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PRÉFACE 

DU 

TOME  DIXIÈME  DE  L'ÉDITION  DES  BÉNÉDICTINS. 

Après  la  défaite  des  Donatistes  dans  la  célèbre  conférence  de  Cartilage,  l'Église,  com- 

plètement victorieuse,  vit  aussitôt  s'élever  contre  elle  un  nouvel  ennemi  d'autant  plus 
dangereux  qu'il  attaquait,  non  plus  le  corps  de  la  société  chrétienne  comme  les  précé- 

dentes, mais  son  âme  même,  c'est-à-dire  la  grâce  du  Sauveur  par  laquelle  nous  sommes 
chrétiens.  Cette  hérésie  la  plus  funeste  de  toutes,  est  celle  qu'on  appelle  Pélagienne  ou  Cé- 
lestienne,  du  nom  de  ceux  qui  en  furent  les  auteurs  ;  nous  en  retraçons  ici  l'histoire  étu- 

diée dans  les  plus  anciens  écrivains.  La  meilleure  introduction  à  ce  dixième  tome  où  se 

se  trouvent  les  travaux  de  saint  Augustin  contre  le  Pélagianisme,  nous  parait  être  un  récit 

abrégé  de  tous  les  faits  qui  se  rapportent  à  cette  hérésie  ;  assurément  ce  sera  la  plus  avan- 
tageuse pour  le  lecteur. 

I.  —  V hérésiarque  Pélage,  sa  patrie,  son  état  de  vie,  ses  mœurs. 

Pélage,  le  chef  de  l'hérésie  qui  nous  occupe,  était  communément  appelé  Breton,  ce  sur- 

nom, d'après  saint  Augustin,  {Epit.  cxxxvi,  chap.  i)  lui  aurait  été  donné  pour  le  distinguer 

d'un  contemporain  du  même  nom  qui  habitait  Tarente.  Le  même  nom  lui  est  attribué  par 
Prosper  dans  la  chronique,  année  413,  et  par  Gennade,  au  moins  dans  le  texte  révisé  sur 

les  anciens  manuscrits.  Orose  l'appelle  aussi  ((  notre  Breton  »  et  Mercator  dit  de  lui  qu'il 

était  Breton  de  nation.  Enfin,  Prosper,  dans  le  poème  des  ingrats  désigne  l'auteur  du  Péla- 

gianisme par  ces  mots  :  u          dogme  rempli  du  poison  de  l'antique  dragon,  et  vomi  en 
langage  pestilentiel  par  le  serpent  de  Bretagne  ;  »  beaucoup  plus  loin,  il  dit  en  parlant  de 

l'impiété  semi-Pélagienne  «  qu'elle  soit  repoussée  comme  le  Breton  de  qui  elle  vient 

XXXI v)  ;  »  le  même  auteur,  dans  l'épigramme  contre  un  détracteur  de  saint  Augustin,  a  dit  : 
((  celui-là,  ou  bien  il  a  été  nourri  du  fruit  des  rivages  Bretons,  ou  bien...  »  De  plus,  dans 

l'ouvrage  sur  l'auteur  de  la  conférence,  après  avoir  rappelé  qu'on  avait  découvert  en  Bre- 

tagne quelques  adversaires  de  la  Grâce,  il  dit  «  qu'ils  ont  regagné  leur  pays  d'origine.  » 

%\  Pélage  est  bien  celui  dont  saint  Jérôme  dit,  qu'il  était  engraissé  par  la  bouillie  d'avoine 
TOM.  XXX.  !• 
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d'Écosse,  le  saint  Docteur,  par  ces  paroles,  ne  fait  que  lui  attribuer  ce  qui  convenait  aux 

tribus  voisines  de  sa  patrie  ;  c'est  en  ce  même  sens  d'ailleurs  que,  dans  un  autre  passage,  il 
lui  attribue  a  une  origine  écossaise  »  et  le  fait  «  voisin  des  Bretons.  »  Ce  qui  signifie  sim- 

plement qu'on  l'eût  pris  pour  un  Écossais  ou  un  Irlandais,  réunissant  les  vues  naturelles 

à  ces  deux  nations,  mais  qu'il  était  né  dans  le  pays  Breton  qui  est  tout  voisin.  Orose 

{Apolog.  chap.  xxvi)  nous  apprend  qu'il  était  né  dans  une  condition  obscure,  en  nous  disant 

que  ses  parents  n'avaient  pu  lui  donner  ime  éducation  élevée,  et  que  c'était  pour  ce  motif, 

qu'incapable  d'écrire  lui-même  les  livres  qu'il  publiait^  il  était  obligé  de  recourir  à  des 

auxiliaires  qui  l'aidaient  dans  ce  travail  et  lui  prêtaient  le  secours  de  leur  talent. 

Saint  Augustin  {Liv.  des  Hérésies,  hér.  Lxxxvni)  et  tous  ceux  qui  parlent  de  Pélage,  l'ap- 

pellent constamment  «  le  moine  Pélage  ;  »  ce  qui  fait  entendre  d'abord  quelle  était  sa  pro- 

fession, et  indique  en  même  temps  qu'il  n'avait  aucun  titre  plus  connu,  et  qu'il  n'avait 

obtenu  aucune  dignité  ecclésiastique.  C'est  pour  cela  que  saint  Augustin  dit  de  sa  doctrine 

qu'elle  avait  était  introduite  non  par  les  évêques,  ni  par  les  prêtres,  mais  par  quelques 

moines  indignes  de  ce  nom.  Orose  dit  en  termes  exprès  qu'il  n'était  que  «  laïque,  »  et  il  se 

plaint  qu'au  concile  de  Jérusalem  on  l'eut  fait  siéger  parmi  les  prêtres.  Le  pape  Zosime, 

d'abord  assez  favorable  à  Pélage,  l'appelle  «  un  laïque,  pieux  depuis  longtemps  appli- 
qué au  service  de  Dieu.  »  Il  importe  peu  de  rechercher  si  ce  fut  en  Angleterre,  à 

Bangoi* ,  ou  seulement  en  Italie ,  que  Pélage  prit  l'habit  de  moine ,  et  il  est  sans  in- 
térêt de  reproduire  ici  les  dissertations  des  écrivains  anglais  sur  ce  sujet  :  on  peut,  du 

reste,  les  lire  dans  Tisserins.  Mais  tous  les  savants  croient  qu'il  l'avait,  en  Orient,  dans  le 

temps  que  saint  Jean  Chrysostôme  était  persécuté  par  ses  ennemis,  et  que  c'est  de  lui  que 
ce  saint  Docteur  parlait  dans  sa  lettre  à  Olympiade,  écrite  selon  toute  apparence,  en  405  et 

datée  d'Arabisse,  en  Arménie,  lieu  de  son  exil.  Il  y  disait  :  Je  ressens  une  vive  affliction 
au  sujet  du  moine  Pélage  ;  considérez,  je  vous  prie,  «  quelles  couronnes  et  quelles  récom- 

penses auront  méritées  ceux  qui  se  seront  tenus  fermes,  puisque  nous  voyons  des  hommes 

si  pieux,  si  vigilants,  si  charitables,  se  laisser  entraîner.  »  Sans  doute  Pélage  s'était  séparé 

de  ceux  qui  soutenaient  l'inrocence  de  saint  Jean  Chrysostôme,  on  ne  voit  pas  d'autre 

motif  qui  eut  pu  exciter  ce  regret  de  la  chute  de  Pélage,  car  de  l'hérésie,  jamais  le  saint 

docteur,  mort  en  407,  n'en  a  pu  entendre  parler,  à  moins  pourtant,  comme  quelques-uns 

paraissent  l'admettre,  que  Pélage  n'eut,  dès  ce  moment,  cherché  à  insinuer  le  venin  de  sa 
doctrine.  De  plus,  en  cette  même  année  40ë,  où  saint  Chrysostôme  se  plaint  de  la  défection 

de  Pélage,  ce  dernier  était  probablement  à  Rome,  s'il  faut  croire  ce  que  dit  Mercator  que 
Pélage  a  reçu  à  Rome  même,  sous  le  pape  Anastase,  ses  principes  erronés  d'un  certain 

Rufln  de  Syrie;  il  ne  quitta  qu'en  410  cette  ville  où  saint  Augustin  dit  <(  qu'il  vécut  très- 
longtemps,  »  et  il  faut  rapporter  à  cette  date,  ou  à  peu  près,  la  lettre  à  Pauhn  de  Noie 

que  Pélage,  dans  une  lettre  au  pape  Innocent  déjà  mort,  dit  avoir  écrite  douze  ans  aupa- 
ravant. 

Ayant  longtemps  habité  Rome,  il  s'y  était  fait  de  nombreuses  connaissances,  et  y  avait 
acquis  une  certaine  réputation.  C'est  ainsi  que  le  connut  saint  Augustin,  et  comme  il  jouis- 

sait de  l'estime  pubhcfue,  dans  les  premiers  ouvrages  qu'il  écrivit  contre  ses  erreurs,  il  le 
nomme  toujours  honorablement  et  avec  éloges.  Ainsi,  quelque  part,  il  l'appelle  «  un 
homme  de  vertu  et  de  mérite,  »  vanté  par  tous  ceux  qui  le  connaissent  ailleurs;  il  dit. 
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u  C'est  un  saint  personnage,  n  à  ce  qu'on  assure,  uet  très- avancé  dans  la  pratique  des  vertus chrétiennes.  )>  Dans  un  autre  passage,  saint  Augustin  dit  en  général  des  adversaires  de  la 

grâce,  ((  ils  ont  une  vie  chaste  et  des  mœurs  pures        ils  n'hésitent  point  à  faire  ce  que  le 
Seigneur  conseillait  au  riche,  qui  lui  demandait  le  moyen  sùr  d'arriver  au  ciel,  à  vendre  ce 
qu'ils  possèdent,  le  donner  aux  pauvres  et  transporter  ainsi  leur  trésor  dans  le  ciel  ;  »  c'est 
d'eux  encore  qu'il  écrit  à  Honorât  {Epitre  CXL,  chap.  xxxvn),  «  ils  ne  sont  point  gens  à 
mépriser;  leur  vie  est  pure  et  remplie  de  bonnes  œuvres.  »  Saint  Pauhn  de  Noie  portait  une 

vive  affection  à  Pélage,  qu'il  regardait  comme  un  grand  serviteur  de  Dieu.  Deux  jeunes 
gens,  Timase  et  Jacques,  entraînés  par  ses  exhortations,  avaient  renoncé  à  toutes  les  espé- 

rances que  leur  offrait  le  siècle,  pour  se  consacrer  entièrement  à  Dieu.  Un  peu  plus  tard, 

Pélage  pouvait-il  publier  les  lettres  élogieuses  d'un  grand  nombre  d'évêques,  en  vue  d'é- 

loigner, par  ces  témoignages,  le  reproche  d'hérésie  qu'on  commençait  à  lui  adresser, 
((  comme  si,  dit  saint  Augustin,  ceux  qui  avaient  entendu  ses  exhortations  à  la  vertu,  si 

touchantes  et  si  pathétiques,  avaient  pu  facilement  soupçonner  avec  cela  les  plus  détestables 

sentiments.  »  Le  même  Pélage,  dans  le  même  but,  se  vantait  encore  de  compter  parmi  ses 
ennemis  un  grand  nombre  des  plus  saints  personnages. 

Mais  après  qu'il  eût  abandonné  la  vraie  foi,  tout  ce  qu'il  semblait  avoir  de  piété,  déclina 

de  jour  en  jour  et  fmit  par  s'évanouir  entièrement.  Orose,  dans  l'apologie  écrite  en  415  ou 

416,  l'appelle  «  un  nouveau  maître  adonné  à  la  table  ;  »  ailleurs  il  l'appelle  «  l'impeccable 

qui  croit  pouvoir  parvenir  à  la  perfection  d'une  vie  immaculée,  en  jouissant  du  sommeil, 

du  vin,  de  la  bonne  chère  ;  »  un  peu  plus  loin,  il  l'accuse  d'ivrognerie,  en  disant  :  «  enfin 

il  est  sorti  d'ivresse  après  une  débauche  excessive  ;  ))  le  même  Orose  encore,  après  l'avoir 

représenté  sous  la  figure  d'un  géant  :  <(  Yoici  ce  monstrueux  Goliath,  géant  d'orgueil,  enflé 
de  la  puissance  charnelle,  croyant  tout  pouvoir  par  lui-même  ;  sa  tête,  ses  bras,  tout  son 

corps  sont  chargés  d'un  brillant  équipement,  »  nous  le  donne  comme  un  homme  qu'il  con- 
naît personnellement  ;  et  pour  compléter  la  description  et  y  mettre  toutes  les  couleurs,  il 

ajoute  de  nouveaux  traits  à  cette  première  ébauche,  et  dit  quelque  part  :  «  Peut-être  ce 

qui  vous  donne  si  grande  confiance  de  pouvoir  porter  le  fardeau,  c'est  l'ampleur  de  vos 
épaules  dilatées  par  une  vie  de  délices  et  de  festins,  votre  corps  si  bien  nourri  et  votre  face 

toute  brillante  d'embonpoint.  Nous  ne  savons  s'il  veut  indiquer  qu'il  était  en  même  temps 

eunuque  et  borgne  quand  il  dit  :  le  mutilé,  au  regard  oblique,  qui  ne  voit  que  d'un  œil. 

Enfin,  il  déclare  que  personne  n'ignore  quel  genre  de  vie  mène  Pélage.  Nous  croyons  pro- 

bable que  c'est  à  lui  que  saint  Jérôme  rapporte  ce  signalement  :  «  chien  Albinus,  grand  et 

fortement  membré,  plus  capable  de  nuire  du  pied  que  de  la  dent. 

Isidore  de  Péluse,  auteur  incapable  de  louer  ou  flatter  le  pécheur  dans  les  désirs  de  son 

âme,  nous  a  laissé  une  lettre  au  moine  Pélage,  dans  laquelle  on  lit  {Liv.  I,  épit.  cccxiv)  :  «les 

cheveux  ont  blanchi  à  Ephraïm,  et  il  l'a  ignoré,  ses  vices  sont  restés  ceux  de  la  jeunesse  ; 

de  même,  la  multitude  des  années  a  blanchi  votre  tête,  et  cependant  vous  gardez  un  carac- 

tère indocile,  ennemi  de  la  discipline,  vous  courez  de  monastères  en  monastères,  flairant  et 

goûtant  à  toutes  les  tables.  Si  le  luxe  des  mets,  si  l'attrait  des  festins  vous  charme,
  faites- 

vous  le  flatteur  des  grands  de  la  terre,  adressez-vous  aux  cuisines  de  la  ville  :  ceux  
qui  vi- 

vent au  désert  n'ont  pas  le  moyen  de  vous  faire  la  réception  qui  vous  plairait.  »  Si  c
ette 

lettre  était  à  l'adresse  de  l'hérésiarque,  elle  a  dû  nécessairement  lui  être  adressée  
avant  que 
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ses  erreurs  ne  fussent  connues,  et  par  suite,  peu  de  temps  après  son  départ  d'Afrique  en 

411,  comme  nous  avons  dit.  Cette  dépravation  qu'Isidore  reproche  à  Pélage,  nous  semble  un 

grave  motif  de  croire  que  cela  n'était  point  arrivé  avant  le  séjour  à  Rome,  où  il  vécut  dans 

l'estime  et  la  considération  de  tous  les  gens  de  bien. 

IL —  Premiers  écrits  de  Pélage  déjà  imbu  du  venin  de  son  hérésie, 

Gennadius  nous  apprend  que  Pélage,  avant  de  tomber  dans  l'hérésie,  avait  composé 
quelques  bons  ouvrages,  entre  autres  trois  livres  «  de  la  Trinité,  »  très-utiles  à  tous  ceux  qui 

veulent  étudier  les  doctrines  de  l'Église  sur  ce  mystère,  et  un  livre  «  des  Eulogies  »  très- 

propre  à  former  les  mœurs  d'un  chrétien.  Il  y  donnait  les  textes  de  l'Écriture  choisis  et  dis- 
tribués sous  différents  titres,  à  la  manière  de  saint  Cyprien,  dont  il  voulait,  comme  il  le 

dit  dans  ce  livre  adressé  à  Romain,  imiter  et  compléter  l'ouvrage  dédié  à  Quirinus  ;  tou- 
jours et  partout,  il  parle  de  ce  saint  martyr  avec  la  déférence  qui  lui  est  due.  Ce  livre  de 

Pélage,  ainsi  que  tous  ses  autres  écrits,  était  en  latin.  Saint  Augustin  l'appelle  quelque- 
fois, non  les  «  Eulogies,  »  mais  <(  les  Chapitres,  »  ou  même  encore  «  les  Témoignages,  » 

et  Orose  {Apolog.)  dit  que  ce  dernier  titre  est  celui  qu'avait  choisi  l'auteur  lui-même.  Il  est 

certain  que  Pélage  n'avait  pas  encore  été  soupçonné  d'hérésie  quand  il  composa  cet  ouvra- 
ge, Gennade  le  dit  formellement,  mais  déjà  assurément  il  était  hérétique;  car  les  Pères 

du  concile  de  Diospolis  lui  reprochèrent  un  grand  nombre  de  propositions  extraites  de  ce 

livre  même.  Saint  Jérôme  en  fait  autant,  et  il  lui  fait  surtout  un  crime  d'avoir,  dans  un 
ouvrage  donné  comme  imitation  ou  même  complément  de  celui  du  saint  martyr,  avancé 

des  doctrines  contraires  aux  siennes,  principalement  :  «  que  l'homme  peut  être  sans  pé- 

ché, et  garder  facilement  les  commandements  de  Dieu,  s'il  le  veut  ;  »  comme  porte  le  titre 

centième,  tandis  qu'au  contraire,  au  titre  cinquante-quatrième  de  son  troisième  livre, 
saint  Cyprien  déclare  «  que  personne  ne  peut  être  sans  souiUure  et  sans  péché.  » 

Dans  la  profession  de  foi  qu'il  adressa  au  pape  Innocent,  en  417,  pour  prouver  son 
orthodoxie,  il  cite  une  longue  lettre  adressée  par  lui  environ  douze  ans  auparavant,  par  con- 

séquent en  405,  à  Paulin,  évêque  de  Noie,  qui  lui  était  alors  très-attaché,  et  il  soutient 

que  rien  n'est  tant  mis  en  relief  dans  cet  écrit  que  la  grâce  et  le  secours  de  Dieu,  et  qu'il  y  est 
même  dit  expressément,  que  nous  ne  pouvons  absolument  rien  faire  de  bon  sans  le  secours 

divin.  Saint  Augustin,  qui  avait  lu  cette  lettre,  déclare  au  contraire  que  partout  il  y  exalte  les 

forces  et  la  puissance  de  la  nature,  et  qu'à  peine  il  y  reconnaît  la  grâce  de  Dieu  ;  qu'à 
peine  et  comme  par  hasard  il  fait  quelque  mention  de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  comme 

pour  ne  pas  paraître  la  passer  tout  à  fait  sous  silence  ;  que  même  on  ne  voit  pas  bien  si, 

par  cette  grâce^  il  entend  autre  chose  que  la  rémission  des  péchés  et  la  doctrine  de  Jésus- 

Christ.  Saint  Augustin  {Epit.  clxxxvi,  chap,  i)  dit  à  saint  Paulin  lui-même  qu'on  a  pubhé 

une  lettre  de  Pélage  à  lui,  Pauhn,  dans  laquelle  il  dit  ((  qu'on  ne  doit  pas  lui  attribuer  l'in- 

tention de  soutenir  le  Ubre  arbitre  séparé  de  la  grâce  de  Dieu,  puisqu'il  déclare  que  la 

puissance  de  vouloir  et  d'agir,  sans  laquelle  nous  ne  saurions  vouloir  ni  faire  aucun  bien, 
nous  a  été  donnée  par  le  Créateur.  »  Ce  qui  fait  voir  que,  selon  Pélage,  il  n'y  a  d'autre 
grâce  de  Dieu  que  celle  qui  est  commune  aux  payens  et  aux  chrétiens,  aux  impies 
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comme  aux  autres,  aux  fidèles  aussi  bien  qu'aux  infidèles.  Or,  nous  inclinons  beaucoup  à 
penser  que  cette  lettre  n'avait  point  d'autre  doctrine  que  la  précédente. 

Ajoutons  que  Pélage,  pour  se  disculper,  publiait  partout  une  lettre  écrite  par  lui  à  l'évé- 
que  Constantius,  dans  laquelle  il  prétendait  avoir  en  peu  de  mots,  mais  pourtant  d'une  ma- 

nière complète,  établi  l'union  de  la  grâce  et  du  secours  de  Dieu  avec  le  libre  arbitre  de 
l'homme.  Saint  Augustin  ne  put  se  procurer  cette  lettre,  mais  si  elle  ressemblait  aux  autres 
écrits  de  Pélage,  elle  ne  devait  pas  contenir  non  plus  une  franche  confession  de  la  grâce 

du  Christ,  comme  l'entendent  les  catholiques. 

De  plus,  saint  Augustin  assure  qu'en  416  des  hommes  pleins  de  pieté  l'avertirent,  qu'ils 
avaient  entre  les  mains  des  livres  d'exhortation  et  de  consolation,  adressés  à  une  veuve, 

dont  le  nom  n'était  point  connu,  qu'ils  les  avaient  reçus  depuis  quatre  ans  comme  des 

écrits  de  Pelage,  et  qu'ils  n'avaient  entendu  émettre  aucun  doute  sur  cette  origine  ainsi 
attribuée  à  ces  écrits.  Saint  Jérôme  parle  des  mêmes  ouvrages,  et  il  en  extrait  deux  passages 

types,  l'un  d'un  orgueil  pharisaïque,  l'autre  de  la  plus  honteuse  adulation  ;  ces  deux  pas- 

sages figurent  parmi  ceux  qu'on  reproche  à  Pélage  dans  le  synode  de  Palestine  ;  celui-ci 

se  tira  d'affaire  en  affirmant  qu'on  ne  saurait  trouver  pareilles  choses  dans  ces  écrits,  et  en 

les  traitant  de  sottises  et  d'inepties  ;  il  avait  l'habitude  de  désavouer  ces  deux  passages  même 

avec  ses  adeptes,  c'est  pour  cela  que  saint  Augustin  ne  jugea  pas  à  propos  de  le  presser 

là-dessus  ;  mais  saint  Jérôme  soutient  qu'ils  sont  vraiment  de  Pélage,  et  que  le  style  le 

montre  d'une  manière  évidente.  Nous  pensons  qu'il  faut  rapporter  à  cette  composition  l'é- 

crit de  Pélage  que  Marius  Mercator  eut  entre  les  mains,  et  qu'il  disait  contenir  un  discours 
d'exhortation  a  la  veuve  Livadia. 

En  divers  endroits  de  ses  ouvrages,  saint  Augustin  cite  un  commentaire  sur  les  épitres 

de  saint  Paul  attribué,  mais  sans  certitude,  à  Pélage.  Il  l'aurait  composé  à  Rome,  avant  la 

ruine  de  cette  ville  par  Alaric  et  ses  Goths,  en  410,  et  il  l'aurait  publié  pour  plaire  aux  bar- 

bares dont  il  espérait  les  faveurs.  Il  réunit  dans  cet  ouvrage  une  multitude  d'objections 

contre  le  péché  originel,  mais  pour  ne  pas  avoir  l'air  de  lever  trop  ostensiblement  bannière 

contre  l'Éghse  et  son  enseignement,  il  proposait  tout  cela  sous  le  nom  supposé  d'un  adver- 
saire, qui  cherchait  à  grouper  les  difficultés  contre  la  foi.  On  pense  avec  quelque  raison  que 

ce  commentaire  de  Pélage  est  le  même  qui  est  rapporté  dans  les  ouvrages  de  saint  Jérôme, 

et  qui  est  effectivement  rempli  d'erreurs.  Quant  au  passage  principal  de  ce  commentaire, 

reproduit  par  saint  Augustin,  il  a  disparu  Peut-être  Pélage  l'a-t-il  supprimé  lui-même,  ou 

plutôt  encore,  Cassiodore  qui  parlant  d'une  explication  des  épitres  de  saint  Paul,  moins  celle 

aux  Hébreux,  la  désigne  sous  le  nom  «  d'annotations,  »  et  dit  que  ce  travail  jouissait  d  une 

estime  si  grande  qu'on  l'attribuait  au  pape  Gélase  ;  mais,  ajoute-t-il,  autant  ces  annotations 

sont  spirituelles  et  commodes  à  cause  de  leur  brièveté,  autant  on  doit  regretter  qu'elles 

contiennent  le  poison  du  Pélagianisme  ;  j'ai  fait  tous  mes  efforts  pour  en  purger  ce  qui  se 

rapporte  à  l'épitre  aux  Romains,  puisse  mon  exemple  engager  les  autres  à  en  faire  autant 

pour  le  reste.  Malgré  tout,  il  y  reste  de  nombreuses  erreurs,  et  on  ne  sait  comment  Cassio- 

dore a  pu  les  laisser  passer  ;  on  y  retrouve  même  ce  passage  de  l'épitre  aux  Romains, 

IX,  16,  que  saint  Augustin  critique  dans  ses  ouvrages.  Les  savants  ont  remarqué  
que 

Primasius  a  beaucoup  emprunté  à  ce  commentaire,  sans  se  donner  la  peine  d'indiquer  
la 

source  où  il  a  puisé. 
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—  Origine  de  l'hérésie  Pélayienne.  P étage  commence  à  la  produire  à  Rome,  bientôt 
elle  se  répand  au  loin. 

L'hérésie  Pélagienne  tire  de  l'Orient  sa  première  origine  ;  Origène  Adamantins,  à  ce 

qu'on  dit,  mais  surtout  Tliéodore,  évoque  de  Mopsueste,  commencèrent  à  en  enseigner  les 

principes.  Un  certain  Uurni,  syrien  de  nation,  l'introduisit  à  Rome,  sous  le  pape  Anastase, 

vers  400  ou  à  peu  près  ;  «  comme  il  était  rusé,  dit  Mercator,  il  ne  voulut  pas  s'exposer 
((  lui-môme  aux  dangers  de  cet  enseignement,  il  sut  tromper  un  moine  Breton,  nommé 

((  Pélage,  lui  communiqua  le  poison  de  l'erreur  et  le  prépara  pour  le  rôle  impie  auquel  il 
((  destinait  sa  vanité.  )>  Ce  qui  se  confirme  par  la  déclaration  faite  par  Célestius  au  concile 

de  Carthage,  u  qu'il  avait  entendu  à  Rome  le  saint  prêtre  Rufm,  compagnon  de  saint 
Pammachius,  nier  le  péché  originel  )>  en  sa  présence.  Il  en  est  qui  confondent  le  Rufin 

dont  il  est  ici  parlé,  avec  le  fameux  Rufm  d'Aquilée,  connu  de  l'univers  entier  ;  mais  ja- 

mais cet  homme  célèbre  ne  vécut  à  Rome  avec  Pammachius,  il  n'est  pas  possible  d'admet- 

tre non  plus  qu'il  ait  habité  Rome  aux  temps  de  saint  Anastase.  Aussi  d'autres  auteurs 

prétendent  qu'il  s'agit  ici  d'un  autre  Rufm,  que  connaissait  saint  Jérôme  {Epit.  lxvi)  et 

qu'il  envoya  vers  l'an  399  en  Occident,  à  Milan,  chez  Vénérius.  Néanmoins  saint  Jérôme 

compte  positivement  Rufm  d'Aquilée  parmi  ceux  qu'il  désigne  comme  auteurs  de  l'hérésie 
Pélagienne,  il  déclare  très-nettement  que  cette  hérésie  avait  déjà  été  écrasée  dans  <(  le  dis- 

ciple d'Origène  Grunnius,  )>  nom  sous  lequel  il  désigne  quelquefois  Rufm.  La  plupart  des 
auteurs  désignent  Pelage  comme  étant  celui  dont  il  dit  que  Grunnius  fut  le  précurseur,  au 

moins  en  l'ardeur  à  critiquer  ses  écrits,  et  celui  qu'il  combat  comme  héritier  de  la  haine 
de  Rufm  contre  lui.  [Préface  du  liv.  YI  sur  Ezéchiel.)  Mais  à  tout  cela,  la  réponse  est  facile, 

car  il  est  constant  que  saint  Jérôme  avait  pour  habitude  de  ranger  parmi  les  premiers  doc- 

teurs du  Pélagianisme,  tous  ceux  qui  ne  s'élevaient  point  aussi  franchement  que  lui  contre 

les  erreurs  d'Origène.  Saint  Augustin,  même  après  l'apparition  du  Pélagianisme,  cite  l'his- 

toire ecclésiastique  de  Rufm  d'Aquilée,  sans  lui  donner  aucune  note  d'approbation  ou  de  dé- 
sapprobation. 

Mais  revenons  à  notre  sujet.  Nous  avons  reconnu  par  les  écrits  de  Pélage,  que  depuis 

405  ses  opinions  étaient  déjà  perverties  et  sa  foi  corrompue,  alors  qu'il  résidait  à  Rome. 

Saint  Augustin  assure  qu'il  y  était  déjà  très-connu  par  des  discours  ou  des  disputes  contre 
la  grâce,  sujet  favori  auquel  il  revenait  très-souvent,  si  bien  que  les  Romains,  au  milieu 

desquels  il  vécut  longtemps,  connaissaient  parfaitement  ses  idées  et  ses  doctrines,  bien 

qu'il  les  produisît  encore  timidement  et  en  secret  :  ils  savaient  de  plus  que  Célestius,  dont 
les  impiétés  gardaient  moins  de  réserve,  était  son  disciple,  ils  en  pouvaient  rendre  un  té- 

moignage certain  et  très-assuré.  A  cette  époque,  une  occasion  entre  autres  se  présenta  de 

découvrir  son  hérésie  ;  il  s'agissait  d'une  conférence  ;  un  évéque  qui  était  présent,  cita  ce 
mot  des  confessions  de  saint  Augustin  :  «  Seigneur  donnez-moi  la  force  de  faire  ce  que 

vous  commandez,  et  commandez  ce  que  vous  voudrez.  »  Pélage,  dit  saint  Augustin,  ne  le 

put  supporter,  et  poussé  par  la  lutte,  il  en  vint  presque  à  une  dispute  véritable  avec  celui 

qui  avait  cité  le  passage.  Dieu  voulait  qu'il  se  trahit  lui-même  par  certains  indices;  il  était 
du  reste  extrêmement  habile  à  dissimuler,  très-adroit  à  voiler  ses  erreurs  sous  des  exprès- 
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sions  catholiques;  il  poussait  avec  art  ses  disciples  à  parler  plus  ouvertement,  examinant 
quelle  fortune  faisaient  leurs  hardiesses,  prêt  à  les  approuver  ou  à  les  désapprouver  selon 
qu'il  lui  semblerait  plus  à  propos. 

Bientôt  son  erreur  se  répandit  au  point  que  saint  Augustin  {Epit.  cLvn  à  saint  Hilaire), 
dans  un  des  premiers  ouvrages  qu'il  écrivit  pour  la  combattre,  assure  que  les  sectateurs  en 
sont  nombreux,  et  que  faute  d'être  combattus,  ils  entraînaient  après  eux  un  grand  nombre 
de  nouveaux  adeptes,  et  qu'enfm  l'hérésie  a  pris  déjà  de  tels  développements  qu'il  est  diffi- cile de  prévoir  où  elle  arrivera. 

Pelage  était  encore  à  Rome  quand  saint  Augustin  fut  informé  qu'il  commençait  à  dogma- 
tiser contre  la  grâce  ;  le  saint  Docteur  fut  vivement  affligé,  mais  pour  qu'il  ne  fut  pas  dit 

qu'il  avait  à  tort  chargé  Pélage,  il  ne  voulut  point  écrire  contre  lui  avant  de  l'avoir  per- 
sonnellement entendu,  ou  tout  au  moins  avant  d'avoir  saisi  la  preuve  de  ses  erreurs  dans 

quelques-uns  de  ses  ouvrages.  Pélage  vint  en  Afrique  et  débarqua  sur  le  rivage  d'Hippone, 
mais  saint  Augustin  ne  s'y  trouvait  point  alors.  Cette  arrivée  de  Pélage  en  Afriquo  doit 
être  rapportée  à  l'an  410,  quand  Rome  fut  prise  par  les  Goths;  saint  Augustin  nous  ap- 

prend lui-même  qu'à  cette  époque  son  absence  d'Hippone  fut  d'assez  longue  durée,  au  point 
même  qu'elle  excita  des  murmures.  {Epit.  cxxiv.)  Il  est  assez  probable  que  Pélage  quitta 
Rome  en  même  temps  que  Célestius,  qui  en  sortit  en  409  d'après  Mercator  ;  il  se  serait 

arrêté  avec  son  disciple  dans  l'ile  de  Sicile,  où  en  413  {Epit.  clvi,  clvh),  on  remarqua  des 

traces  de  leur  hérésie,  de  là  ils  auraient  ensemble  fait  voile  pour  l'Afrique.  Au  reste  Pélage 

ne  dit  mot  de  la  grâce  en  la  cité  d'Hippone,  il  en  partit  plus  tôt  qu'on  avait  pensé,  il  alla 
ensuite  à  Carthage  où  saint  Augustin  le  vit  une  fois  ou  deux  en  411,  mais  alors  le  saint 

Docteur  était  tout  absorbé  par  l'affaire  des  Donatistes.  Il  faut,  selon  nous,  appliquer  à  ce 

temps-là  ce  que  dit  quelque  part  saint  Augustin  :  «  il  y  a  quelque  temps,  quand  j'étais  à 
((  Carthage,  mes  oreilles  furent  frappées  à  la  dérobée  de  certaines  paroles  prononcées 

((  comme  en  passant,  d'après  lesquelles  les  enfants  recevaient  le  baptême,  non  pour  obtenir 

((  la  rémission  des  péchés,  mais  pour  être  sanctifiés  en  Jésus-Christ.  Je  fus  ému  d'une  doc- 

((  trine  si  nouvelle,  mais  je  n'avais  pas  le  loisir  de  la  réfuter;  ceux  qui  l'avançaient  ne  sem- 

((  blaient  pas  avoir  assez  de  crédit  pour  donner  de  l'inquiétude,  je  laissai  tomber  cela  et 

((  n'y  pensai  plus  ;  et  voici  maintenant  qu'on  défend  cette  erreur  avec  un  zèle  tout  de  feu, 

«  on  l'écrit  pour  la  perpétuer  ;  la  chose  devient  si  grave  et  si  alarmante  que  nos 

((  frères  me  consultent,  me  voilà  forcé  d'écrire  et  de  disputer  sur  ce  point.  »  En  sortant  de 

Carthage,  Pélage  se  hâta  de  prendre  la  mer,  sans  doute  pour  aller  en  Égypte,  s'il  est  wai 

qu'on  doit  rapporter  à  ce  temps  la  lettre  que  lui  adressa  Isidore  de  Péluse.  Mais  on  croit 

qu'il  passa  bientôt  en  Palestine,  où  il  séjourna  plus  longtemps  et  où  il  souleva  contre  lui 

saint  Jérôme.  C'est  peut-être  pour  cela  que,  dans  la  préface  du  sixième  hvre  sur  Ézéchiel, 

composé  selon  nous  en  412,  saint  Jérôme  se  plaint  d'être  tourmenté  par  les  héritiers  des 
erreurs  et  de  la  haine  de  Rufin. 

IV.  —  Célestius,  disciple  de  Pélage,  est  accusé  par  Paulin,  il  est  condamné  par  le  concile 

de  Carthage  en  412. 

Cette  doctrine  de  pestilence  que  Pélage  avait  commencé  à  répandre  à  Romp,  passa 
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Afrique,  elle  n'y  eut  pas,  il  est  vrai,  un  brillant  succès,  ni  de  grands  accroissements,  ce- 

pendant elle  y  trouva  aussitôt  quelques  adeptes,  qui  la  propagèrent  autant  qu'il  fut  en  leur 
pouvoir.  {Epit.  clvu.)  Les  disciples  de  Pelage  se  donnèrent  tant  de  mouvement,  et  firent 

tant  de  bruit  que  Célestius,  l'un  d'eux,  fut  appelé  au  jugement  de  l'Église  et  y  trouva  la 
condamnation  que  méritait  son  impiété.  Ce  Célestius,  par  le  temps,  aussi  bien  que  par  la 

célébrité  attacbée  à  son  nom,  est  certainement  le  premier  des  disciples  de  Pélage  ;  il  suit  son 

maître  de  si  près,  que  les  adeptes  portaient  indifféremment  le  nom  de  Pélagiens  ou  de  Céles. 

tiens.  {Livre  des  Hérésies ,  hères,  88.)  En  Orient,  le  disciple  obtint  même  une  renommée 

plus  illustre  et  plus  retentissante  que  le  maître.  On  ignore  quelle  était  sa  patrie,  car  nous 

persistons  à  croire,  que  c'est  à  Pélage  que  s'applique  ce  que  dit  saint  Jérôme  du  chien  Albi- 

nus.  Un  savant  conjecture  qu'il  était  originaire  de  Campanie,  à  cause  de  ce  passage  de 

Prosper,  qu'il  applique  non  à  Julien  mais  à  Célestius  :  «  Les  prairies  de  la  Campanie  ont 

gonflé  son  orgueil,  n  II  était  d'une  famille  distinguée,  mais  il  naquit  eunuque,  c'est  pour 
cela  peut-être  que  Vincent  de  Lérins  lui  donne  Tépithète  de  «  monstrueux.  »  {Commonit. 

chap,  XXXIV.)  Il  s'adonna  d'abord  au  barreau  et  c'est  pour  cela,  à  notre  avis,  que  Mercator 

l'appelle  «  Scolastique  Audiencier  ;  »  il  entra  ensuite  dans  un  monastère,  et  de  là,  au  témoi- 
gnage de  Gennade,  il  écrivit  tout  jeune  encore  et  avant  ses  relations  avec  Pélage  trois  lettres 

à  ses  parents,  en  forme  de  traités,  fort  utiles  à  tous  ceux  qui  s'appliquent  à  la  piété  ;  ils 

ont,  en  effet,  pour  but  d'exciter  à  la  vertu,  et  n'ont  pas  le  moindre  élément  de  l'hérésie 

qu'il  professa  par  la  suite. 

Saint  Jérôme,  qui  n'avait  pas  coutume  d'exalter  ses  adversaires,  ne  fait  pas  grand  cas  du 

génie  de  Célestius  ni  de  son  talent  d'écrivain,  pas  plus  que  de  ceux  de  Pélage;  il  dit  même 
de  Célestius  :  «  Un  des  disciples,  devenu  maître  déjà  et  chef  actuel  de  toute  la  phalange, 

vase  de  perdition,  comme  dit  l'Apôtre^  trace  son  sillon  à  travers  les  solécismes  et  non  pas 
les  syllogismes,  comme  le  prétendent  les  adeptes.  )>  Cependant  le  peu  qui  reste  de  ses 

écrits,  fait  voir  qu'il  était  d'un  esprit  subtil,  et  très-exercé  dans  toutes  les  ruses  et  les  chica- 

nes des  sophistes.  Saint  Augustin  l'appelle  «  homme  d'un  esprit  très-délié  et  qui  pourrait 

rendre  de  grands  services  à  l'Église,  s'il  venait  à  resipisceuce.  )>  Pélage  aussi  est  déclaré 

très-habile  par  le  même  saint  Docteur  :  au  reste,  ce  que  saint  Augustin  pensait  de  l'un  et 

l'autre  ressort  clairement  des  paroles  suivantes  qui  sont  de  lui  :  «  Qui  pourrait  croire  que 
de  tels  esprits  ne  remarquent  pas  l'absurdité  de  cette  doctrine?  »  Ailleurs  encore  il  dit  : 

c(  Pour  ne  pas  sembler  faire  injure  à  nos  amis,  hommes  d'un  grand  esprit  et  d'un  beau  gé- 

nie, qu'il  nous  serait  bien  agréable  de  voir  dans  le  bon  chemin  et  non  dans  l'erreur.  » 

Ailleurs  enfin  :  (c  esprits  imbus  d'une  détestable  erreur,  mais  qui  pourtant  ne  sont  pas  à 
mépriser.  »  Enfin,  en  parlant  du  maître  et  du  disciple,  saint  Augustin  a  dit  :  «  Quelle  diffé- 

rence y  a-t-il  entre  le  premier  (Pélage)  et  Célestius,  sinon  que  le  second  (Célestius)  est  plus 

franc,  l'autre  plus  caché  ;  l'un  plus  opiniâtre,  l'autre  plus  menteur  ;  l'un  plus  libre,  l'autre 

plus  rusé?  »  Célestius,  d'un  caractère  audacieux,  d'un  génie  vif  et  plein  de  ressources,  pa- 

raît avoir  écrit  le  premier  contre  la  transmission  du  péché,  vers  l'an  402  ;  Mercator  dit  que 

sa  faconde  intarissable  eut  bientôt  formé  de  nombreux  adhérents  et  comphces,  et  qu'alors 
il  osa  semer  et  répandre  sans  se  cacher  les  folles  erreurs  de  Pélage  parmi  les  popula- 
tions. 

En  412  {Epit,  cLYii,  n.  22),  il  était  à  Carthage,  et  il  y  briguait  l'honneur  du  sacerdoce, 
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mais  comme  il  enseignait  nettement  l'hérésie,  il  fut  bientôt  remarqué  et  dénoncé  à  l'évéque 
Aurélius.  Peu  après,  il  fut  cité  à  comparaître  devant  un  concile  célébré  à  Carthage  par 
Aurélius,  et  un  grand  nombre  de  ses  frères  en  lepiscopat,  saint  Augustin  n'y  était  point. 
On  mit  sous  les  yeux  des  juges  deux  livres,  contenant  les  chefs  d'accusation  relevés  contre 

Célestius  ;  l'un  de  ces  écrits  est  appelé  libelhis  minor,  le  plus  petit.  Contre  Célestius  se  pré- sentait comme  adversaire  un  nommé  Paulin  ;  le  même  sans  doute  qui  écrivit  la  vie  de  saint 

Ambroise,  à  la  prière  de  saint  Augustin.  Cet  ouvrage,  au  témoignage  même  de  l'auteur, 
fut  composé  en  Afrique  tandis  que  Jean  était  préfet  du  Prétoire  (or  ce  personnage  occupa 
le  poste  en  question  dans  les  années  412,  413  et  422).  Un  livre  intitulé  «  des  hérésies  » 

donne  à  Paulin  le  titre  de  diacre,  défenseur,  procurateur  de  l'ÉgUse  de  Milan,  et  Mercator 

dit  expressément  qu'un  libelle  d'accusation  fut  produit  contre  Célestius  par  un  certain  Pau- 

lin, diacre  de  l'évéque  de  Milan,  Ambroise,  de  sainte  mémoire  ;  ce  libelle  relevait  contre  Cé- 

lestius le  grief,  non-seulement  d'enseigner  lui-même  certaines  doctrines  hérétiques,  mais 

encore  d'avoir  envoyé  de  ses  complices  en  différentes  provinces,  pour  y  répandre  sa  perni- 
cieuse doctrine. 

Les  chefs  d'accusation  formulés  par  Paulin  étaient  les  propositions  suivantes  :  «  1°  Qu'A- 
dam avait  été  créé  mortel,  et  que,  pécheur  ou  innocent,  il  devait  également  subir  la  mort  ; 

2"  Que  le  péché  d'Adam  n'avait  fait  tort  qu'à  lui  et  non  à  sa  postérité  ;  3°  Que  les  enfants 

en  naissant  se  trouvent  dans  le  même  état  qu'Adam  avant  la  prévarication  ;  4°  Que  la  mort 

ou  prévarication  d'Adam  n'était  pas  la  mort  de  tout  le  genre  humain,  que  la  résurrection 

de  Jésus-Christ  n'était  pas  la  résurrection  de  tous  les  hommes  ;  5°  Que  la  loi  conduisait  au 

royaume  des  cieux  aussi  bien  que  l'Évangile  ;  6°  Que  même  avant  la  venue  de  Jésus-Christ 

il  s'était  trouvé  des  hommes  impeccables,  c'est-à-dire  sans  péché.  »  Mercator  a  pris  tout  cela 
dans  les  actes  des  conciles,  dont  il  avait  le  recueil  entre  les  mains  ;  nous  pensons  toutefois 

que  les  copistes  de  Mercator  ont  omis  un  septième  grief,  que  le  même  auteur  rapporte 

ailleurs  à  la  charge  de  Célestius,  celui  d'avoir  enseigné  «  que  les  enfants,  sans  le  baptême, 

peuvent  obtenir  la  vie  éternelle.  »  En  effet,  Mercator  nous  apprend  que  Pauhn  produisit 

contre  Célestius  sept  chefs  d'accusation,  en  disant  les  «  Pères  du  concile  opposèrent  aux  pro- 

positions de  Célestius  sept  autres  propositions  de  même  forme,  »  c'est-à-dire,  qu'aux  sept 

chefs  d'erreur  de  l'hérétique,  on  répondit  par  un  même  nombre  de  maximes  contraires.  On 

ne  trouve  pas  non  plus  dans  cet  écrit  le  corollaire  de  la  sixième  proposition,  corollaire  qui, 

condamné  au  concile  de  Carthage,  comme  le  rapporte  Orose,  ne  laissait  point  que  d'être 

soutenu  ouvertement  par  Pélage  au  concile  de  Jérusalem,  où  cet  hérétique  voulait  toujours 

((  que  l'homme  peut  .'tre  sans  péché  et  garder  facilement  les  commandements  de  Dieu,  s'il 
le  veut.  »  Célestius,  sommé  de  répondre  au  concile  de  Carthage  sur  le  second  et  le  troisième 

grief,  n'osa  pas  avouer  son  sentiment  erroné,  il  ne  voulut  pas  non  plus  l'abandonner,  mais 

il  prétendit  que  ces  questions  pouvaient  hbrement  être  résolus  en  un  sens  ou  en  l'autre,  
et 

qu'il  connaissait  un  grand  nombre  de  prêtres,  entre  autres  Rufm,  le  familier  de  Pamma- 

chius,  qui  niaient  le  péché  d'origine.  Il  ajoute  cependant  qu'il  avait  toujours  enseigné  
que 

les  enfants  avaient  besoin  du  baptême  et  qu'il  fallait  les  baptiser.  Bien  plus,  dans  «  le  Li. 

belle  sommaire,  )>  {Epit,  clvii,  n,  22)  il  accorda  que  les  enfants  eux-mêmes  
avaient  besoin 

de  la  rédemption,  et  que  c'est  pour  cela  qu'il  leur  fallait  le  baptême,  car  
il  n'osait  nier  ce 

dogme  en  présence  des  chrétiens,  mais  il  ne  voulut  pas  exprimer  plus  
clairement  la  trans- 
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mission  du  péché  d'Adam  à  ceux  qui  naissent  de  sa  race,  ni  la  rémission  d'aucun  péché  en 

eux.  C'est  sans  doute  de  cet  écrit  que  parle  Zosime,  quand  il  dit  qu'un  libelle  publié  par  Cé- 
lestius  en  Afrique  fournit  les  preuves  de  sa  foi  et  aurait  dù  empêcher  wSa  condamnation.  Le 

pape  ne  connaissait  pas  encore  les  fourberies  de  ces  hérétiques,  il  n'avait  pas  lu  les  actes  du 

concile,  puisqu'il  dit  qu'il  n'y  avait  eu  aucune  sentence  en  termes  bien  exprès.  En  effet, 
les  actes  de  ce  concile  établissent  très-clairement  que  Célestius  fut  entendu  plusieurs  fois, 

{Épit.  CLVii,  n.  22,  et  ii  des  Rétract.  33)  qu'il  avoua  et  fut  convaincu,  et  qu'obstiné  dans 
ces  erreurs  dont  on  l'avait  accusé,  il  fut  justement  condamné  et  séparé  de  la  communion  de 

l'Église.  Célestius  appela  de  cette  sentence  du  concile,  au  siège  apostolique  ;  nous  avons  la 
preuve  de  cet  appel,  non-seulement  dans  la  parole  de  Zosime  qui  fait  mention  «  de  cet  an- 

cien appel,  »  mais  encore  dans  les  témoignages  formels  de  Paulin,  de  Mercator  et  de  Fa- 

cundus.  {Fac.  Liv.  VII,  chap.  m.)  Mercator  ajoute  que  bientôt,  au  lieu  de  donner  suite  à 

cet  appel,  il  vint  en  Asie,  à  Éphèse,  où  il  osa  usurper  d'une  manière  obreptice  le  rang  sa- 
cerdotal. 

Ceux  qui,  à  Carthage,  suivaient  les  erreurs  de  Célestius,  furent  tellement  atterrés  de  sa 

condamnation,  qu'ils  n'osèrent  plus  parler  tout  haut  contre  la  croyance  de  l'Église  si  claire- 

ment proclamée,  ils  se  contentèrent  de  plaintes  secrètes,  de  récriminations  vagues  qu'ils 
répandaient  dans  le  pubhc.  {Epit.  clvh,  n.  22.)  Aussi  les  Pères  du  concile  de  Carthage^  en 

416,  pouvaient  justement  affirmer  que  le  jugement  des  évêques  avait  supprimé  cette  grande 

plaie  de  l'Éghse,  qui  s'appelait  l'hérésie  Pélagienne  ;  ce  jugement  fameux,  ils  le  disaient 
rendu  «  depuis  moins  de  cinq  ans  »  contre  Célestius,  par  conséquent  en  412.  Saint  Augus- 

tin place  aussi  cette  affaire  après  la  conférence  avec  les  Donatistes,  ou  au  moins  il  fait  en- 
tendre clairement,  que  la  conférence  était  certainement  commencée  avant  la  décision  contre 

Célestius.  Il  faut  sans  doute  rapporter  à  ce  concile  de  Carthage  ce  que  dit  un  historien  de 

l'hérésie  Pélagienne,  dont  Photius  avait  l'écrit  entre  les  mains,  et  qui  dit  que  les  Pélagiens 

furent  retranchés  de  l'Église,  au  temps  de  Théophile  d'Alexandrie  et  d'Innocent,  pontife  de 

Rome  ;  mais  peut-être  faudrait-il  lire  Théodore  d'Antioche  au  lieu  de  Théophile  ;  en  effet, 

Théophile  mourut  en  412,  avant  la  célébration  des  autres  cqnciles  qui  s'occupèrent  de  la 
condamnation  des  Pélagiens. 

V.  —  Saint  Augustin  commence  à  combattre  les  Pélagiens,  en  chaire  d'abord,  puis  dans  ses 

écrits;  il  compose  contre  eux  les  deux  opuscules  à  Marcellin,  l'un  du  Baptême  des 

enfants,  l'autre  de  l'Esprit  et  de  la  Lettre;  c'est  dans  le  même  temps  qu'il  écrit  la  lettre  à 
Honorât,  sur  la  grâce  du  Nouveau  Testament. 

Saint  Augustin,  comme  nous  l'avons  vu,  n*avait  point  assisté  au  concile  qui  condamna 

Célestius,  mais  quand  il  vint  plus  tard  à  Carthage,  il  approuva  tout  ce  qui  s'y  était  fait.  Ce- 

pendant il  n'écrivit  point  encore  sur  ce  sujet,  mais  dès  lors  il  n'omit  aucune  occasion  de 
faire  ce  que  firent  tous  les  évêques  catholiques,  combattre  par  tous  les  moyens  possibles, 

instructions  publiques,  entretiens  particuliers,  chacun  à  part  soi,  les  erreurs  Pélagiennes. 

C'est  le  sujet  des  discours  de  saint  Augustin  clxx,  clxxiv,  clxxv,  et  de  tous  ceux  qu'il  pro- 
nonça en  ce  temps  ou  peu  après,  et  dans  lesquels  il  bat  en  brèche  toutes  les  idées  de  Pélage, 

^ans  cependant  nommer  personne.  Dans  le  discours  clxxvi,  chap.  ii,  il  revient  au  même 
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sujet  :  «  que  personne,  dit-il,  ne  cherche  à  répandre  parmi  vous  des  doctrines  étrangères  à  la 

((  foi,  voilà  ce  que  l'ÉgUse  cathoUque  a  toujours  cru,  ce  qu'elle  a  toujours  professé,  ce  qui 
((  lui  vient  de  la  foi  des  aïeux  ;  que  chacun  donc  le  pouvant  faire,  parle  pour  celui  qui 
((  ne  peut  parler  pour  lui-même.  La  surveillance  du  patrimoine  des  orphelins  est  un  des 

((  grands  devoirs  de  TÉpiscopat,  à  plus  forte  raison  le  salut  des  petits  enfants.  L'évêque  dé- 

«  fend  l'orphelin  après  la  mort  des  parents  contre  l'oppression  des  étrangers,  il  doit  une 
«  assistance  bien  plus  grande  aux  petits  enfants,  menacés  de  mort  par  leurs  propres  pa- 
«  rents.  » 

Mais  après  avoir  combattu  quelque  temps  par  la  seule  parole  l'hérésie  Pélagienne,  il  fut 

bientôt  amené  à  l'attaquer  aussi  dans  ses  écrits.  Ce  même  Marcehin,  que  l'empereur  Hono- 
rius  avait  chargé  de  suivre  la  conférence  de  Carthage,  ne  pouvant  plus  souffrir  les  disputes 

fatigantes,  et  sans  cesse  renouvelées  des  défenseurs  de  l'hérésie,  écrivit  au  saint  Docteur 
pour  lui  proposer  leurs  objections  et  leurs  difficultés,  et  lui  en  demander  la  solution.  Ces 

questions  se  rapportaient  surtout  au  baptême  des  enfants,  au  sujet  duquel  il  dénonçait  une 

nouvelle  et  absurde  doctrine  de  certains  Pélagiens  qui,  avouant  bien  que,  «  même  aux  en- 

fants, le  baptême  est  donné  pour  la  rémission  des  péchés,  »  n'en  disaient  pas  moins  que 

«  ces  enfants  n'avaient  aucun  péché  d'origine,  mais  qu'ils  avaient  déjà  péché  eux-mêmes 

depuis  leur  naissance.  »  Il  disait  aussi  quel  sens  nouveau  et  inconnu  jusqu'alors  ils  don- 

naient aux  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme  et 

par  le  péché  la  mort.  »  Il  le  pressait  de  confondre  ceux  qui  prêchaient  «  qu'Adam,  s'il  n'eut 

péché,  n'aurait  pas  dù  mourir  ;  que  rien  de  son  péché  n'est  passé  à  ses  descendants  par  voie 

de  propagation  ;  qu'il  y  a,  qu'il  y  a  eu,  et  qu'il  y  aura  dans  cette  vie  des  hommes  absolu- 
ment sans  péché.  »  Voyant  que  ces  questions,  partout  agitées  avec  ardeur,  avaient  com- 

mencé à  troubler  les  esprits  des  faibles,  saint  Augustin,  cédant  aux  instances  d'un  ami  auquel 

il  était  tout  dévoué,  poussé  d'ailleurs  par  son  amour  et  sa  sollicitude  pour  l'Église,  écrivit 

les  livres  «  des  Mérites  et  de  la  Rémission  des  péchés  ;  »  c'est  le  nom  qu'il  adopte  dans  les 

Rétractations  (II.  Rétract,  xxxni),  tandis  qu'ailleurs  {Epit.  cxlix,  n.  3)  il  les  intitule  :  «  du 

Baptême  des  enfants,  »  c'est  sous  ce  dernier  titre  qu'en  parle  saint  Jérôme.  Au  fait,  parmi 

les  questions  posées  par  MarceUin,  celle-là  était  la  principale,  et  il  n'y  avait  point  de  meil- 

leur argument  que  celui  fourni  par  le  fait  du  baptême  des  enfants,  pour  combattre  l'erreur 

Pélagienne  sur  le  péché  originel.  Cet  ouvrage  est  dédié  à  Marcelhn,  c'est  pour  cela  que  le 

saint  l'appelle  quelquefois  ses  livres  à  Marcellin,  sans  aucune  autre  désignation. 

Dans  le  premier  livre,  il  prouve  que  la  mort  de  l'homme  vient,  non  d'une  nécessité  de  sa 

nature,  mais  du  mérite  de  son  péché  ;  il  fait  voir  ensuite  que  toute  la  race  d'Adam  est 

souillée  par  son  crime,  et  qu'on  donne  le  baptême  aux  enfants  pour  qu'ils  reçoivent  le  par- 

don du  péché  d'origine.  Il  avait  lu  le  livre  d'un  adepte  de  Pélage,  contenant  toutes  ces  er- 

reurs qu'il  réfute  jusqu'au  chapitre  xxxiv.  Dans  le  second  livre,  il  enseigne  d'abord  que 

l'homme,  par  la  grâce  de  Dieu  et  son  libre  arbitre,  peut  être  dans  ce  monde  sans  péché,  mais 

il  montre  ensuite  que  personne  dans  cette  vie  n'est  effectivement  sans  péché.  En  troisième 

heu,  il  établit  qu'il  en  est  ainsi,  parce  que  personne  ne  veut  aussi  fortement  qu'il  le  fau- 

drait, soit  qu'il  ignore  ce  qui  est  juste,  soit  qu'il  n'ait  pas  le  courage  de  le  faire.  En  qua- 

trième lieu  enfm,  il  montre  qu'à  l'exception  du  Médiateur,  Jésus-Christ,  il  n'y  a  jamais  eu^ 

n'y  a,  et  n'y  aura  jamais  personne  absolument  sans  péché.  Il  avait  achevé  ces  deux  liv
res 
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depuis  quelques  jours,  quand  il  rencontra  un  ouvrage  de  Pelage,  les  Commentaires  sur  saint 

Paul,  dans  lequel  il  trouva  un  nouveau  système  contre  le  péché  originel^  tel  qu'il  n'aurait 

jamais  soupçonné  que  pareilles  idées  vinssent  en  la  tête  d'un  homme  ;  tout  cela  était  pré- 
senté non  comme  l'enseignement  de  l'auteur,  mais  comme  le  raisonnement  d'une  autre 

personne.  Comme  les  deux  premiers  livres  étaient  arrivés  à  leur  conclusion  et  se  trouvaient 

achevés,  saint  Augustin,  au  lieu  d'y  ajouter  quoi  que  ce  soit,  aime  mieux  écrire,  sur  le 

nouveau  sujet  qui  s'offrait,  une  lettre  à  Marcellin  ;  il  la  joignit  comme  un  troisième  livre 
aux  deux  précédents. 

Dans  le  second  livre,  il  désigne  assez  clairement  le  libelle  présenté  par  Célestius  au  concile 

de  Carthage  :  mais,  dans  un  autre  passage  (II.  Rétract,  xxxin),  il  dit  plus  nettement  qu'il  a 
écrit  cet  ouvrage,  après  le  jugement  des  évêques  qui  ont  excommunié  Célestius;  ce  qui  eut 

lieu  en  412.  Cependant  il  ne  désigne  ni  Pélage,  ni  Célestius,  ni  aucun  autre  dans  ces  pre- 
miers livres  ;  sans  doute  il  espérait,  par  cette  réserve,  les  ramener  à  la  foi.  Dans  le  troisième 

livre  même,  tout  en  réfutant  ce  que  Pélage,  dans  ses  commentaires,  avait  dit  contre  le 

péché  originel,  il  n'hésite  pas  à  lui  donner  les  qualificatifs  les  plus  honorables. 
Saint  Jérôme  cite  de  saint  Augustin  à  Marcellin,  le  même  qui  plus  tard,  comme  il  le  dit, 

victime  innocente  de  la  tyrannie  d'Héraclius,  fut  massacré  par  les  hérétiques  (les  Donatis- 
tes  en  413),  deux  livres  «  du  Baptême  des  Enfants,  »  et  un  troisième  toujours  au  même 

Marcellin,  «  contre  ceux  qui  disent  que  l'homme  sur  la  terre  peut,  s'il  le  veut  et  sans  la 

grâce  de  Dieu,  demeurer  sans  péché.  »  Julien  s'efforçait  de  rétorquer  contre  saint  Augustin 
lui-même  certains  passages  du  livre  premier. 

Quand  le  saint  Docteur  écrivait  cette  lettre  «  qu'il  voulait  joindre  »  aux  deux  livres  à 
Marcellin  «  sur  le  Baptême  des  Enfants  {JEpit.  cxxxix,  n.  3),  il  travaillait  en  même  temps  )> 

à  un  livre  ou  lettre  «  à  Honorât  »  {Epit.  cxl),  à  propos  de  cinq  questions  que  lui  avait  pro- 

posées ce  dernier  ;  il  y  joignit  un  sixième  sujet»  de  la  Grâce  du  Nouveau  Testament,  »  pour 

combattre  les  nouveaux  hérétiques  de  la  grâce  de  Dieu.  Il  traita  cette  matière  avec  une 

attention  spéciale,  un  soin  tout  particulier,  ramenant  les  autres  questions  à  cet  objet  prin- 

cipal. 

Saint  Augustin  joint  à  cette  lettre  un  nouvel  ouvrage  contre  les  Pélagiens,  adressé  au 

même  Marcellin.  (II.  Rétract,  xxxvn.)  Dans  le  second  livre  des  Mérites  et  de  la  Rémission 

des  Péchés,  il  avait  dit  que  l'homme  peut  être  sans  péché,  avec  la  grâce  de  Dieu,  pour- 

vu qu'il  en  ait  la  bonne  volonté,  mais  qu'on  ne  peut  conclure  de  là  qu'aucun  homme, 

à  l'exception  du  Christ,  avait  eu  ou   aurait  jamais  une  justice  aussi  parfaite.  Mar- 

cellin lui  écrivit  aussitôt  que  cela  lui  paraissait  prodigieux,  et  qu'il  ne  comprenait  pas 

comment  on  pouvait  déclarer  possible  une  chose  dont  il  n'y  avait  aucun  exemple.  C'est 

ce  qui  obligea  saint  Augustin  de  lui  adresser  un  nouveau  livre,  qu'il  intitule  :  «  de  l'Es- 

prit et  de  la  Lettre.  »  Tout  d'abord  il  y  fait  voir  qu'une  multitude  de  choses  sont 

possibles  certainement,  bien  qu'elles  n'aient  jamais  existé  et  ne  doivent  jamais  exister. 
Mais  comme  Marcellin  aurait  pu  répliquer  que  tous  ces  exemples  devaient  prendre  rang 

parmi  les  prodiges  et  les  miracles,  tandis  que  la  perfection  de  la  justice  dans  l'homme  doit 

être  rapportée  à  l'action  de  l'homme;  saint  Augustin,  avouant  ce  dernier  point,  prouve 

qu  elle  est  aussi  l'œuvre  de  Dieu.  A  cette  occasion,  il  continue  ce  sujet  en  traitant  du  secours 

de  la  grâce  de  Dieu  ;  exphquant  ces  paroles  de  l'Apôtre,  «  la  lettre  tue,  mais  l'esprit  vivifie,  » 
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il  montre  que,  par  ((  la  lettre  qui  tue,  »  l'Apôtre  n'entend  pas  seulement  les  paroles  maté- 
riellement écrites,  ni  les  cérémonies  de  la  loi  qui  ont  été  supprimées  par  l'arrivée  du  Messie, 

mais  encore  les  préceptes  les  plus  saints,  tout  ce  qui  doit  être  gardé  avec  une  piété  plus 

grande  et  une  exactitude  plus  scrupuleuse,  si  nous  n'avons  de  ces  choses  que  la  connais- 
sance donnée  par  la  loi,  sans  avoir,  pour  les  accomplir,  cette  ferveur  et  cette  charité  qui 

nous  sont  données  par  le  Saint  Esprit  et  par  la  grâce.  C'est  pour  cela  qu'il  donne  le  titre  : 
a  De  l'Esprit  et  de  la  Lettre,  »  à  ce  livre  dans  lequel  il  nous  dit  lui-même  qu'il  a  combattu 
avec  ardeur  les  ennemis  de  la  grâce  divine  qui  justifie  le  pécheur.  (II.  Rétract,  xxxvn.) 

VI.  —  Saint  Augustin  en  413  prêche  à  Carthage  contre  le  Pélagianisme.  Il  répond  à  Pélage. 
Dans  ses  lettres  à  Anastase  et  Paulin,  il  soutient  la  doctrine  de  la  grâce  de  Dieu  contre 

les  attaques  de  l'hérésie. 

Saint  Augustin  venait  de  publier  ses  livres  à  Marcellin  contre  la  nouvelle  hérésie,  il  se 

rendit  à  Carthage  et  y  célébra  la  fête  de  la  Nativité  de  saint  Jean-Baptiste,  ce  ne  peut  être  en 

412,  puisque  alors  il  se  trouvait  àCirtha,  a  plus  de  centheues  de  Carthage,  pour  le  concile 

qui  s'y  célébra  au  18  des  Calendes  de  Juillet,  {fipit.  cxli.)  En  cette  fête  du  saint  précurseur, 
il  prêcha  à  Carthage  {Serm..  293),  «  après  avoir  parlé,  dit-il,  de  beaucoup  de  choses  que  je 

«  ne  pouvais  omettre,  j'arrivai  au  baptême  des  enfants,  et  comme  mon  discours,  déjà  long, 
))  ne  pouvait  être  prolongé  encore,  je  ne  pus,  sur  un  sujet  si  important,  dire  tout  ce  que 

((  m'aurait  inspiré  mon  inquiète  sollicitude  pour  les  grands  dangers  du  peuple  fidèle.  » 

{Serm.  294,  ch.  iv.)  En  effet,  ceux  qui  s'étaient  laissé  endoctriner  par  les  novateurs  sur  le 

sujet  du  péché  originel,  s'appliquaient  par  tous  moyens  à  répandre  l'erreur  et  à  s'adjoindre 

de  nouveaux  adhérents,  ils  menaçaient  même  du  jugement  des  églises  d'Orient,  disant  que 
ceux  qui  ne  se  rendraient  pas  seraient  exposés  à  être  condamnés  par  elles.  Il  ne  leur  suffisait 

pas  de  semer  et  répandre  partout  leurs  nouveautés  impies  ;  ils  voulurent  fermer  la  bouche 

aux  docteurs  catholiques,  leur  imputant,  à  eux,  d'innover  dans  la  doctrine  ;  non  contents 

de  résister  aux  docteurs,  aux  défenseurs  de  l'antique  foi,  ils  prenaient  l'offensive  et  avaient 

l'audace  de  les  appeler  eux-mêmes  hérétiques.  {Serm.  294,  ch.  xix  et  xx. 

Désireux  de  travailler  à  détruire  l'erreur  dans  l'esprit  de  ceux  qui  s'étaient  laissé  séduire, 

saint  Augustin,  de  l'avis  d'AuréUus,  évêque  de  Carthage,  résolut  de  prêcher  encore  le  5  des 
Calendes  de  Juillet,  pour  traiter  cet  important  sujet.  En  ce  jour,  on  célébrait  la  mémoire  du 

saint  martyr  Guddence,  mais  il  crut  mieux  faire  de  pourvoir  à  l'instruction  des  fidèles  que 

de  s'arrêter  à  l'éloge  du  saint.  C'est  pourquoi,  après  la  lecture  du  discours  du  Sauveur  à 

Nicodème,  dans  la  basiUque  des  Anciens,  ou  comme  portent  certaines  variantes,  dans  la  ba- 

silique Majeure,  ou  bien  encore,  de  Majorin,  il  traita  la  question  du  baptême  des  enfants,  et 

tout  d'abord  attaqua  ce  principe  pélagien  :  «  Que  les  enfants,  même  sans  le  baptême,  par 

le  mérite  de  leur  innocence,  parce  qu'ils  n'avaient  absolument  aucun  péché,  ni  de  leurs 

actes,  ni  de  leur  origine,  obtiendraient  le  salut  et  la  vie  éternelle  ;  qu'on  devait  cependant 

les  baptiser  pour  qu'ils  eussent  aussi  le  royaume  de  Dieu  ;  »  il  en  vint  ensuite  au  subterfuge 

des  novateurs  qui,  poussés  par  les  paroles  de  l'Apôtre  :  «  le  péché  est  entré  dans  le  monde 

par  un  seul,  »  disaient  que  cela  avait  été  écrit  en  ce  sens  que  «  Adam  a  péché  le  premier 

et  que  ceux  qui  pèchent  ensuite  le  font  à  son  imitation.  »  Après  cela  il  attaqua  de  front 
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leurs  principaux  sophismes,  dont  l'un  portait  ;  (c  Si  un  péciieur  enfante  des  pécheurs,  pour- 

quoi un  baptisé,  un  fidèle,  un  homme  justifié  déjà,  n'enfante-t-il  pas  des  justes?  »  un  autre  : 
((  Si  Adam  a  perdu  ceux  même  qui  n'ont  point  péché,  il  en  suit  nécessairement  que  Jésus- 

Christ  doit  sauver  ceux  même  qui  n'ont  pas  cru.  »  Vers  la  fin,  pour  prouver  la  foi  constante 

de  l'Église  sur  ce  sujet,  il  prit  la  lettre  de  saint  Cyprien,  qu'il  appelle  ancien  pasteur  de  cette 
église  de  Carthage,  lettre  adressée  à  Fidus,  et  en  lut  un  passage  décisif;  en  achevant  son 

discours,  il  fit  remarquer  la  patience  que  l'Église  avait  eue  au  commencement  envers  les 

nouveaux  prédicants,  et  s'écria  :  <(  Tâchons,  s'il  se  peut,  d'obtenir  de  nos  frères  qu'ils  ne 

((  nous  donnent  plus  le  nom  d'hérétiques,  que  nous  serions  peut-être  en  droit  de  leur  ap- 
((  pliquer,  si  nous  le  voulions,  pour  leur  doctrine  sur  ces  matières,  mais  que  nous  aimons 

({  mieux  leur  épargner.  Que  notre  sainte  mère  l'Église  les  conserve  dans  son  sein  pour  les 

((  guérir,  qu'elle  les  garde  pour  les  instruire,  afin  de  n'avoir  point  à  pleurer  leur  mort.  Ils 

«  se  sont  avancés  beaucoup  trop  loin,  c'est  excessif,  c'est  à  peine  supportable,  il  y  faut  une 

u  extrême  patience  ;  mais  qu'ils  n'abusent  point  de  cette  patience  de  l'Église,  qu'ils  se  cor- 
«  rigent^  voilà  ce  qui  est  nécessaire.  Nous  les  exhortons  comme  des  amis,  mais  ne  les  com- 

«  battons  pas  comme  des  ennemis.  Ils  nous  calomnient,  nous  les  supportons;  mais  qu'ils 

{(  ne  s'attaquent  point  à  la  règle,  qu'ils  ne  s'attaquent  point  à  la  vérité,  qu'ils  ne  s'élèvent 

«  point  contre  l'Église  catholique,  si  soucieuse  chaque  jour  de  procurer  aux  enfants  le  pardon 
«  du  péché  originel.  Cette  pratique  est  appuyée  sur  une  base  inébranlable,  on  peut  supporter 

«  l'erreur  qui  dispute  sur  d'autres  points  moins  bien  éclaircis,  moins  appuyés  sur  la  pleine 

((  autorité  de  l'Église  ;  oui  alors  on  peut  être  patient,  mais  on  ne  peut  tolérer  des  attaques 

((  qui  ne  vont  à  rien  moins  qu'à  ébranler  la  base  même  de  l'Église.  Non,  on  ne  le  doit 

((  pas  ;  peut-être  notre  indulgence  n'est-elle  point  encore  répréhensible,  mais  nous  devons 

((  craindre  de  mériter  le  reproche  d'une  négligence  coupable.  Cela  suffit  à  votre  charité; 
{(  vous  qui  connaissez  ces  frères,  traitez-les  toujours  en  toute  amitié,  fraternité,  douceur, 

u  charité,  compassion  :  que  votre  piété  fasse  tout  ce  qui  dépend  d'elle  ;  plus  tard,  il  vous 
«  faudrait  rompre  tout  lien  avec  une  impiété  devenue  manifeste.  » 

Il  est  juste,  ce  nous  semble,  de  rapporter  au  temps  même  où  saint  Augustin  voulait  qu'on 

usât  d'une  charité  toute  fraternelle,  envers  ceux  qui  s'étaient  laissé  entraîner,  une  lettre  de 
Pélage  au  saint  évêque,  lettre  à  laquelle  il  répondit.  {Epit,  cxlvi.)  «  Je  vous  rends  des  grâces 

«  infinies  d'avoir  bien  voulu  me  réjouir  par  votre  lettre  et  me  donner  des  nouvelles  favo- 
((  rables  de  votre  santé.  Que  Dieu  vous  accorde  tous  les  dons  de  sa  bonté,  pour  que  toujours 

((  vous  soyez  bon  vous-même  et  puissiez  régner  éternellement  au  ciel,  seigneur  très-aimé, 

«  frère  chéri,  etc.  ))  Il  avait  alors  un  très-grand  désir  de  s'aboucher  avec  Pélage,  ayant  en- 

tendu dire  qu'il  ne  manquait  jamais  aucune  occasion  de  déclamer  publiquement  contre  la 
grâce  de  Dieu,  qui  nous  justifie.  Pélage,  dans  sa  lettre  avait  donné  à  saint  Augustin  les 

éloges  les  plus  flatteurs.  Le  saint,  dans  sa  réponse,  usa  d'une  grande  réserve  sous  ce  rapport, 
tout  en  demeurant  fidèle  aux  lois  des  convenances  et  de  la  politesse,  il  crut  même  devoir 

avertir  Pélage,  autant  du  moins  qu'il  le  pouvait,  sans  le  blesser  et  sans  soulever  d'orages, 

de  régler  toutes  ses  pensées  sur  la  foi  de  l'Église,  dans  les  matières  de  la  grâce.  Il  nous  a 

conservé  lui-même  cette  réponse  dans  un  de  ses  ouvrages,  où  il  l'insère  mot  à  mot,  pour  faire 

voir  que  Pélage  n'était  nullement  autorisé  à  la  citer  au  concile  de  Diospohs,  comme  un  do- 
cument en  sa  faveur. 
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Il  faut  remarquer  la  réserve  du  saint  Docteur  qui,  traitant  la  question  de  la  grâce,  s'abs- 

tient de  nommer  Pélage  qu'il  craint  de  blesser  ;  cette  matière  était  alors  l'objet  de  ses  préoc- cupations constantes  ;  il  en  parlait  souvent  même,  sans  y  être  provoqué,  dans  ses  lettres 

à  ses  amis.  Ainsi,  écrivant  à  un  certain  Anastase  {Epit,  cxlv),  il  s'applique  à  lui  faire  com- 

prendre que  la  justice  vient,  non  de  la  loi  mais  de  la  grâce,  et  qu'elle  a  sa  perfection,  non 

par  la  crainte  servile,  mais  par  la  libre  charité.  Il  déclare  qu'il  aime  à  parler  ainsi  à  son  ami, 

à  cause  de  certains  qui  accordent  trop  à  la  volonté  humaine,  qu'ils  croient  capable  de  remphr 
la  loi  qui  lui  a  été  donnée^  sans  le  secours  d'aucune  grâce  ajoutée  à  la  connaissance  de  la 

loi.  Ici  encore,  comme  dans  les  premiers  écrits,  il  s'abstient  de  désigner  par  son  nom  l'hé- 
résie de  Pélage. 

Dans  la  lettre  à  Paulin  de  Noie,  écrite  vers  ce  même  temps,  répondant  aux  questions  qui 

lui  avaient  été  proposées  d'après  certaines  .paroles  de  l'Apôtre  {Epit.  cxlix),  il  en  prend  oc- 

casion pour  développer  le  dogme  de  la  prédestination  ;  il  l'établit  avec  tant  de  clarté  et  de 

force  qu'on  serait  porté  à  croire,  que  c'est  là  cette  lettre  contre  laquelle  les  semi-pélagiens 

ont  tant  fait  de  bruit,  si  saint  Augustin  lui-même  n'avait  pris  soin  d'indiquer  comme  objet 
de  leurs  récriminations,  non  pas  une  quelconque  des  lettres  à  Paulin,  mais  bien  en  parti- 

culier celle  qui  fut  écrite  ((  contre  les  Pélagiens,  »  ce  qui  désigne  évidemment  celle  qui  porte 

la  date  de  417.  {Epit.  clxxxvi.) 

YII.  —  Pélage,  e/^  413  ou  414^  communique  le  poison  de  so7i  hérésie  à  la  vierge  Démétriade. 

Il  poursuit  de  ses  calomnies  saint  Jérôme,  ÙTité  qu'il  était  que  ce  saiîit  eut  réfuté  ses  er- 
reurs. Saint  Augustin  écrit  contre  les  Pélagiens  de  Sicile. 

L'admiration  de  la  sainte  résolution  par  laquelle  Démétriade  s'était  consacrée  à  Dieu,  fit 

parler  et  écrire  tous  ceux  qui  jetaient  alors  quelque  éclat  dans  l'Église.  Ils  se  persuadèrent 

avec  quelque  raison  qu'ils  ne  sauraient  mieux  employer  le  talent  que  la  Providence  leur 

avait  donné,  qu'à  travailler  à  former,  par  leurs  conseils,  cette  âme  d'élite,  et  à  l'affermir 
dans  ses  saintes  résolutions.  La  plupart  des  lettres  écrites  à  ce  sujet  ont  été  perdues,  mais 

on  peut  juger  de  ce  que  pouvaient  être  les  autres,  par  celle  qui  nous  reste  de  saint  Jérôme  à 

cette  vierge  {Jérôme,  épit.  vin);  elle  est  de  l'année  413  ou  414  ;  sa  composition  interrompit 

le  commentaire  sur  Ézéchiel,  déjà  parvenu  au  xlhi"  chapitre.  Parmi  les  recommandations 

les  plus  pressantes  adressées  à  Démétriade,  se  trouve  celle  de  s'attacher  à  la  foi  du  pape  In- 

nocent, et  de  fuir  avec  soin  ceux  qui,  frappés  déjà  par  la  sentence  d'Anastase,  avaient  osé 

relever  la  tête,  et  cherchaient  à  répandre  en  Orient  le  poison  de  l'hérésie.  De  nombreux 

motifs  incHneraient  à  penser  que  cela  s'apphque  aux  Pélagiens,  quoique,  en  réahté,  il  ne 

s'agisse  que  de  l'erreur  des  Origénistes  sur  la  préexistence  des  âmes.  C'est  à  l'occasion  de 

cette  même  prise  du  voile  des  vierges,  que  saint  Augustin  écrivit  une  lettre  de  féhcitations 

à  Proba,  l'aïeule,  et  à  Jeanne,  la  mère  de  Démétriade.  {Epit.  cl.) 

A  la  voix  de  ces  grands  hommes,  Pélage  voulut  mêler  la  sienne,  et  s'attirer  à  lui  aussi  la 

gloire  d'avoir  traité  un  si  beau  sujet.  Cependant  il  ne  signa  pas  son  ouvrage,  ou  tout  au 

moins  le  nom  de  Pélage  ne  se  trouvait  pas  sur  l'exemplaire  qui  fut  remis  à  saint  Augustin 

{Epit.  CLXXxvni);  quand  ce  Père  parle  de  l'écrit  en  question,  il  l'appelle  un  livre.  En
  417, 

Pélage  reconnaît  lui-même  qu'il  a  écrit  à  la  vierge  Démétriade,  en  Orient.  Orose,  dès  413, 
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attribue  la  lettre  à  Pelage,  il  en  cite  quelques  paroles  qu'on  peut  lire  dans  la  lettre  qui  com- 

mence par  ces  mots  :  «  Si  à  un  grand  génie,  etc.,  »  on  la  trouve  dans  l'Appendice,  après  les 
lettres  de  saint  Augustin;  on  y  peut  lire  également  tout  ce  que  cite  le  saint  Docteur  de  la 

lettre  de  Pélage  à  Démétriade.  Cette  lettre  de  Pélage,  écrite  avec  goût  et  avec  élégance,  ren- 

ferme d'excellentes  règles  pour  la  piété,  mais  on  y  sent  partout  cet  orgueil  qui  est  le  ca- 
ractère propre  de  Pélage,  et  qui  ne  saurait  manquer  de  détruire  toute  vraie  piété.  Orose 

{Apolog.)  nous  fait  entendre  très-clairement  qu'elle  était  en  grande  vogue  parmi  les  Péla- 
giens,  quand  il  dit  :  «  dans  votre  lettre  si  connue  :  »  {Ibid.)  saint  Augustin  écrivant  contre 

cette  lettre  même,  dit  expressément  en  parlant  des  Pélagiens  «  que  leurs  écrits  étaient  lus 

beaucoup  plus  à  cause  de  l'abondance  et  de  la  vivacité  agressive.  »  {Epit.  clxxxviii.)  Orose 
ajoute  que  pour  cet  ouvrage,  Pélage  emprunta  la  plume  et  le  talent  de  ses  amis,  Julien  peut 

être  ou  Anien,  faux  diacre  de  Célède  qui,  au  témoignage  de  saint  Jérôme  {Epit,  ccn  de  saint 

Augustin,  chap.  ii),  était  somptueusement  traité  par  ses  compagnons  d'erreur,  à  charge 

de  fournir  son  éloquence,  pour  donner  une  forme  aux  blasphèmes  qu'ils  voulaient  produire. 

C'est  peut-être  pour  quelque  raison  de  ce  genre  que  Bède  attribue  la  lettre  à  Julien.  Saint 

Augustin  n'en  eut  connaissance  qu'en  416  ;  aussi  déclare-t-il  ne  savoir  si  elle  a  été  écrite 
avant  le  concile  de  Diospolis,  qui  est  de  la  fm  de  415,  au  plus  tard. 

Quel  but  se  proposait  Pélage  dans  cet  écrit  ;  c'est  ce  qu'on  aperçoit  de  suite  par  ces  paroles 

de  la  préface  :  a  Toutes  les  fois  que  j'ai  à  traiter  de  la  pratique  des  vertus  et  de  la  direction 

d'une  vie  pieuse,  je  commence  par  montrer  la  force  et  les  facultés  de  la  nature  humaine, 

pour  faire  voir  de  quoi  elle  est  capable,  puis  j'entreprends  de  stimuler  mon  lecteur  à  la 
pratique  des  différentes  vertus,  etc.,  etc.  »  Et  cependant,  ce  même  Pélage  osait,  bien  plus 

tard,  citer  cette  lettre  à  Démétriade  pour  prouver  combien  il  était  éloigné,  ce  sont  ses  expres- 

sions, de  nier  la  grâce  de  Dieu.  Il  est  vrai  que  saint  Augustin  avoue  qu'à  première  lecture, 

il  avait  presque  cru  que  Pélage  admettait  véritablement  la  grâce,  bien  qu'il  parût,  en  plu  - 
sieurs  passages,  être  sur  ce  point  en  contradiction  avec  lui-même  ;  mais  après  avoir  lu  les 

autres  ouvrages,  où  il  expliquait  plus  clairement  sa  pensée,  il  reconnut  sans  grande  diffi- 
culté que,  dans  sa  bouche,  ce  mot  de  grâce  ne  désignait  rien  autre  chose  que  la  nature  dont 

Dieu  est  l'auteur,  ou  la  doctrine  chrétienne,  tout  au  plus  la  rémission  des  péchés  ou  la  grâce 

de  Jésus-Christ,  et  que,  s'il  retenait  le  nom,  ce  n'était  que  pour  éloigner  l'odieux  qui  aurait 
rejailli  sur  sa  doctrine.  Après  cette  découverte,  Augustin  et  Alype  {Epit.  clxxxviii),  qui,  par 

leurs  exhortations,  avaient  engagé  Démétriade  à  faire  profession  de  la  vie  religieuse, 

crurent  qu'il  leur  appartenait  avant  tout  de  la  prémunir  contre  les  dogmes  des  ennemis  de 

la  grâce.  C'est  ce  qu'ils  firent  par  une  lettre  à  Julienne,  sa  mère,  écrite  vers  la  fin  de  l'année 

417.  Après  avoir  cité  de  l'ouvrage  de  Pélage  ce  passage,  si  contraire  à  l'humilité  chrétienne 

et  à  la  grâce  de  Dieu  :  a  La  noblesse  d'origine,  l'opulence  sont  de  votre  famille  et  non  de 
vous  ;  mais  les  richesses  spirituelles,  personne  ne  pourra  vous  les  procurer  que  vous-même  ; 

c'est  donc  en  cela  que  vous  devez  être  louée,  que  vous  devez  être  préférée  aux  autres,  puis- 
que cela  ne  peut  être  que  de  vous  et  en  vous;  »  ils  ajoutaient  :  «  Nous  avons  assez  de  con- 

fiance en  la  première  éducation  de  la  servante  de  Dieu,  en  l'humilité  chrétienne  en  laquelle 

((  elle  a  été  formée  et  élevée  pour  demeurer  persuadés,  qu'en  lisant  ces  paroles,  si  tant  est 

((  qu'elle  ait  pu  les  lire,  elle  aura  gémi,  frappé  humblement  sa  poitrine,  pleuré  peut-être,  et 

«  prié  instamment  le  Dieu  à  qui  elle  s'est  vouée,  qui  l'a  sanctifiée,  de  ne  pas  permettre  que 
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((  jamais  sa  foi  concorde  à  de  semblables  paroles  qui  ne  sont  pas  les  siennes,  mais  celles 

((  d'un  étranger.  Écrivez-nous  au  plus  tôt,  pour  nous  assurer  que  nous  ne  nous  sommes ((  point  trompés  en  jugeant  ainsi  de  ses  sentiments.  » 

Bède  fait  voir  aussi  le  poison  caché  en  plusieurs  passages  de  cette  lettre  de  Pelage  ;  il 
cite  en  particulier  ceux  qui  suivent  :  «  Plusieurs  philosophes  out  été  chastes,  patients,  mo- 

destes, etc.  Ces  biens  de  l'âme  en  des  hommes  séparés  de  Dieu,  ne  pouvaient  venir  que  du 
bon  fonds  de  leur  nature.  Les  mêmes  philosophes,  par  leur  exemple,  se  sont  réciproquement 
prouvé  que  la  nature  étant  la  même  en  tous,  tous  peuvent  également  posséder  ces  orne- 

ments de  la  nature  qui  se  sont  trouvés  ou  réunis  tous  en  tous,  ou  séparés  chez  chacim 

d'entre  eux.  »  Ailleurs  :  «  Si  même,  sans  le  secours  de  Dieu,  les  hommes  peuvent  montrer 
quelle  puissance  ils  ont  reçue  de  leur  créateur,  nous  devons  comprendre  ce  que  peuvent 

les  chrétiens,  dont  la  nature  a  été  améliorée  en  Jésus-Christ,  et  qui  en  outre  sont  aidés  du 

secours  de  la  grâce  divine  ;  d'autant  plus  que  Job  fait  voir  les  richesses  secrètes  de  la 

nature,  et  que  les  vertus  qu'il  a  pratiquées  nous  indiquent  ce  que  nous  pouvons  tous.  » 

Ailleurs  encore^,  «  il  faut  venger  l'injure  que  font  à  la  nature  ceux  qui  prétendent  que  nous 
sommes,  par  son  influence,  poussés  au  mal,  nous  qui  ne  faisons  ni  le  bien  ni  le  mal  autre- 

ment que  par  notre  volonté,  nous  qui  avons  toujours  la  liberté  défaire  l'un  ou  l'autre,  puis- 
que nous  en  avons  toujours  le  pouvoir  ;  )>  ou  bien,  «  ce  qui  fait  que  les  uns  seront  juges, 

et  les  autres  subiront  le  jugement,  c'est  que  pouvant  tous  faire  la  même  chose^  nous  me- 
nons une  conduite  différente  ;  »  plus  loin,  <(  On  ne  pourrait  pas  dire  que  devant  la  justice  de 

Dieu,  l'un  a  mérité  de  compter  parmi  les  élus,  l'autre  parmi  les  réprouvés,  si  l'un  et  Tautre 

n'avaient  eu  le  pouvoir  de  faire  de  même  :  on  doit  appliquer  cela  aux  deux  jumeaux,  Jacob 

et  Ésaû,  et  ne  point  oublier  que  même  pour  eux  la  volonté  seule  a  été  cause  qu'en  une 

même  nature,  il  s'est  trouvé  des  mérites  différents.  »  Plus  loin  encore  :  «  Aucune  autre 
cause  ne  nous  peut  rendre  le  bien  difficile  que  la  longue  habitude  du  vice.  »  Enfin,  a  Dieu 

qui  est  juste  n'a  pu  commander  rien  d'impossible,  et  il  ne  saurait  condamner  un  homme 

pour  des  fautes  qu'il  n'a  pu  éviter,  sa  bonté  y  répugne.  »  Tels  sont  les  passages  que  Bède 
relevait  quelques  siècles  après  pour  en  faire  la  réfutation.  {Bède,  livr,  I,  Cantique  de 

Cantiques, 

En  même  temps  qu'il  préparait  pour  Démétriade  cette  coupe  empoisonnée,  Pélage  s'oc- 

cupait de  propager  son  hérésie  dans  la  Palestine.  On  pense  qu'il  y  vint  alors,  qu'il  quitta 

l'Afrique,  comme  on  l'a  dit  plus  haut,  à  la  fin  de  l'an  411.  Désireux  de  paraître  lié  d'amitié 

avec  les  personnages  les  plus  saints  et  les  plus  iUustres,  il  se  mit  à  rechercher  la  société  de 

saint  Jérôme.  C'est  ce  qu'indiquent  les  paroles  suivantes  du  saint  Docteur,  «  pour  ne  pas 

avoir  l'air  de  blesser  une  ancienne  amitié.  »  {Append.)  Mais  bientôt  l'hérésie  se  répandant 

de  toutes  parts,  saint  Jérôme  la  combattit  de  tous  ses  efi'orts.  Aussi  les  Pélagiens  cherchè- 

rent-ils à  s'en  venger,  et  ils  répandirent  contre  lui  toutes  les  calomnies  par  lesquelles  d'au- 

tres, comme  il  s'en  plaint  souvent,  avaient  déjà  essayé  de  le  perdre.  Comme  il  est  certain 

que  Pélage  se  trouvait  en  Palestine  en  l'an  415,  on  peut  facilement  admettre  que  
c'est  lui, 

avec  quelque  autre  personnage  que  saint  Jérôme  a  en  vue,  lorsqu'il  dit  :  «  Ici,  il
  se  taît, 

((  ailleurs  il  nous  attaque,  il  envoie  dans  tout  l'univers  , écrites  sur  un  beau  papyrus,  des
 

((  lettres  tantôt  flatteuses,  tantôt  agressives,  et  il  attribue  au  mauvais  témoignage  
de  notre 

«  conscience,  cette  patience  que  nous  tâchons  de  garder  à  l'exemple  de
  Jésus-Christ  :  il  est 

TOM.  XXX. 
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((  muet  sans  doute,  mais  il  aboit  par  Albinus,  ce  chien  grand  et  charnu,  plus  capable  de 

«  nuire  du  pied  que  de  la  dent,  issu  qu'il  est  de  race  écossaise,  voisin  des  Bretons.  »  Ces 
paroles  se  rapportent  assez  bien  à  Pelage  qui  était  Breton,  et  que,  dans  un  autre  passage, 

saint  Jérôme  paraît  désigner  comme  Ecossais.  Cependant  nous  ne  voyons  pas  clairement 

quel  pourrait  être  ce  personnage  plus  élevé  que  Pélage,  et  dont  on  aurait  pu  dire  qu'il  était 
le  chien;  à  moins  qu'on  ne  veuille  rapporter  ces  paroles,  «  Ici  il  se  tait,  »  à  Jean,  évêque 
de  Jérusalem,  qui  avait  donné  à  saint  Jérôme  assez  de  sujets  de  plainte,  pour  justifier  toutes 
ses  récriminations. 

Saint  Jérôme  ne  se  borna  pas  longtemps  à  réfuter,  seulement  de  vive  voix,  les  erreurs 

que  répandaient  secrètement  dans  la  Palestine  les  disciples  de  Pélage  ;  pressé  par  les  prières 

de  plusieurs  catholiques,  il  écrivit  d'abord  son  épitre  à  Ctésiphon,  dans  laquelle  il  promet- 

tait de  traiter  plus  longuement  ce  sujet.  On  peut  assigner  pour  date  à  cette  lettre,  l'année  414  ; 

car  Orose,  dans  le  concile  de  Jérusalem,  affirmait  {jpage  80)  qu'elle  avait  été  tout  récem- 
ment publiée.  Ce  saint  docteur  ne  tarda  pas  à  remplir  sa  promesse  ;  car,  à  la  fin  de  juillet  de 

l'année  415,  il  avait  déjà  mis  la  main  aux  trois  livres  qu'il  composa,  en  forme  de  dialogue  contre 
les  Pélagiens.  Et  même  dans  sou  épitre  à  Ctésiphon,  il  reproche  à  Pélage  de  renouveler  les 

erreurs  des  anciens  hérétiques  et  des  philosophes,  en  ce  qui  regardait  l'insensibilité  et  l'im- 

peccabilité.  Il  attaque  surtout  ces  propositions  de  Pélage  :  a  que  l'homme  peut  être  sans 

péché,  s'il  le  veut,  »  quoique  pour  mieux  tromper  les  hommes,  il  fit  suivre  cette  proposition 
de  cette  parole  :  «  non  pas  sans  la  grâce  de  Dieu,  »  Et  de  fait,  cet  hérétique  réduisait  la 

grâce  de  Dieu  au  libre  arbitre  et  aux  préceptes  de  la  loi.  Or,  disait-il,  «  ceux  qui  sont  sans 
connaissance  de  la  loi  ne  peuvent  éviter  de  pécher.  »  Puis  il  avançait  «  que  le  libre  arbitre 

n'existe  plus,  s'il  a  besoin  d'être  aidé  et  si  le  secours  de  Dieu  lui  est  toujours  nécessaire.  » 
Ensuite  il  soutenait  «  que  chacun  est  conduit  par  sa  volonté  ;  »  et  enfin,  a  que  les  com- 

mandements de  Dieu  étaient  faciles.  »  Saint  Jérôme  l'invite  à  prêcher  publiquement  ce  qu'il 

enseigne  en  secret  à  ses  disciples  ;  car,  ajoute-t-il,  le  triomphe  de  l'Église  serait  que  vous 
osassiez  exposer  publiquement  ce  que  vous  pensez. 

Il  nous  semble  que  ce  fut  également  en  l'année  414  que  saint  Augustin  écrivit  contre  les 

Pélagiens  de  Sicile;  puisque  dès  l'an  415,  saint  Jérôme  disait  que  les  trois  livres  adressés  à 
Marcellin  étaient  déjà  édités  depuis  quelque  temps,  et  que  le  livre  adressé  à  Hilaire  avait  été 

récemment  composé.  Orose  tenait  à  ce  sujet  le  même  langage  en  cette  année  415.  Saint  Au- 

gustin, vers  cette  époque,  dit  également  qu'il  avait  composé  divers  ouvrages  sur  la  grâce. 
Ce  qui  donna  lieu  à  cette  épitre  adressée  à  Hilaire,  ce  furent  les  questions  soulevées  en  Si- 

cile par  les  Pélagiens.  Saint  Jérôme  affirmait  en  416,  que  la  doctrine  pestilentielle  de  Pélage 

se  répandait  non-seulement  en  Occident,  mais  en  Orient,  surtout  dans  les  îles  de  Sicile  et 

de  Rhodes  ;  qu'elle  avait  égaré  plusieurs  fidèles,  et  qu'elle  se  répandait  de  jour  en  jour, 

d'une  manière  d'autant  plus  facile  que  les  sectateurs  de  cette  hérésie  enseignaient  en  se- 
cret, les  dogmes  que  les  chefs  semblaient  abjurer  publiquement.  Nous  ne  savons  pas  ce  qui 

eut  heu  à  Rhodes  ;  mais  saint  Augustin  {Be  la  Perfection  et  de  la  Justice  de  l'homme,  ch.  1'") 

nous  apprend  qu'en  Sicile,  il  y  avait  plusieurs  partisans  de  cette  hérésie  qui  induisaient 

les  autres  en  erreur,  et  qu'on  y  avait  trouvé  un  certain  livre,  attribué  à  Célestius  lui-même, 

que  le  saint  évêque  d'Hippone  avait  cru  devoir  réfuter.  Cette  hérésie  infectait  surtout  Sy- 
racuse, ville  dans  laquelle  on  enseignait  les  erreurs  de  Célestius,  qui  avaient  été  condam- 
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nées  à  Carthage.  {Epit.  clvi,  clvii.)  iMais  à  ces  erreurs,  les  Syracusains  en  ajoutaient  d'au- 

tres qui,  bien  qu'elles  semblassent  étrangères  aux  enseignements  de  Pélage,  venaient  ce- 
pendant de  ce  même  fonds  d'orgueil,  qui  les  portait  à  affecter  une  sainteté  fausse  et  hypo- 

crite. En  effet,  ils  enseignaient  «  qu'un  riche  ne  pouvait  entrer  dans  le  royaume  des  cieux 
en  conservant  ses  richesses,  mais  qu'il  fallait  les  vendre;  qu'on  ne  devait  nullement 
jurer.  » 

Hilaire,  profitant  de  l'occasion  de  certains  habitants  d'Hippone,  qui  abandonnaient  Syra- 
cuse pour  retourner  dans  leurs  foyers,  leur  remit  un  billet  pour  saint  Augustin.  Dans  ce 

billet,  il  énumérait  les  points  de  doctrine  qui  causaient  du  trouble,  et  priait  le  saint  doc- 

teur de  lui  dire  par  lettre,  ce  qu'il  fallait  croire  à  ce  sujet.  Dans  sa  réponse,  saint  Augustin 

l'appelle  son  fds,  et  dit  qu'il  a  été  satisfait  d'apprendre  des  nouvelles  de  sa  santé  ;  ce  qui 

montre  clairement  qu'il  le  connaissait  déjà  auparavant.  C'est  pourquoi,  nous  ne  pensons  point 
avancer  une  assertion  téméraire,  en  disant  que  ce  fut  ce  même  Hilaire  qui,  dans  la  suite,  adres- 

sa au  saint  évèque  une  épitre  contre  les  Sémi-Pélagiens,  épitre  dans  laquelle  il  confesse  avoir 

joui  quelque  temps  des  douceurs  de  la  présence  d'Augustin,  et  avoir  été  nourri  de  ses  ensei- 

gnements. L'évêque  d'Hippone,  par  une  longue  lettre  à  laquelle  lui-même  donne  parfois  le 

nom  de  livre,  répondit,  article  par  article,  autant  qu'il  était  nécessaire,  à  chacune  des  dif- 

ficultés qu'on  lui  proposait.  Dans  cette  épitre,  il  dit  qu'il  ignore  si  le  nombre  de  ceux  qui 

suivent  les  erreurs  de  Pélage  n'est  pas  exagéré  par  l'opinion,  et  s'il  n'y  aura  pas  bientôt 

nécessité  de  les  retrancher  du  corps  de  l'Église,  qui,  dans  l'espoir  de  leur  correction,  les  a 

jusqu'ici  tolérés.  Il  parle  de  Célestius,  rappelle  sa  condamnation  par  le  concile  de  Carthage; 

car  le  saint  docteur  craignait  que  ce  sectaire  n'excitât  des  troubles  semblables  en  Sicile. 

Pourtant  il  semble  que  plus  tard  il  ait  su  que  ce  n'était  point  Célestius  qui  excitait  ces  trou- 

bles, puisque  l'année  suivante^  il  écrit  d'après  le  sentiment  commun,  que  ce  même  sectaire 

ne  dogmatisait  pas  en  Sicile.  Orose,  ayant  porté  cette  lettre  en  Palestine,  la  montra  au  con- 

cile de  Jérusalem  et  en  fit  la  lecture,  du  consentement  du  patriarche  Jean  qui  le  présidait. 

Elle  fut  également  approuvée  par  le  synode  de  Diospolis. 

YHI.  —  Saint  Augustin,  en  l'année  415,  retire  Timase  et  Jacques  des  erreurs  de  Pélage; 

il  réfute  par  son  traité  de  la  Nature  et  de  la  Grâce,  un  livre  de  ce  sectaire  qu'ils  lui 

avaient  remis.  Il  compose  son  livre  De  la  Perfection  de  la  Justice  de  l'homme,  contre  des 
assertions  Pélagiennes  attribuées  à  Célestius, 

Parmi  les  disciples  les  plus  attachés  à  Pélage,  étaient  Timase  et  Jacques  {Epit,  clxxix), 

nobles  jeunes  gens,  instruits  dans  les  belles  lettres,  qui  d'après  ses  conseils,  avaient  aban- 

donné le  monde  et  s'étaient  totalement  donnés  au  service  de  Dieu.  Ardents  sectateurs  de 

ces  dogmes  pervers  {Epet,  clxxxvi),  ils  en  étaient  venus  au  point  de  disputer  pubhque
ment 

contre  la  grâce  qui  nous  rend  chrétiens.  Mais  ils  furent  déhvrés  de  cette  pernicieuse  
erreur 

par  les  soins  et  les  avis  de  saint  Augustin.  Déjà,  comme  ils  le  disent  {Epit,  clxxvii
i), 

instruits  par  cet  esprit  de  science  qui  était  en  lui,  ils  avaient  abjuré  l'
erreur,  lorsqu'ils 

envoyèrent  à  ce  saint  évèque  un  livre,  selon  eux,  composé  par  Pélage  {Epit.  clxxix),
  en 

le  priant  instamment  d'y  répondre.  C'est  pourquoi,  interrompant  ses  aut
res  occupations, 

Augustin  parcourut  ce  livre  avec  une  grande  attention  ;  dans  une  de  se
s  lettres,  il  en  cite 
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un  passage,  dans  lequel  il  montre  renfermée  une  opinion  fausse,  que  Pélage  cependant 

ne  voulut  point  avouer,  dans  le  synode  de  Diospolis,  à  savoir  :  qu'il  s'est  rencontré  des 

hommes,  et  nommément  Abel,  «  qui,  pendant  leur  vie,  n'ont  pas  commis  le  moindre 
péché.  » 

Dans  cet  ouvrage,  Pélage,  employait  tout  ce  qu'il  avait  de  ressources  et  de  finesse  dans 
le  raisonnement,  pour  défendre  la  nature  humaine  contre  la  grâce  de  Dieu.  Se  faisant  cette 

objection,  que  selon  quelques-uns,  on  ne  pouvait  éviter  totalement  certains  péchés  légers, 

dont  l'occasion  devient  si  fréquente,  il  disait  qu'on  ne  devait  point  les  reprendre,  et  qu'ils 

ne  méritaient  pas  même  une  réprimande  légère,  si  l'on  ne  pouvait  nullement  les  éviter.  Il 
niait  que  par  le  péché,  la  nature  eut  été  affaiblie  ou  changée,  autrement  la  matière  du  pé- 

ché ne  serait  autre  que  le  châtiment,  si  le  pécheur  n'a  été  affaibli  que  pour  qu'il  péchât 

davantage.  Bien  plus,  selon  lui,  non-seulement  les  descendants  d'Adam  n'étaient  pas  plus 
faibles  que  leur  premier  père  ;  mais  ils  avaient  accompli  plusieurs  commandements,  tandis 

que  lui-même  avait  négligé  d'être  fidèle  au  seul  qui  lui  avait  été  fait.  Il  soutenait  aussi  qu'il 
était  impossible  que  la  chair  fut  contraire  à  quiconque  avait  déjà  reçu  le  baptême.  Cepen- 

dant là,  il  se  proposait  cette  question,  que  la  controverse  a  rendue  célèbre  :  on  pouvait  dire 

qu'il  excluait  la  grâce  de  Dieu  quand  il  disait  «  que  l'homme  pouvait  être  ici-bas  sans  pé- 

ché »  et  qu'il  convenait  que  cela  n'avait  lieu  cependant  que  «  par  la  grâce  de  Dieu.  »  Cet 
aveu  si  manifeste  causa  une  grande  joie  à  saint  Augustin,  mais  bientôt  il  remarqua  que, 

sous  ce  mot  de  grâce,  l'hérésiarque  cachait  une  équivoque.  Enfin  le  contexte  lui  montra  que, 

sous  le  nom  de  grâce,  il  n'entendait  autre  chose  que  la  nature  en  possession  d'elle-même, 

c'est-à-dire  créée  avec  son  libre  arbitre,  à  laquelle  il  ajoutait  quelquefois,  en  passant  et 

d'une  manière  assez  obscure,  le  secours  de  la  loi  et  la  rémission  des  péchés.  Quant  à  la  vé- 

ritable grâce  de  Jésus-Christ,  non-seulement  Pélage  la  méconnaissait,  mais  il  avançait  plu- 

sieurs propositions  qui  lui  étaient  absolument  contraires,  et  qui  n'avaient,  d'autre  but  que 

d'arracher  de  l'esprit  des  chrétiens,  la  croyance  à  cette  même  grâce.  Il  s'efforçait  d  appuyer 

ses  erreurs  sur  l'autorité  de  quelques  écrivains  ecclésiastiques,  et  allait  jusqu'à  alléguer  des 

passages  de  saint  Augustin  lui-même.  Le  pape  Innocent  dit  qu'il  a  parcouru  ce  livre, 
rempli  de  blasphèmes,  dans  lequel  rien  ne  saurait  plaire,  qui  presque  partout  renferme 

une  doctrine  répugnante  que  l'on  doit  condamner  et  repousser  avec  horreur  ;  que  personne 
ne  pouvait  concevoir  et  garder  de  pareilles  opinions,  sinon  celui  qui  les  avait  écrites.  Le 

célèbre  historien  du  Pélagianisme  pense  que  par  cet  ouvrage,  l'hérésiarque  s'était  efforcé  de 

répondre  à  l'épitre  de  saint  Jérôme  à  Ctésiphon. 

Saint  Augustin  pensa  qu'il  était  de  son  devoir  de  réfuter  ce  livre  au  sujet  duquel  Timase 

et  Jacques  lui  avaient  écrit.  Dans  ce  but,  il  composa  un  ouvrage  important  «  contre  l'héré- 
sie de  Pélage,  »  ce  sont  les  termes  dont  il  se  sert,  dans  une  épitre  écrite  cette  même  année 

415.  {Epit.  CLxix.)  Il  dédia  cet  ouvrage  à  ces  mêmes  jeunes  gens,  qui  lui  avaient  envoyé  le 

livre  de  Pélage  ;  afin  de  chasser  totalement  de  leur  esprit  tout  le  venin  d'erreur,  s'il 

leur  en  était  resté.  Il  s'abstint  cependant  de  nommer  Pélage,  craignant  que  celui-ci  ne  vint 
à  prendre  cette  réfutation  pour  une  injure,  et  ne  se  prêtât  moins  facilement  aux  mains  qui 

voulaient  le  guérir.  Le  saint  docteur  pensait,  comme  il  le  dit,  qu'il  serait  plus  facilement 

utile  à  cet  hérétique,  si,  conservant  son  affection,  il  épargnait  l'honneur  de  celui  dont  il  de- 

vait combattre  la  doctrine.  Dans  la  suite,  il  s'en  repentit,  en  voyant  que  cette  modération. 
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qui  voulait  éviter  de  causer  la  moindre  peine  à  Pélage,  n'avait  servi  qu  a  augmenter  son 
amour-propre.  Il  donne  pour  titre  à  son  traité  :  «  De  la  Nature  et  de  la  Grâce,  »  parce  qu'il 
y  défend  la  grâce,  non  pas  contre  la  nature,  mais  en  ce  sens  que  la  nature  est  délivrée  et 
conduite  par  elle.  Orose  atteste  que,  dans  ce  même  ouvrage,  est  condamnée  par  saint  Au- 

gustin, cette  assertion  de  Pélage  :  que  l'homme  peut  être  sans  péché,  et  que  s'il  le  veut,  il  lui 
est  facile  de  garder  les  commandements  de  Dieu.  Dans  ce  traité,  sont  examinés  les  passages 

des  anciens  qu'avait  produits  Pélage,  sans  omettre  ceux  qu'il  avait  cités  sous  le  nom  de 

saint  Xyste,  pape  et  martyr.  Le  saint  docteur  ne  s'était  pas  encore  aperçu  que  ces  dernières 

citations  étaient  d'un  philosophe  païen.  Nous  pensons  que  la  lettre  de  saint  Jérôme  à  Cté- 

siphon  le  lui  fit  connaître.  Enfui  il  examina  avec  tant  de  soin  le  livre  de  Pélage,  qu'il  répon* 
dit  à  chacun  des  articles  en  particulier.  Nous  avons  observé  ailleurs  que,  dès  cette  année 

415,  saint  Jérôme  et  Orose  parlent  de  cet  ouvrage  de  saint  Augustin  qui  était  commencé, 

mais  non  encore  achevé.  Le  saint  docteur  permit  à  Evode  d'en  faire  prendre  une  copie  aus- 

sitôt, et  il  envoya,  dès  l'année  suivante,  l'ouvrage  lui-même  accompagné  du  traité  de  Pé- 
lage, à  Jean,  évêque  de  Jérusalem,  afin  que  par  là  il  put  connaître  clairement  les  sentiments 

de  cet  hérésiarque;  il  le  priait  également  de  communiquer  l'un  et  l'autre  à  Pélage.  Ce 

fut  également  en  416,  qu'il  fit  porter  au  pape  Innocent  tout  ce  qui  concernait  cette  contro- 
verse. 

Bien  que  saint  Augustin  ne  pût  douter  que  Pélage  fût  l'auteur  de  l'écrit  que  lui  avaient 

remis  Timase  et  Jacques,  il  n'en  parle  cependant  jamais  sans  apporter  des  preuves  ;  il  savait 

que  Pélage,  s'il  ne  pouvait  se  tirer  autrement  d'affaire,  était  d'un  tel  caractère  qu'il  ne  ba- 

lancerait pas  à  renier  cet  ouvrage.  Ainsi  l'évêque  d'Hippone  ne  parle  point  de  cet  écrit, 

dans  son  livre  de  la  Grâce  et  du  Péché  originel  ;  dans  ce  traité  il  montre,  d'après  les  livres 

que,  dans  sa  lettre  à  l'évêque  de  Rome,  Pélage  reconnaissait  comme  siens,  combien  ces 

opinions  étaient  condamnables.  Il  ne  voulut  pas  s'appuyer  sur  des  écrits  que  ce  sectaire 

aurait  pu,  avant  de  les  avoir  reconnus,  accuser  d'être  interpolés,  ou  rejeter  comme  lui  étant 

faussement  attribués.  En  effet,  après  avoir  reçu  cette  lettre,  le  pape  Zosime  lui-même  se 

plaint  (i)  qu'on  ait  ajouté  foi  trop  légèrement  à  certains  écrits,  sur  le  témoignage  de  Timase 

et  de  Jacques.  Julien  était  irrité  contre  ces  deux  derniers,  et  il  affecte  de  les  appeler  par 

injure  des  jeunes  gens  qui  de  moines  étaient  redevenus  séculiers.  {Contra  Juhanum,  li- 
vre II.) 

A  cette  même  année,  semble  se  rapporter  un  autre  ouvrage  de  saint  Augustin  contre  des  rai- 

sonnements  Pélagiens,  renfermés  dans  une  courte  dissertation,  ayant  pour  titre  :  «  Définitions 

attribuées  à  Célestius.  «  Quelques  frères,  c'est-à-dire  des  cathohques,  avaient  apporté  de  Si- 

cile cet  opuscule.  Il  fut  donné  à  saint  Augustin  par  les  évêques  Eutrope  et  Paul,  les  mêmes 

qui,  peu  après  l'arrivée  d'Orose  en  Afrique,  c'est-à-dire  avant  le  miUeu  de  l'année  415, 

avaient  offert  à  ce  saint  docteur  un  commonitoire  touchant  diverses  hérésies.  L'opuscule 

dont  nous  parlons,  renfermait  différents  raisonnements  courts  et  serrés,  ayant  pour  but 

d'établir  a  que  l'homme  peut  être  sans  péché  pendant  cette  vie.  »  Ils  étaient  appuyés  de  té- 

moignages de  l'Ecriture-Sainte  :  les  uns  «  prouvant,  »  comme  le  disait  l'auteur,  «  qu'il 

était  commandé  à  l'homme  de  vivre  sans  péché  ;  »  les  autres  par  lesquels  il  s'efforça
it  de 

(1)  Voir  sa  lettre  dans  l'Appendice,  tome  xxxii^  de  cette  édition. 
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montrer  a  que  non-seulement  les  commandements  de  Dieu  ne  sont  pas  impossibles,  mais 

qu'ils  ne  sont  pas  même  difficiles  à  observer  ;  »  enfin,  d'autres  qu'il  prétendait  contraires 
aux  passages  allégués  par  les  catholiques  contre  le  Pélagianisme.  Saint  Augustin  affirme 

,qu*autant  qu'il  était  permis  de  le  conjecturer,  d'après  un  ouvrage  dont  Célestius  était  cer- 

tainement l'auteur,  c'était  à  lui  qu'on  devait  attribuer  cette  courte  dissertation.  Il  réfute  ces 
raisonnements  par  des  réponses  également  fort  courtes  ;  il  établit  que  cette  perfection,  cette 

plénitude  de  justice  qui  rend  l'homme  absolument  sans  péché,  n'est  point  possible  en  de- 

hors de  la  grâce,  par  les  seules  forces  de  la  nature,  surtout  d'une  nature  viciée,  et  qu'elle 

ne  peut  être  le  partage  de  la  vie  présente.  Cependant  il  pense  qu'on  ne  doit  pas  trop  s'opposer 
k  ceux  qui  affirmeraient  que,  par  le  secours  de  la  grâce  divine,  il  a  pu  se  rencontrer  des 

justes,  qui  ont  mené  une  vie  tout  à  fait  innocente  et  absolument  exempte  de  péché.  Il  n'eut 
certainement  pas  tenu  un  pareil  langage  après  les  canons  formulés  contre  cette  opinion,  en 

418,  par  le  concile  de  Carthage. 

IX.  —  Concile  de  Jérusalem  tenu  en  par  l'évêque  Jean.  Orose  y  dispute  contre  Pelage. 
Jean  trop  favorable  à  cet  hérétique.,  accuse  peu  après  Orose  de  blasphème.  Celui-ci,  dans 
un  écrit  apologétique,  se  lave  de  cette  imputation.  Dialogue  de  saint  Jérôme  contre  les 

Pélagiens. 

Paul  Orose  s'étant  embarqué  en  Afrique,  cette  même  année,  arriva  en  Palestine  vers  le  mois 
de  Juillet.  Ce  prêtre,  sur  la  renommée  de  saint  Augustin,  était  venu  le  trouver,  du  fond  de 

l'Espagne,  dans  le  désir  de  s'instruire.  L'évêque  d'Hippone  l'envoya  vers  saint  Jérôme,  pour  le 

consulter  sur  l'origine  de  l'âme.  Il  avait  laissé  le  premier  occupé  à  combattre  les  Pélagiens,  il 
trouva  le  second  engagé  dans  la  même  lutte.  En  voyant  que  Pélage  avait  soulevé  contre 

lui  des  docteurs  si  instruits,  si  célèbres  dans  l'Église,  on  ne  saurait  douter  que  sa  doctrine 

n'ait  causé  de  grands  troubles  dans  la  Palestine.  C'est  ce  qui  donna  lieu  au  synode  de  Jéru- 

salem dont  nous  allons  parler.  Les  prêtres  de  l'Église  de  Jérusalem  paraissent  avoir  eu  à 

cœur  que  ce  synode  eût  lieu,  et  fait  tous  leurs  efforts  pour  qu'il  se  réunit.  Il  s'ouvrit  qua- 

rante-sept jours  avant  la  fête  appelée  des  Encénies,  c'est-à-dire  le  29  ou  30  juillet.  En  effet, 

tout  s'accorde  ici  pour  nous  faire  croire  que  cette  fête  n'était  autre  que  la  dédicace  de  l'é- 
glise de  la  Résurrection,  qui,  chaque  année,  se  célébrait  avec  grand  appareil,  le  13  ou 

14  septembre.  La  dispute  s'éleva  en  présence  de  Jean,  évêque  de  Jérusalem,  seul  de  son 

ordre  présent  au  synode,  comme  nous  l'apprend  la  relation  d'Orose.  C'était  seulement 
une  assemblée  de  prêtres,  parmi  lesquels  on  remarquait  Orose,  Avit,  Yital  et  Passérius.  Il 

y  avait  aussi  un  interprète  inconnu  qui,  au  témoignage  d'Orose,  doit  sans  aucun  doute  être 

adjoint  au  nombre  de  ces  faux  frères,  qui  formaient  l'opposition.  En  outre,  il  est  parle 

d'un  Dominus,  ancien  général  dans  l'armée.  Ce  Dominus,  ainsi  que  le  prêtre  Passérius, 

par  leur  foi  et  leur  expérience,  s'étaient  acquis  une  grande  considération,  tant  dans  ce  qui 
regardait  les  intérêts  de  Dieu,  que  dans  ce  qui  concernait  les  choses  du  siècle.  Comme  ils 

savaient  le  grec  et  le  latin^  les  prêtres  de  Jérusalem,  du  consentement  de  l'évêque  Jean, 
les  avaient  appelés  et  introduits  comme  interprètes  du  synode. 

Engagé  par  les  prêtres,  Orose  quitta  la  retraite  de  Bet^hléem,  pour  venir  à  Jérusalem  ; 

dès  qu'il  fut  entré  dans  le  lieu  du  synode,  il  y  prit  place  sur  l'ordre  de  l'évêque.  Mais  dans 



cette  assemblée,  on  commit  la  faute  de  ne  point  désigner  de  secrétaire  pour  écrire  sur  des 
tablettes  ce  qui  s'y  passerait.  Aussitôt  tous  prièrent  Orose  de  dire  fidèlement  et  simplement 
ce  qm,  a  sa  connaissance,  s'était  passé  en  Afrique,  au  sujet  de  l'hérésie  que  Pélage  et  Céles- tms  avaient  répandue  contre  la  grâce  de  Dieu.  Orose  déclara  donc  que  Célestius  avait  été 
condamné  par  le  concile  de  Carthage,  et  il  parla  du  livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce  que 
saint  Augustin  composait  dans  ce  même  temps.  Ce  qui  nous  montre  qu'il  y  avait  peu  de 
temps  qu'il  avait  quitté  Hippone.  Il  ajouta  qu'il  avait  entre  les  mains  copie  d'une  lettre  que le  saint  évêque  avait  récemment  envoyée  en  Sicile  ;  et  sur  l'invitation  qui  lui  en  fut  faite, il  fit  la  lecture  de  cette  épitre. 

Ensuite,  Jean  demanda  que  Pélage  fut  introduit;  les  assistants  y  consentirent,  tant  par 

respect  pour  l'évêque,  que  pour  la  réfutation  de  Pélage,  qu'ils  espéraient  ainsi  rendre  plus utile  et  plus  complète.  Cet  hérétique  étant  entré,  on  lui  demanda  tout  d'une  voix,  s'il  avait 
enseigné  les  opinions  qu'avait  réfutées  l'évêque  Augustin.  Il  répondit  sur-le-champ  en  ces 
termes  :  «  Eh!  que  m'importe  à  moi  cet  Augustin?  »  Cette  réponse  si  injurieuse  pour  un 
saint  évêque,  par  la  bouche  duquel  Dieu  avait  rendu  l'unité  de  foi  à  l'église  d'Afrique,  en 
éteignant  dans  son  sein  le  schisme  des  Donatistes  ;  cette  réponse  insolente,  dis-je,  offensa 
tellement  ceux  qui  étaient  présents,  qu'ils  s'écrièrent  qu'il  fallait  non-seulement  le  chasser 
du  synode,  mais  de  toute  l'Église.  Mais  alors  l'évêque  Jean,  qui  aurait  dû  le  faire  sortir, 
ordonna  à  cet  homme  laïque  et  de  plus,  manifestement  convaincu  d'hérésie,  de  s'asseoir  au 
milieu  des  prêtres.  En  outre,  pour  pardonner  plus  facilement  l'insulte  faite  à  Augustin,  il 
feignit  de  la  prendre  pour  lui-même.  «  C'est  moi  qui  suis  Augustin,  »  dit-il;  «  si  vous  êtes 
Augustin,  lui  répondit  sur-le-champ  Orose,  suivez  donc  la  doctrine  d'Augustin. 

L'évêque  Jean  alors  demanda  si  ce  qu'on  venait  de  lire  de  l'épitre  d'Augustin,  concernait 
Pélage  ou  un  autre  ;  il  ajouta  en  même  temps  que  ceux  qui  voulaient  attaquer  Pélage, 

pouvaient  déclarer  ce  qu'ils  trouvaient  en  lui  de  repréhensible.  Orose,  du  consentement  des 

autres,  parla  ainsi  :  «  Pélage  m'a  dit  qu'il  prétendait  que  l'homme  peut  être  sans  péché,  et 

garder  facilement  les  commandements  de  Dieu,  s'il  le  veut.  »  A  ceci  Pélage,  en  présence  de 
tous  répondit  :  «  Je  ne  puis  nier  avoir  tenu  ce  langage  et  je  suis  prêt  à  le  tenir  encore.  » 

«  Un  concile  d'Afrique,  poursuivit  Orose,  a  condamné  cette  erreur  dans  Célestius.  L'évêque 

Augustin,  comme  vous  l'avez  entendu,  l'a  repoussée  avec  horreur  dans  ses  livres;  il  la 
condamne  encore  maintenant  dans  ses  écrits  au  même  Pélage.  Le  bienheureux  prêtre  Jé- 

rôme, dont  tout  l'Occident  admire  la  merveilleuse  éloquence  (car  déjà  plusieurs  hérétiques 
avec  leurs  dogmes  impies  sont  tombés  sous  ses  coups),  le  bienheureux  Jérôme,  dis  je,  con- 

damne aussi  cette  erreur,  dans  la  lettre  qu'il  vient  d'adresser  à  Ctésiphon  ;  il  la  réfute  égale- 

ment dans  un  livre  qu'il  écrit  maintenant,  donnant  à  cette  controverse  la  forme  d'un  dialo- 

gue. Mais  Jean  faisant  la  sourde  oreille  à  toutes  ces  raisons,  s'efforçait  d'amener  ses  prêtres 
à  intenter  une  accusation  contre  Pélage,  devant  sa  juridiction  à  lui,  évêque  de  Jérusalem. 

Tous  lui  firent  plus  d'une  fois  cette  réponse  :  «  Nous  ne  sommes  pas  les  accusateurs  de  cet 
homme,  nous  vous  exposons  ce  que  nos  frères,  nos  pères  ont  pensé,  ont  décrété  au  sujet 

de  cette  hérésie  que  maintenant  prêche  pubUquement  ce  laïque,  afin  qu'elle  ne  trouble 

pas,  sans  que  vous  en  soyez  prévenu,  votre  église  dans  le  sein  de  laquelle  nous  sommes 

entrés.  »  Cependant  Jean  insistait  toujours  pour  les  engager  à  se  poser  en  accusateurs,  allé- 

guant, sous  prétexte  de  les  instruire,  divers  raisonnements  parmi  lesquels  plusieurs  recon- 
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naissaient  certains  emprunts  faits  à  Origène.  Mais  il  ne  put  obtenir  des  prêtres  que  cette 

seule  réponse  :  a  Nous  sommes  les  enfants  de  l'Église  catholique  ;  frère,  n'exigez  pas  de 

nous  que  nous  ayons  l'impudence  de  nous  poser  en  docteurs  des  docteurs,  en  juges  des 

juges.  Les  évêques  dont  l'Église  universelle  approuve  la  doctrine,  à  la  communion  desquels 

nous  sommes  heureux  d'appartenir,  ont  déclaré  ces  enseignements  condamnables  ;  notre 

devoir  est  d'obéir  et  de  nous  ranger  à  leur  avis.  «L'évêque  Jean  continua  encore  longtemps 

la  contestation.  Orose  ne  nous  dit  point  qu'elles  étaient  ses  paroles.  Cependant  il  pressait 

ce  même  Orose,  comme  s'il  eut  dit  que  la  nature  de  l'homme  avait  été  créée  par  Dieu, 
mauvaise  et  nécessairement  sujette  au  péché.  Ce  même  évêque,  au  concile  de  Diospolis, 

prié  de  dire  ce  qui  s'était  passé  devant  lui,  peu  de  temps  auparavant,  dans  l'assemblée  de 

Jérusalem,  rapporta  entre  autres  choses  que  Pélage  avait  été  vivement  accusé  d'hérésie, 

parce  qu'il  prétendait  que  l'homme  peut,  s'il  le  veut,  être  sans  péché.  Mais,  dit-il,  l'ayant 

interrogé  à  ce  sujet,  il  nous  répondit  :  Je  n'ai  pas  prétendu  que  la  nature  de  l'homme  a 

reçu  l'impeccabilité,  j'ai  dit  seulement  que  celui  qui  voudrait  travailler  à  son  salut,  s'effor- 
cer avec  soin  de  ne  pas  pécher  et  de  suivre  les  commandements  de  Dieu,  avait  reçu  ce  pou- 

voir du  Créateur.  Alors,  continue  l'évêque  Jean,  quelques-uns  murmurèrent  et  dirent  que  Pé- 

lage prétendait  que,  sans  la  grâce  de  Dieu,  l'homme  pouvait  devenir  parfait,  c'est-à-dire  être 

sans  péché.  Blâmant  moi-même,  poursuit-il,  ce  qu'avait  avancé  Pélage^  j'ai  cité  l'Apôtre 
saint  Paul  qui,  travaillant  beaucoup,  non  selon  sa  puissance,  mais  selon  la  grâce  de  Dieu, 

écrit  :  J'ai  travaillé  plus  qu'eux  tous,  non  pas  moi,  mais  la  grâce  de  Dieu  avec  moi,  etc.  J'ai 
cité  plusieurs  passages  semblables  tirés  des  Saintes-Écritures.  Comme  les  assistants  mon- 

traient par  leurs  murmures,  que  le  discours  de  l'évêque  Jean  ne  les  avait  pas  encore  en- 
tièrement satisfaits,  Pélage  prit  la  parole  :  ((  Je  le  crois  ainsi,  dit-il  :  Que  celui-là  soit  ana- 

thème,  qui  prétend  que  l'homme  peut  atteindre  la  perfection  de  toutes  les  vertus,  sans  le  se- 

cours de  Dieu.  »  Orose  lui-même  reconnaît  que  Pélage  avait  dit  «  que  l'homme  pouvait 

être  sans  péché,  mais  non  sans  le  secours  de  Dieu.  »  L'évêque  aurait  ajouté  :  «  S'il  avait  dit 

que  l'homme  peut  être  tel  sans  le  secours  de  Dieu,  la  doctrine  serait  perverse  et  condam- 

nable. »  Jean  ayant  ensuite  demandé  si  l'on  reprochait  autre  chose  à  Pélage,  ou  si  on  niait 
la  nécessité  du  secours  de  Dieu,  Orose  répondit  sur-le-champ  :  ((  Anathème  à  qui  nie  le  be- 

soin de  l'aide  de  Dieu.  Certes  je  suis  loin  de  le  nier,  moi  qui  combats  l'erreur  contraire  des 
hérétiques.  » 

Orose  parlait  latin,  l'évêque  Jean  s'exprimait  en  grec,  d'où  il  suit  que,  ne  se  comprenant 

ni  l'un  ni  l'autre,  chacun  d'eux  avait  besoin  d'un  interprète.  Or  l'homme  qui  s'était  chargé 

de  ce  rôle,  était  inconnu  à  Orose,  et  s'acquittait  fort  mal  de  sa  fonction.  En  effet,  tantôt  il 

changeait  le  sens  des  paroles  qu'on  avait  dites,  tantôt  c'était  les  paroles  qu'il  changeait,  en- 
fm  parfois,  il  commettait  des  omissions,  et  ainsi  il  dénaturait  ou  supprimait  presque  toutes 

les  réponses  d' Orose.  Cependant  ce  dernier  se  plaint  encore  plus  de  son  incapacité  que  de  sa 
mauvaise  foi.  Ces  mutilations  étaient  remarquées  par  les  prêtres  Passérius  et  Avit,  et  par 

l'ancien  général  Dominus.  Voyant  donc  qu'il  était  obligé  de  se  servir  d'un  interprète,  à  la  fois 
peu  habile  et  injuste,  Orose  déclara  hautement  que  l'hérétique  était  latin,  que  lui-même  ap- 

partenait à  cette  langue,  et  qu'il  fallait  réserver  le  jugement  de  cette  hérésie  plus  connue 
dans  les  pays  latins,  à  des  juges  qui  connussent  cette  langue  ;  que  Jean  lui  semblait  un  juge 

peu  capable,  d'autant  plus  qu'il  voulait  se  mêler  de  prononcer  un  jugement,  alors  que  per- 
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sonne  ne  se  portait  pour  accusateur.  Plusieurs  déclarèrent  hautement  qu'ils  partageaient 

ravis  d'Orose,  et  que  le  même  homme  ne  pouvait-étre  à  la  fois  avocat  et  juge.  Enfin  après 
diverses  démarches  de  part  et  d'autre,  l'évêque  Jean  lui-même  déclara  qu'on  enverrait  quel- 

ques personnes  avec  des  lettres,  au  Pontife  Romain  Innocent,  afm  que  tous  suivissent  le  ju- 

gement qu'il  aurait  prononcé  ;  que,  pendant  ce  temps,  Pelage  garderait  le  silence  qui  lui 
était  imposé  ;  mais  que  ses  adversaires  s'abstiendraient  d'insulter  un  homme  presque  con- 

vaincu et  déjà  humihé.  Tous  souscrivirent  à  cette  sentence  ;  ayant  rendu  grâce  à  Dieu,  ils 
se  donnèrent  mutuellement  le  baiser  de  paix,  et  pour  confirmer  cette  paix  par  un  té- 

moignage plus  certain,  ils  prièrent  ensemble;  enfm  le  synode  fut  dissous. 

Quarante-sept  jours  après,  le  premier  jour  des  fêtes  de  la  Dédicace,  Orose  étant  venu,  se- 

lon l'usage,  pour  accompagner  l'évêque  Jean,  au  lieu  d'un  salut  amical,  il  fût  reçu  par  ces 
paroles  :  ((  Pourquoi  vous  approcher  de  moi,  homme  qui  avez  blasphémé  ?  »  Frappé  de  ces 

paroles,  ne  se  sentant  coupable  d'aucune  faute,  Orose  lui  demanda  quel  était  ce  blasphème, 

quand  et  devant  quelles  personnes  il  l'accusait  de  l'avoir  prononcé.  «  J'ai  appris,  continua 

l'évêque,  que  vous  aviez  dit  que  même  avec  le  secours  de  Dieu,  l'homme  ne  pouvait  être 
sans  péché.  »  Ici  Orose  appelant,  comme  témoin  de  son  innocence,  le  souvenir  des  prêtres  et 

de  tous  les  assistants,  nia  fortement  avoir  jamais  tenu  un  langage  semblable;  et  certes,  s'il 

avait  prononcé  ces  paroles  au  synode  de  Jérusalem,  Jean  n'aurait  pas  manqué  de  le  re- 

prendre sur-le-champ,  et  de  l'avertir  charitablement  en  même  temps  qu'il  se  gardât  dans  la 
suite  de  tenir  devant  lui  un  langage  si  dangereux.  Il  ne  devait  donc  aucunement  être  cru,  en 

venant  après  quarante-sept  jours  accuser  Orose  d'un  blasphème,  que  personne^  excepté  lui 

évêque,  n'avait  remarqué;  il  devenait  donc  lui  seul  et  l'accusateur  et  le  juge  de  ce  crime, 

puisqu'il  ne  pouvait,  hors  lui,  citer  aucun  témoin,  encore  que,  ignorant  le  latin,  on  ne  pou- 
vait le  considérer  comme  un  témoin  apte  à  prononcer  sur  un  discours  tenu  dans  cette  lan- 

gue. Il  ne  pouvait  donc  dire  autre  chose,  sinon  qu'il  l'avait  appris  de  la  bouche  de  l'inter- 

prète. Ce  dernier  peut-être  gagné  à  prix  d'argent  dans  la  suite,  paraît  en  effet,  avoir  porté 

cette  accusation,  et  demandé  qu'on  produisit  des  témoins  pour  prouver  qu'il  avait  menti.  Pé- 
lage  semble  lui-même  avoir  confirmé  cette  accusation  ;  car  il  a  certainement  en  vue  ces  pa- 

roles d'Orose,  l'orsqu'il  dit  :  «  Je  m'efforcerai  de  rechercher  dans  quel  sens,  et  comment 
nous  ont  interrogé  ceux  qui  prétendent  que  nous  avons  fait  cette  réponse  etc.  Il  dit  en  effet 

que  nous  avons  répondu  etc.  » 

Orose  ne  se  contenta  pas  de  protester  par  ces  paroles,  contre  l'accusation  de  Jean  ;  mais  il 
lui  parut  nécessaire  aussi  de  prendre  la  plume  pour  justifier  son  innocence  :  il  fût  même 

heureux  de  saisir  cette  occasion  qui  lui  était  offerte,  de  dévoiler  l'impiété  de  Pélage.  Il  était 

persuadé  que  ce  n'était  pas  sans  une  disposition  de  la  divine  providence,  que  la  malice  des 

hérétiques  le  contraignit  à  découvrir  un  mal  qui,  jusque-là,  avait  été  toléré  avec  une  patience 

qui  dépassait  les  bornes.  Ce  ne  fut  pas  seulement  l'hérésie  qu'il  combattit,  ce  qui  jus- 

(ju'alors  avait  paru  suffisant  à  Aurèle,  à  saint  Augustin  comme  à  saint  Jérôme  ;  mais  il  s'atta- 

([ua  aux  personnes  mêmes  des  hérétiques.  En  effet,  il  voyait  Pélage  et  Célestius  semer  par- 

tout pubhquement  le  venin  de  leur  hérésie,  et  tellement  dominer  l'évêché  de  l'Église  de  Jé- 

rusalem, dans  laquelle  ils  s'étaient  gUssés,  qu'ils  croyaient  pouvoir,  par  la  terreur  qu'inspi- 

rait leur  puissance,  empêcher  les  véritables  fidèles  de  recourir  à  l'évêque.  Lui-même  qui 

combattait  l'erreur  était  chassé  de  cette  Éghse,  au  sein  de  laquelle  trouvait  un  abri  et  une 
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protection  l'hérésiarque  qui,  comme  Goliath,  provoquait  depuis  longtemps  les  serviteurs  de 
Dieu  au  combat,  leur  reprochant  une  lâche  timidité.  Il  publia  son  ouvrage  sous  la  forme 

d'apologie,  et  l'adressa  aux  prêtres  (car  dans  le  cours  de  son  ouvrage,  il  ne  manque  jamais 

de  s'adresser  à  eux_,  les  appelant  beatissimi  sacerdotes).  Nous  pensons  qu'on  doit  entendre 

par  là  les  prêtres  de  l'Église  de  Jérusalem,  et  parmi  eux  en  particulier,  ceux  qui  avaient  as- 

sisté au  synode.  Au  commencement,  il  racoiite  brièvement  l'ordre  qui  fût  suivi  dans  cette 

assemblée,  et  détruit  l'accusation  de  l'évêque  Jean.  Saisissant  cette  occasion  de  développer 

plus  longuement  son  sentiment,  et  d'attaquer  l'hérésie  de  Pélage  que  souvent  il  désigne 

par  son  nom,  il  fait  une  assez  longue  dissertation,  sur  l'impeccabilité  et  le  secours  de  la 
grâce.  Cette  dissertation,  très-conforme  au  sentiment  et  aux  écrits  de  saint  Jérôme,  ne  nous 

permet  pas  de  douter  qu'il  n'ait  eu,  à  ce  sujet,  des  conférences  avec  cet  illustre  docteur.  Il 

avoue  dans  cet  ouvrage,  qu'à  la  vérité,  l'homme  aidé  de  la  grâce  divine,  peut  mener  une 

vie  absolument  exempte  de  péchés;  mais  il  soutient  que  cela  ne  s'est  jamais  vu  et  ne  se  verra 

jamais,  et  que  ce  ne  saurait  être  l'état  de  l'homme,  au  milieu  de  cette  corruption  dans  la- 
quelle il  vit. 

Saint  Augustin  parle  de  cette  contestation  élevée  entre  l'évêque  Jean  et  Orose,  et  il  nous 
apprend  que  cet  évêque  fit  certaines  motions,  au  concile  de  Diospolis,  contre  Orose  et  contre 

quelques  autres.  Ce  concile  étant  sur  le  point  de  se  tenir,  il  fait  voir  qu'elles  étaient  alors 

les  afîaires  des  Pélagiens  en  Palestine,  et  cela  non-seulement  d'après  l'apologie  d'Orose, 

mais  aussi  d'après  les  dialogues  que  saint  Jérôme  composa  contre  ces  mêmes  hérétiques,  et 
dans  lesquels,  à  cette  époque  même,  il  répondait  à  toutes  leurs  arguties. 

Dans  son  premier  dialogue,  saint  Jérôme  s'occupe  de  l'assertion  suivante  qu'il  avait  ap- 

prise avoir  été  formulée  par  Pélage  :  a  Que  l'homme,  s'il  le  veut,  peut  être  sans  péché,  et 

que  les  commandements  de  Dieu  sont  faciles.  »  Pélage  prétendait  qu'on  devait  entendre 
cette  proposition,  comme  si  les  mots,  u  avec  la  grâce  de  Dieu,  »  y  étaient  sous-entendus  ; 

mais  par  la  grâce  de  Dieu,  il  entendait  un  bienfait,  c'est-à-dire  le  libre  arbitre  avec  lequel 
nous  avons  été  créés.  Il  admattait  le  secours  de  Dieu,  pour  chaque  chose  que  nous  avons  à 

faire,  seulement  en  ce  sens,  «  que  la  grâce  du  libre  arbitre  nous  étant  donnée  une  fois,  se 

conserve  en  nous.  »  Il  soutenait  de  plus  qu'il  s'était  trouvé  des  hommes  réellement  exempts 

de  péché,  comme  Job,  Zacharie  et  Elisabeth.  Des  divers  passages  de  l'Écriture-Sainte  qui 
recommandent  à  l'homme  de  ne  point  pécher,  d'être  parfait,  il  tirait  ce  raisonnement  :  a  Ou 

les  commandements  que  Dieu  a  donnés  sont  possibles,  ou  ils  sont  impossibles  ;  s'ils  sont 

possibles,  il  est  en  notre  pouvoir  de  les  accomplir,  si  nous  voulons  ;  s'ils  sont  impossibles, 
nous  ne  sommes  pas  coupables  de  ne  pas  accomplir  des  commandements  que  nous  ne  pou- 

vons pas  accomplir.  »  Enfin,  il  établissait  que  l'homme,  «  même  existant  dans  cette  chair, 
pouvait  posséder  toutes  les  vertus.  »  Après  avoir  refuté  ces  assertions,  saint  Jérôme  exa- 

mine quelques  sentiments  que  Pélage  avait  énoncés,  dans  son  livre  auquel  il  avait  donné 

le  titre  de  Liber  Capitidorum.  Plusieurs  de  ces  assertions  avaient  été  également  com- 

battues dans  l'apologie  d'Orose,  et  la  plupart  dans  la  suite,  furent  dénoncées  aux  membres 
du  concile  de  Diospolis. 

Dans  le  second  dialogue,  l'interlocuteur  pélagien  objecte  «  qu'on  pourrait  accuser  Dieu 

d* être  jaloux,  s'il  a  formé  les  hommes  tels  qu'il  ne  puissent  s'exempter  de  l'oubli,  de  l'ignorance 

et  du  péché,  »  et  qu'on  ne  peut  citer  un  passage  du  Nouveau-Testament,  indiquant  que  l'er- 
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reur,  rignoraiice  et  l'impossibilité  d'un  commandement  soient  imputées  à  péché.  Car  le 
texte  de  l'Apôtre  qu'on  a  coutume  de  citer  :  Je  vois  une  autre  loi  dans  mes  membres  etc., 
et  autres  choses  semblables,  «  L'Apôtre  le  dit  non  de  sa  personne,  mais  de  la  personne  du 
genre  humain  esclave  de  tant  de  vices,  à  cause  de  la  fragilité  de  la  chair,  et  de  la  personne 
du  pécheur.  »  Ainsi  ces  paroles  de  Daniel  :  Nous  avons  péché,  nous  avons  fait  le  mal  etc., 
doivent  être  comprises  dans  ce  sens  que  «  et  Daniel  et  tous  les  prophètes  ne  parlaient  pas 
pour  eux,  qui  étaient  saints  mais  au  nom  du  peuple.  » 

Dans  le  troisième  dialogue,  le  personnage  pélagien  soutient  de  nouveau  que  a  c'est  ca- 
lomnier la  nature,  faire  remonter  la  faute  à  Dieu,  et  détruire  le  libre  arbitre  que  de  ne  pas 

admettre  que  l'homme,  une  fois  justifié  par  le  baptême  de  Jésus-Christ,  peut  toujours  con- 
server la  justice,  et  ainsi  éviter  tout  péché.  »  Saint  Jérôme  se  plaint  qu'on  ressuscite  ici 

une  erreur,  déjà  condamnée,  de  Jovinien.  Dans  la  préface,  il  avertit  qu'Origène  a  enseigné 

qu'il  était  impossible  à  la  nature  humaine,  depuis  la  naissance  jusqu'à  la  mort,  d'être  sans 

péché,  et  d'un  autre  côté,  qu'il  était  possible,  à  quelqu'un  qui  s'était  converti  à  une  vie 

meilleure,  de  parvenir  à  une  telle  force  qu'il  ne  put  désormais  pécher.  Enfin  le  saint  doc- 
teur réfute  deux  chapitres,  tirés  des  écrits  de  Pélage  à  une  veuve,  et  qui  rappellent  un  or- 

gueil tout  pharisaïque.  L'entretien  tombe  ensuite  insensiblement  sur  la  question  du  péché 

originel  ;  mais  saint  Jérôme  se  rappelle  qu'elle  a  été  supérieurement  traitée  par  l'évêque 

d'Hippoiie,  et  il  termine  son  dialogue  par  ces  paroles  :  «Déjà  le  saint  et  éloquent  évêque  Au- 
gustin a  adressé  à  Marcellin  qui,  malgré  son  innocence,  fut  tué  par  les  hérétiques,  sous  la  ty- 

rannie jalouse  d'Héraclius,  deux  livres  contre  votre  hérésie,  sur  le  baptême  des  enfants  etc. 

Je  crois  donc  devoir  m'abstenir  de  ce  travail  pour  qu'on  ne  m'applique  point  ce  mot 

d'Horace.  «  Ne  porte  pas  du  bois  dans  la  forêt,  »  car  ou  nous  répéterions  inutilement  ce  qu'il 

a  dit,  ou  si  nous  voulions  dire  du  nouveau,  ce  grand  docteur  a  dit  ce  qu'il  y  avait  de  meil- 
leur. Il  ne  voulut  pas  ici  désigner  ses  adversaires  par  leur  nom,  pour  montrer  à  tous 

que  c'étaient  les  erreurs,  et  non  les  hommes  qu'il  détestait  ;  qu'il  ne  cherchait  pas  à  couvrir 

quelques  personnes  d'infamie,  mais  qu'il  déplorait  le  sort  de  ceux  qui  étaient  dans  l'erreur. 
Aussi  le  nom  de  Pélage,  qui  se  lit  maintenant  dans  la  préface  des  exemplaires  imprimés, 

doit-être  absolument  retranché,  puisqu'on  n'en  trouve  point  de  traces  et  qu'il  n'exista  jamais 

dans  notre  ancien  manuscrit  de  l'abbaye  de  Corbie.  Cet  ouvrage  dans  lequel  il  n'est  point 

parlé  du  synode  de  Diospolis,  le  précéda  de  peu  de  temps.  En  effet  Orose  assurait  à  l'assem- 

blée de  Jérusalem  tenue,  fin  de  juillet  415,  qu'alors  saint  Jérôme  s'occupait  à  écrire  ces  dia- 
logues. 

X.  —  Pélage  accusé  par  Héros  et  Lazare,  est  amené  au  synode  de  Diospolis  pour  y  être 

jugé.  Ce  synode  condamne  le  Pélagianisme  et  absout  l'hérésiarque  Pélage. 

Les  accusations  de  Jean  de  Jérusalem  contre  Orose,  de  même  que  l'apologie  de  ce  dernier 

dans  laquelle  l'évêque  était  assez  durement  traité,  enfin  le  refus  qu'Orose  faisait  de  communi- 

quer avec  Pélage,  s'il  ne  rétractait  ses  erreurs,  ne  pouvaient  manquer  d'exciter  des  troubles; 

il  résultait  de  là  que  tout  ce  qui  avait  été  convenu  et  décrété,  dans  l'assemblée  
de  Jérusa- 

lem, au  sujet  du  silence  et  de  cette  trêve  qui  devaient  être  observés  jusqu'au  jugement  
du 

Pontife  Romain,  se  trouvait  à  peu  près  comme  non  avenu.  Rien  donc  d'étonnan
t  que  nouç 
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trouvions  peu  après  Pélage  dénoncé  comme  hérétique  aux  évêques  de  la  Palestine.  Ces  ac- 

cusateurs furent  Héros  et  Lazare,  évêques  dans  les  Gaules,  le  premier  à  Arles  et  le  seconda 

Aix,  mais  tous  deux  alors  chassés  de  leurs  sièges.  Le  pape  Zosime,  à  l'époque  où  il  se  lais- 
sait tromper  par  les  calomnies  de  Pélage  et  de  Célestius  contre  ces  deux  évêques,  les  traita 

avec  beaucoup  de  dureté.  Mais  saint  Prosper,  à  l'année  412^  de  sa  chronique,  appelle  Héros, 

un  homme  saint,  un  disciple  du  bienheureux  Martin,  qui,  ayant  été  nommé  évêque  d'Arles, 

fut,  malgré  son  innocence  et  sans  qu'on  portât  contre  lui  aucune  accusation,  chassé  par  le 
peuple  de  cette  ville.  Quant  à  Lazare,  le  compagnon  de  son  exil,  dont  les  auteurs  ont  moins 

parlé,  Baronius  {A?i  417)  dit  qu'on  doit  le  juger  d'après  ce  qui  est  dit  d'Héros;  car  on  doit 
penser  que  ceux-là  avaient  la  même  vertu,  qui  furent  poursuivis  par  les  mêmes  calomnies  ; 

d'autant  plus  que  les  méchants  ne  détestent  que  ceux  qui  sont  bons,  et  que  les  hérétiques 
ne  cherchent  guère  à  tourmenter  que  les  catholiques  sincères.  Saint  Augustin  les  appelle 

de  saints  frères  et  ses  collègues  dans  l'épiscopat  ;  ailleurs,  il  leur  donne  le  titre  de  bons 

frères  (1).  Il  convient  que  Jean  de  Jérusalem  s'était  plaint  d'eux  au  concile  de  Diospolis; 
mais  il  soutient  que  cette  plainte  était  sans  fondement,  et  avait  paru  telle  aux  Pères  du 

concile.  Les  évêques  assemblés  à  Carthage,  les  appellent  également  de  saints  frères  et  des 
confrères  dans  le  sacerdoce. 

Mais  pour  quel  motif,  ces  deux  évêques  gaulois  se  trouvaient-ils  en  Palestine  vers  Tan- 

née 415,  pourquoi  s'élevaient-ils  avec  tant  de  vigueur  contre  Pélage^  nous  l'ignorons. 

Toutefois  saint  Augustin  écrit  (2)  qu'ils  avaient  été  scandalisés  de  la  mauvaise  doctrine  qu'ils 
avaient  remarquée  dans  ses  conférences.  Ils  réunirent  dans  un  petit  livre  les  erreurs  tirées 

des  ouvrages  de  Pélage  et  de  Célestius,  mais  réduites,  comme  ils  le  disaient,  eu  un  court 

abrégé,  parce  qu'il  ne  leur  avait  pas  été  permis  de  copier  les  passages  entiers.  Ils  ajoutèrent  à 
ces  erreurs,  et  les  articles  pour  lesquels  Célestius  avait  été  condamné  à  Carthage,  et  ceux 

qu'IIilaire  avait  envoyés  de  Sicile  à  saint  Augustin.  Cet  ouvrage  écrit  en  latin,  fut  par  eux 
présenté  à  Euloge,  que  saint  Augustin  nomme  toujours  avant  les  treize  autres  évêques  du 

concile  de  Diospolis,  sans  on  excepter  Jean,  évêque  de  Jérusalem.  Ce  qui  fait  qu'on  pense 
avec  raison  que  cet  Euloge  était  évêque  de  Césarée  et  métropolitain  de  toute  la  province. 

L'affaire  fut  portée  au  concile  de  Palestine,  nom  sous  lequel  saint  Augustin  désigne  souvent 

le  concile,  personne  ne  doute  qu'il  ne  s'agisse  ici  de  l'assemblée  tenue,  ainsi  que  l'atteste 
saint  Jérôme,  à  Diospolis,  ville  appelée  Lydda,  dans  les  Actes  des  Apôtres  {ch.  ix,  v.  32.) 

L'histoire  de  la  découverte  des  reliques  de  saint  Etienne,  martyr,  nous  apprend  qu'elles 

furent  trouvées  dans  ce  temps,  c'est-à-dire  vers  le  20  décembre  de  l'année  415,  et  que 

l'évêque  Jean  apprit  cette  nouvelle  à  Lydda  ou  Diospolis,  au  moment  où  il  assistait  au  con- 

cile. Cet  évêque  n'avait  pas  encore  quitté  Jérusalem  le  18  décembre,  et  le  25  ou  26  (car  les 

manuscrits  ne  sont  pas  d'accord),  il  transférait  dans  cette  ville  les  reliques  célèbres  du  bien- 

heureux martyr.  C'est  pourquoi  on  ne  saurait  guère  assigner  avec  raison  au  concile  que  le 
vingtième  jour  de  ce  mois  ou  un  autre  approchant. 

Quatorze  évêques  assistèrent  à  cette  assemblée,  savoir  :  Euloge,  Jean,  Ammonien,  Por- 

phyre, Eutonius,  un  autre  Porphyre,  Fidus,  Zosime,  Zoboëd,  Nymphidius,  Chromatius,  Jo- 

vinus,  Leutérius  et  Clémentius.  Nul  doute  qu'Euloge  et  Jean,  l'un  évêque  de  Césarée^  l'autre 

(i)  Voyez  le  livre  des  Gestes  de  Pélage,  chap.  i,  ibid.  xxix.  —  (2)  Ibid.  chap.  xxix. 
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de  Jérusalem,  n'y  aient  assisté.  On  pense  également  que  l'un  des  deux  Porphyre  est  ce  cé- 
lèbre évêque  de  Gaza  qui  mourut  seulement  en  420.  Il  est  dit  dans  l'histoire  de  la  transla- 

tion dont  nous  avons  parlé,  que  Jean  prit  avec  lui  pour  la  faire,  deux  évêques,  Eutonius  ou 
Hestonius  de  Sébaste  et  Leutérius  de  Jéricho.  Fidus  évêque  de  Joppé  assista  au  concile 

d'Ephèse.  Il  est  permis  de  croire  que  Jovinus  dont  il  est  parlé  ici,  est  celui  que  Palladius  dit 

avoir  été  promu  au  siège  d'Ascalon  avant  l'année  420.  Peut-être  que  Zoboëdest  l'èvêque  de  Té- 
ropolis  dont  parle  Sozomène,  qui  aurait  pu  succéder  à  Turbon  qui  avait  tenu  ce  siège  depuis 
l'an  386. 

Pélage  se  présenta  au  concile  ;  Héros  et  Lazare,  retenus  par  une  grave  maladie  de 

l'un  d'eux  ne  purent  s'y  rendre.  Orose  était  également  absent.  Il  n'y  avait  personne  abso- 
lument qui  put  attaquer  Pélage,  découvrir  le  sens  mauvais  de  sa  doctrine,  le  forcer  à 

expliquer  sa  pensée,  et  au  besoin  montrer  ses  ruses  et  ses  équivoques.  Certes,  cela  semble 

étonnant  et  ne  put  avoir  lieu  sans  un  certain  accord  secret  ;  cependant  quoique  saint  Au- 

gustin n'ait  pu  l'ignorer,  il  n'a  pas  cru  devoir  en  faire  mention.  Nous  voyons  avec  évidence 

combien  l'èvêque  de  Jérusalem  se  montra  irrité  contre  les  adversaires  de  Pélage,  ce  qui, 
comme  nous  le  verrons,  produisit  des  résultats  funestes.  Cette  inimitié  se  manifesta  même 

dans  le  synode.  En  effet,  ayant  été  prié  par  les  évêques  de  raconter  ce  qui  s'était  passé  en 
sa  présence  au  synode  de  Jérusalem,  Jean  fit  un  discours  dont  saint  Augustin  nous  a  con- 

servé une  partie  ;  non-seulement  il  y  soutient  que  Pélage  admet  la  grâce  de  Jésus-Christ, 
mais  il  se  répand  aussi  en  invectives  contre  Héros,  Lazare  et  Orose. 

Non  content  de  cette  protection  et  de  cette  faveur  de  l'èvêque  Jean,  Pélage,  pour  donner 

à  ses  juges  une  haute  opinion  de  lui-même,  se  vanta  d'avoir  pour  amis  un  grand  nombre 

d'hommes  très-saints;  il  montra  plusieurs  lettres  d'évêques  qui  faisaient  son  éloge;  il 

ne  manqua  pas  d'en  lire  quelques-unes  au  concile  et  entre  autres  une  de  saint  Au- 
gustin. 

Pourtant  il  fallut  bien  en  venir  à  la  lecture  du  petit  livre  dans  lequel  Héros  et  Lazare 

avaient  recueilli  les  sentiments  de  Pélage.  Ignorant  la  langue  latine,  les  évêques  se  servaient 

d'un  interprète  ;  mais  Pélage  répondait  en  grec  aux  objections  qui  lui  étaient  faites.  Parmj 

les  propositions  qu'on  trouva  dans  ce  petit  livre  et  qu'on  objecta  à  Pélage,  voici  la  pre- 

mière qu'on  avait  trouvée  dans  l'un  de  ses  livres  :  o  II  n'y  a  que  celui  qui  possède  la 

science  de  la  loi  qui  peut  être  sans  péché.  »  Sur  cela,  le  synode  lui  dit  :  «  Avez- vous  écrit 

cela,  Pélage?  »  H  répondit  :  u  Oui,  je  l'ai  dit,  mais  non  dans  le  sens  où  ils  l'entendent;  je 

n'ai  pas  dit  que  celui  qui  connaît  la  loi  ne  pouvait  pécher  ;  mais  j'ai  dit  que  la  connaissance 

de  la  loi  l'aidait  à  ne  pas  pécher,  comme  il  est  écrit  :  Il  leur  a  donné  la  loi  comme  un  se- 

cours. »  Après  cette  explication  le  concile  dit  :  «  Ce  que  vient  d'avancer  Pélage  n'est  point 

contraire  à  la  doctrine  de  l'Église.  » 

L'assemblée  des  évêques  continua  et  dit  :  «  Qu'on  lise  un  autre  article.  »  Et  on  lut  ce 

que  dans  ce  même  Uvre,  Pélage  avait  écrit  :  «  Toiis  sont  régis  par  leur  propre  volonté. 
 » 

Pélage  répondit  :  a  Ceci  a  été  dit  au  sujet  du  Ubre  arbitre  auquel  Dieu  vient  
en  aide  lors- 

qu'il choisit  le  bien  ;  mais  l'homme  en  péchant  est  lui-même  coupable,  parce  que  sa  faute 

vient  de  son  libre  arbitre.  »  Les  évêques,  entendant  cette  réponse,  dirent  :  ((  Ceci  n
on  plus 

n'a  rien  de  contraire  à  la  doctrine  de  l'Église.  » 

On  lut  ensuite  que  Pélage  avait  écrit  dans  son  livre  :  «  Au  jour  du  ju
gement,  Dieu  ne 



fera  point  miséricorde  aux  méchants  et  aux  péclieurs,  mais  il  les  livrera  au  feu  éternel.  »  — 

«  En  cela,  repartit  Pélage,  j'ai  parlé  selon  l'Évangile  où  il  est  dit  des  pécheurs  qu'ils  iront 

au  feu  éternel,  et  les  justes  dans  la  vie  éternellement  heureuse.  Si  quelqu'un  pense 

autrement,  il  est  Origéniste.  »  Le  synode  dit  :  «  Cela  n'a  rien  de  contraire  à  ce  qu'enseigne 
l'Église.  » 

On  objecta  encore  à  Pélage  qu'il  avait  écrit  :  «  Le  mal  ne  vient  pas  même  en  pensée.  » 

Il  répondit  :  «  Ce  n'est  pas  là  mon  sens;  mais  j'ai  dit  qu'un  chrétien  devait  faire  ses  efforts 
pour  ne  point  penser  mal.  »  Les  évêques  applaudirent. 

On  lut  aussi  qu'il  avait  écrit  :  «  Le  royaume  des  cieux  était  promis  dans  l'Ancien  Testa- 
ment. »  A  ceci  Pélage  répondit  :  «  Il  est  facile  de  le  prouver  par  les  Écritures  ;  les  héréti- 

ques le  nient  par  mépris  pour  l'Ancien  Testament  ;  pour  moi,  en  le  disant,  je  me  suis 

appuyé  sur  l'autorité  des  Ecritures,  car  il  est  écrit  dans  le  prophète  Daniel  :  Et  les  saints  re- 
cevront le  royaume  du  Très-Haut.  »  En  entendant  cette  réponse,  le  concile  dit  :  «  Ceci  éga- 

lement ne  répugne  point  à  la  foi  de  l'Église.  » 

On  objecta  ensuite  que  Pélage,  dans  ce  même  livre,  avait  écrit  :  «  L'homme  peut,  s'il  le 

veut,  être  sans  péché  ;  et,  qu'écrivant  en  flatteur  à  une  veuve,  il  avait  dit  :  «  Que  la  piété 

trouve  en  vous  un  séjour  qu'elle  n'a  trouvé  nulle  part,  que  la  justice  partout  étrangère 
trouve  une  demeure  en  vous,  que  la  vérité  méconnue  de  tous  soit  votre  suivante  et  votre 

amie,  et  que  la  loi  de  Dieu,  méprisée  presque  universellement  soit  honorée  de  vous  seule.  » 

Et  encore  à  la  même  :  «  Oh  !  que  vous  serez  heureuse  et  fortunée  si  la  justice  qui  ne  se 

rencontre  qu'au  ciel,  se  trouve  chez  vous  seule  sur  cette  terre.  »  Et  dans  un  livre  qu'il 

adressait  à  cette  veuve,  après  avoir  parlé  de  l'Oraison  dominicale,  voulant  montrer  comment 
les  saints  doivent  prier,  il  dit  :  u  Celui-là  élève  dignement  ses  mains  vers  Dieu,  celui-là  ré- 

pand sa  prière  avec  toute  l'elTusion  d'une  bonne  conscience,  qui  peut  dire  :  «  Vous  connais- 

sez, ô  Seigneur,  combien  les  mains  que  j'étends  vers  vous  sont  saintes,  innocentes  et 
pures  de  toute  injustice,  de  toute  iniquité  et  de  toute  fraude  ;  vous  savez  comme  ces  lèvres, 

avec  lesquelles  je  vous  prie  d'avoir  pitié  de  moi,  sont  justes,  pures  et  exemptes  de  menson- 

ges. D  Pélage  répondit  à  ceci  :  «  J'ai  dit,  il  est  vrai,  que  l'homme  pouvait  être  sans  péché 

et  observer  les  commandements  de  Dieu,  s'il  le  voulait  ;  Dieu,  en  efl^et,  lui  a  donné  cette 

possibilité  ;  mais  je  n'ai  pas  dit  qu'on  trouvait  quelqu'un  qui,  depuis  son  enfance  jusqu'à  sa 

vieillesse,  n'ait  jamais  péché  ;  mais  que,  converti  de  l'état  du  péché,  il  pouvait,  par  ses 
propres  efforts  et  la  grâce  de  Dieu,  être  sans  péché,  sans  que  pour  cela  il  ne  pût  dans  la 

suite  sortir  de  cet  état.  Quant  à  ce  qu'on  ajoute,  il  n'est  point  dans  mes  livres  et  jamais  je 

n'ai  tenu  ce  langage.  »  A  cette  réponse,  le  concile  ajouta  :  «  Puisque  vous  niez  avoir  écrit 
ces  choses,  anathématisez-vous  ceux  qui  les  croient  ?  »  Pélage  répondit  :  «  Je  les  anathéma- 

tise  comme  des  insensés  et  non  comme  des  hérétiques,  car  il  ne  s'agit  pas  d'un  dogme,  n 
Ensuite  les  évêques  continuant,  dirent  :  «  Puisque  Pélage  lui-même  anathématise  ce  lan- 

gage dont  on  ignore  l'auteur,  et  qu'il  a  bien  répondu  en  disant  que  l'homme,  avec  le  se- 

cours de  Dieu  et  sa  grâce,  peut  être  sans  péché,  qu'il  ait  maintenant  à  répondre  sur  les  au- 
tres points. 

Alors  on  objecta  à  Pélage  ce  qu'on  avait  découvert  dans  la  doctrine  de  Célestius  son  disci- 

ple :  «  qu'Adam  avait  été  créé  mortel  ;  que  soit  qu'il  péchât,  soit  qu'il  ne  péchât  pas,  il  de- 

vait mourir  ;  que  le  péché  d'Adam  n'avait  nui  qu'à  lui-même  et  non  au  genre  humain  ; 
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que  l'ancienne  loi  conduisait  au  ciel  tout  comme  l'Évangile  ;  qu'avant  la  venue  de  Jésus 
Christ,  il  y  avait  eu  des  hommes  sans  péché,  que  les  enfants  qui  viennent  de  naître,  sont' dans  le  même  état  où  était  Adam  avant  sa  désobéissance  ;  que  la  mort  et  la  prévarication 
d'Adam  ne  sont  point  cause  de  la  mort  du  genre  humain,  pas  plus  que  la  résurrection  de 
Jésus-Christ  n'est  la  cause  de  la  résurrection  du  genre  humain.  »  On  lui  objecta  toutes  ces assertions  comme  ayant  été  connues,  et  condamnées  à  Carthage  par  Aurèle  et  les  autres  évê- 
ques  réunis  avec  lui.  Ensuite,  on  allégua  certains  autres  points  en  faisant  intervenir  le  nom 

de  saint  Augustin  ;  c'étaient  ceux  que  le  saint  docteur  avait  reçus  de  Sicile,  où  ces  enseigne- ments avaient  ému  les  catholiques  ;  lui-même  y  avait  répondu  dans  sa  lettre  à  Hilaire. 
Voici  quels  étaient  ces  points  :  ((  L'homme  peut,  s'il  le  veut,  être  sans  péché.  Les  enfants même  sans  être  baptisés  obtiennent  la  vie  éternelle.  Les  riches  baptisés,  sïls  ne  renoncent 
à  tout,  ont  beau  paraître  faire  quelque  bien,  il  ne  leur  en  sera  pas  tenu  compte,  et  ils  ne 
pourront  posséder  le  royaume  de  Dieu.  »  A  ces  divers  points,  Pélage  répondit  ainsi  :  «  J'ai 

parlé  plus  haut  du  pouvoir  de  l'homme  relativement  au  péché  ;  relativement  aux  hommes 
qui  ont  vécu  sans  péché  avant  l'arrivée  du  Sauveur,  j'ai  dit  que,  selon  l'enseignement  des 
Saintes -Écritures,  quelques-uns  avant  le  Christ  avaient  vécu  avec  piété  et  justice.  Quant  au 

reste,  mes  adversaires  le  disent  eux-mêmes,  ce  n'est  pas  moi  qui  l'ai  dit,  et  je  ne  dois  pas 
en  répondre.  Mais  cependant  pour  plaire  à  ce  saint  concile,  je  dis  anathème  à  ceux  qui 
pensent  ou  qui  ont  pensé  ainsi.  Après  cette  réponse,  le  concile  dit  :  «  Pélage  présent,  a 
suffisamment  et  convenablement  satisfait  sur  tous  les  points  ci-dessus.  Anathématisons  les 

erreurs  dont  il  n'est  pas  l'auteur. 

On  objecta  à  Pélage  qu'il  disait  :  «  l'Église  ici-bas  est  sans  tache  et  sans  rugosité.  »  A 
quoi  il  répondit  :  «  Je  l'ai  dit,  mais  en  ce  sens  que  l'ÉgUse,  par  le  baptême,  est  débarrassée 
de  toute  tache  et  de  toute  rugosité,  et  que  le  Seigneur  veut  qu'elle  demeure  ainsi.  »  Le 
synode  repartit  :  «  C'est  aussi  notre  sentiment.  )) 

Ensuite  on  objecta  ce  qui  était  renfermé  dans  chaque  chapitre  du  livre  de  Célestius,  plu- 

tôt en  faisant  attention  au  sens  qu'aux  paroles.  Et  alors  ceux  qui  avaient  produit  le  petit 
écrit  contre  Pélage,  déclarèrent  qu'ils  n'avaient  pu  y  renfermer  tout  ce  qui  donnait  à  ce 

sens  une  portée  plus  étendue.  Ils  établirent  qu'on  lisait  dans  le  premier  chapitre  de  Céles- 

tius :  (!  que  nous  faisons  plus  que  la  loi  et  l'Évangile  ne  nous  ordonnent.  »  A  quoi 

Pélage  répliqua  :  «  Ils  présentent  ceci  comme  mon  sentiment  ;  mais  je  l'ai  dit  d'après 

l'Apôtre,  en  parlant  de  la  virginité,  au  sujet  de  laquelle  saint  Paul  dit  :  Je  n'ai  pas 

de  précepte  du  Seigneur.  »  Le  concile  répondit  :  «  Ceci  est  également  admis  par  l'É- 
glise. » 

On  opposa  alors  à  Pélage  d*autres  passages  de  Célestius  ;  au  troisième  chapitre,  il  avait 
écrit  :  «  La  grâce  et  le  secours  do  Dieu  ne  sont  pas  donnés  pour  chaque  action,  mais  ils 

consistent  dans  le  libre  arbitre,  ou  dans  la  loi  et  la  connaissance.  »>  Et  encore  :  «  La  grâce 

de  Dieu  est  donnée  selon  les  mérites,  car  Dieu  semblerait  injuste  s'il  la  donnait  aux  pé- 
cheurs ;  »  et  de  ces  paroles  il  concluait  :  «  en  conséquence,  la  grâce  elle-même  est  en  mon 

pouvoir,  soit  que  je  la  mérite,  soit  que  j'en  sois  indigne.  Car  si  nous  faisons  tout  par  la 

grâce  de  Dieu;  quand  nous  sommes  vaincus  par  le  péché,  ce  n'est  pas  nous  qui  sommes 

vaincus,  mais  la  grâce  de  Dieu  qui  a  voulu  énergiquement  nous  secourir,  et  qui  n'a  pu  le 

faire.  »>  Et  ailleurs  il  dit  encore  :  «  Si  c'est  par  la  grâce  de  Dieu  que  nous  triomphons  du 
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péché,  elle  se  trouve  donc  aussi  dans  la  faute,  quand  nous  sommes  vaincus  par  le  péché, 

puisque,  où  elle  n'a  pu,  ou  elle  n'a  pas  voulu  nous  en  préserver.  »  A  ceci  Pélage  répon- 
dit :  «  Ces  assertions  sont-elles  de  Célestius,  cela  regarde  les  hommes  qui  les  lui  attribuent; 

quand  à  moi,  jamais  je  n'ai  tenu  ce  langage,  et  je  dis  anathème  à  quiconque  le  tient.  » 
Le  concile  dit  :  «  Ce  saint  synode  vous  reçoit  dans  sa  communion,  puisque  vous  con- 

damnez ainsi  des  paroles  coupables,  n 

On  en  vint  ensuite  au  cinquième  chapitre  du  livre  de  Célestius.  On  objecta  à  Pélage 

((  qu'ils  affirmaient  que  chaque  homme  pouvait  avoir  toutes  les  vertus  et  toutes  les  grâces, 

et  qu'ils  enlevaient  ainsi  cette  diversité  de  grâces  dont  parle  l'Apôtre.  »  Pélage  répondit  : 

(I  Nous  l'avons  dit,  mais  c'est  avec  malice  et  ignorance  qu'on  nous  le  reproche  ;  nous  n'en- 
levons pas  la  diversité  des  grâces  ;  mais  nous  disons  que  Dieu  donne  toutes  ses  grâces  à  ce- 

lui qui  en  est  digne,  comme  il  les  a  données  à  l'Apôtre  saint  Paul.  »  «  En  conséquence, 

répondit  le  concile,  vous  comprenez  dans  le  sens  de  l'Église  ce  que  le  saint  Apôtre  dit  du 
don  des  grâces.  » 

Du  sixième  chapitre  de  Célestius  on  objecta  cette  proposition  :  «  qu'on  ne  pouvait 

être  appelé  enfant  de  Dieu,  si  l'on  n'était  absolument  exempt  de  toutes  sortes  de  péché.  » 

D'où  selon  lui  l'Apôtre  saint  Paul  n'était  pas  enfant  de  Dieu,  puisqu'il  dit  :  ce  n'est  pas 

que  je  l'ai  reçu  ou  que  je  sois  déjà  parfait.  Du  septième  chapitre  :  «  que  l'oubli  et  l'igno- 

rance ne  sont  point  péchés,  puisqu'ils  viennent  non  de  la  volonté,  mais  de  la  nécessité.  » 

Du  dixième  :  «  Que  le  libre  arbitre  n'existe  pas  s'il  a  besoin  du  secours  de  Dieu,  parce  que 
dans  sa  propre  volonté  chacun  a  le  droit  de  faire  ou  de  ne  pas  faire  une  chose.  »  Du  dou- 

zième :  «  que  nous  étions  victorieux,  non  par  le  secours  de  Dieu,  mais  par  notre  libre  arbi- 

tre. ))  Erreur  qu'il  insinuait,  disait-on,  par  ces  paroles  :  «  C'est  à  nous  qu'appartient  la  vic- 

toire, parce  que  nous  avons  combattu  par  notre  propre  volonté,  de  même  aussi  que  c'est  à 

nous  qu'il  faut  attribuer  la  défaite,  parce  que  nous  avons  négligé  de  nous  armer  de  notre 
propre  volonté.  »  Et  il  alléguait  ce  que  dit  saint  Pierre  :  «  Que  nous  sommes  participants  do 

la  nature  divine.  »  Et  on  montrait  qu'il  faisait  ce  raisonnement  :  «  Si  l'âme  ne  peut  être 

sans  péché,  donc  Dieu  lui-même  est  soumis  au  péché,  puisqu'une  partie  de  lui-même, 

c'est-à-dire  l'âme,  est  soumise  au  péché.  «  Dans  le  treizième  chapitre,  Célestius  dit  :  «  Le 

pardon  n'est  pas  accordé  aux  pénitents  selon  la  grâce  et  la  miséricorde  de  Dieu,  mais  selon 
les  mérites  et  le  travail  de  ceux  qui,  par  la  pénitence,  se  montrent  dignes  de  miséricorde.  » 

Après  cette  lecture,  le  concile  dit  :  «  Que  pense  des  articles  qu'on  vient  de  lire,  le  moine 
Pélage  ici  présent?  Le  saint  concile  et  la  sainte  Église  catholique  les  rejettent.  »  Pélage 

répondit  :  «  Je  dis  de  nouveau  que,  selon  le  témoignage  même  de  ceux  qui  m'accusent,  ce 

n'est  pas  moi  qui  ai  avancé  ces  assertions  pour  lesquelles,  comme  je  l'ai  dit,  je  ne  dois  au- 

cune excuse.  J'ai  dit  que  les  sentiments  que  j'ai  avoués  comme  les  miens  sont  justes;  j'ai 

ajouté  que  ceux  qui  n'étaient  pas  les  miens,  je  les  rejette  selon  les  jugements  de  la  sainte 

Église,  disant  anathème  à  quiconque  s'oppose  à  la  doctrine  de  la  sainte  Église  catholique 

et  la  contredit  ;  pour  moi,  je  crois  à  l'unité  de  substance  dans  la  sainte  Trinité  et  à  toutes 

les  vérités,  conformément  aux  enseignements  de  cette  sainte  Église  ;  si  quelqu'un  pense 

autrement,  qu'il  soit  anathème.  » 

Le  concile  dit  :  «  Maintenant  qu'il  a  été  répondu  d'une  manière  satisfaisante  à  toutes 

nos  questions  par  le  moine  Pélage  ici  présent,  qu'il  déclare   recevoir  toute  pieuse 
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doctrine,  qu'il  réprouve  et  anatliématise  ce  qui  est  contraire  à  la  foi  de  l'Église,  nous  re- 
connaissons qu'il  appartient  à  la  communion  ecclésiastique  et  catholique.  » 

Ce  fut  par  cette  déclaration  que  se  termina  cette  assemblée  que  saint  Jérôme  appelle  lè 
misérable  synode  de  Diospolis  ;  il  ne  voyait  dans  ce  concile  que  le  scandale  donné  à  plu- 

sieurs de  ceux  qui,  incapables  de  pénétrer  au  fond  des  choses,  s'arrêteraient  à  cette  seule  con- 

sidération, que  Pélage,  accusé  d'hérésie,  avait  été  reçu  comme  catholique  par  les  évêqucs 
d'Orient.  Et  de  fait,  dans  cette  circonstance,  Pélage  ne  manqua  pas  d'en  tirer  avantage  et 
autorité  pour  son  parti,  en  annonçant  que  ses  opinions  avaient  été  approuvées  par  quatorze 

évêques,  tandis  qu'il  se  vantait  d'avoir  couvert  de  confusion  ses  adversaires.  Cependant 

cela  n'empêche  point  saint  Augustin  de  parler  avec  estime  de  ce  concile  ;  il  appelle  les  évê- 

ques de  ce  synode  «  juges  pieux  et  catholiques,  qui  n'auraient  jamais  déclaré  Pélage  inno- 

cent, s'il  n'eût  lui-même  condamné  ses  erreurs.  »  C'est  pourquoi,  il  affirme  que  si  l'héré- 
siarque semble  absous  au  moins  extérieurement,  cependant  tous  les  dogmes  que  propageait 

l'hérésie,  furent  publiquement  condamnés.  Aussi  cite-t-il  dans  son  livre  contre  Julien  ces 
quatorze  évêques  comme  des  témoins  de  la  doctrine  catholique.  Il  ajoute  de  plus  que  le 

Pélagianisme,  dans  cette  circonstance,  blessé  par  la  langue  de  Pélage,  comme  par  le  glaive 

d'un  homme  abattu,  tomba  absolument  lorsque  cet  hérésiarque,  craignant  d'être  condamné, 

anathématisa  lui-même  ses  erreurs.  Ce  fut  en  trompant,  dit-il,  qu'il  vola  son  absolution, 

ou  plutôt  Pélage  ne  fut  point  absous,  mais  la  doctrine  qu'il  professait  de  bouche.  Le  pape 

Innocent  déclara  qu'il  ne  pouvait  ni  accuser,  ni  approuver  le  jugement  de  ce  concile.  Saint 

Prosper  en  parle  comme  saint  Augustin  ;  il  reconnaît  cependant  que  l'indulgence  témoignée 
à  Pélage,  lui  paraît  avoir  quelque  peu  dépassé  les  justes  limites. 

XI.  _  Pélage  se  montre  plus  attaché  à  son  hérésie  après  le  concile  de  Diospolis.  Il  publie 

divers  écrits  en  416.  Théodore  de  Mopsueste  défend  cette  hérésie  contre  les  dissertations 

de  saint  Augustin  et  de  saint  Jérôme.  Blasphème  d'un  certain  Pélagien  à  Rome. 

Quelque  secours  que  Pélage  espérât  tirer  de  la  décision  du  synode  de  ûiospoUs,  il  ne  se 

pressa  pas  néanmoins  d'en  publier  les  Actes,  ce  qui  était  important  pour  lui,  si  réellement 

il  y  eut  été  justifié  ;  loin  de  se  hâter  de  les  transmettre  au  Pontife  Romain  et  aux  autres 

principaux  évêques,  il  fit  tout  ce  qu'il  pùt  pour  en  retarder  la  pubUcation.  11  fit  paraître 

avant  cette  publication  une  lettre  pleine  de  vanité,  qu'il  eut  soin  de  faire  répandre  partout. 

Il  vantait  entre  autres  choses  ce  qu'il  avait  dit,  à  savoir  :  <(  que  l'homme  peut  être  sans 

péché  et  facilement  observer  les  commandements  de  Dieu,  s'il  le  veut,  »  assurant  que  qua- 

torze évêques  avaient  approuvé  ce  sentiment.  «  Cette  décision,  disait-il,  avait  couvert  de  
con- 

fusion ses  contradicteurs,  et  jeté  le  désarroi  dans  cette  société  qui  avait  conspiré  pour  le  mal.  » 

Ainsi,  passant  sous  silence  cette  grâce  divine  qu'il  avait  été  contraint  de  confes
ser  dans  le 

synode,  il  ne  restait  plus,  selon  lui,  que  la  glorification  du  seul  orgueil  
humain  sorti  vain- 

queur de  cette  lutte.  Il  ajoutait  même  ici  cette  parole  <.  facilement  »  dont  
il  n'est  point 

parlé  dans  les  Actes  du  concile;  en  effet,  nous  ne  savons  comment  
il  avait  pu  se  faire 

qu'Héros  et  Lazare  eussent  totalement  omis  dans  leur  écrit  ce  mot  carac
téristique  et  si  par- 

ticuUer  à  Pélage;  certes,  tout  ce  qui  avait  été  dit  à  ce  sujet  dans  
le  concile  répugnait  à  cette 

prétendue  facilité,  bien  plus  elle  était  exclue  en  propres  termes
.  Pélage  écrivait  cette  lettre 

TOM.  XXX. 
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à  un  prêtre  de  ses  amis,  qui  l'avait  charitablement  averti  de  prendre  garde  qu*à  son  occa- 

sion, quelqu'un  ne  vint  à  se  séparer  du  corps  de  l'Église. 
Alors  aussi,  il  publia  un  écrit  apologétique  dans  lequel  il  invoquait  pour  sa  défense  con- 

tre ses  adversaires,  l'autorité  de  ce  qui  s'était  passé  en  Palestine.  Il  se  vantait  que  là,  il 

avait  répondu  aux  objections  des  évêques  des  Gaules,  et  s'était  complètement  justifié.  Mais 
saint  Augustin  montre  que  dans  certains  endroits,  les  Actes  du  concile  de  Diospolis  avaient 

été  dénaturés  et  falsifiés  par  cet  hérétique.  Pélage  transmit  à  saint  Augustin  par  Carus, 

citoyen  d'Hippone  et  diacre  en  Orient,  un  exemplaire  de  cette  apologie.  Il  ne  l'avait  accom- 

pagné d'aucune  lettre  pour  le  saint  évéque.  Celui-ci,  qui,  dès  le  principe,  avait  compris 

que  Pélage  n'avait  été  absous  dans  le  synode  de  Palestine,  qu'à  raison  de  ses  réponses  qui 

présentaient  un  sens  orthodoxe,  désirait  vivement  exposer  dans  son  traité,  ce  qu'il  pensait 

de  cette  justification.  Cependant  en  homme  prudent,  il  n'osa  exécuter  ce  dessein,  n'ayant 

pour  s'appuyer  que  l'autorité  de  cet  écrit  de  Pélage,  qui  pouvait  être  nié  ou  différer  de 

l'autographe.  Le  saint  docteur  joignit  cette  apologie  de  Pélage  à  des  lettres,  qu'il  envoyait 

au  pape  Innocent,  cette  même  année  416,  en  y  ajoutant  une  épitre  qu'il  adressait  lui-même 

à  Pélage.  {Epit.  clxxvii,  7i.  iS.)  Jusqu'ici  cette  épitre  n'a  pas  été  retrouvée. 

Ce  fut  vers  ce  temps  que  l'hérésiarque  publia  ses  livres  sur  le  libre  arbitre.  Car  il  les 
composa  après  le  synode  de  Diospolis,  puisque  dans  ces  mêmes  livres,  il  tire  vanité  de  ce 

qui  s'y  était  passé,  et  il  les  composa  peu  avant  la  lettre  qu'il  adressa  au  pape  Innocent,  vers 

le  commencement  de  l'année  417.  Dans  cette  lettre,  il  exalte  cet  ouvrage,  comme  l'expres- 

sion fidèle  de  sa  foi.  u  Qu'ils  lisent  surtout,  disait-il  lui-même,  le  hvre  nouveau  que  j'ai  été 

obligé  de  composer  dernièrement  sur  le  libre  arbitre,  et  qu'ils  reconnaissent  avec  combien 

d'injustice  ils  s'efforcent  de  m'accuser  de  nier  la  grâce  ;  moi  qui,  dans  tout  le  cours  de  cet  ouvra- 
ge, confesse  parfaitement  et  intégralement  et  le  libre  arbitre  et  la  grâce.  »  Cependant  on  voyait 

clairement  qu'il  n'avait  au  sujet  du  secours  de  la  grâce,  pas  d'autres  sentiments  que  ceux 

qu'il  paraissait  avoir  condamnés,  dans  le  concile  de  Palestine.  Saint  Augustin  le  montre 

clairement  en  alléguant  divers  passages,  dont  l'un  contient  l'expression  fidèle  et  complète 

de  l'hérésie  Pélagienne.  En  effet,  tout  ce  qu'il  paraissait  dire  en  faveur  de  la  grâce,  pou- 
vait sans  aucun  effort  être  rapporté  à  la  nature  et  à  la  loi.  Il  enseignait  même  que  les 

prières  n'étaient  utiles  que  pour  nous  apprendre  la  science  par  une  révélation  divine,  et 

non  pour  aider  l'âme  de  l'homme,  non  pas  même  pour  qu'il  puisse  par  l'amour  et  en  réalité 

accomplir  les  devoirs  qu'il  a  appris  à  connaître.  On  pouvait  croire  qu'il  considérait  la  grâce 

comme  une  chose  surabondante,  puisqu'il  enseignait  :  «  que  la  grâce  était  donnée  aux 

hommes,  afin  qu'ils  pussent  accomplir,  plus  facilement  par  son  secours,  ce  qui  -leur  est  or- 
donné de  faire  par  le  libre  arbitre.  )> 

Pélage  avait  divisé  son  ouvrage  en  quatre  parties;  son  but  était  de  répondre  aux  Dialo- 

gues de  saint  Jérôme.  En  effet,  Julien,  au  sujet  de  ces  Dialogues,  apostrophe  ainsi  saint  Au- 

gustin :  «Yous  dites  au  sujet  de  cet  ouvrage,  que  Pélage  y  est  tellement  écrasé  par  l'autorité 

de  l'Écriture,  qu'il  n'a  pu  venger  le  libre  arbitre  ;  mais  un  catholique  qui  avait  été  chassé 

de  l'Église,  a  déjà  refuté  ces  dialogues.  (1)  »  Saint  Jérôme,  d'un  autre  côté,  dit  que  Pélage 
avait  dans  ces  livres  surtout  attaqué  son  épitre,  peut-être  celle  à  Ctésiphon.  u  Nous  avons 

(1)  Ouvrage  imparfait,  liv.  IV,  cliap.  Lxxxvin. 
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beaucoup  gagné,  écrit-il  à  saint  Augustin  {Epit.  ccu,  inter  Aug,)  puisque  en  essayant  de  ré- 
pondre à  ma  lettre,  il  se  fait  mieux  connaître  et  découvre  à  tous  les  yeux  ses  blasphèmes.  » 

Il  ajoute  :  «  Dans  ce  livre,  Pelage  enseigne  tout  ce  que  dans  ce  misérable  synode  de  Diospo- 
lis  il  niait  avoir  jamais  dit.  »11  avait  avancé  plus  haut  qu'un  certain  Anien  était  avec  Pélage 
Fauteur  de  cet  ouvrage  ;  mais  ici  il  l'attribue  avec  plus  de  raison  à  celui  qui  avait  fourni  les 
blasphèmes  et  le  fond  du  Uvre,  plutôt  qu'à  celui  qui  avait  seulement  prêté  à  sa  composition 
le  style  et  de  fades  plaisanteries.  Saint  Augustin  ne  connut  ce  traité  qu'après  avoir  reçu  les 

Actes  du  synode  de  Diospohs  ;  cependant  nous  savons  qu'il  parvint  à  Févêque  d'Hippone 
avant  d'être  remis  à  saint  Jérôme. 

Ce  fut  peu  de  temps  après  que  Théodore  de  Mopsueste,  évêque  en  Cilicie,  eut  commu- 

nication des  écrits  que  ces  deux  docteurs  avaient  pubhés  contre  l'hérésie  de  Pélage.  Les  par- 
tisans de  ce  dernier  se  hâtèrent,  sans  aucun  doute,  d'instruire  du  triste  état  de  leurs  affaires 

l'un  des  promoteurs  et  des  principaux  docteurs  de  cette  doctrine.  Cet  évêque,  venant  au  se- 

cours de  l'hérésie  en  péril,  composa  cinq  livres  contre  ceux  qui  affirmaient  le  péché  origi- 
nel. Il  raconte  que  Fauteur  de  cette  doctrine,  né  en  Occident  mais  actuellement  résidant  en 

Orient,  a  publié  des  livres  sur  une  hérésie  (c'est  le  terme  dont  se  sert  Théodore),  qu'il  a 
nouvellement  inventée,  et  que  par  ses  soins  toutes  les  églises  partagent  ses  sentiments  er- 

ronés. Photius  nous  apprend  que  Théodore  appelle  ce  novateur  Haram,  c'est  le  nom  défi- 

guré de  Jérôme  {Hier ony mus) .  En  effet  c'est  seulement  à  ce  saint  docteur  que  peuvent  se 

rapporter  toutes  les  calomnies  formulées  par  Théodore,  contre  l'auteur  de  cette  prétendue 

hérésie  ;  entre  autres,  celle  d'un  cinquième  évangile  inventé  par  lui,  parce  qu'il  avait  cité 
dans  ses  dialogues  un  certain  évangile  en  usage  chez  les  Nazaréens  (I  )  ;  de  même  le  repro- 

che de  rejeter  la  traduction  des  Septante,  et  d'entreprendre  une  édition  particulière  de 

l'Écriture-Sainte,  lui  qui  n'avait  point  appris  l'hébreu  dans  sa  jeunesse,  et  qui,  pour  ap- 

prendre le  sens  des  écritures,  n'avait  eu  d'autres  maîtres  que  quelques  juifs  de  la  dernière 
classe. 

«  Voici,  dit  Photius  d'après  Théodore,  quels  sont  les  principaux  points  de  cette  hérésie  : 
Les  hommes  sont  pécheurs  non  par  volonté,  mais  par  nature,  non  par  cette  nature  dont 

Adam  fut  doué  à  Forigine,  ils  conviennent  que  celle-ci  est  bonne  et  une  œuvre  bonne  de 

Dieu;  mais  l'homme  pèche  par  cette  nature  qu'il  a  acquise  après  le  péché,  quand  par  la  pré- 

varication et  le  péché,  de  bonne,  elle  est  devenue  mauvaise,  et  d'immortelle,  sujette  à  la 

mort.  En  conséquence  devenus  mauvais  par  la  nature  etc.  Un  autre  point,  conséquence  du 

premier,  c'est  que  les  enfants,  bien  que  nouvellement  nés,  ne  sont  point  exempts  du  pé- 

ché, parce  que,  à  raison  de  la  prévarication  d'Adam,  la  nature  a  été  constituée  dans  le  pé- 

ché, et,  comme  ils  le  disent,  une  nature  pécheresse  est  transmise  à  ses  descendants...  selon 

eux,  le  saint  baptême  et  la  communion  au  corps  du  Sauveur,  donnés  même  aux  enfants 

pour  la  rémission  des  péchés,  produisent  ces  effets  etc.  Ensuite,  ils  prétendent  
qu'aucun 

homme  n'est  juste.  Quatrièmement,  que  le  Christ  lui-même,  ayant  pris  une  nature  
infectée  par 

le  péché,  n'est  pas  exempt  de  souillure.  Cinquièmement,  le  mariage,  
ou  du  moins  l'union 

des  sexes,  la  génération  et  toutes  choses  semblables  qui  servent  à  la  propagation  
du  genre 

humain,  sont  suivant  eux,  des  œuvres  de  la  nature  perverse,  nature  
dans  laquelle  est 

(1)  Ouvrage  imp.  liv.  IV,  chap.  lxxxviii. 
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tombé  Adam  par  son  péché,  nature  par  la  faute  de  laquelle  fondit  sur  lui  l'essaim  de  tous  les 

vices.  »  Nous  ne  pourrions  dire  si  Théodore  lui-même  est  l'inventeur  de  la  calomnie  conte- 
nue dans  le  cinquième  point.  Saint  Augustin,  ayant  appris  dans  la  suite  que  les  Pélagiens 

faisaient  ce  reproche  aux  cathoUques,  composa  pour  y  répondre  son  ouvrage  «  du  Mariage 

et  de  la  Concupiscence.  »  Plus  d  une  fois  aussi  dans  ses  livres  contre  Julien,  il  fût  obligé  de 

réfuter  celle  qui  est  contenue  dans  le  quatrième  point. 

Mercator  rapportant  quelques  extraits  de  ces  livres  de  Théodore,  leur  donne  d'abord  ce 

titre  :  «  Fragments  de  l'évêque  Théodore  de  Mopsueste  contre  saint  Augustin  qui  défendait, 
selon  la  foi  catholique,  le  péché  originel  et  la  mortalité  venue  sur  Adam,  par  suite  de  sa 

transgression.  » 

Peu  après  la  publication  de  ce  qui  s'était  passé  au  concile  de  Diospolis,  saint  Augustin 

prononça  un  sermon  ;  dans  le  fragment  qui  nous  reste,  il  parle  ainsi  de  l'absolution  de  Pé- 

lage.  «  Que  personne  ne  dise  qu'il  a  été  absous  par  les  évêques;  c'est  sa  confession  qui  fût 

absoute,  l'absolution  tomba  sm*  la  correction  de  sa  doctrine,  et  cette  absolution  n'eut  lieu 
que  parce  que  le  langage  tenu  par  lui  devant  les  évêques,  paraissait  catholique.  Les  Pères 

qui  l'ont  absous,  ont  ignoré  ce  qu'il  a  écrit  dans  ses  livres,  et  peut-être  même  est-il  corrigé. 

Car  nous  ne  devons  pas  désespérer  d'un  homme  qui  a  mieux  aimé  s'attacher  à  la  foi  catho- 
lique et  invoquer  sa  grâce  et  son  secours.  Peut  être  cela  a-t-il  eu  lieu.  Cependant  en  fût-il 

ainsi,  l'hérésie  elle-même  n'est  pas  absoute,  mais  seulement  un  homme  qui  renie  l'héré- 

sie. »  Ces  paroles  montrent  évidemment  que  saint  Augustin  n'avait  pas  encore  vu  les  livres 

de  Pélage  sur  le  libre  arbitre,  que  Zosime  n'avait  encore  écrit  ni  pour  justifier,  ni  pour  con- 

damner ce  même  hérésiarque,  même  que  le  pape  Innocent  n'avait  encore  rien  prononcé  à 
ce  sujet. 

Le  saint  docteur,  dans  ce  même  endroit,  dit  que  Urbain  qui,  de  prêtre  de  l'Église  oû  lui- 

même  prêchait  en  ce  moment,  peut-être  celle  d'Hippone,  était  devenu  évêque  de  Sicca,  dis- 
putait un  jour  à  Rome  avec  un  Pélagien.  Comme  il  pressait  ce  dernier  par  cet  argument 

tiré  de  l'oraison  dominicale,  d?ns  laquelle  nous  prions  Dieu  de  ne  point  nous  induire  en  ten- 

tation, montrant  que  cette  demande  était  inutile,  s'il  était  en  notre  pouvoir  de  ne  pas  pé- 
cher, et  si  nous  pouvions  vaincre  toutes  les  tentations  par  la  seule  force  de  notre  volonté  ; 

le  Pélagien  lui  fit  cette  réponse  :  «  Nous  prions  Dieu  de  ne  point  nous  induire  en  tentation, 

c'est-à-dire  de  nous  préserver  des  maux  qui  sont  hors  de  notre  pouvoir  ;  de  ne  pas  tomber 
de  cheval,  de  ne  pas  nous  briser  un  pied,  de  ne  pas  être  tué  par  les  voleurs,  et  autres  choses 

du  même  genre.  Tout  ceci  est  hors  de  ma  puissance  ;  mais  vaincre  la  tentation  qui  me  porte 

au  péché,  si  je  le  veux,  je  le  puis  et  je  n'ai  pas  besoin  du  secours  de  Dieu.  »  Saint  Augu- 

stin, dit  qu'une  telle  réponse  le  remplit  d'horreur,  et  tout  l'auditoire  frémit  également  en 
entendant  ce  blasphème  pélagien. 

Xn.  —  Or  ose  apporte  en  Afrique  quelques  écrits  de  saint  Jérôme,  et  en  même  temps  des 

lettres  d'Héros  et  de  Lazare  au  sujet  de  Pélage.  Le  concile  de  Carthage  écrit  au  pape 
Innocent  contre  le  Pélagianisme.  Celui  de  Milève  en  fait  autant.  Cinq  évêques  adressent 
une  lettre  collective  au  même  Pontife.  Des  Epitres  de  saint  Augustin  à  Hilaire  et  à  Jean, 

Paul  Orose  que  saint  Augustin  avait  envoyé  l'année  précédente  à  saint  Jérôme,  revint 
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cette  année  en  Occident,  où  le  premier  de  tous,  il  rapporta  quelques  reliques  de  saint 
Etienne  martyr.  Ce  n'est  pas  le  lieu  de  dire  ici  avec  quelle  pompe  elles  furent  reçues,  et  com- bien de  miracles  Dieu  opéra  par  leur  moyen.  Orose  quitta  la  Palestine  vers  le  commence- 

ment du  printemps;  car  il  préparait  son  retour,  lorsque  les  restes  du  premier  martyr  furent 
découverts;  il  lui  tardait  tant  de  revoir  sa  patrie!  Il  est  hors  de  doute  que  saint  Jérôme  le 
chargea  pour  1  evêque  d'Hippone,  de  la  lettre  qui  commence  par  ces  mots  :  «  J'ai  fait  à 
mon  honorable  frère,  votre  digne  fils,  le  prêtre  Orose,  l'accueil  que  je  devais  à  son  mérite 
et  à  vos  recommandations,  u  Dans  cette  lettre,  il  lui  parle  de  ses  deux  livres  sur  l'âme; 

mais  il  ne  lui  dit  rien  au  sujet  de  l'épitre  de  Jacques,  s'excusant  sur  le  malheur  des  temps.  11 
lui  exprime  ainsi  quels  sont  les  sentiments  qu'il  éprouve  à  son  égard  :  «  Pour  moi,  je  suis  dé- 

cidé à  vous  aimer,  à  vous  honorer,  à  vous  admirer  et  à  défendre  vos  opinions,  comme  si  elles 
étaient  les  miennes.  Dans  un  dialogue  que  j'ai  publié  récemment,  j'ai  parlé  de  votre  Béati- 

tude, comme  elle  le  méritait.  Apphquons-nous  donc  à  faire  disparaître  des  éghses,  celle 
pernicieuse  hérésie,  qui  prend  un  masque  de  pénitence  pour  avoir  la  faculté  de  prêcher 
dans  les  égUses  sa  dangereuse  doctrine.  Elle  sait  bien  que  si  elle  l'énonçait  en  public,  elle 
serait  chassée  et  mourrait.  »  {Epit.  clxxii  inter  Aug.)  Peu  de  temps  après,  {Epit.  clxxxvii.) 

ce  dialogue  est  cité  par  saint  Augustin,  en  sorte  qu'on  peut  croire  avec  raison,  qu'il  lui 
avait  été  apporté  par  Orose. 

Ce  même  prêtre  avait  également  rapporté  de  Palestine,  des  lettres  d'Héros  et  de  Lazare, 

qui  accusaient  Pélage  et  Célestius  d'être  les  auteurs  d'une  hérésie  mauvaise  et  détestable. 
Ils  attestaient  que  Pélage  intriguait  à  Jérusalem  et  séduisait  quelques  personnes  ;  quoique 
les  hommes  les  plus  éclairés  et  qui  pouvaient  découvrir  le  sens  de  sa  doctrine,  et  surtout  le 

prêtre  Jérôme  le  combattissent  avec  vigueur.  Ils  n'oubliaient  pas,  comme  on  peut  le  penser, 

de  raconter  l'histoire  du  synode  de  Diospolis,  eux  qui  exposaient  avec  tant  de  détails  et  pu- 
bliquement ce  qui  concernait  Pélage.  Leurs  lettres  furent  remises  par  Orose  auxévêques  de  la 

province  proconsulaire,  qui  alors,  réunis  à  Carthage,  tenaient  au  sujet  de  diverses  affaires, 

l'assemblée  solennelle  qui  avait  lieu  chaque  année.  C'était  probablement  au  mois  de 

Juin,  car  les  synodes  provinciaux  en  Afrique  se  réunissaient,  ou  à  cette  époque,  ou  vers  l'au- 

tomne. Tout  l'ensemble  de  cette  histoire  ne  permet  pas  de  douter  que  le  retour  d'Orose  ait 
eu  lieu  en  416.  La  réponse  du  pape  Innocent,  que  nous  citerons  plus  loin,  étant  adressée  au 

susdit  synode,  au  mois  de  janvier  417,  le  montre  avec  évidence. 

Soixante-huit  évêques  assistaient  à  ce  concile,  leurs  noms  y  sont  cités.  Une  serait  pas  dif- 

ficile, en  consultant  la  conférence  avec  les  Donatistes,  qui  eût  lieu  l'an  411  et  à  laquelle  ils 
assistaient  presque  tous,  de  savoir  de  quelles  villes  ils  étaient  évêques.  Les  plus  célèbres  de 

ces  évêques  sont  Aurèle  de  Carthage,  Vincent,  qui  peut-être  occupait  le  siège  de  Culusa, 

Théasius  de  Membres.  Dès  qu'ils  eurent  entendu  les  lettres  de  Héros  et  de  Lazare,  ces 

évêques  pensaient  qu'il  était  convenable  pour  eux  de  défendre  la  cause  de  l'Église  de  toute 

leur  autorité  épiscopale.  {Epit.  clxxxvi,  2.)  C'est  pourquoi  on  relut  les  actes  par  lesquels 
Célestius  avait  été  condamné,  il  y  avait  environ  cinq  ans.  Quoique  la  condamnation  de  cet 

hérétique  fut  manifeste,  d'après  le  jugement  porté  à  cette  époque,  on  pensa  cependant  de- 

voir le  condamner  de  nouveau,  bien  que  le  bruit  courut  qu'il  avait  été  élevé  subrepticement 

à  la  prêtrise.  Avec  lui  on  condamna  Pélage,  les  déclarant  tous  deux  anathèmes,  si  eux- 

mêmes  n'anathématisaient  pas  très-publiquement  l'hérésie  dont  ils  étaient  les  auteurs.  Les 
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Pères  crurent  qu'il  était  besoin  de  cette  sévérité,  pour  la  guérison  de  plusieurs  fidèles  qu'ils 
avaient  séduits,  et  que  leurs  erreurs  pouvaient  séduire  dans  la  suite.  En  effet,  on  rencontrait 

presque  partout  de  ces  esprits  opiniâtres  {Epit.  clxxv.)  qui,  combattaient  sans  cesse  contre 

la  grâce  de  Dieu,  séduisaient  les  gens  faibles  et  peu  instruits,  et  par  leurs  disputes  inces- 
santes sur  la  foi,  fatiguaient  ceux  mêmes  qui  étaient  plus  forts.  Pour  obvier  à  ce  mal  le 

plus  complètement  possible,  le  concile  crut  devoir  porter  cette  affaire  devant  le  pape  Inno- 

cent, afm  que  l'autorité  du  Siège  Apostolique  donnât  plus  de  poids  à  ses  décrets.  Les  évê- 

ques  désiraient  d'autant  plus  obtenir  ce  résultat,  que  quelques-uns  prétendaient  non-seule- 
ment que  Pélage  avait  été  justifié  à  Ûiospolis,  mais  que  le  Pontife  Romain  lui-même  avait 

souscrit  à  ses  raisons.  En  effet,  Possidius  nous  apprend  (1)  que  les  Pélagiens  s'étaient  effor- 

cés d'entraîner  dans  leur  hérésie  ce  Siège  Apostolique  et  que  pour  cette  raison,  les  conciles 

d'Afrique  avaient  fait  tous  leurs  efforts  pour  montrer  à  Innocent  d'abord,  et  ensuite  à  Zo- 

sime,  combien  cette  hérésie  devait  inspirer  d'horreur  et  de  répulsion  à  tous  les  catholiques. 

Les  évêques  d'Afrique  espéraient  que  les  hérétiques  céderaient  plus  facilement  au  Pontife 

Romain,  dont  l'autorité  est  appuyée  sur  les  Saintes-P^critures.  Dans  ce  grand  péril  de  la  foi, 
ils  désiraient  connaître  par  les  réponses  du  pape,  si  ses  sentiments  étaient  conformes  à 

leurs  sentiments,  afin  qu'il  fût  manifeste  que  les  uns  et  les  autres  venaient  de  la  même  source. 

Ce  fut  dans  ce  but  que  le  concile  adressa  à  Innocent  I",  l'épitre  de  Héros  et  de  Lazare,  avec 
les  actes  du  concile  de  Carthage  dans  lequel  Célestius  avait  été  condamné  en  412.  De  plus, 

le  concile  envoya  également  une  lettre  particulière,  signée  de  tous  les  évêques  présents; 

dans  laquelle  il  priait  ce  Pontife  qu'avec  ses  entrailles  de  père,  il  eut  compassion  des  fidèles, 

et  qu'il  examinât  combien  cet  enseignement  de  Pélage,  était  funeste  et  nuisible  au  trou- 
peau du  Christ.  Ils  exprimaient  à  la  fin  une  sentence  de  condamnation  en  ces  termes  : 

«  Quand  même  Pélage  et  Célestius  seraient  corrigés,  quand  même  ils  diraient  que  telle  n'a 

jamais  été  leur  opinion,  et  renieraient  tous  les  écrits  qu'on  leur  impute,  sans  qu'on  pùt  leur 

prouver  avec  évidence  qu'ils  ont  menti  ;  cependant  que  tout  homme  enseignant  et  soute- 
nant que  la  nature  humaine  se  suffit  à  elle-même,  pour  éviter  ce  péché  et  accomplir  les  com- 

mandements de  Dieu,  que  tout  homme  se  déclarant  ennemi  de  la  grâce  de  Dieu,  à  laquelle 

les  prières  des  saints  ont  rendu  un  si  éclatant  témoignage,  soit  anathème.  Qu'il  le  soit  éga- 
lement celui  qui  nie  que  les  enfants  sont  délivrés  de  la  perdition  par  le  baptême  de  Jé- 

sus-Christ, et  soutient  que  sans  ce  baptême,  ils  obtiennent  le  salut  éternel.  »  Pour  tous  les 

autres  reproches  qu'on  faisait  à  Pélage  et  à  Célestius,  ils  laissent  au  pape  le  soin  de  les  exa- 

miner, afin  qu'après  avoir  vu  les  Actes  du  concile  de  Diospolis,  il  décide  lui-même  ce  qui 
lui  semblera  le  plus  convenable. 

L'assemblée  des  évêques  de  la  province  de  Numidie  eût  lieu  dans  la  viUe  de  Milève,  on  y 
apprit  ce  qu'avaient  décrété  les  évêques  de  la  province  de  Carthage.  On  résolut  à  leur 
exemple  d'envoyer  une  lettre  au  pape  Innocent.  {Epit.  clxxvi.)  Dans  cette  lettre,  après  avoir 
exposé  combien  était  dangereuse  une  hérésie,  qui  prétendait  que  la  prière  n'était  point  né- 

cessaire aux  adultes,  ni  le  baptême  aux  enfants,  le  concile  le  supphe  et  le  conjure,  afin 
que,  quand  même  il  ne  pourrait  pourvoir  au  salut  de  Pélage  et  de  Célestius  en  les  détour- 

nant de  leurs  erreurs,  du  moins  il  pourvoie  au  salut  des  autres  en  les  condamnant.  On  voit 

(1)  Vitn  Ang.  cap.  xvifj, 
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en  tête  de  cette  lettre,  les  noms  de  soixante-un  évêques,  qui  la  signèrent.  Les  plus  remar- 

quables d'entre  eux,  sont  :  Sylvain  de  Zumma,  qui  alors  était  primat  de  Numidie,  Aurèle  de 
Macomade,  Alipe  de  Tagaste,  Augustin  d'Hippone,  Sévère  de  Milève,  Fortunat  de  Cirta  et Possidius  de  Calame. 

Les  lettres  de  ces  deux  conciles  furent  portées  à  Rome,  par  un  certain  Jules,  évéque.  Le 
siège  de  ce  dernier  devait  être  en  Afrique,  car  Innocent  le  chargea  des  réponses  qu'il  y 
faisait,  et  dans  une  lettre  particulière  à  Aurèle,  il  dit  qu'il  le  lui  renvoie. 

Baronius  attribue  au  concile  de  Milève,  huit  ou  neuf  canons,  contrôles  Pélagiens.  Nous 

montrerons  plus  bas,  que  ces  canons  ne  furent  arrêtés  qu'en  418,  dans  un  concile  de  Car- 
thage.  Mais  cet  historien  a  suivi  en  cela,  nous  ne  dirons  pas  les  Actes,  mais  le  mélange  des 
Actes  du  concile  de  Milève.  Le  début  de  ces  Actes  se  rapporte  au  premier  concile  de  Mi- 

lève, l'an  402,  et  partant  longtemps  avant  l'apparition  du  Pélagianisme.  Ce  qui  suit,  est 
attribué  à  diverses  autres  assemblées,  dans  la  collection  des  conciles  d'Afrique,  à  l'excep- 

tion cependant  du  canon  xx!!!*"  qui  ne  se  rencontre  nulle  part  ailleurs. 
Outre  les  lettres  synodales  des  conciles  de  Carthage  et  de  Milève,  cinq  évêques,  Aurèle, 

Alipe,  Augustin,  Evode  et  Possidius  écrivirent  en  commun  une  épitre  particulière  au  pape 

Innocent  comme  à  leur  ami.  Ils  lui  exposent  longuement  et  clairement  toute  l'affaire  de 
Pélage,  et  comment  cet  hérésiarque  a  pu  être  absous  par  les  Orientaux,  si  cependant  cela 

est  vrai,  (car  ils  n'avaient  pas  encore  reçu  les  Actes  du  synode  de  Diospolis).  Ils  montraient 

que  c'était  surtout  l'affaire  de  lui,  souverain  Pontife,  de  porter  remède  à  un  si  grand  mal, 

parce  qu'il  y  avait  à  Rome  plusieurs  partisans  de  Pélage.  «  Lorsque  ces  derniers,  disent  les  cinq 

évêques,  sam^ont  que  ce  livre  qu'ils  croient  ou  qu'ils  savent  être  de  lui,  a  été  anathématisé 

et  condamné  non-seulement  par  lui-même,  mais  encore  par  l'autorité  des  évêques  catholi- 

ques, et  surtout  par  celle  de  Votre  Sainteté,  qui  est  sans  doute  pour  lui  d'un  grand  poids, 
ils  n'oseront  plus  troubler  les  cœurs  simples  et  fidèles,  en  parlant  contre  la  grâce  de  Dieu, 

révélée  au  monde  par  la  Passion  et  la  Résurrection  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  {Epit. 

cLXxvii.)  Ils  ajoutaient  qu'il  fallait  mander  Pélage  à  Rome,  s'informer  avec  un  soin  extrême 

s'il  reconnaissait  la  véritable  grâce  du  Christ,  ou  du  moins  traiter  cette  affaire  avec  lui  par 

lettre,  afm  que  désormais,  absous  sans  aucun  scandale  de  l'Église,  et  sans  aucune  de  ces 

subtilités  ambiguës,  il  put  devenir  par  sa  conversion  un  sujet  de  joie  pour  les  fidèles.  Ils 

envoyaient  également  à  Innocent  le  livre  que  Timase  et  Jacques,  comme  nous  l'avons  dit, 

avaient  remis  h  saint  Augustin,  ainsi  que  la  réfutation  qu'en  avait  faite  ce  dernier.  Ils 

avaient  annoté  dans  le  livre  de  Pélage  les  choses  les  plus  dangereuses,  afin  que  le  Pontife 

pùt  mieux  les  examiner.  Ils  lui  adressaient  aussi  une  lettre  de  saint  Augustin  à  Pélage,  dans 

laquelle  ce  docteur  répondait  à  l'apologie  que  cet  hérésiarque  lui  avait  envoyée  après  le  con- 

cile de  Diospohs.  Ils  priaient  donc  Innocent  de  faire  remettre  cette  lettre  à  Pélage,  persua- 

dés que  le  respect  dù  à  la  dignité  pontificale  engagerait  ce  dernier  à  la  hre.  Ils  disent  
ce- 

pendant qu'ils  n'ont  pas  voulu  prononcer  quoi  que  ce  soit,  au  sujet  de  savoir  si  la  perfec- 

tion consommée  peut  avoir  lieu  dans  la  vie  présente,  ou  seulement  dans  l'autre,  
bien  que 

toutefois  il  soit  absolument  certain  que,  n'importe  où  qu'on  atteigne  cette  perfection,  
on  ne 

peut  l'acquérir  sans  un  bienfait  de  la  grâce  de  Dieu. 

Il  arriva  vers  ce  temps  que  Pallade  sur  le  point  de  franchir  la  mer, 
 comme  Hippone  était 

une  ville  facile  pour  l'embarquement,  vint  trouver  saint  Augustin
,  et  lui  demanda  une  let- 
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tre  de  recommandation  près  d'un  évêque  nommé  Hilaire.  {Epit.  clxxviii.)  Le  saint  docteur 
saisit  cette  occasion  pour  informer  cet  évêque  de  tout  ce  qui  venait  de  se  passer  en  Afrique, 

contre  l'hérésie  Pélagienne.  Il  lui  en  signale  en  peu  de  mots  les  principales  erreurs,  son 

intention  est  que  cet  évêque,  selon  le  devoir  de  sa  charge,  ait  l'œil  ouvert  sur  ceux  qui 

pourraient  être  imbus  de  cette  erreur.  Nous  dirons  ailleurs  pourquoi  cet  évêque  n'est  autre 
que  Hilaire  de  Narbonne,  auquel  le  pape  Zosime  écrivit  Tan  417  (1). 

Il  est  assez  vraisemblable  qu'on  doit  rapporter  à  cette  époque,  la  lettre  de  saint  Augustin 

à  Jean  de  Jérusalem.  {Epit.  clxxix.)  En  effet,  lorsqu'il  l'écrivait,  au  lieu  de  ce  qui  s'était 

passé  en  Palestine,  il  avait  reçu  dé  Pélage  l'écrit  que  ce  dernier  avait  composé  pour  sa  dé- 

fense ;  mais  il  n'avait  pas  encore  vu  les  actes  du  concile  de  Diospolis.  Aussi,  bien  que  le  saint 
évêque  eut  déjà  adressé  à  Jean  des  lettres  qui  étaient  restées  sans  réponse,  ayant  trouvé  un 

serviteur  de  Dieu,  appelé  Luc,  qui  allait  en  Palestine  où  il  ne  devait  pas  rester  longtemps, 

il  lui  remit  ces  mêmes  lettres  pour  l'évêque.  {Epit.  clxxix.)  Cette  épitre  roule  presque  tout 

entière  sur  Pélage.  Il  prie  Jean  de  n'avoir  pour  ce  dernier  qu'une  affection  assez  éclairée, 

pour  qu'on  ne  puisse  pas  imaginer  qu'il  en  soit  la  dupe.  Il  lui  transmit  en  même  temps  le 
livre  de  Pélage  sur  les  forces  de  la  nature,  et  la  réfutation  que  lui-même  avait  faite  de  ce 

livre,  dans  son  Traité  de  la  Nature  et  de  la  G?'âce,  il  voulait  par  là  que  Jean  connut  combien 

étaient  mauvais  et  dangereux  les  sentiments  de  cet  hérétique.  Il  montre  combien  les  asser- 

tions que  Pélage  développe  dans  son  livre,  sont  différentes  des  réponses  que,  dans  son  apo- 

logie, il  prétend  avoir  faites  au  concile  de  Diospolis.  Enfin,  il  prie  l'évêque  de  Jérusalem 
de  lui  adresser  les  Actes  authentiques  de  ce  même  concile,  lui  disant  que  par  cet  envoi, 

il  fera  plaisir  non-seulement  à  lui,  mais  à  plusieurs  ̂ vêques  qui  désiraient  en  prendre  con- 
naissance. 

XIII.  —  Le  pape  Innocent  I,  répondant  aux  évêques  d'Afrique,  au  commencement  de  Van- 
née 417^  condamne  Pélage  et  Cèles  tins.  Saint  Augustin  publie  sur  les  Actes  du  concile  de 

Diospolis  un  livre,  à  la  fin  duquel  il  rappelle  le  soulèvement  des  Pélagiens  contre  saint  Jé- 
rôme. Sa  lettre  à  Paulin  contre  le  Pélagianisme. 

Aux  lettres  du  concile  de  Carthage,  de  Milève,  et  des  cinq  évêques  dont  nous  avons  parlé, 

le  pape  Innocent  répondit  par  trois  autres  lettres  datées  du  27  janvier  de  l'année  417.  Ce 

fut  l'évêque  Jules  qui  les  apporta  en  Afrique.  On  pense  qu'Innocent  ne  les  écrivit  qu'après 

avoir  assemblé  un  synode  ;  car  c'était  alors  l'usage  des  Pontifes  Romains,  de  n'écrire  sur 

des  affaires  aussi  importantes,  qu'après  avoir  assemblé  non-seulement  leur  clergé,  mais  les 
évêques  voisins,  et  ceux  qui  se  trouvaient  pour  le  moment  à  Rome. 

Dans  ces  lettres,  il  fait  l'éloge  de  la  science,  du  zèle  et  de  la  vigilance  des  évêques  d'Afri- 
que, qui  non-seulement  avaient  soin  des  églises  qui  leur  étaient  confiées,  mais  dont  la 

pieuse  solUcitude  s'étendait  même  sur  les  autres.  Il  parle  de  l'un  et  l'autre  concile,  en  ter- 
mes très-honorables,  surtout  en  ce  qu'ils  avaient  consulté  le  Siège  Apostolique  dont  il  re- 

lève la  dignité  et  l'autorité  (2). 

(1)  Voir,  tome  de  cette  édition,  U  note  pa^re  524.  —  ̂ 2)  Voir  les  épitres  CLXxxi,  cixxxii,  CLXXXiir,  tome  de cette  édition, 
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Il  avait  dès  lors  reçu  par  les  soins  de  certains  laïques,  les  Actes  du  concile  de  Diospolis  ; 

mais  il  en  tenait  peu  de  compte,  tant  par  ce  qu'il  eut  désiré  plus  de  sincérité  dans  les  répon- 
ses de  Pélage,  que  parce  que  ces  Actes  lui  avaient  été  remis  sans  aucune  lettre,  ni  de  Pé- 

lage,  ni  des  évêques  qui  y  avaient  assisté  ;  c'est  pour  cela  qu'il  doutait  de  la  vérité  de  ces 
Actes,  et  jugeait  que  Pélage  avait  peu  de  confiance  dans  cette  absolution  dont  il  se  vantait. 

C'est  pourquoi,  sans  tenir  compte  de  ce  jugement,  il  adopta  la  relation  des  évêques  d'Afri- 

que, et  déclara  Pélage  et  Célestius  séparés  de  la  communion  de  l'Église,  comme  indignes 
de  faire  partie  de  cette  sainte  société,  et  même  indignes  de  tout  rapport  avec  les  catholi- 

ques. Il  prononce  la  même  peine  contre  ceux  qui  entreprendront  de  défendre  avec  opiniâ- 

treté leurs  erreurs.  Dans  sa  lettre  aux  cinq  évêques,  il  exprime  l'espoir  que  cette  condamna- 
tion de  Pélage  ramènera  à  la  saine  doctrine  ceux  qui,  soit  à  Rome,  soit  à  Jérusalem,  soit 

ailleurs,  auraient  embrassé  ces  erreurs.  En  parlant  de  Rome,  il  ajoute,  s'il  s'en  rencontre, 

car  personne  ne  professant  ouvertement  cette  erreur,  il  n'ose  pas  dire  qu'il  y  ait  de  ces  hé- 

rétiques ;  d'un  autre  côté,  vu  le  grand  nombre  des  habitants  de  cette  ville,  il  ne  veut  pas 

avancer  qu'il  n'y  en  a  point. 
Saint  Augustin  rappelle  souvent  à  Juhen  {contre  Julien,  livre  I,  nombre  13),  ce  jugement 

du  pape  Innocent.  Ce  saint  homme,  dit-il,  que  pût-il  répondre  aux  conciles  d'Afrique,  sinon 
ce  que  le  Siège  Apostolique  et  Romain  croit  constamment  avec  les  autres  églises?  Et  comme 

il  l'observe,  il  ne  pense  en  ce  point  pas  autrement  que  n'ont  cru  Cyprien,  Hilaire,  Am- 

broise  et  d'autres  illustres  évêques  de  l'Église,  auxquels,  s'il  est  inférieur  par  le  temps,  il 
est  supérieur  par  sa  place.  Ailleurs,  il  dit  encore  {Epit.  clxxxvi)  :  Le  pape  nous  répondit 

ainsi  qu'il  convenait  à  l'évêque  du  Siège  Apostohque.  Comme  il  prêchait  au  peuple  de 

Carthage,  le  9  des  calendes  d'Octobre,  qui,  cette  année,  était  un  dimanche,  il  ordonna  de 

réfuter  les  contradicteurs,  et  qu'on  lui  amenât  ceux  qui  résistaient.  {Sermon  131.)  «  Déjà, 
dit-il^  deux  conciles  ont  envoyé  leurs  décisions  à  ce  sujet,  au  Siège  Apostohque,  de  là  sont 

venus  des  rescrits  favorables,  la  cause  est  finie,  plaise  à  Dieu  que  l'erreur  finisse  de 
même.  » 

Gennade  raconte  que  Innocent  avait  envoyé  le  décret  contre  Pélage  aux  èghses  d'Occi- 

dent et  d'Orient,  que  dans  la  suite,  son  successeur  Zosime  le  promulgua  plus  largement. 

Que  veut-il  dire  par  ces  paroles,  il  nous  est  impossible  de  le  deviner.  L'historien  du  Pélagia- 

nisme  pense  que,  quelque  soit  le  sens  qu'on  donne  à  ces  paroles,  on  ne  saurait  dire  que 

Innocent  ait  donné  un  décret  autre  que  les  trois  lettres  dont  nous  avons  parlé  plus  haut  ; 

mais  que  Zosime  donna  à  ces  lettres  la  forme  d'un  décret,  et  le  publia  dans  l'Église  tout  en- 
tière. Nous  ne  savons  si  Possidius  ne  l'èunit  pas  ensemble  les  ordonnances  de  ces  deux 

Pontifes,  lorsqu'il  dit  que  l'un  et  l'autre,  dans  des  lettres  écrites  aux  éghses  d'Afrique  et 

à  celles  d'Orient,  ont  jugé  que  les  Pèlagiens  devraient  être  anathématisés  et  évités  par  tous 

les  catholiques. 

Lorsque  saint  Augustin  écrivit  au  pape  Innocent  cette  épitre  au  nom  des  cinq  évêques, 

il  n'avait  pas  encore,  ainsi  que  nous  l'avons  observé,  reçu  les  Actes  du  concile  de  Diospolis. 

C'est  pourquoi  il  priait  Jean  de  Jérusalem  de  les  lui  envoyer.  Les  reçut-il  de  ce  dernier.?
  Ces 

Actes  lui  vinrent-ils  d'Innocent  ou  d'un  autre?  C'est  ce  qu'on  ignore.  Ce  qu'on  sait  seuleme
nt, 

c'est  que,  fin  de  l'année  416  ou  au  commencement  de  417,  peu  après  l'émeute  que  l
es  Pè- 

lagiens soulevèrent  contre  saint  Jérôme,  ces  Actes  étaient  entre  ses  mains.  Il  y  vit 
 avec 
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plaisir,  ce  dont,  du  reste,  il  n'avait  jamais  douté,  que  Pélage  n'avait  été  absous  que  parce 
que  extérieurement,  il  avait  fait  profession  de  la  foi  catholique.  Ce  fut  ce  qui  détermina  ce 

saint  docteur  à  écrire  sur  ce  sujet  pour  montrer  clairement,  que  les  évêques  qui  l'avaient 

absous,  n'avaient  nullement  approuvé  ses  sentiments  et  sa  doctrine.  Ce  livre  terminé,  (en- 

core que  parfois  il  l'appelle  le  livre  des  Actes  de  Palestine,)  il  lui  donna  pour  titre.  Des 
Actes  ou  des  Gestes  de  Pélage,  De  Gestis  Pelagii.  Il  employa  ce  titre,  soit  que  déjà  ce  fut 

un  usage  reçu  d'appeler  Gestes  de  Pélage  et  de  sa  justification,  ces  Actes  par  lesquels  il  se 

vantait  d'avoir  été  justifié,  soit  parce  que  dans  ce  livre,  le  saint  docteur  devait  parler  des 

Gestes  ou  Actes  que  ce  même  Pélage,  les  publiant  le  premier,  avait  abrégés  et  dénaturés  ; 

c'est-à-dire  de  son  apologie  qu'il  avait  eu  soin  de  répandre  dans  le  public,  comme  un  abré- 

gé de  ces  mêmes  Actes^  et  comme  pouvant  les  remplacer.  C'est  pour  cette  raison  que  Pos- 

sidius  appelle  avec  justesse  ce  même  livre  :  contre  les  Gestes  de  Pélage.  Cet  ouvrage  fut  dé- 

dié à  Aurèle,  évêque  de  Carthage.  Le  saint  Docteur  y  discute  avec  soin  chacune  des  erreurs 

objectées  à  Pélage,  dans  le  synode  de  Diospolis,  comme  aussi  ses  réponses.  Ensuite  il  exa- 

mine s'il  ne  reste  pas  sujet  de  douter  de  sa  conversion  et  de  son  innocence,  ce  qu'il  sem- 
ble lui-même  disposé  à  croire.  Enfin,  il  prouve  que  si  Pélage  fut  absous  par  le  jugement  de 

ce  concile,  cependant  son  hérésie  sur  laquelle  il  avait  été  appelé  à  s'expliquer,  y  fut  indubi- 

tablement condamnée.  Il  cite  dans  ce  livre  le  nom  de  Pélage  qu'il  n'avait  point  prononcé 

dans  son  traité  de  la  Nature  et  de  la  Grâce.  «  Maintenant,  dit-il,  si  Pélage  pense  à  Dieu,  s'il 

n'est  pas  ingrat  envers  sa  miséricorde,  il  recevra  ce  livre  où  nous  avons  exprimé  son  nom 

pour  guérir  son  mal,  avec  plus  de  plaisir  que  celui  où,  craignant  de  lui  causer  de  la  peine, 

nous  avons,  à  notre  grand  regret,  augmenté  l'enflure  de  son  orgueil.  Il  ne  cite  jamais  dans 

cet  ouvrage  les  lettres  écrites  par  Innocent  aux  évêques  d'Afrique,  d'où  l'on  peut  peut-être 

conclure  qu'elles  ne  lui  avaient  pas  encore  été  remises,  mais  il  ne  dit  rien  non  plus  des 

épitres  envoyées  à  ce  même  Pontife  par  les  évêques  d'Afrique. 
A  la  fin  de  ce  même  ouvrage,  saint  Augustin  rappelle  les  insultes  faites  à  saint  Jérôme 

par  une  bande  d'hommes  perdus,  attachés  à  l'hérésie  de  Pélage.  Dans  cette  émeute,  un 
diacre  fut  tué,  les  bâtiments  du  monastère  brûlés,  et  saint  Jérôme  lui-même  n'échappa  à 
leur  cruauté  que  grâce  à  une  tour  extrêmement  forte.  Il  y  a  plus,  ils  tentèrent  de  faire 

périr  par  le  fer  et  par  le  feu,  après  avoir  massacré  leurs  domestiques  en  leur  présence,  la 

sainte  vierge  Eustochie  et  Paule  sa  petite-fille.  Crime  atroce,  qui  révolta  tous  ceux  qui  appri- 

rent cet  attentat,  dont  le  bruit  s'était  répandu  au  loin. 

Saint  Jérôme  se  plaignit  de  cette  violence,  dans  des  lettres  qu'il  fit  parvenir  au  pape 

Innocent  par  l'entremise  de  l'évêque  Aurèle,  le  même,  comme  on  croit,  qui  alors  était  évê 

que  de  Carthage.  Ce  fut  également  par  cette  même  voie  qu'il  reçut  les  réponses  du  pape. 

L'évêque  de  Rome  répondit  aux  plaintes  de  la  vierge  Eustochie,  qui  lui  étaient  parvenues, 

qu'il  avait  éprouvé  une  grande  douleur  et  un  grand  chagrin  des  outrages  qu'elle  avait  souf- 

ferts. Il  écrivit  à  Jean  de  Jérusalem  une  lettre  très-sévère,  dans  laquelle  il  montrait  qu'il  ne 
le  croyait  pas  totalement  étranger  à  ces  actes  coupables.  Bien  que  saint  Jérôme  et  Eusto- 

chie n'eussent  nommé  personne,  le  pape  cependant  dit  que  l'auteur  de  toutes  ces  violences 
ne  lui  est  point  inconnu;  par  ces  mots,  il  veut  sans  aucun  doute,  désigner  Pélage.  Il  est  cer- 

tain que  les  évêques  de  Numidie,  s'ils  eussent  connu  cet  événement,  ne  l'eussent  point  passé 

sous  silence,  lorsqu'ils  racontaient  au  pape  Innoceat  le  débat  entre  saint  Jérôme  et  Pélage 
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qui  avait  lieu  en  Orient.  Il  est  également  probable  que  le  pape  Innocent,  si  le  bruit  de  ces 
événements  eut  été  dès  lors  parvenu  à  Rome  et  en  Afrique,  en  eut  parlé  dans  ses  réponses. 
C'est  pourquoi  il  est  vraisemblable  de  placer  cette  émeute  vers  la  fm  de  l'année  416.  Il  nous 
semble  assez  croyable  que  les  lettres  d'Innocent  l''  à  ce  sujet  n'arrivèrent  en  Palestine 
qu'après  la  mort  de  l'évêque  Jean.  En  effet,  Zosime,  écrivant  aux  évêques  d'Afrique,  le  21 
Septembre  417,  dit  que  depuis  longtemps  Praylius  occupait  le  siège  de  Jean  qui  était  mort. 

Innocent  lui-même,  après  avoir  rendu  ce  service  à  l'Église,  passa  à  une  vie  meilleure.  On 
sait  que  sa  mort  arriva  le  12  Mars  de  cette  même  année. 

Ce  saint  Pontife,  de  bienheureuse  mémoire,  titre  qu'on  ajoutait  dès  lors  à  son  nom,  avait 
donc  quitté  la  terre.  Zosime,  son  successeur,  n'avait  encore  rien  fait  en  faveur  des  Péla- 

giens,  lorsque  saint  Augustin  écrivit  à  l'évêque  Paulin  une  longue  lettre  contre  le  Pélagia- 
nisme,  qu'il  lui  fit  remettre  par  Janvier.  {Epit,  glxxxvi.)  Cette  épitre  roule  toute  entière  sur 
la  grâce  de  Jésus-Christ,  non  pas  à  cause  du  plaisir  que  le  saint  Docteur  trouvait  à  en  parler 
souvent  ;  mais  voici  surtout  quel  était  son  but.  Il  avait  entendu  dire  que  parmi  les  clercs  et 

les  citoyens  de  Noie,  il  s'en  rencontrait  qui  combattaient  contre  la  grâce,  et  qui  s'opposaient 
tellement  au  péché  originel  que,  par  une  folie  incompréhensible,  ils  accordaient  aux  enfants 

même  enfermés  dans  le  sein  de  leur  mère,  l'usage  de  leur  liberté  avec  le  hbre  choix  du  bien 

et  du  mal,  et  par  conséquent  avec  la  faculté  d'acquérir  des  mérites,  ou  de  commettre  des 

péchés  qui  leur  fussent  propres.  Parmi  eux,  s'en  trouvaient  de  tellement  obstinés  dans  l'er- 

reur, qu'ils  disaient  que  si  Pélage  anathématisait  ceux  qui  niaient  le  péché  originel,  ils  l'a- 
bandonneraient plutôt  que  de  quitter  leur  sentiment.  Il  dit  que  Janvier  déclarera  à  Paulin 

quelles  sont  ces  personnes  et  ce  qu'on  lui  a  raconté  à  leur  sujet.  Lui-même  ne  fait  que  les 

indiquer  en  les  appelant  des  hommes  d'un  esprit  développé  et  subtil.  De  ce  nombre,  était 

peut-être  Julien  ;  bien  qu'il  ne  soit  pas  certain  qu'il  fut  à  Noie  à  cette  époque,  cependant 
il  demeurait  non  loin  de  cette  ville,  et  était  déjà  depuis  longtemps  tombé  dans  les  filets  des 

Pélagiens. 

Saint  Augustin,  joignit  à  cette  lettre  les  épitres  des  évêques  d'Afrique  à  Innocent,  avec 
les  réponses  de  ce  Pontife.  Il  adressa  le  tout  à  Paulin,  afin  que  de  ce  défenseur  zélé  de  la 

grâce  de  Dieu,  comme  l'indiquaient  ses  écrits,  fut  muni  des  armes  et  des  secours  nécessai- 
res pour  défendre  cette  grâce  contre  les  machinations  de  ses  adversaires.  Il  lui  parle  aussi 

assez  longuement  du  synode  de  Diospohs,  et  fait  mention  des  livres  que  Pélage  venait 

tout  récemment  de  publier  sur  le  hbre  arbitre.  Dans  la  suite,  les  Semi-Pélagiens  trouvèrent 

quelque  chose  à  reprendre  dans  cette  lettre  et  cela  pour  cette  seule  raison;  parce  que  le 

saint  docteur  y  combattait  leurs  erreurs  sur  la  prédestination  et  la  persévérance. 

Vers  l'été  de  cette  même  année,  écrivant  son  livre  à  Dardanus,  il  avait  également  en  vue, 

bien  qu'il  ne  l'ait  pas  nommée,  l'hérésie  de  Pélage. 

XIV.  —  Célestius  vient  à  Rome  et  présente  au  pape  Zosime  un  résumé  de  sa  foi.  Zosime  le 

croit  innocent  et  écrit  à  son  sujet  aux  évêques  d'Afrique,  sans  cependant  vouloir  absoudre 
cet  hérétique. 

Dès  que  Pélage  et  Célestius  apprirent  qu'ils  étaient  condamnés,  et  par  le  Siè
ge  Apostoli- 

(jue,  et  par  toute  l'Éghse  d'Afrique,  ils  comprirent  facilement  que  c'en  était
  fait  de  leur  ré- 
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putation,  si  cette  condamnation  obtenait  son  effet.  Ce  fut  sans  aucun  doute,  la  raison  pour 

laquelle  Pélage  écrivait  à  Innocent  pour  se  justifier,  et  que  Célestius  se  rendait  lui-même  à 

Rome.  Bien  qu'ils  eussent  conscience  de  leurs  torts,  ils  pensaient  cependant  qu'ils  n'étaient 

pas  tellement  à  bout  de  ruses  et  de  fraudes,  peut-être  même  qu'ils  n'étaient  pas  tellement 

privés  d'amis  à  Rome,  qu'il  leur  fut  impossible  d'en  imposer  même  à  l'Église  Romaine,  et 
de  gagner  à  leur  parti  et  à  leurs  opinions  perverses  plusieurs  clercs  de  cette  Église  ;  du 

moins  ils  l'espéraient.  On  avait  répandu  le  bruit  que  le  prêtre  romain  Sixte,  qui  plus  tard 
fut  élevé  au  pontificat,  se  montrait  favorable  aux  ennemis  de  la  grâce  {Epit.  cxci)  ;  et  Julien, 

évêque  d'Eclane,  en  Campanie,  favorisait  dès  lors  leurs  sentiments. 
Célestius,  après  avoir,  en  412,  été  excommunié  par  le  concile  de  Carthage,  avait  quitté 

l'Afrique,  et  s'était  retiré  à  Ephèse.  Là  il  avait  osé,  au  témoignage  de  Mercator,  briguer 

par  obreption  le  titre  de  prêtre.  En  effet,  les  évêques  d'Afrique  écrivirent,  en  416,  qu'ils 
avaient  appris  que  cet  hérétique  avait  été  élevé  en  Asie  à  la  dignité  de  la  prêtrise.  De  plus 

il  est  appelé  prêtre  par  Zosime,  titre  que  lui  donne  aussi  Nestorius.  Au  bout  de  quelques 

années,  quittant  Ephèse,  il  se  rend  à  Constantinople,  et  se  met  à  répandre  dans  cette  ville, 

comme  il  l'avait  fait  autrefois  en  Afrique,  les  dogmes  impies  de  son  hérésie.  Dès  qu'Atticus, 

évêque  de  cette  ville,  s'en  aperçut,  il  mit  un  grand  zèle  à  le  chasser  le  plutôt  possible,  et 
adressa  des  lettres  contre  lui,  aux  évêques  en  Asie,  à  ThessaJonique  et  à  Carthage.  Nous 

ne  voyons  pas  qu'il  ait  également  écrit  à  Rome,  et  cela  probablement  parce  qu'il  n'était 

pas  encore  réconcilié  avec  le  Souverain  Pontife,  qui  s'était  brouillé  avec  lui  au  sujet  de  saint 

Jean  Chrysostôme.  On  veut  qu'Atticus  n'ait  agi  ainsi  que  d'après  l'autorité  d'un  concile 

réuni  à  ce  sujet  ;  la  discipline  et  l'usage  de  l'Église  voulant  qu'aux  seuls  conciles  il  appar- 

tienne d'adresser  des  lettres  publiques  aux  provinces  telles  qu'était  l'Asie.  Que  deviendi'ait 

cette  supposition,  si  nous  disions  qu'Atticus  écrivit  seulement  à  l'évêque  d'Ephèse.  Rien 

n'empêche  en  effet  de  rapporter  à  cette  circonstance,  ce  que  saint  Augustin  disait  dans  ses 

lettres  en  412  ou  422,  à  savoir  :  que  Célestius,  à  Constantinople,  avait  été  vaincu  par  l'ar- 
mée du  Christ.  Cependant  nous  pensons  que  ce  qui  arriva  dans  cette  ville  aux  députés  des 

Pélagiens,  n'eut  lieu  que  quelques  années  après. 
Célestius,  étant  donc  chassé  de  Constantinople,  se  rend  aussitôt  à  Rome,  où  Zosime  ve- 

nait de  succéder  au  pape  Innocent.  Il  va  trouver  le  Pontife  pour  se  laver,  disait-il,  des  faux 

soupçons  qu'on  avait  inspirés  contre  lui  au  Siège  Apostolique.  Il  reprochait  au  jugement 

qu'on  avait  porté  contre  lui  en  Afrique,  d'être  obscur  ;  il  appelait  Paulin,  son  accusateur,  au 
tribunal  Apostolique,  ou  même,  ce  que  peuvent  signifier  ces  paroles  :  «  il  provoque  son 

accusateur,  »  il  se  disait  prêt  à  défendre  sa  cause  contre  n'importe  quelles  accusations.  » 

Saint  Paulin  assure  qu'il  fut  appelé  devant  le  Siège  Apostolique,  qu'il  y  fut  accusé  de  s'être 

enfui  et  d'avoir  fait  défaut  ;  et  qu'un  sous-diacre  de  l'Église  Romaine  avait  annoncé  à  Car- 

thage, le  quatre  des  noues  de  Novembre,  qu'il  eût  à  comparaître  en  personne  au  tribunal 

de  Zosime.  Ce  dernier  assurait  que  Célestius  s'était  rendu  auprès  de  lui,  pour  subir  le  juge- 

ment d'un  appel  qu'il  avait  fait  autrefois.  De  plus,  Célestius  présenta  un  résumé  de  sa 
croyance,  et  essaya  de  le  justifier  par  des  faits  ecclésiastiques.  Dans  ce  résumé,  parcourant 

l'un  après  l'autre,  les  articles  du  Symbole,  il  commençait  par  la  Trinité  et  l'unité  de  Dieu, 

poursuivant  jusqu'à  la  résurrection  des  morts,  il  exposait  longuement  sa  foi  sur  des  articles, 

4U  sujet  desquels  personne  ne  l'attaquait.  Mais  dès  qu'il  arrivait  aux  points  controversés,  il 
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disait  :  ((  Si  en  dehors  de  la  foi,  il  s'est  élevé  quelques  questions,  au  sujet  desquelles  la 
controverse  est  permise,  je  n'ai  point  prétendu  les  définir  de  mon  autorité,  comme  si  j'é- 

tais l'auteur  de  quelque  dogme  nouveau  ;  mais  ce  que  j'ai  puisé  dans  les  Prophètes  et  dans 
les  Apôtres,  je  le  présente  pour  être  approuvé  au  jugement  de  votre  Apostolat;  afin  que  si 

par  hasard,  il  s'y  est  glissé  quelque  erreur  par  suite  de  l'ignorance  ordinaire  aux  hommes, 
votre  sentence  la  réforme.  »  On  ignore  comment  il  exposait  son  sentiment  sur  le  secours 

de  la  grâce  ;  relativement  au  péché  originel,  il  avoua  que  les  enfants  devaient  être  baptisés 

pour  la  rémission  des  péchés,  il  niait  cependant  que  la  faute  fut  transmise  par  la  généra- 

tion, et  soutenait  que  cette  opinion  était  contraire  à  la  foi  catholique,  et  injurieuse  pour  le 

Créateur.  Voici  en  effet  quelles  sont  ses  paroles  :  u  Nous  avouons  que  les  enfants  doivent 

être  baptisés  pour  la  rémission  des  péchés,  selon  la  règle  de  l'Église  universelle,  et  selon 

l'enseignement  de  l'Évangile  ;  parce  que  le  Seigneur  a  établi  que  le  royaume  des  cieux 

ne  pouvait  être  donné  qu'à  ceux  qui  sont  baptisés  ;  ce  qu'ils  ne  peuvent  obtenir  par  les  for- 
ces de  la  nature,  il  est  nécessaire  de  le  leur  donner  par  la  liberté  de  la  grâce.  Si  nous  disons 

que  les  enfants  doivent  être  baptisés  pour  la  rémission  des  péchés,  ce  n'est  pas  dans  ce  sens 
que  nous  voulions  affirmer  que  le  péché  soit  transmis,  ce  qui  serait  bien  éloigné  du  senti- 

ment cathohque.  Le  péché  ne  nait  point  avec  l'homme,  mais  il  est  ensuite  commis  par 

l'homme,  car  il  est  prouvé  que  ce  n'est  pas  un  défaut  de  la  nature,  mais  un  défaut  de  la 

volonté.  Il  est  convenable  d'exposer  ceci  pour  ne  pas  paraître  établir  diverses  sortes  de 

baptêmes  ;  et  il  est  nécessaire  d'établir  ce  point,  de  peur  qu'à  l'occasion  de  ce  mystère,  on 

ne  dise,  ce  qui  serait  une  injure  pour  le  Créateur,  que  le  mal  avant  d'être  commis  par 

l'homme,  lui  est  transmis  par  la  nature  (1).  » 

A  cette  époque,  Zosime  était  occupé  par  plusieurs  affaires  d'importance  ;  il  ne  voulut 
pas  cependant  remettre  la  décision  de  celle-ci  à  un  autre  temps,  pour  ne  pas  retenir  plus 

longtemps  en  suspens  l'Église  d'Afrique,  qui  était  inquiète  sur  le  résultat  du  voyage  de 

Célestius  à  Rome,  et  sur  le  jugement  qu'on  porterait  à  son  sujet.  C'est  pom^quoi,  un  jour 

étant  fixé  pour  examiner  cette  affaire,  Zosime  se  rendit  à  la  basihque  de  saint  Clément, 

pour  y  tenir  une  assemblée.  En  choisissant  ce  heu,  il  voulait  en  quelque  sorte  que  l'auto- 
rité de  ce  grand  Pontife,  qui  avait  affirmé  sa  foi  en  subissant  le  martyre,  montra  par  son 

exemple  avec  quelle  attention  rehgieuse,  il  fallait  procéder  au  jugement  de  cette  aff'aire. 

Il  est  certain  que  dans  cette  assemblée  se  trouvaient,  outre  les  clercs  de  l'Église  Ro- 

maine, des  prêtres  et  des  évêques  de  différentes  régions.  Zosime  les  désigne  tous  sous  le 

nom  de  prêtres  {sacerdotes). 

On  examina  dans  cette  réunion  tout  ce  qui  avait  été  fait  jusqu'à  ce  jour  au  sujet  de  Cé- 

lestius. Ce  dernier  fut  introduit  dans  l'assemblée  ;  on  y  lut  le  livre  par  lequel  il  affirmait  sa 

foi.  Les  Pélagiens  se  vantaient  que  plusieurs  clercs  de  l'Éghse  Romaine  admettaient  la
  doc- 

trine de  Célestius,  et  que  a  par  leurs  jugements,  disaient-ils,  ils  s'étaient  montrés  favor
ables 

au  dogme  cathohque  (2).  »  Cette  profession  de  foi  parut  en  efi'et  cathohque  au 
 pape  Zosime; 

non  pas  qu'il  approuva  lui-mAme  les  sentiments  de  Célestius  qu'eUe  cont
enait,  mais  parce 

qu'il  se  disait  très-disposé  à  recevoir  le  jugement  du  Siège  Apostohque.  «  Dans  
cet  homme 

d'un  esprit  vif  qui,  s'il  était  corrigé,  pouvait  être  utile  à  plusieurs,  ce  fu
t,  dit  saint  Augus- 

(1)  Voir  Du  Péché  originel,  chap.  v  et  vi.  -  (2)  Voir  Contre  deux  lettres  des  Pélagien
s,  liv.  II,  chap.  m. 



XLVl PRÉFACE. 

tin,  la  volonté  de  se  rétracter  et  non  la  fausseté  de  la  doctrine  qui  fut  approuvée.  Son  livre 

fut  donc  considéré  comme  catholique,  parce  que  c'est  le  propre  d'un  esprit  attaché  à  la  foi 

catholique,  s'il  a  des  sentiments  contraires  à  la  vérité,  de  ne  point  en  faire  des  définitions 

certaines,  mais  de  les  rejeter,  lorsqu'on  lui  en  signale  et  démontre  la  fausseté  (1).  » 
Bien  que  Célestius  eut  donné  cette  confession  de  foi,  Zosime  jugea  cependant  que  cet 

écrit  ne  pouvait  lui  suffire  ;  mais  par  diverses  questions  il  s'eff'orça  de  connaître  l'homme, 
de  voir  s'il  avait  bien  les  sentiments  qu'il  avait  exprimés  dans  cette  confession^  laissant  à 
Dieu,  qui  seul  voit  au  fond  des  cœurs,  le  soin  de  juger  si  ses  réponses  étaient  sincères.  Cé 

lestius,  par  ses  paroles,  par  des  déclarations  souvent  répétées,  confirma  ce  qu'il  avait  expo 

sé  dans  cet  écrit.  Zosime  voyait  bien  en  lui  un  homme  gonflé  par  le  poison  d'une  mauvaise 

doctrine,  cependant  il  jugea  qu'il  fallait,  pour  l'apaiser,  user  des  remèdes  les  plus  doux, 

comme  on  agit  à  l'égard  de  ceux  qui  ont  des  accès  de  frénésie.  Saint  Paulin  rapporte  quel- 
ques-unes des  questions  par  lesquelles  Zosime  crut  devoir  presser  Célestius  ;  entre  autres 

choses,  il  rappelle  qu'on  lui  demanda  s'il  condamnait  toutes  les  erreurs  que  l'opinion  com- 

mune lui  attribuait.  «  Condamnez-vous  toutes  les  erreurs  qu'on  publie  sous  votre  nom?  » 
A  quoi  Célestius  répondit  :  «  Je  les  condamne  selon  le  jugement  de  votre  prédécesseur  de 

bienheureuse  mémoire,  le  pape  Innocent.  »  11  y  a  plus,  ((  il  promit  qu'il  condamnerait  tout 

ce  que  le  Siège  Apostolique  condamnerait.  »  Cependant  Zosime,  l'ayant  pressé  de  condam- 
ner ce  qui  lui  était  reproché  par  le  diacre  Paulin,  il  refusa.  Il  fut  aussi  interrogé  au  sujet 

des  sentiments  que  lui  reprochaient  les  lettres  de  Héros  et  Lazare,  que  le  concile  de  Carthage 

avait  envoyées  à  Rome.  Il  répondit  qu'il  ne  connaissait  pas  l'un  d'eux,  ne  l'ayant  vu  qu'en 

passant,  que  Héros,  lui  même  s'était  accusé  auprès  de  lui,  d'avoir  eu  à  son  sujet  de  fausses 
opinions. 

Bien  que  cette  soumission,  que  Célestius  affectait  à  l'égard  du  Saint  Siège,  dut  porter 

Zosime  à  le  traiter  avec  indulgence,  ce  Pontife  cependant  ne  crut  pas  devoir  l'absoudre  de 

l'excommunication  qu'il  avait  encourue.  Mais  pour  plus  de  sûreté,  il  remit  à  deux  mois  le 
jugement  de  cette  cause  afin  que,  pendant  ce  temps,  ce  Célestius  put  revenir  à  de  meilleurs 

sentiments,  et  que  lui-même  put  écrire  aux  évêques  d'Afrique,  qui  connaissaient  mieux 
cette  affaire.  Cependant  il  se  montra  plus  prompt  en  ce  qui  regardait  Héros  et  Lazare  ;  car 

bien  qu'ils  fussent  absents,  il  les  priva  de  l'épiscopat  et  même  les  excommunia,  soit  qu'il  fut 
poussé  par  les  accusations  de  Célestius,  soit  par  les  plaintes  de  Patrocle  qui,  alors,  occupait 

à  Arles,  le  siège  d'Héros  (2). 

(1)  Les  Bénédictins,  dans  cette  préface,  parlent  avec  peu  de  respect,  et  même  avec  beaucoup  de  dureté,  du 
pape  saint  Zosime.  Dans  le  paragraphe  suivant,  ils  vont  jusqu'à  dire  qu'il  a  approuvé  l'hérésie  de  Célestius.  Bos- 
suet,  dans  sa  fameuse  Défense  de  la  déclaration  du  clergé  gallican  (liv.  IX,  chap.  xxxv),  est  plus  affirmatif  encore. 
A  ce  sujet,  Tournély  {De  ecclesia,  quest.  v,  art.  3),  dit  avec  raison  «  qu'il  faut  que  ceux  qui  accusent  ce  pontife, 
n'aient  pas  même  lu  le  passage  de  saint  Augustin  qu'ils  allèguent  contre  lui.  »  En  effet,  ce  passage,  dont  quel- 

ques lignes  seulement  sont  citées  ici,  justifie  pleinement  le  pape  Zosime.  «  Jamais,  s'écrie  le  saint  docteur,  le 
pape  Zosime  n'a  enseigné  cette  erreur,  jamais  il  n'a  rien  écrit  qui  semblât  l'approuver.  »  Nusquam  prorsus  hoc 
dixit,  nusquam  omnino  conscripsit.  Voyez  le  texte  complet  dans  le  livre  second  à  Boniface,  chap.  ni,  nombre  5,  au 
commencement  du  XXXI^  volume  de  cette  édition. 

Du  reste,  le  diacre  Paulin  et  Marins  Mercator  justifient  également  ce  saint  pontife.  On  éprouve  une  doulou- 

reuse surprise  à  voir,  comment  l'illustre  Bossuet  raisonne  au  sujet  de  saint  Zosime  et  de  plusieurs  autres  pontifes Romains. 

(2)  Saint  Augustin,  dans  plus  d'un  endroit  [Epit.  clxxv,  Des  Gestes  de  Pélage,  chap.  i,  etc.),  parle  avec  estime 
de  ces  deux  évêques  que  le  Souverain  Pontife  juge  ici  avec  sévérité.  Pour  comprendre  cette  différence  d'appré- 
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Après  avoir  réglé  ainsi  ce  qui  regardait  Célestius,  il  manda  ce  qu'il  avait  fait,  à  Aurèle  et 
aux  autres  évêques  d'Afrique  ;  dans  ces  lettres,  il  blâme  avec  trop  de  vivacité  ces  saints  évê- 

ques  d'avoir  jugé  Célestius,  avec  trop  de  précipitation.  L'épitre  de  Zosime  aux  évêques 
d'Afrique  ne  mentionne,  ni  le  mois,  ni  le  jour,  mais  seulement  les  consuls  sous  lesquels  elle 
fut  écrite.  Comme  désormais  nous  trouvons  l'afTaire  de  Célestius,  unie  à  celle  de  Pélage,  il 
semble  assez  croyable  que  cette  lettre  fût  envoyée  peu  avant  le  11  des  calendes  d'Octobre, 

jour  où  Zosime,  écrivait  aux  mêmes  évêques,  au  sujet  de  Pélage.  D'après  cette  date,  nous 

n'avons  pas  besoin  de  dire  que  l'affaire  de  Célestius,  avait  été  traité  au  mois  de  Juin  ou  de 
Juillet,  pour  en  conclure  que  les  deux  mois  étaient  passés  avant  ce  jour.  En  effet,  cette  lettre 

du  2  des  calendes  d'Octobre,  ne  fut  envoyée  qu'à  l'occasion  d'une  nouvelle  affaire  qui  se 
présentait.  Mais  si  le  temps  accordé  avait  été  terminé,  sans  doute,  Zosime  eut  reçu  Célestius 

dans  sa  communion,  ce  qu'il  n'aurait  pas  manqué  de  dire  dans  sa  lettre.  Ou  bien,  il  aurait 

dit  la  raison  pour  laquelle  il  n'avait  pas  encore  levé  l'excommunication.  Quand  il  dit  :  où 

sont  Héros,  Lazare  et  ces  jeunes  gens?  Il  ne  veut  pas  prétendre  qu'ils  ont  dù,  de  Palestine, 

venir  à  Rome,  dans  l'espace  de  deux  mois,  puisque  Timase  et  Jacques,  n'avaient  rien  à  dé- 
mêler dans  l'affaire  de  Célestius.  Mais  il  veut  dire,  comme  la  suite  de  sa  lettre  le  montre, 

que  ces  jeunes  gens  auraient  dù  porter  la  cause  de  Pélage,  au  tribunal  de  l'évêque  Ro- 

main, et  qu'ils  sont  répréhensibles  de  n'être  pas  venus  devant  lui,  poursuivre  l'accusation 

qu'ils  avaient  intentée.  Il  semble,  qu'il  faut  joindre  à  cette  lettre  de  Zosime,  l'ordre  par  le- 

quel il  commandait  qu'on  invitât  Paulin  à  venir  soutenir  sa  cause  devant  lui.  Cet  ordre  ne 

fiVt  communiqué  à  Paulin,  alors  à  Carthage,  que  le  quatre  des  noues  de  Novembre;  il  lui 

fut  intimé  par  le  sous-diacre  Basilisque,  que  le  pape  avait  envoyé  avec  le  récit  de  ce  qui 

s'était  passé  à  Rome  au  sujet  de  Célestius.  Il  dit  lui-même  dans  sa  lettre,  qu'il  adresse  ces 

Actes  aux  évêques  d'Afrique. 

XV.  —  Epitre  et  profession  de  foi  de  Pélage,  destinées  à  Innocent  et  remises  à  Zosime, 

son  successeur.  Ce  Pontife  s'en  laisse  imposer  par  les  paroles  ambiguës  de  Pélage  et  écrit 

en  sa  faveur  aux  évêques  d'Afrique, 

Lorsque  Zosime  eût  écrit  aux  évêques  d'Afrique,  sa  lettre  en  faveur  de  Célestius,  il  re- 

çut lui-même  une  épitre  de  Praylius,  successeur  de  Jean,  sur  le  siège  de  Jérusalem;  dans 

cette  épitre,  la  cause  de  Pélage  était  chaudement  recommandée.  Pélage  lui-même  y  avait 

joint  une  lettre,  dans  laquelle  il  se  lavait  du  crime  d'hérésie  ;  elle  était  accompagnée  
d'une 

profession  de  foi,  dans  laqueUe,  disait-il,  il  déclarait  sincèrement  ce  qu'il  croyait,  et  c
e  qu'il 

rejetait.  L'une  et  l'autre  étaient  adressées  au  pape  Innocent,  dont  il  ignorait  encore  la 

mort,  quand  il  les  avait  écrites.  Mais  Zosime  ayant  succédé  à  ce  Pontife,  ce  fût  à  lui 
 que 

les  lettres  furent  remises.  Cette  épitre  de  Pélage,  n'est  point  venue  jusqu'à  
nous,  mais 

riation,  il  faut  se  reporter  aux  troubles  qui,  à  cette  époque,  agitèrent  le  midi  des  Gaules.  ̂ ^^^^^^^^'  f.f  ̂̂ ^^f 

rendu  maître,  avait  fait  nommer  Lazare,  évêque  d'Aix,  et  Héros,  évêque  d'Arles.  Mai.  peu  de  ̂^«^P^  ̂̂ P^^^^ 
tantin,  ayant  été  défait  par  Constance,  beau-frère  d'Honorius,  Lazare  quitta  Aix  et  Héros  ̂ ^"^^"^^^^^^^^ 

trocle  parent  et  favori  de  Constance,  fut  mis  à  la  place  d'Héros.  Il  est  à  croire  
qu'il  usa  de  son  influence  pour 

dTct;  lerévêq^ies  Héros  et  Lazare,  qui  pouvaient  n'être  pas  tout-à-fait  exempts  
de  reproches  au  milieu  de  ces 

troubles  et  de  ces  bouleversements.  (Voir  Rohrbacher,  Hist.  eccl  tom.  vn.) 
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d'après  les  citations,  qu'en  fait  saint  Augustin,  on  voit  qu'il  disait  au  pape  :  «  Qu'il  y  avait 

deux  points  sur  lesquels  les  hommes  cherchaient  à  l'accuser  :  l'un,  par  lequel  on  lui  repro- 
chait de  refuser  aux  petits  enfants,  le  sacrement  du  baptême  et  de  promettre  le  royaume 

des  cieux  à  quelques  personnes,  sans  la  rédemption  du  Christ.  L'autre,  par  lequel  on  lui 

reprochait  de  dire  que  l'homme  peut  éviter  le  péché,  de  telle  sorte  qu'il  excluait  le  secours 

de  Dieu,  se  confiait  seulement  dans  le  libre  arbitre  et  rejetait  l'aide  de  la  grâce.  »  Après  avoir 

dit,  ((  que  jamais,  il  n'avait  entendu  ni  impie,  ni  hérétique  tenir  un  pareil  langage  au  sujet 

des  enfants,  »  il  ajoutait  :  a  Qui  donc  est  assez  ignorant  de  l'Évangile,  non-seulement  pour 
affirmer  ces  choses,  mais  pour  les  exprimer,  ou  même  pour  les  penser?  Puis,  qui  donc 

est  assez  impie  pour  vouloir  que  les  enfants  soient  privés  du  royaume  des  cieux,  en  ne 

voulant  pas  qu'ils  soient  baptisés,  et  qu'ils  renaissent  dans  le  Christ.  »  Et  après  avoir  cité 

un  passage  de  l'Évangile,  il  ajoutait  :  «  Est-il  quelqu'un  d'assez  impie,  pour  priver  un  en- 

fant de  n'importe  quel  âge  de  la  rédemption  commune  du  genre  humain,  et  d'empêcher 
que  ne  renaisse  à  une  vie  éternelle  et  certaine,  celui  qui  est  né  pour  une  vie  incertaine.  » 

Encore  qu'il  parût  clairement  confesser  la  vérité  du  péché  originel,  cependant  il  savait 

trouver  certains  détours  à  l'aide  desquels  il  expliquait  ses  paroles  selon  son  hérésie.  A  ceux 

qui  l'interrogaient  à  ce  sujet,  il  avait  coutume  de  répondre  r  a  Je  sais  où  ne  vont  pas  les 

petits  enfants  morts  sans  baptême;  où  vont-ils?  je  l'ignore.  »  Et  il  cherchait  à  affaiblir  par 

des  interprétations  détournées  ce  qu'il  avait  répondu  sur  ce  sujet,  de  conforme  à  la  foi  ca- 
tholique, au  concile  de  Diospolis. 

Relativement  au  reproche  de  nier  la  grâce,  après  s'être  plaint  longuement  de  ses  accusa- 

teurs_,  il  essayait  ainsi  de  s'en  justifier  :  «  Voici,  disait-il,  que  cette  lettre  me  justifie  auprès  de 

Votre  Béatitude,  puisque  j'affirme  dans  cette  épitre,  purement  et  en  toute  simplicité,  que 
nous  avons  un  libre  arbitre  intègre,  et  pour  pécher,  et  pour  ne  pas  pécher  ;  que  toujours 

dans  toutes  nos  bonnes  œuvres,  il  est  aidé  par  le  secours  divin.  »  Ensuite  après  quelques 

phrases  sur  le  pouvoir  naturel  de  pécher  ou  de  ne  pas  pécher,  il  ajoutait  :  ((  Nous  disons, 

que  ce  pouvoir  du  libre  arbitre  existe  chez  tous.  Chrétiens,  Juifs,  et  Gentils  ;  que  chez  tous 

le  libre  arbitre  existe  également  par  nature  ;  mais  que  dans  les  seuls  Chrétiens,  il  est  aidé 

par  la  grâce.  Chez  les  uns,  c'est  un  bien  de  leur  condition,  mais  dépouillé  et  sans  force,  chez 
ceux  qui  appartiennent  au  Christ,  il  est  aidé  par  le  secours  de  Christ.  Les  premiers  doivent 

être  jugés  et  condamnés  ;  car  ayant  le  libre  arbitre,  par  lequel  ils  pouvaient  être  conduits 

à  la  foi,  et  mériter  la  grâce  de  Dieu,  ils  usent  mal  de  la  liberté  qui  leur  fût  donnée  ;  les 

seconds  seront  récompensés,  parce  que  usant  bien  de  leur  libre  arbitre,  ils  méritent  la  grâce 

de  Dieu  et  gardent  ses  commandements.  »  Par  cette  confession,  Pélage  ne  satisfaisait  point 

ses  adversaires,  tant  parce  que,  sous  ce  nom  de  grâce,  il  pouvait  selon  sa  coutume,  enten- 

dre ici  la  loi  et  la  doctrine,  tant  aussi  parce  que,  comprenant  ici  toutes  sortes  de  grâces, 

il  disait  clairement  qu'elle  était  donnée  selon  les  mérites.  Ensuite  il  renvoyait  à  sa  confes- 

sion de  foi,  et  une  explication  qu'il  avait  publiées  à  diverses  époques.  Voilà  ce  que  saint 
Augustin  nous  a  conservé  de  cette  lettre. 

A  l'imitation  de  Célestius,  Pélage  dans  cette  confession  de  foi,  s'étend  longuement  sur  des 

points  au  sujet  desquels  personne  ne  l'attaquait.  Il  développe  tous  les  articles  de  foi,  de- 

puis l'unité  de  la  sainte  Trinité  jusqu'à  la  résurrection  de  la  chair.  Quand  il  en  vient  au 
baptême  :  «  Nous  croyons,  dit-il,  un  seul  baptême,  qui  selon  nous  doit  être  conféré  aux  en- 
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Idiits  et  aux  adultes  avec  les  mêmes  paroles,  n  On  voit  que  ces  mots  ne  l'obligeaienl 
point  à  reconnaître  le  péché  originel.  De  même  il  n'exprimait  pas  quelle  grâce,  il  recon- 

naissait comme  nécessaire,  lorsqu'il  disait  peu  après  :  «  Nous  croyons  le  libre  arbitre,  de telle  sorte  que  nous  disons  que  toujours  nous  avons  besoin  du  secours  de  Dieu;  et  nous 

croyons  que  ceux-là  sont  dans  l'erreur,  qui  disent  avec  les  Manichéens  que  l'homme  ne 
peut  éviter  le  péché,  comme  ceux  qui  affirment  avec  Jovinien  que  l'homme  ne  peut  pé- 

cher. »)  Mais  d'après  les  subtilités  et  les  paralogismes  que  saint  Augustin  nous  montre  fa- 
miliers aux  Pélagiens,  nous  comprenons  que  cette  confession  de  foi,  dans  laquelle  tout 

semble  être  orthodoxe,  ouvre  cependant  la  porte  à  toutes  leurs  erreurs.  11  la  terminait  par 
une  déclaration  on  ne  peut  plus  cathohque,  si  elle  eût  été  sincère.  «  Telle  est,  disait-il,  telle 

est,  ô  Pape  bienheureux,  la  foi  que  nous  avons  puisée  dans  l'Église  catholique^  que  nous 
avons  toujours  gardée  et  que  nous  gardons.  Si  dans  cette  confession,  il  se  trouve  par  ha- 

sard quelque  chose  de  moins  exact  ou  de  peu  prudent,  nous  désirons  être  corrigés  par  vous 

qui  tenez  et  le  siège  et  la  foi  de  saint  Pierre.  »  Pélage,  toutes  les  fois  qu'il  voulait  passer 

pour  catholique,  vantait  cette  profession  de  foi.  Nous  ne  savons  si  c'est  d'elle  qu'on  doit  en- 
tendre, ce  que  dit  saint  Jérôme,  dans  la  préface  de  son  quatrième  livre  sur  Jérémie,  écrit 

vers  l'an  416,  avant  qu'il  n'eût  éprouvé  les  violences  des  Pélagiens,  et  quand  il  n'avait  en- 
core à  se  plaindre  que  de  leurs  calomnies.  Dans  cette  préface,  il  dit  que  ces  hérétiques, 

pour  tromper  les  ignorants,  exaltent  partout  leur  profession  de  foi,  mais  que  cependant  ils 

ne  la  montrent  jamais. 

Zosime  ordonna  de  lire,  dans  uiie  assemblée  pubhque,  les  écrits  qu'il  avait  reçus  de  Pé- 
lage et  il  leur  donna  une  entière  approbation.  Il  pensait  en  effet  que  Pélage  par  cette  lettre 

et  cette  confession,  se  justifiait  parfaitement,  et  exposait  sa  foi  avec  tant  de  netteté,  qu'il  ne 
laissait  aucune  prise  aux  interprétations  malveillantes.  Tous  ceux  qui  entendirent  cette  lec- 

ture en  jugèrent  de  même  :  «  Quelle  grande  joie,  dit  Zosime,  éprouvèrent  les  hommes  saints 

([ui  étaient  présents  !  Quelques-uns  à  peine  pouvaient  contenir  leurs  gémissements  et  leurs 

larmes,  de  ce  que  des  hommes  d'une  foi  si  parfaite,  avaient  pu  être  calomniés.  »  Ce  fut  dans 

ce  style  qu'il  écrivit  à  ce  sujet  une  lettre  àAurèle  et  aux  évêques  d'Afrique,  le  onze  des  calen- 
des d'Octobre  ;  il  ajouta  à  sa  lettre  ce  que  lui  avait  écrit  Pélage.  Dans  cette  épitre,  il  traite 

encore  avec  plus  d'irritation,  Héros  et  Lazare  que  dans  la  précédente.  De  même  il  se  plaint 

longuement  que  les  évêques  d'Afrique,  eussent  ajouté  foi  aux  lettres  de  ces  deux  évêques 
et  au  témoignage  de  Timase  et  de  Jacques. 

Baronius  a  pubhé  ces  deux  lettres  de  Zosime  au  sujet  de  Pélage  et  de  Célestius,  d'après 
un  manuscrit  de  la  bibUothèque  Vaticane.  Quelques-uns  ont  cru  devoir  les  considérer  comme 

apocryphes,  parce  qu'elles  ne  leur  paraissaient  pas  s'accorder  avec  ce  que  dit  saint  Augustin, 

quoiqu'en  réalité  rien  ne  concorde  mieux  avec  ce  qu'a  dit  ce  Père.  Cependant  il  faut  avouer 

que  ces  lettres  font  peu  d'honneur  au  pape  Zosime,  car  elles  montrent  avec  évidence  qu'il 

a  ajouté  une  foi  entière  aux  paroles  de  Célestius,  et  lui-même  déclare  que  les  évêques  d'A- 

frique s'en  étaient  plaint.  C'est  pour  cette  raison,  que  les  Pélagiens,  ayant  été  condamnés 

par  Zosime,  l'accusèrent  de  prévarication,  reproches  qu'ils  firent  également  à  tous  les  c
lercs 

de  Rome,  qu'ils  disaient  avoir  abandonné  honteusement  la  vérité  catholique  qu'
ils  avaient 

défendue,  dans  les  assemblées  dont  nous  avons  parlé.  Mais  ce  Pontife  ayant  ensui
te  réparé 

l'erreur  qu'il  avait  imprudemment  commise,  saint  Augustin  voulut  la  couvrir  
d'un  silence 

TOM.  XXX. 
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modeste.  C'est  pourquoi  ce  qu'il  jugea  digne  de  quelque  éloge,  dans  celui  qu'il  considérait 

comme  le  premier  évêque,  il  l'exposa  publiquement  ;  le  reste,  il  l'adoucit  autant  qu'il  fut 

en  son  pouv  oir.  Cependant  on  ne  saurait  nier  que  dans  le  commencement,  Zosime  n'ait  été 
trompé  par  les  paroles  frauduleuses  des  confessions  Pélagiennes,  et  surtout  par  la  feinte 

de  Célestius  voulant,  disait-il,  être  éclairé  et  se  soumettre  aux  décrets  d'Innocent  P\  Du  reste 
saint  Augustin,  insinue  clairement  ce  fait  dans  plusieurs  endroits. 

XYI.  —  Le  concile  de  Carthage,  auquel  assistent  deux  cent  quatorze  évêques,  écrit  au  pape 

Zosime.  Les  évêques  défendent  la  sentence  portée  par  Innocent  contre  Pélage  et  Célestius. 

Ils  avertissent  Zosime  d'examiner  de  nouveau  l'affaire  de  Célestius. 

Les  évêques  d'Afrique,  ayant  reçu  l'épitre  que  le  pape  Zosime,  leur  écrivait  en  faveur  de 

Célestius,  le  supplièrent  par  lettres,  de  laisser  les  choses  dans  l'état  où  elles  étaient,  jusqu'à 

ce  qu'il  fût  mieux  éclairé  sur  l'affaire  de  Célestius,  qui  d'abord  avait  été  accusé  devant  eux. 
Ces  lettres  furent  envoyées  par  des  évêques,  peut  être  réunis  à  Carthage,  pour  cette  affaire, 

peut-être  se  trouvant  alors  par  hasard  dans  cette  ville.  Cependant  ils  formèrent  un  véritable 

concilf^,  car  Zosime  répondant  a  leur  lettre,  adresse  sa  réponse  à  Aurèle  et  aux  autres  évê- 

ques qui  étaient  présents  au  concile  de  Carthage.  Il  est  vraisemblable  qu'aussitôt  que  la  pre- 
mière épitre  de  Zosime,  en  faveur  de  Célestius,  lui  eut  été  remise,  Aurèle  fit  savoir  aux 

évêques  les  plus  rapprochés,  par  exemple  à  ceux  de  la  province  proconsulaire  de  la  Nu- 

midie,  de  la  Byzacène,  qu'ils  eussent  à  se  réunir  pour  délibérer  avec  lui,  sur  une  affaire 
aussi  importante.  Pour  ne  pas  laisser  écouler  les  deux  mois,  dès  que  les  plus  proches  furent 

arrivés,  on  écrivit  sur  le  champ  à  Zosime,  afm  que,  s'il  était  possible,  la  lettre  arrivât  avant 

l'époque  fixée. 
Les  autres  évêques  arrivèrent  ensuite,  et  au  nombre  de  deux  cent  quatorze,  se  réunirent 

en  concile.  Prosper  nous  dit,  qu'il  eut  lieu  avant  que  Célestius  fut  condamné  par  Zosime. 

Dans  plus  d'un  endroit,  saint  Augustin  l'appelle  le  concile  d'Afrique,  peut-être  parce  qu'il 

réunissait  les  évêques  de  la  plupart  des  provinces,  bien  qu'elles  n'y  fussent  pas  toutes  re- 

présentées. Ce  qui  fait  qu'il  le  distingue  du  concile  plénier  et  général,  qui  eût  lieu  l'année 
suivante.  Cette  assemblée  dût  avoir  lieu  au  commencement  de  Novembre,  car  le  sous- 

diacre  Marcellin  qui  devait  porter  ses  décisions  à  Rome,  préparait  son  départ,  le  6  des  ides 

de  ce  mois.  Il  est  possible  cependant^  qu'à  raison  de  l'importance  du  sujet  qu'on  devait  y 

traiter,  et  de  l'envoi  qu'on  voulait  faire  à  Rome  de  ses  décisions,  il  se  soit  prolongé  un  peu 
plus  longtemps.  Dans  ce  concile,  on  fit  des  décrets  et  des  constitutions,  qui  dans  la  suite  fu- 

rent reçus  des  empereurs,  Honorius  et  Arcadius,  de  Rome  et  de  l'univers  entier.  Ces  décrets 

fournirent  la  matière  des  huit  ou  neuf  canons  africains,  contre  l'hérésie  de  Pélage  ;  canons 

faussement  attribués  au  synode  de  Milève,  et  qu'on  sait  maintenant  avoir  été  formulés 

dans  le  concile  de  Carthage,  tenu  aux  calendes  de  Mai  de  l'an  418.  Cette  assemblée  fit  pré- 

céder ses  décrets,  d'une  lettre  pour  Zosime,  dans  laquelle  elle  parlait  ainsi  au  Pontife  : 
«  Nous  çivons  décidé  que  la  sentence  prononcée  contre  Pélage  et  Célestius,  par  le  vénérable 

évêque  Innocent,  assis  sur  le  siège  du  bienheureux  Pierre,  demeurerait  entière,  jusqu'à  ce 

qu'ils  aient  avoué,  par  une  confession  très-claire,  que  la  grâce  de  Dieu  par  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  est  nécessaire,  non-seulement  pour  connaître,  mais  pour  pratiquer  la  justice  ; 
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qu'elle  nous  aide  dans  chacun  de  nos  actes,  en  sorte  que  sans  elle^  nous  ne  pouvons  ni 
avoir,  ni  penser,  ni  dire,  ni  faire  quelque  chose  qui  appartienne  à  une  piété  vraie  et 
sainte.  » 

Ils  ajoutaient,  qu'il  ne  suffisait  pas  pour  les  hommes  peu  instruits,  que  Célestius  eut  dit, 
d'une  manière  générale,  qu'il  souscrivait  aux  lettres  d'Innocent  ;  mais  qu'il  devait  franche- 

ment et  ouvertement  anathématiser  ce  qui  était  mauvais  dans  son  livre.  Que  s'il  ne  le  fai- 
sait, plusieurs  fidèles  peu  instruits  seraient  plutôt  disposés  à  croire  que  les  erreurs  contre  la  foi, 

contenues  dans  ce  livre,  avaient  été  approuvées  par  le  Siège  Apostolique,  si  son  autorité  ap- 

prouvait cet  ouvrage  comme  catholique,  que  persuadés  que  ces  mêmes  erreurs  avaient  été 

réformées,  parce  que  leur  auteur  avait  dit  qu'il  se  conformait  à  la  décision  du  pape  Inno- 

cent. Dans  ces  lettres,  les  évêques  d'Afrique  rappelèrent  à  Zosime,  le  jugement  du  pape  In- 
nocent sur  le  concile  de  Diospolis,  et  ils  firent  leurs  efforts  pour  lui  découvrir  les  finesses  et 

les  subtilités  contenues  dans  la  profession  de  foi  que  Pélage  avait  envoyée  à  Rome,  et  en 

même  temps  pour  détruire  toutes  les  variations  de  ces  hérétiques,  afin  qu'ils  fussent  répri- 
més autant  par  la  raison  que  par  sa  suprême  autorité.  Or,  si  Zosime  leur  avait  reproché 

d'avoir  cru  témérairement  aux  accusateurs  de  Célestius,  ils  lui  montrèrent  à  leur  tour  qu'il 
avait  trop  promptement  ajouté  foi  aux  paroles  de  cet  hérétique.  Enfin,  ils  exposaient  à  ce 

pontife,  tout  ce  qui  avait  été  fait  auparavant  parmi  eux  au  sujet  de  l'affaire  de  Célestius  ; 
ils  lui  envoyaient  le  récit,  et  de  ce  qui  avait  été  décidé  à  ce  sujet  en  présence  de  ce  même 

Célestius,  et  ce  qui  avait  été  réglé  en  son  absence.  C'est  pourquoi,  Zosime  ne  leur  cache 
pas  que  cette  épitre  lui  a  paru  une  sorte  de  volume  un  peu  long. 

De  plus,  ces  évêques  semblent  avoir  excusé  le  diacre  Pauhn,  qui  avait  reçu  l'ordre  de  se 

rendre  à  Rome,  pour  soutenir  l'accusation  qu'il  avait  portée  contre  Célestius,  six  ans  au- 

paravant. Peut-être  même.  Pavaient-ils  empêché  de  s'y  rendre;  car  dès  lors  l'affaire  de  Cé- 

lestius ne  regardait  plus  Paulin,  mais  intéressait  l'Église  tout  entière  ;  c'est  ce  que  montre 

ce  même  Pauhn  dans  le  petit  écrit  qu'il  adresse  à  Zosime,  le  7  des  ides  de  Novembre.  Il  est 

également  certain  qu'on  décréta  alors  de  célébrer,  l'année  suivante,  peu  après  les  fêtes  de 

Pâques,  un  concile  général  et  complet  de  toutes  les  provinces  de  l'Église  d'Afrique,  ce  qui en  effet  eut  heu  au  mois  de  Mai. 

Voici  tout  ce  que  nous  avons  pû  trouver  au  sujet  de  ce  célèbre  concile  d'Afrique,  et  des 

lettres  qu'il  envoya  par  le  sous-diacre  Marcelhn.  Bien  qu'il  y  ait  eu  plusieurs  lettres  du 

pontife  Zosime,  sur  cette  affaire,  qu'il  y  ait  eu  une  active  correspondance  entre  Rome 
 et 

l'Afrique  et  réciproquement,  cependant  il  ne  reste  rien  des  écrits  que  les  évêques  d'Af
rique 

adressèrent  à  Zosime.  Nous  regrettons  avec  raison  la  perte  de  ces  précieux  écrits,  qui
 

montraient  leur  ardeur  pour  défendre  la  grâce  de  Jésus-Christ,  et  pour  souteni
r  ce  qu'avait 

décidé  le  pape  Innocent.  Nul  doute  qu'une  grande  partie  des  éloges  que  mér
ite  leur  con- 

duite, ne  soit  due  aux  talents  et  à  l'activité  de  saint  Augustin. 

XNIL- Année  418;  Zosime  répond  aux  Pères  du  concile  d'Afrique;  con
cile  général  de 

toute  l'Afrique,  réuni  de  nouveau  à  Carthage;  il  formide  neu
f  canons  contre  les  Péla- 

(jiens. 

Zosime  ne  paraît  pas  avoir  répondu  aux  premières  lettr
es  des  évêques  d'Afrique,  peut-être 
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en  fùt-il  empêché  par  l'hiver.  Il  ne  répondit  aux  évêques  du  concile  que  le  douze  des  ca- 

lendes d'Avril,  après  avoir  reçu  la  seconde  lettre.  Il  n'écrivit  donc  qu'une  réponse,  et  encore 
assez  courte  à  ces  deux  lettres.  Dans  cette  réponse,  il  exalte  en  termes  magnifiques  sa  di- 

gnité, et  s'il  lui  plait  de  communiquer  par  lettre  avec  les  évêques  d'Afrique,  au  sujet  de  Cé- 
lestius,  ils  doivent  voir  en  cela  une  pure  condescendance  de  sa  part.  «  Notre  autorité  étant 

telle,  dit-il,  que  personne  ne  peut  s'éloigner  de  notre  jugement,  nous  n'avons  rien  fait  ce- 

pendant que,  de  notre  propre  gré,  nous  ne  l'ayons  fait  parvenir  à  votre  connaissance,  don- 
nant ainsi  à  votre  fraternité,  etc.  n  Pourtant  il  les  assure  que,  selon  la  demande  qu'ils  lui  ont 

adressée,  il  a  laissé  les  choses  dans  l'état  où  elles  étaient.  Il  semble  leur  dire  qu'il  se  propose, 

ce  qui  était  ici  l'important,  d'examiner  cette  affaire  de  nouveau. 
Cette  lettre  arriva  en  Afrique  le  trois  des  calendes  de  Mai,  dans  le  temps  que  les  évêques 

étaient  rassemblés  à  Carthage  pour  tenir  un  nouveau  concile  contre  Pélage.  Ce  concile  eut 

lieu  dans  la  basilique  de  Fauste,  le  premier  Mai  de  l'année  418.  Les  anciens  monuments 

montrent  qu'il  y  avait  à  ce  concile  des  évêques  des  provinces  de  Byzacène,  de  la  Mauritanie 

de  Sitifie,  de  Tripoli,  de  Numidie,  de  la  Mauritanie  Césarienne,  et  de  l'Espagne.  Ce  con- 
cile, outre  Aurèle  et  Donatien  de  Télepte,  primats  de  Byzacène,  comptait  deux  cent  trois 

évêques.  Photius  en  compte  deux  cent  vingt-quatre  outre  Aurèle  et  Donatien.  Que  ce  con- 

cile ait  été  une  assemblée  générale  de  toute  l'Église  d'Afrique,  il  n'y  a  pas  sujet  d'en  dou- 
ter ;  saint  Augustin  dit  que  lui  et  les  autres  évêques  réglèrent  en  peu  de  mots  tout  ce  qui 

devait  être  opposé  contre  l'hérésie  Pélagienne.  C'est  sûrement  dans  ce  concile,  que  furent 
formulés  les  huit  canons  que  les  auteurs  attribuaient  au  concile  de  Milève,  et  que  Baronius 

lui-même  pense  avoir  été  composés  par  le  concile  réuni  dans  cette  ville,  en  416.  Car  outre 

la  collection  des  conciles  d'Afrique,  un  très-ancien  manuscrit  de  Gand  les  attribue  à  ce  con- 

cile ;  il  en  est  de  même  du  cahier  des  canons  de  l'Église  Piomaine,  et  Photius  qui  avait  lu 
les  actes  du  concile  dont  nous  venons  de  parler,  les  lui  attribue  également.  Le  troisième,  le 

quatrième  et  le  cinquième  de  ces  canons  sont  cités  par  le  pape  Célestin,  comme  canons  du 

concile  de  Carthage  ;  de  plus,  Ja  lettre  du  concile  de  Milève  au  pape  Innocent  ne  parle  point 

de  ces  canons  ;  cependant,  ils  auraient  dù  lui  être  envoyés  pour  être  confirmés  par  son  au- 
torité. Il  y  a  plus,  ce  synode  ne  demande  au  Souverain  Pontife  que  de  condamner  ces  deux 

erreurs  des  Pélagiens,  l'une  sur  le  péché  originel,  l'autre  sur  la  nécessité  de  la  grâce  ;  et 

cependant,  les  trois  derniers  de  ces  canons  frappent  d'anathème  ceux  qui  détournent  de  leur 

sens  légitime  les  paroles  de  saint  Jean,  de  saint  Jacques  et  de  l'Oraison  Dominicale,  pour 

n'être  pas  obligés  d'avouer  que  les  justes  en  cette  vie  ne  sont  pas  exempts  de  péché.  De 
même  les  cinq  évêques  qui,  après  le  synode  de  Milève,  écrivent  au  pape  Innocent,  ne 

défendent  pas  absolument  de  dire  qu'un  homme  peut,  avec  le  secours  de  la  grâce, 

être  sans  péché  dans  cette  vie,  pourvu  qu'il  n'attribue  pas  à  lui-même  une  si  grande 

perfection  de  sainteté.  Ils  pensent  que  c'est  un  point  qui  demande  un  nouvel  examen.  Enfin 
saint  Augustin,  dans  le  livre  des  Gestes  de  Pélage,  publié  peu  après  le  concile  de  Milève, 

met  cette  question  au  nombre  de  celles  qu'on  ne  dispute  pas  avec  les  hérétiques,  mais  qu'en 
doit  paisiblement  examiner  entre  catholiques. 

Relativement  au  nombre  de  ces  canons,  que  le  concile  de  Carthage  formula  contre  l'hé- 

résie de  Pélage,  il  est  certain  qu'on  n'en  hsait  que  huit  dans  la  collection  Africaine,  savoir  : 
les  deux  premiers  sur  le  péché  originel,  les  trois  suivants  sur  le  secours  de  la  grâce,  et  les 
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trois  derniers  sur  l'exemption  du  péché.  De  très-anciens  manuscrits  en  contiennent  un  neu- 
vième qu'ils  placent  le  troisième,  et  par  lequel  sont  condamnés  ceux  qui  assignaient  aux enfants  morts  sans  baptême,  un  certain  séjour  de  félicité  hors  du  royaume  de  Dieu,  et  en 

dehors  aussi  de  la  société  des  démons  ;  Photius  reconnaît  ce  canon  et  lui  assigne  la  même 
place.  On  trouve  aussi  un  passage  de  saint  Augustin  (1),  affirmant  que  les  nouveaux  héré- 

tiques Pélagiens  ont  été  avec  raison  condamnés  par  les  conciles  catholiques,  et  par  l'autorité 
du  Siège  ApostoUque,  pour  avoir  eu  la  témérité  d'accorder  aux  enfants  morts  sans 

baptême  un  heu  de  salut  et  de  repos,  même  en  dehors  du  royaume  des  cieux.  C'était  vers 

la  fm  de  l'année  419  que  le  saint  docteur  parlait  ainsi.  Il  est  donc  probable  que  le  concile 
d'Afrique  de  l'année  précédente,  avait  informé  Zosime  de  ce  faux-fuyant  des  Pélagiens,  et 
que  cette  doctrine  avait  été  condamnée,  et  par  les  évêques  d'Afrique,  dans  le  ̂ concile  de 
418,  et  par  le  Souverain  Pontife,  dans  son  épitre  comminatoire  {tractoria). 

Saint  Prosper  a  parlé  de  ces  deux  conciles  dans  son  poëme  De  Ingratis.  «  0  Afrique,  tu 

défends  avec  un  zèle  ardent  la  cause  de  notre  foi.  Aidée  du  Siège  Apostolique  qui  joint  la 

force  de  son  autorité  à  ton  zèle,  tu  termines  cette  guerre  cruelle,  et  les  ennemis  gisent  au 

loin  abattus.  Tes  vénérables  Pontifes  s'assemblent  de  toutes  les  villes,  et  célèbre  par  deux 
assemblées  de  vieillards,  tu  portes  des  décrets  que  Rome  approuve  et  que  les  empires  sui- 

vront. »  Et  peu  après,  célébrant  les  louanges  de  saint  Augustin,  il  continue  :  «  Pourra-t-il, 

dans  la  suite,  s'ouvrir  un  autre  saint  concile  dont  Aurèle  soit  la  tête  et  dont  Augustin  soit 

l'âme  ;  Augustin,  que  la  grâce  du  Christ  arrosa  avec  tant  d'abondance  ;  il  montre  à  no- 
tre âge,  une  lumière  allumée  à  la  véritable  lumière  ;  car  sa  nourriture  à  lui,  sa  vie,  son  re- 

pos, c'est  Dieu.  » 

XVIll.  —  L'empereur  Eoiiorius  porte  une  loi  qui  condamne  les  Pélagiens.  Le  pape  Zosime 

prononce  contre  eux  une  sentence  définitive,  qui  est  acceptée  par  toute  l'Eglise, 

Le  concile  terminé,  saint  Augustin  fut  choisi  avec  quelques  évêques,  pour  mener  à  fm 

d'autres  affaires.  Il  demeura  donc  quelque  temps  à  Carthage,  où  ces  affaires  diverses 

et  assez  pressantes  le  retinrent  jusqu'à  son  départ  pour  la  Mauritanie  Césarienne,  dans 

laquelle  il  se  trouvait  le  seize  des  calendes  d'Octobre.  Là  il  fut  grandement  réjoui  par  deux 

bonnes  nouvelles,  l'une  lui  annonçant  la  loi  portée  par  Honorius  contre  les  Pélagiens; 

l'autre,  la  condamnation  de  ces  mêmes  hérétiques  par  le  pape  Zosime. 

Le  texte  de  cette  loi  d'Honorius,  donnée  à  Ravenne,  le  30  avril  418,  existe  encore  au- 

jourd'hui. L'empereur  ordonnait  par  cette  loi,  d'abord  que  Célestius  et  Pélage  fussent  chas- 

sés de  Rome,  (en  supposant  qu'ils  y  fussent,  car  à  cette  époque,  Pélage  était  en  Palestine)  ; 

ensuite  que  chacun  découvrit  aux  magistrats  ceux  qui  professaient  ouvertement  cette  héré- 

sie; et  enfm  que  les  coupables  fussent  condamnés  à  l'exil.  L'exécution  de  cet  édit  impérial 

fut  poursuivie  par  les  préfets  du  prétoire,  Junius-Quartus-Palladius  en  Italie,  Monax
ius  en 

Orient,  et  Agricola  dans  les  Gaules.  Ils  ordonnent  que,  selon  le  décret  de  l'empereur,  
Pélage 

et  Célestius  soient  chassés  de  Rome,  et  que  tous  ceux  qui  seront  convaincus  de  partage
r 

leurs  erreurs,  soient  dépouihés  de  leurs  biens,  et  condamnés  à  un  exil  perpétuel. 

(\)  De  anima  et  ejus  origine,  cap.  xii,  17. 
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Les  Pélagiens  qui  interprétaient  à  leur  gré  la  loi  de  Dieu,  expliquaient  aussi  dans  leur 

sens  ledit  impérial.  En  effet,  tout  clair  qu'il  était,  Julien  ne  rougit  pas  de  se  vanter  que 

l'empereur  l'avait  rendu  en  leur  faveur.  A  quoi  saint  Augustin  répondait  en  riant  qu'il  de- 

vait alors  l'adresser,  pour  se  justifier,  aux  autorités  publiques. 

Cette  loi  avait  été  demandée,  car  ce  n'est  pas  le  nom  de  simple  constitution  qu'elle  porte, 
mais  celui  de  rescrit  et  de  réponse.  En  effet,  saint  Augustin  dit  en  en  parlant  :  «  Si  cette 

réponse  est  surtout  en  votre  faveur.  »  Un  ancien  recueil  des  canons  de  l'Église  Romaine 

semble  déclarer,  que  cette  loi  fut  accordée  aux  prières  des  évêques  d'Afrique,  car  il  lui 
donne  ce  titre  :  «  Rescrit  ou  réponse  aux  Actes  du  synode  susdit,  qui  avaient  été  envoyés.  )> 

Dans  ce  recueil,  ce  rescrit  précède  le  concile  de  Carthage  tenu  en  418.  Ce  concile  ayant 

commencé  le  premier  Mai,  est  d'un  jour  postérieur  à  cette  loi  ;  mais  on  a  pu  facilement  con- 
fondre le  concile  tenu  en  417  avec  celui  qui  fut  assemblé  en  418. 

Ceux  qui  pensent  que  cette  loi  d'Honorius  est  antérieure  au  jugement  du  pape  Zosime^ 

croient  qu'elle  n'eut  pas  peu  d'influence  pour  amener  ce  Pontife  à  prononcer  son  décret. 

D'un  autre  côté,  Zosime  voyait  les  fidèles  de  Rome  combattre  tous  d'une  voix  et  avec  une 
ardeur  unanime,  pour  la  vérité  contre  les  erreurs  de  Pélage.  Certes,  comme  cet  hérésiarque 

avait  vécu  longtemps  parmi  eux,  ils  ne  pouvaient  ignorer  sa  doctrine  ;  et  ceux  qui  con- 

naissaient Célestius  comme  son  disciple  le  plus  fidèle  et  le  plus  ferme,  pouvaient  rendre 

témoignage  à  ce  sujet.  De  plus,  quelques  catholiques  de  Rome,  après  les  décisions  du  con- 

cile d'Afrique,  eurent  soin  de  faire  connaître  au  Pontife,  quelques-unes  des  paroles  et  quel- 

ques-uns des  écrits  de  Pélage;  par  exemple,  ses  Commentaires  sur  saint  Paul.  C'est 
aux  erreurs  renfermées  dans  ses  commentaires  que  Mercator  attribue  la  condamnation  de 

Célestius.  Comme  d'un  autre  côté,  l'hérésie  ne  manquait  pas  de  chaleureux  défenseurs, 

Rome  était  livrée  à  des  disputes  fâcheuses  ;  et  pour  nous  servir  des  paroles  d'Honorius, 

chaque  parti  s'efTorçant  d'affirmer  et  de  soutenir  son  sentiment,  on  avait  jeté  dans  la  ville, 

le  sujet  d'interminables  disputes.  Constant  entre  autres,  qui  avait  été  autrefois  vicaire  des 
préfets,  alors  serviteur  du  Christ  et  habitant  Rome,  signala  son  zèle  pour  la  grâce  de  Dieu 

par  les  efforts  qu'il  fit  pour  réprimer  les  Pélagiens.  Il  souffrit  beaucoup  de  la  part  de  cette 

faction,  et  mérita  d'être  inscrit  au  catalogue  des  saints  confesseurs.  C'est  peut-être  à  cette 

époque  qu'il  faut  rapporter  ce  qu'il  peut  y  avoir  de  vrai  dans  l'accusation  de  Julien,  qui 
reprochait  aux  cathohques  d'avoir  excité  des  séditions  à  Rome. 

Les  choses  donc  en  étant  venues  à  ce  point  à  Rome,  Zosime,  d'après  les  avis  du  concile 

d'Afrique,  résolut  d'examiner  de  nouveau  l'affaire  de  Célestius,  afin  d'en  obtenir  des  répon- 

ses claires  et  évidentes  ;  en  sorte  que  désormais  on  ne  pùt  douter,  ou  qu'il  avait  abjuré  ses 

erreurs,  ou  qu'il  était  un  vil  et  perfide  imposteur.  Or  Célestius  n'osa  s'exposer  à  cet  exa- 
men; non-seulement  il  refusa  de  comparaître,  mais  il  s'enfuit  de  Rome.  Après  son  refus  de 

comparaître,  rien  ne  put  empêcher  Zosime  de  prononcer  une  sentence,  que  réclamait  et  l'o- 

piniâtreté des  hérétiques  et  l'avantage  de  l'Église.  11  rendit  donc  un  jugement  plein  d'une 

juste  sévérité,  mais  qu'il  avait  peut-être  un  peu  trop  différé.  Il  approuva  et  confirma  les  dé- 

crets du  concile  d'Afrique;  se  conformant  au  jugement  de  son  prédécesseur,  il  condamna 
par  la  même  autorité  Pélage  et  Célestius,  les  réduisant  à  l'ordre  des  pénitents,  s'ils  abju- 

raient leurs  erreurs,  et  les  frappant  d'anathème,  s'ils  refusaient  de  les  détester.  Il  écrivit  à  ce 

sujet  aux  évêques  d'Afrique  spécialement,  et  en  général  à  tous  ceux  de  la  chrétienté,  des 
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lettres  longuement  détaillées  dont  saint  Augustin,  saint  Prosper  et  le  pape  saint  Célestin 
nous  ont  conservé  des  fragments.  Si  nous  en  croyons  un  savant,  il  inséra  même  dans  ses 

lettres  un  catalogue  des  erreurs  Pélagiennes,  extrait  de  l'épitre  de  saint  Augustin  à  saint 
Paulin.  Dans  cette  même  lettre,  il  faisait  un  bel  éloge  de  saint  Jean  Chrysostôme.  Il  affir- 

mait très-fortement  l'existence  du  péché  originel,  et  nous  ne  doutons  pas  que  Zosime  soit 
l'auteur  de  ce  décret,  par  lequel  Tautorité  du  Siège  Apostolique  a  condamné  les  nouveaux 
hérétiques,  qui  accordaient  aux  enfants  morts  sans  baptême  un  lieu  de  repos,  en  dehors  du 

royaume  des  cieux.  Il  enseignait  également  dans  cette  lettre,  qu'il  n'y  a  aucun  temps  où 

nous  n'ayons  besoin  du  secours  divin  ;  que  dans  toutes  nos  actions,  dans  toutes  nos  pensées 
et  dans  toutes  circonstances  nous  devions  tout  attendre  du  secours  de  Dieu,  et  non  des  forces 

de  la  nature.  Il  cite  aussi,  dans  ses  lettres,  divers  endroits  du  commentaire  de  Pélage  sur 

saint  Paul,  avec  d'autres  propositions  condamnables  du  même  hérésiarque.  Mercator  trans- 

crit ces  passages  et  affirme  qu'ils  ont  été  insérés  en  entier  dans  la  lettre  de  Zosime,  qu'il 
appelle  tractoria. 

Cette  lettre  adressée  aux  Églises  d'Orient,  en  Égypte,  à  Constantinople,  à  Thessalonique, 
à  Jérusalem,  en  un  mot,  envoyée  dans  toute  la  chrétienté  fut  reçue  par  tous  les  évêques 

catholiques.  C'est  pourquoi  on  a  dit  avec  raison  que  la  constitution  formulée  contre  les  enne- 

mis de  la  grâce  de  Dieu,  par  les  214  évêques  du  concile  d'Afrique,  avait  été  reçue  par  toute 

l'Église,  et  que  l'hérésie  Pélagienne  avait  été  condamnée  dans  tout  le  monde  chrétien.  C'est 

ce  que  dit  également  Honorius  dans  un  écrit  adressé  à  Aurèle,  au  mois  de  Juin  de  l'année 

419.  Il  assure  que  les  Pélagiens  ont  été  condamnés  dans  tout  l'univers  par  une  juste  sen- 

tence. Il  est  sûr  que  Zosime  ordonna  aux  évêques  d'Italie  de  souscrire  à  son  épitre,  puisque 

l'évêque  Julien  qui  refusa  de  s'y  soumettre,  fut  condamné  et  privé  de  sa  dignité.  Alors  les 

clercs  de  Rome,  que  dans  la  suite  les  Pélagiens  accusèrent  de  prévarication  ainsi  que  le  pape 

Zosime,  se  rangèrent  avec  bonheur  à  l'avis  de  celui  qui  était  leur  chef.  Le  prêtre  Sixte,  que 

les  adversaires  de  la  grâce  se  vantaient  d'avoir  pour  principal  défenseur,  le  premier  de  tous 

prononça  contre  eux  l'anathême  dans  une  assemblée  très-nombreuse.  Il  eut  soin  d'écrire  à 

ce  sujet  à  ceux  auprès  desquels  les  Pélagiens  s'étaient  vantés  de  l'avoir  pour  ami.  Non-seule- 

ment il  montra  dans  ses  lettres,  un  esprit  totalement  éloigné  de  cette  hérésie,  mais  il  com- 

mença à  contraindre  par  la  crainte  des  lois  impériales  ceux  qui  suivaient  ces  erreurs,  à  les 

abjurer.  {E]pit.  cxcxi  et  cxcxiv.) 

Bien  que  Zosime,  dans  ses  lettres  du  21  Mars,  eût  montré  un  esprit  porté  à  la  douceur  et 

peu  disposé  encore  à  condamner  les  Pélagiens,  cependant  saint  Augustin  place  sa  lettre  déci
- 

sive contre  les  hérétiques  entre  le  concile  Africain  de  417  et  le  concile  général  tenu  en  418,  de 

manière  à  montrer  qu'elle  a  précédé  ce  dernier  concile,  ou  du  moins  qu'elle  l'a  suivi  
de  si 

près,  qu'on  ne  peut  pas  dire  qu'elle  soit  due  à  ce  second  concile.  «  Nous  vous  en
voyons, 

dit  il,  ce  que  le  concile  Africain  a  adressé  au  pape  Zosime,  le  rescrit  de  ce  Pontife  
adressé  à 

tous  les  évêques  du  monde,  et  ce  que  dans  le  concile  suivant  de  toute  l'Afri
que,  nous  avons 

décidé  en  peu  de  mots  contre  cette  erreur.  »  ifipii.  ccxv.) 

Les  évêques  d'Afrique,  comme  il  était  juste,  féhcitèrent  Zosime
  de  la  condamnation  des 

Pélagiens.  Nous  avons  de  la  lettre  écrite  à  ce  sujet,  l'extrait
  suivant  rapporté  par  samt 

Prosper,  et  cité  aussi  par  Célestin.  «  Ce  que  vous  étabUs
sez,  lui  écrivaient-ils,  dans  ces 

lettres  que  vous  avez  eu  soin  d'envoyer  à  toutes  les  province
s,  ce  que  vous  établissez  en  di- 
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saut  :  Nous^  cependant,  par  l'inspiration  de  Dieu^  (car  il  faut  rapporter  tous  les  biens  à  l'au- 

teur d'où  ils  nous  viennent),  nous  avons  raconté  toutes  choses  à  la  conscience  de  nos  frères 

et  nos  collègues  dans  l'épiscopat  ;  nous  l'avons  compris  en  ce  sens  qu'avec  le  glaive  de  la 
vérité,  vous  percez  comme  à  la  hâte  et  en  passant,  ceux  qui  exaltent  le  libre  arbitre 

contre  le  secours  ]àe  Dieu.  Car  comment  pouviez-vous  agir  davantage  avec  voU^e  libre 
arbitre,  que  quand  vous  avez  raconté  tout  à  nos  humbles  personnes.  Et  cependant  vous 

voyez  les  choses  avec  sagesse  et  fidélité,  vous  parlez  avec  vérité  et  selon  la  foi,  en  disant  que 

vous  l'avez  fait  par  une  inspiration  de  Dieu.  En  effet,  le  Seigneur  prépare  la  volonté,  et  lui- 

même  par  ses  inspirations  paternelles,  il  touche  le  cœur  de  ses  enfants  pour  qu'ils  fassent 

quelque  chose  de  bien.  Tous  ceux  qui  agissent  d'après  l'esprit  de  Dieu  sont  les  enfants  de 
Dieu.  De  telle  sorte  que  nous  ne  sentons  pas  que  le  libre  arbitre  nous  fasse  défaut  ;  mais 

nous  ne  doutons  pas  que,  dans  chacun  des  bons  mouvements  de  la  volonté  humaine,  le  se- 
cours de  Dieu  ne  nous  soit  plus  utile  que  le  libre  arbitre.  )> 

XIX.  —  Tous  les  évêjues  souscrivent  à  la  condamnation  de  Pélage,  à  l'exception  de  dix-huit 
qui  ayant  été  déposés,  forment  un  schisme  et  demandent  un  concile  général. 

Zosime,  dans  sa  lettre  décrétoire  contre  les  Pélagiens,  demandait  à  tous  les  évêques  non- 

seulement  de  rejeter  l'hérésie,  mais  encore  d'approuver  par  leurs  signatures,  la  proscription 

de  cette  hérésie.  Mercator  raconte  qu'en  effet  cette  lettre,  envoyée  dans  tout  l'univers,  fut 
approuvée  par  la  souscription  des  saints  évêques.  On  pense  que  saint  Prosper  fait  allusion 

à  ce  fait,  lorsqu'il  dit  que  pour  abattre  les  impies,  les  mains  de  tous  les  évêques  étaient 

armées  du  glaive  de  Pierre,  et  que  pour  les  détruire,  il  n'y  eut  qu'un  avis  signé  par  la 
main  de  tous  les  pontifes,  et  enfm  que  leurs  dogmes  furent  condamnés  et  par  le  concile, 

et  par  la  main  de  l'univers.  C'est  certainement  l'objet  de  la  plainte  que  Pélage  lui-même 

exprime  en  ces  termes  :  «  Une  signature  fut  arrachée,  sans  qu'aucun  concile  fut  assem- 
blé, à  de  simples  évêques  résidant  dans  leurs  villes.  » 

Dans  cette  occasion,  Julien  et  ses  complices,  dit  Mercator,  «  refusant  de  souscrire  et  ne 

voulant  pas  s'associer  à  ces  évêques,  (qui  avaient  signé,)  furent  non-seulement  d'après  la 

loi  de  l'empereur,  mais  par  des  décrets  ecclésiastiques,  déposés  et  privés  de  leur  autorité  ; 

on  les  bannit  de  toute  l'Italie.  Plusieurs  d'entre  eux,  revenant  à  de  meilleurs  sentiments  et 
corrigés  de  leurs  erreurs,  eurent  recours  en  suppliant  au  Siège  Apostolique  et,  rentrés  en 

grâce,  ils  recouvrèrent  l'administration  de  leurs  églises.  )>  Or,  Julien  et  ses  comphces  étaient 
sans  aucun  doute  les  dix-huit  évêques  de  la  secte  Pélagienne,  qui  peu  après  adressèrent  des 
lettres  à  Rufus  de  Thessalonique.  Nestorius  écrivant  au  pape  Célestin  en  faveur  des  Péla. 

giens,  nommée  les  évêques  Juhen,  Florus,  Orontius  et  Fabius,  auxquels  le  synode  d'Ephèse 

ajoute  Persidius  et  Marcelhn.  On  somma  donc  ces  évêques  de  condamner  avec  l'ÉgHse  en- 
tière Pélage  et  Célestius,  et  de  souscrire  aux  lettres  de  Zosime.  Ils  déclarèrent  qu'ils  n'en  fe- 

raient rien,  alléguant  pour  prétexte  qu'il  n'était  pas  permis  de  prononcer  une  sentence  infa- 
mante contre  des  hommes  absents,  qu'on  n'avait  pas  entendus  et  qui  proscrivaient  eux- 

mêmes  les  erreurs  qu'on  prétendait  avoir  trouvées  dans  leurs  livres.  Julien  écrivit  à  ce  su- 
jet deux  lettres  au  pape  Zosime  ;  l'une  de  ces  lettres  qui  semble  être  la  jpremière,  parce 

qu'elle  annonce  sa  démission,  est  peut-être  cette  profession  de  foi,  qui  de  notre  temps  a  été 
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publiée  pour  la  première  fois  d'après  un  manuscrit  de  Vérone  ;  cette  profession  est  écrite  au 
nom  de  plusieurs  évêques,  c'est-à-dire  au  nom  des  dix-huit  qui  s'étaient  unis  à  Julien.  Dans 
les  trois  premières  parties,  cette  profession  de  foi  diffère  peu  de  celle  de  Célestius  et  de  Pe- 

lage, dont  nous  avons  parlé  plus  haut.  Ils  avouent  que  tous  les  hommes  meurent  par  Adam, 

mais  ils  rejettent  absolument  le  péché  originel,  qu'ils  affectent  d'appeler  naturel.  Ils  pensent 
que  Pélage  et  Célestius,  repoussant  les  erreurs  qu'on  leur  attribuait  faussement,  ont  suffi- 

samment justifié  leur  foi.  Dans  les  derniers  articles,  ils  exposent  les  raisons  pour  lesquelles 

ils  ne  veulent  pas  condamner  cet  hérésiarque  ;  c'est  parce  que  on  ne  les  avait  pas  condam- 

nés, lorsqu'ils  s'étaient  expliqués  ;  ils  abusent  des  choses  que  Zosime  avait  auparavant  écri- 

tes aux  évêques  d'Afrique,  et  ils  lui  reprochent  d'avoir  en  quelque  sorte  changé  d'avis.  Ils 

disent  qu'encore  que  le  devoir  de  leur  charge,  et  celui  de  la  charité  chrétienne  les  obligent 
à  défendre  des  hommes  qui  ne  leur  paraissent  pas  coupables,  ils  veulent  cependant,  comme 

ils  l'ont  promis,  adopter  un  moyen  terme  ;  c'est-à-dire,  ne  pas  les  condamner  sans  les  avoir 
entendus,  et  ne  pas  les  défendre  en  leur  absence.  Si  le  Pape  trouve  quelque  chose  à 

reprendre  dans  ce  qu'ils  lui  écrivent  au  sujet  de  leur  doctrine  et  de  leur  foi,  il  peut,  di- 
sent-ils, le  leur  déclarer;  mais  si  on  les  attaque  injustement,  ils  sont  bien  décidés  à  ne 

céder  à  aucune  violence,  et  déclarent  en  outre  au  Pontife  qu'ils  en  appellent  au  jugement 

d'un  concile  général. 

Certes,  Zosime  ne  pouvait  être  content  d'une  profession  de  foi  totalement  Pélagienne. 
Aussi  est-il  certain  que  Julien  et  ses  comphces  furent  privés  de  leur  dignité,  par  une  sen- 

tence ecclésiastique  prononcée  par  ce  même  pontife,  qu'à  ce  sujet,  saint  Augustin  appelait 
damnatorem  Juliani,  juge  qui  avait  condamné  Juhen  (1).  Cette  sentence  fut  prononcée, 

lorsque  furent  lus  et  approuvés  les  actes  de  la  déposition  de  Pélage,  de  Célestius,  de  Ju- 

lien, de  Persidius,  de  Florus,  de  Marcellin,  d'Orontius  et  de  leurs  comphces,  par  le  synode 

d'Eplièse. 
Il  nous  semble  que  ce  fut  après  cette  condamnation,  que  Juhen  écrivit  au  pape  Zosime 

une  seconde  lettre  dont  on  trouve  des  extraits  dans  Mercator.  Dans  cette  lettre,  il  rejette  en 

apparence  seulement  certaines  erreurs  condamnées  dans  Célestius,  erreurs  que  dans  la  suite 

il  ne  craignit  pas  de  soutenir  ouvertement.  Cette  lettre,  avant  d'être  remise  au  pontife, 

avait,  par  les  soins  de  quelques  hommes  trompés  par  Juhen,  été  propagée  dans  presque 

toute  l'Italie,  et  communiquée  avec  beaucoup  d'autres  choses  comme  un  ouvrage  horshgne. 

Le  même  Julien  envoya  de  Rome  l'an  419  une  lettre,  destinée  à  confirmer  dans  leurs  senti- 

ments ceux  qui  suivaient  les  erreurs  de  Pélage.  Il  confessait  qu'il  ne  voulait  pas  communi- 

quer avec  les  Manichéens,  c'est  le  nom  qu'il  donnait  aux  cathohques  de  cette  époque.  Et 

en  effet,  saint  Augustin  nous  assure  que  les  Pélagiens  s'étaient  séparés  de  l'Éghse. 
 Pen- 

dant un  peu  de  temps,  ils  eurent  leurs  prêtres  et  leurs  évêques  ;  mais,  comme  leur  parti  fut
 

toujours  très-faible  et  peu  nombreux,  ils  manquaient  d'éghses  pour  se  réuni
r.  C'est  pour- 

quoi la  plupart  d'entre  eux  n'hésitaient  pas  à  venir  dans  les  temples  cathohques  
recevoir 

la  communion  avec  ces  derniers  ;  cependant  ceux  de  leur  secte  détestaient  
les  hypocrites,  et 

lorsque  les  catholiques  les  reconnaissaient,  ils  étaient  très-sévèrement  
punis.  Bien  que  ces 

sectaires  se  vantassent  de  ne  point  vouloir  communiquer  avec
  les  catholiques,  qu'injurieuse- 

:\)  Contre  Julien,  ïiu.  1«',  chap.  iv,  nombre  13. 
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ment  ils  appelaient  Manichéens,  cependant  ils  employèrent  tous  leurs  soins  et  toutes 

leurs  ruses,  à  faire  lever  la  peine  d'excommunication  prononcée  contre  eux.  Ils  s'adressèrent 

à  l'empereur  Honorius  et,  prétendant  qu'ils  avaient  été  condamnés  par  ruse  et  par  fraude, 

ils  lui  demandèrent  des  juges  ecclésiastiques  pour  examiner  de  nouveau  l'affaire.  Mais  leurs 

intrigues  furent  déjouées  par  le  crédit  du  comte  Yalére,  qui  s'opposa  à  ce  que  l'empereur 
assignât  un  temps  ou  un  lieu  pour  traiter  de  nouveau  leurs  affaires.  Honorius,  qui  ne  vou- 

lait pas  qu'on  ébranlât  par  des  doutes  l'ancienne  foi  catholique,  crut  avec  raison  qu'il  ne 

fallait  pas  accorder  de  nouvelles  conférences  à  ces  ennemis  de  la  foi,  mais  qu'il  fallait  plutôt 
employer  contre  eux  les  proscriptions  sévères  des  lois  et  de  la  discipline.  Il  joignit  donc  son 

autorité  à  celle  de  l'Église,  et  fit  chasser  de  l'Italie  Julien  et  les  autres  évêques,  que  Zosime 

avait  déclarés  déchus  de  l'épiscopat.  Nous  ne  pouvons  dire  au  juste  à  quelle  époque  ceci  eut 

lieu  ;  nous  inclinons  à  croire  que  ce  ne  fut  pas  avant  l'an  419,  année  pendant  laquelle  l'em- 

pereur par  un  nouvel  édit  obligea,  sous  peine  de  déposition  et  d'exil,  les  évêques  à  approu- 
ver par  leur  souscription  la  condamnation  des  hérésiarques.  Ce  décret,  comme  il  le  dit,  est 

porté  pour  corriger  l'opiniâtreté  de  certains  évêques,  qui  favorisent  tacitement  ces  enseigne- 

ments pervers,  ou  qui  n'essaient  pas  de  les  détruire  en  s'y  opposant  publiquement. 

Les  Pélagiens  se  plaignirent  vivement  qu'on  leur  eût  refusé  un  concile  ;  ils  essayèrent  de 
faire  de  ce  refus  un  triomphe  pour  leur  cause.  Julien  reprochait  avec  insulte  aux  catholi- 

ques leur  défiance,  puisqu'ils  avaient  refusé  d'entendre  lui  et  les  siens.  Saint  Augustin  lui 

répondit  que  la  cause  des  Pélagiens  n'avait  pas  besoin  d'un  second  examen  ;  que  les  évê- 

ques, après  l'avoir  longuement  examinée,  l'avaient  condamnée  par  un  jugement  motivé;  en- 

suite que  la  perversité  de  l'hérésie  Pélagienne  était  chose  assez  manifeste.  Il  ajoutait  que  la 

plupart  des  hérésies  avaient  été  condamnées,  sans  qu'on  fut  obligé  de  convoquer  un  concile 

général,  et  que  ces  sectaires,  ne  pouvant  pervertir  l'univers  catholique,  voulaient  du  moins 
le  troubler  ;  ils  montraient  que  leur  orgueil  voulait  non  pas  glorifier  Dieu,  mais  les  glorifier 

eux-mêmes^  en  tirant  vanité  de  ce  qu'un  concile  général  aurait  été  réuni  à  leur  occasion. 

Il  ajoutait  qu'en  cela  ils  étaient  semblables  aux  Maximianistes,  qui  auraient  voulu  que 

leur  cause  fut  traitée  dans  l'assemblée  de  Carthage,  désirant  seulement  se  consoler  par 

une  dispute  de  la  faiblesse  de  leur  nombre,  et  jugeant  qu'ils  paraîtraient  quelque  chose 

aux  yeux  de  ceux  qui  les  méprisaient,  s'ils  pouvaient  seulement  entrer  en  dispute  avec  les 
catholiques. 

XX.  —  Saint  Augustin  découvre  les  mensonges  de  Pélage  dans  ses  livres  sur  la  Grâce  du 
Christ  et  sur  le  Péché  originel.  Il  écrit,  à  Optât,  à  Mercator  et  à  Sixte. 

Après  la  condamnation  de  l'hérésie  Pélagienne  et  de  ses  auteurs  par  Zosime,  saint  Au- 
gustin, étant  encore  à  Carthage  après  le  concile  plénier,  tenu  en  418^  écrivit  deux  livres, 

contre  les  auteurs  de  cette  hérésie  ;  dans  ces  livres,  nous  pensons  que  l'on  peut  trouver  tout 

ce  que  les  évêques  d'Afrique,  rapportaient  dans  leurs  lettres  à  Zosime,  que  nous  n'avons 
jjlus,  pour  dévoiler  les  artifices  de  Pélage  et  de  Célestius.  Ce  qui  y  donna  occasion,  ce  fut 

l'entretien  de  Pinien,  d'Albine  sa  mère,  et  de  Mélanie  son  épouse  avec  Pélage.  Cet  entretien 
eut  Ueu  probablement  en  Palestine,  car  Pélage  y  était  en  415,  et  en  417,  Prayle,  évêque 

de  Jérusalem,  envoya  des  lettres  de  concert  avec  lui  et  en  sa  faveur;  d'un  autre  côté.  Al- 
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bine,  Pinien  et  Mélanie  saluèrent  de  ce  lieu,  en  419,  saint  Augustin,  dans  les  lettres  de  saint 

Jérôme.  Dans  cet  entretien,  ils  avaient  engagé  Pélage  à  témoigner  par  écrit,  qu'il  réprou- 

vait les  erreurs  dont  il  était  accusé;  Pélage  leur  avait  d'abord  répondu  qu'il  anathémati- 
sait  «  celui  qui  pense  et  dit  que  la  grâce  de  Dieu,  par  laquelle  le  Christ  est  venu  en  ce  monde 

pour  sauver  les  pécheurs,  n'est  pas  nécessaire,  non-seulement  à  toute  heure,  et  à  chaque 
instant,  mais  encore  pour  chacune  de  nos  actions.  De  plus,  qu'il  n'admettait  qu'un  seul 

baptême,  et  qu'on  devait  se  servir  des  mêmes  paroles  quand  on  l'administrait  aux  enfants 

et  aux  adultes.  »  Enfin  pressé  par  d'autres  interrogations,  il  avait  confessé  «  que  les  en- 
fants  recevaient  le  baptême  pour  la  rémission  des  péchés.  »  Il  leur  lut  même  un  petit  mé- 

moire,  qu'il  avait  envoyé  à  Rome  au  pape  Innocent,  se  plaignit  qu'il  eut  été  compris  dans 
la  condamnation  de  Célestius,  non  à  la  vérité  par  Zosime,  car  il  ne  pouvait  encore  le  sa- 

voir, mais  par  le  pape  Innocent  et  les  évêques  d'Afrique  ;  mais  en  revanche,  il  se  glorifia 
de  ce  que  le  concile  de  Diospolis  avait  reconnu  son  innocence. 

Pinien  et  les  femmes  qui  étaient  présentes,  ne  découvrirent  pas  les  ruses  et  les  artifices 

du  novateur,  aussi  leur  fùt-il  très-agréable  de  l'entendre  tenir  un  langage  conforme  à  leurs 

désirs;  toutefois,  dans  une  chose  de  si  grande  importance,  n'osant  s'en  rapporter  à  eux- 
mêmes,  ils  aimèrent  mieux  consulter  sur  le  sens  des  paroles  de  Pélage,  saint  Augustin, 

comme  étant  plus  éclairé.  Sous  un  nom  commun,  ils  lui  communiquèrent  par  lettre,  l'entre- 

tien qu'ils  avaient  eu  avec  Pélage,  lui  demandant  ce  qu'il  en  pensait.  Le  messager  trouva 

le  saint  évêque  à  Carthage,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut;  bien  que  tout  son  temps 

fut  absorbé  par  des  occupations  plus  multipliées  qu'ailleurs,  cependant  saint  Augustin  ne 

différa  pas  sa  réponse  ;  il  composa  à  ce  sujet  deux  livres,  dont  l'un,  est  intitulé  :  De  la 

Grâce  du  Christ  et  l'autre  :  Du  Péché  Originel.  Il  démontre  par  les  ouvrages  mêmes  de  Pé- 
lage, que  cet  hérésiarque  citait  pour  sa  défense,  dans  sa  lettre  à  Innocent,  et  surtout  par  ses 

livres  sur  le  libre  arbitre,  quels  étaient  ses  véritables  sentiments  sur  ces  deux  points. 

Comme,  dans  ces  livres,  Pélage  rappelle  les  témoignages  très  flatteurs  de  saint  Ambroise  en 

sa  faveur,  saint  Augustin  lui  oppose,  a  la  fin  de  chacun  de  ses  deux  traités,  des  témoi- 

gnages difl'érents  de  ce  même  évêque. 
Dans  le  premier  traité,  saint  Augustin  montre  que  Pélage  entend  par  la  grâce,  la 

nature  et  le  libre  arbitre,  ou  la  loi  et  la  doctrine  ;  de  plus,  qu'il  prétend  que  la  grâce 

aidait  seulement  la  possibilité  de  la  volonté  et  de  l'action,  ce  sont  ses  expressions,  et  non  la 

volonté  elle-même  et  l'action  ;  en  outre,  que  le  secours  de  la  grâce  était  donné  suivant  les 

mérites,  et  que  son  effet  était  seulement  d'aider  les  hommes  à  accomplir  avec  plus  de  fa- 

cilité les  préceptes.  Ainsi,  il  démontre  que  tous  les  endroits  de  ses  ouvrages,  où  Pélage  se 

vante  de  recommander  la  grâce,  peuvent  s'entendre  de  la  loi  et  de  la  doctrine,  ou  de  la 

divine  révélation  et  de  l'exemple  du  Christ,  qui  se  rapportent  également  à  la  doctrine,  ou 

de  la  rémission  des  péchés,  et  que  l'on  ne  voit  pas  clairement  si  Pélage  admet  réellement  la 

grâce  chrétienne,  c'est-à-dire  le  secours  pour  faire  le  bien,  donné  à  la  nature  et  à  la  doctrine, 

par  l'inspiration  d'une  charité  ardente  et  lumineuse.  Dans  le  second  livre,  il  montre  que 

dans  la  question  du  péché  originel  et  du  baptême  des  enfants,  Pélage  ne  s'écarte  pas  des 

sentiments  de  son  disciple  Célestius  ;  et  sur  la  fin  de  ce  traité,  il  réfute  ce  nouvel  argument, 

inventé  probablement  par  Théodore  deMopsueste;  o  donc  le  mariage  est  un  mal,  et  l'homme 



LX PRÉFACE. 

qui  est  le  fruit  du  mariage,  n'est  pas  Tœuvre  de  Dieu.  »  (1)  Il  démontre  de  nouveau  que  cette 

question  du  péché  originel  n'est  pas  de  celles  où  l'on  peut  errer  sans  perdre  la  foi,  ce  que 

prétendaient  les  Pélagiens  pour  ne  pas  être  appelés  hérétiques,  mais  qu'elle  est  une  ques- 
tion capitale.  Il  raconte  aussi  ce  qui  a  été  fait  à  Rome,  sous  le  pontificat  de  Zosime,  au 

sujet  de  Pélage  et  de  Célestius,  et  comment  l'un  et  l'autre  ont  été  condamnés.  De  plus,  il 
ajoute  à  ces  deux  traités  le  livre  offert  par  Célestius  au  pape,  en  y  joignant  tout  ce  qui  re- 

gardait cette  affaire  ;  nous  ne  savons  s'il  prit  soin  d'envoyer  aussi  la  lettre  décrétoriale  de  Zo- 
sime, à  laquelle  il  renvoie  Albine,  Pinien  et  Mélanie. 

Pendant  ce  temps,  une  autre  occasion  se  présenta  au  saint  évêque  de  témoigner,  par  de 

nouveaux  travaux,  son  amour  pour  l'Église  :  le  pape  Zosime  lui  avait  écrit  pour  le  presser 
de  se  transporter,  lui  et  quelques  autres  évêques  à  Césarée,  en  Mauritanie,  pour  y  traiter 

quelques  affaires  pressantes  de  l'Église.  {Epit.  cxc,  n.  1,  et  Possid.  ch.  xiv.)  Il  partit  donc 
de  Carthage  et  se  dirigea  vers  la  Mauritanie  Césarienne  {Epit.  cxcui,  n.  1)  ;  il  était  le 

20  Septembre  de  cette  année  418,  à  Césarée,  capitale  de  cette  province,  à  laquelle  cette  ville  a 

donné  son  nom.  Bien  que  saint  Augustin  y  fut  absorbé  par  d'autres  affaires,  il  fut  fortement 

engagé  par  les  conseils  de  l'évêque  Muresse  et  par  les  instances  du  moine  René,  d'écrire  une 

lettre  à  l'évêque  Optât,  sur  l'origine  de  l'âme.  Il  ne  l'écrivit  qu'après  avoir  quitté  cette 

ville;  c'est  ce  qu'indiquent  ces  paroles  du  saint  docteur  :  «  Lorsque  nous  séjournions  dans  la 
ville  dont  nous  avons  parlé  plus  haut.  »  {Epit.  cxc,  n.  i.)  Dans  cette  lettre,  il  avertit  avec 

soin  qu'il  faut  traiter  cette  question  si  difficile,  de  telle  manière  que  reste  intacte  la  foi,  par 

laquelle  nous  croyons  que  personne  ne  naît  d'Adam  sans  être  retenu  dans  les  liens  de  la 

damnation,  dont  on  ne  peut  être  délivré  qu'en  renaissant  par  le  Christ;  qu'il  faut  éviter 

l'hérésie  de  Pélage,  déjà  condamnée  par  tout  l'univers  chrétien,  hérésie  qui,  en  disputant 

sur  la  grâce,  s'efforce  de  détruire  les  fondements  de  l'antique  foi.  Il  envoya  aussi  à  Optât 
une  copie  des  lettres  récentes  que  le  pape  Zosime  adressa,  en  général  à  tous  les  évêques  et 

en  particulier  aux  évêques  d'Afrique,  pour  condamner  cette  hérésie  ;  dans  ces  lettres  étaient 

rapportées,  au  milieu  d'autres  dogmes  pervers,  les  arguments  de  Pélage  contre  le  péché 
originel.  Enfin  le  saint  docteur  insère  dans  cette  lettre  un  fragment  des  lettres  mêmes  de 

Zosime  que  nous  n'avons  plus.  € 
Saint  Augustin,  de  retour  à  Hippone  {Épit.  cxcni,  1),  trouva  les  lettres  que  Mercator 

lui  avait  adressées  et  le  livre  que  celui-ci  avait  composé  contre  les  Pélagiens,  et  qu'il  sou- 

mettait au  saint  docteur,  afin  qu'il  l'examinât  et  l'approuvât.  Déjà,  quand  saint  Augustin 

était  encore  à  Carthage,  avant  son  voyage  à  Césarée,  Mercator  lui  avait  envoyé  d'autres 

lettres,  dans  lesquelles  il  se  plaignait,  avec  une  certaine  amertume,  de  n'avoir  reçu  aucune 
réponse.  Saint  Augustin  avait  accepté  ces  reproches  avec  plaisir,  car  il  considérait  que,  loin 

d'être  un  commencement  de  ressentiment,  ils  étaient  plutôt  une  preuve  d'affection.  Ayant 

trouvé  dans  la  personne  d'Albin,  acolyte  de  l'Église  de  Rome,  l'occasion  de  faire  passer  sa 
réponse,  il  le  chargea  de  la  porter  à  Mercator.  Les  Pélagiens  en  étaient  venus  à  ce  point 

d'enseigner,  que  «  les  enfants  confessaient  par  ceux  qui  les  présentaient  au  baptême,  qu'ils 
croyaient  la  rémission  des  péchés,  non  pas  (comme  le  remarque  Mercator)  que  les  péchés 

(1)  Vovez,  plws  haut,  XI, 



PREFACE.  ^^^^ 

leur  lussent  remis,  mais  que  cette  rémission,  qui  n'avait  pas  lieu  en  eux,  était  accom- 
plie dans  les  autres.  »  {Ibid.  n.  3.)  Saint  Augustin  fait  ici  remarquer  que,  par  cela  même 

qu'ils  avouent  que  les  enfants  croient  d'une  certaine  manière  dans  le  baptême,  les  Pélagiens 
ne  peuvent  s'empêcher  d'admettre  en  eux  le  péché  originel.  Il  montre  ensuite  qu'ils  allè- 

guent en  vain  l'enlèvement  au  ciel  d'Enoch  et  d'EUe,  avant  leur  mort,  ou  celui  des  fidèles 

vivants  lors  de  l'avènement  du  Christ,  pour  persuader  que  la  mort  n'est  pas  la  peine  du  pé- 
ché. {Ibid.  n.  5  et  suiv.)  Quant  à  la  question  de  la  résurrection,  si  tous  doivent  passer  de  cet 

état  mortel  à  l'immortalité  sans  subir  la  mort,  il  souhaite  en  être  instruit  par  d'autres,  car 
il  préfère  être  instruit  que  enseigner.  {Ibid.  n,  13.)  La  douceur  de  la  vérité,  dit-il,  doit  nous 

inviter  à  apprendre;  mais  pour  enseigner,  la  nécessité  de  la  charité  doit  nous  y  forcer. 

Ce  même  Albin,  qui  était  chargé  de  la  lettre  dont  nous  venons  de  parler,  en  porta  aussi 

une  autre  à  Sixte  {Epit.  cxci)  ;  c'est  la  plus  courte  de  deux,  que  saint  Augustin  lui  adressa. 

Dans  cette  lettre,  le  saint  docteur  félicite  Sixte,  qui  n'était  alors  que  prêtre  de  l'Église  Ro- 

maine et  qui  plus  tard  devint  pape,  de  ce  qu'il  avait  pris  la  défense  de  la  grâce  contre  les 

Pélagiens,  la  renommée  ayant  publié,  au  contraire,  qu'il  les  favorisait.  Il  l'exhorte  à  conti- 

nuer de  veiller  à  ce  que,  non-seulement  ceux  qui  prêchent  l'erreur  ouvertement,  et  ceux 

qui  l'enseignent  en  secret,  soient  réprimés,  mais  encore  à  ce  qu'on  instruise  et  guérisse 

ceux  qui,  tout  en  gardant  le  silence  par  crainte,  ne  laissent  pas  d'y  être  favorable  dans  leur 
cœur. 

Peu  de  temps  après  le  départ  d'Albin,  il  confia  au  prêtre  Firmin,  qui  d'Afrique  s'en  re- 
tournait à  Rome,  une  lettre  plus  étendue  pour  le  même  Sixte,  lettre  au  sujet  de  laquelle  il 

disait,  quelques  années  après,  qu'il  l'avait  écrite  dans  le  temps  que  l'on  combattait  le  plus  vi- 
vement les  Pélagiens.  Dans  cette  lettre,  le  saint  docteur  réduit  à  néant  les  subterfuges  et  la 

subtilité  des  arguments  contre  la  grâce  de  Dieu,  ceux-ci,  par  exemple  {Épit.  cxciv,  n.  4  et 

suiv.);  d'abord,  «  le  hbre  arbitre  n'existe  plus,  si  nous  n'avons  pas  même  la  bonne  volonté, 
en  dehors  du  secours  de  Dieu;  »  ensuite,  «il  est  injuste  que,  dans  une  s'Uile  et  même  mau- 

vaise cause,  celui-ci  soit  délivré  et  celui-là  puni  ;  »  de  plus,  «  la  grâce  que  Pélage  a  confessé  au 

concile  de  Palestine,  nous  être  donnée  sans  aucun  mérite  précédent,  n'est  pas  autre  que 

la  nature  humaine  ;  »  en  outre,  «les  hommes  qui  ne  veulent  pas  bien  vivre  pourront  s'excuser 

en  disant  :  qu'avons-nous  fait,  nous  qui  avons  mal  vécu,  puisque  nous  n'avons  pas  reçu  la 
grâce  pour  bien  vivre?  »  et  encore,  «Dieu  fait  acception  de  personnes  si,  dans  une  seule  et 

même  cause,  sa  miséricorde  descend  sur  les  uns,  tandis  que  sa  colère  demeure  sur  les 

autres  :  aussi,  si  parmi  ceux  qui  ne  sont  pas  encore  nés,  il  hait  celui-ci  comme  Esaû,  et 

aime  celui-là  comme  Jacob,  c'est  en  prévision  des  œuvres  qu'ils  devaient  accomplir  ;  car  Dieu, 

disaient-ils,  dans  ceux  qu'il  enlève  de  ce  monde,  prévoit  comment  chacun  aurait  dù  vivre  s'il 

avait  vécu  ;  et  pour  cela,  il  permet  que  celui-là  meure  sans  baptême  qui  aurait  vécu  dans  l'ini- 

quité, punissant  ainsi  en  lui,  non  les  œuvres  mauvaises  qu'il  a  faites,  mais  celles  dont  il  de- 

vait se  rendre  coupable.  »  Il  réfute  aussi  ces  mêmes  hérétiques,  qui  faisaient  ce  raisonne- 

ment contre  le  péché  originel  :  «  Comment  le  péché  qui  a  été  remis  certainement  aux  pa- 

rents, par  le  baptême,  peut-il  être  transmis  à  leurs  enfants?  »  Et  ici,  il  condamne  de  nou- 

veau cette  proposition  que  Mercator  attribue  aux  Pélagiens  :  «  Les  enfants  répondent  véri- 

tablement, par  la  bouche  de  ceux  qui  les  tiennent  sur  les  fonts  sacrés,  qu'ils  croient  la  ré- 

mission des  péchés  ;  non  qu'ils  leur  soient  remis,  mais  seulement  à  ceux  qui  en  sont 
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souillés,  j)  Ces  dogmes  impies  étant  renversés  complètement,  saint  Augustin  prie  Sixte  de 

ne  pas  manquer  de  lui  faire  connaître  tout  ce  que  les  Pélagiens  inventeront  encore  contre 

la  foi  catholique,  et  tout  ce  que  lui-même  pourra  publier,  en  faveur  de  cette  même 
foi. 

Dans  la  lettre,  qu'il  envoya  à  Asellicus,  probablement  vers  la  fin  de  l'année  418,  il  observe 

que  l'hérésie  Pélagienne,  tombe  d'une  certaine  manière  dans  le  judaïsme,  et  que  les  défen- 

seurs les  plus  zélés  de  cette  impiété,  Pélage  et  Célestius,  persistent  encore,  à  cause  de  l'im- 

pénitence  de  leur  cœur,  dans  leur  condamnation,  bien  qu'ils  aient  été  récemment  retran- 
chés de  la  communion  cathohque.  {Épit.  cxcvi.  7i.  7.) 

XXI.  —  Saint  Augustin  envoie  à  Valère  son  premier  livre  sur  le  Mariage  et  la  Concupi- 

scence. En  419;,  sur  l'oindre  d'Honorius,  les  évêques  souscrivent  à  la  condamnation  des 

Pélagiens.  Saint  Jérôme  félicite  saint  Augustin,  d'avoir  terrassé  l'hérésie  de  Pélage.  Ré- 

futation de  quelques  maximes  Pélagiennes  et  d'autres  plus  perverses  encore  de  Vincent 
Victor. 

Tandis  que  saint  Augustin  réfutait  dans  ses  écrits,  les  nouveautés  impies  des  Pélagiens,  le 

comte  Yalère  arrêtait  leurs  tentatives,  et  par  son  autorité,  et  par  le  crédit  dont  il  jouissait 

auprès  de  l'empereur  :  c'est  ainsi  qu'il  s'opposa  efficacement  à  ce  qu'on  accordât  à  ces  héré- 

tiques, le  concile  qu'ils  demandaient.  Le  saint  évêque  loua  ce  zèle  du  comte  pour  le  bien  de 

l'Église.  Mais  les  hérétiques,  dans  l'intention  d'enlever  à  l'Église  la  protection  de  cet  homme 

puissant,  et  de  l'éloigner  de  la  foi  catholique,  lui  envoyèrent  un  mémoire,  dans  lequel  ils 
accusaient  saint  Augustin  de  condamner  le  mariage,  en  soutenant  le  péché  originel.  Yalère, 

dont  la  foi  était  inébranlable,  méprisa  cette  calomnie  et  s'en  moqua  ;  cependant  saint  Augustin 

pensa  qu'il  devait  défendre  la  doctrine  de  l'Église,  contre  cette  accusation,  et  il  composa  à 

cet  effet,  le  premier  des  deux  livres,  qu'il  intitula  :  Du  Mariage  et  de  la  Concupiscence. 
Dans  ce  livre,  il  montre  quels  sont  les  biens  du  mariage,  les  distinguant  de  la  concupis- 

cence qu'il  affirme  être  un  mal  venant,  non  de  la  nature  du  mariage,  mais  introduit  dans 
le  mariage,  par  le  premier  péché  ;  toutefois  la  chasteté  conjugale  peut  se  servir  de  ce  mal 

pour  la  génération  des  enfants.  Il  affirme  aussi,  qu'à  raison  de  cette  concupiscence,  même 
du  mariage  légitime  des  enfants  de  Dieu,  naissent  des  enfants  du  siècle  qui  sont  retenus 

dans  les  liens  du  péché,  bien  que  les  parents  en  soient  délivrés,  et  dans  l'esclavage  du  dé- 

mon, à  moins  qu'ils  n'en  soient  arrachés  par  la  même  grâce  du  Christ.  Il  expose,  comment 
la  concupiscence  reste  dans  ceux  qui  sont  baptisés,  par  le  fait  et  non  comme  faute,  et  il  en- 

seigne que  la  sainteté  du  baptême  détruit,  non-seulement  le  péché  originel,  mais  encore 
tous  les  péchés  des  hommes. 

Saint  Augustin  écrivit  ce  premier  livre  après  la  condamnation  de  Pélage  et  de  Célestius, 

au  commencement  de  l'année  419,  ou  à  la  fm  de  418.  C'est  en  cette  dernière  année  qu'il 

reçut  trois  lettres  de  Yalère;  l'une,  par  l'évêque  Yindemial,  et  les  deux  autres,  par  le 

prêtre  Firmus,  qui  lui  remit  aussi  les  lettres  de  Sixte.  Dans  la  réponse  qu'il  envoya  avec 

ce  livre,  saint  Augustin  témoigne  qu'il  a  appris,  de  la  bouche  de  Firmus,  beaucoup  de 

choses  au  sujet  de  Yalère  (II,  Rétract,  lui),  et  ceci  en  particuher  :  que  les  Pélagiens  l'avaient 
accusé  lui-même,  auprès  du  comte,  de  condamner  le  mariage  en  défendant  le  péché  origi- 
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iiel,  fable  qu'il  avait  déjà  réfutée  ailleurs  en  418.  Plusieurs  raisons  l'engagèrent  à  dédier 
au  comte  Yalère  ce  livre  élaboré,  comme  il  le  dit,  au  milieu  de  travaux  ecclésiastiques,  et 
non  sans  quelque  peine,  à  cause  de  la  longueur  du  traité  et  de  la  difficulté  de  la  question. 

Julien  en  prit  occasion  d'accuser  saint  Augustin,  de  l'avoir  adressé  à  un  homme  revêtu  de 
la  puissance  militaire,  dans  le  dessein  de  couvrir  sa  propre  impuissance,  en  sollicitant  du 

secours  contre  ses  adversaires.  Ce  n'est  pas,  répond  le  saint  docteur,  par  impuissance  que 
nous  demandons  du  secours  contre  vous,  mais  c'est  plutôt  pour  vous  que  nous  louons  le 
zèle  de  la  puissance  chrétienne,  afin  que  vous  soyez  réprimés  dans  votre  audace  sacrilège. 

Les  catholiques  reçurent  avec  empressement  ce  livre,  qui  excita  les  plaintes  des  Pélagiens 

et  donna  l'occasion  de  part  et  d'autre  de  publier  plusieurs  écrits,  car  Julien  était  irrité  de 
cette  approbation  publique  donnée  au  traité  du  saint  docteur. 

Nous  ne  savons  s'il  faut  attribuer  aux  instances  du  comte  Yalère  la  seconde  constitution 
que  Honorius  fit  contre  les  Pélagiens,  ou  plutôt  aux  soins  et  aux  prières  de  saint  Boniface, 

alors  évêque  de  Rome.  En  effet,  Zosime  étant  mort  à  la  fin  de  l'année  418,  Boniface  avait 

été  élu  à  sa  place  non  sans  que,  à  l'occasion  de  cette  élection,  de  grands  troubles  se  soient 
élevés  parmi  le  peuple.  Dans  son  impudence,  Julien  osait  attribuer  ces  troubles  à  la  colère 

divine,  qui  vengeait  la  condamnation  de  Pélage  par  l'église  de  Rome.  Saint  Boniface  com- 
battit avez  un  zèle  ardent  les  adversaires  de  la  grâce,  et  par  son  autorité  apostolique,  et 

par  les  édits  de  l'empereur.  C'est  peut-être  à  sa  diligence  qu'il  faut  attribuer  la  lettre 
d'Honorius  à  l'évêque  Auréle,  datée  du  Y  des  ides  de  Juin  419.  Dans  cette  lettre,  Hono- 

rius rappelle  qu'il  a,  tout  dernièrement,  renouvelé  la  constitution  de  l'année  précédente 

contre  Pélage  et  Célestius  ;  qu'il  y  a  décidé  que  quiconque,  connaissant  ces  hérétiques,  se 
garderait  de  les  dénoncer  et  de  les  chasser  partout  où  ils  sont,  serait  puni  lui-même  de  la 

peine  de  l'exil.  Il  ajoute  qu'il  y  a  des  évêques  qui  ne  s'appliquent  pas  à  attaquer  et  à  dé- 
truire leurs  dogmes  impies,  et  qui  même  semblent,  par  leur  silence,  les  approuver  en 

quelque  sorte.  11  priait  donc  Auréle  de  rappeler  à  ces  évêques  leur  devoir,  et  de  les  con- 

traindre tous  à  souscrire  à  la  condamnation  de  Pélage  et  de  Célestius  {Épit.  cci),  en  y  ajou- 

tant la  menace,  s'ils  s'y  refusaient,  de  les  dépouiller  de  leur  dignité,  de  les  chasser  de  leur 

siège  et  de  les  retrancher  de  la  communion  de  l'Église.  Photius  fait  mention  de  cette  lettre 
que  Honorius  envoya  à  Auréle  contre  les  Pélagiens. 

Il  semble  qu'il  faut  distinguer  la  lettre,  de  la  constitution  que  Honorius  envoyait  en  même 

temps  à  Auréle,  lettre  dans  laquelle  il  donnait  la  raison  pour  laquelle  les  évêques  de- 

vaient souscrire;  on  le  voit  par  les  lettres  qu'Auréle  envoya  à  ce  sujet  aux  évêques  de  la 

province  de  Byzacène  et  d'Arzugitane.  En  effet,  dans  ces  lettres  il  distingue  assez  clairement 

la  constitution  impériale  de  la  lettre  qui  lui  était  adressée  et  qu'il  leur  transmet,  et  il  exhorte 

tous  les  évêques  à  souscrire  à  la  condamnation  de  l'hérésie,  tant  ceux  qui  l'ont  déjà  fait 

au  concile  plénier  d'Afrique,  que  ceux  qui  n'avaient  pu  y  assister,  de  peur  qu'on  ne  pût 

les  soupçonner  ou  de  négUgence,  ou  de  dissimulation,  ou  d'une  certaine  sympathie  secrète 

pour  l'hérésie. 

L'empereur  envoya  de  même  cette  lettre  à  saint  Augustin,  car  sa  vertu  méritait  bien 

cet  honneur  qui  n'était  pas  dù  à  son  siège  ;  et  certainement  ce  que  dit  Honorius  dan
s 

sa  lettre  s'applique  au  saint  docteur,  à  plus  juste  titre  qu'à  tout  autre.  <(  En  con
damnant, 

dit-il,  Célestius  et  Pélage,  notre  clémence  a  suivi  le  jugement  de  votre  Sainteté,  qu
i  établit 
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qu'ils  ont  été  frappés  par  tous  d'une  juste  sentence.  »  En  elfet,  bien  que  le  zèle  des  évé- 

ques  Africains  ait  donné  à  l'Église  une  grande  force  pour  triompher  desPélagiens,  cepen- 

dant la  principale  louange  revient  de  droit  à  l'activité  et  à  la  science  de  saint  Augustin. 
Saint  Prosper  dit  à  ce  sujet  :  «  Parmi  tous  ceux  qui  ont  travaillé  à  chasser  les  bêtes  féroces 

qui  dévastaient  le  peuple  de  Dieu,  il  s'est  distingué  par  son  activité  et  ses  œuvres,  il  a 
instruit  l'univers  tout  entier  d'une  manière  plus  excellente.  »  Cet  évêque,  appelé  à  bon 

droit  ((  la  partie  principale  des  prêtres  du  Seigneur,  »  sous  la  conduite  de  qui  l'armée  ca- 
tholique a  vaincu  les  ennemis  de  la  ̂ rrâce,  a  écrit  pour  leur  ruine  une  seule  sentence  de 

la  main  de  tous  les  prêtres.  Et  c'est  dans  ce  sens  que  Julien  adressait  à  saint  Augustin  ce 

reproche  si  glorieux  pour  lui,  d'avoir  été  l'auteur  de  tout  ce  qui  avait  été  fait  contre  les 
Pélagiens,  et  la  cause  de  tous  leurs  maux. 

Pour  avoir  si  bien  mérité  de  l'Église,  saint  Jérôme  lui  écrivant  vers  l'an  418  {Èpit.  cxcv), 

après  la  défaite  de  ces  hérétiques,  témoigna  que  la  vénération  et  l'amour  qu'il  lui  portait 
auparavant,  et  qui  lui  semblait  avoir  atteint  le  plus  haut  degré,  avaient  pris  néanmoins  un 

tel  accroissement,  qu'il  ne  pouvait  rester  une  heure  sans  parler  de  lui.  Rappelant  alors  les 

dangers  que  la  foi  avait  courus  à  Rome,  il  ajoute  que,  par  l'ardeur  de  sa  foi,  le  saint  doc- 

teur a  su  résister  à  l'impétuosité  des  vents  ;  enfin  il  termine  par  ces  paroles,  toutes  à  la 

la  louange  du  saint  Docteur  :  <(  Ayez  courage,  vous  êtes  loué  dans  tout  l'univers,  les  catho- 

liques vous  regardent  et  vous  vénèrent  comme  le  restaurateur  de  l'antique  foi  ;  et  ce  qui 

fait  votre  plus  grande  gloire,  c'est  que  vous  êtes  l'objet  de  la  haine  des  hérétiques.  » 

Alype,  que  Julien  appelait  injurieusement  le  petit  valet  d'Augustin  et  le  ministre  de  ses 
fautes,  partage,  sur  ce  point,  la  gloire  du  saint  Évêque;  aussi  saint  Jérôme,  leur  écrivant  à 

tous  deux,  en  419,  leur  dit-il  {Epit.  ccn)  :  Je  prends  Dieu  à  témoin  que,  si  je  pouvais 

prendre  les  ailes  de  la  colombe,  j'irais  me  jeter  dans  vos  bras;  en  tout  temps  le  mérite  de 

vos  vertus  me  jette  dans  l'admiration,  mais  ce  qui  me  frappe  en  ce  moment  c'est  que, 

((  par  vos  travaux  et  vos  efforts  réunis,  l'hérésie  de  Célestius  a  été  terrassée.  »  A  la  fin  de 

sa  lettre,  il  les  salue  au  nom  d'Albine,  de  Pinien,  de  Mélanie  et  de  Paule  la  jeune.  On 

pense  que  cette  lettre  de  saint  Jérôme  est  la  dernière,  car  il  mourut  l'année  suivante. 
{Baron,  min.  419). 

Vers  ce  temps,  Yincent  Victor  entreprit,  témérairement,  de  traiter  la  question  difficile  de 

l'origine  des  âmes,  dont  saint  Augustin  avait  demandé  à  saint  Jérôme  l'explication.  C'était 
un  jeune  homme  de  la  Mauritanie  Césarienne,  peu  instruit  de  la  doctrine  catholique;  il 

tomba  dans  les  erreurs  de  Pélage,  le  dépassant  même  sur  certains  points.  C'est  ainsi  qu'il 

disait  ((  que  l'âme  avait  mérité  avant  toute  faute  d'être  pécheresse  ;  »  il  soutenait  que  «  les 

enfants,  morts  avant  d'avoir  reçu  le  baptême,  pouvaient  obtenir  le  pardon  de  la  faute  ori- 
ginelle ;  »  et  encore  «  que  ceux  que  le  Seigneur  a  prédestinés  au  baptême  pouvaient  échap- 

per à  cette  prédestination,  et  mourir  avant  que  le  Seigneur  ne  l'ait  accomphe  en  eux.  »  Il 
ajoutait  que  «  quelques-uns  de  ceux  qui  sont  morts  avant  le  baptême  du  Christ,  ne  vont 

pas  dans  le  royaume  de  Dieu,  mais  dans  le  paradis,  et,  qu'après  la  résurrection  des  morts, 
ils  seront  admis  à  la  béatitude  du  royaume  des  cieux.  » 

Saint  Augustin  composa,  sur  la  fin  de  l'année  419,  quatre  livres  pour  le  réfuter.  Bien 

que  le  jeune  homme  fut  dans  l'erreur,  et  que  ses  opinions  fussent  encore  plus  détestables 

que  celles  de  Pélage,  il  sembla  cependant  au  saint  Docteur,  que  la  modestie  et  l'humilité  de 
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ses  paroles  plaidaient  en  sa  faveur.  Vincent  disait,  en  effet,  au  commencement  de  son  livre, 

que  pour  juger  son  ouvrage,  il  ne  s'en  rapportait  pas  à  lui-même,  et  qu'il  ne  voulait  pas 
soutenir  son  sentiment,  s'il  était  erroné  ;  mais  qu'il  avait  à  cœur  de  suivre  la  vérité,  en  re- 

nonçant à  son  propre  jugement.  Or,  cette  modestie,  qui  était  sincère,  comme  la  suite  le 

prouva,  dénotait  un  esprit  sain  dans  ce  jeune  homme  et  faisait  que,  tout  en  ayant  des  opi- 

nions contraires  à  la  foi  de  l'église  catholique,  cependant  il  ne  voulait  pas  s'en  écarter.  Cet 

esprit,  dit  saint  Augustin,  bien  qu'il  s'égare  en  des  discours  qui,  par  ignorance,  sont  oppo- 
sés à  la  vraie  foi,  est  cependant  catholique  par  le  désir  et  la  volonté  de  s'amender.  Aussi,  le 

saint  docteur  corrigea-t-il  la  présomption  de  ce  jeune  homme  avec  toute  la  force  qu'exigeait 

la  défense  de  la  foi  ;  mais,  d'un  autre  côté,  il  employa  toute  la  douceur  possible,  car  il  pen- 

sait qu'il  ne  fallait  pas  le  haïr  prématurément,  mais  plutôt  l'instruire  ;  le  condamner,  mais 

plutôt  l'amener  à  se  rétracter.  Son  espérance  ne  fut  pas  trompée,  et  il  reçut  de  Victor  une 

réponse  par  laquelle  celui-ci  l'assurait  qu'il  avait  abandonné  ses  erreurs. 

Vers  la  fm  de  la  même  année  419  parurent  deux  lettres  des  Pélagiens  ;  l'une  envoyée  à 

Rome,  l'autre  à  Thessalonique,  et  quatre  livres  de  Julien  combattant  le  premier  traité  de 
saint  Augustin  sur  le  mariage  et  la  concupiscence.  Nous  allons  raconter  comment  le  saint 

docteur  réfuta  les  livres  de  Julien  dans  deux  ouvrages  :  l'un,  adressé  à  Valère,  l'autre  à 

Claude  ;  et  les  deux  lettres  par  des  livres  qu'il  envoya  à  saint  Boniface. 

XXII.  —  Saint  Augustin^  en  l'an  420^  écrit  S07i  second  traite  du  Mariage  et  de  la  Concu- 
piscence et  quatre  livres  à  saint  Boniface  contre  deux  lettres  des  Pélagiens. 

Le  premier  livre  au 'comte  Valère,  écrit  vers  le  commencement  de  l'année  419,  avait  à 
peine  paru  au  jour  que  Julien,  évéque  Pélagien,  qui  se  doutait  bien  que  ce  livre  exciterait 

dans  ceux  qui  le  liraient,  la  haine  de  l'hérésie,  publia  quatre  ouvrages  considérables  pour 

le  combattre.  Il  se  flattait  d'avoir  complètement  réfuté  le  saint  docteur,  bien  qu'il  eût  à 

peine  discuté  le  quart  de  son  livre,  se  contentant  d'attaquer  les  endroits  qui  lui  paraissaient 
plus  faibles.  Il  croyait  avoir  été  suffisamment  au-devant  des  réclamations  que  ferait  son 

adversaire,  en  disant  dans  sa  préface,  qu'il  avait  passé  sous  silence  ce  qui  était  inutile  à 
la  discussion  de  la  question.  Privé  du  secours  de  la  vérité,  il  avait  recours  aux  injures  dont 

il  parsema  son  livre,  il  appelait  du  nom  de  Manichéens  saint  Augustin  et  tous  les  catholi- 

ques ;  il  parlait  aussi  d'une  manière  injurieuse  de  quelques-uns  qui  avaient  quitté  la  secte 

Pélagienne,  pour  revenir  à  la  foi  de  l'Église.  Cependant  il  traitait  le  comte  Valère  avec 

beaucoup  d'égards.  Il  dédia  ses  livres  à  Turbantius,  évêque  de  la  même  secte. 

Dans  ce  temps,  une  lettre  fut  envoyée  à  Rome,  on  disait  que  Julien  en  était  l'auteur.  Juhen 

s'efforçait  par  cette  lettre  de  fortifier,  comme  dit  saint  Augustin,  ou  d'augmenter  le  nombre 

de  ses  disciples.  En  effet,  il  s'apphquait  à  séduire  tous  ceux  qu'il  pourrait  dans  cette  grande 

ville,  par  la  crainte  et  l'horreur  de  ces  erreurs  qu'il  attribuait  aux  catholiques,  auxquels  il 

donnait  le  nom  de  Manichéens.  Il  y  fait  mention  de  l'audience,  c'esl-à-dire  du  concile  que 

la  faction  Pélagienne  réclamait.  Mais  Julien  paraît  avoir  voulu,  pour  une  raison  futile,  re- 

nier cette  lettre.  Saint  Augustin  s'inquiétant  fort  peu  s'il  parlait  sincèrement  ou  non,  ne 
chercha  pas  à  contredire  cette  assertion. 

Ce  qui  est  dit  dans  cette  lettre,  que  leurs  ennemis  avaient  accueilU,  par  haine  de  la  vérité, V 
TOM.   XXX.  ' 
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ce  que  saint  Aiigustin,  leur  adversaire,  avait  publié  contre  eux  se  retrouve  dans  la  lettre  des 

dix-huit  évêques  Pélagiens,  adressée  à  Rufus;  ce  qui  permet  de  conjecturer  qu'elle  a  dû  être 

écrite  dans  le  même  temps.  Dans  cette  lettre,  ces  évêques  s'efforcent  d'attirer  dans  leur  parti 

Rufm,  qui  était  alors  à  la  tête  de  l'Église  de  Thessalonique  ;  ils  lui  demandaient  de  s'unir  à 

eux,  avec  tous  les  évêques  orientaux,  pour  combattre  l'hérésie  impie  des  Manichéens, 

qui  était  reçue  dans  tout  l'Occident.  Telle  était  leur  ruse  :  ils  attribuaient  aux  catholiques 
une  hérésie  que  tous  détestaient  comme  eux,  afin  de  couvrir  leurs  propres  erreurs  et  de 

condamner  la  grâce,  en  recommandant  la  loi  et  le  libre  arbitre.  Julien  lui-même  cite  cette 
lettre. 

Par  la  vigilance  et  le  soin  des  catholiques  de  Rome,  il  arriva  que  ces  deux  lettres  tom- 
bèrent entre  les  mains  du  pape  saint  Roniface,  qui  eut  soin  de  les  faire  parvenir  à  saint 

Augustin  par  Alype  ;  ceci  donne  sujet  de  croire  qù'Alype  alla  en  Italie  à  cette 

époque  ;  on  ignore  la  cause  de  ce  voyage,  on  sait  seulement  qu'il  alla  à  Rome  et  à  Ra- 
venne. 

Alype  étant  allé  voir  le  comte  Valère,  celui-ci  lui  remit  pour  saint  Augustin  des  lettres, 

dans  lesquelles  il  le  remerciait  de  lui  avoir  envoyé  son  livre  Du  Mariage  et  de  la  Concu- 

piscenne;  il  l'avertissait  en  même  temps  qu'il  s'y  trouvait  quelques  passages  que  les  héré- 

tiques pourraient  attaquer,  et  le  priait  d'entendre  Alype  à  ce  sujet.  De  Ravenne,  Alype 

étant  allé  à  Rome,  Yalère  lui  remit  certains  papiers  qni  contenaient  des  passages  qu'une 
personne  avait  extraits,  comme  bon  lui  avait  semblé,  du  premier  des  quatre  livres  de  Ju- 

lien; quelques-uns  de  ces  passages  avaient  été  changés.  Yalère  priait  saint  Augustin  de 
réfuter  ces  extraits  le  plus  tôt  possible. 

Alype  étant  arrivé  à  Rome,  le  pape  saint  Roniface  le  reçut  avec  beaucoup  d'amitié, 

le  retint  chez  lui  tout  le  temps  de  son  séjour,  qui  fut  de  courte  durée,  et  l'entretint  avec 

beaucoup  de  confiance.  C'est  pourquoi  Alype  s'attacha  au  pape,  et  par  la  même  occasion 
lui  attacha  saint  Augustin  par  les  liens  de  la  plus  étroite  amitié.  Saint  Roniface  lui  remit  les 

deux  lettres  dont  nous  avons  parlé,  parce  qu'il  avait  remarqué  que  saint  Augustin  y  était 
calomnié,  et  Alype  revint  en  Afrique  portant  avec  lui  les  lettres,  et  les  extraits  dont  il  a  été 

question  plus  haut. 

Le  saint  docteur  s'aperçut  aussitôt  que  ces  extraits  avaient  été  puisés  dans  l'ouvrage  de 

Julien  ;  il  aurait  désiré  n'y  répondre  que  lorsqu'il  aurait  pu  prendre  connaissance  de  l'ou- 
vrage entier  qui  les  renfermait  ;  cependant  il  pensa  que,  pour  être  agréable  au  comte  Ya- 

lère, il  devait  se  hâter  d'y  répondre.  Il  composa  donc  aussitôt  son  second  livre  à  Yalère, 
sous  le  même  titre  :  Du  Mariage  et  de  la  Concupiscence,  dans  lequel  il  venge  le  dogme 

catholique  du  péché  originel  des  calomnies  de  ses  adversaires,  démontrant  qu'il  est  bien 

opposé  à  l'erreur  des  Manichéens.  Nous  pensons  que  ce  second  livre  a  été  composé  un  an 

après  le  premier,  car  saint  Augustin  le  fit  aussitôt  après  les  remerciements  qu'il  reçut  au  su- 
jet du  premier,  et  il  est  peu  vraisemblable  que  Yalère  ait  attendu  deux  ans  pour  les  lui 

adresser. 

Saint  Augustin  composa  ensuite  quatre  livres  contre  les  deux  lettres  des  Pélagiens,  que 

saint  Roniface  lui  avait  envoyées  par  Alype.  Dans  le  premier,  il  réfute  la  lettre  qui  avait 

été  envoyée  à  Rome  et  qu'on  attribuait  à  Julien,  et  dans  les  trois  suivants,  l'autre  lettre  qui 
avait  été  envoyée  à  Thessalonique,  au  nom  des  dix-huit  évêques.  Dans  le  premier  livre,  il  rend 
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manifeste  le  sens  hérétique  qui  était  caché  dans  la  profession  de  foi  Pélagienne  que  l'on opposait  aux  cathohques.  Dans  le  second,  il  démontre  que  le  clergé  de  Rome  a  été  fausse- 
ment accusé  de  prévarication,  à  l'occasion  de  la  condamnation  de  Pélage  et  de  Célestius  et 

que,  sous  le  nom  de  grâce,  les  cathohques  n'entendent  pas  le  destin  ;  enfin  qu'il  n'y  a  pas en  Dieu  acception  de  personnes.  Il  expose  dans  le  troisième  quelle  est  la  véritable  pensée  des 
cathohques  au  sujet  de  l'utilité  de  la  loi,  de  l'effet  et  de  la  vertu  du  baptême,  de  la  diffé- rence des  deux  Testaments,  de  la  perfection  et  de  la  justice  des  prophètes  et  des  apôtres,  du 
nom  de  péché  donné  au  Christ,  et  enfin  ce  qu'ils  enseignent  au  sujet  de  l'accomphssement 
des  préceptes  dans  la  vie  future.  Dans  le  quatrième,  il  découvre  les  pièges  des  Pélagiens  ca- 

chés dans  les  cinq  principaux  articles  de  leur  doctrine,  savoir  :  dans  les  louanges  qu'ils 
donnaient  à  la  créature,  au  mariage,  à  la  loi,  au  hbre  arbitre  et  aux  saints.  Touché  de  la 

mention  fort  honorable  qu'Alype  lui  avait  faite  de  saint  Boniface,  saint  Augustin  dédia  à 
ce  pape  son  ouvrage,  le  priant  de  le  parcourir,  moins  dans  le  dessein  de  s'instruire  que  pour 
l'examiner  et  le  corriger.  Au  commencement  de  son  livre,  quand  il  rappehe  la  manière  in- 

jurieuse dont  les  Pélagiens  s'étaient  conduits  à  son  égard,  il  dit  :  Ils  me  déchirent  à  beUes 
dents  parce  que  je  m'oppose  à  eux  en  faveur  des  enfants,  mais  j'espère  du  Seigneur  notre 
Dieu  qu'il  m'accordera  la  récompense  céleste. 

XXIII.  —  Ahjpe  apporte  en  Italie,  vers  l'an  421,  les  livres  dont  nous  venons  de  parler. 
Constance  lance  un  édit  contre  les  Pélagiens,  saint  Augustin  écrit  six  autres  livres  contre 
Julien. 

Alype  apporta  à  saint  Boniface  ces  quatre  livres  à  Valère,  avec  le  second  du  Mariage  et 

de  la  Concupiscence  ;  il  est  donc  évident  qu'il  passa  en  Itahe  sur  la  fin  de  l'année  420,  ou 
au  commencement  de  la  suivante.  En  effet,  saint  Augustin  répondit  aussitôt  aux  extraits  de 

.lulien,  avec  cette  promptitude  qui  ne  permet  pas  de  douter  qu'il  ait  tardé  à  envoyer  sa 

réponse  à  Valère.  Au  reste,  les  Pélagiens  déployèrent  tant  d'action  pour  diffamer  le 

voyage  d'outre-mer  d' Alype,  que  l'on  peut  bien  penser  que  ce  voyage  avait  été  entrepris 

contre  eux  ;  et  de  fait,  nous  verrons  que  l'empereur  Constance  poursuivit  ces  hérétiques 
dans  le  même  temps. 

Julien  reprochait  à  saint  Augustin  de  a  vociférer  avec  les  femmes,  les  valets  et  les  tri- 

buns, pour  qui  votre  collègue,  dit-il,  a  ramené  dernièrement  80  chevaux  ou  plus,  que  l'Afri- 
que entière  engraisse.  »  Plus  loin,  il  se  glorifie  de  cette  manière  :  «  La  dignité  de  notre 

affaire  est  très-grande,  comme  l'indiquent  et  l'examen  des  intérêts  que  nous  défendons  et 

aussi  votre  frayeur  ;  car  vous  employez  pour  nous  combattre  la  profusion  des  sommes  d'ar- 
gent, la  largesse  des  héritages,  les  dons  de  chevaux,  la  sédition  des  peuples,  la  corruption 

des  puissances,  et  vous  rougissez  de  professer  votre  foi  que  nous  attaquons,  etc.  »  Et  encore 

dans  un  autre  endroit  :  «  Pourquoi  soulevez-vous  toute  l'Italie  par  tant  de  factions  ?  Pour- 

quoi excitez-vous  des  séditions  en  soudoyant  le  peuple?  Pourquoi,  avec  l'argent  des  pau- 

vres, engraissez-vous  dans  presque  toute  l'Afrique  des  troupeaux  de  chevaux,  que  conduit 
Alype  et  que  vous  destinez  aux  tribuns  et  aux  centurions  ?  Pourquoi  corrompez- vous  les 

puissances  du  siècle  avec  les  héritages  des  matrones,  afin  que  la  colère  du  peuple  s'allume 
contre  nous?  Pourquoi  troublez-vous  le  repos  des  églises?  Pourquoi  souillez-vous  le  règne 
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d'un  prince  religieux  par  l'impiété  des  persécutions  ?  »  Saint  Augustin  n'opposa  à  la  véhé- 

mence et  à  l'impudence  des  accusations  de  Julien  que  ce^  paroles  pleines  de  sagesse  :  «  ou 
vous  calomniez,  ou  vous  ne  savez  ce  que  vous  dites  ;  par  conséquent,  vous  êtes  un  menteur, 

ou  vous  parlez  avec  une  grande  témérité.  Qui  vous  dépasse  en  perversité,  si  vous  avez  in- 

venté ces  accusations,  et  qui  est  plus  insensé  que  vous,  si  vous  avez  ajouté  foi  à  ceux  qui 

les  ont  forgées?  Quelle  est,  je  ne  dis  pas  votre  impudence,  mais  votre  folie  d'avoir  osé 
écrire,  et  de  ne  pas  avoir  craint  que  vos  livres  parvinssent  dans  ces  lieux  que  notre  collè- 

gue Alype  a  parcourus,  et  où  on  ne  peut  lire  vos  mensonges,  sans  qu'on  se  moque  de 

vous,  ou  plutôt  sans  qu'on  vous  déteste.  » 

Ce  qui  certainement  avait  fourni  à  Julien  un  nouveau  motif  de  colère,  ce  fut  l'édit  que 
Constance  lança  à  cette  époque  contre  les  Pélagiens.  Ce  prince  y  fut  excité  sans  doute  par 

la  démarche  et  les  prières  d'Alype.  Les  chronographes  s'entendent  à  placer  la  mort  de 

Constance  en  l'année  421  ;  il  avait  régné  six  mois  seulement,  le  septième  étant  commencé 

d'après  Olympiodore.  Saint  Prosper  et  Idacius  placent  son  inauguration  en  l'année  420, 

Théophane  en  421,  le  YP  des  ides  de  Février.  Le  code  de  Théodose  s'accorde  avec  Théo- 
phane,  car  le  nom  de  Constance  est  écrit  dans  les  lois  qui  ont  été  publiées  depuis  le  10 

Mars  421  jusqu'au  28  Juillet.  La  première  de  ces  lois  fut  envoyée  à  Yolusien  ;  elle  nous 

apprend  que  Célestius  était  à  cette  époque  dans  la  ville  de  Rome.  Constance  dit  qu'il  a 
déjà  porté  des  édits  contre  les  hérésies  anciennes  et  nouvelles,  et  que  néanmoins  on  lui 

rapporte  chaque  jour  qu'elles  se  répandent  au  loin.  Afin  donc  d'éviter  les  troubles  que 

peuvent  exciter  ces  dissensions,  il  renouvelle  les  ordres  qu'il  a  déjà  donnés,  et  ordonne 

qu'on  recherche  avec  soin  les  adversaires  de  la  vraie  foi,  et  Célestius  en  particulier;  qu'on 

les  chasse  promptement  de  Rome  et  qu'ils  soient  relégués  au  loin.  Puis  il  ajoute  de  sa  pro- 

pre main,  qu'il  importe  à  Yolusien  de  faire  exécuter  cet  édit.  Yolusien,  pour  obéir  à  Cons- 
tance, promulgua  lui-même  une  ordonnance  par  laquelle  il  bannissait  de  Rome  et  des  con- 

trées voisines  Célestius,  le  perturbateur  de  la  foi  et  du  repos  public,  menaçant  de  proscrip- 

tion ceux  qui  lui  donneraient  asile.  Photius  fait  mention  de  cet  édit  de  Constance  à  Yolu- 

sien, au  sujet  du  bannissement  de  Célestius. 

Cependant  cette  mesure  ne  découragea  pas  Célestius,  car,  quelques  années  plus  tard, 

sous  le  pontificat  de  Célestin,  il  vint  à  Rome,  en  l'année  424  ou  un  peu  plus  tard,  deman- 

dant d'être  entendu,  comme  si  sa  cause  n'avait  pas  encore  été  jugée. 
Mais  comme  les  ennemis  de  la  grâce  ne  cessaient  de  faire  grand  bruit  autour  de  la  ber- 

gerie du  Seigneur,  et  de  tenter  d'y  pénétrer  par  tous  les  moyens,  pour  enlever  les  brebis  du 

Christ,  saint  Augustin  faisait  tout  ce  qu'il  pouvait,  afin  de  les  guérir  complètement  de  leur 

rage,  ou  du  moins  les  empêcher  de  nuire  aux  autres.  C'est  pourquoi,  il  ne  se  contenta  pas 

de  répondre  dans  son  second  livre  à  Yalère,  aux  extraits  d'un  ouvrage  de  Julien,  mais 

comme  il  avait  pu  se  procurer  cet  ouvrage  complet  par  l'entremise  de  l'évêque  Claude,  il 

résolut  d'y  donner  une  réponse  nouvelle  et  plus  étendue.  D'ailleurs,  il  lui  parut  nécessaire 

d'entreprendre  ce  travail,  car  après  avoir  examiné  avec  soin  l'ouvrage  de  Julien,  il  s'aperçut 

que  les  extraits,  que  lui  avait  envoyés  Yalère,  différaient  en  certains  endroits  de  l'autogra- 

phe, et  il  craignait  que  Julien,  ou  tout  autre,  comparant  sa  réplique  avec  l'ouvrage,  ne 

l'accusât  d'imposture  ;  ce  que  ne  manqua  pas  de  faire  son  adversaire  en  termes  très -inju- 
rieux. 
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Comme  saint  Augustin  place  la  seconde  réfutation  de  Julien  immédiatement  après 

quatre  livres  à  saint  Boniface,  on  peut  affirmer  qu'elle  parut  en  421  ou  peu  après.  Il  y  fait 
l'éloge  de  saint  Jérôme  qui  avait  quitté  la  vie  ;  de  même  donc  que  nous  ne  voyons  pas  de raison  pour  placer  cette  réfutation  beaucoup  plus  tard  que  cette  année,  ainsi  il  est  évident  que 
nous  ne  pouvons  lui  assigner  ime  époque  antérieure,  car  saint  Jérôme  mourut  le  30 
Septembre  420.  Saint  Augustin  nous  indique  clairement  combien  cette  réfutation  lui  a  coûté 

d'étude,  de  travail  et  de  soin  quand  il  l'appelle,  son  ouvrage  ((  si  important  et  élaboré  avec 
tant  de  peine.  »  Ce  n'est  pas  sans  raison  que  quelqu'un  a  dit,  à  cette  occasion,  que  le  saint 
docteur,  qui  est  admirable  dans  ses  autres  livres  contre  les  Pélagiens,  se  montra  dans  ce- 

lui-ci presque  divin. 

Au  commencement,  il  dit,  qu'il  ne  méprise  pas  les  injures  et  les  reproches  dont  Julien 
l'accable,  comme  si,  ils  ne  le  regardaient  pas,  car  ils  sont  pour  lui,  un  sujet  de  joie  et  de 
peine  :  de  joie,  à  cause  de  la  récompense  abondante,  qu'il  espère  dans  le  ciel;  de  peine,  à 

cause  de  Julien  lui-même,  qu'il  ne  peut  ne  pas  aimer,  quoi  qu'il  dise  contre  lui.  Comme 
Julien,  appelait  Manichéens  tous  ceux  qui  afflrmaient  le  péché  originel,  saint  Augustin 

montre  que  cette  accusation  retombe  sur  les  Pères,  les  plus  illustres,  tant  grecs  que  latins. 

Tel  est  le  sujet  traité  dans  la  première  partie  du  premier  livre.  Dans  la  seconde,  il  dé- 

montre que  les  Manichéens  trouvent  un  puissant  appui,  dans  quelques  propositions  témé- 

raires de  Julien.  Il  oppose  dans  le  second  livre,  aux  cinq  arguments  des  Pélagiens  contre  le 

péché  originel,  l'autorité  des  docteurs  de  l'Église,  c'esl-à-dire,  des  dix  plus  célèbres  évêques  : 
Saint  Irénée,  saint  Cyprien,  Réticius,  Olympe,  saint  Hilaire,  saint  Grégoire  de  Nazianze, 

saint  Ambroise,  saint  Basile,  et  saint  Jean  de  Constantinople.  Il  ajoute  aussi,  le  témoi- 

gnage du  saint  et  très-savant  prêtre  Jérôme.  Comme  il  savait,  que  son  adversaire  n'avait 

pas  de  pudeur,  et  qu'il  ne  rougirait  pas  de  dire  que  ces  hommes  si  célèbres  étaient  tombés 
tous  dans  ]a  même  erreur,  à  chacun  de  ses  quatre  livres,  il  oppose  le  même  nombre  des 

siens,  discutant  chacune  de  ses  paroles,  ne  mettant  de  côté  que  ce  qui  ne  donnait  aucun 

éclaircissement  à  la  question.  Dans  le  troisième  livre,  il  prouve  surtout,  que  la  concupis- 

cence est  mauvaise,  quoique  le  mariage  soit  bon  et  qu'il  ait  été  institué  par  Dieu  ;  que  les 

époux  chastes  peuvent  user  de  ce  mal;  qu'il  est  mieux  que  les  fidèles  qui  pratiquent  la 

continence  s'en  abstiennent;  que  ce  que  Manès  a  rêvé,  mêlé  à  une  certaine  substance 

co-éternelle  à  Dieu,  est  bien  différent  de  ce  mal.  Il  enseigne  dans  le  quatrième  livre, 

que  les  vertus  des  infidèles  sont  fausses;  et,  entre  autres  choses,  il  montre  en  passant  com- 

ment la  grâce  n'est  pas  donnée  selon  les  mérites,  quoique  cependant  on  ne  puisse  la  rap- 

porter au  destin.  Dans  le  cinquième,  il  observe  que  les  chrétiens  n'ignorent  pas  que  c'est 

à  cause  du  péché,  que  l'image  de  Dieu  souffre  ici-bas  dans  les  enfants,  de  si  grands  tour- 

ments, et  que  ceux-ci  sont  exclus  du  royaume  des  cieux,  s'ils  meurent  sans  avoir  reçu  le 

baptême.  Enfin,  il  prouve  que  nos  premiers  parents,  se  couvrirent  de  vêtements  à  cause  de 

la  honte,  que  fit  naître  le  péché  ;  que  le  péché  peut  être  le  châtiment  d'un  autre  qui  a  pré- 

cédé ;  que  de  la  même  masse  vouée  à  la  damnation,  les  uns  sont  élus  sans  l'avoir  mérité,  et 

les  autres  deviennent  des  vases  de  colère;  que  la  concupiscence  est  toujours  mauvaise,  même 

dans  ceux  qui  n'y  consentent  pas  ;  que  le  mariage  est  vrai,  quoiqu'il  ne  soit  pas  consommé  
; 

que  la  chair  du  Christ  diffère  de  la  chair  de  péché  des  autres  hommes,  etc.  Dans  le  
sixième 

livre,  il  démontre  le  péché  originel,  par  le  baptême  des  enfants,  par  les  paroles  de  
l'Apôtre, 
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par  le  rite  des  exorcismes  et  du  souffle  qu'on  pratique  sur  ceux  que  l'on  baptise;  que 

l'exemple  de  l'olivier  franc  et  de  l'olivier  sauvage  explique  très-bien  comment,  de  parents 
régénérés  et  justes,  naissent  des  enfants  pécheurs  et  qui  ont  besoin  de  la  régénération; 

que  le  péché,  volontaire  dans  nos  premiers  parents,  nous  est  à  la  vérité  étranger  par  la  pro- 

priété de  l'acte,  mais  que  cependant,  il  nous  appartient  par  la  contagion  de  la  descen- 
dance, etc. 

A  cet  ouvrage,  il  ajouta  ensuite  VEnchiridion  à  Laurent,  qu'il  composa  après  la  mort  de 

saint  Jérôme,  d'heureuse  mémoire,  il  y  fait  son  éloge.  {Enchir.  ch.  lxxxvii.)  Bien  qu'il  ait 
voulu  donner  à  ce  livre,  le  titre  plus  général  :  de  la  Foi,  de  VEspérance  et  de  la  Charité, 

cependant  il  en  emploie  une  grande  partie  à  enseigner  la  doctrine  de  la  grâce  chré- 
tienne. 

XXIV.  —  Les  Pélagiens  s'efforcent  en  vain  d'entraîner  les  Eglises  d'Orient.  Pelage  est  con- 

damné en  Syrie ̂   et  Julien  en  Cilicie.  Jusqu'à  quel  point  les  factieux  s'obstinent  dans 
l'hérésie. 

Les  Pélagiens  entreprirent  souvent  d'exciter  des  troubles  dans  l'Orient,  comme  ils 

l'avaient  fait  dans  l'Occident  et  surtout  après  leur  condamnation  par  Zosime,  depuis  la- 

quelle, jusqu'en  431,  ils  ne  cessèrent  de  demander  la  convocation  d'un  concile  général.  Or, 
ils  choisirent  donc  quelques  évêques  de  leur  secte,  qui  avaient  été  chassés  de  leur  siège,  et 

les  envoyèrent  à  Constantinople  où,  dissimulant  l'impiété  de  leur  hérésie^,  ces  évêques  pré- 
sentèrent leur  cause  sous  un  faux  jour.  Mais  Atticus  avait  succédé  dans  cette  ville  à  saint 

Jean  Chrysostôme.  Digne  émule  de  la  foi  de  son  prédécesseur,  il  fit  usage  contre  eux,  dans 

cette  circonstance,  de  sa  science  et  de  son  autorité  épiscopale,  rejeta  leur  ambassade,  leur 

opposant  l'antique  foi  de  l'Église.  De  plus,  il  les  poursuivit  avec  tant  d'ardeur,  qu'il  ne  leur 

permit  pas  même  de  s'arrêter  dans  la  ville  ;  puis  il  envoya  à  Rome  les  actes  qu'il  avait  dres- 

sés contre  eux.  Parmi  ces  envoyés,  est  compté  Célestius  par  ceux  qui  pensent  qu'il  faut  rappor- 

ter à  ce  temps  ce  que  dit  saint  Augustin,  que  Célestius  a  été  terrassé  par  l'armée  du  Christ. 

D'autres,  au  contraire,  pensent  que  les  paroles  du  saint  docteur  s'appliquent  à  l'expulsion 

de  ce  sectaire  de  l'Église. de  Constantinople,  qui  précéda  le  jugement  de  Zosime  (1). 

En  outre,  Julien  et  les  dix-sept  autres  Pélagiens,  qui  prenaient  le  nom  d'évêques,  écrivi- 

rent àRufus,  évêque  de  Thessalonique,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  pour  l'entraîner  dans 

leur  parti,  s'ils  le  pouvaient.  On  ne  sait  comment  Rufus  reçut  leur  lettre,  mais  il  est  certain 

qu'il  ne  s'est^  en  aucun  temps,  retiré  de  l'unité  de  l'Église.  Si  les  Pélagiens  en  avaient  ob- 

tenu quelque  concession  en  faveur  de  leur  erreur,  Julien  n'aurait  pas  manqué  de  le  publier 

à  haute  voix.  De  plus,  l'évêque  de  Thessalonique  était  plus  que  les  autres,  attaché  au  Siège 
Apostolique,  car  les  souverains  Pontifes,  lui  avaient  donné  autorité  sur  les  métropolitains 

de  l'Illyrie,  en  qualité  de  légat,  et  à  ce  titre,  il  était  tenu  de  souscrire  a  la  sentence  des  Pon- 
tifes Romains. 

Sans  aucun  doute,  les  Pélagiens  n'omirent  pas  de  se  glisser  dans  l'Église  d'Ephèse,  où  Cé- 
lestius, qui  y  était  resté  assez  longtemps,  avait  formé  de  nombreuses  connaissances.  Cette 

(1)  Voyez  plu?  haut,  n.  xiv. 
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église,  qui  avait  eu  l'imprudence  d'admettre  cet  hérésiarque  au  nombre  de  ses  prêtres,  devait 
leur  paraître  disposée,  plus  que  toute  autre,  à  prendre  sa  défense.  Néanmoins,  on  ne  peut 

faire  une  application  plus  heureuse,  à  aucun  temps  qu'à  celui-ci,  de  ces  vers  de  saint  Pros- 
per  :  «  Je  passe  sous  silence,  comment  l'illustre  ville  d'Ephèse,  se  souleva  tout  entière; 
elle  ne  souffrit  pas  que  séjournassent  dans  ses  murs,  les  vases  de  colère,  les  vents  pestilen- 

tiels qui  engendrent  les  maladies,  les  semences  de  mort.  » 

On  ne  sait  en  quelle  année,  toutes  ces  églises,  manifestèrent  cette  haine  contre  les  Péla- 

giens;  il  semble  que  ce  ne  pût  être  avant  la  fin  de  Tannée  421,  puisque  saint  Augustin, 

dans  son  ouvrage  contre  Juhen  écrit,  suivant  qu'on  pense,  en  421  ou  peu  après,  ne  fait 

aucune  mention  de  ce  fait,  bien  que  l'occasion  l'y  invitât  ;  il  rappelle  seulement  que  Céles- 

tius  fut  combattu  et  vaincu  à  Constantinople ,  ce  qui  était  arrivé  avant  l'année  418. 

Ni  ce  saint  évêque,  ni  saint  Prosper,  ne  connurent  l'autre  déclaration,  rendue  en  concile 

par'l'ÉgUse  d'Orient,  pour  la  défense  de  la  foi  contre  Pélage.  Cet  hérésiarque,  après  avoir 
circonvenu  les  évêques  au  concile  de  Diospolis,  paraissait  avoir  été  absous  ;  mais  ses  accusa- 

teurs le  poursuivirent  dans  un  autre  concile,  présidé  par  Théodote,  évêque  d'Antioche.  Ce 
sectaire,  si  habile  à  dissimuler  ses  sentiments,  ne  put  toutefois  tromper  cette  assemblée  ;  et 

convaincu  d'hérésie,  il  fut  chassé  de  Jérusalem.  Mercator,  seul  témoin  de  ce  fait  mémo- 

rable, cite  les  lettres  que  Théodote  et  Prayle  de  Jérusalem,  envoyèrent  à  ce  sujet  à  l'évêque 
de  Rome.  Les  accusateurs  de  Pélage,  furent  assurément  Héros  et  Lazare,  qui  seuls  avaient 

voulu  remplir  ce  devoir  contre  lui;  Mercator,  les  avait  indiqués,  peu  auparavant,  gardant  le 

silence  sur  leurs  noms.  Ils  paraissent  avoir  dû  poursuivre  Pélage,  près  de  Théodote,  aussi- 

tôt qu'ils  le  purent.  C'est  ce  quia  donné  lieu  à  Jean  Garnier  de  conjecturer,  que  Théodote  et 

Prayle  ont  écrit  les  lettres  dont  nous  venons  de  parler,  après  l'année  417,  avant  d'avoir  appris 

la  mort  d'Innocent.  Mais  bien  qu'il  eût  pu  se  faire  que  Théodote,  fut  déjà  évêque  en  417, 
rien  ne  nous  pousse  à  croire  que  Prayle  ait,  presque  dans  le  même  temps,  écrit  pour  et 

contre  Pélage.  Nous  avons  vu,  en  effet,  qu'ayant  été  élevé  en  cette  année  à  la  dignité  épis- 

copale  (1),  il  écrivit  au  Pontife  de  Rome,  en  faveur  de  Pélage,  des  lettres  qui  ne  parvinrent 

qu'au  mois  de  Septembre.  C'est  pourquoi  on  peut  placer  le  concile  présidé  par  Théodote  un  peu 

plus  tard,  soit  après  la  condamnation  de  Pélage,  promulguée  par  Zosime  en  418,  soit  même 

après  la  mort  de  saint  Jérôme,  qui  arriva  le  20  Septembre  420;  car,  ce  saint  n'aurait  cer- 

tainement pas  manqué  d'informer  saint  Augustin,  de  cette  heureuse  nouvelle,  s'il  eût  été encore  de  ce  monde. 

Comme  la  Cilicie  appartenait  au  patriarchat  d'Antioche,  les  Pélagiens  y  furent  aussi  con- 

damnés dans  un  concile  provincial.  Bien  plus,  le  fameux  Théodore  de  Mopsueste  qui  passait 

pour  être  l'auteur  de  cette  hérésie,  qui  en  avait  pris  la  défense  dans  un  ouvrage  publié 

contre  saint  Jérôme  et  saint  Augustin,  qui  peu  auparavant  avait  offert  un  refuge  à  Julien  et 

aux  principaux  de  ceux  qui  le  soutenaient  ;  ce  Théodore,  dis-je,  prononça  lui-même  l'ana- 

thème  contre  Julien,  dans  ce  concile.  Mercator  dit  qu'il  le  fit,  après  que  Julien  se  fut  retiré 

de  la  CiUcie  où,  en  quittant  l'Orient,  peut  être  vers  l'année  421,  il  était  venu  se  fixer  avec 

ses  compagnons  d'erreur  et  d'exil,  après  avoir,  dit  Mercator,  sillonné  la  mer  et  parcouru 

l'Orient,  c'est-à-dire,  l'Asie  mineure.  Il  y  en  a  qui  pensent,  que  ce  séjour  de  Julien  chez 

(1)  Voyez  plus  haut,  u.  xv- 
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Théodore,  et  les  maux  qui  en  furent  la  conséquence  dans  toute  la  contrée,  occasionnèrent 

la  tenue  du  concile  en  Cilicie.  D'après  Mercator,  Julien  aurait  été  trouver  Théodore,  afin  de 

puiser  dans  sa  compagnie  de  nouvelles  forces  pour  défendre  l'hérésie  Pélagienne,  afm  de 
pouvoir  aussi,  avec  le  secours  de  son  talent,  entreprendre  un  autre  ouvrage  contre  saint 

Augustin.  Il  n'est  pas  douteux  qu'il  dut  exciter  Théodore  à  composer  des  livres  contre  ceux 

qui  soutenaient  le  péché  originel,  à  moins  que  ces  livres  n'eussent  déjà  été  publiés  quel- 

ques années  auparavant,  comme  nous  l'avons  observé  plus  haut  (1). 
On  ignore  où  se  réfugia  Pelage,  après  avoir  été  chassé  de  Jérusalem  ;  les  monuments  de 

l'histoire  ne  font  plus  mention  de  lui  dans  la  suite.  Du  reste,  il  était  déjà  assez  avancé  en 

âge  pour  qu'il  ne  pùt  survivre  au  chagrin  que  devaient  causer  à  son  orgueil,  la  haine  et  les 

attaques  dont  il  était  l'objet.  Quant  à  ceux  qui  avaient  embrassé  ses  erreurs,  quand  ils  se 

virent  condamnés  et  rejetés  de  l'Orient  et  de  l'Occident,  beaucoup  d'entre  eux  revinrent  à  de 

meilleurs  sentiments,  abjurèrent  leurs  erreurs  et,  après  avoir  abandonné  Julien,  qu'ils 

avaient  suivi,  condamnèrent  Pélage  et  implorèrent  la  clémence  du  Siège  Apostolique.  L'Église, 

pensant  qu'elle  devait  les  traiter  avec  indulgence,  les  reçut  dans  son  sein  et  les  rétablit 

même  sur  leurs  sièges.  Julien,  dans  un  écrit,  qu'il  publia  en  420,  réprimandait,  sans  les 
nommer,  quelques-uns  de  ceux  qui  avaient  déserté  le  Pélagianisme,  pour  revenir  à  la  foi 

catholique  ;  et  Possidius  qui,  vers  l'an  432,  consignait  dans  ses  lettres  les  actes  de  saint  Au- 

gustin, témoigne  que  beaucoup  s'étaient  éloignés  des  Pélagiens  et  quittaient  encore  actuelle- 

ment leur  parti,  la  vérité  de  la  foi  chassant  de  plus  en  plus  les  ténèbres  de  l'erreur.  Parmi 

ceux  que  l'Église,  comme  une  tendre  mère,  reçut  dans  ses  bras  après  leur  conversion,  nous 

connaissons  Turbantius,  à  qui  Julien  avait  adressé  son  livre  contre  saint  Augustin,  et  qu'il 

appelait  un  homme  saint  et  remarquable  par  l'éclat  de  ses  vertus.  Saint  Augustin  donne  à 
Turbantius  le  nom  de  frère,  dans  sa  seconde  réfutation  de  Juhen,  parce  que  sans  aucun  doute 

la  dignité  épiscopale  lui  avait  été  rendue  comme  à  beaucoup  d'autres. 

Quant  à  Julien  et  à  ceux  qui  avec  lui  s'obstinèrent  dans  l'hérésie,  comme  l'armée  du 
Christ,  pour  nous  servir  des  expressions  de  saint  Augustin,  répandue  partout,  les  combattait 

dans  tous  les  lieux  où  ils  se  montraient,  chacun  se  retira  où  il  put.  Il  n'est  pas  invraisem- 

blable que  quelques-uns  d'entre  eux  aient  séjourné  dans  les  Gaules,  où,  dans  ce  temps,  di- 

vers évêques  encoururent  le  soupçon  d'être  attachés  aux  erreurs  de  Pélage.  Nous  voyons, 
en  effet,  que  Yalentinien  III,  le  7  des  ides  de  Juillet,  année  425,  porta  cet  édit,  que  les 

évêques  seraient  sommés  par  Patrocle  d'Arles,  de  renoncer  à  ces  erreurs  et  que,  s'ils  s'y  re- 

fusaient, ils  seraient  forcés  de  quitter  leur  église,  et  que  d'autres  seraient  mis  à  leur  place. 
Quelques-uns  aussi  portèrent  leur  hérésie  dans  la  Grande-Bretagne,  puisque  un  Pélagien  du 

nom  d'Agricola,  fils  de  Sévérien,  évêque  Pélagien,  corrompait  les  églises  d'Irlande,  en  ré- 

pandant le  poison  de  l'erreur,  au  temps  du  pape  Célestin,  qui  y  envoya  saint  Germain, 

évêque  d'Auxerre,  afm  de  chasser  les  hérétiques  et  de  ramener  les  habitants  de  la  Bretagne 

à  la  foi  de  l'Église  cathoUque.  Quelques-uns  confondent  mal  à  propos  ce  Sévérien  avec  Sé- 
vère Sulpice,  dont  à  la  vérité  Gennadius  à  dit  que  «  dans  sa  vieillesse,  il  fut  trompé  par  Pé- 

lage, ))mais  il  ajoute  aussitôt,  ((  qu'ayant  reconnu  la  faute  qu'il  avait  commise.  Sévère  avait 

gardé  le  silence  jusqu'à  sa  mort,  voulant  ainsi  expier  par  le  silence,  la  faute  dont  il  s'était 

(1)  Voyez  plus  haut,  n.  xi. 
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rendu  coupable  dans  ses  discours.  »  L'évêque  Fastidius  répandait  aussi  les  erreurs  de  Pe- 
lage dans  la  Bretagne,  du  temps  de  Honorius  et  de  Théodore  ;  son  livre  à  la  yeuve  Fatale, 

tout  souillé  des  sentences  et  des  paroles  de  cet  hérésiarque,  se  trouve  dans  les  livres  apo- 

cryphes de  saint  Augustin.  Les  évêques  de  la  Gaule,  ayant  été  informés  par  une  ambas- 

sade envoyée  de  Bretagne,  que  l'hérésie  pestilentielle  de  Pélage,  avait  envahi  cette  con- 
trée, réunirent  un  nombreux  concile  et  choisirent  avec  saint  Loup,  évéque  de  Troyes,  saint 

Germain,  évêque  d'Auxerre,  pour  l'aller  combattre.  Saint  Germain  passa  à  deux  reprises 

différentes^  dans  la  Grande-Bretagne  :  une  première  fois  avec  l'évêque  saint  Loup,  en 
429;  et  la  seconde,  avec  Sévère  de  Trêves,  en  447. 

Nous  raconterons  ailleurs  en  quel  lieu  se  retira  Julien,  et  avec  quel  insuccès  lui-même  et 

ses  collègues,  au  temps  de  Nestorius,  employèrent  de  nouveaux  efforts  et  de  nouvelles  tra- 

mes dans  l'Orient,  auprès  des  pères  du  concile  d'Ephèse.  Quant  à  Célestius,  comme  il  était 

revenu  à  Rome  vers  l'an  424,  ainsi  que  nous  l'avons  raconté  plus  haut,  il  fut  chassé  de 

l'Italie  par  ordre  du  Pape  Gélestin  ;  et  alla  alors  trouver  Nestorius  à  Constantinople  avec  les 

autres  évêques  de  son  parti,  là,  ils  sollicitèrent  près  de  l'empereur  Théodose  II,  la  réunion 

d'un  concile  :  Nestorius  écrivit  en  leur  faveur  à  Gélestin.  Mais  Mercator  ayant  présenté  à 
Théodore  un  mémoire  contre  eux,  en  428,  ils  reçurent  ordre  de  sortir  de  la  ville.  Que  devint 

Célestius  dans  la  suite  ?  Nous  n'avons  trouvé  nulle  part  de  renseignement  à  ce  sujet. 

XXV.  —  En  426^  les  moines  d'Àdrumet  se  divisent  entre  eux,  sur  la  question  de  la  grâce  et 
du  libre  arbitre.  Saint  Augustin  rétablit  entre  eux  la  concorde  en  leur  adressant  un  livre 

sur  ce  sujet. 

Quelque  temps  après  que  les  Pélagiens  eurent  été  condamnés  par  le  pape  Zosime  et  chas- 

sés de  l'Occident,  il  s'éleva  entre  les  moines  d'Adrumet  un  différent,  au  sujet  de  la  lettre  à 

Sixte  ;  différent  hem^eux  assurément,  puisqu'il  fut  l'occasion  de  la  pubhcation  de  deux  livres 

si  nécessaires  à  l'Église  :  l'un  intitulé  De  la  Grâce  et  du  Libre  Arbitre,  l'autre  De  la  Correc- 

tion et  de  la  Grâce.  Ces  deux  livides  furent  composés  en  426.  Il  n'y  a  pas  de  raison  de  les  pla- 

cer au-delà  de  cette  époque,  puisqu'ils  sont  mentionnés  dans  les  Rétractations,  pubhées 

en  427  ,  ni  de  leur  assigner  une  date  antérieure ,  puisqu'ils  y  sont  cités  en  dernier 
lieu. 

Adrumet  était,  à  cette  époque,  une  ville  célèbre  de  la  Byzacène,  province  d'Afrique.  Dans 

cette  ville,  il  y  avait  un  monastère  habité  par  des  reUgieux,  au  nombre  desquels  était  un 

certain  Florus,  né  à  Uzales.  Ce  moine  avait  entrepris,  dans  un  but  de  charité,  un  voyage 

dans  son  pays,  ayant  pour  compagnon  Félix,  qui  était  rehgieux  du  même  mo
nastère.  Pen- 

dant qu'il  était  àUzales,  Florus  prit  connaissance  de  quelques  ouvrages  de  saint  Augustin  et  en 

particuher  de  sa  lettre  à  Sixte  {Epit.  ccxiv,  n.  2),  qu'il  transcrivit,  sous  la  dictée  de  Féhx,  ave
c 

la  permission  des  moines  d'Uzales.  Florus  ayant  ensuite  quitté  cette  ville  pour  aller  à  C
ar- 

tilage, Félix  revint  à  son  monastère,  rapportant  avec  lui  le  livre  du  saint  docteur.  Or,  comme 

il  eût  commencé  à  lire  cet  ouvrage  à  ses  frères,  à  l'insu  de  l'abbé  Yalentin,  cinq  
ou  six  d'entre 

eux,  qui  ne  purent  comprendre  le  sens  de  l'auteur,  changeant  le  remède  en  ma
ladie,  excitèrent 

de  grands  troubles  dans  le  monastère.  Ils  soutenaient  que  ceux,  qui  comprenaien
t  mieux 

cette  doctrine,  défendaient  la  grâce  de  telle  façon,  qu'ils  détruisaient  le  li
bre  arbitre,  et 
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niaient  que  nous  dussions  être  jugés,  chacun  selon  ses  œuvres.  Quelques-uns  doutaient  que 
cet  écrit  fût  de  saint  Augustin.  Quand  Florus  fut  de  retour  de  Carthage,  le  tumulte  prit  une 

nouvelle  recrudescence,  ses  frères  s'élevèrent  contre  lui,  comme  étant  l'auteur  des  blessures 
que  ce  livre  leur  avait  causées,  le  rendant  responsable  des  troubles  et  des  divisions  qui  ré- 

gnaient dans  le  monastère,  parce  qu'ils  ne  comprenaient  pas  ses  paroles,  quand  il  s'effor- 
çait de  leur  expliquer  ces  questions  difficiles,  car  il  était  attaché  à  la  foi  catholique. 

Pendant  tout  ce  temps,  ce  différent  s'était  contenu  entre  eux,  et  Valentin  ignorait  ce  qui 

se  passait.  Mais  Florus  crut  qu'il  était  de  son  devoir  de  l'en  avertir.  L'abbé  n'eut  pas  plus  tôt 

pris  connaissance  de  l'écrit,  qu'il  fut  convaincu  aussitôt  qu'il  sortait  de  la  plume  de  saint 

Augustin,  et  qu'il  renfermait  une  doctrine  orthodoxe  ;  il  avait  reconnu  le  style  du  saint 
docteur,  et  la  sagesse  angélique  qui  brille  dans  tous  ses  écrits.  Il  remarquait  que  dans  ce 

livre,  la  grâce  chrétienne  était  enseignée  avec  une  facilité  d'élocution  trop  brillante  et 

trop  vive  pour  qu'il  pùt  hésiter  sur  l'auteur.  Il  le  parcourut  donc  avec  plaisir  et  y  recueil- 
lit, non  sans  un  grand  respect,  la  lumière  et  la  consolation  que  les  suaves  enseignements 

du  saint  docteur  répandent  dans  les  âmes  humbles.  Il  eut  soin  en  même  temps  d'étouffer  ces 

questions  impies,  auxquelles  avait  donné  naissance  l'ignorance  de  quelques-uns,  et  pour  cela 

il  résolut  d'envoyer  quelques  religieux  vers  Evode,  évêque  d'Uzales,  pour  en  rapporter  les 

enseignements  nécessaires  à  l'intelligence  du  livre  en  question.  Ce  saint  évêque,  ayant  eu 

connaissance  des  disputes  qui  s'étaient  élevées  entre  eux  au  sujet  du  libre  arbitre  et  de  la 

justice  divine,  écrivit  à  l'abbé  Yalentin  et  à  ses  moines,  une  lettre  dans  laquelle  il  leur  dit  : 
((  D'honorables  frères  nous  ont  rapporté  que  parmi  vous,  je  ne  sais,  quelles  questions  ont 
été  débattues  sur  le  libre  arbitre,  et  la  justice  de  Dieu  ;  nous  louons  votre  zèle,  mais  nous  ne 

voulons  pas  qu'il  dégénère  en  contention  ;  la  contention  engendre  le  trouble,  tandis  que  le 
zèle  requiert  la  piété.  Le  premier  homme,  Adam,  a  joui  de  la  plénitude  du  libre  arbitre, 

mais  dès  que  le  libre  arbitre  a  été  blessé,  il  a  été  affaibli.  L'homme  possède  encore  le  libre 

arbitre,  mais  affaibli;  c'est  de  là  qn'il  est  dit  :  ma  vigueur  s'est  affaiblie  dans  la  pauvreté 

{Ps.  XXX,  11),  et,  la  lumière  de  mes  yeux  n'est  pas  avec  nioi.  {Ps.  xxxvn,  11.)  Pour  le  réparer, 

le  Christ  sauveur  fut  envoyé  comme  médecin,  afm  qu'il  sauvât  ce  qui  avait  péri  et  guérit 

ce  qui  était  vicié.  »  Rajoute  ensuite  après  beaucoup  d'autres  choses  :  «  que  les  saints  de  Dieu, 

qui  ont  l'amour  de  ce  bienfait  divin,  lisent  les  écrits  des  anciens,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  et 

quand  ils  ne  comprennent  pas,  loin  de  critiquer^  qu'ils  prient  afm  de  comprendre.  «Ce  frag- 
ment de  la  lettre  d'Evodius  nous  vient  de  Jacques  Sirmond  qui,  se  contentant  de  nous  dire 

qu'on  trouve  cette  lettre  dans  la  bibliothèque  de  l'abbaye  de  saint  Maximin  de  Trêves,  à 

passé  beaucoup  d'autres  choses  qui,  dit-il,  ne  sont  pas  indignes  d'être  publiées,  bien  qu'elles 
soient  d'un  style  peu  châtié.  Mais  ceux  que  le  hvre  de  saint  Augustin  n'avait  pas  satisfaits,  dé- 

claraient qu'ils  ne  l'étaient  pas  davantage  de  la  lettre  d'Evode,  car  ils  résolurent  entre  eux 

d'aller  trouver  saint  Augustin  lui-même,  bien  que  leur  abbé  n'approuvât  pas  ce  dessein.  De 

plus,  ce  fut  en  vain  que  celui-ci  s'efforça  d'y  remédier  en  employant  l'aide  d'un  saint 
prêtre,  nommé  Sabin,  qui  leur  donna  les  explications  les  plus  claires.  Ne  voyant  donc  au- 

cun autre  remède,  il  consentit,  quoique  à  regret,  à  leur  départ,  de  peur  d'augmenter  en- 

core leurs  ̂ blessures,  par  la  persévérance  de  son  refu  s  ;  il  leur  donna  même  l'argent  néces- 
saire, pour  faire  ce  voyage,  mais  il  ne  leur  remit  aucune  lettre  pour  le  saint  évêque,  de 

peur  de  paraître,  lui  aussi,  douter  et  hésiter  au  sujet  de  la  vérité  de  sa  doctrine. 
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Les  défenseurs  de  la  liberté^  contre  la  grâce,  entreprirent  donc  ce  voyage  librement, 

mais  contrairement  à  l'ordre  de  la  discipline  monastique,  portant  avec  eux,  l'écrit  qui  était 
l'objet  de  leur  différend;  on  n'en  nomme  que  deux,  Cresconius  et  Félix.  Ce  dernier,  n'est 
probablement  pas  le  même  que  celui  qui  avait  apporté  la  lettre  au  monastère  d'Adrumet, 

toutefois,  celui-ci  paraît  être  parti  avec  eux,  puisqu'ils  sont  appelés  ses  compagnons. 
Après  leur  départ,  les  autres  frères  se  réjouirent  de  la  paix  et  du  calme,  qui  régnaient  dans 

le  monastère.  Bien  que,  ces  religieux  ne  fussent  munis  d'aucune  lettre,  pour  saint  Augus- 

tin, cependant,  parce  qu'ils  s'annoncèrent  comme  étant  du  monastère  d'Adrumet,  le  saint 

évêque  les  reçut  ;  il  avait  remarqué  en  eux  une  trop  grande  simplicité  pour  qu'il  pùt  soup- 
çonner en  eux  la  ruse  ou  la  fraude.  Ils  lui  racontèrent  donc  que  quelques-uns  de  leurs 

frères  enseignaient  la  grâce,  de  telle  façon,  qu'ils  niaient  le  libre  arbitre,  et  affirmaient  que 

nous  ne  devons  pas  être  jugés  d'après  nos  œuvres  ;  que  les  autres,  au  contraire,  reconnais- 
saient la  grâce  et  le  libre  arbitre,  ainsi  que  la  justice  de  Dieu,  qui  rendra  à  chacun  selon 

ses  œuvres.  {Epit.  ccxiv,  n.  1.)  De  plus,  ils  accusaient  Florus,  d'être  l'auteur  du  différend 
qui  s'était  élevé  dans  leur  congrégation. 

Saint  Augustin,  instruisit  ces  moines  et  leur  expliqua  sa  lettre  à  Sixte  ;  il  leur  remit 

aussi  pour  Yalentin  et  ses  frères,  qui  habitaient  le  monastère  d'Adrumet,  une  lettre,  dans 
laquelle  il  traitait  cette  question  si  difficile  de  la  volonté  et  de  la  grâce.  {Ejjit.  ccxiv,  7i.  6.) 

Il  priait  Valentin  de  lui  envoyer  Florus,  se  doutant  bien  que  les  autres  ne  s'étaient  soule- 

vés contre  lui,  que  parce  qu'ils  ne  comprenaient  pas  ce  qu'il  leur  disait,  ce  qui  était  vrai. 
Saint  Augustin,  aurait  désiré  envoyer  par  Cresconius  et  Félix  les  différents  documents  qui 

regardaient  l'histoire  de  l'hérésie  Pélagienne  ;  mais  ces  moines  ne  lui  laissaient  pas  le  temps  de 
les  transcrire,  car  ils  pressaient  leur  retour  au  monastère,  désirant  célébrer  avec  leurs  frères, 

dans  un  a(^cord  unanime  des  esprits,  la  cause  de  leur  division  n'existant  plus,  la  fête  de 
Pâques  qui,  en  cette  année  427,  tombait  le  3  Avril.  Cédant  à  leurs  désirs,  le  saint  évêque 

leur  remit,  avant  la  fête  de  Pâques,  sa  lettre  à  Valentin  dont  nous  avons  parlé  ;  néanmoins 

il  les  retint  près  de  lui,  au-delà  de  la  fête,  afin  de  les  prémunir  davantage  contre  les  erreurs 

de  Pélage.  On  pense  que  ce  fut  l'arrivée  du  second  Félix,  qui  ne  vint  qu'un  peu  plus  tard 
et  après  ses  compagnons,  qui  fut  la  cause  de  ce  retard.  Il  est  à  croire  que  ce  fut  par  lui 

que  le  saint  docteur  apprit  le  véritable  état  de  la  contestation.  Saint  Augustin  profita  de 

ce  délai  pour  lire  à  ces  moines,  non-seulement  sa  lettre  à  Sixte,  mais  encore  les  lettres  des 

conciles  de  Carthage  et  de  Milève,  celles  des  cinq  évêques  à  Innocent  avec  les  réponses  de 

ce  pape  à  ces  lettres  ;  il  leur  communiqua  aussi  la  lettre  du  concile  d'Afrique  à  Zosime,  et 
le  rescrit  que  ce  Pontife  adressa  à  tous  les  évêques  du  monde,  enfin  les  canons  du  concile 

plénier  d'Afrique  contre  l'hérésie  de  Pélage.  Il  leur  lut  aussi  le  livre  de  saint  Cyprien  sur 

l'oraison  dominicale,  dans  lequel  ce  saint  martyr  recommande  d'une  manière  admirable 

la  grâce  de  Dieu.  En  un  mot,  il  n'omit  rien  afin  de  les  éclairer  et  les  affermir,  après  avoir 
établi  le  libre  arbitre  et  la  nécessité  de  la  grâce. 

En  outre,  par  l'impulsion  de  cette  charité  dont  il  était  e-mbrasé  pour  ses  frères,  il  com- 

posa sur  ce  sujet  un  livre  qu'il  intitula  :  de  la  Grâce  et  du  Libre  Arbitre,  à  Valentm  et  aux 

moines  qui  sofit  avec  lui.  Il  y  démontre  d'abord  par  les  saintes  écritures,  que  l'homme  est 

vraiment  doué  du  libre  arbitre,  et  qu'il  ne  peut  cependant  faire  aucun  bien  sans  le  secours 

de  la  grâce.  Il  prouve  ensuite  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  selon  les  mérites;  il  explique 
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comment  la  vie  éternelle,  qui  est  la  récompense  des  bonnes  œuvres,  est  vraiment  une 

grâce.  Il  montre  enfm  què  la  connaissance  de  la  loi,  la  nature,  la  seule  rémission  des  pé- 
chés ne  sont  pas  cette  grâce  qui  nous  est  donnée  par  le  Christ,  mais  que  cette  grâce  nous 

aide  à  accomplir  la  loi  ;  qu'elle  nous  est  donnée  pour  délivrer  la  nature  et  empêcher  que  le 
péché  ne  domine  en  nous.  Il  attaque  les  Pélagiens  qui  se  retranchaient  dans  cette  proposi- 

tion que,  bien  que  la  grâce  ne  soit  pas  donnée  selon  les  mérites  des  bonnes  œuvres,  elle  est 

cependant  accordée  selon  les  mérites  de  la  bonne  volonté,  qui  les  précède^  de  celui  qui  croit  et 

prie.  Il  aborde  la  question  :  Pourquoi  Dieu  ordonne-t-il  ce  qu'il  doit  donner?  commande-t-il 
quelque  chose  que  nous  ne  puissions  faire?  Il  démontre  que  la  charité,  sans  laquelle  nous 

ne  pouvons  accomplir  les  commandements,  ne  peut  venir  que  de  Dieu  en  nous.  Il  enseigne 

que  Dieu  opère  dans  les  cœurs  des  hommes  pour  incliner  leurs  volontés,  selon  qu'il  le 
veut,  soit  au  bien,  selon  sa  miséricorde  ;  soit  au  mal,  selon  leurs  mérites,  par  un  juge- 

ment caché  mais  toujours  juste  ;  enfm,  que  nous  avons  un  exemple  concluant  de  la  grâce 

gratuite  et  qui  n'est  pas  pas  accordée  aux  mérites,  dans  ces  enfants  qui  sont  sauvés,  tandis 

que  d'autres,  dont  la  cause  est  la  même,  périssent. 

Il  exhorte  les  moines  d'Adrumet  à  relire  souvent  son  livre,  à  remercier  Dieu  s'ils  en  com- 

prennent la  doctrine  et  à  en  demander,  par  la  prière,  l'intelligence,  s'ils  y  trouvent  quel- 
que passage  obscur.  Il  leur  recommande  surtout  de  rejeter  cette  science  contentieuse  et  ce 

zèle  amer  contre  lesquels  l'Apôtre  saint  Jacques  s'élève  avec  tant  de  force.  Dans  un  autre  li- 

vre qu'il  leur  envoya  plus  tard,  il  leur  recommande  encore  plus  vivement  la  lecture  de  ce 

même  opuscule,  ayant  toute  confiance,  qu'avec  le  secours  de  la  grâce  divine,  la  lecture 

attentive  et  l'intelligence  de  ce  livre  mettra  fin  à  toutes  les  dissensions  qui  se  sont  éle- 
vées à  ce  sujet  entre  eux.  Il  lut  à  Cresconius  et  à  ses  compagnons  ce  même  ouvrage,  et  le 

leur  donna  à  emporter  dans  leur  monastère,  y  joignant  les  autres  documents  touchant  la 

condamnation  des  Pélagiens,  qu'il  jugea  à  propos  de  leur  confier.  Il  leur  donna  en  même 
temps  une  seconde  lettre  pour  Valentin  et  ses  frères,  à  qui  il  dit  au  sujet  de  Florus  : 

Si  j'ai  mérité  de  vous  quelque  chose,  que  le  frère  Florus  vienne  près  de  moi. 

XXYI.  —  Saint  Augustin  envoie  aux  moines  d'Adrumet  un  autre  livre  intitulé  :  de  la  Correc- 
tion et  de  la  Grâce. 

Valentin  reçut  avec  un  grand  respect  le  livre  et  les  lettres  de  saint  Augustin  ;  et  bien 

que,  par  le  fait  de  l'ignorance  de  quelques-uns,  lui  et  les  autres  parussent  réprimandés  par 

le  saint  docteur,  quoiqu'ils  fussent  exempts  de  faute,  cependant  parce  que  leur  curiosité 

avait  produit  ces  heureux  fruits,  et  lui  avait  procuré  la  connaissance  d'une  doctrine  si  utile 
et  si  agréable,  il  fut  comblé  de  joie.  Valentin  ordonna  à  Florus  de  partir  vers  saint  Augus- 

tin, et  lui  donna  des  lettres  dans  lesquelles  il  exposait  au  saint  évêque  tout  ce  qui  s'était 

passé  dans  le  monastère  ;  il  y  joignit  sa  profession  de  foi,  affirmant  qu'elle  était  celle 
de  Florus.  Il  le  priait  aussi  dans  cette  lettre  de  demander  à  Dieu,  dans  ses  prières,  la 

paix  et  la  cessation  de  toutes  les  divisions  pour  son  monastère,  et  à  la  fin,  de  ne  pas  crain- 

dre d'ordonner  ce  que  Florus  lui  demanderait  pour  affermir  la  règle  et  la  discipline  dans  sa 
congrégation . 

Florus  entreprit  ce  voyage  avec  plaisir,  il  partit  avec  quelques-uns  de  ses  frères.  Dès 
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que  saint  Augustin  remarqua  qu'il  était  attaché  à  la  foi  cathohque  sur  la  grâce  et  le  libre 
arbitre,  et  qu'il  apprit  par  la  lettre  de  Yalentin  que  la  paix  était  rétablie  parmi  ses  frères,  il en  éprouva  une  grande  joie.  Le  saint  évêque  se  réjouissait  de  ce  que  la  miséricorde  divine 

avait  fait  servir,  par  une  admirable  bonté,  la  méchanceté  du  diable  à  l'avancement  de  ses 

serviteurs,  de  telle  façon  que  les  artifices,  que  l'ennemi  du  genre  humain  emploie  pour 
pervertir  les  hommes,  n'avaient  nui  à  personne  ;  qu'ils  avaient,  au  contraire,  contribué  à 
l'instruction  de  plusieurs,  savoir,  de  ceux  qui  s'étaient  opposés  à  Florus,  parce  qu'ils  ne 
comprenaient  pas  le  sens  de  ses  paroles.  En  effet,  dans  la  suite,  ceux-ci  renoncèrent  à  leur 

erreur.  Dans  sa  première  lettre  à  Yalentin,  saint  Augustin  avait  donné  comme  une  chose 

certaine,  que  dans  le  monastère  il  y  en  avait  qui  niaient  le  libre  arbitre  ;  détrompé  depuis 

il  n'en  parle  plus  qu'avec  une  certaine  hésitation,  il  disait  qu'il  y  en  avait  qui  défendaient 

la  grâce,  de  teUe  façon  qu'ils  niaient  le  libre  arbitre,  ou  qui  pensaient  qu'on  le  niait  quand 
on  défendait  la  grâce;  il  avait  sans  doute  été  amené  à  modifier  son  jugement,,  par  ce  que 

lui  avait  appris  le  second  Félix.  Mais  lorsqu'il  fit  ses  Rétractations,  après  avoir  recula  répon- 

se de  Yalentin  et  la  visite  de  Florus,  il  dit  qu'il  a  composé  cet  ouvrage  à  cause  de  ceux  qui, 

croyant  qu'on  nie  le  libre  arbitre,  lorsqu'on  défend  la  grâce,  nient  eux-mêmes  la  grâce  en 

défendant  le  libre  arbitre  et  affirment  qu'elle  est  donnée  selon  les  mérites. 

Saint  Augustin  apprit  aussi,  probablement  par  Florus,  que  dans  le  monastère  d'Adrumet, 
un  certain  religieux  faisait  cette  objection  :  «  A  quoi  bon  nous  prêcher  et  nous  recomman- 

der d'éviter  le  mal  et  de  faire  le  bien,  si  nous  ne  le  faisons  pas  nous-mêmes,  et  si  Dieu 
opère  en  nous  le  vouloir  et  le  faire?  Que  nos  supérieurs  se  contentent  de  nous  instruire 

sur  ce  que  nous  devons  faire,  et  de  prier  pour  nous  afin  que  nous  l'accomplissions,  mais 

qu'ils  ne  nous  reprennent  pas  et  ne  nous  corrigent  pas,  si  nous  ne  faisons  pas  notre  de- 

voir. Comment  m'imputer  ce  que  je  n'ai  pas  reçu,  puisque  si  Dieu  ne  me  le  donne,  il  n'est 
personne  de  qui  je  puisse  espérer  une  si  grande  grâce?  »  Cette  fausse  conséquence  que 

tirait  ce  religieux  et  qui  tendait  à  re;idre  odieuse  la  doctrine  de  la  grâce,  excita  saint  Augus- 

tin à  en  prendre  la  défense  contre  ceux  qui  défendaient  le  libre  arbitre,  non  selon  la  grâce, 

mais  contre  la  grâce.  Ce  livre  est  intitulé  :  de  la  Correction  et  de  la  Grâce,  et  il  l'adressa 

aussi  à  Yalentin  et  à  ses  moines,  bien  qu'il  n'eut  pas  en  vue  de  les  combattre,  puisque 

leur  cœur  était  droit  aux  yeux  de  Dieu,  et  que  celui  qui  avait  fait  cette  objection  avait  pu 

quitter  son  opinion.  Le  saint  docteur  annonce  donc  qu'il  n'écrit  pas  contre  les  moines 

d'Adrumet,  mais  contre  ceux  qui,  n'ayant  que  des  sentiments  terrestres,  ne  veulent  pas 

être  repris  par  les  prédicateurs,  à  cause  du  mal  qu'ils  commettent,  ou  du  moins  contre 

les  pensées  humaines,  qui  peuvent  se  présenter  à  l'esprit  de  plusieurs.  De  plus,  dans  le 

cours  de  la  discussion,  il  attaque  ceux  qui  n'avaient  pas  encore  été  régénérés  dans  le  bap- 
tême. 

Dans  ce  livre,  saint  Augustin  commença  à  expliquer,  beaucoup  plus  clairement  qu'il  ne 

l'avait  fait  jusqu'alors,  les  fondements  de  la  prédestination.  Aussi,  les  Marseillais,  qui  atta- 

quaient ce  mystère,  étaient-ils  très-mécontents  de  cet  ouvrage,  tandis  que  saint  Prosper  et  les 

autres  défenseurs  de  la  grâce  y  puisaient,  au  contraire,  de  grandes  consolations  et  de  vives 

lumières.  Au  commencement  de  ce  livre,  le  saint  docteur  établit  la  foi  catholique  sur  la  loi, 

le  Ubre  arbitre  et  la  grâce.  Il  enseigne  que  la  grâce  du  Christ  est  celle  qui  seule  délivre  l
es 

hommes  du  mal,  et  sans  laquelle  ils  ne  peuvent  opérer  aucun  bien,  la  grâce
  non-seule- 
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ment  nous  montrant  le  bien,  mais  encore  nous  aidant  à  le  faire  avec  la  charité  ;  que  la  cor- 

rection des  méchants  qui  n'ont  pas  reçu  cette  grâce,  n'est  pas  injuste,  puisqu'ils  ne  sont 

mauvais  que  par  leur  volonté,  et  qu'elle  n'est  pas  inutile,  bien  qu'il  faille  avouer  que  ce 

n'est  que  par  Dieu  qu'elle  est  utile  ;  que  la  persévérance  dans  le  bien  est  certainement  un 

grand  don  de  Dieu.  Cependant  celui  qui,  n'ayant  pas  reçu  ce  don,  sera  retombé  volontaire- 

ment dans  le  péché,  non-seulement  est  digne  de  correction,  mais,  s'il  persévère  dans  le 

mal  jusqu'à  la  mort,  il  mérite  la  damnation  éternelle.  Pourquoi  celui-ci  reçoit-il  ce  don, 

pourquoi  celui-là  en  est-il  privé?  C'est  un  mystère  insondable.  Aucun  des  prédestinés  ne 
peut  périr  ;  par  conséquent,  la  persévérance,  que  ne  reçoivent  pas  tous  ceux  qui,  ici-bas, 
sont  appelés  les  enfants  de  Dieu,  est  donnée  à  tous  ceux  qui  sont  vraiment  ses  enfants  par 

la  prescience  et  la  prédestination  de  Dieu.  Saint  Augustin  aborde  la  question  touchant 

Adam;  comment  a-t-il  péché  en  ne  persévérant  pas,  lui  qui  n'a  pas  reçu  la  persévérance? 

Il  montre  qu'il  lui  a  été  donné  d'abord  un  secours  à  l'aide  duquel  il  pouvait  persévérer,  et 

sans  lequel  il  ne  l'eut  pu,  quand  même  il  l'aurait  voulu,  mais  non  un  secours  qui  le  fit 
vouloir  ;  et  que  maintenant  le  Christ  nous  donne  un  secours,  non-seulement  sans  lequel 

nous  ne  pourrions  persévérer,  même  si  nous  le  voulions,  mais  encore  un  secours  si  puis- 

sant qui  fait  que  nous  voulons.  Il  prouve  que  le  nombre  des  prédestinés,  à  qui  ce  don  est 

propre,  est  déterminé  et  qu'il  ne  sera  ni  augmenté,  ni  diminué  ;  et  comme  on  ne  sait  qui 

est  compris  dans  ce  nombre,  et  qui  ne  l'est  pas,  il  faut  employer  la  correction  contre 

tous  les  pécheurs,  de  peur  qu'ils  ne  périssent  ou  ne  perdent  les  autres.  Il  conclut  enfin 

que  la  grâce  n'empêche  pas  la  correction,  et  que  par  la  correction  on  ne  nie  pas  la 
grâce. 

Xxyil.  —  Le  moine  Léporius,  chassé  des  Gaules  pour  avoir  prêché  des  dogmes  coîitraires 

à  la  foi  de  V Incarnation  et  de  la  grâce  divine^  est  ramené  à  la  vraie  foi  par  saint 

Augustin. 

Dans  le  livre  dont  on  vient  de  parler,  saint  Augustin  affirme  que,  jusqu'à  ce  temps,  il 

ne  s'était  trouvé  personne  assez  aveugle  et  assez  ignorant  dans  la  foi,  pour  oser  dire  que 

le  Christ,  né  fils  de  l'homme  du  Saint-Esprit  et  de  la  vierge  Marie,  avait  mérité  d'être  fils 

de  Dieu,  par  le  libre  arbitre,  en  vivant  dans  l'exemption  du  péché  et  par  les  bonnes  œuvres 

qu'il  avait  accomplies.  Cependant  Cassien  attribue  ce  blasphème  à  quelques-uns,  parmi  les- 

quels un  des  principaux  était  Léporius  ;  celui-ci,  du  reste,  l'avoue  assez  nettement  dans  le 
livre  de  sa  rétractation.  Cette  rétractation,  qu'il  faut  rapporter  principalement  aux  efforts 
et  aux  soins  de  saint  Augustin,  paraît  postérieure  au  livre  cité  ci-dessus,  et  antérieure  à 
son  dernier  ouvrage  contre  Julien,  puisque  dans  cet  ouvrage  le  saint  docteur  reproche 

cette  erreur  aux  Pélagiens,  à  cause  de  certains  propos  de  Julien  qui  semblaient  s'y  rappor- 

ter ;  il  le  fit  avec  si  peu  d'hésitation,  que  l'on  peut  avec  raison  penser  qu'il  avait  été  ins- 
truit, de  cette  addition,  faite  par  ces  sectaires  à  leurs  dogmes  impies. 

Léporius,  qui  menait  dans  les  Gaules  la  vie  monastique,  se  distinguait  parmi  les  autres 

par  la  pureté  de  sa  vie  ;  mais  il  attribuait  sa  vertu,  non  au  secours  de  Dieu,  mais  seulement 

au  libre  arbitre  et  à  ses  propres  forces  ;  et  en  cela  il  suivait  la  doctrine  de  Pélage,  dont  il 

avait  été  imbu  par  cet  hérésiarque  lui-même,  comme  semble  l'indiquer  Cassien,  quand  il 
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dit  «  qu'il  descendait  de  l'école  ou  plutôt  de  la  perversité  de  Pélage,  »  mais  il  tomba  dans 
un  abîme  plus  pernicieux  encore.  Car  il  est  compté  parmi  les  principaux  chefs  de  ceux 

qui,  partant  des  principes  de  l'hérésie  Péiagienne,  renouvelèrent  l'ancienne  impiété  des 
Ebionites,  et  jetèrent  les  fondements  de  l'impiété  Nestorienne.  Comme  ceux-ci  disaient, 
entre  autres  choses,  que  ((  Jésus-Christ  était  le  seul  homme  qui  eût  vécu  sans  la  contagion 

du  péché,  »  ils  en  étaient  venus  à  ce  point  d'affirmer  que  «  les  hommes,  s'ils  le  voulaient, 
pouvaient,  sans  le  secours  de  Dieu,  être  sans  péché.  »  Leur  folie  ne  connaissant  plus  de 

bornes,  ils  soutenaient  que  «  Jésus -Christ  n'était  pas  venu  en  ce  monde  pour  racheter 

le  genre  humain,  mais  pour  lui  donner  l'exemple  des  vertus.  »  Cassien  dit  que  cette  peste 

était  venue  de  son  temps  «  principalement  d'une  ville  des  Béliges,  n  ou  comme  porte  un 
autre  exemplaire,  «  de  la  principale  ville  des  Véliges.  »  A-t-il  voulu  désigner  la  ville  de 

Bélica,  ou  doit-on  lire  :  de  la  principale  ville  des  Belges,  nom  qui  conviendrait  à  la  ville 

de  Trêves,  je  laisse  à  d'autres  de  le  décider.  Or,  il  est  certain,  d'après  l'affirmation  de 
Cassien,  que  Léporius  a  défendu  le  premier,  ou  dans  les  premiers,  cette  hérésie  dans  les 

Gaules.  Facundus  a  rapporté  aussi  que  Léporius  enseigna  dans  les  Gaules  cette  doctrine 

que  Nestorius  répandit  plus  tard  dans  l'Orient. 
Léporius  avait  divulgué  son  erreur  dans  une  lettre  qui  offensa  gravement  les  orthodoxes, 

et  engendra  de  grands  scandales.  Cassien,  qui  pouvait  être  en  Provence  depuis  l'année  415, 

dit  l'avoir  averti  plusieurs  fois  afin  de  lui  faire  quitter  ses  erreurs  ;  plusieurs  autres  savants 

des  Gaules  le  tentèrent  aussi,  mais  ce  fut  en  vain.  C'est  pourquoi  les  évêques  Proculus  et 
Cylinnius,  après  avoir  réprimandé  ce  moine  errant,  comme  le  méritait  son  arrogance,  con- 

damnèrent ses  dogmes  impies.  Chassé  des  Gaules,  Léporius  passa  en  Afrique  avec  quel- 

ques-uns de  ceux  qui  partageaient  ses  erreurs.  Là,  par  le  zèle  de  quelques  évêques  d'Afri- 
que, et  sin^tout  par  le  soin  de  saint  Augustin,  éclairé  de  la  lumière  divine,  il  reconnut  son 

erreur  et  y  renonça  en  témoignant  publiquement  combien  il  la  détestait.  En  effet,  non-seule- 
ment il  confessa  en  Afrique  son  erreur,  avec  une  vive  douleur  et  avec  une  pieuse  audace  ; 

mais  encore,  parce  que  ses  erreurs  avaient  été  répandues  dans  les  Gaules,  il  voulut  que  sa 

rétractation  fut  connue  de  tous.  Dans  cette  intention,  il  y  envoya  un  livre  tout  rempli  des 

gémissements  de  son  repentir,  condamnant  ses  anciennes  rêveries,  en  termes  si  nobles  et 

si  grands,  pour  nous  servir  des  expressions  de  Cassien,  que  son  retour  fut  non  moins  admi- 
rable que  la  foi  sans  tache  de  plusieurs.  A  cette  occasion,  saint  Augustin  écrivit,  de  concert 

avec  Aurèle,  Florent  et  Second,  aux  évêques  Proculus  et  Cylinnius,  une  lettre  commune 

et  dans  laquelle  il  leur  annonce,  que  ceux  qui  étaient  venus  avec  Léporius,  ont  avec  lui 
rétracté  leurs  erreurs. 

XXVin.  —  Saint  Augustin  oppose  douze  articles  de  la  foi  catholique  à  certains  restes  de 

l'erreur  Pélagienne  trouvés  dans  Vital. 

Un  autre  rejeton  de  l'hérésie  Pélagienne  créa,  dans  les  Gaules  surtout,  un  plus  grand 

danger  pour  l'éghse.  Ce  rejeton  prit  des  développements  d'autant  plus  considérables,  et 

poussa  des  racines  d'autant  plus  profondes  que,  de  prime  abord,  il  sembla  moins  injurieux 

à  la  grâce  du  Christ  ;  il  paraissait  même  en  prendre  la  défense  et  l'amplifier.  Ces  commen- 
cements se  manifestèrent  avec  le  nouveau  dogme  de  Yital,  homme  du  reste  catholique 
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qui,  ayant  été  instruit  dans  l'église  de  Carthage,  devait  un  certain  respect  à  la  doctrine  de 

saint  Cyprien,  qui  en  était  évêque.  Cependant  saint  Augustin  se  plaignait  qu'il  s'en  fut 
écarté  avec  une  grande  témérité.  {Epit.  ccxvii,  n.  2,  25.)  Le  saint  docteur  ne  croyait  pas 

que  Yital  fut  pélagien  ;  mais,  d'un  autre  côté,  il  n'avait  pas  appris  qu'il  fût  catholique,  au 

point  qu'on  ne  put  trouver  en  lui  quelques  traces  de  cette  hérésie.  «  Les  Pélagiens,  lui 
écrit-il,  attribuent  au  libre  arbitre  de  la  volonté  tout  ce  qui  regarde  la  vie  pieuse  et  fidèle 

des  hommes;  ils  pensent  qu'ils  l'ont  d'eux-mêmes,  et  que  par  conséquent,  ils  n'ont  pas 

besoin  de  le  demander  à  Dieu.  Pour  vous,  si  ce  que  j'apprends  à  votre  sujet  est  vrai,  vous 

n'admettez  pas  que  le  commencement  de  la  foi,  qui  renferme  le  commencement  de  la  bonne 

volonté,  soit  un  don  de  Dieu  ;  mais  Vous  soutenez  qu'il  dépend  de  nous  de  commencer  à 
croire  ;  vous  accordez  que  Dieu  donne  par  sa  grâce  les  autres  biens  de  la  vie  chrétienne  à 

ceux  qui  demandent  avec  foi,  qui  cherchent  et  qui  frappent.  »  Yital  interprétait  ainsi  ce 

passage,  où  l'Apôtre  saint  Paul  enseigne  que  c'est  Dieu  qui  opère  en  nous  le  vouloir  et  le 
faire  :  «  Dieu  opère  en  nous  le  vouloir,  par  sa  loi  et  les  saintes  écritures  que  nous  lisons,  ou 

dont  nous  entendons  la  lecture  ;  mais  il  dépend  tellement  de  nous  d'y  consentir  ou  de  ne 
pas  y  consentir,  que,  lorsque  nous  le  voulons.  Dieu  opère  alors  en  nous,  et  que,  quand 

nous  ne  le  voulons  pas,  l'opération  de  Dieu  n'a  point  de  force  en  nous.  »  Il  interprétait  de 

même  ces  paroles  du  Psalmiste  :  le  Seigneur  dresse  les  pas  de  l'homme  et  c'est  alors  que 

l'homme  veut  et  recherche  les  voies  du  Seigneur  ;  il  disait  que  «  la  persuasion  précède  et 

que  l'homme  suit  l'enseignement  divin  en  y  donnant  ensuite  son  consentement;  par 

l'usage  de  sa  liberté  naturelle,  s'il  le  veut  il  le  fait  ;  s'il  ne  veut  pas,  il  ne  le  fait  pas, 

mais  il  recevra  le  châtiment  ou  la  récompense  suivant  ce  qu'il  aura  fait.  »  {Ibid. 
n.  1,  4.) 

Saint  Augustin  réfuta,  dans  une  lettre  qu'il  adressa  à  Vital  lui-même  cette  erreur,  qu'ont 

embrassée  ceux  que  l'on  appelle  Semi-Pélagiens,  et  il  le  fait  en  appuyant  surtout  sur  ce  que 

l'Église  prie  pour  les  infidèles,  afin  qu'ils  se  convertissent  ;  qu'elle  lui  rend  des  actions  de 

grâces  au  sujet  de  leur  conversion,  et  qu'elle  prie  Dieu  aussi  pour  les  fidèles,  afin  que,  par 

sa  grâce,  ils  persévèrent  dans  le  bien  qu'ils  ont  entrepris  ;  et  il  ne  pensait  pas  que  Yital 

fut  assez  dépravé  pour  blâmer  cette  pratique  de  l'Église.  Il  se  sert  aussi  du  livre  de  saint 

Cyprien  sur  l'oraison  dominicale,  et  d'un  autre  sur  la  mortalité.  Il  lui  propose  douze  articles 

sur  la  grâce,  qui  tranchent  toute  la  question  ;  chacun  d'eux  établissant  clairement  que  la 

grâce  de  Dieu  prévient  la  volonté  de  l'homme,  et  qu'elle  n'est  pas  donnée  à  cause  des 

mérites.  Voici  ces  douze  articles  :  «  1°  Les  hommes,  avant  leur  naissance,  n'ont  point  eu 

de  vie  où  ils  aient  fait  le  bien  ou  le  mal  ;  mais,  descendants  d'Adam  selon  la  chair,  ils  par- 

ticipent, par  leur  première  naissance,  au  venin  de  cette  mort  ancienne  qu'il  encourut  par 
son  péché  ;  et  ils  ne  sont  point  délivrés  de  la  mort  éternelle,  qui,  par  une  juste  condamna- 

tion, s'est  répandue  d'un  seul  sur  tous,  s'ils  ne  renaissent  en  Jésus-Christ  par  la  grâce. 

2^*  La  grâce  de  Dieu  n'est  donnée  ni  aux  enfants,  ni  aux  personnes  qui  sont  en  âge  de  rai- 

son, en  considération  d'aucuns  mérites.  3"  La  grâce  est  donnée,  pour  chaque  action,  à 

ceux  qui  sont  en  âge  de  raison.  4°  Elle  n'est  pas  donnée  à  tous  les  hommes;  ceux  à  qui 

elle  est  donnée,  la  reçoivent  sans  l'avoir  méritée,  ni  par  leurs  œuvres,  ni  même  par  leur  vo- 

lonté ;  ce  qui  paraît  particulièrement  dans  les  enfants.  S"*  C'est  par  une  miséricorde  toute 

gratuite  qu'elle  est  donnée  à  ceux  à  qui  elle  est  donnée.  6°  C'est  par  un  juste  jugement  de 
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Dieu  qu'elle  n'est  pas  donnée  à  ceux  à  qui  elle  est  refusée.  7"  Nous  paraîtrons  tous  devant 
le  tribunal  de  Jésus-Christ,  afin  que  chacun  reçoive  récompense  ou  punition,  selon  ce  qu'il 
aura  fait  par  son  corps,  et  non  pas  selon  ce  qu'il  aurait  fait,  s'il  eut  vécu  davantage.  8"  Les 
enfants  mêmes  ne  recevront  récompense  ou  punition  que  selon  ce  qu'ils  auront  fait  par 
leur  corps,  c'est-à-dire,  pendant  qu'ils  ont  été  dans  le  corps,  selon  qu'ils  ont  cru  ou  non 
par  le  cœur  et  la  bouche  de  ceux  qui  les  portaient,  selon  qu'ils  ont  été  régénérés  ou  ne 
l'ont  pas  été.  d""  Le  bonheur  éternel  est  assuré  à  tous  ceux  qui  meurent  en  Jésus-Christ,  et 
il  ne  leur  est  rien  imputé  de  ce  qu'ils  auraient  fait,  s'ils  avaient  vécu  plus  longtemps. 
10°  Ceux  qui  croient  en  Dieu  de  leur  propre  mouvement,  le  font  volontairement,  et  par  une 

action  de  leur  hbre  arbitre.  11°  C'est  agir  conformément  aux  règles  de  la  foi,  lorsque 
nous,  qui  sommes  déjà  fidèles,  offrons  des  prières  à  Dieu  pour  ceux  qui  ne  croient  pas,  afin 

qu'ils  veuillent  croire.  12°  Quand  quelques-uns  d'entre  eux  ont  embrassé  la  foi,  nous  de- 

vons en  rendre  grâces  à  Dieu  sincèrement,  comme  d'un  bienfait  de  sa  miséricorde,  et  c'est 

la  coutume  de  le  faire.  »  Saint  Augustin  dit  qu'il  a  réduit  ces  dogmes  au  nombre  de  douze, 

afin  qu'il  fut  plus  facile  de  les  confier  à  sa  mémoire  et  de  les  retenir  ;  les  catholiques  tien- 

nent pour  certain  qu'ils  appartiennent  à  la  foi  véritable.  11  ajoute  enfin,  en  terminant 
son  livre,  que,  si  Vital  persiste  dans  son  erreur,  il  agira  autrement  à  son  égard,  de 

peur  qu'il  n'en  entraîne  d'autres,  c'est-à-dire,  qu'il  le  retranchera  du  corps  de  l'É- 
glise. 

Cette  lettre  à  Yital  semble  être  postérieure  à  la  dispute  des  moines  d'Adrumet,  et  aux 
livres  que  le  saint  docteur  composa  pour  y  mettre  fm.  Car  Yital,  étant  en  peine  comme 

eux  au  sujet  de  la  même  question^  crut  qu'il  ne  pouvait  conserver  le  libre  arbitre  et  la  jus- 

tice de  Dieu  qu'en  disant,  que  la  foi  et  le  consentement  à  la  persuasion  divine  venaient  de 

nous,  c'est-à-dire,  de  notre  propre  volonté,  de  telle  sorte  que  chacun  recevra  la  récompense 

ou  le  châtiment,  suivant  ce  qu'il  aura  fait  d'après  sa  liberté  naturelle.  Mais  parce  que,  dans 
le  livre  de  la  Grâce  et  du  Libre  Arbitre  {chap.  vu  et  suiv.),  saint  Augustin  avait  affirmé  le 

contraire,  c'est-à-dire,  que  la  foi  et  la  bonne  volonté  étaient  un  don  de  Dieu,  Vital,  qui 

probablement  s'en  émut,  commença  à  le  contredire  ouvertement  et  à  répondre  aux  témoi- 

gnages de  saint  Paul  et  du  Psalmiste  cités  au  xvi'  chapitre  du  même  livre.  Or,  saint  Au- 

gustin presse  ici  et  explique  contre  Vital  le  verset  du  psaume  xxxvi,  qu'il  n'avait  fait  qu'in- 
diquer dans  le  Uvre  dont  nous  venons  de  parler,  et  il  le  réfute  avec  plus  de  soin,  en  lui 

opposant  la  pratique  de  l'Éghse  priant  pour  les  incrédules,  argument  qu'il  n'avait  touché 

qu'en  passant j  dans  son  livre. 

XXIX.  —  Les  Semi-Pélagiens  de  Marseille  attaquent  le  dogme  de  la  Prédestination;  saint 

Augustin  l'établit  dans  ses  livres  à  saint  Prosper  et  à  Eilaire,  sur  la  Prédestination  et  le 
Don  de  la  Persévérance. 

Sur  la  fm  de  sa  vie,  saint  Augustin  entreprit  un  autre  ouvrage  contre  la  seconde  réponse 

de  Juhen  ;  il  le  poursuivit  jusqu'à  sa  mort,  mais  il  le  laissa  inachevé  ;  nous  parlerons  plus 

loin  de  cet  ouvrage  imparfait,  dans  un  avertissement  que  nous  lui  consacrerons.  Nous 

allons  rapporter  par  quelle  occasion  Dieu  conduisit  le  saint  évêque,  qu'il  avait  choisi  pour 

être  le  défenseur  de  sa  grâce,  à  étabUr  ayant  sa  mort  le  dogme  de  la  prédestination  ;  ce 
Toai,  XXX. 
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dogme  est  la  conséquence  nécessaire  de  ce  que  Pélage  avait  accordé  malgré  lui,  au  concile 

de  Palestine  :  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  selon  les  mérites. 

Il  y  avait  à  Marseille  et  dans  d'autres  endroits  des  Gaules,  beaucoup  de  personnes  qui,  par 
ignorance,  se  persuadaient  que  tout  ce  que  saint  Augustin  avait  écrit  contre  les  Pélagiens, 

au  sujet  de  la  vocation  des  élus,  selon  le  bon  plaisir  de  Dieu,  ne  concordait  pas  avec  le  sen- 

timent des  Pères  et  l'enseignement  de  l'Église  {Epit.  ccxxv,  n.2)\  que  cela  ne  pouvait  ins- 
pirer que  de  la  tiédeur  et  de  la  négligence  aux  saints  et  aux  pécheurs,  parce  que,  quoi- 

qu'ils fissent,  il  ne  pouvait  leur  arriver  que  ce  que  Dieu  avait  décidé.  Et  ils  en  tiraient 
cette  conséquence  :  que  cette  doctrine,  fut-elle  vraie,  il  ne  fallait  pas  la  répandre,  car  elle 

n'était  pas  nécessaire  ;  qu'elle  produirait  de  pernicieux  effets,  et  rendrait  vaines  et  inutiles 
les  exhortations  des  prédicateurs.  Cet  écart  du  dogme  catholique  les  entraîna,  par  les 

conséquences  odieuses  qu'ils  tiraient,  dans  les  erreurs  des  Semi-Pélagiens,  car  ils  méritèrent 

qu'on  leur  donnât  ce  nom.  D'abord,  leurs  sentiments  étaient  plus  orthodoxes,  mais  privés 

de  règles  et  de  bases  certaines,  ils  flottaient  dans  leurs  pensées,  tantôt  d'un  côté,  tantôt  d'un 
autre.  Il  leur  sembla,  que  le  commencement  de  la  foi,  et  la  persévérance,  étaient  telle- 

ment en  notre  pouvoir,  qu'ils  ne  pouvaient  être  des  dons  de  Dieu,  ou  que  Dieu  ne  pouvait 

donner  que  cette  persévérance  dont  l'homme  peut  s'écarter  par  sa  volonté.  Il  y  en  avait 

même  qui,  se  rapprochant  des  Pélagiens,  semblaient  ne  pas  reconnaître  d'autre  grâce  que 

la  raison,  et  le  libre  arbitre  donné  gratuitement  à  l'homme  par  le  Créateur.  Néanmoins, 

ceux  qui  avaient  embrassé  ces  erreurs,  étaient  des  hommes  de  mérite,  qui  s'étaient  acquis 

sur  les  âmes  simples,  une  grande  autorité  par  leurs  vertus,  et  la  droiture  que  l'on  remar- 

quait en  eux.  Mais  personne  n'est  plus  exposé  à  accepter  les  erreurs  impies  des  Pélagiens, 

que  ces  hommes,  s'ils  ne  sont  sur  leurs  gardes  ;  personne  peut-être  n'abuse  plus  facilement 

des  bienfaits  de  Dieu,  en  se  gonflant  d'orgueil  et  en  rapportant  à  eux-mêmes  ce  qu'ils  ont 
reçu,  que  ceux  qui  ont  été  comblés  de  plus  de  grâces.  Cette  erreur  était  partagée  par  une 

grande  partie  des  serviteurs  du  Christ,  c'est-à-dire,  des  moines  de  Marseille  et  personne 

n'ignore  que  Jean  Cassien,  qui  avait  fondé  un  monastère  dans  cette  ville,  propagea  cette 

erreur  dans  ses  écrits,  et  surtout  dans  la  treizième  conférence,  qu'il  mit  au  jour  en  426, 

c'est-à-dire,  un  an  après  que  Valentinien,  eut  ordonné  de  déposer  et  de  bannir  les  évêques 
de  la  Gaule,  qui  embrasseraient  les  dogmes  de  Pélage.  De  plus,  ce  qui  donnait  beaucoup 

de  crédit  à  cette  erreur,  c'est  que  quelques-uns  de  ceux  qui  la  soutenaient,  étaient  revêtus  de 

la  dignité  épiscopale,  qu'ils  avaient  obtenue  tout  récemment.  Hilaire  lui-même,  évêque 

d'Arles,  qui  avait  succédé  à  Honorât,  vers  la  fm  de  l'année  428,  bien  qu'il  fût  l'admirateur 
de  saint  Augustin  et  très-attaché  à  sa  doctrine  sur  tous  les  autres  points,  était  néanmoins 

très-agité  au  sujet  de  ce  qui  regarde  la  prédestination,  et  il  désirait  faire  part  au  saint  doc- 
teur de  ses  pensées  sur  cette  question. 

L'autorité  d'hommes  si  illustres  et  si  distingués  dans  l'Église,  par  leur  piété  et  leur  di- 
gnité, rendait  leur  erreur  dangereuse  et  pour  eux-mêmes,  et  plus  encore  pour  les  autres  ;  le 

respect  entraînait  les  ignorants  à  les  suivre,  il  réduisait  au  silence  ceux  qui  auraient  pu  les 

combattre  ;  aussi,  à  l'exception  d'un  petit  nombre  d'amateurs  intrépides  de  la  véritable 

grâce,  ne  se  trouvait-il  personne  qui  osât  les  reprendre  et  s'opposer  à  leur  erreur.  Du  nom- 

bre de  ces  défenseurs  furent  saint  Prosper  et  un  certain  Hilaire,  différent  de  l'évêque 

d'Arles,  puisqu'il  n'était  que  laïque.  Hilaire  avait  vécu  quelque  temps  dans  l'intimité  de 
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saint  Augustin,  et  avait  été  nourri  de  ses  enseignements  salutaires  ;  bien  qu'à  cette  époque, 
comme  on  peut  le  croire,  il  lui  fut  donné  de  jouir  de  la  vue  de  ses  proches  et  des  douceurs  de  k 
patrie,  il  se  considérait  néanmoins  comme  étranger.  Ce  qui  le  porta  à  quitter  saint  Augus- 

tin, ce  fut  le  désir  d'amener  au  salut  son  frère,  qui  était  engagé  dans  les  liens  du  mariage  ; 
la  réussite  prouva  qu'il  avait  agi  par  une  inspiration  divine.  Car,  outre  qu'il  prit  la  dé- fense de  la  grâce  dans  les  Gaules,  son  frère,  du  consentement  de  son  épouse,  embrassa  la 

continence  et  tous  deux  firent  à  Dieu  le  vœu  de  la  conserver  jusqu'au  dernier  soupir.  Rien, 
à  notre  avis,  n'empêche  de  croire  que  cet  Hilaire  est  le  même  que  celui  qui,  vers  l'an  414, 
écrivit  de  Sicile  à  saint  Augustin,  au  sujet  des  erreurs  des  Pélagiens.  Outre  la  peine  qu'il 
ressentait  d'être  séparé  du  saint  docteur,  il  était  encore  très-affligé  de  voir  que,  non-seule- 

ment les  dogmes  que  ce  saint  avait  exposés  avec  tant  de  clarté,  étaient  repoussés,  mais  en- 

core de  ce  qu'ils  étaient  blâmés  par  ceux  qui  ne  les  comprenaient  pas  ;  aussi  quoiqu'il 
n'omit  point  de  témoigner  en  toute  circonstance  le  respect  que,  d'après  les  lois  ecclé- 

siastiques, les  laïques  doivent  aux  chefs  de  l'Éghse,  il  prenait  la  parole,  quand  l'oc- 

casion s'en  présentait,  et  défendait  la  foi  cathoKque  selon  '  les  forces  que  Dieu  lui  don- nait. 

Prosper,  qui  succéda  à  saint  Augustin,  dans  la  charge  et  le  soin  de  défendre  la  grâce, 

était  de  l'Aquitaine  ;  c'était  un  homme  très-instruit,  distingué  par  la  pureté  de  sa  vie,  par 

son  éloquence  et  par  son  zèle,  digne,  par  conséquent,  des  rapports  qu'il  eut  avec  le  saint 

évêque  ;  il  n'était  que  laïque,  comme  il  l'indique  en  disant,  qu'il  était  inférieur  en  autorité 
aux  Semi-Pélagiens,  dont  nous  avons  parlé,  ceux-ci  le  surpassant  par  les  mérites  de  leur 

vie  et  la  dignité  du  sacerdoce.  Il  n'avait  jamais  vu  saint  Augustin,  il  l'avait  seulement  salué 

dans  des  lettres  respectueuses  qu'il  lui  avait  adressées  par  le  diacre  Léonce,  qui  lui  avait  rap- 
porté les  réponses  du  saint  docteur.  Il  avait  appris  par  les  ouvrages  du  saint  évêque,  et  par 

une  révélation  divine  que  c'est  une  impiété,  après  avoir  nié  la  prédestination  et  la  grâce 

prévenante,  de  dire  que  le  coniimencement  de  la  foi  vient  de  l'homme  qui  est  sauvé,  et  non 
de  Dieu,  l'auteur  du  salut;  que  la  volonté  de  l'homme  mérite  le  secours  de  la  grâce,  et 

non  que  la  grâce  se  soumet  à  la  volonté  humaine.  Méprisant  donc  les  raisonnements  des  no- 

vateurs, non-seulement  il  persévéra  dans  la  foi,  mais  encore  il  en  prit  la  défense  contre 

ceux  qui  l'attaquaient,  s'aidant  des  ouvrages  de  saint  Augustin,  citant  les  passages  des 

Saintes-Écritures  qui  y  sont  rapportés,  et  employant  les  arguments  qu'il  déduisait  des  fon- 

dements posés  par  le  saint  docteur,  et  cela  avec  cette  puissance  de  raisonnement,  et  la  force 

de  conviction  qui  lui  étaient  propres,  comme  Gennade  l'atteste. 

Au  commencement  de  cette  discussion,  les  habitants  de  Marseille  aimèrent  mieux,  pen- 

dant quelque  temps,  s'en  prendre  à  leur  peu  de  lumière,  que  de  condamner  absolument  ce 

qu'ils  ne  pouvaient  s'assurer  de  bien  comprendre.  Quelques-uns  même  d'entre  eux  avaient 
dessein  de  consulter  le  saint  docteur  et  de  lui  demander  une  explication  plus  claire  et  plus 

nette,  lorsque,  par  une  providence  particuhère,  on  apporta  à  Marseille  le  livre  De  la  Cor- 

rection  et  de  la  Grâce,  qui  répondait  si  bien  aux  difficultés  soulevées  par  les  Marseillais,  qu'il 

semblait  avoir  été  composé  exprès  pour  les  résoudre,  aussi  bien  que  celles  des  moines 

d'Adrumet.  Mais  comme  la  lecture  de  ce  livre,  rendit  plus  éclairés  et  plus  savants,  ceux 

qui  faisaient  déjà  profession  de  suivre  l'autorité  toute  sainte  et  toute  apostoUque  de  saint 

Augustin ,  elle  ne  fit  aussi  qu'en  éloigner  de  plus  en  plus  ceux  à  qui  leurs  préventions  avaient 
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bouché  les  yeux;  ceux-ci  défendaient  leur  sentiment  comme  étant  le  plus  ancien,  et  don- 
naient au  dogme  de  la  prédestination,  le  nom  de  nouveauté.  Ils  disaient  que  les  passages  de 

saint  Paul  sur  cette  question  n'avaient  été  compris  de  personne  ;  et  quand  on  leur  demandait 
comment  on  devait  les  interpréter,  ils  avouaient  ne  trouver  aucun  sens  qui  pût  les  satis- 

faire, et  voulaient  qu'on  les  passât  sous  silence,  puisque  personne  ne  pouvait  en  sonder  la 
profondeur.  Ils  produisaient  en  outre,  des  passages  tirés  des  ouvrages  que  saint  Augustin 

avait  composés  avant  l'hérésie  de  Pélage,  et  qui  favorisaient  leurs  propres  opinions  ;  bien 
plus,  ils  prenaient  pour  eux-mêmes  les  objections  de  ses  adversaires,  que  le  saint  docteur 

se  faisait  dans  son  livre  de  la  Correction  et  delà  Grâce.  Ce  qui  leur  déplaisait  surtout  c'était 

la  différence  qu'on  établissait  entre  la  grâce,  qui  fut  donnée  à  Adam,  et  celle  qui  nous  est 

donnée  maintenant.  Enfin,  ils  ne  voulaient  pas  qu'on  citât  comme  exemple  de  prédestina- 
tion, les  petits  enfants,  au  sujet  desquels  saint  Augustin,  avait  émis  une  opinion  tout 

autre  dans  ses  livres  sur  le  libre  arbitre. 

Les  défenseurs  de  la  grâce,  étant  donc  en  quelque  sorte  écrasés  par  l'autorité  de  ceux  qui  s'é- 

taient laissés  séduire  par  l'hérésie  Pélagienne,  furent  contraints  de  demander  au  saint  évêque 

qu'il  leur  opposât  sa  propre  autorité.  Hilaire  lui  écrivit  deux  lettres  à  ce  sujet;  la  première, 
qui  a  été  perdue,  renfermait  sans  doute  cette  formule  odieuse  de  la  prédestination  que 

saint  Augustin,  s'objecta  d'après  ses  adversaires  ;  dans  la  seconde,  Hilaire,  après  avoir  rap- 
porté les  plaintes  des  Semi-Pélagiens,  ajoute  :  ((  tout  ce  que  vous  daignerez  ou  pourrez 

écrire  en  faveur  de  cette  grâce,  que  tous,  petits  et  grands,  nous  admirons  en  vous,  nous  le 

recevrons  avec  la  plus  vive  reconnaissance,  comme  ayant  été  décidé  par  une  autorité  que 

nous  chérissons,  et  que  nous  révérons  au  plus  haut  degré.  »  Il  lui  dit  aussi,  qu'il  a  engagé 

saint  Prosper  à  écrire  lui-même  des  lettres  sur  ce  sujet,  lettres  qu'il  lui  envoie  en  même  temps 
que  les  siennes.  Nous  avons  encore  ces  lettres  de  saint  Prosper.  Au  commencement,  il  témoigne 

au  saint  docteur  que  le  but  qu'il  se  propose  n'est  pas  seulement  de  le  saluer,  comme  il 

l'avait  fait  dans  une  lettre  précédente,  mais  de  lui  écrire  par  amour  de  la  foi,  qui  est  la 

vie  de  l'Église  :  «  Votre  zèle,  dit-il,  exerçant  une  vigilance  continuelle  en  faveur  des 

membres  du  corps  du  Christ,  et  opposant  la  puissance  de  la  vérité  aux  efforts  de  l'hérésie, 

je  n'ai  pas  cru  devoir  vous  être  à  charge  et  importun,  en  vous  communiquant  ce  qui  re- 
garde le  salut  de  plusieurs,  et  ce  qui  par  là  même  intéresse  votre  piété  ;  tout  au  contraire, 

je  me  croirais  coupable,  si  je  ne  soumettais  pas  au  défenseur  particulier  de  la  foi,  ce  que  je 

regarde  comme  très-pernicieux,  »  et  après  avoir  exposé  tout  le  venin  que  renferment  ces 

restes  de  l'hérésie  Pélagienne,  il  ajoute  :  «  J'espère,  que  non-seulement,  notre  faiblesse  se 
trouvera  fortifiée  par  le  secours  de  vos  écrits,  mais  encore  que  ces  hommes,  si  illustres  par 

leurs  mérites  et  la  dignité  dont  ils  sont  revêtus,  que  l'erreur  a  plongé  dans  les  ténèbres,  re- 
cevront eux-mêmes  la  lumière  très-pure  de  la  grâce.  » 

Bien  que  le  saint  docteur  supportât  avec  peine,  que  quelqu'un  osât  encore  contredire  un 
dogme  catholique  appuyé  sur  des  témoignages  divins,  si  nombreux  et  si  clairs,  cependant 

touché  du  zèle  et  de  la  sollicitude  envers  les  égarés,  de  saint  Prosper  et  d'Hilaire,  qu'il 

appelle  ses  très-chers  fils,  il  leur  écrivit  deux  livres  qu'il  leur  dédia.  Dans  les  exemplaires 
de  Noailles,  de  la  Prée  et  de  Metz,  ces  livres  sont  intitulés  :  de  la  Prédestination  des  Saints; 

Saint  Prosper  leur  donna  aussi  ce  titre  ;  cependant  le  dernier  est  intitulé  ;  du  Don  de  la 

Persévérance  ;  ce  furent  probablement  des  copistes  (jui  en  modifièrent  le  titre. 
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Dans  le  premier  livre,  il  montre  que,  non-seulement  l'accroissement  de  la  foi,  mais  en- 
core le  commencement  est  un  don  de  Dieu.  Il  ne  dissimule  pas  qu'autrefois  il  était  d'un  sen- 

timent contraire,  et  il  avoue  qu'il  s'est  trompé  dans  les  livres  qu'il  a  écrits  avant  d'être  élevé 

à  l'épiscopat,  mais  qu'il  a  été  désabusé  principalement  par  ce  passage  :  «  Qu'avez-vous  que 
vous  n'ayez  reçu?  »  paroles  qu'il  faut  entendre  même  du  commencement  de  la  foi.  Il  montre 
que  la  foi  doit  être  comptée  parmi  ces  œuvres  qui  ne  sauraient  prévenir  la  grâce,  d'après  le 

témoignage  de  l'Apôtre  ;  que  la  dureté  du  cœur  est  détruite  par  la  grâce  ;  que  tous  ceux 

que  le  Père  enseigne  pour  venir  au  Christ,  viennent  à  lui,  et  que  c'est  par  un  efTet  de  sa 

miséricorde,  qu'il  enseigne  les  uns,  et  par  un  effet  de  sa  justice^  qu'il  n'enseigne  pas  les 
autres.  Il  démontre  que  le  passage  de  sa  lettre  cent  deuxième  peut  très-bien  être  expliqué,  sans 
que  le  dogme  de  la  grâce  et  de  la  prédestination  en  reçoive  aucune  atteinte  ;  puis  il  fait  re- 

marquer quelle  différence  il  y  a  entre  la  grâce  et  la  prédestination  ;  par  la  prédestination,  Dieu  a 

prévu  ce  qu'il  devait  faire.  Il  s'étonne  que  les  adversaires  de  la  prédestination,  à  qui  il  déplait  de 

n'être  pas  assurés  de  la  volonté  de  Dieu  à  leur  égard,  préfèrent  plutôt  se  confier  à  leur 

propre  faiblesse  qu'à  la  stabilité  des  promesses  de  Dieu.  Il  leur  montre  qu'ils  abusent  de 
cette  parole  :  «  si  vous  croyez,  vous  serez  sauvés;  »  que  la  vérité  de  la  grâce  et  de  la  prédes- 

tination apparaît  d'une  manière  évidente,  dans  les  petits  enfants  qui  sont  sauvés,  car  ce  n'est 

pas  par  leurs  mérites  qu'ils  sont  séparés  de  ceux  qui  périssent,  ni  par  la  prévision  de  ceux  qu'ils 

auraient  pu  acquérir,  s'ils  eussent  vécu  plus  longtemps.  Mais  le  plus  illustre  exemple  de 
prédestination  et  de  grâce  est  Jésus-Christ  même,  homme  et  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes  :  qu'avait  fait  cet  homme  pour  être  uni  au  Verbe  divin,  par  quelle  foi,  par  quelles 
œuvres  avait-il  mérité  cet  honneur?  Les  prédestinés  sont  appelés  par  une  vocation  spéciale, 

ils  ont  été  choisis  avant  la  constitution  du  monde,  non  parce  qu'ils  devaient  croire  et  être 

saints,  mais  pour  qu'ils  devinssent  tels  par  l'élection  de  la  grâce. 
Dans  la  première  partie  du  second  livre,  il  montre  que  cette  persévérance,  par  laquelle 

nous  demeurons  unis  à  Jésus-Christ,  jusqu'à  la  fin,  est  un  don  de  Dieu;  les  prières  que  nous 

lui  faisons  de  nous  l'accorder  le  prouvent,  car  il  serait  contraire  à  la  raison  de  la  lui  de- 

mander, s'il  ne  la  donnait  pas.  Or,  nous  ne  demandons  presqu'autre  chose  par  l'oraison  do- 

minicale, suivant  l'expUcation  qu'en  a  donnée  saint  Cyprien  qui,  par  là,  a  confondu  les  Pé- 

lagiens  avant  qu'ils  fussent  nés.  Il  enseigne  que  la  grâce  de  la  persévérance  n'est  pas  donnée 
selon  les  mérites  de  ceux  qui  la  reçoivent  ;  elle  est  donnée  aux  uns  par  une  miséricorde  et 

refusée  aux  autres  par  un  juste  jugement.  Pourquoi  parmi  les  adultes,  celui-ci  est-il  appelé 

plutôt  que  celui-là?  pourquoi  de  deux  enfants.  Dieu  prend-il  l'un  et  laisse-t-il  l'autre?  C'est 

un  jugement  impénétrable  de  Dieu.  C'est  encore  un  secret  plus  incompréhensible  des 

mêmes  jugements,  pourquoi,  de  deux  personnes  qui  vivent  dans  la  piété,  il  donne 

à  l'une  la  persévérance  jusqu'à  la  fm,  et  ne  la  donne  pas  à  l'autre.  Mais  un  fidèle 

doit  tenir  pour  certain  que  celle-là  est  du  nombre  des  prédestinés  et  que  celle-ci  n'en 

est  pas.  Il  fait  ensuite  remarquer  que  le  mystère  de  la  prédestination  est  démontré 

par  les  paroles  du  Seigneur,  au  sujet  des  villes  de  Tyr  et  de  Sidon  qui  auraient  fait 

pénitence,  si  les  mêmes  prodiges  y  avaient  été  opérés  que  dans  Corozain.  Il  montre  que 

l'exemple  des  enfants  peut  très-bien  être  invoqué  pour  établir  la  vérité  de  la  prédestination 

et  de  la  grâce  dans  les  adultes,  et  il  répond  au  passage  de  son  troisième  livre  sur  le  libre 

arbitre,  que  ses  adversaires  rapportent  ici  mal  à  propos.  Dans  la  seconde  partie  de  son  livre, 
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il  réfute  ce  qu'ils  disent,  que  le  dogme  de  la  prédestination  rend  inutile  les  exhortations  et 
les  corrections,  et  il  prouve,  au  contraire,  que  Ton  prêche  ce  dogme  avec  avantage,  afin  que 

l'homme  se  glorifie  non  en  lui-même,  mais  en  Dieu.  Il  fait  voir  que  les  objections  faites 
par  les  Semi-Pélagiens  contre  la  prédestination,  pouvaient  également  se  faire  ou  contre  la 

prescience,  ou  contre  cette  grâce  qu'ils  admettaient  comme  nécessaire  pour  les  autres  biens 
(excepté  le  commencement  de  la  foi  et  de  la  persévérance  fmale)  ;  que  la  prédestination  des 

saints,  n'est  pas  autre  chose  que  la  prescience  et  la  préparation  des  bienfaits,  par  lesquels 

sont  certainement  délivrés  ceux  qui  sont  délivrés.  Il  veut  toutefois  que  l'on  prêche  la  pré- 
destination à  la  multitude  ignorante  avec  beaucoup  de  discrétion,  de  peur  de  la  rendre 

odieuse.  Enfm,  il  dit  que  la  prédestination  n'est  mieux  marquée  dans  personne  que  dans 
Jésus-Christ,  notre  médiateur. 

On  remarque  que  saint  Augustin  a  traité  ce  sujet  dans  ces  deux  livres,  avec  tant  de 

clarté  et  de  force,  qu'il  semble  avoir  plutôt  écrit  sous  l'inspiration  du  Saint-Esprit,  qu'en  fai- 
sant usage  de  toutes  les  ressources  de  son  génie.  Les  paroles  par  lesquelles  ce  saint  évêque 

termine  cet  ouvrage,  qui  est  probablement  le  dernier  qu'il  finit  entièrement  après  ses 
Rétractations,  témoignent  de  sa  profoade  modestie.  «  Que  ceux,  dit-il,  qui  lisent  ceci,  ren- 

dent grâces  à  Dieu,  s'ils  l'entendent;  s'ils  ne  le  comprennent  pas,  qu'ils  le  prient  de  les 

instruire,  lui  qui  est  la  source  de  la  science  et  de  l'intelligence.  Ceux  qui  croient  que  je 

me  trompe,  doivent  penser  avec  soin  à  ce  que  j'ai  dit  et  prendre  garde  qu'ils  ne  se  trom- 

pent eux-mêmes.  Pour  moi,  lorsque  ceux  qui  lisent  mes  ouvrages  m'instruisent  et  me  cor- 

rigent, j'en  rends  grâce  à  Dieu  et  c'est  ce  que  j'attends  principalement  des  docteurs  de 

l'Église,  si  ce  que  j'écris  tombe  entre  leurs  mains  et  qu'ils  daignent  le  lire.  » 

On  trouve  dans  l'Appendice  plusieurs  documents  se  rapportant,  à  ce  qui  a  été  fait  après  la 

mort  de  saint  Augustin  contre  les  restes  des  Pélagiens,  et  d'autres  pièces  ayant  trait  à  cette 
controverse. 

ON  LIT  DANS  LE  LIVRE  DE  SAINT  AUGUSTIN  SUR  LES  HÉRÉSIES,  A  QUODVULTDEUS 

HÉRÉSIE  LXXXVIIP 

L'hérésie  des  Pélagiens,  la  plus  récente  de  celles  qui  ont  paru  dans  ces  temps,  a  eu  pour 

auteur  le  moine  Pélage  ;  Célestius  s'étant  attaché  à  lui  comme  disciple,  ceux  qui  suivirent 
leur  doctrine  portèrent  aussi  le  nom  de  Célestiens.  Ces  novateurs  rejetant  la  grâce  de  Dieu,  par 

laquelle  nous  sommes  prédestinés  par  Jésus-Christ  pour  être  enfants  de  Dieu  {Ephes.  i,  S)  et 

délivrés  de  la  puissance  des  ténèbres,  afin  que  nous  croyions  en  lui  et  que  nous  soyons  trans- 

férés dans  son  royaume  {Col.  i,  23),  car  il  a  dit  :  personn^e  ne  vient  à  moi,  s'il  ne  lui  a  pas  été 
donné  par  mon  père  {Jean,  vi,  66);  ces  novateurs,  dis-je,  rejetant  cette  grâce  par  laquelle  la 
charité  est  répandue  dans  nos  cœurs,  afin  que  la  foi  opère  par  la  charité,  en  sont  venus 

a  ce  point  de  croire  que  l'homme  peut,  sans  son  secours,  accomplir  tous  les  préceptes  di- 
vins. Si  cela  était  vrai,  ce  serait  en  vain  que  le  Seigneur  aurait  dit  :  sans  moi  vous  ne  pou- 
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vez  rien  faire.  {Jeaîi,  xv,  5.)  Pélage,  ayant  été  repris  par  ses  frères  de  ce  qu'il  rejetait  le 

secours  de  la  grâce  divine  pour  l'accomplissement  des  commandements,  céda  en  partie  à leurs  observations,  car  au  lieu  de  mettre  la  grâce  avant  le  libre  arbitre,  par  un  artifice  cou- 
pable il  ne  lui  assignait  que  le  second  rang,  et  disait  que  la  grâce  était  donnée  aux 

hommes,  afin  qu'ils  accomplissent  plus  facilement  par  son  moyen,  ce  qu'ils  devaient  faire 

par  le  libre  arbitre.  En  disant,  «  afin  qu'ils  accomplissent  plus  facilement,  »11  voulait  que  l'on 

crût  que  l'homme  pouvait  sans  la  grâce,  quoique  plus  difficilement,  remplir  les  préceptes 
divins.  Il  disait  encore  que  cette  grâce,  sans  laquelle  nous  ne  pouvons  faire  aucun  bien, 

n'est  pas  autre  que  le  fibre  arbitre  que  notre  nature  a  reçu  de  Dieu,  sans  aucuns  mérites 

précédents,  et  que  Dieu  l'aide  par  sa  loi  et  par  la  doctrine,  afin  que  nous  apprenions  ce  que 
nous  devons  faire  et  espérer,  et  non  afin  que,  par  le  don  du  Saint-Esprit,  nous  fassions  ce 
que  nous  avons  appris  devoir  faire.  Ainsi,  ils  confessent  que  nous  recevons  de  Dieu  la 

science  qui  chasse  l'ignorance,  et  ils  nient  que  Dieu  nous  donne  la  charité  qui  nous  fait  vi- 

vre dans  la  piété  ;  selon  eux,  la  science  qui  enfle  (I.  Cor.  vni,  1),  n'étant  pas  accompagnée 
de  la  charité,  est  un  don  de  Dieu,  et  la  charité  qui  édifie,  afin  que  la  science  n'enfle  pas, 

ne  vient  pas  de  Dieu.  Les  Pélagiens  réprouvent  encore  les  prières  que  fait  l'Église  pour  la 

conversion  des  pécheurs  et  des  infidèles,  et  pour  l'augmentation  de  la  foi  et  la  persévérance 

de  ceux  qui  vivent  dans  la  piété  ;  car  ils  soutiennent  que  l'homme  tient  de  lui-même  et  non 

de  Dieu  ces  biens,  affirmant  que  la  grâce  qui  nous  délivre  de  l'impiété,  nous  est  donnée  se- 

lon nos  mérites.  Pélage,  à  la  vérité,  craignant  d'être  condamné  par  le  concile  de  Palestine, 

réprouva  cette  doctrine  et  l'anathématisa,  mais  il  n'en  continua  pas  moins  de  l'enseigner 

dans  des  écrits  postérieurs.  Ils  vont  même  jusqu'à  dire,  que  la  vie  des  justes,  en  ce  monde, 

est  exempte  de  tout  péché,  et  que  l'Église  du  Christ  qui  les  renferme  sur  la  terre  est  sans  ta- 

che, ni  ride  {Ephes.  v,  27)  ;  comme  si  ce  n'était  pas  l'Éghse  du  Christ  qui,  de  tous  les 
points  du  monde,  crie  vers  Dieu  :  Pardonnez-nous  nos  offenses.  {Matth.  vi,  12.)  Ils  nient 

aussi  que  les  petits  enfants,  qui  sont  nés  d'Adam  selon  la  chair,  contractent  la  souiUure  de 

la  tache  originelle,  car  ils  assurent  qu'à  leur  naissance  ils  en  sont  teUement  exempts,  qu'il 

n'est  rien  en  eux  qui  ait  besoin  d'être  effacé  en  renaissant  de  nouveau,  et  qu'on  ne  les 

baptise  qu'afin  que,  adoptés  par  la  régénération,  ils  soient  admis  au  royaume  de  Dieu,  pas- 

sant du  bien  au  mieux,  mais  cette  régénération  ne  les  délivrant  d'aucun  hen  et  d'aucun 
mal.  Quand  même  les  enfants  ne  seraient  pas  baptisés,  ils  leur  promettent  néanmoins  une 

vie  éternelle  et  bienheureuse,  en  dehors,  il  est  vrai,  du  royaume  de  Dieu.  Ils  disent  encore 

que,  quand  même  Adam  n'aurait  pas  péché,  il  aurait  subi  la  mort  et  qu'il  est  mort,  non 

pas  à  cause  de  sa  faute,  mais  par  la  condition  de  sa  nature.  On  leur  reproche  encore  d'au- 
tres erreurs  ;  mais  celles-ci  sont  les  principales,  et  les  autres  ne  sont  que  les  conséquences 

de  celles  que  je  viens  d'exposer. 

FIN  DE  LA  PRÉFACE. 



NOTE  DE  L'ÉDITEUR 

Après  avoir  signalé  quelques  inexactitudes,  qu'il  avait  cru  rencontrer  dans  la  doctrine 
de  saint  Augustin  sur  la  grâce,  Rolirbacher  exprimait  le  désir  dans  son  histoire  ecclésiasti- 

que, que  les  ouvrages  de  saint  Augustin  contre  les  Pélagiens  fussent  imprimés  avec  cer- 

tains correctifs,  qu'il  jugeait  nécessaires.  {Histoire  de  l'Eglise j  t.  YII,  page  552.) 

Ce  désir  de  l'estimable  historien  nous  a  porté  à  examiner  avec  la  plus  scrupuleuse  atten- 

tion les  passages  incriminés,  disposé,  s'il  était  nécessaire,  à  les  éclaircir  par  des  notes. 
Mais,  après  examen,  nous  avons  jugé  que  toutes  les  paroles  du  saint  docteur  pouvaient,  à 

Taide  des  explications  dont  il  les  accompagne,  s'expliquer  dans  un  sens  catholique.  Les  re- 

proches faits  si  justement  par  Fénélon  à  l'édition  des  Bénédictins,  tombaient  plutôt  sur  les 
notes  que  ces  éditeurs  avaient  mises  en  marge,  et  sur  le  soin  de  sectaires  avec  lequel  ils 

mettaient  en  évidence,  comme  des  axiomes,  quelques  propositions  isolées  qui  leur  parais- 
saient favoriser  leurs  tendances  jansénistes,  Fénélon,  dans  ses  admirables  dissertations  sur 

la  grâce,  a  parfaitement  bien  justifié  le  saint  docteur.  {Edit.  de  Versailles,  t.  XV.) 

Au  sujet  des  propositions  de  Bains  que  Rohrbacher  a  cru  trouver  dans  saint  Augustin, 

on  peut  consulter  les  dissertations  de  Fénélon  dont  nous  avons  parlé,  Billifart,  de  gratia^ 

Péronne,  de  gratiœ  necessitate,  etc. 



AU  SUJET  DES  TROIS  LIVRES 

SUR  LA  PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS 

ON  LIT  CE  QUI  SUIT,  DANS  LE  SECOND  LIVRE  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXXIII. 

Jusque-là,  chacun  de  nous,  selon  ses  forces  et  sa  conscience,  nous  n'avions,  quand  le 

besoin  l'exigeait,  combattu  la  nouvelle  hérésie  pélagienne  que  par  des  discours  et  des  con- 
férences. Nous  ne  nous  étions  pas  encore  servi  de  la  plume.  Vint  le  moment  où  je  fus  obligé 

d'avoir  recours  à  cette  arme.  On  m'envoya  de  Carthage  les  questions  soulevées  par  ces  héré- 

tiques (1),  questions  dont  la  solution  me  fournit  la  matière  de  trois  livres  que  j'intitulai  : 

'Ibes  peines  et  de  la  rémission  des  péchés.  J'examine  surtout  dans  cet  ouvrage  le  baptême  des 
petits  enfants,  au  point  de  vue  du  péché  originel,  et  de  la  grâce  de  Dieu,  source  de  notre 

justification,  c'est-à-dire  par  laquelle  nous  devenons  justes,  bien  qu'il  n'arrive  à  personne 

en  cette  vie  d'observer  tellement  les  commandements  de  la  justice,  qu'il  lui  devienne 

inutile  de  faire  cette  prière  :  «  Pardonnez-nous  nos  offenses.  »  [Matth,  vi,  12).  C'est  contre 

cette  doctrine  que  s'élèvent  les  partisans  de  cette  nouvelle  hérésie.  J'ai  cru,  dans  l'espoir 

qu'ils  seraient  plus  disposés  à  revenir,  devoir  taire  dans  ces  livres  les  noms  de  ces  héréti- 

ques. Au  troisième  livre  que  j'ai  réuni  aux  deux  autres,  bien  que  ce  ne  soit  qu'une  lettre, 

j'ai  poussé  plus  loin  les  ménagements,  et  je  n'ai  pas  prononcé  le  nom  de  Pélage  lui-même, 

sans  quelque  éloge  (Ch.  m,  n.  S),  par  égard  pour  l'estime  qu'en  faisaient  beaucoup  de 

gens  qui  vantaient  la  régularité  de  ses  mœurs.  Je  n'ai  combattu  que  les  raisonnements 

qu'il  apporte  dans  ses  écrits,  non  en  son  propre  nom,  mais  comme  l'expression  du  senti- 
ment des  autres;  raisonnements  que,  du  reste,  cet  hérétique  a  défendus  plus  tard  avec  la 

(1)  Voyez  la  Préface  mise  au  commencement  de  ce  volume,  n.  V. 

IN  LIBROS 

DE  PECCATORUM  MERITIS  ET  REMISSIONE 

LIBRI  II.  RÉTRAGTATIONUM  CAPUT  XXXIII. 

Venit  etiam  nécessitas,  quse  me  cogeret  adversus  novam  Pelagianam  hœresi
m  scribere;  contra 

quam  prius,  cum  opus  erat,  non  scriptis,  sed  sermonibus  et  conlocutionibus 
 agebamus,  ut  quisque 

nostrum  poterat,  aut  debebat.  Missis  ergo  mihi  à  Carthagine  quœstionibus  eorum
,  quas  (1)  res- 

cribendo  dissolverem ,  scripsi  primum  libres  très,  quorum  titulus  est,  De  i^eccatorum  menti 

rm/5szone  ;  ubi  maxime  disputatur  de  baptismale  parvulorum  propter  origmale  pecc
atum;  et 

de  gratia  Dei  qua  justificamur,  hoc  est,  justi  efficimur  :  quamvis  in  hac 
 vita  nemo  ita  servet  man- 

data justiti^,  ut  non  sit  ei  necessarium  pro  suis  peccatis  orando  dicere,  a  Dimi
tte  nobis  deDUa 

nostra.  »  {Matth,  vi,  12).  Contra  quœ  omnia  sentientes  iUi  novam  li
œresim  condiderunt.  In  ms 

autem  libris  tacenda  adhuc  arbitratus  sum  nomina  eorum,  sic  eos  facilius  
posse  corrigi  sperans  . 

immo  etiam  in  tertio  libro,  quœ  est  epistola,  sed  in  libris  habita  propte
r  duos,  quibus  eam  con- 

nectendam  putavi,  Pelagii  ipsius  nomen  non  sine  ahqua  lande  posui  ;  quia  vita  e
jus  a  ̂^^^1^?^^" 

dicabatur  :  et  ejus  iUa  redargui,  quœ  in  suis  scriptis  non  ex  person
a  sua  posuit,  sed  quid  an  aiiis 

(1)  Vide  supra  in  Prsefat.  n.  V. 
TOM.  XXX. 
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dernière  opiniâtreté.  C'est  pour  de  semblables  erreurs  que  Célestius,  son  disciple,  avait 

déjà  été  justement  frappé  d'excommunication  par  un  jugement  épiscopal  auquel  je  n'avais 

pas  pris  part.  J'ai  dit  au  second  livre  :  «  A  la  fin,  quelques-uns  obtiendront,  par  un  passage 
subit  de  la  mort  à  la  vie,  de  ne  pas  sentir  les  horreurs  de  la  mort.  »  (Ch.  xxxi,  n.  50).  Je 

me  réservais  de  soumettre  cette  question  à  un  examen  plus  approfondi.  En  effet,  ou  ils  ne 

mourront  pas,  ou  bien,  passant  dans  un  clin  d'œil  de  cette  vie  à  la  mort,  et  de  la  mort  à  la 
la  vie  éternelle,  ils  ne  sentiront  pas  les  horreurs  de  la  mort.  Cet  ouvrage  commence  par 

ces  mots  :  «  Quamvis  in  mediis  et  magnis  curarum  œstibus.  » 

diceretur  exposait;  quœ  tamen  postea  jam  hœreticus  pertinacissima  animositate  défendit.  Cœles- 
tius  verô  discipulus  ejus  jam  propter  taies  asserliones  apud  Cathaginem  in  episcopali  judicio,  ubi 

ego  non  interfui,  excommunicationem  meruerat.  In  secundo  libro,  quodam  loco,  «  Hoc  quibus- 
dam,  inquam,  in  fine  largietur,  ut  mortem  repentina  commutatione  non  sentiant  »  ( Cap.  xxki), 
servans  locum  diligentiori  de  hac  re  inquisitioni.  Aut  enim  non  morientur,  aut  de  vita  ista  in 

mortem,  et  de  morte  in  œternam  vitam  celerrima  commutatione  tanquam  in  ictu  oculi  tran- 
seundo,  mortem  non  sentient.  Hoc  opus  sic  incipit  :  «  Quamvis  in  mediis  et  magnis  curarum 
œstibus.  » 
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PEINE  ET  LA  REMISSION  DES  PÉCHÉS 

ET  SUR  LE  BAPTÊME  DES  ENFANTS 

TROIS  LIVRES  A  MARGELLIN"' 

—         iiir-awi  0  i;  Il  ig-  ■ 

LIVRE  PREMIER 

Il  réfuie  ceux  qui  disent  que  quand  même  Adam  n'aurait  pas  péché,  il  devait  mourir,  et  que  son  péché 
n'est  point  passé  à  ses  descendants.  Il  prouve  que  la  mort  de  l'homme  n'est  point  une  nécessité  de  la  na- 

ture, mais  une  peine  du  péché,  et  que  par  le  péché  d'Adam  toute  la  race  humaine  a  été  viciée,  montrant 
que  les  enfants  sont  baptisés  pour  obtenir  la  rémission  du  péché  originel. 

Chapitre  premier.  —  Préface.  —  1.  Malgré 

les  soucis  qui  nous  pressent  et  nous  environ- 
nent, malgré  les  ennuis  que  nous  suscitent  les 

pécheurs  qui  abandonnent  la  loi  de  Dieu,  ennuis 

que  nous  méritons  aussi  à  cause  de  nos  propres 

péchés;  je  n'ai  pas  voulu,  cher  Marcellin,  dif- 
férer plus  longtemps  de  payer  ma  dette  à  votre 

affection  qui  nous  est  si  précieuse  et  si  agréa- 

ble, et  pour  dire  la  vérité,  je  n'aurais  pas  pu 

tarder  davantage.  Car,  d'un  côté,  j'ai  cédé  aux 
impulsions  de  la  charité  elle-même  qui  nous 
unit  dans  celui  qui  est  immuablement  un,  et 

qui  doit  nous  transformer  d'une  manière  plus 
parfaite  ;  d'un  autre  côté,  j'aurais  craint,  par 

(1)  Écrits  l'an  de  Jésus-Christ  412.  —  (2)  Marcellin  était  ce  même  tribun,  ami  de  saint  Augustin,  qui  présida  la 
célèbre  conférence  de  Carthage,  et  peu  après  périt  victime  des  intrigues  des  Donatistes.  Voyez  à  son  sujet  les 
lettres  128,  129^  133,  138,  etc.,  dans  le  cinquième  volume  de  cette  édition. 

DE  PECCATORUM  MERITIS 

ET  REMISSIONE 

ET  DE  BAPTISMO  PARVULOIIUM 

AD  MARCELLINUM  LIBRI  TRES  (») 

LIBER  PRIMUS 

Refellit  eos  qui  dicunt,  Adam,  etiamsi  non  peccasset, 
fuisse  moriturum;  nec  ex  ejus  peccato  quidquam  ad 
ejus  posteros  propagatione  transiisse.  Mortem  homi- 

(1)  Scripti  anno  Christi  412.  — 133  et  134. 

nis  probat  consecutam  non  necessitate  naturae,  sed 
raerito  peccati  :  tum  etiam  peccato  Adae  totam  ejus 
stirpem  obligatam  esse  docet,  ostendens  parvulos  ob 
id  baptizari,  ut  originalis  peccati  remissionem  acci- 

piant. 
Caput  primlm.  —  Prœfatio.  —  \.  Quamvis  in  me- 

diis  et  magnis  curarum  aestibus  atque  tœdiorum, 

quae  nos  delinent  a  {a)  peccatoribus  derelinquenti- 
bus  legem  Dei,  licet  ea  quoque  ipsa  nostrorum  etiam 
peccatorum  meritis  imputemus  :  studio  tamen  tuo, 
Marcelline  carissime,  quo  nobis  es  gratior  atque  ju- 
cundior,  diutius  esse  debilor  nolui,  atque  ut  verum 
dicam,  non  potui.  Sic  enim  me  compulit,  vel  ipsa 
caritas  qua  in  uno  incommutabili  unum  sumus  in 
melius  commutandi,  vel  timor  ne  in  te  offenderem 

ia)  Forte  a  Donatistis  in  Catholicos  tum  temporis  grassantibus.  Vide  Aug.  epist. 
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mon  refus,  d'ofïenser  Dieu  qui  vous  a  inspiré 

cette  pensée,  et  j'ai  voulu,  en  vous  obéissant, 
lui  obéir  à  lui-même.  Toutes  ces  raisons  m'ont 

pressé,  poussé  et  déterminé  à  résoudre,  sui- 
vant ma  faible  capacité,  les  questions  que  vous 

me  posez  dans  votre  lettre  ;  elles  ont  suffi  pour 

faire  disparaître  peu  à  peu  les  difficultés  qui 

s'étaient  formées  dans  mon  esprit;  et  je  me 

suis  mis  à  l'œuvre,  pour  vous  prouver  le  grand 

désir  que  j'ai  de  vous  être  agréable,  ainsi  qu'aux 
personnes  qui  s'intéressent  à  ces  questions;  et 

si  je  n'ai  pas  atteint  le  but,  du  moins  j'aurai 
montré  mon  dévouement. 

Chapitre  IL  —  Adam,  s'il  n'eût  pas  péché,  ne 

serait  pas  mort.  —  2.  Ceux  qui  disent  qu'Adam 
a  été  créé  pour  mourir,  quand  même  il  n'au- 

rait pas  péché,  et  que  la  mort  n'est  pas  le  châ- 
timent d'une  faute,  mais  une  loi  de  la  nature 

interprètent  faussement  cette  parole  de  la  loi  : 

((  Si  vous  mangez  de  ce  fruit,  vous  mourrez  de 

mort;  »  {Gen.  ii,  17.)  en  s'obstinant  à  dire  qu'il 
s'agit  non  de  la  mort  du  corps,  mais  de  la  mort 

de  l'âme  qui  est  une  suite  du  péché.  C'est  ainsi 
que  les  infidèles  sont  appelés  morts  par  Notre- 

Seigneur,  quand  il  dit  :  «  Laissez  les  morts  en- 

terrer leurs  morts.  »  {Luc,  viii,  60.)  Mais  que  ré- 

pondront-ils, quand  on  leur  montre,  dans  la 
loi,  que  Dieu  a  dit  au  premier  homme,  après 

son  péché,  comme  parole  de  reproche  et  de 

Deum,  qui  tibi  desiderium  taie  donavit ,  cui  ser- 
viendo  illi  serviam  qui  donavit  :  sic,  inquam,  me 
compulit,  sic  duxit  et  traxii  ad  dissolveiidas  pro  tan- 
tillis  viribus  quœstiones,  quas  mihi  scribcndo  indi- 
xisti,  ut  ea  causa  in  animo  meo  paulisper  vinceret 
alias,  donec  aliquid  eiïicerem,  quo  me  bonae  luie  vo- 
lunlati  et  eorum  quibus  hœc  cura3  sunt ,  elsi  non 
sufficienter,  tamen  obedienter  deservisse  constaret. 

Caput  il  —  Adam  si  non  peccasset,  non  fuisse 
moriturum.  —  2.  Qui  dicunt  Adam  sic  crealum,  ut 
etiam  sine  peccati  merilo  mororetur,  non  pœna  cul- 
pae,  sed  necessitate  naiura  ;  profecto  illud  quod  in 
Lege  dictum  est,  «  Qua  die  ederitis,  morte  morie- 
mini;  t>{Gen.  n,  M.)  non  ad  mortem  corporis,  sed  ad 
morlem  anima?  (Matth.  y  ni,  22.)  qua?  (a)  in  peccato 
sit,  referre  conantur.  Qua  morte  mortuos  signiiicavit 
Dominus  infidèles,  de  quibus  ait,  «  Sine  mortuos  se- 
pelire  mortuos  suos.  »  (Luc.  \iu,  GO.)  Quid  ergo  res- 
pondebunt,  cum  legitur  hoc  Deum  primo  homini 
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condamnation  :  a  Tu  es  poussière,  et  tu  retour- 

neras en  poussière?  »  {Gen.  m,  19.)  Il  ne  s'agit 

pas  ici  de  l'âme  ;  il  est  clair  que  l'homme  est 

terre  par  son  corps,  et  c'est  par  la  mort  de  son 

corps  qu'il  doit  retourner  dans  la  terre.  L'hom- 
me, il  est  vrai,  a  été  créé  avec  un  corps  terres- 

tre et  animal;  et  pourtant,  s'il  n'eût  pas  péché, 
il  aurait  reçu,  dans  son  corps,  une  transforma- 

tion spirituelle,  et  cette  incorruptibilité  qui  est 

promise  aux  fidèles  et  aux  saints,  sans  passer 

par  les  épreuves  de  la  mort.  Non-seulement  ce 
désir  est  en  nous  comme  un  sentiment  de  la  na- 

ture, mais  l'apôtre  nous  l'enseigne,  quand  il 
dit  :  ((  Nous  soupirons  dans  le  désir  que  nous 

avons  d'être  revêtus  de  la  gloire  de  cette  mai- 

son céleste  qui  nous  est  destinée,  comme  d'un 
second  vêtement  ;  si  toutefois  nous  sommes 

trouvés  vêtus,  et  non  pas  nus.  Car,  pendant 

que  nous  sommes  dans  ce  corps,  comme  dans 

une  tente,  nous  soupirons  sous  sa  pesanteur, 

parce  que  nous  ne  désirons  pas  d'en  être  dé- 
pouillés, mais  d'être  revêtus  par  dessus  ;  en  sorte 

que  ce  qu'il  y  a  de  mortel  en  nous,  soit  absorbé 

par  la  vie.  »  (II.  Cor.  v,  2.)  Si  donc  Adam  n'eût 

pas  péché,  il  n'aurait  pas  été  dépouillé  de 
son  corps,  mais  il  aurait  été  revêtu,  comme 

d'un  second  vêtement,  de  l'immortalité  et  de 

l'incorruptibilité  ;  la  nature  mortelle  aurait 
été  absorbée  par  la  vie  ,  et  la  nature  ani- 

etiam  post  peccatum  increpando  et  damnando  di- 
xisse  :  «  Terra  es,  et  in  terram  ibis?  »  (Gen.  ni,  19.) 

Neque  enim  secundum  animam,  sed  quod  manifes- 
tum  est,  secundum  corpus  terra  erat,  et  morte  ejus- 
dem  corporis  erat  iturus  in  terram.  Quamvis  enim 
secundum  corpus  terra  esset,  et  corpus  in  quo  crea- 
tus  est  animale  gestaret  ;  tamen  si  non  peccasset,  in 
corpus  fuerat  spiritale  mutandus  et  in  illam  incor- 
ruptionem  quae  fidelibus  et  sanctis  promittitur,  sine 
morlis  (6)  periculo  transiturus.  Cujus  rei  deside- 

rium nos  haberc  non  solum  ipsi  sentimus  in  nobis, 
verum  eliam  admonente  Apostolo  cognoscimus,  ubi 
ail  :  «  Etenim  in  hoc  ingemiscimus ,  habitacu'um 
nostrum,  quod  de  cœlo  esl,  superindui  cupientes,  si 
tamen  induti,  non  nudi  inveniamur.  Etenim  qui  su- 
mus  in  hac  habitatione,  ingemiscimus  gravati,  in 
quo  noiumus  exspoliari,  sed  supervestiri,  ut  absor- 
bealur  morlale  a  \ita.  »  (IL  Cor.  v,  2.)  Proinde  si 
non  peccasset  Adam,  non  erat  exspoliandus  corpore, 

(a)  Amerbachiana  editio  et  Erasmiana,  qux  in  peecato  sit.  Casalinus  codex  Ms,  quâs  peccato  fit  :  oraissa  particula 
in.  —  [b]  Mss.  Belgici  duo  et  unus  Vaticanus,  sine  mortis  supplicio  transiturus. 
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mnle  transformée  dans  la  nature  spirituelle. 

Chapitre  III.  —  Auti^e  chose  est  de  mourir,  au- 

tre chose,  de  pouvoir  mourir.  —  3.  On  n'avait 

point  à  craindre  qu'en  prolongeant  son  exis- 
tence sur  la  terre  dans  un  corps  animal , 

l'homme  ne  s'appesantit  sous  le  poids  de  la 

vieillesse,  et  qu'en  se  décomposant  peu  à  peu, 
il  ne  fût  dévoré  par  la  mort.  Car  si  Dieu  a  voulu 

que  les  vêtements  et  les  chaussures  des  Israéli- 

tes aient  pu  résister  pendant  tant  d'années  aux 
ravages  du  temps,  {Deutéron.  xxix,  5.)  pourquoi 
riiomme,  comme  récompense  de  son  obéissance, 

n'aurait-il  pas  obtenu  le  même  privilège?  Pour- 
quoi, dans  un  corps  animal  et  mortel,  n'aurait- 

il  pas  conservé  le  même  état,  ne  perdant  rien 

de  sa  vigueur  pendant  de  longues  années,  et 

passant,  au  moment  fixé  par  la  volonté  de  Dieu, 

de  la  mortalité  à  l'immortalité,  sans  éprouver 
les  atteintes  de  la  mort?  Notre  corps,  dans  son 

état  présent,  ne  cesse  pas  d'être  vulnérable, 

quoiqu'il  ne  soit  pas  nécessaire  qu'on  le  blesse  ; 

ainsi  le  corps  d'Adam  n'était  pas  moins  mortel, 

quoiqu'il  ne  fût  pas  nécessaire  qu'il  mourût. 
Telle  est,  si  je  ne  me  trompe,  la  condition  où 

se  trouvent,  dans  un  corps  animal  et  mortel, 

ceux  qui  ont  été  enlevés  de  ce  monde  sans  mou- 

rir. Car  Énoch  et  Élie,  depuis  si  longues  an- 

nées, n'ont  pas  dû  sécher  de  vieillesse.  [Gen.  v, 

CHAPITRE  IV.  5 

24.  IV.  Rois,  XIX,  18.)  Et  pourtant  je  ne  pense 
pas  que  leur  corps  soit  déjà  spirilualisé,  comme 
le  seront  les  corps  au  jour  de  la  résurrection, 
comme  l'est  déjà  le  corps  du  Sauveur.  Il  est 
probable  néanmoins  qu'ils  n'ont  pas  besoin  de 
se  soutenir  par  une  nourriture  qui  se  consume. 

Depuis  qu'ils  ont  été  enlevés  de  la  terre,  peut- 
être  vivent-ils,  comme  a  vécu  Élie  pendant  qua- 

rante jours,  sans  autre  nourriture  c^u'un  verre 
d'eau  et  un  morceau  de  pain;  (III.  Rois,  xix,  8.) 
et  en  supposant  qu'ils  aient  besoin  d'ahments, 
on  peut  croire  qu'ils  se  nourrissent,  comme  Adam 

dans  le  Paradis,  avant  qu'il  n'en  fût  chassé  pour 
son  péché.  Car  les  fruits  de  ce  Jardin  fournis- 

saient à  Adam,  comme  je  le  présume,  une  nour- 

riture qui  l'empêchait  de  défaillir,  et  l'arbre 
de  vie  le  conservait  dans  une  jeunesse  perpé- 
tuelle. 

Chapitre  IV.  —  La  mort  du  corps  vient  aussi 

du  péché.  —  4.  Dieu,  voulant  punir  l'homme,  a 
donc  dit  cette  parole  :  «  Tu  es  poussière,  et  tu 

retourneras  en  poussière;  «et  je  ne  vois  pas  qu'il 

soit  possible  de  ne  pas  l'appliquer  à  la  mort  du 

corps.  Mais  outre  ce  témoignage,  il  y  en  a  d'au- 
tres qui  montrent  avec  la  dernière  évidence  que 

le  genre  humain,  à  cause  du  péché,  a  mérité 

non-seulement  la  mort  de  l'âme,  mais  encore  la 

mort  du  corps.  Écoutez  l'apôtre  qui  dit  aux  Ro- 

scd  superveslieiidus  immorLaiitale,  et  incorruplione, 
ut  absorberetur  mortale  a  vila,  id  est,  ab  aiiimali  in 
spiritale  Iransiret. 

Caput  III.  —  Alîud  esse  mortalem,  aliiid  esse 
morti  obnoxium.  —  3.  Ncque  enim  mclueiidum 
fuit,  ne  forte  si  diutius  hic  viveret  in  corpore  ani- 

mal!, seneclutc  gravarclur,  et  paulatim  veterascendo 
perveniret  ad  mortem.  Si  enim  Deus  Israëlitarum 
vestimentis  et  calceameiitis  prœstitit,  quod  per  tôt 
annos  non  sunt  obtrila,  {Dent,  xxix,  5.)  quid  mlium 
si  obedicnti  homini  ejusdem  potenlia  prœsfareîur, 
ut  animale  (a)  ac  mortale  habens  corpus,  haberet  in 
60  quemdam  slalum,  quo  sine  defcclu  csset  (6)  an- 
nosus,  tcmpore  quo  Deus  vellet ,  à  mortalitate  ad 
immortalitatem,  sine  média  morte  venturus?  Sicut 
enim  hœc  ipsa  caro  quam  nunc  habemus,  non  ideo 
non  est  vulnerabilis,  quia  non  est  necesse  ut  vulne- 
rctur  :  sic  illa  non  ideo  non  fuit  mortalis,  quia  non 
erat  necesse  ut  morerelur.  ïalem  puto  habitudinem 
adhuc  in  corpore  animali  atque  mortaii,  ctiam  iilis 

qui  sine  morte  hinc  translati  sunt,  fuisse  concessam. 
Neque  enim  Enoch  et  Elias  per  tam  longam  aetatem 
senectute  marcuerunt.  (6'e«.  v,  24.  IV.  Reg.  n,  II.) 
Nec  tamen  credo  eos  jam  in  illam  spiritalem  quali- 
latem  corporis  commutâtes,  qualis  in  rcsurrectione 
promittilur,  quae  in  Domino  prima  prœcessit  :  nisi 
quia  isti  ferlasse  nec  his  cibis  egent,  qui  sui  con- 
sumplione  reticiunt  ;  scd  ex  quo  translati  sunt,  ita  vi- 
vunt,  ut  similem  habeant  satietatem  illis  quadraginta 
diebus,  quibus  Elias  ex  calice  aquaî  et  ex  collyride 
panis  sine  cibo  vixit  :  (III.  Reg.  xix,  8.)  aut  si  et  his 

sustcntaculis  opus  est,  ita  in  paradiso  fortasse  pas- 
cuiitur,  sicut  Adam  priusquam  propter  peccatum 
exinde  exire  mcruisset.  Ilabcbat  enim ,  quantum 

existimo,  et  de  lignorum  fructibus  refectionem  con- 
tra defectioncm,  et  de  ligne  vita3  stabilitatem  contra 

vetuslatem. 
Caput  IV.  —  Mors  etiam  corporis  ex  peccato.  — 

4.  Pra3ter  hoc  autera  quod  puniens  Deus  dixit,  «  Terra 

es,  et  in  lerram  ibis,  »  {Gen.  ni,  19.)  quod  nisi  de 

(a)  Gallicani  quatuor  Mss.  optimœ  notœ  in  duo  Belg.  ut  animale  hoc  mortale  habens  corpus.  Nonnulli  aliij 
animale  hoc  est  mortale,  etc.  -  (6)  Iq  ante  editis,  annosum.  At  in  Mss,  prope  ommbus  legitur,  annorum.  In tribus  aliis,  annosus. 
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mains  :  «  Si  Jésus-Christ  est  en  vous,  quoique 
le  corps  soit  mort  en  vous  à  cause  du  péché, 

l'esprit  est  vivant  à  cause  de  la  justice.  Si  donc 

l'Esprit  de  celui  qui  a  ressuscité  Jésus  d'en- 
tre les  morts  habite  en  vous,  celui  qui  a  ressus- 

cité Jésus-Christ  d'entre  les  morts,  donnera 
aussi  la  vie  à  vos  corps  mortels  par  son  Esprit 

qui  habite  en  vous.  »  {Rom.  viir,  10.)  Une  pa- 

role si  claire  et  si  lumineuse  n'a  pas  besoin  d'ex- 
plication; il  suffit  de  la  lire.  «  Le  corps  est 

mort,  ))  dit-il  ;  non  à  cause  de  sa  fragilité  natu- 
relle, comme  étant  formé  de  la  poussière  de  la 

terre,  mais  «  à  cause  du  péché.  »  Que  nous  faut- 
il  davantage?  Et  il  a  eu  ses  raisons  pour  ne  pas 
dire  mortel,  mais  a  mort.  » 

Chapitre  V.  —  Mortel  —  mort  —  destiné  à 

mourir.  —  5.  Le  corps  de  l'homme,  avant  de 
revêtir  cette  incorruptibilité,  promise  aux  saints, 

au  grand  jour  de  la  résurrection,  pouvait  être 

mortel,  quoique  exempt  de  la  mort  ;  c'est  ainsi 

que,  dans  l'état  présent,  il  est  sujet  aux  mala- 
dies, quand  même  il  ne  serait  pas  malade.  Quel 

est  l'homme  qui  n'y  soit  pas  exposé,  quand 
même  il  viendrait  à  quitter  la  vie,  sans  avoir 

été  languissant?  C'est  ainsi  que  le  corps  de 
riiomme  était  mortel  ;  mais  cette  mortalité  de- 

vait être  absorbée  dans  une  éternelle  incorrup- 

tibilité, si  l'homme  eût  persévéré  dans  la  justice 

morte  corporis  quomodo intelligi  possit  ignore;  sunt 
et  alia  testimonia  quibus  evidentissime  appareat,  non 
tanlum  spiritus,  sed  ctiara  corporis  mortem  propter 
peccatum  meruisse  genus  humanum.  Ad  Romanes 
Apostolus  dicit  :  «  Si  aulem  Chrislus  in  vobis  est, 
corpus  quidem  raortuuin  est  propter  peccatum,  spi- 

ritus autem  vita  est  propter  justitiam.  Si  crgo  spiri- 
tus ejus  qui  susoitavit  Jesum  a  morluis  habitat  in 

vobis,  qui  suscitavit  Christum  Jesum  a  morluis,  vi- 
vificabit  et  mortalia  corpora  veslra,  per  inhabilan- 
lem  spiritum  ejus  in  vobis.  {Rom.  vin,  JO.)  Pulo 
quod  non  expositore,  sed  tantum  lectore  opus  habet 
tam  Clara  et  aperta  sententia.  «  Corpus,  «  inquit, 
<f  mortuum  est,  »  non  propter  fragilitatem  terrenam, 
quia  de  terrée  pulvere  factum  est,  sed  «  propter  pec- 

catum, »  quid  amplius  quaerimus?  Et  vigilanlissime 
non  ait,  mortale;  sed  «  mortuum.  » 

Caput  V.  —  Mortale,  mortuum,  ac  moriturum. 
—  5.  Namque  antequam  immularetur  in  illam  in- 
corruptionem,  quœ  in  sanctorum  resurrectione  pro- 
miltitur,  poterat  esse  mortale,  quamvis  non  mori- 
Jurum  :  sicut  hoc  nostrum  potest,  ut  ila  dicam,  esse 
segrotabile,  quamvis  non  a?grotaturum.  Cujus  enim 
caro  est,  quae  non  œgrotare  possil,  eliamsi  aliquo 

qui  est  l'obéissance;  tandis  qu'elle  est  devenue  la 
mort  à  cause  du  péché.  Or,  la  glorification  fu- 

ture dn  corps,  quand  il  sera  ressuscité,  sera  in- 
compatible non-seulement  avec  la  mort,  suite 

du  péché,  mais  encore  avec  la  mortalité  qui 

était  l'état  naturel  de  l'homme  avant  le  péché. 

Aussi  l'apôtre,  en  disant  :  ((  Celui  qui  a  ressus- 

cité Jésus-Christ  d'entre  les  morts,  »  n'ajoute 
pas  :  ((  Il  donnera  aussi  la  vie  à  vos  corps 

morts,  ))  quoiqu'il  ait  dit  plus  haut  :  «  le  corps 
est  mort  en  vous;  »  mais  :  a  il  donnera  aussi  la 

la  vie  à  vos  corps  mortels;  »  (I.  Cor.  xv,  44, 

53.)  de  sorte  que  non-seulement  ils  ne  seront 

pas  morts,  mais  ils  ne  seront  pas  même  mor- 
tels; ce  qui  est  animal  deviendra  spirituel,  ce 

qui  est  mortel  sera  revêtu  d'immortalité,  et  la 
mortalité  sera  absorbée  par  la  vie.  (Cor.  v,  4.) 

Chapitre  VI.  —  Comment  le  corps  est  mort  à 

cause  du  péché.  —  6.  Je  m'étonnerais  qu'on  ne 
se  contentât  pas  d'une  explication  si  nette.  On 

me  dira  peut-être,  pour  contredire  l'évidence, 

qu'en  parlant  du  corps  qui  est  mort  en  nous, 
l'apôtre  l'a  entendu  dans  le  sens  où  il  dit  ail- 

leurs :  ((  Faites  donc  mourir  les  membres  de 

l'homme  terrestre  qui  est  en  vous.  »  {Col.  m, 
5.)  Mais  ici  il  est  question  de  la  mortification 

du  corps,  à  cause  de  la  justice,  et  non  à  cause 

du  péché;  car  pour  pratiquer  la  justice,  nous 

casu  priusquam  œgrotet  occumbat  ?  Sic  et  illud 
corpus  jam  erat  mortale  ;  quam  mortalitatem  fuerat 
absumptura  mutatio  in  œternam  incorruplionem,  si 
in  homine  justitia,  id  est,  obedientia,  permaneret  : 
sed  ipsum  mortale  non  est  factum  mortuum  nisi 
propter  peccatum.  Quia  vero  illa  in  resurrectione 
îutura  mutatio,  non  solum  nullam  mortem,  quœ  facla 

est  propter  peccatum,  sed  nec  mortahtatem  habi- 
tura  est,  quam  corpus  animale  habuit  anie  pecca- 

tum, non  ait,  «  Qui  suscitavit  Christum  Jesum  a 
mortuis,  vivificabit  et  mortua  corpora  vestra  ;  »  cum 
supra  dixisset,  «  corpus  mortuum  :  sed,  vivificabit, 
inquit,  et  mortalia  corpora  vestra  :  »  (I.  Cor.  xv,  44, 
53.)  ut  scilicet  jam  non  solum  animale  resurget  in 
spiritalc,  et  mortale  hoc  induet  immortalitatem,  et 
absorbebitur  mortale  a  vita.  (IL  Cor.  v,  4.) 

Caput  VI.  —  Quomodo  corpus  mortuum  ob  iiec- 
catum.  —  6.  Mirum  si  aliquid  quœritur  hac  mani- 
festatione  liquidius.  Nisi  forte  audiendum  est,  quod 
huic  perspicuitali  conlradicitur,  ut  mortuum  corpus 
secundum  illum  modum  hic  intelligamus,  quo  dic- 
lum  est,  '<  morliticate  membra  vestra  quœ  sunt  su- 
p.M'  tcrram.  »  {Col.  m,  5.)  Sed  hoc  modo  corpus 
propter  justitiam  mortificatur,  npn  propter  pecca- 
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mortifions  notre  corps  sur  la  terre.  Direz- vous 
que  cette  parole,  «  à  cause  du  péché,  »  {Rom. 

VIII,  10.)  ne  signifie  pas,  à  cause  du  péché  qui 

a  été  commis,  mais  à  cause  du  péché  qu'il 

ne  faut  pas  commettre,  comme  si  l'apôtre  di- 
sait :  Le  corps  est  mort  en  vous,  pour  que  vous 

ne  commettiez  pas  le  péché.  Pourquoi  donc, 
dans  la  continuation  de  son  discours,  après  avoir 

dit  :  l'Esprit  est  vivant  en  vous,  a-t-il  ajouté  : 
«  à  cause  de  la  justice?  »  Il  lui  suffisait  de  dire  : 

l'Esprit  est  vivant  en  vous,  et  il  était  facile  de 

sous -entendre  qu'il  ne  fallait  pas  commettre  le 
péché  ;  et  ainsi  les  deux  choses  auraient  eu  pour 

nous  la  même  signification,  c'est  que  le  corps 

était  mort,  et  que  l'esprit  était  vivant,  pour 

éloigner  l'œuvre  du  péché.  D'autre  part,  en 

supposant  qu'il  ait  voulu  dire  seulement,  «  à 
cause  de  la  justice,  »  c'est-à-dire,  pour  opérer 
l'œuvre  de  la  justice,  les  deux  choses  signifient 

également  et  que  le  corps  est  mort  et  que  l'es- 

prit est  vivant  pour  opérer  l'œuvre  de  la  jus- 
tice. Mais  il  dit  positivement  que  le  corps  est 

mort  à  cause  du  péché,  et  que  l'esprit  est  vivant 
à  cause  de  la  justice;  donnant  à  deux  choses 

différentes  leur  attribution  spéciale  ;  à  la  mort 

du  corps,  l'œuvre  du  péché  ;  à  la  vie  de  l'esprit, 

le  mérite  de  la  justice.  Si  donc,  comme  on  n'en 

peut  douter,  «  l'esprit  est  vivant  à  cause  de  la 
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justice,  ))  c'est-à-dire,  par  le  mérite  de  la  jus- 
tice, n'est-il  pas  certain  que  si  «  le  corps  est 

mort  à  cause  du  péché,  »  il  n'y  a  pas  moyen  de 
dire  que  ce  n'est  pas  en  vertu  d'une  punition 
infligée  au  péché,  à  moins  que  nous  no  fassions 
violence,  de  propos  délibéré,  au  sens  si  clair  et 
si  net  de  la  sainte  Écriture.  La  suite  du  discours 

vient  encore  apporter  une  nouvelle  lumière 

dans  la  question.  Que  prétendait  l'apôtre?  Il 
voulait  déterminer  la  nature  de  la  grâce  pour 

la  vie  présente,  et  il  disait  que  le  corps  à  la  vé- 

rité était  mort  à  cause  du  péché,  parce  que  n'é- 
tant point  encore  renouvelé  par  la  résurrection, 

il  demeurait  soumis  à  la  peine  du  péché,  par 

conséquent  à  la  nécessité  de  mourir  ;  mais  que 

l'esprit  était  vivant  à  cause  de  la  justice,  parce 
que,  tout  chargés  que  nous  sommes  du  fardeau 

d'un  corps  de  mort,  nous  avons  déjà  commencé 
à  nous  renouveler  selon  l'homme  intérieur  et 
nous  respirons  pour  la  justice  qui  vient  de  la 

foi.  Néanmoins  l'homme  avait  besoin  de  savoir 

qu'il  n'était  pas  sans  espérance  au  sujet  de  la 

résurrection  du  corps,  et  l'apôtre,  en  disant  que 
le  corps  était  mort  en  ce  monde  en  punition  du 

péché,  nous  montre  aussi  qu'il  recouvrera  la  vie, 
en  vertu  des  mérites  de  la  justice,  et  que  non- 
seulement  il  passera  de  la  mort  à  la  vie,  mais  de 

la  mortalité  à  l'immortalité. 

tum  :  ut  enim  operemur  justitiam,  mortificamus  mem- 
bra  noslra  quœ  sunt  super  terram.  Aut  si  putanl  ideo 
additum,  «  propter  pcccatum,  «  {Rom.  viii,  10.)  ut 
non  inlelligamus  quia  peccalum  factum  est,  sed  ut 
pcccatum  non  fiat,  tanqiiam  dlccret,  Corpus  qui- 
dem  mortuum  est,  propter  non  faciendum  pecca- 

lum. Quid  sibi  ergo  vult,  quod  cum  adjunxisset, 
Spirilus  aulem  vita  est;  addidit,  «  propter  justi- 

tiam ?  »  (a)  SufTecerat  enim  si  adjungeret  vitam 
spirilus,  ut  eliam  hic  subaudiretur  propter  non 
faciendum  peccalum  :  ut  sic  utrumque  propter 
unam  rem  intelligeremus,  et  mortuum  esse  corpus, 
cl  vitam  esse  spiritum,  propter  non  faciendum  pec- 

calum. lia  quippe,  etiamsi  lantummodo  vellel  di- 
cere,  «  propter  justitiam,  »  hoc  est,  propter  facien- 
dam  justitiam,  utrumque  ad  hoc  posset  referri,  et 
mortuum  esse  corpus,  et  vitam  esse  spiritum,  prop- 

ter fîiciendam  justitiam.  Nunc  vero  et  mortuum  dixit 
esse  corpus  propter  peccalum,  et  spiritum  esse  vi- 

tam propter  justitiam;  diversa  mérita  diversis  rébus 
adtribuens,  morti  quidem  corporis,  meritum  pec- 

cati;  vilae  autem  spirilus,  meritum  justitiœ.  Quo- 
circa  si,  ut  dubitari  non  polesl,  «  spirilus  vita  esl 

propter  justitiam,  »  hoc  est,  merilo  justiliae  :  pro- 
fecto  «  corpus  mortuum  propter  peccalum,  »  quid 
aliud  quam  merito  peccati  intelligere  debemus  aut 
possumus,  si  aperlissimum  Scripturœ  sensum  non 
pro  arbitrio  pervertere  ac  detorquere  conamur  ?  Hue 
etiam  verborum  consequenlium  lumen  accedit.  Cum 

enim  praesentis  temporis  gratiam  determinans  dice- ret,  mortuum  quidem  esse  corpus  propter  peccalum, 
quia  in  eo  nondum  per  resurreclionem  renovato, 
peccati  meritum  manet,  hoc  est  nécessitas  morlis; 
spiritum  aulem  vitam  esse  propter  justitiam,  quia 

licel  adhuc  corpore  morlis  hujus  oneremur,  jam  se- 
cundum  interiorem  hominem  cœpla  renovatione  in 

fidei  justitiam  respiramus  :  lamen  ne  humana  igno- 
rantia  de  resurrectione  corporis  nihil  speraret,  etiani 

ipsum  quod  propter  meritum  peccati  in  prœsenti 
sœculo  dixerat  mortuum,  in  fuluro  propler  meritum 

justitiaî  dicit  vivificandum  ;  nec  sic  ut  tantum  ex 
mortuo  vivum  lial,verum  etiam  exmortali  immorlale. 

{n)  km.  et  Er.  Sufjficeret  enim  Lov,  sic  adjungere. 
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Chapitre  YII. —  //  faut  espérer  la  vie  du  corps, 

pourvu  qu'on  possède  d'abord  la  vie  de  l'âme.  — 

7.  Je  crains  qu'en  voulant  trop  expliquer  une 
chose  si  claire,  je  ne  la  rende  plus  obscure,  et 

pourtant  voyez  comme  la  pensée  de  l'apôtre  est 
lumineuse,  a  Si  Jésus-Christ  est  en  vous,  »  dit- 
il,  «  quoique  le  corps  soit  mort  en  vous,  à  cause 

du  péché,  l'esprit  est  vivant  à  cause  de  la  jus- 
tice. »  {Rom.  VIII,  10.)  Il  parle  ainsi,  pour  rele- 

ver dans  l'esprit  de  l'homme  le  bienfait  de  la 

grâce  du  Christ,  qu'il  pourrait  ne  point  appré- 

cier, ou  apprécier  trop  peu,  parce  qu'il  doit  né- 
cessairement subir  la  mort  du  corps.  Il  faut  donc 

remarquer  que,  si  le  corps  porte  l'empreinte  du 

péché  avec  l'obligation  de  mourir,  l'esprit  d'un 
autre  côté  commence  à  vivre  à  cause  de  la  jus- 

tice qui  vient  de  la  foi,  après  avoir  été  éteint 

dans  l'homme  par  la  mort  qui  vient  de  l'infidé- 

lité. Gardez-vous,  dit-il,  d'attacher  peu  d'im- 
portance au  bienfait  que  vous  avez  reçu,  par 

lequel  Jésus-Christ  est  en  vous,  et  quoique  le 

corps  soit  mort  en  vous  à  cause  du  péché,  l'es- 
prit est  vivant  à  cause  de  la  justice;  et  de  plus 

ne  soyez  pas  sans  espérance  pour  la  vie  du  corps 

lui-même.  «  Car  si  l'esprit  de  celui  qui  a  ressus- 

cité Jésus-Christ  d'entre  les  morts  vit  en  vous, 

celui  qui  a  ressuscité  le  Christ  d'entre  les  morts, 
donnera  aussi  la  vie  à  vos  corps  mortels  pour 

Caput  VII.  —  Fita  corporis  speranda,  précé- 
dente jam  vita  spiritus.  —  7.  Quamquam  itaque 

verear,  ne  res  manifesla  exponendo  potius  obscure- 
tur,  apostolicae  tamen  sentenlia?  lumen  adtende.  «  Si 
autem  Christus,  inquil,  in  vobis  est,  corpus  quidem 
mortuum  est  proptcr  peccatiira,  spiritus  autem  Yita 
est  propter  juslitiam.  (Rom.  viii,  10.)  Hoc  diclum 
est,  ne  ideo  putarcnt  homines  vel  nullum,  vel  par- 
vum  se  habere  beneficium  de  gratia  Christ i,  quia 
necessario  moriluri  sunt  corpore.  Adtcndere  quippe 
debent,  corpus  quidem  adhuc  peccati  meritum  ge- 
rere,  quod  conditioni  mortis  obstrictum  est,  sed  jam 
spiritum  cœpisse  viverc  propter  justitiam  tidei,  qui 
et  ipse  in  homine  fuerat  quadam  morte  inlidelilatis 
exstinclus,  Non  igilur,  inquit,  parum  vobis  muneris 
putetis  esse  coUalum,  per  id  quod  Christus  in  vobis 
est,  quod  in  corpore  propter  peccalum  morluo,  jam 
propter  justitiam  vester  spiritus  vivit  ;  nec  ideo  de 
vita  quoque  ipsius  corporis  dcsperelis.  «  Si  enim 
spiritus  ejus  qui  suscitavit  Christum  à  mortuis  habi- 

que  son  esprit  habite  en  \ous.  ))  {Ibid,  vers.  11.) 
Pourquoi  donc  tant  disputer  et  obscurcir  une 

question  qui  est  si  claire?  L'Apôtre  s'écrie  :  Le 
corps  sans  doute  est  mort  en  vous,  à  cause  du 

péché  ;  mais  vos  corps,  quoique  mortels,  seront 
vivifiés,  à  cause  de  la  justice;  Thomme  tout  entier 

sera  perfectionné  par  la  grâce  du  Christ,  c'est- 

à-dire  par  l'esprit  qui  habite  en  vous,  et  l'on 
ose  encore  réclamer?  Il  va  même  jusqu'à  nous 

dire  comment  il  se  fait  que  l'esprit,  par  la  mor- 
tification du  corps,  change  la  mort  en  état  de 

vie.  c(  Ainsi,  mes  frères,  »  dit-il,  «  nous  ne 
sommes  point  redevables  à  la  chair  pour  vivre 

selon  la  chair,  vous  mourrez  ;  mais,  si  vous  fai- 

tes mourir  par  l'esprit  les  œuvres  de  la  chair, 

vous  vivrez  {Ibid.  vers.  12.)  N'est-ce  pas  comme 
s'il  disait  :  Si  vous  vivez  selon  la  mort,  tout 
mourra  en  vous;  mais  si  vous  vivez  selon  la  vie 

par  la  mortification  de  la  mort,  tout  vivra  en 
vous? 

Chapitre  VIII.  —  8.  Quand  il  dit  ailleurs  : 

c<  La  mort  est  venue  par  un  homme,  la  résur- 
rection des  morts  doit  venir  aussi  par  un  homme,») 

ne  veut-il  pas  qu'on  entende  ici  la  mort  du 
corps?  car  son  discours  avait  pour  objet  la  ré- 

surrection du  corps  qu'il  enseignait  d'une  ma- 
nière positive  et  pressante.  Que  veut-il  dire  aux 

Corinthiens  par  ces  paroles  ;  «  la  mort  est  venue. 

tat  in  vobis,  qui  suscitavit  Christum  à  mortuis  vivi- 
ticabit  et  mortalia  corpora  vestra  per  inhabitantem 
spiritum  ejus  in  vobis.  (Ibidem.  U.)  Quid  adhuc 
tanta?  luci  fumus  contentionis  otfunditur.^  Clamât 
Apostolus  :  Corpus  quidem  mortuum  est  in  vobis 
propter  peccatum,  sed  vivificabuntur  etiam  morlalia 
corpora  vestra  propter  justitiam,  propter  quam  nune 
jam  spiritus  vita  est,  quod  totum  perficietur  per  gra- 
tiam  Christi,  hoc  est,  per  inhabitantem  spiritum  ejus 
in  vobis;  et  adhuc  reclamatur?  Dicit  etiam  quemad- 
modum  fiat,  ut  (a)  vita  in  se  mortem  mortitîcando 
convertat.  «  Ergo  fratres,  inquit,  debilores  sumus 
non  carni,  ut  secundum  carnem  vivamus.  Si  enim 
secundum  carnem  vixeritis,  moriemini;  si  autem 
spiritu  facta  carnis  morthicaveritis,  vivetis.  »  (Ibidem. 
12.)  Quid  est  aliud,  quam  hoc  :  Si  secundum  mor- 

tem vixeritis,  lotum  morietur;  si  autem  secundum 
vilam  vivendo  mortem  (b)  mortificaverilis ,  lotum 
vivet. 

Caput  VIII.  —  8.  Item  quod  ait,  «  Per  hominem 

{a)  Editi,  ut  vitam.  Apiius  Vaticani  Mss.  ut  vito,  id  est,  spiritus  mortificando  corpus,  reddat  spiritale  ac  vivum. 
In  Sigirannensi  codice  legitur,  ut  vita  in  se  mortem  vivificando  mortificando  convertat.  —  [b)  Gallicani  quatuor  et 
qnidam  Belgici  Mss.  mortem  vivificaveritis . 
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par  un  homme,  la  résurrection  des  morts  doit 

venir  aussi  par  un  homme,  car  comme  tous 

meurent  en  Adam,  tous  aussi  revivront  en  Jé- 

sus-Christ ?  »  (I.  Corinth.  xv,  21.)  N'est-ce  pas 

dans  le  même  sens  qu'il  disait  aux  Romains  : 
(i  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  la  mort  par  le  péché.  »  {Rom.  v,  12.) 

Je  sais  que  nos  adversaires  ne  veulent  pas  qu'il 
soit  ici  question  de  la  mort  du  corps,  mais  de 

celle  de  l'âme,  comme  si  l'apôtre  avait  eu  une 
autre  pensée,  quand  il  disait  aux  Corinthiens  : 

((  La  mort  est  venue  par  un  homme.  »  Il  est 

impossible  d'appliquer  ce  passage  à  la  mort  de 

l'âme,  puisque  l'apôtre  traitait  de  la  résurrection 
du  corps,  comme  étant  contraire  à  la  mort  cor- 

porelle. On  ne  rappelle  donc  ici  que  la  mort 

méritée  par  l'homme,  sans  parler  du  péché. 

Car  il  ne  s'agissait  pas  de  la  justice  qui  est  con- 
traire au  péché,  mais  de  la  résurrection  du  corps, 

qui  est  contraire  à  la  mort  corporelle. 

Chapitre  IX.  —  La  propagation  du  péché  ori- 

ginel ne  vient  pas  seulement  de  l'imitation,  —  9. 

Revenons  à  ce  passage  de  l'apôtre  où  il  dit  :  «  Le 
péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  la  mort  par  le  péché.  »  Vous  me 

prévenez  dans  vos  lettres  que  les  hérétiques  ont 

torturé  ce  passage  pour  lui  donner  un  autre 

mors,  et  per  hominem  resurrectio  mortuorum  :  » 
quid  aliud  qucam  de  morte  corporis  intelligi  potest; 
quando  ut  hoc  dicerct,  de  resurreclione  corporis  lo- 
quebaUir,  eamque  instantissima  el  acerrima  inten- 
Uone  suadebat  ?  Quid  est  ergo  quod  hic  ait  ad  Co- 
rinthios,  «  Per  hominem  mors,  et  per  hominem  re- 

surrectio mortuorum.  Sicut  enim  in  Adam  omnes 
moriuntur,  sic  et  in  Christo  omnes  vivificabuntur  ;  » 
(I.  Cor.  XV,  21.)  nisi  quod  ait  etiam  ad  Romanos, 
«  Per  unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum, 
et  per  peccatum  mors?  »  {Rom.  v,  12.)  Hanc  illi 
morlcm  ;  non  corporis,  sed  animœ  inteliigi  volunt, 
quasi  aliud  diclum  sit  ad  Corinthios,  «  Per  homi- 

nem mors,  »  ubi  omnino  animœ  mortem  accipere 
non  sinuntur,  quia  de  resurrectione  corporis  age- 
batur,  quae  morti  corporis  est  contraria.  Ideo  etiam 
sola  mors  ibi  per  hominem  facla  commemorata  est, 
non  etiam  peccatum  ;  quia  non  agebatur  de  justitia, 
quae  contraria  est  peccato,  sed  de  corporis  resurrec- 

lione, quaî  contraria  est  corporis  morti. 
Caput  IX.  —  Peccatum  propagatione,  non  imi- 

tationa  tantum  transisse  in  omnes.  —  9.  Hoc  au- 
lem  apostolicum  teslimonium  in  quo  ait,  «  Per  unum 

CHAPITRE  IX.  9 

sens,  mais  vous  ne  me  dites  pas  quel  sens  ils 
ont  donné.  Autant  que  je  puis  en  juger  d'ail- 

leurs, leur  sentiment,  c'est  que  la  mort  dont  U 
est  ici  question  n'est  pas  la  mort  du  corps  qu'ils 
ne  veulent  pas  attribuer  au  péché  d'Adam,  mais 
la  mort  de  l'âme  qui  prend  son  origine  dans  le 
péché  ;  que  le  péché  lui-même  ne  passe  pas  du 
premier  homme  aux  hommes  par  voie  de  pro- 

pagation, mais  par  imitation.  C'est  pourquoi  ils 
ne  veulent  pas  croire  que  le  péché  originel  soit 
effacé  par  le  baptême  dans  les  enfants,  soute- 

nant qu'il  n'existe  aucunement  chez  les  nou- 
veaux-nés. Or,  si  l'apôtre  eût  voulu  dire  que  le 

péché  était  entré  dans  le  monde,  non  par  voie 

de  propagation,  mais  par  imitation,  il  en  aurait 

fait  remonter  l'origine,  non  pas  à  Adam,  mais 
au  démon,  dont  il  est  écrit  :  «  le  premier  pé- 

cheur, c'est  le  démon.  »  (I.  Jean,  m,  8.)  On  dit 
aussi  de  lui  au  livre  de  la  Sagesse  :  «  C'est  par 
l'envie  du  démon  que  la  mort  est  entrée  dans  le 
monde.  »  {Sag.  ii,  24.)  Le  démon  étant  donc 

l'auteur  de  la  mort  pour  tous  les  hommes,  non 
pas  que  les  hommes  naissent  de  lui,  mais  parce 

qu'ils  l'ont  imité,  le  même  livre  ajoute  ces  pa- 
roles :  ((  Or,  ceux  qui  lui  appartiennent  sont  ses 

imitateurs.  »  {Jhid.  chap.  xxv.)  C'est  pourquoi 

l'apôtre,  en  parlant  du  péché  et  de  la  mort  qu'un 

hominem  peccatum  intravit  in  mundum,  et  per  pec 
catum  mors,  »  conari  eos  quidem  in  aliam  novam 
detorquere  opinionem,  tuis  litteris  intimasti;  sed 
quidnam  illud  sit,  quod  in  his  verbis  opinentur,  ta- 
cuisti.  Quantum  autem  ex  aliis  comperi,  hoc  ibi  sen- 
tiunt,  quod  et  mors  ista  quae  illic  commemorata  est, 
non  sit  corporis,  quam  nokmt  Adam  peccando  me- 
ruisse,  sed  anima?  quae  in  ipso  peccato  (a)  ht  :  et 
ipsum  peccatum  non  propagatione  in  alios  homines 
ex  primo  homine,  sed  imilatione  transisse.  Hinc 
enim  etiam  in  parvulis  nolunt  credere  per  baptis- 
mum  solvi  originale  peccatum,  quod  in  nascentibus 
nullum  esse  omnino  contendunt.  Sed  si  Aposlolus 
peccatum  illud  commemorare  voluisset,  quod  in  hune 
mundum,  non  propagatione,  sed  imitatione  intra- 
verit;  ejus  principem,  non  Adam,  sed  diabolura  di- 
ceret,  de  quo  scriptum  est,  «  Ab  initio  diaboluspec- 
cat.  »  (I.  Joan.  ni,  8.)  De  auo  etiam  legitur  in  libro 
Sapientiae,  «  Invidia  autem  diaboH  mors  intravit  in 
orbem  terrarum.  »  {Sap.  ii,  23,)  Nam  quoniam  ista 
mors  sic  a  diabolo  venit  in  homines,  non  quod  ab 

ab  illo  fuerint  propagati,  sed  quod  eum  fuerint  imi. 
lati,  continue  subjunxit,  «  Imitanlur  autem  eum  pi 

{n)  Editi.  ait.  At  Mss.  p,t.  Ex  his  codex  Sigiran.  q^uo  ipso  peccato  fit,  Vide  supra  cap,  ii, 
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seul  a  transmise  à  tous,  n'indique  pas  d'autre 
auteur  que  celui  qui  est  le  père  du  genre  hu- 
main. 

10.  —  On  imite  Adam  sans  doute,  quand  on 
viole  par  la  désobéissance  le  commandement  de 

Dieu.  Mais  autre  chose  est  l'exemple  qu'on 
donne  à  ceux  qui  pèchent  volontairement,  autre 

chose  est  le  vice  originel  qui  souille  la  naissance. 

Les  saints  imitent  aussi  Jésus-Christ,  quand  ils 
suivent  les  voies  de  la  justice  ;  ce  qui  fait  dire  à 

Tapôtre  :  «  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je  le 

suis  de  Jésus-Christ.  »  (L  Cor,  xi,  1.)  Mais  outre 

cette  imitation,  il  y  a  la  grâce  qui  opère  inté- 
rieurement en  nous  pour  nous  éclairer  et  nous 

justifier,  opération  que  le  même  apôtre  a  soin 
de  signaler  en  ces  termes  :  «  Celui  qui  plante 

n'est  rien;  celui  qui  arrose  n'est  rien;  mais  tout 

vient  de  Dieu  qui  donne  l'accroissement.  »  (L 

Cor.  m,  7.)  C'est  par  cette  grâce  qu'il  s'incor- 
pore les  enfants  baptisés  qui  ne  sont  pas  encore 

capables,  comme  on  sait,  de  l'imiter.  Donc,  de 
même  que  celui  en  qui  tous  sont  vivifiés,  ne  se 

contente  pas  de  se  donner  comme  un  exemple  de 

justice  qu'il  faut  imiter,  mais  qu'il  donne  en- 
core aux  fidèles  une  grâce  toute  particulière  de 

son  esprit,  qu'il  communique  aussi  d'une  ma- 
nière secrète  aux  enfants  ;  ainsi  Adam,  en  qui 

tous  meurent,  n'est  pas  seulement  un  exemple 

sunt  ex  parte  ipsius.  »  {Ibid.  25.)  Proinde  Aposto- 
lus  cum  illud  peccatum  ac  mortem  commemoraret, 
quse  ab  uno  iii  omnes  propagatione  Transisset,  cum 
principem  posuit,  a  quo  propagalio  generis  humaiii 
sumsil  exordium. 

10.  Imilantur  quidem  Adam,  quotquol  per  inobe- 
dientiam  transgrediuntur  mandalum  Doi  :  sed  aliud 
est  quod  cxemplum  est  voluntale  peccanlibus,  aliud 
quod  origo  est  cum  peccalo  nasceiilibus.  Nam  et 
Christum  imilantur  sancli  ejus  sequendam  justitiam. 
Unde  et  idem  Aposlolus  dicit,  «  Imitalores  mci  es- 
lole,  sicut  et  ego  Chrisli.  »  (I.  Cor.  xi,  \  .)  Sed  prse- 
ler  banc  imitationem,  gratia  ejus  illuminationem 
justificationemque  noslram  etiam  intrinsecus  opera- 
tur,  illo  opère  de  quo  idem  prœdicalor  ejus  dicit, 
«  Neque  qui  plantât  est  aliquid,  neque  qui  rigat,  sed 
qui  incrementum  dat  Dens.  (I.  Cor.  ni,  7.)  Hac  enim 
gratia  baplizalos  quoque  parvulos  suo  inscrit  corpori, 
qui  certe  imitari  aliquem  nondum  valent.  Sicut  ergo 
ille  in  quo  omnes  vivificantur,  praeter  quod  se  ad 
justitiam  exemplum  imitantibus  prœbuit,  dat  etiam 

[a]  In  plerisque  Mss.  venturos.  —  (6)  Hîc  additum  in 
Glossema,  quo  carent  nomiuUi  Mss. 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

d'imitation  pour  ceux  qui  violent  de  leur  plein 
gré  le  commandement  du  Seigneur,  mais  il  a 
inoculé  le  vice  de  sa  concupiscence  charnelle  à 

toute  la  race  dont  il  devait  être  la  souche.  C'est 

uniquement  pour  cette  raison  que  l'apôtre  s'est 
exprimé  ainsi  :  «  Le  péché  est  entré  dans  le 

monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  avec 

le  péché,  et  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les 

hommes  par  le  seul  homme  en  qui  tous  ont 

péché.  »  {Rom.  v,  12.)  Si  ces  paroles  étaient 
les  miennes,  on  se  révolterait,  on  crierait  que 

mon  langage  n'est  pas  juste,  et  que  mon  senti- 
ment est  faux.  Ces  paroles  en  effet  expriment 

si  clairement  la  pensée  de  tout  homme  qui  les 

dirait,  qu'on  ne  peut  pas  -leur  donner'  un  autre 
sens  que  celui  que  l'on  conteste  ici  à  l'apôtre. 
Mais  c'est  bien  l'apôtre  qui  parle,  et  comme  ses 
paroles  sont  accablantes  pour  nos  adversaires 

par  leur  autorité  et  leur  lumière,  ils  nous  re- 

prochent notre  peu  d'intelligence,  tandis  qu'ils 
s'efforcent  d'embrouiller  ce  qui  est  clair  comme 
le  jour.  «  Le  péché,  »  dit-il,  «  est  entré  dans  le 
monde  par  un  seul  homme,  et  la  mort  avec  le 

péché.  »  Il  s'agit  ici  de  propagation  et  non  d'i- 
mitation; autrement  l'apôtre  eût  nommé  le  dé- 

mon. Mais  il  n'est  douteux  pour  personne  qu'il 
désigne  le  premier  homme  appelé  Adam.  «  Et 

ainsi,  dit-il,  la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes.  » 

sui  spiritus  occultissimam  fidelibus  gratiam,  quam 
lalenter  infundit  et  parvulis  :  sic  et  ille  in  quo  om- 

nes moriuntur,  preeter  quod  eis  qui  prceceptum  Do- 
mini  voluntale  transgrediuntur,  imita! ionis  exem- 

plum est,  occulta  etiam  tabe  carnalis  concupiscentiae 
sua3  tabificavit  in  se  omnes  de  sua  stirpe  {a)  venien- 
tes.  Hinc  omnino,  nec  aliunde  ,  Aposlolus  dicit, 
«  Per  unum  hominem  peccatum  intravit  in  mundum, 

et  per  peccatum  mors,  et  ila  in  omnes  homincs  per- 
transivit,  in  quo  omnes  poccaverunl.  »  {Rom.  v,  12.) 
Hoc  si  ego  dicerem,  résistèrent  istl,  meque  non  recle 
dicere,  non  recle  senlire  clamarent.  Nullam  quippe 
in  his  verbis  intelligerent  senlenliam  cujusUbet  ho- 
minis  (6),  nisi  istam  quam  in  Apostolo  intclligere 
nolunl.  Sed  quia  ejus  verba  sunt,  cujus  auctoritali 
doctrinaeque  succumbunt,  nobis  objiciunt  intelli- 
gendi  tarditatem,  cum  ea  quai  lam  perspicue  dicta 
sunt,  in  nescio  quid  aliud  detorquere  conantur.  «  Per 

unum,  inquit,  hominem  peccatum  intravit  in  mun- 
dum, et  per  peccatum  mors.  »  Hoc  propagalionis 

est,  non  imitationis  :  nam  si  imilalionis,  per  diabo- 

pluribus  Mss.  hœc  dicere  :  in  excusis,  qui  diceret  hœc. 
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CiiAriTRE  X.  —  Distinction  du  péché  actuel  et 

du  péché  originel.  —  H.  Remarquez  les  paroles 
qui  suivent  :  a  en  qui  tous  ont  péché.  »  Gomme 

elles  sont  pesées,  propres,  et  sans  ambiguïté. 

Car  si  vous  entendez  ici  le  péché  qui  est  entré 

dans  le  monde  par  un  seul  homme,  en  qui  tous 

ont  péché,  il  est  évident  qu'autres  sont  les  pé- 
chés personnels  que  chacun  commet  et  qui  lui 

lui  sont  propres,  et  qu'autre  chose  est  le  péché 

d'un  seul  en  qui  tous  ont  péché,  lorsque  tous 
les  hommes  ne  faisaient  qu'un  seul  homme  en 
Adam.  Considérez  non  pas  le  péché  en  lui-même, 
mais  cet  homme  unique  en  qui  tous  ont  péché, 

et  dites-moi  s'il  y  a  rien  de  plus  clair  que  cet 
explication  (1)  ?  nous  lisons  aussi  que  les  hommes 

sont  justifiés  dans  le  Christ  en  croyant  en  lui, 

par  la  secrète  communication  et  inspiration  de 

la  grâce  spirituelle,  qui  fait  que  quiconque  s'at- 

tache au  Seigneur  ne  fait  qu'un  esprit  avec  lui; 
et  pourtant  cela  n'empêche  pas  les  saints  de  l'i- 

miter. Mais  qu'on  me  montre  dans  l'Écriture, 
si,  parmi  ceux  qui  ont  imité  les  saints,  on  dé- 

signe personne  qui  ait  été  justifié  en  Paul,  en 

Pierre,  ou  en  tout  autre  dont  le  nom  est  en  vé- 
nération au  milieu  du  peuple  de  Dieu.  On  dit 

bien  que  nous  sommes  bénis  en  Abraham  selon 

cette  parole  :  «  Toutes  les  nations  seront  bénies 

(1)  Voyez  plus  bas,  Livre  III,  cliap.  v;  et  plus  loin  encore,  Livre  II,  chap.  v,  Du  Mariage  et  de  la  Concupiscence} 
consultez  aussi  la  Lettre  clxxxvi,  nombre  21,  et  le  Sermon  clxv,  nombre  7. 

H 

en  vous.  »  {Gen,  m,  8.)  Mais  on  le  dit  à  cause 
du  Christ  qui  descendait  de  lui  selon  la  chair; 
et  la  chose  est  claire,  quand  on  lit  cette  autre 
parole  :  «  toutes  les  nations  seront  bénies  dans 
le  fils  de  votre  race.  »  On  ne  voit  point  dans 

l'Écriture  qu'il  soit  dit  qu'un  homme  pèche  ou 
ait  péché  dans  le  démon,  quoique  les  méchants 
et  les  impies  soient  ses  imitateurs;  je  doute 

qu'on  en  trouve  la  moindre  preuve.  Mais  quand 
l'apôtre  désigne  le  premier  homme  comme  ce- 

lui ((  en  qui  tous  ont  péché,  »  {Rom.  v,  12)  com- 
ment oser  disputer  encore  sur  le  point  de  la 

propagation  du  péché,  et  nous  opposer  je  ne  sais 

quelle  chimère  d'imitation  ? 
12.  Remarquez  ce  qui  suit.  Après  avoir  dit  : 

((  en  qui  tous  ont  péché,  »  il  ajoute  :  «  car  le  pé- 

ché a  toujours  été  dans  le  monde  jusqu'à  la 

loi.  ))  {Ibid.  V,  13.)  C'est-à-dire  que  la  loi  n'a 

pas  pu  anéantir  le  péché,  puisqu'elle  en  a 
augmenté  la  puissance,  soit  la  loi  naturelle, 

sous  l'empire  de  laquelle  l'homme  usant  de  sa 
raison  ajouta  au  péché  originel  ses  fautes  per- 

sonnelles ;  soit  la  loi  écrite  donnée  par  Moïse  au 

peuple.  «  Car  si  la  loi  qui  a  été  donnée  avait 

pu  donner  la  vie,  on  pourrait  dire  avec  vérité 

que  la  justice  s'obtiendrait  par  la  loi.  Mais  la 
loi  écrite  a  comme  renfermé  tous  les  hommes 

lum  diccrcl,  Quod  aulem  nemo  ambigit,  istum  pri- 
mum  homincm  dicil ,  qui  est  appcllatus  Adam. 
«  Et  ita,  inquit,  iii  omues  homiiies  pertransiit.  » 

Caput  X.  —  Actualis  et  originalis  peccati  dis- 
tiaclio.  —  \  \.  Deindc  quod  sequitur,  «  In  quo  om- 
nes  peccaveruiil,  »  quam  circumspecle,  quam  pro- 

prie, quam  sine  ambiguilate  dicluni  est.  Si  enim 
peccaluin  iutellexeris,  quod  per  uiiuin  homiiiem  in- 
travit  in  mundum,  in  {a)  quo  omnes  peccaverunt  : 
certe  manifestum  est,  alia  esse  propria  cuique  pec- 
cala,  in  quibus  hi  iantum  peccant,  quorum  peccata 
sunt;  aliud  hoc  unum,  in  quo  omnes  peccaverunt; 
quando  omnes  illc  unus  homo  fuerunt  (6).  Si  autem 
non  pcccatum,  sed  ille  unus  homo  intelligitur,  in 
quo  uno  homine  omnes  peccaverunt,  quid  etiam  ista 
est  manifeslatione  manifestius?  Nempe  legimus  jus- 
tificari  in  Christo  qui  credunt  in  eum,  propter  oc- 
cultam  communicationem  et  inspirationem  gratia3 
spiritalis,  qua  quisquis  hœret  Domino  unus  spiritus 
est,  quamvis  eum  et  imitentur  sancti  ejus  :  legatur 

in)  Graece  legitur  £9'  w,  quod  génère  non  concordat  cum  nomine  a[j.apTca,  posito  ibi  ab  significandum  peccatum. 

Confer.  lib.  iv,  contra  duas  epist.  Pelag.  c  iv.-(ô)  V.  infra  lib.  m,  c.  vn,  et  lib.  11,  de  nuptns  c.  v,  et  episL,  clxxxvi. 

n.  21  et  Serm.  clxv,  n.  7.— (c)  Probee  notée  Mss.  adhuc  cum  de  peccati  propagine  disceptatur  nescio  quo  nebula,  etc. 

mihi  taie  aliquid  de  iis,  qui  sanctos  ejus  imitati  sunt, 
utrum  quisquam  dictus  sit  justilîcatus  in  Paulo  aut 
in  Petro,  aut  in  quolibet  horum,  quorum  in  populo 
Dei  magna  excellit  auctoritas;  nisi  quod  in  Abraham 
dicimur  benedici,  sicut  ei  dictum  est  :  «  Benedicen- 
tur  in  te  omnes  gcntcs  :  )){Gal.  ni,  8.)  propter  Chris- 
tum  qui  semen  ejus  est  sccundum  carnem.  Quod 
manifestius  dicitur,  cum  hoc  idem  ita  dicitur  :  «  Be- 
nedicentur  in  semine  tuo  omnes  gentes.  »  Dictum 
autom  quemquam  divinis  eloquiis,  peccassc  vel  pec- 
care  in  diabolo,  cum  eum  iniqui  et  impii  omnes  imi- 

tentur, nescio  utrum  quisquam  reperiat  :  quod  la- 
men  cum  Aposlolus  de  primo  homine  dixerit,  «  In 
quo  omnes  peccaverunt,  »  (Ro)?i.  v,  12.)  adhuc  (c) 

de  peccati  propagine  disceptatur,  et  nescio  quse  ne- bula imitationis  opponitur. 

12.  Adtende  etiam  quse  sequuntur.  Cum  enim  di- 

xisset,  «  In  quo  omnes  peccaverunt;  »  sccutus  ad- 
junxit,  «  Usque  ad  legem  enim  peccatum  in  mundo 
fuit  :  »  {Ibidem,  13.)  hoc  est,  quia  nec  lex  poluit 
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sous  le  péché,  afin  que  ce  que  Dieu  avait  promis 

fût  donné  par  la  foi  en  Jésus-Christ  à  ceux  qui 
croiraient  en  lui.  {Gai.  m,  21.)  «  Or,  avant  la 

promulgation  de  la  loi,  le  péché  n'était  point  im- 

puté. ))  {Rom.  V,  13.)  Qu'est-ce  à  dire,  «  n'était 

point  imputé?  »  On  veut  dire  qu'il  était  ignoré 

et  que  le  péché  n'était  point  regardé  comme  pé- 

cihé.  Mais  aux  yeux  de  Dieu  le  péché  n'en  était 

pas  moins  le  péché,  suivant  cette  parole  de  l'É- 
criture :  «  tous  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi, 

périront  sans  la  loi.  »  {Rom.  ii,  12.) 

Chapitre  XI.  —  Ce  que  V apôtre  entend  par 

règne  de  la  mort,  —  13.  «  Cependant,  dit  l'apô- 
tre, la  mort  a  exercé  son  règne  depuis  Adam 

jusqu'à  Moïse;  »  {Rom.  v,  14.)  c'est-à-dire  de- 

puis le  premier  homme  jusqu'à  la  promulgation 
divine  de  la  loi,  qui  fut  impuissante  pour  dé- 

truire le  règne  de  la  mort.  Le  règne  de  la  mort, 

au  sens  de  l'apôtre,  c'est  la  domination  du  pé- 
ché, qui  tyrannise  les  hommes,  qui  les  empêche 

d'arriver  à  la  vie  éternelle  qui  est  la  vraie  vie, 
et  qui  les  entraine  à  la  seconde  mort  qui  est  la 

peine  éternelle.  Or,  ce  règne  de  la  mort,  il  n'y 
a  que  la  grâce  du  Sauveur  qui  ait  pu  le  détruire 

en  chaque  homme  par  sa  divine  opération,  et 

même  dans  les  saints  de  l'ancien  Testament,  qui 
ont  vécu  avant  la  venue  de  Jésus-Christ,  et  qui 

(1)  Voyez  Lettre  clvii,  nombre  19. 

auferre  peccatum,  quae  subiiilravit  ut  magis  abunda- 
ret  peccatum;  sive  naturalis  lex,  in  qua  quisque  jam 
ratione  ulens,  incipil  peccato  oi  iginali  addere  et  pro- 

pria; sive  ipsa  quae  scripla  per  Moyseii  populo  data 
est.  «  Si  eniiii  data  esset  lex,  quae  posset  vivificare, 
omnino  ex  lege  esset  justitia.  Sed  conclusit  Scrip- 
tura  omnia  sub  peccato,  ut  promissio  ex  fide  Jesu 
Christi  daretur  credenlibus.  {Gai.  m,  21  et  22.)  Pec- 

catum autem  non  deputabatur,  cum  lex  non  esset.  « 
{fiom.  v,  13.)  Quid  est,  «  non  depulabatur,  »  nisi 
i^norabatur,  et  peccatum  esse  non  pulabatur?  Neque 
enim  ab  ipso  Domino  Deo  tanquam  non  esset  habe- 
balur  cum  scriptum  sit,  «  Quicumque  sine  lege  pec- 
ç^,ve^unt,  sine  lege  peribunt.  »  {Rom.  w,  12.) 

Caput.  XI.  —  Regnum.  mortis  quid  apud  apos- 
tolum.  —  13.  Sed  «  regnavit,  inquit,  mors  ab  Adam 
usque  ad  Moysen  :  »  {Rom,,  v,  14.)  id  est,  a  primo 
homine  usque  ad  ipsam  etiam  legem  qua?  divinitus 
promulgata  est,  quia  nec  ipsa  potuit  regnum  mortis 
auferre.  Regnum  enim  mortis  vull  intelligi,  quando 
ita  dominatur  in  hominibus  reatus  peccati,  ut  eos  ad 
vilam  œternam,  qua3  vera  vita  est,  venire  non  sinat, 
sed  ad  secundam  etiam,  quœ  pœnaliter  œterna  est, 

appartenaient  à  l'empire  de  la  grâce  plutôt  qu'à 
la  lettre  de  la  loi,  dont  le  but  était  de  comman- 

der, sans  pouvoir  aider.  La  sage  ordoimance  des 

temps  voulait  que  cette  grâce  fût  cachée  dans 

l'ancien  testament,  et  révélée  dans  le  nouveau. 
«  La  mort  a  donc  exercé  son  règne  depuis 

Adam  jusqu'à  Moïse,  »  envers  tous  les  hommes 

que  la  grâce  du  Christ  n'a  pas  visités  pour  dé- 
truire en  eux  cet  empire  ;  «  même  envers  ceux 

qui  n'ont  pas  péché  par  une  transgression  sem- 
blable à  celle  d'Adam,  »  {Ibid.)  c'est-à-dire  qui 

n'ont  pas  encore  péché  comme  Adam  par  un 
acte  de  leur  propre  volonté,  mais  qui  ont  con- 

tracté le  péché  originel  a  qui  est  le  type  de  sa 

postérité.  »  Oui,  Adam  est  un  type  de  condam- 
nation pour  ses  descendants  qui  sont  créés  de 

son  sang,  et  qui  tous  naitront  d'un  seul  pour 
leur  condamnation,  n'ayant  d'autre  ressource, 
pour  être  délivrés,  que  la  grâce  du  Sauveur.  Je 

sais  que  la  plupart  des  exemplaires  latins  ont  un 
texte  qui  diffère  ainsi  (1).  «  La  mort  a  exercé 

son  règne  depuis  Adam  jusqu'à  Moïse  envers 
ceux  qui  ont  péché  par  une  transgression  sem- 

blable à  celle  d'Adam.  »  Mais  le  texte  àinsi  mo- 
difié revient  à  dire  la  même  chose  ;  et  on  entend 

que  ceux  qui  ont  péché  par  une  transgression 

semblable  à  celle  d'Adam,  lui  ressemblent  en m 

morlem  trahat.  Hoc  regnum  mortis  sola  in  quolibet 
homine  gralia  destruit  Salvaloris,  quae  operala  est 
etiam  in  antiquis  sanctis,  quicumque  anie  quam  in 
carne  Christus  veniret,  ad  ejus  lameu  acijuvantem 
gratiam,  non  ad  legis  litteram,  quœ  jubere  tantum, 
non  adjuvare  poterat,  perlinebant.  Hoc  namqiie  oc- 
cultabatur  in  vetere  Teslamento  pro  temporum  dis- 
pensatione  justissima,  quod  nunc  revelatur  iii  novo. 
Ergo  in  omnibus  «  regnavit  mors  ab  Adam  usque 
ad  Moysen,  »  qui  Christi  gralia  non  adjuli  sunt,  ut 
in  eis  regnum  mortis  destrucretur  :  {a)  «  etiam  in 
eis  qui  non  peccaverunt  in  (6)  simililudinem  prœva- 
ricationis  Adae,  »  {Ibidem.)  id  est,  qui  nondum  sua 
et  propria  voluntate  sicut  iile  peccaverunt,  sed  ab 
illo  peccatum  originale  traxerunt  :  «  qui  est  forma 
futuri  ;  »  {Ibidem.)  quia  in  illo  constitula  est  forma 
condemnationis  futuris  postcris,  qui  ejus  propagine 
crearentur,  ut  ex  uno  omnes  in  condemnationem 
nascerentur,  ex  qua  non  libérât  nisi  gratia  Salvalo- 

ris. Scio  quidem  plerosque  Latinos  codices  sic  ha- 
bere  :  «  Regnavit  mors  ab  Adam  usque  ad  Moysen 
in  eos  qui  peccaverunt  in  simiiitudinem  prœvarica- 
tionis  Ada3,  »  quod  eliam  ipsum,  qui  ila  legunt,  ad 

—  [b)  Mss.  nonnuUi,  in  similitudine. {«)  Ita  eodem  Sigiran.  AM  vero  Mss.  ergo  in  eis.  Editi,  ergo  et  in  eis. 
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toutes  choses;  et  de  même  qu'ils  sont  hommes 
comme  il  était  homme,  ainsi  ils  naissent  pé- 

cheurs comme  lui,  ils  mourront  comme  lui,  ils 

sont  coupables  comme  lui.  Quant  aux  exemplai- 
res grecs  sur  lesquels  a  été  faite  la  version  la- 

tine, tous  ou  presque  tous,  sont  conformes  au 

texte  que  j'ai  donné. 

i4.  Mais,  dit  l'apôtre,  il  n'en  est  pas  de  la 
grâce  comme  du  péché  :  car  si  par  le  péché  d'un 
seul  plusieurs  sont  morts,  à  plus  forte  raison, 

la  miséricorde  et  le  don  de  Dieu  s'est  répandu 

sur  plusieurs,  par  la  grâce  d'un  seul  homme 
qui  est  Jésus-Christ.  »  {Rom,  v,  15.)  On  ne  veut 

pas  dire  que  le  nombre  soit  plus  grand  d'un 

coté  que  d'un  autre  ;  car  ceux  qui  sont  justifiés 
ne  sont  pas  plus  nombreux  que  ceux  qui  sont 
condamnés  ;  mais  on  veut  dire  que  «  la  grâce  a 

été  plus  abondante  »  que  le  péché.  Adam,  en 
nous  engendrant,  nous  a  légué  son  péché;  mais 

Jésus-Christ  par  sa  grâce,  a  détruit  et  remis 
tous  les  péchés  que  les  hommes  ont  commis  par 

leur  propi-e  volonté,  et  qu'ils  ont  ajouté  au  pé- 
ché originel  de  leur  naissance,  comme  nous  le 

verrons  dans  ce  qui  suit. 

Chapitre  XII.  —  Un  seul  péché  commun  à 

tous.  —  15.  Pesez  soigneusement  cette  parole 

de  l'apôtre  que  «  pour  le  péché  d'un  seul  plu- 
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sieurs  sont  morts.  »  Pourquoi  plusieurs  sont-ils 

morts  pour  le  péché  d'un  seul  qui  est  Adam,  et 
non  pour  leurs  propres  péchés,  si  l'on  adopte 
ici  le  système  d'imitation,  et  non  la  propaga- 

tion ?  Mais  voyez  ce  qui  suit  :  «  il  n'en  est  pas 
de  ce  don,  comme  de  ce  seul  péché.  Car  nous 
avons  été  condamnés  par  le  jugement  de  Dieu 

pour  un  seul  péché,  au  lieu  que  nous  sommes 

justifiés  par  la  grâce  après  plusieurs  péchés.  » 

{Rom.  V,  16.)  Comment  appliquer  ici  leur  sys- 

tème d'imitation.  «  Nous  avons  été  condamnés, 

dit-il,  pour  un  seul  ;  »  n'est-ce  pas  pour  un  seul 

péché  ?  comme  l'indique  clairement  ce  qui  suit  : 
«  Mais  nous  sommes  justifiés  par  la  grâce  après 

plusieurs  péchés.  »  Pourquoi  sommes-nous  donc 
condamnés  par  le  jugement  de  Dieu  pour  un 

seul  péché,  et  sommes-nous  justifiés  par  la 

grâce  après  plusieurs  péchés?  Ne  faudra  t-il  pas 

dire,  si  vous  ôtez  le  péché  originel,  qu'on  est 
justifié  par  la  grâce  après  plusieurs  péchés,  mais 

encore  qu'on  est  condamné  par  le  jugement  de 
Dieu  après  plusieurs  péchés.  On  ne  peut  pas  dire 
que  la  grâce  remette  plusieurs  péchés,  et  que 

le  jugement  ne  condamne  pas  plusieurs  péchés. 

Si  vous  dites  que  les  hommes  sont  condamnés 

pour  un  seul  péché,  parce  que  tous  les  f  échés 

qui  sont  condamnés  ont  été  commis  à  l'imita- 

eumdem  referuut  intellectum  ;  ut  in  similitudinem 
prœvaricationis  Adœ  peccasse  accipiant,  qui  in  iilo 
peccaverunt,  ut  ci  similes  crearciilur,  sicut  ex  ho- 
mine  homines,  ita  ex  peccatore  pcccatores,  ex  mo- 
riluro  moriluri,  damnaloque  (a)  damnati.  Graîci  au- 
tem  codiccs,  undc  in  Lalinam  linguam  inlcrpretatio 
facta  est,  aut  omnes  aut  peue  omnes,  id  quod  a 
me  primo  positum  est,  habcnl. 

14.  «  Sod  non,  inquil,  sicul  dclictum,  ita  et  do- 
natio.  Si  enim  ob  unius  dclictum  multi  morlui  sunt, 
multo  magis  gralia  Dei  et  donum  multi  in  gratia 
unius  hominis  Jcsu  Christi  in  multos  abundavit  : 

{Rom.  V,  15.)  non  magis  multos,  »  id  est,  multo  plu- 
i\'s  homines,  ncque  cnim  plures  justificantur  quam 
coiidemnantur  ;  sed  «  multo  magis  abundavit.  »  Adam 
quippe  ex  uno  delicto  suo  reos  genuit  :  Ghristus  au- 
tem  et'am  quœ  homines  delicfa  propriae  voluntatis 
ad  originale  in  quo  nali  sunt  addiderunt,  gratia  sua 
solvit  atque  donavit,  quod  evidentius  in  consequen- 
libus  dicil. 

Caplt  XII.  —  Unum  ̂ yeccatum  omnibus  commune. 
—  \'o.  Verum  illud  diligentius  intuere,  quod  ait,  ob 
u'iius  deliclum  multos  mortuos.  Cur  enim  ob  unius 

illius,  et  non  potius  ob  delicta  sua  propria,  si  hoc 
loco  intelligcnda  est  imilatio,  non  propagatio?  Sed 
adtende  quod  sequitur  :  «  Et  non  sicut  per  unum 
peccantem,  ita  est  et  donum.  Nam  judicium  quidem 
ex  uno  in  condemnalionem,  gratia  aUtem  ex  multis 
delictis  in  juslificationem.  »  {Ibidem  16.)  Nunc  di- 
cant,  ubi  locum  habcat  in  bis  verbis  il!a  imilatio. 
«  Ex  uno,  inquil,  in  condemnalionem  :  »  quo  uno, 
nisi  delicto.^  Hoc  enim  explanat,  cum  adjungit, 
«  Gratia  autem  ex  muUis  delictis  in  juslificationem.  » 

Cur  ergo  judicium  ex  uno  deliclo  in  condemnalio- 
nem, gratia  vero  ex  multis  delictis  in  justificalio- 

nem?  Nonne  si  nullum  est  originale  deliclum,  non 
solum  ad  juslificationem  gratia,  sed  etiam  judicium 
ad  condemnalionem  ex  multis  delictis  homines  du- 
cit  ?  Neque  enim  gratia  mulla  delicla  donat,  et  non 
etiam  judicium  mulla  delicia  condemnat.  Aut  si  prop- 
terea  ex  uno  deliclo  in  condemnalionem  ducunlur, 

quia  omnia  delicla  qua3  condemnantur,  ex  illius 
unius  imitalione  commissa  sunt  :  eadem  caussa  est, 

cur  ex  uno  deliclo  etiam  ad  juslificationem  duci  in- 

telliganlur,  quia  omnia  delicta  quœ  juslificatis  re- 
mittuntur,  ex  illius  unius  imitalione  commissa  sunt. 

(a)  Remigianus  codex  et  Belgici  quidam  Mss.  damnandi. 



14    TROIS  LIVRES  A  MARCELLIN  SUR  LA 

tion  de  ce  seul  péché  ;  on  vous  dira  également 

que  les  hommes  sont  justifiés  après  un  seul  pé- 
ché, parce  que  tous  les  péchés  qui  sont  remis 

dans  la  justification  ont  été  commis  à  l'imita- 

tion de  ce  seul  péché.  Quoi!  l'apôtre  ne  compre- 

nait-il pas,  lorsqu'il  disait  :  «  nous  sommes  con- 
damnés par  le  jugement  de  Dieu  après  un  seul 

péché,  et  nous  sommes  justifiés  par  la  grâce 

après  plusieurs  péchés?  »  {Ibid.)  Mais  c'est  plu- 
tôt à  nous  à  comprendre  f  apôtre,  puisqu'on  di- 

sant que  nous  sommes  condamnés  par  le  juge- 
ment de  Dieu  pour  un  seul  péché,  il  veut  dire 

que  les  hommes  sont  justement  condamnés, 

quand  même  ils  n'auraient  d'autre  péché  que 
le  péché  originel.  Il  est  vrai  que  la  condamna- 

tion est  plus  rigoureuse  pour  ceux  qui  au  pé- 
ché originel  ont  ajouté  leurs  propres  péchés  ; 

elle  sera  plus  sévère  à  proportion  de  la  gravité 

des  fautes  de  chacun.  Cependant  le  seul  péché 

originel,  non-seulement  nous  sépare  du  royau- 
me de  Dieu,  où  nos  adversaires  reconnaissent 

que  les  enfants  ne  peuvent  entrer,  quand  ils 

meurent  sans  avoir  reçu  la  grâce  de  Jésus-Christ; 
mais  encore  il  leur  interdit  le  salut  et  la  vie 

éternelle,  qui  ne  peut  pas  être  autre  chose  que 

le  royaume  de  Dieu,  où  on  ne  peut  pas  entrer, 

si  l'on  n'appartient  pas  à  la  société  du  Christ. 
Chapitre  XIII.  —  Le  péché  originel  suffit  pour 

la  damnation  de  tous.  —  16.  Nous  héritons  d'A- 
dam, en  qui  nous  avons  tous  péché,  non  pas 

Sed  hoc  "videlicet  non  intelligebat.  Aposlolus,  eum 
diccbat,  «  Judicium  quidem  ex  une  deiicto  in  con- 
demnalionem,  gratia  vero  ex  mullis  deliclis  in  jus- 
lificalionem  ?  »  {Ibidem.)  Immo  vero  nos  intelliga- 
mus  Aposlolum,  et  videamus  ideo  diclum  judicium 
ex  une  deiicto  in  condemnalionem,  quia  suffîceretad 
condemnalionem  eliamsi  non  essel  in  liominibus  nisi 

originale  pcccatum.  Quamvis  enim  condemnalio  gra- 
vior  sit  eorum,  qui  origlnali  deiicto  etiam  propria 
conjimxerunt,  et  lanto  sirigulis  gravior,  quanlo  gra- 
vius  quis  peccavit  :  tamen  etiam  illud  solum  quod 
originaliter  tractum  est,  non  tantum  a  regno  Dei  sé- 

parât, quo  parvulos  sine  accepta  Ctiristi  gratia  de- 
l'unctos  intrare  non  posse  ipsi  etiam  conlilentur  ;  ve- 
rum  et  a  salute  ac  vita  a?terna  facit  alicnos,  quœ 
nuUa  esse  alia  potest  pra?ter  regnum  Dei,  quo  sola 
Christi  societas  introducit. 

Caput  Xin.  —  Originale  peccatxmi  ad  damna- 
tionem  sufficit.  Damnationis  gradus.  —  16.  Ac  per 
hoc  ab  Adam,  in  quo  omnes  peccavimus,  non  omnia 
nostra  peccata,  sed  tantum  originale  traduximus  :  a 
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toutes  nos  fautes,  mais  seulement  le  péché  ori- 

ginel ;  mais  nous  obtenons  de  Jésus-Christ,  en 

qui  nous  sommes  tous  justifiés,  non-seulement 
la  rémission  du  péché  originel,  mais  encore  le 

pardon  de  nos  autres  péchés.  C'est  pourquoi  «  il 

n'en  est  pas  de  la  grâce  comme  du  péché.  »  Car 
on  peut  être  condamné  par  le  jugement  de  Dieu 

pour  un  seul  péché,  s'il  n'est  pas  remis,  c'est- 
à-dire  pour  le  péché  originel  ;  mais  on  est  jus- 

tifié par  la  grâce  pour  plusieurs  péchés  qui  sont 

remis,  non-seulement  pour  le  péché  originel, 
mais  encore  pour  tous  les  autres. 

17.  «  Si  donc  à  cause  du  péché  d'un  seul  la 
mort  a  régné  par  un  seul  homme,  à  plus  forte 

raison  ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la 
grâce  et  de  la  justice,  régneront  dans  la  vie  par 

un  seul  homme  qui  est  Jésus-Christ.  »  {Rom,  v, 

17.)  Pourquoi,  à  cause  du  péché*  d'un  seul,  la 
mort  a-t-elle  régné  par  un  seul  homme,  si  ce 

n'est  parce  que  les  hommes  étaient  enchaînés 
par  le  lien  de  la  mort  en  celui-là  seul  en  qui 

tous  ont  péché,  indépendamment  de  leurs  pé- 

chés personnels  ?  Autrement  ce  n'est  pas  à  cause 
du  péché  d'un  seul  que  la  mort  a  régné  par  un 
seul  homme,  mais  à  cause  de  nonabreux  péchés 

de  plusieurs  que  chaque  pécheur  a  commis. 
Car  si  tous  les  autres  hommes  sont  morts  à  cause 

du  péché  d'un  autre  homme,  parce  qu'ils  l'au- 
raient imité  dans  son  exemple  de  désobéissance; 

cet  homme  à  plus  forte  raison  serait  mort  à 

Christo  vero,  in  quo  omnes  justificamur,  non  alius 
tantum  originalis,  sed  etiam  ceterorum  quae  ipsi  ad- 
didiraus  peccatorum  remissionem  consequimur.  Ideo 
«  non  sicut  per  unum  peccantem,  ita  est  et  donum.  » 
Nam  judicium  quidem  ex  uno  dilecto,  si  non  remit- 
tilur,  id  est,  originali,  in  condemnationem  jam  po- 

test ducere  :  gratia  vero  ex  multis  delictis  remissis, 
hoc  est,  non  solum  originali,  verum  etiam  omnibus 
ceteris  ad  justificationem  perducit. 

17.  «  Si  enim  ob  unius  delictum  mors  regnavit 
per  unum,  multo  magis  qui  abundantiam  gratiae  et 
justitice  accipiunt,  in  vita  regnabunt  per  unum  Jesum 
Chrislum.  »  {Ibid.  M).  Cur  ob  unius  delictum  mors 
regnavit  per  unum,  nisi  quia  mortis  vinculo  lene- 
bantur  in  illo  uno  in  quo  omnes  peccaverunt,  etiam- 
si  propria  peccata  non  adderent  ?  Aiioquin  non  ob 
unius  delictum  mors  per  unum  regnavit,  sed  ob  de- 
licta  mulla  multorum  per  unumquemque  peccantem. 

Nam  si  propterea  ceteri  ob  alterius  hominis  delic- 
tum mortui  sunl,  quia  illum  in  delinquendo  prsece- 

dentem  subséquentes  imitati  sunt  :  ille  quoque  et 
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cause  du  péché  d'un  autre,  puisque  le  démon 

lui  avait  donné  l'exemple  de  la  révolte  et  l'a- 
vait même  excité  à  désobéir.  Quant  à  Adam  il 

?:'a  point  conseillé  de  l'imiter,  et  la  plupart  de 

ceux  qui  passent  pour  l'imiter  n'ont  jamais  en- 

tendu parler  de  lui,  ni  de  son  péché,  ou  ils  n'y 

croient  pas  le  moins  du  monde.  L'apôtre  au- 

rait-il manqué,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  de  met- 
tre en  première  ligne  le  démon,  pour  dire  que 

le  péché  et  la  mort  venaient  d'un  seul  et  pas- 

saient à  tous  les  hommes,  s'il  eût  voulu  parler 
en  cet  endroit  dans  le  sens,  non  de  la  propaga- 

tion, mais  de  l'imitation?  On  aurait  plus  raison 

de  dire  qu'Adam  a  imité  le  démon,  dont  il  a 
écouté  les  mauvais  conseils;  et  peut-on  dire 

qu*on  imite  Adam  qui  ne  conseille  rien  de  pa- 

reil, ou  qu'on  ne  connaît  en  aucune  manière. 
Que  veulent  dire  ces  paroles  :  «  Ceux  qui  reçoi- 

vent l'abondance  de  la  grâce  et  de  la  justice  ?  » 
Elles  signifient  que  la  grâce  du  pardon  est  ac- 

cordée non-seulement  pour  le  péché  dont  nous 
héritons  tous,  mais  encore  pour  ceux  que  nous 

commettons;  et  de  plus,  que  les  hommes  justi- 
fiés recevront  un  don  si  abondant  de  justice, 

qu'au  lieu  de  céder,  comme  Adam  aux  conseils 

perfides,  ils  résisteront  plutôt  jusqu'au  sang.  Et 
ces  autres  paroles  :  «  ils  régneront  bien  plus 

dans  la  vie,  »  quand  on  sait  que  la  mort  en- 
traine le  plus  grand  nombre  des  hommes  dans 
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la  peine  éternelle  ?  Mais  il  faut  entendre  ici 

ceux  qui  passent  d'Adam  à  Jésus-Christ,  c'est-à- 
dire  de  la  mort  à  la  vie  ;  car  ils  régneront  sans 
fin  dans  la  vie  éternelle,  bien  plus  que  la  mort 

n'a  régné  sur  eux  pendant  le  temps  et  pour  un temps. 

18.  ((  Comme  donc  c'est  par  le  péché  d'un 
seul,  que  tous  les  hommes  sont  tombés  dans  la 

condamnation,  ainsi  c'est  par  la  justice  d'un 
seul  que  tous  les  hommes  reçoivent  la  justifica- 

tion qui  donne  la  vie.  »  {Rom,  v,  18.)  Ce  péché 

d'un  seul,  avec  le  système  de  l'imitation,  ne 
peut  être  que  le  péché  du  démon.  Mais  comme 

il  est  clair  qu'on  veut  parler  ici  d'Adam,  il  n'est 

pas  douteux  qu'il  faut  admettre,  non  l'imita- 
tion, mais  la  propagation. 

Chapitre  XIV.  —  Personne  ne  justifie  si  ce 

n'est  Jésus-Christ.  —  L'apôtre  en  disant  du 

Christ,  ((  parla  justification  d'un  seul,  »  a  mieux 

rendu  sa  pensée  que  s'il  eût  employé  le  mot  jus- 
tice. Il  dit  justification,  parce  que  Jésus-Christ 

justifie  l'impie  et  peut  seul  le  justifier,  autre- 

ment que  par  l'exemple.  L'apôtre  a  pu  dire  avec 
raison  :  «  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je  le 

suis  de  Jésus-Christ.  »  (I.  Cor.  i,  11.)  Mais  il  se 
garderait  bien  de  dire  :  vous  êtes  justifiés  par 

moi,  comme  j'ai  été  justifié  par  Jésus-Christ. 

On  a  pu  voir  et  on  voit  encore  beaucoup  d'hom- 

mes qui  sont  justes  et  exemplaires;  mais  on  n'a 

multo  magis  ob  alterius  dehctum  mortuus  est,  quem 
diabolus  delinquendo  ita  prœcesserat,  ut  ei  deliclum 
eliam  ipse  suaderet  :  Adam  vero  nihil  suasit  imila- 
loribus  suis;  et  mulli  qui  ejus  imitatores  dicuntur, 
eum  fuisse  et  talc  aliquid  commisisse  vel  non  audie- 
runl,  vel  omnino  non  credunt.  Quanto  ergo  reetius, 
sicut  jam  dixi,  diabolum  principem  conslituisset 
Apostolus,  a  quo  uno  peccatum  et  morlem  per  om- 
nes  transiisse  dicerel,  si  hoc  loco  non  propagatio- 
nem,  sed  imitalionem  dicere  voluisset?  Multo  enim 
ralionabilius  Adam  dicitur  imitator  diaboli,  quem 
suasorem  habuit  peccali,  si  potest  quisquam  imitari 
eliam  illum  qui  niliil  taie  suasit,  vel  omnino  quem 
nescit.  Quid  est  autem  (a),  «  qui  abundantiam  gra- 
lia3  et  justitiœ  accipiunt,  »  nisi  quod  non  ei  tantum 
peccato  in  quo  omnes  peccaverunt,  sed  eis  etiam 
qua3  addiderunl,  gralia  remissionis  dalur;  eisque 
hominibus  tanta  justitia  donatur,  ut  cum  Adam  con- 
senserit  ad  peccatum  suadenti,  non  cédant  isti  etiam 
cogenti?  Et  quid  est,  «  multo  magis  in  vita  regna- 

bunl,  »  cum  mortis  regnum  multo  plures  in  aeter- 
nam  pœnam  Irahat  ;  nisi  inlelligamus  eos  ipsos  in 
utroque  dici  qui  Iranseunl  ad  Adam  ad  Chrislum,  id 
est,  a  morte  ad  vitam,  quia  in  vita  œlerna  sine  fine 
regnabunl,  magis  quam  iii  eis  mors  tcmporaliter  et 
cum  fine  regnavit? 

«  Ilaque  sicut  per  unius  deficlum  in  omnes 
homines  ad  conde:unationem,  ita  et  per  unius  jus- 
tificationem  in  omnes  homines  ad  justificationem 
vita3.  »  {iMd.  -18).  Hoc  unius  delictum,  si  imitalio- 

nem adlendamus,  non  eril  nisi  diaboli.  Sed  quia 
manifeslum  est,  de  Adam,  non  de  diabolo  dici;  res- 

tât intelligenda,  non  imitalio,  sed  propagalio  pec- 
cati. 

Caput  XlV.  —  Ne^no  nisi  Christus  justijîcat.  — 

Nam  et  quod  ait  de  Chrislo,  «  per  unius  justifica- 
tionem :  »  magis  hoc  expressit,  quam  si  per  unius 

juslitiam  diceret.  Eam  quippe  justificationem  dicit, 

qua  Christus  juslificat  impium,  quam  non  imitan- 
dam  proposuit,  sed  solus  hoc  potest.  Nam  poluit 

(«)  Editi,  quod  Mss.  vero,  qui. 



U    TROIS  LIVRES  A  MARCELLIN  SUR  LA  PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

jamais  vu  un  liommô  qiii  soit  juste  et  qui 

justifie  si  ce  n'est  Jésus  -  Christ.  C'est  pour- 

quoi il  est  dit  :  «  Lorsqu'un  homme  croit 
en  celui  qui  justifie  le  pécheur,  sa  foi  lui  est 

Imputée  à  justice.  »  {Bom.  iv,  5.)  Celui  qui 
oserait  dire  :  Je  te  justifie,  pourrait  dire 

aussi  :  Crois  en  moi.  Personne  ne  peut  dire 

excepté  le  saint  des  saints  :  «  Croyez  en  Dieu, 

et  croyez  en  moi.  »  (Jean,  xiv,  1.)  Car  c'est  lui 

qui  justifie  l'impie  ;  et  lorsqu'un  homme  croit 

en  celui  qui  justifie  l'impie,  sa  foi  lui  est  impu- 
tée à  justice. 

Chapitre  XV.  —  //  montre  encore  que  le  péché 
vient  de  la  propagation,  comme  la  justice  vient  de 

la  régénération.  —  19.  Si  l'imitation  seule  nous 

rend  pécheurs  par  Adam,  pourquoi  l'imitation 
seule  ne  nous  rendrait-elle  pas  justes  par  Jésus- 

Christ?  «  Comme  c'est  par  le  péché  d'un  seul, 
dit-il,  que  tous  les  hommes  sont  tombés  dans 

la  condamnation,  ainsi  c'est  par  la  justice  d'un 
seul  que  tous  les  hommes  reçoivent  la  justifica- 

tion qui  donne  la  vie.  »  De  plus,  ces  deux  hom- 

mes qu'on  oppose  l'un  à  l'autre ,  un  et  un, 
ne  devront  plus  être  Adam  et  le  Christ,  mais 

Adam  et  Abel.  Comptez  tous  les  pécheurs  qui 

nous  ont  précédés  sur  la  terre,  et  qu'ont  imités 

d'autres  pécheurs  qui  ont  vécu  après  eux;  ce- 

Apostolus  recle  dicere:  «  Imilaloies  mei  eslole,  sicut 
et  ego  Chrisli  :  »  (I.  Cor.  i,  II.)  nunquam  aulem 
diceret  :  Justificamini  a  me.  sicut  et  ego  sum  justifi- 
tus  a  Christo.  Quoniam  possunt  esse,  et  sunt,  et  fue- 
runt  multi  jusli  homines  et  imilandi,  justus  aulem 
et  juslificans  nemo  nisi  Christus.  Unde  dicilur  :«  Cre- 
denli  in  eum  qui  juslificat  impium,  deputalur  lides 
ejus  ad  justiliam.  »  {Rom.  iv.  5.)  Quisquis  ergo  au- 
sus  fuerit  dicere  :  Juslifîeo  te  :  coiisequens  est,  ut 
dicat  etiam,  Crede  in  me.  Quod  nemo  sanctorum 
recle  dicere  potuil,  nisi  Sanclus  sanctorum  :  (a) 
«  Crédite  in  Deum,  et  in  me  credile.  »  {Jean,  xiv, 
\.)  Ut  quia  ipse  juslificat  impium,  credenti  in  eum 
qui  juslificat  impium,  depulelur  fides  ad  jusli- 
tiara. 

Caput  XV.  —  Confirmât  ex  propagatione  pecca- 
tum  esse,  quemadmodiim  et  justitiam  ex  regene- 
ratione.  —  19.  Nam  si  sola  imitatio  facil  peccalores 
per  Adam,  cur  non  eliam  per  Chrislum  sola  imita- 

tio juslos  facil  ?  «  Sicut  enim,  inquit,  per  unius  de- 
liclum  in  omnes  homines  ad  condenmalionem,  sic 
el  per  unius  juslificationem  in  omnes  homines  ad 
juslificalionem  Tilse.  »  Proinde  isti,  «  unus  el  unus,  » 
non  Adam  el  Christus,  sed  Adam  et  Abel  conslitui 

{a)  Editi,  Creditis.  At  Mss.  Crédite,  ut  solet  Augustini 

pendant  nôâ  adversaires  ne  veulent  admettre 

qu'Adam,  dont  tous  les  hommes  ont  imité  lé 

péché,  parce  qu'il  fut  le  premier  pécheur.  Par 
la  même  raison,  il  faudra  dire  qu'Abel  est  le 

type  de  la  justification  pour  tous  ceux  qui  l'i* 
mitent,  parce  qu'il  fut  le  premier  juste. 
bien  si  par  une  autre  considération  qui  se  rap- 

porte, dans  l'ordre  des  temps,  à  l'origine  du  Nou- 
veau Testament,  on  prend  Jésus-Christ  comme 

type  d'imitation  pour  les  justes,  il  faudra  pren- 

dre Judas  le  traître,  comme  type  d'imitation 
pour  les  pécheurs.  Or,  si  Jésus-Christ  est  le  seul 
en  qui  nous  sommes  tous  justifiés,  parce  que 

nous  devenons  justes  non-seulement  en  l'imi- 
tant, mais  en  recevant  sa  grâce  qui  nous  régé^ 

nère  spirituellement  ;  il  faut  donc  admettre  aussi 

qu'Adam  est  le  seul  en  qui  tous  ont  péché,  non- 

seulement  parce  qu'on  l'imite ,  mais  encore 
parce  que  son  péché  se  transmet  par  la  généra- 

tion. C'est  pourquoi  on  dit  d'un  côté  comme 
d'un  autre  :  «  tous  et  tous.  »  Il  est  vrai  que  tous 

ceux  qui  sont  engendrés  d'Adam  ne  sont  pas 
identiquement  régénérés  dans  le  Christ;  mais 

l'expression  n'en  est  pas  moins  juste  et  vraie, 

parce  que  de  même  que  toute  génération  char- 

nelle vient  d'Adam,  toute  génération  spirituelle 
vient  du  Christ.  Supposez  que  quelques  hommes 

debucrunt.  Quoniam  cum  multi  nos  in  hujus  vitje 

tempore  prœcesserint  peccalores,  eosque  imitati  fue- 
rint  qui  posteriore  tempore  peccaverunl  ;  ideo  tamen 
volunt  isti,  non  nisi  Adam  diclum,  in  quo  omnes 
imilalione  peccaverint,  quia  primus  hominum  ipse 
peccavit.  Ac  per  hoc  Abel  dici  debuit,  in  quo  uiio 
omnes  similiter  homines  imilalione  justificentur, 
quoniam  ipse  primus  hominum  juste  vixit.  Aut  si 
propter  quemdam  arliculum  lemporis  ad  novi  Tes- 
tamenti  exordium  pertinentem,  Christus  est  posilus 
propter  imitationem  caput  justorum  :  Judas  ejus  Ira- 
ditor  caput  poni  debuit  peccalorum.  Porro  si 
propterea  Christus  unus  est  in  quo  omnes  justificen- 

tur, quia  non  sola  ejus  imilalio  juslos  facil,  sed  per 
spirilum  regenerans  gratia  :  propterea  el  Adam  unus 
est  in  quo  omnes  peccaverunl,  quia  non  sola  ejus 
imitatio  peccalores  facit,  sed  per  carnem  gene- 
rans  pœna.  Ob  hoc  etiam  dictum  est,  «  omnes 
et  omnes.  »  Neque  enim  qui  generanlur  per  Adam, 
iidem  ipsi  omnes  per  Chrislum  regenerantur  : 
sed  hoc  reste  diclum  est,  quia  sicut  nuilius  carnalis 
generalio  nisi  per  Adam,  sic  spirilalis  nuilius  nisi 
per  Chrislum.  Nam  si  aliqui  possent  carne  generari, 
non  per  Adam,  et  aliqui  generari  spiritu  non  per 

juxta  Grœc. 
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naissent  en  dehors  d'Adam,  et  que  d'autres 
soient  régénérés  en  dehors  de  Jésus  -  Christ  ; 

vous  ne  pourriez  plus  dans  ce  cas,  d'un  côté, 
comme  d'un  autre,  dire  «  tous  les  hommes.  » 

L'apôtre,  après  avoir  dit  tous  les  hommes,  dit 
dans  le  même  sens  un  grand  nombre  d'hom- 

mes; dans  certains  cas,  en  effet,  on  peut  dire, 

tous,  même  quand  il  s'agit  d'un  petit  nombre. 
Mais  la  génération  charnelle  renferme  beaucoup 

d'hommes,  ainsi  que  la  génération  spirituelle, 

quoique  l'une  soit  plus  nombreuse  que  l'autre. 
Cependant  de  même  que  la  génération  char- 

nelle comprend  tous  les  hommes,  ainsi  la  géné- 
ration spirituelle  comprend  tous  les  justes;  au- 

cun homme  ne  peut  exister  en  dehors  de  l'une; 

aucun  juste  ne  peut  exister  en  dehors  de  l'au- 
tre; vous  comptez  dans  chacune  un  nombre 

considérable.  «  Car  comme  plusieurs  sont  de- 

venus pécheurs  par  la  désobéissance  d'un  seul, 

ainsi  plusieurs  seront  rendus  justes  par  l'obéis- 
sance d'un  seul.  »  [Rom,  v,  19.) 

20.  ((  Or,  la  loi  est  survenue  pour  donner  lieu 

à  l'abondance  du  péché.  »  {Rom.  v,  20.)  On 
parle  ici  du  péché  que  les  hommes  ont  ajouté 

au  péché  originel  par  leur  propre  volonté,  et 

qui  ne  vient  pas  d'Adam.  Mais  Jésus-Christ  nous 
délivre  et  nous  guérit  aussi  de  ce  péché.  Car, 

n 

«  où  il  y  a  eu  abondance  de  péchés,  il  y  a  eu 
ensuite  surabondance  de  grâce,  afin  que  comme 
le  péché  avait  régné  en  donnant  la  mort,  » 
{Ibid.  21.)  non-seulement  le  péché  originel,  mais 
encore  le  péché  actuel,  u  la  grâce  de  même  rè- 

gne par  la  justice  en  donnantla  vie  éternelle.  » 

Cependant  il  n'y  a  pas  de  justice  qui  ne  vienne 
de  Jésus-Christ,  quoiqu'il  y  ait  des  péchés  qui 
ne  viennent  pas  d'Adam.  C'est  pourquoi  l'Apô- 

tre ayant  dit  :  «  Comme  le  péché  a  régné  en 

donnant  la  mort,  »  il  n'a  pas  ajouté  :  par  un 

seul,  ou  par  Adam,  parce  qu'il  avait  fait  men- 
tion du  péché  qui  devint  plus  abondant  sous 

l'empire  de  la  loi,  et  ce  péché  n'était  plus  le 
péché  originel,  mais  le  péché  actuel.  Mais,  après 
avoir  dit  :  u  La  grâce  règne  de  même  par  la 

justice  en  donnant  la  vie  éternelle,  »  il  ajoute  : 

((  par  Jésus -Christ  Notre  Seigneur.  »  Car, 
tandis  que  la  génération  charnelle  transmet 

seulement  le  péché  originel,  la  régénération 

spirituelle  remet  non-seulement  le  péché  ori- 
ginel, mais  encore  tous  les  péchés  volontaires. 

Chapitre  XVI.  —  Les  enfants  non  baptisés  sont 

condamnés,  quoique  leur  peine  soit  plus  douce.  — 
21.  On  peut  être  autorisé  à  dire  que  les  enfants 

qui  meurent  sans  baptême  sont  condamnés 

comme  les  autres,  mais  à  une  peine  plus  douce. 

Chrislum,  non  liquide  omncs,  sive  hîc,  sivc  ibi  di- 
cerenlur.  Eosdem  autem  omnes  postca  mullos  dicit  ; 
possunt  quippe  in  aliqua  re  omnes  esse  qui  pauci 
sunt  :  scd  muitos  habet  generalio  carnaHs,  mullos 
et  spirilalis;  quamvis  non  tam  mullos  haîc  spirilalis, 
quam  illa  carnalis.  Vcrumlamen  qucmadmodum  illa 
omncs  habet  homines,  sic  isla  omnes  juslos  homi- 
nes  :  quia  sicut  nemo  prœler  illam  homo,  sic  ne- 
mo  prxHer  islam  juslus  homo  :  et  in  utraque  mulli. 
«  Sicut  eiiim  per  inobedienliam  unius  hominis  pcc- 
calores  conslituli  sunt  mulli,  ila  per  obedienliam 
unius  hominis justiconslituenlurmulti.  )){Rom.  v,I9.) 

20.  «  Lex  autem  subinlravit,  ut  abundarel  delic- 
lum.  »  {Ibid,  20.)  Hoc  ad  originale  homines  addi- 
derunt  jam  propria  voluntale,  non  per  Adam  :  sed 
hoc  quoque  solvilur  sanalurquc  per  Chrislum  ;  quia 
«  ubi  abundavit  peccatum,  superabundavit  gralia  : 
ut  quemadmodum  regnavit  peccatum  in  morlem,  » 
{Ibid.  21),  eliam  quod  non  ex  Adam  traxerunt  ho- 

mines, sed  sua  volunlate  addiderunt;  «  sic  et  gratia 
regnetper  jusliliam  in  vilam  selernam.  »  Non  tamen 
aliqua  juslitia  prneter  Chrislum ,  sicut  aliqua  pec- 
cata  prœter  Adam.  Ideo  cum  dixisset,  «  quemad- 

modum regnavit  peccalum  in  morteni;  »  hîc  non 
addidil,  per  unum,  aut  per  Adam  :  quia  supra  di- 
xerat  etiam  de  pcccalo  illo,  quod  subintrante  lege 
abundavit;  et  hoc  utique  non  est  originis,  sed  jam 
propria3  volunlalis.  Cum  aulem  dixisset,  «  sic  et 
gralia  regnet  per  jusliliam  in  vilam  œlernam  ;  ad- 

didil, per  Jesum  Chrislum  Dominum  nostrum  :  » 
quia  générante  carne  illud  lanlummodo  trahitur, 
quod  est  originale  peccatum;  régénérante  autem 
spirilu,  non  solum  originalis,  sed  eliam  voluntario- 
rum  fit  remissio  peccatorum. 

Caput  XVI.  —  Infantes  non  baptizati  lenissime 
quideni,  sed  tamen  damnatur.  —  2L  Potest  proinde 
reclc  dici,  parvulos  sine  baptismo  de  corpore  exeun- 
tes  in  damnatione  omnium  milissima  futuros  (a). 

{a)  Vide  Enchirid.  c.  xcni,  et  lib.  v,  cont.  Julian.  c.  xr.  In  Eachiridio  multis  post  annis  edito  tcripsit  Augustinu3 
cap.  XLVi,  non  improbabiliter  dici,  parvulos  parentum  non  solam  primorum,  sed  etiam  suorum  de  quibus  ipsi 
iiati  sunt,  peccatis  obligari,  eosque  ante  regeneratiouem  teneri  illa  divina  sententia  :  Reddam  peccata  patrum  in 
filios.  Magister  sentent,  lib.  n,  c.  xxxni,  ostendit  Augustinum  bœc  dixisse  non  asserendo,  sed  diversorum  opinio- 
nes  referendo.  Dixit  sane  ea  régula  et  moderatione,  quam  servari  jussit  in  lib.  vi,  de  Genesi  ad  lit.  c.  ix,  nimi- 
rum  ut  in  profundo  Scripturœ  sensu  magis  prœstare  diligentiam  inquirendi,  quam  affirmandi  temeritatem, 

TOM,  XXX.  2 
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On  se  trompe  et  on  trompe  étrangement  les  au- 

tres, quand  on  dit  qu'ils  ne  seront  pas  damnés, 

puisque  l'Apôtre  enseigne  «  qu'on  sera  con- 

damné par  le  jugement  de  Dieu  à  cause  d'un 
seul  péché.  »  Il  dit  encore  un  peu  plus  loin  : 
«  Tous  les  hommes  ont  été  condamnés,  à  cause 

d'un  seul  péché.  »  Lorsque  Adam  eût  péché,  en 
désobéissant  à  Dieu;  son  corps,  quoique  animal 

et  mortel,  perdit  le  privilège  qu'il  avait  d'être 
soumis  complètement  à  l'àme.  Alors  il  ressen- 

tit, comme  la  bête,  ces  mouvements  honteux, 

dont  il  rougissait  lui-même  dans  sa  nudité. 

Cette  corruption  subite  et  contagieuse  engen- 
dra, pour  nos  premiers  parents,  la  maladie  ;  ils 

perdirent  cette  jeunesse  de  leur  création  qu'ils 
devaient  conserver  inaltérable,  et  à  travers  les 

révolutions  des  âges  ils  prirent  le  chemin  de 

la  mort.  Ils  vécurent  sans  doute  de  longues  an- 
nées; mais  à  dater  du  jour  où  la  loi  de  mort 

fut  portée  contre  eux,  ils  commencèrent  à  mou- 
rir, et  à  subir  les  conditions  de  la  décrépitude. 

Le  temps  ne  s'arrête  point,  mais  il  marche  tou- 
jours et  emporte  dans  sa  course  tout  ce  qui  est 

changement,  tout  ce  qui  arrive  à  sa  fin,  non 

pour  se  perfectionner,  mais  pour  se  dissoudre. 

Ainsi  s'accomplit  celte  parole  du  Seigneur  : 
«  Le  jour  où  vous  mangerez  de  ce  fruit,  vous 

mourrez  de  mort.  »  {Gen.  i,  17.)  Comme  suite 

de  cette  révolte  de  la  chair,  et  en  consé- 
quence de  cette  loi  de  péché  et  de  mort,  tout 

Mullum  autem  falUt  et  ralHlur,  qui  eos  in  damna- 
tione  praedicat  non  fuluros,  dicente  Aposlolo,  «  In- 
dicium  ex  uno  deliclo  in  condemnalionera.  »  Et 
paulo  posl,  «  Per  uiiius  deliclum  \\\  omnes  homines 
ad  condemnationem.  »  Quando  ergo  peccavil  Adam 
non  obediens  Deo,  tune  ejus  corpus,  quamvis  esset 
animale  ae  mortale,  graliam  perdidit,  qua  ejus  ani- 
mae  omni  ex  parte  obedicbat.  Tune  ille  exslitit  bes- 
tialis  motus  pudendus  homiaibus,  quem  in  sua  eru- 
buit  nuditate.  Tune  etiam  morbo  quadam  ex  repen- 
tina  et  pestifera  corruptione  eoneepto  factum  in  ilhs 
est,  ut  illa  in  qua  creati  sunt  slabilitate  œlalis  amis- 
sa,  per  mutabiiitates  œtatura  irentin  mortem.  Quam- 

vis ergo  annos  multos  postca  vixerint,  illo  tamen 
die  mori  cœperunt,  quo  mortis  legcm,  qua  in  se- 
nium  veterascerent,  acceperunt.  Non  enim  stat  vel 
temporis  punclo ,  sed  sine  intermissione  labitur, 
quidquid  c  ouamut  rtione  sensim  currit  in  finem, 
non  perficientem,  sed  consumentem.  Sic  ilaque  im- 
pletum  est  quod  dixerat  Deus,  «  Qua  die  ederitis, 
morte  moriemini,  »  {Gen,  ii,  17.)  Ex  hac  igitur  ino. 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

homme  qui  est  engendré  selon  la  chair  a  besoin 

d'être  régénéré  selon  l'esprit,  non-seulement 
pour  arriver  au  royaume  de  Dieu,  mais  encore 

pour  être  délivré  de  la  peine  du  péché.  Tous 

ceux  qui  naissent  selon  la  chair,  sont  donc  sou- 
mis au  péché  et  à  la  mort  du  premier  Adam, 

comme  tous  ceux  qui  renaissent  dans  le  bap- 
tême sont  associés  à  la  justice  et  à  la  vie  éter- 

nelle du  second  Adam.  C'est  pourquoi  il  est 

écrit  dans  l'Ecclésiastique  :  «  C'est  de  la  femme 

que  vient  le  péché,  et  c'est  par  elle  que  nous 
mourons  tous.  »  {Eccii.  xxv,  33.)  Soit  qu'on 

nomme  la  femme,  soit  qu'on  nomme  Adam, 

c'est  toujours  le  premier  homme  qu'on  désigne. 

Nous  n'ignorons  pas  que  la  femme  est  formée 

de  l'homme,  et  qu'ils  ne  sont  l'un  et  l'autre 

qu'une  seule  chair,  selon  cette  parole  de  l'Écri- 
ture ;  ((  Ils  seront  deux  dans  une  même  chair. 

Ils  ne  sont  donc  plus  deux,  dit  le  Seigneur,  mais 
une  seule  chair.  »  {Matth,  xix,  5.) 

Chapitre  XVII.  —  On  m  doit  point  attribuer 

aux  enfants  de  péché  personnel. —  22.  Nous  avons 

à  réfuter  ceux  qui  disent  que  l'on  baptise  les 
enfants  pour  les  purifier  de  leurs  propres  pé- 

chés, et  non  pour  la  souillure  qui  viendrait  d'A- 
dam. Mais  pour  cela  il  ne  faut  pas  un  grand 

effort.  Il  leur  suffira  de  réfléchir  un  instant,  et 

voyant  combien  leur  proposition  est  absurde  et 

peu  digne  de  discussion,  ils  changeront  aussitôt 

d'avis.  S'ils  s'obstinent,  il  ne  faut  pas  désespérer 

bedientia  carnis,  ex  hac  lege  peccati  et  mortis,  quis- 
quis  carnaliter  generatur,  regenerari  spiritaliter  opus 
habet,  ut  non  solum  ad  regnum  Dei  perducatur,  ve- 
rum  etiam  a  peccati  damnatione  liberetur.  Simul 
ilaque  peccato  et  morli  primi  hominis  obnoxii  nas- 
cuntur  in  carne,  et  simul  justitiœ  vitaîque  œternœ 
secundi  hominis  sociati  renascuntur  in  baptismo  : 
sicut  et  in  Eccleaiastico  scriptum  est,  «  A  muliere 
initium  factum  est  peccati,  et  per  illam  omnes  mo- 
rimur.  »  (Eccli.  xxv,  33.)  Sive  autem  a  muhere,  sive 
ad  Adam  dicatur,  ulrumque  ad  primum  hominem 
pertinet  :  quoniam,  sicut  novimus,  mulier  ex  viro 
est,  et  utriusque  una  caro  est.  Unde  et  illud  quod 
scriptum  est,  «  Et  erunt  duo  in  carne  una.  Igitur 
jam  non  duo,  inquit  Dominus,  sed  una  caro.  » 
{Matth.  XIX,  4.) 

Caput  XVII.  —  Non  esse  infantibus  personale 
peccatum  tribuendum.  —  22.  Quapropter  qui  di- 
cunt  parvulos  ideo  baptizari,  ut  hoc  eis  remitlatur 
quod  in  hac  vita  proprium  conlraxerunt,  non  quod 
ex  Adam  traduxerunt,  non  magno  molimine  refel- 
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du  bon  sens  de  l'homme  et  craindre  qu'ils 
puissent  séduire  personne.  Pour  avancer  une 

semblable  idée,  ils  ont  dû,  si  je  ne  me  trompe, 

y  être  poussés  par  le  préjugé  d'une  doctrine 

étrangère.  Car  d'un  côté  ils  avouent  bien  que 
le  baptême  remet  nécessairement  le  péché  ;  mais 

d'un  autre  ils  ne  veulent  pas  avouer  que  ce  soit 
le  péché  d'Adam  qu'il  remet  aux  enfants.  Ils 
sont  donc  forcés  d'accuser  l'enfance  elle-même, 

se  croyant  d'autant  plus  en  sûreté  sous  ce  rap- 

port, que  l'accusé  ne  pourrait  pas  se  défendre. 
Mais  laissons  de  côté,  comme  je  l'ai  dit,  ces  li- 

bres penseurs  ;  nous  n'avons  besoin  ni  de  raison 
ni  de  documents  pour  prouver  que  dans  les  en- 

fants la  vie  qui  suit  leur  naissance  est  une  vie 

innocente,  le  bon  sens  de  l'homme  n'est  pas 

obligé  ici  d'avoir  recours  à  la  discussion. 
Cjapitre  XYIII.  —  Réfutation  de  ceux  qui 

prétendent  quon  doit  baptiser  les  enfants  non  pour 

la  rémission  des  péchés,  mais  pour  obtenir  le 

royaume  des  deux.  —  23.  Nos  adversaires  sou- 

lèvent une  question  qui  mérite  d'être  examinée 
et  discutée,  quand  ils  disent  que  les  enfants, 
nouvellement  sortis  du  sein  de  leurs  mères,  ne 

sont  pas  baptisés  pour  la  rémission  du  péché, 

mais  pour  recevoir  la  nouvelle  création  en  Jé- 

sus-Christ qu'ils  n'avaient  pas,  et  devenir  parti- 
cipants du  royaume  des  cieux,  héritiers  de  Dieu, 

et  cohéritiers  de  Jésus-Christ.  Quand  on  leur 

lendi  sunt.  Quaiido  enim  secum  ipsi  paululum  sine 
ccriandi  studio  eogilaverint,  quam  sit  absurdum  nec 
dignum  dispulalione  quod  dicunt,  continuo  senlen- 
liam  commutabunt.  Quod  si  noluerint,  non  usque 
adeo  de  humanis  sensibus  clesperandum  est,  ut  me- 
luamus  ne  hoc  cuipiam  persuadeanl.  Ipsi  quippe  ut 
hoc  dicercnt,  alicujus  alterius  senlentia3  prœjudicio. 
nisi  fallor,  impuisi  sunl  :  ac  proptcrea  cum  remilli 
baptizalo  peccata  necessario  faterenlur,  nec  faleri 
vellent  ex  Adam  ductum  esse  peccalum,  quod  re- 

milli falebanlur  infanlibus,  ipsam  infantiam  coacli 
sunl  aceusare  :  quasi  accusalor  infanli;i3  hoc  secu- 
rior  fieret,  quo  accusalus  ei  respondere  non  possel. 
Sed  islos,  ut  dixi,  omiltamus  nequc  enim  sermone 
vel  documenlis  opus  est,  quibus  innocentia  probelur 
infantum,  quantum  ad  eorum  pertinet  vitam,  quam 
recenti  orlu  in  se  ipsis  agunt,  si  eam  non  agnoscit 
sensus  humanus,  nullis  adminiculis  cujusquam  dis- 
putationis  adjutus. 

Caput  XVIII.  —  Refellit  eos  qui  baptizari  par- 

VPITRE  XVIII.  19 

demande  si  ces  enfants  qui  ne  sont  pas  bapti- 
sés, et  qui  par  là-même  ne  sont  pas  devenus  les 

cohéritiers  de  Jésus-Christ,  ni  participants  du 
royaume  des  cieux,  auront  le  bénéfice  du  salut 
éternel  au  jour  de  la  résurrection  des  morts,  ils 
se  trouvent  dans  un  grand  embarras,  et  ne  sa- 

vent plus  comment  en  sortir.  Quel  est  le  chré- 

tien capable  de  laisser  dire  qu'on  peut  arriver 
au  salut  éternel,  sans  renaître  en  Jésus-Christ 

par  le  baptême,  tandis  que  le  Sauveur  a  pré- 
cisément établi  ce  sacrement  pour  régénérer 

l'homme  dans  l'espérance  du  salut  éternel.  C'est 

pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  il  nous  a  sauvés,  non 
à  cause  des  œuvres  de  justice  que  nous  eussions 

faites,  mais  à  cause  de  sa  miséricorde,  par  l'eau 

de  la  renaissance.  »  {Jit.  m,  5.)  Et  ce  salut  qu'il 
nous  donne  n'est  encore  qu'une  espérance,  tant 
que  nous  vivons  sur  la  terre,  selon  cette  parole  : 

«  Ce  n'est  encore  qu'en  espérance  que  nous 
sommes  sauvés.  Or,  quand  on  voit  ce  qu'on  a 

espéré,  ce  n'est  plus  espérance,  puisque  nul  n'es- 
père ce  qu'il  voit  déjà.  Mais  si  nous  espérons  ce 

que  nous  ne  voyons  pas  encore,  nous  l'attendons 
avec  patience.  »  {Rom.  viii,  24.)  Qui  oserait  af- 

firmer que  sans  la  régénération  du  baptême,  les 

enfants  pourront  être  sauvés,  comme  si  Jésus- 

Christ  n'était  pas  mort  pour  eux.  Car  «  Jésus- 
Christ  est  mort  pour  les  impies.  »  {flom,  v,  6.) 

Or  la  chose  est  évidente;  ces  enfants  n'ayant 

vidos  voluïit  non  in  peccati  remissionem,  sed  ab 
obtiaendum  regnum  cœlormn.  —  23.  Sed  illi  mo- 
venl,  et  aliquid  consideralione  ac  discussione  dig- 

num videnlur  afferre,  qni  dicunt  parvulos  recenti 
viia  edilos  visceribus  matrum,  non  propter  remit- 
lendum  peccalum  percipere  baplismum,  sed  ut  spi- 
rilalem  procreationem  (a)  non  habentes  creentur 
in  Chrislo,  et  ipsius  regni  cœlorum  participes  fiant, 
eodein  modo  liiii  et  heredes  Dei,  coheredes  autem 
Chrisli.  À  quibus  tamen  cum  quœrilur,  ulrum  non 
baptizali  et  non  cffectl  cohere  les  Christi,  regnique 
cœlorum  participes,  habeant  saltem  beneficium  sa- 
lutls  aîtcrna3  in  resurreclione  mortuorum,  laborant 
vehementer,  nec  exitum  invenlunt  (6).  Quls  enim 
Chrlstianorum  ferai,  cum  dlcltur  ad  œternam  salu- 
lem  posse  quemquam  pervenlre,  si  non  renascatur 
in  Chrislo,  quod  per  baplismum  fieri  volult,  et  jam 
lemporc  quo  laie  sacramenlum  constlluendum  fuit 
regenerandis  in  spem  sakitls  œlerna3?  Unde  dicit 

Aposlolus,  «  Non  ex  operibus  jusllllai  quœ  nos  fe- 

(a)  Corbeiensis  et  alii  duo  Mss.  procreationem  habentes  :  omissa  negante  particula.  —  {b)  V.  infra.  c.  20  et  lib. de  peccato  orig,  c.  18,  19,  20,  21,  et  serm.  294. 
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jamais  commis  aucune  impiété,  s'ils  n'ont  pas 
en  eux  l'impiété  du  péché  originel,  comment 

Jésus-Christ  serait-il  mort  pour  eux?  S'ils  n'ont 
pas  en  eux  la  maladie  du  péché  originel,  pour- 

quoi les  parents  les  apportent-ils  au  médecin, 

qui  est  Jésus-Christ,  pour  qu'ils  reçoivent  le  sa- 
crement du  salut  éternel?  Pourquoi  leur  em- 

pressement, leur  crainte?  Comment  ne  leur  dit- 

on  pas  dans  l'Eglise  :  Emportez  ces  petits  inno- 

cents ;  ceux  qui  se  portent  bien  n'ont  pas  besoin 
de  médecin  ;  ceux-là  seulement  qui  sont  malades 

en  ont  besoin.  {Luc.  v,  31)  Jésus-Christ  n'est  pas 
venu  appeler  les  justes,  mais  les  pécheurs?  On 

n'a  jamais  dit,  on  ne  dit  point,  on  ne  dira  ja- 
mais dans  l'Église  une  pareille  monstruosité. 

Chapitre  XIX.  —  Réponse  à  une  objection.  — 
24.  On  pourrait  croire  que  les  enfants  doivent 

être  baptisés  pour  cette  raison  que,  s'ils  ne 
sont  pas  pécheurs  ils  ne  sont  pas  justes.  Mais 

ne  va-t-on  pas  vous  rappeler  que  le  Seigneur 

a  loué  l'enfant,  quand  il  a  dit  :  «  Laissez  ve- 

nir à  moi  les  petits  enfants,  c'est  à  eux  qu'ap- 
partient le  royaume  des  cieux.  »  {Mat th. 

XIX,  14.)  Si  ces  paroles  renferment  autre 

chose  qu'une  comparaison  d'humilité,  parce  que 
l'humilité  est  le  caractère  des  enfants  ;  si  elles 

cimus,  sed  secundum  suam  niisericordiam  salves  nos 
ecit  per  lavacrum  regenerationis.  »(2Ï^.  m,  5.)  Quam 
tamen  salutem  in  spe  dicit  esse,  cum  hic  vivimus, 
ubi  ait,  «  Spe  enim  salvi  facli  sumus,  Spes  autem 
quae  videtur  non  est  spes.  Quod  enim  videt  quis, 
quid  sperat?  Si  autem  quod  non  v^demus  speramus, 
per  palientiam  exspeclamus.  »  {Rom.  vni,  24.)  Sine 
ista  crgo  regeneratione  salvos  in  œternum  posse 
parvulos  fieri,  quis  audeat  afhrmare,  tamquam  non 
pro  eis  mortuus  sit  Christus  ?  Etenim  «  Christus  pro 
impiis  mortuus  est.  »  (Rom.  v,  6.)  Isti  autem  qui, 
ut  manifestum  est,  nihil  in  sua  propria  vil  a  impie 
commiserunt,  si  nec  originaliter  ullo  impietatis  vin- 
culo  detinentur,  quomodo  pro  eis  mortuus  est  qui 
pro  impiis  mortuus  est?  Si  nu  la  originalis  sunt  pec- 
cati  aegritudine  sauciati ,  quomodo  ad  medicum 
Christum,  hoc  est,  ad  peicipiendum  sacramenlum 
salutis  Î3etern9e,  suorum  currentium  pio  timoré  por- 
tantur,  et  non  eis  in  Ecclesia  dicilur  :  Auferte  hinc 
innocentes  illos,  non  est  opus  sanis  medicus,  sed 
maie  habentibus  (Luc.  v,  31)  :  non  venit  Christus 
vocare  justos,  sed  peccatores.  Numquam  dictum  est, 
numquam  (a)  dicitur,  numquam  omnino  dicelur  in 
Ecclesia  Christi  taie  commentum. 
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sont  au  contraire  un  éloge,  il  faut  dire  que  les 

enfants  sont  justes.  Or,  on  ne  pouvait  dire  :  «  le 

royaume  des  cieux  leur  appartient,  »  qu'autant 

qu'ils  seraient  justes.  Mais  peut-être  n'est-on 
pas  autorisé  à  dire  que  le  Seigneur  ait  loué  la 

vie  des  enfants  quand  il  dit  :  ((  le  royaume  des 

cieux  est  à  ceux  qui  leur  ressemblent,  »  puisque 

la  véritable  interprétation  de  ces  paroles  nous 

offre  plutôt  dans  l'enfance  un  exemple  d'humi- 
lité. Peut-être  faut-il  s'en  tenir  à  ce  que  j'ai  dit  : 

que  les  enfants  doivent  être  baptisés  pour  cette 

raison  que  s'ils  ne  sont  pas  pécheurs,  ils  ne  sont 
pas  justes  non  plus.  Mais  le  Seigneur  ayant  dit  : 

((  Je  ne  suis  pas  venu  appeler  les  justes;  »  aussi- 

tôt, comme  si  on  lui  répondait  :  Qui  donc  êtes- 
vous  venu  appeler?  il  ajoute  :  «  Je  suis  venu 

appeler  les  pécheurs  à  la  pénitence.  »  En  con- 

séquence, si  les  enfants  sont  justes,  s'ils  ne  sont 

pas  pécheurs,  le  Seigneur  n'est  pas  venu  les 

appeler,  puisqu'il  dit  :  a  Je  ne  suis  pas  venu  ap- 
peler les  justes,  mais  les  pécheurs.  »  Et  ainsi  le 

baptême  qu'on  leur  donne,  s'ils  ne  sont  pas  ap- 
pelés, serait  non-seulement  inutile,  mais  on 

pourrait  dire  inconvenant.  Loin  de  nous  cette 

pensée.  Le  médecin  les  appelle  donc  aussi  ;  car 

il  n'est  pas  venu  pour  ceux  qui  sont  en  santé, 

Caput  XIX.  —  24.  Ac  ne  quis  existimet  ideo 
parvulos  ad  baplismum  affeiri  oportere,  quia  sicut 
peccatores  non  sunt,  ita  nec  justi  sunt;  quomodo 
ergo  quidam  meritum  hujus  œtatis  a  Domino  lau- 
datum  esse  commémorant  ubi  ait,  «  Sinite  parvu- 

los venire  ad  me,  talium  est  enim  regnum  cœlo- 
rum.  »  (Matth.  xix,  24.)  Si  enim  hoc  non  propter 
humililatis  simiiitudinem,  quod  humiUtas  parvulos 
faciat,  sed  propter  puerorum  vitam  laudabilem  dic- 

tum est,  profecto  et  justi  sunt.  Non  enim  recte  ali- 
ter dici  potuit,  «  Talium  est  regnum  cœlorum,  » 

cum  esse  non  possit  nisi  justorum.  Sed  forte  hoc 
quidem  non  congruenter  dicitur,  quod  parvulorum 
vitam  laudaverit  Dominus  dicens ,  «  Talium  est 
regnum  cœlorum  :  »  cum  verax  sit  ille  intellectus, 
quod  humilitatis  simiiitudinem  in  parva  setate  po- 
suerit.  Verumtamen  forsitan  hoc  tenendum  est  quod 
dixi,  propterea  parvulos  baptizari  debere,  quia  sicut 
peccatores  non  sunt,  ita  nec  justi  sunt.  Sed  cum 
dictum  esset  :  «  Non  veni  vocare  justos,  »  quasi  ci 
responderetur  :  «  Quos  ergo  vocare  venisti?  continuo 
subjunxit,  «  sed  peccatores  in  pœnitentiam.  »  Ac 
per  hoc,  quomodo  si  justi  sunt  ita  etiam  si  pecca- 

tores non  sunt,  non  eos  venit  vocare,  qui  dixit, 

(a)  In  MSS.  mnquam  dicatur. 
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mais  pour  les  malades  ;  il  n'est  pas  venu  appe- 
ler (les  justes,  mais  des  pécheurs  à  la  pénitence. 

C'est  pourquoi  les  enfants  qui  n'ont  aucune 
faute  personnelle,  sont  lavés  du  péché  originel 
par  la  grâce  de  celui  qui  les  sauve  dans  le  hain 
de  la  régénération. 

25.  On  me  dira  :  Comment  donc  ces  enfants 

sont-ils  appelés  à  la  pénitence  ?  Ces  petits  êtres 

peuvent-ils  se  repentir?  Nous  répondons  :  s'ils 

ne  sont  pas  pénitents,  parce  qu'ils  n'ont  pas  le 
sentiment  du  repentir,  il  ne  faut  pas  non  plus 

les  appeler  fidèles,  parce  qu'ils  n'ont  pas  le  sen- 
timent de  la  foi.  Mais  si  vous  les  considérez  avec 

raison  comme  des  fidèles,  parce  qu'ils  font  pro- 
fession de  foi  à  leur  manière  par  la  bouche  de 

leurs  répondants,  pourquoi  ne  pas  voir  en  eux 

des  pénitents,  puisque  parla  bouche  des  mêmes 
répondants  ils  déclarent  renoncer  au  démon  et 

au  monde?  Tout  cela  se  fait  en  espérance  par 

la  vertu  du  sacrement  et  de  la  grâce  divine,  que 

Dieu  a  donnée  à  son  Église.  Du  reste  est-il  un 

chrétien  qui  ignore  que  l'enfant  baptisé,  s'il  ne 

croit  pas,  quand  il  sera  parvenu  à  l'âge  de  rai- 

son, et  s'il  ne  s'abstient  pas  des  œuvres  de  la 
concupiscence,  aura  reçu  en  pure  perte  cette 

grâce  de  son  enfance?  Néanmoins  s'il  vient  à 
mourir  après  son  baptême,  étant  purifié  du  pé- 

«  Non  veni  vocare  justos,  sed  pcccalores.  «  Et  ideo 
baptismo  ejus  qui  eos  non  vocat,  non  tanlum  frus- 

tra, verum  eliam  improbe  vidcnlur  irruere,  quod 
absit  ut  senliamus.  Vocal  eos  igilur  medicus,  qui 
non  est  opus  sanis,  sed  a3grotanlibus,  ncc  venit  vo- 

care justos,  sed  peccalores  in  pœnitentiam.  Et  ideo 
quia  sua3  vitœ  propria?  pcccalis  nullis  adliuc  le- 
nentur  obnoxii,  originalis  in  ois  œgritudo  sanatur 
in  ejus  gralia  qui  salvos  facit  pcr  lacavrum  regene- 
rationis. 

2o.  Dicet  aliquis  :  Quomodo  ergo  et  ipsi  vocantur 
iii  pœnitentiam?  Numquid  {a)  tantilios  potesl  ali- 
quid  pœnitere  ?  Huic  respondetur,  Si  proptcrea  pœ- 
nitentes  dicendi  non  sunt,  quia  sensum  pœnitcndi 
non  habent,  nec  fidèles  dicendi  sunt,  quia  simiiiter 
sensum  credendi  nondum  habent  (6).  Siautem  prop- 

tcrea recte  fidèles  vocantur ,  quoniam  fidem  pcr 
verba  geslantium  quodam  modo  profitcnlur,  cur  non 
prius  etiam  pœnitentes  habenlur,  cum  per  coruni- 
dem  verba  gestantium  diabolo  et  huic  sœculo  renun- 
liare  monstrantur?  Tolum  hoc  in  spe  lit  vi  sacra- 
menli  et  divina?  gratiœ,  quam  Dominus  donavit 
Ecclesiœ.  Ceterum  quis  ignorât  quod  baptizatus  par- 
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ché  originel  qu'il  avait  apporté,  il  ira  se  per- 
fectionner dans  cette  lumière  de  la  vérité,  qui 

est  éternelle  et  immuable,  et  qui  éclaire  les 
justes  par  la  présence  du  Créateur.  Le  péché 
seul  élève  une  barrière  entre  les  hommes  et 

Dieu  ;  mais  le  péché  est  détruit  par  la  grâce  du 

Christ;  il  est  le  médiateur  qui  nous  réconcihe, 

puisqu'il  justifie  l'impie. 
Chapitre  XX.  —  Personne  ri  a  droit  de  s'ap- 

procher de  la  table  sainte,  s'il  n'est  baptisé,  —  26. 
Ce  qui  efî'raie  nos  adversaires,  c'est  cette  sen- 

tence de  Notre -Seigneur  :  «  Personne,  s'il  ne 
naît  de  nouveau,  ne  peut  voir  le  royaume  de 

Dieu.  ))  Voici  comment  il  l'explique  :  «  Si  un 

homme  ne  renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  il 
ne  peut  entrer  dans  le  royaume  des  Cieux.  » 

{Jean,  m,  3.)  C'est  pourquoi  ils  font  tous  leurs 
efforts  pour  dire  que  les  enfants  non  baptisés 

obtiennent,  en  vertu  de  leur  innocence,  le  salut 

et  la  vie  éternelle  ;  mais  que  n'étant  pas  bapti- 
sés, ils  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu  ;  nou- 

velle et  étonnante  invention  de  leur  présomp- 
tion !  Comme  si  le  salut  et  la  vie  éternelle  se 

trouvaient  ailleurs  que  dans  l'héritage  du  Christ, 
dans  le  royaume  des  Cieux.  Voilà  en  efïet  un 
beau  subterfuge,  une  excellente  raison,  parce 

que  Notre-Seigneur  en  disant  :  «  Si  quelqu'un 

vulus,  si  ad  rationales  annos  veniôns  non  crediderit, 
nec  se  ab  illicitis  concupiscentiis  abstinuerit,  nihil 
ei  proderit  quod  parvus  accepit?  Verumtaraen  si 
perceplo  baptisraate  de  hac  vita  emigraverit,  soluto 
reatu  cui  originaliter  erat  obnoxius,  perficictur  in  illo 
lumine  veritatis,  quod  incomniutabiliter  manens  in 
œternum,  jusliticatos  praîsentia  Creatoris  illuminât. 
Pcccata  enim  so!a  séparant  inter  homines  et  Deum, 
quaî  solvuntur  Christi  gratia,  per  quem  mediatorcm 
reconciliamur,  cum  justificat  impium. 

Caput  XX.  —  .-Jd  mensam  Domini  nemo  rite  nisi 

baptizatus  acccdit.—  2Ç).T(yYvmim  autem  istsitien- 
tcntia  Domini  diccnlis,  «  Nisi  quia  natus  fuerit 
denuo,  non  videbit  regnum  Dei.  »  {Jean,  m,  3.) 
Quod  cum  exponeret,  ait,  (f  Nisi  quis  renatus  fuerit 
ex  aqua  et  Spiritu,  non  intrabit  in  regnum  cœlo- 
rum.  Et  propterea  conantur  parvulis  non  baptizatis 
innocent ice  merito  salutem  ac  vitam  œternam  Iri- 
buere,  sed  quia  baptizati  non  sunt,  eos  a  regno  cœ- 
lorum  facerc  aliènes  :  nova  quadam  et  mirabili  prœ- 
sumtione,  quasi  salus  ac  aîterna  vita  possit  esse  prae- 
ter  Christi  hereditatem,  prœtcr  regnum  cœlorum.  Ha- 

bent enim  videlicet  quo  confugiant,  atque  ubi  delites- 
(a)  Sic  Vatic.  cod.  Alii  vero  cum  excusis,  tantillus.  —  (é)  V.  infra.  c,  xx  et  xxvii,  et  lib.  III,  c.  ii,  et  epist.  98 

n,  10,  et  Ser.  294,  n.  14. 
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ne  renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  »  au  lieu 

de  dire  :  n'aura  pas  la  vie,  a  ajouté  :  «  n'entrera 

pas  dans  le  royaume  de  Dieu.  »  S'il  eût  dit  la 
vie,  alors  il  n'y  aurait  plus  lieu  de  douter.  Chas- 

sez donc  le  doute,  et  écoutons  Notre-Seigneur 

plutôt  que  les  suppositions  et  les  conjectures 

des  mortels.  Oui,  écoutons  Notre-Seigneur  qui 
nous  dit,  non  plus  au  sujet  du  sacrement  du 

baptême,  mais  en  parlant  du  sacrement  de  sa 

sainte  table  dont  personne,  s'il  n'est  baptisé, 
ne  doit  approcher  :  a  Si  vous  ne  mangez  ma 

chair  et  ne  buvez  mon  sang,  vous  n'aurez  point 
la  vie  en  vous.  »  {Jean,  vi,  54.)  Que  voulez-vous 

davantage?  Que  pouvez-vous  répondre,  à  moins 

que  l'opiniâtreté  ne  vous  raidisse  contre  la  force 
inébranlable  de  la  vérité? 

27.  On  osera  peut-être  dire  que  cette  sentence 

ne  concerne  pas  les  petits  enfants,  et  qu'ils  peu- 
vent avoir  la  vie  en  eux-mêmes  sans  participer 

au  corps  et  au  sang  de  Jésus- Christ;  puisque  la 

formule  qu'il  emploie  n'est  pas  la  même  pour 

le  baptême  que  pour  l'Eucharistie?  Il  dit  pour 

l'un  :  celui  qui  ne  renaîtra  pas;  et  il  dit  pour 

l'autre  :  «  Si  vous  ne  mangez  pas,  »  comme 

s'adressant  à  ceux  qui  pouvaient  l'entendre  et 

canl,  quia  non  ait  Dominus,  «  Si  quis  non  renatus 
fucrit  ex  aquaet  Spiritu,  »  non  habebit  vitam,  sed  ait, 
«  non  intrabit  in  regnum  Dei.  »  Nam  si  illud  dixis- 
set,  nulia  hinc  dubilatio  posset  aboriri.  Auferatur 
ergo  dubitatio  :  jam  Domiiium  audiaraus,  non  sus- 
picioncs  conjecturasquc  mortalium  :  Domiiium  au- 
diamus,  inquam,  non  quidem  h^c  de  sacramento 
lavacri  dicentem,  sed  de  sacramento  sanclœ  mensa) 
suaî,  quo  nemo  rite  nisi  baptizatus  accedit  :  «  Nisi 
manducaveritis  carnem  mcam,  et  biberitis  sangui- 
nem  meum,  non  habebilis  vitam  in  vobis.  »  (Joan. 
VI,  54.)  Quid  ultra  quœrimus?  Quid  ad  hoc  respon- 
deri  potest,  nisi  perlinacia  pugnaces  nervos  adversus 
constantiam  perspicuœ  veritatis  intendat? 

27.  An  vero  quisquam  ctiam  hoc  dicerc  audebit, 
quod  ad  parvulos  ha3C  (a)  senlentia  non  perlineat, 
possintque  sine  parricipatione  corporis  hujus  et  san- 

le  comprendre,  et  non  aux  enfants  qui  n'en 
sont  pas  capables.  Mais  en  parlant  ainsi,  on  ne 

fait  pas  attention  que  si  le  précepte  du  Seigneur 

n'est  pas  général,  en  ce  sens  que  personne  ne 
puisse  avoir  la  vie  sans  recevoir  le  corps  et  le 

sang  de  Jésus-Christ,  les  adultes  pourraient  bien 

n'avoir  aucun  droit  à  revendiquer.  Car  si  vous 

pesez  les  paroles  sans  entrer  dans  l'intention  du 

Sauveur,  on  pourrait  dire  qu'il  ne  s'adressait 
qu'à  ceux  qui  Técoutaient  en  ce  moment,  puis- 
qu'au  lieu  de  dire  :  Celui  qui  ne  mangera  pas, 
il  dit  :  «  Si  vous  ne  mangez  pas.  »  Et  que  fe- 

rez-vous  de  cet  autre  texte  :  ((  Le  pain  que  je 

donnerai,  c'est  ma  chair  que  je  dois  donner 

pour  la  vie  du  monde.  »  {Jean,  vi,  52.)  Il  n'en 
faut  pas  davantage  pour  nous  faire  compren- 

dre que  ce  sacrement  nous  regarde  tous,  nous 

qui  n'existions  pas,  quand  le  Sauveur  parlait 
ainsi.  Car  nous  ne  pouvons  pas  dire  que  nous 

n'appartenons  pas  au  monde,  pour  la  vie  du- 
quel Jésus-Christ  a  donné  sa  chair.  Qui  pourrait 

douter  que  le  monde  ne  signifie  tous  les  hom- 
mes qui  en  naissant  viennent  dans  le  monde? 

Car  il  dit  ailleurs  :  les  enfants  de  ce  monde  en- 

gendrent et  sont  engendrés.  C'est  pourquoi  la 

guinis  in  se  habere  vitam  :  quia  non  ait,  Qui  non 
manducaverit,  sicut  de  baptismo,  Qui  non  renatus 
fuerit  :  sed  ait,  «  Si  non  manducaveritis,  »  velut  eos 
alloquens  qui  audire  et  intelligere  poterant,  quod 
utique  non  valent  parvuli  ?  Sed  qui  hoc  dicit,  non 
adtend.it,  quia  nisi  omnes  ista  sententia  teneat,  ut 
sine  corpore  et  sanguine  filii  hominis  vitam  haberet 
non  possint  frustra  eliam  setas  major  id  curât.  Po- 

test enim,  si  non  voluntatcm,  sed  verba  loquenlis 
adtendas,  eis  solis  videri  dictum,  quibus  tune  Do- 

minus loquebalur  :  quia  non  ait,  Qui  non  manduca- 
verit, sed,  «  Si  non  manducaveritis.  »  Et  ubi  est 

quod  codera  loco  de  bac  ipsa  re  ait.  «  Panis  quem 
ego  dedero,  caro  mea  est  pro  sœculi  vita.  »  (Joan. 
VI,  52).  Secundum  hoc  enim  etiam  ad  nos  perlinere 
illud  sacramentum  intelligimus,  qui  tune  nondum 
fuimus  quando  ista  dicebat;  quia  non  possumus 

{à)  Haiic  sententiam  ab  Apostolica  sede,  cum  de  hac  ipsa  re  ageretur,  adhibitam  contra  Pelagianos  fuisse, 
scribit  Augustinus  epist.  18G,  ad  Paulinum  n.  28  et  29.  Adhibuit  nimirum  Innocentius  Papa  in  epistola  ad  Patres 
Milevitani  concilii,  quœ  inter  Augiistinianas  est  182.  Verba  Innocentii  quae  hue  spectant,  transtulit  Augustinus  in 
librum  n,  ad  Bonifac.  c,  iv.  Prseterea  Gelasius  Papa  post  Augustini  obitum  eadem  ex  sententia  Pelagianos,  episcopis 
per  Picenum  scribens,  redarguit,  eaque  neminem  exceptum  esse  docuit.  Fulgentius  porro  a  Ferrando  diacono 
rogatus  quid  existimandam  de  salute  juvenis  J^thiopis,  qui  instante  morte  baptizatus,  prius  decesserat,  quam 
Eucharistiam  percepisset ,  ostendit  et  ex  nuiltis  Scripturae  locis,  et  ex  Augustini  Sermone  ad  Infantes,  tune 
unumquemque  fidelium  corporis  sanguinisque  Dominici  participem  fieri,  quando  in  baptismale  membrum  corporis 
Christi  efficitur,  nec  alienari  ab  eo  panis  calicisque  consortio,  etiamsi  ante  quam  pane  m  illum  comedat  et  calicern 
bibat  de  hoc  seculo  in  unitate  corporis  Christi  constitutus  abscedat.  Confer.  lib.  ni,  de  peccatorum  meritis  c.  iv,  et 
Tractât,  xxvi  in  Joan. 
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vie  des  enfants  ;  et  s'ils  ne  mangent  pas  la  chair 

du  Fils  de  l'homme,  ils  n'auront  point  eux-mêmes 
la  vie. 

28.  Lisez  encore  ces  paroles  :  «  Le  Père  aime 
le  Fils  et  lui  a  mis  toutes  choses  entre  les  mains. 

Celui  qui  croît  au  Fils,  a  la  vie  éternelle  ;  celui 

qui  ne  croit  pas  au  Fils  ne  verra  point  la  vie  ; 

mais  la  colère  de  Dieu  demeure  sur  lui.  ))  {Jean, 

m,  35.)  De  quel  côté  mettrons-nous  les  enfants? 

Avec  ceux  qui  croient  au  Fils,  ou  avec  ceux  qui 

n'y  croient  pas?  D'aucun  côté,  dira  quelqu'un, 

parce  n'étant  pas  encore  capables  de  croire,  ils 
ne  peuvent  pas  non  plus  être  incrédules.  Mais 

l'Église  n'adopte  pas  cette  règle,  et  elle  inscrit 
les  enfants  baptisés  au  nombre  des  fidèles.  Or 

si  les  enfants  baptisés,  à  cause  de  la  vertu  du 

sacrement  qu'ils  reçoivent,  quoiqu'ils  ne  puis- 
sent rien  faire  de  cœur  ni  de  bouche  pour  croire 

et  confesser  leur  foi,  méritent  d'être  inscrits 
au  nombre  des  fidèles  ;  il  est  certain  que  ceux 

qui  sont  privés  de  ce  sacrement,  sont  rangés 

parmi  ceux  qui  ne  croient  pas  au  Fils.  C'est 

pourquoi  s'ils  sortent  de  cette  vie,  privés  de 
cette  grâce,  il  faudra  leur  appliquer  cette  pa- 

role :  ils  n'auront  pas  la  vie,  mais  la  colère  de 

Dieu  demeure  sur  eux.  Pourquoi  cela,  puisqu'il 

est  clair  qu'ils  n'ont  aucun  péché  personnel, 

diccre  ad  saeculum  nos  non  pcrUnere,  pro  cujus  vita 
Christus  suam  carnem  dédit.  Qiiis  aulem  ambigat 
sœculi  iiominc  liomines  sigaificalos  esse,  qui  nas- 
cendo  in  hoc  sœculum  veniunl?  Nam  sicut  alibi  ail, 
«  Filii  saeculi  hujus  générant  cl  gcncranlur.  »  {Luc. 
XX,  3'i.)  Ac  per  hoc  eliam  pro  parvulorum  vila  caro 
data  est,  quaî  data  est  pro  sœcuU  vita  ;  et  si  non 
manducaverint  carnem  fdii  hominis,  ncc  ipsi  habc- 
bunt  vitam. 

28.  Hinc  est  eliam  illud,  «  Paler  diligit  Filium, 
et  omnia  dédit  in  (a)  manu  ejus.  Qui  crédit  in  Fi- 

lium, habet  vitam  œternam  :  qui  aulem  incredulus 
est  FiHo,  non  habebit  vitam,  scd  ira  Dei  manet  su- 

per eum.  »  (Joan.  ni,  35.)  In  quo  igilur  horum  gé- 
nère ponemus  infantes  :  in  eorum  qui  credunt  in 

Filium,  an  in  eorum  qui  sunt  increduli  Fiiio  ?  Iii 
neutro,  ait  aliquis,  quia  cum  adliuc  crcderc  non 
possunt,  nec  increduli  depulandi  sunt.  Non  hoc  (b) 
indicat  Ecclesiastica  régula,  quœ  baplizalos  infantes 
fidelium  numéro  adjungit.  Porro  si  isti  qui  bapti- 
zantur,  propler  virtutem  celebralionemque  tanli  sa- 
cramenti,  quamvis  suo  corde  atque  ore  non  agant 

(a)  Editi,  in  manus,  Ai  Mss.  juxta  Vulgat ,  m  manu, 
vrclebunt  vitam. 

origi- 

liés  par  le  péché 
nel? 

Chapitre  XXI.  —  Profond  mystère,  pourquoi 
des  enfants  meurent  sans  baptême  et  d'autres  avec 
le  baptême.  —  29.  On  ne  dit  pas  :  «  la  colère  de 
Dieu  ))  viendra  sur  lui  ;  mais,  «  elle  demeure 

sur  lui.  ))  C'est  cette  colère  qui  nous  tient  tous 
sous  le  règne  du  péché,  et  dont  parle  l'apôtre 
quand  il  dit  :  «  Nous  aussi  nous  étions  naturel- 

lement enfants  de  colère,  ainsi  que  les  autres.  » 

{Ephes.  II,  3.)  Rien  ne  peut  nous  en  délivrer,  si 

ce  n'est  la  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  No- 
tre-Seigneur.  Pourquoi  cette  grâce  vient-elle 

à  l'un,  ne  vient-elle  pas  à  l'autre?  La  cause  nous 
en  est  inconnue,  mais  elle  ne  peut  pas  être  in- 

juste. Est-ce  qu'il  y  a  en  Dieu  de  l'injustice? 
loin  de  nous  cette  pensée.  L'homme  doit  d'abord 
se  soumettre  à  l'autorité  des  saintes  Écritures, 
afin  qu'il  arrive  à  l'intelligence  par  la  foi.  Ce 
n'est  pas  sans  raison  qu'on  a  dit  :  «  Vos  juge- 

ments sont  un  abîme  profond.  »  [Ps,  xxxv,  7.)  A 

la  vue  de  cette  profondeur,  l'apôtre  s'écrie 
comme  efi'rayé  :  «  0  profondeur  des  trésors  de 
la  sagesse  et  de  la  science  de  Dieu  I  »  {Rom.  xi, 

33.)  Avant  cette  exclammation,  il  venait  d'ex- 
poser une  pensée  profonde,  en  disant  :  «  Dieu  a 

permis  que  tous  les  hommes  fussent  enveloppés 

dans  l'incrédulité,  pour  exercer  sa  miséricorde 

quod  ad  credendum  confitendumque  pertineat,  ta- 
men  in  numéro  credentium  computantur  :  profecto 
illi  quibus  sacramentum  defuerit,  in  eis  habendi 
sunt  qui  non  credunt  Fiiio,  atque  ideo  si  hujus  ina- 
nes  gratiaî  de  corpore  exicrint,  sequetur  eos  quod 
dictum  est,  non  (c)  habebunt  vitam,  sed  ira  Dei  ma- 

net super  eos.  Unde  hoc,  quando  eos  clarum  est 
peccala  propria  non  habere,  si  nec  originali  peccato 
teneantur  obnoxii  ? 

Caput  XXI.  —  Inscrutabile,  cur  infantes  alii  dis- 
cedant  frustrati  baptismo,  alii  non.  —  29.  Bene 
autem  non  ait  :  «  ira  Dei  »  veniet  super  eum  :  sed, 
«  manet  super  eum.  »  {Ephes.  n,  30.)  Ab  hac  quippe 

ira,  qua  omnes  sub  peccato  sunt,  de  qua  dicit  Apos- 
tolus,  «  Fuimus  enim  et  nos  aliquando  naturaliter 

filii  irœ,  sicut  et  ceteri,  »  nulla  res  libérât,  nisi  gra- 
tia  Dei,  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum. 
Hœc  gratia  cur  ad  illum  veniat,  ad  illum  non  veniat, 
occulta  esse  caussa  potest ,  injusta  non  potesl. 

«  Numquid  enim  iniquitas  apud  Deum  ? .  absit.  » 

{Rom.  IX,  14.)  Sed  prius  sanctarum  scripturarum 
auctoritatibus  colla  subdcnda  sunt,  ut  ad  inteUeclum 

—  [b)  Sic  Mss.  Editi  verç>,  judicat,  —  (c)  In  Mss.  non 
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envers  tous.  »  Et  à  la  vue  de  cet  abîme,  il  s'é- 
crie :  «  0  profoBcleur  «les  trésors  de  la  sagesse 

et  de  la  science  de  Dieu!  Que  ecs  jagemenls 

sont  impénétrables,  et  ses  voies  incompréhen- 
sibles! Car  qui  a  connu  le  dessein  de  Dieu?  ou 

qui  est  entré  dans  le  secret  de  ses  conseils?  ou 

qui  lui  a  donné  quelque  chose  le  premier,  pour 

en  prétendre  la  récompense?  Car  tout  est  de 
lui,  tout  est  en  lui  :  à  lui  soit  gloire  dans  tous 

les  siècles.  Amen.  »  Nous  n'avons  donc  pas  assez 
d'intelligence  pour  discuter  les  jugements  de 
Dieu,  ni  pour  comprendre  sa  grâce  toute  gra- 

tuite, qu'il  accorde  sans  injustice,  sans  qu'on 

l'ait  méritée,  et  qu'il  refuse  également  sans  in- 

justice, puisqu'on  ne  la  mérite  pas  davantage, 
quoique  le  refus  nous  cause  un  plus  grand  éton- 
nement. 

30.  Nos  adversaires  trouvent  injuste  que  les 

enfants  qui  meurent  sans  baptême  soient  privés 

non -seulement  du  royaume  de  Dieu,  où,  de 
leur  aveu,  ils  ne  peuvent  entrer  sans  cette  con- 

dition, mais  encore  du  salut  et  de  la  vie  éter- 

nelle; et  ils  demandent  comment  il  serait  juste 

que  l'un  fût  délivré  du  péché  originel,  sans  que 
l'autre  le  fût  aussi,  tous  deux  étant  dans  le 

même  cas?  Mais  qu'ils  nous  le  répondent  eux- 

mêmes,  d'après  leur  sentiment,  comment  il  est 

per  fidem  qiiisque  pervcniat.  Neque  cnim  frustra 
dictum  est  :  «  Judicia  tua  sicut  abyssus  muUa.  » 
(Psal.  XXXV,  7.)  Cujus  abyssi  allitudinem  veluli  ex- 
pavescens,  exclamât  Aposlolus,  «  0  allitudo  divitia- 
rum  sapienliœ  et  scicnlia3  Dei  !  »  (Rom.  xi,  33.)  Prœ- 
miserat  quippc  scntcnliam  mine  profunditatis,  di- 
ccns,  «  Conclusil  cnim  Dcus  omncs  in  incredulitalc, 
ut  omnibus  misercalur.  »  Cujus  profunditatis  vehUi 
horrore  percussus,  «  0  allitudo,  inquit,  divitiarum 
sapicntiœ  et  scicntiœ  Dci!  quam  inscrutabilia  judicia 
cjus  et  invcstigabilcs  viaî  cjus?  Quis  enim  cognovit 
sensum  Domini,  aut  quis  consiiiarius  illius  fuit,  aut 
quis  prior  dcdit  illi  (a),  et  rclribuctur  ci  ?  Quoniam  ex 
ipso  et  per  ipsum  et  in  ipso  sunt  omnia,  ipsi  gloria 
in  sœcula  sa)CuIorum,  amen.  »  Valde  crgo  parvum 
sensum  habemus  ad  disculicndam  justitiam  judicio- 
rum  Dei;  ad  discuticndam  gratiam  graluilam,  nul- 
lis  mcrilis  praîccndcnlil)us  non  iniquam,  quœ  non 
tam  moYCt  cum  pra3slatur  indignis,  quam  eu  m  (cque 
indignis  aliis  denegalur. 

30.  Nam  et  hi  quibus  videlur  injustum,  ut  parvuli 
sine  gratia  Christi  de  corpore  cxeunics,  non  soium 
regno  Dei,  quo  et  ipsi  fatenlur  nisi  per  baptismum 

(a)  In  plerisque  Mss.  vt  retrihueretur  ei'. 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

juste  que  l'on  reçoive  le  baptême  pour  entrer 

dans  le  royaume  Dieu,  et  que  l'autre  ne  le  re- 
çoive pas,  tous  deux  étant  dans  le  même  cas. 

S'ils  s'étonnent  que  sur  deux  qui  ont  également 

le  péché  originel,  l'un  en  soit  délivré  par  le 
baptême,  et  l'autre  n'en  soit  pas  délivré  par  la 

privation  de  ce  sacrement;  pourquoi  ne  s'éton- 
nent-ils pas  de  même  que  sur  deux  qui  sont  ori- 

ginairement innocents,  l'un  reçoive  le  baptême 

et  entre  dans  le  royaume  de  Dieu,  et  l'autre  ne 

le  reçoive  pas  et  soit  privé  d'y  entrer?  Le  cas 
est  le  même  des  deux  côtés,  et  il  faut  revenir  à 

cette  exclamation  :  «  0  profondeur!  »  Je 

prends  encore  ces  deux  enfants.  Qu'on  me  dise 
pourquoi  l'un  est  enlevé,  afin  que  la  malice  ne 
pervertisse  par  son  intelligence  {Sag,  iv,  11), 

et  pourquoi  l'autre  vit,  pour  être  plus  tard  un 

impie?  Si  tous  deux  étaient  enlevés,  n'iraient- 
ils  pas  tous  deux  dans  le  royaume  des  Cieux? 

Et  pour  tant  il  n'y  a  pas  d'injustice  en  Dieu.  {Rom. 

IX,  14.)  Qui  ne  s'étonnerait,  qui  ne  serait  trou- 
blé dans  son  esprit,  en  voyant  que  parmi  les 

enfants,  les  uns  sont  tourmentés  par  l'esprit  im- 

monde, et  que  d'autres  sont  sanctifiés  dans  le 
sein  de  leur  mère,  comme  Jérémie  {Jérem.  i, 

5);  tandis  que  tous,  si  on  admet  le  péché  origi- 

nel, sont  également  coupables,  et  si  ou  ne  l'ad- 

renatos  intrarc  non  posse;  verum  etiam  vita  œterna 
et  salutc  priventur  ;  quaerentes  quomodo  justum  sit, 
ut  alius  ab  originali  impietate  solvatur,  abus  non 
solvatur,  cum  eadem  sit  utriusque  condilio  :  ipsi 
respondeant  sccundum  suam  sententiarn,  quomodo 
idemtidem  justum  sit,  ut  huic  prœstetur  baptismus, 
quo  intret  in  regnura  Dei,  illi  non  praeslelur,  cum 
sit  utriusque  par  caussa.  Si  enim  movet,  cur  ex  bis 
duobus,  cum  ex  œquo  ambo  sint  originaliler  pecca- 
lores,  alius  ab  hoc  vinculo  solvitur,  cui  conceditur 
baptismus;  alius  non  solvitur,  cui  talis  gratia  non 
conceditur  :  cur  non  pariter  movet,  quod  ex  duobus 
originalitcr  innocentibus,  alius  accipit  baptismum, 
quo  in  regnum  Dci  possit  intrare,  alius  non  accipit, 
ne  ad  regnum  Dei  possit  accedere?  Nempe  in  utra- 
que  caussa  ad  illam  exclamationem  reditur.  «  0  al- 

titude divitiarum!  »  Ex  ipsis  deinde  baplizatis  par- 
vulis,  dicatur  mihi,  cur  alius  rapitur,  ne  malilia 
mutet  intellectum  cjus  {Sap.  iv,  II),  et  alius  vivil, 
impius  futurus  ?  Nonne  si  ambo  raperentur,  ambo 
in  regnum  cœlorum  ingrederenlur  ?  Et  tamen  non 
est  iniquitas  apud  Deum.  {Rom.  ix,  14.)  Quid,  illud 
quem  non  movcat,  quem  non  in  tanta  altitudine  ex- 
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met  pas,  également  innocents?  D'où  vient  cette 
différence  ?  n'est-ce  pas  parce  que  les  jugements 
de  Dieu  sont  impénétrables  et  ses  voies  incom- 

préhensibles? 

Chapitre  XXII.  —  Réfutation  de  ceux  qui  pré^ 

tendent  que  les  âmes,  à  cause  de  péchés  précédem-- 

ment  commis,  sont  envoyées  dans  des  corps  confor- 
mes à  leur  mérite.  —  31.  Peut-être  faut-il  pen- 

ser que  les  âmes  ont  péché  d'abord  dans  un  au- 

tre monde,  et  qu'elles  viennent,  selon  qu'elles 
l'ont  mérité,  habiter  graduellement  les  corps, 

afin  d'expier  plus  ou  moins  par  les  maux  cor- 
porels les  péchés  de  la  vie  antérieure?  Cette 

opinion,  déjà  évanouie  et  répudiée,  est  formel- 
lement contraire  à  la  sainte  Écriture,  qui  fait 

connaître  l'excellence  de  la  grâce,  en  disant  : 

«  Avant  qu'ils  fussent  nés,  et  avant  qu'ils  eus- 
sent fait  aucun  bien  et  aucun  mal  ;  afin  que  le 

décret  de  Dieu  demeurât  ferme  selon  son  élec- 

tion ;  non  à  cause  de  leurs  œuvres,  mais  à  cause 

de  l'appel  et  du  choix  de  Dieu,  il  lui  fut  dit  : 
l'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune.  »  {Rom,  ix, 
11.)  Du  reste  en  soutenant  cette  opinion,  on  ne 

pourrait  pas  échapper  aux  difficultés  qu'elle 
renferme,  et  dans  cet  embarras,  il  faudrait  s'é- 

crier :  ((  0  profondeur  I  »  Comment  se  fait-il  en 

effet  qu'un  homme  qui,  dès  son  enfance,  a  été  un 

modèle  de  modestie,  d'esprit,  de  tempérance, 
presque  toujours  maître  de  ses  passions;  qui 

déteste  l'avarice  et  la  luxure,  et  qui  s'élève  par 
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ses  bonnes  dispositions  à  la  pratique  des  autres 

vertus,  comment  se  fait-il  que  cet  homme  ha- 
bite une  contrée,  où  ne  retentira  point  la  pré- 

dication de  la  foi  chrétienne?  Car  «  comment 

l'invoqueront-ils,  s'ils  ne  croient  point  en  lui? 

et  comment  croiront-ils  en  lui,  s'ils  n'en  ont 
point  entendu  parler?  et  comment  en  enten- 

dront-ils parler,  si  personne  ne  le  leur  prêche?  » 
{Rom.  X,  14.)  Un  autre  homme  au  contraire  est 

d'un  esprit  lourd,  livré  à  ses  passions  brutales, 
couvert  de  toutes  sortes  de  crimes  ;  comment  se 

fait-il  qu'il  soit  assez  heureux  pour  entendre  la 
prédication,  croire,  être  baptisé,  enlevé  de  ce 

monde,  ou  s'il  y  reste,  y  vivre  avec  édification? 
D'où  vient  que  ces  deux  hommes  ont  mérité  un 

sort  si  différent,  je  ne  dis  pas  pour  que  l'un  croie 
et  l'autre  ne  croie  pas  ;  c'est  l'affaire  de  la  vo- 

lonté ;  mais  pour  que  l'un  entende  la  prédica- 
tion, tandis  que  l'autre  ne  l'entende  pas?  Voilà 

ce  qui  n'est  pas  au  pouvoir  de  l'homme.  D'où 
vient  donc  un  sort  si  différent?  S'ils  ont  mérité 

par  leur  conduite  dans  un  autre  monde,  d'eu 

être  chassés,  d'être  exilés  sur  la  terre,  et  d'ha- 

biter la  prison  d'un  corps,  suivant  la  nature  de 
leur  vie  antérieure  ;  il  faut  croire  que  la  vie  de 

l'un  a  été  meilleure,  puisque  son  habitation  dans 

un  corps  ne  l'a  pas  empêché  d'avoir  un  esprit 
heureux,  des  passions  douces  et  faciles  à  répri- 

mer ;  et  pourtant  il  n'a  pas  mérité  d'entendre  la 

prédication  de  l'Évangile,  sans  laquelle  il  n'a 

clamarc  corapcllat,  quod  alii  parvuli  spiriUi  immun- 
do  vexanlur,  alii  niliil  laie  paliuntur,  alii  cliam  in 
uteris  malrum,  sicul  Jeremias,  sanclificanlur  (/ere/«. 
I,  5)  ;  eu  m  omnes,  si  est  originale  pcccatum,  pariter 
rei  sunt  ;  si  non  est,  pariter  innocentes  sint  ?  Unde 
ista  tanta  diversilas,  nisi  quia  inscrutabilia  sunt  ju- 
dicia  ejus,  el  invesligabiles  viae  ejus? 

Caput  XXII.  —  Refellit  eos  qui  putant  aniynas 
ob  delicta  alibi  commissa,  in  corpora  meritis  suis 
convenentia  detrudi,  in  iisque  magis  minusve  af- 
fligi.  —  31.  An  forte  illud  jam  explosum  repudia- 
tumque  sentiendum  est,  quod  animœ  prius  in  cœlesti 
habilatione  peccantes,  gradalim  atque  paulatim  ad 
suorum  meritorum  corpora  veniant,  ac  pro  ante 
gcïta  Yita  magis  minusve  corporeis  pestibus  aftligan- 
tur?  Cui  opinioni  quamvis  sancta  scriptura  aper- 
tissime  contradicat,  quœ  cum  gratiam  commendaret, 
«  Nondum,  inquit,  natis,  nec  qui  aliquid  egerant 
boni  aut  mali,  ut  secundum  electionem  propositum 
Dei  maneret,  non  ex  operibus,  sed  ex  vocante  dic- 
lum  est,  quod  major  serviet  minori  »  (Ro7n.  ix,  II), 

nec  ipsi  tamcn  qui  hoc  sentiunt,  evadunt  hujus 
qua^stionis  angustias,  sed  in  eis  coarlati  et  hœrentes 
sirailiter,  «  0  alliludo,  »  exclamare  cogunlur.  Unde 
enim  lit,  ut  homo  ab  ineunti  pueritia  modestior, 
ingeniosior,  Icmpcrantior,  ex  magna  parte  libidinum 
Victor,  qui  oderit  avaritiara,  luxuriam  detestetur, 
atque  ad  virlutes  cèleras  provectior  aptiorque  con- 
surgat,  et  tamen  eo  loco  sit,  ubi  ei  praedicari  gratia 
Chrisliana  non  possit  ?  «  Quomodo  enim  invocabunt 
in  quem  non  crediderunt  ?  aut  quomodo  credent  ei 
quem  non  audierunt  ?  Quomodo  autem  audient  sine 
prœdiconle?  x,  14.)  Alius  autem  lardus  inge- 
nio,  libidinibus  deditus,  flagitiis  et  facinoribus  coq^ 
pertus,  ita  gubernetur,  ut  audiat,  credat,  baptizetur, 
rapiatur,  aut  si  detentus  hic  fuerit,  laudabiliter  hiq 
vivat.?  Ubi  duo  isti  tam  diversa  mérita  contraxerunt^ 
non  dico,  ut  iste  credat,  ille  non  credat,  quod  es{ 
propria^  vohintatis;  sed  ut  iste  audiat  quod  credat, 
ille  non  audiat;  hoc  enim  non  est  in  hominis  po^ 
testate  :  ubi,  inquam,  haîc  tam  diversa  mérita  con- 
traxerunt?  Si  in  cœlo  egerunt  aliquain  vitam,  ul 
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pas  pu  échapper  au  malheur  de  la  seconde  mort. 

L'autre  au  coiitrake  a  des  antécédents  déplora- 

bles, et  pour  cette  raison,  il  a  été  attaché  à  un 

corps  grossier;  son  cœur  est  abruti;  il  s'est  li- 

vré à  tous  les  entraînements  d'une  passion  effré- 

née ;  et  par  sa  vie  infâme  sur  la  terre  il  ajoute 

à  ses  péchés  anciens  dont  il  subit  la  punition, 

des  péchés  plus  abominables  encore.  Pourtant 

c'est  cet  homme  qui  a  entendu  sur  la  croix  cette 

parole  :  «  Aujourd'hui,  tu  seras  avec  moi  dans 
le  Paradis.  »  {Luc,  xxiii,  43.)  Ou  bien  il  a  suivi 

quelque  apôtre  dont  la  prédication  l'a  converti 
et  il  a  été  sauvé  par  le  bain  de  la  régénération, 

et  là  où  le  péché  avait  abondé,  la  grâce  a  sura- 

bondé. Que  pourront  donc  répondre  ici,  ceux 

qui  n'ont  que  des  conjectures  humaines  pour 
défendre  la  justice  divine?  ils  ne  connaissent 

point  le  mystère  de  la  grâce,  et  ils  imaginent 

des  fables  impossibles. 

32.  Nous  avons  beaucoup  à  dire  sur  les  voca- 
tions merveilleuses  des  hommes,  que  nous  avons 

lues  ou  dont  nous  avons  été  témoins.  Nos  rai- 

sons ne  laisseraient  pas  subsister  un  instant  l'o- 

pinion de  ces  hommes,  qui  croient  qu'avant 
d'habiter  les  corps,  les  âmes  des  hommes  ont 
passé  par  les  phases  de  quelques  existences  par- 

ticulières, qu'ensuite  elles  sont  venues  habiter 

pro  suis  aclibus  propellerentur  {a)  vel  laberenlur  in 
terras,  congruisque  suae  ante  actœ  vitai  corporeis 
receplaculis  tcnerentur  :  ille  utique  melius  ante 
hoc  mortale  corpus  vixisse  crcdendus  est,  qui  eo 
non  miiilum  meruit  praegravari,  ut  et  bonum 
haberet  ingenium ,  et  concupiscentiis  ejus  milio- 
ribus  urgcretur,  quas  posset  facile  superare  :  et  ta- 
men  cam  sibi  gratiam  praîdicari  non  meruit,  qua 
sola  posset  a  secundas  mortis  pernicie  liberari.  Ille 
aulem  pro  meritis  delerioribus,  sicut  putant,  gra- 
viori  corpori  implicilus,  et  ob  hoc  cordis  obtusi,  cum 
carnis  iileccbris  ardentissima  cupidinc  vinceretur, 
cl  pcr  ncquissiman  Yitam  peccalis  prislinis,  quibus 
ad  hoc  venirc  mcruerat,  adderet  pejora  terrena  ;  aul 
in  crucc  tamen  audivit,  «  llodie  mecum  eris  in  pa- 
radiso  »  {Luc.  xxni,  43);  aut  alicui  cohaesil  Apos- 
lolo,  cujus  prœdicalione  mutatus  ;  et  pcr  lavacrum 
regcneralionis  salvus  eflectus  est  :  ut  ubi  abunda- 
vit  peccatum,  superabundaret  gratia.  Quid  hinc  res- 
pondeant,  omnino  non  video, -qui  volentes  humanis 
conjccturis  justitiam  Dei  defendere,  et  ignorantes 
alliludinem  gratiîe,  fabulas  improbabiles  texuerunt. 
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le  corps,  pour  jouir  ou  souffrir  ici-bas  de  diver- 
ses manières,  suivant  la  diversité  de  leurs  mé- 

rites. Mais  les  limites  où  je  dois  renfermer  cet 

ouvrage  ne  me  permettent  pas  de  m'arrèter  plus 
longtemps  à  ces  considérations.  Il  en  est  une 

pourtant  que  je  choisis  entre  mille,  et  je  ne  la 

passerai  pas  sous  silence.  D'après  nos  adversai- 
res qui  pensent  que  les  âmes  sont  plus  ou  moins 

bien  traitées  dans  leurs  corps  terrestres,  en  pro- 

portion de  leur  vie  antérieure,  lorsqu'elles  ha- 
bitaient les  régions  célestes,  ne  serait-on  pas  en 

droit  de  dire  que  les  grands  coupables  sont  ceux 

qui  perdent  la  lumière  de  la  raison  en  venant 
au  monde,  et  qui  ressemblent  aux  bêtes,  sans 

être  stupides,  comme  plusieurs,  mais  tellement 

insensés  que  leur  folie  devient  un  spectacle  de 

risée  pour  les  gens  raisonnables?  Le  peuple  les 

appelle  Morions,  par  un  nom  qui  vient  du  grec. 
On  a  connu  cependant  un  de  ces  Morions  qui 

était  chrétien  ;  il  supportait  avec  une  grande 

patience,  comme  aussi  avec  une  ostentation 
folle,  les  injures  qui  lui  étaient  personnelles; 

mais  quand  on  outrageait  le  nom  de  Jésus- 

Christ,  ou  la  religion  qu'il  professait,  il  ne  pou- 

vait plus  se  contenir  ;  il  s'acharnait  à  poursui- 
vre en  lançant  des  pierres,  les  personnes  dont  il 

avait  entendu  les  blasphèmes  et  qui  le  provo- 

32.  Multa  enim  dici  possunt  de  miris  vocationibus 
hominum,  sive  quas  legimus,  sive  quas  experti  su- 
mus,  quibus  eorum  opinio  subvertatur,  qui  credunt 
ante  ista  corpora  sua,  quasdam  proprias  vilas  ges- 
sisse  animas  hominum,  quibus  ad  haec  venirent, 
pro  diversitale  meritorum  diversa  hic  cxpcrturae  vel 
bona  vel  mala.  Sed  terminandi  hujus  operis  cura 
non  sinit  in  his  diutius  immorari.  Unuin  tamen, 
quod  inter  multa  mirabilc  comperi,  non  tacebo.  Quis 
non  secundum  istos,  qui  ex  meritis  prioris  vita?  ante 
hoc  corpus  in  cœlestibus  gesta3  animas  terrcnis  cor- 
poribus  magis  minusve  gravari  opinantur,  aiïirmet 
eos  ante  islam  vitam  sceleratius  immaniusque  pec- 
casse,  qui  mentis  lumen  sic  amillere  meruerunt,  ut 
sensu  vicino  pecoribus  nascerentur,  non  dico  lardis- 
simi  ingénie,  nam  hoc  de  aliis  dici  solet,  sed  ita 
excordes,  ut  etiam  {b)  cirrati  ad  movendum  risum 
exhibeant  cordatis  delicias  fatuitalis,  quorum  nomen 
ex  Graeco  derivalum  Moriones  vulgus  appellal?  Ta- 
lium  tamen  quidam  fuit  ita  Christianus,  ut  cum  es- 
set  omnium  injuriarum  suarum  mira  fatuitale  pa- 
tienlissimus,  injuriam  tamen  Christi  nominis  vel  in 

{a)  Abest  vel  laberentur  a  nonnullis  Mss.  —  [b)  km.  Er. 
Lov.  cirrati.  In  margine  codicis  Sigitam.  scriptum  antiqua 
ia  cujus  sacris  furore  correpti  mentis  non  satis  compotes 

et  quinque  Mss.  curati.  Alii  vero  Mss.  cum  editione 
manu,  vel  cerriti,  id  est  furiosi.  Ducitur  vox  a  Cerere, erant. 
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quaient  à  dessein,  et  dans  ce  cas  il  ne  ména- 
geait même  pas  ses  maîtres.  Je  pense  que  ces 

êtres  sont  prédestinés  et  mis  au  monde  afin  que 

ceux  qui  en  sont  capables  comprennent  que  la 

grâce  de  Dieu  et  l'Esprit  qui  souffle  où  il  veut 

{Jean,  m,  8),  accepte  toute  nature  d'esprit  par- 

mi les  enfants  de  la  miséricorde,  et  qu'il  rejette 

également  toute  nature  d'esprit  parmi  les  en- 
fants de  perdition  ;  afin  que  a  celui  qui  se  glo- 
rifie, se  glorifie  dans  le  Seigneur.  »  (I.  Corinth. 

I,  31.)  Or,  ceux  qui  soutiennent  que  les  âmes, 
en  raison  de  leur  vie  antérieure,  habitent  sur 

la  terre,  des  corps  différents  où  elles  souffrent 

plus  ou  moins  ;  que  cette  vie  antérieure  nous 

explique  la  variété  des  esprits;  pourquoi  les  uns 

sont  doués  d'une  grande  vivacité,  pourquoi  les 
autres  sont  allourdis  et  pourquoi  aussi  la  grâce 

divine  est  accordée  aux  hommes  pour  leur  dé- 

livrance, ceux,  dis-je,  qui  soutiennent  cette  opi- 

nion, que  nous  diront-ils  de  ce  pauvre  insensé? 
Lui  attribueront-ils  une  vie  infâme,  dans  son 

existence  antérieure,  pour  dire  qu'il  est  né  fou, 
et  en  même  temps  une  vie  louable,  pour  dire 

qu'il  a  mérité,  par  la  grâce  divine,  d'être  pré- 
féré aux  esprits  les  plus  lumineux? 

33.  Soumettons -nous  donc  et  obéissons  à  l'au- 
torité de  la  sainte  Écriture  qui  ne  peut  ni  se 

tromper  ni  nous  tromper.  Et  de  môme  que  nous 

se  ipso  religionis  qua  imbutus  erat,  sic  ferre  non 
posset,  ut  blasphémantes  videlicetcordatos,  a  quibus 
hœc  ut  provocnrctur  audiebat,  inseclari  lapidibus 
non  dcsislorct,  ncc  in  ca  caussa  vel  dominis  parce- 
ret.  Talcs  cigo  pricdcstinari  et  creari  arbitror,  ut  qui 
possuut,  inlelligant,  Del  graliam  et  Spririlum  qui 
ubi  vult  spirat  (joaii.  ni,  8),  ob  hoc  omnc  ingcnii 
genus  iii  fiais  misericordiiiî  non  prœterire,  ilemque 
omne  ingcnii  genus  in  gehenna3  fiiiis  pncierirc,  «  ut 
qui  gloriatur  in  Domino  glorietur.  »  (I.  Cor.  i,  32). 
Illi  autem  qui  pro  meritis  vitœ  supeiioris  accipere  {a) 
quasque  animas  diversa  terrena  corpora  affirmant, 
quibus  ali^E  magis,  alia3  minus  graventur,  et  pro 
eisdem  meritis  humana  ingénia  variari,  ut  acutiora 
sint  quœdam,  et  alla  obtusiora,  proque  ipsius  vitae 
superioris  meritis  divinam  quoque  gratiam  liberandis 
hominibus  dispensari,  quid  de  isto  poterunt  rcspon- 
dere?  Quomodo  ei  tribuent  et  teterrimam  vitam  su- 
periorem,  ut  ex  hoc  ûituus  nasceretur;  et  lam  bene 
meritam,  ut  ex  hoc  in  Christi  gratia  multis  acutissi- 
mis  prœferretur  ? 
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refusons  de  croire  que  ceux  qui  ne  sont  pas  en- 
core nés,  aient  pu  faire  aucun  bien  ou  aucun 

mal,  pour  qu'on  puisse  discerner  en  eux  quel- 
que mérite;  ainsi  nous  ne  devons  aucunement 

douter  que  tous  les  hommes  sont  liés  par  le  pé- 
ché qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul 

homme,  et  qui  a  passé  à  tous  les  hommes,  pé- 

ché dont  nous  ne  sommes  délivrés  qu'en  vertu 
de  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  notre  Sei- 

gneur. Chapitre  XXIII.  --  Jésus-Christ  est  aussi  le 

Sauveur  et  le  Rédempteur  des  enfants.  —  Il  est 
venu  comme  médecin,  non  pour  ceux  qui  sont 

en  santé,  mais  pour  ceux  qui  sont  malades, 

parce  qu'il  n'est  pas  venu  pour  appeler  les  jus- 

tes, mais  les  pécheurs,  et  qu'on  ne  peut  entrer 

dans  son  royaume,  qu'aut-ant  que  l'on  renaît  de 
l'eau  et  du  Saint-Esprit,  et^qu'en  dehors  de  son 

royaume  il  n'y  a  ni  salut  ni  vie  éternelle.  Celui 

qui  ne  mange  pas  la  chair  du  Fils  de  l'homme, 
celui  qui  ne  croit  pas  en  lui,  n'aura  point  la  vie, 
et  la  colère  de  Dieu  demeure  sur  lui.  Ce  péché, 

cette  maladie,  cette  colère  de  Dieu,  voilà  l'apa- 
nage de  notre  nature.  Ceux  qui,  en  raison  de 

leur  âge,  n'ont  aucun  péché  personnel,  ne  sont 
pas  exempts  pour  cela  du  péché  originel,  et 

leur  libérateur,  c'est  aussi  l'Agneau  de  Dieu  qui 

ôte  les  péchés  du  monde  ;  c'est  le  médecin  qui 

33.  Cedamus  igitur  et  consent iamus  auctoritali 
sanctaî  scripturas,  quaî  nescit  falli  nec  fallere,  et  si- 
cut  nondum  nalos  ad  discernenda  mérita  eorum  ali- 
quid  boni  vel  mali  egisse  non  credimus,  ita  omnes 
sub  pcccato  esse,  quod  pcr  unum  hominem  inl ravit 
in  mundum,  et  pcr  omnes  homines  perlransiil,  a  quo 
non  libérât  nisi  gratia  Dei  per  Dominum  nostrum 
Jesum  Chrislum,  minime  dubitemus. 

Capl't  XXIII.  —  Christus  etiam  infantium  ml- 
vator  et  redemfor.  —  Cujus  medicinalis  adventus 
non  est  opus  s;tnis,  sed  a?grotantibus  ;  quia  non  ve- 
nit  vocare  juslos,  sed  peccatores  :  in  cujus  regnum 
non  inlrabit  nisi  qui  renatus  fuerit  ex  aqua  et  spi- 
rilu,  nec  prœter  regnum  ejus  salulem  ac  vilam  pos- 
sidebit  œternam.  Quoniam  qui  non  manducaverit 
carnem  ejus;  et  qui  incredulus  est  Filio,  non  ha- 
bebit  vitam,  sed  ira  Dei  manet  super  eum.  Ab  hoc 
peccato,  ab  bac  œgritudine,  ab  hac  ira  Dei,  cujus 
naluraliler  filii  sunt,  qui  etiam  si  per  aetalem  non 
habent  proprium,  trahunt  tamen  originale  peccatum, 
non  libérât  nisi  Agnus  Dei  qui  tollit  (6)  peccata 

[à]  Am.  et  nostri  omnes  Mss.  accipere  quasquas  animas  :  atque  ex  iisdem  piures  habent,  diversa  in  terra  corpora, 
—  (6)  Vêtus  S.  Amandi  codex,  peccatum  mundi. 
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est  venu  pour  les  malades,  et  non  pour  ceux 

qui  se  portent  bien  ;  c'est  le  Sauveur  annoncé 
au  genre  humain  par  ces  paroles  ;  a  II  vous  est 

né  aujourd'hui  un  Sauveur;  »  {Luc,  ii,  11)  c'est 
le  Rédempteur  dont  le  sang  a  payé  notre  dette. 

Qui  oserait  dire  que  le  Christ  n'est  pas  le  Sau- 
veur, ni  le  Rédempteur  des  enfants?  Et  com* 

ment  les  a-t-il  sauvés,  s'ils  ne  portent  en  eux 
aucune  trace  du  péché  originel  ?  Comment  les 

a-t-il  rachetés,  si  par  la  faute  du  premier 

homme,  ils  n'ont  pas  été  vendus  au  péché? 
Gardons-nous  donc  de  promettre,  en  dehors  du 

baptême  de  Jésus-Christ,  le  salut  éternel  aux 

enfants,  puisque  l'Écriture  sainte  ne  fait  point 
cette  promesse  ;  et  il  faut  la  croire  plutôt  que 

l'opinion  des  hommes. 
Chapitre  XXIV.  —  Les  chrétiens  de  Carthage 

appellent  le  baptême,  salut,  V Eucharistie,  vie,  etc. 

—  34.  Chez  les  chrétiens  d'Afrique,  le  baptême 

s'appelle  le  salut,  et  le  sacrement  du  corps  de 

Jésus-Christ  s'appelle  la  vie;  pas  autrement. 
D'où  leur  vient  cet  usage,  si  ce  n'est,  comme 

je  le  suppose,  d'une  tradition  ancienne  et  apos- 
tolique, suivant  laquelle  ils  croient,  comme  une 

chose  essentielle  dans  l'Église  de  Jésus-Christ, 

que  sans  le  baptême  et  sans  l'Eucharistie,  per- 
sonne ne  peut  parvenir,  non-seulement  au 

royaume  de  Dieu,  mais  encore  au  salut  et  à  la 

muiidi,  non  nisi  Medicus  qui  non  venit  propler  sa- 
nos,  sed  proptcr  aegrolos,  non  nisi  Salvator,  de  que 
diclum  est  generi  humano,  «  Nafus  est  vobis  hodie 
Salvator  »  {Luc.  n,  11)  :  non  risi  Redemlor,  cujus 
sanguine  dclclur  debitum  nostrum.  Nam  quis  au- 
deat  dicere,  non  esse  Christum  infantium  salvatorem 
nec  redcmtorem?  Unde  aulem  salvos  facit,  si  nulla 
in  ois  est  originalis  aegritudo  peccati  ?  Unde  redimit, 
si  non  sunt  per  originem  primi  horainis  venumdati 
sub  peccalo  ?  Nulla  igitur  ex  nostro  arbilrio,  praîter 
baptismum  Christi,  salus  œterna  promiltatur  infan- 
tibus,  quam  non  promiltit  scriptura  divina,  humanis 
omnibus  ingeniis  prœferenda. 

Caput  XXIV.  —  Baptismus  salus,  Eucharistia 
vita  vocatur  a  Pimicis  Christianis.  Antiqua  et 
apostolica  traditio.  —  3i.  Optime  Punici  Chris- 
liani  baptismum  ipsum  nihil  aiiud  quam  salutem, 
et  sacramcntum  corporis  Chrisli,  nihil  aliud  quam 
vitam  Yocant.  Unde,  nisi  ex  antiqua,  ut  cxistimo, 
et  apostolica  traditione,  qua  Ecclesia3  Christi  insilum 
tcncnt.  praîter  baptismum  et  participationem  mensa3 
Dominiez,  non  solum  (a)  ad  regnum  Dei,  sed  nec 

vie  éterneUe.  C'est  ce  que  nous  enseigne  l'Écri- 

ture, d'après  les  passages  que  nous  avons  ci- 
tés. Ceux  qui  donnent  au  baptême  le  nom  de 

salut,  que  croient-ils  en  effet,  sinon  cette  pa- 
role :  ((  11  nous  a  sauvés  par  le  bain  de  la  régé- 

nération? ))  {Tit.  III,  5)  et  cette  parole  de  saint 

Pierre  :  ((  Le  baptême  vous  a  sauvés  de  la  même 

manière.  »  {Pierre,  m,  21.)  Ceux  qui  appellent 

la  communion  la  vie,  que  croient-ils  encore, 
sinon  cette  parole  du  Sauveur  :  «  Je  suis  le 

pain  vivant  descendu  du  ciel,  n  {Jean,  vi,  31.) 

—  ((  Le  pain  que  je  donnerai,  c'est  ma  chair, 
pour  la  vie  du  monde.  »  {Ibid.  52.)  —  «  Si  vous 

ne  mangez  la  chair  du  fils  de  l'homme,  et  si 

vous  ne  buvez  son  sang,  vous  n'aurez  point  la 
vie  en  vous,  »  {Ibid,  54.)  Or,  si  le  péché  est  le 

seul  obstacle  qui  sépare  l'homme  du  salut  et 
de  la  vie  éternelle,  il  est  certain  que  ces  deux 

sacrements  ne  remettent  dans  les  enfants  que 

le  péché  originel,  suivant  cette  parole  de  l'Écri- 
ture :  «  Personne  n'est  pur,  quand  il  n'aurait 

vécu  qu'un  seul  jour.  »  [Job.  xiv,  4.)  De  là 

aussi  cette  parole  des  psaumes  :  a  J'ai  été  formé 
dans  l'iniquité,  et  ma  mère  m'a  conçu  dans  le 
péché,  n  [Ps.  l,  7.)  Le  roi  prophète  parle  ici  de 

l'homme  en  général  ;  ou,  s'il  parle  de  lui-même, 

on  sait  qu'il  exclut  ici  toute  idée  de  fornication, 
sa  naissance  ayant  été  légitime.  Nous  ne  devons 

ad  salutem  et  vitam  aeternam  posse  quemquam  ho- 
minum  pervenire  ?  Hoc  enim  et  Scriptura  teslatur, 
secundum  ea  qua3  supra  diximus.  Nam  quid  aliud 
tenent,  qui  baptismum  nomine  salutis  appellant, 
nisi  quod  dictum  est,  (f  Salvos  nos  fecit  per  lava- 
crum  regenerationis  »  {Tit.  ni,  5)  :  et  quod  Petrus 
ait,  «  Sic  et  vos  simiU  forma  baptisma  salvos  facit.  » 
(I.  Pet.  m.  21.)  Quid  aliud  eliam,  qui  sacramcntum 
mensse  Dominicae  vitam  vocant,  nisi  quod  diclum 
est,  «  Ego  sum  panis  vivus,  qui  de  cœlo  discendi  :  » 
{Joan.  VI,  51)  et  «  Panis  quem  ego  dodero,  caro 
mea  est  pro  sœculi  vita  :  »  {Ibidem,  52)  et,  «  Si  non 
manducaveritis  carnem  filii  hominis  et  sanguinem 
biberitis,  non  habebitis  vitam  in  vobis  ?  »  {Ibidem, 
54.)  Si  ergo  ut  tôt  et  tanta  divina  testimonia  conci- 
nunt,  nec  salus  nec  vita  œterna  sine  baptismo  et 
corpore  et  sanguine  Domini  cuiquam  speranda  est, 
frustra  sine  his  promittitur  parvulis.  Porro  si  a  sa- 

inte ac  vita  œterna  hominem  nisi  pecc  ta  non  sépa- 
rant, per  hœc  sacramenta  non  nisi  peccati  realus 

in  parvulis  solvitur  :  de  quo  reatu  scriptum  est, 
«  neminem  esse  mundum,  nec  si  unius  diei  fuerit 

{a)  Editi,  non  solum  non  ad  regnum  :  repetita  negaute  particula,  quœ  posteriore  loco  abest  a  M  ss. 
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donc  pas  douter  que  Jésus-Christ  a  répandu  son 
sang  pour  les  enfants  qui  ne  sont  pas  baptisés, 

et  qu'avant  de  le  répandre,  il  l'a  donné  et  re- 
commandé dans  son  sacrement  en  disant  :  «  Ce- 

ci est  mon  sang  qui  sera  répandu  pour  plusieurs 

pour  la  rémission  des  péchés.  »  [Matth.  xxYi, 

28.)  On  nie  leur  délivrance,  en  niant  leur  état 

de  péché.  Comment  en  effet  seraient-ils  déli- 

vrés, s'ils  ne  sont  pas  captifs  sous  le  joug  du  pé- 
ché? 

33.  a  Je  suis  venu  dans  le  monde,  dit  la  Sau- 
veur, moi  qui  suis  la  lumière,  afin  que  ceux  qui 

croient  en  moi,  ne  demeurent  point  dans  les  té- 

nèbres. »  {Jean^  xii,  46.)  Que  veut- il  dire,  sinon 
que  tout  ce  qui  ne  croit  pas  en  lui  est  dans  les 

ténèbres,  et  que  la  foi  seule  l'empêche  d'y  de- 
meurer? ces  ténèbres,  est-ce  autre  chose  que  le 

péché?  Quoiqu'il  en  soit,  il  est  certain  que  celui 
qui  ne  croit  pas  en  Jésus-Christ,  demeure  dans 

ces  ténèbres,  et  que  ces  ténèbres  sont  des  châ- 
timents, ne  ressemblant  en  rien  aux  ténèbres 

de  la  nuit  qui  sont  profitables  aux  animaux  fa- 
tigués. 

Chapitre  XXV.  —  Erreur  de  ceux  qui  s  ima- 

ginaient, d'après  l'Evangile,  que  les  enfants  sont 
éclairés  aussitôt  après  leur  naissance,  —  Par  con- 

séquent les  enfants  qui  ne  reçoivent  pas  le  sa- 

crement divinement  institué  pour  les  faire  pas- 
ser au  nombre  des  fidèles,  demeurent  certaine- 

ment dans  ces  ténèbres. 

36.  Il  y  en  a  qui  croient  que  les  enfants,  aus- 

sitôt qu'ils  sont  nés,  sont  illuminés,  interpré- 

tant dans  ce  sens  cette  parole  de  l'Écriture  :  «  Il 
était  la  vraie  lumière  qui  éclaire  tout  homme 

venant  en  ce  monde.  »  {Jean,  i,  9.)  S'il  en  est 

ainsi,  on  ne  peut  trop  s'étonner  qu'étant  illumi- 
nés par  le  Fils  unique  qui  était  au  commence- 

ment en  Dieu,  comme  Verbe  et  comme  Dieu, 

ils  ne  soient  pas  admis  au  royaume  de  Dieu, 

qu'ils  ne  soient  pas  ses  héritiers  et  les  cohéri- 

tiers de  Jésus-Christ.  De  plus,  s'ils  sont  déjà  illu- 

minés, quoique  n'étant  pas  encore  propres  à 
obtenir  le  royaume  de  Dieu,  ils  doivent  du 
moins  recevoir  avec  grande  joie  le  baptême  qui 

les  en  rend  capables.  Et  pourtant  nous  les  voyons 

pleurer  et  résister,  quand  il  s'agit  de  les  bapti- 
ser ;  mais  nous  restons  indifî'érents  à  ces  larmes, 

et  malgré  leur  résistance  et  l'ignorance  de  leur 
âge,  nous  leur  donnons  les  sacrements  qui  doi- 

vent tant  leur  profiter.  Car  pourquoi  l'apôtre 
dit-il  :  ((  ne  soyez  point  enfants  dans  vos  es- 

prits, »  (l.  Corinth.  xiv,  20)  si  les  esprits  de  ces 
enfants  sont  déjà  illuminés  par  la  vraie  lumière 

qui  est  le  Verbe  de  Dieu  ? 

vita  ejus.  »  {Job.  xiv,  4.)  Unde  est  et  illud  in  Psal- 
mis  :  «  Ego  enim  in  iniquitatibus  conceptus  sum, 
et  in  peccatis  mater  mea  me  in  utero  aluit.  »  (Psal. 
L,  7.)  Aut  enim  ex  persona  generali  ipsius  hominis 
dicitur,  aut  si  proprie  de  se  David  hoc  dicit,  non 
ulique  de  fornicatioue,  sed  de  legitimo  connubio 
natiis  fuit.  Non  itaque  dubitemus  etiam  pro  infanti- 
bus  baplizandis  sanguinem  fusum,  qui  prius  quam 
funderetur,  sic  in  sacramento  datus  est  et  comman- 
datus,  utdiceretur  :  «  Hic  est  sanguis  meus,  qui  pro 
mullis  efîundetur  in  remissionem  peccatorum.  » 
(Matth.  XXVI,  28.)  Negant  enim  illos  liberari,  qui 
sub  peccato  esse  nolunt  latcri.  Nam  unde  Uberan- 
lur,  si  nulla  servilute  peccali  tenentur  obstricti  ? 

35.  (f  Ego,  inquit,  lux  in  soeculum  veni,  ut  omnis 
qui  credidcris  in  me,  non  maneat  in  tenebris,  « 
{Joan.  xr,  46.)  Hoc  dicto  quid  ostondit,  nisi  in  te- 

nebris esse  omnem  qui  non  crédit  in  eum,  et  cre- 
dendo  efiicere  ne  maneat  in  tenebris?  Has  tenebras 
quid  nisi  peccata  intelligimus?  Sed  quodlibet  aliud 
intelliganlur  hœ  tenebrœ.  profecto  qui  non  crédit 
i:i  Chrislum,  manebit  in  cis  :  et  utique  pœnales 
sunt,  non  quasi  nocturnœ  ad  quietem  animantium 
necessariae. 

Caput  XXV.  —  Parvulos  mox  natos  illuminari 

quidam  perperam  colligebant  ex  Evangelio,  — 
Proindc  parvuli,  si  per  sacramcntum  quod  ad  hoc 
divinitus  institutum  est,  in  credentium  numerum 

non  Iranseant,  profecto  in  his  tenebris  remane- 
bunt. 

36.  Quaravis  eos  nonnuUi  mox  natos  illuminari 
credant,  sic  intelligentes  quod  scriptum  est,  «  Erat 
lumen  verum,  quod  illuminât  omnem  hominem  ve- 
nientem  in  hune  mundum.  »  {Joan.  \,  9.)  Quod  si 
ita  est,  multum  mirandum  est,  quomodo  illuminati 
ab  unico  Filio,  quod  erat  in  principio  Verbum  Deus 
apud  Deum,  non  admitantur  ad  Regnum  Dei,  nec 
sint  heredcs  Dei,  coheredes  autem  Chrisli.  Hoc 
enim  eis  nisi  per  baplisimum  non  praeslari,  etiam 

qui  hoc  senliunt,  confitentur.  Deinde  jam  illu- 
minati, si  ad  consequendum  regnum  Dei  nonduin 

sunt  idonei  ;  saltem  ipsum  baptismum,  quo  ad  hoc 
idonci  liunt,  lœli  suscipere  debuerunt  :  cui  tamen 
eos  videmus  cum  magnis  tletibus  reluctari,  eamque 

ignorantiam  in  illa  œtatc  contemnimus,  ut  sacra- 
menta  quae  illis  prodesse  novimus,  in  eis  etiam  re- 
luctantibus  compleamus.  Cur  enim  et  Aposlolus  di- 

cit, «  Nolite  pueri  esse  menlibus  »  (I.  Cor.  xiv,  20); 

si  jam  lumine  illo  vero  quod  Verbum  Dei  est,  eorum 
mentes  iiluminalœ  sunt  ? 
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37.  Cette  parole  de  l'Évangile  :  «  Il  était  la 
vraie  lumière  qui  éclaire  tout  homme  qui  vient 

en  ce  monde,  »  signifie  donc  que  personne  n'est 
éclairé  que  par  cette  lumière  de  la  vérité  qui 

est  Dieu.  Personne  par  conséquent  ne  doit  re- 

garder comme  sa  lumière  le  maître  dont  il  en- 

tend les  leçons,  ce  maître  fut-il,  je  ne  dirai  pas 

un  grand  homme,  mais  même  un  ange.  La  vé- 
rité a  sans  doute  son  expression  extérieure  dans 

la  voix  du  maître  qui  enseigne;  néanmoins, 

«  celui  qui  plante  n'est  rien  ;  celui  qui  arrose 
n'est  rien  ;  tout  vient  de  Dieu  qui  donne  l'ac- 

croissement. ))  (I.  Cor.  III,  7.)  L'homme  entend 
bien  celui  qui  parle  ;  mais  pour  comprendre  et 
connaître  la  vérité  de  cette  parole,  son  esprit  a 

besoin  d'être  arrosé  de  cette  lumière  intérieure, 
qui  est  la  lumière  éternelle,  et  qui  brille  même 
dans  les  ténèbres.  Ce  soleil  que  nous  voyons 

n'est  pas  visible  pour  les  aveugles,  quoiqu'il  les 
enveloppe  de  ses  rayons;  ainsi  le  soleil  de  la 
vérité  est  insaisissable  aux  ténèbres  de  la  fo- 
lie. 

38.  Mais  pourquoi,  après  avoir  dit  que  «  cette 

lumière  éclaire  tout  homme,  a-t-on  ajouté  : 
venant  en  ce  monde?  »  ces  paroles  ont  donné 

naissance  à  l'opinion  que,  dès  le  premier  ins- 
tant où  elles  quittent  le  sein  maternel,  les  âmes 

des  petits  enfants  sont  illuminées;  quoique  dans 

le  Grec  épyd[jLevov,  cette  parole  puisse  avoir  un 

37.  Ilaque  illud  quod  in  Evangelio  posilum  est, 
«  Erat  lumen  verum,  quod  illuminât  omnem  homi- 
nem  venienlem  in  hune  mundum,  »  ideo  diclum 
est,  quia  nullus  hominum  illuminalur  nisi  ilio  lu- 
mine  verilatis,  quod  Deus  est  :  ne  quisquam  pularel 
ab  eo  se  illuminaii,  a  quo  audit  ut  discat,  non  dieo, 
si  quemquam  magnum  hominem,  sed  nec  si  ange- 
lum  ei  conlingal  habere  doclorem.  Adhibelur  enim 
sermo  veritalis  exlrinseeus  vocis  minislerio  corpo- 
ralis,  verumtanem  »  neque  qui  plantât  est  aliquid, 
neque  qui  ligat,  sed  qui  iiicremenlum  dal  Deus.  » 
(1.  Cor.  ni,  7.)  Audit  quippe  homo  dicentem  vel  ho- 

minem vel  angelum;  sed  ut  senliat  et  cognoseat 
verum  esse  quod  dicilur,  illo  lumine  inlus  mens 
ejus  adspergitur,  quod  teternum  manet,  quod  eliam 
in  lenebris  iueet.  Sed  sicut  sol  iste  a  cœcis,  quamvis 
608  suis  radiis  quodam  modo  vestiat,  sic  ab  stultiliic 
lenebris  non  comprehenditur. 

38.  Cur  autem,  cum  dixisset,  «  quod  illuminât 
omnem  hominem;  addiderit,  venientem  in  hune 
mundum  ;  »  unde  hœe  opinio  nata  est,  quod  in 
exorlu  eorporali  ab  utero  malris  reeentissimo  illu  - 
minet  mentes  naseentium  parvulorum  :  quamvis  in 

autre  sens  et  signifier  la  lumière  elle-même  qui 

vient  en  ce  monde.  Mais  s'il  faut  l'appliquer  à 
l'homme  qui  vient  en  ce  monde,  je  pense  qu'elle 

est  dite  simplement,  comme  beaucoup  d'autres 

expressions  qu'on  trouve  dans  les  Écritures,  et 

qu'on  peut  retrancher  sans  faire  tort  à  la  pensée. 
S'il  faut  au  contraire  donner  à  cette  parole  une 
signification  particulière,  nous  pouvons  bien  dire 

qu'elle  établit  une  distinction  entre  la  lumière 
spisituelle  et  la  lumière  corporelle,  que  nous 

fournissent  les  flambeaux  du  ciel,  et  tout  autre 

corps  qui  brille  à  nos  yeux,  de  sorte  que  l'hom- 
me intérieur  viendrait  en  ce  monde,  parce  que 

l'homme  extérieur  est  corporel  comme  le  mon- 

de ;  comme  si  l'on  disait  :  elle  éclaire  tout 
homme  qui  vient  habiter  le  corps,  suivant  cette 

parole  de  l'Écriture  :  (c  J'ai  eu  en  partage  une 
âme  bonne,  et  pour  habitation  un  corps  pur.  » 

{Sag.  VIII,  19.)  Si  donc  on  doit  donner  une  si- 
gnification particulière  à  cette  parole  :  «  elle 

éclaire  tout  homme  qui  vient  en  ce  monde,  »  il 

faudrait  entendre  qu'elle  éclaire  tout  homme 

intérieur;  parce  que  l'homme  intérieur,  pour 

devenir  véritablement  sage,  a  besoin  d'être 
éclairé  par  celui  qui  est  la  vraie  lumière.  Si  au 
contraire  cette  illumination  qui  est  comme  une 

création  de  l'œil  intérieur,  doit  être  entendue  de 

la  raison  elle-même,  par  laquelle  l'âme  humaine 
est  appelée  raisonnable,  et  qui  est  pour  ainsi 

Grceco  ita  sit  positum,  êpxoiJ-svov  ut  possit  etiam  in- 
telligi  lumen  ipsum  veniens  in  hune  mundum  :  la- 
men  si  hominem  venientem  in  hune  mundum,  ne- 
eesse  est  aeeipi,  aut  simplieiler  diclum  arbitror, 
sicut  mulla  in  Seripturis  reperiuntur,  quibus  eliam 
detraclis  nihil  sententicne  minuatur;  aut  si  propter 
aliquam  distinetionem  additum  esse  eredendum  est, 
fortasse  hoc  dietum  est,  ad  diseernendam  spirilalem 
illuminationem  ab  ista  eorporali,  quae  sive  per  eœli 
luminaria,  sive  quibusque  ignibus  illuminât  oeulos 
earnis  ;  ut  hominem  interiorem  dixerit  venientem 
in  hune  mundum,  quia  exterior  eorporeus  est,  sieut 
hie  mundus;  lamquam  dieeret  :  Illuminât  omnem 
hominem  venientem  in  corpus,  secundum  illud  quod 
seriptum  est  :  «  Sortitus  sum  animam  bonam  et  veniin 
corpus ineoinquinatum.  »  {Sap.  vni,  ̂ 9.)Aulergo  in 
sic  diclum  est,  si  distinetionis  alieujus  gratia  dietum 
est,  «  Illuminât  omnem  hominem  venientem  in  hune 
mundum;  »  tamquam  dietum  esset.  Illuminât  om- 

nem interiorem  hominem,  quia  homo  interior  eum 
veraciter  sit  sapiens,  non  nisi  ab  illo  illuminalur 
qui  est  lumen  verum  :  aut  si  rationem  ipsam,  qua 
humana  anima  ralionalis  appellatur,  quœ  ratio  adhuc 
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dire  endoi  mie  et  assoupie,  mais  présente  comme 

une  semence  cachée  dans  l'âme  des  enfants; 

nous  pouvons  avouer  qu'elle  a  lieu,  lorsque 
l'âme  est  créée,  et  qu'on  dit  avec  raison  :  lors- 

que l'homme  vient  au  monde.  Néanmoins  cet 
œil  intérieur,  quoique  déjà  formé,  demeure  né- 

cessairement dans  les  ténèbres,  s'il  ne  croit  pas 
en  celui  qui  a  dit  :  «  Je  suis  venu  dans  le  mon- 

de, moi  qui  suis  la  lumière,  afin  que  tout 

homme  qui  croit  en  moi  ne  demeure  point  dans 

les  ténèbres.  »  [Jean,  xii,  46.)  Or,  cette  illumi- 
nation se  fait  par  le  baptême  dans  les  enfants, 

comme  le  croit  la  sainte  Église  notre  mère  qui 

leur  prête  son  cœur  et  sa  bouche,  afin  que  les 

saints  mystères  s'accomplissent  en  eux.  Car  ils 
ne  sont  pas  encore  capables  par  eux-mêmes  de 
croire  avec  leur  cœur  pour  la  justice,  ni  de  con- 

fesser avec  leur  bouche  pour  le  salut.  {Rom,  x, 

iO.)  Aussi  les  fidèles  donnent  de  suite  aux  en- 
fants le  nom  de  fidèles,  auquel  ils  ont  droit  par 

la  foi  qui  les  fait  croire,  quoiqu'en  recevant  le 

sacrement  ils  n'aient  pas  répondu  par  eux- 
mêmes,  mais  par  une  bouche  étrangère. 

Chapitre  XXVI.  —  Conclusion;  tous  nais- 

sent avec  le  péché  mortel.  —  39.  Il  serait  trop 
long  de  discuter  avec  les  mêmes  détails  tous  les 

témoignages  de  l'Écriture.  Je  pense  qu'il  vaut 

PITRE  XXVI.  31 

mieux  les  rassembler,  comme  ils  pourront  se 
présenter,  et  en  nombre  suffisant,  pour  montrer 
clairement  que  Notre  Seigneur  Jésus -Christ 

s'est  incarné  en  prenant  la  forme  d'esclave  et 
s*est  fait  obéissant  jusqu'à  la  mort  de  la  croix, 
{Philip,  u,  H)  uniquement  pour  faire  entrer  dans 
ses  desseins  de  miséricorde  tous  les  hommes 

dont  il  voulait  faire  ses  membres  dans  la  pos- 
session du  royaume  des  cieux;  il  a  donc  fallu 

vivifier,  sauver,  délivrer,  racheter,  éclairer  ceux 

qui  étaient  morts  par  le  péché,  ceux  qui  étaient 
malades,  esclaves,  captifs,  ceux  qui  étaient  dans 
les  ténèbres  et  sous  la  puissance  du  démon, 

prince  du  péché  ;  il  a  voulu  ainsi  devenir  le  mé- 
diateur entre  Dieu  et  les  hommes,  afin  de  faire 

cesser  nos  inimitiés  impies,  et  nous  réconcilier 

avec  Dieu  pour  la  vie  éternelle,  en  nous  arra- 

chant à  la  mort  éternelle  qui  pesait  sur  les  cou- 

pables. Ce  point  étant  bien  établi,  il  s'ensuit 
qu'il  faudrait  exclure  de  ce  plan  de  miséricorde 
fondé  sur  les  abaissements  de  Jésus-Christ,  ceux 

qui  n'ont  besoin  ni  de  la  vie,  ni  du  salut,  ni  de 
la  délivrance,  ni  de  la  rédemption,  ni  de  la  lu- 

mière. Et  comme  le  baptême  fait  partie  de  ce 

plan  de  miséricorde,  où  nous  voyons  les  hommes 

ensevelis  avec  Jésus-Christ,  incorporés  à  lui 
comme  ses  membres  et  ses  fidèles  disciples,  il 

velut  quiela  et  quasi  sopita,  lamen  insila  et  quodam 
modo  insemiiiala  iii  parvulis  latet,  illurainalionem 
\oluit  appellare,  tamquam  interioris  oculi  crealio- 
nem;  non  resislcndum  est,  tiuic  cam  fieri,  cum 
anima  crcatur,  et  non  absurde  hoc  intelligi,  cum 
homo  venil  in  inundum.  Vcrumtamen  etiam  ipse, 
quamvis  jam  creatus  oculus,  necesse  est  in  tenebris 
maneat,  si  non  credat  in  eu  m  qui  dixit.  «  Ego  lux 
in  sa3culum  vcni,  ut  omnis  qui  crédit  in  me  non 
maneat  in  tenebris.  »  (Jean,  xn,  46.)  Quod  per  sa- 
cramenlum  (a)  baptismalis  in  parvulis  fieri  non  du- 
bitat  maler  Ecelesia.  qua3  (b)  cor  et  os  maternum  eis 
praeslat,  ut  sacris  mysteriis  imbuantur;  qui  nondum 
possunt  corde  proprio  credere  ad  justiliam,  nec  ore 
proprio  confiteri  ad  salutem.  (Rom.  x,  10.)  Nec  ideo 
tamen  eos  quisquam  fidelium  fidèles  appellare  cunc- 
tatur,  quod  a  credendo  ulique  nomen  est  :  quamvis 
hoc  non  ipsi,  sed  allii  pro  eis  inter  sacramenta  res- 
ponderint. 

Caput  XXVI.  —  Concluent  peccato  originis  om- 
îtes obfioxios.  —  39.  Nimis  longum  fiet,  si  ad  sin- 

gula  testimonia  similitcr  disputemus.  Unde  commo- 
dius  esse  arbitror,  acervalim  cogère,  quœ  occurere 
potuerint,  vel  quœ  suflîcere  videbuntur,  quibus  ap- 
pareat  Dominum  Jesum  Christum  non  aliam  ob 
caussam  in  carne  venisse,  ac  forma  servi  accepta 
faclum  obedientem  ustjue  ad  morlem  crucis  (Philip. 
H,  3),  nisi  ut  hac  dispensatione  misericordissimaî 
gratiaî  omnes,  ([uibus  tamquam  membris  in  suo  cor- 
pore  constiliitis  caput  est  ad  capessendum  regnum 
cœlorum,  vivificaret,  salvos  faceret,  liberaret,  redi- 
mcret,  illuminarct,  qui  prius  fuissent  in  peccatorum 
morte,  languoribus,  servitute,  captivitate,  tenebris 
constituli,  sub  potcstate  diaboli  principis  peccato- 

rum :  ac  sic  fieret  medialor  Dei  et  hominum,  per 

quem  post  inimicitias  impietatis  nostrœ,  illius  gra- 
tiœ  pace  finitas,  reconciliaremur  Deo  in  (eternam  vi- 
tam,  ab  ceterna  morte  quœ  lalibus  impendebal  erep- 
li.  Hoc  cnim  cum  abundantius  apparuerit,  conse- 
quens  erit  ut  ad  istam  Christi  dispensationem,  quœ 

per  ejus  humilitatem  facta  est,  pertinere  non  pos- 
sint,  qui  vita,  salule,  liberatione,  redemplione,  illu- 

(o)  Vox  baptismatis  abest  ab  aliquot  Mss.  —  (b)  In  editis  omissum,  et  os.  Exstat  in  mefioribus  Mss.  In  céleris 
autem  corrupte  legitur  corredos,  aut  :orde  recto  mntermwi  eis  prsestai  :  ibique  in  quibusdam  additur,  affectum, vel  sinum. 
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est  certain  que  ce  sacrement  n'est  point  néces- 
saire à  ceux  qui  n'ont  pas  besoin  de  pardon,  ni 

de  réconciliation  par  le  moyen  du  médiateur. 

Or,  nos  adversaires  convenant  que  les  enfants 

doivent  être  baptisés,  pour  ne  pas  aller  contre 

l'autorité  de  l'Église  universelle,  appuyée  sur 
Notre-Seigneur  et  les  Apôtres,  ils  sont  forcés 

d'accorder  que  ces  enfants  ont  besoin  des  bien- 
faits du  médiateur,  afin  que  purifiés  par  le  sa- 

crement qui  unit  les  fidèles,  et  devenus  membres 

du  corps  du  Christ  qui  est  l'Église,  ils  soient 
réconciliés  avec  Dieu,  pour  être  vivants,  guéris, 

délivrés,  rachetés  et  éclairés.  Pourquoi?  Sinon 

parce  qu'ils  sont  morts,  malades,  coupables, 
captifs,  et  dans  les  ténèbres  du  péché?  Or,  leur 

âge  s'opposant  à  ce  qu'ils  aient  commis  aucune 
faute  personnelle,  ils  portent  donc  en  eux  le 

péché  originel. 

Chapitre  XXVII.  —  Témoignages  de  V Ecri- 
ture sainte.  —  40.  Ce  raisonnement  aura  toute 

sa  force,  quand  j'aurai  rassemblé  et  mis  sous 

les  yeux  les  nombreux  témoignages  de  l'Écri- 

ture que  j'ai  promis.  Voici  le  premier  que  j'ai 
déjà  cité  :  «  Je  suis  venu  pour  appeler,  non  les 

justes,  mais  les  pécheurs.  »  {Luc.  v,  32.)  Le 

Seigneur  étant  entré  dans  la  maison  de  Zachée 

lui  dit  :  «  Cette  maison  a  reçu  aujourd'hui  le 

salut;  parce  que  celui-ci  est  aussi  enfant  d'Abra- 

minaliono  non  indigent.  El  quoniam  ad  hanc  peili- 
net  baptismus,  quo  Christo  consepeliuntur,  ut  incor- 
porentur  illi  membra  cjus,  hoc  est  fidèles  ejus  : 
profeclo  nec  baptismus  est  necessarius  eis,  qui  illo 
remissionis  et  reconcilialionis  beneficio,  quœ  sitper 
mediatorem,  non  opus  habent.  Porro  quia  parvulos 
baplizandos  esse  concedunt,  qui  contra  auctoritatem 
univers»  Ecclesiœ,  procul  dubio  per  Dominum  et 
Apostolos  tradilam,  venire  non  possunt  :  concédant 
oporlel  eos  egerc  illis  beneficiis  mediatoris,  ut  (a) 
aljluti  per  saeramenlum  caritalemque  fidolium,  ac  sic 
incorporali  Chrisli  corpori,  quod  est  Ecclesia,  recon- 
ciiientur  Dco,  ut  in  ilio  \ivi,  ut  salvi,  ut  liberali,  ut 
redempti,  ut  illuminati  fiant  :  unde  nisi  a  morte, 
vitiis,  rcatu,  subjeclione,  tenebris  peccatorum  ?  quge 
quouiam  nulla  in  ea  cetate  per  suara  vitam  propriam 
commiserunt,  restât  originale  peccatum. 

Caput  XXVII.  —  Congerit  tesiimonia  Scriptu- 
rarma,  —  40.  Hœc  ratiocinatio  lune  erit  fortior, 
cum  ea  quse  promisi  tesiimonia  multa  congessero. 
Jam  supra  posuimus  :  «  Non  veni  vocare  justes,  sed 
peccatores.  »  {Lucx  v,  32.)  Item  cum  ad  Zacchœum 
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ham.  Car  le  fils  de  l'homme  est  venu  pour  cher- 
cher et  pour  sauver  ce  qui  était  perdu.  »  {JLuc.  xix, 

9.)  Il  s'exprime  de  la  même  manière  au  sujet  de 
la  brebis  égarée,  et  de  la  dragme  perdue.  «  Il 

fallait,  dit-il,  qu'on  prêchât  en  son  nom  la  pé- 
nitence et  la  rémission  des  péchés  dans  toutes 

les  nations,  en  commençant  par  Jérusalem.  » 

[Luc,  XXI Y,  47.)  Saint  Marc,  à  la  fin  de  son 
Évangile,  nous  montre  le  Sauveur  disant  à  ses 

disciples  :  «  Allez  partout  le  monde,  prêchez 

l'Évangile  à  toutes  créatures.  Celui  qui  croira 
et  qui  sera  baptisé  sera  sauvé;  celui  qui  ne 
croira  point  sera  condamné.  »  {Marc,  xvi,  15.) 

Qui  ignore  que  pour  les  enfants,  croire  c'est 
être  baptisé;  ne  pas  croire,  c'est  n'être  pas  bap- 

tisé. L'Évangile  de  saint  Jean  nous  fournit  aussi 
des  témoignages  dont  nous  avons  cité  quelques- 

uns;  il  est  bon  de  remarquer  encore  ceux-ci. 
Saint  Jean  Baptiste  disait  du  Sauveur  :  «  Voici 

l'Agneau  de  Dieu,  voici  celui  qui  ôle  le  péché 
du  monde.  »  {Jean,  i,  19.)  Et  le  Sauveur  dit  de 
lui-même  :  «  Mes  brebis  entendent  ma  voix;  je 

les  connais  et  elles  me  suivent;  je  leur  donne  la 

vie  éternelle,  et  elles  ne  périront  jamais.  » 

{Jean  x,  27.)  Or,  les  enfants  n'entrent  dans  le bercail  pour  être  ses  brebis  que  par  le  baptême, 

il  est  certain  que  s'ils  ne  sont  pas  baptisés,  ils 

périront  ;  car  ils  n'auront  pas  la  vie  éternelle 

esset  ingressus  :  «  Hodie,  inquit,  salus  domui  huic 
facla  est,  quoniam  et  iste  filius  est  Abrahae.  Venit 
enim  filius  hominis  quaerere  et  salvare  quod  perie- 
rat.  »  {Lucx  xix,  9.)  Hoc  et  de  ovc  perdila  et  relie- 
lis  nonaginta-novem  quœsita  et  inventa  ;  hoc  et  de 
drachma  quae  perierat  ex  decem.  {Lucx  xv,  4  et  8.) 
Unde  oportebat,  ut  dicit,  prsedicari  in  nomine  ejus 
pœnitentiam  et  remissionem  peccatorum  in  omnes 
génies,  incipientibus  ab  Jérusalem.  ^^{Luc.  xxiv,  47.) 
Marcus  etiam  in  fineEvangelii  sui  Domiiium  dixisse 
testalur,  «  Eunles  in  mundum  universum  prïedicate 
Evangelium  omni  creaturae.  Qui  crediderit  et  bapli- 
zatus  fuerit,  salvus  erit  :  qui  vero  non  crediderit, 
condemnabitur.  »  (Marci  xvi,  15.)  Quis  aulem  nes- 
cial,  credere  esse  infanlibus  baptizari,  non  credere 
aulem,  non  baptizari  ?  Ex  Johannis  aulem  Evangelio 
quamvis  jam  nonnuUa  posuerimus,  adlende  etiam 
ista.  Johannes  Baplista  de  illo  :  «  Ecce  agnus  Dei, 
ecce  qui  loliil  peccata  mundi.  »  (Joan.  i,  29.)  Et 
ipse  de  se  ipso  :  «  Qui  de  ovibus  meis  sunt,  vocem 
meam  audiunt,  et  ego  novi  illas,  et  sequuntur  me, 
et  ego  vitam  seternam  do  illis,  et  non  pcribunt  in 

(«)  Editiones  Am*  Er*  et  Lov.  ut  ollatù  Antiquiores  vero  ac  plerique  Mss.  ut  abluti. 
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qu'il  donnera  à  ses  brebis.  Il  dit  encore  ail- 
leurs :  ((  Je  suis  la  voie,  la  vérité  et  la  vie. 

Personne  ne  vient  au  Père  que  par  moi.  » 

[Jean  xiv,  6.) 
41.  Voyez  le  zèle  des  Apôtres  à  propager 

cette  doctrine  qu'ils  ont  reçue.  Pierre  dit  dans 
sa  première  épitre  :  «  Béni  soit  le  Dieu  et  le 

Père  de  Notre-Seigneur  qui  selon  la  grandeur 

de  sa  miséricorde  nous  a  régénérés  par  la  ré- 

surrection de  Jésus-Christ  d'entre  les  morts, 
pour  nous  donner  une  vive  espérance  et  nous 
conduire  à  cet  héritage  où  rien  ne  peut  ni  se 

détruire  ni  se  corrompre  ni  se  [flétrir,  et  qui 
vous  est  réservé  dans  les  cieux  ;  à  vous  que  la 

vertu  de  Dieu  garde  par  la  foi,  pour  vous  faire 

jouir  du  salut  qui  doit  être  découvert  à  la  fin 

des  temps*  »  (I.  Pierre  i,  3.)  Il  dit  ensuite  : 

Soyez  dignes  d'honorer  et  de  glorifier  Jésus- 
Christ,  que  vous  ne  connaissiez  pas,  mais  en 

qui  vous  croyez  maintenant,  quoique  vous  ne 

le  voyiez  point  encore,  et  dont  la  présence, 

lorsqu'il  paraîtra,  vous  fera  tressaillir  d'une 
joie  ineffable  et  pleine  de  gloire,  en  réalisant 

pour  vous  le  testament  de  la  foi  qui  est  le  salut 

de  vos  âmes.  »  [Ibid.,  7.)  Il  dit  encore  ailleurs  : 

«  Vous  êtes  la  race  choisie,  l'ordre  des  Prêtres 

rois,  la  nation  sainte,  le  peuple  conquis,  afin 

que  vous  publiiez  les  grandeurs  de  celui  qui 
vous  a  appelés  des  ténèbres  à  son  admirable  lu- 

mière. Jésus-Christ,  dit-il  encore,  a  souffert  la 
mort  pour  nos  péchés,  le  juste  pour  les  injustes, 
afin  de  nous  ramener  à  Dieu.  »  [Jbid.,  ii,  9.)  Il 

rappelle  que  dans  l'arche  de  Noé,  huit  person- 
nes seulement  furent  sauvées.  «  C'est  ainsi,  dit- 

il,  que  le  baptême  vous  a  sauvés  vous-mêmes.  » 
[Ibid.,  21.)  Les  enfants  sont  donc  exclus  du  sa- 

lut et  de  la  lumière,  ils  resteront  dans  la  perdi- 

tion et  les  ténèbres,  s'ils  ne  sont  pas  adoptés 

pour  être  associés  au  peuple  de  Dieu,  s'ils  ne 
sont  pas  incorporés  à  Jésus-Christ  qui  a  souffert 

comme  juste  pour  les  injustes,  afin  de  les  ame- 
ner à  Dieu. 

42.  L'Épitre  de  saint  Jean  m'a  présenté  quel- 
ques passages  qui  rentrent  nécessairement  dans 

la  question.  «  Si  nous  marchons  dans  la  lu- 

mière, dit-il,  comme  Dieu  est  lui-même  dans 
la  lumière,  nous  avons  ensemble  une  société 

mutuelle,  et  le  sang  de  Jésus-Christ  son  fils 
nous  purifie  de  tout  péshé.  »  (I.  Jean  i,  7.)  — 
«  Si  nous  recevons  le  témoignage  des  hommes, 

dit-il  ailleurs,  celui  de  Dieu  est  plus  grand.  Or, 
ce  témoignage  de  Dieu  qui  est  plus  grand,  est 

selernum.  »  {Joan.  x,  27.)  Quia  ergo  de  ovibus  ejus 
non  esse  incipiunt  parvuli,  nisi  per  baptismum  ; 
profecto  si  hoc  non  accipiunt,  peribunt  :  vilam 
enim  œternam,  quam  suis  dabit  ovibus,  non  habe- 
bunt.  Ilem  alio  loco  :  «  Ego  sum  via,  veritas  et 
vita.  Nemo  venit  ad  Palrem  nisi  per  me.  »  {Joan. 
XIV,  6.) 

A\.  Hanc  doctrinam  suscipienles  Âpostoli,  vide 
quanta  contestatione  déclarent.  Pelrus  in  prima  epis- 
lola  :  «  Benedictus,  inquit,  Deus  et  Pater  Domini 
nostri  Jesu  Christi  (a)  secundum  mullitudinem  mi- 
sericordiae  suae,  qui  regeneravit  nos  in  spem  vila3 
îBternae,  per  resurrectionem  Jesu  Christi,  in  heredi- 
latem  immortalem  et  incontaminatam,  florentem, 
servatam  in  cœhs,  vobis  qui  in  virlute  Dei  conser- 
vamini  per  fidem  in  salutem  paratam  palam  iieri  in 
tempore  novissimo.  »  (I  Pétri  i,  3.)  Et  paulo  post  : 
Inveniamini,  inquit,  in  laudem  et  honorem  Jesu 
Christi,  quem  ignorabatis,  in  quem  modo  non  viden- 
tes  creditis,  quem  cum  videritis,  exsultabitis  gaudio 
inenarrabili,  et  honorato  (6)  gaudio  percipientes  les- 
tamenlum  fidei,  salutem  animarum  ves'rarum.  » 

{Ibidem,  vu.)  Item  alio  loco  :  «  Vos  autem,  inquit, 
genus  electum,  regale  sacerdotium,  gens  sancta,  po- 
pulus  in  adoptione,  ut  virtutes  enuntietis  ejus,  qui 
vos  de  tenebris  vocavit  in  admirabile  lumen  suum.  » 
(I,  Pétri,  n,  9.)  El  iterum  :  «  Chrislus,  inquit,  pro 
peccatis  nostris  passus  est,  justus  pro  injuslis,  ut  nos 
adducat  ad  Deum.  »  (I.  Pétri  ni,  18.)  Item  cum 
commemorasset  in  arca  Noe,  octo  homines  salvos 
factos  :  «  Sic  et  vos,  inquit,  simiii  forma  baptisma 
salvos  facii,  »  {Ibidem  xxi.)  Ab  hac  ergo  salute  et 
lumine  alieni  sunt  parvuli,  et  in  perditione  ac  tene- 

bris remanebunt.  nisi  per  adoplionem  populo  Dei 
fuerint  sociati,  tenenles  Christum  passum  justum 

pro  injuslis,  ut  eos  adducat  ad  Deum. 
42.  Ex  epislola  etiam  Joannis  haec  mihi  occurre- 

runt,  qui  huic  quaestioni  necessaria  visa  sunt.  «  Quod 
si  in  lumine,  inquit,  ambulaverimus,  sicut  et  ipse 
est  in  lumine,  societatem  habemus  in  invicem,  et 
sanguis  Jesu  Christi  fiiii  ejus  purgabit  nos  ab  omni 

delicto.  »  (I.  Joan.  i,  7.)  Item  alio  loco  :  «  Si  testi- 
monium,  inquit,  hominum  accipimus,  testimonium 
Dei  majus  est;  quia  hoc  est  testimonium  Dei  (c), 

(a)  Sigiramnensis  codex,  qui  secundum  multitudinfm  misericordix  suœ  regeneravit  nos.  —  {b)  Hoc  loco  nonnullis 
Mss.  abest  gaudio.  —  (c)  Quod  majus  est,  non  habetur  hic  in  Gallicanis  Mss.  Exstat  quidam  in  Latine  textu  Vulgatae 
editionis,  sed  a  Graeco  abest.  Plures  ex  iisdem  Mss.  prœtereunt  et  illud,  quia  testificatus  est  de  Fibo  suo. 

TOM.  XXX,  ^ 
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celui  qu'il  a  rendu  au  sujet  de  son  fils.  Celui  qui 
croit  au  fils  de  Dieu,  a  dans  soi-même  le  témoi- 

gnage de  Dieu.  Celui  qui  ne  croit  pas  au  fils, 

fait  Dieu  menteur,  parce  qu'il  ne  croit  pas  au 
témoignage  que  Dieu  a  rendu  de  son  fils.  Et  ce 

témoignage  est  que  Dieu  nous  a  donné  la  vie 

éternelle,  et  que  c'est  en  son  fils  que  se  trouve 
cette  vie.  Celui  qui  a  le  fils,  a  la  vie  ;  celui  qui 

n'a  point  le  fils,  n'a  point  la  vie.  »(1.  Jean  v,  7.) 
Les  enfants  n'auront  donc  ni  le  royaume  des 

cieux  ni  la  vie,  s'ils  n'ont  pas  le  fils,  et  ils  ne 

peuvent  l'avoir  que  par  le  baptême.  «  C'est  pour 
détruire  les  œuvres  du  diable,  dit  encore  saint 

Jean,  que  le  fils  de  Dieu  est  venu  en  ce  monde.  » 

(I.  Jean  m,  8.)  Les  enfants  ne  participent  donc 

pas  à  la  grâce  de  la  venue  du  fils  de  Dieu, 

s'il  ne  détruit  pas  en  eux  les  œuvres  du 
démon. 

43.  Écoutez  maintenant,  dans  cette  question, 

les  témoignages  de  l'apôtre  saint  Paul.  Ils  sont 

d'autant  plus  nombreux,  qu'il  a  écrit  un  plus 

jS^rand  nombre  d'épitres,  et  qu'il  s'est  appliqué 
à  faire  valoir  la  grâce  de  Dieu  contre  ceux  qui 

se  glorifiaient  dans  les  œuvres,  comptant  sur 

leur  propre  justice,  sans  tenir  compte  de  la  jus- 
tice qui  vient  de  Dieu.  (Rom.  x,  3.)  Il  dit  donc 
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aux  Romains  :  «  La  justice  qui  vient  de  Dieu 

est  pour  tous  ceux  qui  croient.  Il  n'y  a  point  de 
distinction  ;  car  tous  ont  péché  et  ont  besoin  de 

la  gloire  de  Dieu  ;  étant  justifiés  gratuitement 

par  sa  grâce,  à  cause  de  la  rédemption  qui  est 

en  Jésus-Christ.  Car  Dieu  l'a  proposé  pour  être 

la  victime  de  propitiation  par  la  foi  qu'on  au- 
rait en  son  sang,  voulant  faire  paraître  la  jus- 

tice qu'il  donne  lui-même,  en  pardonnant  les 

péchés  passés,  qu'il  a  supportés  avec  tant  de 
patience;  voulant,  dis-je,  faire  paraître  en  ce 
temps  la  justice  qui  vient  de  lui,  et  montrer 

tout  ensemble  qu'il  est  juste  et  qu'il  justifie  ce- 
lui qui  a  foi  en  Jésus-Christ.  »  [Rom»  m,  22.) 

Il  dit  ailleurs  :  «  Celui  qui  travaille  ne  reçoit 

pas  la  récompense  comme  une  grâce,  mais 

comme  une  dette.  Et  au  contraire,  lorsqu'un 
homme,  sans  faire  des  œuvres,  croit  en  celui 

qui  justifie  le  pécheur,  sa  foi  lui  est  imputée  à 

justice.  C'est  ainsi  que  David  dit  qu'un  homme 
est  heureux,  à  qui  Dieu  impute  la  justice  sans 

les  œuvres  :  heureux,  dit-il,  ceux  à  qui  les  ini- 
quités sont  pardonnées,  et  dont  les  péchés  sont 

couverts.  {Ps,  xxxii,  1.)  Heureux  celui  â  qui 

Dieu  n'a  point  imputé  de  péché.  [Rom,  iv,  4.) 

Or,  dit -il  plus  loin,  ce  n'est  pas  pour  lui  seul 

quod  majus  est  :  quia  testificatus  est  de  Filio  suc. 
Qui  crediderit  in  Filium  Dei,  habet  lestimonium  {a) 
in  semetipso.  Qui  non  crediderit  Dec,  mendacem 
facit  eum  ;  quia  {h)  non  credidit  in  lestimonium  quod 
testificatus  est  de  Filio  suo.  Et  hoc  est  lestimonium, 
quia  vitam  aeternam  dédit  nobis  Deus;  et  hœc  vita 
in  Filio  ejus  est.  Qui  habet  Fi'ium,  habet  vitam  : 
qui  non  habet  Filium,  non  habet  vitam.  »  {Jean,  v, 
9.)  Non  solum  igitur  regnum  eœlorum,  sed  nec  vi- 

tam parvuli  habebunt,  si  Filium  non  habebunt, 
quem  nisi  per  baptismum  ejus  habere  non  possunt. 
Item  alio  loco  :  «  In  hoc,  inquil,  manifestatus  est 
Filius  Dei,  ut  solvat  opéra  diaboli.  »  {Jean,  m,  8.) 
Non  ergo  pertinebunt  parvuli  ad  gratiam  manifes- 
lalionis  Filii  Dei,  si  non  in  eis  solvet  opéra  dia- 
boli. 

43.  Jam  nunc  adtende  in  hanc  rem  Pauli  aposloU 
teslimonia,  tanto  utique  plura,  quanto  plures  episto- 
las  scripsit,  et  quanto  diligentius  curavit  commen- 
dare  gratiam  Dei  ad  versus  eos  qui  (c)  operibus  glo- 

riabantur,  atque  ignorantes  Dei  justitiam,  et  suam 
Tolentes  constituere,  justitiae  Dei  non  erant  subjecti. 
{Rom.  X,  3.)  In  epistola  ad  Romanes  :  «  Justitia, 
inquit,  Dei  in  omnes  qui  credunt.  Non  enim  est  dis- 
tinctio  :  omnes  enim  peccaverunt,  et  egent  gloria 
Dei;  justificati  gratis  per  gratiam  ipsius, per redemp- 
tionem  quae  est  in  Christo  Jesu,  quem  proposuit 
Deus  {d)  propitiatorium  per  fidem  in  sanguine  ip- 

sius, ad  ostensionem  justitiae  ejus  propter  (c)  propo- 
situm  praecedentium  peccatorum  in  Dei  patienlia, 
ad  ostendendam  justitiam  ipsius  in  hoc  tempore,  ut 
sit  justus  et  justificans  eum  qui  ex  fidc  est  Jesu.  » 
{Rom.  ni,  22.)  Item  alio  loco  :  «  Et  qui  operatur, 
inquit,  merces  non  imputatur  secundum  gratiam, 
sed  secundum  debitum.  Ei  vero  qui  non  operatur, 
crédit  autem  in  eum  qui  justificat  impium,  deputa- 
tur  fides  ejus  ad  justitiam.  Sicut  et  David  dicit  bea- 
titudinem  hominis,  cui  Deus  accepte  fert  justitiam 
sine  operibus  :  Beati  quorum  remissse  sunt  iniquila- 
tes,  et  quorum  tecla  sunt  peccala.  Beatus  vir  cui 

(«)  Lov.  testimonium  Dei.  Hinc  vero  abest  vox  Dei,  nostris  in  Mss.  et  in  editis  Am.  et  Et.  nec  est  in  Graeco  textu 
Joannis.  —  [b)  Sola  hic  editio  Lov.  non  crédit.  Graece  est  à  usTn'çeuxsv.  —  (e)  Hic  in  excusis  nuUa  necessitate 
additum,  de.  —  [d)  Lov.  propitiatorem.  Editi  alii  et  Mss.  propitiatorium  :  ut  omnes  rursum  libri  cum  Lov.  in  lib. 
de  spiritu  et  lit.  cap.  vin.  Grœce  est  IXaçTisiov.  —  (e)  Editi,  propter  rcmissionem.  At  Mss.  constanter  ferunt,  propter 
propositum  :  nec  aliter  ipsi  editi  loco  (juem  nunc  indicavimus  libri  de  spir.  et  lit.  Eamdem  lectionem  sequitur 
Ambrosiaster. 
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qu'il  est  écrit  que  sa  foi  lui  a  été  imputée  à  jus- 
tice ;  mais  aussi  pour  nous,  à  qui  elle  sera  im- 

putée de  même,  si  nous  croyons  en  celui  qui  a 

ressuscité  d'entre  les  morts  Jésus- Christ  Notre- 
Seigneur,  qui  a  été  livré  à  la  mort  pour  nos 

péchés,  et  qui  est  ressuscité  pour  notre  justifi- 
cation. »  (i?om.  IV,  23.)  Il  dit  encore  au  chapitre 

suivant  :  «  Jésus-Christ ,  lorsque  nous  étions 
encore  dans  les  infirmités  du  péché,  est  mort 

pour  ceux  qui  étaient  impies.  »  [Rom,  v,  6.)  Et 

ailleurs  :  nous  savons,  dit-il,  que  la  loi  est  spi- 
rituelle ;  mais  pour  moi  je  suis  charnel,  étant 

vendu  comme  esclave  du  péché.  Je  n'approuve 
pas  ce  que  je  fais;  car  je  ne  fais  pas  le  bien  que 
je  veux,  et  je  fais  le  mal  que  je  hais.  Si  je  fais 

ce  que  je  ne  veux  pas,  je  consens  à  la  loi  et  je 

reconnais  qu'elle  est  bonne.  Ainsi,  ce  n'est  plus 

moi  qui  fais  cela,  mais  c'est  le  péché  qui  habite 

en  moi.  Car  je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en 
moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair;  je  trouve  en 
moi  la  volonté  de  faire  le  bien,  et  je  ne  trouve 

point  le  moyen  de  l'accomplir.  Car  je  ne  fais 
pas  le  bien  que  je  veux;  mais  je  fais  le  mal  que 

je  ne  veux  pas.  Si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas, 

ce  n'est  plus  moi  qui  le  fais,  mais  c'est  le  péché 
qui  habite  en  moi.  Lors  donc  que  je  veux  faire 

le  bien,  je  trouve  en  moi  une  loi  qui  s'y  oppose. 
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parce  que  le  mal  réside  en  moi.  Car  je  me  plais 

dans  la  loi  de  Dieu,  selon  l'homme  intérieur; 
mais  je  sens  dans  les  membres  de  mon  corps, 
une  autre  loi  qui  combat  contre  la  loi  de  mon 

esprit,  et  qui  me  rend  captif  sous  la  loi  du  pé- 
ché qui  est  dans  les  membres  de  mon  corps. 

Malheureux  homme  que  je  suis!  qui  me  déli- 
vrera de  ce  corps  de  mort?  Ce  sera  la  gràee  de 

Dieu  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  [Rom. 
VII,  14.)  Dites  donc,  si  vous  le  pouvez,  que  les 
hommes  ne  naissent  pas  avec  un  corps  de  mort, 

et  vous  pourrez  dire  alors  que  la  grâce  de  Dieu 

par  Jésus-Christ  ne  leur  est  pas  nécessaire  pour 
être  délivrés  de  ce  corps  de  mort.  Il  dit  un  peu 

plus  loin  :  a  Ce  qu'il  était  impossible  que  la  loi 
fit,  la  chair  la  rendant  faible  et  impuissante, 

Dieu  l'a  fait,  ayant  envoj^é  son  propre  fils  re- 
vêtu d'une  chair  semblable  à  la  chair  du  péché, 

et  à  cause  du  péché,  il  a  condamné  le  péché 

dans  la  chair.  »  [Rom.  viii,  3.)  Dites,  si  vous 

l'osez,  que  le  Christ  a  dû  naître  avec  une  chair 
semblable  à  la  chair  du  péché,  sans  que  pour 

cela  nous  soyons  nés  nous-mêmes  avec  la  chair 
du  péché. 

44.  11  dit  aux  Corinthiens  :  «  Je  vous  ai  en- 

seigné principalement,  comme  on  me  l'a  ensei- 
gné à  moi-même,  que  Jésus-Christ  est  mort 

non  imputavit  Dominus  peccatum.  »  {Rom.  iv,  4; 
Psal.  XXXI,  -I.)  Item  paulo  post  :  Non  est  aulem 
scriptum,  inquit,  propter  illum  tantum,  quia  depu- 
latum  est  illi  (a);  sed  et  propter  nos,  quibus  deputa- 
bitur  credentibus  in  eum  qui  exoitavit  Jesum  Chris- 
lum  Dominum  nostrum  a  mortuis,  qui  traditus  est 
propter  delicta  nostra,  et  resurrexil  propter  justiti- 
cationem  nostram.  »  {Ro7n.  iv,  23.)  Et  paulo  post  : 
Si  enim  Christus,  inquit,  cum  infirmi  essemus  ad- 
huc  juxla  tempus,  pro  impiis  mortuus  est.  {Rom.  v, 
6.)  Et  alibi  :  «  Scimus,  inquit,  quia  lex  spiritualis 
est,  ego  autem  carnalis  sum,  venumdatus  sub  pecca- 
lo.  Quod  enim  operor,  ignoro  :  non  enim  quod  volo 
hoc  ago,  sed  quod  odi  iliud  facio.  Si  autem  quod 
nolo  hoc  facio,  consentio  legi,  quoniam  bona  (6). 
Nunc  autem  non  jam  ego  operor  illud,  sed  id  quod 
in  me  habitat  peccatum.  Scio  enim  quia  non  habitat 
in  me,  id  est,  in  carne  mea  bonum  :  nam  (<?)  velle 
adjacet  mihi,  perficere  autem  bonum  non  invenio. 
Non  enim  quod  volo  facio  bonum,  sed  quod  nolo 
malum  hoc  ago.  Si  autem  quod  nolo,  ego  hoc  facio  ; 

jam  non  ego  operor  illud,  sed  quod  habitat  in  me 
peccatum.  Invenio  igitur  legem  mihi  volenti  facere 
bonum,  quoniam  mihi  malum  adjacet.  Condelector 
enim  legi  Dei  secundum  interiorem  hominem  :  vi- 

deo autem  aliam  iegem  in  membris  meis  repugnan- 
tem  legi  mentis  meae,  et  captivantem  me  in  lege 
peccati,  quae  est  in  membris  meis.  Miser  ego  homo, 
quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus?  Gratia 
Dei,  per  Jesum  Chrislum  Dominum  nostrum.  » 
{Rom.  VII,  t4.)  Dicant  qui  possunt,  horaines  nasci 
non  in  corpore  morlis  hujus,  ut  possint  etiam  di- 
cere,  non  eis  necessariam  gratiam  Dei  per  Jesum 
Christum,  qua  liberentur  de  corpore  mortis  hujus. 
Item  paulo  post  :  «  Quod  enim  impossibile  erat  {d) 
legis,  in  quo  infirmabatur  per  carnem,  Deus  Filium 
suum  misit  in  similitudine  carnis  peccati,  etdepec- 
cato  damnavit  peccatum  in  carne.  »  {Rom.  viii,  3.) 

Dicant  qui  audenl,  oportuisse  nasci  Christum  in  si- 
militudine carnis  peccati,  nisi  nos  nati  essemus  in 

carne  peccati. 
44.  Item  ad  Corinthios  :  «  Tradidi  enim  vobis  in 

(a)  Hic  in  editis  additum,  ad  justitiam,  Abest  a  Mss.  necnon  a  Graeco  textu  Apostoli.  —  [b)  Adjectum  etiam  hic 
verbum,  est  :  quod  in  Mss.  et  in  Graeco  reticetur.  —  (c)  Editi,  nam,  bonum  velle.  Non  repetiLur  hoc  loco  bonum  m 

Mss.  nec  apud  Apostolum.  —  {d)  In  editis  dandi  casu,  legi,  At  in  Mss.  legis  :  juxta  Grsec.  Tivc^i^a.  Sic  August.  in Serm.  152. 
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pour  nos  péchés,  selon  les  Écritures.  »  (I  Cor. 

XV,  3.)  Lisez  encore  dans  la  seconde  épitre  aux 
mêmes  Corinthiens  :  «  La  charité  de  Jésus - 

Christ  nous  presse  et  nous  fait  considérer  que  si 

un  seul  est  mort  pour  tous,  donc  tous  sont  morts. 

Oui,  Jésus-Christ  est  mort  pour  tous,  afin  que 

ceux  qui  vivent  ne  vivent  plus  pour  eux-mêmes, 

mais  pour  celui  qui  est  mort  et  qui  est  ressus- 

cité pour  eux.  C'est  pourquoi  nous  ne  connais- 
sons plus  désormais  personne  selon  la  chair;  et 

si  nous  avons  connu  Jésus-Christ  selon  la  chair, 
maintenant  nous  ne  le  connaissons  plus  de  cette 

sorte.  Si  donc  quelqu'un  est  en  Jésus-Christ,  il 
est  devenu  une  nouvelle  créature  ;  ce  qui  était 

vieux  est  passé,  et  tout  est  devenu  nouveau. 
Tout  vient  de  Dieu  qui  nous  a  réconciliés  avec 

lui-même  par  Jésus-Christ,  et  qui  nous  a  confié 
le  ministère  de  la  réconciliation.  Comment  cela? 

Parce  que  Dieu  était  en  Jésus-Christ,  se  récon- 
ciliant le  monde,  ne  leur  imputant  point  leurs 

péchés,  et  nous  confiant  la  parole  de  la  réconcilia- 
tion. Nous  sommes  donc  les  ambassadeurs  de 

Jésus-Christ,  et  c'est  Dieu  qui  vous  parle  par 
notre  bouche.  Nous  vous  conjurons  donc  au 

nom  de  Jésus-Christ  de  vous  réconcilier  avec 

Dieu.  (Il  Corinth.  v,  14.)  Celui  qui  ne  connais- 

sait pas  le  péché,  Dieu  l'a  rendu  victime  pour 

le  péché,  afin  qu'en  lui  nous  devinssions  justes 

primis,  inquil,  quod  et  accepi,  quia  Christus  mor- 
tuus  est  pro  peccatis  nostris  secundum  Scripturas.  » 
(L  Cor.  XV,  3.)  Item  ad  eosdem  Corinlhios  in  se- 
cunda  :  «  Caritas  enim  Christi  compollit  nos,  judi- 
cantes  hoc,  quoniam  (a)  si  unus  pro  omnibus  mor- 
tuus  est,  ergo  omnes  morlui  sunl.  El  pro  omnibus 
morluus  est  Christus,  ut.  qui  vivunt,  jam  non  sibi 
vivant,  sed  ei  qui  pro  ipsis  mortuus  est  et  resurrexit. 
Itaque  nos  amodo  neminem  novimus  secundum 
carnem  :  et  si  noveramus  secundum  carnem  Chris- 
lum,  sed  nunc  jam  non  novimus.  Si  qua  igitur  in 
Christo  nova  creatura,  vêlera  transierunt,  ecce  facta 
sunt  {b)  omnia  nova.  Omnia  autem  ex  Deo,  qui  re- 
conciliavit  nos  sibi  per  Chrislum,  et  dédit  nobismi- 
nislerium  reconciliationis.  Quemadmodum  ?  quia 
Deus  erat  in  Christo  mundum  reconcilians  sibi,  non 
reputans  illis  delicta  eorum,  et  ponens  in  nobis  ver- 
bum  reconciliationis.  Pro  Christo  ergo  legatione 
fungimur,  tamquam  Deo  exhortante  per  nos  :  obse- 
cramus  pro  Christo  reconciiiari  Deo.  (II.  Cor.  v,  -14.) 

de  la  justice  de  Dieu.  Nous  vous  prions  donc, 

nous  les  coopérateurs  de  Dieu,  de  ne  pas  rece- 

voir en  vain  la  grâce  qu'il  vous  donne.  Car  il 
dit  lui-même  :  Je  vous  ai  exaucés  au  temps  fa- 

vorable, et  je  vous  ai  aidé  au  jour  du  salut. 
Voici  maintenant  le  temps  favorable  ;  voici 

maintenant  le  jour  du  salut.  »  (II  Corinth.  vi, 

1.)  Si  les  enfants  n'ont  pas  besoin  de  cette  grâce 
de  réconciliation  et  de  salut,  pourquoi  les  ame- 

ner au  baptême  de  Jésus-Christ  ?  Mais  s'ils  en 
ont  besoin,  ils  sont  donc  au  nombre  des  morts, 

pour  lesquels  Jésus-Christ  est  mort;  et  ils  ne 

peuvent  être  réconciliés  et  sauvés,  qu'autant 
que  leurs  péchés  seront  remis. 

45.  Je  lis  dans  l'épitre  aux  Galates  :  «  Que  la 
grâce  et  la  paix  vous  soient  données  par  la 

bonté  de  Dieu  le  Père,  et  par  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ,  qui  s'est  livré  lui-même  pour  nos 
péchés  et  pour  nous  retirer  de  la  corruption  du 

siècle  présent.  »  {Gai.  i,  3.)  Et  ailleurs  :  «  La 

loi  a  été  établie  pour  faire  connaître  les  préva- 

rications que  l'on  commettait  en  la  violant,  jus- 
qu'à l'avènement  de  celui  qui  devait  naître 

d'Abraham,  et  que  la  promesse  regardait.  Et 
cette  loi  a  été  donnée  par  le  ministère  des  an- 

ges et  par  l'entremise  d'un  médiateur.  Or,  il 

n'y  a  point  de  médiateur,  quand  un  seul  s'en- 
gage ;  et  Dieu  traitant  avec  Abraham  est  le  seul 

Eum  qui  non  noverat  peccatum,  pro  nobis  peccatum 
fecit,  ut  nos  simus  justitia  Dei  in  ipso.  Coopérantes 
autem  et  rogamus,  ne  in  vacuum  gratiam  Dei  susci- 
piatis.  Dicit  enim,  Tempore  acceptabili  exaudivi  te, 
et  in  die  salutis  adjuvi  te.  Ecce  nunc  tempus  accep- 
tabile,  ecce  nunc  dies  salutis.  »  (II.  Cor.  vi,  \  .)  Ad 
hanc  reconciliationem  et  salutem  si  non  pertinent 
parvuli  (c),  quis  cos  quœrit  ad  baplismum  Christi  ? 
Si  autem  pertinent,  inter  homines  (o?)  mortuos  sunt, 
pro  quibus  ille  mortuus  est;  nec  ab  eo  reconciiiari 
et  salvari  possunt,  nisi  dimissa  non  reputet  delicla 
eorum. 

45.  Item  ad  Galatas  :  «  Gratia  vobis  et  pax  a  Deo 
Pâtre,  et  Domino  Jesu  Christo,  qui  dédit  semetip- 
sum  pro  peccatis  nostris,  ut  eximeret  nos  de  prœ- 
senli  sseculo  maligno.  »  {Gai.  n,  3.)  Et  alio  loco  : 
«  Lex  transgressionis  gratia  (e)  proposita  est,  donec 
veniret  semen  cui  promissum  est,  dispositum  per 
Angeles  in  manu  mediatoris.  Mediator  autem  unius 
non  est  :  Deus  vero  unus  est.  Lex  ergo  adversus 

(a)  Plerique  Mss.  omittunt  si  :  quœ  particula  etiam  apud  Grsecos  non  in  omnibus  codicibus  legitur.  —  {b)  Hoc 
loco  Mss.  non  habent,  omnia  :  nec  est  in  Grœcis  bibliis,  nec  in  Latinis  Corbeiensibus.  —  (c)  Duo  Mss.  quid  eos 
quœrit.  —  {d)  Am.  Et.  et  Mss.  mortui  sunt.  —  [e]  Sic  Mss.  Editi  vero,  posita  est.  Et  infra,  disposita  per  angelos. 
Vide  expositionem  epistolœ  ad  Gai.  tom.  ni,  part.  i. 
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qui  s'engage.  La  loi  est-elle  donc  opposée  aux 
promesses  de  Dieu?  Nullement.  Car  si  la  loi  qui 

a  été  donnée,  avait  pu  donner  la  vie,  on  pour- 

rait dire  que  la  justice  s'obtiendrait  par  la  loi. 
Mais  la  loi  écrite  a  comme  renfermé  tous  les 

hommes  sous  le  péché,  afin  que  ce  que  Dieu 

avait  promis  fût  donné  par  la  foi  de  Jésus- 

Christ  à  ceux  qui  croiraient  en  lui.  »  (Gai.  ui, 
19.) 

46.  Il  écrit  aux  Ephésiens  :  «  Vous-mêmes, 
vous  étiez  morts  par  vos  dérèglements  et  par 
vos  péchés,  dans  lesquels  vous  avez  autrefois 

vécu  selon  la  coutume  de  ce  monde,  selon  le 

Prince  des  puissances  de  l'air,  de  ces  esprits 
qui  exercent  maintenant  leur  pouvoir  sur  les 
incrédules  et  les  impies.  Nous  avons  été  aussi 

autrefois  dans  les  mêmes  désordres,  vivant  se- 
lon nos  passions  charnelles,  nous  abandonnant 

aux  désirs  de  la  chair  et  de  notre  esprit  ;  car 
nous  étions  aussi  naturellement  enfants  de  co- 

lère, comme  les  autres.  Mais  Dieu  qui  est  riche 

en  miséricorde,  a  écouté  l'amour  extrême  dont 
il  nous  a  aimés,  et  lorsque  nous  étions  morts 

par  nos  péchés,  il  nous  a  rendu  la  vie  en  Jésus- 
Christ,  par  la  grâce  duquel  vous  êtes  sauvés.  » 

(Ephès.  II,  d.)  «  C'est  par  la  grâce,  dit-il  plus 
bas,  que  vous  êtes  sauves  en  vertu  de  la  foi  ;  et 

cela  ne  vient  pas  de  vous,  puisque  c'est  un  don 
de  Dieu  ;  cela  ne  vient  pas  de  vos  œuvres,  afin 
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que  nul  ne  se  glorifie.  Car  nous  sommes  son 
ouvrage,  étant  créés  en  Jésus-Christ  dans  les 
bonnes  œuvres,  que  Dieu  a  préparées,  afin  que 
nous  y  marchions.  »  (Ibid.  3.)  Et  un  peu 

plus  loin  :  «  Vous  n'apparteniez  point  alors  à 
Jésus-Christ,  vous  étiez  entièrement  séparés  de 

la  société  d'Israël  ;  vous  étiez  étrangers  â  l'égard 

des  alliances  divines;  vous  n'aviez  pas  l'espé- 
rance des  biens  promis;  vous  étiez  sans  Dieu 

en  ce  monde.  Mais  maintenant  que  vous  êtes 

en  Jésus-Christ,  vous  étiez  autrefois  éloignés 
de  Dieu,  vous  vous  en  êtes  approchés  en  vertu 

du  sang  de  Jésus-Christ.  Car  c'est  lui  qui  est 

notre  paix;  qui  des  deux  peuples  n'en  a  fait 

qu'un  ;  qui  a  rompu  en  sa  chair  la  muraille  de 
séparation,  cette  inimitié  qui  les  divisait;  et 

qui  a  aboli  par  sa  mort  la  loi  chargée  de  tant 

de  préceptes  et  d'ordonnances,  afin  de  former 
en  soi-même  un  seul  homme  nouveau  de  ces 

deux  peuples,  en  mettant  la  paix  entr'eux  ;  et 
que  les  ayant  réunis  tous  deux  en  un  seul 
corps,  il  les  réconciliât  avec  Dieu  par  sa  croix, 

ayant  détruit  en  soi-même  leur  inimitié.  Ainsi 
il  est  venu  pour  annoncer  la  paix  tant  à  vous 

qui  étiez  éloignés  de  Dieu,  qu'à  ceux  qui  en 

étaient  proches  ;  car  c'est  par  lui  que  nous 
avons  accès  les  uns  et  les  autres  auprès  du 

Père  dans  un  même  esprit.  »  (Ibid,  11.)  «  Vous 

avez  appris,  dit- il  ailleurs,  par  la  doctrine  de 

promissa  Dei  ?  Absit.  Si  enim  data  esset  lex,  quae 
posset  vivificare ,  omnino  ex  lege  esset  justifia. 
Sed  conclusit  Scriptura  omnia  sub  peccato,  ut  pro- 
missio  ex  fide  Jesu  Ghrisli  daretur  credentibus.  » 
{Gai.  ni,  -19.) 

46.  Ad  Ephesios  etiam  :  «  Et  vos  cum  essetis  mor- 
tui  dehctis  et  peccatis  vesiris,  in  quibus  aiiquando 
ambulastis  secundum  sœculum  mundi  hujus,  secun- 
diini  principem  poleslalis  aeris,  spirilus  ejus  qui 
nunc  operatur  in  liliis  difTidentiae,  in  quibus  et  nos 
omncs  aiiquando  conversati  sumus  in  desideriis  Gar- 

nis nostrœ  facientes  volunlatem  carnis,  et  affeclio- 
num,  et  eramus  naturaliler  tilii  irœ,  sicut  et  ceteri. 
Deus  autem  qui  dives  est  in  raisericordia,  propter 
muUam  dilectionem  qua  dilexit  nos,  et  cum  esse- 
raus  mortui  peccatis,  convivificavit  nos  Chrislo,  eu- 
jus  gratia  sumus  salvi  facti.  »>  (Ephes.  ii,  I.)  Etpaulo 
post  :  «  Gratia,  inquit,  salvi  facti  cslis  per  (idem  ; 
et  hoc  non  ex  vol3is,  sed  Dei  donum  est  :  non  ex 
operibus,  ne  forte  quis  extollalur.  Ipsius  enim  su- 

mus figmentum,  creali  in  Chrislo  Jesu  in  operibus 
bonis,  quae  praeparavit  Deus  ut  in  ilHs  ambulemus.  » 
(Ibid.  vHf.)  Et  paulo  post  :  «  Qui  eratis,  inquit,  illo 
lempore  sine  Christo,  alienati  a  societate  Israël,  et 
peregrini  testamentorum  et  promissionis,  spem  non 
habentes,  et  sine  Deo  in  hoc  mundo  :  nunc  aulem 
in  Christo  Jesu,  qui  aiiquando  eratis  longe,  facti  (a) 
estis  prope  in  sanguine  Ghristi.  Ipse  est  enim  pax 
nostra,  qui  fecit  ulraque  unum,  et  médium  parie- 
tem  maceriaî  solvens  inimicitias,  in  carne  sua  legem 
mandatorum  decrelis  evacuans,  ut  duos  conderet  in 
se  in  unum  novum  hominem  faciens  pacem,  et  com- 
mutaret  utrosque  in  uno  corpore  Deo,  per  crucem 
interticiens  inimicitias  in  semetipso.  Et  veniens 
evangelizavit  pacem  vobis  qui  eratis  longe,  et  pacem 

his  qui  prope,  quia  per  ipsum  habemus  accessum 
ambo  in  uno  spiritu  ad  Palrem.  »  (Ibid.  12.)  Item 
alibi  :  «  Sicut  veritas  est  in  Jesu,  deponere  vos  se- 

cundum priorem  conversalioncm  veferem  hominem, 

eum  qui  corrumpitur  secundum  concupiscentias  de- 

(«)  lu  editis,  facti  autem.  Abest  autem  a  Mss, 
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Jésus- Christ,  à  dépouiller  le  vieil  homme  selon 
lequel  vous  avez  vécu  dans  votre  première  vie, 

qui  se  corrompt  en  suivant  l'illusion  de  ses  pas- 
sions, et  à  vous  renouveler  dans  l'intérieur  de 

votre  âme,  et  à  vous  revêtir  de  l'homme  nou- 
veau qui  est  créé  selon  Dieu  dans  une  justice  et 

une  sainteté  véritable.  »  (Eph.  iv,  22.)  «  Ne 

contristez  donc  pas,  dit-il  ailleurs,  l'esprit  saint 
de  Dieu  dont  vous  avez  été  marqués  comme 

d'un  sceau  pour  le  jour  de  la  rédemption.  )) 
(Ibid.  30.) 

47.  "Voici  comme  il  parle  aux  Cossiens  : 
((  Nous  rendons  grâces  à  Dieu  qui,  en  nous  éclai- 

rant de  sa  lumière,  nous  a  rendus  dignes 

d'avoir  part  au  sort  et  à  l'héritage  des  saints  ; 
qui  nous  a  arrachés  à  la  puissance  des  ténèbres, 
et  nous  a  fait  passer  dans  le  royaume  de  son 

fils  bien  aimé,  par  le  sang  duquel  nous  avons 
été  rachetés,  et  avons  reçu  la  rémission  de  nos 

péchés.  ))  [Coloss.  i,  12).  Vous  êtes  remplis 

d'un  esprit  nouveau,  dit-il  ailleurs,  en  Jésus- 
Christ  qui  est  le  chef  de  toute  principauté  et  de 

toute  puissance;  c'est  aussi  en  lui  que  vous 

avez  été  circoncis  d'une  circoncision  qui  n'est 

pas  faite  de  main  d'homme,  mais  qui  consiste 
dans  le  dépouillement  du  corps  et  de  la  conçu  - 

piscence  charnelle;  c'est-à  dire  de  la  circonci- 
sion de  Jésus-Christ,  puisque  vous  avez  été  en- 

sevelis par  le  baptême  avec  lui,  et  que  vous  êtes 

avec  lui  par  la  foi,  en  croyant  que  Dieu  l'a  res- 

ceptionis.  Renovamini  autem  spiiilu  mentis  vestrœ, 
et  induite  novum  hominem,  eum  qui  secundum 
Deum  creatus  est  in  justitia  et  sanctitate  veritatis.  » 
(Ephes.  IV,  22.)  Et  alibi  :  «  NoUle  contrislare  Spi- 
ritum  sanclum  Dei,  in  quo  signati  estis  in  diem  re- 
demlionis.  (Ibid.  30.) 

47.  —  Ad  Colossenses  eliam  lia  loquitur  :  «  Gratias 
agentes  Palri  idoneos  facienli  nos  in  partem  sortis 
sanctorum  in  lumine,  qui  eripuil  nos  de  polestate 
lenebrarum  et  transtulit  in  regnuni  Filii  earilalis 
suae,  in  quo  liabemus  redemtionem  in  remissione 
peccalorum  »  (Col.  i,  ̂2.)  Et  alio  loco  :  «  Et  estis, 
inquit,  in  illo  repleti,  qui  est  caput  omnis  principa- 
tus  et  potestalis  :  in  quo  eliam  circumcisi  estis  cir- 
cumcisione  non  manufacta,  in  exspolialione  corpo- 
ris  Garnis,  in  circumeisione  Christi,  consepulli  ei  in 
baptismo,  in  quo  et  consurrexislis  pcr  fidem  opera- 
tionis  Dei,  qui  suscitavit  illum  a  mortuis.  Et  vos, 
cum  esselis  morlui  delictis  et  praeputio  Garnis  vcs- 
irœ,  GonvivifiGavit  cum  illo,  donans  nobis  omnia  de- 
licla,  delens  quod  ad  versus  nos  eral  chirographum 
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suscité  d'entre  les  morts.  Lorsque  vous  étiez 

dans  la  mort  de  vos  péchés  et  dans  l'ineirconci- 
sion  de  votre  chair,  Jésus-Christ  vous  a  fait  re- 

vivre avec  lui,  vous  pardonnant  tous  vos  pé- 

chés, effaçant  par  son  sang  la  cédule  qui  s'éle- 
vait contre  nous  par  ses  décrets,  et  qui  nous 

était  contraire;  il  l'a  fait  disparaître  entière- 

ment, en  l'attachant  à  la  croix;  et  se  dépouil- 
lant de  sa  chair,  il  a  désarmé  les  principautés 

et  les  puissances  et  les  a  menées  hautement  en 

triomphe  à  la  face  de  tout  le  monde.  »  ( Coloss, 
II,  10.) 

48.  Il  disait  à  Timothée  :  «  c'est  une  vérité  cer- 

taine et  digne  d'être  reçue  avec  une  parfaite 
soumission  :  Que  Jésus  est  venu  dans  le  monde 

pour  sauver  les  pécheurs,  entre  lesquels  je  suis 

le  premier.  Mais  j'ai  obtenu  miséricorde,  afin 
que  je  fusse  le  premier  en  qui  Jésus -Christ  fit 
éclater  son  extrême  patience,  afin  que  je  serve 

d'exemple  à  ceux  qui  croiraient  en  lui  pour  la 
vie  éternelle.  »  (Timoth.  i,  15.)  Il  dit  encore  : 

«  Il  n'y  a  qu'un  Dieu,  et  qu*un  seul  médiateur 
entre  Dieu  et  les  hommes,  Jésus-Christ  homme, 

qui  s'est  levé  lui-même  pour  la  rédemption  de 
tous.  »  {Ibid,  II,  8.)  Il  dit  encore  dans  la  se- 

conde épitre  au  même  Timothée  :  a  Ne  rougis- 

sez donc  point  de  Notre  Seigneur  que  vous  de- 
vez confesser,  ni  de  moi  qui  suis  son  captif  ; 

mais  souffrez  avec  moi  pour  l'Évangile,  selon 

la  force  que  vous  recevrez  de  Dieu.  Car  c*est  lui 

decreti,  quod  erat  contrarium  nobis,  tollens  illud  de 
medio,  et  affigens  illud  cruci,  exuens  se  earnem, 
principalus  et  poteslales  exemplavit  fiducialiter  Iri- 
umphans  eos  in  semelipso.  »  (Col.  u.  iO.) 

48.  El  ad  Timolheum,  «  Humanus,  inquit,  sermo 
et  omni  acceptione  dignus,  quia  Christus  Jésus  ve- 
nil  in  mundum  peccatores  salvos  facere,  quorum 
primus  ego  sum.  Sed  ideo  misericordiam  conseculus 
sum,  ut  in  me  ostenderet  primo  Christus  Jésus  om- 
nem  longanimilatem,  ad  informalionem  eorum,  qui 
credituri  sunl  illi  in  vilam  aeternam.  »  (I.  Tim. 
i.  15.)  Item  dicit  :  «  Unus  enim  Deus,  unus  et  me- 

diator  Dei  et  hominum  homo  Christus  Jésus,  qui  de- 
dit  semelipsum  redemtionem  pro  omnibus.  »  (I.  Tim. 
H,  5.)  In  secunda  otiam  ad  eumdem  :  «  Noli  ergo, 

inquit,  erubescere  testimonium  Domini  nostri,  ne- 
que  me  vinctum  ejus,  sed  collabora  Evangelio  se- 

cundum virtutem  Dei  salvos  nos  facientis,  et  vocan- 
tis  vocatione  sua  sancta,  non  secundum  opéra  nos- 
tra,  sed  secundum  suum  propositum  et  gratiam, 
quœ  data  est  nobis  in  Chrislo  Jesu  ante  saecula 
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qui  nous  sauve  et  qui  nous  appelle  par  sa  vo- 
cation sainte,  non  selon  nos  œuvres,  mais  selon 

le  décret  de  sa  volonté,  et  selon  la  grâce  qui 
nous  a  été  donnée  en  Jésus-Christ  avant  tous 

les  siècles.  Or,  cette  grâce  apparaît  maintenant 

par  l'avènement  de  notre  Sauveur  Jésus-Christ, 
qui  a  détruit  la  mort,  et  qui  nous  a  découvert 

par  l'Évangile  la  vie  et  l'immortalité.»  (Tim.  i,  8. 

49.  Ouvrez  l'épitre  à  Tite  et  vous  lisez  :  «  Nous 
attendons  la  béatitude  que  nous  espérons,  et 

Favénement  glorieux  de  notre  grand  Dieu  et 

Sauveur  Jésus-Christ,  qui  s'est  livré  pour  nous, 
afin  de  nous  racheter  de  toute  iniquité,  et  de 

nous  purifier,  pour  se  faire  un  peuple  nom- 
breux et  fervent  dans  les  bonnes  œuvres.  » 

[Tite  II,  13.)  Et  ailleurs  :  «  Depuis  que  la  bonté 
de  notre  Sauveur,  et  son  amour  pour  les 

hommes  a  paru  dans  le  monde,  il  nous  a  sau- 
vés, non  à  cause  des  œuvres  de  justice  que  nous 

eussions  faites,  mais  à  cause  de  sa  miséricorde, 

par  l'eau  de  la  renaissance  et  par  le  re- 

nouvellement du  Saint-Esprit,  qu'il  a  répandu 
sur  nous  avec  une  riche  effusion  par  Jésus- 

Christ  notre  Sauveur,  afin  qu'étant  justifiés  par 
sa  grâce,  nous  devinssions  les  héritiers  de  la 

vie  éternelle,  selon  l'espérance  que  nous  en avons.  »  (Tite  m,  4). 

50.  J'arrive  à  l'épitre  aux  Hébreux  que 
quelques-uns  regardent  comme  douteuse  (1),  et 
pourtant  je  sais  que  ces  écrivains  qui  ne  pen- 

sent pas  comme  nous  sur  le  baptême  des  en- 
fants, ont  emprunté  à  cette  épitre  des  passages 

en  faveur  de  leur  opinion.  Quant  à  moi,  je 

m'incline  devant  l'autorité  des  Églises  orien- 
tales qui  la  classent  parmi  les  livres  canoniques, 

et  je  cite  les  nombreux  témoignages  qu'elle 
renferme.  Voici  l'exorde  de  cette  épitre  :  a  Dieu 
ayant  parlé  autrefois  à  nos  pères  en  divers 
temps  et  en  diverses  manières  par  les  prophètes, 
nous  a  enfin  parlé  en  ces  derniers  jours  par  son 

propre  fils,  qu'il  a  fait  héritier  de  toutes  choses 
et  par  qui  même  il  a  créé  les  siècles.  H  est  la 
splendeur  de  sa  gloire  et  le  caractère  de  sa 
substance  ;  il  soutient  tout  par  la  puissance  de 

sa  parole  ;  et  après  nous  avoir  purifiés  de  nos  pé- 
chés, il  est  assis  au  plus  haut  du  Ciel,  à  la 

(1)  Saint  Jérôme  nous  dit  que  les  latins  de  son  temps  regardaient  cette  épître  comme  douteuse,  ainsi  que  nous 
le  voyons  dans  ses  commentaires  sur  Isaie,  ch.  vi  et  viii,  —  sur  Zacharie,  ch.  viii,  —  sur  saint  Matthieu,  ch.  xxvi, 
—  et  dans  son  Catalogue  des  écrivains  Ecclésiastiques,  chap.  xvi,  à  Paul,—  chap.  lxx,  à  Gaïus,  etc.  Mais  il  ajoute 
que  les  Grecs  l'attribuaient  à  saint  Paul,  ainsi  qu'il  l'écrit  à  Dardanus  dans  sa  lettre  129^  :  Il  faut  bien  le  dire  à 
ceux  du  rite  Latin,  dit-il,  c'est  que  l'Épître  aux  Hébreux  est  attribuée  à  l'apôtre  saint  Paul,  non-seulement  par 
les  Églises  d'orient,  mais  par  tous  les  auteurs  ecclésiastiques  qui  ont  écrit  en  langue  grecque  dans  les  derniers 
temps.  Ce  texte  est  pris  dans  le  vieux  manuscrit  de  Corbeil,  et  c'est  sur  son  autorité  que  nous  avons  corrigé  les 
éditions  qui  portaient  :  par  toutes  les  églises  grecques,  ou  bien  :  par  les  Églises  et  les  écrivains  Grecs.  Voye? 
saint  Augustin,  liv.  XVI,  Cité  de  Dieu,  ch.  xxn,  —  et  la  Doctrine  Chrétienne,  liv.  II,  ch.  vni.  La  raison  de  ces 

doutes  au  sujet  de  l'Épître  aux  Hébreux,  venait  de  ce  que  n'ayant  pas  été  adressée  à  une  église  particulière,  son 
authenticité  reposait  en  quelque  sorte  sur  une  tradition  moins  précise,  que  celle  des  autres  épîtres  adressées  aux 
églises  de  Rome,  de  Corinthe,  etc. 

œlerna,  manifestata  aulem  nunc  per  advenlum  Do- 
mini  nostri  Jesu  Christi,  evacuantis  quidem  mor- 
iem,  illuminantis  autem  vilam  et  incorruptionem 
per  Evangelium.  »  (II.  Tim.  i,  8.) 

49.  Ad  Tilum  eliain  :  «  Exspectantes,  inquit,  il- 
him  beatam  spem  et  manifestalionem  gloriae  magni 
Dei,  et  salvatoris  nostri  Jesu  Christi,  qui  dédit  se- 
melipsum  pro  nobis,  ut  nos  redimeret  ab  omni  ini- 
quitate,  et  mundaret  nos  sibi  populum  abundanlem, 
aemulalorem  bonorum  operum.  {Tit.  n,  ̂3.)  Et  alio 
loco  :  «  Cum  autem  benignitas  et  humanitas  illuxit 
salvatoris  Dei  nostri,  non  ex  operibus  justitiae,  quœ 
nos  fecimus,  sed  secundum  suam  misericordiam  sal- 

ves nos  fecit  per  lavacrum  regeneralionis  et  renova- 
tionis  Spiritus  sancti,  quem  dilissime  effudit  super 
nos  per  Jesum  Chrislum  salvalorem  nostrum,  ut  jus- 

tificati  ipsius  gratia  heredes  efTiciamur  secundum 
spem  vitae  aeternœ.  »  {Tit.  ni,  4.) 

50.  Ad  Hebrœos  quoque  epistola,  quamquam  non- 
nullis  {a)  incerla  sit  tamen  quoniam  legi  quosdam 

huic  nostrse  de  baptismo  parvulorum  sententiae  con- 
traria sentientes,  eam  quibusdam  opinionibus  suis 

testem  adhibere  voluisse,  magisque  me  movet  aucto- 
ritas  Ecclesiarum  Orientalium,  quae  hanc  etiam  in 

canonicis  habent,  quanta  pro  nobis  testimonia  con- 

lineat,  advertendum  est.  In  ipso  ejus  exordio  legi- 
tur  :  «  Multis  partibus,  et  multis  modis  olim  Deus 

locutus  est  patribus  in  Prophetis  ;  postremo  in  his 
diebus  locutus  est  nobis  in  Filio,  quem  constituit 

heredem  universorum,  per  quem  fecit  et  saecula. 

Qui  cum  sit  splendor  gloriae  et  figura  substanliae 

ejus,  gerens  quoque  omnia  verbo  virtutis  suae,  pur- 

fa)  Hîc  veteris  codicis  Corbeiensis  auctoritate  corrigimus  editiones,  quse  hactenus  ferebant,  sed  ab  omnibus  rétro S'..  ̂       .  .       .  .    -,  .        -_,7-,.-.v   „^,.,-^#^,.,A„o  V  Aug.  lib.  XVI,  de  Civitate  Dei, ecclesiis  Grseci  sermonis  scriptoribus,  vel  ecclesiis  et  Grseci  sermonis  scriptoribus,  V 
c.  XXII,  et  de  Doctrina  Christiana,  lib.  II,  c.  viii. 
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droite  de  la  souveraine  Majesté.  »  (Hebr,  i,  1.) 

II  dit  un  peu  plus  loin  :  «  Si  la  loi  donnée  par 

les  anges  est  demeurée  ferme,  et  si  tous  les 

violements  de  ces  préceptes  et  toutes  les  dé- 
sobéissances ont  reçu  la  juste  punition  qui 

leur  était  due;  comment  pourrons-nous  l'éviter, 

si  nous  négligeons  l'Évangile  du  véritable  sa- 
lut. »  (Hébr,  II,  2.)  Ailleurs  :  «  Comme  les  en- 

fants sont  d'une  nature  mortelle,  composée  de 

chair  et  de  sang,  c'est  pour  cela  qu'il  a  pris 
aussi  cette  même  nature,  afin  de  déterminer 

par  sa  mort  celui  qui  était  le  prince  de  la  mort, 

c'est-à-dire  le  diable,  et  de  mettre  en  liberté 
ceux  que  la  crainte  de  la  mort  tenait  dans  une 

continuelle  servitude  pendant  leur  vie.  » 

(Ibid.  14.)  Il  ajoute  un  peu  plus  loin  :  «  C'est 

pourquoi  il  a  fallu  qu'il  fût  en  tout  semblable  à 
ses  frères  pour  être  envers  Dieu  un  Pontife 

compatissant  et  fidèle  en  son  ministère,  afin 

d'expier  les  péchés  du  peuple.  »  (Ibid.  17.)  Et 
plus  loin  :  «  Demeurons  fermes  dans  notre  foi  ; 

car  le  Pontife  que  nous  avons  n'est  pas  tel  qu'il 
ne  puisse  compatir  à  nos  faiblesses;  car  il  a 

éprouvé  comme  nous  toutes  sortes  de  tentations, 

hormis  le  péché.  »  (Heb.  iv,  15.)  Il  dit  dans  un 

autre  endroit  :  a  Son  sacerdoce  est  éternel;  c'est 
pourquoi,  il  peut  sauver  pour  toujours  ceux 

qui  s'approchent  de  Dieu  par  son  entremise, 
étant  toujours  vivant  pour  intercéder  pour  nous. 

gatione  peccatorum  a  se  facta,  sedet  ad  dexteram 
majestatis  in  excelsis.  »  {Hebr.  n,  2.)  Et  post 
pauca  :  «  Si  enim  qui  per  Angeles  diclus  esl  sermo, 
factus  est  firmus,  et  oranis  praevaricatio  et  inobe- 
dientia  juslam  accepit  mercedis  retributionem  ; 
quomodo  nos  effugiemus,  si  tantam  neglexerimus 
salutem.  »  {Ibid.  ii,  2.)  Et  alio  loco  :  «  Propterea 
ergo  quia  pueri  communicaveruiit  sanguini  et  carni, 
et  ipse  propemodum  eorum  parlicipavit,  ut  per  mor- 
tem  evacuarel  eum,  qui  potestatem  habebat  mortis, 
id  est,  diabolum,  et  liberarel  eos  qui  timoré  mortis 
per  totam  vitam  rei  erant  servitutis.  »  {Ibid. 
Et  paulo  post  :  «  Unde  debuit,  inquit,  secundum  om- 
nia  a  fratribus  similis  esse,  ut  misericors  fieret,  et 
fidelis  princeps  sacerdolum  eorum,  quce  sunt  ad 
Deum  propitiandumprodelictis  populi.  »  {Ibid.  17.) 
Et  alibi  :  «  Teneamus,  inquit,  confessionem  :  non 
enim  habemus  {a)  sacerdotem,  qui  non  possit  com- 

pati infimilatibus  nostris;  etenim  expcrlus  est  om- 
nia  secundum  simililudinem  sine  peccato.  »>  {Heb7\ 

Car  il  était  bien  raisonnable  que  nous  eussions 

un  Pontife  comme  celui-ci,  saint,  innocent, 

sans  tache,  séparé  des  pécheurs,  et  plus  élevé 

que  les  cieux;  n'étant  point  obligé,  comme  les 

autres  Pontifes,  d'offrir  tous  les  jours  des  vic- 
times, premièrement  pour  ses  propres  péchés, 

et  ensuite  pour  ceux  du  peuple.  Il  l'a  fait  une 
fois  en  s'offrant  lui-même.  »  (Heb,  vu,  25.)  Il 

dit  encore  ailleurs  :  «  Jésus-Christ  n'est  point 

entré  dans  ce  sanctuaire  fait  de  main  d'homme, 

qui  n'était  que  la  figure  du  véritable;  mais  il 
est  entré  dans  le  ciel  même,  afin  de  se  présen- 

ter maintenant  pour  nous  devant  la  face  de 

Dieu.  Il  n'y  est  pas  aussi  entré  pour  s'ofi'rir  plu- 
sieurs fois  lui-même,  comme  le  Grand-prêtre 

entre  tous  les  ans  dans  le  sanctuaire,  en  portant 

un  sang  étranger.  Autrement  il  aurait  fallu 

qu'il  eût  souffert  plusieurs  fois  depuis  le  com- 

mencement du  monde;  au  lieu  qu'il  n'a  paru 
qu'une  fois,  vers  la  fin  des  siècles,  pour  abolir 

le  péché,  en  s'offrant  lui-même  comme  victime. 
Et  comme  il  est  arrêté  que  les  hommes  meu- 

rent une  fois,  et  qu'ensuite  ils  sont  jugés;  ainsi 
Jésus-Christ  a  été  offert  une  fois  pour  effacer 
les  péchés  de  plusieurs;  et  la  seconde  fois  il 

apparaîtra,  sans  avoir  plus  rien  du  péché,  pour 

le  salut  de  ceux  qui  l'attendent  (Hébr.  ix,  24.) 

51.  L'Apocalypse  de  saint  Jean  produit  aussi 
son  témoignage,  en  nous  donnant  ce  cantique 

IV,  15.)-  Et  alio  loco  :  «  Intransgressibile,  inquit, 
habet  sacerdotium  :  unde  et  salvos  perficere  potest 

eos,  qui  adveniunt  per  ipsum  ad  Deum,  semper  vi- 
vens  ad  interpellandum  pro  ipsis.  Talem  enim  de- 
cebat  habere  nos  principem  sacerdotum,  justum, 
sine  malilia,  incontaminatum,  separatum  a  pecca- 
toribus,  altiorem  à  caîlis  factum,  non  habentem 
quotidianam  necessitalem,  sicut  principes  sacerdo- 

lum, primum  pro  suis  peccatis  sacrificium  olTerre, 
dehinc  pro  populi  :  hoc  enim  semel  fecit  offerens 
se.  »  {Hebr.  vu,  25.)  Et  alio  loco  :  «  Non  enim  in 
manu  fabricala  sancta  introivit  Christus,  quae  sunt 
similia  verorum,  sed  in  ipsum  caelum,  apparere 

ante  faciem  Dei  pro  nobis,  non  ut  saepius  ofTeral  se- 
melipsum,  sicut  princeps  sacerdotum  inlrat  in 
sancta,  in  anno  semel  cum  sanguine  alieno.  Cete- 
rum  oportebat  eum  sa'pius  pali  a  mundi  constilu- 
lione  :  nunc  autem  semel  in  extremitate  saeculorum 
ad  remissionem  peccatorum  per  sacrificium  suum 
manifeslatus  est.  Et  sicut  constitulum  est  hominibus 

(a)  Editio  Lov.  pontificem.  Habebant  editiones  allas  cuni  nostris  Mss.  sacerdotem.  In  Graeco  idem  est  hic  verbum 
àpxîspsîç,  quod  locis  proxime  citatis  ex  Heb.  i  et  vu,  ubi  principem  sacerdotum  legimus. 
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de  louanges  en  l'honneur  du  Christ  :  «  Vous 
êtes  digne,  Seigneur,  de  recevoir  le  livre  et 

d'en  ouvrir  les  sceaux;  car  vous  avez  été  mis  à 
mort,  et  par  votre  sang  vous  nous  avez  rachetés 

pour  Dieu,  de  toute  tribu,  de  toute  langue, 

de  tout  peuple,  de  toute  nation.  »  (Apocal. 

v,9.) 
52.  Saint  Pierre,  dans  les  actes  des  Apôtres, 

appelle  Jésus-Christ  l'auteur  de  la  vie,  et  re- 

prochant aux  Juifs  de  l'avoir  fait  mourir,  il 
leur  dit  :  a  Vous  avez  déshonoré  et  renoncé  le 
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Saint  et  le  Juste;  vous  avez  demandé  qu'on 

vous  accordât  la  grâce  d'un  homme  qui  était  un 

meurtrier,  et  vous  avez  fait  mourir  l'auteur  de 

la  vie.  »  (Act.  m,  14.)  Ailleurs  il  dit  :  «  C'est 
lui  qui  est  cette  pierre  que  vous,  Architectes, 

avez  rejetée,  et  qui  cependant  est  devenue  la 

principale  pierre  de  l'angle.  Car  nul  autre  nom 
sous  le  ciel  n'a  été  donné  aux  hommes  par  le- 

quel nous  devions  être  sauvés.  »  (Act.  iv,  H.) 

11  dit  ailleurs  :  «  Le  Dieu  de  nos  pères  a  ressus- 

cité Jésus  que  vous  avez  fait  mourir  en  le  pen- 

dant sur  le  bois.  C'est  lui  que  Dieu  a  élevé  dans 
sa  gloire  comme  étant  le  Prince  et  le  Sauveur, 

pour  donner  à  Israël  la  grâce  de  la  pénitence 

et  la  rémission  des  péchés.  »  (Act.  v,  30.)  Je  lis 
dans  un  autre  endroit  :  «  Tous  les  prophètes 

s'accordent  dans  le  même  témoignage  pour  dire 
que  tous  ceux  qui  croiront  en  lui,  recevront  par 

lui  la  rémission  de  leurs  péchés.  »  (Act.  x,  43.) 

L'Apôtre  saint  Paul  dit  aussi  dans  le  même 
livre  des  actes  :  a  Sachez  donc,  mes  frères, 

que  c'est  par  lui  que  la  rémission  des  péchés 
nous  est  annoncée,  et  que  quiconque  croit  en 

lui  est  justifié  par  lui  de  toutes  les  choses  dont 

vous  n'avez  pu  être  justifiés  par  la  loi  de  Moïse.  » 
(Act.  XIII,  38.) 

53.  En  présence  de  cette  masse  de  témoi- 

gnages, qui  oserait  s'élever  encore  contre  la  vé- 
rité de  Dieu!  J'aurais  pu  les  multipUer  davan- 
tage ;  mais  je  ne  dois  pas  oublier  que  cet  ou- 

vrage doit  avoir  des  bornes.  J'ai  pensé  qu'il 
était  inutile  d'appuyer  la  thèse  que  nous  soute- 

nons sur  les  preuves  sans  nombre  que  nous  au- 

rait fournies  l'ancien  Testament,  puisqu'il  con- 
tient sous  le  voile  des  promesses  temporelles 

tout  ce  que  le  nouveau  Testament  met  au  grand 

jour  de  la  révélation.  Le  Seigneur  lui-même 
nous  montre  en  effet  et  établit  en  quelques 

mots  l'utilité  des  anciens  livres  quand  il  dit; 
que  tout  ce  qui  était  écrit  sur  lui  dans  la  loi, 

dans  les  prophètes  et  dans  les  psaumes  devait 

avoir  son  accomplissement;  qu'il  fallait  surtout 

que  le  Christ  souffrit,  qu'il  ressuscitât  le  troi- 

sième jour,  et  que  l'on  prêchât  en  son  nom  la 
pénitence  et  la  rémission  des  péchés,  en  com- 

mençant par  Jérusalem.  (Luc  XXIV,  44.)  Saint 

Pierre,  comme  je  l'ai  déjà  rappelé,  nous  dit  que 

tous  les  prophètes  s'accordent  à  lui  rendre  ce 
témoignage,  que  tous  ceux  qui  croiront  en  lui 

semel  tanlum  mori,  et  post  hoc  judicium  :  sic  et 
Chrislus  semel  oblatus  est,  ut  multorum  peccata 
portaret;  secundo  sine  peccalis  apparebit  eis,  qui 
eum  susiinent  ad  salutem.  »  (Hebr.  ix,  24.). 

5L  Apocalypsis  etiam  Joannis  has  laudes  Christo 
per  canlicum  novum  teslatur  offerri  :  «  Dignus  es 
accipere  librum,  et  aperire  signacula  ejus,  quoniam 
occisus  est,  et  redemisli  nos  Deo  in  sanguine  tuo, 
de  omni  gente,  et  lingua,  et  populo,  et  natione.  » 
{ÂpoG.  V,  9.) 

52.  Item  in  Aclibus  Apostolorum,  inceptorem 
vitae  Petrus  apostolus  dixit  esse  Dorainum  Jesum, 
ÎQcrepans  Judœos  quod  occidissent  eum,  ita  loquens  : 
«  Vos  autem  sanctum  et  justum  inhonorastis,  et  ne- 
gastis,  et  postulastis  hominem  homicidam  vivere  et 
donaii  vobis  :  nam  inceptorem  vilœ  occidistis.  » 
{Act.  ui,  -14.)  Et  alio  loco  :  «  Hic  est  lapis  reproba- 
tus  à  vobis  œdificantibus,  quifaclus  est  in  capul  an- 
guli.  Non  est  cnim  aliud  nomen  sub  caelo  dalum 
hominibus,  in  quo  oporleat  salvos  fieri  nos.  «  {Act. 

I     IV,  fj.)  Et  alibi  :  «  Deus  palrum  suscitavit  Jesum, 

quem  vos  interfecistis  suspendentes  in  ligno.  Hune 
Deus  principem  et  salvatorem  exaltavit  gloria  sua, 

dare  'paenitenliam  Israël  et  remissionem  peccato- 
rum  in  illo.  »  (Act.  v,  30.)  Item  alio  loco  :  «  Huic 
omnes  Prophelae  teslimonium  perhibent,  remissio- 

nem pcccatorum  accipere  per  manum  illius  omnem 
credenlem  in  eum.  »  {Act.  x,  43.)  Item  in  eodem 
libro  apostolus  Paulus  :  «  Notum  ergo  sil  vobis,  in- 
quit,  viri  fratres,  quoniam  per  hune  vobis  remissio 
peccalorum  annuntialur  ab  omnibus,  quibus  non 
potuistis  in  lege  Moysi  justificari,  in  hoc  omnis  cre- 
dens  juslificatur.  »  {Act.  xni,  38.) 

53.  Hoc  tanto  aggere  testimoniorum,  cujus  adver- 
sus  verilatem  Dei  elatio  non  prematur?  Et  multa 
quidem  alia  reperiri  possunt,  sed  et  finiendi  hujus 
operis  cura  non  negligenter  habenda  est.  De  libris 
quoque  veteris  Testamenli  multas  contestationes  di- 
vinorum  eloquiorum  adhibere  in  hanc  sententiam 
supervacaneum  putavi,  quando  quidem  in  illis  quod 
occultai ur  sub  velamento  velut  terrenarum  promis^ 
sionum,  hoc  in  novi  Testamenli  prsedicatione  rêve* 
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recevront  par  lui  la  rémission  de  leurs  péchés. 

(Act.  X,  43.) 

54.  Rien  n'empêche  néanmoins  d'emprunter 

aussi  à  l'ancien  Testament  quelques  témoi- 
gnages qui  devront  compléter  ou  plutôt  com- 

bler la  mesure  de  notre  démonstration.  Notre 

Seigneur  lui-même  parle  aussi  dans  un  psaume 

par  son  prophète  :  «  Dieu  a  fait  paraître  d'une 
manière  admirable  toutes  mes  volontés  à  l'égard 
des  saints  qui  sont  dans  sa  terre.  »  {Psaume 

XV,  3.)  Ce  n'était  pas  leurs  mérites,  mais  mes 
volontés.  »  Qu'avaient-ils  en  eux-mêmes,  si  ce 

n'est  de  grandes  infirmités?  «  Leurs  infirmités 
se  sont  multipliées.  »  Ils  étaient  faibles  et  la  loi 

est  encore  survenue  pour  donner  lieu  à  l'abon- 
dance du  péché.  {Rom,  v,  20.)  Mais  que  va-t-il 

ajouter?  «  Ensuite  ils  ont  couru  avec  une  vi- 
tesse prodigieuse.  »  Voyant  leurs  infirmités  se 

multiplier  par  l'abondance  du  péché,  ils  ont  été 
prompts  à  chercher  le  médecin,  afin  que  là  où 

s'était  trouvée  l'abondance  du  péché,  se  trouvât 
aussi  une  surabondance  de  grâce.  «  Je  ne  les 

réunirai  point  dans  deux  assemblées  particu- 
lières pour  répandre  le  sang  des  animaux.  » 

Car  les  sacrifices  sanglants  qu'ils  ont  offerts  en 
grand  nombre  dans  les  assemblées  du  taber- 

nacle ou  du  temple  seraient  plutôt  à  constater 

latur.  Et  ipse  Dominus  Hbrorum  veterum  utilitatem 
breviter  demonstravit  et  definivit  dicens,  oporluisse 
impleri  quœ  de  illo  scripla  essent  in  Lege  et  Pro- 
phelis  et  Psalmis,  et  haec  ipsa  esse,  quod  oportebat 
Chrislum  pati,  et  resurgere  a  mortuis  lerlia  die,  et 
praedicari  in  nomine  ejus  paenitentiam  et  remissio- 
nem  peccatorum  per  omnes  génies,  incipientibus  ab 
Jérusalem.  »  (Luc.  xxiv.  44.)  Et  Petrus  dicit,  quod 
paulo  ante  commemoravi,  huie  omnes  Prophetas 
lestimonium  perhibere,  reraissionem  peccatorum  ac- 
cipere  per  manum  ejus  omnem  credentem  in  eum. 
{Jet.  X,  43.) 

54.  Verumlamen  commodius  est,  etiam  ex  ipso 
veterc  Testamento  testimonia  pauca  depromere,  quœ 
vel  ad  supplementum,  vei  potius  ad  cumulum  va- 
lere  debebuut.  Ipse  Dominus  per  Prophetam  in 
Psalmo  loquens  ait  :  «  Sanclis  qui  sunt  in  terra 
ejus,  mirificavit  omnes  volunlates  meas  in  illis.  » 
(P$al.  XV,  3.)  Non  merila  illorum,  sed  «  volunlates 
meas.  »  Nam  illorum,  quid,  nisi  quod  sequitur? 
«  Mulliplicalae  sunt  infirmitates  eorum  »  :  supra 
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leurs  péchés  qu'à  les  purifier,  a  Je  ne  les  réuni- 
rai donc  plus,  »  dit-il,  dans  des  assemblées 

particulières  pour  répandre  le  sang.  Le  sang 

d'un  seul  a  été  offert  pour  plusieurs,  et  c'est  le 
sang  qui  doit  les  purifier  exclusivement.  Il  con- 

tinue :  «  Je  ne  me  souviendrai  plus  de  leurs 

noms  pour  en  parler  ;  »  parce  qu'ils  seront  des 
hommes  nouveaux.  Voici  les  noms  qn'on  leur 
donnait  :  enfants  de  la  chair,  enfants  du  siècle, 

enfants  de  colère,  enfants  du  démon,  impurs, 

pécheurs,  impies;  maintenant  on  les  appellera 
enfants  de  Dieu.  Tout  est  nouveau;  homme 

nouveau,  nom  nouveau,  cantique  nouveau, 
Testament  nouveau.  Que  les  hommes  ne  soient 

donc  pas  ingrats;  que  tous,  petits  et  grands, 

faibles  ou  puissants,  reconnaissent  la  grâce  de 

Dieu.  L'Église  n'a  qu'une  voix  pour  dire  :  a  Je 
me  suis  égarée  comme  une  brebis  perdue.  » 

{Psaume  cxviii,  176.)  Tous  ceux  qui  sont 

membres  de  Jésus-Christ  sont  d'accord  pour 
s'écrier  :  «  Nous  étions  tous  comme  des  brebis 

égarées,  et  il  s'est  livré  lui-même  pour  nos  pé- 
chés. »  {haïe  LUI.)  Il  faut  voir  dans  Isaïe  le  pas- 

sage tout  entier  de  la  prophétie;  C'est  celui 

qu'expliquait  Philippe,  quand  l'Évangile  de  la 
reine  de  Condace  crut  en  Jésus- Christ.  {Act, 

VIII,  27.)  Voyez  comme  le  prophète  insiste  pour 

quod  infirmi  erant.  Ad  hoc  et  lex  subintravit,  ui 
abundaret  dehclum.  {Rom.  v,  20.)  Sed  quid  adjun- 
git?  «  Postea  acceleraverunl  »  :  multiplicatis  infir- 
milatibus,  hoc  est,  abundanle  delicto,  alacrius  me- 
dicum  quaesierunt,  ut  ubi  abundavit  peccalum,  su- 
perabundaret  gratia.  Denique,  «  Non  congregabo, 
inquit,  conventicula  eorum  de  sanguinibus  »  : 
quoniam  multis  sacrificiorum  sanguinibus,  cum  pri- 
mum  in  tabernaculum  vel  in  lemplum  congregaren- 
tur,  convincebanlur  potius  peccatores,  quam  mun- 
dabantur.  Non  ergo  jam,  inquit,  de  sanguinibus 
congregabo  conventicula  eorum.  Unus  enim  sanguis 
pro  multis  datus  csl,  quo  veraciter  mundarenlur. 
Denique  sequitur  :  «  Nec  memor  ero  nominum  illo- 

rum per  labia  mea  »  :  tamquam  (a)  innovatorura. 
Nam  nomina  eorum  erant  prius,  filii  carnis,  filii  see- 
culi,  filii  irse,  filii  diaboli,  immundi,  peccatores, 
impii  :  postea  vero,  filii  Dei,  homini  novo  nomen 
novum,  canticum  novum  (b)  cantanti  novum  per 
Testamentum  novum.  Non  sint  ingrali  homines  gra- 
tiae  Dei,  pusilli  cum  magnis,  a  minore  usque  ad 

{a)  Duo  Mss.  unus  Belgicus,  aller  Vaticanus,  tamquam  mundatorum,  tamquam  innovatorum.  —  (6)  Plerique 
Mss.  'jarent  his  verbis,  cantanti  novum,  forte  deleto  ibi  novum  lectio,  haec  jjjelior  eril,  canticum  novum  cantanti 
per  T'^stamentum  nçvum, 
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43 vous  le  montrer,  pour  graver  son  image  dans 

l'àme  des  orgueilleux  et  des  obstinés  :  «  Homme 
de  douleurs,  dit-il,  il  est  familiarisé  avec  la 

misère  ;  son  visage  était  obscurci  par  les  oppro- 

bres et  par  l'ignominie  ;  et  nous  Tavons  compté 
pour  rien.  11  porte  nos  infirmités,  et  il  se 

charge  de  nos  douleurs.  Nous  l'avons  regardé 
comme  un  homme  accablé,  frappé  de  Dieu  et 

et  humilié.  Oui,  il  a  été  blessé  lui-même  à  cause 
de  nos  iniquités,  il  a  été  brisé  pour  nos  crimes. 

Le  châtiment  qui  doit  nous  procurer  la  paix 

s'est  appesanti  sur  lui  ;  nous  avons  été  guéris 
par  ses  meurtrissures.  Nous  nous  sommes  tous 

égarés  comme  des  brebis;  et  le  Seigneur  a  fait 

tomber  sur  lui  l'iniquité  de  nous  tous.  Il  a  été 

sacrifié  parce  qu'il  l'a  voulu,  et  il  n'a  pas  ou- 
vert la  bouche  ;  il  sera  conduit  à  la  mort  comme 

un  agneau,  il  sera  muet  comme  une  brebis  de- 
vant celui  qui  la  tond.  Il  est  mort  au  milieu  des 

angoisses,  après  un  jugement  :  qui  racontera 
sa  génération?  Il  a  été  retranché  de  la  terre 

des  vivants  ;  il  a  été  frappé  pour  les  iniquités 

de  mon  peuple.  Je  lui  donnerai  donc  les  impies 

pour  le  prix  de  sa  sépulture,  et  les  riches  pour 

la  récompense  de  sa  mort  ;  parce  qu'il  n'a  point 

commis  d'iniquité,  et  que  le  mensonge  n'a  ja- 
mais été  dans  sa  bouche,  le  Seigneur  a  voulu  le 

majorem.  Totius  Ecclesiae  vox  est  :  «  Erravi  sicut 
ovis  perdita.  »  {Psal.  cxvin,  ̂ 76.)  Omnium  mem- 
brorum  Chrisli  vox  est  :  «  Omnes  ut  oves  erravi- 
mus,  et  ipse  tradilus  est  pro  peccatis  nostris.  » 
{Isdi,  Lin,  6.)  Qui  totus  prophetiœ  locus  apud 
Isaiam  est,  quo  per  Philippum  sibi  exposito,  spado 
ille  Candacis  reginae  in  eum  credidit.  {Âct.  viii,  27.) 
Vide  quoliens  hoc  ipsum  commendet,  et  tamquam 
superbis  nescio  quibus,  vel  contentiosis  idemtidem 
inculcet  :  «  Homo,  inquit,  in  plaga,  et  qui  sciât 
ferre  infirmitales,  propter  quod  et  avertit  se  faciès 
ejus,  injuriata  est,  nec  magni  œstimata  est.  Hic  in- 
lirmitates  nostras  portai,  et  pro  nobis  in  doloribus 
est,  et  nos  exislimavimus  illum  in  doloribus  esse,  et 
in  plaga,  et  in  poena  :  ipse  autem  vulneralus  est 
propter  peccata  nostra,  infirmât  us  est  propter  ini- 
quitales  nostras.  Eruditio  pacis  nostrœ  super  eum, 
in  livore  ejus  sanati  sumus.  Omnes  ut  oves  erravi- 
mus,  et  Dominus  iradidil  illum  pro  peccatis  nostris. 
Et  ipse  quoniam  maie  Iractatus  est,  non  aperuit  os, 
ut  ovis  ad  immoiandum  ductus  est,  et  utagnus  ante 
eum  qui  se  tonderet  fuit  sine  voce,  sic  non  aperuit 
os  suum.  In  humililate  sublalum  est  judicium  ejus  : 

(fl)  Nostri  omnes  Mss.  habent,  longissimas  vitse,—  (6)  . 
ut  réfrigèrent  qui,  Unus  e  Vatic.  cod.  ut  réfrigèrent  hi  q 

briser  dans  son  infirmité.  Si  vous  donnez  votre 

vie  pour  nos  péchés,  vous  verrez  votre  race  du- 
rer longtemps.  Le  Seigneur  veut  briser  son 

âme  dans  la  douleur,  lui  montrer  la  lumière,  le 
donner  comme  un  exemple  sensible,  et  le  glo- 

rifier comme  le  juste  qui  se  dévoue  pour  un 

grand  nombre  d'hommes  et  qui  portera  lui- 
même  leurs  iniquités.  Il  aura  donc  lui-même  en 

héritage  un  peuple  nombreux;  il  distribuera 

les  dépouilles  des  forts,  parce  qu'il  s'est  livré  à 

la  mort,  et  qu'il  a  été  mis  entre  des  scélérats  ; 

parce  qu'il  s'est  chargé  des  péchés  d'une  multi- 
tude criminelle,  et  qu'il  a  été  livré  pour  leurs 

iniquités.  »  {haïe  lui,  3  et  suiv.)  Remarquez 
que  le  Sauveur  lui-même,  ouvrant  le  livre  du 
prophète  Isaïe,  au  milieu  de  la  synagogue,  y  a 
lu  le  passage  suivant  qui  le  concernait  :  {Luc 

IV,  17.)  L'Esprit  du  Seigneur  repose  sur  moi; 
le  Seigneur  m'a  donné  l'onction  divine  :  il  m'a 
envoyé  pour  prêcher  son  évangile  aux  pauvres, 
pour  relever  le  courage  de  ceux  qui  sont  abat- 

tus, pour  annoner  aux  captifs,  la  liberté,  et  aux 
aveugles  la  lumière.  »  {haïe  lxi,  1.)  Reconnais- 

sons donc  tous  sans  exception,  nous  qui  vou- 
lons être  ses  membres,  entrer  dans  son  bercail, 

et  arriver  à  la  vie  et  au  salut  qu'il  a  promis, 
reconnaissons  tous,  je  le  répète,  que  celui  qui 

generalionem  ejus  quis  enarrabit  ?  quoniam  lolletur 
de  terra  vita  ejus,  ab  iniquilatibus  populi  mei  duc- 

tus est  ad  mortem.  Dabo  ergo  malos  propter  sepul- 
turam  ejus,  et  divites  propter  mortem  ejus,  ob  hoo 
quod  iniquitatem  non  fecerit,  nec  dolum  ore  suo, 
Dominus  vult  purgare  illum  de  plaga.  Si  dederitis 
vos  ob  delicla  vestra  animam  vestram,  videbitis  se- 
men  {a)  longae  vitae.  Et  vult  Dominus  auferre  à  do- 

loribus animam  ejus,  ostendere  illi  lucem,  et  figu- 
rare  per  sensum,  justificare  justum  bene  servien- 
tem  pluribus,  et  peccata  illorum  ipse  sustinebit. 
Propterea  ipse  hereditabit  complures,  et  forlium 
partielur  spolia,  propter  quod  tradita  est  anima  ejus 
ad  mortem,  et  inîer  iniquos  aestimatus  est,  et  ipse 
peccata  mullorum  sustinuit  et  propter  iniquitates 
eorum  traditus  est.  {Isai,  lhi,  3.)  Adtende  etiam 
illud  ejusdem  Prophetae,  quod  de  se  completum, 
lecloris  eliam  funclus  ofTicio  in  synagoga  ipse  reci» 
tavit  :  (Lucœ,  iv,  i7.  Isai,  lxi,  i.)  «  Spirilus  Domini 
super  me,  propter  quod  unxit  me,  evangelizare  (b) 
pauperibus  misil  me,  ut  refrigerem  qui  in  pressura 
cordis  sunt,  praedicare  caplivis  remissionem,  et  cae-- 
cis  visum.  »  Omnes  ergo  agnoscamus,  nec  uUus 

n.  Er.  et  Gallicani  Mss.  evangelizare  humilibus  misit  m^^ 
Aliiis  ut  refrigercntur  qui. 
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n'avait  point  péché,  a  porté  nos  péchés  en  son 

corps  sur  la  croix,  afin  qu'étant  morts  au  péché 
nous  vivions  pour  la  justice;  que  ses  meurtris- 

sures nous  ont  guéris,  lorsque  nous  étions  in- 

firmes (I.  Pierr.  ii,  2.)  et  comme  des  brebis  er- 
rantes. 

Chapitre  XXVIII.  —  Conséquence  :  tous  ont 

besoin  de^  la  mort  de  Jésus-Christ  pour  être  sau- 
vés. —  53.  Les  choses  étant  ainsi,  il  faut  croire 

d'après  les  enseignements  de  la  vraie  foi  et  de 
la  saine  doctrine  que  tous  ceux  qui  appartien- 

nent à  Jésus-Christ  par  le  baptême  ont  eu  be- 
soin de  recevoir  la  rémission  de  leurs  péchés, 

et  que  personne  ne  peut  avoir  la  vie  éternelle, 

en  dehors  de  son  royaume.  Cette  gloire  éter- 
nelle est  déjà  préparée,  et  elle  sera  donnée  à  la 

fin  des  temps,  au  jour  de  la  résurrection  des 

morts,  à  ceux  qui  appartiennent,  non  à  la  mort 

éternelle  qui  est  la  seconde  mort,  mais  à  la  vie 

éternelle  que  Dieu  la  vérité  même  promet  aux 

saints  et  aux  fidèles.  Or,  tous  ceux  qui  partici- 

pent à  cette  vie  ne  seront  vivifiés  qu'en  Jésus- 
Christ,  comme  tous  meurent  en  Adam.  Car  de 

même  que  tous  ceux  qui  appartiennent  à  la  gé- 
nération de  la  volonté  charnelle  ne  meurent 

qu'en  Adam,  en  qui  tous  ont  péché;  ainsi  tous 
ceux  qui  appartiennent  à  la  génération  de  la 

volonté  spirituelle  ne  sont  vivifiés  qu'en  Jésus- 
Christ,  en  qui  tous  sont  justifiés.  (I.  Corinth.  xv, 

exceptas  sit  eorum,  qui  volumus  corpori  ejus  haerere, 
per  eum  in  OYile  ejus  intrare,  ad  vilam  et  salutem, 
quam  suis  promisit,  perpeluam  {a)  pervenire  :  om- 
nes,  inquam,  agnoscamus  eum,  qui  peccatum  non 
fecit,  et  peccala  iioslra  perlulit  in  corpore  suo  super 
Ugnum,  ut  a  peccatis  separati  eum  justitia  vivamus  ; 
cujus  cicatricibus  sanati  sumus,  infirmi  eum  esse- 
mus,  (I.  Petr.  ii,  22,  et  2^.)  tamquam  pecora  erran- 
tia. 

Caput  XXVIII.  —  Colligit  egere  morte  Christi, 
ut  salventur.  —  55.  Quae  cum  ita  sint,  neminem 
umquam  eorum,  qui  ad  Ciiristum  accesserunt  per 
baptismum,  sana  lides  et  sana  doctrina  pu  avit  ex- 
ceptum  a  gratia  remissionis  peccatorum,  nec  esse 
posse  alicui  prœter  regnum  ejus,  aeternam  salutem. 
Hœc  enim  parala  est  revelari  in  tempore  novissimo, 
hoc  est,  in  resurrectione  mortuorum,  perlinentiura 
non  ad  mortem  seternam  (I.  Petr.  i,  5),  quœ  secun- 
da  mors  appellatur,  sed  ad  vitam  aeternam,  quam 
promitlil  non  mendax  Deus  saiictis  et  fideUbus  suis; 
cujus  vitœ  participes  omnes  non  vivificabuntur  nisi 

{a)  In  omnibus  nostris  Mss.  pertinere. 
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22.)  Tous  sont  condamnés  à  cause  d'un  seul  ; 

tous  aussi  à  cause  d'un  seul  sont  justifiés. 

[Rom.  V,  18.) Il  n'y  a  pas  de  milieu;  on  ne  peut 
être  qu'avec  le  démon,  si  on  n'est  pas  avec  Jé- 

sus-Christ. C'est  pourquoi  Notre-Seigneur  lui- 
même  voulant  détruire  dans  les  cœurs  mal  ins- 

pirés cette  fausse  idée  de  la  place  mitoyenne 

qu'on  voudrait  accorder  aux  enfants  non  bapti- 
sés qui  mériteraient,  à  cause  de  leur  innocence 

la  vie  éternelle,  mais  qui,  par  la  privation  du 

baptême,  seraient  exclus  du  royaume  de  Jésus- 

Christ,  Notre  Seigneur,  dis-je,  s'est  prononcé 
d'une  manière  définitive  et  a  fermé  la  bouche 

des  contradicteurs  en  disant  :  «  Celui  qui  n'est 
pas  avec  moi,  est  contre  moi.  »  {Matth.  xii,  30.) 

Prenez  un  enfant  quelconque.  S'il  est  avec  le 

Christ,  pourquoi  le  baptiser?  Mais  s'il  est  en 
eftet  baptisé  pour  être  avec  le  Christ,  il  est  donc 

vrai  qu'avant  son  baptême  il  n'était  pas  avec 

lui,  et  n'étant  pas  avec  Jésus-Christ,  il  était 

contre  Jésus-Christ.  Il  n'y  a  pas  moyen  d'affai- 
blir ni  de  changer  une  sentence  aussi  claire. 

Pourquoi  sont-ils  donc  contre  Jésus-Christ,  s'ils 

ne  sont  pas  des  enfants  de  péché  ?  Ce  n'est  pas 

parce  qu'ils  ont  une  âme  et  un  corps  qui  l'un  et 
l'autre  sont  une  créature  de  Dieu.  Or,  si  le  pé- 

ché en  est  la  cause,  quel  péché  peut  avoir  cet 

âge,  si  ce  n'est  le  vieux  péché  d'origine  ?  Tous 
les  hommes  naissent  d'un  seul  homme  qui  avait 

in  Ghristo,  sicut  in  Adam  omnes  moriuntur  (I.  Cor, 

XV,  22.)  Quemadmodum  enim  omnes  omnino  perti- 
nentes ad  generationem  voluntatis  Garnis  non  mo- 

riuntur, nisi  in  Adam  in  quo  omnes  peccaverunt  : 
sic  ex  his  omnes  omnino  pertinentes  ad  regenera- 
lionem  voluntatis  spiritus,  non  viviticanlur  nisi  in 
Ghristo,  in  quo  omnes  juslificaniur.  Quia  sicut  per 
unum  omnes  ad  condemnationem,  sic  per  unum 
omnes  ad  justificationem.  (Rom.  y,  18.)  Nec  est  ui- 
lus  ulli  médius  locus,  ut  possit  esse  nisi  cum  diabo- 

lo, qui  non  est  cum  Ghristo.  Hinc  et  ipse  Dominus 
volens  auferre  de  cordibus  maie  credentium  islam 
nescio  quam  medietatem,  quam  conanlur  quidam 
parvulis  non  baptizatis  tribuere,  ut  quasi  merito  in- 
nocentiae  sint  in  vita  aeterna,  sed  quia  non  sunt 
baptizati,  non  sint  cum  Chrislo  m  regno  ejus  defi- 
nitivam  protuiit  ad  haec  ora  obstruenda  sententiam, 
ubi  ait  :  «  Qui  mecum  non  est,  adversum  me  est.  » 
(Matth.  xii,  30.)  Constitue  igilur  quemlibet  parvu- 
lum  :  si  jam  cum  Ghristo  est,  ut  quid  baptizatur.?  Si 
autem,  quod  habet  veritas,  ideo  baptizatur,  ut  sit 
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une  chair  de  péché,  pour  être  condamnés;  et 
tous  les  hommes  sont  délivrés  de  la  damnation 

par  un  seul  homme  qui  a  pris  la  ressemblance 

du  péché.  On  ne  veut  pas  dire  que  tous  ceux 

qui  naissent  avec  la  chair  du  péché  soient  iden- 

tiquement purifiés  par  la  chair  qui  a  pris  la  res- 

semblance du  péché;  «  car  tous  n'ont  pas  la 
foi.  »  (II.  Thess.  m,  2.)  Mais  tous  ceux  qui  ap- 

partiennent à  la  génération  charnelle,  ne  nais- 

sent qu'avec  la  chair  du  péché;  et  tous  ceux 
qui  appartiennent  à  la  génération  spirituelle, 
ne  sont  purifiés  que  par  la  chair  qui  a  pris  la 

ressemblance  du  péché  ;  c'est-à-dire  que  les  uns 
sont  condamnés  par  Adam,  et  les  autres  sont 

justifiés  par  Jésus-Christ.  C'est  comme  si  nous 
disions,  par  exemple  :  il  y  a  dans  cette  ville 

une  sage-femme  qui  met  au  monde  tous  les  ci- 

toyens, et  un  professeur  des  belles-lettres  qui 
instruit  tous  les  habitants;  évidemment  on  ne 

veut  parler  d'une  part  que  de  ceux  qui  naissent, 

et  d'autre  part,  que  de  ceux  qui  fréquentent 
l'école  ;  et  néanmoins  tous  ceux  qui  naissent 

n'apprennent  pas  pour  cela  les  belles  lettres. 

11  est  donc  évident  que  de  part  et  d'autre  on  a 
raison  de  dire  tous  les  citoyens,  puisque  per- 
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sonne  ne  vient  au  monde  sans  le  ministère  de 

la  sage -femme,  et  que  personne  n'apprend  les 
belles-lettres,  sans  les  leçons  du  maître  (1). 

56.  En  considérant  tous  les  témoignages  des 

saints  livres  que  j'ai  cités,  soit  en  les  discutant 
un  à  un,  soit  en  les  rassemblant  comme  un  fais- 

ceau, sans  compter  ceux  que  j'ai  laissés  de  côté, 

on  ne  trouve  autre  chose  que  ce  qu'enseigne 
l'Eglise  universelle  qui  doit  surveiller  toutes  les 

nouveautés  profanes,  c'est  que  tout  homme  est 

séparé  de  Dieu,  tant  qu'il  n'est  pas  réconcilié 
avec  Dieu  par  le  Christ  médiateur,  et  que  la 

cause  de  cette  séparation,  c'est  uniquement  le 

péché.  Il  n'y  a  de  réconciliation  possible  qu'en 
obtenant  la  rémission  des  péchés,  par  la  seule 

grâce  du  Sauveur  miséricordieux,  et  par  la 

seule  victime  du  véritable  prêtre.  Et  ainsi  tous 
les  enfants  de  la  femme  qui  a  écouté  le  serpent 

pour  se  laisser  corrompre  par  le  plaisir  sen- 
suel, ne  peuvent  être  délivrés  de  ce  corps  de 

mort  que  par  le  fils  de  la  vierge  qui  a  cru 

à  l'ange  et  qui  a  conçu  sans  concupiscence. 
{Luc.  I,  38.) 

Chapitre  XXIX.  —  Quel  est  le  bien  du  ma- 

riage? —  57.  Ce  qui  constitue  l'essence  du  ma- 

(1)  Voir  plus  haut,  ch.  xv,  le  livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce,  chap.  u,  des  Noces  et  de  la  Concupiscence.  Livre 
II,  chap.  xxYU.  Le  4^0  livre  contre  Julien,  chap.  viii,  et  l'Épitre  217,  chap.  vi,  nombre  19. 

cum  Chrislo,  profecto  non  baplizalus  non  est  cum 
Christo  :  et  quia  non  est  cum  Christo,  adversus 
Chrislum  est;  nequc  cnim  cjus  tam  manifestam  de- 
l)cmus  aul  possumus  intirmare  vel  immutare  sen- 
lenliam.  Unde  igitur  adversus  Christum,  si  non  ex 
peccalo  ;  nequc  enim  ex  corpore  et  anima,  qua^  utra- 
que  Dei  creatura  est.  Porro  si  ex  peccalo,  quod  in 
ilia  axiale  nisi  originale  et  antiquum  ?  Una  est  quippe 
caro  peccali,  in  qua  omnes  ad  damnationem  nas- 
cunlur;  et  una  est  caro  in  similitudine  carnis  pec- 

cali, per  quam  omnes  a  damnationc  liberanlur.  Nec 
ita  dictum  est  omnes,  velut  quicumque  nascunlur  in 
carne  peccali,  iidem  ipsi  omnes  mundari  intelligan- 
tur  per  carnem  similem  carnis  peccali  ;  «  non  enim 
omnium  est  fides  (II.  Thess.  m  2)  :  sed  omnes  per- 

tinentes ad  generallonem  connubii  carnalis,  non 
nascunlur  nisi  in  carne  peccali  ;  et  omnes  pertinen- 

tes ad  gênerai ionem  connubii  spiritalis,  non  mun- 
danlur  nisi  per  carnem  similem  carnis  peccali  :  hoc 
est,  illi  per  Adam  ad  condemnationem,  isli  per 
Chrislum  ad  justificationem.  Tamquam  si  dicamus, 
vorbi  gralia,  una  est  obstetrix  in  hac  civitate,  quae 
omnes  excipit,  et  unus  est  hic  lilterarum  magister, 
qui  omnes  docet  :  neque  ibi  intelligi  possunt  omnes, 

nisi  qui  nascunlur;  neque  hic  omnes,  nisi  qui  dis- 

cunt  :  non  tamen  omnes  qui  nascunlur,  litteras  dis- 
cunl.  Sed  cuivis  claret,  quod  et  illic  recle  dictum 
est,  omnes  excipit,  prœter  cujus  manus  nemo  nasci- 
tur;  et  hic  recle  dictum  est,  omnes  docet,  praeter 
cujus  magislerium  nemo  discit. 

56.  Consideralis  aulem  omnibus  divinis  testimo- 

niis,  quœ  commemoravi,  sive  singillalim  de  uno- 
quoque  dispulans,  sive  acervatim  multa  congestans, 
vel  qua3cumque  similia  non  commemoravi,  nihil  in- 
venilur  nisi  quod  universa  Ecclesia  tenel,  quae  ad- 

versus omnes  profanas  novilates  vigilare  débet,  om- 
nem  hominem  separari  a  Deo,  nisi  qui  per  media- 
torem  Chrislum  reconcilialur  Deo,  nec  separari 

quemquam  nisi  peccalis  intercludenlibus  posse. 
Non  ergo  reconciliari  nisi  peccatorum  remissione, 
per  unam  gratiam  misericordissimi  salvaloris,  per 
unam  viclimam  verissimi  sacerdotis  :  ac  sic  om- 

nes lilios  mulicris,  qua3  serpenli  credidit  (Gen.  ni, 

6),  ut  libidine  corrumperetur,  non  liberari  a  cor- 
pore  morlis  hujus,  nisi  per  filium  virginis,  quae 

Angelo  credidit  (Liœ.  i,  38),  ut  sine  libidine  fêta- retur. 

Caput  XXIX.  —  Bonum  conjugii  quid.  —  57.  Bo 

num  ergo  conjugii  non  est  fervor  concupiscenliaj, 

sed  quidam  licilus  et  honestus  illo  fervore  utendi 
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riage,  ce  n'est  pas  l'ardeur  de  la  concupiscence, 

mais  la  manière  licite  et  honnête  d'en  user  pour 

la  propagation  de  l'homme,  et  non  pour  la  satis- 
faction du  plaisir.  Cette  volonté,  et  non  la  vo- 

lupté, voilà  le  mariage.  Il  y  a  donc  dans  les 

membres  de  ce  corps  de  mort  un  mouvement 

de  révolte  qui  entraine  l'esprit  tout  entier  et  le 

captive  ;  il  s'arrête,  quand  l'âme  lui  commande 
de  marcher,  il  marche,  quand  elle  lui  com- 

mande de  s'arrêter;  voila  le  mal  du  péché  que 
tout  homme  apporte  en  naissant  (1).  Mais  lors- 

qu'on met  un  frein  à  ce  mouvement  pour  lui 

interdire  les  désordres,  et  qu'on  le  règle  dans 
les  intérêts  bien  entendus  de  la  propagation  du 

genre  humain ,  voilà  le  mariage  dans  les  condi- 

tions légitimes,  pour  donner  naissance  à  Thom- 
me  dans  une  société  régulière.  Or,  personne  ne 

renaît  dans  le  corps  de  Jésus-Christ,  sans  qu'il 

soit  né  d'abord  dans  un  corps  de  péché.  De 

même  qu'en  usant  mal  d'une  bonne  chose,  on 
fait  mal  ;  ainsi  en  usant  bien  d'une  mauvaise 
chose,  on  fait  bien.  Ces  deux  choses  donc,  le 

bien  et  le  mal,  et  ces  deux  autres  choses,  le  bon 

usage  et  le  mauvais  usage,  combinées  ensemble 

établissent  quatre  différences.  On  use  d'une 
bonne  chose,  en  faisant  à  Dieu  vœu  de  conti- 
tinence;  on  en  use  mal,  en  le  faisant  à  une 

idole.  On  use  mal  d'une  mauvaise  chose,  en  là- 

(1)  Voyez  des  Noces  et  de  la  Concupiscence,  Livre  I,  ch 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

chant  la  bride  à  la  concupiscence  dans  l'adul- 
tère; on  en  use  bien,  en  réglant  la  concupis- 
cence dans  les  limites  du  mariage.  User  bien 

d'une  bonne  chose  vaut  mieux  qu'user  bien 

d'une  mauvaise  chose,  quoique  l'un  et  l'autre 
soit  bien.  Ainsi  «  celui  qui  marie  sa  fdle,  fait 

bien  ;  celui  qui  ne  la  marie  point,  fait  encore 

mieux.  »  (I.  Cor,  vu,  38.)  Mais  j'ai  traité  cette 
question  plus  amplement  et  plus  particulière- 

ment dans  les  deux  livres,  l'un  sm*  le  bien  con- 

jugal, l'autre  sur  la  sainte  virginité»  selon  le 

pouvoir  que  Dieu  m'a  donné,  et  dans  la  mesure 
de  ma  faiblesse.  Que  nos  adversaires,  sous  pré- 

texte que  le  mariage  est  bon,  ne  se  fassent  donc 

pas  les  apologistes  de  ce  mal  qu'on  appelle  la 
concupiscence,  comme  ils  opposent  la  chair  et 

le  sang  du  prévaricateur,  à  la  chair  et  au  sang 

du  Rédempteur  ;  qu'ils  cessent  donc  de  prendre 
pour  appui  de  leur  orgueilleuse  doctrine,  ceux 

que  Notre-Seigneur  nous  a  donnés,  à  cause  de 

leur  jeune  âge,  comme  un  exemple  d'humilité. 
Un  seul  est  né  sans  péché  ;  c'est  celui  qu'une 

vierge  a  conçu  sans  la  société  de  l'homme,  sans 
la  concupiscence  de  la  chair,  mais  par  la  sou- 

mission de  son  esprit.  Seule,  elle  a  pu  nous  pré- 
parer le  remède  à  notre  blessure,  parce  que 

seule  elle  a  produit  le  fruit  béni  de  ses  entrailles 

sans  être  blessée  par  le  péché. 

.  XXV. 

modus,  propagande  proli,  non  explendse  libidini 
accommodalus  (a).  [Volunlas  ista,  non  voluplas 
illa,  nuplialis  est.]  Quod  igitur  in  membris  corporis 
mortis  hujus  inobedienler  movetur,  lolumque  ani- 
mum  in  se  dejeclum  conatur  adlrahere,  el  neque 
cum  mens  voluerit  exsurgit,  neque  cum  mens  vo- 
luerit  conquiescit.  hoc  est  malum  peceati  (b),  in 
que  nascitur  omnis  homo.  Cum  autem  ab  illicitis 
corruptionibus  refrenatur,  et  ad  sola  generis  huma- 
ni  supplementa  ordinate  propaganda  permittitur, 
hoc  est  bonum  conjugii,  per  quod  ordinata  socielate 
nascitur  homo.  Sed  nemo  renaseitur  in  Christi  cor- 
pore,  nisi  prius  nascaïur  in  peceati  corpore.  Sicut 
autem  bono  uli  maie,  malum  est  :  sic  malo  bene 
uti,  bonum  est.  Duo  igitur  haec,  bonum  et  malum, 
et  alla  duo,  usus  bonus  et  usus  malus,  sibimel  ad- 
juncta  quatuor  differentias  faciunl.  Bene  utilur  bo- 

no, continentiam  dedicans  Deo  :  Maie  utitur  bono, 

continentiam  dedicans  idolo.  Maie  utitur  malo,  con- 
cupiscentiam  relaxans  adulterio  :  Bene  utitur  malo, 
concupiscentiam  restringens  connubio.  Sicut  ergo 
melius  est  bene  uti  bono,  quam  bene  uli  malo,  cum 
sit  ulrumque  bonum  :  ila  «  qui  dat  virginem  suam 
nuptum,  bene  facit  ;  et  qui  non  dat  nuplum,  melius 
facit.  »  (I.  Cor.  vu,  38.)  De  qua  quaestione  multo 
uberius  et  multo  suflicientius  in  duobus  libris,  uno 
de  bono  conjugali,  altero  de  sancta  virginitate^ 
quantum  Dominus  dédit,  pro  mearum  virium  exi- 
guitate  disserui.  Non  itaque  per  nuptiarum  bonum 
défendant  concupiscentiae  malum,  qui  carnem  et 
sanguinem  prœvaricatoris  adversus  carnem  et  san- 
guinem  Redemptoris  extollunt  :  non  erigantur  in  (c) 
superbiam  erroris  alieni,  de  quorum  parvula  aetale 
nobis  dédit  Dominus  humilitatis  exemplum.  Solus 
sine  peccato  natus  est,  quem  sine  virili  complexu, 
non  concupiscentia  carnis,  sed  obedientia  mentis 

(«)  Sententia  haec  abest  ab  omnibus  Mss.  —  {b)  Unus  e  Vatic.  Mss.  cum  quo  nacîtur.  —  (c)  Omnes  Mss.  in 
superbia. 
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CuAPiTRE  XXX.  —  Opinion  des  Pélagiens 
sur  le  baptême  des  enfants.  —  58.  Maintenant 
creusons  avec  soin,  autant  que  le  Seigneur  nous 

aidera,  le  chapitre  de  l'Évangile  où  il  dit  :  a  Si 

un  homme  ne  renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit, 
il  n'entrera  point  dans  le  royaume  de  Dieu.  » 
{Jean  m,  5.)  Si  cette  parole  ne  remuait  pas  nos 

adversaires,  ils  ne  s'occuperaient  nullement  du 
baptême  des  enfants.  <(  Mais  il  ne  dit  pas,  ré- 

pliquent-ils, celui  qui  ne  renaît  pas  de  l'eau  et 

du  Saint-Esprit,  n'aura  pas  le  salut  ou  la  vie 

éternelle  ;  il  dit  seulement  :  n'entrera  pas  dans 
le  royaume  de  Dieu  ;  on  baptise  donc  les  enfants 

pour  qu'ils  soient  avec  le  Christ  dans  le  royaume 

de  Dieu,  où  ils  n'entreront  pas  sans  le  baptême; 

et  pourtant,  s'ils  meurent  sans  être  baptisés,  ils 

n'en  auront  pas  moins  le  salut  et  la  vie  éter- 
nelle, comme  n'étant  point  enchaînés  par  le 

lien  du  péché.  »  Voilà  ce  qu'ils  disent.  Et  d'a- 

bord ils  n'expliquent  jamais,  par  quel  principe 
de  justice  une  créature  qui  serait  sans  péché, 

et  portant  l'image  de  Dieu,  serait  privée  du 
royaume  de  Dieu.  Ensuite  voyons  si  le  Seigneur 

Jésus,  qui  est  le  seul  et  unique  bon  Maître,  n'a 
pas  expliqué  et  montré  clairement  dans  cet 

évangile,  qu'il  faut  obtenir  la  rémission  de  ses 
péchés  par  le  baptême,  afin  de  pouvoir  entrer 

dans  le  royaume  de  Dieu.  Et  pourtant  il  suffi- 

sait, pour  ceux  qui  savent  comprendre,  d'avoir 

entendu  ces  paroles  :  «  Personne,  s'il  ne  nait  de 

nouveau,  ne  peut  voir  le  royaume  de  Dieu.  » 

Et  ces  autres  :  «  Si  quelqu'un  ne  renaît  de  l'eau 
et  du  Saint-Esprit,  il  ne  peut  entrer  dans  le 
royaume  de  Dieu.  »  Pourquoi  dit-il  naître  de 

nouveau,  si  ce  n'est  pour  être  renouvelé?  En 
quoi  doit-il  être  renouvelé,  si  ce  n'est  parce 
qu'il  est  vieux?  Comment  est-il  vieux,  si  ce 
n'est  en  ce  que  notre  vieil  homme  a  été  crucifié 
avec  lui,  afin  que  le  corps  du  péché  soit  détruit? 

{Rom.  Yi,  6.)  Mais  je  veux,  suivant  mon  dessein, 
entrer  dans  une  explication  circonstanciée  de 

l'Évangile,  et  montrer  avec  tout  le  soin  et 
l'attention  dont  nous  sommes  capables,  que 
ce  sujet  se  rapporte  à  la  question  que  nous 
traitons. 

59.  «  Il  y  avait  un  homme  d'entre  les  Phari- 
siens, nommé  Nicodème,  sénateur  des  Juifs.  Il 

vint  la  nuit  trouver  Jésus  et  lui  dit  :  Maître, 

nous  savons  que  vous  êtes  venu  de  la  part  de 

Dieu  pour  nous  instruire  comme  un  docteur  ; 

car  personne  ne  saurait  faire  les  miracles  que 

vous  faites,  si  Dieu  n'est  avec  lui.  Jésus  lui  ré- 
pondit :  En  vérité,  en  vérité,  je  vous  le  dis  : 

Personne  ne  peut  voir  le  royaume  de  Dieu,  s'il 
ne  naît  de  nouveau.  Nicodème  lui  répondit  : 

Comment  peut  naître  un  homme  qui  est  déjà 
vieux  ?  Peut-il  rentrer  dans  le  sein  de  sa  mère 

pour  naître  une  seconde  fois?  Jésus  lui  répon- 
dit :  En  vérité,  en  vérité,  je  vous  le  dis  ;  Si  un 

homme  ne  renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  il 

virgo  concepit.  Sola  noslro  vulneri  medicinam  parè- 
re poluit,  quae  non  ex  peccati  vulnere  germen  piae 

prolis  emisit. 
Caput  XXX.  —  Bajitiimiim  ad  quid  infant ibus 

necessarium  voluerint  Pelagiani.  —  58.  Jam  nunc 
serutemur  diligenlius,  quantum  adjuvat  Dominus, 
etiam  Ipsum  Evangelii  capitulum  ubi  ait,  «  nisi 
quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et  spirilu,  non  intrabit 
in  regnum  Dei.  »  (Jean,  ni,  5.)  Qua  isti  senlenlia 
nisi  moverentur,  omnino  parvulos  nec  baptizandos 
esse  censerent.  «  Sed  quia  non  ait,  inquiunt,  Nisi 
quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  habebit 
salutem  vel  vitam  aelernam  ;  tantummodo  autem  di- 
xit,  non  intrabit  in  regnum  Dei  :  ad  hoc  parvuU 
baplizandi  sunt,  ut  sint  etiam  cum  Christo  in  regno 
Dei,  ubi  non  erunt  si  baptizati  non  fuerint  :  quam- 
vis  et  sine  baplismo  si  parvuli  moriantur,  salutem 
vitamque  œternam  habituri  sint,  quoniam  nulle  pec- 

cati vinculo  obstricti  sunt.  »  Haec  dicentes,  primo 
numquam  explicant  isti,  qua  justitia  nullum  pecca- 
tum  habens  imago  Dei  separetur  a  regno  Dei.  Dein- 

de  videamus  utrum  Dominus  Jésus,  unus  et  solus 
magister  bonus,  in  bac  ipsa  evangelica  lectione  non 
signiticaverit  et  ostenderit,  non  nisi  per  remissio- 
nem  peccatorum  fieri,  ut  ad  regnum  Dei  perveniant 
baptizati  :  quamvis  recte  inteliigenlibus  sufficere  de- 
buerit,  quod  dictum  est,  «  Nisi  quis  natus  fuerit  de- 
nuo,  non  polest  videre  regnum  Dei  :  et,  Nisi  quis 
renatus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  potest  introire 
in  regnum  Dei.  »  Cur  enim  nascatur  denuo,  nisi  re- 
novandus?  unde  renovandus,  nisi  a  vetuslate  ?  qua 
velustate,  nisi  in  qua  vêtus  homo  noster  simul  cru- 
cifixus  est  cum  iilo,  ut  evacuetur  corpus  peccati  ? 

(Rom.  VI,  6.)  Aut  unde  imago  Dei  non  intral  in  reg- 
num Dei,  nisi  impedimento  prohibente  peccati.?  Ve- 

rumtamen  ut  proposuimus,  lotam  ipsam  circumstan- 
liam  evangelicae  lectionis  ad  rem  de  qua  agitur 

perlinenlem,  intente  quantum  possumus  diligenter- 
que  videamus. 

59.  Erat  autem  homo,  inquit,  ex  Pharisajis  Nico- 
demus  nomine,  princeps  Judœorum  :  hic  venil  ad 
Jesum  nocte,  et  dixit  ei,  Rabbi,  scimus  quia  a  Deo 
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ne  peut  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu.  Ce  qui 
est  né  de  la  chair  est  chair,  et  ce  qui  est  né  de 

l'esprit  est  esprit.  Ne  vous  étonnez  pas  de  ce 

que  je  vous  ai  dit,  qu'il  faut  que  vous  naissiez 
encore  une  fois.  L'esprit  souffle  où  il  veut;  et 
vous  entendez  Lien  sa  voix  ;  mais  vous  ne  savez 

d'où  il  vient  ni  où  il  va  ;  il  en  est  de  même  de 

tout  homme  qui  est  né  de  l'esprit.  Nicodème  lui 
répondit  :  Comment  cela  peut-il  se  faire?  Jésus 
lui  dit  :  Quoi  I  vous  êtes  maître  en  Israël,  et 

vous  ignorez  ces  choses!  En  vérité,  en  vérité, 

je  vous  le  dis,  nous  ne  disons  que  ce  que  nous 
savons;  et  nous  ne  rendons  témoignage  que  de 

ce  que  nous  avons  vu  ;  et  cependant  vous  ne  re- 
cevez point  notre  témoignage.  Mais,  si  vous  ne 

me  croyez  pas,  lorsque  je  vous  parle  des  choses 

de  la  terre,  comment  me  croirez-vous  quand  je 
vous  parlerai  des  choses  du  ciel  ?  Aussi  personne 

n*est  monté  au  ciel,  que  celui  qui  est  descendu 

du  ciel,  savoir  le  fils  de  l'homme  qui  est  dans  le 
ciel.  Et  comme  Moïse  éleva  dans  le  désert  le 

serpent  d'airain,  il  faut  de  même  que  le  fils  de 

l'homme  soit  élevé  en  haut  ;  afin  que  tout 
homme  qui  croit  en  lui  ne  périsse  point,  mais 

qu'il  ait  la  vie  éternelle.  Car  Dieu  a  tellement 

aimé  le  monde  qu'il  a  donné  son  fils  unique; 
afin  que  tout  homme  qui  croit  en  lui  ne  périsse 

venisli  magister  :  nemo  enim  potest  haec  signa  fa- 
cere  quœ  tu  facis,  nisi  fuerit  Deus  cum  co.  Res- 
pondit  Jésus,  et  dixit  ei,  Amen,  amen  dico  tibi,  nisi 
quis  nalus  fuerit  denuo,  non  potest  videre  regnum 
Dei.  Dicit  ad  eum  Nicodemus,  Quomodo  potest  ho- 
mo  nasci,  cum  sit  senex  ?  Numquid  potest  in  ute- 
rum  matris  suœ  ilerum  introire  et  nasci  ?  Respondit 
Jésus,  Amen,  amen  dico  tibi,  nisi  quis  renalus  fue- 

rit ex  aqua  et  spiritu  (a),  non  potest  iniroire  in  reg- 
num Dei.  Quod  natum  est  de  carne,  caro  est,  et 

quod  natum  est  de  spirilu,  spiritus  est.  Non  mire- 
ris,  quia  dixi  tibi,  Oporlct  vos  nasci  denuo  :  Spiri- 

tus ubi  vull  spirat,  et  vocem  ejus  audis  ;  sed  non  scis 
unde  venial,  aut  quo  vadat.  Sic  est  omnis  qui  natus 
est  ex  spiritu.  Respondit  Nicodemus,  et  dixit  ei, 
Quomodo  possunt  br^c  fieri  ?  Respondit  Jésus,  et 
dixit  ei,  Tu  es  magister  in  Israël,  et  hœc  ignoras? 
Amen,  amen  dico  tibi,  quia  quod  scimus  loquîmur, 
et  quod  vidimus  Icstamur,  et  testimonium  nostrum 
non  accipilis.  Si  terrena  dixi  vobis,  et  non  credidis- 
tis;  quomodo  si  dixero  vobis  cœlestia,  credelis  ?  Et 
nemo  adscendit  ii>  cœlum,  nisi  qui  de  cœlo  descen- 

dit, filius  hominis  qui  in  cœlo  est.  Et  sicut  Moyses 

(a)  Apud  Am.  Er.  Mss.  additur  hic,  sancto. 
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point,  mais  qu'il  ait  la  vie  éternelle.  Car  Dieu 
n'a  pas  envoyé  son  fils  dans  le  monde,  pour 
juger  le  monde,  mais  afin  que  le  monde  soit 

sauvé  par  lui.  Celui  qui  croit  en  lui  n'est  pas 
condamné.  Mais  celui  qui  ne  croit  pas  est  déjà 

condamné,  parce  qu'il  ne  croit  pas  au  nom  du 
Fils  unique  de  Dieu.  Et  le  sujet  de  cette  con- 

damnation, c'est  que  la  lumière  est  venue  dans 
le  monde,  et  que  les  hommes  ont  mieux  aimé 

les  ténèbres  que  la  lumière.  Car  leurs  œuvres 
étaient  mauvaises.  Tout  homme  qui  fait  le  mal, 

hait  la  lumière;  il  ne  s'approche  point  de  la 
lumière  de  peur  que  ses  œuvres  ne  soient  con- 

damnées. Mais  celui  qui  agit  dans  la  vérité, 

s'approche  de  la  lumière,  afin  que  ses  œuvres 

soient  découvertes,  «  parce  qu'elles  sont  faites 
en  Dieu.  »  {Jean  m,  1  et  suivants.)  Ce  discours 
dans  son  entier  se  rapporte  à  la  question  que 

nous  traitons  ;  puis  l'historien  évangélique  passe 
à  d'autres  matières. 

Chapitre  XXXI.  — Jésus- Christ  est  la  tête  et 

le  corps.  —  Nicodème  ne  comprenant  pas  ce 

qu'on  lui  disait,  demanda  à  Notre-Seigneur 
comment  tout  cela  pouvait  se  faire.  Voyons 

comment  le  Seigneur  répond  à  cette  question. 

Il  est  certain  que  s'il  daigne  répondre  et  dire 
comment  tout  cela  pourra  se  faire,  il  ne  man- 

exaltavit  serpentem  in  deserto,  ita  exaltari  oportet 
filium  hominis  (Num.  xxi,  9)  ;  ut  omnis  qui  crédit 
in  eum  non  pereat,  sed  habeat  vitani  œternam.  Sic 
enim  dilexit  Deus  mundum,  ut  Filium  suum  unige- 
nitum  daret,  ut  omnis  qui  crédit  in  eum  non  pereat, 
sed  habeat  vitam  aeternam.  Non  enim  misit  Deus 
Filium  suum  in  mundum,  ut  judicet  mundum  ;  sed 
ut  salvetur  mundus  per  ipsum.  Qui  crédit  in  eum, 
non  judicatur  :  qui  autem  non  crédit,  jam  judicalus 
est,  quia  non  crédit  in  nomine  unigeniti  Filli  Dei. 
Hoc  est  autem  judicium,  quia  lux  venit  in  mundum, 
et  dilexerunt  homines  magis  tenebras,  quam  lucem. 
Erant  enim  eorum  mala  opéra.  Omnis  enim  qui 
maie  agit,  odit  lucem,  et  non  venit  ad  lucem,  ut  non 
arguantur  opéra  ejus  :  qui  autem  facit  verilatem, 
venit  ad  lucem,  ut  manifestentur  ejus  opéra,  quia  in 
Deo  sunt  facta.  »  (Joan.  ni,  \  et  seq.)  Hue  usque 
est  ad  rem,  de  qua  quaerimus,  pertinens  totus  ser- 
nio  ille  contextus  :  deinceps  in  aliud  narralor 
abscedit. 

Caput  XXXI.  —  Christus  caput  et  corpus.  —  Cum 
ergo  Nicodemus  ea  quae  dicebantur  non  intelligeret, 
quœsivit  a  Domino  quomodo  possent  ista  fieri.  Vi- 
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quera  pas  de  dire  comment  peut  s'opérer  la  ré- 
génération spirituelle  de  l'homme  qui  vient  de 

la  génération  charnelle.  Il  commence  par  lou- 

glier  un  mot  de  l'ignorance  de  cet  homme  qui 
se  préférait  aux  autres  comme  Maître,  et  après 

avoir  reproché  à  tous  ses  semblables  leur  incré- 

dulité, de  ce  qu'ils  ne  recevaient  pas  le  témoi- 

gnage de  la  vérité,  il  ajoute  qu'ils  ne  le  croient 
pas  quand  il  leur  parle  des  choses  de  la  terre, 
et  il  demande  avec  étonnement  comment  ils 

croiront  les  choses  du  ciel.  11  poursuit  néan- 

moins, et  en  disant  que  d'autres  croiront,  s'ils 
ne  croient  pas  eux-mêmes,  il  répond  à  la  ques- 

tion, comment  tout  cela  pourra- t-il  se  faire  : 

((  Personne,  dit-il,  n'est  monté  au  Ciel,  que  ce- 
lui qui  est  descendu  du  Ciel,  savoir  le  fils  de 

l'homme  qui  est  dans  le  Ciel.  »  {Jean,  m,  13.) 

Ainsi,  dit-il,  s'opérera  la  génération  spirituelle, 
en  ce  que  les  hommes  qui  sont  terrestres  de- 

viennent célestes  ;  et  ils  ne  pourront  arriver  là 

qu'en  devenant  mes  membres,  afin  que  celui 
qui  est  descendu  puisse  monter;  car  personne 

ne  monte  au  ciel  que  celui  qui  est  descendu  du 

ciel.  Il  faut  donc  que  tous  les  hommes  soient 

transformés  et  relevés  pour  ne  faire  qu'un  dans 

l'unité  du  Christ,  afin  que  le  Christ  qui  est  des- 
cendu du  ciel,  monte  au  ciel  avec  son  corps  qui 

est  l'Église,  et  qu'il  regarde  comme  lui-même. 

dcamus  quid  Dominus  ad  hoc  rcspoiideal.  Profeclo 
enim  si  ad  interrogata  respoiiderc  dignaljilur,  qiio- 
ïïiodo  possunt  ista  fieri  :  hoc  diclurus  est,  quomodo 
possit  lieri  regcneralio  spiritalis  vonicnlis  Iiominis 
ex  generatione  carnali.  Nolala  ilaquo  paulukim  cjus 
imperilia,  qui  se  céleris  de  magisterio  pra^ferebal, 
et  omnium  talium  incredulitate  reprehcnsa,  quod 
testimonium  non  acciperenl  verilalis  -,  addidil  eliam, 
se  illis  terrena  dixisse,  nec  eos  credidissc,  qua^rens 
vel  admirans  quomodo  essent  cœleslia  crediluri.  Se- 
quilui'  tamen  et  respondcl,  quod  alii  {a)  crcdent,  si 
illi  non  credunl,  ad  illud  quod  interrogalus  est,  quo- 

modo possint  ista  tieri  :  «  Nemo,  inquit,  adsccndil 
in  cœlum,  nisi  qui  de  cœlo  descendit,  filius  hominis 
qui  est  in  cœlo.  »  (Joan.  m,  13.)  Sic,  inquit,  liet  ge- 
ncralio  spiritalis,  ut  sint  caîlestes  homines  ex  ter- 
renis;  quod  adipisci  non  poterunt,  nisi  membra 
mea  efliciantur,  ut  ipse  adscendat  qui  descendit  ; 
quia  nemo  adscendit,  nisi  qui  descendit.  Nisi  ergo 
in  unitatem  Christi  omnes  mutandi  levandique  con- 
currant,  ut  Christus  qui  descendit  ipse  adscendat, 
non  aliud  depulans  corpus  suuni,  id  e&t,  Ecclesiam 

Car  c'est  du  Christ  et  de  l'Église  qu*il  faut  en- 
tendre surtout  cette  parole  :  «  Ils  seront  deux 

dans  une  même  chair  »  [Gen.  ii,  24)  ou  comme 

a  dit  le  Sauveur  lui-même  :  «  ainsi,  ils  ne  se- 
ront plus  deux,  mais  une  seule  chair.  »  {Marc, 

X,  8.)  Sans  cette  union,  il  est  impossible  qu'ils 
montent  au  ciel.  «  Car  personne  ne  monte  au 

ciel,  que  celui  qui  est  descendu  du  ciel,  le  Fils 

de  l'homme  qui  est  dans  le  ciel.  »  En  devenant 

fils  de  l'homme  sur  la  terre,  il  resta  avec  sa  di- 
vinité dans  le  ciel,  et  en  même  temps,  il  des- 
cendit comme  Dieu  sur  la  terre,  ne  dédaignant 

pas  de  s'appeler  Fils  de  l'homme,  et  daignant 
aussi  comme  homme  s'appeler  fils  de  Dieu,  les 
deux  natures  étant  unies  pour  former,  non  pas 

deux  Christs,  l'un  Dieu  et  l'autre  liomme,  mais 
un  seul  et  même  Dieu-homme;  Dieu,  parce 
que  :  ((  Au  commencement  était  le  verbe,  et  le 

verbe  était  Dieu  ;  »  homme,  parce  que  «  le  Ver- 

be s'est  fait  chair,  et  il  a  habité  parmi  nous.  » 
{Jean,  i,  1  et  suiv.)  Ainsi,  suivant  la  distinction 

de  la  divinité  et  de  l'humanité,  le  Fils  de  Dieu 

restait  dans  le  ciel,  et  le  Fils  de  l'homme  mar- 

chait sur  la  terre  ;  mais  suivant  l'unité  de  per- 
sonne qui  réunissait  les  deux  substances  en  un 

seul  Christ,  le  Fils  de  Dieu  marchait  sur  la 

terre,  et  le  même  qui  était  fils  de  l'homme 
était  dans  le  ciel.  On  est  donc  plus  disposé  à 

suam,  quam  se  ipsum  ;  quia  de  Christo  et  Ecclesia 
verius  inlelligitur.  «  Erunt  duo  in  carne  una  >>  (Gen. 
II.  2^)  ;  de  qua  re  ipse  dixit,  «  Itaque  jam  non  duo, 
sed  una  caro  »  {Marc.  \,  8)  :  adscendere  omnino  non 
poterunt  :  quia  «  nemo  adscendit  in  cœlum,  nisi 
qui  de  cœlo  descendit,  lilius  hominis  qui  est  in 
cœlo.  »  Quamvis  enim  in  terra  factus  sit  filius  ho- 

minis, divinitatem  tamen  suam  qua  in  cœlo  manens 
descendit  ad  tcrram,  non  indignam  censuit  nomine 
filii  hominis,  sicut  carnem  suam  dignatus  est  no- 

mine filii  Dei,  ne  quasi  duo  Christi  ista  accipiantur, 
unus  Deus,  et  aller  homo  :  sed  unus  atque  idem 
Deus  et  homo;  Deus,  quia  «  in  principio  erat  Ver- 
burn,  et  Verbum  erat  apud  Dcum,  et  Deus  erat  Ver- 
bum  :  »  homo,  quia  «  Verbum  caro  factum  est,  et 
habitavit  in  nobis.  »  (Joan.  i.)  Ac  per  hoc  per  dis- 
tantiam  divinilatis  et  inlirmitatis  filius  Dei  manebat 

in  cœlo,  filius  hominis  ainbulabat  in  terra  :  per  uni- 
tatem vero  personai,  qua  ufraque  substanlia  unus 

Christus  est,  et  tilius  Dei  ambulabat  in  terra,  et  idem 
ipse  filius  hominis  manebat  in  cœlo.  Fit  ergo  (b) 
credibiliorum  fides  ex  incredibilioribus  creditis.  Si 

[a]  In  Mss.  credant,  —  (6)  Sic  Mss.  At  editi,  credibilior  fides. 
TOM.  XXX. 4 
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croire  les  choses  faciles,  quand  on  croit  déjà  les 

choses  plus  difficiles.  Si  donc  la  nature  divine, 

malgré  sa  distance  infinie,  et  sa  grandeur  in- 

comparable, a  pu  par  amour  pour  nous  s'unir  à 
notre  nature,  et  devenir  une  seule  personne,  de 

manière  que  le  Fils  de  l'homme  qui  était  sur  la 
terre  avec  l'infirmité  de  la  chair,  était  en  même 

temps  dans  le  ciel  par  l'union  de  la  chair  avec 
la  divinité;  combien  est-il  plus  croyable  que 

d'autres  hommes  vivant  dans  la  sainteté  et  la 

foi  ne  font  avec  l'homme-Christ  qu'un  seul 
Christ,  afin  que  tous  montant  avec  lui  par  sa 

grâce  qui  les  unit  ensemble,  ce  soit  le  Christ 

lui-même  et  lui  seul  qui  monte  au  Ciel,  comme 

il  est  descendu  du  Ciel?  C'est  ainsi  que  l'Apôtre 
nous  dit  dans  le  même  sens  :  a  comme  notre 

corps  qui  est  un  est  composé  de  plusieurs  mem- 

bres, et  qu'encore  qu'il  y  ait  plusieurs  mem- 

bres, ils  ne  sont  tous  néanmoins  qu'un  même 
corps,  ainsi  est  le  Christ.  »  (I.  Corinth.  xii,  42.) 

Il  ne  dit  pas  :  ainsi  en  est-il  du  corps  ou  des 
membres  du  Christ;  mais  il  dit  :  «  ainsi  est  le 

Christ  ;  »  ne  voyant  qu'un  seul  Christ  dans  la 
tête  et  le  corps. 

Chapitre  XXXII.  —  Le  serpent  élevé  dans  le 

désert  est  le  Christ  suspendu  à  la  croix.  —  60.  Ce 

dessein  de  grande  et  infinie  miséricorde  ne  pou- 

vant se  réaliser  que  par  la  rémission  des  pé- 
chés, le  Sauveur  poursuit  en  disant  :  ((  De  même 

que  Moïse  éleva  dans  le  désert  le  serpent  d'ai- 

enim  divina  substantiel  longe  disiantior  atque  incom- 
parabili  divcrsitate  sublimior,  potuil  propler  nos  ita 
suscipere  humanam  substanliam,  ul  una  persona 
fieret,  ac  sic  hominis  qui  erat  in  terra  per  carnis 
infirmilatem,  idem  ipse  esset  in  cœlo  per  parlicipa- 
tam  cami  divinitatem  :  quanlo  credibilius  alii  ho- 
mincs  saneti  et  fidèles  ejus  liunt  cum  homine  Chrislo 
unus  Chrislus,  ut  omnibus  per  ejus  banc  gratiam 
socielatemquc  adscendenlibus ,  ipse  unus  Christus 
adscendat  in  cœlum,  qui  de  cœlo  descendit  ?  Sic  et 
Apostoius  ait  :  «  Sicut  in  uno  corpore  multa  mem- 
bra  habemus,  omnia  autem  membra  corporis  cum 
sint  multa,  unum  est  corpus,  ila  et  Chrislus.  »  (L 
Cor.  xn,  12.)  Non  dixit,  ila  et  Chrisli,  id  est,  cor- 

pus Chrisli,  vel  membra  Chrisli  :  sed,  «  Ita  et 
Christus;  »  unum  Chrislum  appcllans  capul  et  cor- 
pus. 

Caput  XXXII.  —  Serpens  in  deserto  exaltatus 
Christum  in  cruce  i^endentem  figurcwit.  —  60. 
Magna  haic  miraque  dignalio,  quii?  quoniam  fieri 
non  potest  nisi  per  remissionem  peccatorum,  sequi- 
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rain  il  faut  de  même  que  le  Fils  de  Thomme  soit 

élevé  en  haut  ;  afin  que  tout  homme  qui  croit 

en  lui  ne  périsse  point,  mais  qu'il  ait  la  vie 
éternelle.  »  {Jean,  m,  14.)  Nous  savons  cette 
histoire  qui  eût  lieu  dans  le  désert.  Plusieurs 

mouraient  de  la  morsure  des  serpents.  Alors  le 

peuple  confessant  ses  péchés,  pria  le  Seigneur 

par  Moïse,  afin  qu'il  le  délivrât  de  ce  fléau  ;  et 
Moïse,  par  l'ordre  du  Seigneur,  éleva  dans  le 

désert  un  serpent  d'airain,  et  il  dit  au  peuple 

que  celui  qui  serait  mordu  par  un  serpent  n'au- 

rait qu'à  regarder  en  haut  vers  le  serpent  d'ai- 
rain, et  que  par  ce  moyen  ils  seraient  guéris 

tout-à-coup.  Qu'est-ce  que  le  serpent  qu'on  élève, 
si  ce  n'est  la  mort  de  Jésus-Christ,  figurée  par 
ce  symbole.  Car  la  mort  vient  du  serpent  qui 

porta  l'homme  au  péché  par  lequel  il  mérita  la 
mort.  Or,  le  Sauveur  prit  dans  sa  chair,  non 

pas  le  péché  qui  est  comme  le  venin  du  ser- 
pent, et  pourtant  il  prit  la  mort,  afin  que  la 

chair  qui  avait  la  ressemblance  du  péché  fût 

châtiée  sans  être  coupable,  et  qu'ainsi  la  chair 
coupable  fût  déchargée  de  la  faute  et  du  châti- 

ment. De  même  donc  que  celui  qui  regardait 

en  haut  le  serpent  d'airain,  était  guéri  de  sa 
blessure  et  délivré  de  la  mort  ;  ainsi  le  chrétien 

qui  devient  conforme  à  la  ressemblance  de  la 

mort  de  Jésus-Christ  par  la  foi  et  le  baptême, 
est  délivré  du  péché  par  la  justification,  et  de 

la  mort  par  la  résurrection.  C'est  ce  qu'il  dit  par 

lur,  et  dicit  :  «  Et  sicut  Moyses  exaltavit  serpentem 
in  deserto,  ita  exallari  oportet  filium  hominis  ;  ut 
omnis  qui  crediderit  in  eum  non  pereat,  sed  habeat 
vitam  a^ternam.  »  {Joan.  ni,  14.)  Quid  tune  in  de- 

serto faclum  sit,  novimus  :  serpentum  morsibus 
multi  moriebantur  ;  lune  populus  peccala  sua  con- 
filens,  per  Moysen  deprecatus  est  Dominum,  ut  hoc 
ad  eis  virus  auferret  :  ac  sic  Moyses  ex  prœcepto 
Domini  exaltavit  in  deserto  aeneum  serpentem  ;  ad- 
monuitque  populum,  ut  illum  exaltatum  quisquis  a 
serpente  morderetur  adtenderet  :  hoc  facientes  con- 
tinuo  sanabantur.  Quid  est  exaltatus  serpens  nisi 
mors  Christi,  eo  signilicandi  modo,  quo  per  efli- 
cientem  id  quod  eflicilur  significatur  ?  A  serpente 
quippe  mors  venit,  qui  peccatum,  quo  mori  merere- 
tur,  homini  persuasil.  {Gen.  ni,  \).  Dominus  in  car- 
nem  suam  non  peccatum  Iranstulit,  tamquam  vene- 
num  serpent is  :  sed  lamen  translulit  mortem  ;  ut 
esset  in  similitudine  carnis  peccati  pœna  sine 
culpa,  unde  in  carne  peccati  et  culpa  solvere- 
tur  et  pœna.  Sicut  ergo  lune,  qui  conspiciebat  exal- 
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ces  paroles  :  «  afin  que  tout  homme  qui  croit  en 

lui,  ne  périsse  pas,  mais  qu'il  ait  la  vie  éter- 
nelle. ))  {Jean,  m,  16.)  Où  serait  la  nécessité 

pour  l'enfant  de  devenir  conforme  à  Jésus- 

Christ  par  le  baptême,  s'il  n'a  point  été  infecté 
de  venin  par  la  morsure  du  serpent. 

Chapitre  XXXIII.  —  Suite.  —  61.  Il  dit  en- 

suite comme  conséquence  :  «  Dieu  a  tellement 

aimé  le  monde,  qu'il  a  donné  son  fils  unique; 
afin  que  tout  homme  qui  croit  en  lui  ne  périsse 

pas,  mais  qu'il  ait  la  vie  éternelle.  »  [Ibid.) 
L'enfant  périrait  donc  et  n'aurait  point  la  vie 
éternelle,  si  par  le  sacrement  de  Baptême  il  ne 

croyait  pas  au  fils  unique  de  Dieu,  quoiqu'il  soit 
venu  dans  le  monde,  non  pour  juger  le  monde, 

mais  afin  que  le  monde  fût  sauvé  par  lui  ;  sur- 
tout quand  on  lit  les  paroles  suivantes  :  «  Celui 

qui  croit  en  lui  n'est  pas  jugé;  mais  celui  qui 

ne  croit  pas  est  déjà  jugé,  parce  qu'il  n'a  pas 
cru  au  fils  unique  de  Dieu.  »  Où  plaçons-nous 

donc  les  enfants  baptisés,  si  ce  n'est  au  nombre 
des  fidèles,  comme  le  proclame  l'autorité  de 
l'Église  universelle?  Us  sont  donc  au  nombre 

de  ceux  qui  croient  ;  c'est  un  privilège  que  leur 
donne  la  vertu  du  sacrement  et  la  parole  de 

ceux  qui  répondent  pour  eux  ;  par  conséquent 

ceux  qui  ne  sont  pas  baptisés  ne  sont  pas  du 

nombre  de  ceux  qui  croient  ;  et  si  ceux  qui  sont 
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baptisés  ne  sontpas  jugés,  ceux  qui  n'ont  pas  eu 
le  baptême  sont  donc  jugés.  Il  ajoute  ensuite  : 

«  voilà  le  sujet  de  la  condamnation,  c'est  que  la 
lumière  est  venue  dans  le  monde,  et  les  hommes 

ont  mieux  aimé  les  ténèbres  que  la  lumière.  » 

(lôid.  19.)  Gomment  la  lumière  est-elle  venue 
dans  le  monde  ;  Il  parle  de  sa  venue  sur  la  terre  ; 

car  sans  ce  «lystère  de  miséricorde,  comment 

les  enfants  pourraient-ils  être  dans  la  lumière? 

Comment  n'aimeraient-ils  pas  aussi  les  ténè- 
bres, ceux  qui  ne  croient  pas  eux-mêmes,  et 

qui  ne  veulent  pas  procurer  le  baptême  aux  en- 

fants, quoiqu'ils  craignent  de  les  voir  mourir? 

Il  dit  que  c'est  «  en  Dieu  que  sont  faites  les 
œuvres  de  celui  qui  vient  à  la  lumière,  »  {Ibid, 

21)  voulant  dire  que  la  justification  n'est  pas 
accordée  aux  mérites  de  l'homme,  mais  à  la 

grâce  de  Dieu.  ((  Car  c'est  Dieu,  dit  l'apôtre, 
qui  opère  en  vous  le  vouloir  et  le  faire,  selon 

qu'il  lui  plaît.  »  {Philip,  ii,  13.)  Voilà  comment 
s'accomplit  la  régénération  spirituelle  de  tous 
ceux  qui  viennent  de  la  génération  charnelle  à 

Jésus-Christ.  Il  a  expliqué  lui-même  cette  trans- 

formation, il  l'a  démontrée,  lorsqu'on  lui  de- 
mandait comment  tout  cela  pouvait  se  faire.  Il 

n'a  rien  laissé  à  la  réplique  de  la  raison  hu- 
maine ;  les  enfants  doivent  avoir  part  comme 

les  autres,  à  la  grâce  de  la  rémission  des  péchés. 

iatum  serpenlem,  et  a  veneno  sanabatur,  et  a  iiiorlc 
liberabatur  :  sic  nunc,  qui  conformatur  siinililudini 
mortis  Christi  per  fidem  baptismumque  cjus,  et  a 
peccalo  per  justificationem,  et  a  morte  per  resurrec- 
tionem  liberatur.  Hoc  est  enim  quod  ait,  «  ut  omnis 
qui  crédit  in  eum  non  pereat ,  sed  habeat  vitam 
œternam.  »  (Joan.  ni,  ̂16.)  Quid  igitur  opus  est,  ut 
Christi  morti  per  baptismum  conformetur  parvulus, 
si  morsu  serpentis  non  est  omnino  venenatus  ? 

Caput  XXXIII.  —  Deinde  sic  consequenler  dicit  : 
«  Deus  sic  dilexit  mundum,  ut  Filium  suum  unige- 
nitum  daret;  ut  omnis  qui  crédit  in  eum,  non  pe- 

reat, sed  habeat  vitam  œternam.  »  (Joan.  ni,  16.) 
Periturus  erat  ergo  parvulus  nec  habit urus  vitam 
œternam,  si  per  sacramentum  baptismi  non  cre- 
deret  (a)  in  unigenitum  Dei  Filium,  dum  intérim 
sic  venit  ut  non  judicet  mundum,  sed  ut  salvelur 
mundus  per  ipsum  :  prœsertim  quia  sequitur,  et  di- 

cit, «  Qui  crédit  in  eum,  non  judicatur  :  qui  autem 
non  crédit,  jam  judicatus  est;  quia  non  credidil  in 
nomine  unigeniti  Filii  Dei.  »  (Ibid.  v,  18.)  Ubi  ergo 
parvulos  ponimus  baptizatos,  nisi  inter  fidèles,  sicut 

universa?  ubique  Ecclesiic  clamât  auctoritas?  Ergo 
inter  eos  qui  crediderunt;  hoc  enim  eis  adquiritur 
per  virtulem  sacramenti  et  ofTerentium  responsio- 
nem  :  ac  per  hoc  eos  qui  baptizali  non  sunt,  inter 
eos  qui  non  crediderunt.  Porro  si  illi  qui  baptizali 
sunt,  non  judicanlur  ;  isli  quia  carent  baptismo,  ju- 
dicantur.  Quod  vero  adjungit,  «  Hoc  est  autem  judi- 
cium,  quia  lux  venit  in  mundum,  et  dilexerunt  ho- 
mines  tenebras  magis  quam  lucem.  »  Ibid.  19.) 
Unde,  <(  Lux  venit  in  mundum,  »  nisi  de  suo  dicit 
advenlu,  sine  cujus  adventus  sacramento  quomodo 
parvuli  esse  dicuntur  in  luce  ?  Aut  quomodo  non  et 
hoc  in  dilectione  tenebrarum  habent,  qui  quemad- 
modum  ipsi  non  credunt,  sic  nec  baptizandos  suos 
parvulos  arbitrantur,  quando  eis  mortem  corporis 
liment  ?  «  In  Deo  autem  dicit  facla  opéra  ejus,  qui 
venit  ad  lucem  »  (Ibid.  21);  quia  intelligit  justifica- 

tionem suam  non  ad  sua  mérita,  sed  ad  Dei  gratiam 
perlinere.  «  Deus  est  enim,  inquit  Apostolus,  qui 
operalur  in  vobis  et  velle  cl  operari  pro  bona  vo- 
luntale.  »  (Philip,  n,  13).  Hoc  modo  ergo  fit  om- 

nium ex  carnali  generatione  ad  Chrislum  venien- 

[a]  Editi  non  crederet  unigenitnm  :  omissa  prsepositione  in.  quœ  hic  exstat  in  Mss. 
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II  n*y  a  pas  d'autre  voie  pour  aller  au  Christ  ; 
personne  ne  peut  se  réconcilier  avec  Dieu,  ni 

venir  à  Dieu,  que  par  Jésus-Christ. 

Chapitre  XXXIV.  —  Rite  et  forme  du  baptê- 
me. Exorcisme.  —  62.  Que  dirai-je  de  la  forme 

même  du  Sacrement  ?  Je  voudrais  qu'un  de  nos 
adversaires  me  présentât  un  enfant  pour  le 

baptême.  Que  produira  sur  cet  enfant  mon 

exorcisme,  s'il  n'est  pas  l'esclave  du  démon  ?  Il 
serait  obligé  de  répondre  lui-même  pour  cet 

enfant  qu'il  présenterait,  l'enfant  ne  pouvant 

pas  répondre  pour  lui.  Comment  dirait-il  qu'il 
renonce  au  démon,  dont  il  est  complètement 

affranchi  ?  qu'il  revient  à  Dieu,  dont  il  n'a  point 

été  séparé?  qu'il  croit  entr'autres  choses  à  la 
rémission  des  pécliés,  qui  lui  est  inutile?  Quant 

à  moi,  si  je  connaissais  les  sentiments  particu- 
liers de  cet  homme,  je  ne  lui  permettrais  même 

pas  de  se  présenter  avec  l'enfant  pour  les  sacre- 
ments; je  ne  sais  pas  avec  quel  front  il  se  pré- 

senterait devant  les  hommes,  ni  avec  quel  sen- 
timent de  religion  il  paraîtrait  devant  Dieu.  Je 

ne  veux  rien  dire  de  plus.  Cette  forme  du  baptê- 

me qu'on  donnerait  aux  enfants  serait  fausse 

et  trompeuse,  puisqu'on  ne  ferait  pas  ce  qu'on 

parait  faire,  et  qu'il  n'y  aurait  aucune  rémis- 

sion des  péchés.  On  ne  peut  rien  imaginer,  c'est 
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le  sentiment  même  de  quelque  -uns  de  nos  ad- 

versaires, on  ne  peut  rien  imaginer  de  plus  dé- 
testable et  de  plus  odieux.  Aussi  ces  derniers 

conviennent  que  le  baptême  est  nécessaire  aux 

enfants,  du  moment  qu'ils  ont  besoin  de  ré- 

demption, comme  l'écrit  dans  un  petit  opuscule 
l'un  d'entr'eux  ,  et  dans  lequel  cependant 

il  n'a  point  voulu  dire  clairement  que  le  baptê- 

me remettait  quelque  péché.  Mais,  d'après  le 
contenu  de  vos  lettres,  ils  avouent,  comme  vous 

le  dites,  que  le  baptême  est  donné  aussi  aux  en- 
fants pour  la  rémission  des  péchés.  Il  ne  faut 

pas  s'en  étonner;  la  rédemption  suppose  la  ré- 
mission des  péchés.  «  Cependant,  disent^ils,  il 

ne  s'agit  pas  pour  eux  du  péché  originel,  mais 

des  péchés  qu'ils  ont  commis  eux-mêmes  depuis 
leur  naissance.  » 

63.  Nos  adversaires,  comme  on  voit,  sont  loin 

de  s'entendre.  J'ai  discuté  contre  eux  dans  cet 

ouvrage  que  j'ai  prolongé  et  développé,  d'après 
la  lecture  d'un  seul  de  leurs  livres  qui  conte- 

nait les  assertions  que  j'ai  réfutées  selon  mon 
pouvoir.  Il  y  en  a  donc  parmi  eux,  comme  je 

l'ai  dit  en  commençant,  qui  soutiennent  que 
les  petits  enfants  sont  purs  et  exempts  de  tout 

péché,  soit  originel,  soit  personnel,  et  il  y  en 

a  d'autres  qui  pensent  qu'après  leur  naissance 

liam  regeneratio  spirilalis.  Ipse  hoc  aperuit,  ipse 
monstravit,  cum  ab  eo  quaîreretur,  quomodo  pos- 
sent  ista  fieri  ;  nemini  humanam  argumentationem 
in  hac  eaussa  liberam  f.-cit  {a)  :  non  alienenlur 
parvuli  a  gratia  remissionis  peccalorum.  Non  aliter 
transilur  ad  Christum  ;  nemo  aliter  potest  Deo  re- 
conciliari  el  ad  Deum  veiiire  nisi  per  Christum. 

Caput  XXXIV,  —  Bajitismi  forma,  seu  ritus. 
Exorcismus.  —  62.  Quid  de  ipsa  forma  sacramenti 
loquar?  Vellem  aliquis  istorum,  qui  contraria  sa- 
piunt,  mihi  baptizandum  parvulum  afferret.  Quid  in 
illo  agit  exorcismus  meus,  si  in  familia  diaboli  non 
tcnetur  ?  Ipse  certe  mihi  fucrat  responsurus  pro  eo- 
dem  parvulo  quem  gestarct,  quia  pro  seillo  r  espon- 
dcre  non  posset.  Quomodo  ergo  dicturus  erat  eum 
renuntiare  diabolo,  cujus  in  eo  nihil  esset?  Quo- 

modo converti  ad  Deum,  a  quo  non  esset  aversus  ? 
credere  (b)  inter  cetera  remissionem  peccatorum, 
quœ  illi  nuUa  tribueretur  ?  Ego  quidem  si  contra  hœc 
eum  sentire  existimarem,  nec  ad  sacramenta  cum 
parvulo  intrare  permitterem  :  ipse  autem  in  hoc  qua 
fronte  ad  homines,  qua  mente  ad  Deum  se  ferret 

ignoro  ;  nec  volo  aliquid  gravius  dicere.  Falsam  igi- 
tur  vel  fallacem  tradi  parvulis  baptismatis  formam 
in  qua  sonaret  (c)  atque  agi  videretur,  et  lamen  nulla 
fieret  remissio  peccatorum,  viderunt  aliqui  eorum 
nihil  exsecrabilius  ac  deteslabilius  dici  posse  atque 
sentiri.  Proinde  quod  adtinet  ad  baptismum  parvu- 
lorum,  ut  eis  sit  necessarius,  redemptione  ipsis 
etiam  opus  esse  concedunt,  sicut  cujusdam  eorum 
libello  brevissimo  continetur  :  qui  tamen  ibi  re- 

missionem alicujus  peccati  apertius  exprimere  no- 
luit.  Sicut  autem  mihi  ipse  lilteris  intimasti,  faten- 
tur  jam,  ut  dicis,  etiam  in  parvulis  per  baptismum 
remissionem  fieri  peccatorum.  Nec  mirum  :  non 
enim  redemptio  alio  modo  posset  intelligi.  «  Non 
tamen  originaliter,  inquiunt,  sed  in  vita  jam  pro- 

pria, postea  quam  nali  sunt,  peccatum  habere  caepe- 
runt.  )) 

63.  Quamobrem  vides  quantum  jam  distet  inter 
eos,  contra  quos  in  hoc  opère  diu  jam  multumque 
disserui,  quorum  etiam  unius  legi  librum  ea  conti- 
nentem,  quae  ut  potui  refutavi.  Inter  istos  ergo,  ut 
dicere  cœperam,  qui  omnino  parvulos  ab  omni  pec- 

(a)  Editi,  ut  non  alienentur.  Particula  ut  abest  a  Mss.  —  (6)  Plures  Mss.  credere  prseterea.  Mox  editiones  Am. 
et  Er.  in  remissionem  peccatorum,  adjecta  illic  prœpositione,  quae  abest  a  Mss.  et  mérite  expuncta  fuit  per  Lova- 
nienses.  ~  (c)  Sic  Mss,  At  editi,  sonaret  quod  utique  agi  videretur. 
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ils  contractent  des  péchés  qui  leur  sont  propres, 

doiit  ils  ont  besoin  d'être  purifiés  par  le  baptê- 
me ;  vous  voyez  donc  la  distance  qui  les  sépare. 

Ces  derniers,  après  avoir  examiné  les  saintes 

Écritures,  l'autorité  de  l'Église,  et  la  forme  sur- 
naturelle du  baptême,  ont  bien  vu  que  le  sa- 

crement remettait  les  péchés  aux  enfants  ;  mais 

ils  ne  veulent  pas  ou  ils  ne  peuvent  dire  que  ce 

péché,  quelqu'il  soit,  soit  le  péché  originel. 
Quant  aux  premiers,  il  leur  a  suffi  de  considé- 

rer la  nature  humaine  qui  est  sous  les  yeux  de 

tout  le  monde,  et  ils  ont  bien  vu,  ce  qui  était 

facile,  que  cet  âge  ne  pouvait  pas  avoir  con- 
tracté la  moindre  faute  dans  sa  propre  vie. 

Mais  pour  ne  pas  reconnaître  le  péché  originel, 

ils  ont  dit  que  ces  enfants  étaient  purs  de  tout 

péché.  Qu'ils  se  mettent  donc  d'accord,  dans  les 

choses  vraies  qu'ils  disent  de  part  et  d'autre,  et 

ils  finiront  par  n'être  plus  du  tout  en  désaccord 
avec  nous.  Car  si  les  uns  accordent  que  les  en- 

fants reçoivent  le  baptême  pour  la  rémission 

des  péchés,  et  que  les  autres  leur  accordent 

également  que  ces  enfants,  comme  le  fait  en- 
tendre la  nature  au  milieu  de  leur  silence, 

n'ont  réellement  commis  eux-mêmes  aucun  pé- 
ché; ils  seront  forcés  de  nous  accorder  que  le 
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baptême  n'efface  dans  les  enfants  que  le  péché 
originel. 

Chapitre  XXXV.  —  Les  enfants  n'ont  commis 
aucun  péché  actuel.  —  64.  Veut- on  savoir,  faut- 
il  discuter  et  employer  notre  temps  à  prouver 

et  à  démontrer  que  les  enfants  n'ont  pas  pu, 

par  leur  propre  volonté  sans  laquelle  il  n'y  a 
pas  de  péché  actuel,  commettre  la  moindre 

faute,  puisque  c'est  pour  cette  raison  qu'où  les 
appelle  innocents?  Cette  faiblesse  physique  et 
morale,  cette  ignorance  de  toutes  choses,  cette 

complète  incapacité  d'obéissance,  cette  insensi- 
bilité absolue  pour  toute  loi  naturelle  ou  écrite, 

cette  nullité  de  raison  pour  une  chose  ou  pour 

une  autre,  tout  cela  se  réunit  pour  former  une 

preuve  muette  mais  plus  éloquente  que  tous  nos 

discours.  Il  faut  bien  que  l'évidence  elle-même 
ait  le  droit  de  se  faire  accepter;  car  je  trouve 

qu'il  n'y  a  rien  à  dire,  lorsque  la  chose  en  ques- 
tion est  plus  claire  par  elle-même  que  tout  ce 

qu'on  pourrait  dire. 
65.  Je  voudrais  pourtant  qu'un  homme  sensé 

pùt  me  dire  quel  est,  à  son  avis,  le  péché  d'un 
enfant  qui  vient  de  naitre,  pour  qu'il  pense  que 
le  baptême  lui  soit  nécessaire,  et  quelle  faute 
cet  enfant  aurait  commise  lui-même  en  son 

calo  et  originali  et  proprio  puros  et  liberos  esse  dé- 
fendant, et  istos  qui  eos  jam  iiatos  propria  putant 

contraxisse  peccata,  a  quibus  cos  credunt  per  i)ap- 
lismum  oportere  purgari,  quantum  intcrsit  vides. 
Proinde  isli  posleriores  inlucndo  Scripturas,  et  auc- 
toritalem  totius  Ecclesiœ,  et  formam  ipsius  sacra- 
menli,  bene  viderunt  pcr  baplismum  in  parvulis 
peccatorum  fieri  remissionem  :  sed  originale  (a) 
esse,  quidquid  illud  in  cis  est,  vel  noiunt  dieero, 
vel  non  possunt.  Illi  autom  priorcs  in  ipsa  natura 
humana,  quae  ab  omnibus  ut  cousiderelur  in  promp- 
lu  est,  bene  viderunt,  quod  facile  fuit,  aîtatem  illam 
in  sua  jam  vita  propria  iiihil  peccati  potuisse  con- 
Irahere  :  sed  ne  peccatum  originale  faloanlur,  nul- 
lum  esse  omnino  peccalum  in  parvulis  dieu  ni.  In 
his  ergo  quae  (h)  singula  vera  dicunt,  prius  inler  se 
ipsi  consentiant,  et  consequenter  iiet  ut  a  nobis 
nulla  ex  parte  dissentiant.  Nam  si  parvulis  bapti- 
zatis  remissionem  fieri  peccatorum  concédant  illi 
islis  ;  parvulos  autem,  ut  ipsa  natura  iii  tacilis  infan- 
libus  clamât,  suée  vitae  (c)  propriœ  nuUum  adhuc 
contraxisse  peccatum  concédant  isli  illis;  concèdent 

ulrique  nobis,  nullum  nisi  originale  restare,  quod 
per  baptismum  solvatur  in  parvulis. 

Caput  XXXV.  —  In  parvulis  non  esse  peccatum 
j)i'oprix  l'itcC. —  65.  An  vero  et  hoc  {d)  quaeritur,  et 
de  hoc  disputaturi  et  tempus  ad  hoc  impensuri  su- 
mus,  ut  probemus  atque  doceamus,  quomodo  per 
propriam  volunlatem,  sine  qua  nullum  vitae  propriœ 
polcst  esse  peccalum,  nihil  mali  commiserint  in- 

fantes, qui  propter  hoc  vocantur  ab  omnibus  inno- 
centes? Nonne  lanla  intirinilas  animi  et  corporis, 

tanta  rerum  ignoranlia,  tain  nulla  omnino  prœcepti 
capacilas,  nullus  vel  naturalis  vol  conscripta3  legis 
sensus  aut  motus,  nullus  in  alterutram  partem  ra- 
tionis  usus,  hoc  multo  testatiore  silentio  quam  ser  - 
mo  nosler  proclamât  atque  indicat  Valeat  aliquid 
ad  se  ipsam  persuadendam  ipsa  evidenlia  :  nam  nus- 
quam  sic  non  invenio  quod  dicam,  quam  ubi  res  de 
qua  dicilur,  manifeslior  est  quam  orane  quod  di- 
cilur. 

6j.  Vellem  lamen,  quisquis  hoc  sapit,  diceret, 

quod  peccatum  vider it  vol  putarit  infantis  recentis 
ab  utero,  cui  redimendo  fatetur  jam  baptismum  ne- 

{a)  lia  Vaticanus  cod-  et  Sigiramnensis.  Alii  vero  pleriqiie  Mss.  sed  ut  originale  esse.  Editi,  sed  ut  origiiiale  esset. 
Paulo  post  in  iisdcm  editis  legebatur,  vel  videre  non  possunt.  Sed  abest  videre  a  Mss.  —  {b)  Sigiramnensis  codex 
solus,  qux  singuli  vera  dicunt.  —  (c)  In  plerisque  Mss.  proprinm.  —  {d)  Sic  omnes  Mss.  At  editi,  quœsituri. 
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âme  ou  en  son  corps.  Est-ce  parce  qu'il  pleure 
et  qu'il  est  à  charge  à  ses  parents?  On  ne  com- 

prendrait guère  que  son  malheur  fût  regardé 

comme  un  péché.  Est-ce  parce  que  rien  ne  peut 

arrêter  ses  pleurs,  ni  sa  raison  qui  n'existe  pas, 
ni  la  défense  de  ses  parents?  Mais  cet  enfant 

est  plongé  dans  une  si  profonde  ignorance,  que, 

quand  il  a  pris  déjà  quelque  force,  il  frappe  sa 
mère  dans  son  courroux,  et  souvent  le  sein  qui 

le  nourrit.  On  supporte  tout  cela  dans  les  en- 

fants, on  aime  tout  cela,  comme  des  gentilles- 
ses; on  les  aime  naturellement,  comme  on 

prend  plaisir  aux  plaisanteries  et  aux  jovialités 

qui  ne  sont,  dans  la  bouche  des  hommes,  que 

des  absurdités  cachées  sous  l'esprit.  Car  prises 

au  sérieux,  l'homme  qui  les  dit  ne  serait  plus  un 
plaisant,  mais  un  fou.  Nous  voyons  que  les  fous 

eux-mêmes,  qu'on  appelle  Morions,  font  les  dé- 
lices des  gens  sensés,  et  que  dans  la  vente  des 

esclaves,  on  les  achète  plus  cher  que  les  autres. 

Tant  on  est  porté  naturellement,  même  quand 

on  n'est  pas  fou,  à  se  réjouir  du  mal  des  autres. 

Car  l'homme  qui  aime  la  folie  chez  les  autres, 
ne  voudrait  pas  leur  ressembler  ;  et  le  père  qui 
aime  dans  son  fils  au  berceau  toutes  sortes  de 

folies  qu'il  provoque  lui-même,  s'il  savait  qu'un 
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jour,  il  sera  tel,  quand  l'âge  l'aura  grandi,  il 
n'hésiterait  pas  à  déplorer  sa  vie  plus  que  sa 

mort.  Mais  avec  l'espérance  qu'on  a  que  l'âge 
le  développera  et  que  la  lumière  de  la  raison 

viendra  avec  les  années,  il  arrive  que  ces  im- 

pertinences des  enfants,  même  envers  les  pa- 

rents, loin  d'être  blessantes,  sont  plutôt  amu- 
santes et  récréatives.  Les  gens  sages  n'approu- 

veraient même  pas  qu'on  leur  défendit  ces  pro- 
pos ou  ces  actes,  quand  on  peut  déjà  le  faire; 

ils  veulent  au  contraire  qu'on  les  y  excite  pour 
le  plaisir  de  rire  et  pour  satisfaire  la  vanité  des 

parents.  Ordinairement  les  enfants  qui  sont 

déjà  en  âge  de  connaître  leur  père  et  leur  mère, 

n'oseraient  pas  leur  manquer  de  respect,  s'ils 

n'y  étaient  autorisés  par  l'un  ou  l'autre  ou  par 
tous  deux  ensemble.  Tout  ce  que  nous  venons 

de  dire  concerne  les  enfants  qui  ont  déjà  la 

langue  pétulante,  et  dont  la  vivacité  d'âme  a 
besoin  de  s'échapper  par  tous  les  signes  du  lan- 

gage. Voyons  plutôt  cette  profonde  ignorance 
où  sont  plongés  les  enfants  qui  viennent  de 

naître  ;  ils  passent  par  cet  état  avant  d'arriver 
à  cette  folie  passagère  qui  balbutie,  pour  arri- 

ver ensuite  à  la  science  qui  connaît  et  qui 

parle. cessarium,  quid  mali  in  hac  propria  sua  vita  per 
animum  proprium  corpusve  commiserit.  Si  forte 
quod  plorat  taedioque  est  majoribus  :  mirum  si  hoc 

iniquitati,  non  int'elicitati  potins  deputandum  est. An  quod  ab  ipso  fletu  nuUa  sua  ratione,  nulla  cu- 
jusquam  prohibitionc  compescitur  At  hoc  ignoran- 
tiœ  est,  in  qua  profundissima  jacet,  qua  eliam  ma- 
trem,  cum  post  exiguum  lempus  valuerit,  percutit 
iralus,  et  sœpe  ipsas  cjus  mammas,  quas  dum  esu- 
rit,  cxsugit.  Ilaîc  non  modo  ferunlur,  verum  etiam 

diligunlur  in  parvulis,  et  hoc  quo  aff'ectu,  nisi  car- 
nali,  quo  eliam  risus  jocusque  delectat,  acutorum 
quoque  hominum  ipsa  quasi  absurdilale  conditus  : 
qui  si  co  modo  sciilirclur,  ul  dicitur,  non  jam  illi 
lamquam  faceti,  sod  laiiiquam  falui  riderenlur  ?  Ip- 
sos  quoque  (a)  faluos  videmus,  quos  vulgo  moriones 
vocant,  ad  cordatorum  delicias  adhiberi,  et  in  man- 
cipiorum  jcslimatione  pretiosiores  esse  cordatis. 
Tanlum  vaie:  carnalis  aliectus  eliam  minime  fatuo- 
rum  in  delcclatione  alieni  mali.  Nam  cum  homini 
jocunda  sit  aliéna  faluiias,  nec  ipse  lamen  talis  esse 
voluisset;  et  si  suum  parvulum  tilium,  a  quo  gar- 

riente  talia  pater  laetus  exspectat  et  provocat,  lalem 
praescirel  futurum  esse  cum  creverit,  nullo  modo 
dubitaret  miserabilius  lugendum  esse  quam  mor- 
tuum.  Sed  dum  spes  subest  incrementorum,  et  inge- 
nii  lumen  aecessurum  creditur  aetalis  accessu,  sit  ut 
convicia  parvulorum  etiam  in  parentes,  non  solum 
injuriosa  non  sint,  verum  etiam  grata  atque  jocun- 

da sint.  Quod  quidem  prudentium  nemo  probaveril, 
ut  a  dictis  vel  factis  hujusmodi  non  tantum  non 
prohibeanlur,  cum  prohiberi  Jam  possunt,  verum  in 
haec  eliam  concitenlur  studio  ridendi  et  vanitale 

majorum.  Nam  plerumque  illa  œtas  jam  palrem  ma- 
tremque  agnoscens,  neutri  eorum  audet  maledicere, 
nisi  ab  altero  eorum,  aut  ab  utroque  vel  permissa 
vel  jussa.  Verum  haec  eorum  sunt  parvulorum,  qui 
jam  in  verba  prorumpunt,  et  animi  sui  motus  qua- 
libuscumque  linguœ  (b)  promptare  jam  possunt. 
Illam  poli  us  recentium  natorum  profundissimam 
ignorantiam  videamus,  ex  qua  ad  islam  non  per- 
mansuram  balbutientem  fatuitatem,  lamquam  ad 
scientiam  loculionemque  tendentes,  proficiendo  ve- nerunt. 

(a)  Très  GalUcam  Mss.  loco  fatuos,  habent  cirratos.  Vide  supra  cap.  xxu.  —  [b]  Hic  editi  ac  Mss.  nonnuUi addunt,  sigms.  Ahi  quidam  Mss.  ̂ ?^dicm.  Neutrum  habent  antiquiores  codices,  quia  eleganter  subauditur,  motibus. Ex  iisdem  Mss.  hue  revocaiiius  verbum  promptare,  pro  quo  in  ante  excusis  erat  promptitare.  In  Parisiensi Augustmianorum  codice  legitur,  promHore. 
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Chapitre  XXXVI.  —  De  l'ignorance  des  en- 

fants et  d'où  vient-elle?  —  66.  Considérons,  je  le 
répète,  ces  profondes  ténèbres  où  est  plongée 

une  âme  qui  est  pourtant  raisonnable,  et  qui 

sont  telles  que  les  enfants  ignorent  complète- 

ment Dieu,  et  qu'ils  résistent  même  aux  sacre- 
ments, quand  on  les  baptise.  Quand  et  comment 

ont-ils  été  plongés  dans  ces  ténèbres?  Dira-t-on 

qu'ils  ont  contracté  cette  ignorance  sur  la  terre, 
et  que  depuis  qu'ils  sont  dans  cette  vie  ils  ont 

oublié  Dieu  par  l'excès  de  leur  négligence, 
après  avoir  vécu  selon  la  raison  et  la  religion 

même  dans  le  sein  de  leur  mère  ?  On  peut  dire 

tout  cela,  si  on  l'ose,  l'entendre,  si  on  le  veut, 
le  croire,  si  on  le  peut.  Mais  je  pense  que 

tous  ceux  dont  l'opiniâtreté  n'a  pas  obscurci 

l'esprit  ne  pourront  pas  admettre  cette  explica- 
tion. L'ignorance  n'est-elle  pas  un  mal;  ne 

faut-il  pas  l'expulser?  Ecoutez  la  voix  du  psal- 
miste  :«  Ne  vous  souvenez  point  des  fautes  de  ma 

jeunesse,  ni  de  mes  ignorances.  )){Ps.  xxiv,  7.)  Si 

les  péchés  que  l'on  commet  avec  connaissance 
de  cause  sont  plus  graves,  on  ne  peut  pas  dire 

néanmoins  que  les  péchés  de  l'ignorance  soient 
nuls;  autrement  nous  ne  lirions  pas  ces  paroles  : 

((  Ne  vous  souvenez  point  des  péchés  de  ma 

jeunesse,  ni  de  mes  ignorances.  »  D'où  viennent 

ces  ténèbres  épaisses  de  l'ignorance,  où  est 

Caput  XXXVI.  —  De  infantiim  ignorantia,  et 
unde  sit.  —  66.  Illas,  inquam,  consideiemus,  tene- 
bras  mentis  utique  rationalis,  in  qiiibus  et  Dcum 
prorsus  ignorant,  cujus  sacramentis  ctiam  cum  bap- 
tizantur  obsislunt  :  in  bas  quacro  unde  et  quando 
submersi  sint.  liane  vero  eas  hîc  conlraxeriint,  et  in 
hacvitasuajampropriapernimiamnegligenliamoblili 
sunl  Deum,  prudentes  vero  et  religiosi  vixerunt  vel 
in  uteris  matrum?  Dicant  ista  qui  ausi  fuerinl,  au- 
diant  qui  voluerint,  credant  qui  potuerint  :  ego  au- 
tem  puto,  quod  omnes  quorum  menles  non  obnu- 

bilât defendendtTe  suae  sententiae  pervicacia,  ha^c  sen- 
lire  non  possunl.  An  nuUuni  esl  ignoranliie  malum, 
et  ideo  nec  purgandum?  El  quid  {a)  agit  illa  vox, 
«  Delicta  juventulis  et  ignorantiae  meœ  ne  memine- 
ris.^  »  Etsi  enim  damnabiliora  peccala  sunt,  quœ  ab 
scientibus  committuntur  :  lamen  si  ignorantiaB  pec- 

cala nu  lia  essent,  hoc  non  legcremus  quod  comme- 
moravi,  «  Delicta  juventutis  et  ignorantia3  meœ  ne 
memineris.  »  {Psal.  xxiv,  7.)  In  illas  igilur  ignoran- 

tiae densissimas  tenebras,  ubi  anima  infantis  rccen-  , 
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plongée  l'âme  d'un  enfant  qui  vient  de  naître? 
c'est  pourtant  l'âme  d'un  homme,  une  âme  rai- 

sonnable; mais  elle  est  là  privée  de  toute  con- 

naissance, et  incapable  d'être  éclairée.  Pour- 
quoi, quand  et  comment  a-t-elle  été  jetée  dans 

cette  obscurité  ?  Si  c'est  la  nature  de  l'homme 
de  commencer  ainsi,  sans  que  ce  soit  un  vice  de 

sa  nature,  pourquoi  Adam  n'a-t-il  pas  été  créé 
dans  cette  condition?  Pourquoi  était-il  capa- 

ble de  recevoir  un  commandement,  et  de  don- 
ner un  nom  à  son  épouse  et  à  tous  les  animaux? 

car  il  a  dit  :  «  celle-ci  s'appellera  la  femme  ;  et 

le  nom  qu'Adam  a  donné  à  chacun  des  ani- 

maux, c'est  son  propre  nom.  »  {Gen,  ii,  23  et 

29.)  Quant  à  l'enfant,  il  ne  sait  où  il  est,  ni  ce 
qu'il  est  ;  il  ne  connaît  ni  son  créateur,  ni  ses 
parents  ;  déjà  coupable,  avant  de  pouvoir  con- 

naître la  loi  ;  il  est  enveloppé  et  enserré  dans 

l'obscurité  d'une  si  profonde  ignorance,  qu'on 

ne  peut  le  tirer  de  cHte  léthargie  pour  l'instrui- 
re ;  il  faut  lui  donner  le  temps  de  secouer  cette 

espèce  d'ivresse  qui  ne  s'en  va  pas,  comme  l'au- 
tre, en  une  seule  nuit,  mais  qui  dure  des  mois 

et  des  années.  En  attendant,  nous  supportons 

dans  les  enfants  des  misères  que  nous  punis- 
sons dans  les  adultes  ;  nous  les  supportons  avec 

une  patience  qui  se  lasserait  à  les  compter.  Or, 
si  les  enfants  ont  contracté  ce  mal  déplorable 

lis  ab  utero,  utique  anima  hominis,  utique  anima 
rationalis,  non  solum  indocla,  verum  etiam  indoci- 
lis  jacet,  quare,  aut  quando,  aut  unde  contrusa  est? 
Si  (/;)  natura  est  hominis  sic  incipere,  et  non  jam 
viliosa  est  isla  natura;  cur  non  talis  creatus  est 
Adam?  Cur  illc  capax  prœcepti,  et  valens  uxori  et 
omnibus  animalibus  nomina  imponere?  Nam  et  de 
illa  dixit  :  «  lla^c  vocabilur  mulier  :  et  quodcumque 
vocavit  Adam  animam  vivam,  hoc  est  nomen  ejus.  » 
{Gen.  n,  23  et  29.)  Iste  autem  nesciens  ubi  sit,  quid 
sit,  a  quo  creatus,  a  quibus  gcnitus  sit,  jam  reusde- 
licti,  nondum  capax  prœcepti,  tam  profunda  igno- 
rantia3  caligine  involutus  et  pressus,  ut  neque  tam- 
quam  de  sommo  excitari  possit,  ut  hœc  saltem  de- 
monstrata  cognoscal;  sed  exspectetur  lempus,  quo 
banc  nescio  quam  velut  ebrietatem,  non  per  unam 
noctem,  sicut  qmiîlibel  gravissima  solet,  sed  per  ali- 
quot  menses  atque  annos  paulatim  digérât  :  quod 
donec  fiât,  lam  multa  quœ  in  majoribus  punimus, 
toleramus  in  parvuiis,  ut  numerari  omninonon  pos- 
sinl  :  hoc  tam  magnum  ignorantiae  atque  inlirmila- 

(«)  Lov.  ex  nonnullis  Mss.  ait.  —  {b)  Apud  Lov.  Si  nnturo  est.  Et  in  principio  capitis  xxxvii,  Si  hœc  naturœ 
pur  se  non  sunt. 
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de  l'ignorance  et  de  l'infirmité,  depuis  qu'ils 
sont  dans  cette  vie,  où,  quand,  comment  ont- 

ils  commis  un  acte  d'impiété,  et  ont-ils  été  plon- 
gés tout  à  coup  dans  ces  noires  ténèbres? 

Chapitre  XXXVII.  —  Si  Adam  n'a  pas  été 
créé  tel  que  nous  naissons,  pourquoi  Jésus- 
Christ  exempt  de  péché  est-il  venu  au  monde  avec 

les  misères  de  l'enfance?  —  67.  Si  notre  nature 

n*est  pas  innocente,  pourrait-on  me  dire,  mais 

vicieuse  dans  son  origine,  quoiqu'Adam  n'ait 
pas  été  créé  dans  cette  condition  ;  pourquoi  Jé- 

sus-Christ qu'on  ne  peut  comparer  à  nous,  et 

qui  est  né  sans  péché  d'une  vierge,  a-t-il  paru 
dans  cet  état  d'enfance  et  d'infirmité?  Nous  ré- 

pondrons à  cette  objection  :  Adam  n'a  pas  été 
créé  comme  nous,  enfant  d'un  père  coupable, 
et  avec  une  chair  de  péché.  Et  nous,  nous  som- 

mes ce  que  nous  sommes,  parce  que  nous  nais- 

sons d'un  père  coupable,  et  avec  une  cliair  de 
péché.  Mais  Jésus-Christ  a  été  dans  cet  état, 
parce  que  voulant  condamner  le  péché  en  se 

faisant  victime  pour  le  péché,  il  est  né  avec  la 

ressemblance  de  la  chair  du  péché.  Il  ne  s'agit 

donc  pas  ici  d'Adam,  pour  ce  qui  concerne  le 

développement  physique,  puisqu'il  n'a  pas  com- 
mencé par  l'enfance,  mais  dans  la  force  de  sa 

nature  corporelle.  On  pourrait  dire  aussi  que 

les  animaux  ont  été  créés  comme  Adam,  et  que 

pourtant  ils  n'ont  pas  commis  de  péchés  pour 

lis  malum,  si  in  hac  vila  (a)  jam  nali  parvuU  cou- 
Iraxerunt,  ubi,  quando,  qiiomodo  magna  aUqua  im- 
pietate  commissa  repente  lanlis  tenebris  involuli 
sunt  ? 

Caput.  XXXVII.  —  Si  Adam  non  talis  est  crea- 
tus  quales  nascimur,  cur  Christus  expers  peccafi 
infans  natus  est  et  imbccillis.  —  07.  Dicetaiiquis  : 
Si  hœc  nalura  pura  non  est,  sed  viliosoe  primordia, 
quia  laHs  non  est  crealus  Adam,  cur  Christus  longe 
excellenlior,  et  ecrte  sine  uUo  peccato  natus  ex  vir- 
gine,  in  hac  tamen  inlirmilalc  atqiie  œlate  procrea- 
tus  apparuit?  Iluic  proposilioni  respondemiis  :  Adam 
propterea  non  lalem  crealum,  quia  nullius  parentis 
priccedente  peccato,  non  est  crealus  in  carne  pec- 
cati.  Nos  ideo  taies,  quia  iliius  pnecedente  peccato, 
riati  sumus  in  carne  peccali.  Christus  ideo  lalis, 
quia  ut  de  peccato  condemnarct  pcccaluni,  natus  est 
ih  similitudine  carnis  peccati.  Non  enim  hîc  agitur 
de  Adam,  quod  pertinel  ad  corporis  quantitatem, 
quia  non  parvulus  factus  est,  sed  perfecta  mole 

que  leurs  petits  naissent  comme  nous  dans  un 

état  d'infirmité;  mais  notre  affaire  n'est  pas 

d'expliquer  tout  cela.  Il  s'agit  de  constater 

qu'Adam  avait  assez  de  force  d'âme  et  une  assez 
grande  capacité  de  raison  pour  comprendre  le 

précepte  de  Dieu  et  la  loi  du  commandement, 

et  pour  l'observer  facilement,  s'il  l'eût  voulu. 
Maintenant,  par  la  condition  de  sa  naissance, 

l'homme  en  est  absolument  incapable,  à  causé 
de  sa  profonde  ignorance  et  de  sa  grande  infir- 

mité, non  pas  sous  le  rapport  du  corps,  mais 

sous  le  rapport  de  l'âme  ;  et  pourtant  nous  re- 
connaissons tous  que  dans  cet  enfant  il  y  a  une 

âme  de  même  nature  que  celle  d'Adam,  c'est-à- 
dire  une  âme  raisonnable.  D'un  autre  côté,  dans 

cette  enveloppe  si  fragile  qu'on  appelle  le  corps, 
il  y  a,  selon  moi,  tous  les  caractères  évidents  de 

je  ne  sais  quel  châtiment.  Je  me  demande  si 

nos  premiers  parents,  en  supposant  qu'ils  n'aient 
pas  péché,  auraient  eu  des  enfants  privés  en 

naissant  de  l'usage  de  leur  langue,  de  leurs 

mains,  de  leurs  pieds.  On  comprend  qu'étant 
formés  comme  ils  le  sont,  dans  le  sein  de  leurs 

mères,  ils  doivent  nécessairement  naître  petits. 

Il  est  vrai  que  la  côte  d'Adam  était  une  petite 
partie  de  son  corps  ;  et  cependant  Dieu,  pour  ne 

pas  donner  à  Adam  une  épouse  qui  aurait  été 
une  enfant,  en  a  formé  la  femme  dans  son 

état  de  perfection  ;  le  Créateur,  par  sa  toute- 

membrorum  :  polest  enim  dici,  etiam  pecora  sic 
creata,  nec  tamen  eorum  peccato  factum  esse,  ut  ex 
eis  pulli  parvuli  nascerentur  ;  quod  quale  sit  nunc 
non  quaerimus  :  sed  agitur  de  illius  mentis  quadam 
valentia  usuque  rationis,  quo  praeceptum  Dei  le- 
gemque  mandati  et  docilis  Adam  caperet,  et  facile 
posset  custodire,  si  vellet.  Nunc  autem  homo  sic 
nascitur,  ut  omnino  non  possit,  propter  horrendam 
ignorantiam  atque  intirmitatem,  non  carnis  sed 
mentis  ;  cum  omnes  fateamur  in  parvulo  non  alle- 
rius,  sed  ejusdem  substantiaî  cujus  in  primo  homine 
fuit,  hoc  est,  rationaiem  animam  degere.  Quam- 
quani  etiam  ipsa  tanta  carnis  infirmilas,  nescio 
quid,  quantum  arbilror,  pœnale  demonstrat.  Movet 
enim,  si  primi  illi  homines  non  peccassent,  utrum  taies 
essentfilios  habituri,qui  nec  liiiguanee  inanibus,  nec 

pedibus  uterentur.  Nam  propter  uteri  capacitatem  for- 
tasse  necesse  fuerit  parvulos  nasci.  Quamvis,  cum 
exigua  sit  pars  corporis  costa,  non  tamen  propter 
hoc  Deus  parvulam  viro  conjugem  feeit,  quam  œdi- 

(rt)  Melioris  uotae  Mss.  Corbeiensis,  lleniigianus,  Sigiramnensis,  et  alii  quidam,  si  in  hac  vita  non  nati  parvuli contraxerunt. 
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puissance,  aurait  donc  pu  également  donner 

aux  enfants  qui  viennent  de  naitre  leur  déve- 

loppement complet. 
Chapitre  XXXVIII.  —  Ignorance  et  faiblesse 

de  l'enfant.  —  68.  Mais  sans  parler  de  ce 
moyen,  Dieu  pouvait  faire  naitre  les  enfants, 
comme  il  fait  naitre  la  plupart  des  animaux. 

Ces  animaux  sont  petits,  quand  ils  viennent  au 

monde,  et  on  ne  peut  pas  dire  que  le  corps  se 

développant,  leur  âme  se  développe,  puisqu'ils 
n'ont  pas  une  âme  raisonnable.  Mais  tout 

petits,  tout  grêles  qu'ils  sont,  ils  courent,  ils 
reconnaissent  leur  mère,  et  pour  s'allaiter, 
ils  n'ont  besoin  du  secours  ni  des  soins  de 

personne;  et  ils  connaissent  avec  une  mer- 

veilleuse facilité  l'endroit  caché  où  se  trou  - 

vent leurs  mamelles.  L'homme,  au  contraire, 
quand  il  vient  au  monde,  a  des  pieds,  et  il  ne 

peut  marcher,  des  mains  qui  ne  peuvent  pas 

saisir  ;  il  faut  que  la  mère  qui  le  nourrit  appro- 
che son  sein  de  ses  lèvres  ;  sans  cela  il  ne  sen- 

tirait rien;  il  pleurerait,  il  mourrait  de  faim, 

à  côté  des  mamelles  qu'il  touche,  plutôt  que  de 
les  saisir  dans  sa  bouche.  D'ailleurs  cette  infir- 

mité du  corps  est  en  rapport  avec  l'infirmité  de 

l'intelligence;  et  la  chair  de  Jésus-Christ  n'au- 
rait pas  en  lui  la  ressemblance  de  la  chair  du 

péché,  si  notre  chair  n'avait  pas  été  une  chair 
de  péché,  qui  est  un  fardeau  sous  lequel  gémit 

ticavit  in  muliercm  :  unde  et  ejus  filios  poterat  om- 
nipotentia  Crcaloris  mox  édites  grandes  protinus  fa- 
cere. 

Caput  XXXVI il  —  Ignorantia,  et  infirniitas  in- 
fantis.  —  08.  Sed  ut  hoc  omittam,  poterat  certe, 
quod  multis  etiara  pecorilDUs  prœslitit,  quorum  pulii 
quamvis  sint  parvuli,  neque  accedontibus  corporis 
inereracnlis  ctiairi  menle  proficiant,  quoniam  ratio- 
nalera  aniimim  non  liabent,  tamen  etiam  minulis- 
simi  et  currunt,  et  matres  agnoscunt,  nec  sugendis 
uberibus  cura  et  ope  admoventur  aliéna,  sed  ea  ipsi 
in  maternis  corporibus  loco  abdilo  posita  mirabili 
facilitate  noverunt.  Contra  homini  nato  nec  ad  in- 
cessum  pedes  idonei,  nec  manus  saltem  ad  scalpen- 
dum  habiles,  et  nisi  ope  nutrientis  admotis  labris 
papilloî  uberis  ingeranlur,  nec  ubi  sint  sentiunt,  et 
juxta  se  jaccntibus  mammis  magis  possintesurientes 
flere,  quam  sugcre.  Proinde  iniirmilali  mentis  con- 
gruit  hœc  omnino  infirmitas  corporis  :  nec  fuisset 
caro  Chrisli  in  sirailitudine  carnis  peccati,  nisi  caro 
esset  ista  peccati,  cujus  pondère  ralionalis  anima  sic 

(rt)  Ex  Mss,  hit"  adjeccimus,  prorsus. 

l'âme  raisonnable,  soit  que  cette  âme  tiré  son 

origine  des  parents,  soit  qu'elle  soit  créée  pour 
être  unie  au  corps,  soit  qu'elle  vienne  d'un  souf- 

fle de  Dieu.  Mais  cette  question  viendra  en  son 
temps. 

Chapitre  XXXIX.  -—  Le  baptême  détruit  le  pé- 
ché dans  les  enfants  comme  dans  les  adultes,  et  que 

s' ensuit-il  de  là?  —  69.  11  est  certain  que  le 
baptême  de  celui  qui  est  venu  avec  la  ressem- 

blance de  la  chair  produit  la  grâce  de  Dieu  dans 

les  enfants  et  a  pour  effet  de  détruire  la  chair 

du  péché.  Or  le  péché  est  détruit,  non  pas  dans 

ce  sens  que  la  concupiscence  qui  est  comme  in- 
filtrée et  innée  dans  nos  membres  soit  détruite 

et  n'existe  plus  ;  mais  on  veut  dire  qu'elle  ne 
nuit  pas  après  la  mort,  comme  elle  tourmentait 

par  sa  présence  pendant  la  vie.  Si  l'enfant  vit 

après  son  baptême  et  qu'il  parvienne  à  l'âge  de 
raison,  il  trouvera  dans  la  grâce  de  son  baptême 

des  armes  pour  la  combattre,  et  avec  le  secours 

de  Dieu  il  en  triomphera,  s'il  n'a  pas  reçu  en 

vain  cette  grâce,  et  s'il  ne  veut  pas  être  ré- 
prouvé. Car,  pour  les  adultes  eux-mêmes,  le 

baptême,  à  moins  qu'on  ne  suppose  un  miracle 
du  Créateur  tout  puissant,  ne  va  pas  jusqu'à 
faire  que  la  loi  du  péché  qui  réside  en  nos  mem- 

bres et  qui  s'élève  contre  la  loi  de  l'esprit,  soit 

radicalement  détruite  et  n'existe  plus;  mais 

tout  le  mal  que  l'homme  a  pu  faire,  dire  ou 

gravalur;  sivc  et  ipsa  ex  parentibus  tracta  sit,  sive 
ibidem  creata,  sive  desuper  inspirata,  quod  nunc 

quœrere  difîero. 
Caput  XXXIX.  —  Quatenus  evacuetur  peccatum 

per  baptismum  in  parvulis,  similiter  et  in  adultis 
et  (juid  inde  consequatur  ufilitatis.  ISemo  nisi 
ineffabili  miraculo,  ab  omni  i)rorsus  mala,  concu- 

piscent ia  hic  lîberatur.  —  69.  In  parvulis  certe  gra- 
tia  Dei,  per  baplismum  ejus  qui  venit  in  simililu- 
dine  carnis  peccati,  id  agitur,  ut  evacuetur  caro  pec- 

cati. Evacuatnr  autem,  non  ut  in  ipsa  vivente  carne 
concupiscentia  conspersa  et  innata  repente  absuma- 
lur,  et  non  sit  ;  sed  ne  obsit  mortuo,  quae  inerat 
nato.  Nam  si  post  baptismura  vixerit,  atque  ad  œta- 
tem  capacem  praBcepli  pervenire  potuerit,  ibi  habet 
cum  qua  pugnet,  eamquc  adjuvante  Deo  superet, 
si  non  in  vacuum  gratiam  ejus  susceperit,  si  repro- 
balus  esse  nokicrit.  Nam  nec  grandibus  hoc  prœsta- 
tur  in  baptismo,  nisi  forte  miraculo  ineffabili  omni- 
potentissimi  Creatoris,  ut  lex  peccati,  quae  inest  in 
membris  repugnans  iegi  mentis,  (a)  prorsus  penitus 
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penser,  lorsque  son  âme  était  esclave  de  la  con- 
cupiscence, se  trouve  complètement  aboli  par  le 

baptême  et  se  trouve  comme  non  avenu.  Mais 

la  concupiscence,  même  après  la  rupture  du  lien 

du  péché  qui  enchaînait  l'âme,  même  quand  est 

tombée  la  barrière  qui  séparait  l'homme  de  son 
créateur,  la  concupiscence  reste  sur  le  théâtre 

du  combat;  c'est  là  que  nous  châtions  notre 
corps  et  que  nous  le  réduisons  en  servitude  (I. 

Cor,  IX,  2),  en  accordant  à  la  concupiscence  ce 

qui  est  licite  et  nécessaire,  mais  en  la  tenant 

serrée  par  la  pratique  de  la  continence.  Mais  le 

saint  Esprit  qui  connaît  mieux  que  nous  le 

genre  humain  dans  le  passé,  dans  le  présent  et 

dans  l'avenir,  a  prévu  et  prédit  que  la  vie  de 
l'homme  serait  telle  sur  la  terre,  que  personne 
ne  serait  justifié  devant  Dieu.  {Ps.  cxlii,  2.) 

exslingualur,  et  non  sit  :  sed  ut  quidquid  maU  ab 
homine  factum,  dictum,  cogitatum  est,  cum  eidem 
concupiscenlia3  subjecta  mente  serviret,  totum  abo- 
leatur,  ac  vel ut  factum  non  fuerit,  habeatur;  ipsa 
vero,  soluto  reatus  vinculo,  que  per  {a)  iilam  diabo- 
lus  animam  retinebat,  et  interelusione  destructa, 
qua  hominem  a  sue  Creatore  separabat,  maneat  in 
cei  tamine,  que  corpus  nostrum  castigamus  et  servi- 
tuti  subjicimus,  (I.  Cor.  ix,  27.)  vel  ad  usus  licites 
et  necessarios  relaxanda,  vel  continentia  cohibenda. 
Sed  quoniam  divine  Spiritu,  qui  multe  melius  quam 
nés  omnia  generis  humani  novit  vel  praeterita,  vel 
presentia,  vel  futura,  talis  vila  humana  prgecegnita 

LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

Noire  ignorance  est  si  profonde,  notre  faiblesse 

si  grande  que  nous  ne  déployons  pas  contre  la 
concupiscence  toutes  les  forces  de  notre  volonté, 

de  manière  qu'elle  nous  entraîne  au  mal,  et 

nous  cédons  d'autant  plus  facilement  et  plus 
fréquemment  que  nous  sommes  plus  mauvais, 

d'autant  plus  difficilement  et  plus  rarement  que 
nous  sommes  meilleurs.  Quant  à  la  question  de 

savoir  s'il  peut  y  avoir,  s'il  y  a  eu,  s'il  y  a,  s'il 
y  aura  un  homme  sans  péché  en  cette  vie, 

excepté  celui  qui  a  dit  :  «  Voici  le  prince  du 

monde  qui  vient,  mais  il  n'y  a  rien  en  moi  qui 
lui  appartienne,  )>  (yea?z,xiv,  30)  nous  voulons  la 
traiter  avec  une  attention  particulière;  nous 

allons  terminer  ici  notre  volume,  pour  en  faire 

le  sujet  d'un  autre. 

atque  praîdicta  est,  ut  nen  justificelur  in  conspecLu 
Dei  omnis  vivens;  {Ps.  cxlu,  2.)  fit  ut  per  igaeran- 
tiam  vel  infirmitatem  nen  exsertis  adversus  eam  te- 
tis  viribus  veluntatis,  eidem  ad  illicila  etiam  non- 
nulla  cedamus,  tante  magis  et  crebrius  quanle  dété- 

riores, tante  minus  et  rarius  quante  meliores  sumus. 
Sed  queniam  de  hac  questiene  in  qua  quœritur, 
utrum  pessit,  vel  utrum  sit,  fuerit,  futurusve  sit 
heme  sine  peccate  in  hac  vita,  excepte  ille  qui 
dixit,  «  Ecce  venit  princeps  mundi  et  in  me  nihil 
inveniet,  »  {Joan.  xiv,  30.)  aliquanle  diligentius 
disserendum  est;  iste  sit  hujus  veluminis  medus, 
ut  illud  ab  alie  quaeramus  exerdie. 

(«)  Am  et  Er.  quo  illam  :  omisse  per.  Paulo  post  in  iisdem  editis,  et  apud  Lov.  quse  hominem  a  suo  Creatore  etc' 
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LIVRE  DEUXIEME 

Saint  Augustin  discute  contre  ceux  qui  disent  qu'il  y  a,  qu'il  y  a  eu,  et  qu'il  y  aura  des  hommes  sans  péché 
en  cette  vie;  sur  ce  point  il  établit  quatre  propositions  et  il  enseigne  :  ̂1«  Que  l'homme  en  cette  vie  pour- 

rait être  sans  péché  par  la  grâce  de  Dieu  et  son  libre  arbitre.  2«  Il  prouve  que  néanmoins  aucun  homme 
en  celte  vie  n'est  absolument  sans  péché.  3°  Qu'il  en  est  ainsi,  parce  qu'aucun  homme  n'a  une  volonté 
assez  forte  pour  vouloir  ce  qui  est  juste,  soit  qu'il  ne  connaisse  pas,  soit  qu'il  n'aime  pas  ce  qu'il  doit 
faire  4»  Qu'aucun  homme,  excepté  Jésus-Christ  le  Médiateur,  n'est,  n'a  été  et  ne  sera  complètement 
exempt  de  péché. 

Chapitre  premier.  —  Ce  que  nous  avons  traité 
précédemment;  ce  que  nous  allons  traiter  dans  ce 

livre*  —  1.  Il  est  donc  vrai,  mon  cher  Marcellin, 

que  le  baptême  est  nécessaire  aux  enfants,  non- 
seulement  pour  entrer  dans  le  royaume  de 

Dieu,  mais  encore  pour  obtenir  le  salut  et  la 

vie  éternelle  qui  est  inséparable  du  royaume  de 

Dieu  et  que  personne  ne  peut  espérer,  s'il  n'est 
en  union  avec  le  Sauveur  Jésus-Christ  qui  nous 
a  rachetés  par  son  sang.  Voilà  la  question  que 
nous  avons  débattue,  suffisamment,  je  pense, 

dans  le  premier  livre.  Il  s'agit  de  savoir  main- 

tenant s'il  y  a  dans  cette  vie,  s'il  y  aura,  s'il  y 
a  eu  un  homme  complètement  exempt  de  pé- 

ché, excepté  le  seul  Médiateur  de  Dieu  et  des 

hommes,  notre  Seigneur  Jésus-Christ,  qui  s'est 
donné  lui-même  pour  nous  racheter  tous.  C'est 
là  ce  que  nous  allons  discuter  et  expliquer,  au- 

tant que  Dieu  nous  en  donnera  le  pouvoir  et  la 

facilité.  La  discussion  pourra  bien  nous  rame- 

LIBER  SECUNDUS 

Disputât  Augustinus  contra  eos  qui  dicunt,  quod  in  hac 
vita  sint,  et  futuri  sint  homines  nuUum  habentes 
omnino  peccatum  :  qua  de  re  propositis  quatuor  ques- 
tionibus  docet  primo,  hominem  in  hac  vita  sine  posse 
per  Dei  gratiam  et  liberum  ipsius  arbitrium.  Postea 
probat  non  esse  tamen  quemquam  in  hac  vita  de- 
gentem  sine  ullo  prorsus  peccato.  Tertio,  ideo  non 
esse,  quia  nemo  est  qui  tantum  velit,  quantum  res 
exigit,  dum  vel  latet  quod  justum  est,  vel  facere  non 
détectât.  Quarto  loco,  nuUum  prorsus,  excepte  uno 
Mediatore  Christo,  vel  esse,  vel  fuisse,  vel  futurum 
esse  hominem  ab  omni  peccato  immunem. 

Caput  primum.—  Quid  hactenus  2)eractum,  quidve 
hoc  libro  tract andum.  —  De  baptismo  parvulorum, 
Marcelline  carissime,  quod  non  solum  eis  ad  re- 
gnum  Dei,  verum  etiam  ad  salutem  vitamque  eeter- 
nam  adipiscendam  detur,  quam  sine  Dei  regno,  et 
sine  Christi  salvatoris  societate,  in  quam  nos  suo 

ner,  comme  par  occasion  ou  par  nécessité,  sur 

la  question  du  baptême  ou  du  péché  des  en- 

fants. Qu'on  n'en  soit  pas  surpris,  et  qu'on 
trouve  bon  que  nous  répondions  à  tout  selon  la 
circonstance  et  notre  capacité. 

Chapitre  II.  —  Il  y  en  a  qui  accordent  trop  au 
libre  arbitre.  —  2.  Nous  avons  donc  à  vider 

cette  question,  savoir,  si  l'homme  ici  bas  peut 
vivre  dans  l'exemption  de  tout  péché  quel- 

conque; la  solution  de  cette  question  est  néces- 
saire, si  on  la  considère  au  point  de  vue  de  la 

prière  quotidienne.  Il  y  a  des  hommes  qui  pré- 
sument tant  du  libre  arbitre  de  la  volonté  hu  - 

maine,  qu'ils  regardent  comme  inutile  le  se- 
cours de  Dieu,  du  moment  que  notre  nature  est 

en  possession  de  ce  privilège.  Il  s'ensuivrait  par 
conséquent  que  nous  ne  devons  pas  prier  dans 

la  tentation,  pour  ne  pas  succomber,  lorsqu'elle 
survient  et  nous  attaque  à  notre  insu,  ou  bien 

lorsqu'elle  nous  presse  et  qu'elle  devient  plus 

sanguine  redemit,  habere  nuUus  potest,  priore  libro 
satis,  ut  arbitrer,  disputavimus.  In  hoc  autem,  vivat 
ne  aliquis  in  hoc  saeculo,  vel  vixerit,  victurusve  sit 
sine  ullo  omnino  peccato,  excepte  uno  Mediatore 
Dei  et  hominum  homine  Christo  Jesu,  qui  dédit  se- 
metipsum  redemtionem  pro  omnibus,  quanta  ipse 
donat  diligentia  vel  facultate,  disserendum  enodan- 
dumque  suscepi  :  cui  disputationi  si  se  idemlidem 
aliqua  necessitate  vel  opportunitate  inseruerit  ques- 
lio  de  baptismo  vel  peccafo  parvulorum,  mirandum 
non  erit,  nec  defugiendum  ut  eis  locis  ad  omnia 
quœ  responsionem  nostram  flagitant,  sicut  valemus 
respondeamus. 

Caput  II.  —  Liber o  arbitrio  quidam  nimiumfri- 
buu7it.—  2.  Hujus  autem  questionis  solutio  de  homi- 
nis  vita  sine  ulla  subreptione  vel  prseoccupatione 

peccati,  propter  quotidianas  eliam  noslras  orationes 
maxime  necessaria  est.  Sunt  enim  quidam  tantum 
prœsumentes  de  libero  humanae  volunlatis  arbitrio, 
ut  ad  non  peccandum  nec  adjuvandos  nos  divinitus 
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forte  que  nous.  Je  ne  trouve  rien  qui  soit  plus 

dangereux,  plus  pernicieux  et  plus  contraire  à 

notre  salut,  en  Jésus-Christ;  rien  qui  anéan- 
tisse davantage  la  piété  dans  notre  cœur,  et  le 

culte  envers  Dieu,  que  d'abolir  la  prière  pour 
implorer  la  grâce  de  Dieu,  et  de  retrancher  de 
Toraison  dominicale  cette  demande  :  «  Ne  nous 

laissez  pas  succomber  à  la  tentation.  »  [Math. 

VI,  13.)  Voilà  ce  que  je  ne  saurais  exprimer  par 

mes  paroles. 
Chapitre  III.  —  Comment  Dieu  ne  commande 

rien  d'impossible.  —  3.  On  croit  nous  apprendre 
une  chose  nouvelle,  en  disant,  comme  nous  le 

savons  bien  tous;  que  a  si  nous  ne  voulons  pas 

pécher,  nous  ne  péchons  pas  ;  et  que  Dieu  ne 

commande  rien  d'impossible.  »  Mais  on  ne  voit 
pas  que,  pour  surmonter  le  mal,  en  certaines 
circonstances  où  nous  sommes  dominés  soit  par  le 

désir,  soit  par  la  crainte,  notre  volonté  a  besoin 

d'être  armée  de  toutes  ses  forces;  et  Dieu  a  bien 

prévu  que  l'homme  se  trouverait  en  défaut 

sous  ce  rapport,  lorsqu'il  a  dit  avec  vérité  par 
le  prophète  :  «  nul  homme  vivant  ne  sera 

trouvé  juste  devant  vous.  »  {Ps.  cxlij,  2.)  Le 

Seigneur  prévoyant  donc  nos  besoins,  nous  a 

donné  certains  remèdes  qu'il  a  bien  voulu 

rendre  efficaces  contre  le  péché  et  l'affection  au 
péché,  même  après  le  baptême;  ce  sont  les 

œuvres  de  miséricorde.  «  Pardonnez,  dit-il,  et 

on  Voiis  pardonnera,  donnez  et  on  vous  don- 

opinentur,  semel  ipsi  natura?  nostra?  concesso  li- 
berae  volunlatis  arbitrio.  Unde  fit  consequens,  utnec 
orare  debeamus  ne  intremus  in  tcnlationem,  hoc 
est,  ne  tentalione  vincamur,  vel  cum  failli  et  pra30C- 
cupat  nescientes,  vel  cum  premit  atque  urget  infir- 
mos.  Quam  sit  autem  noxium,  et  saluti  noslrce,  qua3 
in  Chrislo  est,  perniciusiim  atque  conlrarium,  ip- 
siquc  religion!  qua  imbuti  sumus,  et  pietali  qua 
Deum  colimus,  quam  vehementer  adversum,  ut  pro 
tali  accipiendo  beneficio  Dorainum  non  rogemus, 
atque  in  ipsa  oratione  Dominica  :  «  Ne  nos  inferas 
in  tentationem,  »  (Matth.  vi,  -13.  frustra  positum 
exislimemus,  verbis  explicare  non  possumus. 

Caput  III.  —  Que  modo  Deiis  nihil  prxcipit  im- 
possiMle.  —  3.  Acute  autem  sibi  \identur  dicere, 
quasi  noslrum  hoc  ullus  ignoret,  quod  «  si  nolumus, 
non  peccamus  ;  nec  praecipcret  Deus  homini,  quod 
esset  humanaî  impossibile  voluntati.  »  Sed  hoc  non 
vident,  quod  ad  nonnulla  superanda,  vel  qua3  maie 
cupiuntur,  vel  qu»  maie  inetuuntur,  magnis  ali- 
quando  et  totis  viribus  opus  est  volunlatis,  quas  nos 
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nera.  »  {Luc,  vi,  37.)  Qui  oserait  se  promettre 

le  salut  éternel,  au  sortir  de  cette  vie,  s'il 

n'avait  en  perspective  que  cette  sentence  : 
((  Quiconque  ayant  observé  toute  la  loi,  la  viole 

en  un  seul  point,  est  coupable,  comme  l'ayant 

toute  violée;  »  {Jacq.  ii,  10.)  et  s'il  n'était  pas 
rassuré  par  les  paroles  qui  suivent  :  a  réglez 
donc  vos  paroles  et  vos  actions  comme  devant 

être  jugés  par  la  loi  de  la  liberté.  Car  celui  qui 

n'aura  point  fait  miséricorde  sera  jugé  sans  mi- 
séricorde. Mais  la  miséricorde  s'élèvera  au-des- 

sus de  la  rigueur  du  jugement.  »  {Ibid.  12). 

Chapitre  IV.  —  Comment  la  concupiscence  ré- 

side en  nous.  — ■  4.  La  concupiscence  réside  donc 
dans  les  membres  de  ce  corps  de  mort  comme 

une  loi  de  péché;  elle  naît  avec  les  enfants; 

mais  quand  ils  sont  baptisés,  elle  perd  son  ca- 

ractère de  péché;  elle  leur  reste  pour  le  com- 

bat; mais  s'ils  meurent  avant  le  combat,  elle 

n'a  aucun  droit  de  poursuite  contre  eux  en  dam- 
nation. Quant  aux  enfants  non  bnptisés,  elle 

les  tient  dans  les  liens  du  péché,  et  les  livre 

aux  peines  éternelles,  s'ils  meurent,  même  en 
bas  âge,  comme  des  enfants  de  colère.  Dans  les 

adultes  qui  sont  baptisés,  tous  les  péchés  qu'ils 

ont  commis  avec  l'usage  de  la  raison  et  sous 

l'empire  de  la  concupiscence,  et  qui  sont  les 
œuvres  de  leur  volonté  sont  remis  ainsi  que  le 

péché  originel;  mais  la  concupiscence  reste  en 

eux  pour  l'exercice  de  la  lutte,  elle  reste  sans 

non  perfecle  in  omnibus  adhibituros  prœvidit,  qui 

per  Prophetam  veridice  dici  voluit  :  «  Non  justifica- 
bilur  in  conspectu  tuo  omnis  vivens.  «  (Ps.  cxlii,  2.) 
Taies  itaque  nos  fuluros  Dominus  praîvidens,  quœ- 
dam  salubria  remédia  contra  reatum  el  vincula  pec- 
catorum  eliam  post  baptismum  dare  ac  valeredigna- 
tus  est,  opéra  seilicet  misericordiœ,  cum  ait  :  «  Di- 
mittite,  et  dimittetur  vobis;  date,  el  dabitur  vobis.  » 
(Luc.  VI,  37.)  Quis  enim  cum  aliqua  spe  adipiscen- 
dae  salutis  œternse  de  hac  vita  emigraiet,  manente 
illa  senlentia,  quod  «  quicumque  lolam  legem  ser- 
vaverit,  offendat  autem  in  uno,  factus  est  omnium 
reus;  »  (Jacob,  ii,  ̂10)  nisi  post  paululum  sequere- 
tur  :  «  Sic  loquimini,  et  sic  facile,  tamquam  per  le- 

gem libertatis  incipienles  judicari  Judicium  enim  I 
sine  misericordia  illi  qui  non  facil  misericordiam. 
Superexaltat  autem  misericordiajudicio?  »  (Ibid.\2.) 

Caput  IV. —  Concupiscentia  cjuatemcs  innobis.— 
4.  Concupiscentia  igitur  tamquam  lex  peccati  ma- 

liens in  membris  corporis  mortis  hujus,  cum  par- 
yulis  nascitur,  in  parvulis  baptizatis  a  realu  solvitur, 
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leur  faire  aucun  mal,  tant  qu'ils  ne  céderont 

pas,  jusqu'à  ce  que  la  mort  soit  absorbée  dans 
sa  victoire,  (I.  Corint.  xy,  54.)  et  que  la  paix 

une  fois  conquise  définitivement,  il  n'y  ait  plus 
aucun  motif  de  guerre.  Mais  elle  retient  dans 

l'esclavage  du  péché  ceux  qui  lui  cèdent  pour 

commettre  le  mal,  et  à  moins  qu'ils  ne  cher- 
chent leur  guérison  dans  la  pénitence  et  dans 

les  œuvres  de  miséricorde  par  le  grand  Pontife 

qui  intercède  pour  nous  dans  le  ciel,  elle  les  en- 
traîne dans  la  seconde  mort  et  dans  la  damna- 

tion. C'est  pour  cela  que  le  Seigneur  nous  en- 
seignant à  prier,  veut  que  nous  disions  :  «  par- 

donnez-nous nos  offenses,  comme  nous  pardon- 
nons à  ceux  qui  nous  ont  offensés,  et  ne  nous 

exposez  pas  à  la  tentation,  mais  délivrez-nous 

du  mal.  »  {Math,  vi,  12  et  13.)  Car  le  mal  ré- 
side dans  notre  chair,  non  que  Dieu  ait  créé 

l'homme  ainsi,  mais  parce  que  l'homme  est 
tombé  dans  cet  état  par  un  vice  de  sa  volonté, 

perdant  ses  forces  et  ne  trouvant  plus  dans  sa 

volonté  le  moyen  de  guérir  sa  blessure.  L'Apô- 
tre disait  donc  en  parlant  de  ce  mal  :  «  Je  sais 

que  le  bien  n'habite  pas  dans  ma  chair;  {Rom. 
VII,  18.)  et  il  nous  recommande  de  ne  pas  y  cé- 

der, quand  il  dit  :  «  Que  le  péché  donc  ne 

règne  point  dans  votre  corps  mortel,  en  sorte 

que  vous  obéissiez  à  ses  désirs  déréglés.  »  {Rom. 

ad  agonem  relinquitur,  aille  agonem  mortuos  nuUa 
dainnatione  persequilur  :  parvulos  non  baplizatos 
reos  innectil,  et  tamquam  irœ  filios,  eliam  si  parvuU 
morianlur,  ad  condemnalionem  trahit.  In  grandibus 
autem  baptizatis,  in  quibus  jam  rationc  utentibus 
quidquid  eidem  concupisceiiliœ  mens  ad  pcc- 
candum  consentit  propriœ  voluntalis  est,  deletis 
peccalis  omnibus,  solulo  ctiam  realu,  que  vinc- 
los  originaiiter  delinebat,  ad  agonem  intérim  ma- 
n;^t,  non  sibi  ad  illicita  consenticntibus  nibil  omnino 
nocilura,  donec  absorbeatur  mors  in  victoriam  (I. 
Cor.  XV,  54),  et  pace  perfecta  nihil  quod  vincatur 
exsistat.  Conseiitieiites  autem  sibi  ad  iliicila  reos 
lenel,  et  nisi  per  medicinam  pœnitentiaB  et  opéra 
misericordia3  per  cœlestem  sacerdotem  pro  nobis  in- 
terpellantem  sanenlur,  ad  secundam  mortem  damna- 
lionemque  perducit.  Propter  hoc  et  Dominus  orare  nos 
docens,  inter  cetera  monuit  ut  dicamus  :«  Dimitte  no- 

bis débita  nostra,  sicut  et  nos  dimitlimus  debitoribus 
noslris,  et  ne  nos  inféras  in  lentationem,  sed  libéra 
nos  a  malo.  »  (Matth.  vi,  i2  et  13.)  Manet  enim 
malum  in  carne  nostra,  non  natura  in  qua  divinitus 

(a)  Haec  praetereunt  omnes  fere  Mss. 

CHAPITRE  IV.  61 

VI,  12.)  Si  donc  nous  avons  obéi  à  ces  désirs  de 

la  concupiscence  charnelle  par  un  consente- 

ment coupable  de  la  volonté,  nous  disons  pour 

nous  guérir  :  «  pardonnez-nous  nos  offenses,  » 
nous  employons  le  remède  qui  se  trouve  dans 

les  œuvres  de  miséricorde,  en  ajoutant  : 

«  Comme  nous  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont 

offensés.  »  Mais  pour  ne  pas  consentir  au  mal, 

nous  implorons  le  secours  de  Dieu,  en  disant  : 

((  ne  nous  exposez  pas  à  la  tentation.» (Ou  comme 

portent  d'autres  exemplaires  :  «  Ne  nous  induisez 

pas  dans  la  tentation.»)  Ce  n'est  pas  que  Dieu 
tente  personne  pour  le  mal;  «  Car  Dieu  est  inca- 

pable de  tenter  et  de  pousser  personne  au  mal.  » 

{Jacq.  1. 13.)  Nous  le  pridns  donc,  afin  que  si  la 
concupiscence  commence  à  nous  tenter,  sa  grâce 

ne  nous  fasse  pas  défaut,  et  que  nous  puissions 

vaincre  avec  son  secours,  sans  nous  laisser  en- 
traîner. Nous  demandons  encore  ce  qui  sera  le 

couronnement  de  la  fin.  Lorsque  ce  qu'il  y  a  de 
mortel  en  nous  sera  absorbé  par  la  vie;  (II. 

Corint.  v,  4.)  a  Mais  délivrez-nous  du  mal.  » 

{Math.  VI,  13.)  Alors  il  n'y  aura  plus  de  concu- 
piscence, plus  de  combat,  plus  de  loi  qui  nous 

défende  de  consentir.  Ainsi  cette  courte  prière 

renferme  trois  grâces  qui  nous  sont  nécessaires  : 

pardonnez-nous  les  fautes  que  la  concupiscence 

nous  a  fait  commettre;  aidez-nous  pour  résister 

creatus  est  homo,  sed  vilio  quo  voluntale  prolapsus 
est,  ubi  amissis  viribus,  non  ea  qua  vulneratus  est, 
voluiitatis  facilitale  sanatur.  De  hoc  malo  dicit  Apos- 
tolus  :  ((  Scio  quoniam  non  habitat  in  carne  mea  bo- 
num.  »  (Rom.  vu,  18.)  Cui  malo  non  obedire  prce- 
cipit,  cum  dicit  :  «  Non  ergo  regnet  peccalum  in 
vestro  mortali  corpore  ad  obediendum  desideriis 
ejus.  »  (Roin.  vi  12.)  Si  ergo  his  desideriis  concu- 
piscenliœ  carnis  iliicila  voluntalis  inclinalione  con- 
sensimus,  ad  hoc  sanandum  dicimus  :  «  Dimitte  no- 

bis débita  noslra  »  {Matth.  vi,  12)  :  adhibentes  re- 
medium  ex  opère  misericordiae,  in  eo  quod  addimus, 
«  sicut  et  nos  dimitlimus  debitoribus  noslris.  »  Ut 
autem  non  ei  consenliamus,  deprecamur  adjutorium 
dicenles  :  «  Et  ne  nos  inferas  in  tenlationem  :  » 

[vel  (a)  sicut  nonnulii  codices  habent,  «  ne  nos  in- 
ducas  in  lentationem.  »]  Non  quod  ipse  Deus  tali 

tenlalione  aliqueni  tenlet  :  «  Nam  Deus  inlenlalor 

malorum  est,  ipse  autem  neminem  tentât  :  •>  {Jacob. 

I,  13.)  sed  ut  si  forte  tentari  cœperimus  a  concupis- 
centia  noslra,  adjulorio  ejus  non  deseramur,  ut  in 

eo  possimus  vincere,  ne  absirahamur  illecti.  Deinde 
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à  la  concupiscence  ;  délivrez -nous  de  la  concu- 
piscence. 

Chapitre  V.  —  La  volonté  de  l'homme  a  be- 

soin du  secours  de  Dieu.  —  5.  Dieu  n'est  pour 
rien  dans  le  mal  que  nous  commettons.  Mais 

nous  ne  pouvons  faire  le  bien,  ni  accomplir 

complètement  la  loi  de  la  justice  qu'avec  le  se- 
cours de  Dieu.  Car  de  même  que  l'œil  de  notre 

corps  n'est  pas  aidé  par  la  lumière,  s'il  reste 
fermé  ou  s'il  se  détourne  d'elle,  et  que  pour 
voir  il  a  besoin  de  la  lumière,  et  que  sans  elle 

il  ne  pourrait  pas  voir;  ainsi  Dieu,  qui  est  la 

lumière  de  l'homme  intérieur,  éclaire  le  regard 
de  notre  intelligence,  et  nous  aide  à  faire  le 

bien,  non  pas  selon  notre  justice,  mais  selon  la 

sienne.  Si  nous  détournons  de  lui  notre  regard, 

c'est  notre  faute  ;  et  alors  nos  goûts  deviennent 
charnels  et  la  concupiscence  de  la  chair  nous 

entraine.  Tournés  vers  lui,  Dieu  nous  aide;  dé- 

tournés de  lui,  il  nous  abandonne.  Mais  c'est 
encore  lui  qui  nous  aide  à  nous  tourner  de  son 

côté  ;  ce  que  ne  fait  pas  la  lumière  matérielle 

pour  les  yeux  du  corps.  Quand  donc  il  nous 
dit  :  «  Revenez  vers  moi,  et  je  reviendrai  vers 

vous,  »  {Zach.  I,  3.)  et  que  nous  lui  disons  : 

«  Convertissez-nous,  Dieu  de  la  vie,  Dieu  des 

(1)  Voyez  dans  les  Confessions,  livre  X,  chap.  xxvi,  la 
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vertus,  convertissez-nous;  »  {Ps,  lxxxiv,  5.) 
faisons-nous  autre  chose  que  lui  dire  :  donnez- 
nous  ce  que  vous  commandez  {a).  Quand  il  nous 
dit  :  «  Vous  qui  êtes  des  insensés  au  miUeu  du 

peuple,  comprenez  donc;  »  {Ps.  xciii,  8,)  et  que 

nous  lui  disons  :  «  Donnez-moi  l'intelligence, 

afin  que  j'apprenne  vos  commandements,  » 
{Ps.  cxviii,  73.)  faisons-nous  autre  chose  que 
lui  dire  :  donnez-nous  ce  que  vous  commandez? 
Quand  il  nous  dit  :  «  Ne  suivez  pas  les  désirs 
déréglés  de  la  concupiscence,  »  {Eccl.  xviii,  30.) 

et  que  nous  lui  disons  :  «  Nous  savons  que  per- 

sonne ne  peut-être  chaste,  si  Dieu  ne  Tac- 

corde  ;  {Sag.  viii,  21),  faisons-nous  autre  chose 
que  dire  :  donnez-nous  ce  que  vous  comman- 

dez? Quand  il  nous  dit  :  u  pratiquez  la  jus- 

tice, »  {Isaie,  Lvi,  1.)  et  que  nous  lui  disons  : 

((  Instruisez-moi  de  vos  ordonnances  pleines  de 

justice,  »  {Ps.  cxviii,  12.)  faisons-nous  autre 
chose  que  dire  :  donnez  ce  que  vous  comman- 

dez? C'est  encore  lui  qui  nous  dit  :  «  Bienheu- 
reux ceux  qui  ont  faim  et  soif  de  la  justice, 

parce  qu'ils  seront  rassasiés;  »  {Math,  v,  6.)  Qui 
nous  donnera  cette  nourriture  et  ce  breuvage 

de  la  justice,  si  ce  n'est  celui  qui  promet  de 
rassasier  ceux  qui  ont  faim  et  soif  de  la  justice? 

îelle  explication  de  ces  paroles  :  Da  quod  jubés. 

addimus  quod  perficielur  in  fine,  cum  absorbebilur 
mortale  a  vita  (II.  Cor.  v,  4)  :  «  Sed  libéra  nos  a 
malo.  »  {Matth.  vi,  13.)  Tune  enim  nuUa  erit  talis 
concupiscentia,  cum  qua  cerlare,  et  cui  non  consen- 
lire  jubeamur.  Sic  ergo  totum  hoc  in  tribus  benefi- 
ciis  positum  breviler  peti  potest  :  Ignosce  nobis  ea 
in  quibus  sumus  abstracli  a  concupiscentia,  adjuva 
ne  abslrahamur  a  concupiscentia,  aufer  a  nobis  con- 
cupiscentiam. 

Caput  V.  —  Voluntas  hominis  eget  ope  Dei.  — 
5.  Ad  peccandum  namque  non  adjuvamur  a  Deo  : 
justa  autem  agere  vel  justitiœ  prœceptum  omni  ex 
parte  implere  non  possumus,  nisi  adjuvemur  a 
Deo  (a).  Sicut  enim  corporis  oculus  non  adjuvatur  a 
luce,  ut  ab  eadem  luce  clausus  aversusve  discedal, 
ut  autem  videat  adjuvatur  ab  ea,  neque  hoc  omnino 
nisi  illa  adjuverit,  potest  :  ita  Deus,  qui  lux  est  ho- 

minis interioris,  adjuvat  nostrae  mentis  obtutum,  ut 
non  secundum  nostram,  sed  secundum  ejus  justi- 
liam  boni  aliquid  operemur.  Si  autem  ab  illo  averti- 
mur,  nostium  est;  et  tune  secundum  carnem  sapi- 
mus,  tune  concupiscentiae  carnis  ad  illicita  consen- 
timus.  Conversos  ergo  Deus  adjuvat,  aversos  deserit. 

Sed  etiam  ut  convertamur,  ipse  adjuvat  :  quod  cerle 
oculis  corporis  lux  ista  non  praestat.  Cum  ergo  no- 

bis jubet  dicens  :  «  Convertimini  ad  me,  et  conver- 
tar  ad  vos;  »  {Zach.  i,  9)  nosque  illi  dicimus  : 
«  Couverte  nos  Deus  sanitatum  nostrarum,  et  Deus 
virtutum  couverte  nos  :  »  {Ps.  lxxxiv,  5,  et  lxxix, 
8)  quid  aliud  dicimus,  quam,  Da  quod  jubés?  Cum 
jubet  dicendo  :  «  Intelligite  ergo  qui  insipientes 
estis  in  populo;  »  {Ps.  xcni,  8.)  et  nos  illi  dicimus  : 
«  Da  mihi  intellectum,  ut  discam  mandata  tua  :  » 
{Ps.  cxvin,  73.)  quid  aliud  dicimus,  quam,  Da  quod 
jubés  ?  Cum  jubet  dicendo  :  «  Post  concupiscentias 
tuas  non  eas;  »  {Eccli.  xvni,  30)  nosque  dicimus  : 
«  Scimus  quia  nemo  potest  esse  continens,  nisi  Deus 
det  :  »  {Sap.  vni,  21.)  quid  aliud  dicimus,  quam,  Da 
quod  jubés  ?  Cum  jubet  dicendo  :  «  Facile  jusli- 
tiam  :  »  {Is.  lvi,  1.)  nosque  dicimus  :  «  Doce  me 
justificationes  tuas  :  »  {Ps.  cxviri,  12.)  quid  aliud  di- 

cimus, quam,  Da  quod  jubés  ?  Item  cum  dicil  : 
«  Beati  qui  esuriunt  et  sitiunt  justitiam,  quoniam  ipsi 
saturabuntur  :  »  {Matth.  v,  6.)  a  quo  debemus  petere 
cibum  potumque  juslitiae,  nisi  ab  illo  qui  esurienli- 
bus  eam  et  sitientibus  promitlit  ejus  saturilatem  ? 

(a)  V.  lib.  de  nat.  et  grat.  c.  xxvi. 
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6.  N'écoutons  pas,  ne  croyons  pas  ceux  qui 
disent  que,  du  moment  que  nous  avons  reçu  le 

libre  arbitre  de  notre  volonté,  nous  n'avons  pas 
besoin  de  prier,  pour  demander  la  grâce  de  ne 

pas  pécher.  LePharisien  de  l'Évan  gile  {Luc.  xviii, 

M)  n'était  pas  aveugle  à  ce  point,  quoiqu'il  se 

trompât,  en  s'imaginant  que  sa  justice  était 
parfaite  et  qu'on  ne  pouvait  rien  y  ajouter.  Ce- 

pendant il  rendait  grâces  à  Dieu  de  ce  qu'il 

n'était  pas  comme  les  autres  hommes,  injustes, 
voleurs,  adultères,  comme  le  publicain,  de  ce 

qu'il  jeûnait  deux  fois  la  semaine,  de  ce  qu'il 

donnait  la  dime  de  ce  qu'il  possédait.  Il  est 

vrai  qu'il  ne  demandait  rien  de  plus  pour  sa 
perfection  ;  mais  cependant  il  rendait  grâces  à 

Dieu  de  ce  qu'il  avait,  et  il  s'en  reconnaissait 
redevable  à  Dieu.  Le  Seigneur  néanmoins  ne 

laisse  pas  de  le  blâmer,  parce  que  se  croyant 
parfait  il  ne  demandait  aucune  nouvelle  grâce 

de  justice  ;  et  parce  qu'il  se  glorifiait  avec  or- 
gueil, en  insultant  le  publicain  qui  avait  faim 

et  soif  de  la  justice.  Comment  Dieu  pourra-t-il 
traiter  ceux  qui,  tout  en  avouant  leur  indigence, 

ou  l'insuffisance  de  leur  justice,  ont  la  présomp- 
tion de  se  la  donner  à  eux-mêmes,  sans  la  de- 

mander à  Dieu  qui  en  est  la  source  et  le  dépôt? 

Il  faut  dire  néanmoins  que  la  prière  ne  suffit 

6  Repeilamus  itaque  ab  auribus  et  mentibus  nos- 
Iris  eos  qui  dicunt,  aceepto  semel  liberae  volunlatis 
arbitrio,  nec  orare  nos  debere,  ut  Deus  nos  adjuvet, 
ne  peccemus.  Talibus  enim  tenebris  nec  Pharisaeus 
ille  cœcabatur  {Luc.  xviii,  \\),  qui  quamvis  in  hoc 
erraret,  quod  sibi  addendum  ad  justitiam  nihil  pu- 
labal,  seque  arbilrabatur  ejus  plenitudinc  saturatum  ; 
Deo  tamen  gratias  agebat,  quod  non  esset  sicut  cé- 

leri homines,  injusli,  raptores,  adulteri,  sicut  ille 
publicanus,  quod  bis  in  sabbato  jejunaret,  quod  om- 

nium qua3  possidebal,  décimas  daret.  Nihil  sibi  ad- 
di  ad  justitiam  jam  petebat  :  sed  lamen  ex  iis  quae 
habebat,  gratias  Deo  ageudo,  ab  illo  se  accepisse 
omnia  fatebatur  :  et  tamen  improbatus  est,  et  quia 
veluli  saturalus  nihil  de  alimentis  justiliae  jam  roga- 
bat  accipere,  et  quod  eam  publicano  esurienti  ac 
silienli  se  velut  insultans  pra3ferre  gestiebat.  Quid 
ergo  illis  fiel,  qui  etsi  fateantur  se  non  habere,  vel 
non  plenam  habere  justitiam  ;  tamen  a  se  ipsis  ha- 
bendam,  non  a  suo  Creatore,  ubi  horreum  ejus  et 

pas;  nous  devons  y  apporter  et  y  joindre  l'ef- 
fort actif  de  notre  volonté.  Dieu  est  appelé 

notre  secours  {Ps.  xvi,  9)  et  on  ne  peut  secourir 
que  celui  qui  fait  des  efî'orts  de  son  côté.  Dieu 
ne  nous  traite  pas  comme  la  pierre  inanimée, 
ni  comme  la  créature  privée  de  raison  et  de  vo- 

lonté. Il  opère  notre  salut  en  nous  et  avec  nous. 

Mais  pourquoi  aide-t-il  l'un  et  n'aide-t-il  pas 
l'autre  ;  pourquoi  autant  celui-ci,  et  pas  autant 
celui-là  ;  pourquoi  l'un  d'une  façon,  et  l'autre 
d'une  autre?  Dieu  seul  connaît  la  raison  de 
cette  justice  cachée  et  la  grandeur  de  sa  puis- sance. 

Chapitre  VI.  —  Quatre  questions  sur  la 

perfection  de  la  justice.  1°  L'homme  peut-il  être 
sa7is  péché  en  tette  vie.  —  7.  Quant  à  ceux  qui 

disent  que  l'homme  peut  être  sans  péché  en 
cette  vie,  il  y  aurait  de  l'imprudence  et  de  la 
témérité,  si  l'on  se  hâtait  d'engager  une  lutte 
avec  eux.  Si  nous  nions  cette  possibilité,  nous 

dérogeons  au  libre  arbitre  de  l'homme  qui  y 
aspire  par  sa  volonté  ;  nous  dérogeons  à  la  puis- 

sance et  à  la  miséricorde  de  Dieu  qui  nous  aide 

à  y  parvenir.  Mais  il  faut  savoir  d'abord,  si  la 
chose  est  possible  ;  en  second  lieu,  si  elle  existe; 

en  troisième  lieu,  si  elle  n'existe  pas,  étant  pos- 

sible, pourquoi  n'existe-t-ellepas;  en  quatrième 

fons  ejus  est,  deprecandam  esse  prœsumunt  ?  Nec 
ideo  tamen  solis  de  hac  re  votis  agendum  est,  ut  non 
subinferatur  (a)  adnitendo  eliam  noslrœ  efïicacia  vo- 

lunlatis. ((  Adjulor  enim  noster  Deus  »  dicitur  (Ps. 
XVI,  9),  nec  adjuvari  polest,  nisi  qui  etiam  aliquid 
sponte  conatur.  Quia  non  sicut  in  lapidibus  insen- 
salis,  aut  sicut  in  eis  in  quorum  natura  rationem  vo- 
luntatemque  non  condidit,  salulem  nostram  Deus 
operatur  in  nobis.  Cur  autem  illum  adjuvet,  illum 
non  adjuvet;  illum  tantum,  illum  autem  (h)  non 
tantum  ;  islum  illo,  illum  isto  modo  ;  pênes  ipsum 
est  et  œ  iuitatis  lam  secretœ  ratio,  et  excellentia  po- 
testatis. 

Caput  VI.  —  Quatuor  de  justitix  perfectione 
quxstiones.  1.  Quœstio,  an  homo  sine  peccato  pas- 

sif esse  in  hac  vita.  —  7.  Nam  qui  dicunt  esse  {c) 
posse  in  hac  vita  hominem  sine  peccato,  non  est  eis 
continue  incauta  lemeritate  obsislendum.  Si  enim 
esse  posse  negaverimus,  et  hominis  libero  arbitrio, 
qui  hoc  volendo  appétit,  et  Dei  virtuli  vel  miseri- 

(«)  Locum  hune  sic  a  Martino  Lipsio  castigatum  putant  Lovanienses.  Nam  pro  adnitendo,  legebatur  in  primis 
editionibus,  ad  bene  vivendum  :  cul  editionum  lectioni  duo  tantum  Mss.  unus  e  Belgicis,  aller  e  Vaticanis 
suiîragantur.  Alii  duo  Vaticani  habent,  ad  agendum  et  vivendum.  Duo  Belgici,  ad  vivendum  :  et  sic  Gallicani, 
exceptis  Beccensi  et  une  Parisiensi  Augustinensium  majoris  conventus,  in  quibus  est  adnitendo.  —  (6)  In  omnibus 
Mss.  illum  autem  tantum  :  omisse  non.  —  (c)  Omnes  rursum  nostri  Mss.  hic  omittunt  posse. 
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lieu,  s'il  n'existe  personne  qui  soit  exempt  de 
tout  péché,  a-t-il  pu  exister  dans  le  passé,  pour- 

ra-t-il  exister  dans  l'avenir  un  homme  sans  pé- 
ché. Voilà  la  question  divisée  en  quatre  propo- 

sitions. Et  d'abord  vous  me  demandez  si  l'homme 

peut  être  sans  péché  en  cette  vie.  J'avouerai 
que  la  chose  est  possible  avec  la  grâce  de  Dieu 

et  le  libre  arbitre  de  l'homme,  et  pour  cela  je 
fais  dépendre  le  libre  arbitre  lui-même  de  la 

grâce  de  Dieu,  parce  que  non-seulement  c'est 

Dieu  qui  le  donne,  mais  c'est  encore  lui  qui  le 
rend  bon,  et  qui  le  dispose  à  la  pratique  des 

commandements  ;  de  sorte  que  la  grâce  de  Dieu 

ne  se  borne  pas  à  nous  éclairer,  mais  elle  nous 

aide  encore  à  faire  ce  qu'elle  nous  enseigne. 

(L  Corinth.  iv,7.)  Qu'avons-nous  en  effet  que  nous 

n'ayons  reçu  ?  Aussi  j'entends  dire  au  prophète 

Jérémie  :  «  Je  sais  bien,  Seigneur,  que  l'hom- 

me n'est  pas  maître  de  sa  voie,  et  qu'il  n'est 
pas  en  son  pouvoir  de  marcher  et  de  diriger  ses 

pas.  »  {Jérém.  x,  23.)  J'entends  dire  à  un  autre 
prophète  dans  les  Psaumes  :  «  Vous  avez  or- 

donné que  vos  commandements  soient  gardés 

très-exactement.  »  {Ps,  cxviii,  24.)  Et  compre- 

nant aussitôt  qu'il  ne  doit  pas  compter  sur  lui- 
même,  il  demande  la  grâce  de  les  accomplir  : 

((  Puissent  mes  voies  être  réglées  de  telle  sorte 

cordiae,  qui  hoc  adjavando  effîcit,  derogabimus.  Sed 
alia  qusestio  est,  utrum  esse  possit;  alla,  iitruni  sit  ; 
alia,  si  non  est  cum  possit  esse,  cur  non  sit  ;  alia 
utrum  qui  omnino  numquam  ul'um  peccatum  ha- 
buerit,  non  solum  quisquam  sit,  yerum  etiam  po- 
tuerit  aliquando  esse  vel  possit.  In  hac  quadripar- 
tita  proposilione  quaestionum  si  a  me  quaeratur 
utrum  homo  sine  peccato  possit  esse  in  hac  vila, 
confitebor  posse  per  Dei  graliam  et  liberura  ejus  ar- 
bitrium  :  ipsum  quoque  liberum  arbitrium  ad  Dei 
graliam,  hoc  est,  ad  Dei  dona  perlinere  non  ambi- 
gens,  nec  lantum  ut  sit,  verum  etiam  ut  bonum  sit, 
id  est,  ad  facienda  mandata  Domini  convertatur  : 
atque  ita  Dei  gralia  non  sokim  ostendat  quid  facien- 
dum  sit,  sed  adjuvet  etiam  ut  possit  tîeri  quod  os- 
tenderil.  (I.  Cor.  iv,  7.)  Quid  enim  habemus  quod 
non  accepimus?  Unde  et  Jeremias  dicit  :  «  Scio, 
Domine,  quia  non  est  in  homine  via  ejus,  nec  viri 
est  ut  ambulet  et  dirigat  gressus  suos.  »  {Jerem.  x, 
23.)  Hinc  et  in  Psalmis  cum  quidam  dixisset  Deo  : 
«  Tu  prœcepisli  mandata  tua  custodiri  nimis  »  {Ps. 
cxvni,  4)  :  continuo  non  de  se  prœsumsit,  sed  opta- 
vit  ut  faceret  :  «  Utinam,  inquit,  dirigantur  Yiœ  meae 
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que  je  garde  vos  ordonnances  pleines  de  jus- 
tice ;  et  alors  je  ne  serai  point  confondu,  lors- 

que j'aurai  toujours  devant  les  yeux  tous  vos 
préceptes.  D'où  vient  donc  ce  désir  du  prophète, 

s'il  a  ce  qu'il  faut  en  son  pouvoir,  et  s'il  n'a  be- 
soin, pour  observer  les  commandements,  du 

secours  de  personne.  Son  vœu  ne  s'adresse  ici 

ni  à  la  fortune,  ni  au  destin,  ni  à  d'autre  qu'à 
Dieu,  comme  il  le  montre  par  la  suite  de  sa 

prière  :  a  Conduisez  mes  pas  selon  votre  parole, 

et  faites  que  nulle  injustice  ne  me  domine.  » 

[Ibid.  133.)  On  ne  peut  être  délivré  de  la  servi- 
tude de  cette  détestable  domination,  que  par  la 

foi  en  Jésus-Christ  qui  nous  donne  le  pouvoir 
de  devenir  les  enfants  de  Dieu.  [Jean  i,  12.)  Il 

annonçait  lui-même  cet  affranchissement,  quand 
il  disait  :  «  Si  le  fils  vous  met  en  liberté,  vous 

serez  vraiment  libres.  »  {Jean  viii,  36.)  Tous  ces 

témoignages  et  d'autres  sans  nombre  que  je  ne 
cite  pas,  prouvent  que  Dieu  ne  commande  rien 

d'impossible  à  l'homme,  et  que  rien  n'est  im- 
possible à  Dieu  pour  nous  secourir,  et  nous  ai- 

der à  faire  ce  qu'il  nous  commande.  Dans  ces 
conditions  l'homme  peut  donc  être  sans  péché, 

s'il  le  veut,  avec  la  grâce  de  Dieu. 
Chapitre  VII.  —  Deuxième  question.  Existe- 

t-il  un  homme  sans  péché  dans  cette  vie.  —  8.  J'en 

ad  custodiendas  justificationes  tuas  :  tune  non  con- 
fundar,  dum  inspicio  in  omnia  mandata  tua.  »  Quis 
autem  optât  quod  in  potestate  sic  habet,  ut  ad  fa- 
ciendum  nullo  indigeat  adjumento?  A  quo  autem  id 
optet,  quia  non  a  fortuna,  vel  a  fato,  vel  a  quolibet 
alio  prœter  Deum,  in  consequentibus  satis  osten- 
dens  :  «  Itinera  mea,  inquit,  dirige  secundum  ver- 
bum  tuum,  et  non  dominetur  mihi  omnis  iniquitas.  » 
(Ibidem,  -133.)  Ab  hujus  exsecrandae  (a)  dominatio- 
nis  servitute  liberantur,  quibus  Dominus  Jésus  (eum 
(b)  recipientibus)  dédit  potestatem  filios  Dei  fieri. 
{Jean,  i,  12.)  Ab  ista  horrenda  dominatione  libe- 
randi  fuerant,  quibus  dicit  :  «  Si  vos  Filius  libera- 
verit,  tune  vere  liberi  eritis.  »  {Joan.  vni,  36.)  His 
atque  hujusmodi  aliis  innumerabilibus  testimoniis 
dubitare  non  possum,  nec  Deum  aliquid  impossibile 
homini  praecepisse,  nec  Deo  ad  opitulandum  et  ad- 
juvandum,  quo  fiat  quod  jubet,  impossibile  aliquid 
esse.  Ac  per  hoc  potest  homo,  si  velil,  esse  sine 
peccato,  adjutus  a  Deo. 

Caput  vil  —  //.  Quxstio,  an  sit  aliquis  homo 
sine  peccato  in  hac  vita.  —  8.  Si  autem  quod  se- 

cundo loco  posueram,  quaeratur  utrum  sit,  esse  non 

(a)  Unus  e  vaticanis  Mss.  dominse.  —  {b)  Id  abest  a  Mss.  Vide  infra  cap  xxin. 
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viens  à  la  seconde  question  et  je  demande  s'il 
existe  un  homme  sans  péché.  Je  ne  crois  pas 

qu'il  en  existe.  Je  crois  plutôt  à  l'Écriture  qui 

dit  :  a  N'entrez  point  en  jugement  avec  votre 
serviteur,  parce  que  nul  homme  vivant  ne  sera 

trouvé  juste  devant  vous.  »  [Ps.  cxni,  2)  La  mi- 
séricorde de  Dieu  nous  est  donc  nécessaire  ;  elle 

est  au-dessus  du  jugement,  et  il  n'y  en  aura 
point  pour  celui  qui  ne  fait  pas  miséricorde. 

{Jacq.  II,  13.)  Le  Prophète  dit  d'abord  :  «  J'ai 
dit  :  je  déclarerai  au  Seigneur  et  je  confesserai 

contre  moi-même  mon  injustice,  et  vous  m'avez 

remis  l'impiété  de  mon  péché.  »  {Ps.  xxxi,  5.) 
Mais  il  ajoute  aussitôt  :  a  C'est  pour  cette  raison 
que  tout  homme  saint  vous  priera  dans  le  temps 

favorable.  »  Il  ne  dit  pas,  (c  tout  homme  pé- 
cheur, mais  tout  homme  saint  :  car  les  saints 

n'ont  pas  d'autre  parole  que  celle-ci  :  «  Si  nous 
disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous 

séduisons  nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est  point 
en  nous.  »  {Jean  i,  8.)  Aussi  le  même  Apôtre 
nous  montre  dans  son  Apocalypse,  «  ces  cent 

quarante -quatre  mille  saints  qui  ne  se  sont  point 
souillés  avec  les  femmes,  car  ils  sont  vierges  ; 

et  il  ne  s'est  point  trouvé  de  mensonge  dans 
leur  bouche;  car  ils  sont  irréprochables 

{Apoc,  XIV,  4  et  5)  Gomment  sont-ils  irré- 

prochables ?  parce  qu'ils  se  sont  fait  des  repro- 

ches à  eux-mêmes  selon  la  vérité  ;  c'est  pour- 
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quoi  le  mensonge  ne  s'est  pas  trouvé  dans  leur 

bouche  ;  et  s'ils  disaient  qu'ils  n'ont  pas  de 
péché,  ils  se  tromperaient  eux-mêmes,  et  la 
vérité  ne  serait  pas  en  eux.  Car  le  juste  qui 

n'ouvre  la  bouche  que  pour  s'accuser  lui- 
même  ne  peut  pas  être  menteur.  [  Prov, 
xviii,  17.) 

9.  On  nous  objecte  cette  parole  de  l'Écriture  : 
«  Celui  qui  est  né  de  Dieu  ne  pèche  pas  et  ne 

peut  pas  pécher,  parce  que  la  semence  de  Dieu 
demeure  en  lui.  »  (I.  Jean  m,  9.)  Cette paroleet 

d'autres  qu'on  pourrait  citer  prouvent  qu'on  se 

trompe  en  ne  voyant  qu'une  face  de  la  sainte 

Écriture.  On  ne  remarque  pas  que  l'homme  de- 
vient fils  de  Dieu,  du  moment  qu'il  entre  dans 

la  nouveauté  de  l'esprit,  et  qu'il  commence  à  se 
renouveler  dans  l'homme  intérieur  selon  l'image 
de  celui  qui  nous  a  créés.  {Coloss.  m,  10.)  Ce 

n'est  pas  au  moment  du  baptême,  que  disparait 

toute  l'infirmité  du  vieil  homme  ;  la  rénovation 

a  son  commencement,  c'est  la  rémission  des  pé- 
chés, puis  ses  progrès,  en  proportion  du  goût 

qu'on  a  pour  les  choses  spirituelles.  Le  reste 
n'est  qu'une  espérance,  en  attendant  que  vienne 

la  réalité,  jusqu'à  ce  que  notre  corps  lui-mêmô 

soit  renouvelé  complètement  dans  cet  état  d'im- 
mortalité et  d'incorruptibilité,  dont  nous  nous 

revêtirons  au  jour  de  la  résurrection  des  morts. 

{Matth,  XIX,  28.)  Notre-Seigneur  appelle  aussi 

credo.  Magis  enim  credo  Scriplurae  dicenli  :  «  Ne 
inlres  in  judicium  cum  serve  tuo,  quoniam  non  jus- 
tificabitur  in  conspeetu  lue  omnis  vivens.  »  {Ps. 
cxLii,  2.)  El  ideo  misericordia  Dei  opus  est,  quae  su- 
perexaltat  judicio,  quae  illi  non  erit  qui  non  facit 
misericordiam.  {Jac.  n,  13.)  Et  quod  Propheta  cum 
diceret  :  «  Dixi,  pronunliabo  adversus  me  delictum 
meum  Domino,  et  tu  dimisisli  impiotatem  cordis 
mei  {Ps.  XXXI,  30)  :  continue  subjunxit  :  «  Pro  hac 
orabit  ad  te  omnis  sanctus  in  tempore  opportune.  » 
Non  ergo  omnis  peccator,  sed  omnis  sanctus  :  vox 
enim  sanclorum  est  :  «  Si  dixerimus  quia  peccatum 
non  habemus,  nos  ipsos  decipimus,  et  veritas  in  no- 
bis  non  est.  »  (I.  Joan.  i,  8.)  Unde  in  ejusdem  Apos- 
toli  Apocalypsi,  illa  «  centum  quadraginta  et  qua- 

tuor millia  sanctorum,  qui  se  cum  mulieribus  non 
coinquinaverunt,  virgines  enim  permanserunt  ;  et 
non  est  inventum  in  ore  eorum  mendacium,  quia 
ajiwjxoi  irreprehensibiles  sunt  »  {Àpoc.  xiv,  4  et  5)  ; 

profecto  ideo  irreprehensibiles  sunt,  quia  se  ipsos 
veraciter  reprchenderunt  :  et  ideo  non  est  inventum 
in  ore  eorum  mendacium,  quia  si  dicerent  se  pecca- 

tum non  habere,  se  ipsos  deciperent,  et  veritas  ia  eis 
non  esset  ;  et  utique  mendacium  esset,  ubi  veritas  non 

esset  :  quoniam  justus  cum  in  sermonis  exordio  ac- 
cusator  sui  est,  non  utique  mentitur.  {Prov.  xvni,  17.) 

9.  Ac  per  hoc  in  eo  quod  soriptum  est  :  «  Qui 
nalus  est  ex  Deo,  non  peccat,  et  non  potest  peccare. 
quia  semen  ejus  in  ipso  manet  »  (I.  Joan.  m,  9)  :  et 
si  quid  aliud  eo  modo  dictum  est,  muHum  falluntur 
minus  considerando  Scripturas.  Non  enim  adver- 
tunt,  eo  quosque  fieri  tilios  Dei,  quo  esse  incipiunt 
in  novitate  spirilus  {Colos,  ni,  10),  et  {a)  renovari 
in  interiorem  hominem  secundum  imaginem  ejus 

qui  crcavit  eos.  Non  enim  ex  qua  hora  quisque  bap- 
tizatur,  omnis  vêtus  intirmitas  ejus  absumitur  :  sed 
rénove  tio  incipit  a  remissione  omnium  peccatorum, 

et  in  quantum  quisque  spiritalia  sapit,  qui  jam  sa- 

(o)  Lov.  et  aliquot  Mss.  renovare  interiorem  hominem. 

TOM.  XXX. 5 
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ce  dernier  état  une  régénération,  qui  n'est  pas 
comme  celle  du  baptême,  mais  qui  complète, 

même  pour  le  corps,  celle  qui  se  commence  ici- 
bas  en  esprit.  «  Au  jour  de  la  régénération, 

dit-il,  lorsque  le  Fils  de  l'homme  sera  assis  sur 
le  trône  de  sa  majesté,  vous  serez  aussi  vous- 
mêmes  assis  sur  douze  trônes  pour  juger  les 

douze  tribus  d'Israël.  »  Dans  le  baptême  sans 
doute  la  rémission  des  péchés  est  entière  et 

complète  ;  mais  la  transformation  de  l'homme, 

telle  qu'elle  se  fera  dans  l'éternité  n'est  pas  en- 
tière et  complète.  Je  ne  parle  pas  ici  du  corps 

qui  conserve  toujours  son  vieux  levain  de  cor- 
ruption et  de  mort,  pour  être  renouvelé  plus 

tard  à  la  fin  des  temps,  quand  viendra  la  réno- 
vation générale  ;  mais  sans  parler  du  corps,  si 

notre  âme  qui  est  l'homme  intérieur  se  renou- 

velait complètement  dans  le  baptême,  l'Apôtre 

ne  dirait  pas  :  «  Encore  que  dans  nous  l'homme 
extérieur  se  détruise,  néanmoins  l'homme  inté- 

rieur se  renouvelle  de  jour  en  jour.  »  (II.  Cor. 

IV,  16.)  Il  est  certain  que  celui  qui  se  renouvelle 

de  jour  en  jour,  n'est  pas  encore  complètement 

renouvelé,  et  ce  qui  n'est  pas  renouvelé  appar- 

tient encore  à  l'état  ancien.  Il  s'ensuit  donc  que 

l'homme,  pour  ce  qui  lui  reste  de  l'état  ancien, 

malgré  qu'il  soit  baptisé,  est  encore  un  enfant 

du  siècle.  Mais  pour  autant  qu'il  est  dans  un 

pit  {a).  Cetera  vero  in  spe  facla  sunt,  donec  etiam 
in  re  fianl,  usque  ad  ipsius  corporis  renovationem 
in  meliorem  stalum  imniortalilatis  et  incorruplionis, 
qua  induemur  in  resiirreclione  morluorum.  (Matth. 
XIX,  28.)  Nam  et  ipsam  Dominus  regenerationem 
Yocat,  non  utique  talem  qualis  fil  per  baplismum, 
sed  in  qua  etiam  in  corpore  perticietur  quod  nunc 
spiritu  inchoatur.  «  In  regeneratione,  inquit,  cum 
sederit  filius  hominis  in  sede  majestalis  su>x%  sede- 
bitis  et  vos  super  duodecim  sedes  judicantes  duode- 
cim  tribus  Israël.  »  Nam  in  baptismo  quamvis  Iota 
et  plena  iiatremissio  peccatorum,  tamen  si  continuo 
tota  et  plena  etiam  hominis  in  œternam  novitatem 
mutatio  fiercl,  non  dico  et  in  corpore,  quod  certe 
manifestum  est  adhuc  in  veterem  corruptionem  at- 
que  in  mortem  tendere,  in  fine  postea  renovandum, 
quando  vere  tota  novitas  erit  :  sed  excepte  corpore, 
si  in  ipso  animo  qui  est  homo  interior,  perfecta  in 
baptismo  novitas  fieret,  non  dieeret  Apostolus  :  «  Et 
si  exterior  homo  noster  corrumpitur,  sed  interior  re- 
novatur  de  die  in  diem.  »  (II.  Cor.  iv,  16.)  Profecto 
enim  qui  de  die  in  diem  adhuc  renovatur,  nondum 

état  nouveau,  c'est-à-dire,  qu'il  a  reçu  la  pleine 

et  entière  rémission  de  ses  péchés,  qu'il  goûte 

les  choses  spirituelles  et  qu'il  vit  dans  la  jus- 
tice, il  est  un  enfant  de  Dieu.  Intérieurement 

nous  dépouillons  le  vieil  homme  et  nous  revê- 
tons le  nouveau.  Car  alors  nous  quittons  le 

mensonge,  et  nous  adoptons  le  langage  de  la 

vérité,  et  les  autres  vertus  que  désigne  l'Apôtre 
pour  expliquer  comment  on  se  dépouille  du 
vieil  homme  pour  se  revêtir  du  nouveau  qui  a 

été  créé  selon  Dieu  dans  la  justice  et  la  sainteté 

de  la  vérité.  {Eph.  iv,  22.)  L'Apôtre  exhorte 
donc  les  fidèles  et  ceux  qui  sont  baptisés  à  se 

conduire  ainsi  ;  cet  avertissement  serait  inutile, 

si  le  baptême  avait  opéré  le  changement  com- 
plet. Et  cependant  le  baptême  a  opéré  notre 

changement,  comme  il  a  opéré  notre  salut. 

«  Car  il  nous  a  sauvés  par  l'eau  de  la  régénéra- 
tion. {Tit.  III,  5.)  Il  dit  dans  un  autre  endroit 

comment  cela  s'est  fait.  «  Et  nous  aussi,  dit- il, 

qui  possédons  les  prémices  de  l'Esprit,  nous 
soupirons  et  nous  gémissons  en  nous-mêmes, 

attendant  l'effet  de  l'adoption  divine,  la  ré- 
demption et  la  délivrance  de  nos  corps.  Car  ce 

n'est  encore  qu'en  espérance  que  nous  sommes 

sauvés.  Or,  quand  on  voit  ce  qu'on  a  espéré,  ce 
n'est  plus  de  l'espérance,  puisque  nul  n'espère 
ce  qu'il  voit  déjà.  »  {Rom.  viii,  23.) 

totus  est  renovatus  :  et  in  quantum  nondum  est  re- 
novatus,  in  tantum  adhuc  in  vetustate  est.  Proinde 
ex  hoc  quod  adhuc  in  vetustate  sunt,  quamvis  jam 
baptizati,  ex  hoc  etiam  adhuc  sunt  filii  sœculi.  Ex 
hoc  autem  quod  in  novitate  sunt,  hoc  est,  ex  plena 
et  perfecta  remissione  peccatorum,  et  quantumcum- 
que  illud  est  quod  spiritaliler  sapiunt,  eique  con- 

grues mores  agunt,  fdii  Dei  sunt.  Intrinsecus  enim 
exuimus  veterem  hominem,  et  induimus  novum  : 
quoniam  ibi  deponimus  mendacmm,  et  loquimur  ve- 
ritatem,  et  cetera  quibus  Apostolus  expHcat  quid  sit 
exui  veterem  hominem,  et  indui  novum,  qui  secun- 
dum  Deum  creatus  est  in  justifia  et  satfctitate  veri- 
latis.  (Ephes.  iv,  22.)  Et  hoc  ut  faciant,  jam  bapti- 
zatos  iidelesque  adhortatur  :  quod  adhuc  monendi 
non  essent,  si  hoc  in  baptismo  jam  perfecte  factum 
esset  :  et  tamen  factum  est,  sicut  et  salvi  facti  su- 
mus.  «  Salvos  enim  nos  fecit  per  lavacrum  regene- 
rationis.  »  (Tit.  ni,  5.)  Sed  alio  loco  dicit,  quemad- 
modum  hoc  factum  est.  «  Non  solum,  inquit,  sed 
etiam  nos  ipsi  primitias  habentes  spiritus  et  ipsi  in 
nobismetipsis  ingemiscimus ,  adoptionem  exspec- 

{«)  Post  qui  jam  sapit,  in  editis  adjectum  fuerat.  in  tantum  renovatur.  id  vero  non  exstat  in  Mss. 
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Chapitre  VIII.  —  Quand  sera  la  perfection 

complète. — 10.  L'adoption  complète  des  enfants 
comprendra  donc  aussi  la  rédemption  de  notre 

corps.  C'est  pourquoi  nous  avons  maintenant 

les  prémices  de  l'esprit,  et  nous  sommes  réelle- 
ment devenus  les  enfants  de  Dieu  ;  mais  pour  le 

reste,  ce  n'est  qu'en  espérance  que  nous  som- 
mes sauvés,  que  nous  sommes  renouvelés,  et 

que  nous  sommes  aussi  les  enfants  de  Dieu  ;  et 

dans  la  réalité,  n'étant  pas  encore  sauvés,  nous 
ne  sommes  pas  complètement  renouvelés,  ni 

complètement  les  enfants  de  Dieu,  mais  les  en- 
fants du  siècle.  Nous  marchons  donc  dans  la 

voie  de  la  rénovation  et  de  la  justice,  en  ce  que 
nous  sommes  les  enfants  de  Dieu,  et  sous  ce 

rapport,  nous  ne  pouvons  pas  pécher,  jusqu'à 

ce  que  la  transformation  soit  complète,  et  qu'il 
ne  reste  plus  rien  en  nous  de  l'enfant  du  siècle; 
car,  comme  enfant  du  siècle,  nous  pouvons  en- 

core pécher.  C'est  ce  qui  fait  que  celui  qui  est 
né  de  Dieu  ne  pèche  pas  (I.  Jean  m,  9),  et  que 

néanmoins,  si  nous  disons  que  nous  n'avons  pas 
de  péché,  nous  nous  trompons  nous-mêmes,  et 

la  vérité  n'est  point  en  nous.  (I.  Jean  i,  8.)  Nous 
disparaîtrons  donc,  comme  enfants  de  la  chair 

et  du  siècle,  et  nous  nous  compléterons,  comme 

enfants  de  Dieu  et  comme  créature  spirituelle. 

C'est  pourquoi  saint  Jean  nous  dit  :  «  Mes  hien 

tantes,  redemptionem  corporis  noslri.  Spe  enim 
salvi  facti  sumus.  Spes  autem  quœ  videlur,  non  est 
spes.  Quod  enim  videt  quis,  quid  speral?  Si  autem 
quod  non  videmus  speramus  per  patientiam  exspec- 
tamus.  »  (Rom.  vni,  23.) 

Caput  VIII.  —  Perfectio  quando.  —  10.  Adoptio 
ergo  plena  filiorum  in  redcmptione  fiet  eliam  cor- 

poris nostri.  Primitias  itaque  spirilus  nunc  liabe- 
mus,  unde  jam  fdii  Dei  re  ipsa  facti  sumus  :  in  cé- 

leris vero  spe  sicut  salvi,  sicut  innovali,  ita  et  filii 
Dei;  re  autem  ipsa  quia  nondum  salvi,  ideo  nun- 
dum  plene  innovati,  nundum  etiam  filii  Dei,  sed 
fiiii  saeculi.  Proficimus  ergo  in  renovationem  justam- 
que  vitam  per  quod  filii  Dei  sumus,  et  per  hoc  pec- 
care  omnino  non  possumus,  donec  tolum  in  hoc 
transmutetur,  etiam  illud  {a)  quod  adhuc  filii  sœ- 
culi  sumus  :  per  hoc  enim  et  peccare  adhuc  possu- 

mus. Ita  fit,  ut  et  qui  natus  est  ex  Deo,  non  peccet 
(I.  Joan.  iir,  9)  :  Et  si  dixerimus,  quia  peccatum 
non  habemus,  nos  ipsos  decipiamus,  et  veritas  non 
sit  in  nobis.  (I.  Joan.  i,  8.)  Consumetur  ergo  quod 
filii  Garnis  et  sseculi  sumus,  cl  perficietur  quod  filii 

aimés,  nous  sommes  déjà  enfants  de  Dieu,  mais 

ce  que  nous  serons  un  jour  ne  parait  pas  en- 

core. »  (I.  Jean  m,  2.)  Que  veut-il  dire,  «  nous 
sommes  et  nous  serons?»  Nous  sommes  en  espé» 

rance,  nous  serons  en  réalité.  Il  continue  en  di- 

sant :  «  Nous  savons  que  lorsque  Jésus-Christ 
paraîtra  dans  sa  gloire,  nous  serons  semblables 

à  lui,  parce  que  nous  le  verrons  tel  qu'il  est.  » 
Nous  commençons  donc  maintenant  à  être  sem- 

blables à  lui,  parce  que  nous  avons  les  prémices 

de  l'esprit  ;  mais  nous  différons  de  lui,  par  les 
restes  du  vieil  homme.  Par  conséquent,  nous  lui 

ressemblons  d'autant  plus,  que  nous  nous  régé- 
nérons davantage  comme  enfants  de  Dieu,  et 

nous  différons  de  lui  d'autant  plus,  que  nous 
restons  davantage  les  enfants  de  la  chair  et  du 

siècle.  D'un  côté  nous  ne  pensons  pas  pécher; 

d'un  autre  côté,  si  nous  disons  que  nous  n'a- 
vons pas  de  péché,  nous  nous  trompons  nous- 

mêmes;  mais  viendra  la  transformation  com- 

plète; alors  il  n'y  aura  plus  de  pécheur;  vous 
chercherez  sa  place,  et  vous  ne  la  trouverez  pas. 

{Ps.  XXXVI,  10.) 

Chapitre  IX.  —  Objection  des  Pélagiens, pour- 

quoi le  juste  n  engendre  pas  un  juste.  —  11.  C'est 
en  vain  qu'on  a  recours  aux  subtilités  et  qu'on 
nous  dit  :  «  Si  le  pécheur  engendre  un  pécheur, 

et  qu'il  soit  nécessaire  de  baptiser  son  enfant 

Dei  et  spiritu  renovati  sumus.  Unde  idem  Joannes  : 
«  Dilectissimi,  inquit,  nunc  filii  Dei  sumus,  et  non- 

dum apparuit  quid  erimus.  »  (1.  Joan.  ni,  2.)  Quid 
est  hoc,  M  sumus  et  erimus,  »  nisi  quia  sumus  in 
spe,  erimus  in  re  ?  Nam  sequitur,  et  dicit  :  «  Scimus 
quia  cum  apparuerit,  similes  ei  erimus,  quoniam  vi- 
debimus  eum  siculi  est.  »  Nunc  ergo  et  ei  similes 
esse  jam  cœpimus,  primitias  habentes  spiritus  ;  et 
adhuc  dissimiles  sumus,  per  reliquias  vetustatis. 
Proinde  in  quantum  similes,  in  tantum  régénérante 
spiritu  filii  Dei  :  in  quantum  autem  dissimiles,  in 
tantum  filii  carnis  et  sœculi.  Illinc  ergo  peccare  non 
possumus  :  hinc  vero  si  dixerimus  quia  peccatum 
non  habemus,  nos  ipsos  decipimus  :  donec  totum 

transeat  in  adoptionem,  et  non  sit  peccator,  et  quaî- 
ras  locum  ejus,  et  non  invenias  (Ps.  xxxvi,  10.) 

Caput  IX.  —  Objectio  Pelagianorum,  quare  jus- 

tus  non  gignat  justum.  —  \  \.  Frustra  itaque  non- 
nuUi  eliam  illud  argumentantur,  ut  dicant:«  Si  pec- 

cator genuit  peccalorem,  ut  parvulo  ejus  reatus 
originalis  peccali  in  baptismi  acoeptione  solvatur  ; 
etiam  justus  jusîum  giguere  debuit.  Quasi  ex  hoc 

[a)  Editi,  illud  per  quod.  Abost  pei^  a  Mss. 
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pour  le  délivrer  du  péché  originel,  celui  qui  est 
juste  doit  aussi  engendrer  un  juste.  »  Comme 

si  riiomme  engendrait  selon  la  chair  comme 

juste,  et  non  par  cette  loi  de  la  concupiscence 

qui  réside  dans  nos  membres  comme  loi  de  pé- 

ché, et  qui  devient  une  loi  de  l'esprit  pour  la 
propagation  du  genre  humain.  Il  engendre 

comme  appartenant  encore  par  le  vieil  homme 

aux  enfants  du  siècle,  et  non  comme  apparte- 

nant, par  l'homme  nouveau,  aux  enfants  de 
Dieu.  Car  «  les  enfants  du  siècle  engendrent  et 

sont  engendrés.  »  {Luc,  xx,  34.)  Ainsi  ce  qui 

vient  au  monde  appartient  au  monde,  et  «  ce 

qui  nait  de  la  chair  est  chair.  »  {Jean,  m,  6.) 

Or,  les  justes  ne  sont  justes  que  comme  enfants 

de  Dieu.  En  tant  qu'enfants  de  Dieu,  ils  n'en- 

gendrent pas  selon  la  chair,  parce  que,  sous  ce 

rapport,  ils  sont  nés  eux-mêmes  de  l'esprit,  et 
non  de  la  chair.  Quand  ils  engendrent,  ils  sont 

encore  selon  la  chair  ;  ils  sont  encore  le  vieil 

homme  et  pas  encore  l'homme  nouveau  dans  sa 

perfection.  L'enfant  qui  vient  au  monde  est 

donc  engendré  par  le  vieil  homme  avec  ses  in- 

firmités, et  il  ne  peut  pas  être  autre  chose  que 

le  vieil  homme  avec  ses  infirmités  ;  Il  faut  donc 

qu'il  reçoive  une  génération  nouvelle  avec  la 

rémission  du  péché.  S'il  n'est  pas  régénéré,  il 

ne  lui  servira  de  rien  d'être  né  d'un  père  qui 

est  juste.  Le  père  est  juste  selon  l'esprit,  et  ce 

quisque  carnaliter  gignat  quod  justus  est,  et  non  ex 
hoc  (a)  quod  in  raembris  ejus  conoupiscentialiter 
movetur,  et  ad  usum  propagandi  lex  peccati  mentis 

loge  convertilur.  Ex  hoc  ergo  gignit  quod  adhuc  ve- lustum  trahit  inter  fiiios  sœculi,  non  ex  hoc  quod 
in  novitalem  promovit  inter  filios  Dei.  «  Filii  enim 
sseculi  hujus  générant  et  generantur.  »  {Luc.  x,  34.) 
Inde  et  quod  nascitur  taie  est,  quia  et  «  quod  nasci- 
lur  de  carne,  caro  est.  »  {Joan.  in,  6.)  Jusli  autem 
non  sunt  nisi  filii  Dei.  In  quantum  autem  sunt  fihi 
Dei,  carne  non  gignunt  ;  quia  (6)  spiritu  et  ipsi,  non 
carne  nati  sunt.  Sed  ex  hoc  carne  gignunt,  quicum- 
que  eorum  gignunt,  ex  quo  nondum  in  novilatem 
perfectam  totas  vetustatis  reliquias  commutarunt. 
Unde  quisquis  filius  de  hac  parte  nascitur  velusta  et 
infirma,  necesse  est  ut  etiam  ipse  vetustus  sit  et  infir- 
mus  :  idcirco  oportet  ut  etiam  ipse  in  aliam  gene- 
rationem  per  remissionem  peccati  spiritu  rénove- 
tur.  Quod  si  in  eo  non  sil,  nihil  ei  proderit  pater 
justus  ;  spiritu  enim  justus  est,  quo  eum  non  genuit  : 
si  autem  sit,  nihil  ei  oberit  etiam  pater  injustus  : 

n'est  pas  selon  l'esprit  qu'il  a  engendré  son  fils. 
Si  l'enfant  au  contraire  est  régénéré,  il  sera 
juste,  quand  même  son  père  serait  un  impie., 

Car  l'enfant,  en  recevant  ce  don  de  l'esprit, 

passe  à  l'espérance  de  rénovation  éternelle,  et 
le  père,  avec  une  âme  charnelle,  reste  tout  en- 

tier dans  la  vieille  corruption  du  péché. 

Chapitre  X.  —  La  sainte  Ecriture  se  concilie^ 

—  12.  Ce  texte  de  la  sainte  Écriture  :  a  Celui 

qui  est  né  de  Dieu  ne  pèche  pas  »  (I.  Jean,  iii, 

9.)  n'est  donc  point  contraire  à  cet  autre 
texte  qui  concerne  également  ceux  qui  sont 

nés  de  Dieu  :  «  Si  nous  disons  que  nous  n'avons 
pas  de  péché,  nous  nous  trompons  nous-mêmes, 

et  la  vérité  n'est  point  en  nous.  »  (I.  Jean,  i,  8.) 
L'homme  sans  doute  est  renouvelé  tout  entier 

selon  l'esprit  en  espérance,  mais  en  partie  seu^ 
lement  dans  la  réalité,  et  tant  qu'il  portera  un 

corps  qui  se  corrompt  et  qui  appesantit  l'àme, 

il  faudra  distinguer  en  lui  ce  qu'il  sera,  et  ce 

qu'il  est.  Je  pense  que  l'Écriture  ne  loue  perr 
sonne  aussi  magnifiquement  que  les  trois  servi- 

teurs de  Dieu,  Noé,  Daniel  et  Job;  et  le  pro^ 

phète  Ezéchiel  nous  les  représente  comme  étant 

les  seuls  qui  aient  mérité  d'échapper  à  la  colère 
de  Dieu.  {Ezech.  xiv,  14).  Or  ces  trois  hommes 
nous  figurent  les  élus  dans  les  trois  classes  de 

la  société  ;  Noé  nous  représente  les  justes  qui 

sont  à  la  tête  des  peuples;  ils  gouvernent 

iste  enim  gratia  spiritali  in  spem  novitatis  aeternse 
transitum  fecit;  iile  autem  mente  carnah  totus  in 
vetustate  permansit. 

Captjt  X.  —  Conciliât  Scripturas.  —  \2.  Non 
igitur  contrarium  testimonium  est  :  «  Qui  natus  est 
ex  Deo,  non  peccat  »  (I.  Joan.  ni,  9),  ei  testimonio 
quo  jam  nalis  ex  Deo  dicitur  :  u  Si  dixerimus  quia 
peccatum  non  habemus,  nos  ipsos  decipimus,  et  Ve- 

ritas in  nobis  non  est.  »  (I.  Joan.  i,  8.)  Quamdiu 
enim  homo  quamvis  totus  spe  jam,  et  jam  in  re  ex 
parte  regeneratione  spiritaH  renovatus,  adhuc  tamen 
portât  corpus  quod  corrumpitur  et  aggravât  animam  ; 
quid  quo  pertineat,  et  quid  unde  dicatur,  etiam  in 
uno  homine  distinguendum  est.  Nam,  ut  ego  arbi- 

trer, non  facile  cuiquam  Scriptura  Dei  tam  magnum 
juslitiae  perhibet  testimonium,  quam  tribus  famulis 
ejus,  Noe,  Daniel,  et  Job,  quos Ezéchiel propheta  dicit 
ab  imminente  quadam  iracundia  Dei  solos  posse  libe- 
rari  {Ezech.  xiv,  t4);  in  tribus  utique  illis  viris  tria 
quaedam  hominum  liberanda  gênera  praefigurans,  in 
Noe,  quantum  arbitrer,  justos  plebium  prsepositos, 

[a)  Hic  etiam  in  excusis  additum,  potius.  — (6)  Sola  Editio  Lov.  ex  spiritu  et  ipsi  non  carne  nati  sunt* 
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rÉglise,  comme  il  gouvernait  l'arche;  Daniel 
est  la  figure  des  justes  qui  vivent  dans  la  conti- 

nence, et  Job,  des  justes  qui  vivent  dans  l'état 
du  mariage.  En  supposant  une  autre  interpré- 

tation, il  n'est  pas  nécessaire  de  nous  en  occu- 
per pour  le  moment.  Tout  ce  que  nous  pouvons 

dire,  c'est  que  ces  hommes  étaient  d'une  justice 
exceptionnelle,  suivant  la  parole  du  prophète 
et  les  autres  témoignages  de  la  sainte  Écriture. 

Et  cependant  on  ne  voudrait  pas  dire  que 

l'ivresse  n'est  pas  un  péché,  malgré  un  grand 
exemple;  Car  nous  lisons  que  Noé  tomba  un 

jour  dans  l'ivresse;  {Gen.  ix,  21.)  mais  gardons- 
ïious  de  croire  qu'il  fût  un  ivrogne. 

13.  Daniel  venait  de  prier  devant  le  Seigneur 

et  il  disait  :  «  Lorsque  je  priais  et  que  je  con- 
fessais mes  péchés  et  les  péchés  de  mon  peuple 

en  présence  du  Seigneur  mon  Dieu.  »  {Daniel, 

IX,  20.)  C'est  pourquoi  le  même  prophète  Ezé- 
chiel,  si  je  ne  me  trompe,  disait  à  un  orgueil- 

leux :  «  Est-ce  que  tu  es  plus  sage  que  Daniel.  » 
{Bzech,  XXVIII,  3.)  On  ne  dira  pas  de  la  prière 

de  Daniel  ce  que  certains  hommes  disent  au- 

jourd'hui de  l'oraison  dominicale  :  «  Les  apôtres 
priaient,  disent-ils,  quoiqu'ils  fussent  saints, 
parfaits  et  sans  péché;  mais  ils  priaient  pour 

les  imparfaits  et  pour  les  pécheurs,  en  disant  : 
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pardonnez-nous  nos  offenses,  comme  nous  par- 
donnons à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  {Math. 

VI,  12.)  En  disant  nos  offenses,  c'était  pour 
montrer  que  tous  les  hommes  ne  forment  qu'un 
corps,  les  pécheurs  et  ceux  qui  sont  purs  de 

tout  péché.  »  On  ne  peut  pas  ainsi  interpréter 
la  prière  de  Daniel  qui  prévoyait  sans  doute, 

comme  prophète,  l'orgueil  présomptueux  de 
nos  sectaires.  Après  avoir  dit  dans  sa  prière  : 

»  nous  avons  péché,  »  il  nous  expose  sa  pensée, 

mais  ce  n'est  pas  pour  nous  dire  :  lorsque  je 
priais  et  que  je  confessais  les  péchés  de  mon 

peuple  en  présence  du  Seigneur  mon  Dieu.  Sa 

prière  ne  permet  pas  que  l'on  fasse  confusion  ; 
car  on  pourrait  croire  qu'il  prie  comme  membre 
d'un  même  corps,  s'il  disait  :  lorsque  je  confes- 

sais nos  péchés  en  présence  du  Seigneur  mon 

Dieu.  Non;  mais  il  distingue  clairement,  et  la 

distinction  lui  parait  si  importante  et  si  néces- 

saire qu'il  dit  positivement  :  «  mes  péchés  et 
les  péchés  de  mon  peuple.  »  Qui  peut  nier  la 

vérité,  quand  elle  est  si  évidente?  Il  faut  pour 

cela  tenir  à  son  sentiment,  plus  qu'à  la  vé- 
rité? 

14.  Après  le  magnifique  témoignage  que 

Dieu  a  rendu  à  sa  justice,  voyons  ce  que  dit  Job 

lui-même.  ((  Je  sais,  dit-il,  que  je  parle  selon  la 

propler  (a)  arcae  tamquam  Ecclesiae  gubernationem; 
in  Daniele,  justes  continentes  ;  in  Job,  juslos  (b) 
conjugatos  :  et  si  quis  est  forte  abus  inlelleclus,  de 
quo  nunc  non  est  necesse  disquirere.  Verumtameii 
quanta  isti  justilia  praeeminuerint,  et  hoc  propheti- 
co,  et  aliis  divinis  testimoniis  satis  apparct.  Ncc  ideo 
quisquam  sobrius  dixerit  ebrietatem  non  esse  pecca- 
tum,  quae  tamen  subrepsit  tanto  viro  :  nam  Noe,  si- 
cut  legimus,  fuit  aliquando  cbrius  (Gen.  ix,  21)  ; 
quamvis  absit  ut  fuerit  ebriosus. 

13.  Daniel  vero  post  orationem  quam  fudit  Deo, 
de  se  ipse  dicit  :  «  Cum  orarem,  et  contiterer  pec- 
cata  mea,  et  peccata  populi  mei  Domino  Dco  meo.  » 
(Dan.  IX,  20.)  Propterea,  nisi  fallor,  per  supra  me- 
moralum  Ezechielem  cuidam  superbissimo  dicitur  : 
«  Numquid  tu  sapientior  quam  Daniel  (Ezech.  xxvni, 
3)  ?  Neque  hic  dici  polest,  quod  quidam  contra  ora- 

tionem Dominicam  argumentantur  :  «  Quia  etsi  ora- 
bant  eam,  inquiunt,  sancli  et  perfecti  jam  Apostoli, 
nullum  omnino  habentes  peccatum,  non  tamen  pro 
se  ipsis,  sed  pro  imperfectis  et  adhuc  peccatoribus 
dicebant,  Dimitte  nobis  débita  nosira,  sicut  et  nos 

dimittimus  debitoribus  nostris.  »  (Matth.  vi,  12.) 
«  Ut  per  hoc,  inquiunt,  quod  dicerent  nosira,  in  uno 
esse  corpore  demonstrarent,  et  iilos  adhuc  habentes 
peccata,  et  se  ipsos  qui  jam  carebant  omni  ex  parte 
peccato.  ')  In  Daniele  certe  hoc  non  potest  dici,  qui, 

ut  credo,  tamquam  propheta  prœvidens  banc  ali- 
quando prœsumptionem  futuram,  cum  in  oratione 

saepe  dixissel,  «  peccavimus  »  :  non  ita  nobis  expo- 
suit,  cur  hoc  dixerit,  ut  ab  illo  audiremus,  cum  ora- 

rem, et  confiterer  peccata  (c)  populi  mei  Domino 
Deo  meo  :  nec  adhuc  dislinctione  confusa,  ut  esset 

incertum,  propter  unius  corporis  societatem  si  dice- 
ret,  cum  peccata  nostra  confiterer  Domino  Deo 
meo  :  sed  omnino  tam  distincte,  tamquam  de  ipsa 

dislinctione  satagens,  camque  maxime  vehementer- 
que  commendans,  «  peccata,  inquit,  mea,  et  peccata 
populi.  »)  Quis  huic  evidentiœ  contradicit,  nisi  quem 

plus  delectat  defensare  quod  sentit,  quam  quid  sen- tiendum  sit  invenire? 

14.  Job  autem  posl  tam  magnum  de  illo  justitiae 

testimonium  Dei,  quid  dicat  ipse  videamus.  «  In  ve- 
ritate,  inquit,  scio  quia  ita  est.  Quemadmodum  enim 

(a)  Plures  Mss.  propter  aquam  et  arcx  gubernationem.  Confer  enarrationem  in  Psal.  cxxxii,  n.  5.  —  (h)  In  Mss. 
conjugales,  —  (c)  Hic  apud  Am.  Er.  et  Lov.  perperam  additum,  mea  et  :  quodquidem  merito  aberat  a  Mss. 
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vérité.  Comment  l'homme  sera  t-il  juste  devant 
Dieu?  S'il  veut  disputer  contre  Dieu,  il  ne 
pourra  lui  répondre.  {Job.  ix,  2.)  Qui  peut  ré- 

sister à  sa  volonté.  —  Si  je  prétends  être  juste, 
ma  bouche  aura  prononcé  une  parole  impie. 

{Ibid.  19.)  Je  sais  que  sa  justice  me  frappe  pour 
me  punir.  Si  je  suis  un  impie,  pourquoi  ne 

suis-je  pas  mort?  Quand  j'aurais  été  lavé  dans 

de  l'eau  de  neige,  et  que  mes  mains  seraient 
éblouissantes  de  blancheur,  je  serais  encore 

tout  couvert  d'ordures.  »  {Md.  28.)  Il  dit  dans 
un  autre  chapitre  :  «  Vous  avez  enregistré  les 

fautes  que  j'ai  commises,  et  vous  m'avez  chargé 
des  péchés  de  ma  jeunesse.  Vous  m'avez  mis 
les  pieds  dans  les  ceps,  vous  avez  observé  tous 

mes  sentiers,  et  vous  avez  considéré  avec  soin 

toutes  les  traces  de  mes  pas,  moi  qui  vieillis 
comme  une  outre,  ou  comme  un  vêtement 

rongé  par  les  vers.  [Job.  xiii,  26.)  L'homme  né 
de  la  femme  vit  très  peu  de  temps,  et  sa  vie  est 

remplie  d'agitation  ;  il  est  comme  une  fleur  qui 
parait  et  disparaît,  et  il  s'enfuit  comme  une 
ombre  qui  ne  reste  pas.  Est-ce  que  vous  vous 

occupez  de  lui,  Seigneur,  pour  le  faire  compa- 

raître à  votre  jugement?  Quel  est  l'homme  qui 
sera  pur?  Personne,  quand  même  sa  vie  n'au- 

rait été  que  d'un  jour.  {Job,  xiv,  1.)  Vous 
avez  compté,  dit-il  un  peu  plus  loin,  toutes  mes 

actions  ;  et  aucun  de  mes  péchés  n'a  pu  se  déro- 
ber à  vos  regards  ;  vous  avez  enfermé  mes  pé- 

justus  erit  homo  ante  Dominum  ?  Si  autera  velit  con- 
lendere  cum  eo,  non  polerit  obedire  ei.  »  {Ibid.  ix, 
2.)  Et  paulo  post  :  «  Quis,  inquit,  judicio  ejus  ad- 
versabitur?  Quod  si  fuero  juslus,  os  meum  impie 
loquetur.  »  {Ibid.  19.)  Iterum  paulo  post  :  «  Scio, 
inquit,  quia  impunilum  me  non  dimittit.  Quia  sum 
impius,  quare  non  sum  mortuus?  Quod  si  purifica- 
tus  nive,  el  mundalus  fuero  mundis  manibus,  sufTi- 
cienter  in  sordibus  me  tinxisti.  »  {Ibid.  28.)  Item  in 
alio  suo  sermone  :  «  Quia  conscripsisli,  inquit,  ad- 
versus  me  mala,  et  induisli  me  juvenlutis  meae  pec- 
cala,  et  posuisti  pedem  meum  in  prohibitione,  ser- 
vasti  omnia  opéra  mea,  et  in  radiées  pedum  meorum 
inspexisti,  qui  veterascunt  sicut  uler,  vel  sieut  vesti- 
mentum  a  tinea  comestum.  »  {Job.  xni,  26.)  «  Homo 
enim  nalus  ex  rauhere  parvi  est  temporis,  et  plenus 
iracundia,  et  sicut  flos  cum  floruit  et  decidit,  disces- 
sit  sicut  umbra,  non  manct.  Nonne  et  hujus  curam 
fecisli  venire  in  judicium  tuum.^  Quis  enim  erit 
mundus  a  sordibus?  Nemo,  nec  si  unius  diei  fuerit 
vita  ejus.  »  {Job.  xiv,  'l.)  El  paulo  post  :  «  Dinume- 
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chés  comme  dans  un  sac  cacheté,  et  vous  avez 

même  noté  mes  fautes  involontaires.»  {Ibid.  16.) 

Voilà  donc  Job  qui  confesse  ses  péchés,  et  il  dit 

qu'il  sait  dans  la  vérité  que  personne  n'est  juste 

devant  le  Seigneur.  Il  sait  donc  d'une  manière 
cei  taine  que  si  nous  nous  disons  sans  péché,  la 

vérité  n'est  point  en  nous.  (I.  Jean,  i,  viii.)  C'est 
donc  au  point  de  vue  de  la  faiblesse  humaine 

que  Dieu  rend  à  sa  justice  un  si  beau  témoi- 

gnage. Quant  à  lui,  il  se  mesure  d'après  cette 
règle  de  la  justice  divine,  comme  il  peut  la  con- 

naître, et  il  se  juge  d'après  la  vérité,  en  disant, 
((  comment  l'homme  sera- t-il  juste  devant  le 

Seigneur?  S'il  veut  contester  avec  lui,  il  ne 

pourra  pas  lui  obéir;  »  c'est-à-dire  s'il  veut 

montrer,  devant  son  juge,  qu'il  n'y  a  rien  à  re- 

prendre en  lui,  il  ne  pourra  pas  lui 'obéir;  il 
perdra  même  cet  esprit  de  soumission  à 

l'égard  de  celui  qui  lui  ordonne  de  confesser 
ses  péchés.  Aussi  Dieu  gourmande  certains 

hommes,  quand  il  dit  :  «  Pourquoi  voulez -vous 
contester  avec  moi,  dans  mon  jugement?  » 

{Jérém.  ii,  29.)  Et  le  Psalmiste,  pour  ne 

pas  mériter  ce  reproche,  dit  au  Seigneur  :  » 

N'entrez  point  en  jugement  avec  votre  servi- 
teur; car  nul  parmi  les  vivants  ne  sera  trouvé 

juste  en  votre  présence.  »  {Ps,  cxlii,  2.)  Voilà 

pourquoi  Job  dit  également  :  «  Qui  pourra 

s'élever  contre  le  jugement  de  Dieu?  Si  je  me 

crois  juste,  ma  bouche  prononcera  une  im- 

rasti,  inquit,  omnes  necessitudines  meas,  et  nihil  te 
laluit  de  peccatis  meis  :  signasti  peccata  mea  in  fol- 
liculo,  et  annotasli  si  quid  invitus  commisi.  »  {Ibid. 
J6.)  Ecce  el  Job  confiletur  peccata  sua,  et  in  veri- 
tate  se  dicit  scire,  quia  non  est  juslus  quisquam 
anle  Dominum.  Et  ideo  iste  hoc  in  veritate  scit, 
quia  si  nos  dixerimus  non  habere  peccatum,  ipsa 
Veritas  in  nobis  non  est.  {Joan.  i.  8.)  Proinde  se- 
cundum  modum  conversationis  humana^,  perhibet 
ei  Deus  tam  magnum  justitise  testimonium  :  ipse 
autem  se  metiens  ex  régula  illa  jusliliae,  quam  sicut 
potest  conspicit  apud  Deum,  in  veritate  scit  quia 
ita  est.  Et  adjungit  :  «  Quemadmodum  enim  juslus 
erit  homo  ante  Dominum?  Si  enim  velit  contendere 

cum  eo,  non  polerit  obedire  ei.  »  Id  est,  si  judican- 
dus  ostendere  voluerit,  non  in  se  inveniri  posse 
quod  damnet,  non  poterit  obedire  ei  :  Amittit  enim 
etiam  illam  obedientiam,  qua  obedire  possit  praeci- 
pienli  confitenda  esse  peccata.  Unde  quosdam  in- 
crepal  dicens  :  «  Quid  vultis  mecum  judicio  conten- 

dere {Jerem,  n,  29)?  »  Quod  ille  prsecavens  ;  «  Ne 
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piété;  »  c'est-à-dire,  si  je  me  dis  juste,  contrai- 
rement au  jugement  de  Dieu,  où  se  trouve  cette 

règle  parfaite  de  la  justice  qui  me  condamne, 
ma  bouche  aura  prononcé  certainement  une 

impiété,  en  parlant  contre  la  vérité  de  Dieu. 

15.  Il  montre  aussi  que  la  fragilité  de 

riiomme,  ou  plutôt  la  concupiscence  charnelle 

vient  du  péché  originel,  et  en  parlant  de  ses 

propres  péchés  dont  il  recherche  la  cause,  il  dit 

que  l'homme  né  de  la  femme  vit  peu  de  temps, 

et  qu'il  est  rempli  de  colère,  que  veut-il  dire, 
sinon  que  tous  les  hommes,  comme  dit  l'Apôtre, 

sont  «  naturellement,  »  c'est-à-dire,  par  leur 
origine,  «  enfants  de  colère?  »  {Ephés.  ii,  3.) 

Parce  qu'ils  sont  enfants  de  la  concupiscence  de 
la  chair  et  du  siècle.  Il  fait  aussi  connaître  par 

là  que  la  mort  pour  l'homme  est  un  effet  de 
cette  colère.  Car  après  avoir  dit  :  «  Il  vit  peu  de 

temps,  et  il  est  rempli  de  colère,  il  ajoute  :  il 

parait  et  disparait  comme  une  fleur;  il  est  fugi- 

tif comme  l'ombre,  et  il  ne  reste  pas  en  place. 
(Job,  XIV,  1 .)  Il  dit  encore  :  Est-ce  que  vous 

vous  occupez  de  l'homme  pour  le  faire  compa- 
raître à  votre  jugement?  Qui  sera  pur  de  toute 

souillure?  Personne,  quand  même  sa  vie  n'au- 

rait été  que  d'un  jour.  »  Par  ces  paroles,  il  dit 

positivement  que  Dieu  s'occupe  de  l'homme, 
dont  la  vie  est  si  courte,  pour  le  faire  compa- 

inlres,  inquit,  in  judicium  cum  servo  tuo,  quoniam 
non  justificabitur  in  conspectu  tuo  omnis  vivens.  » 
(Ps.  cxLH,  2.)  Idco  etiam  dicit  Job  :  «  Quis  enim  ju- 
dicio  ejus  adversabitur  ?  Quod  si  fucro  justus,  os 
meum  impie  loquclur.  »  Hoc  est  enim  :  Si  me  jus- 
tum  dixero  contra  judicium  ejus,  ubi  perfecta  illa 
justiliae  régula  me  convincit  injustum,  profecto  im- 

pie loquetur  os  meum,  quia  contra  Dei  veritatem 
loquelur. 

45.  Fragililatem  quoque  ipsam,  vel  potius  dam- 
nalionem  carnalis  generationis  oslendcns  ex  origina- 
lis  Iransgressione  peccali,  cum  de  pcccatis  suis  age- 
ret,  velut  eorum  caussas  rcddens,  dixit  hominem 
natum  ex  muliere  parvi  esse  temporis,  et  plénum 
iracundia  :  qua  iracundia,  nisi  qua  sunt  omncs,  sicut 
dicit  Apostolus,  «  naturaliler,  »  hoc  est,  originaliter 
«  irve  filii?  »  {Ephes.  n,  3),  quoniam  Oiii  sunt  concu- 
piscentiœ  carnis  et  saeculi.  Ad  ipsam  iram  pertinere 
etiam  mortem  hominis  consequenter  ostendens.  Cum 
enim  dixisset,  «  parvi  est  temporis,  et  plenus  ira- 

cundia :  addidit  etiam,  Et  sicut  flos  cum  floruit  et 
decidit,  discessit  sicut  umbra,  non  manet.  »  {Job. 
XIV,  \.)  Cum  autem  subjungil  :  «  Nonne  et  hujus 
curam  fecisti  venire  in  judicium  tuum  ?  Quis  enim 
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raître  à  son  jugement.  Quelle  que  soit  la  briè- 

veté de  sa  vie,  quand  elle  ne  serait  que  d'un 
jour,  il  ne  peut  être  pur  de  tout  péché,  et  la 

justice  veut  qu'il  comparaisse  au  jugement.  Il 
dit  encore  :  «  Vous  avez  compté  toutes  mes 

peines,  et  aucun  de  mes  péchés  ne  s'est  dérobé 
à  vos  regards;  vous  avez  enfermé  mes  péchés 
comme  dans  un  sac  cacheté,  et  vous  avez  noté 

même  mes  fautes  involontaires.  »  Ces  paroles 
font  assez  voir  que  Dieu  nous  impute  justement 

les  péchés  qui  n'ont  point  été  commis  par  l'at- 
trait du  plaisir,  mais  plutôt  pour  se  soustraire 

à  quelqu'incommodité,  à  la  douleur,  ou  à  la 
mort.  On  a  commis  ces  péchés  par  faiblesse,  et 

comme  par  nécessité,  au  lieu  de  montrer  du 

courage  dans  la  résistance,  par  amour  de  la 

justice.  Et  quand  il  dit  :  «  Vous  avez  noté 
même  mes  fautes  involontaires,  nous  pensons 
à  cette  autre  parole  :  Je  ne  fais  pas  ce  que  je 

veux,  et  je  fais  ce  que  je  hais.  »  {Rom.  vu, 

15.) 

16.  Le  Seigneur  lui  avait  donc  rendu  témoi- 

gnage, et  la  sainte  Écriture,  c'est-à-dire  l'Es- 
prit de  Dieu  avait  dit  de  lui  :  a  Dans  tous  ces 

malheurs  qui  lui  sont  arrivés.  Job  n'a  point  pé- 
ché par  ses  lèvres  devant  le  Seigneur.  »  {Job. 

I,  22.)  Pourquoi  cependant  le  Seigneur  lui  fait- 
il  des  reproches,  quand  il  lui  parle  ensuite, 

erit  mundus  a  sordibus  ?  Nemo,  nec  si  unius  diei 
fuerit  vita  ejus  :  »  hoc  utique  dicit,  Curam  hominis 
brevis  vitœ  fecisti  venire  in  judicium  tuum.  Quan- 
tumlibet  enim  brevis  fuerit  vita  ejus,  etiam  si  unius 
diei  esset,  mundus  a  sordibus  esse  non  posset,  et 
ideo  justissime  in  judicium  tuum  veniet.  Illud  vero 
quod  ait  :  «  Dinumerasti  omnes  necessitudines  meas, 
et  nihil  te  latuit  de  pcccatis  meis  :  signasti  peccata 
mea  in  follicule,  et  annotasti  si  quid  invitus  com- 
misi  :  »  nonne  satis  apparuit  etiam  illa  peccata  juste 

imputari,  quse  non  delectalionis  illecebra  commit- 
tuntur,  sed  caussa  devitandae  molestise  alicujus,  aut 
doloris,  aut  mortis?  Nam  et  hsec  dicuntur  quadam 
necessitate  committi,  cum  omnia  superanda  sint 
amore  et  delectatione  justiliîc.  Potest  etiam  quod 
dixit  :  «  El  annotasti  si  quid  invitus  commisi  :  »  ad 
illam  vocem  videri  pertinere,  qua  dictum  est  :  «  Non 
enim  quod  volo  ago,  sed  quod  odi  hoc  facio.  »  {Rom. 
vu,  15.) 

16.  Quid  quod  ipse  Dominus,  qui  ei  perhibuerat 
testimonium,  cum  etiam  Scriptura,  hoc  est,  Dei  Spi- 
ritus  dixerit,  «  in  omnibus  qua3  contigerunt  ei,  non 
eum  peccasse  labiis  suis  ante  Dominum  »  {Job,  i, 
22)  ;  postea  tamen  cum  ei  loqueretur,  increpans  lo- 
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comme  Job  lui-même  nous  le  fait  savoir? 

((  Pourquoi,  dit-il,  suis-je  donc  encore  mis  en 
jugement,  après  avoir  reçu  les  avertissements 
et  les  reproches  du  Seigneur?  »  {Job.  xxxix,  33 

selon  les  Septante.)  Il  ne  serait  pas  juste  en  ef- 

fet de  réprimander  quelqu'un,  s'il  ne  le  méritait 

pas. 
Chapitre  XI.  —  Job  avait  prévu  la  Passion. — 

Pour  comprendre  cette  réprimande,  ne  faut-il 

pas  la  considérer  dans  la  personne  de  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ?  Dieu  rappelle  à  Job  tou- 

tes les  œuvres  de  sa  puissance,  sous  la  forme  du 

reproche,  et  il  semble  lui  dire  :  Est-ce  que  tu 

peux  faire  ces  grandes  choses  qui  sont  l'œuvre 

de  mes  mains?  D'où  vient  ce  langage,  s'il  n'est 

pas  pour  Job  la  révélation  d'un  mystère  ?  (car 
Dieu  voulait  l'initier  à  la  connaissance  de  la 
passion  future  de  Jésus-Christ).  Il  comprendra 
donc  avec  quelle  patience  il  doit  supporter  ses 

afflictions,  si  Jésus -Christ  qui  n'avait  aucun  pé- 
ché, comme  homme,  et  qui  possédait  une  si 

grande  puissance,  comme  Dieu,  n'a  point  re- 
culé cependant  devant  l'acceptation  de  sa  pas- 
sion. Aussi  Job  comprend-il  mieux  les  volontés 

du  Seigneur,  et  il  finit  par  répondre  :  «  Jusqu'à 
présent  mon  oreille  avait  entendu  parler  de 

vous;  maintenant  je  vous  vois  de  mes  propres 

yeux.  C'est  pourquoi  je  m'accuse  moi-même,  je 
m'anéantis  devant  vous,  et  je  vois  que  je  ne 

cutus  est,  sicut  ipse  Job  testis  est  dicens  :  «  Quid 
adhuc  ego  judicor  monitus,  et  incr«^pationes  Domini 
audiens?  »  {Job.  xxxix,  33,  sec.  lxx.)  Nemo  aulem 
juste  increpatur,  nisi  in  que  est  aliquid  quod  incre- 
patione  sit  dignum. 
Caput  Job  prxvidit  Christum  ad  passio- 

nem  venturum.  —  Et  ipsa  increpalio  qualis  est,  quœ 
ex  Domini  Christi  pcrsona  inteliigitur  ?  Enumerat 
illi  divina  opéra  potestatis  suge  sub  hac  sententia 
increpans,  ut  eum  dicerc  appareat  :  Numquid  potes 
haec  tanta  quœ  possum?  Quo  autem  pertinet,  nisi 
ut  intclligat  Job  (etiam  (f.  nam.)  hoc  ei  divinitus  ins- 
piratum,  ut  prœsciret  Christum  ad  passionem  esse 
venturum),  intelligat  ergo  quam  débet  œquo  animo 
tolerare  qu&3  pertulit,  si  Christus  in  quo  peccatum, 
cum  propter  nos  homo  factus  esset,  omnino  nullum 
fuit,  et  in  quo  Deo  tanta  polentia  est,  nequaquam 
tamen  passionis  obedientiam  recusavit  ?  Quod  pu- 
riore  cordis  intentione  Job  intelligens  responsioni 
su8e  addidit  :  «  Auris  auditu  (a)  audiebam  te  prius, 
et  nunc  ecce  oculus  meus  videt  te  :  ideo  vituperavi 

suis  que  cendre  et  poussière.  »  {Job.  xlii,  5.) 

Pourquoi  sa  pensée  prend-elle  une  si  grande 

proportion,  qu'il  en  vienne  à  se  mépriser  lui- 
même?  Ce  n'est  pas  comme  œuvre  de  Dieu, 

comme  homme,  qu'il  pouvait  se  mépriser,  puis- 
qu'il dit  à  Dieu  lui-même  :  «  Ne  méprisez  pas 

l'œuvre  de  vos  mains.  »  [Ps.  cxxxvii,  8.)  Mais 

il  se  considère  d'après  cette  justice  imparfaite 

qu'il  croyait  avoir,  et  alors  il  s'accuse,  il  s'a?- 
néantit,  il  se  regarde  comme  cendre  et  pous- 

sière. Il  considère  dans  sa  pensée  la  justice  de 

Jésus- Christ  qui  n'avait  aucun  péché  non-seule- 
ment comme  Dieu,  mais  aussi  comme  homme, 

ni  dans  son  âme,  ni  dans  son  corps  ;  c'est  aussi 

en  contemplant  cette  Justice  divine  que  l'apô- 
tre saint  Paul  qui  était  irréprochable  selon  lia 

justice  qui  vient  de  la  loi,  reconnaît  que  tous 

ces  avantages  qu'il  possède  ne  sont  que  des  per- 
tes, et  ne  sont  même  que  des  ordures.  {Phitipp, 

m,  7.) 

Chapitre  XII.  —  Personne  n*est  complètement 
juste  en  toutes  choses.  —  17.  Ce  beau  témoignage 
que  Dieu  rendit  à  Job  pour  le  louer  ne  détruit 

donc  point  cette  autre  parole  de  l'Écriture  : 
«  Nul  parmi  les  vivants  ne  sera  juste  devant 
vous.  ))  {Ps.  GXLii,  2.)  Il  ne  signifie  pas  que  Job 

n'ait  eu  rien  à  se  reprocher,  ou  que  Dieu  n'ait 
eu  rien  à  reprendre  en  lui  ;  et  pourtant  on  était 

dans  la  vérité,  quand  on  disait  de  lui  qu'il  était 

me  ipsum,  et  distabui,  et  gestimavi  me  ipsum  terram 
et  cinerem.  n(Job.  xlu,  5.)  Quare  sibi  ita  in  hoc  tam 
magno  intelleetu  displicuit?  Neque  enim  opus  Dei, 
quo  erat  homo,  recte  illi  poterat  displicere;  cum 
etiam  ipsi  Deo  dicatur  :  «  Opéra  manuum  tuarum 
ne  despexeris.  »  (Ps.  cxxxvn,  8.)  Sed  profecto  se- 
cundum  illam  justitiam  qua  se  noverat  (6)jastum,  se 
vituperavit  atque  distabuit,  œstimavitque  se  terram 
et  cinerem  ;  mente  conspiciens  Christi  Justitiam,  in 
cujus  non  tantum  divinitate,  sed  nec  in  anima  nec 
in  carne  ullum  poluit  esse  peccatum  :  secundum 

quam  justitiam  quae  ex  Deo  est,  etiam  Paulus  apos- 
tolus  illud  suum  quod  secundum  justitiam  quge  ibx 
lege  est,  fuit  sine  querela,  non  sotum  damna,  verum 
etiam  stercora  existimavit.  (Phil.  ni,  7). 

Caput  XII. —  Nemo  jusfus  in  omnibus. —  ̂ 7.  Non 
igitur  prœclarum  illud  testimonium  Dei,  quo  lauda- 
tus  est  Job,  contrarium  est  ei  testimonio  quo  dic- 
tum  est  :  «  Non  justificabitur  in  conspectu  tuo  om- 
nis  vivens  »  (Ps.  cxui,  2)  :  quia  non  id  persuadct, 
prorsus  in  illo  nihil  fuisse,  quod  vel  ab  ipso  veraci- 

;(«)  In  omuibus  Mss.  intelligebam  te  prius.  —  (6)  Sic  Am.  Er.  et  pleriqïie  Mss.  At  Lov.  éijustum. 
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un  homme  juste,  véritable  adorateur  de  Dieu, 

et  s'abstenant  de  tout  mal.  Voici  comment  Dieu 

parlait  de  lui  :  «  N'as- tu  point  considéré  mon 
serviteur  Job  ?  Certainement  il  n'a  point  d'é- 

gal sur  la  terre  ;  c'est  un  homme  irréprochable, 

juste,  véritable  adorateur  de  Dieu,  et  s'abste- 
nant de  tout  mal.  »  [Job.  i,  8.)  D'abord  il  est 

plus  juste  que  tous  ses  contemporains  ;  plus  juste 

ensuite  que  tous  les  hommes  qui  ont  jamais  pa- 
ru dans  le  monde.  Mais  on  ne  peut  pas  dire 

qu'il  était  exempt  de  tout  péché,  par  la  raison 

qu'il  pratiquait  la  justice  mieux  que  tous  les 

autres.  On  ajoute  qu'il  était  «  irréprochable  » 

personne  n'ayant  à  se  plaindre  de  sa  conduite; 

qu'il  était  «  juste,  »  par  la  grande  probité  de 

«es  mœurs,  que  personne  n'arrivait  à  égaler; 
qu'il  était  <(  un  véritable  adorateur  de  Dieu,  )> 

surtout  par  la  confession  humble  et  sincère  qu'il 

faisait  de  ses  fautes  ;  «  qu'il  s'abstenait  de  tout 
mal,  »  même  en  parole,  même  en  pensée.  Nous 

ne  savons  pas  si  Job  était  grand  dans  le  monde; 

mais  nous  savons  qu'il  était  juste  et  qu'il  a  été 

grand  au  milieu  des  rudes  épreuves  qu'il  a  sup- 

portées ;  nous  savons  qu'il  a  souffert  tant  de 
maux,  non  pas  pour  ses  péchés,  mais  pour  que 
sa  sainteté  fût  mieux  manifestée  (1).  Or,  cette 

louange  que  le  Seigneur  donne  à  Job,  peut 

être  appliquée  aussi  à  celui  qui  trouvait  son 

(1)  Voyez  plus  loin  chapitre  xvi. 

ter,  vel  a  Domino  Dec  recte  reprehenderelur  ;  quara- 
"vis  jam  justus,  et  verax  Dei  cultor,  et  ab  omni  opère 
malo  se  abslinens,  non  mendaciter  diceretur.  Hœc 
enim  de  illo  verba  sunt  Dei  (a)  :  «  Animo  advertisti 
in  puerum  meum  Job  ?  Non  enim  est  illi  homo  si- 

milis super  terram,  sine  querela,  justus,  verus  Dei 
cultor,  abstinens  se  ab  omni  opère  malo.  »  {Job. 
1,  8.)  Primis  verbis  ex  hominum  qui  sunt  in  terra 
iDomparatione  laudatur.  Proinde  omnibus  qui  tune 
in  terra  justi  esse  potuerunt,  excellebat.  Non  ergo 
ipse  propterea  nullum  peceatum  omnino  habebat, 
quia  in  profectu  justilia?  ceteros  anteibat.  Deinde  ad- 
jungitur,  «  sine  querela,  »  de  cujus  vita  nemo  juste 
quererelur  :  «  justus,  »  qui  tanta  morum  probilate 
profecerat,  ut  nuUus  ei  esset  œquandus  :  «  verus 
Dei  cultor,  »  quippe  etiam  suorum  peccatorum  verax 
humilisque  confesser  :  «  abstinens  se  ab  omni  opère 
malo,  »  mirum  si  ab  omni  etiam  verbo  et  cogilatu 
malo.  Quantus  quidem  Job  fuerit  ignoramus  :  sed 
novimus  justum,  novimus  etiam  in  perferendis  hor- 
rendis  tribulationum  tentationibus  magnum  :  novi- 
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plaisir  dans  la  loi  de  Dieu  selon  l'homme  inté- 
rieur, mais  qui  sentait  dans  ses  membres  une 

autre  loi  qui  s'élevait  contre  la  loi  de  son  esprit. 
C'est  lui  qui  disait  :  «  je  ne  fais  pas  le  bien  que 
je  veux,  et  je  fais  le  mal  que  je  hais.  Or,  si  je 

fais  le  mal  que  je  hais,  ce  n'est  plus  moi  qui 
agis,  mais  le  péché  qui  habite  en  moi.»  {Rom, 
VII,  15.)  Cet  autre  juste  était  donc  étranger  à 

toute  œuvre  mauvaise,  selon  l'homme  intérieur; 

car  il  ne  commettait  pas  le  mal,  c'était  le  pé- 
ché qui  habitait  en  lui;  et  d'un  autre  côté^ 

comme  il  ne  pouvait  se  complaire  dans  la  loi  de 

Dieu,  que  par  une  grâce  particulière  de  Dieu, 

il  sent  le  besoin  d'être  affranchi,  et  il  s'écrie  : 
«  malheureux  homme  que  je  suis  I  qui  me  dé- 

livrera de  ce  corps  de  mort?  c'est  la  grâce  de 
Dieu  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  {Ibid, 

24.) 

Chapitre  XIII.  —  La  justice  humaine^  quelque 

parfaite  qu'elle  soit,  est  imparfaite.  —  18.  Il  y  a 
donc  sur  la  terre  des  hommes  justes,  grands, 

courageux,  prudents,  chastes,  patients,  pieux, 
miséricordieux,  supportant  avec  fermeté  pour 

la  justice  tous  les  maux  temporels.  Or,  s'il  est 

vrai,  disons  mieux,  comme  rien  n'est  plus  vrai 
que  cette  parole  :  «  Si  nous  disons  que  nous 

sommes  sans  péché,  nous  nous  trompons  nous- 
mêmes;  ))  (I.  Jean,  i,  8)  et  cette  autre  :  a  nul 

mus  non  propter  peccata,  sed  propter  ejus  demons- 
trandam  justitiam  illa  omnia  fuisse  perpessum.  Ve- 
rumtamcn  haec  verba  quibus  à  Domino  laudatur, 
possenl  etiam  de  illo  dici,  qui  condelectatur  legi  Dei 
secundum  interiorem  hominem,  videt  autem  aliam 
iegem  in  membris  suis  repugaantem  legi  mentis  suae  : 
praesertim  quia  dicit  :  «  Non  quod  volo  facio  bonum, 
sed  quod  odi  malun:,  hoc  ago.  Si  autem  quod  odi 
malum  hoc  facio,  jam  non  ego  operor  illud,  sed 
quod  habitat  in  me  peceatum.  »  {Rom.  vu,  15.)  Ecce 
et  iste  secundum  interiorem  hominem  alienus  est 
ab  omni  opère  malo,  quia  illud  non  operatur  ipse, 
sed  quod  in  carne  ejus  habitat  malum  :  et  tamen 
cum  illud  ipsum  quod  condelectatur  legi  Dei,  non 
habeat  nisi  ex  gratia  Dei,  adhuc  liberationis  indi- 
gens  clamât  :  «  Miser  ego  homo,  quis  me  liberabit 
de  corpore  morlis  hujus Gratia  Dei  per  Jesum 
Christum  Dominum  nostrum.  »  {Ibid.  24.) 

Capuï  XIII.  —  Perfecta  justifia  humana  imper- 
fecta  est.—  18.  Sunt  ergo  in  terra  justi,  suntmagni, 
fortes,  prudentes,  continentes,  patientes,  pii,  mise- 

(o)  In  editis,  An  non  advertisti.  At  in  Mss.  Animo  advertisti,  Grœce  est,  irpoae'xe;  t-î]  5cavo^â  aou. 
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parmi  les  vivants  ne  sera  trouvé  juste  devant 

vous.  »  {Ps.  cxLii,  II.)  U  s'ensuit  que  les  plus 

justes  ne  sont  pas  sans  péché,  et  qu'aucun  cl'en- 

tr'eux  ne  pourrait  pousser  la  folie  jusqu'à  croire 

qu'il  n'a  pas  besoin  de  dire  l'oraison  domini- 
cale pour  ses  propres  péchés. 

19.  Que  dirons- nous  de  Zacharie  et  d'Élisa- 

beth  {Luc,  i,  16),  qu'on  nous  objecte  souvent 

dans  cette  discussion?  Nous  dirons,  comme  l'É- 

criture, que  Zacharie  était  un  homme  parfaite- 
ment juste  parmi  les  princes  des  Prêtres  qui 

étaient  chargés  d'offrir  les  sacrifices  de  l'an- 

cienne loi.  Or,  nous  lisons  dans  l'épître  aux 

Hébreux,  que  j'ai  déjà  citée  (1),  que  Jésus-Christ 
est  le  seul  Pontife  qui  ne  fût  point  obligé, 

comme  les  autres  pontifes,  d'offrir  tous  les  jours 
des  sacrifices,  premièrement  pour  ses  propres 

péchés,  et  ensuite  pour  ceux  du  peuple.  «  Car 

il  était  bien  raisonnable,  dit  l'apôtre,  que  nous 
eussions  un  Pontife  comme  celui-ci,  saint,  inno- 

cent, sans  tache,  séparé  des  pécheurs,  et  plus 

élevé  que  les  cieux  ;  qui  ne  fût  point  obligé, 

comme  les  autres  pontifes,  d'offrir  tous  les 
jours  des  victimes,  premièrement  pour  ses  pro- 

pres péchés.  »  (Hebi\  vu,  26.)  Au  nombre  de 

ces  pontifes,  on  comptait  Zacharie,  on  comptait 

Phinées,  on  comptait  Aaron  lui-même,  la  sou- 

che de  toute  la  famille  sacerdotale  ;  on  comptait 

tous  les  saints  pontifes  dont  la  vie  a  été  juste 
et  recommandable.  Néanmoins  ils  étaient  obU- 

gés  d'offrir  des  victimes  pour  leurs  propres  pé- 

chés ;  un  seul,  c'était  Jésus-Christ  dont  les  au- 

tres pontifes  n'étaient  que  la  figure,  était  par- 

faitement saint,  n'étant  point  obligé  d'offrir 
ces  sacrifices. 

20.  Ce  qu'on  dit  à  la  louange  de  Zacharie  et 

d'Élisabeth,  ne  peut-on  pas  l'appliquer  aussi  à 

l'Apôtre,  d'après  l'idée  qu'il  nous  donne  de  lui- 

même,  avant  qu'il  n'eût  embrassé  la  foi  de  Jé- 
sus-Christ? Il  dit  ((  qu'il  a  été  irréprochable  dans 

l'observation  de  la  justice  qui  était  selon  la  loi.» 

{Philip.  III,  6.)  On  dit  aussi  de  Zacharie  et  d'É- 
lisabeth :  c(  Ils  étaient  tous  deux  justes  devant 

Dieu,  et  ils  marchaient  dans  tous  les  comman- 

dements et  ordonnances  du  Seigneur  d'une  ma- 
nière irrépréhensible.  »  {Luc,  i,  16.)  La  jus- 

tice qu'ils  avaient  dans  le  cœur  n'était  point 
une  feinte  pour  tromper  les  hommes;  voilà 

pourquoi  on  dit  :  «  ils  étaient  justes  devant 

Dieu  (2).  »  On  ajoute  qu'ils  marchaient  «  dans 
tous  les  commandements  et  ordonnances  du 

Seigneur.  »  L'apôtre  dit  en  un  mot  qu'il  était 

juste  ((  selon  la  loi.  »  Car  avant  l'Évangile,  la 
loi  était  la  même  pour  l'un  comme  pour  les  au- 

(1)  Voir  plus  haut,  Liv.  I,  chap.  xxvii,  —  (2)  Voyez  le  Livre  su?'  la  Grâce  de  Jésus-Christ,  chap.  xlviii. 

ricordes,  temporalia  mala  omnia  propter  justitiam 
aequo  animo  tolérantes.  Sed  si  verum  est,  immo  quia 
verum  est  :  «  Si  cUxerimus  quia  pecoatum  non  ha- 
bemus,  nos  ipsos  decipimus  {Joan.  i,  8);  et,  non 
justificabilur  in  conspectu  tuo  omnis  vivens  :  »  (Ps. 
cxLii,  2.)  non  sunt  sine  pecoato;  nec  quisquam  eo- 
rum  tam  arroganler  insanit,  ut  non  sibi  pro  suis 
qualibuscunique  peccatis  Dominica  oratione  opus 
esse  arbilretur. 

19.  Nam  de  Zacharia  et  Eiizabelh,  qui  nobis  sœpe 
in  hujus  quGBslionis  disputationibus  objiciuntur,  quid 
dicamus,  nisi  quod  evidenler  Scriptura  teslalur, 
cminenli  juslitia  fuisse  Zachariam  in  principibus  sa- 
cerdolum  ad  oiTcrcnda  veteris  Teslamenti  sacrificia 
pcrlinentium.  (Luc.  i,  6.)  Legimus  autem  in  epistola 
qu.ne  ad  nebra30s  (6)  scribitur,  quod  lestimonium  in 
libro  superiore  jam  posui,  solum  Chrislum  esse  prin- 
cipem  sacerdotum,  qui  non  haberel  ncccssitatem,  si- 
cut  illi  qui  sacerdotum  principes  dicebantur,  sacrifi- 
cium  pro  suis  primum  ofTerre  peccatis  quotidie, 
dcindc  pro  populi.  «  Talem  enim  decebat,  inquit, 
habere  nos  principem  sacerdotum,  justum,  sine  ma- 

litia,  incontaminatum,  separatum  a  peccatoribus, 
altiorem  a  cœlis  factum,  non  habentem  quotidianam 
necessitatem,  sicut  principes  sacerdotum,  primum 
pro  suis  peccatis  sacrificium  otferre.  »  (Hebr.  vu, 
26.)  In  hoc  sacerdotum  numéro  Zacharias,  in  hoc 
Phinees,  in  hoc  ipse  Aaron,  a  quo  isle  ordo  exorsus 
est,  fuit,  et  quicumque  alii  in  illo  sacerdotio  lauda- 
biliter  justeque  vixerunt  ;  qui  tamen  habebani  ne- 

cessitatem sacrificium  primitus  pro  suis  otferre  pec- 
catis, solo  Christo  existente,  cujus  venturi  tiguram 

gestabant,  qui  hanc  necessitatem  sacerdos  inconta- minabilis  non  haberet. 
20.  Quid  autem  de  Zacharia  et  Elizabeth  laudabile 

dictum  est,  quod  non  in  eo  comprehendatur,  quod 
de  se  Apostolus,  cum  in  Christ um  nondum  credidis- 
set,  profcssus  est  ;  Dixit  enim  se  «  secundum  justi- 

tiam qua3  in  lege  est,  fuisse  sine  querela  :  ̂>(Philip. 
ni,  6.)  hoc  de  illis  ita  legitur  :  «  Erant  autem 
ambo  justi  ante  Deum  incedentes  in  omnibus  man- 
dalis,  et  justificationibus  Domini  sine  querela.  » 
(Luc.  I,  6.)  Quia  ergo  quidquid  eis  inerat  justitiae, 
non  erat  ad  homines  simulatum,  ideo  dictum  est. 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  inscrihitur. 
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très  ;  c'était  la  même  loi,  celle  que  Moïse  avait 
donnée  à  leurs  pères,  et  suivant  laquelle  Zacha- 
rie  était  grand  Prêtre  et  sacrifiait  à  son  tour. 

Et  cependant  l'apôtre  qui  était  un  juste  selon 

cette  loi,  poursuit  en  disant  :  «  Ce  que  je  consi" 

dérais  alors  comme  un  gain  m'a  paru  depuis, 
en  regardant  Jésus-Christ,  un  désavantage  et 
une  perte.  Je  dis  plus  :  Tout  me  semble  une 

perte  au  prix  de  cette  haute  connaissance  de 

Jésus-Christ  mon  Seigneur,  pour  l'amour  du- 
quel je  me  suis  privé  de  toutes  choses,  les  regar- 
dant comme  des  ordures,  afin  que  je  gagne  Jé- 

sus-Christ, que  je  sois  trouvé  en  lui,  n'ayant 
point  une  justice  qui  me  soit  propre  et  qui  me 
soit  venue  de  la  loi  ;  mais  ayant  celle  qui  naît 

de  la  foi  en  Jésus-Christ,  cette  justice  qui  vient 

de  Dieu  par  la  foi  ;  et  que  je  connaisse  Jésus- 
Christ  avec  la  vertu  de  la  résurrection,  et  la 

participation  de  ses  souffrances,  étant  rendu 

conforme  à  sa  mort,  pour  tâcher  enfin  de  par- 
venir à  la  bienheureuse  résurrection  des  morts.» 

{Philip.  III,  7.)  Il  s'en  faut  bien  que  ces  paroles 
nous  donnent  lieu  de  penser  que  Zacharie  et 

Élisabeth  étaient  justes  sans  avoir  l'ombre  du 

péché  ;  elles  nous  montrent  encore  que  l'apôtre 
était  loin  de  cette  régularité  parfaite,  non-seu- 

lement dans  l'accomplissement  de  la  loi  qu'il 
observait  comme  eux,  regardant  toutes  les  cho- 

«  aille  Deum.  »  Quod  autem  de  Zacharia  et  ejus  con- 
juge  scriptum  est,  «  in  omnibus  mandalis  et  justifi- 
cationibus  Domini  :  »  hoc  ille  brevitcr  dixit,  «  in 
lege.  »  Non  enim  alia  lex  illi,  alia  islis  fuit  anle 
Evangelium  ;  sed  uiia  atque  eadem,  quam  legimus 
par  Moysen  dalam  patribus  eorum,  secundum  quam 
etiam  sacerdos  erat  Zacharias  et  vice  sua  sacrilica- 
bat.  Et  tamen  Apostolus,  qui  simili  tune  justitia  pra3- 
dilus  fuit,  sequilur,  et  dicit  :  «  Quae  mihi  lucra  fue- 
runt,  haec  propter  Christum  damna  esse  duxi  :  ve- 
rumtamen  et  arbilror  omnia  damnum  esse  proplcr 
eminenlem  scienliam  Domini  noslri  Jesu  Christi, 
propter  quem  omnia  non  solum  detrimenta  credidi, 
verum  etiam  stercora  existimavi  esse,  ut  Chris- 

tum lucrifaciam  et  invenar  in  illo  habens  meam 
juslitiam  quœ  ex  lege  est,  sed  eam  qua3  est  per 
fidem  Christi,  quaî  est  ex  Deo,  justitiam  in  fide,  ad 
cognoscendum  eum  et  virtulem  resurreclionis  ejus 
et  communicationem  passionis  ejus,  conformatus 
morti  ipsius,  si  quo  modo  occurram  in  resurrectio- 
nem  mortuorum.  »  (Philip,  in,  7.)  Tantum  ergo 

î    longe  est,  ut  propter  illa  verba  Zachariam  et  Eliza- 

ses  qu'il  faisait,  comme  un  désavantage  et  des 
ordures  en  comparaison  de  cette  justice  souve- 

raine qui  vient  de  la  foi  en  Jésus-Christ;  mais 

encore  sous  le  rapport  de  la  pratique  de  l'Évan- 

gile, où  pourtant  il  a  mérité  l'honneur  insigne 
de  l'apostolat.  Je  n'aurais  pas  osé  faire  cette  re- 

marque, si  je  n'avais  pas  cru  manquer  au  res- 

pect que  je  dois  à  la  parole  de  l'apôtre,  car  il 
continue  en  nous  disant  :  «  Ce  n'est  pas  que 

j'aie  déjà  reçu  ce  que  j'espère,  ou  que  je  sois 
déjà  parfait;  mais  je  poursuis  ma  course  pour 

tâcher  d'atteindre  où  Jésus-Christ  m'a  destiné  en 
me  prenant.  Mes  frères,  je  ne  pense  point  encore 
avoir  atteint  où  je  tends  ;  mais  tout  ce  que  je  fais 

maintenant,  c'est  qu'oubliant  ce  qui  est  derrière 

moi,  et  m'avançant  vers  ce  qui  est  devant  moi, 
je  cours  incessamment  vers  le  bout  de  la  car- 

rière, pour  remporter  le  prix  de  la  félicité  du 

ciel,  à  laquelle  Dieu  nous  a  appelés  par  Jésus- 

Christ.  ))  {Ibid.  12.)  Il  avoue  donc  qu'il  n'a  pas 
encore  tout  reçu,  qu'il  n'a  pas  encore  cette  plé- 

nitude de  justice  qu'il  désire  obtenir  en  Jésus- 

Christ;  qu'il  poursuit  sa  carrière,  tâchant  d'ou- 
blier ce  qui  est  derrière  lui,  pour  marcher  en 

avant.  Il  veut  que  nous  sachions  qu'il  s'applique 
à  lui-même  ce  qu'il  dit  ailleurs  :  «  encore  que 

dans  nous  l'homme  extérieur  se  détruise,  néan- 
moins l'homme  intérieur  se  renouvelle  de  jour 

beth  credamus  sine  ullo  peccato  perfectam  habuisse 
justitiam,  ut  née  ipsum  Apostolum  ejusdem  regulae 
summilate  arbilremur  fuisse  perfeclum,  non  solum 
in  illa  legis  justitia,  quam  similem  islis  habuit, 
quam  inler  damna  et  stercora  députât  in  compara- 
tione  cmincntissima3  justiliœ,  quae  in  fide  Christi 
est  ;  verum  etiam  in  ipso  quoque  Evangelio,  ubi  et 
tanti  Apostolalus  mcruit  principatum  :  quod  dicere 
non  audcrem,  nisi  ci  non  credere  iiefas  ducerem. 
Ubi  etiam  sequitur,  et  adjungit  :  «  Non  quia  jam 
acceperim,  aut  jam  perfectus  sim  ;  sequor  autem, 
si  {a)  comprehendam,  in  quo  et  apprehensus  sum 
in  Christo  Jesu.  Fratres,  ego  me  ipsum  non  arbitror 
apprehendisse  :  unum  autem,  quœ  relro  oblitus,  in 
ea  quaî  ante  sunt  extentus,  secundum  intentionem 
sequor,  ad  palniam  supernai  vocationis  Dei,  in  Chris- 

to Jesu.  »  {Ibid.  12.)  Ipse  se  confitetur  nondum  ac- 
cepisse,  nondum  esse  perfectum  ea  pleniludine  jus- 
titise,  quam  adipisci  dilcxit  in  Christo  ;  sed  adhuc 
secundum  intentionem  sequi,  et  prœterita  oblivis- 
centem  in  ea  quœ  anle  sunt  extendi  :  ut  noverimus 
etiam  ad  ipsum  pertinere  iliud  quod  ail  :  «  Et  si  exte- 

(«)  In  editis,  si  quo  modo.  Abest  quo  modo  a  Mss.  neque  in  Latinis  bibliis  Corbeiensibus  vulgatae  versionis  repe- 
ritur,  neque  in  Grœcis. 
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en  jour.  »  (II.  Cor.  iv,  16.)  Il  était  sans  doute 

un  voyageur  parfait,  mais  son  voyage  n'était 
pas  terminé.  Il  veut  aussi  nous  entraîner  à  sa 

suite  dans  cette  route  qu'il  fait  parcourir,  et 
nous  dit  :  «  tout  ce  que  nous  sommes  donc  de 

parfaits,  soyons  dans  ce  sentiment;  et  si  en 

quelque  point,  vous  pensez  autrement,  Dieu 

vous  découvrira  aussi  ce  que  vous  devez  en 

croire.  Cependant,  pour  ce  qui  concerne  les 

points  où  nous  sommes  d'accord,  demeurons 
tous  donc  dans  la  même  règle.  »  {Phil.  m,  15.) 

Ce  voyage  ne  se  fait  pas  par  le  mouvement  des 

pieds;  il  exige  les  affections  de  l'âme,  et  les 
saintes  œuvres  de  la  vie  ;  on  n'arrive  à  la  pro- 

fession parfaite  de  la  justice,  qu'en  marchant 
avec  droiture  dans  la  route  de  la  foi,  en  se  re- 

nouvelant de  jour  en  jour,  et  en  devenant,  sous 

le  rapport  de  la  justice ,  un  parfait  voya- 

geur. 
Chapitre  XIV.  —  Conclusion  de  ce  quon 

vient  de  dire,  —  21.  Ainsi  donc,  tous  ceux  que 

la  sainte  Écriture  nous  présente  comme  des  mo- 
dèles de  bonne  volonté  et  de  justice,  tous  ceux 

qui  les  ont  imités,  sans  que  l'Écriture  nous  en 
parle,  tous  ceux  qui  les  imitent  maintenant  ou 

qui  les  imiteront  dans  la  suite,  sont  des  hommes 

grands,  justes,  et  véritablement  dignes  d'éloge; 

mais  on  ne  peut  pas  dire  qu'ils  sont  sans  péché. 

Car  si  nous  croyons  à  l'Écriture  qui  les  loue, 

rior  homo  noster  corrumpitur,  sed  interior  renova- 
tur  de  die  in  diem  :  »  (II.  Cor,  ly,  16.)  quamvis 
jam  esset  perfeclus  viator,  elsi  nondum  erat  ipsius 
itineris  perfeclione  pervenlor,  Denique  laies  vult 
secum  in  isto  cursu  comités  rapere,  quibus  conlinuo 
subjungit,  et  dicit  :  «  Quolquot  ergo  perfecti,  hoc 
sapiamus  ;  et  si  quid  aliter  sapilis,  hoc  quoque  Deus 
vobis  revelabit  :  verumtamen  ,  in  quod  perveni- 
mus,  in  eo  ambulemus.  »  (Phili]).  m,  -15.)  Ambula- 
tio  isla,  non  corporis  pedibus,  sed  mentis  afTeclibus 
et  vilaî  moribus  geritur,  ut  possint  esse  perfecti  jus- 
tili;e  possessores,  qui  recto  ilinere  (a)  fidei  de  die  in 
diem  in  sua  renovalione  proficientes,  jam  perfecti 
facti  sunt  ejusdcm  justilia.^,  viatorcs. 

Caput  XIV.  —  21.  Sic  ilaqueomnes,  quicumque  in 
bac  vila  divinarum  scriplurarum  testimoniis  in  bona 
volunlale  atquc  actibus  justiliœ  prœdicati  sunt,  et  qui- 

cumque taies  vel  posl  eos  fuerunt,  quamvis  non  eisdem 
testimoniis  praîdicati  atque  laudati,  vcl  nunc  usque 
eliam  sunt,  vel  postea  quoque  fuluri  sunt,  omnes 
magni,  omnes  justi,  omnes  veracitcr  laudabiles  sunt, 

(rt)  Vox  fidei  abest  omnibus  Gallicanis  Mss, 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

nous  y  croyons  aussi  quand  elle  nous  dit  que 

nul  parmi  les  vivants  n'est  trouvé  juste  en  la 

présence  de  Dieu;  et  qu'il  faut  le  prier  pour 

qu'il  n'entre  pas  en  jugement  avec  ses  servi- 

teurs ;  et  que  l'oraison  recommandée  par  Notre*- 
Seigneur  à  ses  disciples  est  non-seulement  né-^ 
cessaire  à  tous  les  fidèles  en  général,  mais  à 

chacun  en  particulier. 

Chapitre  XV.  —  Objection  que  font  les  Pé- 

lagiens,  —  22.  a  Le  Seigneur  dit  :  Soyez  par- 
faits, comme  votre  père  céleste  est  parfait  :  Or, 

disent-ils,  il  ne  ferait  pas  ce  commandement, 

s'il  savait  que  ce  qu'il  commande  est  impossi- 

ble. ))  Je  ne  leur  demande  pas  ici  s'il  est  pos- 

sible, en  supposant  qu'ils  prennent  la  perfection 
dans  ce  sens,  que  l'homme  soit  sans  aucun  pé- 

ché, tant  qu'il  reste  en  cette  vie;  nous  avons 
déjà  répondu  plus  haut  que  la  chose  était  pos- 

sible. Mais  l'homme  est-il  parfait  à  ce  point, 

c'est  ce  que  nous  demandons  maintenant.  Or  il 

est  certain  que  personne  n'a  une  volonté  assez  j 
parfaite  pour  être  à  la  hauteur  du  précepte  ; 

c'est  ce  que  nous  déclare  l'Écriture  par  les  té^ 

moignages  que  j'ai  rapportés  déjà.  Du  reste, 
quand  elle  parle  d'un  homme  parfait,  il  faut 
voir  dans  quel  sens  elle  le  dit.  Je  citais,  tout  à 

l'heure,  un  témoignage  de  l'Apôtre,  où,  tout  «n 

reconnaissant  qu'il  a  reçu  le  don  de  la  jmstÎD© 

suivant  son  désir,  il  avoue  qu'il  n'est  pas  encore  | 

sed  sine  peccato  aliquo  non  sunt  :  quoniam  Scrip- 
turam  testimoniis,  quibus  de  illorum  laudibus  cre- 
dimus,  hoc  etiam  credimus,  non  justificari  in  cons- 
pectu  Dei  omnem  viventem  ;  ideo  rogari,  ne  intret 
in  judicium  cum  servis  suis;  et  non  tantum  universa- 
liter  fidelibus  omnibus,  verum  etiam  singulis  esse  i 
orationem  Dominicam  necessariam,  quam  Iradidit  I 
discipuHs  suis. 

Caput  XV.  —  Objectio  Pelagianorum.  —  22.  At 
enim  :  «  Dominus  ait,  Estote  perfecti  sicut  et  Pater 
vester  cœlestis  perfectus  est  :  {Matth.  v,  48.)  quod  non 
prœciperet,  inquiunt,  si  sciret  fieri  non  posse  quod 
praecipit.  »  Non  nunc  quœritur  utrum  fieri  possit,  si 
istam  perfectionem  ad  hoc  accipiunt,  ut  sine  uUo  sit  j 
quisque  peccato,  cum  banc  agit  vitam;  jam  enim  [ 
supra  respondimus,  posse  fieri  :  sed  utrum  aliquis 
faciat,  hoc  nunc  quœrimus.  Neminem  autem  esse  | 
qui  tantum  velit,  quantum  res  exigit,  ante  prœco-  | 
gnitum  est,  sicut  Scripturarum,  quije  supra  comme-  ' 
moravi,  testimonia  tanta  déclarant.  Et  taraen  cum 

dicitur  cujusque  perfectio,  qua  in  re  dicatur  viden- 
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parfait  ;  et  il  dit  néanmoins  :  «  Tout  ce  que 

nous  sommes  de  parfaits,  soyons  dans  ce  senti- 

ment. »  Il  ne  parlerait  donc  pas  ainsi,  s'il  n'é- 
tait parfait  sous  un  rapport,  et  imparfait  sous 

un  autre.  Il  peut  se  faire  qu'un  homme  soit 
parfait  dans  sa  disposition  pour  écouter  la  sa- 

gesse, sans  être  encore  parfait,  comme  ceux  à 

qui  l'Apôtre  disait  :  «  Je  vous  ai  nourris  de  lait, 

et  non  de  viandes  solides,  parce  que  vous  n'en 

étiez  pas  capables,  et  que  vous  ne  l'êtes  pas  en- 
core {h  Cor,  III,  2);  et  il  leur  dit  pourtant  : 

«  Nous  prêchons  la  sagesse  aux  parfaits  (I.  Cor. 

II,  6),  voulant  faire  entendre  qu'ils  doivent 
écouter  avec  une  disposition  parfaite.  Il  peut 

donc  arriver,  comme  je  l'ai  dit,  qu'un  homme 
soit  parfait  dans  sa  bonne  volonté  pour  écouter 

la  sagesse,  sans  être  parfait  ni  docteur  en  cette 

science;  il  peut  connaître  parfaitement  la  jus- 
tice, sans  être  parfait  dans  la  pratique  ;  il  peut 

aimer  parfaitement  ses  ennemis,  sans  être  assez 

parfait  pour  les  supporter.  Et  quand  on  dit 

qu'un  homme  aime  parfaitement  son  prochain, 

puisqu'il  étend  sa  charité  jusqu'aux  ennemis,  il 
faut  encore  savoir  s'il  est  parfait  dans  cet 

amour,  c'est-à-dire  si  ceux  qu'il  aime,  il  les 
aime  comme  le  prescrit  la  règle  invariable  de  la 

vérité.  Quand  donc  la  sainte  Écriture  nous  parle 

d'un  homme  parfait,  il  faut  voir  soigneusement 
en  quoi  consiste  le  point  de  perfection  dont  elle 

dum  est.  Nam  ex  Aposlolo  testimonium  paulo  ante 
posui,  ubi  se  fatetur  in  acceplione  justilia;  quam  de- 
siderat,  nondum  esse  pcrfectum  :  el  lamcn  continuo 
dicil  :  «  Quotquot  ergo  pcrfccti,  hoc  sapiamus  :  « 
quod  ulrumque  non  diceret,  nisi  in  alla  re  perfectus  es- 
set,  in  alia  noncsset.  Velutsi  jam  sit  quisquam  sapien- 
li»  perfectus  auditor,  quod  nondum  cranl  illi  quibus 
dicebat  :  «  Lac  vobis  polum  dcdi,  non  escam  nondum 
onim  poteratis,  sed  nec  adhuc  quidem  potestis  »  : 
(I.  Cor.  ni.  2.)  eis  quippe  et  ilhid  ait  :  «  Sapientiam  lo- 
quimur  inter  perfectos;  »  (I.  Cor.  ii,  6.)  utique  (a) 
perfeclos  auditores  volons  intelligi  :  potestergo  fieri, 
sicut  dixi,  ut  jam  sit  aliquis  sapienliaî  perfectus  au- 
ditor,  cujus  nondum  sit  perfectus  et  doclor  :  potest 
perfectus  esse  justitia)  cognilor,  nondum  perfectus 
elîeclor  :  potest  perfectus  esse  ut  diligat  inimicos, 
qui  nondum  est  perfectus  ut  sufferat.  Et  qui  perfec- 

tus est  in  eo  quod  omnes  homines  diligit,  quippe 
qui  etiam  ad  inimicorum  dilectionem  pervenerit; 
quaîritur  utrum  jam  sit  in  isla  dilectione  perfectus, 
id  est,  utrum  quos  diligit,  tantum  diligat,  quantum 
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parle.  Il  ne  faudrait  donc  pas  entendre  que  cet 

homme  soit  sans  péché,  parce  qu'on  le  dit  par- 
fait, sous  un  certain  rapport.  Et  même  dans 

le  sens  où  on  le  dit  parfait,  on  ne  veut  pas  dire 

qu'il  soit  arrivé  au  terme,  mais  on  veut  l'ho- 

norer de  ce  nom,  parce  qu'il  a  fait  la  plus 

grande  partie  de  la  route.  C'est  ainsi  que 
dans  la  jurisprudence  un  homme  peut  passer 

pour  parfaitement  instruit,  quand  même  il 

ignorerait  quelque  point  de  la  loi;  et  que 

l'Apôtre  appelait  parfaits,  ceux-là  même  à  qui 
il  pouvait  dire  néanmoins  :  «  Si  en  quelque 

point  vous  pensez  autrement,  Dieu  vous  décou- 
vrira aussi  ce  que  vous  devez  croire.  Cependant 

pour  ce  qui  concerne  les  points  où  nous  som- 

mes d'accord,  demeurons  tous  dans  la  même 
règle.  »  {Philip,  m,  15.) 

Chapitre  XVI.  —  Pourquoi  Dieu  comman- 

de-t-il  ce  quil  sait  qu'on  n'observe  pas.  —  23.  On 

ne  peut  pas  nier  que  Dieu  nous  ordonne  d'ac- 
complir toutes  les  oeuvres  de  la  justice,  et  de 

vivre  sans  péché.  Car  il  n'y  aurait  pas  de  péché, 

s'il  n'y  avait  pas  de  commandement  de  Dieu  qui 
le  défende,  a  Pourquoi  donc,  disent-ils,  Dieu 

commande-t-il  ce  qu'il  sait  que  personne  n'ob- 
servera? ))  On  pourrait  dire  également,  pour- 

quoi a-t-il  commandé  à  nos  premiers  parents 

qui  étaient  seuls  au  monde,  ce  qu'il  savait  bien 
qu'ils  n'observeraient  pas?  Vous  ne  direz  pas 

illa  incommutabilis  régula  veritatis  diligendos  esse 
praescribit.  Cum  ergo  legitur  in  Scripluris  cujusque 
perfcctio,  qua  in  re  dicatur,  non  negligcnter  inluen- 
dum  est  :  quoniam  non  idco  quisque  prorsus  sine 
pcccato  esse  intelligilur,  quia  in  aliqua  re  dicilur 
esse  perfectus.  Quamquam  et  in  hoc  possit  ita  dici, 
ut  non  quia  jam  non  est  quo  proficiat  sed  quia  ex 
maxima  parte  profecit,  hoc  nomine  dignus  habea- 
lur  :  sicut  in  doctrina  Legis  dici  potest  quisquam 
perfectus,  etiam  si  eum  aliquid  adhuc  lalet,  sicut 
perfectos  dicebat  Apostolus,  quibus  tamcn  ait  :  «  Et 
si  quid  aliler  sapitis,  id  quoque  vobis  Dcus  revela- 
bit;  verumtamen  in  quod  pervenimus,  in  eo  am- 
bulemus.  »  (Philip,  m,  15.) 

Gaput  XVI.  —  Car  Deus  prircipit  quod  scit  non 
ohservanclum .  —  23.  Neque  negandum  est  hoc 
Deum  jubere,  ita  nos  in  facienda  justitia  esse  deberc 
perfectos,  ut  nuUum  habeamus  omnino  peccatum. 
Nam  nec  peccatum  erit,  si  quid  erit,  si  non  divini- 
tus  jubetur  ut  non  sit.  «  Cur  ergo  jubet,  inquiunt, 
quod  scit  nullum  hominum  esse  facturum  ?  »  Hoc 

(o)  Am.  et  Et  perfectiones  auditores. 
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que  ce  commandement  nous  obligeait  nous- 
mêmes,  en  supposant  que  nos  premiers  parents 

n'y  obéiraient  pas  ;  car  Dieu  ne  commanda  qu'à 

eux  seuls  de  ne  pas  manger  du  fruit  de  l'arbre; 

et  de  même  qu'il  savait  comment  ils  ne  reste- 

raient pas  dans  la  justice,  il  savait  aussi  com- 

ment il  les  traiterait  selon  la  justice.  C'est  ainsi 

qu'il  commande  à  tous  les  hommes  d'éviter  le 

péché,  quoiqu'il  sache  que  personne  ne  rem- 
plira cette  prescription  ;  mais  il  veut  que  les 

impies  qui  se  perdront  par  le  mépris  de  ses 
commandements,  reçoivent  la  juste  punition  de 

leur  orgueil  ;  tandis  que  ceux  qui  se  seront  ap- 

pliqués à  pratiquer  sa  loi  avec  piété  et  soumis- 

sion, selon  leur  pouvoir,  quoique  d'une  manière 
imparfaite,  seront  traités  avec  miséricorde  com- 

me ils  auront  traités  les  autres,  et  Dieu  fera 

paraître  sa  bonté  envers  eux  en  les  justifiant. 

Comment  Dieu  peut-il  pardonner  dans  sa  mi- 

séricorde à  celui  qui  pardonne,  s'il  n'y  a  pas 
de  péché  I  Comment  sa  justice  ne  défendrait- 

elle  pas  le  péché,  s'il  existe  réellement? 
24.  «  Mais  voici,  nous  objectent-ils,  ce  que 

dit  l'Apôlre  :  j'ai  bien  combattu  ;  j'ai  achevé 

ma  course;  j'ai  gardé  la  foi;  il  ne  me  reste  plus 
qu'à  attendre  la  couronne  de  justice  (IL  Tim.  iv, 

7);  il  ne  parlerait  pas  ainsi,  s'il  était  coupable 
de  quelque  péché.  »  Mais  je  leur  demanderai  à 

mon  tour  comment  l'Apôtre  a  dit  ces  paroles, 
lui  qui  avait  encore  une  grande  lutte  à  soute- 

modo  eliam  dici  potest,  cur  primis  illis  hominibus 
jusserit,  qui  duo  soli  erant,  quod  sciebat  eos  non 
esse  facluros?  Neque  enim  dicendum  est,  ideo  jus- 
sisse,  ut  nostrum  aliquis  id  faceret,  si  illi  non  face- 
rent  :  hoc  enim,  ne  de  ilia  scilicet  arbore  cibum  su- 
mcrcnt,  nonnisi  illis  solis  Deus  jussit  ;  quia  sicut 
sclcbat  quid  justitiœ  facturi  non  erant,  ita  ctiait 
sciebat  quid  juslitiœ  de  illis  erat  ipse  facturus.  Eo 
modo  er^o  jubet  omnibus  hominibus  ut  non  facianl 
ullum  peccalum,  quamvis  sit  prœscius  neminem  hoc 
implclurum,  ut  quicumque  impie  ac  damnabililer 
ejus  prcccepla  contempserint,  ipse  faciat  in  eorum 
damnalione  quod  justum  est  quicumque  autem  in 
ejus  prœceplis  obedienter  et  pie  proticientes,  nec  ta- 
men  omnia  quœ  prœcepit  implentes,  sicut  sibi  di- 
mitli  volunt,  sic  aliis  peccata  dimiserint,  ipse  faciat 
in  eorum  mundatione  quod  bonum  est.  Quomodo 
enim  dimiltenti  dimittitur  per  Dei  miscrico;:diam,  si 
peccalum  non  est?  Aut  quomodo  non  velatur  per 
Dei  juslitiam,  si  peccalum  est? 

2i,   «  Sed  ecce,  inquiunt,  Aposlolus  dicil,  Bo- 
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nir,  le  grand  et  suprême  combat.  Peut-on  dire 

que  sa  course  était  presque  terminée,  lorsqu'il 
lui  restait  à  vaincre  le  plus  cruel  et  le  plus  in- 

domptable ennemi?  Ce  langage  qui  annonce 

tant  de  joie  et  de  sécurité  se  rapportait  à  la  vic- 

toire qu'il  devait  remporter  au  combat  du  der- 
nier jour  ;  il  était  une  inspiration  en  face  de 

l'avenir  qui  lui  était  révélé.  La  chose  n'est  pas 
encore  réalisée,  mais  son  espérance  est  ferme, 

et  l'avenir  lui  parait  déjà  un  fait  accompli. 

Supposons  même  qu'il  ajoute  d'autres  paroles  et 
qu'il  dise  :  Je  n'ai  plus  aucun  péché;  je  dis 

qu'il  faudrait  entendre  la  chose,  non  comme 
étant  réalisée,  mais  comme  devant  se  réaliser 

au  dernier  jour.  Il  faut  donc  supposer  que  la 

course  est  entièrement  achevée,  pour  que  TA- 

pôtre  puisse  dire  qu'il  n'a  aucun  péché,  selon 
l'opinion  de  nos  adversaires  ;  et  il  faut  supposer 

de  même  que  la  course  est  achevée,  et  qu'il  a 
vaincu  l'ennemi  dans  le  dernier  combat  de  la 

vie  ;  ce  qui  n'était  pas  encore  fait,  comme  nos 

adversaires  en  conviendront,  lorsque  l'Apôtre 
s'exprimait  ainsi.  Nous  disons  donc  que  tout 

cela  restait  à  faire,  quoique  l'Apôtre,  plein  de 
confiance  en  la  promesse  de  Dieu,  se  soit  expri- 

mé comme  si  tout  cela  eût  été  déjà  fait.  Il  se 

transportait  par  la  pensée  vers  la  fin  de  la 

course,  lorsqu'il  pardonnait  à  ses  ennemis,  et 
qu'il  implorait  pour  lui-même  son  pardon  ;  et  il 
comptait  sur  la  promesse  du  Seigneur,  pour  ce 

num  cerlamen  certavi,  fidem  servavi,  cursum  con- 
summavi,  superest  mihi  corona  juslitiae  :  (II.  Tim. 
IV,  7.)  quod  non  diceret,  si  haberet  ullum  pecca- 

lum. »  Immo  vero  respondeant  qucmodo  poluit  hsec 
dicere,  cui  adhuc  restabat  ipsius  passionis,  quam 
sibi  jam  impendere  dixerat,  tam  magna  confliclatio, 
tam  molestum  ac  grande  cerlamen.  Àn  ad  ejus  con- 
summandum  cursum  parum  adhuc  deeral,  quando 
illud  deerat  ubi  erat  futurus  acrior  et  crudelior  ini- 
micus?  Quod  si  ideo  talibus  verbis  certus  securusque 
gaudebal,  quia  de  Victoria  futuri  cerlaminis  certum 
cum  securumque  jam  feceral,  qui  eamdem  passio- 
nem  jam  illi  revelaverat  imminere  ;  non  re  plenis- 
sima,  sed  spe  firmissima  hœc  dixit,  et  quod  fulurum 
esse  prœsumsit,  tamquam  factum  fuerit  indicavit.  Si 
ergo  his  verbis  étiam  hoc  adderet,  ut  dicerel,  nul- 
lum  habeo  jam  peccalum  :  hoc  quoque  iilum  inlelii- 
geremus  non  de  rei  factae,  sed  de  rei  falurœ  perfec- 
lione  dixisse.  Sic  enim  ad  ipsius  cursus  coiisumma- 
tionem  pertinebat  nullum  habere  peccalum,  quod 
isli  putant,  cum  hsec  diceret,  jam  in  ilio  fuisse 
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dernier  moment  qui  devait  venir  et  qu'il  regar- 

dait comme  venu  déjà,  étant  assuré  qu'il  n'au- 
rait aucun  péché.  Je  me  demande  en  effet,  et  je 

veux  me  borner  à  cette  simple  réflexion,  je  me 

demande,  si,  lorsqu'il  prononçait  ces  paroles 
que  nos  adversaires  interprètent  comme  une 

exemption  de  tout  péché,  l'Apôtre  n'avait  plus 
cet  aiguillon  de  la  chair,  dont  il  avait  prié  par 

trois  fois  le  Seigneur  de  le  délivrer,  le  Seigneur 

lui  ayant  fait  cette  réponse  :  a  Ma  grâce  te  suf- 

fit; car  la  vertu  se  perfectionne  dans  la  fai- 
blesse. »  (II.  Cor.  XII,  9.)  Le  grand  Apôtre  avait 

donc  besoin,  pour  se  perfectionner,  d'avoir  à 

ses  côtés  l'ange  de  satan,  pour  lui  donner  des 
soufflets,  et  l'empêcher  de  s'élever  à  cause  de  la 
grandeur  de  ses  révélations  ;  et  vous  oserez 

nous  dire  et  vous  imaginer  que  l'homme,  avec 

le  fardeau  de  la  vie  qu'il  porte  ici  bas,  peut  être 
sans  péché? 

25.  Supposez  des  hommes  d'une  justice  si 
parfaite,  que  Dieu  leur  parle  du  milieu  de  la 

colonne  de  nuée,  comme  «  Moïse  et  Aaron  qui 

étaient  ses  prêtres  ;  comme  Samuel  qui  était  du 

nombre  de  ceux  qui  invoquaient  son  nom  {Ps. 

xcviii,  6);  Samuel  dont  l'Écriture,  expression 
de  la  vérité,  loue  la  piété  et  l'innocence  dès  les 
plus  tendres  années,  après  que  sa  mère,  par 

(1)  Voyez  plus  haut,  cliap.  xii. 
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suite  du  vœu  qu'elle  avait  fait  dans  le  temple 
de  Dieu,  l'eût  consacré  au  service  du  Seigneur. 
Quoiqu'ils  fussent  justes,  l'Écriture  dit  encore 

en  parlant  d'eux  :  «  Vous  usiez  de  miséricorde 
envers  eux,  Seigneur,  et  vous  punissiez  en  eux 

ce  qui  pouvait  vous  déplaire.  »  {Ibid.  vin.)  Car 
Dieu  punit,  dans  sa  juste  colère,  les  enfants  de 

perdition  comme  il  punit  aussi,  dans  sa  miséri- 
corde, les  enfants  de  la  grâce,  châtiant  celui 

qu'il  aime,  et  corrigeant  l'enfant  qu'il  veut 
sauver.  Mais  quand  Dieu  punit,  quand  il  châtie, 

quand  il  corrige,  c'est  toujours  le  péché  (1),  à 

l'exception  de  celui  qui  a  voulu  souffrir  et  de- 
venir semblable  à  nous  sans  prendre  le  péché, 

pour  être  le  saint  des  saints  et  le  Pontife  par 

excellence  qui  interpelle  pour  les  saints,  du  mo- 
ment que  les  saints  disent  avec  sincérité  :  «  Par- 

donnez-nous nos  offenses,  comme  nous  pardon- 
nons à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  »  [Matth.  vi, 

12.)  Nos  adversaires  eux-mêmes,  quoiqu'ils 
combattent  nos  principes,  ont  une  vie  pure  et 

des  mœurs  exemplaires;  ils  sont  prêts,  s'il  le 
fallait,  à  faire  ce  que  le  Seigneur  conseillait  au 

riche  qui  lui  demandait  ce  qu'il  avait  à  faire 
pour  obtenir  la  vie  éternelle  ;  comme  il  disait 

qu'il  avait  accompli  tous  les  préceptes  de  la  loi, 

le  Seigneur  lui  enjoignait,  s'il  voulait  être  par- 

complelum  ;  quemadmodum  ad  ipsius  cursus  con- 
summalionem  pertinebat  eliam  in  cerlamine  pas- 
sionis  adversarium  superare,  quod  eliam  ipsi  ne- 
cesse  est  fateanlur,  cum  hœc  diceret,  adliuc  iu  illo 
fuisse  compleiidum  :  hoc  ergo  totum  nos  dicimus 
tune  fuisse  adhuc  pcrficiendum,  quando  jam  de  Dei 
promissione  pnefidens  lotum  ita  dicebat  lamquam 
fuisset  effeclum.  Ad  ipsius  quippe  cursus  consum- 
malionem  pertinebat,  eliam  quod  peccata  dimiltebal 
debitoribus  suis,  atque  ita  sibi  ut  dimilteretur  ora- 
bat  :  qua  Domini  poUicilatione  certissimus  erat,  in 
illo  fine,  qucm  adhuc  futurum  jam  fidendo  dicebat 
irapletum,  nullum  se  habiturum  esse  peccatum. 
Nam,  ut  alia  omittam,  miror  si  cum  verba  illa  dice- 

bat, per  quae  istis  visus  est  nullum  habuisse  pecca- 
tum, jam  fuerat  ab  illo  ablalus  ille  slimulus  carnis. 

de  quo  a  se  auferendo  Dominum  ter  rogaverat,  res- 
ponsumque  acceperat  :  «  Sufficit  tibi  gratia  mea, 
nam  virlus  in  infirmitale  perficitur.  »(11.  Cor.  xn,  9.) 
Huic  tanlo  viro  perliciendo  necessarium  fuit,  ut  ab 
illo  angélus  «atanae  non  auferrelur,  a  quo  propterea 
coiaphizabalur,  ne  magnitudine  visionum  extollere- 
tur  :  et  audet  quisquam,  quemquam  vel  putare  vel 

dicere  posilum  sub  onere  hujus  vita?  ab  omni  om- 
nino  mundum  esse  pcccato? 

25.  Sinl  licel  homincs  tanla  excellentes  juslilia, 
ut  ad  eos  de  columiia  nubis  loqualur  Deus,  qualis 
«  Moyscs  et  Aaron  in  sacerdoliljus  ejus,  et  Samuel 
in  bis  qui  invocant  nomen  ejus  »  {Ps.  xcviii,  G);  cujus 
magna;  laudes  piclalis  et  innocentiœ  ia  Scriptura 
veridica  prœdicantur,  ab  ineunle  puerilia,  ex  quo 
cum  mater  volum  solvens  in  templo  Dei  constiluit, 
et  servum  Domino  dedicavit  :  eliam  de  lalibus  scrip- 
tum  est  :  «  Tu  propilius  eras  illis,  et  vindicans  in 
omnes  affecliones  eorum.  »  {Ibidem.  8.)  In  filios 
quippe  damnalionis  vindicat  iratus  :  in  filios  aulem 
gratia?  vindicat  propilius,  dum  quem  diligit  corripit, 
et  flagellai  omnem  filium  quem  recipit.  {Prov,  ni, 
12.)  Nulla  aulem  vindicla,  nuHa  correplio,  nullum 
Dei  flagellum  debetur  nisi  peccato,  exceplo  illo  qui 
in  flagella  paralus  est,  ut  experiretur  omnia  secun- 
dum  simililudinem  sine  peccalo,  ut  esset  sanclus 
sanclorum  sacerdos  interpellans  eliam  pro  sanclis, 
qui  non  mendaciler  eliam  de  se  quisque  dicunt  : 
«  Dimille  nobis  débita  noslra,  sicut  et  nos  dimilli- 
raus  debitoribus  nostris.  »  {Matth.  vi,  12.)  Unde  et 
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fait,  de  vendre  tous  ses  biens  pour  les  donner 

aux  pauvres,  et  d'amasser  ainsi  un  trésor  dans 

le  c\Q[{Matth.  xix,  20);  malgré  cette  disposi- 

tion, personne  parmi  eux  n'oserait  se  dire  sans 
péché.  Et  je  crois  que  sur  ce  point  leur  langage 

est  sincère.  Mais  s'ils  manquent  de  sincérité,  ils 
sont  par  là  même  plus  coupables  ;  ou  du  moins 
ils  sont  coupables. 

Chapitre  XYII.  —  Troisième  question.  D'où 

vient  que  personne^  en  cette  vie,  n'est  exempt  de 

péché?  —  26.  J'arrive  à  la  troisième  question. 

Puisqu'avec  le  secours  que  nous  donne  la  grâce 

de  Dieu,  l'homme  peut  être  sans  péché  dans 

cette  vie,  d'où  vient  qu'il  n'en  est  pas  ainsi  ?  Je 
pourrais  faire  une  réponse  vraie  et  facile,  en 

disant  que  les  hommes  ne  le  veulent  pas.  Si  on 

me  demande  pourquoi  ils  ne  veulent  pas,  cette 

question  nous  entraînerait  dans  une  longue  di- 

gression ;  j'y  répondrais  néanmoins  en  peu  de 

mots,  sans  préjudice  d'un  examen  plus  appro- 
fondi. Les  hommes  ne  veulent  pas  faire  ce  qui 

est  juste,  ou  par  ignorance,  ou  par  répugnance. 

Car  nous  voulons  d'autant  plus  ardemment  une 
chose,  que  nous  la  connaissons  mieux  comme 

bonne,  et  qu'elle  nous  plait  davantage.  L'igno- 
rance et  l'infirmité  sont  donc  des  vices  de  na- 
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ture  qui  empêchent  la  volonté  de  se  porter  au 
bien  et  de  résister  au  mal.  Pour  connaître  ce 

qu'on  ignorait,  et  aimer  ce  qui  déplairait,  il 
faut  la  grâce  de  Dieu  qui  aide  la  volonté  de 

l'homme  ;  la  privation  de  cette  grâce  a  sa  caus© 

dans  l'homme,  et  non  en  Dieu,  soit  que  l'hom- 
me soit  prédestiné  à  la  damnation  pour  son  or** 

gueil,  soit  qu'il  ait  besoin  d'être  humilié  et 

châtié  pour  cette  même  cause,  s'il  est  enfant  de 
miséricorde.  C'est  pourquoi  Jérémie,  après 

avoir  dit  :  «  Je  sais  bien,  Seigneur,  que  l'hom- 

me n'est  pas  maître  de  sa  vie,  et  qu'il  n'est  pas 
en  son  pouvoir  de  marcher  et  de  diriger  ses 

pas,  ajoute  ces  autres  paroles  ;  «  Châtiez-moi, 
Seigneur,  et  cependant  châtiez-moi  avec  votre 
justice  et  non  dans  votre  colère.  »  [Jérém.  x,, 

23.)  Comme  s'il  disait  :  je  sais  que  la  diminu- 
tion de  vos  grâces  est  une  punition  que  vous 

m'infligez  pour  me  ramener  dans  la  bonne  voie; 
cependant  ne  me  traitez  pas  avec  colère,  com- 

me vous  traitez  les  impies  que  vous  voulez  per- 
dre, mais  avec  justice  ,  comme  vous  faites  , 

pour  apprendre  à  vos  enfants  à  ne  pas  s'enor-^ 
gueillir.  C'est  pourquoi  il  est  dit  ailleurs  :  «  Vos 
jugements  seront  mon  appui  et  ma  défense.  ». 
{Ps.  cxviii,  175.) 

ipsi  qui  contra  iisec  disputant,  cum  sint  casta  vita, 
moribusque  laudabiles,  nec  dubitent  facere,  quod 
illi  diviti  pro  consequenda  vita  œterna  consilium  re- 
quirenti,  cum  se  respondisset  jam  omnia  legis  im- 
pievisse  mandata,  prœcepit  Doininus,  si  vellet  esse 
perfectus,  venderet  omnia  qua3  habebat  et  daret 
paupcribus,  thcsaurumque  transferret  in  cselum 
{Matth.  XIX,  20)  :  nemo  tamen  eorum  audet  dicere, 
se  esse  sine  peccato.  Quod,  sicut  credimus,  non  fal- 
laci  animo  dicunt  :  si  autem  mentiuntur,  eo  ipso 
incipiunt  vel  augere,  vel  habere  peccatum. 

Cai>ut  XVII.  —  ///.  Quœst.  cur  nemo  sit  in  hac 
vita  sine  peccato.  —  2fi.  Jam  ergo  quod  loco  tertio 
posui  videamus.  Cum  (a),  voluntatem  humanam 
gralia  adjuvante  divina,  sine  peccato  in  bac  vita  pos- 
sit  homo  esse,  cur  non  sit,  possem  facillime  ac  ve- 
racissimc  respondere,  quia  homines  nolunt  :  sed  si 
ex  me  quieritur,  quare  nolunt,  imus  in  longum.  Ve- 
rumtamcn  eliam  hoc  sine  praejudicio  diligentioris 
inquisitionis  breviter  dicam.  Nolunt  homines  facere 
quod  justum  est,  sive  quia  latet  an  justum  sit,  sive 

quia  non  détectât.  Tanto  enim  quidque  vehemenlius 
volumus,  quanto  certius  quam  bonum  sit  novimus, 
eoque  delectamur  ardentius.  Ignorantia  igitur  et  in- 
firmitas  villa  sunt,  quas  impediunt  voluntatem,  ne 
moveatur  ad  faciendum  opus  bonum,  vel  ab  opère, 
malo  abstinendum.  Ut  autem  innotescat  quod  latcr. 
bat,  et  suave  fiat  quod  non  delectabat,  gratiae  Dei 
est,  quae  hominum  adjuvat  voluntates  :  qua  ut  noii; 
adjuventur,  in  ipsis  itidem  caussa  est,  non  in  Deo,, 
sive  damnandi  praedestinati  sint  propter  iniquita- 
tem  superbise  ;  sive  contra  ipsam  suam  superbiam 
judicandi  (6)  et  erudiendi,  si  filii  sint  misericordiae. 
Unde  Jeremias  cum  dixisset  :  «  Scio  Domine,  quia 
non  est  in  homine  via  ejus,  nec  viri  est  ut  ambulet 
et  dirigat  gressus  suos  :  conlinuo  subjunxit,  Corripe 
me  Domine,  verumtamen  in  judicio  et  non  in  furore 
tuo.  »  {Jerem.  x,  23.)  Tanquam  diceret,  Scio  ad  cor- 
reptionem  meam  pertinere,  quod  minus  abs  te  adju- 
vor,  ut  perfecte  dirigantur  gressus  mei  :  verumtamen 
hoc  ipsum  noli  sic  mecum  agere,  tanquam  in  fu- 

rore quo  iniquos  damnare  statuisti,  sed  tamquani, 

(o)  Editi  auferendi  casii,  volmtate  humana.  Castigaiitur  ex  Mss.  qui  magno  consensu  ferunt,  voluntatem  huma^ 
nam.  —  (6)  Vaticani  très,  et  nostris  omnes  Gallicaui  Mss.  habent,  judicandi,  ut  erudiii  filii  sint  misericordise.  Sed 
alteri  tamen,  quae  omnium  editionum  superiorum  est,  lectioni  adstipulatur  Fulgentius  lib.  I,  ad  Monimum  c. 
xxviii,  quem  Fulgentii  locum  non  iu  excusis  tantum,  sed  etiam  in  antiquissimo  Corbeiensi  codice  diligenter 
exploravimus. 



LIVRE  II.  —  CHAPITRE  XYIII. 81 

27.  Dieu  n*est  donc  pour  rien  dans  les  fautes 
de  l'homme.  La  cause  de  tous  les  vices  qui  dés- 

honorent l'humanité,  c'est  l'orgueil.  C'est  pour 

briser  et  détruire  l'orgueil  que  Dieu  nous  a 
donné  un  remède  efficace.  L'homme  s'était  éle- 

vé par  l'orgueil;  Dieu  s'est  humilié  par  miséri- 
corde, et  il  a  fait  éclater  sa  grâce  dans  l'homme 

lui-même,  en  prenant  avec  une  si  grande  cha- 
rité la  nature  humaine  plutôt  que  toute  autre 

nature.  Cette  union  de  l'homme  avec  le  Verbe 

de  Dieu,  d'où  il  résultait  que  le  même  était  à  la 
fois  Fils  de  Dieu  et  fils  de  l'homme,  ne  s'est 

point  faite  à  cause  des  mérites  de  l'homme.  Il 
fallait  entre  les  deux  natures  l'unité  de  personne  ; 

or,  au  lieu  de  l'unité,  on  aurait  la  pluralité,  si 

Von  admet  que  l'incarnation  ne  soit  pas  un  pur 

effet  de  la  miséricorde  divine,  mais  qu'elle  soit 

due  au  libre  arbitre  de  l'homme.  Voilà  ce  qui 
éclate  dans  ce  mystère;  voilà,  autant  que  je 

puis  hasarder  ma  pensée,  la  doctrine  et  l'ensei- 
gnement que  renferme  le  trésor  de  science  et 

de  sagesse,  caché  dans  le  Christ.  C'est  pour- 

quoi, quand  il  s'agit  pour  l'homme  de  commen- 
cer, de  faire,  d'accomplir  une  bonne  œuvre,  il 

sait  et  il  ne  sait  pas  ;  tantôt  elle  lui  plaît,  tantôt 

elle  lui  déplaît  ;  et  il  voit  par  là  que  sa  volonté 

ne  suffit  pas,  mais  qu'il  lui  faut  la  grâce  de 
Dieu  pour  connaître  et  aimer  le  bien  ;  par  ce 

moyen  il  apprend  à  se  guérir  de  l'enflure  de 

l'orgueil  (1);  il  sait  véritablement  que  l'Écriture 
parle  dans  un  sens  spirituel,  quand  elle  dit  : 
((  Le  Seigneur  répandra  sa  bénédiction  et  notre 
terre  portera  son  fruit.  i){Ps.  lxxxiv,  13.)  Or,  on 

aime  d'autant  plus  ce  qui  est  bien,  qu'on  a  un 
plus  grand  amour  pour  Dieu  qui  est  le  souve- 

rain bien,  le  bien  immuable,  et  l'auteur  de  tous 
les  biens.  Et  pour  aimer  Dieu,  il  faut  que  «  son 

amour  soit  répandu  dans  nos  cœurs,  »  non  par 

nous-mêmes,  mais  «  par  le  Saint-Esprit  qui  nous 
a  été  donné.  »  {Rom.  v,  5.) 

Chapitre  XVIlt.  —  La  bonne  volonté  vient 

de  Dieu.  — 28.  Mais  l'homme  veut  à  toute  force 
trouver  dans  notre  volonté  ce  qui  lui  est  propre 

du  côté  du  bien,  sans  qu'il  nous  vienne  de  Dieu; 
et  je  ne  vois  pas  comment  la  chose  est  possible. 

Tout  ce  que  je  sais,  c'est  ce  que  dit  l'Apôtre,  en 
parlant  des  vertus  de  l'homme.  «  Qu'avez-vous, 

que  vous  n'ayez  rec^u  ?  et  si  vous  l'avez  reçu, 
pourquoi  vous  en  glorifiez-vous,  comme  si  vous 

ne  l'aviez  pas  reçu.  »  (I.  Corinth.  iv,  7.)  Quand 
nous  voulons,  nous-mêmes,  nous  rendre  compte 

de  cette  situation  de  l'homme,  notre  pensée 
s'embarrasse  et  se  tourmente  dans  ses  recher- 

ches; nous  craignons  d'un  côté  qu'en  défen- 
dant la  grâce,  nous  n'anéantissions  le  libre 

arbitre  ;  et  d'un  autre  côté,  qu'en  affirmant  le 

(1)  Voir  plus  bas,  chap.  xix,  et  les  chapitres  xxvii  et  xxviii  du  Livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce. 

in  judicio,  que  doces  tues  non  superbire.  Unde  alibi 
dicilur  :  «  Et  judicia  tua  adjuvabunt  me.  »  {Ps. 
cxviii,  ̂ 75.) 

27.  NuUius  proinde  culpœ  humanœ  in  Deum  re- 
feras caussam.  Vitiorum  namque  omnium  humano- 

rum  Gaussa  superbia  est.  Ad  hane  convincendam 
atque  auferendam  talis  medicina  cœlilus  vcnil  :  ad 
elatum  hominem  per  superbiam,  Deus  humilis  des- 

cendit per  misericordiam,  gratiam  claram  manifes- 
tamque  commendans  in  ipso  homine,  quem  tanta 
prae  parlicipibus  suis  caritale  suscepit.  Neque  enim 
et  ipse  ita  Verbe  Dei  eonjunctus,  ut  ipsa  conjunc- 
tione  unus  filius  Dei  et  idem  ipse  unus  filius  homi- 
nis  fieret,  praecedentibus  suœ  volunlalis  meritis  fecit. 
Unum  quippe  illum  esse  oporlebat  :  essent  aulem 
et  duo,  et  1res,  et  plures,  si  hoc  fieri  possel,  non 
per  Dei  proprium  donum,  sed  per  hominis  liberum 
arbitrium.  Hoc  ergo  prœcipue  commendatur,  hoc  in 
sapientiae  atque  scientiœ  thesauris  in  Chrislo  abs- 
conditis,  quantum  existimare  audeo,  praecipue  do- 
cetur  et  discitur.  Ideo  quisque  nostrum  bonum  opus 
suscipere,  agere,  implere,  nunc  scit,  nunc  nescil, 

TOM.  XXX. 

nunc  delectalur,  nunc  non  delectatur,  ut  noverit 
non  sua?  facultalis,  sed  divini  muneris  esse  vel  quod 
scit,  vel  quod  delectalur  :  ac  sic  ab  elationis  vani- 
tale  sauetur,  et  sciât  quam  vere  non  de  terra  isla, 
sed  spirilualiler  dictum  sit  :  «  Dominus  dabit  sua- 
vilalem,  et  lerra  noslra  dabit  fructum  suum.  »  {Ps. 
LXXXIV,  13.)  Tanto  aulem  magis  deleclat  opus  bo  - 

num, quaulo  magis  diligilur  Deus  summum  atque 
incommutabiie  bonum ,  et  auctor  qualiumcumque 
bonorum  omnium.  Ut  aulem  diligatur  Deus,  «  cari- 
tas  ejus  dilfusa  est  in  cordibus  nostris,  »  non  per 
nos,  sed  «  per  Spiritum  sanctum  qui  datus  est  nobis.  » Rom.  V,  5). 

Caput  XVIIl.  —  Foluntas  bona  a  Deo.  —  28.  Sed 
laborant  homines  invenire  in  nostra  voluntate,  quid 
boni  sit  nostrum,  quod  nobis  non  sit  ex  Deo  :  et 
quomodo  inveniri  possit  ignoro.  Excepto  enim  quod 
Apostolus  ait,  cum  de  bonis  hominum  loqueretur  : 

«  Quid  enim  habes,  quod  non  accepisti.?  Si  au- 
tem  et  accepisli,  quid  gloriaris,  quasi  non  acce- 
peris  ?  »  (I.  Cor.  iv,  7.)  Ipsa  etiam  ratio,  quae  de 
iis  rébus  a  talibus  quales  sumus,  iniri  potest,  quem- 

6 
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libre  arbitre,  nous  ne  soyons  accusés  d'or- 

gueil,  d'impiété  et  d'ingratitude  envers  Dieu. 
29.  Mais  nos  adversaires  trouvent  moyen 

d'expliquer  à  leur  manière  ces  paroles  que  j'ai 
citées  de  l'Apolre,  et  ils  disent  que  a  sans  doute 

il  faut  rapporter  à  Dieu  tout  ce  que  l'homme  a 
de  bonne  volonté,  cette  bonne  volonté  ne  pou- 

vant être  en  lui  qu'autant  qu'il  existe  lui- 

même  ;  or  l'homme  n'ayant  rien,  même  l'exis- 

tence, qu'il  ne  tienne  de  Dieu,  pourquoi  ne 
rapporterait-on  pas  au  Créateur  tout  ce  que 

l'homme  peut  avoir  de  bonne  volonté,  cette 
bonne  volonté  ne  pouvant  exister,  si  le  sujet 

où  elle  se  trouve  n'existait  pas.  »  Ce  raisonne- 
ment nous  conduirait  à  dire  que  la  mauvaise 

volonté  vient  aussi  de  Dieu  ;  car  elle  ne  pour- 

rait pas  être  dans  l'homme,  si  l'homme  en  qui 
elle  se  trouve  n'existait  pas  ;  or  l'homme  n'existe 

que  parce  que  Dieu  l'a  créé  ;  Dieu  serait  donc 
le  principe  de  la  mauvaise  volonté  qui  ne  pour- 

rait nullement  exister,  sans  l'existence  de  l'hom- 
me où  elle  a  son  siège;  ce  langage  serait  une 

impiété. 

30.  Il  faut  donc  qu'on  nous  accorde  que  Dieu 
nous  donne  non-seulement  le  libre  arbitre  qui 

incline  d'un  côté  ou  d'un  autre  vers  les  biens 
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de  la  nature  dont  on  peut  abuser,  mais  encore 

la  bonne  volonté  qui  s'attache  à  des  biens  où 

l'abus  n'est  pas  possible  ;  autrement  il  n'y 
aurait  pas  moyen  de  comprendre  cette  parole  : 

c(  Qu'avez-vous,  que  vous  n'ayez  reçu  »  (I.  Cor. 
IV,  7)?  Si  vous  dites  que  Dieu  nous  donne  une 
certaine  volonté  qui  est  libre,  et  qui  peut  être 

bonne  ou  mauvaise,  mais  que  la  bonne  volonté 

vient  de  nous,  il  s'ensuit  que  ce  qui  vient  de 
nous  vaudrait  mieux  que  ce  qui  vient  de  Dieu. 

On  ne  peut  dire  une  semblable  absurdité,  et  par 

conséquent  il  faut  avouer  que  c'est  Dieu  qui 
nous  donne  la  bonne  volonté.  Comment  suppo- 

ser aussi  que  la  volonté  s'arrête  dans  un  milieu 

si  juste  qu'elle  ne  soit  ni  bonne  ni  mauvaise. 
Car,  si  nous  aimons  la  justice,  la  volonté  est 

bonne  ;  si  nous  l'aimons  davantage,  elle  est  en- 

core meilleure  ;  si  nous  l'aimons  moins,  elle  est 

moins  bonne  ;  si  nous  ne  l'aimons  pas  du  tout, 
elle  est  mauvaise.  Qui  doute  que  la  volonté, 

quand  elle  n'aime  aucunement  la  justice,  ne 
soit  mauvaise,  et  même  très-mauvaise  ?  La  vo- 

lonté est  donc  bonne  ou  mauvaise  ;  or,  la  mau- 
vaise volonté  n€  peut  pas  être  un  don  de  Dieu  ; 

il  faut  en  conclure  que  c'est  lui  qui  nous  donne 
la  bonne  volonté;  sans  cela,  comment  expli- 

iibet  nostrum  quaerentem  vehemenler  angustat,  ne 
sic  defendamus  graliam,  ul  Uberum  arbitrium  au- 
ferre  videamur;  rursus  ne  hberum  sic  asseramus  ar- 

bitrium, ut  superba  impietale  ingrati  Dei  graliœ  ju- 
dicemar. 

29.  Namque  UJud  ApostoU  quod  commemoravi, 
sic  defendere  quidam  voluerunt,  ut  dicerent,  «  ideo 
quidquid  eliam  bonœ  voluntatis  habct  homo,  Deo 
tribuendum  esse,  quia  et  hoc  in  i!lo  esse  non  pos- 
set,  si  homo  ipse  non  esset  :  cum  vero  ut  sit  aliquid 
alque  ut  homo  sit,  non  habeat  nisi  a  Deo,  cur  non 
auctori  Deo  Iribuatur  eliam  quidquid  in  iiio  est 
bonae  voluntatis,  quod  non  esset  nisi  esset  in  quo 
esset?  »  Sed  hoc  modo  eliam  iilud  dici  potest,  ma- 
lam  quoque  volunlalem  Deo  auctori  tribuendam  : 
quia  nec  ipsa  esse  posscl  in  homine,  nisi  homo 
esset  in  quo  esset;  ut  aulem  homo  sit,  Deus  auclor 
est  :  ita  et  ejus  {a)  malae  voluntatis,  quse  nisi  ho- 
minem  haberet  ubi  essel,  esse  omnino  non  posset, 
quod  nefas  est  dicere. 

30.  Quapropler  nisi  obtineamus,  non  solum  vo- 
luntatis arbitrium,  quod  hue  atque  illuc  liberum 

fleclitur,  atque  in  eis  naturalibus  bonis  est,  quibus 
et  maie  uti  malus  potest  ;  sed  eliam  volunlalem  bo- 
nam,  quae  jam  in  eis  bonis  est,  quorum  esse  usus 
non  polest  malus,  nisi  ex  Deo  nobis  esse  non  posse, 
nescio  quemadmodum  defendamus  quod  dictum  est  : 
«  Quid  enim  habes  quod  non  accepisti  ?  »  (1.  Cor, 
IV,  7.)  Nam  si  nobis  libéra  qusedam  volunlas  ex  Deo 
est,  quœ  adhuc  potest  esse  vel  bona  vel  mala  ;  bona 
vero  voluntas  ex  nobis  est  :  melius  est  id  quod  a 
nobis,  quam  quod  ab  illo  est.  Quod  si  absurdissime 
dicitur,  oportet  fateantur  eliam  bonam  volunlalem 
non  divinitus  adipisci.  Quamquam  voluntas  mirum 
si  potest  in  medio  quodam  ita  consislere,  ut  nec 
bona  nec  mala  sit.  Aut  enim  justiliam  diligimus,  et 
bona  est  ;  et  si  magis  diligimus,  magis  bona,  si  mi- 

nus, minus  bona  est  :  aut  si  omnino  non  diligimus, 
non  bona  est.  Quis  vero  dubitet  dicere  volunlalem 
nullo  modo  justiliam  diligentem,  non  modo  esse 

(a)  Lov.  ita  et  ejus  milam  voluntatem,  quse  nisi  hominem  haberet  in  quo  esset,  esse  omnino  non  posset,  ad  aucto- 
rem  Deum  esse  référendum.  Ultima  isthsec  verba,  ad  auctorem  Deum,  etc.  expunximus,  revocata  hue  illa  lectione, 
ita  et  ejus  malx  voluntatis,  subaud.  Deus  auctor  esset  :  quam  quidem  reperimus  in  editis  Am.  et  Er.  et  in  omnibus 
Mss.  codicibus,  e  quibus  tamen  uonnulli,  post  malée  voluntatis,  perperam  addunt  initium  :  necnon  infra  cum  Am. 
et  Er.  ad  auctorem  Deum  esse  référendum.  In  editione  quadam  Parisiensi  anni  1644,  sic  legitur,  ita  et  quidquid  est malse  voluntatis,  quse  nisi  hominem  haberet,  etc. 
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quer,  dans  l'œuvre  de  la  justification,  le  don 

qu'il  nous  aurait  accordé?  C'est  ainsi  qu'il  faut 
entendre,  à  mon  avis,  cette  parole  de  l'Écri- 

ture :  «  La  volonté  est  préparée  par  le  Seigneur  » 

{Prov,  VIII,  39);  et  cette  autre  parole  du  psau- 

me :  «  Les  pas  de  l'homme  seront  conduits  par 

le  Seigneur,  et  c'est  lui  qui  tracera  la  voie.  )> 

(Ps.  XXXVI,  23.)  L'Apôtre  dit  aussi  dans  le  même 
sens  :  «  C'est  Dieu  qui  opère  en  vous,  et  le  vou- 

loir et  le  faire,  selon  qu'il  lui  plaît.  »  {Philip. 
II,  13.) 

31.  C'est  pourquoi,  lorsque  nous  abandon- 
nons Dieu,  c'est  notre  œuvre,  et  c'est  là  la  mau- 
vaise volonté  ;  mais  quand  nous  revenons  à 

Dieu,  nous  avons  besoin  d'être  aidés  et  excités 

par  sa  grâce,  et  c'est  là  la  bonne  volonté.  Qu'a- 

vons-nous que  nous  n'ayons  reçu  ?  Et  si  nous 
l'avons  reçu,  pourquoi  nous  glorifions-nous , 

comme  si  nous  ne  l'avions  pas  reçu?  Il  faut 
donc  «  que  celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie  dans 

le  Seigneur  (I.  Cor.  i,  31);  c'est  pourquoi,  lors- 
qu'il donne  sa  grâce  à  l'homme,  il  le  fait  par 

miséricorde,  et  non  à  cause  de  ses  mérites  ; 

quand  il  la  refuse,  il  agit  avec  vérité.  Les  pé- 

cheurs ne  méritent  qu'un  juste  châtiment  ;  car 
«  le  Seigneur  qui  est  Dieu  aime  la  miséricorde 

et  la  vérité.  »  (Ps»  lxxxiii,  12.)  —  «  La  miséri- 
corde et  la  vérité  se  sont  rencontrées.  »  [Ps. 

Lxxxiv,  11.)  — Toutes  les  voies  du  Seigneur 
sont  miséricorde  et  vérité.  »  {Ps.  xxiv,  10.)  Qui 
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pourrait  compter  dans  l'Écriture,  tous  les  textes 
où  ces  deux  paroles  se  trouvent  réunis  ?  Quel- 

quefois on  met  un  nom  pour  un  autre,  et  grâce 
au  lieu  de  miséricorde.  Ainsi  on  dit  :  «  Nous 

avons  vu  sa  gloire,  sa  gloire,  telle  que  le  fils 

unique  devait  la  recevoir  du  père  ;  nous  l'avons 
vu  plein  de  grâce  et  de  vérité.  »  {Jean  i,  14.) 

Quelquefois  on  dit  jugement  pour  vérité,  com- 
me dans  cet  autre  texte  :  «  Je  chanterai.  Sei- 

gneur, votre  miséricorde  et  votre  jugement.  » 
{Ps.  c,  1.) 

32.  On  se  demande  pourquoi  Dieu  veut  con- 

vertir les  uns,  et  punir  les  autres  pour  leur  im- 

piété. Il  est  bien  vrai  qu'on  ne  peut  rien  repro- 
cher à  sa  miséricorde,  quand  il  fait  du  bien,  ni 

rien  reprocher  à  sa  justice,  quand  il  punit. 

Ainsi  la  parabole  de  l'Évangile  nous  le  montre 
rendant  aux  ouvriers  la  récompense  convenue, 

et  donnant  aux  autres  une  récompense  qui  n'é- 

tait pas  convenue  {Matth.  xx,  9),  sans  qu'on  ait 
rien  à  dire  contre  sa  conduite.  Cependant  sa 

justice  a  des  secrets  que  lui  seul  peut  com- 

prendre. Chapitre  XIX.  —  La  connaissance  et  l'amour 
du  bien  vient  de  la  grâce.  —  Quant  à  nous,  sui- 

vant le  don  qui  nous  est  fait,  sachons  et  com- 
prenons, si  nous  pouvons,  que  Dieu  qui  est  le 

Seigneur  plein  de  bonté,  n'accorde  pas  toujours 
même  à  ses  saints,  dans  certaines  occasions,  une 

connaissance  complète  et  un  amour  parfait  du 

malam,  sed  etiam  pessimam  volunlalem?  Si  ergo 
volunlas  aut  bona  est,  aut  mala,  et  utique  malam 
non  habemus  ex  Deo;  restât  ut  bonam  voluntatem 
habeamus  ex  Deo  :  alioquin  nescio,  cum  ab  eo  jus- 
tificamur,  quo  alio  munere  ipsius  gaudere  debeamus. 
Et  bine  scriptum  arbilror  :  «  Paralur  volunlas  a 
Domino.  »  {Prov.  vui,  35.)  Et  in  Psalmis  :  «  A  Do- 

mino gressus  hominis  dirigenlur,  et  viam  ejus  vo- 
let. »  {Ps.  XXXVI,  23.)  Et  quod  Apostolus  ait  :  «  Deus 

est  enim  qui  operatur  in  vobis  et  velle  et  operari  pro 
bona  voluntate.  »  {Philip,  n,  13.) 

31.  Quocirca  quoniam  quod  a  Deo  nos  avertimus, 
nostrum  est,  et  hsec  est  volunlas  mala  ;  quod  vero 
ad  Deum  nos  convertimus,  nisi  ipso  excitante  alque 
adjuvante  non  possumus,  et  haec  est  volunlas  bona  : 
quid  habemus  quod  non  accepimus?  Si  autem  acce- 
pimus,  quid  gloriamur,  quasi  non  acceperimus  ?  Ac 
per  hoc,  «  ut  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur  » 
(I.  Cor.  I,  31),  quibus  hoc  Deus  donare  voluerit, 
ejus  misericordiae  est,  non  nierili  illorum  :  quibus 
autem  noluerit,  veritatis  est.  Justa  namque  peccato- 

ribus  pœna  debetur,  quoniam  «  misericordiam  et  ve- 
ritalem  diligit  Dominus  Deus  {Ps.  lxxxhi,  -12)  :  et  mi- 
sericordia  et  veritas  occurerunt  sibi  {Ps.  lxxxiv,  W): 
el  universrc  vise  Domini  misericordia  et  veritas.  » 
{Ps.  XXIV,  10.)  Et  quis  explicet,  quam  crebro  haec 
duo  conjuncta  divina  scriptura  commemoret?  Ali- 
quando  eliam  mulalis  nominibus,  ut  gratia  pro  mi- 

sericordia ponalur  :  unde  est  :  «  Et  vidimus  gloriam 
ejus,  gloriam  lamquam  Unigenili  a  Paire,  plénum 
gratia  et  veritale.  »  {Joan.  i,  14.)  Aliquando  pro  ve- 
rilale  judicium  :  sicut  est  :  «  Misericordiam  et  judi- 
cium  cantabo  tibi,  Domine.  »  {Ps.  c,  \  .) 

32.  Quare  autem  illos  velit  convertere,  illos  pro 

aversione  punire  :  quamquam  el  in  beneticio  tri- 
buendo  nemo  juste  reprehendat  misericordem,  et  in 
vindicla  exercenda,  nemo  juste  reprehendat  vera- 
cem;  sicut  in  illis  evangelicis  operariis,  aliis  placi- 
tara  mercedem  reddentem,  aliis  etiam  non  placitam 
iargientem,  nulius  juste  culpaverit  {Matth.  xx,  9)  : 
consilium  tamen  occultioris  justilise  pênes  ipsum  est, 

Caput  XIX.— Per  gratiam  et  cognitio  boni  et  de- 
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bien;  afin  qu'ils  sachent  que  ce  n'est  pas  à  eux- 

mêmes,  mais  à  lui  qu'ils  doivent  la  lumière  qui 
éclaire  leurs  ténèbres,  et  la  bénédiction  qui  fait 

porter  son  fruit  à  la  terre  qu'ils  habitent. 
33.  Quand  nous  prions  Dieu  de  nous  donner 

sa  grâce  pour  pratiquer  et  accomplir  la  justice, 

que  demandons-nous,  sinon  qu'il  nous  fasse  con- 

naître ce  qui  était  caché,  et  qu'il  nous  fasse  ai- 

mer ce  qui  nous  déplaisait?  Et  c'est  sa  grâce 
qui  nous  a  inspiré  de  demander  ce  que  nous  ne 

connaissons  pas,  et  d'aimer  ce  que  nous  n'ai- 
mions pas  ;  «  afin  que  celui  qui  se  glorifie  ne  se 

glorifie  pas  lui-même,  mais  dans  le  Seigneur.  » 

L'homme  qui  s'élève  à  des  pensées  d'orgueil 
fait  un  acte  de  sa  propre  volonté  ;  ce  n'est  pas 
l'œuvre  de  Dieu  ;  Dieu  ne  le  pousse  pas  à  Ces 
actes  et  ne  lui  donne  aucune  aide.  L'homme 
porte  donc  dans  sa  volonté  un  certain  amour 

de  sa  propre  puissance,  et  il  devient  désobéis- 

sant par  orgueil.  Si  l'homme  n'avait  pas  été 
possédé  de  cet  amour  exagéré,  rien  ne  lui  au- 

rait coûté  ;  il  aurait  voulu,  et  sa  volonté  aurait 

cédé  sans  difficulté  ;  mais  sa  punition  fut  d'être 

bouleversé  dans  sa  nature,  et  d'obéir  pénible- 
ment à  la  justice.  Si  la  grâce  ne  vient  nous  ai- 

der à  dompter  l'orgueil,  la  conversion  n'est 

pas  possible  ;  si  l'opération  de  la  grâce  ne  gué- 

lectatio.  —  Nos  quantum  concessum  est  sapiamus, 
et  inteUigamus,  si  possumus,  Dominum  Deum  bo- 
num  ideo  etiam  sanctis  suis  alicujus  operis  {a)  jus- 
li  aliquando  non  tribuere  vel  Cortam  scientiam,  vel 
victricem  delectationem,  ut  cognoscant  non  a  se  ip- 
sis,  sed  ab  illo  sibi  esse  lucem,  qua  illuminentur  te- 
nebrœ  eorum,  et  suavitatem  qua  det  fructum  suum 
terra  eorum. 

33.  Cum  autem  ab  illo  illius  adjutorium  depreca- 
mur  ad  faciendam  perficiendamque  justitiam,  quid 
aliud  deprecamur,  quam  ut  aperiat  quod  latebat,  et 
suave  faciat  quod  non  delectabat  ?  quia  et  hoc  ab 
illo  esse  deprecandum,  ejus  gratia  didicimus,  dum 
antea  lateret;  ejus  gratia  dilcx'mus,  dum  antea  non 
deleclaret  :  «  Ut  qui  glorialur,  non  in  se,  sed  in  Do- 

mino glorielur.  »  Extolli  quippe  in  superbiam,  pro- 
priœ  voluntatis  est  hominum,  non  operis  Dei  :  ne- 
que  enim  ad  hoc  eos  compellit  aut  adjuvat  Deus. 
Prœcedit  ergo  in  voluntate  hominis  appetitus  qui- 

dam propriœ  potestatis,  ut  (iat  inobediens  per  su- 
perbiam. Hic  autem  appetitus  {b)  etiam  si  nonessel, 

nihil  molestum  esset  ;  et  cum  hoc  voluit  homo,  sine 
difficultale  noluisset  :  secutum  est  autem  ex  débita 

(a)  Editi,  justitiam,  Castigantur  auxilio  Mss.  Vaticani 
etiam. 
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rit  cette  blessure,  on  ne  peut  pas  arriver  à  jouir 

de  la  paix  qui  est  un  fruit  de  la  justice.  Com- 

ment triompher,  comment  guérir,  si  ce  n'est 
par  la  grâce  de  celui  à  qui  nous  disons  :  c<  Con- 

vertissez-nous, ô  Dieu  notre  Sauveur,  et  dé- 
tournez de  nous  votre  colère.  »  {Ps,  lxxxiv,  5.) 

S'il  le  fait,  c'est  par  miséricorde,  et  nous  pou- 
vons dire  :  «  Il  ne  nous  a  pas  traités  selon  nos 

péchés,  et  il  ne  nous  a  pas  punis  selon  la  gran- 

deur de  nos  iniquités.  »  {Ps.  cii,  JO.)  S'il  ne  le 

fait  pas,  c'est  par  justice.  Pourriez- vous  lui 
dire  :  pourquoi  avez-vous  fait  ainsi,  lui  dont  les 
saints  chantent  avec  amour  la  miséricorde  et  la 

justice?  Il  permet  donc  que  les  saints  et  ses 

amis  gardent  plus  longtemps  certaines  infirmi- 

tés, ayant  moins  d'ardeur  qu'il  ne  le  faudrait 

pour  accomplir  toute  justice,  soit  qu'ils  con- 
naissent ou  ne  connaissent  pas  le  bien  ;  et  par 

là  il  fait  comprendre  que,  si  l'on  considère  la 
règle  absolue  de  sa  justice,  aucun  des  vivants 

n'est  justifié  devant  lui.  {Ps,  cxlii,  2.)  Cette 

conduite  de  Dieu  n'a  pas  pour  but  de  nous 
perdre,  mais  de  nous  rendre  plus  humbles  et 
de  nous  faire  apprécier  sa  grâce.  Si  tout  nous 

était  facile,  l'homme  s'attribuerait  ce  qui  appar- 
tient à  Dieu  ;  et  ce  serait  une  erreur  très-préju- 

diciable à  la  piété  et  à  la  religion.  Gardons- 

justa  pœna  taie  vitium,  ut  jam  molestum  esset  obe- 
dire  justitiae.  Quod  vitium  nisi  adjuvante  gratia  su- 
peretur,  ad  justitiam  nemo  convertitur;  nisi  opé- 

rante gratia  sanetur,  justitiae  pace  nemo  perfruitur. 
Cujus  autem  gratia  vincitur  et  sanatur,  nisi  illius 
cui  dicitur  :  «  Couverte  nos  Deus  sanitatum  nostra- 
rum,  et  averle  irara  tuam  a  nobis?  »  {Ps.  lxxxiv,  5.) 
Quod  et  si  facit,  misericordia  facit ,  ut  dicatur  : 
«  Non  secundum  peccata  nostra  fecit  nobis,  neque 
secundum  iniquitates  nostras  retribuit  nobis.  »  {Ps. 
cii,  10.)  Et  quibus  non  facit,  judicio  non  facit.  Et 
quis  dicet  illi  :  Quid  fecisti,  cui  misericordia  et  ju- 
dicium  pia  sanctorum  mente  cantatur  ?  Idcirco  etiam 
sanctos  et  fidèles  suos  in  aliquibus  viliis  tardius  sa- 
nat,  ut  in  his  eos  minus  quam  implendae  ex  omni 
parte  justitiae  suffîcit,  delectet  bonum,  sive  cum  la- 
tet,  sive  cum  etiam  manifestum  est  :  ut  quantum 
pertinet  ad  integerrimam  regulam  veritatis  ejus, 
non  justiticetur  in  conspeclu  ejus  omnis  vivens. 
{Ps.  cxLu,  2.)  Nec  in  eo  ipso  vult  nos  damnabiles 
esse,  sed  humiles,  commendans  nobis  eamdem  gra- 
tiam  suam  :  ne  facilitatem  in  omnibus  assecuti,  nos- 
trum  pulemus  esse  quod  ejns  est  :  qui  error  mullum 

unius  et  Sigiramnensis.  —  (6)  In  Mss.  nonnullis  deest 
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nous  de  croire  néanmoins  que  l'homme  doit 
rester  avec  ses  défauts.  Il  nous  faut  surtout 

combattre  l'orgueil,  qui  est  la  principale  cause 
de  nos  vices  et  de  nos  humiliations;  combat- 

tons avec  vigilance,  prions  avec  ardeur,  et  com- 
prenons en  même  temps  que  nos  efforts  et  nos 

prières  sont  un  don  de  sa  grâce.  En  toutes  choses 

ne  nous  regardons  pas  nous-mêmes,  mais  éle- 
vons en  haut  notre  cireur,  et  rendons  grâces  au 

Seigneur  notre  Dieu,  et  lorsque  nous  nous  glori- 

fions, glorifions-nous  en  lui. 

Chapitre  XX.  —  Réponse  à  la  quatrième  ques- 

tion; à  l'exception  de  Jésus- Christ,  il  na  jamais 
existé,  et  il  ne  peut  exister  personne  qui  soit  sans 

péché.  —  34.  Reste  la  quatrième  question  dont 

l'explication  que  nous  avons  à  faire,  avec  le  se- 
cours du  Seigneur,  mettra  fin  à  ce  long  dis- 

cours, savoir  s'il  existe  parmi  les  enfants  des 

hommes,  s'il  a  existé  ou  s'il  peut  exister  un 
homme  qui  soit  exempt  de  tout  péché.  Il  est, 

certain  qu'à  l'exception  du  seul  médiateur  de 
Dieu  et  des  hommes  qui  est  Jésus-Christ,  cet 

liomme  n'existe  pas,  n'a  jamais  existé  et  n'exis- 
tera jamais.  Nous  avons  déjà  beaucoup  parlé 

du  baptême  des  enfants,  lesquels,  s'ils  étaient 
sans  péché,  formeraient  un  nombre  considé- 

rable dans  le  présent,  dans  le  passé  et  dans 

l'avenir.  Or,  s'il  est  vrai,  comme  nous  l'avons 
établi,  dans  la  seconde  question,  que  personne 

est  religioni  pietatique  contrarius.  Nec  idco  tamen 
in  eisdem  vitiis  nobis  pcrmanendum  cssc  exislime- 
mus,  sed  adversus  ipsam  maxime  supcrbiam,  prop- 
ler  quam  in  eis  humiliamur,  et  nos  vigilanter  cone- 
mur,  et  ipsum  deprecemur  ardcnlcr,  simul  intelli- 

gentes et  quod  sic  conamur,  et  quod  sic  dcprccamur, 
dono  illius  nos  habere  :  ut  in  omnibus  non  ad  nos 
respicientes,  sed  sursum  cor  habentes,  Domino  Deo 
nostro  gralias  agamus,  et  cum  gloriamur,  in  illo 
gloriemur. 

Caput  XX.  —  Jd  4.  Quxstionem  respondet,  nul- 
Imn  excepta  Christo,  fuissse,  vel  esse  passe,  gui 
nullum  habeat  peccatum .  —  31.  Quarlum  jam  illud 
restai,  quo  explicato  quantum  adjuvat  Dominus, 
sermo  quoque  iste  tam  prolixus  tandem  tcrminum 
sumat,  utrum  qui  omnino  numquam  ullum  pecca- 

tum liabuerit,  habilurusve  sit,  non  solum  quisquam 
natorum  hominum  sit,  verum  etiam  potuerit  ali- 
quando  esse,  vel  possit.  Hune  prorsus  nisi  unum 
mediatorem  Dei  et  hominum  hominem  Christum 
Jesum,  nullum  vel  esse,  vel  fuisse,  vel  fulurum 

(a)  Vox  vita  abest  a  Gallicanis  Mss. 

n'est  sans  péché,  il  s'ensuit  que  les  enfants  ne 

sont  pas  sans  péché.  Il  est  certain  qu'en  suppo- 
sant un  homme  qui  vive  dans  une  grande 

sainteté  et  qui  arrive  à  une  si  grande  perfec- 

tion qu'il  ne  commette  plus  aucun  péché,  il  ne 

faudrait  pas  douter  qu'il  ait  été  pécheur,  avant 
d'entrer  dans  cette  phase  de  rénovation  com- 

plète. La  seconde  traitait  donc  un  point  spécial 

et  la  quatrième  en  traite  un  autre.  Dans  la  se- 

conde question  ,  il  s'agissait  de  savoir,  si  un 
homme  en  ce  monde,  parvenait,  avec  la  grâce 

de  Dieu  et  avec  les  efî'orts  de  sa  volonté,  à  une 
vie  parfaite  et  exempte  de  tout  péché;  dans 

celle-ci,  il  s'agit  de  savoir  si,  parmi  les  enfants 

des  hommes,  il  existe,  ou  s'il  a  existé,  ou  s'il 
peut  exister  un  liomme  qui  sans  avoir  été  pé- 

cheur arrive  au  suprême  degré  de  la  perfection. 

Si  donc  il  faut  croire  et  regarder  comme  vrai 

tout  ce  que  nous  avons  dit  des  enfants,  il  n'est 
pas  douteux  que  parmi  les  enfants  des  hommes 

il  n'est  personne  qui  soit  dans  ce  cas  ni  dans  le 

présent,  ni  dans  le  passé,  ni  dans  l'avenir, 
excepté  seulement  le  Médiateur,  en  qui  se 

trouve  pour  nous  la  propitiation  et  la  justifica- 

tion, et  par  qui  nous  sommes  délivrés  du  pé- 

ché et  réconciliés  avec  Dieu.  Il  n'est  donc  pas 
inutile,  dans  l'intérêt  de  la  question  qui  nous 
occupe,  de  remonter,  par  quelques  considéra- 

tions, à  l'origine  du  genre  humain,  pour  ins- 

esse,  cerlissimum  est.  Unde  jam  multa  diximus  de 

baptismo  parvulorum,  qui  si  nullum  peccatum  ha- 
bent,  non  solum  su  ni  homines  innumerabiles  sind 
peccato,  veriim  etiam  fuerunt,  et  erunt.  Porro  si  ve- 
raciter  illud  constitit,  unde  secundo  loco  egimus, 
neminem  esse  sine  peccato,  profecto  nec  parvuli 
sine  peccato  sunt.  Ex  quo  conficitur,  et  si  quisquam 
in  bac  vita  esse  potuisscl,  qui  virtute  ita  perficere- 
tur,  ut  ad  tantam  plenitudinem  justitiee  pcrveniret, 
qua  nullum  habcret  omnino  peccatum,  fuisse  ta- 

men eum  antca  peccatorem,  unde  in  istam  novita- 
tem  {a)  vita3  converlcre'.ur,  non  esse  dubitandum. 
Etenim  in  secundo  illo  loco  aliud  quœrebatur,  aliud 
in  hoc  quarto  propositum  est.  Nam  in  illo,  utrum 
aliquis  in  hac  vita  ad  perfcctam,  quœ  prorsus  sine 
ullo  peccato  est,  itam  pcrveniret  per  graliam  Dei, 
studio  voluntatis  ;  hoc  requirebatur  :  in  hoc  autem 
quarto,  ulrum  esset  in  tiliis  hominum,  vel  esse  po- 
tuisset,  aut  possct,  qui  non  ex  peccato  ad  justitiam 

perfectissimam  pcrveniret,  sed  nullo  omnino  um- 
quam  peccato  esset  obslrictus,  hoc  quœritur.  Ideo  çi 



86    TROIS  LIVRES  A  MARCELLIN  SUR  LA  PEINE  KT  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

truire  le  lecteur  et  ie  prémunir  contre  des  im- 
pressions défavorables. 

Chapitre  XXI.  —  Adam  et  Eve.  —  35.  Nos 

premiers  parents,  Adam  qui  était  seul  homme 

au  monde,  et  Eve  qui  fut  tirée  de  lui,  n'ayant 
pas  observé  le  précepte  que  Dieu  leur  avait 
donné,  leur  désobéissance  fut  punie  justement 
comme  elle  le  méritait.  Dieu  leur  avait  fait  cette 

menace,  que  le  jour  où  ils  mangeraient  le  fruit 
défendu,  ils  mourraient  de  mort.  {Gen.  ii,  16.) 

Ils  pouvaient  donc  manger  de  tous  les  fruits 
des  arbres  du  Paradis,  et  même  de  Farbre  de 

vie  que  Dieu  y  avait  planté;  la  défense  leur  in- 

terdisait seulement  l'arbre  de  la  science  du 
bien  et  du  mal,  ainsi  appelé  pour  signifier  les 

suites  de  l'expérience,  heureuses  s'ils  obéis- 

saient, malheureuses,  s'ils  désobéissaient.  Il  est 

certain  qu'avant  la  tentation  perfide  du  démon, 
nos  premiers  parents  ont  respecté  la  défense, 

tout  en  usant  de  la  permission  qui  leur  avait 

été  donnée,  pour  manger  tous  les  autres  fruits, 

et  surtout  les  fruits  de  l'arbre  de  vie.  Ne  serait- 

il  pas  absurde  de  supposer  qu'ils  mangeaient  les 
fruits  de  tous  les  autres  arbres,  sans  toucher 

à  ceux  de  l'arbre  de  vie  dont  la  vertu 
principale  était  de  conserver  les  corps,  mal- 

gré leur  nature  animale,  en  les  préservant 

illa  vera  sunt,  quae  tam  mulla  de  parvuHs  diximus  ; 
nec  est  in  filiis  hominum  quisquam,  nec  fuit,  nec 
erit,  excepte  uno  mediatore,  in  quo  nobis  propitia- 
tio  et  justificatio  posita  est  ;  pcr  quam  finitis  inimi- 
citiis  peccalorum  reconciliamur  Deo.  Non  itaque  ab 
re  est,  quantum  praesenti  caussœ  sufficere  videtur, 
ab  ipso  exordio  generis  humani  pauca  répétera,  qui- 
bus  adversus  quaedam;  quœ  movere  possunt,  legen- 
tis  animus  informetur. 

Caput  XXL  —  Jda7n  et  Eva.  —  35.  Postea  quam 
ihi  primi  homines,  vir  unus  Adam,  et  ex  illo  Eva 
uxor  ejus,  acceplo  Dei  praeceplo  servare  obedien- 
liam  noluerunt,  justa  eos  pœna  ac  débita  consecuta 
est.  Sic  enim  comminalua  fuerat  Domiiius  ;  quod  ea 
die  qua  VGliLum  cibum  edereiil,  morte  morerentur. 
{Gen.  H,  9  et  16.)  Proinde  quia  utendi  ad  escam 
omni  Hgno  quod  in  paradiso  erat,  acceperant  potes- 
tatem,  in  quo  cliam  lignum  vilaî  planlaverat  Deus; 
ab  illo  autem  solo  eos  probibuerat,  quod  appellavit 
scienliaî  boni  et  mali,  quo  nomine  significarctur  ex- 
perientia)  consequentia,  et  quid  boni  custodita,  et 
quid  mali  cssent  transgressa  prohibitionc  sensuri  : 
recte  profccto  inlelliguntur  ante  malignam  diaboli 

(«)  Sola  editi  Lov.  per  œtatum  lapsum  mutari. 

de  la  révolution  des  différents  âges,  et  de  la  dé- 

crépitude qui  amène  la  mort.  C'est  ainsi  qu'il 
communiquait  au  corps  de  l'homme  la  vie  qui 

lui  était  propre,  signifiant  encore  d'une  ma- 
nière mystérieuse  que  la  sagesse,  dont  il  était 

la  figure,  était  l'aliment  de  l'âme  raisonnable 

pour  la  vivifier  et  l'empêcher  de  se  corrompre 

et  de  tomber  dans  la  mort  du  péché.  C'est  avec 

raison  qu'on  dit  de  la  sagesse  :  «  elle  est  l'arbre 

de  vie  pour  ceux  qui  s'y  attachent.  »  {Prov.  m, 

18.)  L'arbre  de  vie  était  dans  le  Paradis  ter- 
restre ;  la  sagesse  est  dans  le  Paradis  spirituel, 

l'un  communiquait  au  corps,  l'autre  communi- 
quait à  l'âme  la  vigueur  et  la  vie  pour 

empêcher  l'un  et  l'autre  de  subir  les  alté- 

rations du  temps  qui  détruit  tout.  C'est  pour- 

quoi ils  servaient  Dieu,  par  la  pratique  d'une 
pieuse  obéissance  qui  leur  était  vivement 

recommandée,  et  qui  constitue  tout  le  culte 

envers  Dieu.  L'obéissance  est  une  vertu  si 

grande  en  elle-même,  elle  établit  si  parfaite- 

ment les  rapports  de  subordination  de  la  créa- 
ture vis-à-vis  du  créateur,  que  Dieu  ne  peut 

faire  mieux  qu'en  leur  recommandant  de  ne 

pas  toucher  à  un  arbre  qui  n'avait  rien  de 
mauvais  en  lui-même.  Gardons-nous  de  penser 
en  effet  que  le  Créateur  de  tout  bien,  qui  a  fait 

persuasionem  abstinuisse  cibo  vetito ,  atque  usi 
fuisse  concessis,  ac  per  hoc  et  céleris,  et  praecipue 
ligno  vitee.  Quid  enim  absurdius,  quam  ut  credantur 
ex  aliis  arboribus  alimenta  sumsisse;  non  autem 
eliam  ex  illo  quod  et  similiter  permissum  fuerat,  et 
utilitate  praecipua  per  aetatum  (a)  labem  mutari , 
quamvis  animalia  corpora,  atque  in  mortem  vele- 
rascere  non  sinebat  ;  tribuens  hoc  corpori  humano 
de  suo  corpore  beneficium,  et  mystica  significatione 
demonslrans,  quid  per  sapientiam,  cujus  figuram 
gestabat,  conferretur  animae  rationali,  ut  alimenlo 
ejus  vivificata  nequaquam  in  labem  mortemque  ne- 
quiliae  verteretur  ?  Merilo  enim  de  illa  dicitur  : 
«  Lignum  vitae  est  amplectentibus  eam.  »  (Prov.  m, 
18.)  Sicut  hœc  arbor  in  corporali,  sic  illa  in  spiri- 
tali  paradiso  :  isla  exterioris,  illa  interioris  hominis 
sensibus  prœbens  vigorem,  sine  ulla  in  deterius 
temporis  commutatione  vitalem.  Serviebant  igitur 
Deo,  vfthementer  sibi  commendata  pietate  obedien- 
tiae,  qua  una  colitur  Deus.  Quae  per  se  ipsa  quanta 
sit,  quamque  sola  sufTiciat  ad  tuendam  rationalem 
sub  Crealore  creaturam,  non  potuit  excellentius  in- 
timari,  quam  ut  a  ligno  prohiberentur  non  malo. 
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toutes  choses,  «  et  toutes  choses  étaient  par- 

faitement bonnes,  »  {Gen.  i,  31.)  gardons-nous 

de  penser  qu'il  ait  planté  quelque  mauvais 
arbre  dans  ce  paradis  si  fertile  pour  les  agré- 

ments du  corps.  Il  a  voulu  montrer  à  l'homme, 
dont  les  intérêts  étaient  de  servir  un  si  bon 

maître,  les  précieux  avantages  de  l'obéissance, 
n'exigeant  pas  autre  chose  de  son  serviteur, 
moins  encore  pour  constater  sa  supériorité,  que 

pour  prouver  le  bonheur  de  l'homme  dans  sa 
soumission;  c'est  pourquoi  il  défendit  à  nos 
premiers  parents  de  toucher  aux  fruits  de 

l'arbre  en  question,  dont  l'usage  n'avait  rien 
de  pernicieux  pour  eux,  sans  la  défense  qui  leur 
était  faite  ;  pour  montrer  que  les  maux  qui  les 

accablèrent,  après  en  avoir  mangé,  ne  ve- 

naient point  de  cette  nourriture,  mais  de  la  dé- 
sobéissance. 

Chapitre  XXII.  —  Fta(  de  rhomme  avant  le 

péché. —  36.  Avant  leur  désobéissance,  nos  pre- 
miers parents  plaisaient  à  Dieu,  et  Dieu  leur 

plaisait;  et  tout  en  vivant  dans  un  corps  ani- 
mal, ils  ne  sentaient  en  lui  aucun  mouvement 

de  révolte  contre  eux.  La  Justice  avait  tout  ré- 

glé d'une  manière  parfaite;  l'àme  avait  reçu 
du  Seigneur  un  corps  qui  lui  était  soumis,  et 

de  même  qu'elle  obéissait  au  Seigneur,  ainsi  le 
corps  lui  obéissait,  et  lui  rendait  tous  les  servi- 

ces qu'exigeait  son  existence,  sans  faire  la 

Absit  enim  ut  bonorum  Crealor  qui  fecit  omnia  : 
«  Et  ecce  bona  valde  {Gen.  i,  3f),  raaii  aliquid  in 
illius  eliam  corporalis  paradisi  ferlilitalc  plantarct. 
Sed  ut  oslenderetur  homini,  cui  esset  sub  lali  Do- 

mino utilissima  servitus,  quantum  esset  solius  obe- 
dienliœ  bonum,  quam  solam  de  famulo  exegeiat,  cui 
obedire  non  propter  ipsius  dominatum,  sed  prop- 
ter  (a)  servientis  utilitatem  poilus  expediret  ;  ab 
eo  Hgno  sunt  prohibiti ,  que  si  ulerentur  non 
prohibiti,  nihil  maU  omnino  palerentur  :  ut  quod 
illo  post  prohibitionem  utentes  passi  sunt,  salis 
intelligeretur  quod  eis  hoc  non  inluierit  arbor 
cibo  noxio  perniciosa,  sed  tanlum  obedieiilia  vio- 
lata. 

Caput  XXII.  —  Status  hominis  ante  peccatum. — 
36.  Hanc  ergo  prius  quam  violassent,  piacebant 
Dec,  et  placebat  eis  Deus,  et  quamvis  corpus  ani- 

male geslarent,  nihil  inobediens  in  illo  adversum  se 
moveri  senliebant.  Faciebat  quippe  hoc  ordo  justi- 
tiœ,  ut  quia  eorum  anima  famulum  corpus  a  Do- 

mino acceperat,  sicut  ipsa  eidem  Domino  suo,  ita 

{a)  In  Mss,  vel  est  clientis,  vel  luentù. 

moindre  difficulté.  C'est  pourquoi  ils  étaient 

nus,  et  ils  ne  rougissaient  pas.  L'âme  raison- 
nable éprouve  maintenant  un  sentiment  de 

honte  qui  lui  est  naturel,  en  se  voyant  déshé- 

ritée de  la  puissance  qu'elle  avait  sur  le  corps,  et 
réduite  à  une  telle  faiblesse  qu'elle  ne  peut  plus 
commander  ou  arrêter  ses  mouvements.  Aussi, 

même  dans  l'homme  le  plus  chaste,  il  y  a  cer- 

tains membres  qu'on  appelle  avec  raison  les 

membres  honteux,  parce  qu'ils  méconnaissent 
l'autorité  de  l'âme  et  se  donnent  licence,  comme 

s'ils  jouissaient  de  toute  franchise  ;  et  pour  ce 

qui  les  concerne,  la  vertu  n'a  sur  eux  qu'un 
droit  de  répression,  en  les  empêchant  de  con- 

sommer des  actes  impurs  et  illicites.  Cette  in- 
subordination de  la  chair  qui  se  manifeste  dans 

le  mouvement  déréglé,  lors  même  qu'on  s'op- 
poserait à  ses  effets,  n'existait  pas  chez  nos 

premiers  parents,  quand  ils  étaient  nus  et  qu'ils 
ne  rougissaient  pas.  L'âme  raisonnable  était 

alors  maîtresse  du  corps  ;  elle  n'avait  pas  en- 
core mérité,  en  punition  de  sa  désobéissance, 

de  sentir  les  révoltes  de  la  chair  qui  lui  était 

soumise,  et  d'éprouver  un  sentiment  de  peine 
et  de  confusion,  sans  que  Dieu  fût  troublé  lui- 

même  par  la  révolte  de  l'âme.  Car  Dieu  ne  peut 
pas  rougir  ni  souffrir  de  nos  désobéissances,  et 

nous  ne  pouvons  en  aucune  manière  restrein- 

dre l'empire  qu'il  a  sur  nous;  mais  nous  de- 

illi  corpus  ejus  obediret,  atque  exhiberel  vilae  illi 
congruum  sine  ulla  resistentia  famulatum.  Hinc  et 
nudi  erant,  el  non  confundebanlur.  Animam  quippe 
rationalem  naturali  verecundia  nunc  pudet,  quod  in 
carne,  in  cujus  servitutem  jus  poteslatis  accepit, 
nescio  qua  iniirmitale  efïïcere  non  polest,  ut  se  no- 
lente  non  moveanlur  membra,  et  se  volente  mo- 
veantur.  Qua3  propter  hoc  in  quovis  casto,  merito 

appellantur  pudenda,  quod  adversus  dominammen- 
tem,  quasi  suae  sint  poteslatis,  sicut  libitum  est, 
exciiantur  :  idque  solum  juris  in  bis  habenl  frena 
virtutis,  ut  ad  immundas  et  illicilas  corruptiones  ea 

pervenire  non  sinant.  Hœc  igitur  carnis  inobedien- 
tia,  quiTî  in  ipso  motu  est,  eliam  si  habere  non  per- 
miltalur  elTectum,  non  erat  in  iilis  primis  homini- 
bus,  quando  nudi  erant,  et  non  confundebanlur. 
Nondum  quippe  anima  ralionalis  domina  carnis 
inobediens  exslilerat  Domino  suo,  ut  pœna  recipro- 
ca  inobedientem  experirelur  carnem  famulam  suam 
cum  sensu  quodam  confusionis  et  molestiaî  su», 
quera  sensuni  certe  ipsa  per  inobedientiam  suam 
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vons  rougir  de  ce  que  la  chair  n'obéit  pas  à  no- 
tre commandement,  et  cette  révolte  est  une 

suite  de  la  faiblesse  où  nous  a  fait  tomber  le 

péché,  et  c'est  là  le  péché  qui  réside  dans  nos 
membres  (Rorn,  yii,  17),  et  qui  est  lui-même  la 
peine  du  péché.  Ensuite  quand  la  transgression 

fut  consommée  et  que  l'âme  par  sa  désobéis- 
sance eut  méprisé  la  loi  du  souverain  maître,  le 

corps  qui  est  le  serviteur  de  l'âme  n'eut  plus 
d'autre  loi  que  la  désobéissance  envers  sa  mai- 
tresse;  et  les  hommes  rougirent  de  leur  nudité, 

en  voyant  en  eux-mêmes  des  mouvements  qu'ils 

n'avaient  pas  encore  éprouvés  {Gen.  m,  7)  ;  ils 
firent  donc  cette  remarque,  et  on  entend  par 

là  que  leurs  yeux  furent  ouverts.  Car  ils  n'é- 

taient pas  aveugles,  lorsqu'ils  se  promenaient 

dans  les  bosquets  du  Paradis.  C'est  ainsi  que 

l'Écriture  nous  dit  d'Agar  :  ((  Ses  yeux  furent 
ouverts,  et  elle  vit  un  puits.  »  {Gen.  xxi,  19.) 

Alors  nos  premiers  parents  couvrirent  les  par- 
ties honteuses  de  leur  corps;  Dieu  les  avait  fait 

comme  les  autres  membres  ;  mais  ils  les  rendi- 
rent honteuses. 

Chapitre  XXIII.  —  Corruption  de  la  nature 

par  le  péché,  et  sa  rénovation  par  Jésus-  Christ.  — 

37.  Cette  loi  de  péché  produit  une  chair  de  pé- 

ché, laquelle  ne  peut  être  expiée  que  par  le  sa- 
crement de  celui  qui  est  venu  sur  la  terre,  en 

prenant  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché, 

pour  détruire  le  corps  du  péché,  qu'on  appelle 

non  intulit  Dec.  Neque  enim  Dec  pudendum  est  aut 
molestum,  si  nos  ei  non  obedimus,  cujus  in  nos 
summam  poleslatem  nullo  modo  rainuere  valemus  : 
sed  nobis  pudendum  est,  quod  imperio  nostro  caro 
non  servit;  quia  hoc  fit  per  infirmitatem  quam  pec- 
cando  meruimus,  vocalurque  peccatum  habitans  in 
membris  noslris.  (Rotn.  vu,  \7  et  23.)  Sic  est  autem 
hoc  peccatum,  ul  sit  pœna  peccati.  Denique  postea 
qiiam  est  illa  facta  transgressio,  et  anima  inobe- 
diens  a  lege  sui  Domini  aversa  est,  habere  cœpit 
contra  eam  servus  ejus,  hoc  est,  corpus  ejus,  le- 
gem  inoljedienliaî  ;  et  puduiL  illos  homines  nuditatis 
suae,  animad verso  in  se  motu,  quem  ante  non  sen- 
serant  (Gen.  in,  7)  :  quœ  animadversio  aperlio  dicta 
est  oculorum  ;  neque  enim  oculis  clausis  inter  illas 
arbores  oberrabanl.  Sic  et  de  Agar  scriplum  est  : 
«  Aperli  sunt  oculi  ejus,  et  vidit  puleurn.  »  (Gen. 
XXI,  ̂ 19.)  Tune  illi  homines  pudenda  lexerunt  : 
quaî  Deus  illis  membra,  ipsi  vcro  pudenda  fece- 
runt. 

Caput  XXIII.  —  Nafurœ  corrupfio  per  peccatuin, 
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aussi  un  corps  de  mort;  et  pour  en  délivrer 

l'homme  misérable,  il  faut  la  grâce  de  Dieu  par 

Jésus-Christ  notre  Seigneur.  C'est  ainsi  que 
cette  loi  qui  est  un  principe  de  mort  passe  à 

tous  les  descendants  d'Adam,  comme  le  travail 
qui  pèse  sur  tous  les  hommes  en  ce  monde, 

comme  la  douleur  qui  accompagne  tous  les  en- 
fantements de  la  femme.  Telle  est  la  punition 

que  Dieu  leur  infligea,  après  les  avoir  convain- 

cus du  péché  ;  et  nous  voyons  qu'elle  tombe 
non -seulement  sur  eux,  mais  sur  la  postérité  et 

que  tous  les  hommes  sont  punis  d'une  manière 

ou  d'une  autre.  Le  premier  état  de  nos  premiers 
parents  était  la  justice,  et  elle  consistait  à  obéir 

à  Dieu,  sans  éprouver  dans  leurs  membres  cette 

loi  de  la  concupiscence  qui  s'élève  contre  la  loi 

de  l'esprit  ;  mais  depuis  leur  péché,  nous  nais- 

sons avec  une  chair  de  péché  qu'ils  nous  trans- 

mettent, et  c'est  avec  grande  difficulté  que 
ceux  qui  obéissent  à  Dieu  peuvent  combattre 
les  désirs  de  la  concupiscence,  crucifier  en  eux 

la  chair  avec  ses  passions  et  ses  mauvais  pen- 

chants ;  pour  être  à  Jésus-Christ,  qui  a  été  un 
modèle  de  crucifiement,  et  qui  leur  a  donné  par 

sa  grâce  le  pouvoir  d'être  faits  enfants  de  Dieu. 
Il  n'a  pas  donné  à  tous  les  hommes,  mais  seu- 

lement à  ceux  qui  l'ont  reçu,  de  renaître  pour 
Dieu  en  esprit,  après  être  nés  pour  le  monde 

dans  la  chair,  suivant  ces  paroles  :  «  Il  a  donné 

à  tous  ceux  qui  l'ont  reçu  le  pouvoir  d'être  faits 

et  renovatio  per  Christum.  —  37.  De  hac  lege  pec- 
cati nascitur  caro  peccati,  expianda  per  illius  sacra- 

mentum,  qui  venit  in  similitudine  carnis  peccati, 
ut  evacuetur  corpus  peccati,  quod  et  corpus  morlis 
hujus  appellatur  :  unde  miserum  hominem  non  li- 

bérât nisi  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum.  Sic  enim  ab  eis  transitum  fecit  in  posleros 
ista  lex  initium  morlis,  quemadmodum  labor  quo 
cuncti  homines  laborant  in  terra,  quemadmodum  in 
feminas  parturilio  cum  doloribus.  Haec  enim,  cum 
de  peccalo  arguerentur,  Dei  sententia  meruerunt, 
quae  non  eis  solis,  sed  etiam  in  successoribus  eo- 
rum  in  aliis  magis,  in  aliis  minus,  tamen  in  omni- 

bus videmus  impleri.  Cum  itaque  primorum  illorum 
hominum  fuerit  prima  justitia  obedire  Deo,  et  hanc 
in  membris  adversus  legem  mentis  suae  legem  con- 
cupiscentiae  non  habere  :  nunc  post  eorum  pecca- 

tum nata  ex  eis  nostra  carne  peccali,  pro  magno 
oblinclur  ab  his  qui  obediunt  Deo,  desideriis  cjus- 
dem  concupiscentitTe  non  obedire,  et  crucifigere  in 
se  carnem  cum  passionibus  et  concupiscentiis,  ut 
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enfants  de  Dieu,  à  ceux  qui  ne  sont  point  nés 

de  la  chair,  ni  du  sang,  ni  de  la  volonté  de 

l'homme  ni  de  la  volonté  de  la  chair,  mais  de 
Dieu  même,  »  [Jean,  i,  12.) 

Chapitre  XXIV.  —  Précieux  bienfait  de  l'In- 
carnation du  Verbe.  —  38.  L*apôtre  ajoute  : 

«  Et  le  Verbe  s'est  fait  chair,  et  il  a  habité  parmi 

nous.  ))  Comme  s'il  disait  :  une  grâce  merveil- 

leuse est  accordée  aux  hommes,  c'est  qu'ils 

puissent  naitre  de  Dieu  pour  Dieu,  après  qu'ils 
sont  nés  dans  la  chair  pour  le  monde,  quoique 

Dieu  soit  leur  créateur  ;  mais  une  merveille  plus 

grande  encore,  c'est  que  l'homme  ne  pouvant 
naitre  que  de  la  chair,  selon  la  nature,  et  de 

Dieu,  que  selon  la  grâce  ;  il  fallait  qu'il  fût  mis 
en  possession  de  ce  bienfait,  et  pour  cela,  celui 

qui  est  né  de  Dieu  par  nature,  a  daigné  naitre 

de  la  chair  par  miséricorde;  voilà  ce  que  signi- 

fie cette  parole  :  a  Et  le  Verbe  s'est  fait  chair, 
et  il  a  habité  parmi  nous.  »  Par  là,  dit-il,  il  est 

arrivé  qu'étant  nés  chair  de  la  chair,  nous  avons 

pu  devenir  esprit  en  naissant  de  l'esprit,  et  ha- 

biter avec  Dieu;  puisqu'un  Dieu,  né  de  Dieu, 
s'est  fait  chair  en  naissant  de  la  chair,  et  qu'il 

a  habité  parmi  nous.  Car  le  Verbe  qui  s'est  fait 
chair,  était  dans  le  principe,  et  il  était  Dieu 

avec  Dieu.  Cependant  en  prenant  nos  misères 

pour  nous  donner  part  à  ses  gloires,  il  a  gardé, 

sinl  Jesu  Christi,  qui  hoc  in  sua  (a)  cruce  figuravit, 
quibus  per  gratiam  suam  dédit  potestatem  lilios  Dci 
fieri.  Non  enim  omnibus  hominibus  dedil,  scd  quot- 
quot  receperunt  eum,  ut  Dec  renascerentur  spiritu, 
qui  sœculo  nati  crant  carne.  Sic  enim  de  his  dictuni 
est  :  «  Quotquol  autem  receperunt  eum,  dédit  eis 
potestatem  fiiios  Dei  fieri,  qui  non  ex  carne,  non  ex 
sanguine,  non  ex  voluntale  viri,  non  ex  voluntate 
Garnis,  sed  ex  Deo  nati  sunt.  »  (Joan.  i,  ̂12.) 

Caput  XXIV.  —  Incarnatione  Verhi  quod  nobis 
collatum  sit  beneficium,.  —  38.  Secutus  autem  ad- 
didit  :  «  Et  Verbum  caro  faclum  est,  et  habitavit  in 
nobis  :  »  lamquam  dicens.  Magnum  quidem  hoc  in 
his  factum  est,  ut  Deo  nascerentur  ex  Deo,  qui  prius 
nati  fueruntex  carne  sœculo,  quamvis  creati  ab  ipso 
Deo  :  sed  longe  mirabilius  factum  est,  quod  cum 
istis  naturœ  fuerit  nasci  de  carne,  beneficii  vero 
nasci  ex  Deo,  propter  hoc  impertiendum  beneficium 
ille  qui  de  Deo  naturaliter  natus  est,  nasci  etiam  (6) 
misericorditer  de  carne  dignatus  est  :  hoc  est  enim  : 
«  Et  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit  in  no- 

bis. »  Per  hoc,  inquit,  faclum  est,  ut  nati  de  carne 

même  dans  sa  naissance  selon  la  chair,  un  cer- 
tain milieu  ;  nous,  nous  naissons  dans  une  chair 

de  péché  ;  pour  lui,  il  a  pris  la  ressemblance  de 

la  chair  du  péché  ;  nous,  nous  naissons,  non- 
seulement  de  la  chair  et  du  sang,  mais  encore 

de  la  volonté  de  l'homme  et  de  la  volonté  de  la 
chair;  pour  lui,  il  naît  seulement  de  la  chair  et 

du  sang,  non  de  la  volonté  de  l'homme,  ni  de 
la  volonté  de  la  chair,  mais  de  Dieu.  Nous  nais- 

sons pour  mourir  à  cause  du  péché  ;  il  nait  pour 

mourir  à  cause  de  nous  sans  le  péché.  Il  descend 

vers  nous,  mais  sans  devenir  notre  égal  dans  la 
condition  où  il  nous  trouve;  nous  montons  vers 

lui,  mais  sans  devenir  ses  égaux  dans  le  séjour 

de  sa  gloire.  Nous  serons  devenus  les  enfants  de 

Dieu  par  sa  grâce;  lui,  il  était  toujours  fils  de 
Dieu  par  nature.  Nous  étions  loin  de  Dieu, 
avant  de  nous  attacher  à  lui  tout  en  restant  ses 

inférieurs  ;  lui,  il  n'a  jamais  quitté  Dieu,  et  il  a 
toujours  été  son  égal;  nous  avons  part  à  la  vie 
éternelle,  lui,  il  est  la  vie  éternelle.  Seul  il  est 

homme  sans  avoir  cessé  d'être  Dieu,  n'ayant 

jamais  eu  aucun  péché,  n'ayant  point  pris  la 
chair  du  péché,  quoique  la  chair  de  sa  mère 

appartint  â  la  masse  du  péché.  En  se  revêtant 

de  cette  chair,  il  est  certain  qu'il  l'a  purifiée 
avant  de  la  prendre  ou  en  la  prenant.  Il  a  eu 

pour  mère  une  Vierge  qui  Ta  conçu,  non  par 

caro  postea  nascendo  de  spiritu  spirilus  essemus,  et 
habitaremus  in  Deo  :  quia  et  Deus  natus  de  Deo, 

postea  de  carne  nascendo  caro  factus  est,  et  habi- 
tavit in  nobis.  Verbum  enim  quod  caro  factum  est, 

in  principio  erat,  et  apud  Deum  Deus  erat.  Verum- 
tamen  ipsa  participatio  illius  in  inferiora  nostra,  ut 
noslra  esset  in  superiora  illius,  tcnuit  quamdam  et 
in  carnis  nativilate  medietatem  :  ut  nos  quidem  nati 
essemus  in  carne  peccati,  ille  autem  in  similitudine 
carnis  peccati  :  nos  non  solum  ex  carne  et  san- 

guine, verum  etiam  ex  voluntate  viri  et  ex  voluntate 
carnis,  ille  autem  tantum  ex  carne  et  sanguine,  non 
ex  voluntate  viri,  neque  ex  voluntate  carnis,  sed  ex 
Deo  natus  est.  Et  ideo  nos  in  mortem  propter  pec- 
catum,  ille  propter  nos  in  mortem  sine  peccato. 
Sicut  aulem  inferiora  ejus,  quibus  ad  nos  descendit, 
non  omni  modo  coœquata  sunt  inferioribus  nostris, 
in  quibus  nos  hic  invenit  :  sic  et  superiora  nostra, 
quibus  ad  eum  adscendimus  non  cosequabuntur 
superioribus  ejus ,  in  quibus  eum  illic  inventuri 
sumus.  Nos  enim  ipsius  gratia  facti  erimus  filii  Dei, 
ille  semper  natura  erat  filius  Dei  :  nos  aliquando 

(o)  Gallicani  omnes  Mss.  in  sua  carne  figuravit. —  (6)  Abest  misericorditer  a  Mss, 
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la  loi  de  la  chair  du  péché,  c'est-à-dire  par  le 
mouvement  de  la  concupiscence  charnelle;  sa 

foi  amoureuse  l'avait  attiré  dans  son  sein  comme 
un  germe  de  bénédiction;  il  avait  créé  cette 

vierge  avant  de  la  choisir,  et  il  la  choisit  pour 

naître  d'elle.  Combien  n'est-il  pas  nécessaire  de 
purifier  par  le  baptême  une  chair  de  péché  pour 
la  soustraire  au  jugement  de  Dieu,  si  la  chair 

du  Christ  qui  était  sans  péché  a  été  baptisée 

pour  nous  servir  d'exemple? 
Chapitre  XXV.  —  Objection  des  Pélaglens.  — 

39.  Nous  avons  répondu  déjà  à  nos  adversaires 

qui  disent  :  «  Si  un  pécheur  engendre  un  pé- 
cheur, un  juste  doit  engendrer  un  juste.  »  Nous 

leur  ferons  encore  la  même  réponse,  quand  ils  di- 

sent que  l'enfant  qui  naît  d'un  homme  baptisé 
doit  être  regardé  comme  baptisé.  «  Pourquoi 

disent-ils,  un  enfant  ne  serait-il  pas  baptisé 

dans  les  entrailles  de  son  père,  si,  d'après 

l'Épitre  aux  Hébreux,  {Heb.  vu,  9  et  suiv.) 
Lévi  a  pu  payer  la  dime  étant  encore  dans  la 

personne  d'Abraham?  Ceux  <pi  parlent  ainsi 
devraient  remarquer  que  si  Lévi  ne  fut  pas  plus 

tard  soumis  à  la  dime,  ce  n'est  pas  parce  qu'il 

avait  été  décimé  dans  les  entrailles  d'Abraham  ; 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

c'est  parce  qu'il  avait  été  choisi  pour  la  dignité 
du  sacerdoce,  et  destiné  à  recevoir  la  dime  au 

lieu  de  la  donner  ;  autrement  ses  frères  qui  la 

lui  donnaient  n'auraient  pas  été  soumis  à  cette 

redevance,  puisqu'ils  avaient  été  eux-mêmes 
décimés  par  Melchisedech  dans  les  entrailles d'Abraham. 

40.  N'allez  pas  dire  que  les  enfants  d'Abraham 
ont  pu  être  astreints  à  la  dime,  quoique  déci- 

més déjà  dans  le  sein  de  leur  père,  parce  que  la 

dime,  par  sa  nature,  était  un  impôt  que  tout 

homme  devait  acquitter  fréquemment;  c'est 
ainsi  que  les  Israélites,  chaque  année,  et  pen- 

dant toute  leur  vie,  donnaient  aux  lévites  la  dime 

de  toutes  leurs  récoltes;  tandis  que  le  baptême 

est  un  sacrement  qu'on  ne  reçoit  qu'une  fois, 

et  que  du  moment  qu'on  aurait  été  baptisé  dans 
le  sein  de  son  père,  on  serait  bien  baptisé, 

comme  enfant  né  d'un  père  baptisé.  Voilà  ce 
que  vous  dites;  mais  pour  ne  pas  prolonger  la 

dispute,  je  vous  citerai  la  circoncision  qui 

n'avait  lieu  qu'une  seule  fois,  et  qui  se  prati- 
quait néanmoins  pour  chacun  individuellement. 

Ainsi  sous  la  loi  ancienne  celui  qui  naissait 

d'un  père  circoncis  n'était  pas  exempt  de  k  cir- 

conversi  adhaerebimus  impares  Dec,  ille  numquam 
aversus  manet  sequalis  Deo  :  nos  participes  vita? 
œternse,  ille  vita  œterna.  Solira  ergo  ille  eliam  homo 
factus  manens  Deus,  peccatum  nullum  habuit  um- 
quam  nec  {a)  sumsit  carnem  peccali,  quamvis  de  (6) 
materna  c:^rne  peccati.  Quod  v.nim  carnis  inde 
suscepit  v\  profecto  aut  suscipiendum  mundavit ,  aut 
suscipienib  mundavit.  Ideo  virginem  matrem,  non 
lege  carnis  peccati,  id  est,  non  concupiscentiae  car- 
nahs  molli  concipientem,  sed  {c)  pia  fide  sanctum 
germen  in  se  fieri  promerentem,  quam  {d)  elige- 
rel  creavil,  de  qua  creareliir  elegit.  Quanto  ma- 
gis  ergo  ciro  peccati  baplizanda  est  propier  eva- 
dendum  judicium,  si  baptizala  est  caro  sine  peccato 
propter  imiiationis  exemplum  ? 

Caput  XXV.  —  Objectio  Pelagianormn.  —  39. 
Quod  autem  supra  respondimus  adversus  eos  qui 
dicunt  :  «  Si  peccator  genuil  peccatorem,  justus 
quoque  juslum  gignere  debuit  :  »  hoc  etiam  his  res- 
pondemus.  qui  dicunt,  de  homine  baptizalo  natum 

jam  velut  baptizatum  haberi  debuisse.  «  Cur  enim 
non,  inquiunt,  in  lumbis  patris  sui  poluit  baplizari, 
si  secundum  epistolam  quse  ad  Hebrseos  scripta  est, 
in  lumbis  Abrahae  Levi  potuit  decimari?  »  {Hebr. 
vu,  9.)  Hoc  qui  dicunt,  adlendant  non  propterea 
Levi  postea  non  fuisse  decimatum,  quia  jam  fuerat 
decimalus  in  lumbis  Abrahae;  sed  quia  sic  ordinatus 
est  honore  sacerdotii,  ut  acciperet  décimas,  non  prae- 
beret;  alioquin  nec  ceteri  fratres  ejus,  qui  ei  prœ- 
bebant,  decimarentur,  quia  et  ipsi  in  lumbis  Abrahœ 
a  Melchisedech  jam  fuerant  decimati. 

40.  Sed  ne  quis  dicat,  proptèrea  recte  potuisse 
Abrahse  filios  decimari,  quamvis  jam  fuissent  in 
lumbis  patris  sui  decimati,  quia  decimatio  talis  res 
erat,  quœ  in  unoquoque  homine  {e)  sœpe  fuerat  fa- 
cienda,  sicut  Israélite  annis  omnibus,  immo  ex  fruc- 
tibus  omnibus  décimas  tota  vita  sua  crebras  soient 

praebere  Levitis  ;  baptismum  autem  laie  sacramen- 
tum  esse  quod  semel  datur,  et  si  jam  hoc  acceperat 
quisque,  cum  in  paire  suo  esset  nonnisi  baptizatum 

{a)  Loco,  nec  sumsit  carne  peccati  :  plerique  Mss.  habent,  nec  cum  carne  peccati;  forte  pro,  neque  carnem  peccati, 
subaud.  habuit.  [b)  Editi,  de  natura  carnis  peccati.  Sorbonici  codices  duo,  et  unus  Casalensis  abbatiae,  de  materia 
carnis  peccati.  Vetustissimus  autem  Corbeiensis  ceterique  Gallicani  Mss.  necnon  très  Vaticani.  et  quot  a  Lovanien- 
sibus  visi  sunt,  Belgici  quatuor  ferunt,  de  materna  carne  peccati.  Confer.  lib.  V,  contra  Julian.  c.  ix,  et  librum  X, 
de  Genesi  ad  lit.  c.  xviii  et  xx.  —  (c)  In  Mss.  sed  ipsa  fide.  —  {d)  Km.  et  Er.  quam  elegerat  creavit.  —  [e)  Plures 
Mss.  in  unoquoque  anno  fuerat  facienda  :  omisse  sœpe,  quod  ceteri  quoque  preetereunt  :  et  infra  pro  ex  fructibus, 
habent  omnes,  ex  frugibus. 
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concision  ;  de  même,  sous  la  loi  nouvelle,  celui 

qui  nait  d'un  père  baptisé,  doit  être  bap- 
tisé. 

41.  L'Apôtre  dit  :  sans  votre  baptême,  «  vos 
enfants  seraient  impurs;  mais  maintenant  ils 

sont  saints;  »  (I.  Corinth.  vu,  14.)  disent  nos 

adversaires,  «  les  enfants  des  chrétiens  n'ont 

plus  besoin  d'être  baptisés.  »  Ce  langage 

m'étonne  dans  la  bouche  de  ceux  qui  nient  le 

péché  originel.  Car  si  cette  parole  de  l'Apôtre 
signifie  pour  eux  que  les  enfants  qui  naissent 

de  parents  chrétiens  sont  sanctifiés,  pourquoi 

disent-ils  que  le  baptême  leur  est  nécessaire? 

Pourquoi  ne  veulent-ils  pas  convenir  qu'un  pé- 
cheur puisse  communiquer  le  péché  par  la  gé- 

nération, si  un  père  saint  communique  la 

sainteté?  Tout  ce  qu'ils  disent  ne  détruit  point 
notre  assertion,  supposé  même  que  les  enfants 
des  chrétiens  naîtraient  dans  la  sainteté  ;  nous 

disons  que,  sans  le  baptême,  ils  iront  à  la  dam- 

nation, et  eux-mêmes  leur  refusent  l'entrée  du 

royaume  des  cieux,  quoiqu'ils  les  trouvent 
exempts  de  tout  péché,  soit  personnel,  soit  ori- 

ginel. S'il  est  indigne  pour  eux  qu'une  créature 
sainte  soit  damnée,  comment  serait-il  juste 

qu'elle  fut  exclue  du  royaume  de  Dieu?  Ils  de- 
vraient bien  plutôt  réfléchir  et  dire  :  comment 

un  père  coupable  ne  transmettrait-il  pas  à  son 

fuisse  depulandum,  cum  de  illo  qui  baptizalus  fue- 
rat  gigneretur.  Qui  hoc  dicit  (ne  diu  disputem),  cir- 
cumcisionem  respiciat,  quae  semel  fiebat,  et  tamen 
in  singulis  singillatim  fiebat.  Sicut  ergo  lempore 
illius  sacramenti  de  circumciso  qui  nascerelur,  cir- 
cumcidendus  fuit  :  sic  nunc  de  baptizato  qui  natus 
fuerit,  baptizandus  est. 

41.  At  enim  Apostolus  ait  :  «  Filii  vestri  immundi 
essent,  nunc  autem  saneti  sunt  (I.  Co?\  vu,  14)  :  et 
ideo,  inquiunt,  fidelium  filii  jam  baptizari  minime 
debuerunt.  »  Miror  hoc  dicere,  qui  negaiit  peccatum 
ex  Adam  originaliter  trahi.  Si  enim  banc  Apostoli 
sententiam  sic  accipiunt,  ut  credant  de  lidelibus 
sancliticatos  filios  nasci,  cur  eos  etiam  ipsi  bapti- 

zari oportere  non  dubitant  ?  Cur  denique  nolunt  fa- 
teri  de  parente  peccatore  aliquod  peccatum  origina- 
Hter  trahi,  si  de  sancto  aliqua  sanctitas  trahitur?  Et 
contra  nostram  quidem  non  est  assertionem,  etiam 
si  ex  fideUbus  saneti  propagantur,  quod  eos  dicimus, 
si  non  baptizanlur,  pergere  in  damnationem,  quibus 
et  ipsi  regnum  cœlorum  intercludunt,  quamvis  eos 
dicant  non  habere  ullum  vel  proprium,  vel  originale 
peccatum.  Aut  si  eis  indignum  videlur  ut  saneti 
damnentur,  quomodo  est  dignum  ut  a  regno  Dei 

enfant  quelque  chose  de  son  péché,  si  les  saints 
transmettent  quelque  chose  de  leur  sainteté,  et 

les  impurs,  quelque  chose  de  leur  impureté? 

C'est  ce  que  dit  l'apôtre  par  ces  paroles  :  «  Au- 
trement vos  enfants  seraient  impurs  et  mainte- 

nant ils  sont  saints.  »  Qu'ils  nous  expliquent 
comment  il  est  juste  que  les  enfants  des  chré- 

tiens, qui  sont  saints,  et  que  les  enfants  des  in- 
fidèles qui  sont  impurs  soient  également  exclus, 

les  uns  comme  les  autres,  s'ils  ne  sont  pas  bap- 

tisés, de  l'entrée  du  royaume  de  Dieu?  A  quoi 
sert  aux  premiers  la  sainteté  de  leur  nais- 

sance? S'ils  disaient  que  les  enfants  des  infi- 
dèles sont  damnés  comme  impurs,  et  que  les 

enfants  des  fidèles,  quoique  saints,  ne  pourront 

point  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu  s'ils  ne 
sont  pas  baptisés  sans  être  pour  cela  damnés, 

parce  qu'ils  sont  saints,  on  verrait  là  du  moins 
une  distinction  ;  mais  les  enfants  qui  sont  saints 

par  leur  naissance,  comme  ceux  qui  sont  im- 
purs, ils  les  mettent  tous  au  même  niveau,  et 

ils  disent  que  n'ayant  pas  de  péché,  ils  ne  sont 

pas  damnés,  et  que  n'ayant  pas  reçu  le  bap- 
tême, ils  sont  exclus  du  royaume  de  Dieu.  Com- 

prenez-vous qu'une  telle  absurdité  n'ait  pas 
frappé  des  hommes  qui  sont  éclairés. 

42.  Notre  doctrine,  ou  plutôt  celle  de  l'apôtre 
qui  dit  :  «  Tous  sont  condamnés  par  un  seul, 

saneti  separentur.?  Illud  potius  adtendant,  quomodo 
non  de  peccaloribus  parentibus  trahalur  aliquod  pec- 

catum, si  de  sanctis  aliqua  sanctitas  trahitur  et  im- 
munditia  de  immundis  ?  Utrumque  enim  dixit,  qui 
dixit  :  «  Alioquin  filii  vestri  immundi  essent,  nunc 
autem  saneti  sunt.  »  Explicent  etiam  quomodo  jus- 
tum  sil,  ut  saneti  ex  fidelibus  et  immundi  ex  infi- 
delibus  nati,  pariter  tamen,  si  baptizali  non  fuerint, 
regnum  Dei  non  permiltantur  intrare.  Quid  ergo 
illis  ista  sanctitas  prodest  ?  Nam  si  damnari  fateren- 
tur  immundos  ex  infidelibus  natos,  sanclos  autem 
filios  fidelium  in  Dei  quidem  regnum  intrare  non 
posse,  nisi  fuerint  baptizati  non  tamen  damnari, 
quia  saneti  sunt,  esset  qualiscumque  distinctio  : 
nunc  vero  natos  de  sanctis  sanctos,  et  de  immundis 
immundos,  œqualiler  dicunt,  et  quia  peccatum  non 
habent,  non  damnari,  et  quia  baptismum  non  ha- 
bent,  a  Dei  regno  separari.  Hanc  absurditalem  talia 
ingénia  non  videre  quis  credat. 

42.  Nostrœ  autem,  immo  ipsius  Apostoli  senlentiae 
qui  dixit  :  «  Ex  uno  omnes  ad  condemnationem,  et 
ex  uno  omnes  ad  justilicationem,  vitae  :  »  (Ro??i,  v, 
16  et  18.)  quam  non  sit  contrarium  hoc  quod  ait, 
cum  de  alla  le  ageret  ;  «  Alioquin  filii  vestri  im- 
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et,  tous  sont  justifiés  par  un  seul  »  {Rom.  v, 

i6  et  18.)  n'est  donc  point  démentie  par  le 
même  Apôtre,  quand  il  dit  à  un  autre  point  de 
vue  :  «  Autrement  vos  enfants  seraient  impurs, 

et  maintenant  ils  sont  saints.  »  Veuillez  y  faire 
attention. 

Chapitre  XXVI.  —  Il  y  a  plusieurs  genres  de 

sanctification.  —  Il  n'y  a  pas  qu'un  seul 
genre  de  sanctification .  Il  y  a  en  effet  la  sancti- 

fication des  catéchumènes  qui  se  fait,  je  pense, 

par  le  signe  du  Christ,  et  par  la  prière  de  l'im- 
position des  mains.  Ce  que  leur  bouche  reçoit 

n'est  pas  sans  doute  le  corps  de  Jésus-Christ; 
mais  c'est  une  chose  sainte,  et  plus  sainte  que 

la  nourriture  ordinaire,  puisqu'elle  est  une 
espèce  de  sacrement.  Les  aliments  eux-mêmes, 
que  nous  prenons  pour  soutenir  notre  vie,  sont 

sanctifiés,  comme  dit  l'Apôtre,  par  la  parole  de 
Dieu  et  par  la  prière  que  nous  lui  adressons 

avant  le  repas.  {Timoth.  iv,  5.)  Or,  cette  béné- 
diction des  aliments  ne  change  rien  à  leur  des- 

tination; ce  qui  entre  dans  la  bouche  descend 

dans  l'estomac  et  s'en  va  par  la  voie  ordinaire, 
après  avoir  subi  la  corruption,  comme  tout  ce 

qui  est  terrestre  ;  ce  qui  donne  occasion  à  notre 

Seigneur  de  nous  exhorter  à  prendre  la  nour- 
riture qui  ne  se  corrompt  pas;  {Jean,  vi,  27.) 
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ainsi  la  sanctification  du  catéchumène,  s'il  ne 
reçoit  pas  le  baptême,  ne  lui  sert  de  rien  pour 

entrer  dans  le  royaume  des  cieux,  ou  pour  ob- 

tenir la  rémission  de  ses  péchés.  C'est  pourquoi 
la  sanctification  dont  parle  l'Apôtre,  au  sujet 

des  enfants  des  fidèles,  quelle  qu'elle  soit,  n'a 
aucun  rapport  â  la  question  du  baptême,  ou  de 

de  l'origine  et  de  la  rémission  du  péché.  Il  dit 
aussi  au  même  endroit  que  les  époux  infidèles 

sont  sanctifiés  par  les  époux  fidèles,  et  voici  ses 

paroles  :  «  Le  mari  infidèle  est  sanctifié  par  la 
femme  fidèle  :  et  la  femme  infidèle  est  sanctifiée 

par  le  mari  fidèle;  autrement  vos  enfants  se- 

raient impurs,  au  lieu  que  maintenant  ils  sont 

saints.  »  (I.  Cor.  vu,  14.)  Il  n'est  personne,  je 

pense,  quel  que  soit  le  sens  qu'on  donne  à  ce 

passage,  qui  puisse  s'imaginer  que  le  mari  non 
chrétien,  par  là  même  que  son  épouse  est  chré- 

tienne, soit  dispensé  de  recevoir  le  baptême,  et 

qu'il  a  obtenu  la  rémission  de  ses  péchés,  et, 

qu'il  entrera  dans  le  royaume  des  cieux,  comme 
étant  sanctifié  dans  son  épouse. 

Chapitre  XXVII.  —  Suite  du  précédent;  ob- 

jection des  Pélagiens.  —  43.  Si  vous  vous  éton- 

nez encore  qu'on  baptise  ceux  qui  naissent  de 

parents  chrétiens,  je  vous  prierai  d'écouter 
encore  cette  courte  explication.  De  même  que 

mundi  essent,  nunc  autem  sancti  sunt,  paululum 
adtende. 

Caput  XXVI.  —  Sanctificatio  multiplex.  —  Non 
unius  modi  esl  sanctificatio  :  nam  et  catechumenos 
secundum  quemdam  modum  suum  per  signum 
Chrisli  et  orationem  (a)  manus  impositionis  puto 
sancliflcari  :  et  quod  accipiunt,  quamvis  non  sit  cor- 

pus Christi,  sanctum  est  tamen,  et  sanclias  quam 
cibi  quibus  alimur,  quoniam  (b)  sacramentum  est. 
Verum  et  ipsos  cibos,  quibus  ad  necessitatem  suslen- 
tandtie  hujus  vitaî  alimur,  sanclificari  idem  Aposto- 
lus  dixit  (L  Tim.  iv,  5.)  per  verbum  Dei  et  oratio- 

nem, qua  oramus,  ulique  nostra  corpuscula  refec- 
luri.  Sicut  ergo  ista  ciborum  sanctificatio  non  efficit, 
ut  quod  in  os  intraveril  non  in  ventrem  vadat  et  in 
secessum  emiLtalur  per  corruptionem,  qua  omnia 
terrena  solvuntur,  unde  et  ad  aliam  escam  quae  non 
corrumpitur,  nos  Dominus  exhortatur  :  (Jean,  vi, 
27.)  ila  sanctificatio  catecbumeni,  si  non  fuerit  bap- 
lizalus,  non  ei  valet  ad  intrandum  in  regnum  cœlo- 

rum,  aut  ad  peccatorum  remissionem.  Ac  per  hoc 
et  illa  sanctificatio,  cujuscumque  modi  sit,  quam  in 
filiis  fidelium  esse  dixit  Apostolus,  ad  istam  de  bap- 
tismo  et  de  peccati  origine  vel  remissione  queslio- 
nem  omnino  non  pertinet.  Nam  et  conjuges  infi- 

dèles in  conjugibus  fidelibus  sanctificari  dicit  eo 
ipso  loco  ita  loquens  :  «  Sanctificatur  enim  vir  infi- 
delis  in  uxore,  et  sanctificatur  mulier  infidelis  in 
fratre.  Alioquin  filii  vestri  immundi  essent,  nunc 
autem  sancti  sunt.  »  (I.  Cor.  vu,  14.)  Non,  opinor, 
quisquam  tam  infideliter  intelligit,  quodiibet  in  his 
verbis  intelligat,  ut  ob  hoc  existimet  etiam  maritum 
non  Chrislianum,  quia  Christiana  fuerit  uxor  ejus, 

neque  jam  baptizari  oportere,  et  ad  peccatorum  re- 
missionem jam  pervenisse,  et  in  regnum  caelorum 

esse  intraturum,  quia  sanclificatus  dictus  est  in 
uxore. 

Caput  XXVII.  —  Objectio  Pelagianorum.  — 
43.  Quisquis  vero  adhuc  movetur,  quare  baptizentur 

qui  jam  de  baptizatis  nascuntur,  hoc  breviter  acci- 

[a)  Remigianiis  Ms.  et  oratmiem  et  manus  impositionem.  —  [b)  Accipiebant  catechumeni  sacramentum  salis,  qua 
de  re  exstat  concilii  Carthaginensis  III,  canon  5.  Id  rursum  Augustinus  in  lib.  de  catechizandis  rudibus  cap.  xxvi, 
sacramentum  appellat  et  speciem  benedidione  sanctificatam  :  qui  etiam  lib.  I.  Confess.  c.  ii,  de  suc  ipsius  catechu- 
jnenatu  loquens  :  Et  signabar  jam,  ait,  signo  crucis  ejus,  et  condiebar  ejus  sale. 
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la  génération  charnelle  du  péché  par  un  seul 

homme  qui  est  Adam  conduit  à  la  damnation 

tous  ceux  qui  sont  engendrés  de  cette  manière; 

aiasi  la  génération  spirituelle  de  la  grâce  par 

un  seul  qui  est  Jésus- Christ  justifie  pour  la  vie 

éternelle  tous  ceux  qui  sont  prédestinés  et  ré- 
générés de  cette  manière.  Or  le  baptême  est  de 

toute  nécessité  le  sacrement  de  la  régénéra- 

tion. L'homme  qui  n'a  pas  vécu  ne  peut  pas 

mourir;  celui  qui  n'est  pas  mort  ne  peut  pas  res- 

susciter; ainsi  celui  qui  n'est  pas  né  ne  peut  pas 

renaître.  D'où  il  faut  conclure  que  personne  ne 

peut  renaître  dans  sa  race,  s'il  n'est  déjà  né. 
Or,  il  ne  suffît  pas  de  naître,  il  faut  renaître  ; 

car  «  personne,  s'il  ne  naît  de  nouveau,  ne  peut 
voir  le  royaume  de  Dieu.  »  {Jean,  m,  3.)  Le  sa- 

crement de  la  régénération  est  donc  nécessaire, 

même  à  l'enfant,  pour  qu'il  ne  quitte  pas  ce 
monde  en  mauvais  état;  et  ce  sacrement  im- 

plique la  rémission  des  péchés,  suivant  la  preuve 

que  donne  au  même  endroit  Jésus-Christ.  On 
lui  demandait  comment  tout  cela  pouvait  se 

faire  ;  et  il  rappela  ce  que  fit  Moïse  en  élevant 

le  serpent  d'airain.  Le  baptême  étant  un  sacre- 
ment qui  rend  les  enfants  conformes  à  la  mort 

du  Christ,  nous  sommes  obligés  de  convenir  que 

par  lui  ils  sont  délivrés  de  la  morsure  du  serpent  si 

nous  ne  voulons  pas  nous  écarter  de  la  règle  de 

la  foi  chrétienne.  Or,  cette  morsure  n'a  pas  été 

piat.  Sicut  generalio  carnis  peccati  per  unum  Adam 
ad  condemnationem  Irahit  omnes  qui  eo  modo  ge- 
neranlur,  sic  generalio  spirilus  gralia  per  unum  Je- 
sum  Christum  ad  juslificalionem  vilœ  a?terna3  ducil 
omnes  qui  eo  modo  {a)  praîdeslinati  regeneranlur. 
Sacramenlum  aulem  baplisnii  profecto  sacramenlum 
regeneralionis  est.  Quocirca  sicut  homo  qui  non 
vixerit,  mori  non  polest,  et  qui  morluus  non  fue- 
rit  resurgere  non  polesl  :  ila  qui  natus  non  fuerit, 
renasci  non  polest.  Ex  quo  conticitur,  neminem  in 
suo  parente  renasci  poluisse  non  nalum.  Oportet 
aulem,  ul  si  natus  fuerit,  renascalur  :  quia  «  nisi 
quis  nalus  fueril  denuo,  non  polest  videre  regnum 
Dei.  ))  {Joan.  ni,  3.)  Oporlel  igilur  ut  sacramento 
regeneralionis,  ne  sine  illo  maie  de  hac  vita  exeat, 
eliam  parvulus  imbualur  :  quod  non  fil  nisi  in  re- 
missionem  pcccalorum.  Quod  eliam  ipso  loco 
Chrislus  oslendil,  cum  inlerrogalus  quomodo  possent 
isla  fieri,  commemoravil  quid  Moyses  feceril  in 
exallalione  serpenlis.  Cum  ilaque  per  baplismi  sa- 

cramenlum morli  Christi  conformenlur  infantes, 

(a)  Duo  ex  Vaticanis  Mss.  qui  eo  modo  pradestinantur. 

faite  personnellement  aux  enfants  qui  naissent 

d'Adam;  ils  la  tiennent  de  celui  qui  fut  mordu 
le  premier. 

44.  Il  ne  faut  pas  se  tromper  et  dire  :  quand 

un  père  se  convertit,  ses  propres  péchés  ne  lui 

sont  plus  imputés  ;  «  à  plus  forte  raison,  ne 

sont-ils  pas  imputés  à  son  fils?  »  Ceux  qui  rai- 
sonnent ainsi  ne  font  pas  attention  que  le  père 

a  dù  renaître  spirituellement  pour  que  ses 

propres  péchés  ne  lui  soient  pas  imputés;  et 

que,  si  son  tils  ne  renaît  pas  de  la  même  ma- 

nière, on  lui  imputera  les  fautes  qu'il  a  con- 
tractées par  son  origine.  Car  les  parents  deve  - 

nus chrétiens  n'engendrent  pas  par  les  prin- 

cipes de  l'homme  nouveau,  mais  ils  en- 
gendrent selon  la  loi  de  la  chair,  comme 

étant  encore  membres  du  vieil  homme;  les 

enfants  sortent  donc  de  la  vieille  souche, 

par  leur  origine;  ils  appartiennent  tout  entiers 

au  vieil  homme,  et  ils  n'échappent  à  la  damna- 
tion du  vieil  homme  que  par  le  sacrement  de  la 

régénération  spirituelle  qui  les  renouvelle. 

Cette  question  qui  a  soulevé  et  qui  peut  soule- 
ver encore  des  difficultés  doit  nous  rendre  at- 

tentifs et  nous  rappeler  que  le  baptême  remet 

et  ne  fait  que  remettre  complètement  tous  les 

péchés;  mais  son  effet  n'est  pas  de  changer  tout 

à  coup  et  radicalement  la  nature  de  l'homme  ; 

il  reçoit  les  premiers  de  l'esprit  comme  une  se- 

eos  a  serpenlis  morsu  falendum  est  liberari,  si  a 
Chrislianœ  fidei  régula  nolumus  aberrare.  Quem  la- 
men  morsum  non  in  sua  vila  propria,  sed  in  illo  cui 
primilus  infliclus  est,  acceperunt. 

4î.  Neque  illud  fallal,  quod  nec  parenli  post  con- 
versionem  obsunl  propria  peccala  :  «  Quanlo  enim 
magis,  inquiunt,  filio  ejus  obesse  non  possunt?» 
Sed  qui  hoc  sentiunl,  non  adlendunl,  quia  sicut  pa- 

renli per  hoc  quod  spiritu  rénal  us  est  propria  pec- 
cala non  obsunl,  ila  qui  de  illo  nalus  est,  nisi  eo 

modo  renascalur,  quœ  a  parente  tracta  sunt,  obe- 
runt.  Quia  et  innovali  parent.'s,  non  ex  primitiis 
novilalis,  sed  ex  reliquiis  vetustatis  carnaliter  gi- 
gnunl;  et  filii  ex  parenlum  reliqua  vetustate  loti  ve- 
tusti,  et  in  peccati  carne  propagali,  damnationem 
YCteri  homini  debitam  sacramento  spirilalis  regene- 

ralionis et  renovalionis  evadunt.  Illud  namque  prae- 
cipue  propter  quœsliones  quae  de  hac  re  motîe  sunt, 
vel  moveri  adhuc  possunt,  adtendere  ac  meminisse 
debemus  tanlummodo  peccatorum  omnium  plenam, 
perfectamque  remissionem  baptismo  fieri  ;  hominis 
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mence  nouvelle  qui  se  développe  de  jour  en 

jour,  en  s'assimilant  le  vieil  homme,  jusqu'à  ce 
qu'il  soit  entièrement  renouvelé,  et  que  le  corps 
lui-même,  malgré  sa  nature  animale  et  infirme, 

arrive  à  la  consistance  de  l'homme  spirituel  et 
incorruptible. 

Chapitre  XXVIII.  —  La  loi  du  péché  est  appe- 
lée le  péché,  —  45.  Or  la  loi  du  péché  que 

l'Apôtre  appelle  aussi  le  péché,  quand  il  dit  : 
((  Ne  laissez  pas  régner  le  péché  dans  votre 

corps  mortel  pour  obéir  à  ses  désirs  déréglés,  » 

le  péché  dis-je  ne  reste  pas  dans  les  membres 

de  l'homme  régénéré  par  l'eau  et  l'esprit, 
comme  s'il  ne  lui  avait  pas  été  remis,  tandis 

qu'au  contraire  tous  les  péchés  sont  remis  com- 

plètement dans  le  sacrement,  par  l'extinction 
de  toutes  les  inimitiés  qui  nous  séparaient  de 

Dieu;  mais  il  reste  comme  dompté  et  mis  à 

mort  dans  le  vieil  homme,  du  moment  qu'on 
ne  le  fait  pas  revivre  par  des  désirs  déréglés, 

et  qu'on  ne  lui  rend  pas  son  empire  et  sa  domi- 
nation. Malgré  cet  état  du  vieil  homme,  où 

subsiste  encore  cette  loi  du  péché,  ou  le  péché  déjà 

remis,  on  voit  tellement  apparaitre  cette  vie  de 

l'esprit  dans  ceux  qui  sont  renouvelés  par  la 

grâce  du  baptême,  que  l'Apôtre  ne  se  borne 

pas  à  dire  qu'ils  ne  sont  plus  dans  le  péché, 

mais  même  qu'ils  ne  sont  plus  dans  la  chair, 

quoiqu'ils  n'aient  pas  encore  quitté  cette  vie. 

vero  ipsius  qualilatem  non  totam  continue  commu- 
tari  :  sed  spiritales  primitias  in  bene  proficienlibus 
de  die  in  diem  novitale  erescente  commutare  in  se 
quod  carnaliter  vêtus  est,  donec  totum  ita  renovetur, 
ut  aniraalis  eliam  infirmitas  corporis  ad  firmilatem 
spiritalem  incorruptionemque  perveniat. 

Caput  XXVIII,  —  Lex  peccati  dicta  peccatum.  — 
45.  llaee  autem  lex  peccati,  quod  etiam  peccatum 
appellat  Aposlolus,  cum  dicit  :  «  Non  ergo  regnet 
peccatum  in  vestro  mortali  corpore  ad  obediendum 
desideriis  ejus  »  {Rom.  vi,  non  sic  manet  in 
membris  corum  qui  ex  aqua  et  spiritu  renati  sunt, 
lamquam  non  sit  ejus  facta  remissio,  ubi  omnino 
plena  et  perfecta  sit  remissio  peccalorum,  omnibus 
inimiciliis  intcrfeclis,  quibus  separabamur  a  Deo  : 
sed  manet  in  vetustate  carnis  tamquam  superatum 
et  peremtum,  si  non  iliicilis  consensionibus  quo- 
dam  modo  reviviscat,  et  in  regnum  proprium  domi- 
nationemque  revocetur.  Ab  bac  autem  vetustate  car- 

nis, in  qua  est  lex  isla  peccati  vel  peccatum  jam  re- 
missum,  usque  adeo  spirilus  vita  discernitur,  in  cu- 

(a)  Gallicani  omnes  Mss.  in  cujus  novitatem. 

«  Ceux  qui  vivent  selon  la  chair,  dit-il,  ne 

peuvent  plaire  à  Dieu.  Pour  vous,  vous  n'êtes 

plus  dans  la  chair,  mais  dans  l'esprit,  si  toute- 
fois l'esprit  de  Dieu  habite  en  vous.  {Rom, 

VIII,  8.)  Cependant,  de  même  que  la  chair, 

toute  corruptible  qu'elle  est,  devient  instru- 
ment de  sanctification  pour  ceux  qui  font  ser- 

vir leurs  membres  aux  œuvres  de  justice,  parce 

qu'ils  ne  sont  plus  dans  la  chair,  leurs  goûts  et 

leur  vie  n'étant  plus  selon  la  chair,  de  même 
que  la  mort  qui  est  la  peine  du  péché  devient 

un  moyen  de  salut  pour  ceux  qui  l'endurent 
avec  patience  et  courage  pour  leurs  frères,  pour 

la  foi,  pour  la  vérité  et  pour  la  justice;  ainsi 

cette  loi  du  péché  qui  reste  dans  le  vieil 

homme,  après  qu'il  est  remis,  est  une  occasion 
perpétuelle  de  victoire  pour  les  époux  chrétiens 

qui  étant  régénérés  en  Jésus -Christ,  ne  veulent 

plus  vivre  sous  l'empire  de  la  concupiscence  ; 
mais  à  cause  du  vieux  levain  qui  leur  reste 

d'Adam,  les  enfants  qu'ils  engendrent  sont  sou- 
mis à  la  mort,  et  il  faudra  les  régénérer  pour 

l'immortalité;  ils  apportent  la  transmission  du 

péché  que  n'ont  plus  les  parents  régénérés,  et 
qu'ils  n'auront  plus  eux-mêmes,  quand  ils  se- 

ront régénérés.  La  loi  de  la  concupiscence  con- 
tinue de  résider  dans  nos  membres;  elle  y  ré* 

side,  et  le  péché  n'existe  plus,  non,  il  n'existe 
plus  pour  celui  qui  a  reçu  le  sacrement  de  la 

jus  (a)  novitate  baptizati  per  Dei  gratiam  renascun- 
tur,  ut  parum  fuerit  Aposlolo  dicere,  taies  non  esse 
in  peccato,  nisi  etiam  diceret,  in  ipsa  carne  illos 
non  esse,  ante  quam  ex  bac  mortali  vita  migrarent. 
«  Qui  enim  in  carne  sunt,  inquit,  Deo  placere  non 
possunt  :  vos  autem  non  estis  in  carne,  sed  in  spi- 

ritu, si  tamen  Spiritus  Dei  habitat  in  vobis.  »  {Rom. 
vuF,  8.)  Verumtamen  sicut  ipsa  carne  quamvis  cor- 
ruptibili  bene  uluntur,  qui  membra  ejus  ad  opéra 
bona  convertunt,  in  qua  carne  non  sunt,  quia  non 
secundum  eam  sapiunt  neque  vivunt  ;  sicut  denique 
etiam  morte,  quae  primi  peccati  pœna  est,  bene 
utuntur,  qui  eam  pro  fratribus,  pro  fide,  pro  qua- 
cumque  vera  et  sancta  justitia  fortiter  et  patienter 
impendunt  :  sic  illa  etiam  lege  peccati,  quod  jam 
remissum  in  vetustate  carnis  manet,  bene  utuntur 

conjugati  fidèles,  qui  ex  eo  quod  sunt  in  Chrisli  no- 
vitate, dominari  sibi  libidinem  minime  patiuntur; 

ex  eo  autem  quod  adhuc  Irahunt  Adae  vetustatem, 
regenerandos  immortaliter  fdios  mortaliter  générant 
cum  ea  propaginç  peccati,  quia  illi  qui  renati  sunt 
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régénération,  en  entrant  dans  la  voie  de  la  ré- 

novation. Mais  l'enfant  qui  vient  au  monde  a 
puisé  la  vie  dans  cette  vieille  source  de  la  con- 

cupiscence, et  il  a  besoin  de  renaître  pour  être 

guéri.  Les  parents  chrétiens  qui  sont  nés  selon 

la  chair  et  qui  ont  été  régénérés  selon  l'esprit, 
engendrent  des  enfants  selon  la  chair;  com- 

ment ces  enfants,  avant  de  naître,  pourraient- 
ils  être  régénérés? 

46.  Ne  vous  étonnez  pas  quand  je  dis  que  la 

loi  de  la  concupiscence  continue  de  résider  en 

nous,  et  que  néanmoins  le  péché  est  remis  par 

la  grâce  du  sacrement.  Car  de  même  que  nos 

péchés  d'action,  de  parole  et  de  pensée,  en  ce 

qui  concerne  leur  accomplissement  dans  l'âme 
et  dans  le  corps,  appartiennent  au  passé  et 

n'existent  plus  présentement,  et  que  malgré 
cela  la  faute  reste  toujours,  si  elle  n'est  pas 
abolie  par  la  rémission  des  péchés  ;  ainsi,  dans 

un  sens  contraire,  quoique  la  loi  de  la  concu- 

piscence ne  soit  point  détruite  et  qu'elle  subsiste 
toujours,  la  faute  est  abolie  pour  ne  plus  repa- 

raître, lorsque  le  baptême  a  lavé  complètement 

tous  nos  péchés.  Par  conséquent  l'homme  qui 
sortirait  de  celte  vie,  aussitôt  après  son  baptê- 

me n'aurait  aucun  lien  qui  l'attache  au  péché, 
puisque  tous  ses  liens  seraient  rompus.  Je  le  ré- 

pète donc,  de  même  qu'il  n'est  pas  étonnant 
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que  nos  péchés  de  pensée,  de  parole  et  d'action, 
quoique  loin  déjà,  laissent  subsister  la  faute, 
tant  qu'ils  ne  sont  pas  remis;  ainsi  nous  ne  de- 

vons pas  être  surpris  que  la  concupiscence  de- 
meure et  que  la  faute  disparaisse  après  la  ré- 

mission des  péchés. 

Chapitre  XXIX.  —  Tous  les  prédestinés  sont 
sauvés  par  un  seul  médiateur  qui  est  Jésus- Christ 

et  par  une  seule  et  même  foi.  —  47.  Les  choses 
sont  ainsi,  depuis  que  par  un  seul  homme  le 
péché  est  entré  dans  le  monde,  et  avec  le  péché 

la  mort  et  qu'ainsi  la  mort  est  passée  dans  tous 
les  hommes,  jusqu'à  la  fin  de  cette  génération 
charnelle  et  de  ce  siècle  corruptible,  où  se  succè- 

dent les  générations.  Jamais,  dans  cette  vie,  il 

n'a  existé  et  n'existera  d  homme  dont  on  puisse 
dire  véritablement  qu'il  est  sans  péché,  à 
l'exception  du  seul  Médiateur,  qui  nous  récon- 

cilie avec  le  Créateur  par  la  rémission  des  pé- 

chés. Or  ce  même  Médiateur  qui  est  Notre -Sei- 
gneur a  toujours  exercé  sa  médiation,  et  jamais 

à  aucune  époque  du  genre  humain,  jusqu'au 
jugement  dernier  qui  doit  avoir  lieu  à  la  fin  du 

monde,  il  ne  l'a  refusée  et  ne  la  refusera  à  ceux 

qu'il  pré  .lestine  dans  sa  prescience  certaine  et 
dans  sa  future  bonté,  à  régner  avec  lui  pour  la 

vie  éternelle.  Avant  qu'il  ne  vînt  comme  hom- 
me dans  le  monde  pour  souffrir  les  abaisse- 

obnoxii  non  tenenlur,  et  qua  illi  qui  nascuntur  re- 
nascendo  solvuntur.  Quamdiu  ergo  manet  lex  (c) 
concupiscenlialiter  in  membris,  manente  ipsa  rea- 
lus  ejus  solvilur  ;  sed  ei  solvilur,  qui  sacramenlum 
regenerationis  accepit  renovarique  jam  cœpit.  Ex  (d) 
illa  aulem  manente  concupiscentiae  velustate  quod 
nascilur,  renasci  indiget  ut  sanelur.  Quia  parentes 
fidèles  et  nati  carnaliter  et  rcnali  spiritaliter,  filios 
carnaliler  genuerunt  ;  filii  vero  ante  quam  nasce- 
rentur,  renasci  quoinodo  poluerunt  ? 

46.  Née  mireris,  quod  dixi,  manente  concupiscen- 
liaUter  lege  peocali  reatum  ejus  solvi  per  gratiam 
sacramenti.  Sicul  enim  facta  et  dicta  et  cogilata  ini- 
qua,  quantum  ad  ipsos  motus  animi  et  corporis  per- 
tinet,  jam  prœlerierunt  et  non  sunt  ;  eis  tamen  prae- 
leritis  et  non  lum  exsistentibus  reatus  eorum  manet, 
nisi  peccatorum  remissione  solvatur  :  sic  contra  in 
hac  non  jam  praeterita,  sed  adhuc  manente  lege  con- 
cupiscentiae,  reatus  ejus  solvitur,  et  non  erit,  cum 
lit  in  baptismo  plena  remissio  peccatorum.  Deni- 

que  si  continue  consequatur  ab  hac  vita  emigratio, 
non  erit  omnino  quod  obnoxium  hominem  teneat, 
solutis  omnibus  quœ  tenebant.  Sicut  ergo  non  est 
mirum,  prœleritorum  dictorum,  factorum,  atque  co- 
gitatorum  reatum  manere  ante  peccatorum  remis- 
sionem  :  sic  contra  non  débet  esse  mirum,  manen- 
lis  concupiscentiœ  reatum  praeterire  post  peccatorum 
remissionem. 

Caput  XXIX.  —  Omnes  prxdestinati  ̂ jer  unum 
mediatorem  Christuiu  et  per  unam  eamdemque 
fldem  salvantur.  —  47.  Quœ  cum  ila  sinl,  ex  quo 
per  unum  hominem  peccaium  intravit  in  hune  muu- 
dum,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  homi- 
nes  perlransiit,  usque  in  fmem  carnalis  hujus  gene- 
rationis  et  corruptibilis  sœculi,  cujus  filii  générant 
et  generantur,  nullo  existente  homine  de  quo  in  hac 
vita  constituto  veraciter  dici  possit,  quod  nulium  ha- 
beat  omnino  peccatum,  excepto  uno  Mediatore,  qui 
nos  Creatori  nostro  per  remissionem  réconciliât  pec- 

catorum (F.  epist.  157,  ad  Hilarium,  n.  -14)  : 

{«)  In  editis.  lex  concupiscentialis .  Sed  infra  in  posterioribus  tantum  editionibus  legitur,  comupiscentiali  lege. 
Utroque  loco  ex  Mss.  restituimus  concupiscentialiter  :  quod  adverbium  adhibuit  supra,  cap.  ix.—  {b)  Gallicani  omnes 
Mss.  et  duo  e  Vaticanis,  Ex  illo. 
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ments  de  sa  passion  et  manifester  la  puissance 

de  sa  résurrection,  ceux  qui  vivaient  alors 

avaient  en  eux  la  foi  de  ces  choses  qui  devaient 

s'accomplir  plus  tard,  et  il  les  préparait  ainsi  à 

l'héritage  de  la  vie  éternelle,  comme  il  formait 
aussi  dans  la  même  foi  ceux  qui  étaient  pré- 

sents, quand  les  choses  s'accomplissaient,  sui- 
vant qu'elles  avaient  été  prédites,  et  comme  il 

ne  cesse  encore  de  former  dans  la  même 

croyance,  ceux  qui  vinrent  ensuite,  et  nous- 

mêmes  et  ceux  qui  viendront  après  nous.  Il  n'y 

a  donc  qu'une  seule  foi;  c'est  elle  qui  sauve 
tous  les  hommes,  en  les  faisant  passer  de  la  gé- 

nération charnelle  à  la  régénération  spirituelle, 

et  cette  foi  aboutit  à  celui  qui  est  venu  sur  la 

terre  pour  être  jugé  et  mourir  pour  nous,  quoi- 

qu'il soit  le  juge  des  vivants  et  des  morts.  Mais 
cette  foi  qui  est  une  a  eu  ses  symboles  diffé- 

rents à  travers  les  siècles,  suivant  l'opportunité 
de  ses  manifestations. 

48.  11  est  donc  en  même  temps  le  Sauveur  des 

enfants  et  des  adultes,  étant  celui  dont  parlaient 

les  anges,  quand  ils  disaient  :  «  Il  vous  est  né 

aujourd'hui  un  Sauveur;  »  {Luc,  ii,  11)  celui 

qu'on  désignait  à  la  vierge  Marie  par  ces  autres 
paroles  :  «  Vous  lui  donnerez  le  nom  de  Jésus 

car  il  sauvera  son  peuple,  en  le  délivrant  de 

ses  péchés.  »  {Matth.  i,  21.)  On  voit  clairement 
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qu'il  fut  appelé  de  ce  nom  de  Jésus  qu'on  lui 
donna,  à  cause  du  salut  qu'il  nous  apportait. 
Car  Jésus,  dans  la  traduction  latine,  veut  dire 

Sauveur.  Qui  oserait  donc  dire  que  Notre-Sei- 

gneur  est  seulement  un  sauveur  pour  les  adul- 
tes et  non  pour  les  enfants?  lui  qui  est  venu 

avec  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché  pour 

détruire  le  corps  du  péché,  où  l'âme  est  enseve- 
lie dans  une  misérable  ignorance,  surtout  quand 

le  corps  est  très-faible  avec  des  membres  que 

l'enfant  ne  peut  faire  servir  à  aucun  usage. 

Cette  ignorance  sans  doute  n'a  point  existé 
d'aucune  manière  dans  cet  enfant,  en  qui  le 

Verbe  s'est  fait  chair  pour  habiter  parmi  nous, 
et  je  ne  croirai  pas  davantage  que  le  Christ 

enfant  ait  passé  par  cette  infirmité  de  l'esprit 
que  nous  voyons  chez  les  autres  enfants.  Dans 
cet  état  de  faiblesse,  ils  sont  agités  parfois  par 

toutes  sortes  d'impressions  désordonnées,  ils 
n'obéissent  ni  à  la  raison,  ni  à  l'autorité;  la 
douleur  ou  la  crainte  de  la  douleur  peut  les 

arrêter  ;  vous  avez  donc  sous  les  yeux  les  en- 
fants de  cette  désobéissance  qui  se  révolte,  et 

qui  s'agite  en  leurs  membres  contre  la  loi  de 
l'esprit,  sans  se  soumettre ,  quand  la  raison 

parle.  Et  pourtant  cette  révolte  s'apaise  sou- 
vent, vaincue  par  la  douleur  qui  semble  la  fati- 

guer, ou  par  l'intimidation,  ou  par  quelque  au- 

idem  ipse  Dominus  noster  hanc  suam  medelam 
nuUis  generis  humani  temporibus  anle  uitimum 
futui'um  adhuc  judicium  denegavil  eis,  quos  per 
cerlissimam  prœscientiam  el  (a)  fuluram  benefi- 
cenliam  secum  regnaturos  in  vitam  prœdestinavil 
œternam.  Namque  ante  nativilatem  caniis  in- 
firmilatemque  passionis  et  virtulem  resurreclionis 
suge,  earum  rerum  futurarum  fide  eos  qui  tune  fue- 
rant,  informabat  ad  hereditatem  salutis  seternge, 
quarum  rerum  praesenlium  fide  informavit  eos,  qui 
cum  gererenlur  aderant,  atque  impleri  prœdicla 
cernebant,  quarum  etiam  prœteritarum  fide  qui  pos- 
tea  fuerunt,  et  nos  ipsos,  et  qui  deinde  futuri  sunt, 
informare  non  cessât.  Una  ergo  fides  est  quœ  om- 
nes  salvos  facit,  qui  ex  carnali  generatione  (b)  spi- 
rilaliter  renascuntur,  terminata  in  eo,  qui  venit  pro 
nobis  judicari  et  mori  judex  vivorum  et  mortuorum. 
Sed  hujus  unius  fidei  pro  significalionis  opportuni- 
lale  per  varia  tempora  sacramenta  variata  sunt. 

48.  Idem  ipse  ilaque  Salvalor  est  parvulorum  at- 

que majorum,  de  que  dixerunt  Angeli  :  «  Natus  est 
vobis  hodie  salvator  :  »  (Luc.  n,  ii.)  et  de  quo  dic- 
tum  est  ad  virginem  Mariam  :  «  Vocabis  noraen  ejus 
Jesum,  ipse  enim  salvum  faciet  populum  suum  a 
peccatis  eorum  :  »  (Matth.  i,  21.)  ubi  aperte  de- 
monstratum  est,  eum  hoc  nomine,  quo  appellatus 
est  Jésus,  propter  salutem  quam  nobis  tribuit,  no- 
minari  :  Jésus  quippe,  latine  Salvator  est.  Quis  est 
igitur  qui  audeat  dicere  Dominum  Christum  tantum 
majoribus  non  etiam  parvulis  esse  Jesum  ?  qui  venit 
in  similitudine  carnis  peccati,  ut  evacuaret  corpus 
peccati,  in  quo  infirmissimo  nuUi  usui  congruis  vel 
idoneis  infantilibus  membris,  anima  rationalis  mi- 
serabili  ignorantia  preegravatur.  Quam  plane  igno- 
rantiam  nuUo  modo  crediderim  fuisse  in  infante 
illo,  in  quo  Verbum  caro  factum  est,  ut  habitaret 
in  nobis,  nec  illam  ipsius  animi  infirmitatem  in 
Chrislo  parvulo  fuerim  suspicatus,  quam  videmus  in 
parvulis.  Per  hanc  enim  etiam,  cum  motibus  irra- 
lionabilibus  perturbantur,  nulla  ratione,  nullo  im- 

(a)  Editi,  et  justissimam  beneficentiam.  Contra  nostri  omnes  Mss.  Gallicani,  Vaticani,  Belgici,  et  futuram  benefi- 
centiam,  vel  beneficentiam.  —  (b)  Ita  in  omnibus  Mss.  At  in  editis  legebatur,  qui  ex  carnali  generatione  in  spiri- talem  renascendo  salvantur. 
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Ire  passion  de  l'âme  ;  mais  elle  ne  cède  pas  aux 
ordres  de  la  volonté.  Jésus-Christ  ayant  pris 
la  ressemblance  de  la  chair  du  péché,  a  voulu 

passer  par  les  différents  âges,  en  commençant 

par  l'enfant,  et  je  pense  que,  comme  homme, 
il  aurait  pu  traverser  la  vieillesse  pour  arriver 

à  la  mort,  s'il  n'avait  pas  été  immolé,  quand  il 
était  jeune  encore.  Or,  la  mort,  pour  ceux  qui 

ont  une  chair  de  péché,  est  une  dette  de  la  dé- 

sobéissance ;  mais  celui  qui  a  pris  la  ressem- 

blance de  la  cliair  du  péché  l'a  acceptée  comme 
un  sacrifice  de  soumission  volontaire.  Aussi  en 

allant  à  la  mort,  et  sur  le  point  de  la  souffrir, 

il  disait  :  a  Voici  que  le  Prince  du  monde  va 

venir,  et  il  ne  trouvera  rien  en  moi  qui  lui  ap- 
partienne ;  mais  il  faut  que  le  monde  connaisse 

que  j'aime  mon  Père  et  que  je  fais  sa  volonté  ; 

levez-vous,  sortons  d'ici.  »  (Jean,  xiv,  30).  Il 

dit,  et  il  marcha  vers  la  mort  qu'il  ne  méritait 

pas,  se  rendant  obéissant  jusqu'à  la  mort. 
Chapitre  XXX.  —  Objection  des  Pélagiens,  — 

49.  —  Il  y  en  a  qui  disent  :  «  Si  le  péché  du 
premier  homme  a  causé  notre  mort,  la  venue 

de  Jésus-Christ  doit  empêcher  de  mourir  ceux 
qui  croient  en  lui.  »  Et  voulant  en  quelque 

sorte  justifier  leur  raisonnement ,  ils  ajoutent  : 

«  La  prévarication  du  premier  homme  n'a  pas 

dû  nous  être  plus  nuisible,  que  l'incarnation  et 
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la  rédemption  du  Sauveur  ne  nous  a  été  pro- 
fitable. ))  Mais  pourquoi  ne  lisent-ils  pas  avec 

attention,  pourquoi  n'écoutent-ils  pas,  et  ne 
croyent-ils  pas  sans  hésiter  cette  parole  si  claire 

de  l'Apôtre  :  «  La  mort  étant  venue  par  un  seul 
homme,  la  résurrection  des  morts  doit  venir 

aussi  par  un  seul  homme?  Car  comme  tous 

meurent  en  Adam,  tous  revivront  aussi  en  Jé- 

sus-Christ. »  (1.  Corinth.y  xv,  21.)  Il  n'avait  pas 
autre  chose  en  vue,  que  la  résurrection  du 

corps.  Il  dit  donc  que  la  mort  du  corps  est  ve- 
nue pour  tous  par  un  seul  homme,  et  il  promet 

que  la  résurrection  du  corps  à  la  vie  éternelle 

viendra  pour  tous  par  un  seul  homme  qui  est 

Jésus-Christ.  Comment  le  premier  nous  a-t-il 

donc  été  plus  nuisible  par  son  péché,  que  le  se- 

cond ne  nous  a  été  profitable  par  la  rédemp- 

tion? Par  le  péché  d'Adam  nous  mourrons  de 
la  mort  temporelle  ;  par  la  rédemption  du  Christ 
nous  ressuscitons,  non  pour  la  vie  temporelle, 

mais  pour  la  vie  éternelle.  Notre  corps  est  donc 

mort  à  cause  du  péché  ;  mais  le  corps  de  Jésus- 
Christ  seulement  est  mort  sans  le  péché;  afin 

que,  par  l'effusion  d'un  sang  innocent,  toutes 
les  obligations  du  péché  fussent  abolies,  et  que 

par  leur  foi  en  Jésus-Christ,  les  débiteurs  du 

démon  fussent  délivrés  de  leurs  créances.  C'est 

pour  cela  qu'il  dit  :  «  Ceci  est  mon  sang  qui 

perio,  sed  dolore  aliquando  vel  doloris  lerrore  cohi- 
benlur  :  ut  omnino  videas  illius  inobedienlise  fdios, 
quae  movelur  in  membris  repugnans  legi  mentis,  nec 
cum  vult  ratio,  conquiescit  :  verum  et  ipsa  saîpe 
vel  dolore  corporis,  tanquam  vapulando  compe^ci- 
lur,  vel  pavescendo,  vel  tali  aliquo  anirai  motu,  non 
lamen  voluntale  praecipiente,  comprimilur.  Sed  quia 
in  eo  erat  similitudo  carnis  peccali,  mutaliones  œta- 
lum  perpeti  voluit  ab  ipsa  exorsus  infanlia,  ut  ad 
mortem  videatur  etiam  senescendo  illa  caro  perve- 
nire  potuisse,  nisi  juvenis  fuisset  oecisus.  Qua3  ta- 
men  mors  in  carne  peccati  inobedientiaî  débita  red- 
ditur,  in  similitudine  autem  carnis  peccali  obedien- 
tiœ  voluntate  suscepta  est.  Ad  eam  quippe  iturus 
eamque  passurus,  hoc  ait  :  «  Ecce  venit  princeps 
mundi  hujus,  et  in  me  nihil  inveniet  :  sed  ut  sciant 
omnes  quia  voluntatem  Patris  mei  facio,  surgite, 
eamus  hine.  »  {Joan.  xiv,  30.)  His  dictis  perrexit 
ad  indebitam  mortem,  factus  obediens  usque  ad 
mortem. 

Gaput  XXX.  —  ObjecHo  Pelagianorum..  —  49. 
Quapropter  illi  qui  dicunt  :  «  Si  primi  hominis  pec- 

cato  factum  est  ut  moreremur,  Chrisli  adventu  fierel 
ut  credentes  in  eum  non  moreremur  :  »  et  addunt 

quasi  rationcm,  diccntes  :  «  Neque  enim  praevarica- 
toris  Iransgrcssio  plus  nobis  nocuit,  quam  incarna- 
tio  vel  redemtio  profuit  Salvatoris  :  »  cur  non  po- 
tius  hoc  adtendunt,  hoc  audiunt,  hoc  sine  {a)  du- 
bitatione  credunt,  quod  Aposlolus  sine  ambiguitate 
locutus  est  :  «  Quia  pei-  hominem  mors,  et  per  ho- 
minem  resurrectio  mortuorum?  Sicut  enim  in  Adam 

omnes  moriunlur,  sic  et  in  Christo  omnes  vivifica- 
buntur.  »  (1.  Cor.  xv,  2L)  Neque  enim  ahunde, 
quam  de  corporis  resurrectione  dicebal.  Omnium 
crgo  corporis  mortem  factam  per  unum  hominem 
dixit,  et  omnium  corporis  resurrectionem  in  vitam 
œternam  per  unum  Ghrislum  futuram  esse  promisit. 
Quomodo  ergo  «  plus  nobis  nocuit  ille  peccando, 

quam  iste  profuit  redimendo  ;  »  cum  per  illius  pec- 
calum  temporaliter  moriamur,  per  islius  autem  re- 
demtionem  non  ad  temporalem  vilam,  sed  ad  perpe- 
tuam  resurgamus?  Nostrum  ergo  corpus  morluum  est 

propter  peccalum,  Chrisli  autem  corpus  solum  mor- tuum  est  sine  peccalo  ;  ut  fuso  sanguine  sine  culpa, 

(a)  In  Mss.  sine  disceptatione. 
TOM.  XXX. 7 
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sera  répandu  pour  plusieurs  en  rémission  des 

péchés.  »  {Matth.,  xxvi,  28.) 

Chapitre  XXXI.  —  Pourquoi,  avec  le  baptême 

qui  efface  le  péché,  la  mort  n'est-elle  pas  aussi 
abolie?  —  50.  Jésus-Christ  aurait  pu  accorder  à 

la  foi  des  croyants  de  ne  pas  subir  l'épreuve  de 

la  mort  corporelle  ;  s'il  l'eût  fait,  le  corps  y  au- 
rait gagné  en  félicité,  mais  la  foi  aurait  perdu 

de  sa  force.  Car  les  hommes  ont  une  si  grande 

frayeur  de  la  mort,  que  pour  eux  tout  le  bon- 
heur des  chrétiens  eût  été  de  ne  pas  mourir.  La 

vie  éternelle  et  bienheureuse  qui  doit  venir 

après  la  mort  ne  serait  plus  le  motif  qui  ferait 

désirer  la  grâce  de  Jésus-Christ,  même  au  mé- 
pris de  la  mort  ;  on  ne  croirait  plus  en  lui  que 

par  intérêt  et  pour  se  débarrasser  des  importu- 

nités  de  la  mort.  La  grâce  de  Jésus-Christ  est 

plus  élevée,  et  ce  qu'il  a  donné  aux  fidèles  est 
sans  contredit  plus  important.  Quel  mérite  pour 

l'homme,  en  voyant  que  ceux  qui  croient  ne 

meurent  pas,  de  croire  qu'il  ne  mourra  pas?  Ne 

trouvez-vous  pas  qu'il  y  a  plus  de  vertu,  plus 
de  .courage,  plus  de  mérite  à  croire,  de  façon 

qu'on  espère,  après  la  mort,  vivre  éternelle- 
ment? Dieu,  à  la  fin  des  temps,  accordera  ce 

privilège  à  quelques-uns  ;  ils  ne  sentiront  pas  la 
mort,  mais  ils  seront  changés  tout  à  coup,  et 

transportés  sur  les  nuées  au  milieu  des  airs, 

omnium  culparuru  chirographa  delerenlur,  quibus 
debitores  qui  in  eum  crcdunt,  a  diabolo  antea  tene- 
bantur.  Et  ideo  :  «  IJic  est,  ait,  sanguis  meus,  qui 
pro  multis  effundetur  in  remissionem  peccatorum.  » 
{Matth.  26,  28.) 

Caput  XXXI.  —  Cur  non  simul  per  baptismum 
cum  peccatis  mors  ettam  ipsa  aboleatur.  —  50. 
Poterat  autem  etiam  hoc  donare  credentibus,  ut  nec 
istius  experirentur  corporis  mortem  :  sed  si  hoc 
fecisset,  earni  qusedam  félicitas  adderetur,  minue- 
retur  autem  fidei  fortitudo.  Sic  enim  homines  mor- 

tem istam  timent,  ut  non  ob  aliud  felices  dicerent 
esse  Christianos,  nisi  quod  mori  omnino  non  pos- 
sent  {a).  Ac  per  hoc  nemo  propter  illam  vitam,  quae 
post  istam  mortem  beala  futura  est,  per  virtutem 
etiam  contemnendee  ipsius  mortis  ad  Christi  gratiam 
festinaret,  sed  propter  removendam  mortis  moles- 
tiam  delicatius  crederetur  in  Christum.  Plus  ergo 
gratiae  prsestitit,  plus  fideîibus  suis  sine  dubitatione 
donavit.  Quid  enim  magnum  eral,  videndo  non  mori 
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comme  les  ressuscités,  au  devant  du  Christ,  et 

ils  vivront  ainsi  pour  toujours  avec  le  Seigneur. 
Eux  seuls  auront  ce  privilège  ;  car  après  eux  il 

n'y  aura  plus  personne  qui  puisse  croire  dans 

ces  conditions,  sans  espérer  ce  qu'on  ne  voit 

pas,  mais  en  aimant  ce  qu'on  voit.  Cette  foi  est 
une  foi  sans  valeur  et  sans  force,  et  on  ne  peut 

pas  même  lui  donner  ce  nom;  car  la  foi  est 
ainsi  définie  :  «  La  Foi  est  la  réalité  des  choses 

qu'on  espère,  c'est  la  ferme  croyance  des  choses 

qu'on  ne  voit  pas.  »  {Héb.,  xi,  1.)  C'est  pour- 
quoi dans  cette  même  Épitre  aux  Hébreux  où 

nous  venons  de  lire  ces  paroles,  l'Apôtre  fait 
l'énumération  des  hommes  qui  ont  plu  à  Dieu 
par  la  foi.  «  Tous  ces  saints,  dit-il,  sont  morts 

dans  la  foi,  n'ayant  point  reçu  les  biens  que 
Dieu  leur  avait  promis,  mais  les  voyant  et  com- 

me les  saluant  de  loin,  et  confessant  qu'ils  étaient 
étrangers  et  voyageurs  sur  la  terre.  »  {Ibid,  13.) 

Plus  loin  l'Apôtre  termine  l'éloge  qu'il  a  fait  de 
la  foi  de  ces  hommes,  par  ces  paroles  :  «  Tous 

ces  hommes,  à  qui  l'Écriture  rend  témoignage 

à  cause  de  leur  foi,  n'ont  point  reçu  la  récom- 
pense promise  ;  Dieu  ayant  voulu,  par  une  fa- 

veur particulière  qu'il  notis  a  faite,  qu'ils  ne 

reçussent  qu'avec  nous  l'accomplissement  de 
leur  bonheur.  »  [Ibid»  39.)  Cet  éloge  de  la  foi 

serait  sans  motif,  ou  plutôt  comme  je  l'ai  dit, 

eos  qui  crederent,  credere  se  non  moriturum  ?  Quan- 
to  est  majus,  quanto  fortius,  quanto  laudabilius,  ita 
credere,  ut  se  speret  moriturus  sine  fine  victurum? 
Denique  hoc  quibusdam  in  fine  largietur,  ut  mor- 

tem islam  repentina  commutatione  non  sentiant, 
sed  simul  cum  resurgentibus  rapiantur  in  nubibus 
obviam  Christo  in  aera,  et  sic  semper  cum  Domino 
vivant.  Et  recte  illis,  quia  non  erunt  jam  posteri  qui 
propter  hoc  credant,  non  sperando  quod  non  vident, 
sed  amando  quod  vident.  Quae  fides  est  enervis  et 
debilis,  nec  fides  omnino  dicenda,  quando  quidem 
fides  ita  definita  est  :  «  Fides  est  (6)  sperantium 
substantia,  convictio  rerum  quae  non  videntur.  » 
{Hebr.  xi,  \.)  Unde  etiam  in  eadem,  ubi  et  hoc 
scriptum  est,  ad  Hebrseos  epistola,  cum  conse- 
quenter  enumerasset  quosdam,  qui  Deo  fide  placue- 
runt  :  «  Secundum  fidem,  inquit,  mortui  sunt  hi 
omnes,  cum  non  accepissent  promissiones,  sed  longe 
eas  Yidentes  et  salutantes,  et  confitentes  quia  hos- 
pites  et  peregrini  sunt  super  terram.  »  {Ibid.  -13.) 

(a)  V.  Epist.  157,  ad  Hilarium,  n,  19.  et  Serm.  299,  n.  10.  —  [b)  Lov.  sperandomm.  Ai  Am.  Er.  et  nostri  Mss. 
constanter  habent  sperantium.  Sic  ab  Augustino  citatur  iii  Tract.  79,  in  Jean.  n.  1,  et  Tract.  95,  n.  2.  Graece  est 
e>v'i:i^o[j.évwv,  quod  cum  sit  verbum  médium,  ad  aliis  active  accipiebatur,  ab  aliis  passive. 
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la  foi  n'existerait  pas,  si  les  hommes  ici-bas  re- 

cevaient la  récompense  de  leur  foi,  c'est-à-dire, 
si  les  fidèles  trouvaient  en  cette  vie  le  prix  de 

l'immortalité. 

51.  C'est  pourquoi  le  Seigneur  lui-même  a 
voulu  mourir,  «  afin  que,  suivant  la  parole  de 

l'Écriture,  il  détruisit  par  sa  mort  celui  qui  était 

le  Prince  de  la  mort,  c'est-à-dire  le  diable,  et 

qu'il  mit  en  liberté  ceux  que  la  crainte  de  la 
mort  tenait  dans  une  continuelle  servitude  pen- 

dant leur  vie.  »  [Héb.  ii,  14.)  Ces  paroles  mon- 
trent suffisamment  que  la  mort  corporelle  a 

pour  chef  et  pour  auteur  le  démon,  c'est-à-dire 

le  péché  dont  il  est  l'instigateur  ;  et  ce  n'est  pas 

pour  une  autre  raison  qu'on  l'appelle  le  Prince 
de  la  mort.  Aussi  celui  qui  mourait,  sans  avoir 

aucun  péché,  ni  originel  ni  personnel,  faisait-il 

entendre  les  paroles  que  j'ai  déjà  rappelées  : 
«  Voici  le  Prince  de  ce  monde  qui  va  venir,  » 

c'est-à-dire  le  démon  qui  est  Prince  de  la  mort; 
((  et  il  ne  trouvera  rien  en  moi  qui  lui  appar- 

tienne »  [Jean  xiv,  30)  ;  c'est-à-dire ,  il  ne 
trouvera  en  moi  aucune  trace  du  péché,  dont  il 

s'est  servi  pour  faire  condamner  l'homme  à  la 
mort.  On  semble  lui  dire  :  pourquoi  tardez-vous 
donc?  et  il  répond  :  «  Je  veux  que  tout  le 

monde  sache  que  je  fais  la  volonté  de  mon 

Père;  levez-vous,  sortons  d'ici;  »  c'est  à-dire, 

il  faut  que  je  meure,  non  pas  comme  étant 

digne  de  mort  ni  sujet  de  l'auteur  du  péché  ; 
mais  c'est  par  soumission  et  par  amour  de  la 
justice  que  je  me  suis  rendu  obéissant  jus- 

qu'à la  mort.  Ces  paroles  sont  une  preuve 
évidente  qu'une  des  conditions  de  la  lutte  chré< 
tienne  c'est  de  vaincre  la  crainte  de  la  mort; 
et  la  foi  ne  pourrait  pas  remporter  cette  vic- 

toire, si  l'immortalité  était  la  compagne  de  la foi. 

CuAPiTRE  XXXIL  —  Pourquoi  Jésus-Christ^ 

après  sa  résurrection,  ne  s'est-il  pas  montré  au 
inonde?  —  52.  Le  Seigneur  sans  doute  a  fait  un 
grand  nombre  de  miracles  qui  ont  frappé  les 

yeux,  pour  faire  d'abord  germer  la  foi,  la  nour- 
rir comme  d'un  premier  lait  qui  lui  était  né- 

cessaire, et  la  faire  arriver  quoique  tendre 

plante,  à  sa  force  complète;  car  la  foi  est  d'au- 

tant plus  forte  qu'elle  n'a  plus  besoin  de  s'ap- 
puyer sur  les  miracles.  Cependant  il  a  voulu 

que  les  biens  qu'il  nous  a  promis  et  qu'il  nous 

fait  espérer  fussent  un  trésor  caché  dans  l'ave- 

nir, afin  que  le  juste  vécût  de  la  foi;  il  l'a  tel- 
lement voulu  que,  lui-même  étant  ressuscité  le 

troisième  jour,  il  n'a  point  paru  au  milieu  des 
hommes  ;  il  se  contenta  de  se  montrer  à  ses  dis- 

ciples pour  leur  prouver  sa  résurrection,  les  en 

faire  témoins  ;  puis  il  monta  au  ciel,  en  se  déro- 

Et  paulo  post  eamdem  fidei  laiidem  ila  conclusit  : 
«  Et  omiies,  inquit,  teslimonium  consccuti  peu  li- 
dem,  non  lulerunt  promissiones  Dei  :  pro  nobis 
enim  meliora  providerunt,  ne  sine  nobis  perfecli 
perficerenlur.  »  (Ibid.  39.)  IIii'C  laus  fidci  non  csset, 
ncc  omnino,  ut  jam  dixi,  lidcs  csset,  si  homincs  in 
credendo  praemia  visibilia  scquerenlur,  hoc  est,  si  fi- 
delibus  merces  immorlalitatis  in  hoc  sœculo  redde* 
retur. 

51.  Hinc  et  ipse  Dominus  mori  voluit,  «  ut,  que- 
madmodum  de  illo  scriptum  est,  per  morlern  eva- 
cuaret  eum,  qui  potestatem  habebat  mortis,  id  est, 
diabolum,  et  liberaret,  eos,  qui  timoré  mortis  per 
tolam  vitam  roi  erant  servilutis.  »  (Hebr.  h,  14.) 
Hoc  testimonio  satis  eliam  illud  monstratur,  et  mor- 
tem  istam  corporis  principe  atque  auctore  diabolo, 
hoc  est,  ex  peccato  accidisse,  quod  ille  persuasit, 
neque  enim  ob  aliud  potestatem  habere  mortis  ve- 
rissime  diceretur  :  unde  ille  qui  sine  ullo  peccato 
yel  originali  vel  proprio  moriebatur ,  dixit ,  quod 
paulo  ante  commcmoravi  :  «  Ecce  veniet  princeps 
mundi,  »  id  est,  diabolus,  qui  potestatem  habebat 
mortis,  «  et  in  me  nihil  inveniet  »  (Jean,  xiv,  30), 
jd  est  peceati,  propter  quod  homines  mori  fecit.  Et 

quasi  diceretur  ei,  Quarc  crgo  moreris?  «  Sed  ut 
sciant  omnes,  inquit,  quia  volunlatem  Palris  mei 
facio,  surgite,  eamus  hinc  :  •>  id  est,  ut  moriar  non 
habens  morlis  caussam  de  peccato  sub  auctore  pec- 

eati, sed  de  obedientia  et  justitia  facfus  obediens 
usque  ad  mortem.  Et  hoc  ergo  illo  teslimonio  de- 
monstratum  est,  et  quod  limorcm  mortis  fidèles  vin- 
cunt,  ad  agonem  ipsius  fidei  pertincre,  qui  profecto 
dcfuisset,  si  mox  esset  credentes  immortalitas  con- 
secuta. 

Caput  XXXIL  —  Ctir  Ghristus  post  resurrectio- 
nem  prxseiitiam  suam  mundo  subduxerit .  —  32. 
Quamvis  itaque  multa  Dominus  visibilia  miracula 
fecerit,  unde  ipsa  fides  velut  quibusdam  primordiis 
lactescenlibus  germinaret,  et  in  suum  robur  ex  illa 
teneritudine  coalesccret  (lanto  est  enim  fortior, 

quanto  magis  jam  ista  non  quaîrit)  :  tamen  illud 

quod  promissum  spcramus,  invisibiliter  voluit  exspec- 
lari,  ut  justus  ex  tide  viveret,  in  tantum  ut  nec  ipse 

qui  die  tertio  rcsurrexit,  inler  homincs  esse  volue- 
rit,  sed  eis  demonstrato  in  sua  carne  resurrectionis 
exemple,  quos  hujus  rei  (estes  habere  dignatus  est, 
in  cœlum  adscenderit,  illorum  quoque  se  oculis  au- 
ferens,  nihilque  taie  cujusquam  eorum  carni  jam 
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bant  à  leurs  regards,  et  cessant  de  faire,  même 

en  leur  faveur,  aucun  des  actes  visibles  qu'il 
avait  accomplis  pendant  sa  vie  mortelle.  Il  fal- 

lait que  les  disciples  eux-mêmes  vécussent  de  la 

foi,  attendant,  par  la  patience  ici-bas,  la  récom- 

pense de  cette  justice  qui  vit  de  la  foi,  l'atten- 
dant sans  la  voir,  mais  sachant  qu'ils  la  verront. 

C'est  ainsi,  je  le  crois,  qu'il  faut  entendre  cette 

parole  qu'il  dit  du  Saint-Esprit  :  «  Il  ne  peut 

pas  venir,  si  je  ne  m'en  vais.  »  {Jean,  xvi,  7.) 
Il  voulait  dire  :  vous  ne  pourrez  vivre  de  la  jus- 

tice qui  vient  de  la  foi,  si  vous  ne  recevez  le  don 

que  je  dois  vous  envoyer,  c'est-à-dire  le  Saint- 

Esprit;  et  pour  cela  j'ai  besoin  de  soustraire  à 
vos  yeux  ce  que  vous  voyez,  afin  que  votre  cœur 

s'habitue  à  marcher  dans  la  voie  spirituelle  par 
la  foi  qui  ne  voit  pas  encore.  Telle  est  la  justice 

qui  vient  de  la  foi,  et  souvent,  en  parlant  du 

Saint-Esprit,  il  la  recommande  à  ses  disciples  : 

«  Le  Saint-Esprit,  dit-il,  convaincra  le  monde 

touchant  le  péché,  touchant  la  justice  et  tou- 
chant le  jugement;  touchant  le  péché,  parce 

qu'ils  n'ont  pas  cru  en  moi;  touchant  la  jus- 

tice, parce  que  je  m'en  vais  à  mon  Père,  et 
que  vous  ne  me  verrez  plus.  »  {Ibidem.  8.) 

Quelle  est  cette  justice  qui  consiste  à  ne  plus 

le  voir?  N'est-ce  pas  parce  que  le  juste  vit  de 
la  foi  ;  et  ne  faut-il  pas  que,  sans  regarder  les 
choses  qui  se  voient,  mais  plutôt  celles  qui  ne 

se  voient  pas,  nous  attendions  en  esprit  selon 

Iribuens,  quale  in  carne  propria  demonstraveral;  ut 
et  ipsi  ex  fide  viverent,  ejusque  justitiaî,  in  qua  ex 
fide  vivilur,  prœmium  quod  postea  erit  visibile,  nunc 
intérim  per  patientiam  invisibililer  exspeclarent.  Ad 
hune  intellectum  credo  eliam  illud  esse  référendum, 
quod  ait  de  Spiritu-Sancto  :  «  Non  potest  ipse  ve- 
nire,  nisi  ego  abiero.  «  {Joan.  xvi,  7.)  Hoc  enim 
erat  dicere,  non  poteritis  juste  vivere  ex  fide,  quod 
de  meo  dono,  id  est,  de  Spiritu-Sancto  habebitis, 
nisi  a  vestris  oculis  hoc  quod  intuemini  abstulero, 
ut  spiritaliter  cor  vestrum  iiivisibilia  credendo  pro- 
liciat.  Hanc  ex  fide  justitiam  idemtidem,  loquens  de 
Spiritu-Sancto,  ita  commendat  :  «  Ille,  inquit,  arguet 
mundum  de  peccato,  de  juslilia,  et  de  judicio  :  de 
peccalo  quidem,  quia  non  crediderunt  in  me  :  de 
justilia,  quia  ad  Patrem  vado,  et  jam  non  vide- 
bitis  me.  »  {Ibidem.  8.)  Quse  est  ista  juslitia,  qua 
eum  non  vidèrent,  nisi  ut  juslus  ex  fide  viveret, 
et  non  respicientes  quae  videnlur,  sed  quœ  non 
videntur,  spiritu  ex  fide  spem  justitiee  exspectare- 
mus? 
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la  foi,  les  biens  que  nous  fait  espérer  la  jus- 
tice? 

Chapitre  XXXIII.  —  Objection  des  Pélagiens^ 

—  53.  Les  Pélagiens  nous  disent  :  «  Si  la  mort 

était  une  suite  du  péché,  il  s'ensuit  qu'après  la 
rémission  des  péchés,  que  nous  a  obtenue  le  Ré- 

dempteur, nous  ne  devrions  plus  mourir.  Mais 

ils  ne  comprennent  pas  que  Dieu,  en  remettant 

le  péché  qui  est  un  obstacle  pour  la  vie  éter- 
nelle, a  laissé  subsister  toutes  les  misères  de  la 

déchéance,  pour  servir  aux  combats  de  la  foi, 

afin  qu'elles  soient  pour  l'homme  un  exercice 
et  un  moyen  de  perfectionnement  dans  le  tra- 

vail pénible  de  la  justice.  Faute  de  comprendre 

cette  vérité,  on  pourrrait  nous  dire  encore  :  si 

c'est  à  cause  du  péché  que  Dieu  a  dit  à  l'homme  : 
«  Tu  mangeras  ton  pain  à  la  sueur  de  ton  front, 

et  la  terre  ne  produira  pour  toi  que  des  épines 
et  des  chardons.  »  [Gen,  m,  19.)  Pourquoi, 

quand  le  péché  est  remis,  l'homme  est-il  tou- 
jours soumis  au  travail,  et  la  terre  des  croyants 

se  couvre-t-elle  toujours  de  productions  ingrates 

et  épineuses?  Si  c'est  à  cause  du  péché  qu'il  fut 
dit  à  la  femme  :  «  Tu  enfanteras  dans  la  dou- 

leur; »  {Ibid.  16.)  pourquoi  les  femmes  chré- 
tiennes qui  sont  réconciliées  avec  Dieu  souf- 

frent-elles toujours  dans  leur  enfantement?  Et 

pourtant  il  est  certain  que  c'est  à  cause  du  pé- 
ché qu'ils  avaient  commis,  que  nos  premiers  pa- 

rents ont  mérité  de  s'entendre  ainsi  condamner; 

Caput  XXXIII.  —  Objectio  Pelagianorum.  — 
53.  Qui  autem  dicunt  :  «  Si  peccato  mors  isla  cor- 
poris  accidissel,  non  ulique  post  remissionem  pec- 
calorum,  quam  Redemtor  nobis  tribuit,  moreremur  :  » 
non  intelligunt  quomodo  res,  quarum  reatum,  ne 
post  hanc  vilam  obsint,  Deus  solvit,  tamen  cas  ad 
certamen  fidei  sinit  manere,  ut  per  illas  erudiantur 
et  exerceanlur  proficientes  in  agone  justitiae.  Possel 
enim  et  alius  hoc  non  intelligens  dicere.  Si  propter 
pcccatum  dixit  Deus  homini  :  «  In  sudore  vultus 
tui  edes  panem  luum,  et  spinas  et  tribulos  pariât 
tibi  terra  r>{Gen.  m,  ̂19)  :  quare  et  post  remissionem 
labor  hic  permanel,  et  haec  dura  et  aspera  parit  etiam 
terra  fidelium  ?  Item  si  propter  peccatum  dictum  est 
mulieri  :  «  In  gemilu  paries  »  {Ibid,  \&)  :  cur  etiam 
post  peccatorum  remissionem  feminae  fidèles  eos- 
dem  dolores  in  parturiendo  patiunlur?  Et  tamen 
constat  propter  peccatum,  quod  admiserant,  illos  a 
Deo  primos  homines  haec  audisse  atque  meruisse  : 
nec  resistit  his  verbis  divini  libri,  quaa  posui  de  la- 
bore  hominis  et  de  parturilione  mulieris,  nisi  qui 
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et  pour  contredire  ces  paroles  du  livre  divin, 

que  j'ai  rappelées  sur  le  travail  de  l'homme  et 
l'enfantement  de  la  femme,  il  faut  être  en- 

nemi de  la  foi  et  des  Saintes  Écritures. 

Chapitre  XXXIV.  —  Pourquoi,  le  péché  étant 

remis,  la  peine  subsïste-t-elle  encore?  —  54.  On 

pourrait  donc  nous  objecter  le  travail  de  l'hom- 
me et  les  douleurs  de  la  femme  dans  son  enfan- 

tement. Mais  en  répondant  qu'avant  la  rémis- 
sion du  péché,  ces  maux  sont  un  châtiment,  et 

qu'après  la  rémission,  ils  sont  une  épreuve  pour 
exercer  la  vertu  des  justes;  ainsi,  pour  ce  qui 

concerne  la  mort  corporelle  qu'on  nous  objecte, 

nous  avons  à  répondre  qu'à  la  vérité  la  mort 
est  une  suite  du  péché,  mais  nous  ne  craignons 

pas  de  dire  qu'après  la  rémission,  elle  nous  est 
laissée  comme  une  occasion  de  combat,  pour 

nous  aguerrir  en  surmontant  la  frayeur  qu'elle 
nous  inspire.  S'il  n'y  avait  pas  un  grand  mé- 

rite pour  la  foi  qui  opère  par  la  charité,  à  sur- 
monter la  crainte  de  la  mort,  la  gloire  des  mar- 

tyrs n'aurait  pas  autant  d'éclat,  et  le  Seigneur 
ne  dirait  pas  :  «  Personne  ne  peut  avoir  un 

plus  grand  amour  que  de  donner  sa  vie  pour 

ses  amis.  »  {Jean  xv,  13.)  Saint  Jean  dit  aussi 

dans  son  épitre  :  «  De  même  qu'il  a  donné  sa 
vie  pour  nous,  nous  aussi  nous  devons  donner 

notre  vie  pour  nos  frères.  »  (I.  Jean  m,  16.)  On 

ne  louerait  pas,  comme  un  homme  fort  et  cou- 
rageux, celui  qui  souffre  ou  qui  méprise  la 
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mort  pour  la  justice  si  la  mort  n'avait  pas  de 
rigueurs  à  nulle  autre  pareilles.  Vaincre  par  la 

foi  la  crainte  de  la  mort,  c'est  donc  une  grande 

gloire  pour  la  foi,  et  c'est  un  titre  à  une  juste 
récompense.  Il  n'est  donc  pas  étonnant  que 
l'homme  n'aurait  pas  connu  la  mort,  sans  le 

péché  dont  elle  a  été  le  châtiment  ;  et  qu'après 
la  rémission  des  péchés,  elle  soit  encore  main- 

tenue, pour  que  les  fidèles,  en  bravant  la  crainte 

de  la  mort,  montrent  leur  courage  dans  la  pra- 
tique de  la  justice. 

55.  La  chair  que  Dieu  avait  formée  d'abord 
n'était  pas  une  chair  de  péché,  et  l'homme, 
malgré  cela,  ne  voulut  pas  conserver  la  justice 

au  milieu  des  délices  du  paradis.  C'est  pourquoi 

Dieu  a  voulu  qu'après  le  péché,  la  chair  infec- 
tée par  le  péché  dans  la  génération,  ne  pût  se 

relever,  pour  recouvrer  la  justice,  que  par  des 

efforts  de  travail  et  de  patience.  C'est  pour  cela 
encore  qu'Adam,  chassé  du  paradis,  habita  en 

dehors  de  FÉden,  c'est-à-dire  en  dehors  du  sé- 
jour des  délices  ;  pour  montrer  que  le  travail, 

opposé  aux  délices,  devenait  l'école  et  le  par- 
tage de  la  chair  de  péché,  elle  qui,  dans  les  dé- 

lices, avant  d'être  chair  de  péché,  n'avait  pas 
su  conserver  l'obéissance.  De  même  donc  que 
nos  premiers  parents,  tout  en  vivant  plus  tard 
dans  la  justice  et  méritant  par  là,  comme  on  le 

croit  avec  raison,  d'être  délivré  de  la  peine  éter- 

nelle par  le  sang  du  Sauveur,  n'ont  pas  obtenu 

prorsus  aUenus  a  fide  catholica  eisdem  litteris  ad- 
versalur. 

Caput  XXXIV.  —  Cur  remisse  peccato  pœna  acl- 
huc  exigatur.  —  54.  Verum  quia  et  taies  non  dé- 

suni, quemadmodum  eis  hac  quœstione  proposita 
respondemus,  dicentes,  anle  rcmissionem  esse  illa 
supplicia  peccatorum,  post  rcmissionem  autem  cer- 
tamina  exercitalionesque  justorum  :  ita  et  illis  quos 
de  morte  corporis  similiter  movet,  respondere  de- 
bemus,  ut  eam  et  peccato  accidisse  fateamur ,  et 
post  peccatorum  rcmissionem,  ut  magnus  timor  ejus 
a  proficientibus  superetur,  ad  cerlamen  nobis  re- 
Hclam  esse  non  dedignemur.  Si  enim  parva  virtus 
esset  fidei,  quœ  per  dilectionem  opérât ur,  mortis 
metum  vincere,  non  esset  tanta  Martyrum  gloria, 
nec  Dominus  diceret  :  «  Majorem  hac  caritatem 
nemo  habet,  quam  ut  animam  suam  ponat  pro  ami- 
cis  suis.  »  {Jean,  xv,  -13.)  Quod  in  epistola  sua 
Joannes  ita  dicit  :  «  Sicut  ille  animaii  suam  pro  no- 

bis posuit,  sic  et  nos  debemus  animas  pro  fralribus 
ponere.  »  (I.  Jean,  ni,  16.)  Nequaquam  igltur  in 

morte  pro  justitia  subeunda  vel  oontemnenda  lau- 
daretur  prœcipua  patientia,  si  mortis  non  esset 
magna  multumque  dura  moleslia.  Cujus  timorem 
qui  vincit  ex  lide,  magnam  ipsius  fidei  comparai  glo- 
riam  juslamque  mercedem.  Unde  mirandum  non 
est,  et  mortem  corporis  non  fuisse  eventuram  ho- 
mini,  nisi  prœcessisset  peccatum,  cujus  eliam  talis 

pœna  consequerelur  ;  et  post  rcmissionem  peccato- 
rum eam  fidelibus  evenire,  ut  in  ejus  timoré  vin- 

cendo  exercerclur  fortitudo  justitiœ. 
55.  Caro  enim  quîc  primo  facta  est,  non  erat  caro 

peccati,  in  qua  noluit  homo  inter  delicias  paradisi 
servare  juslitiam.  Unde  staluit  Deus,  ut  post  ejus 

peccatum  propagata  caro  peccati,  ad  recipiendam 
justiliam  laboribus  et  molestiis  eniteretur.  Propter 
hoc  etiam  de  paradiso  dimissus  Adam,  contra  Eden 

habilavit,  id  est,  contra  sedem  deliciarum  :  ut  si- 

gnificaret  quod  in  laboribus,  qui  sunt  deliciis  con- Irarii,  erudienda  esset  caro  peccati,  quœ  in  deliciis 
obedienliam  non  servavit  anle  quam  esset  caro  pec- 

cati. Sicut  ergo  illi  primi  homines  postea  juste  vi- 



102  TROIS  LIVRES  A  MARCELLIN  SUR  LA  PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

néanmoins  de  rentrer  dans  le  paradis  ;  ainsi  la 

chair  de  péché,  même  quand  l'homme  a  ob- 

tenu son  pardon  et  qu'il  est  rentré  dans  la  vie 

de  la  justice,  n'est  pas  exemptée  pour  cela  de 

la  mort  qu'elle  a  contractée  en  naissant  dans  le 
péché. 

56.  Le  livre  des  Rois  nous  offre  un  exemple  de 

ce  genre  dans  la  personne  du  patriarche  David. 

Le  prophète  étant  venu  le  trouver,  et  lui  ayant 

annoncé,  à  cause  du  péché  qu'il  avait  commis, 
tous  les  fléaux  de  la  colère  de  Dieu,  David  con- 

fessa son  péché,  et  en  obtint  le  pardon,  puis- 
que le  prophète  lui  répondit  que  sa  faute  et  son 

crime  lui  étaient  remis  (II.  Rois  xii,  13);  mais  les 

menaces  de  Dieu  s'accomplirent  néanmoins,  et 

il  fut  humilié  par  son  fils.  D'où  vient  qu'on  ne 

fait  pas  ici  une  objection  :  Dieu  l'ayant  menacé 
à  cause  de  son  péché,  pourquoi,  après  le  lui 

avoir  pardonné,  accomplit-il  ses  menaces  ?  Si- 

non parce  qu'on  pourrait  très-bien  répondre 
que  Dieu  pardonne,  pour  ne  pas  priver  de  la 
vie  éternelle  ;  mais  que  la  menace  produit  son 

effet,  pour  que  l'humilité  serve  d'exercice  et 
d'épreuve  à  la  piété  de  l'homme.  C'est  ainsi 

que  Dieu  a  infligé  la  mort  à  l'homme  à  cause 

du  péché,  et  qu'après  le  pardon  du  péché, 

il  la  maintient  pour  exercer  l'homme  à  la 
justice. 

vendo,  unde  mérite  creduntur  per  Domini  sanguinem 
ab  extremo  supplicio  liberali,  non  laraen  in  illa  vita 
meruerunt  ad  paradisura  revocari  :  sic  et  caro  pec- 
cati,  etiam  si  remissis  peccatis  homo  in  ea  juste 
vixerit,non  conlinuo  meretur  eam  mortem  non  per- 
peti,  quam  traxit  de  propagine  peccali. 

56.  Taie  ahquid  nobis  insinuatum  est  de  patriar- 
cha  David  in  Ubro  Regnorum,  ad  quem  Proplieta 
cum  missus  esset,  eique  propter  peccatum  quod  ad- 
miserat,  eventura  mala  ex  iracimdia  Dei  commina- 
retur,  confessione  peccali  veniam  meruit,  respon- 
dente  Propheta,  quod  ei  flagitium  facinusque  remis- 
sum  sit  (II.  Reg.  xn,  13)  :  et  tamen  consecuta  sunt 
quae  Deus  fuerat  comminatus,  ut  sic  humiliaretur  a 
fiUo.  Quare  et  hic,  non  dicitur,  Si  Deus  propter  pec- 

catum illud  fuerat  comminatus,  cur  dimisso  peccato 
quod  erat  minatus  implevit?  nisi  quia  rectissune,  si 
dictum  fuerit,  respondebitur  remissionem  iilam  pec- 
cati  factam,  ne  homo  a  percipienda  vita  impedirelur 
œterna;  subsecutum  vero  iiiius  comminationis  effec- 

Chapitre  XXXV.  —  57.  Professons  donc, 

d'une  manière  inébranlable,  les  vérités  de  no  - 
tre foi.  Un  seul  est  né  sans  péché  avec  la  res- 

semblance de  la  chair  de  péché  ;  seul,  il  a  vécu 

sans  péché  au  milieu  des  péchés  du  monde,  et 

il  est  mort  sans  péché  pour  nos  péchés.  «  Ne 

nous  détournons  pas  ni  à  droite  ni  à  gauche.  » 

{Prov.  IV,  27.)  Se  détourner  à  droite,  c'est  se 
tromper  soi-même  en  disant  qu'on  est  sans  pé- 

ché ;  se  détourner  à  gauche,  c'est  vivre  dans  je 
ne  sais  quelle  funeste  sécurité  pour  se  livrer 

sans  crainte  au  péché.  «  Le  Seigneur  connait 

les  voies  qui  sont  à  droite  {Ibid.),  lui  qui  seul 

est  sans  péché,  et  qui  peut  effacer  nos  péchés  ; 

«  mais  les  voies  perverses  sont  à  gauche,  »  c'est 

l'amour  du  péché.  C'est  ainsi  qu'ils  étaient  une 
figure  du  peuple  nouveau,  ces  jeunes  gens  de 

vingt  ans  qui  entrèrent  dans  la  terre  promise, 

et  qu'on  loue  pour  ne  s'être  détournés  ni  à 

droite  ni  à  gauche.  Cet  âge  de  vingt  ans  n'est 

pas  comparable  sans  doute  à  l'innocence  des 
enfants  ;  mais,  si  je  ne  me  trompe,  ce  nombre 

renferme  et  fait  entendre  quelque  chose  de 

mystérieux.  Car  l'ancien  Testament,  ce  sont 
surtout  les  cinq  livres  de  Moïse  ;  et  le  nouveau 

Testament,  les  quatre  Évangiles;  en  multi- 

pliant ces  deux  nombres,  vous  avez  vingt;  qua- 
tre fois  cinq,  ou  cinq  fois  quatre  font  bien  vingt. 

tum,  ut  pietas  hominis  in  illahumiUtate  exerceretur 
atque  probaretur.  Sic  et  mortem  corporis  et  propter 
peccatum  Deus  homini  inflixit,  et  post  peccatorum 
remissionem  propter  exercendam  justitiam  non  ade- mit. 

Caput  XXXV.  —  37.  Teneamus  ergo  indechnabi- 
lem  fidei  confessionem,  Solus  unus  est  qui  sine 
peccato  natus  est  in  similitudine  carnis  peccali,  sine 
peccato  vixit  inter  ahena  peccata,  sine  peccato  mor- 
luus  est  propter  nostra  peccata.  «  Non  declinemus 
in  dexteram  aut  in  sinisiram.  »  {Prov.  iv,  27.)  In 
dexteram  enim  declinare,  est  se  ipsum  decipere  di- 
cendo  se  esse  sine  peccato  :  in  sinistram  autem, 
per  nescio  quam  perversam  et  pravam  securitalem 
se  tamquam  impune  dare  peccatis.  «  Vias  enim  quaî 
a  dextris  sunt  novit  Dominus  (Ibidem),  qui  solus 
sine  peccato  est,  et  nostra  potest  delere  peccata  : 
«  Perversœ  autem  sunt  quae  a  sinistris,  »  amicilia3 
cum  peccatis.  Taies  etiam  ilii  (a)  viginti  annorum 
adolescenluli  liguram  novi  populi  prsemiserunt,  qui 

{a)  Respicere  videtur  in  locum  Num.  c.  xiv,  ubi  omnibus  qui  a  viginti  annis  et  supra  numerati  sunt,  morti  in 
déserte  obcundae  addictis,  decrevit  Deus  ceteros  in  terram  promissionis  introducere  setate  juniores,  qui  Josue 
c.  xxni,  V,  6  et  8,  laudantur  non  déclinasse  a  lege.  nec  ad  dexteram  nec  ad  sinistram. 
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Voila  comme  je  l'ai  dit,  voilà  le  peuple  qui  est 
formé  pour  le  royaume  des  cieux  par  les  deux 

Testaments,  l'ancien  et  nouveau  ;  ne  se  détour- 
nant pas  à  droite  par  une  confiance  orgueil- 
leuse en  sa  justice,  ni  à  gauche,  par  une  fausse 

sécurité  dans  les  plaisirs  coupables,  il  entrera 

dans  la  terre  promise  ;  c'est  là  que  nous  n'au- 
rons plus  rien  à  désirer  comme  pardon,  rien  à 

craindre,  comme  punition;  complètement  af- 

franchis par  le  Rédempteur  qui  n'était  pas  es- 
clave du  péché  et  qui  a  racheté  Israël  de  toutes 

ses  iniquités,  en  effaçant  le  péché  actuel  comme 

le  péché  originel. 
CflAPiTRE  XXXVI.  —  Vâme  est-elle  transmise 

par  la  génération,  —  58.  Les  Pélagiens  ne  sont 

pas  médiocrement  ébranlés  par  l'autorité  et  la 
vérité  des  livres  saints,  puisque,  tout  en  refu- 

sant de  dire  clairement  que  les  enfants  ont  be- 

soin de  la  rémission  des  péchés,  ils  reconnais- 

sent néanmoins  que  la  rédemption  leur  est  né- 

cessaire. L'expression  n'est  pas  la  même;  mais 

le  terme  qu'ils  employent  appartient  à  la  lan- 
gue chrétienne  et  signifie  la  même  chose.  On 

ne  peut  pas  douter  en  efïet,  quand  on  est  fidèle 

à  lire  les  saintes  Écritures,  fidèle  à  les  entendre, 

fidèle  à  les  conserver,  que  la  chair  du  premier 

ble,  une  chair  de  péché,  n'ait  transmis  le  péché 
de  génération  en  génération  à  tous  les  hom- 

mes, avec  l'arrêt  d'iniquité  et  de  mort,  à  l'ex- 
ception de  celui  qui  a  pris  la  ressemblance 

de  la  chair  du  péché,  qu'il  n'aurait  pas  prise, 

si  la  chair  n'eût  pas  été  une  chair  de  pé- 
ché. 

59.  Quant  à  l'âme,  on  se  demande  si  elle  est 
transmise,  comme  la  chair,  par  la  génération, 

et  liée  comme  elle  par  le  péché  dont  elle  ait 

besoin  d'être  affranchie.  Car  nons  ne  pouvons 

pas  dire  que  l'enfant  n'ait  besoin  que  pour  sa 
chair  de  la  grâce  du  Rédempteur,  et  que  son 

âme  soit  étrangère  à  ce  cantique  d'action  de  grâ- 
ces, que  nous  lisons  dans  les  Psaumes  :  «  0  mon 

âme,  bénis  le  Seigneur,  et  garde-toi  d'oublier 
tous  ses  bienfaits  ;  c'est  lui  qui  pardonne  tes 

iniquités,  c'est  lui  qui  te  guérit  et  qui  te  sauve 

de  la  corruption.  »  {Ps.  on,  2.)  Ou  bien  si  l'âme 
n'est  pas  transmise  par  la  génération,  a-t-elle 

besoin,  par  là  même  qu'elle  est  attachée  à  une 
chair  de  péché,  d'être  réconciliée  par  la  grâce 
du  pardon  et  de  la  rédemption,  Dieu  décidant 

par  sa  souveraine  prescience,  quels  seraient  les 
enfants  privés  de  cette  réconciliation,  même 

ceux  qui  n'étant  pas  nés  n'ont  jamais  pu  faire 
homme  qui  est  devenue,  par  la  volonté  coupa-    ni  bien  ni  mal.  On  se  demande  comment  Dieu, 

in  lerram  promissionis  inlrarunt,  qui  nec  in  dexte- 
ram  nec  in  sinistram  dicti  sunt  déclinasse.  Non  enim 
viginli  annorum  œtas  comparaiida  est  innocenliaî 
parvulorum  :  sed,  ni  fallor,  hic  numerus  myslicum 
aliquid  adumbrat  et  resonat.  Vêtus  enim  Testamen- 
tum  in  quinque  Moysi  libris  excellil,  novum  aulem 
quatuor  Evangeliorum  auctorilate  prœfulgct,  qui  nu- 
meri  per  se  multiplicali  ad  vicenum  perveniunt  : 
quater  enim  quini,  vel  quinquies  quaterni,  viginti 
sunt.  Talis  popuius,  ut  pra3dixi,  erudilus  in  regno 
cœlorum  per  duo  Tcstamenta,  velus  et  novum,  non 
declinans  in  dexteram  superba  prœsumtione  justi- 
tiae,  neque  in  sinistram  secura  {a)  deleclatione  pec- 
cati,  in  terram  promissionis  intrabit  :  ubi  jam  pec- 
cata  ulterius  nec  nobis  donanda  optemus,  nec  in 
nobis  punienda  timeamus,  ab  illo  Redemtore  li- 
berati,  qui  non  venumdatus  sub  peccato,  redemit 
Israël  ab  omnibus  iniquilatibus  ejus,  sive  propria 
(6)  cujusquam  vita  commissis,  sive  originaliter 
Iractis. 

Caput  XXXVI.  —  An  anima  ex  traduce.  —  58. 
Non  enim  parum  paginarum  divinarum  auctoritati 
veritatique  cesserunl,  qui  elsi  noluerunt  litteris  suis 
aperte  exprimere,  parvulis  remissionem  necessariam 
peccalorum,  redemlionem  tamen  eis  opus  esse  con- 
fessi  sunl.  Alio  quippe  verbo,  eliam  ipso  de  Chris- 
liana  eruditione  depromto,  nihil  aliud  omnino  dixe- 
runt.  Nec  dubitandum  (c)  est  bis  qui  divina  scripla 
fideliter  legunt,  fideliter  audiunt,  fideliter  tenent, 
quod  ab  illa  carne  quœ  prius  {d)  voluntate  peccati 
facla  est  caro  peccati,  deinceps  per  successionem 
Iranseunte  in  omnes  proscriptione  iniquilatis  et 
mortis  caro  sit  propagata  peccati,  excepta  una  simi- 
litudine  carnis  peccali,  quae  tamen  non  esset,  nisi 
esset  et  caro  peccaii. 

59.  De  anima  vero,  utrum  et  ipsa  eodem  modo 

propagala,  realu  qui  ei  dimiltatur  obstricta  sit  :  ne- 
que  enim  possumus  dicere,  solam  carnem  parvuli, 
non  etiam  animam  indigere  Salvatoris  et  Redemto- 
ris  auxilio,  alienamque  ab  ea  esse  gratiarum  aclione 

(a)  Gallicani  quatuor  et  très  Vaticani  codices,  dileclione  peccati.  —  (6)  Sic  omnes  Gallic-  Mss.  At  editi,  cujusque. 

Hac  forte  voce  uti  noluit  Aug.  ob  eorum  errorem,  qui  proprice  vitœ  peccata  homini  cuique  etiam  infanti  tribue- 
baiit.  V.  supra  lib.  I,  c.  xvn,  xxii,  xxxiv  et  xxxv.  ~  (c)  Am.  Er.  et  Mss,  Ne^  dubitandum  esse.  —  [d]  Editi,  voluptate, Très  Mss.  voluntate. 
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s'il  crée  les  âmes  autrement  que  par  la  trans- 

mission, n'est  pas  l'auteur  du  péché  qui  le  lie, 

et  dont  l'âme  même  de  l'enfant  ne  peut  être  af- 
franchie que  par  la  rédemption  du  sacrement. 

Yoilà  donc  la  grande  question,  et  qui  demande 

une  discussion  spéciale,  mais  une  discussion  qui 

doit  être,  selon  moi,  accompagnée  d'une  grande 

modération,  une  discussion  que  l'on  puisse  con- 
sulter comme  une  étude  prudente,  et  non  blâ- 

mer comme  une  affirmation  téméraire.  Quand 

on  discute  sur  une  question  difficile  et  obscure, 

sans  pouvoir  s'éclairer  par  les  documents  cer- 
tains et  lumineux  de  la  sainte  Écriture,  il  faut 

quse  in  Psalmis  est,  ubi  legimus  et  dicimus  :  «  Be- 
nedic  anima  mea  Dominum,  et  noli  oblivisci  omnes 
retributiones  ejus,  qui  propitius  sit  omnibus  ini- 
quitatibus  tuis,  qui  sanat  omnes  languores  tuos,  qui 
redimit  de  corruptionc  vitam  tuam  »  (P^.cn,  2)  :  an 
etiam  non  propagata,  eo  ipso  que  carni  peccati  ag- 
gravanda  miscetur,  jam  ipsius  peccati  remissione  et 
sua  redemtione  opus  habeat,  Dec  per  (a)  summam 
prœscientiam  judicante,  qui  parvuli  ab  isto  reatu 
non  mereantur  absolvi,  etiam  qui  nondum  nati  nihil 
alicubi  propria  sua  vita  egerunt  vel  boni  vel  mali  : 
et  quomodo  Deus  etiam  si  non  de  traduce  animas 
créât,  non  sit  tamen  auctor  reatus  ejusdem,  propter 
quem  redemtio  sacramenti  necessaria  est  et  animée 
parvuli  :  magna  quœstio  est,  aliamque  disputationem 
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se  garder  de  la  présomption  si  naturelle  à 

l'homme,  et  éviter  la  partialité.  Quand  je  ren- 
contre un  de  ces  points,  dont  je  ne  sache  com- 

ment donner  la  démonstration  et  l'explication, 

je  m'attache  à  ce  principe,  c'est  que  la  sainte 
Écriture  ferait  entendre  sa  voix  imposante  si 

l'homme  ne  pouvait  pas  l'ignorer  sans  préju- 

dice de  son  salut.  J'ai  composé  à  ce  sujet,  selon 
ma  capacité,  cet  ouvrage  dont  vous  pouvez 

vous  servir,  plus  long  peut-être  qu'il  n'est  utile, 
et  dont  pourtant  je  défendrais  la  longueur, 

si  je  ne  craignais  d'être  encore  plus  long  en  le 
défendant. 

desiderat,  eo  tamen  quantum  arbitror  moderamînè, 
temperatam,  ut  magis  inquisitio  cauta  laudetur,  quam 
preecipitata  reprehendatur  assertio.  Ubi  enim  de  re 
obscurissima  disputatur,  non  adjuvantibus  divina- 
rum  scripturarum  certis  clarisque  documentis,  co- 
hibere  se  débet  humana  prsesumtio,  nihil  faciens  in 
partem  alteram  declinando.  Et  si  enim  quodlibet 
horum ,  quemadmodum  demonstrari  et  explicari 
possit,  ignorem  :  iliud  tamen  credo,  quod  etiam 
hinc  divinorum  eloquiorum  clarissima  auctoritas 
esset,  si  homo  id  sine  dispendio  promissse  salutis 
ignorare  non  posset.  Habes  elaboratum,  utinam  tam 
coramodum  quam  prolixum,  pro  meis  viribus  opus, 
cujus  prolixitatem  fortasse  defenderem,  nisi  id  ve- 
rerer  facere  defendendo  prolixius. 

(a)  Belgici  Mss.  et  duo  ex  Gallicanis,  pe?'  suam  prsescientiam. 
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LIVRE  TROISIEME 

ou  ÉPITRE  AU  MÊME  MARCELLIN. 

Dans  celle  lellre,  saint  Augustin  réfute  les  erreurs  de  Pélage  sur  la  question  des  peines  que  mérite  le  péché, 

et  du  baptême  des  enfants,  ou  certaines  propositions  contre  le  péché  originel,  qu'il  a  disséminées  dans 
ses  commentaires  sur  saint  Paul. 

Augustin,  évêque,  serviteur  du  Christ,  et  serviteur  des 
serviteurs  du  Christ,  à  son  cher  fils  Marcellin,  salut 
dans  le  seigneur. 

Chapitre  premier. —  Pélage  regardé  comme  un 
saint,  son  commentaire  sur  saint  Paul,  —  1 .  Vous 

m'aviez  proposé  certaines  questions  à  résoudre 

contre  ceux  qui  disent  qu'Adam,  même  s'il 

n'eut  pas  péché,  devait  mourir,  et  que  son  pé- 
ché ne  s'est  en  rien  communiqué  à  ses  descen- 

dants ;  il  s'agissait  surtout  du  baptême  des  en- 

fants, que  l'Église  universelle  confère  en  tout 
temps  et  en  tous  lieux  comme  une  mère  pleine 
de  tendresse  et  de  dévouement;  et  de  cette 

autre  proposition  où  ils  disent  qu'en  cette  vie, 
il  y  a,  comme  il  y  a  eu,  et  comme  il  y  aura  des 

hommes  complètement  exempts  de  tout  péché. 

J'ai  répondu  à  toutes  ces  questions  dans  deux 

livres  d'une  certaine  étendue,  et  sans  me  flatter 

d'avoir  apaisé  tous  les  mouvements  que  cette 
affaire  a  pu  soulever  dans  les  esprits,  chose  im- 

LIBER  TERTIUS 

SEU 

AD  EUMDEM  MARCELLINUM  EPISTOLA 

In  qua  Augustinus  Pelagii  circa  quœstionem  de  pecca- 
torum  merilis  et  de  parvulorum  baptismo  errores, 
sive  nonnullas  contra  peccatum  originale,  quas  ille 
suis  in  Paulum  expositionibus  insperserat,  argumen- 
tationes  redarguit. 

Carissimo  filio  Marcellino  Augustinus  episcopus  servus 
Christi  servorumque  Christi,  in  Domino  salutem. 

Caput  primum.  —  Pelagius  existimatus  vir  sanc- 
tus.  Ejus  expositiones  in  Paulum.  —  -1.  De  quaes- 
tionibus  quas  mihi  proposueras,  ut  ad  te  ahquid 
scriberem  adversus  eos  qui  dicunt  Adam  etiamsi  non 
peccasset,  fuisse  moriturum,  nec  ex  ejus  peccato 
quidquam  ad  ejus  posteros  propagande  transisse, 
maxime  propter  baptismum  parvulorum,  quem  more 
piissimo  atque  materno  universa  fréquentât  Ecclesia, 

possible  pour  moi,  comme  pour  tout  autre,  mon 

travail  néanmoins  ne  sera  pas  inutile,  et  les  dé- 
fenseurs de  la  foi  traditionnelle  y  puiseront  des 

idées  contre  les  nouveautés,  et  ils  ne  seront  pas 

complètement  désarmés  en  face  de  leurs  adver- 

saires. Peu  de  temps  après,  j'ai  lu  certains 

écrits  de  Pélage  qu'on  dit  un  saint  homme  et 
un  chrétien  de  grande  vertu,  et  dans  ces  écrits 

quelques  courtes  explications  sur  les  épîtres  de 

saint  Paul.  Arrivé  à  cet  endroit  où  l'apôtre  dit  : 
((  Que  par  un  seul  homme  le  péché  est  entré 
dans  le  monde,  et  avec  le  péché  la  mort,  et 

qu'ainsi  elle  a  passé  à  tous  les  hommes,  »  [Rom, 

V ,  2 .)  il  rapporte  le  raisonnement  de  ceux  qui  n'ad- 
mettent pas  le  péché  originel  dans  les  enfants, 

raisonnement,  que  j'avoue  n'avoir  point  réfuté 
dans  mes  ouvrages  qui  sont  pourtant  si  volumi- 

neux, parce  qu'il  ne  m'était  point  venu  à  l'es- 
prit que  l'on  put  imaginer  ou  dire  de  sem- 

blables choses.  C'est  pourquoi  je  n'ai  point 

et  quod  in  hac  vita  sint,  fuerint,  fulurique  sint  filii 
hominum  nullum  habentes  omnino  peccatum,  jam 
duos  prolixes  absolveram  Ubros  :  quibus  mihi  visus 
sum,  non  quidem  omnibus  omnium  occurrisse  in 
hac  caussa  motibus  animorum,  quod  vel  a  me,  vel 
a  quoquam  utrum  fieri  possit  ignore,  immo  fierinon 
posse  non  dubito,  sed  tamen  egisse  aliquid,  quo  de 
his  rébus  a  majoribus  tradilae  fidei  defensores  contra 
novitates  eorum  qui  aliter  sentiunt,  non  inermes  us- 
quequaque  consistèrent.  Verum  post  paucissimos 
dies  legi  Pelagii  quaedam  scripta,  viri  utaudio  sancti, 
et  non  parvo  provectu  Christiani,  quaun  Pauli  apos- 
loli  {a)  epistolas  expositiones  brevissimas  contine- 
rent  :  atque  ibi  comperi,  cum  ad  illum  venisset  lo- 
cum,  ubi  dicil  Apostolus,  «  perunum  hominem  pec- 

catum intrasse  in  mundum,  et  per  peccatum  mortem, 
atque  ita  in  omnes  homines  pertransisse  »  {Rom.  v, 
^2),  quamdam  eorum  argumentationem  qui  negant 
parvulos  peccatum  originale  gestare  :  quam  fateor 
in  illis  tam  longis  voluminibus  meis  non  refelli  ; 

quia  in  mentem  mihi  omnino  non  venerat,  quem- 

{a)  Pelagii  in  Paulum  commentarios  citât  Mercator  in  Commonitorio  c.  2,  et  sententias  illius  ibidem  profert 
niultas,  quae  totidem  fere  verbis  leguntur  in  comnientariis  nomine  Hieronymi  falso  publieatis. 
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voulu  rien  ajouter  à  un  ouvrage  que  je  regar- 
dai comme  arrivé  à  sa  conclusion,  me  réservant 

d'insérer  dans  cette  lettre  Fargumentation  de 

nos  adversaires,  dans  les  termes  où  je  l'ai  lue, 
et  d'y  répondre  suivant  mon  sentiment. 

Chapitre  II. —  Objection  de  Pélage. —  2.  Voici 

donc  l'argumentation  rapportée  par  Pélage  : 

«  Ceux  qui  n'admettent  pas,  dit-il,  la  transmis- 

sion du  péché  originel,  s'efforcent  de  l'attaquer 
de  cette  manière,  en  disant  :  si  le  péché 

d'Adam  a  pu  nuire  même  à  ceux  qui  n'ont  pas 
péché,  donc  la  justice  du  Christ  a  dû  profiter 

même  à  ceux  qui  ne  croient  pas,  l'apôtre  ensei- 
gnant que  le  salut  est  venu  par  un  seul,  de  la 

même  manière,  et  mieux  encore  que  la  perdi- 

tion n'était  venue  par  un  seul.  »  Comme  je 

vous  l'ai  dit,  je  n'ai  point  répondu  à  cet  argu- 

ment dans  les  deux  livres  que  j'ai  écrits  pour 

vous,  et  je  n'ai  point  eu  l'intention  d'y  ré- 

pondre. Je  vous  prie  donc  maintenant  d'obser- 

ver ceci  :  Ils  disent  :  «  Si  le  péché  d'Adam  a 
été  nuisible  même  à  ceux  qui  ne  pèchent  pas, 

la  justice  du  Christ  également  a  été  profitable 
même  à  ceux  qui  ne  croient  pas.  »  Ils  concluent 

donc  par  un  raisonnement  absurde  et  très-faux 
que  la  justice  du  Christ  doit  profiter  même  à 

ceux  qui  ne  croient  pas,  pour  arriver  à  cette 

conséquence,  que  le  péché  du  premier  homme 

quam  posse  talia  cogltare,  vel  dicere.  Quapropter 
quoniara  illi  operi,  quod  jam  cerlo  fine  coiicluse- 
ram  ,  nihil  addere  volui  ;  et  ipsam  eisdem  verbis 
quibus  eam  legi,  et  quid  mihi  contra  videalur,  huic 
epistolœ  inserendum  putavi. 

Caput  il  —  Ohjectio  Pelagii.  —  2.  Sic  ergo  illa 
argumentalio  posita  est  :  «  Hi  autem,  inquit,  qui 
contra  traducem  peccati  sunt,  ila  illam  irapugnare 
nitunlur  :  Si  Adae,  inquiunt,  peccatum  etiam  non 
peccantibus  nocuit  ergo  et  Chrisli  justitia  etiam  non 
credentibus  prodest;  quia  similiter,  inimo  et  magis 
dicit  per  unum  salvari,  quam  per  unum  ante  pe- 
rierunt  (a).  »  Huic  ergo,  ut  dixi,  argumenlo  in  ilhs 
duobus  Hbris,  quos  ad  le  scripsi,  nihil  respondi,  neque 
prorsus  id  mihi  redarguendum  proposui.  Nunc  ergo 
prius  illud  adtende,  quemadmodum  cum  dicunl,  «  Si 
Adce  peccatum  etiam  non  peccantibus  nocet,  et 
Chrisli  justitia  eliam  non  credentibus  prodest,  »  ab- 
surdissimum  utique  et  falsissimum  judicant,  ut 
Christi  justitia  etiam  non  credentibus  prosil,  unde 
putant  confici,nec  primi  hominis  peccatum  parvulis 
non  peccantibus  nocere  potuisse,  sicut  et  Christi 

{a)  V.  Ser.  294,  c.  17. 
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n'a  pas  pu  nuire  aux  enfants  qui  ne  pèchent 

pas,  comme  la  justice  du  Christ  n'a  pas  pu  pro- 

fiter à  ceux  qui  ne  croient  pas.  Qu'ils  disent 
donc  :  comment  la  justice  du  Christ  peut-elle 

profiter  aux  enfants  baptisés?  Qu'ils  disent  ab- 
solument tout  ce  qu'ils  voudront.  Ils  ne  peuvent 

pas  douter  certainement,  à  moins  qu'ils  n'aient 
oubliés  qu'ils  sont  chrétiens,  que  la  justice  de 
Jésus-Christ  ne  soit  profitable  aux  enfants.  De 

quelque  manière  qu'elle  le  soit,  ils  reconnais- 
sent eux-mêmes  qu'elle  ne  peut  profiter  à  ceux 

qui  n'ont  pas  la  foi.  Ils  sont  donc  forcés  de 
compter  au  nombre  des  fidèles  les  enfants  bap- 

tisés, de  souscrire  à  l'autorité  de  la  sainte 
Église  catholique  qui  ne  les  exclut  pas  de  son 

sein,  comme  ayant  été  justifiés  en  Jésus-Christ, 

et  n'ayant  pu  l'être,  même  selon  nos  adver- 

saires, que  parce  qu'ils  croyaient.  De  même 
donc  que  la  paternité  spirituelle  qui  les  fait  re- 

naître leur  communique,  en  répondant  pour 

eux,  la  foi  que  leur  volonté  ne  peut  pas  avoir 

encore,  ainsi  la  chair  de  péché  qui  les  engendre 

leur  communique  la  faute  que  leur  volonté  n'a 
point  encore  contractée.  Et  de  même  que 

l'esprit  de  vie  les  régénère  comme  fidèles  en 
Jésus-Christ,  ainsi  le  corps  de  mort  les  avait  en- 

gendrés comme  pécheurs  en  Adam;  il  y  a  donc 

deux  générations,  l'une  charnelle,  l'autre  spiri- 

justitia  prodesse  ullis  non  credentibus  non  potest. 
Dicant  ilaque,  Christi  justitia  quid  baptizalis  par- 
Yuhs  prosil  :  dicant  omnino  quod  volunt.  Profecto 
enim,  si  se  Christianos  esse  meminerunt,  ahquid 
prodesse  non  ambigunt.  Quodlibet  igitur  prosit,  pro- 

desse, sicut  etiam  ipsi  asserunt,  non  credentibus 
non  potest.  Unde  cogunlur  parvulos  baptizalos  in 
credentium  numéro  deputare,  et  aucloritati  sanctœ 
ubique  Ecclesiœ  consentire,  quae  fidehum  eos  no- 
mine  non  censet  indignes,  quibus  justitia  Chrisli 
etiam  secundum  islos  prodesse  non  nisi  credentibus 
posset.  Sicut  ergo  eorum  per  quos  renascuntur,  jus- 
titiae  spiritus  responsione  sua  trajicit  in  eos  tidem, 
quam  voluntate  propria  nondum  habere  potuerunl  : 
sic  eorum  per  quos  nascunlur,  caro  peccati  trajicit 
in  eos  noxam,  quam  nondum  vila  propria  contra- 
xerunt.  Et  sicut  eos  vitse  spiritus  in  Christo  régéné- 

rât fidèles,  sic  eos  corpus  mortis  in  Adam  genera- 
verat  peccatores  :  illa  enim  carnalis  generatio  est, 
hœc  spiritalis  :  illa  facit  filios  carnis,  ha3c  fihos  spi- 

ritus :  illa  filios  mortis,  hsic  fiiios  resurrectionis  ; 
illa  filios  saeculi,  hœc  filios  Dei;  illa  fdios  irœ,  hœc 
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tuelle;  Tune  produit  les  enfants  de  la  chair, 

l'autre  les  enfants  de  l'esprit;  l'une,  des  enfants 

de  mort,  l'autre  des  enfants  de  résurrection; 

l'une,  les  enfants  du  siècle,  l'autre,  des  enfants 

de  Dieu  ;  l'une  des  enfants  de  colère,  l'autre, 

des  enfants  de  miséricorde  ;  par  l'une,  ils  sont 

donc  esclaves  du  péché  originel,  et  par  l'autre, 
ils  sont  affranchis  des  liens  de  tout  péché., 

3.  Enfin  ce  que  notre  intelligence,  avec  toutes 

ses  lumières,  ne  peut  comprendre,  l'autorité  di- 

vine nous  force  d'y  croire.  Il  est  heureux  que 
nos  adversaires  conviennent  que  la  justice  du 

Christ  ne  peut  profiter  qu'à  ceux  qui  croient,  et 

même  aux  enfants  pour  quelque  chose.  C'est 

pourquoi,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  ils  ne 
peuvent  pas  échapper,  et  ils  sont  forcés  de 

compter  ceux  qui  sont  baptisés  au  nombre  des 

fidèles.  En  conséquence  donc,  s'ils  ne  sont  pas 
baptisés,  ils  restent  parmi  les  infidèles,  et  ils 

n'auront  pas  la  vie,  et  la  colère  de  Dieu  restera 
sur  eux,  parce  que  «  celui  qui  ne  croit  pas  au 

fils,  n'aura  pas  la  vie,  mais  la  colère  de  Dieu 
demeurera  sur  lui;  »  {Jean^  m,  36.)  et  ils  sont 

jugés,  parce  que  «  celui  qui  ne  croit  pas,  est 
déjà  jugé;  »  et  ils  seront  condamnés  parce  que 

«  celui  qui  croira,  et  sera  baptisé,  sera  sauvé  ; 

mais  celui  qui  ne  croira  pas,  sera  condamné.  )) 

{Marc.  XVI,  16.)  Voyez  donc,  homme  de  contra- 

diction, voyez  s'il  est  juste  d'affirmer,  comme 

filios  misericordia3  ;  ac  per  hoc  illa  peccalo  originali 
obligatos,  isla  omnis  pcccali  vinculo  libérâtes. 

3.  Postremo  ad  id  quod  intcllcctu  perspicacissimo 
assequi  non  valcmus,  aucloritate  divina  consenlire 
cogamur.  Bcne  quod  ipsi  nos  admonent,  jusliliam 
Chrisli  nisi  credentibus  prodcssc  non  possc,  et  pro- 
desse  ahquid  parvulis  conlitenlur  :  unde,  ut  dixi- 
mus,  necesse  est  eos  baptizalos  in  credenlium  nu- 

méro sine  uUa  Icrgiversalione  constituant.  Conse- 
quenler  igitur,  si  non  baptizentur,  inler  eos  qui  non 
creduiit,  crunl  ;  ac  per  hoc  nec  vitam  habebunt,  sed 
ira  Dei  manet  super  eos  ;  quoniam  «  qui  non  crédit 
Filio,  non  habeJ3it  vitam,  sed  ira  Dei  manet  super 
eum  »  (Joari.  m,  36)  :  et  judicati  sunt;  quoniam 
«  qui  non  crédit,  jam  judicatus  est  »  (Ibid.  18)  :  et 
condemnabuntur  ;  quoniam  «  qui  crediderit  et  bap- 
tizalus  fuerit,  salvus  erit;  qui  autem  non  crediderit, 
condemnabilur.  »  {Marc,  xvi,  ̂ 6.)  Jam  nunc  vi- 
deant  isli,  qua  justitia  tentent  vel  conentur  asserere, 
non  ad  vitam  aeternam,  sed  ad  iram  Dei  pertinere. 
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vous  le  faites,  que  ce  n'est  pas  la  vie  éternelle, 
mais  la  colère  de  Dieu,  et  le  jugement  et  la 
damnation  qui  sont  réservés  à  des  hommes  qui 

sont  sans  péché,  s'il  est  vrai  que  n'ayant  pas 
péché  personnellement,  ils  soient  exempts  de 
tout  péché  originel. 

4.  Tout  ce  que  Pélage  a  pu  rapporter  des  ob- 

jections que  l'on  fait  contre  le  péché  originel, 
se  trouve  suffisamment  réfuté  dans  mes  deux 

longs  ouvrages,  et  je  crois  y  avoir  répondu  avec 

netteté.  Si  quelques  esprits  me  trouvent  incom- 

plet ou  obscur,  ils  voudront  bien  être  indul- 

gents, et  considérer  que  d'un  côté,  il  y  en  a  qui 
me  reprochent,  non  pas  d'être  court,  mais  trop 

diffus;  et  ceux  qui,  d'un  autre  côté,  ne  com- 

prennent pas  encore  les  explications  que  j'ai 
données  avec  netteté,  ce  me  semble,  voudront 

bien  n'être  pas  impitoyables  pour  le  fait  de  ma 

négligence  ou  de  mon  incapacité,  mais  qu'ils 

s'adressent  plutôt  à  Dieu  pour  demander  l'in- 
telligence. 

Chapitre  III.  —  Pélage,  en  grande  estime  au- 

près de  quelques  uns.  —  5.  Il  est  bon  néanmoins 

de  remarquer  que  cet  homme  dont  on  dit  beau- 

coup de  bien,  au  rapport  de  ceux  qui  le  con- 
naissent, ne  donne  pas  comme  sa  pensée  per- 

sonnelle les  objections  qu'il  cite  contre  la  trans- 
mission du  péché.  Il  se  contente  de  faire  con- 

naître les  opinions  d'autrui,  non-seulement  sur 

et  divinitus  judicari  atque  damnari  homines  qui  sine 
peccalo  sunt  ;  si  quemadmodum  proprium,  ita  nul- 
lum  in  eis  est  etiam  originale  peccatum. 

4.  Jam  oeteris,  quae  Pelagius  insinuât  eos  dicerc, 
qui  contra  originale  peccatum  disputant,  in  illis 
duobus  prolixi  mei  operis  libris  satis,  quantum  ar- 

bitrer, dilucideque  respondi.  Quod  etsi  quibusdam 
vel  paru  m  vel  obscurum  videbitur,  dent  veniam,  et 
componant  cum  eis,  qui  fortasse  iiiud  non  quia  pa- 
rum  est,  sed  quia  nimium,  reprehendunt  :  et  qui  ea, 
qu?e  pro  natura  quœstionuni  dilucide  dicta  existimo, 
adhuc  non  intelligunt,  non  mihi  calumnientur  pro 
negligentia  vel  pro  meae  facultatis  indigentia,  sed 

Deum  potius  pro  accipienda  inteiiigentia  deprecen- 
tur. 

Caput  III.  —  Pelagius  laudatus  a  nonnullis.  — 
5.  Verumtamen  nos  non  negligenter  oportet  adten- 
dere,  istum,  sicut  eum  qui  noverunt  loquuntur  {a), 

bonum  ac  praedicandum  virum,  hanc  argumenta- 
tionem  contra  peccati  propaginem,  non  ex  propria 

(a)  Gallicani  omnes  Mss.  omîttunt  bonum:  retenta  niliilo  minus  in  plerisque  praepositionc  ac,  vel  sic  mutata,  ut 
in  quibusdam  legatur,  adprsedicandum  virum. 
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ce  point  que  j'ai  déjà  réfuté  mais  encore  sur  les 

autres  points,  que  j'ai  refutés  dans  mes  deux 

livres.  Voici  comme  il  s'exprime  :  «  Si  le  péché 

d'Adam,  disent-ils,  a  pu  nuire  à  ceux  qui  n'ont 

pas  péché,  donc  la  justice  du  Christ  a  dû  profi- 
ter aussi  à  ceux  qui  ne  croient  pas.  »  Vous  voyez 

que  non-seulement  il  n'attaque  pas  la  réponse 

que  j'ai  faite,  mais  que  de  plus  il  nous  montre 
ce  que  nous  avons  encore  à  dire.  Il  ajoute  : 

«  Si  le  baptême,  disent-ils,  efface  l'ancien  pé- 
ché, les  enfants  qui  naissent  de  deux  personnes 

baptisés  ne  doivent  plus  avoir  ce  péché;  car  les 

parents  ne  peuvent  transmettre  ce  qu'ils  n'ont 
pas.  Ils  vont  plus  loin,  dit-il,  et  ils  ajoutent  que 

si  l'âme  n'est  pas  transmise  par  la  génération, 
mais  seulement  la  chair,  la  chair  seule  doit 

hériter  le  péché  et  mériter  la  peine,  et  qu'il  se- 

rait injuste  qu'une  âme,  née  aujourd'hui,  en 
dehors  de  la  masse  d'Adam  eut  à  sa  charge  un 
péché  si  ancien.  Aucune  raison,  dit-il,  ne  peut 

leur  persuader  que  Dieu  qui  remet  à  l'homme 
ses  propres  péchés,  lui  impute  les  péchés  des 
autres.  » 

6.  Remarquez,  je  vous  prie,  que  Pélage,  dans 

ses  écrits,  exprime  non  pas  sa  propre  pensée, 

mais  la  pensée  des  autres;  il  comprend  si  bien 

que  ce  sont  des  nouveautés,  un  désaccord  avec 
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l'antique  foi  de  l'Église,  qu'il  n'a  pas  voulu, 
soit  par  honte,  soit  par  crainte,  les  professer 

lui-même.  Peut-être  ne  croit-il  pas  que  l'homme 

naisse  sans  péché,  puisqu'il  convient  que  le 
baptême  est  nécessaire  pour  la  rémission  des 

péchés;  que  l'homme  soit  damné,  sans  être  cou- 

pable, puisque  s'il  n'est  pas  baptisé,  il  reste 
parmi  les  infidèles,  l'Évangile,  parole  infail- 

lible, nous  disant  expressément  :  «  Celui  qui  ne 

croira  pas,  sera  condamné;  »  {Marc,  xvi,  16.) 

Enfin  peut-être  ne  croit-il  pas  que  l'image  de 
Dieu  puisse,  sans  être  coupable,  être  exclue 

du  royaume  de  Dieu  ;  a  car  celui  qui  ne 

renaît  pas  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  ne  peut 
entrer  dans  le  royaume  de  Dieu  ;  »  {Jean,  m,  5.) 

et  qu'ainsi  l'homme,  sans  avoir  aucun  péché, 
soit  précipité  dans  la  mort  éternelle,  où,  ce  qui 

est  plus  absurde  encore,  qu'il  possède  la  vie 
éternelle  en  dehors  du  royaume  de  Dieu  ;  car  le 

Seigneur,  tout  en  prédisant  qu'il  dira  à  ses  élus 
au  jugement  dernier  ;  «  Venez  les  bénis  de  mon 

père,  possédez  le  royaume  qui  vous  a  été  pré- 

paré dès  l'origine  du  monde,  »  {Matth.  xxv,  34.) 
le  Seigneur  à  soin  de  faire  connaître  quel  est 

ce  royaume  dont  il  parlait,  par  cette  conclusion  : 
«  Ainsi  ils  iront  au  feu  éternel,  et  les  justes 
dans  la  vie  éternelle.  »  De  tels  sentiments  et 

inlulisse  persona,  sed  quid  illi  dicant  qui  eam  non 
approbant  intimasse,  nec  soluiii  hoc  quod  modo  pro- 
posui  eique  respondi,  verum  etiam  cetera  quibus  me 
in  illis  libris  jam  respondisse  recoiui.  Nam  cum  di- 
xisset  :  «  Si  Adse,  inquiunt,  peccatum  etiam  non 
peccanlibus  nocuit,  ergoet  Christi  justitia  etiam  non 
credenlibus  prodesl;  »  quod  in  lis  quae  respondi, 
cernis  quam  non  solum  non  [a)  expugnet  quod  dici- 
mus,  sed  etiam  nos  admoneat  quid  dicamus  :  secu- 
lus  adjunxit  :  «  Deinde  aiunt,  Si  baptismus  mundat 
anliquumiilud  delictum,  qui  de  duohus  baptizatis  na- 
ti  fuerinl,  debenl  hoc  carere  peccalo  :  non  enim  po- 
luerunl  ad  postcros  Iransmitlere,  quod  ipsi  minime 
habuerunt.  Illud  quoque  accedit,  inquit,  quia  si  ani- 

ma non  est  ex  traduce,  sed  sola  caro,  ipsa  tantum 
habet  traducem  peccali,  et  ipsa  sola  pœnam  mere- 
lur  :  injustum  esse  dicentes,  ut  hodie  nala  anima 
non  ex  massa  Adœ,  tam  anliquum  peccatum  portet 
alienum.  Dicunt  etiam,  inquit,  nulla  ratione  conce- 
di,  ut  Deus  qui  propria  peccata  remittit,  imputet 
aliéna. 

6.  Videsne,  obsecro,  quemadmodum  hoc  totum 
Pelagius,  non  ex  sua,  sed  ex  aliorum  persona  indi- 
derit  scriptis  suis,  usque  adeo  sciens  hanc  nescio 
quam  esse  novitatem,  quse  contra  antiquam  Ecclesiae 
insitam  opinionem  sonare  nunc  cœperit,  ut  eam  ipse 
confiteri  aut  verecundatus,  aut  veritus  fuerit.  Et  for- 

te hoc  ipse  non  sentit,  quod  sine  peccato  nascatur 
homo,  cui  fatetur  necessarium  esse  baptismum,  in 
quo  fit  remissio  peccatorum  :  et  (6)  quod  sine  pec- 

calo damnetur  homo,  quem  necesse  est  non  bapti- 
zalum  in  non  credentibus  deputari  ;  quia  ulique 
scriptura  evangelica  fallere  non  potest,  in  qua  aper- 
tissime  legitur  :  «  Qui  non  crediderit,  condemnabi- 
tur  :  »  {Marc,  xvi,  ̂16.)  postremo  quod  sine  peccalo 
imago  Dei  non  admiltatur  ad  regnum  Dei  ;  quontam 
«  nisi  quis  renalus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  po- 

test introire  in  regnum  Dei  :  »  (Joan.  ni,  5.)  atque 
ila  vel  in  seternam  morlem  sine  peccato  praecipite- 
tur,  vel  quod  est  absurdius,  extra  regnum  Dei  ha- 
beat  vilam  aelernam  ;  cum  Dominus  prsedicens  quid 
suis  in  fine  dicturus  sit  :  «  Venite  benedicti  Patris 

(«)  Plures  Mss.  non  expugnent  quod  dicimus,  sed  etiam  nos  admoneant  etc.,  ac  paulo  post,  Illud  quoque  addunU 
pro  accedit.  —  (6)  Particiila  et  abest  a  Mss.  Sed  exstat  in  editis,  quorum  antiquiores  duo,  Am.  et  Er.  sic  habet, 
et  qnod  sine  baptismo  damnetur  homo  :  et  infra,  postremo  quod  sine  baptismo  imago  Dei  etc.,  maie,  ac  reluctanti- 
bus  utroque  loco  Mss,  qui  cum  Lov.  constantjpr  ferunt,  sine  peccato. 
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d'autres  encore  qui  se  rattachent  à  cette  erreur 
sont  trop  pervers  et  trop  opposés  à  la  vérité 

chrétienne,  et  je  suis  persuadé  qu'un  homme, 
chrétien  comme  Pélage,  ne  peut  pas  les  adop- 

ter. Il  est  donc  possible  que  les  arguments  de 

ceux  qui  combattent  le  dogme  de  la  transmis- 

sion l'aient  pour  ainsi  dire  ébranlé,  et  qu'il  at- 
tende une  réponse  qui  lui  fournisse  une  réfuta- 

tion; c'est  pour  cela  sans  doute  qu'il  n'a  pas 
voulu  taire  ces  objections,  pour  provoquer  une 

discussion,  évitant  aussi  d'en  prendre  la  res- 

ponsabilité, pour  ne  pas  laisser  croire  qu'il 
exprimait  son  sentiment. 

Chapitre  IV.  —  Suite  du  précédent;  Jésus  est 

aussi  le  sauveur  des  enfants.  —  7.  Pour  moi, 
quand  môme  je  ne  pourrais  pas  réfuter  leurs 

arguments,  je  n*en  suis  pas  moins  convaincu 

qu'il  faut  s'attacher  aux  paroles  claires  et  pré- 
cises de  la  sainte  Écriture  pour  expliquer  celles 

qui  sont  obscures.  Si  notre  esprit  n'est  pas  en- 
core capable  de  saisir  les  démonstrations,  ou  de 

pénétrer  à  travers  certaines  obscurités,  il  n'en 
faut  pas  moins  croire  sans  hésiter.  Or,  peut- on 
trouver  rien  de  plus  clair  que  les  témoignages 

nombreux  et  imposants  des  livres  saints  qui  dé- 

montrent qu'en  dehors  de  la  société  de  Jésus- 
Christ  personne  ne  peut  être  sauvé  pour  la  vie 

mei,  percipile  regnum,  quod  vobis  paralum  est  ab 
initie  mundi,  »  {Mattli.  xxv,  34.)  manifestaverit 
etiam  quid  sit  Ipsum  regnum  quod  dicebat,  ita  con- 
eludens  :  «  Sic  ibunt  iili  in  ambustionem  aeternam, 
justi  autem  in  vilam  aeternam.  »  Hœc  ergo  et  alia 
quae  istum  sequuntur  errorem,  nimium  perversa  et 
Christianœ  repugnantia  veritati,  credo  quod  vir  illc 
tam  egregie  Christianus  omnino  non  seiiliat.  Sed 
lieri  potesl,  ut  eliam  istorum  argumentis,  qui  con- 

tra peccati  Iraducem  sentiunt,  ad  hue  fortasse  ita  mo- 
veatur,  ut  audire  vel  nosse  quid  contra  eos  dicatur, 
exspectet  :  et  ideo  quid  illi  dicant,  qui  contra  pec- 

cati Iraducem  sentiunt,  nec  tacere  voluit,  ut  quaestio 
disculienda  insinuaretur,  et  a  persona  sua  removit, 
ne  hoc  etiam  ipse  sentire  judicaretur. 

Caput  IV.  —  Jésus  etiam  infantium  Jésus  est.  — 
7.  Ego  autem  etsi  refellere  istorum  argumenta  non 
valeam,  yideo  lamen  inhœrendum  esse  iis  quae  in 
Scripturis  sunt  aperlissima,  ut  ex  bis  revelentur 
obscura  ;  aut  si  mens  nondum  est  idonea,  quae  pos- 
sit  ea  vel  demonstrala  cernere,  vel  abstrusa  investi- 

éternelle,  et  que  personne  ne  peut  être  injuste- 

ment condamné  par  le  jugement  de  Dieu,  c'est- 
à-dire  privé  de  cette  vie  et  du  salut?  C'est  donc 
une  conséquence  que  le  baptême  des  enfants 

ayant  pour  but  de  les  incorporer  à  l'Église,  et 
d'en  faire  les  membres  du  corps  de  Jésus- 
Christ,  la  privation  de  ce  sacrement  les  laisse 

dans  un  état  de  damnation.  Or,  Dieu  ne  pour- 

rait pas  les  damner,  s'ils  n'avaient  aucun  pé- 

ché ;  et  comme  cet  âge  n'est  pas  capable  d'une 
faute  volontaire,  nous  devons  comprendre  ou 
du  moins  croire  que  les  enfants  contractent  le 

péché  originel, 

8.  C'est  pourquoi,  si  vous  trouvez  quelqu'am- 

biguité  dans  ces  paroles  de  l'Apôtre  où  il  dit  ; 
«  Par  un  seul  homme  le  péché  est  entré  dans 

le  monde,  et  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle 

a  passé  à  tous  les  hommes  {Rom,  v,  12);  en  ad- 

mettant qu'elles  puissent  se  prêter  à  des  sens 

différents  ;  direz-vous  qu'il  y  a  de  l'ambiguité 

dans  ce  texte  :  «  Si  quelqu'un  ne  renaît  de  l'eau 
et  du  Saint-Esprit,  il  ne  peut  entrer  dans  le 

royaume  de  Dieu  {Jean^  m,  5)?  »  En  trouvez- 
vous  dans  celui-ci  :  «  Vous  lui  donnerez  le  nom 

de  Jésus,  car  il  sauvera  son  peuple  du  péché 

{Matt,  I,  21)?  ))  En  trouvez-vous  dans  cet  autre  : 
((  Ce  ne  sont  pas  ceux  qui  se  portent  bien,  mais 

gare,  sine  ulla  haesitatione  credanlur.  Quid  autem 
apertius  tôt  lantisque  tcstimoniis  divinorum  eloquio- 
rum,  quibus  dilucidissime  apparel,  nec  praeter  Chris- 
ti  socielatem  ad  vitam  salulemquc  aeternam  posse 
quemquam  hominum  pervenire,  nec  divino  judicio 
injuste  posse  aliquem  damnari,  hoc  est,  ab  illa  vita 
et  salule  scparari.^  Unde  fit  consequens,  ut  (luoniam 
nihil  agitur  aliud,  cum  parvuli  baptizanlur,  nisi  ut 
incorporenlur  Ecciesiae,  id  est,  Chrisli  corpori  mem- 
brisque  socienlur;  manifeslum  sit  eos  ad  damnatio- 
nem,  nisi  hoc  eis  collatum  fuerit,  perlinere.  Non 
autem  damnari  possenl,  si  peccalum  utique  non  ha- 
berenl.  Hoc  quia  illa  œlas  (a)  nulla  in  vita  propria 
contrahere  poluit,  restât  inlelligere  vel  si  hoc  non- 

dum possumus,  sallem  credere,  Irahere  parvulos 
originale  peccatum. 

8.  Ac  per  hoc  si  ambigui  aliquid  habent  verba 
apostolica,  quibus  dicit  :  «  Per  unum  hominem  pec- 

catum intravit  in  mundum,  et  per  peccatum  mors, 
et  ita  in  omnes  homines  perlransiit,  u  (Rom.  v,  i2) 
possuntque  in  aliam  duci  transferrique  sentenliam  : 

[a)  Editi,  nullum  in  vita  propria.  Gallicani  vero  sex  Mss.  nulla  in  vita  propria.  Nempc  ut  duplex  error  excluda- 
tur,  affingens  infantibus  peccatum  vitae  propriœ,  aut  ante  corpus,  aut  in  corpore  actœ.  Hic  in  epist.  217,  ad 
Vitalem  n.  16.  Nec  secundum  mérita,  inquit,  prioris  alicujus  vitx,  quam  nullam  propriam  singuli  habere  poiuerunt. 
Vide  supra  lib.  I,  cap,  xn. 
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les  malades  qui  ont  besoin  de  médecin  {Matt.  ix, 

12)?  »  C'est-à-dire,  Jésus  n*est  pas  nécessaire  à 

ceux  qui  n'ont  pas  de  péché,  mais  à  ceux  qui 

ont  besoin  d'être  délivrés  du  péché.  Trouvez- 

vous  de  l'ambiguité  dans  cette  parole  :  «  Si  les 

hommes  ne  mangent  la  chair  du  fils  de  l'hom- 
me {Jean,  vi,  54),  »  en  participant  à  son  corps, 

((  ils  n'auront  point  la  vie  ?  »  Tous  ces  témoi- 

gnages et  d'autres  que  j'omets,  clairs  comme  la 

lumière  divine,  et  certains  comme  l'autorité  de 
Dieu,  ne  prouvent-ils  pas,  comme  une  vérité 

indubitable,  que  sans  le  baptême,  les  enfants 

non-seulement  ne  peuvent  pas  entrer  dans  le 

royaume  de  Dieu,  mais  ne  peuvent  pas  même 

posséder  la  vie  éternelle,  s'ils  n'appartiennent 
pas  au  corps  de  Jésus-Christ,  dont  ils  devien- 

nent membres,  en  recevant  le  sacrement  de 

baptême  ?  La  vérité  ne  dit-elle  pas  clairement 
que  si  des  mains  pieuses  les  apportent  à  Jésus, 

c'est-à-dire  au  Sauveur  et  au  médecin,  c'est 
pour  leur  procurer  le  remède  des  sacrements  et 

les  guérir  de  la  contagion  du  péché?  Pourquoi 

donc  tant  nous  arrêter  aux  paroles  de  l'Apôtre, 
qui  peuvent  offrir  quelque  doute,  et  ne  pas  les 

interpréter  conformément  aux  témoignages  qui 

n'en  offrent  aucun. 

numquid  et  illud  ambiguum  est  :  «  Nisi  quis  rena- 
lus  fuerit  ex  aqua  et  spiritu,  non  potest  intrare  in 
regnum  Dei  ?  »  (Joan.  m,  5.)  Numquid  et  illud  : 
«  Vocabis  nomen  ejus  Jesum,  ipse  enim  salvum  fa- 
ciet  populum  suum  a  peccatis  eorum?  »  (Matth.  i, 
21.)  Numquid  etiam  illud  :  «  Quia  non  est  opus  sa- 
nis  medicus,  sed  œgrolantibus  ;  »  (Matth.  ix,  12.) 
hoc  est,  quia  non  est  necessarius  Jésus  eis  qui  non 
habent  peccatum,  sed  eis  qui  salvandi  sunt  a  pecca- 
lo  ?  Numquid  etiam  illud  :  «  Quia  nisi  manducave- 
rint  homines  carnem  ejus,  »  (Joan.yi,  34)  hoc  est, 
participes  facli  fuerint  corporis  ejus,  «  non  habe- 
bunt  vilam  ?  His  atque  hujusmodi  aliis,  quœ  nunc 
prfelerco,  testimoniis  divina  luce  clarissimis,  divina 
auctorilatc  certissimis,  nonne  veritas  sine  uUa  am- 
higuitalc  proclamât,  non  solum  in  regnum  Dei  non 
baplizatos  parvulos  intrare  non  posse,  sed  nec  vilam 
a^ternam  posse  habere  prœler  Chrisli  corpus,  cui  ut 
incorporcnlur,  sacramenlo  baptismatis  imbuuntur  ? 
Nonne  veritas  sine  ulla  dubilatione  teslatur,  eos  non 
ob  aliud  ad  Jesum,  hoc  est,  ad  salvatorem  et  ad  me- 
dlcum  Chrislum  piis  geslanlium  maiiibus  ferri,  nisi 
ul  pcr  medicinam  sacramcntorum  ejus  possint  a  pec- 
cali  peste  sanari?  Quid  ergo  cunclamur  Aposloli 

[o)  Am.  et  Er.  et  eadem  forma.  —  {à)  V.  Supra  lib.  I, 
VI,  cent.  Julian,  c.  iv. 
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9.  Tout  ce  passage  où  l'Apôtre  dit  que  par  le 

péché  d'un  seul  plusieurs  sont  damnés,  et  par 

la  justice  d'un  seul  plusieurs  sont  justifiés,  ne 

m'offre  aucune  ambiguïté,  si  ce  n'est  cette  pa- 
role :  ((  Adam  est  la  figure  de  celui  qui  doit 

venir.  »  {Rom,  v,  14.)  Il  exprime  en  eiïei  cette 

pensée  que  tous  les  descendants  qui  viennent 

d'Adam  sont  engendrés  dans  le  péché;  mais  il 

faut  convenir  que  ces  mêmes  paroles  de  l'Apô- 
tre se  prêtent  à  diverses  interprétations.  Nous 

mêmes  nous  les  avons  expliquées  d'une  ma- 

nière, peut-être  les  expliquerons-nous  d'une 
autre  encore,  sans  qu'il  y  ait  contradiction,  et 
Pélage  lui-même  les  explique  dans  un  sens  dif- 

férent. Du  reste  toutes  les  paroles  que  nous  li- 
sons en  cet  endroit,  examinées  avec  soin  et 

comparées  entre  elles,  comme  j'ai  tâché  de  le 
faire  dans  le  premier  de  mes  deux  livres,  con- 

servent bien  encore  quelque  obscurité  que  la 

nature  du  sujet  rendait  indispensable  ;  mais 

néanmoins  elles  ne  pourront  jamais  avoir  un  au- 

tre sens  que  celui  que  l'Église  universelle  y  a  at- 

taché de  tout  temps,  c'est  que  les  enfants  ob- 
tiennent la  rémission  du  péché  originel  par  le 

baptême  de  Jésus-Christ. 
Chapitre  V.  —  Les  anciens  docteurs  ont  tou- 

verba,  de  quibus  forte  dubitabamus,  eliam  ipsa  sic 
intelligere,  ut  his  congruant  teslimoniis,  de  quibus 
dubilare  non  possumus  ? 

9.  Quamquam  loto  ipso  loco,  ubi  per  unius  pecca- 
tum multorum  condemnationem,  et  per  unius  jusli- 

tiam  multorum  justificationem  Apostolus  loquilur, 
nihil  mihi  videalur  ambigui,  nisi  quod  ait  :  «  Adam 
formam  futuri.  »  (Rom.  v,  14.)  Hoc  enim  re  vera 
non  solum  huic  sententiae  convenit,  qua  inlelligitur 

futures  ejus  posteros  (a)  ex  eadem  forma  cum  pec- 
cato  esse  generatos  ;  sed  etiam  in  alios  et  alios  intel- 
lectus  possunt  hœc  verba  deduci.  Nam  et  nos  aliud 
inde  aliquando  diximus,  et  aliud  fortasse  dicemus, 
quod  tamen  huic  intellectui  non  sit  adversum  :  et 
ipse  Pelagius  non  uno  modo  id  exposuit  (6).  Cetera 
vero  quie  ibi  dicuntur,  si  diligenter  advertantur  at- 

que tractentur,  sicut  in  primo  duorum  illorum  li- 
bre utcumque  conatus  sum,  eliam  si  subobscurum 

pariunt  rerum  ipsarum  necessitale  sermonem,  non 
tamen  polerunt  alium  sensum  habere,  nisi  per  quem 
factum  est,  ut  antiquilus  universa  Ecclesia  reline- 
ret,  fidèles  parvulos  originalis  peccati  remissionem 
per  Chrisli  baptismum  consecutos. 

Caput  y.  —  Ostendit  veteres  nihil  dubitasse  de 

;.  XI,  et  epist.  157,  et  lib.  II,  de  nuptiis  c.  xxvn,  et  lib. 
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jours  cru  les  enfants  souillés  du  péché  originel,  — 

10.  Ce  n'est  donc  pas  sans  raison  que  le  bien- 
heureux Cyprien  a  montré  que  telle  avait  tou- 

jours été  la  foi  et  la  croyance  de  l'Église.  Il  af- 
firmait que  les  enfants  qui  venaient  de  naître 

étaient  propres  à  recevoir  le  baptême,  répon- 

dant ainsi  à  ceux  qui  le  consultaient  pour  sa- 

voir s'il  fallait  les  baptiser  avant  le  huitième 

jour.  Autant  qu'il  le  put,  il  faisait  voir  qu'ils 
étaient  en  état  de  le  recevoir,  et  qu'il  n'était 

pas  nécessaire  d'attendre  le  huitième  jour, 

comme  pour  la  circoncision  de  l'ancienne  loi. 
Il  appuyait  donc  leur  sentiment,  sans  dire  néan- 

moins que  les  enfants  fussent  exempts  du  péché 

originel.  Une  pareille  assertion  aurait  anéanti 

la  raison  qui  rend  le  baptême  nécessaire,  et  que 

saint  Cyprien  recommandait  de  recevoir.  Vous 

pouvez  lire,  si  vous  voulez,  la  lettre  du  saint 

martyr  sur  le  baptême  des  enfants;  elle  doit  se 
trouver  à  Cartilage.  Je  veux  néanmoins  vous 

en  transcrire  ici  quelques  passages  qui  pour- 
ront servir  à  éclairer  la  question  qui  nous  oc- 
cupe ;  je  vous  prie  de  les  lire  avec  attention. 

((  Quant  à  la  question  des  enfants,  dit-il,  vous 

pensez  qu'il  ne  faut  pas  les  baptiser  ni  le  second 
ni  le  troisième  jour  de  leur  naissance,  et  qu'en 
considération  de  la  loi  de  la  circoncision  an- 

cienne, il  faut  attendre  le  huitième  jour  pour 

baptiser  un  nouveau-né.  Mais  notre  concile  a 

originali  infantium  peccato.  \0.  Unde  non  imme- 
rilo  bealus  Cyprianus  (a)  salis  oslendit,  quam  hoc 
ab  initio  creditum  et  inlellectum  servet  Ecciesia  : 
qui  cum  parvulos  a  malerno  utero  recentissimos  jam 
idoneos  ad  percipicndum  Christi  baptismum  asse- 
reret,  quoniam  consullus  fuerat,  ulrum  hoc  antc 
octavum  diem  fieri  deberel  :  quantum  poluit,  cona- 
tus  est,  eos  demonstrare  perfectos;  ne  quis  (b)  quasi 
pro  numéro  dierum,  quia  oclavo  antea  circumcide- 
bantur  infantes,  eos  adhuc  perficiendos  existima- 
ret.  Sed  cum  magnum  eis  defensionis  patrocinium 
prœstitisset,  ab  originali  tamen  peccato  eos  immu- 
nes  non  esse  confessus  est  :  quia  si  hoc  negaret, 
ipsius  baptismi  caussam,  propter  quem  percipicn- 

dum eos  defendebat,  auferret.  Potes  ipsam  episto- 
lam  memorali  martyris  de  baptizandis  parvulis  lé- 

gère, si  volueris  :  neque  enim  potest  déesse  Cartha- 
gini.  Yerum  in  hanc  etiam  nostram,  quantum  prœ- 
senti  quaestioni  satis  visum  est,  pauca  inde  transfe- 
renda  arbitratus   sum,  quœ  prudenter  adlende. 

été  loin  de  partager  cet  avis.  Sur  ce  que  yous 
regardez  comme  une  obligation,  personne  ne 
pense  comme  vous  ;  tous  au  contraire  nous 

avons  jugé  que  tout  enfant,  du  moment  qu'il 
est  né,  a  droit  à  la  miséricorde  et  à  la  grâce  de 
Dieu.  Le  Seigneur  ayant  dit  dans  son  Évan- 

gile :  Le  fils  de  l'homme  n'est  pas  venu  pour 
perdre  les  âmes,  mais  pour  les  sauver,  nous 

devons  veiller,  autant  qu'il  est  en  nous,  à  ce 

qu'aucune  ne  se  perde.  »  Remarquez-vous  ce 

qu'il  dit,  et  comme  il  pense  qu'il  serait  perni- 
cieux non-seulement  pour  le  corps,  mais  pour 

l'âme  d'un  enfant,  s'il  sortait  de  cette  vie,  sans 

le  sacrement  du  salut?  Quand  il  n'en  dirait  pas 
davantage,  cela  suffirait  pour  nous  faire  com- 

prendre que  l'âme  ne  peut  périr,  sans  le  pé- 
ché. Mais  voyez  ce  qu'il  dit  ensuite,  tout  en 

défendant  l'innocence  des  enfants,  en  termes 
très-clairs.  Si  quelque  obstacle,  dit-il,  pouvait 

empêcher  l'homme  d'obtenir  la  grâce,  cet  obs- 
tacle se  trouverait  surtout  pour  les  adultes  et 

les  personnes  avancées  en  âge,  dans  les  fautes 

graves  qu'ils  auraient  commises.  Or  nous  sa- 
vons que  les  plus  grands  pécheurs,  ceux  qui 

ont  beaucoup  offensé  Dieu,  obtiennent,  par  la 

foi  qu'ils  embrassent  plus  tard,  la  rémission  de 
leurs  péchés,  et  que  le  baptême  et  la  grâce  ne 

sont  interdits  à  personne  ;  combien  à  plus  forte 

raison  ne  seront-ils  pas  interdits  à  l'enfant  qui 

«  Quantum  vero,  inquit,  ad  caussam  infantium  per- 
tinet,  quos  dixisti  inlra  secundum  vel  terlium  diem 
quo  nali  sunt  constitutos,  baptizari  non  oportere, 
et  considerandam  esse  legem  circumcisionis  anti- 

que, ut  intra  oclavum  diem  eum  qui  natus  est  ]jap- 
tizandum  et  sanctiiicandum  non  pularcs  ;  longe  aliud 
in  concilio  nostro  visum  est.  In  hoc  enim  quod  lu 
pulabas  esse  faciendum,  nemo  consensil;  sed  uni- 
vcrsi  potius  judicavimus,  nulli  hominum  nalo  mise- 
ricordiam  Dci  et  graliam  denegandam.  Nam  cum 
Dominus  in  Evangelio  suo  dical,  Filius  hominis  non 
venit  animas  hominum  perdere,  sed  salvare  (Luc. 
IX,  56)  :  quantum  in  nobis  est,  si  lieri  poluerit, 
nulla  anima  pcrdenda  est.  »  Advertisne  quid  dicat, 
quemadmodum  sentiat,  non  tantum  carni,  sed  ani- 
maî  quoque  infanlis  exitiabiie  esse  atque  morliferum, 
sine  illo  salutari  sacramenlo  exire  de  hac  vita  ?  Unde 
si  jam  nihil  aliud  dicerel,  intelligere  noslrum  fuit, 
sine  peccato  animam  perire  non  posse.  Sed  vide 
paulo  post  defendens  innocentiam  parvulorum,  quid 

(a)  Nonnulli  Mss.  ne  quis  ipso  numéro  dierum.  —  (6)  Epist.  64,  ad  Fidum.  V.  Aug.  epist.  166,  et  lib.  II,  de 
nuptiis  c.  XXIX,  et  lib.  II,  cent.  Julian.  c.  m.  et  lib,  IV,  ad  Bonifac.  c.  m,  et  Ser.  294. 
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vient  de  naître  et  qui  n'a  d'autre  péché  que 

celui  qu'il  a  contracté  en  Adam,  par  la  généra- 
tion charnelle,  avec  le  germe  de  la  mort.  Cet 

enfant  obtient  d'autant  plus  facilement  le  par- 

don, qu'il  s'agit  de  lui  remettre,  non  des 
fautes  personnelles,  mais  des  fautes  commises 

par  d'autres. 
il.  Voyez  -  vous  avec  quelle  confiance  ce 

grand  évêque  s'appuie  sur  la  règle  antique  et 
indubitable  de  la  foi  pour  tenir  ce  langage  ?  Il 

produit  des  documents  infaillibles  pour  résou- 
dre une  question  incertaine  sur  laquelle  il  avait 

été  consulté ,  et  il  répond  en  rapportant  un 

décret  du  concile  pour  montrer  qu'il  ne  fallait 
pas  hésiter  à  baptiser  un  enfant  avant  le  hui- 

tième jour  de  sa  naissance,  si  on  le  présentait 

au  baptême.  Il  n'était  point  question  d'aucune 
nouveauté  ni  d'aucune  contradiction,  et  le  con- 

cile n'avait  point  à  statuer  ni  à  se  prononcer 

sur  l'existence  du  péché  originel  dans  les  en- 
fants; toute  la  question,  toute  la  difficulté  rou- 

lait sur  un  point  :  fallait-il  observer  la  règle  de 
la  circoncision,  ou  les  baptiser  avant  le  huitième 

jour.  On  prétendait  donc  qu'il  ne  fallait  pas 
baptiser  avant  le  huitième  jour;  mais  dans  le 

concile  tous  repoussèrent  cette  prétention,  sans 

mettre  en  discussion  aucun  autre  point  de  doc- 

tamen  de  illis  apertissime  falealur.  «  Ceterum  si 
homines,  inquit,  impedire  aliquid  ad  consecutionem 
gratiœ  posset,  magis  adultos  et  provectos  et  majores 
nalu  possent  impedire  peccata  graviora.  Porro  autem 
si  eliam  gravissimis  delictoribus  et  in  Deum  multum 
ante  peccanlibus,  cum  poslea  crediderint,  remissa 
peccalorum  dalur,  et  baptismo  alquc  gralia  nemo 
prohibelur  :  quanlo  magis  prohiberi  non  débet  in- 

fans, qui  recens  nalus  nihil  peccavit,  nisi  quod  se  • 
cundum  Adam  carnaliter  natus  contagium  mortis 
anliquœ  prima  nalivitate  contraxit?  Qui  ad  remissam 
peccatorum  accipiendam  hoc  ipso  facilius  accedit, 
quod  illi  rcmilluntur  non  propria,  sed  aliéna  peccata. 

U.  Vides  quanta  fiducia  ex  anliqua  et  indubitala 
fidei  régula  vir  tanlus  ista  loquatur  ?  Qui  ha3C  *docu- 
menla  certissima  ideo  proluHt,  ut  illud  quod  erat 
incertum,  unde  consuluerat  ille  cui  rescril)it,  et  un- 
de  concilii  decretum  constilutum  esse  commémorât, 
ut  scilicct  etiam  ante  octavum  diem  ex  quo  die  na- 

lus esset  infans,  eum,  si  afîerretur,  baptizare  nemo 
dubitaret,  per  hœc  firmamenta  probaretur.  Neque 
enim  hoc  tune  quasi  novum  aut  quasi  aliqua  cujus- 
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trine,  puisqu'on  tenait  comme  certain  et  indu- 
bitable, que  nulle  âme  ne  pouvait  être  sauvée, 

si  elle  ne  recevait  pendant  cette  vie  le  sacrement 

de  la  régénération.  On  reconnaissait  qu'à  la 

vérité  les  enfants  qui  venaient  de  naître  n'é- 
taient liés  que  par  le  péché  originel  ;  mais  que 

si  cette  faute  qui  ne  venait  pas  d'eux  était  plus 
facile  à  remettre,  cependant  le  sacrement  de  la 

rémission  n'en  était  pas  moins  nécessaire  pour 
eux.  Avec  ces  principes  qui  étaient  certains,  Qn 

résolut  la  question  qui  était  incertaine  au  sujet 

du  huitième  jour;  et  il  fut  décidé  par  le  concile 

que  tout  homme,  du  moment  qu'il  était  né, 
avait  droit,  un  jour  aussi  bien  qu'un  autre, 
pourne  pas  périr  éternellement,  au  sacrement 

du  salut.  On  y  explique  9,ussi  que  la  circoncision 

de  l'ancienne  loi  était  une  figure  du  Nouveau 

Testament;  mais  non  pas  dans  ce  sens  qu'il 
faut  baptiser  l'enfant  le  huitième  jour  après  sa 
naissance.  Elle  signifie  que  nous  devons  être 

circoncis  spirituellement  dans  la  résurrection 

de  Jésus-Christ  qui  est  sorti  du  tombeau  le 
troisième  jour  après  sa  mort,  lequel,  dans 

la  succession  des  jours  de  la  semaine ,  sui- 

vant l'ordre  des  temps,  se  trouve  le  huitième 

jour,  c'est-à-dire  le  premier  après  le  sab- bat. 

quam  eontradiclione  pulsatum,  conciho  slatuebatur 
seu  firmabatur,  quod  obslricti  originali  peccato  te- 
nerenlur  infantes  :  sed  cum  illic  aiia  consultalio 
versaretur,  et  disceptaretur,  propter  legem  carnaUs 
circumcisionis,  ulrum  eos  et  ante  octavum  diem 
baptizare  oporteret  ;  ideo  ei  qui  hoc  negabat,  nemo 
consensit,  quia  jam  non  consulendum  nec  discep- 
tandum,  sed  firmum  certumque  habebalur,  animam 
saluti  seternse  perituram,  si  hanc  vitam  sine  illius 
sacramenli  consecutione  finiret  :  quamvis  ab  utero 
recentissimi  parvuli  solo  realu  essent  peccati  origi- 
nalis  obstricti  :  quare  illis  etsi  multo  facilior,  quod 
alienorum,  sed  tamen  esset  necessaria  remissio  pec- 

catorum. His  certis  illa  incerta  de  octavo  die  quaes- 
lio  dissoluta  est,  atque  in  concilio  judicatum,  homi- 
ni  nato,  ne  in  seternum  pereat,  omni  die  (a)  debere 
succurri  :  cum  eliam  de  ipsa  carnali  circumcisione 
ratio  redderetur,  quod  umbra  esset  futuri  :  non  quo 
intelligeremus  etiam  baptismum  octavo  ex  quo  na- 

lus est  homo  die  dari  oportere,  sed  nos  in  Chrisli 
resurrectione  spiritaliter  circumcidi,  qui  tertio  qui- 
dem  posl  diem  passionis,  in  diebus  tamen  hebdo- 

(tt)  Editi,  licere  succurrere.  At  omnes  Mss.  Gallici,  Belgici  et  Valicani,  debere  :  tametsi  ex  illis  quidam  habent succurrere. 



LIVRE  III.  —  CHAPITHE  VI. 

CuAPiTRE  VL  Consentement  unanime  tou- 

chant le  péché  originel.  —  12.  D*où  vient  donc 
cette  audace  nouvelle,  cette  envie  de  disputer, 

qui  jette  des  doutes  sur  des  questions  que  nos 

pères  présentaient  comme  indubitables,  quand 

il  s'agissait  de  résoudre  certains  points  douteux? 
Je  ne  sais  comment  ces  doutes  ont  été  soulevés 

d'abord.  Mais  je  sais  que  saint  Jérôme,  cet 
homme  si  versé  dans  les  lettres  ecclésiastiques, 

et  si  connu  pour  sa  science  et  ses  travaux,  s'ap- 
puie sur  le  principe  que  nous  défendons  en  ce 

moment  pour  élucider  certaines  questions,  et  il 

se  pose  comme  inattaquable.  Dans  son  commen- 
taire sur  le  prophète  Jonas,  il  explique  ainsi  le 

passage  où  il  est  question  du  jeûne  des  enfants, 

{Jérôme  sur  Jonas,  Les  vieillards  commen- 

cent, dit-il,  et  les  enfants  eux-mêmes  y  sont 

astreints.  Car  personne  n'est  exempt  de  péché, 

pas  même  l'enfant  qui  n'a  vécu  qu'un  jour  sur 
la  terre  {Job,  xxv,  4),  et  dont  la  vie  est  compa- 

rable à  un  g[rand  nombre  d'années.  Si  les  étoi- 
les ne  sont  pas  pures  devant  Dieu  {Job.  xv, 

5),  combien  moins  encore  le  ver  de  terre,  la 

pourriture,  et  tous  ceux  qui  naissent  coupables 

du  péché  d'Adam?»  S'il  nous  était  facile  de 
consulter  cet  homme  si  profondément  instruit, 

comme  il  nous  mettrait  en  rapport  avec  une 
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foule  d'écrivains  qui  ont  traité,  en  grec  ou  en 
latin,  les  matières  de  l'Écriture  sainte  ou  de  la 
doctrine  chrétienne;  et  nous  verrions  dans 

leurs  livres  que,  depuis  l'origine  de  l'Église, 

c'est  toujours  le  même  enseignement,  tel  qu'il 

vient  des  ancêtres,  tel  qu'il  est  transmis  à  la 

postérité  ;  quant  à  moi,  quoique  j'aie  beaucoup 
moins  lu  que  saint  Jérôme,  je  ne  me  souviens 

pas  que  jamais  un  chrétien  ait  attaqué  le  dog- 
me du  péché  originel,  non-seulement  parmi  les 

catholiques,  mais  encore  parmi  ceux  qui  appar- 

tiennent au  schisme  ou  à  l'hérésie.  Non,  je  n'ai 
rien  lu  de  semblable  dans  aucun  écrivain,  lors- 

qu'il traitait  ce  sujet,  du  moment  qu'il  prenait 

ou  croyait  prendre  pour  guide,  l'Écriture 
sainte,  c'est-à-dire  l'ancien  et  le  nouveau  Tes- 

tament, et  qu'il  voulait  donner  de  l'autorité  à 

son  enseignement.  D'où  vient  donc  cette  nou- 

veauté qui  vient  nous  surprendre?  Je  sais  qu'il 

n'y  a  pas  longtemps,  certains  bruits,  certaines 

paroles  étaient  dites  à  l'aventure  ;  mes  oreilles 
en  ont  été  frappées  par  hasard,  lorsque  nous 

étions  à  Carthage,  et  on  disait  que  «  le  baptême 

des  enfants  n'avait  point  pour  but  la  rémission 
des  péchés,  mais  la  sanctification  dans  le 

Christ.  »  Cette  nouveauté  me  pai'ut  étrange, 

et  pourtant  je  ne  crus  pas  opportun  d'en  rien 

madarum,  quibus  tempera  provolvuntur,  octave,  hec 
est,  pest  sabbatum  primo  die  a  mortuis  resurrexit. 

Caput  VI.  —  Consensus  omnium  circa  peccatum 
originale.  —  12.  Et  nunc  nescie  cujus  (a)  nevae 
disputalionis  audacia  quidam  nobis  facere  conantur 
incertum,  qued  majores  nestri  ad  dissolvenda  quœ- 
dam  quae  nennullis  videbantur  incerla,  lamquam 
certissimum  proferebant.  Quando  enim  primilus  hec 
disputari  cœperit,  nescie.  Illud  tamen  scie,  qued 
eliam  sanclus  Hierenymus,  qui  hedieque  in  lilteris 
Ecciesiasticis  tam  excellenlis  doctrinae  fama  ac  la- 
bere  versatur,  ad  quasdam  selvendas  in  suis  libris 
quaeslienes,  etiam  hec  certissimum  adhibet  siue  ulla 
disceplaliene  documentum.  {Super  ni,  cap.  Jen.) 
Nam  in  eo  qued  in  Jenam  prephelam  scripsit,  cum 
ad  eum  venisset  lecum,  ubi  cemmemerantur  eliam 
parvuli  jejunie  casligati  :  «  Major,  inquit,  aelas  in- 
cipit,  el  usque  ad  minerem  pervenit.  Nullus  enim 
absque  peccato,  nec  si  unius  quidem  diei  fuerit  vita 
ejus  {Job.  XXV,  4),  et  numerabiles  anni  vitae  illius. 
Si  enim  slellae  mundœ  nen  sunt  in  conspeçtu  Dei 
{Job,  XIV,  5),  quanto  magis  verrais  et  pulredo,  et  ii 

qui  peccato  effendentis  Adam  tcnentur  ebnexii  ?  » 
Hune  doctissimum  virum  si  facile  interregare  posse- 
mus,  quam  mullos  utriusque  linguœ  divinarum 
scriplurarum  tractatores  et  Chrislianarum  disputa- 
lienum  scriptores  cemmemerarel,  qui  nen  aliud,  ex 
que  Christi  Ecclesia  est  censtitala,  senserunt,  nen 
aliud  a  majeribus  acceperunt,  nen  aliud  pesteris 
tradiderunl?  Ege  quidem  quamvis  lenge  pauciera 
legerim,  nen  memini  me  aliud  audivisse  a  Christia- 
nis,  qui  utrumque  accipiunt  Testamentum,  nen  se- 
lum  in  catholica  Ecclesia,  verum  eliam  in  qualibet 
hreresi  vel  schismatc  censtitulis  ;  non  memini  me 
aliud  legisse  apud  eos,  ques  de  his  rébus  aliquid 
scribenles  légère  petui,  qui  scripturas  canenicas  se- 
querenlur,  vel  sequi  se  crederenl,  credive  voluis- 
sent.  Unde  nebis  hec  negelium  repente  emerserit 
nescie.  Nam  ante  {b)  parvum  tempus  a  quibusdam 
Iransiterie  cellequentibus,  cursim  mihi  aures  per- 
strictœ  sunt,  cum  illic  apud  Carthaginem  essemus  : 
«  nen  idée  parvules  baptizari,  ut  remissienem  acci- 
piant  peccaterum,  sed  ut  sanctiiicenlur  in  Christo.  » 
Qua  novitate  permetus,  et  quia  epporlunum  nen 

(a)  Gallicani  quinque  Mss,  nova.  —  (6)  Anno,  credimus,  4H,  cum  apud  Carthaginem  Collatio  çum  Donatistis 
haberetur.  Quo  tempore  Pelagium  a  se  visum  testatur  Augustinus  infra  in  lib.  de  gestis  Pelagii  c.  xxii. 
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dire,  les  hommes  qui  parlaient  ainsi  n'ayant 

aucune  autorité  et  devant  rester  dans  l'oubli 

ainsi  que  leur  doctrine.  Mais  voilà  que  cette 

étincelle  prend  feu,  on  dogmatise,  on  écrit,  on 

publie  l'erreur,  et  les  choses  sont  arrivées  à  un 

point  que  les  frères  nous  consultent  et  que  nous 

sommes  obligés  d'écrire  et  de  combattre  l'en- nemi. 

Chapitre  VII.  —  Erreur  de  Jovinien.  —  13. 

11  y  a  quelques  années  vivait  à  Rome  un  cer- 

tain Jovinien  qui  s'efforçait  de  persuader  aux 

personnes  religieuses  mêmes  âgées  de  contrac- 

ter mariage,  non  par  séduction,  comme  s'il  eût 

voulu  épouser  quelqu'une  d'entre  elles,  mais  par 
un  esprit  de  système,  pour  prouver  que  le  céli- 

bat des  vierges  n'était  pas  plus  méritoire  que  le 
mariage  des  fidèles.  Jamais  néanmoins  il  ne  lui 

vint  à  l'esprit  de  dire  que  les  enfants  venaient 
au  monde  sans  le  péché  originel.  Cet  argument 

n'eut  pas  manqué  de  faire  valoir  sa  thèse,  et 
les  femmes  se  seraient  empressées  de  se  marier 

pour  donner  le  jour  à  des  enfants  purs  somme 

les  anges.  Les  écrits  de  Jovinien,  car  il  osa  bien 

écrire,  furent  envoyés  à  saint  Jérôme,  pour 

qu'il  les  réfutât  ;  le  saint  Docteur  non-seulement 

n'y  trouva  rien  qui  fut  contraire  au  péché  ori- 

ginel, mais,  pour  réfuter  ses  erreurs,  il  s'ap- 

fuit  ut  contra  aHquid  dicerem,  et  non  taies  tiomines 
crant  de  quorum  essem  auctoritate  solHcilus,  facile 
hoc  in  transaclis  atque  abolitis  habui.  Et  ecce  {a) 
(contra  Ecclesiam)  jam  studio  flammante  defendilur, 
ecce  scribendo  etiam  memoriae  commendatur,  ecce 
res  in  hoc  discriminis  adducitur,  ut  hinc  etiam  a 
fratribus  consulamur,  ecce  contra  disputare  atque 
scribere  cogimur. 

Caput  VII.  —  Joviniani  error.  —  13.  Anle  pau- 
cos  annos  Romae  quidam  exislit  Jovinianus,  qui 
sanclimonialibus  eliam  œlate  jam  provectioribus 
nuplias  persuasisse  diciLur,  non  illiciendo  quo  ea- 
rum  aliquam  ducerc  vcllel  uxorem,  sed  dispulando 
virgines  sanclimonio  (b)  dicalas  nihil  amplius  fide- 
libus  conjugatis  apud  Deum  habere  meritorum. 
Numquam  lamen  ei  hoc  commentum  venit  in  men- 
Icm,  ut  asserere  conaretur  sine  originali  peccato 
nasci  hominum  lilios.  Et  ulique  si  hoc  adstrueret, 
multo  proclivius  vellcnt  feminœ  nuberc,  fétus  mun- 
dissimos  pariturœ.  Hujus  sane  scripla,  nam  et  scri- 

bere ausus  est,  cuni  fratres  ad  Hieronymum  refel- 
lenda  misissent,  non  solum  in  eis  nihil  laie  compe- 

PEINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS, 

puya  même  de  tout  ce  qu'il  disait  lui-même  en 
faveur  de  ce  dogme  qu'il  était  loin  d'attaquer. 
Nous  citons  les  paroles  du  saint  Docteur  :  a  Ce- 

lui qui  dit  qu'il  demeure  en  Jésus-Christ,  doit 
marcher  lui-même  comme  Jésus-Christ  a  mar- 

ché. Nous  donnons  le  choix  à  notre  adversaire; 

qu'il  se  prononce.  Demeure-t-il  en  Jésus-Christ; 

oui,  ou  non?  S'il  demeure  en  lui,  il  doit  donc 
marcher  comme  Jésus-Christ.  Mais  s'il  est  té- 

méraire d'aspirer  jusque-là,  il  ne  demeure  donc 

pas  en  Jésus-Christ,  puisqu'il  ne  marche  pas 

comme  lui.  (I.  Jearij  ii,  6.)  Jésus-Christ  n'a 

point  commis  le  péché;  le  mensonge  ne  s'est 
point  trouvé  dans  sa  bouche  ;  quand  on  le  mau- 

dissait, il  ne  rendait  pas  la  malédiction  ;  et  sem- 

blable à  l'agneau  que  l'on  tond,  il  n'ouvrit  pas 
la  bouche  pour  se  plaindre.  {1$.  un,  9.) 

Quand  le  prince  de  ce  monde  vint  à  lui,  il  ne 
trouva  rien  à  reprendre  [Jean,  xiv,  30);  et 

comme  il  n'avait  commis  aucun  péché.  Dieu  le 
fit  péché  pour  nous.  (II.  Cor.  v,  21.)  Mais  nous, 
suivant  la  parole  de  saint  Jacques  (Jacq.  m, 

2),  nous  péchons  tous  en  beaucoup  de  maniè- 

res, et  personne  n'est  exempt  de  péché,  pas 
même  l'enfant  qui  n'a  vécu  qu'un  jour.  {Job, 

XIV,  5.)  Qui  pourra  donc  se  glorifier  d'avoir  un 
cœur  chaste  ;  qui  pourra  se  croire  exempt  de  pé- 

rit, verum  etiam  ad  quaedam  ejus  vana  refutanda 
hoc  tamquam  certissimum  de  hominis  originali  pec- 

cato, unde  utique  nec  ipsum  dubitare  credebat,  inter 
multa  sua  documenta  depromsit.  Id  agentis  haec 
verba  sunt  (c)  :  «  Qui  dicit  se,  inquit,  in  Christo 
manere,  débet  sicut  ille  ambulavit,  et  ipse  ambula- 
re.  (I.  Joan.  ii,  6.)  Eligat  adversariuse  duobus  quod 
vult,  optionem  ei  damus.  Manet  in  Christo,  an  non 
manet  ?  Si  manet,  ita  ergo  ambulet  ut  Christus.  Si 
autem  lemerarium  est,  similitudinem  virtutum  Do- 
mini  poUiceri,  non  manet  in  Christo,  quia  non  in- 
greditur  ut  Christus.  Ille  peccatum  non  fecil,  ne- 
que  inventus  est  dolus  in  ore  ejus,  qui  cum  maledi- 
ceretur,  non  remaledixit,  et  tamquam  agnus  coram 
tondente,  sic  non  aperuit  os  suum  (Isai,  lui,  9.) 
ad  quem  venit  princeps  mundi  istius,  et  invenit  in 
eo  nihil  (Joan.  xiv,  30)  ;  qui  cum  peccatum  non  fe- 
cisset,  pro  nobis  peccatum  eum  fecit  Deus.  (II.  Cor. 
v,  21.)  Nos  autem,  juxla  epistolam  Jacobi,  muUa 
peccamus  omnes  (Jacob,  ni,  2).  et  nemo  mundus  a 
peccatis,  nec  si  unius  quidem  diei  fuerit  vita  ejus. 
(Job.  xiv,  5.)  Quis  enim  gloriabitur  caslum  se  ha- 

(d)  Abest  contra  Ecclesiam  aL  omnibus  prope  Mss.  —  {e)  Lib.  II.  contra  Jovinianum,  paulo  post  initium.  —  (c) Er.  et  Lov.  sanctimonise  :  corrupte.  V.  Enar.  in  Psal.  xcix,  n.  13. 
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ché?  Nous  sommes  tous  coupables  de  la  préva- 

rication d'Adam;  ce  qui  faisait  dire  à  David  : 

Voilà  que  j*ai  été  conçu  dans  l'iniquité,  et  ma 
mère  m*a  enfanté  dans  le  péché.       l,  3.) 

14.  En  citant  ce  passage,  mon  intention  n'est 
pas  de  donner  à  une  discussion  particulière  une 

autorité  canonique.  Je  veux  faire  voir  que  le 

dogme  du  péché  originel,  depuis  la  naissance  de 

l'Église  jusqu'à  nos  jours,  n'a  pas  cessé  d'être 

un  principe  indubitable,  et  qu'il  servait  plutôt 

d'appui  pour  réfuter  les  autres  erreurs,  qu'il 
n'était  lui-même  un  objet  d'attaque.  Du  reste 
nos  saints  livres  renferment  cette  doctrine  dans 

toute  sa  clarté.  Ecoutez  l'apôtre  :  «  Le  péché 
est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme, 

et  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle  a  passé  à 

tous  les  hommes  par  un  seul  en  qui  tous  ont  pé- 

ché. {Rom,  V,  12.)  On  ne  peut  pas  dire  plus  clai- 

rement que  le  péché  d'Adam  atteint  tous  les 
hommes,  même  ceux  qui  ne  pèchent  pas,  puis- 

qu'il est  écrit  :  «  en  qui  tous  ont  péché,  »  on  ne 
peut  pas  dire  que  ce  péché  soit  étranger,  comme 

s'il  n'atteignait  pas  les  enfants  ;  car  tous  ont 
péché  en  Adam,  puisque  dans  sa  nature  qui 

renfermait  la  puissance  génératrice  tous  les 

hommes  ne  formaient  qu'un  seul  homme  ;  mais 
il  est  étranger,  dans  ce  sens  que  les  enfants 

bere  cor,  aut  quis  confidet  mundum  se  esse  a  pec- 
catis  ?  Teuemurque  rei  in  similitudinem  praevarica- 
lionis  Adam.  Unde  et  David  dicit,  Ecce  in  iniquila- 
tibus  conceptus  suin,  et  in  delictis  concepit  me  ma- 

ter mea.  »  {Psal.  l,  7.) 
^4.  Haec  non  ideo  commemoravi,  quod  disputato- 

rum  quorumlibet  sententiis  tamquam  canonica  auc- 
toritate  nitamur  ;  sed  ut  appareat,  ab  iiiitio  usque  ad 
praesens  tempus  quo  ista  novitas  orla  est,  hoc  de 
originali  peccato  apud  Ecclesiae  fidem  tanlâ  cons- 
tantia  custoditum,  ut  ab  eis  qui  dominica  tractarent 
eloquia,  magis  certissimura  proferretur  ad  alia  falsa 
refutanda,  quam  id  tamquam  falsum  refutari  ab  ali- 
quo  tentaretur.  Ceterum  in  sanctis  canonicis  libris 
viget  hujus  sententiœ  clarissima  et  plenissima  auc- 
loritas  :  clamai  Aposlolus  :  «  Per  unum  hominem 
peccatum  intravit  in  mundum,  et  per  peccatum 
mors,  et  ita  in  omnes  homines  pertransiit,  in  quo 
omnes  peccaverunt.  »  {Rom.  v,  ̂2.)  Unde  nec  illud 
liquide  dici  polest,  quod  peccatum  Adae  etiam  non 
peccanlibus  nocuit,  cum  Scriptura  dicat,  «  in  quo 
omnes  peccaverunt.  »  Nec  sic  dicuntur  ista  aliéna 

n'avaient  pas  encore  leur  vie  propre,  et  que 
toute  l'humilité  n'était  contenue  qu  en  germe 
dans  la  vie  d'un  seul  homme. 

Chapitre  VIII.  —  Objection  des  Pélagiens.  — 

15.  «  Impossible  d'admettre,  disent-ils,  que  Dieu 
qui  remet  les  péchés  personnels,  impute  des 

fautes  étrangères.  Il  remet  à  ceux  que  l'esprit  a 
régénérés,  et  non  à  ceux  que  la  chair  a  engen- 

drés ;  mais  il  impute  des  fautes  qui  ne  sont  pas 

étrangères,  mais  propres  à  chacun.  Elles  étaient 

étrangères  quand  ceux  qui  les  avaient  en  ger- 

me n'existaient  pas  encore  ;  mais  la  génération 
charnelle  les  rend  propres  à  chacun,  tant 

qu'elles  ne  sont  pas  effacées  par  la  régénération 

spirituelle. 
16.  ((  Si  le  baptême,  disent-ils,  efface  cet  an- 

cien péché,  les  enfants  qui  naissent  de  parents 

chrétiens  ne  doivent  plus  l'apporter  avec  eux. 
Car  des  parents  ne  peuvent  pas  transmettre  à 

leurs  enfants  ce  qu'ils  n'ont  pas  eux-mêmes.  » 

Voilà  ce  qui  donne  une  grande  prise  à  l'erreur 
sur  les  esprits,  c'est  que  les  hommes  sont  habi- 

les à  faire  des  questions  sur  ces  matières,  et  peu 

capables  de  les  comprendre.  Comment  expliquer, 

comment  faire  entendre  que  le  vice  originel  de 

la  mortalité  perde  toute  sa  vertu  nuisible,  du 

moment  qu'on  est  régénéré  par  une  semence 

peccata,  tamquam  omnino  ad  parvulos  non  perti- 
neant  :  si  quidem  in  Adam  omnes  tune  peccave- 

runt, quando  in  ejus  natura  ilia  insita  {a)  vi  qua  eos 
gignere  poterat,  adhuc  omnes  ille  unus  fuerunt  : 
sed  dicuntur  aliéna,  quia  nondum  ipsi  agebant  vi- 
tas  proprias,  sed  quidquid  erat  in  fulura  propagine, 
vita  unius  hominis  continebat. 

Caput  VIII.  —  15.  «  Nulia,  inquiunt,  ratione  con- 
ceditur,  ut  Deus  qui  propria  peccata  remiltit,  impu- 
tet  aliéna.  »  Remiltit,  sed  spiritu  rogeneratis,  non 
carne  generatis  :  imputai  vero  non  jam  aliéna,  sed 
propria.  Aliéna  quippe  erant,  quando  hi  qui  ea  pro- 
pagala  portarenl,  nondum  erant  :  nunc  vero  car- 
nali  generatione  jam  eorum  sunt,  quibus  nondum 
spiritali  regeneratione  dimissa  sunt. 

16.«  Sed  si  baptismus,  inquiunt,  mundat  antiquum 
illud  deliclum,  qui  de  duobus  baptizatis  nati  fuerint, 
debent  hoc  carere  peccato.  Non  enim  potuerunt  ad 
posleros  transmillere,  quod  ipsi  minime  habuerunl.  » 
Ecce  unde  plerumque  convalescit  error,  cum  homi- 

nes idonei  sunt  bis  rébus  interrogandis,  quibus  in- 
lelligendis  non  sunt  idonei.  Cui  enim  audilori,  vel 

(a)  Editi,  insita  in  qua.  Castigantur  ex  Mss.  qui  tamen  hic  sic  dissentiunt,  ut  alii  ferant,  insita  vis  est  in  qua  ; 
alii,  insita  vi  in  qua;  alii  tandem,  insitavi  qua. 
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d'immortaMté  ;  et  que  néanmoins  il  conserve 

pour  les  enfants  qui  naissent  de  ces  parents  ré- 
générés et  affranchis  tout  le  venin  qui  infecte 

sa  source?  Comment  faire  comprendre  ce  mys- 

tère à  un  homme  qui  ajoute  aux  difficultés  de 

son  intelhgence  les  préjugés  de  ses  conceptions, 

et  les  embarras  d'une  grande  obstination  ?  Ce- 

pendant si  j'entreprenais  de  réfuter  ceux  qui 

prétendent  qu'il  ne  faut  pas  baptiser  les  enfants, 
et  que  le  baptême  leur  est  inutile,  sous  prétexte 

qu'étant  nés  de  parents  chrétiens  ils  naissent 

dans  le  même  état  qu'eux,  je  sens  qu'il  me  fau- 
drait un  grand  courage  et  un  travail  sans  doute 

pénible.  Quand  je  considère  d'un  côté  la  dispo- 
sition des  esprits  qui  se  ferment  à  la,  vérité,  et 

qui  aiment  la  dispute,  et  d'un  autre  côté  l'ob- 
scurité qui  enveloppe  cette  question,  peut-être 

me  serait-il  difficile  de  dissiper  les  ténèbres  et 

de  faire  briller  la  lumière.  J'aurais  recours  alors 

aux  exemples  que  j'aurais  sous  la  main  ;  je  les 
interrogerais  à  mon  tour,  et  je  leur  dirais,  puis- 

qu'ils ne  comprennent  pas  comment  le  péché  qui 
est  effacé  par  le  baptême  reste  dans  les  enfants 

qu'engendrent  des  parents  baptisés,  de  m*expli- 
quer  eux-mêmes  comment  le  prépuce  qui  est 

enlevé  par  la  circoncision  demeure  dans  les  en- 

fants qu'ont  engendrés  des  parents  circoncis; 

quibus  explicem  verbis,  quomodo  mortalia  vitiosa 
primordia  non  obsint  eis,  qui  aliis  primordiis  im- 
mortalibus  inchoati  sunt  :  et  lamen  obsint  eis,  quos 
iidem  ipsi,  quibus  jam  non  obsunt,  ex  eisdem  vi- 
tiosis  primordiis  generaverint  :  quomodo  id  intelii- 
gat  homo,  cujus  tardiusculam  menlem  impedit  et 
suae  sententiae  praejudicium,  et  pervicacise  gravissi- 
mœ  vinculum  ?  Verumlamen  si  adversus  eos  mihi 
essct  caussa  ista  suscepla,  qui  omnino  parvulos 
baptizari  prohibent,  aut  superfluo  baptizari  conten- 
dunt,  dicentes  eos  ex  fidelibus  natos,  parentum  me- 
ritum  necessario  consequi  :  lune  deberem  ad  hanc 
opinionem  convincendam  laboriosius  fortassis  et 
operosius  excitari.  Tune  si  mihi  apud  obtuses  et 
cont^ntiosos,  propter  rerum  naturœ  obscuritatem, 
difficultas  refellendi  falsa  et  persuadendi  vera  resis- 
leret,  ad  hsec  forte  quae  in  usu  alque  in  promtu  es- 
sent  exempla  confugerem  :  vicissimque  interroga- 
rem,  ut  quia  eos  moveret,  quomodo  peccatum  quod 
mundatur  per  baptismum,  maneat  in  eis  quos  ge- 
nuerint  baplizati  ;  ipsi  expiicarent,  quomodo  praepu- 
lium  quod  per  circumcisionem  aufertur,  maneat,  in 
eis  quos  genuerint  ciKcumcisi  ;  quomodo  etiam  pa- 

(a)  Er,  et  Lov.  guamquam.  Emendantur  ex  Mss. 
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comment  la  paille  qui  est  si  soigneusement  sé- 

paré du  grain  que  l'on  sème,  reste  dans  le  grain 

qui  en  provient. 
Chapitre  IX. —  17.  Par  ces  exemples  et  d'aur 

très  semblables,  peut-être  ne  serait-il  pas  im- 
possible de  persuader  des  hommes  qui  ne 

croient  pas  à  la  nécessité  du  baptême  pour  les 
enfants  des  chrétiens,  et  de  leur  montrer  au 

contraire  la  profonde  raison  de  cette  nécessité  ; 

comment  il  peut  se  faire  qu'un  homme  qui 
porte  en  lui-même  une  semence  de  mort  dans 

sa  chair,  et  une  semence  d'immortalité  dans  son 

âme,  garde  pour  lui  l'avantage  de  sa  régénéra- 
tion spirituelle  et  communique  à  son  fils  les  in- 

convénients de  la  génération  charnelle  ;  et  que 

l'eau  qui  a  purifié  le  père  doive  aussi  purifier  le 
fils,  comme  on  le  pratique  dans  la  circoncision 

et  dans  le  nettoiement  du  grain.  —  Supposons 

maintenant  d'autres  adversaires  qui  convien- 

nent sans  difficulté  qu'il  faut  baptiser  les  enfants 
des  chrétiens  ;  combien  notre  tâche  devient  plus 

facile,  quand  nous  leur  disons  :  Vous  croyez 

que  les  enfants  qui  naissent  de  parents  purifiés 
de  la  tache  du  péché  doivent  naître  sans  péché; 

pourquoi  ne  direz-vous  pas  également  que,  nais- 
sant de  parents  chrétiens,  ils  doivent  naître 

chrétiens?  pourquoi  pensez-vous  donc  qu'ils  ont 

lea  quae  opère  humano  tanta  diligentia  separalur, 
maneat  in  fructu  qui  de  purgato  tritico  nascilur. 

Caput  IX.  — ^7.  His  et  talibus  forsitan  utcumque 
conarer  exemplis  persuadere  hominibus,  qui  munda- 
tionis  sacramenta  superfluo  fiUis  mundatorum  cre- 
derent  adhiberi,  quam  recto  consilio  baptizatorum 
parvuli  baptizentur  (a);  quamque  fieri  possit,  ut  ho- 
mini  habenti  utrumque  semen,  et  mortis  in  carne, 
et  immortalitatis  in  spiritu,  non  obsit  regenerato  per 
spiritum,  quod  obest  ejus  filio  generMo  per  carnem; 
sitque  in  isto  remissione  mundatum,  quod  sit  etiam 
in  illo  simili  remissione,  velut  circumcisione,  velut 
trituratione  ac  ventilatione,  mundandum.  Nunc  ve- 
ro,  quando  quidem  cum  eis  agimus,  qui  confitentur 
baptizatorum  filios  baptizandos  ;  quanto  melius  sic 
agimus,  ut  dicamus.  Vos  qui  asseritis,  de  hominibus 
a  peccali  labe  mundalis  sine  peccato  nasci  filios  de- 
buisse,  cui'  non  adtenditis,  eo  modo  vobis  posse  di- 
ci,  de  Christianis  parentibus  Christianos  nasci  filios 
debuisse  ?  Cur  ergo  eos  Christianos  fieri  debere  cen- 
setis  ?  Numquid  in  eorum  parentibus  corpus  Chris- 
lianum  non  erat,  quibus  dictum  est  :  <t  Nescitis  quia 
corpora  veslra  membra  sunt  Christi  ?»  (I.  Cor.  vi, 
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I)€Soin  de  devenir  chrétiens?  Est-ce  que  leurs 
parents  ne  sont  pas  chrétiens,  même  dans  leur 

corps,  puisqu'il  est  dit  :  a  Ne  savez-vous  pas 
que  vos  corps  sont  les  membres  de  Jésus-Christ?» 

(L  Cor,  VI,  15.)  Direz-vous  qu'en  naissant  de 

parents  chrétiens,  l'enfant  est  chrétien  dans  son 
corps,  et  non  dans  son  âme?  Ce  serait  bien  plus 

surprenant  encore.  Car,  quelle  que  soit  votre 

opinion  sur  l'âme,  vous  admettez  certainement 

avec  l'apôtre,  qu'avant  de  naître  elle  n'a  fait  ni 
bien  ni  mal.  Si  vous  êtes  pour  le  système  de 

transmission,  l'âme,  aussi  bien  que  le  corps  doit 
naître  chrétienne  de  parents  chrétiens  ;  si  vous 

dites  qu'elle  est  créée  par  Jésus-Christ,  ou  dans 

un  corps  chrétien,  ou  à  cause  d'un  corp?  chré- 
tien, je  dis  que  dans  l'un  ou  l'autre  cas  elle  ne 

peut  être  que  chrétienne.  A  moins  que  vous  ne 

souteniez  que  l'homme  qui  est  chrétien  peut 
engendrer  un  corps  chrétien,  et  que  le  Christ 

lui-même  ne  pourrait  pas  créer  d'avance  une 
âme  chrétienne.  Cédez  donc  à  la  vérité,  et  re- 

connaissez que  s'il  est  possible,  comme  vous  en 

convenez  vous-mêmes ,  qu'un  chrétien ,  un 

membre  du  Christ  n'engendre  pas  un  chrétien 
ni  un  membre  du  Christ,  et,  pour  répondre  à 

tous  les  adversaires  qui  affichent  quoique  faus- 

sement le  drapeau  de  la  religion,  qu'un  homme 
consacré  n'engendre  pas  un  enfant  consacré,  il 

faut  admettre  également  comme  possible  qu'un 

5.)  Ante  forte  corpus  quidem  Christianum  de  Chris- 
tianis  parentibus  natum  est,  sed  non  Christiauam 
animam  accepit?  Hoc  vero  mullo  est  mirabilius  : 
namque  utrumlibet  de  anima  sentiatis,  quia  profecto 
cum  Apostolo  non  eam  creditis  ante  qtfam  nascere- 
tur  aliquid  egisse  boni  aut  mali  ;  aut  de  traduce  ad- 
tracta  est,  et  similiter  ut  éorpus  de  Christianis  Chris- 

tianum, anima  etiam  Christiana  esse  debuit  ;  aut  a 
Christo  creata,  vel  in  Christiano  corpore,  vel  prop- 
ler  Christianum  corpus,  Christiana  debuit  seu  creari 
seu  mitti.  Nisi  forte  dicetis,  Christianos  homines 
Christianum  corpus  gignere  poluisse,  et  ipsum  Chris- 
tum  animam  Christianam  non  potuisse  procreare. 
Cedite  itaque  veritati,  et  videte  quia  sicut  fieri  po- 
tuit,  quod  et  vos  fatemini,  ut  de  Christianis  non 
Christianus,  de  membris  Christi  non  membrum 
Christi;  atque  ut  occurramus  etiam  omnibus,  qui 
licet  falso,  tamen  quocumque  religionis  nomine  de- 
tinentur,  de  consecratis  non  consecralus  ;  ita  etiam 
fieri,  ut  de  mundatis  non  mundatus  nascatur.  Quid 
respondebitis,  quare  de  Christianis  non  Christianus 

(a)  Sic  Am.  et  Mss.  At  Lov,  renascitur. 

homme  purifié  par  le  baptême  n'engendre 
pas  un  enfant  purifié.  Que  répondrez-vous  si 

l'on  vous  demande  pourquoi  un  chrétien  en  gen- 
dre un  enfant  non  chrétien?  Yous  direz  que  ce 

n'est  pas  la  génération  qui  nous  fait  chrétiens, 
mais  la  régénération.  Il  faut  donc  aussi  qile  né 

de  parents  purifiés,  parce  qu'ils  sont  régénérés 
l'homme  soit  régénéré  lui-même  pour  être  pu- 

rifié. Les  parents  peuvent  donc  transmettre  à 

leurs  enfants  ce  qu'ils  n'ont  pas  eux-mêmes, 
comme  la  paille  se  trouve  dans  la  provenance 

du  grain,  et  le  prépuce  dans  les  enfants  de  la 

circoncision;  bien  plus  vous  convenez  vous- 

mêmes  que  les  fidèles  transmettent  à  leurs  en- 

fants l'état  d'infidélité  ;  et  pourtant  cet  état  vi- 

cieux n'appartient  pas  aux  parents  qui  ont  été 

régénérés  spirituellement  ;  mais  il  n'en  est  pas 
moins  l'état  des  enfants  qui  ont  puisé  le  germe 
de  la  mortalité  dans  la  génération  charnelle. 

Car  du  moment  que  vous  réclamez  pour  les  en- 

fants le  sacrement  des  fidèles,  afin  qu'ils  de- 
viennent fidèles,  vous  avouez  par  là-même 

qu'ils  sont  nés  dans  l'état  d'infidélité,  quoique 
de  parents  fidèles. 

Chapitre  X.  —  Lame  est-elle  transmise?  — 

18.  ((  Si  l'âme  n'est  pas  transmise,  disent  les 
Pélagiens,  mais  seulement  la  chair,  la  chair 

seule  reçoit  la  transmission  du  péché  ;  et  seule 

elle  mérite  le  châtiment.  »  Tel  est  leur  senti- 

nascatur,  nisi  quia  non  facit  generatio,  sed  regene  - 
ratio  Christianos?  Hanc  igitur  vobis  reddite  ratio- 
nem,  quia  similiter  a  peccatis  nemo  nascendo,  sed 
omnes  renascendo  mundanlur.  Ac  per  hoc  de  ho- 
minibus  ideo  mundatis, quoniam  renatis,  homo  qui 
nascitur  (a)  rcnascatur,  ut  etiam  ipse  mundetur. 
Potuerunt  enim  parentes  ad  posteros  transmittere, 
quod  ipsi  minime  habuerunt;  non  solum  sicut  fru- 
menta  paleam,  et  prœputium  circumcisus  :  sed  etiam, 
quod  et  vos  dicitis,  fidèles  infidelitatem  in  posteros 
trajiciunt  ;  quod  non  est  jam  illorum  per  spirilum  ré- 

généra torum,  sed  quo  in  carne  generati  sunt,  mor- 
talis  seminis  vitium.  Nam  utique  quos  parvulos  per 
saeramentum  fidelium  fidèles  faciendos  esse  judi- 
calis,  infidèles  nalos  ex  parentibus  fidelibus  non 

negatis. 
Caput  X.  —  Anima  num  ex  traduce,  —  -18.  At 

enim,  «  si  anima  non  est  ex  traduce,  sed  sola  caro, 
ipsa  tanlum  habet  traducem  peccati,  et  ipsa  sola 
pœnam  meretur  :  »  hoc  enim  sentiunt,  «  injustum 
esse  dicentes,  ut  hodie  nala  anima  non  ex  massa 
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ment,  et  ils  ajoutent  que  a  ce  serait  une  injus- 

tice qu'une  âme  née  aujourd'hui,  en  dehors  de 

la  masse  d'Adam,  porte  en  elle  un  péché  si  an- 
cien qui  lui  est  étranger.  »  Remarquez,  je  vous 

prie,  comment  Pélage  (car  ce  sont  les  paroles 
de  son  livre  que  je  viens  de  citer)  se  montre 

plein  de  circonspection  dans  cette  question  si 

difficile  de  l'âme.  Il  ne  dit  pas  que  l'âme  n'est 

pas  transmise,  mais,  «  si  l'âme  n'est  pas  trans- 
mise; »  observant  avec  raison,  dans  une  ma- 

tière aussi  obscure,  que  la  sainte  Écriture  n'é- 

claire pour  ainsi  dire  d'aucune  lumière,  une 
grande  réserve  de  langage  qui  exclut  la  con- 

fiance. Je  mettrai  donc  aussi  dans  ma  réponse 

toute  la  réserve  qui  convient,  et  je  dis  ;  Si 

"  l'âme  n'est  pas  transmise,  comment  se  fait-il, 
au  point  de  vue  de  la  justice,  que  cette  âme  qui 

vient  d'être  créée,  qui  est  exempte  de  faute  et 
affranchie  de  toute  contagion  coupable,  soit 

forcée  de  subir,  dans  les  enfants,  les  passions  de 

la  chair,  les  tourments  de  toutes  sortes,  et  ce 

qui  est  plus  horrible  encore,  les  assauts  des  dé- 
mons ?  Car  la  chair  ne  subit  pas  ces  épreuves, 

sans  que  l'âme  qui  est  avant  tout  la  partie  vi- 
vante et  sensible,  ne  les  souffre  comme  châti- 

ment. S'il  n'est  pas  injuste  que  l'âme  participe 
aux  souffrances  du  corps,  il  ne  le  sera  pas  da- 

vantage qu'elle  contracte  par  son  union  avec  la 

chair  le  péché  originel,  qu'il  faudra  laver  dans 
le  sacrement  du  baptême  et  dans  les  eaux  de  la 

Adae,  lam  antiquum  peccatum  portet  alienum.  » 
Adlende,  obsecro  te,  quemadmodum  circumspectus 
vir  Pelagius  (nam  ex  ejus  libro  hsec  quas  modo  po- 

sai verba  transcripsi),  sensit  quam  in  difTicili  de 
anima  quaeslione  versetur.  Non  enim  ait,  quia  anima 
non  est  ex  traduce  :  sed,  «  si  anima  non  est  ex  tra- 
duce  :  »  rectissime  faciens  de  re  lam  obscura,  de 
qua  nulla  in  scripturis  sanctis  certa  et  aperta  testi- 
monia  possumus  invenire,  aut  difïïcilime  possumus, 
cunctanter  loqui  potius  quam  fidenter.  Quapropter 
ego  quoque  huic  propositioni  non  prœcipiti  asser- 
tione  respondeo  :  Si  anima  non  est  ex  traduce,  ergo 
quaî  ista  juslitia  est,  ut  recens  creata  et  ab  omni  de- 
licto  prorsus  immunis,  ab  omni  peccali  contagione 
penitus  libéra,  passiones  carnis  diversosque  crucia- 
tus,  et  quod  est  horribilius,  etiam  dœmonum  incur- 

sus in  parvulis  sustinere  cogatur  ?  Neque  enim  ali- 
quid  horum  caro  sic  patilur,  ut  non  ibi  anima  po- 

tius quse  vivit  ac  sentit,  pœnas  luat.  Hoc  enim  si 
justum  ostenditur,  sic  etiam  ostendi  potest  qua  jus- 
tilia  in  carne  quoque  peecati  subeat  originale  pecca- 
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miséricorde.  Si  la  chose  n*est  pas  explicable 

d'un  côté,  je  ne  pense  pas  qu'elle  soit  explica- 
ble de  l'autre.  Acceptons  ce  double  mystère  et 

n'oublions  pas  que  nous  sommes  des  hommes. 
Ou  bien,  si  la  chose  parait  nécessaire,  abordons, 

d'une  autre  manière,  et  avec  une  grande  pru- 

dence, cette  grave  question  de  l'âme. 
Chapitre  XI.  — 19.  Que  dit  l'apôtre?  «  Par 

un  seul  homme  le  péché  est  entré  dans  le  mon- 
de, et  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle  a  passé 

à  tous  les  hommes  par  un  seul,  en  qui  tous  ont 

péché.  »  {Rom,  v,  42.)  Entendons  bien  ces  pa- 

roles ;  et  quand  l'Écriture  sainte,  par  les  témoi- 

gnages nombreux  et  considérables  qu'elle  nous 
fournit,  nous  enseigne  qu'en  dehors  de  la  so- 

ciété du  Christ  qui  se  fait  en  lui  et  avec  lui,  par 

la  réception  de  ses  sacrements  et  notre  incorpo- 
ration à  ses  membres,  personne  ne  peut  obtenir 

la  vie  et  le  salut  éternel,  prenons  garde  de  la 

contredire  par  une  opposition  qui  serait  peu 

sage  et  malheureuse.  Quelle  était  donc  la  pen- 

sée de  l'apôtre  quand  il  écrivait  aux  Romains  : 
«  Par  un  seul  homme  le  péché  est  entré  dans 

le  monde,  et  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle 

a  passé  à  tous  les  hommes  par  un  seul  en  qui 

tous  ont  péché?  »  La  même  qu'il  exprime, 
quand  il  dit  aux  Corinthiens  :  a  La  mort  est 

venu  par  un  homme;  la  résurrection  des  morts 

doit  venir  aussi  par  un  homme  ;  car  de  même 

que  tous  meurent  en  Adam,  tous  aussi  revi- 

tum,  baptismatis  sacramento  et  gratiae  miseratione 
mundandum.  Si  autem  illud  ostendi  non  potest,  ne- 
que  hoc  posse  arbitrer.  Aut  ergo  utrumque  occul- 
tum  feramus,  et  nos  homines  esse  meminerimus  ; 
ut  alias  aliud  de  anima  opus,  si  necesse  videbilur, 
cautela  sobria  disputando  moliamur. 

Caput  XL  —  ̂ 9.  Nunc  tamen  illud  quod  ait  Apos- 
tolus  :  «  Per  unum  hominem  peccatum  intravit  in 

mundum,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  ho- 
mines pertransiit,  in  quo  omnes  peccaverunt  :  » 

(Rom.  V,  42.)  sic  accipiamus,  ne  tôt  tantisque  aper- 
tissimis  divinarum  scripturarum  testimoniis,  quibus 
docemur  praeter  Christi  societatem,  quae  in  illo  et 
cum  illo  lit,  cum  sacramentis  ejus  imbuimur,  et 
ejus  membris  incorporamur,  vitam  salutemque  aeter- 
nam  adipisci  neminem  posse,  nimis  insipienter  at- 
que  infeliciter  repugnare  judicemur.  Neque  enim 
alio  sensu  dictum  est  ad  Romanes  :  «  Per  unum  ho- 

minem peccatum  in  mundum  intravit,  et  per  pecca- 
tum mors,  atque  ita  in  omnes  homines  pertransiit  :  »> 

quam  illo  quo  dictum  est  ad  Corinthios  :  «  Per  ho- 
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vront  en  Jésus-Christ.  »  (I.  Cor.  xy,  21.)  On 

voit,  tout  le  monde  en  convient,  qu'il  est  ici 
question  de  la  mort  du  corps,  puisque  la  grande 

préoccupation  de  l'apôtre  en  cet  endroit  était 

d'établir  le  dogme  de  la  résurrection  corporelle; 

et  s'il  ne  parle  pas  du  péché,  c'est  qu'il  ne  trai- 
tait pas  la  question  de  la  justice.  Mais  dans  son 

épitre  aux  Romains  il  insiste  sur  l'un  comme 

sur  l'autre  point,  faisant  une  longue  démons- 
tration pour  établir  que  le  péché  est  en  Adam 

et  la  justice  en  Jésus-Christ;  la  mort  en  Adam, 

la  vie  en  Jésus- Christ.  Je  ne  rapporte  pas  ici  le 

discours  de  l'Apôtre,  que  j'ai  approfondi  et 

expliqué,  comme  je  l'ai  pu,  et  d'une  manière 
qui  a  paru  satisfaisante,  dans  le  premier  livre 

de  cet  ouvrage. 

20.  L'Apôtre  néanmoins,  tout  en  traitant, 
dans  son  épitre  aux  Corinthiens,  le  sujet  de  la 
résurrection,  conclut  son  discours  de  manière  à 

ne  pas  nous  laisser  douter,  que  la  mort  du  corps 

ne  soit  une  punition  du  péché.  Il  dit  donc  d'a- 
bord :  «  Il  faut  que  ce  corps  corruptible  soit  re- 

vêtu de  l'incorruptibilité,  et  que  ce  corps  mor- 

tel soit  revêtu  de  l'immortalité.  Et  quand  ce 

corps  corruptible  sera  revêtu  de  l'incorruptibi- 
lité, et  que  ce  corps  mortel  sera  revêtu  de 

l'immortalité,  alors,  dit-il,  cette  parole  de  l'É- 

minem  mors,  et  per  hominem  resurreclio  morluo- 
rum  ;  sicut  enim  in  Adam  omnes  moriunlur,  sic  et 
in  Christo  omnes  vivificabuntur.  »  (I.  Co?\  xv,  21.) 
Nemo  quippe  ambigit,  hoc  ibi  de  corporis  morte 
diclum,  quoniam  de  resurrectione  corporis  magna 
Apostoli  intentione  quaestio  versabalur  :  et  ideo  vi- 
delur  ibi  de  peccalo  tacuisse,  quia  non  erat  quœstio 
de  justitia.  Hic  autem  ad  Romanes  utrumque  posuit 
(a),  et  utrumque  diutissime  commendavit,  peccalum 
in  Adam,  justiliam  in  Christo  ;  et  morlem  in  Adam, 
et  vitam  in  Christo  :  qua?  omnia  verba  sermonis 
Aposlolici,  quantum  potui  satisque  visum  est,  in  pri- 

mo, ut  jam  dixi,  duorum  illorum  libre  perscrulalus 
aperui. 

20.  Quamquam  etiam  ibi  ad  Corinthios  locum  ip- 
sum  de  resurrectione  diu  tractatum  sic  in  fine  con- 
cluserit,  ut  nos  dubitare  non  sineret,  mortem  quoque 
corporis  merito  accidisse  peccati.  Cum  enim  dixissel  : 
«  Oporlet  corruptibile  hoc  induere  incorruplionem, 
et  mortale  hoc  induere  immortalitatem.  Cum  autem 
corruptibile  hoc  indutum  fuerit  incorruplionem,  et 
mortale  hoc  immortalitatem,  tune  fiet,  inquit,  sermo 

criture  sera  accomplie  :  La  mort  a  été  absorbée 

par  la  victoire.  0  mort,  où  est  ta  victoire? 
0  mort,  où  est  ton  aiguillon?  »  (I.  Cor.  xv,  53.) 
Viennent  ensuite  ces  paroles  :  «  Or,  le  péché  est 

l'aiguillon  de  la  mort,  et  la  loi  est  la  force  du 

péché.  »  Comme  la  mort  par  conséquent,  d'a- 

près les  paroles  formelles  de  l'Apôtre,  sera  ab- 
sorbée par  la  victoire,  en  tant  que  ce  corps 

mortel  et  corruptible  sera  revêtu  d'immortalité 

et  d'incorruptibilité,  c'est-à-dire  en  tant  que 
Dieu  vivifiera  nos  corps  mortels,  à  cause  de 

l'Esprit  qui  habite  en  nous,  {Rom.  viii,  H.)  il 

est  clair  que  l'aiguillon  qui  donne  la  mort  à 

notre  corps  qui  doit  ressusciter,  c'est  le  péché  ; 
aiguillon  qui  est  une  cause  non  une  consé- 

quence de  la  mort  ;  car  c'est  le  péché  qui  nous 

fait  mourir,  ce  n'est  pas  la  mort  qui  nous  fait 

pécher.  On  a  dit,  l'aiguillon  de  la  mort,  comme 
on  a  dit  l'arbre  de  vie,  pour  montrer,  non  pas 

que  la  vie  de  l'homme  le  produisait,  mais  qu'il 
produisait  la  vie  de  l'homme  ;  comme  on  a  dit, 

l'arbre  de  la  science,  pour  montrer  qu'il  don- 

nait la  science  à  l'homme,  et  non  que  l'homme 

le  produisait  par  sa  science.  C'est  ainsi  qu'on 
dit  l'aiguillon  de  la  mort,  parce  qu'il  produit  la 
mort,  et  non  parce  que  la  mort  le  produit. 
Nous  disons,  dans  le  même  sens,  un  breuvage 

qui  scriptus  est,  Absorpta  est  mors  in  vicloriam. 
Ubi  est  mors  (b)  Victoria  tua?  ubi  est  mors  aculeus 
tuus?  »  (Ibidem,  53.)  Deinde  subjecit  :  «  Aculeus 
autem  mortis  est  peccatum ,  virtus  vero  peccati 
lex.  »  (Ibidem  30.)  Quia  ergo,  sicut  Apostoli  apertis- 
sima  verba  déclarant,  eo  absorbebitur  mors  in  vic- 

loriam, quo  corruptibile  et  mortale  hoc  induet  in- 
corruplionem et  immortalilem,  id  est,  quo  vivificabit 

Deus  et  morlalia  corpora  nostra,  propter  inhabi- 
tanlem  Spirilum  ejus  in  nobis  (Ro?Ji.  vni,  II)  :  ma- 
nifeslum  est  et  hujus  mortis  corporis,  quœ  resurrec- 
tioni  corporis  contraria  est,  aculeum  fuisse  pecca- 

tum :  aculeum  autem  quo  mors  facla  est,  non  quem 
mors  fecit  :  peccato  enim  morimur,  non  morte  pec- 
camus.  Sic  itaque  diclum  est,  aculeus  mortis,  quo- 
modo  lignum  vitre,  non  quod  hominis  vita  facerel, 
sed  quo  vila  hominis  fieret  :  et  quomodo  lignum 
scienliae,  per  quod  scienlia  fieret  hominis.  non  quod 
per  suam  scienliam  (c)  feceril  homo.  Sic  ergo  et 
aculeus  mortis,  quo  mors  facla  est,  non  quem  mors 
fecit.  Sic  enim  dicimus,  et  poculum  mortis,  quo  ali- 
quis  mortuus  sit,  vel  mori  possit,  non  quod  moriens 

{a)  Hic  Mss.  quidam  addunt,  et  utrumque  exposuit.  —  [b)  Mss.  hoc  loco  et  infra  post,  Tune  ei  dicetur,  habent, 
Vbi  est  mors  contentio  tua?  Sed  tamen  secundo  loco  cum  editis,  Ubi  est  mors  Victoria  tua?  —  (c)  Nonnulli  Mss. 
faceret. 
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de  mort,  parce  qu'il  donne  ou  peut  donner  la 
mort  et  non  parce  que  l'homme  mort  ou  mou- 

rant l'aurait  confectionné.  De  même  l'aiguillon 

de  la  mort,  c'est  le  péché,  la  piqûre  du  péché 

ayant  donné  la  mort  au  genre  humain.  Qu'est- 
il  besoin  de  savoir  si  c'est  la  mort  du  corps,  ou 

la  mort  de  l'âme  ?  La  première  que  nous  subis- 
sons tous,  ou  la  seconde  qui  sera  celle  des  im- 

pies? Cette  question  est  donc  superflue,  et  l'hé- 

sitation n'est  plus  permise,  quand  l'Apôtre  la 
tranche  en  ces  termes  :  «  Lorsque  notre  corps 

mortel  aura  revêtu  l'immortalité,  alors  cette 

parole  de  l'Écriture  sera  accomplie  :  La  mort 
a  été  absorbée  par  la  victoire.  (I.  Cor.  xv,  53  et 

suiv.)  0  mort,  où  est  ta  victoire?  0  mort,  où 

est  ton  aiguillon?  Or  le  péché  est  l'aiguillon  de 

la  mort;  et  la  loi  est  la  force  du  péché.  »  L'A- 
pôtre traitait  le  dogme  de  la  résurrection  cor- 

porelle, qui  absorbera  la  mort  par  sa  victoire. 

Alors  on  insultera  à  la  mort  elle-même  qui  sera 
absorbée  par  la  résurrection  victorieuse.  On  lui 

dira  :  «  0  mort,  où  est  ta  victoire  ?  0  mort,  où 

est  ton  aiguillon?  »  C'est  à  la  mort,  ôui,  à  la 
mort  du  corps,  qu'on  dira  :  a  Où  est  ta  vic- 

toire?» Tu  avais  subjugué  tous  les  hommes; 

le  fils  de  Dieu  lui-même  a  lutté  avec  toi,  et  il 

t'a  vaincue,  non  en  évitant  tes  coups,  mais  en 
les  recevant.  Tu  as  vaincu  dans  leur  trépas?  tu 

morluusve  confecerit.  Aculeus  itaque  mortis  pecca- 
lum  est  (a),  peccati  punctu  mortiQcatum  est  genus 
humanum.  Quid  adhuc  quaerimus  cujus  mortis, 
utrum  animae,  au  corporis  ?  utrum  primae  qua  nunc 
omnes  morimur,  an  secundae  qua  tune  impii  mo- 
rientur?  Nulla  caussa  est  exagitandi  quaestionem, 
nullus  tergiversandi  locus,  Apostoli  verba  quibus  id 
agebat,  interrogata  respondent  :  «  Cum  mortale  hoc, 
inquit,  induerit  immortalitem,  tune  fiet  sermo  qui 
scriplus  est,  Absorpta  est  mors  in  victoriam.  Ubi 
est  mors  Victoria  tua  ?  ubi  est  mors  aculeus  tuus  ? 
Aculeus  autem  mortis  est  peccatum,  virtus  vero  pec- 

cati lex.  ))De  resurreclione  corporis  agebat,  qua  absor- bebitur  mors  in  victoriam,  cum  morfale  hoc  indue- 
rit immorlalilatem.  Tune  ipsi  morti  insultabitur, 

quae  in  victoriam  {b)  resurrectione  corporis  absorbe- 
bitur.  Tune  ei  dicetur  :  «  Ubi  est  mors  Victoria  tua  ? 
ubi  est  mors  aculeus  tuus?  »  Morti  ergo  corporis 
hoc  dicetur.  Hanc  enim  absorbebit  victoriosa  im- 
mortalitas,  cum  mortale  hoc  immortalilatem  indue- 
lur.  Morti,  inquam,  corporis  hoc  dicetur  :  «  Ubi  est 
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es  vaincue  dans  leur  résurrection.  Ta  victoire 

qui  absorbait  les  corps  des  mourants  n'a  duré 

qu'un  temps  ;  la  nôtre  t*absorbe  par  la  résurrec- 
tion de  nos  corps,  et  elle  sera  éternelle.  «  Où 

est  ton  aiguillon  ?  »  C'est-à-dire  le  péché  qui 
nous  a  piqués  et  empoisonnés,  au  point  que  tu 

avais  pris  possession  de  nos  corps,  et  tu  les 

avais  gardés  si  longtemps?  c<  Or  le  péché  est 
raiguillon  de  la  mort,  et  la  loi  est  la  force  du 

péché.  »  {Rom.  v,  20.)  Nous  avons  tous  péché 
en  un  seul,  et  nous  mourrons  tous  en  un  seul. 

Nous  avons  reçu  la  loi,  non  pour  mettre  fin  au 

péché  par  notre  réforme,  mais  pour  l'augmen- 
ter par  notre  transgression.  Car  «  la  loi  est  sur- 

venue pour  donner  lieu  à  l'abondance  du  péché. 
{Gai.  III,  22.)  —  La  loi  a  comme  renfermé  tous 
les  hommes  sous  le  péché.  (I.  Cor.  xv,  57.)  Mais 

rendons  grâces  à  Dieu  qui  nous  donne  la  vic- 

toire par  Notre- Seigneur  Jésus -Christ,  afin 

que  là  où  se  trouvait  l'abondance  du  péché 
{Rom.  V,  25.),  il  y  eût  ensuite  une  surabon- 

dance de  grâce,  et  aussi  afin  que  ce  que  Dieu 

avait  promis  fût  donné  par  la  foi  de  Jésus- 
Christ  à  ceux  qui  croiraient  en  lui  ;  [Gai. 

III,  22.)  seul  moyen  pour  nous  de  vaincre  la 

mort  par  l'immortelle  résurrection  et  son  ai^ 
guillon  qui  est  le  péché  par  la  justification 

gratuite. 
Victoria  tua,  »  qua  omnes  sic  viceras,  ut  etiam  Dei 
Filius  tecum  confligeret,  teque  non  vitando,  sed 
suscipiendo  superaret?  Vicisti  in  morientibus,  vicia 
es  in  resurgentibus.  Victoria  tua  qua  absorbueras 
corpora  morientium,  lemporalis  fuit;  Victoria  nos- 
tra,  qua  in  corporibus  absorpta  es  resurgentium, 
aeterna  constabit.  Ubi  est  aculeus  tuus  ?  »  hoc  est, 
peccatum,  quo  puncti  et  venenati  sumus,  ul  {c)  te 
etiam  in  nostris  corporibus  figeres,  et  ea  tam  longo 
tempore  possideres  ?  «  Aculeus  autem  mortis  est  pec- 

catum, virtus  vero  peccati  lex.  »  Peccavimus  in  une 
omnes,  ut  moreremur  in  une  omnes  :  accepimus 
legem,  non  ut  emendatione  fmiremus  peccatum,  sed 
ut  transgressione  augeremus.  «  Lex  enim  subintravit 
ut  abundaret  peccatum,  et  conclusit  Scriptura  om- 
nia  sub  peccato.  {Rom.  v,  20.)  Sed  Deo  gralias,  qui 
dédit  nobis  victoriam  per  Dominum  nostrum  Jesum 
Christum  (Galat.  ni,  22),  ut  ubi  abundavit  pecca- 

tum, superabundaret  gratia,  atque  ut  promissio  ex 
fide  Jesu  Christi  daretur  credentibus,  »  (I.  Cor. 
XV,  57; /îoM.  y,  20;  Gai.  ni,  22),  et  vinceremus 

(«)  Aliquot  Mss.  peccato  punctum.  —  {b)  ëic  Mss.  Editi  vero,  resurredionis.  ^  (c)  Editi,  ut  etiam  ùi  n»strù corporibiis  fieres.  Corriguntur  subsidio  veterum  Mss. 



LIVRE  III.  CHAPITRE  XII. 
121 

Chapitre  XII.  —  21.  Il  n*est  donc  pas  permis 
de  se  tromper  ni  de  tromper  en  cette  matière. 

La  sainte  Écriture  parle  si  clairement  sur  ce 

point,  que  l'ambiguité  n'est  pas  possible.  De 
même  que  dès  notre  origine  nous  contractons 

la  mort  dans  notre  corps,  ainsi  dès  notre  ori- 
gine nous  contractons  le  péché  dans  notre  chair 

qui  devient  une  chair  de  péché  ;  et  pour  nous 

guérir  tant  du  péché  originel  que  de  nos  pro- 
pres péchés,  aussi  bien  que  pour  ressusciter 

notre  chair  elle-même ,  le  médecin  est  venu 
avec  la  ressemblance  de  la  chair  de  péché  ;  il 

est  venu  non  pour  ceux  qui  se  portent  bien, 

mais  pour  les  malades  {Marc  ii,  17.);  non  pour 

appeler  les  justes,  mais  les  pécheurs.  —  Exa- 

minons ensuite  ce  passage  de  l'Apôtre,  où  il 

avertit  Tépoux  fidèle  de  ne  pas  quitter  l'époux 
infidèle  :  «  Le  mari  infidèle,  dit-il,  (I.  Cor.  vu, 
14.)  est  sanctifié  par  la  femme  fidèle;  et  la 
femme  infidèle  est  sanctifiée  par  le  mari  fidèle, 

autrement  vos  enfants  seraient  impurs,  au  lieu 

que  maintenant  ils  sont  saints.  »  On  peut  d'a- 

bord expliquer  ce  passage  comme  nous  l'avons 
fait  nous-mêmes  ailleurs,  (sermon  sur  la  mort, 

c.  16.)  ou  comme  l'a  fait  Pélage  dans  son 
commentaire  sur  la  même  épitre  aux  Corin- 

thiens, en  disant  qu'il  existait  déjà  des  exem- 

mortem  per  immortalem  resurrectionem,  et  aculeum 
ejus  peccatum  per  gratuitam  juslificalionem. 

Caput  XII.  21.  Nemo  itaque  de  hac  re  fallatur 
et  fallat.  Omnes  adimit  atque  aufert  iste  sanctae 
scripturae  sensus  manifestus  ambages.  Quemadmo- 
dum  ab  origine  trahilur  mors  in  corpore  morlis  hu- 
jus,  sic  ab  origine  traclum  est  peccatum  in  hac 
carne  peccali;  propter  quod  sanandum,  et  propa- 
"gine  adtraclum,  et  voluntate  auctum,  atque  ad  ip- 
sam  carnem  lesuscitandam,  medicus  venit  in  simi- 
liludine  Garnis  peccati  ;  qui  non  est  opus  sanis,  sed 
aegrotantibus  {Marc,  n,  17)  ;  nec  venit  vocare  justes, 
sed  peccatores.  Proinde  quod  ait  Apostolus,  cum  fi- 

dèles moneret  ut  se  ab  infidelibus  conjugibus  non 
disjungerent  :  «  Sanctificatus  est  enim  vir  infidelis 
in  uxore,  et  sanctificata  est  mulier  infidelis  in  fra- 
tre  ;  alioquin  filii  vestri  immundi  essent,  nunc  au- 
lem  sancti  sunl  »  (I.  Cor.  vu,  14)  :  aut  sic  est  acci- 
piendum,  quemadmodum  et  nos  (a)  alibi,  et  Pelagius 
cum  eamdem  ad  Corinthios  epistolam  (6)  tractaret, 
exposuit,  quod  exerapla  jam  praecesserant,  et  viro- 
rum  quos  uxores,  et  feminarum  quas  mariti  lucri- 

ples  de  maris  convertis  par  leurs  femmes,  et  de 

femmes  converties  par  leurs  maris  ;  qu'il  y  avait 
aussi  des  enfants  devenus  chrétiens,  grâce  au 
christianisme  du  père  ou  de  la  mère.  On  peut 

aussi  l'interpréter  d'une  manière  plus  conforme 
au  sens  rigoureux  des  paroles,  en  disant  qu'il  y 
a  déjà  un  commencement  de  sanctification  par 

l'union  qui  existe  entre  un  époux  fidèle  et  un 
époux  infidèle,  entre  un  enfant  qui  vient  de 

naître  et  ses  parents  qui  sont  chrétiens;  soit 

parce  que  ces  parents,  connaissant  la  loi,  ont 
observé  les  époques  de  prohibition  pour  ne  pas 

s'approcher,  comme  il  est  dit  positivement,  et 
non  d'une  manière  figurée,  par  le  prophète 

Ézéchiel  [Ezech.  xviii,  6);  soit  à  cause  d'une 
certaine  émanation  de  sainteté,  que  l'Apôtre 

n'indique  pas,  mais  qui  rejaillirait  comme  né- 
cessairement des  parents  sur  les  enfants  ;  quoi- 

qu'il en  soit,  il  n'en  faut  pas  moins  tenir  com- 
me certain,  que  cette  espèce  de  sanctification 

n'a  aucune  valeur  pour  faire  des  chrétiens  et 

pour  remettre  les  péchés,  et  qu'on  est  obligé, 
selon  l'institution  chrétienne  et  ecclésiastique, 
de  recevoir  les  sacrements  pour  devenir  fidèle. 

Car  l'époux  infidèle,  quelque  saint  et  juste  que 

soit  son  conjoint,  n'est  point  purifié  pour  cela 
de  son  iniquité  qui  le  sépare  de  Dieu  et  en  fait 

fecerant  Christo,  et  parvulorum  ad  quos  facicndos 
Chrislianos  voluntas  Christiana  etiam  unius  parenlis 
evicerat  :  aut  si,  quod  magis  verba  Aposloli  viden- 
tur  sonare  et  quodam  modo  cogère,  aliqua  illic  intel- 
ligenda  est  sanctificatio,  qua  sanctiticabanlur  vir  et 
mulier  infidelis  in  conjuge  fideli,  et  qua  sancli  nas- 
cebcinlur  filii  fidelium,  sive  quia  in  menstruo  cruore 
mulieris,  a  concubitu  continebat,  quicumque  vir  vel 
fcmina  id  in  loge  didicerat  ;  nam  hoc  Ezéchiel  inler 
illa  prœcepla  ponit,  qua3  non  tîgurate  accipienda  sunt 
{Ezech.  xviii,  6)  :  sive  propter  aliam  quamlibet, 
quae  ibi  aperte  posita  non  est,  ex  ipsa  necessiludine 
conjugiorum  atque  filiorum  sanclitalis  asperginem  : 
illud  lamen  sine  dubitalione  tenendum  est,  quae- 
cumque  illa  sanctificatio  sit,  non  valere  ad  Chris- 

lianos faciendos,  atque  ad  dimittenda  peccata, 
nisi  Christiana  et  ecclesiaslica  institulione  {c)  saora- 
mentis  efliciantur  fidèles.  Nam  nec  conjuges  infi- 

dèles, quamlibet  sanctis  et  justis  conjugibus  haereant, 
ab  iniquitate  mundantur,  quee  in  regno  Dei  séparâ- 

tes in  damnationem  venire  compellit;  nec  parvuli 
de  quibuslibet  sanctis  justisque  procreati,  originalis 

{a)  Lib.  I,  de  sermone  Domini  in  monte,  c.  xvi.  —  {b)  Adi  commentarios  in  Paulum  inter  Hieronymi  opéra 
tom.  VIII,  qui  vel  ad  Pelagium  vel  ad  aliquem  ex  ipsius  discipulis  pertinent.  — -  (c)  Editi,  et  sacrame7iti.  Copula- 
tivam  particulam  hoc  loco  non  habent  Mss. 
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une  victime  de  la  damnation  :  Tenfant,  quelque 

justes  et  saints  que  soient  ses  parents,  n'est 

point  délié  du  péché  originel,  s'il  n'est  baptisé 

en  Jésus-Christ  ;  et  nous  sommes  d'autant  plus 

obligés  d'élever  la  voix  pour  la  cause  de  ces  en- 

fants, qu'ils  sont  plus  incapables  de  parler  eux- 
mêmes  pour  leur  défense. 

Chapitre  XIII.  — -  Epilogue.  Attacher  beau- 

coup d'importance  au  baptême  des  enfants.  — 

22.  Cette  controverse  où  l'antique  vérité  s'ef- 
force de  lutter  contre  la  nouveauté,  a  pour  but 

de  montrer  la  nécessité  du  baptême  pour  les 

enfants.  On  n'ose  pas  l'attaquer  ouvertement, 

on  craindrait  de  se  briser  contre  l'antique  et 

salutaire  coutume  de  l'Église.  Mais  si  nous  som- 
mes obligés  de  prendre  les  intérêts  des  pupilles, 

combien  plus  devons-nous  prendre  en  main  la 
cause  de  ces  enfants,  bien  plus  délaissés  et  plus 

malheureux ,  quoiqu'ayant  leurs  parents ,  si 
l'on  refuse  de  leur  procurer  la  grâce  du  bap- 

tême qu'ils  ne  peuvent  pas  demander  par  eux- 
mêmes. 

23.  Quant  à  l'opinion  qui  suppose  qu'il  y  a 

eu,  qu'il  y  a  sur  la  terre  des  hommes  adultes 

exempts  de  tout  péché,  je  dirai  qu'il  faut  dési- 
rer, qu'il  faut  s'efforcer,  qu'il  faut  supplier 

pour  qu'il  en  soit  ainsi;  et  pourtant  il  ne  faut 
pas  croire  que  ce  but  ait  jamais  été  atteint. 

►EINE  ET  LA  RÉMISSION  DES  PÉCHÉS. 

Nous  devons  désirer,  faire  des  efforts  et  prier 

avec  ferveur,  et  les  péchés  qui  pourraient  nous 

rester  encore  seront  expiés,  quand  nous  dirons 

avec  sincérité  ces  paroles  :  ((  Pardonnez -nous 
nos  offenses  comme  nous  pardonnons  à  ceux 

qui  nous  ont  ofî'ensés.  »  Matth.  vi,  12.)  Quicon- 

que dit  que  cette  prière  n'est  pas  nécessaire  en 
cette  vie  à  tout  homme,  quelque  saint  qu'il 

soit,  et  malgré  qu'il  connaisse  et  qu'il  fasse  la 
volonté  de  Dieu  (nous  exceptons  celui  qui  est 

seul  le  Saint  des  saints),  celui-là  tombe  dans 
une  profonde  erreur,  et  il  ne  plaira  jamais  à 

celui  que  sa  bouche  voudra  louer  ;  s'il  se  croit 
lui-même  dans  cet  état  de  justice,  il  se  trompe, 

et  la  vérité  n'est  point  en  lui;  uniquement 
parce  que  sa  pensée  est  fausse.  Laissons  donc 

faire  notre  médecin  qui  n'est  pas  pas  venu  pour 
ceux  qui  se  portent  bien,  mais  pour  ceux  qui 

sont  malades;  il  sait  comment  il  faut  nous  trai- 

ter et  nous  rendre  parfaits  pour  la  vie  éter- 

nelle ;  la  mort  elle-même,  quoiqu'elle  soit  une 
punition  du  péché,  il  ne  veut  pas  même  en  dé- 

livrer pendant  cette  vie  ceux  dont  il  a  par- 

donné les  péchés,  voulant  qu'ils  luttent  contre 
cette  crainte  de  la  mort,  et  que  leur  foi  sache 

en  triompher.  Dans  certains  moments,  et  pour 

empêcher  l'exaltation  de  l'orgueil,  il  retire 

même  sa  main  et  n'aide  pas  les  justes  qu'il 

peccati  reatu  absolvuntur,  nisi  in  Christo  fuerint 
baptizati  ;  pro  quibus  tanto  impensius  loqui  debe- 
mus,  quanto  pro  se  ipsi  minus  possunt, 

Caput.  XIII.  —  Epilogus.  Sollicitas  esse  oportet 
ut  haptizentur  infantes.  —  22.  Id  enim  agit  illa 
disputalio,  contra  cujus  novitatem  antiqua  veritate 
nitendum  est,  ut  infantes  omnino  superflue  baplizari 
videantur.  Sed  aperte  hoc  non  dicitur,  ne  {a)  tam 
lirmata  salubriter  Ecclesiae  consueludo  violatores 
suos  ferre  non  possit.  Sed  si  pupiliis  opem  ferre 
prsecipimur,  quanto  magis  pro  istis  laborare  debe- 
mus,  qui  destitutiores  et  miseriores  pupiliis  etiam 
sub  parenlibus  remanebunt,  si  eis  Chrisli  gratia 
denegabitur,  quam  {h)  per  se  ipsi  flagitare  non  pos- 
sunt. 

23.  Illud  autem  quod  dicunt,  sine  ullo  peccato 
aliquos  homines  jam  ratione  (c)  utentes,  in  hoc  sae- 
culo  vixisse  vel  vivere  :  optandum  est  ut  fiât,  co- 
nandum  est  ut  fiat,  supplicandum  est  ut  fiât  ;  non 
tamen  quasi  faclum  fuerit  {d)  contidendum.  Hoc 

enira  optantibus  et  conantibus  et  digna  supplica- 
tione  deprecantibus,  quidquid  remanserit  peccato- 
rum,  per  hoc  quotidie  solvitur,  quod  veraciler  in 
oratione  dicimus  :  «  Dimitte  nobis  débita  nostra, 
sicut  et  nos  dimittimus  debiloribus  nostris.  »  {Matth. 
VI,  ̂ 2.)  Quam  oralionem  quisquis  cuilibet  homini 
sancto  et  Dei  voluntatem  scienti  atque  facienti,  prae- 
ter  unum  Sanctum  sanctorum,  dicit  in  hac  vila  neces- 
sariam  non  fuisse,  multum  errât,  nec  potest  omnino 
illi  ipsi  placere  quem  laudat  :  si  autem  se  ipsum  ta- 
lem  putat,  ipse  se  decipit,  et  verilas  in  eo  non  est 
(I.  Jean,  i,  8);  non  ob  aliud,  nisi  quia  falsum  putat. 
Novit  ergo  ille  medicus,  qui  non  est  opus  sanis,  sed 
segrotantibus,  quemadmodum  nos  curando  perficiat 
in  aeternam  salutem  :  qui  et  ipsam  mortem,  quam- 
vis  peccati  merito  inflicta  sit,  non  aufert  in  hoc  sae- 
culo  eis,  quibus  peccata  dimittit,  ut  etiam  {e)  cum 
ejus  timoré  superando  suscipiant  pro  fidei  sinceri- 
tate  certamen  :  et  in  quibusdam  etiam  justes  suos, 
quoniam  adhuc  extoUi  possunt,  non  adjuvat  ad  per- 

(rt)  In  Mss.  tam  firma.  —  {b)  Nonnulli  Mss.  pro  se.  —  (c)  Hic  in  excusis  additur,  proprise  volûntatis.  Sed  non 
est  in  Mss,  —  {d)  Lov.  confitendum.  —  {e)  NonnuUi  Mss.  ut  etiam  ejus  timorem  superando  :  recte,  tametsi  alteram 
lectionem  preeferri  velint  Lovanienses.  Vide  supra  lib,  II,  c.  34, 
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aime  davantage  à  compléter  en  eux  l'édifice  de 

la  perfection  ;  car,  nul  vivant  n'étant  justifié 
en  sa  présence  {Ps.  cxlii,  2.)  nous  devons  tou- 

jours nous  placer  en  face  de  sa  miséricorde 

pour  le  remercier,  et  nous  guérir  ainsi,  par  une 

sainte  humilité,  du  principe  de  tous  les  vices, 

qui  est  l'enflure  de  l'orgueil.  Je  croyais  faire 
une  courte  lettre,  et  c'est  un  livre  volumineux. 
Puisse-t-il  avoir  sa  perfection,  comme  il  a  sa 
conclusion. 

ticiendam  justitiam,  ut  dum  non  justiticatur  in  cons- 
pectu  ejus  omnis  vivens  (Ps.  cxlii,  2),  actionem  gra 
iiarum  semper  indulgentiae  ipsius  debeamus  ;  et  sic 
ab  illa  prima  caussa  omnium  vitiorum.  hoc  est,  a 

tumore  superbiae  sancta  humilitate  sanemur.  Hanc 
epistolam  dum  (a)  disposilio  mea  brevem  parlurit, 
liber  prolixus  est  natus,  utinam  tam  perfectus,  quam 
tandem  aliquando  fmitus. 

(«)  Editi,  dispiitatio  magna.  Gallicani  omnes  Mss.  disputatio  mea,  Consentiunt  Vaticani,  uno  tantûm  excepte,  in 
quo  legitur,  dispositio  mea  :  quod  aptius  videtur. 



AU  SUJET  DU  LIVRE 

DE  L'ESPRIT  ET  DE  LA  LETTRE 

ON  LIT  CE  QUI  SUIT,  DANS  LE  SECOND  LIVRE  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXXVJI. 

On  se  rappelle  que  j'avais  adressé  à  Marcellin,  trois  livres  intitulés  ;  Des  peines  et  de  la 

rémission  des  péchés^  dans  lesquels  je  discutais  aussi  avec  soin  la  question  du  baptêine 

des  petits  enfants.  J'avais  dit  qu'il  pouvait  se  faire  que  rtiomme  fût  sans  péché,  si  sa  vo- 

lonté soutenue  par  la  grâce  de  Dieu  ne  lui  faisait  pas  défaut;  j'ajoutais  toutefois  que  per- 

sonne n'avait  été,  n'était  et  ne  serait  doué  d'une  telle  perfection  en  cette  vie.  Marcellin 

m'écrivit  pour  me  faire  part  de  l'embarras  où  l'avait  mis  cette  dernière  proposition,  me  de- 

mandant comment  j'avais  pu  montrer  comme  possible  ce  dont  il  n'existe  aucun  exemple. 

C'est  pour  satisfaire  à  cette  demande  que  j'écrivis  un  livre  avec  ce  titre  :  De  l'esprit  et  de 

la  lettre,  où  je  commente  cette  parole  de  l'apôtre  :  ((  La  lettre  tue^  mais  l'esprit  vivifie.  » 

(II.  Cor.,  ni,  6.)  Dans  cet  ouvrage,  j'ai,  autant  qu'il  m'a  été  donné  de  le  faire,  avec  l'aide 
de  Dieu,  combattu  à  outrance  ceux  qui  attaquent  la  grâce  de  Dieu,  qui  est  le  principe  de 

la  justification  de  l'impie.  J'ai  dit  au  sujet  des  observances  des  Juifs  qui,  selon  les  prescrip- 

tions de  l'ancienne  loi,  s'abstiennent  de  certaines  viandes  :  «  Les  cérémonies  de  certaines 

viandes.  »  (Ch.  xxi,  n.  36.)  Ce  mot  n'est  pas  usité  dans  la  sainte  Écriture.  Je  ne  l'ai  pas 

toutefois  rejeté  comme  impropre,  parce  que  ce  moi  cerimoniv  se  présentait  à  ma  mé- 

IN  LIBRUM 

DE  SPIRITU  ET  LITTERA 

LIBRI  II.  RETRACTATIONUM  CAPUT  XXXVII. 

Ad  quem  (1)  scripseram  très  libres,  quorum  titulus  est,  De  peccatorum  meritis  et  remissione  :  ubi 
diiigenter  disputatur  etiam  de  baptismo  parvulorum,  rescripsit  mihi  se  fuisse  permotum,  quod 
dixerim,  fieri  posse  ut  sit  homo  sine  peccato,  si  voluntas  ejus  non  desit,  ope  adjuvante  divina  ; 
quamvis  nemo  tain  perfectae  justitiae  in  hac  vita  vel  fuerit,  vel  sit,  vel  futurus  sit.  Quœsivit  enim 
quomodo  dixerim  posse  lieri,  cujus  rei  desit  exemplum.  Propter  hanc  ejus  inquisitionem  scripsi 

librum,  cujus  est  titulus  :  De  spiritu  et  littera,  pertractans  apostolicam  sententiam,  ubi  ait  :  «  Lit- 
tera  occidit,  spiritus  autem  vivificat.  »  (II.  Cor,  m,  6.)  In  quo  libro,  quantum  Deusadjuvit,  acriter 
disputavi  contra  inimicos  gratiœ  Dei,  qua  justificatur  impius.  {Rom.  iv,  5.)  Cum  autem  agerem 
de  obscrvationibus  Judseorum,  a  quibusdam  escis  secundum  veterem  legem  abstinentium,  dixi  : 

«  Quarumdam  escarura  cerimonise,  »  {Cap.  xxi.)  quod  nomen  non  est  in  usu  littei'arum  sanpta- 
rum  :  ideo  tamen  mihi  congruens  visum  est,  quod  a  carendo  appellatas  cerimonias,  quasi  carimo- 

(1)  Marcellinum  Tribunum,  cui  acceptae  referendse  sunt  tam  multae  aliœ  Augustini  lucubrationes,  subséquent! 
etiam  operi  occasionem  prœbuisse  docet,  mota  qudbstione  ex  libris  de  peccatorum  meritis  et  remissione,  quos  vi- 
delicet  libros  supra  diximus  editos  anno  Christi  412.  Hisce  autem  libris  in  Retractationibus  subjicitur  opus  de  spi- 

ritu et  littera,  non  proximj  quidem,  sed  quarto  post  loco,  scriptum  haud  dubie  circa  finem  ejusdem  anni  412, 
seu  aliquanto  ante  caedem  Marcellini,  quse  anno  413,  mense  Septembri  contigit.  Citatur  hoc  idem  opus  in  libro  de 
fide  et  operibus  c.  xiv,  et  in  libro  m,  de  doctrina  Christiana  c.  xxxiii. 
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moire  comme  l'équivalent  de  carimonidd^  dérivé  de  carere,  manquer  ;  et  que  ceux  qui 

observent  fidèlement  la  loi,  manquent  des  choses  dont  ils  s'abstiennent.  Que  si  ce  mot  a 

une  autre  étymologie,  étrangère  à.  la  vraie  religion,  je  n'ai  pas  voulu  l'employer  dans  ce 

sens,  mais  dans  celui  seulement  que  j'ai  indiqué  plus  haut.  Ce  livre  commence  ainsi  :  «Zec- 
tis  opusculis  qux  ad  te  nuper  elaboravi,  fili  carissime  Marcelline.  » 

nias,  memoria  tenebam,  eo  quod  observantes  careant  his  rébus  a  quibus  abstinent.  Quod  si  est 
origo  alia  hujus  nominis  quae  abhorret  a  vera  religione,  secundum  banc  ego  non  sum  locutus, 
sed  secundum  istam  quam  supra  memoravi.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Lectis  opusculis,  quae  ad  te 
nuper  elaboravi,  fili  carissime  Marcelline.  » 



LIVRE 

SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE 

ADRESSÉ  A  MARGELLIN'" 

 -««eH^f^)»-  

Marcellîn  avait  écrit  k  saint  Augustin  qu'il  était  surpris  d'avoir  lu  dans  son  ouvrage  précédent,  sur  la 
Rémission  des  Péchés,  qu'avec  le  secours  de  Dieu,  l'homme,  s'il  le  voulait,  pouvait  être  sans  péché 
pendant  cette  vie,  et  que  cependant  on  n'avait  jamais  vu  parmi  les  hommes ,  l'exemple  d'une  aussi 
parfaite  justice.  Saint  Augustin  saisit  cette  occasion  pour  combattre  la  doctrine  des  Pélagiens  sur  le  se- 

cours de  la  grâce  divine.  Il  fait  voir  que  ce  secours  divin  ne  nous  aide  pas  à  opérer  la  justice,  parce  que 
la  loi  que  Dieu  nous  a  donnée  est  remplie  de  bons  et  saints  préceptes,  mais  parce  que  notre  volonté,  sans 

laquelle  nous  ne  pouvons  accomplir  le  bien,  est  aidée  et  relevée  par  l'esprit  de  la  grâce,  et  que  sans  ce 
secours  la  connaissance  de  la  loi  n'est  qu'une  lettre  qui  tue,  dans  ce  sens  qu'elle  fait  des  coupables  et  des 
prévaricateurs  plutôt  qu'elle  ne  justifie  les  impies.  Revenant  ensuite  vers  la  fin  à  la  question  qu'il  s'était 
proposée  et  qu'il  commence  à  résoudre  dès  le  commencement  de  ce  livre,  il  démontre  que  tous  les 
hommes  s'accordent  à  reconnaître,  qu'avec  le  secours  de  Dieu,  il  y  a  une  infinité  de  choses  possibles, 
quoiqu'on  n'en  voie  aucun  exemple,  et  qu'ainsi,  bien  qu'il  n'y  ait  pas  d'exemple  d'une  justice  parfaite 
parmi  les  hommes,  il  n'en  faut  pas  conclure  qu'elle  est  impossible. 

Chapitre  premier.  —  Ce  qui  a  déterminé  samt 

Augustin  à  écrire  ce  traité,  —  1 .  Vous  m'avez 

écrit,  Marcellin,  mon  cher  fils,  qu'en  lisant  les 
traités  que  je  vous  ai  adressés  dernièrement,  et 

qui  traitent  du  baptême  des  petits  enfants  et  de 

la  perfection  de  la  justice  humaine,  vous  aviez 

été  surpris  d'y  avoir  vu,  qu'à  l'exception  du  seul 
Médiateur  qui  a,  en  se  revêtant  de  la  ressem- 

blance de  la  chair  de  péché  souffert  toutes  les 

misères  attachées  à  la  nature  humaine,  quoi- 

qu'il fût  exempt  de  tout  péché,  personne  dans 

cette  vie  n'était  parvenu  et  ne  pouvait  parvenir 
(1)  Écrit  vers  la  fin  de  l'année  412. 
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LIBER.  XJlSrXJS 

Marcellino  scribente  se  permotum  eo,  quod  in  supe- 
riori  opère  legisset;  fieri  posse  ut  sit  homo  in  hac 
vita  sine  peceato,  si  velit,  adjutus  a  Deo;  nec  ullum 
lamen  usquam  in  hominibus  tara  perfectae  justitiae 
exemplum  exstare  :  hane  Augustinus  occasionem  ar- 
ripit  disputandi  contra  Pelaglanos  de  adjutorio  gra- 
tiae  Dei,  ostenditque  non  in  eo  nos  divinitus  adju- 
vari  ad  operandam  justitiam,  quod  legem  Deus  dédit 
plenam  bonis  sanctisque  prœceptis;  sed  quod  ipsa 
voluntas  nostra,  sine  qua  operari  bonum  non  possu- 

à  la  perfection  de  la  justice  ;  et  cependant  dans 

le  second  livre  de  ces  traités  j'ai  dit  qu'il  pou- 

vait arriver  que  l'homme  fût  sans  péché,  s'il  le 
voulait,  et  que  sa  volonté  fût  soutenue  par  la 

grâce  divine,  quoique  personne  dans  cette  vie 

mortelle  soit  parvenu,  ou  puisse  jamais  parve- 

nir à  une  telle  perfection,  si  ce  n'est  celui  en 
qui  tous  seront  justifiés.  (I.  Cor,  xv,  22.)  Il 

vous  parait  absurde,  en  effet  qu'on  puisse  dire 

qu'une  chose  dont  on  n'a  jamais  vu  d'exemple 
puisse  arriver.  Vous  êtes  bien  persuadé,  je  le 

pense,  qu'un  câble  n'a  jamais  passé  par  le  trou 

mus,  adjuvetur  et  erigatur  impertito  spiritu  gratiae, 
sine  quo  adjutorio  doctrina  legis  littera  est  occidens, 
quia  reos  potius  praevaricationis  tenet,  quam  justifi- 
cat  impios.  Inde  ad  propositam  questionem,  quam 
solvere  incipit  in  principio  libri,  rediens  iterum  in 
fine,  demonstrat  multa  esse  nemine  diffitente  poasi- 
bilia  cura  Dei  auxilio,  quorum  nuUum  usquam  exstet 
exemplum  :  atque  ita  sine  exemplo  esse  in  homini- 

bus perfectam  justitiam,  ei  tamen  impossibilem  non 
esse  concludit. 

Gaput  primum.  —  Oocasio  scribendi  hujus  libri. 
\ .  Lectis  opusculis,  quae  ad  te  nuper  elaboravi,  fili 
carissime  Marcelline,  de  baptismo  parvulorum,  et 
de  perfectione  justitiae  hominis,  quod  eam  nemo  in 
hac  vita  vel  assecutus,  vel  assecuturus  videatur,  ex- 

cepte uno  Mediatore,  qui  humana  perpessus  est  in 



CHAPITRE  II 

d'une  aiguille,  et  cependant  Dieu  lui-même 
a  dit  que  cela  était  possible.  Ne  lisez-vous  pas 

également  dans  l'Écriture  que  douze  mille  lé- 

gions d'anges  auraient  pu  combattre,  pour  sau- 
ver Jésus-Christ  du  supplice  de  la  croix,  et  que 

pourtant  cela  n'a  pas  eu  lieu.  Vous  y  lisez  aussi 
que  les  nations  qui  habitaient  la  terre  donnée 

par  Dieu  aux  enfants  d'Israël  auraient  pu  être 
exterminés  toutes  ensemble,  cependant  Dieu  a 

voulu  que  cette  extermination  n'eut  lieu  que 
successivement.  Il  se  rencontre  une  infinité  de 

choses  semblables  qui  peuvent  ou  qui  auraient 

pu  se  faire.  Nous  ne  saurions  en  nier  la  possibi- 
lité, et  cependant  nous  ne  connaissons  aucun 

exemple  constatant  leur  accomplissement.  Par 

la  même  raison  nous  ne  devons  pas  nier  non 

plus  qu'un  homme  puisse  être  sans  péché,  par 
l'impossibilité  où  nous  sommes  de  démontrer 

que  cette  perfection  de  justice  n'a  été  atteinte 
par  aucun  homme,  excepté  par  celui  qui,  par  sa 
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nature,  est  non-seulement  homme  mais  encore 
Dieu. 

Chapitre  II.  —  L'erreur  de  ceux  qui  disent 
que  r homme  peut  vivre  ici-bas  sans  péché,  moins 
pernicieuse  que  celle  qui  nie  la  nécessité  de  la 

grâce.  —  2.  Peut-être  me  répondrez -vous  que 

les  choses  que  je  viens  de  citer  comme  n'ayant 

pas  été  faites,  quoique  cependant  elles  auraient 

pu  l'être  sont  l'ouvrage  de  Dieu;  tandis  que 
vivre  sans  péché  est  l'ouvrage  de  l'homme  lui- 
même,  et  que  c'est  là  l'œuvre  par  excellence, 
au  moyen  de  laquelle  il  peut  arriver  à  toute  la 

perfection  et  à  la  plénitude  de  la  justice.  Par 

conséquent  si  l'homme  peut  atteindre  à  ce  but, 
on  ne  doit  pas  croire  que  personne  dans  cette 

vie,  n'a  été,  n'est  et  ne  sera  jamais  capable 

d'accomplir  une  telle  œuvre.  N'oubliez  pas  ce- 
pendant que  bien  que  cette  œuvre  appartienne 

à  l'homme  elle  est  aussi  un  don  divin,  car 

«  c'est  Dieu,  dit  l'Apôtre,  qui  opère  en  nous,  le 
vouloir  et  le  faire  selon  sa  volonté.  »  {Philip, 
11,  13.) 

3.  Il  ne  faut  donc  pas  trop  se  préoccuper  de 

l'opinion  de  ceux  qui  disent  qu'il  y  a  des 
hommes  qui  vivent  ou  qui  ont  vécu  ici-bas  sans 

péché,  ni  les  presser  de  prouver,  s'ils  le  peuvent, 
ce  qu'ils  avancent.  L'envie  seule  pourrait  nous 
porter,  non-seulement  à  contredire,  mais  en- 

core à  ne  pas  féliciter  celui  qui  pourrait  prou- 

ver qu'il  y  a  eu  des  hommes  qui  sont  parvenus 

à  ce  degré  et  qui  ferait  voir  qu'il  ne  faut  pas 

prendre  à  la  lettre  les  passages  de  l'Écriture 

qui  décident  à  ce  que  je  crois,  qu'on  ne  saurait 
trouver  en  cette  vie  aucun  homme  sans  péché 

simihludine  carnis  peccati,  sine  une  omnino  pec- 
calo  :  reseripsisti  te  moveri  eo,  quod  in  posteriore 
duorum  libro  tieri  posse  dixi,  ut  sit  homo  sine  pec- 
cato,  si  voluntas  ejus  non  desit  ope  adjuvante  di- 
vina,  et  tamen  praeter  unum  in  quo  omnes  vivifica- 
buntur  (I.  Cor.  xv,  22),  neminem  fuisse  vel  fore 
in  quo  hic  vivenle  esset  isla  perfectio.  Absurdum 
enim  tibi  videlur  dici,  aliquid  tieri  posse  cujus  desit 
exemplum,  cum  sicut  credo  non  dubites,  numquam 
esse  factum,  ut  per  foramen  acus  camelus  transiret 
{Matth.  XIX,  24),  et  tamen  ille  hoc  quoque  dixit 
Deo  esse  possibile  :  legas  etiam  duodecim  (a)  milha 
legiones  angelorum  pro  Christo,  ne  pateretur,  pu- 
gnare  potuisse  {Matth.  xxvi,  53),  nec  tamen  fac- 

tum :  legas  fieri  potuisse,  ut  semel  gentes  extermi- 
narentur  a  terra  quaî  dabatur  filiis  Israël  {Deut.  xxxi, 
3),  Deum  tamen  paulatim  fieri  voluisse  {Judic.  n, 
3)  :  et  alia  sexcenta  possunt  occurrere,  quœ  fieri, 
vel  potuisse,  vel  posse  fateamur,  et  eorum  tamen 
exempla  quod  facta  sint  proferre  nequeamus.  Unde 
non  ideo  negare  debemus,  fieri  posse  ut  homo  sine 
peccato  sit,  quia  nullus  est  hominum,  praeter  illum 
qui  non  tantum  homo,  sed  etiam  nalura  Deus  est, 

in  quo  id  esse  perfectum  dcmonstrare  possi- 
mus. 

Caput  II.  —  Error  eorum  qui  dicunt  vivere  hic 
hominem  sine  peccato,  minus  2^erniciosus.  —  2. 
Hic  fortasse  respondeas,  ista  quae  commemoravi 
facta  non  esse,  et  fieri  potuisse,  opéra  esse  divina  ; 
ut  autem  sit  homo  sine  peccato,  ad  opus  ipsius  ho- 
minis  perlinerc,  idque  opus  esse  optimum,  quo  fiât 
plena  et  perfecla  et  ex  omni  prorsus  parte  absoluta 
justitia  :  et  ideo  non  esse  credendum,  neminem  vel 
fuisse,  vel  esse,  vel  fore  in  hac  vita  qui  hoc  opus 
impleverit,  si  ab  homine  impleri  potest.  Sed  cogitare 
debes,  quamvis  ad  hominem  id  agere  pertineat,  hoc 
quoque  munus  esse  diviuum,  atque  ideo  non  dubi- 
tare  opus  esse  divinum.  «  Deus  est  enim  qui  opera- 
tur  in  vobis,  ait  Apostolus,  et  velle  et  operari  pro 
bona  volunlate.  »  (Philip,  ii,  13). 

3.  Proinde  non  multum  molesti  sunt,  et  instan- 
dum  est  eis,  ut  si  possunt,  ostendant  ita  esse,  qui 
dicunt  vivere  hic  hominem,  sive  vixisse  sine  ullo 
omnino  peccato.  Nam  si  teslimonia  Scripturarum, 
quibus  existimo  definitum,  nullum  hominem  hic  vi- 
ventem,  quamvis  utatur  libero  arbilrio,  inveniri  sine 

(û)  Georgianus  Ma.  prœterit,  millia  ;  nec  est  in  Evangelio;  quod  tamen  sic  iterum  citât  Augustinus  infra  cap.  4S. 
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quoiqu'il  ait  l'usage  de  son  libre  arbitre,  comme 
cet  endroit  entre  autres,  où  le  prophète  dit  : 

((  Seigneur,  Seigneur,  n'entrez  pas  en  juge- 

ment avec  votre  serviteur,  parce  qu'aucun 
homme  vivant  ne  se  trouvera  juste  devant  vos 

yeux.  ))  (P5.  142.)  Je  dis  plus,  c'est  que  quand 
bien  même  personne  dans  cette  vie  ne  pourrait, 

n'a  jamais  pu  et  ne  pourra  jamais  posséder  une 
telle  perfection  de  pureté,  soutenir  le  contraire, 

n'est  pas  à  mon  avis  une  erreur  bien  grande  et 

bien  pernicieuse,  puisqu'elle  vient  uniquement 
d'un  sentiment  de  bienveillance,  pourvu  toute- 

fois que  celui  qui  pense  ainsi  n'ait  pas  cette 

opinion  de  lui-même  à  moins  d'en  être  claire- 
ment et  profondément  convaincu. 

4.  On  ne  saurait  au  contraire  combattre  avec 

trop  de  persistance  et  de  vigueur  ceux  qui 

pensent  que,  sans  le  secours  de  Dieu  et  par  la  seule 
force  de  la  volonté  humaine,  on  peut  atteindre 

à  la  perfection  de  la  justice  ou  faire  du  moins 

dans  cette  voie  les  progrès  nécessaires  pour  y 

arriver.  Pressez  ces  hommes  d'expliquer  com- 
ment ils  présument  que  cela  peut  se  faire  sans 

le  secours  de  Dieu,  ils  s'arrêtent  bien  vite,  et 

n'osent  plus  émettre  une  telle  opinion,  parce 
qu'ils  voient  combien  elle  est  insoutenable  et 
impie.  Cependant  pour  la  justifier  ils  disent  : 

ce  qui  fait  que  cela  ne  peut  arriver  sans  le  se- 

peccato,  sicuti  est  :  «  Ne  intres  in  judicium  cum 
serve  tuo,  quoniain  non  juslificabitur  in  conspectu 
lue  omnis  vivens  {Ps.  cxlii,  2),  et  cetera  talia  quis- 
quam  doceie  potuerit  aliter  accipienda  quam  sonanl, 
et  demonstraverit  ahquem  vel  aliquos  sine  ullo  hic 
vixisse  peccato,  qui  non  ei,  non  solum  minime  ad- 
versatus,  verum  etiam  plurimum  gralulatus  fuerit, 
non  mediocribus  invidentise  stimulis  agitatur.  Quin 
etiam  si  nemo  est,  aut  fuit,  aut  erit,  quod  magis 
credo,  taU  puritate  perfeetus,  et  tamen  esse ,  aut 
fuisse,  aut  fore  defenditur  et  pulatur  ;  quantum  ego 
judicare  possum,  non  multum  errai ur,  nec  perni- 
ciose,  cum  quadam  quisque  benevolentia  fallitur  : 
si  tamen  qui  hoc  pulat,  se  ipsum  talem  esse  non 
putet,  nisi  re  vera  ac  liquide  talem  se  esse  perspe- 
xerit. 

4.  Sed  illis  acerrime  ac  vehementissime  resisten- 
dum  est,  qui  putant  sine  adjutorio  Dei  per  se  ipsam 
vim  voluntatis  humanœ  vel  justitiam  posse  perfi- 
cere,  vel  ad  eam  tendendo  proficere  (a)  :  et  cum  ur- 
geri  cœperint,  quomodo  id  prœsumant  asserere  fieri 
sine  ope  divina,  reprimunt  se,  nec  hanc  vocem  au- 

(a)  Sic  Mss.  Ai  edili,  sed  cum. 

[T  ET  LA  LETTRE. 

cours  divin,  c'est  que  Dieu,  en  créant  l'homme, 
lui  a  donné  le  libre  arbitre  et  que  par  ses  pré- 

ceptes il  lui  enseigne  comment  il  doit  vivre.  Le 

secours  que  Dieu  prête  à  l'homme  est  donc  se- 
lon eux,  de  le  tirer  de  son  ignorance  par  ses 

enseignements,  et  de  lui  faire  voir  ce  qu'il  doit 
éviter  et  rechercher  dans  toutes  ses  actions,  afin 

que  par  les  forces  du  livre  arbitre  qu'il  a  reçu 
en  naissant  il  marche  dans  la  voie  que  Dieu  lui 

a  montrée,  et  qu'en  vivant  avec  continence^  jus- 

tice et  piété,  il  mérite  d'arriver  à  la  vie  éter- 
nelle et  bienheureuse. 

Chapitre  IIL  Que  la  grâce  n*é$t  autre  chose 
quun  don  du  Saint-Esprit  qui  répand  dans  notre 
Cœur  une  joie  ineffable  et  nous  fait  aimer  le  bien* 

5.  Pour  nous,  nous  disons  que  c'est  avec  l'as- 
sistance divine  que  la  volonté  de  l'homme  peut 

accomplir  la  justice;  mais  qu'outre  le  libre  ar- 
bitre avec  lequel  l'homme  a  été  créé,  outre  les 

enseignements  qui  lui  ont  été  donnés  pour 
vivre  saintement,  il  doit  encore  recevoir  le 

Saint-Esprit,  qui  seul  peut  répandre  dans  son 

cœur  une  joie  ineffable,  et  lui  faire  ainaer  l'im- 
muable et  souverain  bien,  qui  est  Dieu^  Iqrs 

même  qu'il  ne  marche  encore  ici-bas  guidé  que 
par  la  foi  et  non  par  la  lumière  de  la  claire  vision. 

C'est  par  ce  don  gratuit  qui  .  lui  est  donné 
comme  un  gage  de  Taccomplissement  des  pro- 

dent emittere,  quoniam  vident  quam  sit  impia,  et 
non  ferenda.  Sed  aiunt,  ideo  ista  sine  oj»e  divina 
non  fieri ,  quia  et  hominem  Deus  creavit  cum 
libero  voluntatis  arbitrio,  et  dando  praecepta  ipse 
docet  quemadmodum  homini  sit  vivendum  :  et  in  eo 
utique  adjuvat,  quod  docendo  aufert  ignorantiam, 
ut  sciât  homo  in  operibus  suis  quid  evitare,  et  quid 

appetere  debeat,  quo  per  liberum  arbilrium  natura- 
liter  insitum,  viam  demonstralam  ingrediens,  con- 
tinenter  et  juste  et  pie  vivendo  ad  beatam  eamdem- 
que  aeternam  vitam  pervenire  mereatur. 

Caput  III.  —  Gratta  ver  a  donum  Spiritus  sancti 
quo  fit  in  animo  delectatio  et  dilectio  hoiii.  —  5. 
Nos  autem  dicimus  humanam  voluntatem  sic  divi- 
nitus  adjuvari  ad  faciendam  justitiam,  ut  praeter 
quod  creatus  est  homo  cum  libero  arbitrio  volunta- 

tis, prailerque  doctrinam  qua  ei  praecipitur  quemad- 
modum vivere  debeat,  accipiat  Spiritum  sanctum, 

quo  fiat  in  animo  ejus  delectatio  dilectioque  summl 
illius  atque  incommutabilis  boni,  quod  Deus  est, 
etiam  nunc  cum  adhuc  per  fidem  ambulatur.  non- 
dum  per  speciem  (I.  Cor,  v,  7)  :  ut  hac  sibi  velut 



messes  divines,  qu'il  peut  être  embrasé  d'amour 

pour  son  créateur,  ne  s'attacher  qu'à  lui  et 

n'avoir  plus  d'autre  désir  que  d'entrer  en  parti- 
cipation de  cette  éternelle  et  vérital)le  lumière, 

afin  de  devoir  sa  joie  et  son  bonheur  à  celui 

qui  lui  a  donné  l'être.  Le  libre  arbitre,  au  con- 

traire, ne  peut  le  conduire  qu'au  péché,  si  la 
voie  de  la  vérité  lui  est  cachée  ;  et  même  lors- 

qu'il aura  commencé  à  connaître  ce  qu'il  doit 
faire  et  où  doivent  tendre  tous  ses  efforts,  si  cette 

voie  n'est  pas  pour  lui  l'unique  objet  de  sa  joie 
et  de  son  amour,  il  ne  l'embrasse  pas,  il  n'agit 

pas,  il  n'entre  pas  dans  la  bonne  vie.  Ce  qui 
nous  la  fait  aimer  c'est  la  charité  de  Dieu  ré- 

pandue dans  nos  cœurs,  {Rom,  v,  5.)  non  parle 

libre  arbitre  qui  vient  et  naît  de  nous-mêmes, 

mais  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  est  donné. 

Chapitre  IV.  —  Sans  le  Saint-Esprit  la  con- 

naissance de  la  loi  n'est  qu'une  lettre  qui  tue.  — 
6.  Cette  doctrine  en  effet  qui  nous  prescrit  de 

vivre  dans  la  continence  et  la  justice  n'est 

qu'une  lettre  qui  tue  sans  l'esprit  qui  vivifie. 
Lorsque  nous  lisons  dans  l'Écriture  «  La  lettre 

tue  mais  l'esprit  vivifie  »  (II.  Corint,  m,  6.)  cela 
ne  veut  pas  dire  seulement  que  lorsque  nous 

trouvons  dans  l'Écriture,  telle  ou  telle  figure 
dont  la  signification  propre  serait  une  absurdité 

nous  ne  devons  pas  quelquefois  l'entendre  à  la 
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lettre,  mais  chercher  sous  ces  expressions  figu- 
rées un  sens  caché  et  spirituel  pour  en  nourrir 

l'homme  intérieur,  «  puisque  vivre  selon  la 
chair  c'est  la  mort,  tandis  que  vivre  selon 
l'esprit  c'est  la  vie  et  la  paix.  »  {Rom.  viii,  6.) 
C'est  ainsi  que  celui  qui  prendrait  dans  un  sens 
grossier  et  charnel  beaucoup  de  passages  du 

cantique  des  cantiques,  bien  loin  d'en  recueillir 

le  fruit  d'une  chaste  et  lumineuse  charité, 

n'éprouverait  que  les  impressions  d'une  concu- 

piscence impure.  Ce  n'est  donc  pas  uniquement 
de  cette  manière  qu'il  faut  entendre  les  paroles 

de  l'apôtre  :  ((  La  lettre  tue  et  l'esprit  vivifie,  » 
(II.  Cor.  III,  6.)  mais  aussi  et  principalement  dans 
ce  sens  où  dans  un  autre  endroit  le  même 

apôtre  dit  :  «  Je  n'aurais  point  connu  la  con- 
voitise si  la  loi  n'avait  pas  dit  :  Vous  ne  convoi- 

terez pas,  »  {Rom.  vu,  7.)  et  un  peu  après  : 

Or,  à  l'occasion  du  commandement,  le  péché  a 
produit  en  moi  la  «  concupiscence  et  par  là  il 

m'a  donné  la  mort,  »  {Rom.  vu,  8.)  Voila  ce 
que  saint  Paul  a  voulu  faire  entendre  quand  il 

dit  ((  que  la  lettre  tue.  »  Toutefois  lorsqu'il 
écrit  :  «  Vous  ne  convoiterez  pas,  il  n'y  a  rien 

de  figuré  ni  qu'on  ne  doive  prendre  à  la  lettre 
dans  ces  paroles  ;  mais  c'est  le  plus  clair  et  le 
plus  salutaire  de  tous  les  préceptes,  et  qui- 

conque l'accomplirait  serait  exempt  de  tout  pé- 

arra  data  gratuiti  muneris  inardescat  inhcTBrere  Crea- 
lori,  atque  inflammetur  accedere  ad  parlicipationem 
illius  veri  luminis  ;  ut  ex  illo  ci  bene  sil,  a  quo  ha- 
bet  ut  sit.  Nam  neque  liberum  arbitrium  quidquam 
nisi  ad  peccandum  valet,  si  laleat  verilalis  via  :  et 
cum  id  quod  agendum  et  quo  nilendura  est  cœperit 
non  latere,  nisi  etiam  delectel  et  ametur,  non  agilur, 
non  suscipilur,  non  bene  vivilur.  Ut  aulem  diliga- 
lur,  carilas  Dei  diffunditur  in  cordibus  noslris  {Rom. 
v,  5),  non  per  arbitrium  liberum  quod  surgit  ex 
nobis,  sed  per  Spiritum  sanctum  qui  datus  est  no- bis. 

Caput  IV.  —  Doctrina  legis  sine  vivificante  spi- 
ritu^  littera  est  occidens.  —  6.  Doctrina  quippe 
illa,  qua  mandatum  accipimus  continenler  recleque 
Vivendi,  littera  est  occidens,  nisi  adsit  vivificans  spi- 
ritus.  Neque  enim  solo  illo  modo  intelligendum  est 
quod  legimus  :  u  Littera  occidil,  spiritus  autem  vi- 
vilicat  »  (II.  Cor.  ni,  6);  ut  aliquid  ligurate  scrip- 
lum,  cujus  est  absurda  proprietas,  non  accipiamus 
sicut  lillera  sonat,  sed  aliud  quod  significat  intuen- 
tes,  interiorem  hominem  spiritali  intelligentia  nu- 

triamus  :  quoniam  «  sapere  secundum  carnem  mors 
est,  sapere  autem  secundum  spiritum  vita  et  pax.  » 
(Rom.  vin,  6.)  Velut  si  quisquam  multa  quae 
scripta  sunt  in  Cantico  canticorum,  carnaliter  acci- 
piat,  non  ad  luminosœ  caritalis  fruclum,  sed  ad  li- 
bidinosa3  cupiditalls  affectum.  Non  ergo  solo  illo 
modo  intelligendum  est  quod  ait  Apostolus  :  «  Lit- 

tera occidit,  spiritus  autem  vivilicat  »(11.  Cor.  ni,  6)  : 
sed  etiam  illo,  eoque  vel  maxime,  quo  apertissime 
alio  loco  dicit  :  «  Concupiscenliain  nesciebam,  nisi 
lex  diceret,  Non  concupisces.  »  (Ro)7i.  vu,  7.)  Et 
paulo  post  ait  :  «  Occasione  accepta  peccatum  per 
mandatum  fefellit  me,  et  per  illud  occidit.  »  Ecce 
quid  est  :  «  Littera  occidit.  »  Et  ulique  non  figu- 
rate  (a)  aliquid  dicilur,  quod  accipiendum  non  sit 
secundum  lilterœ  sonum,  cum  dicitur  :  «  Non  con- 

cupisces :  »  sed  aperlissiraum  saluberrimumque 

praeceptum  est,  quod  si  quis  impleverit,  nullum  ha- 
bebit  omnino  peccatum.  Nam  hoc  ideo  elegit  Apos- 

tolus générale  quiddam,  quo  cuncla  complexus  est, 
tamquam  haec  esset  vox  legis  ab  omni  peccato  pro- 
hibentis,  quod  ait  :  «  Non  concupisces  :  »  neque 

(a)  GaUicani  omnes  Mss.  omittunt,  aliquid  dicitur. 
TOM.  XXX. 9 
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ché.  L'Apôtre  en  effet,  s'est  renfermé  dans  une 
généralité  qui  contient  tout  le  reste  en  disant, 

«  vous  ne  convoiterez  pas,  »  comme  si  cette  pa- 
role de  la  loi  suffisait  pour  défendre  toute 

espèce  de  péché.  Tout  péché,  en  effet,  est  pro- 
duit par  la  convoitise.  La  loi  qui  la  défend  est 

donc  bonne  et  louable  en  elle-même.  Mais  sans 

le  secours  du  Saint-Esprit  qui,  au  lieu  de 

l'amour  du  mal,  inspire  l'amour  du  bien,  c'est- 
à-dire  «  qui  répand  la  charité  dans  nos  cœurs,  » 
{Rom.  V,  S.)  cette  loi  toute  bonne  et  salutaire 

qu'elle  est,  ne  fait  par  sa  défense  qu'augmenter 

le  désir  du  mal.  C'est  comme  une  digue  qu'on 

oppose  au  courant  d'un  fleuve  dont  les  eaux 
accumulées  se  précipitent  en  bas  avec  plus  de 

force  et  de  violence  une  fois  qu'elles  ont  sur- 

monté l'obstacle  qui  les  arrêtait.  Je  ne  sais,  en 
effet  comment  il  arrive  que  plus  une  chose  est 

défendue,  plus  cette  défense  nous  la  fait  trou- 

ver agréable.  C'est  ainsi  que  le  péché  nous  sé- 

duit par  la  loi  et  nous  tue,  lorsqu'au  péché 

s'ajoute  encore  la  prévarication  qui  ne  peut 
exister  que  là  où  existe  la  loi  elle-même. 

Chapitre  V.  —  Explication  de  ces  paroles  : 

La  lettre  tue  et  l'esprit  vivifie.  —  7.  Mais  exami- 

nons, s'il  vous  plait,  tout  cet  endroit  de  l'épitre 
de  saint  Paul,  et  tâchons,  avec  l'aide  du  Sei- 

gneur, de  bien  en  pénétrer  le  sens.  Mon  des- 

sein est  donc  de  démontrer  autant  que  j'en  se- 

rai capable  que  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  La 

lettre  tue  mais  l'esprit  vivifie,  »  (II.  Cor.  m,  6.) 

n'appartiennent  pas  à  ces  locutions  figurées  de 
l'Écriture,  quoiqu'on  puisse  les  prendre  dans 

ce  sens,  mais  qu'elles  se  rapportent  et  s'appli- 
quent plutôt  à  la  loi  qui  défend  formellement 

le  mal.  Après  que  je  l'aurai  démontré,  on  re- 
connaîtra facilement  qu'une  sainte  et  bonne 

vie  est  un  don  du  Seigneur,  non-seulement 

parce  que  Dieu  a  donné  à  l'homme  le  libre  ar- 
bitre, sans  lequel  une  vie  ne  pourrait  être  ni 

bonne  ni  mauvaise  ;  non-seulement  aussi  parce 

qu'il  lui  a  enseigné  par  ses  préceptes  comment 

il  doit  vivre,  mais  surtout  parce  qu'il  a  répandu 
par  son  Saint-Esprit,  la  charité  dans  le  cœur  de 
ceux  que  dans  sa  prescience  divine  il  a  connus 

pour  les  prédestiner,  qu'il  a  prédestinés  pour 

les  appeler,  qu'il  a  appelés  pour  les  justifier,  et 
qu'il  a  justifiés  afin  de  les  glorifier.  Lorsque 
vous  serez  convaincu  de  cette  vérité,  vous  ver- 

rez, je  le  pense,  qu'on  aurait  tort  d'appeler  im- 
possible une  chose  dont  on  a  pas  vu  d'exemple 

et  de  croire  qu'elle  n'est  possible  qu'à  Dieu, 

comme  serait  le  passage  d'un  câble  par  le  trou 
d'une  aiguille  auquel  j'ai  fait  allusion,  et  une 
foule  d'autres  choses  qui  dépassent  notre  pou- 

voir mais  que  Dieu  peut  faire  facilement.  Il  ne 

faut  donc  pas  ranger  parmi  ces  choses  impossi- 

bles la  perfection  de  l'homme,  qui  doit  être 
l'ouvrage  de  l'homme  et  non  une  œuvre  parti- 

culière de  Dieu.  Si  cette  perfection  est  possible 

enim  uUum  peccatum  nisi  concupiscendo  committi- 
lur  :  proinde  quse  hoc  prœcipit,  bona  et  laudabilis 
lex  est.  Sed  ubi  sanclus  non  adjuvat  Spiritus,  inspi- 
rans  pro  concupiscentia  mala  concupiscentiam  bo- 
nam,  hoc  est,  caritatem  diffundens  in  cordibus  nos- 
tris  (Rom.  V,  5),  profecto  illa  lex,  quaravis  bona, 
auget  prohibendo  desiderium  malum  :  sicut  aquœ 
impetus  si  in  eam  partem  non  cesset  influere,  vehe- 
mentior  fit  obice  opposito,  cujus  molem  cum  evice- 
rit,  majore  cumulo  prsecipitatus  Yiolenlius  per  prona 
provolvitur.  Nescio  quo  enim  modo,  hoc  ipsum  quod 
concupiscitur,  fit  jucundius  dum  vetatur.  Et  hoc  est 
quod  fallit  peccatum  per  mandatum,  et  per  illud  oc- 
cidit,  cum  accedit  etiam  prœvaricatio,  quae  nulla  est 
ubi  lex  non  est. 

Caput  V.  —  Quid  hic  tractandum.  —  7.  Sed  to- 
tum  ipsum  apostolicœ  epistolas  locum,  si  placet, 
consideremus,  et  sicut  Dominus  adjuverit  pertracte- 
mus.  Volo  enim,  si  potuero,  demonstrare  illud  quod 
ait  Apostolus  :  «  Littera  occidit,  spiritus  autem  vivi- 
ficat,  »  (II.  Cor.  III,  6.)  non  de  figuratis  locutioni- 

bus  dictum,  quamvis  et  illinc  congruenter  accipia- 
tur  ;  sed  potius  de  lege  aperte  quod  malum  est  pro- 
hibente.  Quod  cum  ostendero,  profecto  manifestius 
apparebit,  bene  vivere  donum  esse  divinum  :  non 
tantum  quia  homini  Deus  dédit  liberum  arbitrium, 
sine  quo  nec  maie  nec  bene  vivitur;  nec  tantum 
quia  prseceptum  dédit,  quo  doceat  quemadmodum 
sit  vivendum  :  sed  quia  per  Spiritum  sanctum  dif- 
fundit  caritatem  in  cordibus  eorum  {Rom.  v,  5), 
quos  prsescivit  ut  praedestinaret,  praedestinavit  ut 
vocaret,  vocavit  ut  justificaret,  justificavit  ut  glorifi- 
caret.  {Rom.  viii,  29.)  Hoc  autem  cum  apparuerit, 
videbis,  ut  existimo,  frustra  dici  illa  tantum  esse 
possibilia  sine  exemplo,  quae  Dei  opéra  sunt;  sicut 
de  cameli  transitu  per  foramen  acus  commemoravi- 
mus  {Maitli.  xix,  24),  et  quaecumque  alia  sunt  apud 
nos  impossibilia,  apud  Deum  autem  facilia  :  et  ideo 
non  inter  haec  humanam  deputandam  esse  justitiam, 
quod  non  ad  Dei,  sed  ad  hominis  opus  pertinere  de- 
beat  ;  cujus  perfectio  si  est  in  hac  vita  possibilis, 
nuUam  esse  caussam  cur  sine  exemplo  esse  creda- 
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dans  cette  vie,  il  n'y  a  pas  de  raison  de  croire 

qu'elle  soit  sans  exemple,  ceci  vous  paraîtra 

plus  clair  lorsque  j'aurai  montré  que  la  perfec- 
tion de  l'homme  elle-même  doit  être  attribuée 

à  l'opération  divine,  bien  qu'elle  ne  puisse  avoir 
lieu  sans  le  concours  de  la  volonté  humaine. 

On  ne  peut  donc  pas  dire  que  même  dans  cette 

vie  nous  ne  pouvons  arriver  à  la  perfection  de 

la  justice,  puisque  tout  est  possible  à  Dieu,  soit 

qu'il  agisse  par  sa  seule  et  suprême  volonté, 

soit  que  pour  accomplir  ce  qu'il  a  résolu  de 
faire,  il  ait  recours  à  la  coopération  de  ses  créa- 

tures. C'est  pourquoi  les  choses  que  Dieu  ne 
fait  pas,  sont,  il  est  vrai,  sans  exemple  ;  mais  le 

principe  qui  aurait  pu  les  produire  n'en  subsiste 
pas  moins  dans  sa  toute-puissance ,  comme 
subsiste  aussi  dans  sa  sagesse  la  cause  pour  la- 

quelle il  ne  les  a  pas  accomplies.  Si  cette  cause 

reste  cachée  à  l'homme,  qu'il  n'oublie  pas  qu'il 

est  homme,  et  qu'il  n'accuse  pas  Dieu  de  man- 

quer de  sagesse,  parce  qu'il  n'est  pas  capable 
de  comprendre  toute  la  grandeur  de  la  sagesse 
divine. 

8.  Méditez  donc  bien  les  explications  que 

l'Apôtre  donne  aux  Romains,  et  par  lesquelles 

il  leur  fait  voir  clairement  que  ce  qu'il  a  écrit 

aux  Corinthiens,  «  la  lettre  tue,  mais  l'esprit 

vivifie  ))  (II.  Cor,  m,  6),  doit  s'entendre  dans  le 

même  sens  que  j'ai  indiqué  plus  haut,  c'est-à- 

dire,  que  la  lettre  de  la  loi  qui  nous  avertit  d'é- 

viter le  péché,  est  une  lettre  qui  tue,  sans  l'es- 
prit qui  vivifie.  Elle  nous  fait  effectivement  con- 

naître le  péché  plutôt  qu'elle  ne  nous  apprend 
à  l'éviter,  et  l'augmente,  bien  loin  de  le  dimi- 

nuer, parce  qu'aux  mauvais  désirs  de  la  concu- 
piscence s'ajoute  encore  la  prévarication. 

Chapitre  VI.  —  La  loi  fait  abonder  le  péché, 

—  9.  L'Apôtre  voulant  donc  relever  le  mérite 
de  la  grâce  qui  a  été  donnée  à  toutes  les  na- 

tions par  Jésus-Christ,  et  empêcher  les  Juifs  de 

s'élever  au-dessus  de  tous  les  autres  peuples,  au 
sujet  de  la  loi  qui  leur  a  été  donnée,  après  avoir 

dit  que  le  péché  et  la  mort  étaient  entrés  dans 

le  monde  par  un  seul  homme,  c'est-à-dire  par 

Adam,  et  que  par  un  seul  homme  aussi,  c'est- 
à-dire  par  Jésus-Christ,  y  avaient  été  apportées 
la  justice  et  la  vie  éternelle,  ajoute  :  «  La  loi  est 

entré  dans  le  monde  pour  faire  abonder  le  pé- 
ché, mais  où  le  péché  avait  abondé,  il  y  a  eu 

surabondance  de  grâce.  Ainsi  comme  le  péché 

avait  régné  en  donnant  la  mort,  de  même  la 

grâce  règne  par  la  justice  en  donnant  la  vie 

éternelle  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  » 
{Rom.  V,  20.)  Ensuite  se  posant  une  question  il 

dit  :  «  Que  dirons-nous  donc?  Resterons-nous 
dans  le  péché  pour  faire  abonder  la  grâce  ?  Dieu 

nous  en  préserve  !  »  En  disant  «  que  la  loi  était 
survenue  pour  faire  abonder  le  péché,  mais  que 

là  où  le  péché  avait  abondé,  il  y  avait  eu  sura- 

bondance de  grâce,  »  l'Apôtre,  craignant  que 

tur.  Hoc  ergo  frustra  dici,  salis  elucebil,  cum  et 
ipsam  humanam  justitiam  operationi  Dei  tribuen- 
dam  esse  claruerit,  quamvis  non  fiat  sine  hominis 
voluntate  :  et  idco  ejus  perfeclionem  etiam  in  hac 
vita  esse  possibilem,  negare  non  possumus  ;  quia 
omnia  possibilia  sunt  Dec  {Marc,  x,  27),  sive  quae 
facit  sola  sua  voluntate,  sive  quœ  cooperantibus  crea- 
turae  suae  voluntatibus  a  se  fieri  posse  conslituit.  Ac 
per  hoc  quidquid  eorum  non  facit,  sine  exemple  est 
quidam  in  operibus  factis  ;  sed  apud  Deum  et  in 
ejus  virtute  habet  caussam  qua  fieri  possit,  et  in 
ejus  sapienlia  quare  non  factum  sit  :  quîe  caussa 
etiam  si  lateat  hominem,  non  se  obliviscalur  esse 
hominem,  nec  propterea  Dec  det  insipientiam,  quia 
non  plene  capit  ejus  sapientiam. 

8.  Adtende  igitur  Apostolum  ad  Romanes  expli- 
cantem,  satisque  monstrantem  quod  scripsit  ad  Co- 
rinlhios  :  «  Littera  occidit,  spiritus  autem  vivifi- 
cat  »  (IL  Cor.  ni,  6),  sic  magis  accipiendum,  que- 
madmodum  supra  diximus  ;  quoniam  legis  littera 
quœ  docet  non  esse  peccandum,  si  spiritus  viviti- 

cans  desit,  occidit  :  sciri  enim  facit  peccalum  po- 
tius  quam  caveri,  et  ideo  magis  augeri  quam  minui, 
quia  malœ  concupiscenliœ  etiam  prœvaricatio  legis 
accedit. 

Caput  VI.  —  Abundantia  delicti  per  legem.  — 
9.  Volens  ergo  Apostolus  commendare  gratiam,  quae 
per  Jesum  Christum  omnibus  genlibus  venit,  ne  Ju- 
daei  adversus  ceteras  gentes  de  accepta  lege  se  ex- 
tollerent,  postea  quam  dixit  peccatum  et  mortem 
per  unum  hominem  inlrasse  in  genus  humanum, 
et  per  unum  hominem  justitiam  et  vitam  œternam, 
illum  Adam,  hune  Christum  apcrtissime  insinuans, 
ait  :  «  Lex  autem  subintravit  ut  abundaret  delic- 

tum  ;  ubi  autem  abundavit  delictum,  superabunda- 
vit  gratia  :  ut  quemadmodum  regiiavit  peccatum  in 
mortem,  sic  et  gratia  regnet  per  justitiam  in  vitam 
œternam  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  » 

(Rom.  v,  20.)  Deinde  opponens  sibi  ipse  quœstio- 
nem  :  «  Quid  ergo  dicemus,  inquit  ?  Permanebimus 
in  peccalo,  ut  gratia  abuiidet?  Absit?»  (Rom.  vi,  L) 
Vidit  enim  a  perversis  perverse  posse  accipi  quod 
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ses  paroles  ne  fussent  interprétées  par  des 

hommes  de  mauvaise  foi,  comme  s'il  avait  dit 
que  le  péché  était  utile  pour  faire  abonder  la 

grâce,  prévient  de  suite  leur  mauvaise  inten- 
tion en  disant  :  «  Que  Dieu  nous  en  préserve  » 

{Rom.  VI,  1)  et  ajoute  :  «  Car  étant  une  fois 

morts  au  péché,  comment  vivrons-nous  encore 

dans  le  péché?  »  {Rom.  vi,  2.)  C'est  comme  s'il 
disait  :  Puisque  c'est  à  la  grâce  que  nous  de- 

vons d'être  morts  au  péché,  ne  serait-ce  pas 
nous  montrer  ingrats  envers  elle,  que  de  vivre 

encore  dans  le  péché?  Louer  les  bienfaits  du  re- 

mède ce  n'est  pas  préconiser  l'utilité  des  mala- 
dies et  des  blessures  dont  la  médecine  nous  gué- 

rit, mais  au  contraire  plus  on  la  loue,  plus  on 

témoigne  d'horreur  et  d'aversion  pour  les  maux 
dont  elle  guérit.  De  même  plus  on  relève  par 

des  louanges  les  bienfaits  et  les  mérites  de  la 

grâce,  plus  on  condamne  et  déteste  les  péchés. 

L'homme  avait  besoin  qu'on  lui  fit  connaître 
toute  l'étendue  des  misères  et  des  faiblesses  de 
sa  nature.  Une  loi,  quoique  bonne  et  sainte  en 

elle-même,  était  insuffisante  à  la  guérir,  et  loin 

de  diminuer  sa  perversité,  elle  n'a  fait  que 
l'augmenter  encore,  «  puisque  la  loi  est  entrée 
dans  le  monde  pour  faire  abonder  le  péché.  )> 

C'est  ainsi  que  l'homme  convaincu  et  confondu 
pût  comprendre  que  non-seulement  il  avait  be- 

soin des  instructions  de  Dieu,  mais  encore  de 

dixerat  :  «  Lex  subintravit  ut  abimdaret  delictuni; 
ubi  autem  abundavit  deliclum,  superabundavit  gra- 
tia  :  »  tamquam  dixeril,  propler  abundantiam  gra- 
tiae  prodesse  peccalum.  Hoc  diluens,  respondit  : 
«  Absit  :  atque  subjccit,  Qui  mortui  sumus  peccato, 
quomodo  vivemus  in  eo  ?  »  Hoc  est,  cum  id  praes- 
tilerit  gralia,  ut  moreretur  peccato,  quid  aiiud  fa- 
ciemus,  si  vivemus  in  eo,  nisi  ut  gratiae  simus  in- 
grati  ?  Neque  enim  qui  laudat  beneficium  medi- 
cinae,  prodesse  morbos  dicit  et  vulnera,  a  quibus 
illa  hominem  sanat  :  sed  quanto  majoribus  medi- 
cina  laudibus  prœdicatur,  tanto  magis  viluperanlur 
et  horrentur  vulnera  et  morbi,  a  quibus  libérât  quae 
ita  laudatur.  Sic  laus  et  praedicatio  gratiae  vitupera- 
tio  et  damnatio  est  delictorura.  Demonstranda  enim 
fuerat  homini  fœditas  languoris  ejus,cuj  contra  ini- 
quitatem  suam  nec  praeceptum  sanctum  et  bonum 
profuit,  quo  magis  aucta  est  iniquitas  quam  minuta  ; 
quando  quidem  lex  subintravit,  ut  abundaret  delic- 
tum  ;  ut  eo  modo  convictus  atque  confusus,  videret 
non  lantum  doctorem  sibi  esse  necessarium,  verum 

son  divin  secours  pour  diriger  ses  pas,  afin  que 

le  péché  ne  dominât  pas  en  lui,  et  qu'il  pût  se 
guérir  de  ses  iniquités  en  recourant  à  la  pro- 

tection et  à  la  miséricorde  divine.  «  Ainsi,  là 

où  le  péché  avait  abondé,  il  y  eût  surabon- 
dance de  grâce,  »  non  par  le  mérite  et  en  vertu 

du  péché,  mais  par  le  mérite  et  en  vertu  du  se- 
cours divin. 

10.  C'est  encore  cette  sainte  et  salutaire  mé- 

decine que  l'Apôtre  nous  fait  voir  mystique- 
ment dans  la  passion  et  la  résurrection  de 

Jésus-Christ,  lorsqu'il  dit  :  «  Ne  savez-vous  pas 
que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus- 
Christ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa  mort?  En 

effet,  nous  avons  été  ensevelis  avec  lui  par  le 

baptême  pour  mourir  au  péché,  afin  que,  comme 

Jésus -Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts  par 
la  gloire  de  son  Père,  nous  aussi  nous  marchions 
dans  une  vie  nouvelle.  Car  si  nous  avons  été 

entés  en  lui,  par  la  ressemblance  de  sa  mort, 

nous  y  serons  aussi  entés  par  la  ressemblance 

de  sa  résurrection.  Sachant  que  le  vieil  homme 
en  nous  a  été  crucifié  avec  lui,  afin  que  le  corps 

du  péché  soit  détruit  en  nous,  et  que  désormais 

nous  ne  soyons  plus  esclaves  du  péché,  car  ce- 
lui qui  est  mort  est  affranchi  du  péché.  Or,  si 

nous  sommes  morts  avec  Jésus-Christ  nous 

croyons  que  nous  vivrons  aussi  avec  lui.  N'i- 
gnorant pas  que  Jésus- Christ  étant  ressuscité 

etiam  adjutorem  Deum,  a  quo  ejus  itinera  dirigan- 
tur,  ne  dominetur  ei  omnis  iniquitas  {Ps.  cxviii, 
^33),  et  confugiendo  ad  opem  divinaB  misericordiae 
sanetur  :  atque  ita  ubi  abundavit  delictum,  supera- 
bundet  gratia,  non  peccantis  merito,  sed  subvenien- 
tis  auxilio. 

tO.  Conscquenter  eamdem  medicinam  in  pas- 
sione  et  resurrectione  Christi  mystice  demonstra- 
tam  ostendit  Apostolus,  dicens  :  «  An  ignoratis, 
quoniam  quicumque  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu, 
in  morte  ipsius  baptizati  sumus?  Consepulti  ergo 
sumus  illi  per  baplismum  in  mortem,  ut  quemad- 
modum  surrexit  Ghristus  a  mortuis  per  gloriam  Pa- 
tris,  ita  et  nos  in  novitate  vitae  ambulemus.  Si  enim 
complantali  fuimus  similitudini  mortis  ejus  (a),  sed 
et  resurrectionis  erimus  :  hoc  scientes,  quia  vêtus 
homo  noster  simul  crucifixus  est,  ut  evacuetur  cor- 

pus peccati,  ut  ultra  non  serviamus  peccato.  Qui 
enim  morluus  est,  justificatus  est  a  peccato.  Si  au- 

tem mortui  sumus  cum  Christo,  credimus  quia  si- 
mul vivemus  cum  illo  ;  scientes  quia  Christus  sur- 

(a)  Editi,  simul  et.  At  Mss.  sed  et  :  juxta  Graec.  àXXà  xat. 
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d'entre  les  morts  ne  meurt  plus,  et  que  la  mort 

n'a  plus  d'empire  sur  lui.  Quant  à  ce  qu'il  est 
mort  pour  détruire  ce  péché,  il  n'est  mort  qu'une 

seule  fois,  mais  quant  à  la  vie  qu'il  a  mainte- 
nant, il  vit  pour  Dieu.  Considérez -vous  de 

même  comme  étant  morts  au  péché,  et  comme 

m  vivant  plus  que  pour  Dieu  en  Notre-Sei- 

gneur  Jésus-Christ.  »  {Rom,  vi,  3.)  Il  est  donc 
clair  que  le  mystère  de  la  mort  et  de  la  résur- 

rection du  Seigneur  représente  non-seulement 
comme  le  coucher  de  notre  ancienne  vie,  mais 

aussi  comme  le  lever  d'une  vie  nouvelle,  et 

qu'il  nous  indique  la  destruction  du  péché  et  le 

renouvellement  de  l'homme  par  la  justice.  A 

quoi  l'homme  doit-il  donc  un  si  grand  bienfait? 
à  la  lettre  de  la  loi?  non  sans  doute,  mais  à  la 
foi  en  Jésus-Christ. 

Chapitre  YII.  —  De  quelle  source  découlent 

les  bonnes  œuvres.  —  11.  Ces  saintes  pensées 
((  conservent  les  enfants  des  hommes  sous  la 

protection  des  ailes  du  Tout-Puissant,  et  leur 

font  espérer  d'être  un  jour  enivrés  de  l'abon- 
dance des  biens  de  sa  maison  et  abreuvés  du 

torrent  de  ses  délices.  Car  en  lui  seul  est  la 

source  de  la  vie,  et  c'est  par  sa  lumière  que 
nous  verrons  la  lumière.  Il  étend  sa  miséricorde 

sur  ceux  qui  le  connaissent,  et  sa  justice  sur 

ceux  qui  ont  le  cœur  droit.  »  Mais  s'il  déploie 

sa  miséricorde  sur  les  uns,  ce  n'est  point  parce 

gens  a  mortuis  jam  non  moritur,  et  mors  el  ultra 
non  dominabitur.  Quod  enim  morluus  est  peccato, 
mortuus  est  semel  :  quod  aulem  vivit,  vivit  Dec. 
lia  et  vos  existimate  vos  mortuos  esse  peccato,  vi- 
vere  autem  Deo  in  Chrislo  Jesu.  «  {Row.  vi,  3.) 
Nempe  satis  elucet  mysterio  Dorainicne  mortis  et 
resurrectionis  figuratum  vita?  noslra?  veleris  occa- 
sum,  et  exortum  novae,  demonstratamque  iniquita- 
tis  abolitionem  renovationemque  juslitia?.  Unde  igi- 
tur  hoc  tantum  beneficium  homini  [  {a)  per  litteram 
legis]  nisi  per  fidem  Jesu  Christi  ? 

Caput  VII.  —  Bona  opéra  ex  qiio  fonte  manent. 
—  \  \.  Hîfic  cogilalio  sancta  servat  filios  hominum, 
in  protectione  alarum  Dei  sperantes,  ut  inebrientur 
ab  ubertate  domus  ejus,  et  {h)  torrente  voluplatis 
ejus  polentur  :  quoniam  apud  ipsum  est  fons  vita?, 
et  in  lumine  ejus  videbimus  lumen  {Ps.  \\\\,  8)  : 
qui  pr.netendit  misericordiam  suam  scicntibus  eum, 
et  juslitiam  suam  lis  qui  recio  suni  corde.  Neque 
enim  quia  sciunt,  sed  etiam  ut  sciant  eum,  prœ- 

(«)  Id  praeterit  Belgicus  codex  S.  Amandi.  —  [b)  Galli 
plerique  Mss.  Alii  très  M  ss.  non  aufert  in  superbiam.  E( 

qu'ils  le  connaissent;  et  s'il  étend  sur  les  autres 

la  justice  qui  justifie  l'impie,  ce  n'est  point  par- 

ce qu'ils  sont  déjà  purs  de  cœur,  mais  afin  qu'ils 
le  deviennent.  Cette  pensée  n'inspire  aucun 

sentiment  d'orgueil,  vice  qui  ne  s'élève  que 
dans  ceux  qui  mettent  toute  leur  confiance  en 

eux-mêmes,  et  qui  se  regardent  comme  le  mo- 

dèle qu'ils  doivent  suivre  pour  mener  une  sainte 
vie.  Une  telle  opinion  de  soi-même  éloigne  de 
cette  source  de  vie,  qui  seul  peut  apaiser  la  soif 

que  l'on  a  de  la  justice,  c'est-à-dire  d'une  bonne 
et  sainte  vie  ;  comme  elle  nous  intercepte  aussi 

les  rayons  de  cette  éternelle  et  immuable  lu- 
mière, à  la  participation  de  laquelle  doivent 

tendre  toutes  les  aspirations  de  l'âme  raisonna- 
ble, pour  devenir  elle-même  une  lumière,  mais 

une  lumière  créée,  comme  l'était  saint  Jean- 
Baptiste,  a  cette  lumière  ardente  et  brillante  ;  » 

{Jean,  v,  35)  mais  reconnaissant  de  quelle  source 
lui  venait  cette  lumière,  «  ce  que  nous  avons, 

disait-il,  nous  l'avons  reçu  de  sa  plénitude.  » 
{Jean,  i,  16.)  De  la  plénitude  de  qui,  sinon  de 

celui  en  comparaison  duquel  saint  Jean  ne  pou- 

vait être  appelé  lumière?  «  Celui-là  seul  est  la 
véritable  lumière  qui  éclaire  tout  homme  ve- 

nant en  ce  monde.  »  [Jean,  i,  9.)  C'est  pour  cela 
que  le  saint  Roi  après  avoir  dit  :  «  Seigneur, 
étendez  votre  miséricorde  sur  ceux  qui  vous 

connaissent  et  votre  justice  sur  ceux  qui  ont  le 

tendit  misericordiam  suam  :  nec  quia  recti  sunt 
corde,  sed  etiam  ut  recti  sint  corde,  prœtendit  jus- 

litiam suam,  qua  juslificat  impium.  {Rom.  iv,  5.) 
Ilaic  cogitatio  non  {c)  effert  in  superbiam  ;  quod  vi- 
tium  oritur,  cum  sibi  quisque  praefidit,  sequc  sibi 
ad  vivendum  caput  facit.  Quo  motu  receditur  ab  illo 
fonte  vitcT,  cujus  solius  haustu  justitia  bibilur,  bona 
scilicet  vita;  et  ab  illo  incommulabili  lumine,  cujus 

participatione  anima  rationalis  quodam  modo  accen- 
ditur  ut  sit  etiam  ipsa  factum  creatumque  lumen  : 
sicut  erat  Joanncs  lucerna  ardens  et  lucens  »  {Joan. 

V,  35)  ;  qui  tamen  unde  luceret  agnoscens  :  «  Nos, 
inquit,  de  plenitudine  ejus  accepimus  »  {Joan.  i, 
^6)  :  cujus,  nisi  illius  ulique  in  cujus  comparatione 
Joannes  non  erat  lumen?  Illud  enim  «  erat  verum 

lumen  quod  illuminât  omnem  hominem  venientem 

in  hune  mundum.  »  {Joan.  i,  9.)  Proinde  cum  di- 
xisset  in  eodem  Psalmo  :  «  Prœtende  misericordiam 
tuam  scientibus  te,  et  juslitiam  tiiam  bis  qui  recto 
sunt  corde.  Non  veniat,  inquit,  mihi  pes  superbiœ, 

et  Vatic.  Mss.  et  torrentem  voluptatîs  potent.  —  (c)  Sic 

ti  vero,  non  affert  superbiam. 



m  LIVRE  SUR  L*ESP 

cœur  droit,  »  ajoute  aussitôt  :  «  Que  Torgueil 

ne  se  glisse  pas  en  moi  et  que  la  main  des  pé- 

cheurs soit  impuissante  à  m' ébranler  ;  c'est  par 

là  que  sont  tombés  tous  ceux  qui  opèrent  l'ini- 

quité ;  ils  ont  été  renversés  et  n'ont  pu  se  rele- 
ver. »  (Ps.  XXXV,  11.)  Cette  impiété,  qui  porte 

les  hommes  à  s'attribuer  ce  qui  est  l'ouvrage 
de  Dieu,  les  précipite  dans  leurs  propres  ténè- 

bres, c'est-à-dire  dans  les  œuvres  d'iniquité. 
Ils  sont  effectivement  les  ouvriers  de  ces  œu- 

vres, et  pour  les  faire,  ils  n'ont  besoin  que 
d'eux-mêmes.  Mais  pour  les  œuvres  de  justice, 

ils  ne  peuvent  les  accomplir  qu'autant  qu'ils 
puisent  à  cette  source  éternelle  de  lumière,  où 

se  trouve  une  vie  qui  n'a  besoin  d'aucun  secours 
étranger,  ((  et  qui  n'est  sujette  à  aucune  varia- 

tion ni  même  à  aucune  ombre  de  changement.  » 

{Jacq.  I,  17.) 

12.  C'est  pour  cela  que  l'Apôtre  Paul,  qui  d'a- 

bord se  nommait  Saul,  n'a  pris,  autant  que  j'en 
puis  juger,  le  nom  de  Paul,  qui  signifie  petit, 

que  pour  montrer  qu'il  se  regardait  comme  le 
plus  petit  des  apôtres,  et  relever  ainsi  tout  le 

prix  et  le  mérite  de  la  grâce,  en  combattant 

avec  force  pour  elle  les  orgueilleux  et  ceux  qui 

présument  trop  de  leurs  propres  œuvres.  Jamais 

effectivement  elle  n'a  paru  plus  évidente  et  plus 
éclatante  que  dans  celui  qui,  digne  du  plus 

grand  supplice,  à  cause  de  ses  violentes  persé- 

et  manus  peccatorum  non  (a)  moveat  me  :  ibi  ceci- 
derunl  omnes  qui  operantur  iniquitatem ,  expulsi 
sunt,  nec  potuerunt  slare.  »  (Ps.  xxxv,  iL)  Hac 
quippe  impietate,  qua  tribuit  sibi  quisque  quod  Dei 
est,  peliitur  in  tenebras  suas,  quee  sunt  opéra  iniqui- 
tatis.  Hœc  enim  plane  ipse  facit  (6),  et  ad  hœc  im- 
plenda  sibi  est  idoneus.  Opéra  vero  justitiae  non 
facit,  nisi  quantum  ex  illo  fonte  atque  ex  illo  lu- 
mine  percipit,  ubi  nullius  indigens  vita  est,  et  ubi 
non  est  commutatio ,  nec  momenti  obumbratio. 
(Jac.  i,  il.) 

\2.  Ideo  Paulus  apostolus,  qui  eum  Saulus  prius 
vocaretur,  non  ob  aliud,  quantum  mihi  videtur,  hoc 
nomen  elegit,  nisi  ut  se  ostenderet  parvum,  lam- 
quam  (c)  minimum  Apostolorum  (I.  Cor.  xv,  9), 
multum  contra  superbos  et  arrogantes,  et  de  suis 
operibus  prœsumentes,  pro  commendanda  ista  Dei 
gratia,  fortiter  alque  acriter  dimicans  ;  quia  rêvera 
in  illo  evidentior  et  clarior  apparuit,  cui  cum  talia 
operaretur  vehementer  Ecclesiam  Dei  persequens, 

T  ET  LA  LETTRE. 

entions  contre  l'ÉgUse  de  Dieu,  trouva  miséri- 

corde au  lieu  de  la  condamnation  qu'il  méri- 
tait, et  les  bienfaits  de  la  grâce  au  lieu  du  châ- 

timent qui  lui  était  dû.  C'est  donc  avec  raison 

qu'il  élève  la  voix  et  combat  de  toutes  ses  for- 

ces en  faveur  de  cette  grâce,  sans  s'inquiéter  de 
ceux  qui,  dans  une  chose  si  profonde  et  si  ca- 

chée ne  seraient  pas  assez  éclairés  pour  le  com- 

prendre, ou  qui,  par  envie,  chercheraient  à 

pervertir  le  sens  de  ses  paroles.  Ainsi  il  ne  ra- 
lentit pas  un  seul  instant  son  ardeur,  pour  prê- 

cher la  grandeur  de  ce  don  du  Seigneur,  par 

lequel  seul  sont  sauvés  les  enfants  de  la  pro- 
messe, les  enfants  de  la  bonté  divine,  les  en- 

fants de  la  grâce  et  de  la  miséricorde,  les  en- 

fants de  la  nouvelle  alliance.  C'est  pourquoi  ses 
salutations  consistent  en  ces  paroles  :  «  Que 

Dieu  Notre-Père  et  Jésus-Christ  Notre-Seigneur 
vous  donnent  la  grâce  et  la  paix.  »  {Rom.  i,  7  ; 

L  Corinth.  i,  3;  GaL  i,  3.)  La  grâce  est  presque 

la  seule  question  qu'il  traite  dans  ses  exhorta- 
tions aux  Romains.  Il  la  défend  avec  tant  de 

force,  et  y  revient  si  souvent  qu'il  en  fatigue 
l'attention  du  lecteur,  fatigue  cependant  dont 
les  effets  sont  aussi  utiles  que  salutaires,  et  qui 

loin  d'abattre  et  de  briser  les  forces  de  l'homme 
intérieur  ne  font  au  contraire  que  les  exercer 

et  les  fortifier. 

Chapitre  YIII.  —  En  quoi  consiste  l'observa- 

pro  quibiis  summo  supplicio  dignus  fuit,  misericor- 
diam  pro  damnatione  suscepit,  et  pro  pœna  conse- 
cutus  est  gratiam,  merito  pro  ejus  defensione  {d) 
clamât  atque  concertât,  nec  in  re  profunda  et  nimis 
abdita  non  intelligentium,  et  verba  sua  sana  in  per- 
versum  sensum  detorquentium  curât  invidiam  ;  dum 
tamen  incunctanter  prœdicet  donum  Dei,  quo  uno 
salvi  fiunt  filii  promissionis,  filii  beneficii  divini, 
filii  gratiae  et  misericordiae,  filii  testamenli  novi. 
Primum  quod  omnis  ejus  salutalio  sic  se  habet  : 
«  Gratia  vobis  et  pax  a  Deo  Pâtre  et  Domino  Jesu 
Christo.  »  {Rom.  i,  7;  l.  Cor.  i,  3;  Gai.  i,  3.)  Dein- 
de  ad  Romanos  pene  ipsa  quœstio  sola  versalur,  tam 
pugnaciter,  tam  multipliciter,  ut  fatiget  quidem  le- 
gentis  intentionem,  sed  tamen  fatigatione  utili  ac 
salubri  ;  ut  interioris  hominis  magis  exerceat  mem- 
bra,  quam  frangat. 

Gaput  VIII.  —  Observatio  legis. —  -13.  Inde  sunt 
quse  supra  commemoravi.  Inde  est  quod  Judaeum 
arguit,  cum(Jue  dicit  Judaeum  cognominari,  et  ne- 

(«)  Editi,  moveant.  At  Mss.  moveat  :  et  ex  his  plures  loco  peccatorum,  habent,  peccatoris.  —  {b)  Sic  Mss.  Editi 
autem,  facit  ipse  qui  ad  hœc  implenda. — (c)  In  Mss.  plerisque,  tamquam  minimus.  —  {d)  Hic  editi  addunt,  prœcipue. 
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tion  de  la  loi.  —  13.  Voilà  ce  qui  a  fait  dire  à 
saint  Paul  ce  que  nous  avons  rapporté,  voici 

maintenant  ce  qui  le  porte  à  reprendre  les  Juifs 

et  à  leur  reprocher  de  l'être  seulement  de  nom, 
et  de  ne  pas  accomplir  les  prescriptions  de  la 

religion  qu'ils  professent.  «  Vous  qui  portez  le 
nom  de  Juifs,  leur  dit-il,  qui  vous  reposez  sur 
la  loi,  qui  vous  glorifiez  des  faveurs  de  Dieu, 

qui  connaissez  sa  volonté  et  qui,  étant  instruits 

par  la  loi,  savez  discerner  ce  qui  est  le  meil- 

leur, vous  qui  vous  flattez  d'être  les  guides  des 
aveugles,  et  la  lumière  de  ceux  qui  sont  dans 

les  ténèbres,  d'être  les  docteurs  des  ignorants, 
les  maîtres  des  simples  et  des  enfants,  comme 

ayant  dans  la  loi  la  règle  de  la  science  et  de  la 

vérité  ;  cependant  vous  qui  instruisez  les  autres 

vous  ne  vous  instruisez  pas  vous-mêmes.  Vous 

qui  prêchez  qu'il  ne  faut  pas  dérober,  vous  dé- 
robez; vous  qui  dites  qu'il  ne  faut  pas  com- 

mettre d'adultère,  vous  en  commettez;  vous 
qui  avez  en  abomination  les  idoles,  vous  vous 

rendez  coupables  de  sacrilèges;  vous  qui  vous 

glorifiez  d'avoir  la  loi,  vous  déshonorez  Dieu 
par  la  violation  de  la  loi.  Car  vous  êtes  cause, 

comme  dit  l'Écriture,  que  le  nom  de  Dieu  est 
blasphémé  parmi  les  nations.  Il  est  vrai  que  la 
circoncision  est  utile,  si  vous  observez  la  loi, 

mais  si  vous  la  violez,  tout  circoncis  que  vous 

êtes,  vous  devenez  incirconcis.  Si  donc  celui  qui 

quaquam  id  quod  profitetur  implore.  «  Si  autem  lu, 
inquit,  Judaeus  cognominaris.  et  requiescis  in  lege, 
et  gloriaris  in  Deo,  et  nosti  voluntalem  (a),  et  pro- 
bas  dislanlia,  instruclus  ex  Loge,  confidis  le  ipsum 
ducem  esse  caîcorum,  lumen  eorum  qui  in  lenebris, 
erudilorem  insipienlium,  magislium  infanlium,  ha- 
benlem  formam  scientiœ  et  veritatis  in  lege.  Qui 
ergo  alium  doces,  le  ipsum  non  doces  qui  prœdicas 
non  furandum,  furarisPqui  dicis  non  adulterandum, 
adultéras  qui  abominaris  idola,  sacrilegium  facis? 
qui  in  lege  gloriaris,  per  prsevaricalionem  legisDeum 
inhonoras?  Noraen  enim  Dei  per  vos  blaspheiiiatur 
in  genlibus,  sicul  scriptum  est.  {Is.  lu,  5.)  Circum- 
cisio  quidem  prodesl,  si  legem  custodias  :  si  autem 
prœvaricator  legis  sit,  circumcisio  tua  prœputium 
facta  est.  Si  igitur  prœputium  juslilias  legis  custo- 
diat,  nonne  prœputium  in  circumeisionem  reputa- 
bilur,  et  judicabit  quod  ex  natura  est  prœputium 
legem  (6)  perficiens,  te  qui  per  litteram  et  circum- 

eisionem prœvaricator  legis  es  ?  Non  enim  qui  in 

(a)  Editi,  voluntatem  ejus,  Abest  ejus  a  Mss.  et  a  Graec 
consummans.  —  (c)  Editi  cum  quibusdam  Mss.  et  circum 

est  incirconcis  observe  les  préceptes  de  la  loi, 

n'est-il  pas  vrai  que,  tout  incirconcis  qu'il  est, 
il  sera  considéré  comme  circoncis.  Et  celui  qui 

étant  naturellement  incirconcis  accomplit  la 

loi,  vous  condamnera,  vous  qui,  avec  la  lettre 
de  la  loi  et  la  circoncision,  êtes  transgresseurs 

de  la  loi.  Car  le  Juif  n'est  pas  celui  qui  l'est 

au  dehors,  et  la  circoncision  n'est  pas  celle  qui 

se  fait  sur  la  chair,  et  qui  n'est  qu'extérieure  : 

mais  le  juif  est  celui  qui  l'est  intérieurement, 
et  la  vraie  circoncision  est  celle  du  cœur  qui  se 

fait  par  l'esprit  et  non  par  la  lettre  et  ce  juif 
tire  sa  gloire  non  des  hommes  mais  de  Dieu.  » 

{Rom,  II,  17.)  L'Apôtre  fait  voir  ici  dans  quel 
sens  il  a  dit  aux  juifs  :  «  Vous  qui  vous  glori- 

fiez en  Dieu.  »  S'ils  s'étaient  glorifiés  en  Dieu, 
comme  le  demande  la  grâce  qui  est  un  don 

gratuit  et  non  la  récompense  d'aucun  mérite, 
ils  auraient  tiré  leur  gloire  de  Dieu  et  non  des 

hommes,  mais  ils  se  glorifièrent  en  Dieu,  comme 

si  seuls  entre  tous  les  peuples  ils  avaient  mérité 

de  recevoir  sa  loi,  selon  cette  parole  du  Pro- 

phète :  ((  Il  n'a  fait  cette  faveur  à  aucun  autre 
peuple  et  il  ne  leur  a  pas  fait  connaître  ses  ju- 

gements. »  {Ps.  cxLVii,  20.)  Cependant,  ils 

croyaient  accomplir  cette  loi  divine  par  leur 

propre  justice,  tandis  qu'ils  en  étaient  plutôt 
les  prévaricateurs.  C'est  pourquoi  cette  loi  ne 
faisait  qu'amasser  sur  leur  tête  la  colère  divine, 

manifeste  Judœus  est,  neque  quœ  in  manifeste  in 
carne  est  circumcisio  ;  sed  qui  in  abscondito  Judœus 

est,  et  (c)  circumcisio  cordis  in  spiritu,  non  littera, 

cujus  laus  non  ex  hominibus,  sed  ex  Deo  est.  » 

{Rom.  II,  17.)  Hic  manifeslavit  quemadmodum  dixe- 
rit,  «  gloriaris  in  Deo.  »  Nam  utique  si  vere  lalis 
Judœus  gloriaretur  in  Deo,  eo  modo  quo  postulat 

gratia,  quœ  non  operum  merilis,  sed  {d)  gratuite 
datur,  ex  Deo  esset  laus  ejus,  non  ex  hominibus. 

Sed  ila  gloriabanlur  in  Deo,  velut  qui  soli  meruis- 
sent  legem  ejus  accipcrc,  secundum  illam  vocem 
Psalmi,  qua  dictum  est  :  «  Non  fecit  sic  ulli  genti, 

et  judicia  sua  non  manifeslavit  eis.  »  {Ps.  cxlvii,  20.) 

Quam  tamen  Dei  legem  sua  justitia  se  arbitrabantur 

implere,  cum  magis  ejus  prœvaricatores  essent.  Unde 
illis  iram  operabatur,  abundante  peccato  {Rom.  ly, 

15),  quod  ab  scientibus  perpelrabatui'.  Quia  et  qui- 
cumque  faciebant  quod  lex  jubebat,  non  adjuvante 

spiritu  graliœ,  timoré  pœnœ  fîicicbant,  non  amore 

jusliliœ  :  ac  per  hoc  corara  Deo  non  erat  in  volun- 

textu  Apostoli.  -  (6)  Sic  omnes  Mss.  At  editi,  legem 
mne  cordis  spiritu.  —  {d)  Très  Mss.  gratiiita. 
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parce  que  le  péché  était  d'autant  plus  grand  en 
eux  qu'ils  l'accomplissaient  en  connaissance  de 
la  loi  qui  le  défendait.  Ceux  qui  obéissaient  aux 

prescriptions  de  la  loi,  sans  être  aidés  par  l'es- 
prit de  grâce,  le  faisaient  par  crainte  du  châti- 

ment et  non  par  amour  de  la  justice.  Ainsi  leur 

obéissance  n'avait  pas  aux  yeux  de  Dieu,  qui 
ne  la  voyait  pas  dans  leur  volonté,  le  mérite 

qu'elle  avait  aux  yeux  des  hommes,  qui  la 

voyaient  seulement  à  l'extérieur.  C'est  pourquoi 
ils  étaient  plutôt  coupables  que  justes  devant 

Dieu  qui  n'ignorait  pas  qu'ils  auraient  mieux 
aimé  faire  le  mal,  s'ils  avaient  pu  le  commettre 
impunément.  Ce  que  saint  Paul  appelle  la  cir- 

concision du  cœur,  c'est-à-dire  une  volonté 

pure  et  exempte  de  tout  mauvais  désir,  n'est 

pas  l'effet  de  la  lettre  qui  instruit  et  qui  me- 

nace, mais  de  l'esprit  qui  aide  et  qui  guérit. 
Ainsi  ceux  qui  ont  une  telle  volonté  tirent  leur 

gloire  non  des  hommes  mais  de  Dieu  qui  les 

rend  dignes  de  louanges  par  le  bienfait  de  sa 

grâce.  C'est  ce  qui  fait  dire  au  prophète  :  «  Mon 
âme  se  glorifiera  en  Dieu  {Ps.  xxxiii,  3)  et  dans 

un  autre  endroit  :  «  C'est  en  vous.  Seigneur, 

qu'est  toute  ma  gloire.  »  {Ps.  xxi,  26.)  Les  hom- 
mes qui  pensent  ainsi  ne  ressemblent  pas  à 

ceux  qui  veulent  qu'on  loue  Dieu  parce  qu'ils 

sont  hommes,  mais  qu'on  les  loue  parce  qu'ils 
sont  justes. 

14.  Mais,  disent  ces  hommes  :  «  Nous  louons 

Dieu  comme  auteur  de  notre  justification  »  en 

ce  qu'il  nous  a  donné  la  loi  dont  la  connais- 
sance nous  apprend  comment  nous  devons  vi- 

vre. Mais  n'entendent-ils  pas  l'Écriture  qui  leur 
dit  :  ((  Que  nulle  chair  ne  sera  justifiée  devant 
Dieu  par  les  œuvres  de  la  loi?  »  {Rom.  m,  20.) 

On  peut  bien  l'être  par  la  loi  devant  les  hom- 
mes, mais  non  devant  celui  qui  lit  au  fond  de 

nos  cœurs  et  dans  nos  plus  intimes  pensées,  où 

il  voit,  ce  que  ferait  plus  volontiers,  s'il  en 
avait  la  liberté,  celui  qui  agit  autrement  par 

crainte  de  la  loi.  Et  pour  ne  pas  laisser  croire 

que  la  loi ,  par  laquelle  il  avait  dit  que  nul 

homme  n'était  justifié  devant  Dieu,  était  celle 

qui,  dans  les  mystères  de  l'ancienne  alliance, 
contient  beaucoup  de  pratiques  et  de  cérémo- 

nies symboliques,  comme  la  circoncision  de  la 

chair  à  laquelle  étaient  soumis  les  enfants  le 

huitième  jour  de  leur  naissance;  l'apôtre,  pour 
nous  faire  voir  de  quelle  loi  il  avait  voulu  par- 

ler, ajoute  aussitôt  :  «  Car  la  loi  ne  donne  que 
la  connaissance  du  péché.  »  {Rom.  m,  20.)  Cette 

loi  est  donc  celle  dont  il  dit  ensuite  :  «  Je  n'ai 

connu  le  péché  que  par  la  loi,  car  je  n'aurais 

pas  connu  la  concupiscence  si  la  loi  ne  m'avait 
dit  :  tu  ne  convoiteras  pas.  »  {Rom.  vu,  7.) 

N'est-ce  pas,  en  effet,  dire  en  d'autres  termes  : 

«  C'est  la  loi  qui  donne  la  connaissance  du  pé- 
ché. » 

Chapitre  IX.  —  Que  la  justice  de  Dieu  a  été 

manifestée  par  la  loi  et  les  prophètes.  — 15.  Peut- 

être  ceux  qui  présument  trop  d'eux-mêmes,  «  et 

tate,  quod  coram  hominibus  apparebat  in  opère  : 
potiusque  ex  illo  rei  tenebantur,  quod  eos  noveral 
Deus  malle,  si  fieri  posset  impune,  commitlere. 
Circumcisionem  autem  cordis  dicil,  puram  scilicct 
ab  omni  illicita  concupiscenlia  volunlatem  :  quod 
non  sit  littera  docente  et  rainante,  sed  spiritu  adju- 

vante atque  sanante.  Ideo  laus  lalium  non  ex  homi- 
nibus, sed  ex  Dec  est,  qui  per  suam  gratiam  prœstat 

unde  laudentur,  de  quo  dieitur  :  «  In  Domino  lauda- 
bitur  anima  mea  »  (Ps.  xxxfii,  3)  :  et  oui  dieitur  : 
«  Apud  te  laus  mea  »  (Ps.  xxi,  26)  :  non  quales  illi 
sunt  qui  Deum  laudari  volunt  quod  homines  sunt, 
se  autem  quod  justi  sunt. 

\A.  «  Sed  laudamus,  inquiunt,  et  Deum  noslrae 
justificationis  auctorem  in  eo  quod  legem  dédit,  eu- 
jus  intuitu  noverimus  quemadmodum  vivere  debea- 
mus.  »  Nec  audiunt  quod  legunt  :  «  Quia  non  jus- 
tificabitur  ex  lege  omnis  caro  coram  Deo.  »  (Rom. 
m,  20.)  Potest  enim  fieri  coram  hominibus,  non  au- 

tem coram  illo  qui  cordis  ipsius  et  intimas  volunla- 
tis  inspecter  est,  ubi  videt,  etiamsi  aliud  faciat  qui 
legem  timet,  quid  tamen  mallet  facere,  si  liceret.  Ac 
ne  quisquam  putaret  hic  Aposlolum  ea  lege  dixisse 
neminem  justificari,  quae  in  sacramentis  veteribus 
multa  continet  figurala  prœcepta,  unde  etiam  ipsa 
est  circumcisio  carnis,  quam  die  oclavo  accipere 
parvuli  jussi  sunt  ;  continuo  subjunxit  quam  legem 
dixerit,  et  ait  :  «  Per  legem  enim  cognitio  peccati.  » 
(Rom.  ni,  20.)  Illa  igitur  lex  est,  de  qua  postea  di- 
cit  :  «  Peccatum  non  cognovi  nisi  per  legem.  Nam 
concupiscentiam  nesciebam,  nisi  lex  diceret.  Non 
concupisces.  »  (Rom.  vn,  7.)  Nam  quid  est  aliud  : 
«  Per  legem  enim  cognitio  peccati?  » 

Caput  IX.  —  Justifia  Dei  manifestata  per  legem 
et  prophetas.—i^.  Hic  forte  dicat  illa  humana  prae- 
sumlio,  ignorans  Dei  juslitiam,  et  suamvolens  cons- 
lituere,  merito  dixisse  Apostolum  :  «  Quia  ex  lege 
nemo  justificabitur  (Rom.  ni,  20)  :  ostendit  enim 
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qui  ne  connaissant  pas  la  justice  de  Dieu  veu- 

lent y  substituer  la  leur,  »  diront-ils  :  C'est  avec 
raison  que  l'Apôtre  écrit  aux  Romains  :  «  Per- 

sonne ne  sera  justifié  par  la  loi  »  {Rom.  m,  20), 

car  la  loi  indique  seulement  ce  qu'il  faut  faire 
et  ce  qu'il  faut  éviter ,  afin  que  la  volonté 
accomplisse  ensuite  ce  que  la  loi  a  ensei- 

gné. Ainsi  l'homme  est  justifié  par  son  libre 
arbitre  et  non  par  les  prescriptions  de  la  loi. 

Mais  écoutez,  ô  hommes,  ce  que  l'Apôtre  ajoute  : 
((  Maintenant  la  justice  de  Dieu  sans  la  loi  nous 

a  été  manifestée.  Elle  a  été  manifestée  par  la 

loi  et  les  prophètes.  »  {Rom.  m,  21.)  Serez-vous 

donc  sourds  à  la  loi  de  l'Apôtre  qui  vous  dit  : 
«  La  justice  de  Dieu  a  été  manifestée?  »  Ceux 

qui  veulent  y  substituer  la  leur  ne  connaissent 

pas  cette  justice  qui  a  été  manifestée  et  ne  veu- 

lent pas  s'y  soumettre.  «  La  justice  de  Dieu  a 
été  manifestée,  »  s'écrie  saint  Paul.  Il  ne  dit 

pas  la  justice  de  l'homme  ou  la  justice  du  libre 
arbitre,  mais  «  la  justice  de  Dieu  ;  »  non  celle 

qui  fait  que  Dieu  est  juste,  mais  celle  dont  il 

revêt  l'homme  lorsqu'il  justifie  l'impie.  Yoilà 
la  justice  qui  est  attestée  par  la  loi  et  les  pro- 

phètes, c'est-à-dire  celle  à  laquelle  la  loi  et  les 
prophètes  rendent  témoignage;  la  loi,  parce 

qu'en  ne  justifiant  personne  par  ses  préceptes 
et  ses  menaces,  elle  indique  clairement  que  les 

hommes  ne  sont  justifiés  que  par  un  bienfait 

lantummodo  lex  quid  faciendum,  quidve  cavendum 
sit,  ut  quod  illa  oslenderit  voluntas  impleat,  ac  sic 
homo  justificetur  (a),  non  per  legis  imperium,  sed 
per  Uberum  arbitrium.  Sed  o  homo  adtende  quod 
sequilur  :  «  Nunc  aulem,  inquit,  sine  lege  juslitia 
Dei  manifestala  est,  teslificala  per  legem  et  prophe- 
las.  »  {Ibid.  2^ .)  Parumne  insonat  surdis  ?  «  Justi- 
tia,  inquit,  Dei  manifestata  est.  »  Hanc  ignorant  qui 
suam  vokint  constiluere  {Rom.  x,  3)  {h)  :  huic  no- 
lunt  esse  subjecti.  «  Justitia,  inquit,  Dei  manifestata 
est  :  ))  non  dixit,  justitia  hominis,  vel  justitia  pro- 
priee  voluntatis;  sed  «  justitia  Dei,  »  non  qua  Deus 
juslus  est,  sed  qua  induit  hominem,  cum  justiiicat 
impium.  Hœc  testificatur  per  legem  et  prophetas  : 
huic  quippe  testimonium  perhibenl  lex  et  prophetœ. 
Lex  quidem,  hoc  ipso,  quod  jubendo  et  minando  et 
neminem  justificando  satis  indicat,  dono  Dei  justi- 
ficari  hominem  per  adjutorium  spiritus  :  prophetas 
autem,  quia  id  quod  praedixerunt,  Christi  implevit 
adventus.  Nam  hinc  sequitur  et  adjungit,  dicens  ; 

de  Dieu,  c'est-à-dire  par  le  secours  de  son  Es- 

prit-Saint; les  prophètes,  parce  que  ce  qu'ils 
avaient  prédit  a  été  accompli  par  l'avénement 
de  Jésus-Christ.  L'Apôtre,  en  effet,  ajoute  à  ce 
qu'il  vient  de  dire  :  «  Mais  la  justice  de  Dieu 
nous  est  donnée  par  la  foi  de  Jésus-Christ,  » 

{Rom.  III,  22),  c'est-à-dire  par  la  foi  qui  nous 
fait  croire  en  lui.  Mais  de  même  que  cette  foi 

de  Jésus-Christ  n'est  pas  celle  qui  fait  que 
Jésus-Christ  croit,  de  même  aussi  cette  justice 

de  Dieu  n'est  point  celle  qui  fait  que  Dieu  est 
juste.  Cette  foi  et  cette  justice  sont,  il  est  vrai, 

à  nous,  mais  l'Apôtre  les  appelle  la  foi  et  la  jus- 
tice de  Dieu  et  de  Jésus-Christ  parce  qu'elles 

nous  sont  données  par  un  don  gratuit  de  la  li- 

béralité divine.  Ainsi  la  justice,  bien  qu'indé- 

pendante de  la  loi,  n'a  donc  pas  été  manifestée 
sans  la  loi  ;  comment,  en  effet,  aurait-elle  été 

manifestée  sans  la  loi,  puisque  c'est  la  loi  qui 
lui  rend  témoignage?  Mais  cette  justice  de  Dieu 

qui  est  indépendante  de  la  loi,  est  celle  qu'il 
confère  par  l'esprit  de  grâce  et  sans  le  secours 
de  la  loi  à  ceux  qui  croient.  La  loi  donne  seu- 

lement à  l'homme  la  conscience  de  sa  faiblesse, 

afin  que  pour  s'en  guérir,  il  ait  recours  par  la 
grâce  à  la  miséricorde  divine.  Il  est  dit,  en  ef- 

fet, de  la  sagesse  de  Dieu  «  qu'elle  porte  sur  sa 
langue  la  loi  et  la  miséricorde.  »  {Rom:  m,  16.) 

La  loi,  pour  rendre  coupables  les  superbes  ;  la 

«  Juslitia  autem  Dei  per  fidem  Jesu  Christi  »  {Rom. 
ni,  22),  hoc  est,  per  fidem  qua  creditur  in  Christum. 
Sicut  aulem  ista  fides  Christi  dicta  non  est  qua  cré- 

dit Christus  :  sic  et  illa  juslitia  Dei  non  qua  justus 
est  Deus.  Utrumque  enim  noslrum  est  ;  sed  ideo  Dei 
et  Christi  dicitur,  quod  ejus  nobis  largitale  donalur. 
Juslitia  ergo  (c)  Dei  sine  lege,  non  sine  lege  mani- 

festata est.  Quomodo  enim  per  legem  teslificala,  si  sine 
lege  manifestata  ?  Sed  justitia  Dei  sine  lege  est,  quam 
Deus  per  spirilum  gratia?  credenli  confert  sine  ad- 
julorio  legis,  hoc  est,  non  {d)  adjuto  a  lege.  Quando 
quidem  per  legem  ostendit  homini  infirmitatem 
suam,  ut  ad  ejus  misericordiam  per  fidem  confu- 
giens  {e)  sanaretur.  De  sapienlia  quippe  ejus  dictum 
est,  quod  «  legem  et  misericordiam  in  lingua  portet 
{Prov.  III,  ̂ 16,  sec.  lx\)  :  legem  sciîicet,  qua  reos 
facial  superbos  ;  misericordiam  vero,  qua  justificet 
humiliatos.  «  Juslitia  ergo  Dei  per  fidem  Jesu  Christi 
in  omnes  qui  credunt.  Non  enim  esl  dislinclio  : 
omnes  enim  peccaverunt,  et  egent  gloria  Dei  » 

(a)  Plerique  Mss.  verbis  istis  carent,  non  per  legis  imperium^  sed  per  Uberum  arbitrium.  —  [b]  Soli  editi,  et  huic. 
(c)  Hoc  loco  Mss.  omittunt  Dei.  —  {d)  Am.  Er.  plerique  Mss,  non  adjutus  a  lege.  —  {e)  Editio  Lov.  sanetur. 
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miséricorde  pour  justifier  ceux  qui  s'humilient. 
Cette  justice  que  «  Dieu  donne  par  la  foi  de  Jésus- 
Christ  est  pour  tous  ceux  et  sur  tous  ceux  qui 

croient  en  lui;  car  il  n'y  a  pas  de  distinction  puis- 

que tous  ont  péché  et  n'ont  rien  dont  ils  puissent 

se  glorifier,  si  ce  n'est  en  Dieu.  {Rom.  m,  22- 

23.  )  Qu'ont-ils,  en  effet,  qu'ils  n'aient  reçu,  et 
s'ils  l'ont  reçu,  pourquoi  s'en  glorifient-ils 

comme  s'ils  ne  l'avaient  point  reçu?  »(1.  Cor.  iv, 

7.)  Voilà  pourquoi  ils  n'ont  rien  dont  ils  puis- 
sent se  glorifier,  si  ce  n'est  en  Dieu  ;  et  faites 

attention  à  ce  que  l'Apôtre  ajoute  :  «  Afin  d'être 
justifiés  gratuitement  par  sa  grâce.  ))  {Rom,  m, 
24.  )  Non  que  cela  se  lasse  sans  notre  volonté, 
mais  la  loi  nous  en  fait  voir  la  faiblesse,  afin 

que  nous  ayons  recours  à  la  grâce  pour  guérir 

notre  volonté,  et  que  cette  volonté  guérie,  ac- 
complisse la  loi  sans  être  néanmoins  sous  la  loi 

et  sans  en  avoir  besoin. 

Chapitre  X.  —  En  quel  sens  la  loi  n*est  pas 

établie  pour  le  juste,  —  16.  «  La  loi  n'est  pas 

établie  pour  le  juste  quoiqu'elle  soit  bonne  en 
elle-même,  si  l'on  en  use  légitimement.  »  (I. 

Tim,  I,  8-9.)  L'Apôtre  joint  ensemble  ces  deux 

choses  qui  paraissent  contraires  l'une  à  l'autre, 

pour  appeler  l'attention  du  lecteur  et  l'engager 
à  examiner  et  à  résoudre  cette  question.  Com- 

ment, en  effet,  «  la  loi  est-elle  bonne  en  elle- 

même,  lorsqu'on  en  use  légitimement,  »  si  ce 
qui  suit  est  également  vrai;  «  car  nous  savons 

que  la  loi  n'est  pas  établie  pour  le  juste?  »  Qui, 

{Rom.  ni,  22  et  23),  non  gloria  sua.  Quid  enim  ha- 
bent,  quod  non  acceperunl  ?  Si  autem  acceperunt, 
quid  glorianlur,  quasi  non  aeceperint?  (I.  Cor.  iv, 
7.)  Egent  itaque  gloria  Dei,  et  vide  quid  sequatur  : 
«  Justificati  gratis  per  gratiam  ipsius.  »  {Rom,,  ni, 
24.)  Non  itaque  justificati  per  legem,  non  justificati 
per  pvopriam  voluntatem  :  sed  «  justificati  gratis 
per  gratiam  ipsius  ;  »  non  quod  sine  voluntate  nos- 
Ira  fiât,  sed  voluntas  nostra  ostenditur  infirma  per 
legem,  ut  sanet  gratia  voluntatem,  et  sanata  volun- 
las  impleat  legem,  non  conslituta  sub  lege,  nec  in- 
digens  lege. 

Caput  X.  —  Quomodo  justo  non  posita  est  lex. 
—  46.  «  Justo  enim  lex  non  est  posita  :  »  quae  ta- 
men  «  bona  est,  si  quis  ea  légitime  utatur.  »  (I.  Tim. 
I,  8  et  9.)  Hœc  duo  Apostolus  velut  inter  se  con- 

traria connectens,  monet  movetque  lectorem  ad 
perscrulandam  qutestionem  atque  solvendam.  Quo- 

modo enim  «  bona  est  lex,  si  quis  ea  légitime  uta- 
tur, »  si  etiam  quod  sequitur  verum  est  :  «  Sciens 

en  efi'et,  use  légitimement  de  la  loi  même, 

si  ce  n'est  le  juste?  Or,  ce  n'est  pas  pour 
le  juste  mais  pour  le  pécheur  que  la  loi  est  éta- 

blie. Et  pourquoi?  sans  doute  pour  que  le  pé- 

cheur soit  justifié,  c'est-à-dire  devienne  juste, 
il  doit  user  légitimement  de  la  loi,  qui  lui  sert 

en  quelque  sorte  de  maître  pour  le  conduire  à 

la  grâce  {Gai.  m,  24),  grâce  dont  il  a  absolu- 
ment besoin  pour  remplir  la  prescription  de  la 

loi.  C'est,  en  effet,  par  la  grâce  que  le  pécheur 
est  justifié  gratuitement  et  non  par  le  mérite 

d'aucune  œuvre  précédente ,  ((  autrement  la 
grâce  ne  serait  plus  une  grâce.  »  {Rom.  xi,  6.) 

Elle  nous  est  donc  donnée,  non  parce  que  nous 

avons  accompli  de  bonnes  œuvres,  mais  pour 

que  nous  puissions  en  faire;  c'est-à-dire  non 
parce  que  nous  avons  observé  la  loi,  mais  pour 

que  nous  puissions  l'accomplir.  Le  Seigneur 
lui-même  a  dit  :  ((  Je  ne  suis  pas  venu  pour  dé- 

truire la  loi,  mais  pour  l'accomplir  {Matth.  v, 

17),  et  c'est  de  lui  que  saint  Jean  a  dit  :  «  Nous 
avons  vu  sa  gloire,  la  gloire  du  Fils  unique  du 

Père,  rempli  de  grâce  et  de  vérité.  »  {Jean,  i, 

14.)  C'est  cette  gloire  dont  parle  l'Apôtre  quand 
il  écrit  aux  Romains  :  «  Tous  ont  péché  et  n'ont 

rien  dont  ils  puissent  se  glorifier,  si  ce  n'est  en 
Dieu.  »  {Rom,  m,  23.)  Telle  est  aussi  cette  grâce 
dont  il  dit  immédiatement  après  :  «  Ils  ont  été 

gratuitement  justifiés  par  sa  grâce.  »  (Ibid.  24.) 

L'impie  use  donc  de  la  loi  selon  l'esprit  de  la 

loi  même,  lorsqu'il  s'en  sert  pour  arriver  à  la 

hoc,  quia  justo  lex  non  est  posita?  »  Nam  quis  lé- 
gitime utitur  lege  nisi  justus?  At  ei  non  est  posita, 

sed  injusto.  An  et  injustus,  ut  justificetur,  id  est,  ut 
justus  fiât,  légitime  lege  uti  débet,  qua  tamquam 
paedagogo  perducatur  ad  gratiam  {Gai.  m,  24),  per 
quam  solam  quod  lex  jubet  possit  implere.^  Per  ip- 
sam  quippe  justificatur  gratis,  id  est,  nullis  suorum 
operum  prœcedentibus  meritis  :  «  alioquin  gratia 
jam  non  est  gratia  »  {Rom.  xi,  6)  :  quando  quidem 
ideo  datur,  non  quia  bona  opéra  fecimus,  sed  ut  ea 
facere  valeamus,  id  est,  non  quia  legem  implevi- 
mus,  sed  ut  legem  implere  possimus.  Ille  enim 
dixit  :  «  Non  veni  solvere  legem,  sed  implere  » 
{Math,  v,  47)  :  de  quo  dictum  est  :  «  Vidimus  glo- 
riam  ejus,  gloriam  tamquam  Unigeniti  a  Pâtre,  plé- 

num gratia  et  veritate.  »  {Joan.  i,  \^.)  Haec  est  glo- 
ria de  qua  dictum  est  :  «  Omnes  enim  peccaverunt, 

et  egent  gloria  Dei.  »  {Rom.  m,  23.)  Et  haîc  est  gra- 
tia de  qua  continuo  dicit  :  «  Justificati  gratis  per 

gratiam  ipsius.  »  {Ibid.  24.)  Injustus  ergo  légitime 
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justice,  mais  il  n'a  plus  besoin  de  s'en  servir, 

comme  d'un  véhicule,  lorsqu'il  y  est  parvenu, 

ou  pour  employer  les  expressions  de  l'Apôtre, 

comme  d'un  maître,  lorsqu'il  est  suffisamment 
instruit.  [Gai.  m,  24.)  Mais  comment  la  loi 

n'est-elle  pas  établie  pour  le  juste,  si  elle  est 
indispensable  au  juste  même,  non  pour  passer 

de  l'injustice  à  la  grâce  qui  justifie,  mais  pour 
que  déjà  juste  il  use  légitimement  de  la  loi? 

Mais  qu'entend-on  par  cet  usage  légitime  de  la 
loi,  ne  serait-ce  point  par  hasard,  ou  plu- 

tôt ne  serait-ce  pas  certainement  cet  usage  lé- 

gitime de  la  loi  que  le  juste  fait  lorsqu'il  la 

propose  aux  impies  comme  un  sujet  d'effroi, 
afin  qu'étant  ainsi  éclairés,  lorsqu'ils  sentent  l'ai- 

guillon de  la  concupiscence  innée,  stimulée  en 

quelque  sorte  par  la  défense  et  rendue  plus  cou- 
pable par  la  prévarication,  ils  aient  recours 

à  la  grâce  qui  justifie  et  que  grâce  à  l'Esprit- 
Saint,  se  complaisant  dans  les  douceurs  de  la 

justice  ils  échappent  ainsi  aux  menaces  que 

leur  annonce  la  lettre.  Alors  disparaîtra  cette 
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différence  qu'on  croyait  voir  entre  deux  cho- 
ses qui  paraissaient  contraires  l'une  à  l'autre, 

savoir  que  le  juste  use  de  la  loi  selon  l'esprit  de 
la  loi  même,  quoique  cependant  la  loi  ne  soit 

pas  établie  pour  le  juste.  Car  ce  n'est  point 
par  elle  qu'il  est  justifié  mais  par  la  loi  de  la 
foi,  par  laquelle  il  a  cru  que  la  grâce  divine 

pouvait  seule  l'aider  dans  sa  faiblesse  à  accom- 
plir les  prescriptions  de  la  loi. 

17.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre  :  «  Où 
est  donc  le  sujet  de  votre  gloire?  Il  est  exclu. 

Est-ce  par  la  loi  des  œuvres?  non,  mais  par  la 

loi  de  la  foi.  »  (/?om.  m,  27.)  (1)  L'Apôtre  veut-il 
parler  de  cette  manière  de  se  glorifier  qui  est 

digne  de  louange,  c'est-à-dire,  quand  on  se 
glorifie  dans  le  Seigneur,  alors  quand  il  dit  : 

«  Le  sujet  de  votre  gloire  est  exclu  »  ces  pa- 
roles ne  signifient  pas  que  ce  sujet  de  gloire  est 

rejeté,  comme  s'il  était  anéanti,  mais  mis  en 

évidence  pour  paraître  avec  plus  d'éclat.  C'est 

pour  cela  qu'on  appelle  en  latin  exclusores  cer- 
tains ouvriers  en  argent  ;  et  c'est  de  là  égale- 

(1)  Saint  Augustin  entend,  comme  on  le  verra  plus  loin,  chapitre  xiii,  par  loi  des  faitsy  celle  qui  indique  ce 
qu'on  doit  faire,  et  par  loi  de  la  foi,  la  foi  elle-même  qui  obtient  la  grâce  de  faire  ce  que  la  loi  ordonne.  La  loi 
des  faits  indique  le  précepte,  la  loi  de  la  foi  donne  le  secours  pour  l'exécuter.  La  loi  des  faits  donne  la  lumière 
pour  connaître,  la  loi  de  la  foi  donne  la  force  pour  agir.  Par  la  loi  des  faits  Dieu  dit  :  Faites  ce  que  j'ordonne, 
par  la  loi  de  la  foi  nous  disons  à  Dieu  :  Donnez-moi  la  grâce  d'observer  ce  que  vous  ordonnez;  enfin  la  loi  des faits  est  celle  qui  prescrit  un  grand  nombre  de  devoirs  extérieurs  à  remplir,  la  loi  de  la  foi  est  celle  qui  règle 
intérieurement  nos  actions  et  nos  sentiments,  parmi  lesquels  en  premier  lieu  il  faut  compter  la  foi  et  la  charité. 
(Cornel.  a  Lapid.  in  Epist.  ad  Roman.). 
Le  mot  exclusa  demande  aussi  une  explication.  Contrairement  à  plusieurs  commentateurs,  saint  Augustin 

l'entend  dans  le  sens  de  mettre  en  évidence.  Une  comparaison  fera  mieux  comprendre  sa  pensée.  Il  cite  plus  loin 
le  mot  exclusores  pour  indiquer  des  ouvriers  qui  travaillaient  l'urgent.  Ces  ouvriers  prenaient  un  lingot  d'argent, 
en  faisaient  sortir  un  vase  précieux  ou  tout  autre  objet.  Ainsi  selon  ce  Père,  la  loi  judaïque  serait  comme  ce 
lingot,  et  la  loi  de  la  foi  apportée  par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  lui  donnerait  la  forme,  la  beauté,  ferait  res- 

sortir ce  qu'elle  contient  de  bon.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  cite  quelques  lignes  plus  bas  le  texte  du  psaume  : 
Excludaat  eos  qui  probati  sunt  argento,  c'est-à-dire  ils  font  ressortir  ceux  qui  sont  éprouvés,  comme  l'ouvrier  fait 
ressortir  un  vase  d'argent  du  lingot  informe  qui  avait  été  déposé  entre  ses  mains.  Sans  nous  prononcer  pour  ce 
sens,  nous  avons  cru  devoir  l'indiquer  pour  rendre  compréhensible  ce  pastage,  du  reste  assez  difficile.  (Confer 
Bellarm.  in  Psal.       vol,  436,  edit  VivèsJ. 

lege  utilur,  ut  jusius  fiat;  quod  cum  faclus  fuerit,  ea 
jam  non  utatur  tamquam  véhicule  cum  pervenerit, 
vel  poilus  ut  supra  dicta  similitudine  Apostoli  utar, 
tamquam  pœdagogo  cum  eruditus  fuerit.  »  (Gai. 
III,  24.)  Quomodo  enim  justo  lex  non  est  posila,  si 
ex  justo  est  necessaria,  non  qua  injustus  ad  justifi- 
canlem  graliam  perduealur,  sed  qua  légitime  jam 
justus  utatur.?  An  forte,  immo  vero  non  forte,  sed 
certe,  sic  légitime  utitur  lege  jam  justus,  cum  eam 
lerrendis  imponit  injustis,  ut  cum  et  in  ipsis  cœpe- 
rit  inolitœ  concupiscentiae  morbus  incenlivo  prohi- 
bilionis  et  cumulo  prœvaricationis  augeri,  confu- 
giant  per  fulem  ad  justificantem  gratiam,  et  per 
donum  spiritus  suavitate  juslitiaî  deleclati  pœnam 
litterae  minantis  évadant  ?  lia  non  erunt  contraria. 

neque  inter  se  duo  ista  pugnabunt,  ut  etiam  justus 
bona  lege  légitime  utatur,  et  tamen  justo  lex  po- 

sila non  sit  :  non  enim  ex  ea  justificatus  est,  sed  ex 

lege  fidei,  qua  credidil  nullo  modo  posse  suae  inlir- 
mitati  ad  implenda  ea,  quœ  lex  factorum  juberet, 
nisi  divina  gratia  subveniri. 

i7.  Ideo  dicit  :  «  Ubi  est  ergo  gloriatio  iua.?  Ex- 
clusa est.  Per  quam  legem.?  factorum?  Non,  sed  per 

legem  fidei.  »  (Ro7?i.  m,  27.)  Sive  gloriationem  di- 
xerit  laudabilem,  quae  in  Domino  est,  eamque  exclu- 
sam,  id  est,  non  ut  abscederet  pulsam,  sed  ut  emi- 
neret  expressam.  Unde  et  exclusores  dicuntur  qui- 

dam artifices  argentarii.  Hinc  est  et  illud  in  Psalmis  : 
«  Ut  excludantur  ii  qui  probati  sunt  argento  »  (Ps. 
Lxvii,  31),  hoc  est,  ut  emineant  qui  probati  sunt 
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ment  qu'il  est  dit  dans  les  psaumes  :  «  Que 

ceux  qui  seront  éprouvés  par  l'argent  seront 

mis  en  dehors  »  {Ps.  lxvii,  31),  c'est-à-dire  que 
tous  ceux  qui  auront  été  éprouvés  par  la  pa- 

role du  Seigneur  seront  mis  en  évidence  et  pa- 
raîtront avec  éclat.  Le  prophète,  en  effet,  dans 

un  autre  passage,  dit  que  «  la  parole  du  Sei- 

gneur est  pure  et  qu'elle  est  comme  l'argent 

éprouvé  par  le  feu.  »  {Ps.  xi,  7.)  Si  au  con- 

traire l'Apôtre  veut  parler  de  cette  manière  de 

se  glorifier,  digne  de  blâme,  parce  qu'elle  est 
inspirée  par  l'orgueil,  c'est-à-dire  lorsque  ceux 

qui  croient  vivre  saintement  s'en  glorifient, 
comme  s'ils  ne  tenaient  point  cela  de  Dieu; 

alors  les  paroles  de  l'Apôtre  signifieront  que  le 
sujet  de  leur  gloire  est  mis  en  dehors,  non  par 

la  loi  qui  prescrit  ce  qu'il  faut  faire,  mais  par 
la  loi  de  la  foi,  c'est-à-dire  que  le  sujet  de  leur 
gloire  est  rejeté  et  anéanti,  parce  que  par  la  loi 

de  la  foi,  chacun  reconnaît  que  s'il  mène  une 

sainte  vie,  c'est  à  la  grâce  de  Dieu  qu'il  le  doit, 

et  que  c'est  uniquement  par  cette  grâce  qu'il 
peut  se  perfectionner  dans  l'amour  de  la  jus- 
tice. 

Chapitre  XL  —  Que  la  crainte  de  Dieu  n*est 
autre  chose  que  la  sagesse.  —  Sacrifice  de  la  nou- 

velle alliance.  —  18.  De  telles  pensées  rendent 

l'homme  pieux,  parce  que  la  piété  est  la  vraie 
sagesse.  Je  dis  cette  piété,  que  les  Grecs  appellent 

Oeofféêeia.  C'est  celle  qui  est  recommandée  à 

eloquio  Domini.  Nam  et  alibi  dicitur  :  «  Eloquia  Do- 
mini  eloquia  casla,  argentum  igne  examinatum.  » 
(Ps.  XI,  7).  Sive  gloriationem  vitiosam  de  superbia 
venienlem  commemorare  voluerit,  eorum  scilicet, 
qui  cum  sibi  juste  videnlur  \ivere,  ita  gloriantur, 
quasi  non  acceperint  (a)  :  eamque  non  per  legem 
factorum,  scd  per  legem  fidei  dicil  exclusam,  id  est, 
ejectam  et  abjeclam  ;  quia  per  legem  fidei  quisque 
cognoscit,  si  quid  bene  vivit,  Dei  gralia,  se  habere, 
et  ut  pcrticialur  in  dilcclione  justiliee,  non  se  aliun- 
de  conseculurum. 

Caput  XL  —  Pietatem  esse  sapientiam.  ~- Sacri- 
ficium  novi  Testamenti.  —  Quœ cogitât iopium 
facil,  quia  pietas  est  vera  sapientia  :  pietatem  dico 
quam  Grœci  eeoaéêciav  vocant  :  ipsa  quippe  commen- 
dala  est  cum  dictum  est  homini,  quod  in  libro  Job 
legilur,  «  Ecce  pietas  est  sapientia.  »  eeoaéêsia  porro 
si  ad  verbi  originem  Latine  expressam  interpretare- 
tur,  Dei  cultus  dici  poterat,  qui  in  hoc  maxime  con- 
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l'homme  dans  ces  paroles  du  livre  de  Job  :  «  La 
piété  est  la  véritable  sagesse.  »  Or,  en  tradui- 

sant mot  à  mot  en  latin  l'expression  grecque 
esocréêeia,  elle  signifie  proprement  le  culte  que 

l'on  doit  rendre  à  Dieu,  et  qui  consiste  princi- 

palement à  n'être  point  ingrat  envers  lui.  C'est 

pour  cela  que  dans  l'unique  et  véritable  sacri- 
fice on  nous  avertit  de  rendre  grâces  au  Sei- 

gneur notre  Dieu.  Or,  ce  serait  être  ingrat  en- 

vers Dieu  que  de  s'attribuer  ce  qui  vient  de  lui, 

surtout  la  justice,  et  de  s'énorgueillir,  non 
comme  le  vulgaire,  des  richesses,  de  la  beauté 

du  corps,  de  l'éloquence  et  des  autres  avantages 
extérieurs  ou  intérieurs  qui  appartiennent  soit 

à  l'esprit,  soit  au  corps  et  qui  se  trouvent  même 
dans  les  hommes  les  plus  pervers,  mais  des 

biens  qui  sont  les  seuls  et  véritables  biens,  c'est- 
à-dire  des  œuvres  de  justice,  comme  si  elles  nous 

étaient  propres  et  que  nous  n'en  fussions  rede- 
vables qu'à  nous-mêmes.  C'est  un  vice  par  le- 

quel même  de  grands  génies  se  sont  éloignés 

de  Dieu  et  qui,  privés  de  ce  solide  et  immuable 

appui,  sont  tombés  dans  la  honte  de  l'idolâtrie. 

Voilà  pourquoi  l'Apôtre,  dans  l'épitre  où  il  dé- 
fend avec  tant  de  force  les  bienfaits  de  la  grâce, 

après  avoir  dit  qu'il  se  devait  aux  Grecs,  et  aux 
barbares,  aux  savants  et  aux  ignorants,  et 

qu'autant  qu'il  dépendait  de  lui,  il  était  prêt  à 

aller  prêcher  l'Évangile  à  ceux  qui  étaient  à 

Rome,  ajoute  :  «  Car  je  n'ai  pas  honte  de  l'Evan- 

stitutus  est,  ut  anima  ei  non  sit  ingrata.  Unde  et  in 
ipso  verissimo  et,  singulari  sacrificio,  Domino  Deo 
nostro  agere  gratias  admonemur.  Erit  autem  ingrata, 
si  quod  illi  ex  Deo  est,  sibi  Iribuerit,  prœcipueque 

justitiam,  cujus  operibus  velut  propriis  et  velut  a  sc- 
metipsa  sibimel  partis,  non  vulgariter  tamquam  ex 
divitiis  aut  membrorura  forma  aut  eloquentia,  cete- 
risque,  sive  externis  sive  internis,  sive  corporis  sive 
animi  bonis,  quae  habere  etiam  scelerati  soient,  sed 
tamquam  de  iis  quae  proprie  sunt  bona  bonorum 
quasi  sapienter  inflalur.  Quo  vitio  repulsi  à  divinae 
stabilitate  substantise,  etiam  magni  quidam  viri  ad 
idololatriae  dedecus  defluxerunt.  Unde  idem  Aposlo- 
lus  in  eadem  epislola,  in  qua  vehemens  defensor  est 
gratiae,  cum  se  dixisset  esse  Greecis  ac  Barbaris,  sa- 
pientibus  et  insipienlibus  debitorem,  et  ideo  quod 
ad  ipsum  pertineret,  promtum  esse  et  his  qui  Romae 
essent  evangelizare  :  «  Non  enim  confundor,  inquit, 
de  Evangelio  ;  virlus  enim  Dei  est  in  salutem  omni 

(a)  Editi,  non  acceperint  eam  :  quam.  Castigantup  ex  Mss. 
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gile  de  Jésus -Christ,  parce  qu'il  est  la  force  et 
la  vertu  de  Dieu  pour  sauver  tous  ceux  qui 
croient,  premièrement  les  juifs,  puis  les  gentils; 

car  c'est  dans  l'Évangile  que  nous  est  révélée 
la  justice  de  Dieu,  selon  les  divers  degrés  de 

notre  foi,  »  {Rom.  i,  14,  15.)  Voilà  quelle  est  la 

justice  de  Dieu  qui,  voilée  dans  l'Ancien-Testa- 
ment,  nous  est  révélée  dans  le  nouveau.  Elle  est 

appelée,  justice  de  Dieu,  parce  que  c'est  en  la 
distribuant  aux  hommes  qu'il  les  justifie,  comme 
le  salut  par  lequel  il  les  sauve  est  appelé 
«  Le  salut  du  Seigneur.  »  [Ps,  m,  9.)  Voilà 
quelle  est  cette  foi  par  laquelle  et  dans  laquelle 

la  justice  nous  est  révélée,  c'est-à-dire  par  la 
foi  de  ceux  qui  l'annoncent  et  pour  la  foi  de 
ceux  qui  l'écoutent  et  s'y  soumettent.  C'est 
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en  eux-mêmes  comme  dans  le  vide,  où  ne  trou- 

vant aucun  point  d'appui,  ils  n'ont  pu  se  soute- 
nir, et  sont  tombés  dans  le  culte  impie  des 

idoles  où  ils  se  sont  brisés  comme  sur  des 
pierres.  Saint  Paul  après  avoir  recommandé  la 
piété  de  la  foi  qui  nous  justifie,  et  pour  la- 

quelle nous  devons  tant  de  reconnaissance  à 

Dieu,  met  en  opposition  l'ingratitude  que  nous 
devons  avoir  en  éxécration.  «  La  colère  de  Dieu 
venant  du  ciel,  dit-il,  est  aussi  révélée  contre 

toute  l'impiété  et  l'injustice  de  ces  hommes  qui 
tiennent  injustement  la  vérité  de  Dieu  cap- 

tive. Car  ils  ont  connu  ce  qu'on  peut  connaître 
de  Dieu,  Dieu  lui-même  le  leur  ayant  décou- 

vert. Les  perfections  invisibles  de  Dieu,  son 
éternelle  puissance  et  sa  divinité  sont  devenues 

celte  foi  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  celle  qu'il    visibles  depuis  la  création  du  monde  par  la  con- 
nous  a  mspirée  qui  nous  fait  croire  que  c'est  à 
Dieu  que  nous  devons  la  grâce  de  vivre  sainte- 

ment, et  qui  nous  fait  espérer  de  vivre  dans 

l'avenir,  plus  saintement  encore.  C'est  pour- 
quoi nous  rendons  grâces  de  ce  bienfait  par  les 

sentiments  de  piété  avec  lesquels  nous  devons 
l'adorer. 

Chapitre  XII.  —  Connaissance  de  Dieu  par  les 

créatures.  —  19.  Ce  n'est  pas  sans  raison  que 
l'Apôtre,  après  ce  qu'il  vient  de  dire,  passe  à 
un  autre  sujet  où  il  exprime  toute  son  indigna- 

tion contre  ceux  qui,  enflés  de  cet  esprit  d'or- 
gueil dont  j'ai  parlé  plus  haut,  se  sont  élévés 

credenli,  judaeo  primura  et  Graeco.  Justitia  enim 
Dei  in  eo  revelatur  ex  fide  in  fidem,  sicut  seriptum 
est,  juslus  autem  ex  fide  vivit.  »  {Rom.  i,  14.)  Hœc 
est  justilia  Dei,  quœ  in  Testamento  veteri  velata,  in 
novo  revelatur  :  quœ  ideo  justitia  Dei  dicitur,  quod impertiendo  eam  justos  facit  ;  sicut  Domini  est  sa- 
lus,  »  {Psal.  III,  9.)  qua  sal  vos  facit.  Et  haec  est  fides, ex  qua  et  in  {a)  quam  revelatur,  «  ex  fide  »  scilicet 
annuntiantium,  «  in  fidem  »  obedientium  :  qua  fide 
Jesu  Christi,  id  est,  quam  nobis  contulit  Ghristus, 
credimus  ex  Deo  nobis  esse,  pleniusque  futurum 
esse  quod  juste  vivimus;  unde  illi  ea  pietate,  qua  so- lus  colendus  est,  gratias  agimus. 

Caput  XII.  —  Cognitio  Dei  per  creaturas.  — 
19.  Née  immerito  se  Apostolus  ex  hoc  articulo  con- 

vertit ad  eos  eum  delestalione  commemorandos,  qui 
vitio  illo,  quod  superius  memoravi,  levés  et  inflati, ac  per  se  ipsos  velut  per  inane  sublati,  ubi  non  re-^ 
quiescerent,  sed  fracti  dissilirent,  in  figmenta  idolo- 

naissance  que  ses  ouvrages  nous  donnent  de 

lui;  en  sorte  qu'ils  sont  inexcusables,  parce 
qu'ayant  connu  Dieu,  ils  ne  l'ont  point  glorifié 
comme  Dieu,  et  ne  lui  ont  pas  rendu  grâces  ; 
mais  ils  se  sont  égarés  dans  leurs  vains  raison- 

nements, et  leur  cœur  insensé  s'est  couvert  de 
ténèbres  et  ces  hommes  qui  se  disaient  sages 

sont  devenus  fous,  et  ils  ont  transporté  à  l'image 

d'un  homme  corruptible  et  à  des  figures  d'oi- 
seaux, de  quadrupèdes  et  de  serpents,  l'honneur 

qui  n'est  dù  qu'au  Dieu  immortel.  »  {Rom.  i,  18.) 
Il  ne  les  accuse  pas,  comme  vous  le  voyez, 

d'avoir  ignoré  la  vérité,  mais  de  l'avoir  dans 

rum  tamquam  in  lapides  deciderunl.  Quia  enim 
commendaverat  pietatem  fidei,  qua  Deo  justificati 
grati  esse  debemus,  velut  contrarium  quod  delesta- 
remur  subinferens  :  «  Revelatur  enim,  inquil,  ira 
Dei  de  cœlo  super  omnem  impietalem  et  injustiliara 
hominum  corum,  qui  veritatem  in  injuslitia  deti- 
nent  :  quia  quod  notum  est  Dei,  manifeslum  est  in 
illis  ;  Deus  enim  illis  manifestavit.  Invisibilia  enim 
ejus  a  creatura  mundi,  per  ea  quœ  facta  sunt,  intel- 
lecta  conspiciuntur,  sempiterna  quoque  virtus  ejus 
ac  divinita  (6)  ut  sint  inexcusabiles  :  quia  eogno- 
scenles  Deum,  non  ut  Deuin  glorificaverunt,  aut 
gratias  egerunt,  sed  evanuerunt  in  cogitationibus 
suis,  et  obscuratum  est  insipiens  cor  eorum  :  di- 
centes  se  esse  sapientes,  stulli  facli  sunt,  et  mutave- 
runt  gioriam  incorruplibilis  Dei  in  similitudinem 
imaginis  corruptibilis  hominis,  cl  volucrum,  et  qua- 
drupedum,  et  serpenlium.  »  {Rom.  i,  18.)  Videquem- 
admodum  non   eos  dixerit  veritalis  ignaros,  sed 

(a)  Editi,  et  in  qua,  Emendantur  ex  Mss.  -  (ô)  Editi,  m  ut.  Abest  ita  a  Mss.  et  a  Graeco. 
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leur  iniquité,  tenue  captive.  Comme  se  présen- 
tait naturellement  à  son  esprit  la  question  de 

savoir  comment  la  vérité  avait  pu  être  connue 

de  ceux  à  qui  Dieu  n'avait  pas  donné  de  loi,  il 

n'a  pas  voulu  passer  sous  silence,  comment  ils 

avaient  pu  acquérir  cette  connaissance.  C'est 
dit-il  par  les  œuvres  visibles  de  la  création 

qu'ils  sont  arrivés  à  comprendre  et  à  connaître 

les  œuvres  invisibles  du  Créateur.  C'est,  en 

effet,  par  ce  moyen  que  de  grands  génies  ont 
cherché  Dieu  et  sont  parvenus  à  le  trouver.  En 

quoi  consiste  donc  leur  impiété?  «  En  ce 

qu'ayant  connu  Dieu  ils  ne  l'ont  point  glorifié 
comme  Dieu,  et  ne  lui  ont  pas  rendu  grâces, 

mais  ils  se  sont  égarés  dans  leurs  vains  raison- 

nements. »  La  vanité  est  proprement  la  mala- 

die de  ceux  qui  se  trompent  eux-mêmes,  en  se 

croyant  quelque  chose,  tandis  qu'ils  ne  sont 
rien.  Alors  leur  esprit  a  été  obscurci  par  les  té- 

nèbres de  l'orgueil,  que  le  saint  Prophète  priait 

Dieu  d'éloigner  de  lui  en  disant  :  a  C'est  par 
votre  lumière  que  nous  verrons  la  lumière.  » 

Mais  eux,  détournèrent  leurs  yeux  de  l'éternelle 
lumière  de  la  vérité  «  et  leur  cœur  insensé  a  été 

obscurci.  »  {Rom.  i,  21.)  En  effet,  bien  qu'ils 
connussent  Dieu,  leur  cœur  était  plutôt  insensé 

que  sage,  parce  qu'ils  n'ont  pas  glorifié  Dieu, 
et  ne  lui  ont  pas  rendu  les  actions  de  grâces 

qu'ils  lui  devaient.  L'Écriture  a  dit  à  l'homme  : 

LIVRE  SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE. 

«  La  piété  n'est  autre  chose  que  la  sagesse.  » 

{Job.  XXVII,  28.)  C'est  pourquoi  ces  hommes  en 
se  disant  sages,  c'est-à-dire  en  s'attribuant  à 
eux-mêmes  ce  qui  vient  de  Dieu  «  sont  devenus 
insensés.  »  {Rom.  i,  22.) 

20.  Qu'est-il  besoin  de  dire  ce  qui  en  est  ré- 

sulté. La  suite  de  l'épitre  de  saint  Paul  fait  voir 
mieux  que  tout  ce  que  nous  pourrions  dire  ici^ 
combien  ces  hommes  ont  été  punis  pour  leur 

impiété,  je  veux  dire  ceux  qui  ont  pu  connaître 
le  Créateur  par  les  œuvres  de  sa  création,  et 

dans  quel  abime  ils  ont  été  précipités  «  par  ce- 
lui qui  résiste  aux  superbes.  »  {Jac.  iv^  6.)  Notre 

but,  dans  cet  ouvrage,  n'est  pas  d'expliquer 

cette  épitre  tout  entière,  mais  d'en  tirer,  autant 
que  nous  le  pourrons,  la  preuve  que  le  secours 
qui  nous  vient  du  ciel  pour  opérer  la  justice,  ne 

consiste  pas  dans  la  loi  que  Dieu  a  donnée, 

quoique  remplie  de  salutaires  et  saints  pré- 
ceptes. Non,  ce  secours  consiste  plutôt  en  ce  que 

notre  volonté,  sans  laquelle  nous  ne  pouvons 

accomplir  aucune  œuvre  de  bien,  est  aidée  et 

relevée  par  l'esprit  de  grâce  répandu  en  nous, 
esprit  sans  le  secours  duquel  la  doctrine  de  la 

loi  n'est  qu'une  lettre  qui  tue  (II.  Cor.  m,  6), 

parce  qu'elle  sert  plutôt  à  nous  faire  tomber 

dans  la  prévarication  de  la  loi  même,  qu'à  jus- 
tifier les  impies.  De  même,  en  effet,  que  ceux 

qui  ont  pu  connaître  le  Créateur  par  les  œuvres 

quod  verilatem  in  iniquitate  delinuerinl.  Quia  vero 
occurrebat  animo,  ut  quœreretur,  unde  illis  essepo- 
lueril  cognilio  veritatis,  quibus  Deus  legem  non  de- 
derat  ;  neque  hoc  tacuit  unde  habere  potuerint  : 
per  visibilia  namque  creaturae  pervenisse  eos  dixit 
ad  intelligenliam  [a)  invisibiiium  Creatoris.  Quoniam 
rêvera,  (6)  sicut  magna  ingénia  qaaerere  perstite- 
runl,  sic  invenirc  poluerunt.  Ubi  ergo  impietas? 
«  Quia  videlicel  cum  cognovissenl  Deum,  non  sicut 
Deuiii  glorilicaverunt,  aut  gralias  egerunt,  sed  eva- 
nuerunl  iu  cogitalionibus  suis.  »  Eorum  pioprie  va- 
nilas  inorbus  est  {c)  qui  se  ipsos  seducunt,  dum  vi- 
denlur  sibi  aliquid  esse,  cum  nihil  sint.  {Gai.  vi,  3.) 
Denique  hoc  tumore  supei  biae  sese  oburabrantes'cu- jus  pedem  sibi  non  venire  deprecatur  sanctus  ille(^/) 
caiilor,  qui  dixil  :  c  In  lumine  tuo  videbimus  lu- 

men »  :  {Psal  XXXV,  \2  et  10.)  ab  ipso  lumine  in- 
commulabiUs  veritatis  aversi  sunt  :  «  Et  obscuratum 
est  insipiens  cor  eorum.  {Rom.  i,  21.)  Non  enim  sa- 

piens cor,  quamvis  cognovissent  Deum;  sed  insi- 

piens polius,  quia  non  sicut  Deum  glorilicaverunt, 
aut  gratias  egerunt.  «  Dixit  enim  homini  :  «  Ecce 
pietas  est  sapientia  »  :  {Joh.  xxvni,  28.)  ac  per  hoc 
«  dicentes  se  esse  sapientes,  »  quod  non  aliter  intel- 
ligendum  est,  nisi  hoc  ipsum  sibi  tribuentes,  «  stulti 
facti  sunt.  »  {Rom.  i,  22.) 

20.  Jam  quae  sequuntur  quid  opus  est  dicere  ?  Fer 
hanc  quippe  impietatem  illi  homines,  illi  inquam 
homines  qui  per  creaturam  Greatorem  cognoscere 
potuerunt,  quo  prolapsi,  cum  Deus  superbis  resistit, 
{Jac.  IV,  6)  atque  ubi  demersi  sint,  melius  ipsius  epis- 
tolse  consequentia  docent,'quam hic  (e)  commemoratur 
anobis.  Neque  enim  isto  opère  hanc  epistolam  expor 
nendam  suscepimus,  sed  ejus  maxime  testimonio 
demonstrare  quantum  possumus  nitimur,  non  in  eo 
nos  divinilus  adjuvari  ad  operandam  justitiam,  quod 
legem  Deus  dédit  plenam  bonis  sanctisque  pra3cep- 
tis  ;  sed  quod  ipsa  voluntas  nostra,  sine  qua  operari 
bonum  non  possumus,  adjuvetur  et  erigatur  impar- 
lito  spiritu  gratise,  sine  quo  adjutorio  doctrina  illa 

(a)  Sola  editio  Lov.  invisibilis  Creatoris,  —  (6)  In  Mss.  sic  magna.  —  (c)  Lov.  quo.  km.  et  Er.  quia  :  minus  beae. —  {(t)  Omaes  Mss.  cantaior.  —  (e)  In  Mss.  corn  mémo  rantur. 
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de  sa  création  n*ont  tiré  de  cette  connaissance 

aucun  profit  pour  leur  salut,  «  parce  que  con- 
naissant Dieu,  ils  ne  Tout  point  glorifié  comme 

Dieu  et  que  se  disant  sages  ils  ne  lui  ont  pas 

rendu  les  actions  de  grâces  qu'ils  lui  devaient;  » 
[Rom.  I,  21)  de  même  ceux  à  qui  la  loi  fait  con- 

naître comment  l'homme  doit  vivre  ne  sont  pas 
justifiés  par  cette  connaissance,  «  parce  que 
voulant,  à  la  justice  de  Dieu,  substituer  leur 

propre  justice,  ils  ne  sont  pas  soumis  à  la  jus- 
tice divine.  »  [Rom,  xx,  3.) 

Chapitre  XIII.  —  La  loi  des  œuvres  et  la  loi 

de  la  foi.  —  21 .  En  quoi  diffèrent  entre  elles  la 

loi  des  œuvres,  c'est-à-dire  celle  qui  nous  pres- 
crit ce  que  nous  devons  faire,  loi  qui  ne  pré- 

serve pas  l'homme  de  cet  orgueil  que  nous 
avons  blâmé,  et  la  loi  de  la  foi  qui  l'en  pré- 

serve? Nous  croyons  important  d'établir,  autant 
que  nous  en  sommes  capables,  cette  différence. 

On  dira  peut-être  tout  d'abord  que  la  loi  des 
œuvres  est  dans  le  judaïsme  et  la  loi  de  la  foi 

dans  le  christianisme,  parce  que  la  circoncision 

et  d'autres  observances  semblables  sont  pres- 
crites par  la  loi  et  rejetées  par  la  pratique  des 

chrétiens.  Mais  cette  distinction  peut  nous  in- 

duire dans  de  graves  erreurs.  C'est  ce  que  déjà 
depuis  longtemps  nous  tâchons  de  prouver,  et 

que  nous  sommes  sans  doute  parvenu  à  faire 

comprendre  à  ceux  qui  ont  assez  d'intelligence 
et  de  pénétration,  surtout  à  vous  et  aux  hom- 

litlera  est  occidens,  quia  reos  potius  prœvaricationis 
tenet,  quam  justiticat  impios.  Nam  sicut  illis  per 
crealuram  cognitoribus  (a)  Crcatoris  ea  ipsa  cogni- 
tio  nilîil  profuit  ad  salulem,  «  quia  cognoscentes 
Deum,  non  sicut  Deum  glorificaverunt  aut  gralias 
egerunt  dicentes  se  esse  sapientes  :  »  {Rom.  i,  21) 
ila  eos  qui  per  legem  (6)  cognoscuiit  quemadmodum 
sil  homini  vivendum,  non  juslificat  ipsa  cognitio, 
quia  «  volentes  suam  jusliliam  consliluere,  justitiae 
Dei  non  sunt  subjecti.  «  (Rom.  x,  32.) 

Caput  XIII.  —  Lex  operum  et  lex  fidei.  —  Lex 
ergo  factorum,  id  est,  operum,  per  quam  non  exelu- 
ditur  illa  gloriatio,  {Rom.  m,  27)  et  lex  fidei  per  quam 
excluditur,  quo  inter  se  diflerant,  operœ  prelium  est 
coiisiderare  :  sitamen  valemusadverterealquediscer- 
nere  (c).  Cito  enim  quisque  dixerit  legem  operum 
esse  in  Judaismo,  legem  autem  fidei  in  Christianis- 
mo,  propterea  quia  circumcisio  ceteraque  opéra  ta- 
lia  legis  sunt,  quae  Christiana  jam  disciplina  non 
serval  :  sed  quantum  fallat  ista  discretio,  jam  diu 

(a)  Nostri  omnes  Mss.  omittunt  Creatons.— 

mes  qui  vous  ressemblent.  Mais  comme  il  s'agit 

ici  d'une  question  fort  importante,  il  nous  pa- 

raît convenable  de  l'éclaircir  de  plus  en  plus 
par  le  plus  grand  nombre  possible  de  témoi- 

gnages des  saintes  Écritures.  Cette  loi  par  la- 

quelle personne  n'est  justifié  est,  selon  les  pa- 
roles de  l'Apôtre,  entrée  dans  le  monde  pour 

pour  faire  abonder  le  péché.  Mais  dans  la  crainte 

que  par  une  ignorance  sacrilège  quelqu'un  ne 
s'appuyât  sur  cette  raison  pour  la  blâmer  et  la 
condamner,  saint  Paul  la  défend  ainsi  :  «  Que 

dirons-nous  donc?  La  loi  est-elle  péché?  loin  de 

nous  cette  pensée  1  mais  je  n'ai  connu  le  péché 

que  par  la  loi,  car  je  n'aurais  pas  su  que  la 
concupiscence  est  un  mal,  si  la  loi  n'avait  point 
dit  :  Vous  ne  convoiterez  pas.  Or,  à  l'occasion 
du  commandement,  le  péché  a  produit  en  moi 

toute  concupiscence,  »  {Rom.  vu,  7)  et  dans  un 

autre  endroit  :  «  La  loi  en  elle-même  est  sainte, 
le  commandement  est  saint,  juste  et  bon.  Ce 

qui  est  bon  m'a-t-il  donc  donné  la  mort?  Nulle- 
ment, mais  le  péché  pour  faire  paraître  sa  cor- 

ruption m'a  donné  la  mort  par  une  chose  qui 
était  bonne.  »  {Rom.  vu,  12.)  La  lettre  qui  tue 

est  donc  la  loi  qui  dit  :  «  vous  ne  convoiterez 

pas,  »  et  c'est  de  cette  loi  que  saint  Paul  dit  ce 
que  nous  avons  cité  plus  haut  :  «  La  loi  ne 
donne  que  la  connaissance  du  péché.  Mais 

maintenant  la  justice  que  Dieu  donne  sans  la 

loi,  nous  a  été  découverte.  Elle  a  été  attestée 

quidem  est  ut  molimur  ostendere,  et  acutis  ad  di- 
gnoscendum,  tibique  potissimum  ac  lalibus  fortasse 
jam  ostendimus  :  verumtamen  quoniam  res  magna 
est,  non  incongruenler  iii  ea  manifestanda  pluribus 
etiam  atquc  etiam  leslimouiis  immoramur.  Ipsam 
enim  dicit  legem  ex  qua  nemo  justificalur,  quam 
dicit  subinlrasse  ut  abundarel  delictum,  {Ro??i.  v, 

20)  quam  tamen  ne  quisquam  ob  hoc  imperitus  ar- 
gueret  et  sacrilcgus  accusaret,  défendit  eam,  dicens  : 
«  Quid  ergo  dicemus  ?  Lex  peccatum  est  ?  Absit  :  sed 
peccatum  non  cognovi  nisi  per  legem  :  nam  concu- 
piscenliam  nesciebam  nisi  lex  diceret  :  Non  concu- 
pisces.  Occasione  itaque  accepta  peccatum  per  man- 
datum  operatum  est  in  me  omnem  concupiscen- 
tiam.  »  {Rom.  vn,  7.)  Dicit  etiam  :  «  Lex  quidem 
sancla,  et  mandatum  sanctum  et  juslum  et  bonum  ; 
sed  peccatum  ut  appareat  peccatum,  per  bonum 
mihi  operatum  est  mortem.  »  {Rom.  vu,  12.)  Ipsa 
est  ergo  littera  occidens,  quœ  dicit  :  «  Non  concu- 
pisces  :  de  qua  item  dicit  quod  paulo  ante  comme- 

Ce)  Lov.  cum  nonnullis  Mss.  Recte  em'm. (b)  Hic  editi  adduut,  Dei.— 
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par  la  loi  et  les  prophètes.  Et  cette  justice  que 

Dieu  donne  par  la  foi  en  Jésus-Christ,  est  pour 
tous  ceux  et  sur  tous  ceux  qui  croient  en  lui, 

car  il  n'y  a  pas  de  distinction;  parce  que  tous 

ont  péché  et  n'ont  rien  dont  ils  puissent  se  glo- 
rifier, si  ce  n'est  en  Dieu,  étant  justifiés  gratui- 

tement par  sa  grâce,  par  la  rédemption  qu'ils 
ont  en  Jésus-Christ,  Jésus-Christ  que  Dieu  a 

proposé  pour  être  la  victime  de  propitiation 

par  la  foi  en  son  sang,  afin  de  faire  paraître  la 

justice  qu'il  donne  lui-même  par  la  rémis- 

sion des  péchés  passé-:?,  qu'il  a  soufferts  avec 
tant  de  patience  ;  afin,  dis-je,  de  faire  paraître  en 
ce  temps  la  justice  qui  vient  de  lui,  et  afin 

qu'étant  juste  lui-même  il  justifie  ceux  qui 
ont  la  foi  en  Jésus-Christ.  »  {Rom.  m,  20.)  En- 

suite il  ajoute  :  «  Où  est  donc  le  sujet  de  votre 

gloire?  Il  a  été  anéanti.  Et  par  quelle  loi?  Est- 
ce  par  la  loi  des  œuvres  ?  non  mais  par  la  loi  de 

la  foi.  ))  {Ibid.  Tl.)  La  loi  des  œuvres  est  donc 

celle  qui  dit  :  «  Vous  ne  convoiterez  pas,  » 

parce  que  c'est  cette  loi  qui  a  donné  la  connais- 
sance du  péché.  Je  voudrais  bien  savoir  si  quel- 

qu'un oserait  dire  que  la  loi  de  la  foi  ne  défend 
pas  la  convoitise.  Si  elle  ne  la  défend  pas,  nous 

qui  sommes  sous  cette  loi  nous  pouvons  donc 

pécher  impunément  et  sans  crainte.  C'est,  en 

efî'et,  dans  ce  sens  qu'ont  été  interprétées  les 
paroles  de  l'Apôtre  par  ceux  dont  il  dit  :  «  Que 

moravi  :  «  Per  legem  enim  cognitio  peccali.  Nunc 
autem  sine  lege  justilia  Dei  manifeslala  est,  testifi- 
cata  per  legem  et  prophetas,  juslilia  autem  Dei  per 
fidem  Jesu  Christi  in  omnes  qui  credunt.  Non  enim 
est  distinctio  :  omnes  enim  peccaverunt,  et  egent 
gloria  Dei  :  justiOcali  gratis  per  gratiarn  ipsius,  per 
redemplioncm  quae  est  in  Christo  Jesu  :  quem  pro- 
posuit  Deus  (a)  propiliatorium  per  fidem  in  sanguine 
ipsius,  ad  ostensionem  juslitiœ  ejus,  propter  propo- 
situm  pra'cedcnlium  pcccatorum  iii  Dei  patientia, ad  osleiidendam  juslitiam  ipsius  in  hoc  tempore,  ut 
sit  justus  et  juslificans  eum  qui  ex  fide  est  Jesu.  » 
{Rom.  m,  20.)  Deinde  subinfert  unde  nunc  agimus  : 
«  Ubi  est  ergo  glorialio  tua  ?  Exclusa  est.  Per  quam 
legem  ?  factorum  Non,  sed  per  legem  fidei.  »  {Ibid, 
27.)  Lex  ergo  isla  factorum  ipsa  est  quœ  dicit  : 
«  Non  concupisces  :  »  quia  per  illam  cogiiitio  pec- 

cali est.  Volo  igitur  scire,  si  quis  mihi  dicere  au- 
deat,  utrum  lex  fidei  non  dicat  :  «  Non  concupisces.  » 
Si  enim  non  dicit,  quid  caussœ  est  cur  non  in  ea 

(«)  Très  et  Vaticani  Mss.  propitiatorem.  —  (6)  Pleriqui tam  :  neque  id  infra,  et  apostolica. 
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ne  faisons-nous  du  mal  pour  qu'il  en  arrive  du 
bien,  comme  quelques-uns  nous  le  font  dire  par 

une  insigne  calomnie?  Ceux-là  seront  juste- 
ment condamnés.  {Rom,  m,  8.)  Mais  si  cette 

loi  de  la  foi  dit  :  «  Vous  ne  convoiterez  pas,  » 

comme  tant  de  préceptes  de  l'Évangile  et  des 
apôtres  ne  cessent  de  le  répéter,  pourquoi  ne 

l'appelle-t-on  pas  également,  la  loi  des  œuvres? 

Car  bien  qu'elle  n'ait  pas  conservé  les  sacre- 
ments de  l'ancienne  alliance,  comme  la  circon- 
cision et  les  autres  pratiques  de  ce  genre,  elle 

a  aussi  ses  œuvres  dans  les  sacrements  propres 

à  ce  temps.  Il  n'est  pas  non  plus  question  des 

œuvres  opérées  par  l'effet  des  sacrements,  lors- 

que l'apôtre  fait  mention  de  la  loi,  en  disant 

que  c'est  elle  qui  a  donné  la  connaissance  du 

péché,  et  qu'ainsi  elle  ne  justifie  personne.  Ce 
n'est  donc  pas  la  loi  des  œuvres  qui  produit  la 
glorification  du  juste,  mais  la  loi  de  la  foi  qui 

fait  la  vie  du  juste.  Mais,  dira-t-on,  est-ce  que 

la  loi  de  la  foi  n'a  pas  fait  connaître  le  péché 

puisqu'elle  dit  également  :  «  Vous  ne  convoite- 
rez pas  ?  » 

22.  Quelle  différence  y  a-t-il  donc  entre  ces 
deux  lois?  La  voici  en  peu  de  mots.  Ce  que  la 

loi  des  œuvres  commande  en  menaçant,  la  loi 

de  la  foi  l'obtient  en  faisant  croire.  La  première 
dit  «  vous  ne  convoiterez  pas  {Fxod,  xx,  17),  la 

seconde  dit  :  «  Comme  je  savais  que  personne 

positi  securi  atque  impune  peccemus  ?  Hoc  enim  et 
illi  putaverunt  Apostolum  dicere,  de  quibus  ait  : 
«  Et  sicut  dicunt  nos  quidam  dicere,  faciamus  mala, 
ut  veniant  bona,  quorum  (6)  judicium  justum  est.  » 
{Rom.  ni,  8.)  Si  autem  dicit  etiam  ipsa  :  «  Non  con- 

cupisces :  »  sicut  {c)  tam  multa  praecepta  evangelica 
et  apostolica  teslificari  et  clamare  non  cessant; 
quare  lex  factorum  etiam  ipsa  non  dicitur.^  Neque 
enim  quia  non  habet  opéra  veterum  sacramento- 
rum,  circumcisionis  videlicet  atque  ceterorum,  ideo 
non  sunt  opéra  quae  habet  in  sacramentis  suis  huic 
tempori  congruis  ;  aut  vero  de  operibus  sacramen- 
torum  quaestio  fuit,  quando  mentio  legis  ob  hoc  fie-  j 
bat,  quia  per  ipsam  cognitio  peccati  est,  et  ideo  ex 
ea  nemo  justificatur  ;  unde  non  per  illam  exclusa  | 
est  gloriatio,  sed  per  legem  fidei,  ex  qua  justus  vi- 
vit.  Sed  numquid  et  per  istam  non  fit  cognitio  pec- 

cati, cum  et  ipsa  dicat  :  «  Non  concupisces?  » 
22.  Quid  igitur  interest,  breviter  dicam.  Quod  ope- 

rum  lex  minando  imperat,  hoc  fidei  lex  creden- 

Mss.  quorum  damnatio  justa  est.  —  (c)  Mss.  non  habent 
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ne  peut  garder  la  continence  si  Dieu  ne  lui  en 

fait  la  grâce,  et  que  savoir  d'où  vient  ce  don 
est  un  effet  de  la  sagesse,  je  me  suis  adressé  au 

Seigneur  et  je  le  lui  ai  demandé.  »  {Sag.  viii, 

21 .)  "Voilà  qu'elle  est  cette  sagesse  que  l'Écri- 
ture appelle  piété,  par  laquelle  on  rend  au  père 

des  lumières,  le  culte  qui  lui  est  dû.  parce  que 

c'est  de  lui  que  vient  tout  don  parfait  et  toute 
grâce  excellente.  {Jacq.  i,  17.)  Ce  culte  consiste 

à  lui  offrir  le  sacrifice  de  louanges  et  à  lui  ren- 

dre d'humbles  actions  de  grâces,  afin  que  celui 
qui  lui  offre  ce  sacrifice,  ne  se  glorifie  pas  en 

lui-même  mais  dans  le  Seigneur.  (II.  Corinth. 

X,  17.)  C'est  pourquoi  par  la  loi  des  œuvres 
Dieu  dit  à  l'homme  :  Fais  ce  que  je  t'ordonne, 
et  par  la  loi  de  la  foi  nous  disons  à  Dieu  :  Sei- 

gneur, donnez-nous  le  pouvoir  de  faire  ce  que 
vous  ordonnez.  Les  ordres  de  la  loi  sont  donc 

des  avertissements  qu'elle  donne  à  la  foi  pour 

lui  apprendre  ce  qu'elle  doit  faire,  c'est-à-dire 

pour  que  celui  à  qui  elle  les  donne,  s'il  n'est 
pas  encore  en  état  de  les  accomplir,  sache  du 

moins  ce  qu'il  doit  demander  ;  mais  s'il  les  con- 

naît déjà  et  qu'il  s'y  soumette  fidèlement  il 
doit  aussi  savoir  à  qui  il  est  redevable  de  cette 

grâce.  ((  Ce  n'est  pas  l'esprit  du  monde  que 
nous  avons  reçu,  »  dit  encore  cet  infatigable 

défenseur  de  la  grâce,  a  mais  l'esprit  qui  vient 
de  Dieu  afin  de  connaître  les  dons  que  Dieu 

nous  a  faits.  »  (I.  Cor.  ii,  12.)  Mais  quel  est  cet 
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((  esprit  du  monde  »  sinon  l'esprit  d'orgueil, 
«  par  lequel  a  été  couvert  de  ténèbres  le  cœur 
insensé  de  ceux  qui  connaissant  Dieu  ne  Font 

pas  glorifié  comme  Dieu  et  ne  lui  ont  pas  rendu 

d'humbles  actions  de  grâces.  »  {Rom,  i,  21.) 
C'est  aussi  cet  esprit  du  monde  qui  fait  tomber 
dans  l'erreur  et  dans  l'aveuglement,  ceux  qui 
ignorant  la  justice  de  Dieu  et  voulant  y  substi- 

tuer la  leur,  ne  sont  pas  soumis  à  la  justice  di- 

vine. {Rom  X,  3.)  C'est  pourquoi  je  pense  que  le 
véritable  enfant  de  la  foi  est  plutôt  celui  qui 

sait  de  qui  il  doit  attendre  ce  qu'il  n'a  point 

encore,  plutôt  que  celui  qui  s'attribue  à  lui- 

même  ce  qu'il  a  déjà.  Quoique  l'on  doive  préfé- 
rer à  l'un  et  à  l'autre  celui  qui  a  ce  qu'il  doit 

avoir,  et  qui  reconnaît  de  qui  il  le  tient,  pour- 

vu toutefois  qu'il  ne  croie  pas  être  ce  qu'il  n'est 
point  encore,  afin  de  ne  pas  tomber  dans  la 
faute  de  ce  Pharisien  {Luc,  xviii,  11)  qui  tout 

en  rendant  grâce  à  Dieu  de  ce  qu'il  avait,  ne 

lui  demandait  pas  davantage,  comme  s'il  avait 
déjà  tout  ce  qui  lui  était  nécessaire  pour  aug- 

menter et  perfectionner  en  lui  l'esprit  de  jus- 
tice. De  tout  ce  que  nous  venons  de  considérer 

et  de  discuter  selon  la  mesure  des  forces  qu'il  a 
plu  au  Seigneur  de  nous  donner,  concluons 

donc,  que  ce  n'est  point  par  les  préceptes  qui 

enseignent  à  vivre  saintement  que  l'homme  est 

justifié,  mais  par  la  foi  en  Jésus-Christ;  c'est-à- 
dire,  non  par  la  loi  des  œuvres  mais  par  celle 

do  impetrat.  Illa  dicit  :  «  Non  concupisces  :  » 
{Exod.  XX,  17.)  ista  dicit  :  «  Cum  scirem  quia 
nerno  esse  potest  continens  nisi  Deus  det,  et  hoc 
ipsum  erat  sapienliœ,  scire  cujus  esse  hoc  do- 
num  ;  adii  Dominum,  et  deprecatus  sum.  »  {Sap, 
VHi,  21.)  Ipsa  est  illa,  sapienlia  quae  pietas  vocalur, 
qua  cohtur  Pater  luminum,  a  quo  est  omne  datum 
optimum,  et  omne  donum  perfectum.  {Jacob,  i,  17.) 
Colitur  autem  sacrificio  laudis  (a)  actionisque  gra- 
tiarum,  ut  cullor  ejus  non  in  se  ipso,  sed  in  illo 
glorietur.  (II.  Cor.  x,  17.)  Ac  per  hoc  lege  operum 
dicit  Deus,  Fac  quod  jubeo  :  lege  fidei  dicilur  Deo, 
Da  quod  jubés.  Ideo  enim  jubet  lex,  ut  admoneat 
quod  faciat  fides;  id  est,  ut  cui  jubetur,  si  nondum 
potest,  sciât  quid  petat  :  si  autem  conlinuo  potest, 
et  obedienter  facit,  débet  eliam  scire  quo  douante 
possit  :  a  Non  enim  spiritum  hujus  mundi  accepi- 
mus,  »  ait  idem  ipse  constantissimus  gratiae  prœdi- 
caloF;  «  sed  spiritum  qui  ex  Deo  est,  ut  sciamus 

quaî  a  Deo  donata  suiit  nobis.  »  (I.  Cor.  n,  12.) 
Quis  est  autem  spirilus  mundi  hujus,  nisi  superbise 
spiritus  ?  Quo  cor  insipiens  obscuratuin  est  eorum, 
qui  cognitum  Deum  non  ut  Deuiii  gralias  agendo 
glorificavcrunt  (Rom.  i,  21.)  :  nec  alio  spirilu  deci- 
piuntur  etiam  illi,  qui  ignorantes  Dei  justiliam  et 
suam  jusliliam  volentes  consliluere,  jusliliœ  Dei  non 
sunt  subjecli.  (Rom.  x,  3.)  Uiidc  mihi  videtur  magis 
esse  fidei  lilius,  qui  novit  a  quo  sperel  quod  nondum 
habel,  quam  qui  sibi  tribuil  id  quod  habet  :  quam- 
vis  ulrique  horum  praîferendus  sil,  qui  et  habet  et 
novit  a  quo  habet  ;  si  tamen  non  se  credat  esse  quod 
nondum  est  ;  ne  incidal  in  vilium  illius  Pharisaei 
(Luc.  xvHi,  fl),  qui  quamquam  Deo  gratias  ageret  ex 
iis  quae  habebat,  nihil  tamen  pelebal  dari  sibi,  tam- 
quam  nihilo  indigeret  ad  augendam  perliciendamve 
juslitiam.  His  igilur  consideralis  pertraclatisque  pro 
viribus  quas  Dominas  donare  dignalur,  colligimus 
non  justiticari  hominem  praeceplis  bonae  vit»  nisi 

(a)  Omnes  fere  Mss,  actionibusque  gratiarum. 
TOM.  XXX. 
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de  la  foi  ;  non  par  la  lettre,  mais  par  l'esprit, 
non  par  le  mérite  des  œuvres,  mais  par  une 

grâce  purement  gratuite. 

Chapitre  XIV.  —  Que  sans  le  secours  de  la 

grâce  le  décalogue  même  n'est  quune  lettre  qui 
tue.  —  23.  Quoique  dans  le  passage  où  l'Apôtre 

parait  reprendre  ceux  à  qui  l'on  persuadait  que 
la  circoncision  était  nécessaire,  il  donne  le  nom 

de  loi  à  la  circoncision  et  aux  autres  pratiques 

commandées  par  cette  loi,  pratiques  rejetées 

maintenant  par  les  chrétiens,  parce  qu'elles  n'é- 
taient uniquement  que  des  ombres  prophétiques 

des  biens  qui  nous  étaient  promis  et  que  nous 

possédons  aujourd'hui,  cependant  il  veut  faire 
entendre  que  la  loi  qui  ne  justifie  personne  con- 

siste non-seulement  dans  ces  sacrements,  figures 
de  ce  qui  devait  arriver  un  jour,  mais  encore 

dans  les  œuvres  dont  l'accomplissement  cons- 
titue une  bonne  et  sainte  vie,  comme  lorsque 

la  loi  dit  :  «  Vous  ne  convoiterez  pas.  »  Et  pour 

rendre  plus  évident  encore  ce  que  nous  disons, 

examinons  attentivement  le  décalogue  même. 

Cette  loi  écrite  du  doigt  même  de  Dieu  sur  des 

tables  de  pierre  et  que  Moïse  a  reçue  sur  la  mon- 

tagne pour  la  transmettre  au  peuple,  ne  con- 

siste que  dans  dix  commandements,  où  il  n'est 

question  ni  de  la  circoncision  ni  de  l'immola- 
tion des  victimes  à  laquelle  les  chrétiens  ont 

per  fidem  Jesu  Ghristi,  hoc  est,  non  lege  operum, 
sed  fidei  ;  non  iittera,  sed  spiriiu  ;  non  factorum 
iiieritis,  sed  gratuiLa  gralia. 

Caput  XIV.  —  Decalogus  quoque  occidit  nisi 
adsit  gratta.  —  23.  Qaamvis  itaque,  illos  quibus 
circumcisio  persuadcbalur,  lia  corripere  atque  cord- 
gore  vidcatur  Aposlolus,  ut  legis  nomiiie  eamdem 
circuincisionein  appcllet,  cetcrasque  ejusmodi  legis 
observaliones,  quas  tam quam  umbras  futur!  jam  nunc 
respuunlChrisliani,  id  teneiHes  quod  per  ilias  umbras 
tigurale  promillebatur  :  tamen  Icgem  ex  qua  neminem 
dicil  juslificari,  non  lanluin  in  illis  sacrainentis  quae 
lial)uerunl  promissivas  liguras,  verum  eliam  in  illis 
operibus  vull  inlelligi,  qua'  quisquis  fecerit,  juste 
vivit  :  ubi  est  et  illud  :  «  Non  concupisces.  »  Atque 
ut  hoc  quod  dicimus  fiât  planius,  ipsuin  decalogum 
videanius.  Certe  enim  legem  Moyscs  ininistrandam 
populo  accepit  in  monte  (Exod.  18),  scriptam 
in  lapideis  labuiis  digito  Dei  :  hvec  decem  prœceptis 
constringitur  (Dent,  ix,  10;  Kvod.  xx),  ubi  nihil  de 
eircumcisionc  mandatum  est,  nihil  de  victimis  pe- 
corum,  quaî  nunc  a  Chrislianis  non  immolautur.  In 
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renoncé.  Or,  dans  ces  dix  préceptes,  à  l'excep- 
tion de  celui  qui  ordonne  l'observation  du  sab- 
bat, qu'on  m'en  cite  un  seul  qui  ne  doive  pas  être 

gardé  par  un  chrétien.  La  défense  de  fabriquer 

des  idoles;  d'adorer  d'autres  dieux  que  le  seul 
et  vrai  Dieu;  de  prendre  le  nom  de  Dieu  en 

vain;  le  commandement  d'honorer  son  père  et 
sa  mère;  d'éviter  la  fornication,  l'homicide,  le 

larcin,  le  faux  témoignage,  l'adultère,  la  con- 
voitise du  bien  d' autrui,  tout  cela  n'est-il  pas 

également  prescrit  aux  chrétiens?  Est-ce  que 

par  hasard  ce  n'est  pas  la  loi  écrite  sur  ces  deux 
tables  de  pierre  que  l'Apôtre  appelle  une  loi 
qui  tue,  mais  seulement  celle  qui  concerne  la 
circoncision  et  les  autres  pratiques  qui  sont 
maintenant  abolies?  Mais  comment  croire  cela 

lorsque  nous  trouvons  dans  le  Décalogue  lui- 

même,  le  précepte  qui  dit  :  «  Vous  ne  convoi- 

terez pas?  précepte  bon,  saint  et  juste  en  lui- 

même,  »  par  lequel  cependant ,  dit  l'Apôtre, 
«  j'ai  connu  le  péché  qui  m'a  donné  la  mort.  » 

24.  On  voit  encore  plus  clairement  dans  le 

passage  de  l'épitre  qu'il  adresse  aux  Corin- 
thiens, où  il  dit  que  la  lettre  lue  et  l'esprit  vi- 

vifie, qu'il  n'entend  pas  parler  d'une  autre  let- 
tre que  du  Décalogue  même  écrit  sur  les  deux 

tables  qui  furent  données  à  Moïse.  Voici,  en 

efî'et,  comment  il  s'exprime  :  «  Car  il  est  évi- 

illis  igitur  decem  praeceptis,  excepta  sabbati  obser- 
vatione,  dicatur  mihi  quid  non  sit  observandum  a 
Chrisliano,  sive  de  non  faciendis  colendisque  idolis 
aliisque  ullis  diis  preeter  unura  verum  Deum,  sive 
de  non  acoipiendo  nomine  Dei  in  vanum,  sive  de 
honore  parentibus  deferendo,  sive  de  cavendis  for- 
nicationibus,  homicidiis,  furtis,  falsis  testimoniis, 
adulteriis,  re  (a)  aliéna  concupiscenda.  Quid  horum 
quisquam  dixerit  Christianum  non  debere  servare  ? 
An  forte  non  islam  legem  quae  in  illis  duabus  tabu- 
lis  scripta  est,  litteram  occidenlem  appellat  Aposlo- 

lus (IL  Cor.  ni,  6),  sed  illam  circumcisionis  alio- 
rumque  veterum  jamque  abolitorum  sacramento- 
rum?  Sed  quomodo  putabimus,  cuminea  sit  :  «  Non 
concupisces  :  per  quod  mandatum,  quamvis  sanc- 
tum  et  juslum  et  bonum,  fefellit  me,  inquit,  pecca- 
tum,  et  per  illud  occidit?  »  (Rom.  U.)  Quid 
enim  aliud  est  :  «  Liltera  occidit  ?  » 
2L  Quamvis  evidentius  eo  ipso  loco  ad  Gorinthios, 

ubi  ait  :  «  Litlera  occidit,  spiritus  autem  viviticat  ;  » 
non  aliam  velit  inlelligi  litteram,  quam  ipsum  deca- 

logum in  illis  duabus  tabulis  scriptum.  Sic  enim  di- 

(a)  Très  Vut.  Mss.  re  ah'a  non  concupiscenda. 
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dent  que  vous  êtes  la  lettre  de  Jésus-Chrit  écrite 

par  notre  ministère,  non  avec  l'encre  mais  avec 
l'esprit  du  Dieu  vivant,  non  sur  des  tables  de 
pierre,  mais  sur  des  tables  de  chair  qui  sont 

vos  cœurs.  C'est  par  Jésus-Christ  que  nous  avons 
une  si  grande  confiance  en  Dieu.  Non  que  nous 

soyons  capables  de  former  nous-mêmes  aucune 

bonne  pensée,  mais  c'est  Dieu  qui  nous  en  rend 

capables.  C'est  lui  aussi  qui  nous  a  rendus  capa- 
bles d'être  les  ministres  de  la  nouvelle  alliance, 

non  dans  la  lettre,  mais  dans  l'esprit,  car  la 

lettre  tue  et  l'esprit  vivifie.  Que  si  le  ministère 
de  la  lettre  gravée  sur  des  pierres,  qui  était  un 

ministère  de  mort  a  été  si  glorieux  que  les  en- 

fants d'Israël  ne  pouvaient  fixer  les  yeux  sur 
le  visage  de  Moïse  à  cause  de  la  gloire  dont  il 

était  resplendissant,  laquelle  néanmoins  n'é- 
tait que  passagère,  combien  le  ministère  de 

l'Esprit  ne  doit-il  pas  être  plus  glorieux?  Car 
si  le  ministère  de  la  condamnation  a  été  rempli 

de  gloire,  le  ministère  de  la  justice  le  sera  bien 

davantage.  »  (II.  Cor,  m,  2-10.)  On  pourrait 
dire  bien  des  choses  sur  ces  paroles  de  saint 

Paul,  mais  nous  y  reviendrons  plus  tard  et  peut- 

être  plus  à  propos.  Présentement  qu'il  vous  suf- 

fise de  remarquer  qu'elle  est  cette  lettre  qui  tue 

et  à  laquelle  l'Apôtre  oppose  l'esprit  qui  vivifie. 
Il  est  évident  que  c'est  cette  lettre  gravée  sur 

de  la  pierre  et  qui  n'a  été  qu'un  ministère  de 

cil  :  «  Quoniam  estis  epistola  Chrisli  minislrala  per 
nos,  seripta  non  alramento,  sed  spirilu  Dei  \ivi, 
non  in  tabulis  lapideis,  sed  in  tabulis  cordis  carna- 
libus.  Confidenliam  autem  talcm  habemus  per  Chris- 
tum  ad  Deum,  non  quia  idonei  simus  cogilarc  ali- 
quid  a  nobis  quasi  ex  nobismelipsis,  sed  suiïicieiilia 
noslra  ex  Deo  est,  qui  idoneos  nos  fecit  minislros 
novi  Testamenli,  non  {a)  litlera3,  sed  spiritus.  Lil- 
tera  enim  occidit,  spiritus  aulern  viviticat.  Si  autem 
ministralio  morlis  in  litleris  figurata  in  lapidibus 
fuit  in  gloria,  ita  ut  non  possent  intendere  filii  Israël 
in  faciem  Moysi,  propter  gloriain  vultus  ejus  quae 
evacuatur,  quare  non  magis  ministralio  spiritus  erit 
in  gloria  ?  Si  enim  ministralio  damnalionis  (b)  glo- 

ria esl,  multo  magis  abundabit  minislerium  jusliliae 
in  gloria.  »  (II.  Cor.  ni,  2.)  Dici  de  bis  verbis  mulla 
possunt,  sed  poslea  fortasse  opporlunius.  Nunc  au- 

tem adverte  quam  dicai  litleram  quae  occidit,  cui 
velut  e  contrario  vivificanlem  spiritum  ingeril.  Ea 
certe  est  ministralio  mortis  in  litleris  figurata  lapi- 

morl  et  de  condamnation,  parce  que  la  loi  est 

entrée  dans  le  monde  pour  faire  abonder  le 

péché.  Cependant  les  préceptes  contenus  dans 

cette  loi  sont  si  utiles  et  si  salutaires  qu'on  ne 
saurait  avoir  la  vie  sans  les  observer.  Serait-ce 

à  cause  du  seul  précepte  qui  prescrit  l'observa- 
tion du  sabbat,  que  le  Décalogue  a  été  nommé 

une  lettre  qui  tue,  et  parce  que  l'observer  en- 

core présentement  à  la  lettre,  c'est  juger  selon 

la  chair,  et  que  juger  selon  la  chair  c'est  la 
mort?  Dira- 1- on,  d'un  autre  côté,  les  neuf 
autres  commandements  qui  sont  observés  fidè- 

lement tels  qu'ils  ont  été  donnés,  n'appartien- 
nent point  à  la  loi  des  œuvres  qui  ne  justifie 

personne,  mais  à  la  loi  de  la  foi  qui  fait  la  vie 

du  juste?  Qui  serait  assez  insensé  pour  penser 

que  ce  qui  a  été  dit  de  ce  ministère  de  mort, 

gravé  en  lettres  de  pierre  ne  concerne  pas  tous 
les  dix  commandements,  mais  seulement  celui 

qui  prescrit  l'observation  du  sabbat?  Comment 

donc  interpréter  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  La 

loi  produit  la  colère,  et  là  où  il  n'y  a  pas  de  loi, 
il  n'y  a  pas  de  prévarication.  {Rom.  iv,  15.)  Le 
péché  était  dans  le  monde  avant  même  le  temps 

de  la  loi,  mais  le  péché  n'était  pas  imputé  lors- 
qu'il n'y  avait  pas  encore  de  loi,  »  {Rom.  v,  13), 

et  ce  que  nous  avons  déjà  répété  si  souvent  : 

((  C'est  la  loi  qui  donne  la  connaissance  du  pé- 
ché, ))  {Rom.  III,  20)  mais  surtout  cet  autre  pas- 

deis,  et  ministralio  damnalionis  ;  quia  lex  subinlra- 
vil,  ut  abundaret  deliclum.  {Rom.  v,  20.)  Porro  au- 
lem  prœcepla  ipsa  tam  sunl.  ulilia  facienli  atque  sa- 
lubria,  ut  nisi  quis  ea  fecerit,  vilam  habere  non 
possit.  An  vero  proplcr  unum  prœceplum  quod  ibi 
de  sabbato  est  posilum,  dictus  esl  decalogus  lillera 
occidens,  quoniam  quisquis  illum  diem  nunc  usque 
observai  sicul  lillera  sonal,  carnaliter  sapit  ;  sapere 
aulem  secundum  carnem  mors  est  {Rom.  vin,  6)  ; 
et  illa  novem  pra?cepla  qute  sic  recle  observanlur 
ut  scripla  sunl,  non  ad  legem  operum  ex  qua  nemo 
juslificalur,  sed  ad  legem  lidei  ex  qua  juslus  vivit, 
perlinere  putanda  sunl  ?  Quis  tam  absurde  senliat, 
minislralionem  morlis  in  lilteris  figuratam  lapideis, 
non  dici  ex  omnibus  decem  pra?ceptis,  sed  ex  uno 
solo  quod  ad  sabbalum  perlinel  ?  Ubi  ergo  ponimus  : 
«  Lex  iram  operatur  ;  ubi  enim  non  esl  lex,  nec 
prœvaricalio  {Rom.  iv,  -15)  :  et  Usque  ad  legem 
peccalum  in  mundo  fuit  ;  peccalum  aulem  non  de- 
pulabalur,  cum  lex  non  esset  :  »  {Rom.  v,  13)  et 

)a)  Sic  Mss.  genitivo  casu,  juxta  Graecum.  Editi  autem  hic,  non  littera  sed  spiritu  :  qui  tameu  infra  in  cap.  xvn 
et  XX,  cum  antiquis  codicibus  et  cum  Grseco  consentiunt.  —  {b)  Lov.  in  gloria  est. 
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sage  qui  exprime  avec  plus  dcvidence  encore 

ce  que  nous  voulons  faire  entendre  :  a  Je  n'au- 

rais pas  connu  la  convoitise,  si  la  loi  n'avait 
pas  dit  :  vous  ne  convoiterez  pas.  »  {Rom. 

VII,  7.) 
25.  Examinez  attentivement  tout  ce  passage 

de  saint  Paul,  et  voyez  s'il  y  a  la  moindre  chose 

qui  concerne  la  circoncision,  ou  le  sabbat,  ou 

toute  autre  cérémonie  figurative,  et  si  tout  ce 

qui  s'y  trouve  ne  tend  pas  uniquement  à  faire 

voir  que  la  lettre  qui  défend  le  péché  ne  vivifie 

pas,  mais  cause  plutôt  la  mort,  en  éveillant  l'es- 
prit de  convoitise  et  en  ajoutant  la  prévarica- 

tion à  l'iniquité,  si  la  grâce  n'opère  pas  notre 
.délivrance  par  la  loi  de  la  foi  en  Jésus-Christ, 
((  lorsque  la  charité  est  répandue  dans  nos  cœurs 

par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  » 
{Rom.  V,  5.)  En  effet,  saint  Paul  après  avoir 

dit,  ((  que  nous  devons  servir  Dieu  dans  un  es- 
prit nouveau  et  non  selon  la  lettre  qui  a  vieilli,  » 

ajoute  aussitôt  :  «  Que  dirons-nous  donc?  La 
loi  est-elle  le  péché?  Loin  de  nous  une  telle 

pensée!  mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la 
loi.  Car  je  n'aurais  jamais  connu  la  concupis- 

cence, si  la  loi  n'avait  dit  :  Vous  n'aurez  point 
de  mauvais  désirs.  Or,  à  l'occasion  du  comman- 

dement, le  péché  a  produit  en  moi  toute  concu- 
piscence, car  sans  la  loi,  le  péché  était  mort.  Et 

pour  moi  je  vivais  autrefois  sans  loi.  Mais  lors- 

T  ET  LA  LETTRE. 

que  la  loi  a  paru,  le  péché  a  commencé  à  re- 

vivre, et  maintenant  je  suis  mort,  et  il  s'est 
trouvé  que  le  commandement  qui  devait  servir 
à  me  donner  la  vie  a  servi  à  me  donner  la  mort* 

Car  à  l'occasion  du  commandement  le  péché 

m'a  séduit  et  m'a  fait  mourir  par  le  comman- 
dement même.  La  loi  est  donc  sainte  et  le  com^ 

mandement  est  saint,  juste  et  bon.  Mais  quoi 

donc,  ce  qui  était  bon  a-t-il  pu  devenir  mortel 

pour  moi?  Nullement,  mais  c'est  le  péché  qui, 

pour  faire  paraître  sa  corruption,  m'a  donné  la 
mort  par  une  chose  qui  était  bonne  en  elle- 

même,  en  sorte  que  le  commandement  n'a  fait 
que  fortifier  le  péché.  Car  nous  savons  que  la 

loi  est  spirituelle,  mais  moi  je  suis  charnel  et 

vendu  pour  être  assujetti  au  péché.  Aussi  je 

n'approuve  pas  ce  que  je  fais,  parce  que  je  ne 
fais  pas  le  bien  que  je  veux,  et  que  je  fais  le 

mal  que  je  hais.  Or,  si  je  fais  ce  que  je  ne 

veux  pas,  je  consens  à  la  loi  et  je  reconnais 

qu'elle  est  bonne.  Et  maintenant  ce  n'est  plus 

moi  qui  fait  cela,  mais  c'est  le  péché  qui  habite 

en  moi;  car  je  sais  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en 
moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair,  parce  que  je 
trouve  en  moi  la  volonté  de  faire  le  bien,  mais 

je  ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'accomplir.  Car 
je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux,  et  je  fais  au 

contraire  le  mal  que  je  voudrais  éviter.  Or,  si  je 

fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  plus  moi  qui 

illud  quod  jam  loliens  commemoravimus  :  «  Per  le- 
gcm  cognilio  pcccati  :  »  {Rom.  m,  20)  maximeque 
illud  ubi  evidenlius  expressit  unde  agilur  :  «  Con- 
cupiscentiam  nesciebam,  nisi  lex  dicercl,  Non  con- 
cupisces?  »  {Rom.  vu,  7.) 

25.  Quem  lolum  locum  adlende,  cl  vide  utrum 
quidquam  propter  circumcisioiiem  vei  sabbatum, 
vel  quid  aliud  umbralilis  sacramenli,  ac  non  lotum 
propler  hoc  dical,  quod  liltcra  prohibens  peccatum 
non  {a)  vivifical  hoinincm,  sed  polius  occidit,  au- 
gcndo  concupiscenliaui,  ci  iniquilalem  praevarica- 
lionc  cumulando,  nisi  liboret  gralia  per  legem  fidei 
quœ  est  in  Clirislo  Jcsu,  cum  difîundilur  carilas  in 
cordibus  noslris  per  Spirilum-sanclum  qui  datus  est 
nobis.  {Rom.  v,  5.)  Cum  enim  dixisset  :  «  Ut  ser- 
viamus  in  novilale  spirilus,  et  non  in  vetuslate  lit- 
terœ.  Quid  ergo  dicemus,  inquil?  Lex  peccatum 
est  ?  Absit  :  sed  peccatum  non  cognovi,  nisi  per  le- 

gem. Nam  concupiscenliam  nesciebam,  nisi  lex  di- 
ceret,  Non  concupisces.  Occasione  aulem  accepta 
peccatum  per  mandalum  operalum  est  in  me  omnem 

(a)  Ita  Mss.  At  editi.  non  justificat. 

concupiscenliam.  Sine  lege  enim  peccatum  morluum 
erat.  Ego  autem  vivebam  aliquando  sine  lege,  adve- 
nienle  autem  mandato  peccatum  revixit.  Ego  autem 
morluus  sum,  et  inventum  est  mihi  mandalum 
quod  erat  in  vilam,  hoc  esse  in  mortem.  Peccatum 
enim  occasione  accepta  per  mandalum  fefellit  me, 
et  per  illud  occidit.  Itaque  lex  quidem  sancta,  et 
mandalum  sanclum,  et  justum  et  bonum.  Quod  er- 

go bonum  est  factum  est  mihi  mors?  Absit.  Sed 
peccatum  ul  appareal  peccatum,  per  bonum  mihi 
operalum  est  mortem,  ul  fiai  super  modum  peccans 
peccatum  per  mandalum.  Scimus  enim  quia  lex 
spirilalis  est,  ego  aulem  carnalis  sum,  venumdalus 
sub  peccato.  Quod  enim  operor,  ignoro  :  non  enim 
quod  volo  hoc  ago,  sed  quod  odi  illud  facio.  Si  au- 

tem quod  nolo  hoc  facio,  consentio  legi,  quoniam 
bona.  Nunc  aulem  non  jam  ego  operor  illud,  sed 
quod  habitai  in  me  peccatum.  Scio  enim  quia  non 
habilal  in  me,  hoc  est,  in  carne  mea,  bonum.  Velle 
enim  adjacet  mihi,  perficere  autem  bonum  non  inve- 
nio.  Non  enim  quod  volo  fricio  bonum,  sed  quod  nolo 
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le  fais,  mais  le  péché  qui  habite  en  moi.  Lors 

donc  que  je  veux  faire  le  bien,  je  trouve  en  moi 

une  loi  qui  s'y  oppose,  parce  que  le  mal  réside 
en  moi.  Car  selon  l'homme  intérieur  je  trouve 
du  plaisir  dans  la  loi  de  Dieu,  mais  je  sens  dans 

les  membres  de  mon  corps,  une  autre  loi  qui 

résiste  à  la  loi  de  mon  esprit  et  qui  me  tient 

captif  sous  la  loi  du  péché  qui  est  dans  les  mem- 
bres de  mon  corps.  Malheureux  homme  que  je 

suis  I  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort  ?  La 

grâce  de  Dieu  par  Jésus -Christ  Notre-Seigneur. 
Je  suis  donc  moi-même  soumis  à  la  loi  de  Dieu 

par  l'esprit,  et  à  la  loi  du  péché  par  la  chair.  » 
{Rom.  VII,  6-25.) 

26.  11  est  donc  évident  que  sans  l'esprit  nou- 
veau, la  lettre  qui  a  vieilli  sert  plus  à  nous  ren- 

dre coupables  en  nous  faisant  connaître  le  péché 

qu'à  nous  en  délivrer.  C'est  pourquoi  l'^lcriture 
nous  dit  :  «  Là  où  il  y  a  abondance  de  science, 

il  y  a  surabondance  de  douleur.  »  {Eccle.  i,  18.) 

Non  que  la  loi  soit  mauvaise,  mais  parce  que  le 

bien  qui  se  trouve  dans  les  préceptes  qu'elle 

nous  donne,  n'est  que  dans  la  lettre  qui  nous 
indique  seulement  ce  que  nous  devons  faire, 

mais  non  dans  l'esprit  qui  nous  aide  à  l'accom- 
plir. Quand  bien  même  encore  les  préceptes  de 

la  loi  seraient  fidèlement  observés,  si  c'est  par 
crainte  du  châtiment  et  non  par  amour  de  la 

justice,  ce  n'est  qu'une  œuvre  de  servilité  et 

non  de  liberté  d'esprit  qu'on  accomplit,  et  ce 

n'est  point  observer  la  loi.  «  Il  n'y  a  de  bon 
fruit  que  celui  qui  provient  de  la  charité.  Mais 

quand  on  a  la  foi  qui  opère  par  l'amour,  on 
commence  alors  à  se  plaire  dans  la  loi  de  Dieu, 

selon  l'homme  intérieur,  »  et  ce  plaisir  ne  vient 

pas  de  la  lettre,  mais  de  l'esprit  dont  l'effet  se 
fait  déjà  sentir  en  nous  quand  bien  même  il  y 
aurait  encore  dans  nos  membres,  une  autre  loi 

qui  résisterait  à  la  loi  de  l'esprit,  jusqu'à  ce  que 

le  renouvellement  qui  s'opère  de  jour  en  jour 

davantage  dans  l'homme  intérieur,  ait  fait  dis- 

paraître tout  ce  qu'il  y  avait  encore  en  nous  du 
vieil  homme.  C'est  ainsi  que  la  grâce  de  Dieu 
par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  nous  délivre  de 
ce  corps  de  mort. 

Chapitre  XV.  —  Que  la  grâce  cachée  dans 

l'ancien  Testament  est  révélée  dans  celui  de  la  nou- 

vellt  alliance.  —  27.  Cette  grâce  qui  était  au- 

trefois comme  voilée  dans  l'ancien  Testament 

a  été  révélée  dans  l'Évangile  du  Christ  et  dis- 

pensée seh)n  l'ordre  et  la  convenance  des  temps, 
comme  Dieu  dans  son  éternelle  sagesse,  sait 

régler  et  disposer  toutes  choses.  Et  peut-être 
était-il  dans  ses  impénétrables  desseins,  que  dans 

le  Décalogue  qui  a  été  donné  sur  le  mont  Si- 

naï  {Fxod.  xx),  il  n'y  eût  rien  de  caché  sous  un 

malum  hoc  ago.  Si  autem  quod  nolo  ego  hoc  facio, 
jam  non  ego  opcror  illud,  scd  quod  habitat  in  me 
peccatum.  Invenio  ergo  legem  volent i  mihi  facere 
bonum,  quoniam  mihi  (a)  malum  adjacet.  Conde- 
lector  enim  legi  Dei  secuiidum  interiorem  hominem  : 
video  autem  aliam  legem  in  membris  meis  lepug- 
nanlem  legi  mentis  meœ,  et  (b)  captivantem  me  in 
lege  peccati,  quae  est  in  membris  mois.  Miser  ego 
homo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus  ? 
Gralia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  noslrum. 
Igilur  ego  ipse  mente  servio  legi  Dei,  carne  autem 
legi  peccati.  »  (Rom.  vu,  6.) 

26.  Apparet  igilur  litlerœ  vèlustatem,  si  desit  no- 
vitas  spiritus,  reos  facere  potius  cognitionc  peccati, 
quam  liberare  a  peccato.  Unde  et  alibi  seriptum  est  : 
«  Qui  apponit  scienliam,  apponil  et  dolorem  »  (Eccl. 
1, 18)  :  non  quia  ipsa  lex  malum  est,  scd  quia  man- 
dalum  bonum  habet  in  liltera  dcmonslrantc,  non  iu 
adjuvante  spirilu:  quod  mandatum  si  fit  timoré  pœnae, 
non  amore  justiliae,  servililer  fit,  non  liberaliter  :  et 

ideo  nec  fil.  «  Non  enim  fructus  est  bonus,  »  qui  de 
caritatis  radiée  non  surgit.  Porro  autem  siadsitfides 
quîe  per  dilcctionem  0[>eralur  (Gai.  v,  6),  incipit 
condelectari  legi  Dei  secundum  interiorem  hominem 
(Rom.  VII,  22),  quœ  delectatio  non  litlerœ,  sed  spi- 

ritus donum  est  ;  cliam  si  alia  lex  in  membris  adhuc 
répugnai  legi  mentis,  donec  in  novitatem,  quœ  de 
die  in  diem  in  inleriore  homine  augetur,  Iota  velus- 
tas  mutala  pcrlranseal,  libérante  nos  de  corpore 
mortis  hujus  gralia  Dei  per  Jesum  Christum  Domi- 

num noslrum. 
Capiit  XV.  —  Gratta  in  vetere  testamento  la- 

fens,  in  novo  revelatur.  —  27.  Hœc  gralia  in  testa- 
mento vetere  velala  latita!)at,  quœ  in  Chrisli  Evan- 

gelio  revclala  est  dispensalione  lemporum  ordinalis- 
sima,  sicut  Deus  novil  cuncta  disponere.  Et  forlasse 
ad  illud  ipsum  ejus  latibulum  perlinel,  quod  in  eo 
decalogo,  qui  dalus  est  in  monte  Sina  (Exod.  xx), 
hoc  solum  (c)  prœcepto  lîgurato  occullalum  est, 
quod  ad  sabbalum  perlinel.  Sabbalum  autem  (d)  dies 

(a)  Editi,  velle  malum  adjacet.  Abest  velle  a  Mss.  et  a  textu  Apostoli.  —  (6)  Sic  omnes  prope  Mss.  At  editi,  et 
captivum  me  in  legem.  peccati  ducentem,  quœ  est,  etc.  —  (c)  Lov  et  paiiciores  Mss.  prxceptum  figurate,  —  (d)  Vox dies  hoc  loco  non  est  in  Mss. 
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précepte  figuratif  excepté  ce  qui  concerne  le 

sabbat.  Le  jour  du  sabbat  est  le  jour  de  la  sanc- 

tification, et  peut-être  est-ce  pour  cela  que  l'É- 
criture, en  parlant  de  toutes  les  choses  que  Dieu 

a  créées,  emploie  le  mot  de  sanctification  uni- 

quement quand  elle  désigne  le  jour  où  ((  le 

Créateur  se  reposa  de  ses  œuvres.  »  Mais  ce 

n'est  pas  ici  le  lieu  de  discuter  cette  question. 

Il  suffit,  je  pense,  pour  la  chose  dont  il  s'agit, 

de  faire  remarquer  qu'il  n'a  pas  été  prescrit  en 

vain  au  peuple  de  s'abstenir  ce  jour-là  de  toute 
œuvre  servile  {Levit.  xxiii,  7),  qui  est  la  figure 

du  péché,  parce  que  ne  pas  pécher  est  une  œu- 

vre de  sanctification,  c'est-à-dire  un  don  que 

Dieu  nous  fait  par  son  Esprit-Saint,  et  qu'enfin 
dans  la  loi  qui  a  été  donnée  à  Moïse  sur  les 

deux  tables  de  pierre,  l'observation  du  sabbat 
est  le  seul  précepte  qui  ait  été  donné  aux  Juifs, 

sous  les  voiles  d'une  figure  ;  afin  de  faire  en- 

tendre par  là  que  ce  n'était  point  encore  le 
temps  de  manifester  la  grâce  qui  devait  être  ré- 

vélée dans  le  nouveau  Testament,  par  la  pas- 

sion de  Jésus- Christ,  comme  lorsque  le  voile 

s'est  déchiré,  a  En  effet,  dit  saint  Paul,  quand 
ce  peuple  sera  converti  au  Seigneur,  le  voile 

sera  levé.  »  (II.  Cor,  m,  16.) 

Chapitre  XVI.  —  Pourquoi  le  Saint-Esprit  est 

appelé  le  doigt  de  Dieu.  — 28.  a  Le  Seigneur  est 

Esprit,  et  où  est  l'Esprit  du  Seigneur,  là  est  la 
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liberté.  »  (II.  Cor.  m,  17.)  Cet  esprit  de  Dieu 

par  le  don  duquel  nous  sommes  justifiés  est  ce 
qui  cause  en  nous  le  plaisir  que  nous  éprouvons 

à  ne  point  pécher,  et  c'est  en  cela  que  consiste 
la  liberté.  Au  contraire,  lorsque  cet  esprit  n*est 

pas  en  nous,  nous  aimons  à  pécher  et  c'est  en 
cela  que  consiste  la  servitude,  des  œuvres  de  la- 

quelle nous  devons  nous  abstenir.  «  Cet  Esprit- 
Saint  par  lequel  la  charité  qui  est  la  plénitude 

de  la  loi  {Rom.  xiii,  10)  est  répandue  dans  nos 

cœurs,  est  aussi  appelé  dans  l'Évangile,  le  doigt 

de  Dieu.  {Luc.  xi,  20.)  L'Écriture  dit  que  c*est 
par  le  doigt  de  Dieu  que  la  loi  a  été  écrite  sur 

les  tables  données  à  Moïse,  et  d'un  autre  côté, 

elle  appelle  doigt  de  Dieu,  l'Esprit  par  lequel 
nous  sommes  sanctifiés,  afin  que  vivant  de  la 

foi,  nous  accomplissions  le  bien  par  Tamour  qui 

nous  anime.  Qui  n'admirerait  le  rapport  qui 
existe  entre  ces  deux  choses  et  la  même  dis- 

tance de  temps  qui  les  signale  l'une  et  l'autre. 
En  effet,  depuis  la  célébration  de  la  Pâque,  qui, 

d'après  la  prescription  de  Moïse,  consistait  dans 
l'immolation  d'un  agneau,  figure  de  la  passion 

future  de  Notre- Seigneur,  jusqu'au  jour  où 
Moïse  reçut  la  loi  écrite  par  le  doigt  de  Dieu 
sur  les  tables  de  pierre,  on  compte  cinquante 

jours.  De  même,  depuis  la  mort  et  la  résurrec- 
tion de  celui  qui  fut  conduit  au  supplice  comme 

un  agneau  pour  être  immolé,  jusqu'au  jour  où 

sanctificalionis  est.  Nec  vacat,  quod  inter  omnia 
opcra  quae  fecit  Deus,  illic  primo  sanclificatio  so- 
nuit,  ubi  ab  omnibus  operibus  requievit  {Gen.  n, 
3)  :  unde  nunc  non  est  disserendi  locus.  Verumla- 
mcn,  quod  rei  de  qua  agi  tu  r  satis  esse  arbitrer,  non 
frustra  illo  die  populus  ab  omni  opère  servili  absti- 
nerc  pr?eccplus  est  {Levit.  xxiii,  7),  quo  significatur 
pcccatum,  nisi  quia  non  peccare  sanctitîcationis  est, 
hoc  est,  muneris  Dei  pcr  Spiritum-sanctum  :  quod 
in  lege,  quœ  dual)us  lapideis  tabulis  eonscripta  est, 
solum  inter  cetera  in  umbra  figurœ  positnm  est,  in 
qua  Judœi  sabbalum  observant;  ut  hoc  ipso  signifi- 
carctur  tempus  tune  fuisse  occultandaî  gratiœ,  quae 
novo  lestamenlo  fueral  per  Christi  passionem,  tam- 
quam  {a)  scissionem  veU  {Maith.  xwii,  51),  reve- 
landa  :  «  ̂;um  enim  transierit,  inquit,  ad  Christum, 
auferetur  velamen.  »  (IL  Cor.  m,  16.) 

Caput  XYI.  —  Spiritus  sanctus  cur  dictus  sit  di- 
gitus  Dei.  —  28.  Dominus  autem  Spiritus  est,  ubi 

autem  Spiritus  Domini,  ibi  hbertas.  »  (IL  Cor.  in, 
17.)  Hic  autem  Spiritus  Dei,  cujusdono  justificamur, 
quo  fit  in  nobis  ut  non  peccare  delectet,  ubi  liber- 
tas  est  ;  sicut  prœter  hune  Spiritum  peccare  délec- 

tât, ubi  servitus,  a  cujus  operibus  abstinendum  {b) 
est  :  hic  Spiritus-sanclus  per  quem  diffunditur  ca- 
ritas  in  cordibus  nostris  {Rom.  v,  5),  quse  plénitude 
legis  est  {Rom.,  xiii,  10),  etiam  digitus  Dei  in  Evan- 
gelio  dicitur.  {Luc.  xi,  20.)  Unde  quia  et  illœ  labulae 
digito  Dei  conscriptae  sunt  {Exod.  xxxi,  -18),  et  digi- 

tus Dei  est  spiritus  Dei  per  quem  sanctificamur,  ut 
ex  fide  viventes  per  dilectionem  bene  operemur, 
quem  non  moveat  isla  congruentia  ibidemque  (c) 
distantia?  Dies  enim  quinquaginla  computantur  a 
celebratione  Paschœ,  quae  occisione  figuratae  ovis 
per  Moysen  fieri  prœcepta  est  {Exod.  xn,  3) ,  in 
significationem  utique  fulurœ  Dominical  passionis, 
usque  ad  diem  qua  Moyses  iegem  accepit  in  tabulis 
digito  Dei  conscriptis  :  simiUter  ab  occisione  et  rc- 

(a)  In  scissione.  —  (b)  Hic  editi  addunt,  id  est  spiritaliter  sabbatizandum  :  quod  a  Mss.  abest.  —  M  Sic Mss.  At  editi,  ibidemque  eadem  subsistentia. 
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le  doigt  de  Dieu,  c'est-à-dire  le  Saint-Esprit 
remplit  le  cœur  des  fidèles  assemblés  dans  un 

même  lieu,  on  compte  aussi  cinquante  jours. 

(Act.  II,  2.) 

Chapitre  XYII.  —  Comparaison  de  la  loi  de 
Moïse  avec  la  loi  nouvelle.  —  29.  Cet  admirable 

rapport  présente  cependant  une  grande  diffé- 
rence ;  dans  la  loi  ancienne  il  était  défendu  au 

peuple,  sous  les  peines  les  plus  terribles,  d* ap- 
procher du  lieu  où  la  loi  fut  donnée  à  Moïse. 

Dans  la  loi  nouvelle,  le  Saint-Esprit  descend 

sur  ceux  qui  sont  réunis  et  l'attendent,  selon  la 
promesse  qui  leur  en  a  été  faite.  Sur  le  mont 
Sinaï  le  doigt  de  Dieu  grava  la  loi  sur  des 

tables  de  pierre;  ici,  il  l'écrit  dans  le  cœur  des 
hommes.  Autrefois  la  loi  n'était  écrite  qu'au 
dehors,  pour  effrayer  les  pécheurs  par  la  crainte 

des  châtiments,  maintenant  elle  leur  a  été  don- 
née intérieurement  pour  les  justifier.  En  effet, 

ces  commandements  de  Dieu  :  «  Vous  ne  com- 

mettrez ni  adultère,  ni  homicide,  vous  ne  con- 

voiterez pas  et  d'autres  semblables  qui  sont 
écrits  sur  ces  tables,  sont  compris  dans  cette  pa- 

role :  Vous  aimerez  votre  prochain  comme  vous- 

même.  L'amour  qu'on  a  pour  son  prochain,  ne 

souffre  pas  qu'on  lui  fasse  du  mal.  La  charité 
est  donc  la  plénitude  de  la  loi.  »  {Bom,  xiii,  9.) 

Cet  amour  du  prochain  n'a  pas  été  gravé  sur 
des  tables  de  pierre,  «  mais  il  a  été  répandu 

dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a 

surrectione  illius  qui  sicut  ovis  ad  immolandum 
ductus  est  (Is.  LUI,  7),  quinquaginla  diobus  comple- 
tis,  congregatos  in  unum  fidèles  digitus  Dei,  hoc  est, 
Spiritus-sanctus  implevit  (.4ct.  ii,  2.) 

Caput  XVIL  —  Legis  Mosaicx  et  novx  compara' 
tio.  —  29.  lu  hac  mirabiU  congruentia  illud  certe 
plurimum  distat,  quod  ibi  populus  accedere  ad  lo- 
cum  ubi  lex  dabatur,  horrendo  terrore  prohibetur  : 
(Exodiy  XIX,  ̂ 2  et  ̂ 6.)  hic  autem  in  eos  supervenit 
Spirilus-sanctus,  qui  eum  promissum  exspectantes 
in  unum  fuerant  congregati.  (.^ct.  ii,  i.)  Ibi  in  labu- 
lis  lapideis  digitus  Dei  operatus  est,  hic  in  cordibus 
hominum.  Ibi  ergo  lex  extrinsecus  posila  est,  qua 
injusli  terrerentur  :  hic  intrinsecus  data  est,  qua 
juslificarentur.  Nam,  «  Non  adulterabis,  non  homi- 
cidium  faciès,  non  concupisccs,  et  si  quod  est  aliud 
mandalum,  »  quod  utique  in  illis  tabulis  scriplum 
est,  «  in  hoc,  inquit,  sermone  rccapilulalur,  in  eo 
quod  diliges  proximum  tuum  lamquam  le  ipsum. 
Dilectio  proximi  inalum  non  operalur.  Picnitudo  au- 

tem legis  est  carilas.  »  {Rom.  xiii,  9.)  Hœc  non  in 

été  donné.  »  {Rom.  v,  5.)  La  loi  de  Dieu  est 

donc  la  charité,  a  et  l'amour  des  choses  de  la* 

chair  n'est  point  et  ne  saurait  être  soumis  à  la 
loi  de  Dieu.  «  {Rom.  viir,  7.)  Lorsque  pour  ré- 

primer par  la  crainte  cet  amour  des  choses  de  la 
chair,  les  tables  de  la  loi  indiquent  les  œuvres 

que  la  charité  doit  accomplir,  voilà  la  loi  des 

œuvres  et  la  lettre  qui  tue  les  prévaricateurs  : 

mais  lorsque  la  charité  est  répandue  dans  le 

cœur  des  fidèles,  voilà  la  loi  de  la  foi  et  l'esprit 

qui  vivifie  ceux  qui  se  conduisent  par  l'a- 
mour. 

30.  Voyez  maintenant  avec  quelle  justesse, 

cette  différence  entre  les  deux  lois  s'accorde 

avec  la  parole  de  l'Apôtre  que  j'ai  citée  un 
peu  plus  haut  dans  une  autre  question,  et  que 

je  m'étais  réservé  d'expliquer  plus  amplement 
ici  :  «  Vous  faites  voir,  dit  saint  Paul,  que  vous 

êtes  la  lettre  de  Jésus-Christ  écrite  par  notre 

ministère,  non  avec  l'encre,  mais  avec  l'esprit 
du  Dieu  vivant;  non  sur  des  tables  de  pierre, 

mais  sur  des  tables  de  chair,  qui  sont  vos 

cœurs.  ))  (II.  Corinth.  m,  3.)  Il  fait  voir  ainsi 

que  l'une  de  ces  lois  est  écrite  en  dehors  de 

l'homme,  pour  lui  inspirer  une  crainte  exté- 

rieure, et  que  l'autre  est  écrite  dans  le  cœur  de 
l'homme  mème,pour  le  justifier  intérieurement. 

S'il  appelle  les  cœurs  des  tables  de  chair,  ce 

n'est  pas  pour  les  accuser  d'aimer  les  choses  de 

la  chair,  mais  plutôt  pour  montrer  qu'ils  sont 

tabulis  conscripta  lapideis,  sed  «  diffusa  est  in  cordi- 
bus nostris  per  Spiritum-sanclum  qui  datus  est  no- 

bis.  »  {Rom.  v,  5.)  Lex  ergo  Dei  est  caritas.  Iluic 
«  prudentia  carni  non  est  subjecla,  neque  enim  po- 
tcst  »  {Rom.  VIII,  7.)  sed  ad  hanc  prudentiam  car- 
nis  terrendam  cuin  in  labulis  scribuntur  opéra  cari- 
tatis,  lex  est  operum,  et  littera  occidens  prœvarica- 
torem  :  cum  aulem  ipsa  caritas  diffundilur  in  corde 
crcdenlium,  lex  est  fidei,  el  spiritus  vivificans  di- 
lectorem. 

30.  Vide  nunc  quemadmodum  consonet  ista  dis- 
cretio  illis  apostolicis  vcrbis,  quœ  paulo  ante  ob 
aliud  commcmorala  et  diligentius  pertractanda  distu- 
leram.  «  Manifostati,  inquit,  quoniam  eslis  cpistola 
Christi,  ministrata  pcr  nos,  scripla  non  atramento, 
sed  Spirilu  Dei  vivi,  non  in  labulis  lapideis,  sed  in 
tabulis  cordis  carnalibus,  »  (II.  Cor.  m,  3.)  Eccc 

quemadmodum  ostendit,  quia  illud  extra  hominem 
scribitur,  ut  cum  forinsecus  territicet;  hoc  in  ipso 
homine,  ut  eum  intrinsecus  justificct.  Carnales  au- 

tem tabulas  cordis  dixil;  non  carnalis  prudcnlia?, 
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doués  de  vie  et  de  sentiment,  en  comparaison 

»de  la  pierre  qui  n'a  ni  sentiment  ni  vie.  Et 

quand  il  dit  un  peu  après  que  les  enfants  d'Israël 
ne  pouvaient  pas  soutenir  l'éclat  dont  brillait 
Moïse,  qui  pour  leur  parler,  était  obligé  de  se 

couvrir  le  visage  d'un  voile;  {Ibid.  13.)  il  in- 
dique par  là  que  la  lettre  de  la  loi  ne  justifie 

personne,  mais  que  tant  que  l'on  s'en  tient  à 
l'Ancien-Testament,  on  a  un  voile  devant  les 

yeux,  jusqu'à  ce  qu'on  vienne  à  Jésus-Christ  et 

que  le  voile  soit  enlevé;  c'est-à-dire  jusqu'à  ce 

qu'on  passe  de  la  lettre  à  la  grâce,  et  que  l'on 

comprenne  que  c'est  du  Seigneur  seul  que  nous 

recevons  la  justification  qui  nous  permet  d'ac- 
complir ses  commandements.  Or,  il  nous  or- 

donne de  recourir  à  lui  quand  nous  sentons  nos 

forces  défaillir.  C'est  pourquoi  après  avoir  dit  : 

«  C'est  par  Jésus-Christ  que  nous  avons  une  si 
grande  confiance  en  Dieu,  »  l'Apôtre,  dans  la 
crainte  de  nous  voir  attribuer  cela  à  nos  propres 

forces,  ajoute  aussitôt  :  a  Non  que  nous  soyons 

capables  d'avoir  de  nous-mêmes  aucune  bonne 

pensée  comme  de  nous-mêmes,  mais  c'est  Dieu 

qui  nous  en  rend  capables.  C'est  lui  aussi  qui 
nous  a  rendus  capables  d'être  les  ministres  de 
la  nouvelle  alliance,  non  dans  la  lettre,  mais 

l'Esprit;  car  la  lettre  tue  et  l'esprit  vivifie.  » 
(II.  Cor.  III,  4.) 

Chapitre  XVIII.  —  Que  la  'oi  ancienne  don- 

sed  tamquam  vivenlis  sensumque  habentis,  in  com- 
paralione  lapidis  qui  sine  sensu  est.  (Ibid.  Et 
quod  paulo  post  dicit,  quod  non  polerant  inlendere 
filii  Israël  usque  in  finem  vullus  Moysi,  et  ideo  eis 
per  vélum  loquebatur,  hoc  significat,  quia  littera  le- 
gis  ncminem  justificat,  sed  velamen  positum  est  in 
leclione  veteris  teslamenti,  donec  ad  Christum  Iran- 
sealur,  et  auferalur  velamen,  id  est,  transeatur  ad 
graliam,  et  intelligalur  ab  ipso  nobis  esse  justifica- 
lionem,  qua  faciamus  quod  jubet.  Qui  proplerea  ju- 
bet,  ut  (a)  in  nobis  déficientes  ad  illum  confugia- 
mus.  Ideo  vigilanlissime  cum  dixisset  :  «  Confiden- 
tiam  talem  habemus  per  Christum  ad  Deum  :  »  ne 
nostris  hoc  viribus  tribueretur,  continue  coramen- 
davit  unde  agitur,  dicens  :  «  Non  quod  idonei  sumus 
cogitare  aliquid  a  nobis  quasi  ex  nobismelipsis,  sed 
suffîcientia  nostra  ex  Deo  est,  qui  et  idoneos  nos  fecit 
ministres  novi  lestamenti,  non  litlcrœ,  sed  spiritus. 
Littera  enim  occidit,  spiritus  autem  vivificat.  » 
(Ibid.  y,  6.) 

(a)  Lov.  et  nonnulli  Mss.  ut  a  nobis.  Duo  codices,  ut (c)  Editi  et  quidam  Mss.  quia. 

naît  la  mort  et  que  la  loi  nouvelle  donne  la  justice 

qui  vivifie.  —  31.  Comme  la  loi,  c'est-à-dire 
cette  lettre  qui  n'a  pas  été  écrite  au-dedans  de 
l'homme,  a  été  donnée,  comme  le  dit  ailleurs 

l'Apôtre,  pour  donner  lieu  à  la  prévarication, 

{Gai.  III,  19)  il  l'appelle  un  ministère  de  mort 
et  de  condamnation.  Il  appelle  au  contraire 

l'autre  loi,  c'est-à-dire  celle  de  la  nouvelle  al- 

liance, un  ministère  d'esprit  et  de  justice,  parce 

que  c'est  elle,  qui  par  le  don  du  Saint-Esprit, 
nous  fait  opérer  les  œuvres  de  justice  et  qui 

nous  délivre  des  peines  que  la  prévarication  de 

la  loi  nous  faisait  encourir.  Ainsi  l'une  passe  et 
l'autre  demeure.  La  crainte  que  le  maître  nous 
inspirait  disparaît,  lorsque  la  charité  succède  à 

la  crainte.  «  Où  est,  en  effet,  l'esprit  de  Dieu, 
là  est  aussi  la  liberté.  »  (II.  Cor.  m,  17.)  Ce 

ministère,  ce  n'est  pas  à  nos  mérites,  mais  à  la 
miséricorde  divine  que  nous  le  devons,  ajoute 

l'Apôtre  en  ces  termes  :  «  C'est  pourquoi,  ayant 
ce  ministère,  selon  la  miséricorde  qui  nous  a  été 

faite,  nous  ne  nous  laissons  point  abattre,  mais 

nous  rejetons  loin  de  nous  les  passions  qui  se 

cachent,  ne  marchant  pas  dans  l'artifice  et  n'al- 
térant pas  la  parole  de  Dieu.  »  (II.  Cor.  iv,  1.) 

Par  cet  esprit  d'artifice  et  de  ruse  il  entend 

l'hypocrisie  qui  porte  les  orgueilleux  à  vouloir 

paraître  justes.  Et  c'est  pour  cela  que  le  psaume 

que  saint  Paul  cite  en  témoignage  de  l'effica- 

Caput  XVIII.  —  Vêtus  lex  mortem^  nova  justi- 
tiam  ministrat.  —  31.  Proinde  quia  «  lex,  »  sicut 
alibi  dicit,  «  praevaricationis  gratia  -posita  est,  » 
Gai.  ni,  ̂ 9)  id  est,  littera  ista  extra  hominem  scrip- 
ta  ;  propterea  eam  et  ministrationem  mortis  et  mi- 
nistrationem  damnationis  appellat  :  (II.  Cor.  ni,  17.) 
Hanc  autem,  id  est  (6),  novi  testamenti,  ministra- 

tionem spiritus  et  ministrationem  juslitiee  dicit,  quia 
per  donum  spiritus  operamur  justitiam  et  a  praeva- 
ricationis  damnatione  liberamur.  Ideo  illud  evacua- 
tur,  hoc  manet  :  quoniam  terrens  paedagogus  aufe- 
retur,  cum  timori  successerit  caritas.  «  Ubi  enim 
spiritus  Domini,  ibi  libertas.  »>  (II.  Cor.  in,  ̂ 7.) 
Hanc  autem  ministrationem  non  ex  meritis  nostris, 
sed  ex  misericordia  esse  sic  dicit  :  «  Propter  quod 
habentes  ministrationem  hanc,  sicut  misericordiam 
consecuti  non  infirmemur,  sed  abjiciamus  occulta 
confusionis,  non  ambulantes  in  astutia,  neque  dolo 
adultérantes  verbum  Dei.  »  (II.  Cor.  iv,  1.)  Hanc 
astutiam  et  dolum  hypocrisim  vult  intelligi  (c),  qua 

nobis.  —  (b)  Apud  Lov.  id  est,  novum  testammtum.  — 
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cité  de  la  grâce  dit  :  «  Heureux  celui  à  qui 

Dieu  n'impute  point  le  péché,  et  dans  la  bou- 

che de  qui,  il  n'y  a  point  de  ruse  et  de  dupli- 

cité. »  {Rom.  IV,  8;  Ps.  xxxi,  2.)  C'est  ce  que 
confessent  humblement  les  saints  qui  ne  se 

vantent  point  d'être  ce  qu'ils  ne  sont  pas.  Et  un 

peu  après  l'Apôtre  ajoute  :  «  Nous  ne  nous  prê- 
chons pas  nous-mêmes,  mais  nous  prêchons  Jé- 

sus-Christ Notre-Seigneur  ;  quant  à  nous,  nous 

nous  regardons  comme  vos  serviteurs  pour  Jé- 
sus, parce  que  le  même  Dieu  qui  a  commandé 

que  la  lumière  sortit  des  ténèbres,  a  fait  luire 

sa  clarté  dans  nos  cœurs,  afin  que  nous  puis- 
sions éclairer  les  autres  par  la  connaissance  de 

la  gloire  de  Dieu,  selon  qu'elle  parait  en  Jésus- 

Christ.  »  (H.  Cor.  IV,  5.)  C'est  par  cette  con- 
naissance de  la  gloire  de  Dieu  que  nous  recon- 

naissons qu'il  est  la  lumière  qui  éclaire  nos  té- 

nèbres. Remarquez  avec  quel  soin  l'Apôtre 
cherche  a  nous  en  convaincre.  ((  Or,  nous  por- 

tons, dit -il,  ce  trésor  dans  des  vases  de  terre, 

afin  que  ce  qu'il  y  a  de  sublime  parmi  nous  soit 
attribué  à  la  puissance  de  Dieu  et  non  à  nous.  » 

(I.  Cor.  IV,  7.)  Un  peu  plus  loin,  pour  mieux 
faire  voir  encore  la  grandeur  de  la  grâce  qui 

nous  est  donnée  en  Jésus-Christ,  en  attendant 
que  nous  soyons  revêtus  de  cette  justice  de  la 

foi,  il  ajoute  :  «  Afin  que  nous  ne  soyons  pas 
trouvés  nus;  car  pendant  que  nous  sommes 

volunt  jusli  superbi  videri.  Unde  el  in  illo  Psalmo, 
quem  ad  hujus  ipsius  gratioe  lestilîcalionem  commé- 

morât idem  Apostolus  :  «  Beatus,  inquil,  cui  non 
imputavit  Dominus  peccalum,  neque  est  in  ore  ejus 
dolus.  »  {Rom.  IV,  8  ;  Ps.  xxxi,  2.)  Hœc  est  humi- 
lium  sanctorum  confessio,  non  se  jaclantium  esse 
quod  non  siint .  Et  paulo  post  :  «  Non  enim  nosmet- 
ipsos,  inquit,  praedicamus,  sed  Jesum  Chrislum  Do- 
minum  (a),  nos  autem  serves  vestros  per  Jesum  : 
quia  Deus  qui  dixit  de  tenebris  lumen  elarescere, 
claruit  in  cordibus  nostris  ad  illuminalionem  scien- 
tiae  gloriœ  ejus  in  faciem  Chrisli  Jesu.  »  (H.  Cor,  iv, 
5.)  Haec  est  scientia  glorise  ejus,  qua  scimus  ipsum 
esse  lumen,  quo  tenebrae  noslroB  illuminantur.  Et 
idipsum  adtende  quemadmodum  inculcet  :  «  Habe- 
mus  autem  thesaurum  istum  in  vasis  fictilibus,  ut 
eminenlia  virlutis  sit  Dei,  et  non  ex  nobis.  »  {Ibid. 
7.)  Et  paulo  post  cum  eamdem  gratiam  uberius  in 
Domino  Jesu  Christo  commendans,  usque  ad  illud 

dans  ce  corps,  nous  gémissons  sous  sa  pesan- 
teur, parce  que  nous  désirons  non  pas  en  être 

dépouillés,  mais  en  être  revêtus  comme  par 

dessus,  en  sorte  que  ce  qu'il  y  a  de  mortel  en 
nous  soit  absorbé  par  la  vie.  »  (II.  Cor.  v,  2.) 

Pour  mieux  faire  voir,  dis-je,  cette  puissance 
de  la  grâce,  voyez  ce  que  le  saint  Apôtre  dit 

encore  :  «  Or,  c'est  Dieu  qui  nous  a  formés 
pour  cela  et  qui  nous  a  donné  pour  gage  son 

Esprit-Saint.  »  {Ibid.,  5.)  Et  peu  après  il  ajoute  : 
«  Afin  que  nous  soyons  la  justice  de  Dieu  en 

Jésus-Christ.  »  {Ibid.^  21.)  Cette  justice  de  Dieu 

n'est  pas  celle  par  laquelle  il  est  juste,  mais  la 
justice  par  laquelle  il  nous  fait  justes  nous- 
mêmes. 

Chapitre  XIX.  —  De  la  foi  chrétienne  par  le 

secours  de  la  grâce.  —  32.  Que  nul  chrétien  ne 

s'écarte  donc  de  cette  foi  qui  seule  est  la  foi 

chrétienne  ;  et  que  ceux  qui  n'osent  plus  dire 
que  nous  devenons  justes  par  nous-mêmes,  sans 

le  secours  de  la  grâce  divine,  parce  qu'ils  voient 
qu'une  telle  doctrine  fait  horreur  aux  fidèles, 
ne  croient  pas  justifier  leur  dangereuse  erreur 

en  disant  que  nous  pouvons  être  justes  sans 

l'opération  de  la  grâce  divine,  puisque  Dieu  a 
donné  une  loi  dans  laquelle  il  a  restitué  une 

sainte  doctrine  et  de  bons  et  salutaires  pré- 

ceptes. Car  cette  loi,  sans  le  secours  de  l'esprit 
de  Dieu,  est  une  loi  qui  tue.  Mais  quand  l'esprit 

veniret  indumentum  justitiae  fidei,  quo  induti  non 
nudi  inveniamur,  et  propter  hoc  ingemiscimus  (6) 
morlalilale  pra>gravali,  habilaculum  nostrum  quod 
de  cœlo  est  superindui  cupientcs,  (IL  Cor.  v,  2.) 
ut  absorbealur  morlale  a  vita,  vide  quid  adjungat  : 
(I  Qui  autem  operatus  est  nos,  inquit,  in  hoc  ipsum 
Deus  qui  dedil  nobis  pignus  spiritus,  »  {Ibid.,  5.)  Et 
post  pauca  intulit,  «  ut  nos  simus  justilia  Dei  in  ip- 

so. »  {Ibid.,  21.)  Hœc  est  illa  justitia  Dei  non  qua 
ipse  justus  esl,  sed  qua  nos  ab  eo  {c)  facti. 

Captjt  XIX.  —  Fides  Christiana  de  adjutorio 
gratix.  —  32.  Nemo  ergo  Christianorum  aberret  ab 
bac  fide,  quœ  sola  Christiana  est;  neque  quisquam, 
cum  verecuridalus  fuerit  dicere,  per  nos  ipsos  fieri 
nos  justes,  non  hoc  in  nobis  opérante  gralia  Dei, 
quia  videt  hoc  a  fidelibus  el  piis  {d)  fcrri  non  posse, 
cum  dicitur,  ad  hoc  se  converlal  ut  dical,  ideo  sine 
operatione  gralia?  Dei  nos  justes  esse  non  posse, 
quia  legem  dédit,  quia  doctrinam  instiluit,  quia 

{a)  Hic  in  editis  additur  nostrum.  Abest  a  Mss.  et  a  Graeco.  —  (b)  Omnes  prope  Mss.  mortaliter  prxgravati.  — 
(c)  Hic  in  recentioribus  quibusdam  editionibus  additum,  justi.  —  (d)  Ita  in  omnibus  Mss.  Ai  in  editis,  credi 
non  posse. 
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qui  vivifie  a  pénétré  en  nous,  alors  il  nous  fait 

aimer  ce  qui  est  écrit  dans  nos  cœurs,  choses 

que  la  loi  nous  faisait  craindre  tant  qu'elles 
n'étaient  écrites  qu'au  dehors. 

33.  Yous  pouvez  vous  en  convaincre  dans  ce 

passage  du  prophète  sur  ce  sujet  :  «  Voilà  que 

les  jours  viennent,  dit  le  Seigneur,  et  j'établi- 

rai une  nouvelle  alliance  avec  la  maison  d'Is- 

raël et  la  maison  de  Juda;  non  pas  selon  l'al- 

liance que  j'ai  formée  avec  leurs  pères,  dans  le 

jour  où  je  les  ai  pris  par  la  main,  pour  les  tirer 

de  la  terre  d'Égypte,  alliance  qu'ils  ont  rendue 
vaine,  et  je  les  ai  abandonnés,  dit  le  Seigneur, 

mais  voici  l'alliance  que  je  ferai  avec  la  maison 
d'Israël.  Quand  ce  temps-là  sera  venu  je  grave- 

rai mes  lois  dans  leur  esprit  et  je  les  écrirai 

dans  leur  cœur  :  je  serai  leur  Dieu  et  ils  seront 

mon  peuple.  Aucun  d'eux  n'instruira  plus  son 
prochain  ni  son  frère  et  ne  lui  dira  plus  :  Con- 

nais le  Seigneur,  car  tous  le  connaîtront  depuis 

le  plus  petit  jusqu'au  plus  grand,  dit  le  Sei- 
gneur, parce  que  je  leur  pardonnerai  leur  ini- 

quité et  que  je  ne  me  souviendrai  plus  de  leurs 

péchés.  »  {Jérém.  xxxi,  31.)  Que  peut-on  dire 

après  cela?  A  l'exception  de  ces  paroles  du  pro- 

phète, il  serait  difficile  de  trouver  dans  l'ancien 

LIVRE  SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE. 

expresse  de  la  nouvelle  alliance.  Le  prophète  la 

nomme  en  propres  termes.  Elle  est  bien  mar- 

quée et  prédite  dans  beaucoup  d'autres  endroits, 
mais  nulle  part  elle  n'est,  comme  ici,  désignée 
par  son  nom.  Examinez  donc  avec  attention  la 

différence  que  Dieu  lui-même  établit  entre  les 

deux  Testaments,  c'est-à-dire  entre  l'ancien  et 
le  nouveau. 

34.  Après  avoir  dit  :  «  Ce  ne  sera  pas  une 

alliance  comme  celle  que  j'ai  faite  avec  leurs 
pères,  lorsque  je  les  ai  pris  par  la  main  pour  les 

tirer  de  la  terre  d'Egypte;  »  voyez  ce  qu'il 

ajoute  :  «  Parce  qu'ils  ont  rendu  vaine  cette 

alliance  que  j'avais  faite  avec  eux.  »  Le  pro- 
phète déclare  que  ce  sont  eux  qui  sont  cou- 

pables de  n'être  point  restés  fidèles  à  cette  al- 

liance, de  peur  qu'on  en  fît  retomber  la  faute 
sur  la  loi  qu'ils  avaient  reçue,  loi  que  le  Christ 

n'est  pas  venu  abolir,  mais  accomplir,  bien  que 
ce  ne  soit  point  par  elle,  mais  par  la  grâce  que 

les  impies  sont  justifiés,  car  cette  justification 

est  l'effet  de  l'esprit  qui  vivifie,  et  sans  lequel 
la  lettre  tue.  «  En  effet,  si  la  loi  qui  a  été  don- 

née pouvait  donner  la  vie,  il  serait  vrai  de  dire 

que  la  justice  viendrait  de  la  loi.  Mais  l'Écriture 
a  tout  renfermé  dans  le  péché,  afin  que  l'effet 

Testament  un  passage  qui  fît  une  mention  plus    de  la  promesse  fût  donné  par  la  foi  en  Jésus- 

bona  praecepta  mandavit.  Illa  enim  sine  adjuvante 
spiritu  procul  dubio  est  littera  occidens  :  cum  vero 
adest  vivificans  spiritus,  hoc  ipsum  intus  conscrip- 
tum  facit  diligi,  quod  foris  scriptum  lex  faciebat 
timeri. 

33.  Inspice  (a)  hoc  paululum  et  in  eo  testimonio 
quod  per  Prophetam  de  bac  re  prseclarissimum 
edictum  est  :  «  Ecce  dies  veniunt,  dicit  Dominus,  et 
consummabo  super  doraum  Israël,  et  super  domum 
Juda  lestamenlum  novum,  non  secundum  testamen- 
tum  quod  feci  patribus  eorum  in  die  qua  apprehen- 
di  manum  eorum,  ut  (b)  educerem  eos  de  terra 
yEgypti  :  quia  ipsi  non  perseveraverunt  in  testamen- 
lo  meo,  et  ego  neglcxi  eos,  dicit  Dominus.  Quia  hoc 
teslamentum  est,  quod  ordinabo  domui  Israël.  Post 
illos  dies,  dicit  Dominus,  dabo  loges  meas  in  cor 
illorum,  et  in  mente  eorum  scribam  eas  :  et  ero  eis 
in  Deum,  et  ipsi  erunt  mihi  in  populum.  Et  non 
docebit  unusquisque  civcm  suum  et  unusquisque 
f  rat  rem  suum,  dicens,  Cognosce  Dominum  :  quia 
omnes  cognoscent  me,  a  minore  usque  ad  majorem 
eorum;  quia  propitius  ero  iniquitati  eorum,  et  pec- 

cata  eorum  non  memorabor  ultra.  »  {Jerem.  xxxi, 
31 .)  Quid  ad  hœc  dicimus?  Nempe  in  veteribus  libris 
aut  nusquam  aut  difficile  prœter  hune  propheticum 
locum  legitur  facta  commemoratio  testamenti  novi, 
ut  omnino  ipso  nomine  appel  laretur  :  nam  multis 
locis  hoc  significatur  et  praenuntialur  futurum,  sed 
non  ila  ut  etiam  nomen  legatur  expressum.  Consi- 

déra igitur  diligenter,  quam  differentiam  iater  duo 
testamenta,  id  est,  vêtus  et  novum,  Deus  esse  lesta- 
tus  sit. 

3^.  Cum  dixisset  :  «  Non  secundum  testamentum 

quod  feci  patribus  eorum  in  die  qua  apprehendi  ma- 
num eorum,  ut  educerem  eos  de  terra  ̂ ^gypti  :  » 

vide  quid  adjunxit  :  «  Quia  ipsi  non  perseveraverunt 
in  testamento  meo.  »  Vitio  eorum  députât,  quod  in 
testvamento  Dei  non  permanserunt  ;  ne  lex,  quam 
tune  acceperunt,  culpanda  videatur,  Ipsa  est  enim, 
quam  non  venit  Christus  solvere,  sed  implore. 
(Matth.  V,  17.)  Non  tamen  per  eamdem  legem  justi- 
ficatis  impiis,  sed  per  gratiam  :  hoc  quippe  agit  vi- 

vificans spiritus,  sine  quo  littera  occidit.  «  Si  enim 
data  esset  lex  quae  posset  viviticare,  omnino  ex  loge 

(a)  Ediii  Inspice  in  hoc.  Abest  in  a  Mss.  -  (b)  Hic  editio  Am.  et  duo  tantum  e  Vaticanis  codicib.  ut  ejicerem eos.  bed  mfra  quotiens  istud  testimonium  repetitur,  cum  lllis  constanter  in  eo  verbo  conveniunt  ceteri  Mss.  Va- tic.  et  Gallic. 
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Christ  à  ceux  qui  croiraient.  »  {Gai.  m,  21.) 

C'est  par  l'effet  de  cette  promesse,  c'est-à-dire 
par  la  grâce  de  Dieu  que  la  loi  est  accomplie,  car 

sans  cette  grâce  la  loi  ne  fait  que  des  prévarica- 

teurs, soit  qu'ils  accomplissent  déjà  le  mal,  si 
la  crainte  ne  peut  mettre  un  frein  à  la  violence 

de  la  concupiscence,  soit  qu'ils  en  aient  seule- 
ment la  volonté,  si  la  crainte  du  châtiment 

l'emporte  sur  la  douceur  que  l'on  trouve  dans 

le  péché.  En  disant  «  que  l'Écriture  a  tout  ren- 
fermé dans  le  péché,  afin  que  l'effet  de  la  pro- 
messe fût  donné  par  la  foi  en  Jésus- Christ  à 

ceux  qui  croiraient,  »  l'Apôtre  indique  dans 
quelle  fin  tout  a  été  renfermé  de  la  sorte.  Or, 

quelle  est  cette  fin  sinon  celle  qu'il  explique  en 
ajoutant  à  ce  qu'il  venait  de  dire  :  «  Avant  que 
la  loi  fût  venue,  nous  étions  comme  sous  la 

garde  de  la  loi  qui  nous  retenait  pour  nous 

préparer  à  la  foi  qui  devait  être  révélée.  » 

{Ibid.  III,  23.)  La  loi  a  donc  été  donnée  pour 
nous  faire  rechercher  la  grâce,  et  la  grâce  pour 

nous  faire  accomplir  la  loi.  Si  la  loi  n'était  pas 

accomplie,  ce  n'est  pas  à  elle  qu'il  faut  s'en 

prendre,  mais  à  l'amour  des  choses  de  la  chair 
que  la  loi  a  découvert  en  nous,  et  qui  ne  peut 

être  guéri  que  par  la  grâce.  ((  Car  ce  qu'il  était 
impossible  que  la  loi  fit,  la  chair  la  rendant  faible 

et  impuissante.  Dieu  l'a  fait,  lorsqu'ayant  en- 

voyé son  propre  Fils  revêtu  d'une  chair  sem- 

esset  justitia  :  sed  conclusit  Scriplura  omnia  sub 
peccato,  ut  promissio  ex  fide  Jesu  Chrisli  darelur 
credentibus.  »  (Ga/.  m,  21 .)  Ex  bac  promissioiie,hoc 
est,  ex  Dei  beneficio  ipsa  lex  impletur,  sine  qua  pro- 
missione  praevaricatores  facit  ;  vel  usque  ad  efTecliim 
maU  operis,  si  eliam  repagula  limoris  coneupisccn- 
tiee  flamma  Iransscenderit,  vel  ceite  in  sola  volun- 
late,  si  timor  pœncn  suavitatem  libidinis  vicerit. 
Quod  enim  ait,  «  Conclusit  Scriplura  omnia  sub 
peccalo,  ut  promisso  ex  fide  Jesu  Christi  darelur 
credentibus  :  »  ipsius  conclusionis  utilitas  dicta  est. 
Nam  «  Conclusit  »  ad  quos  usus,  nisi  quemadmo- 
dum  (f.  et  ibi.)  alibi  dicit  :  «  Prius  quam  autem  veni 
ret  fides,  sub  lege  custodiebamur,  conclusi  in  eam 
fidem,  quae  postea  revelata  est?  »  {Ibid.  23.) 
Lex  ergo  data  est  ut  gratia  quœreretur  :  gratia 
data  est,  ut  lex  impleretur.  Neque  enim  suo  vitio 
non  implebatur  lex,  sed  vitio  prudentiaB  Gar- 

nis, quod  vitium  per  legem  demonstrandum,  per 
gratiam  sanandum  fuit.  «  Quod  enim  impossibile 
erat  (a)  legis,  in  quo  inlirmabatur  per  carnem,  misit 

(a)  Lov.  legi.  Editi  vero  alii  et  Mss.  legis  :  juxta  Gfeec. 
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blable  à  celle  du  péché,  et  victime  pour  le  pé- 
ché, il  a  condamné  le  péché  dans  la  chair,  afin 

que  la  justice  de  la  loi  fût  accomplie  en  nous, 

qui  ne  marchons  pas  selon  la  chair  mais  selon 

l'esprit.  ))  {Rom.  viii,  3  et  4.)  C'est  ce  que  nous 
apprend  aussi  ce  passage  du  prophète  où  le 

Seigneur  dit  :  «  J'établirai  une  nouvelle  al- 
liance avec  la  maison  d'Israël  et  la  maison  de 

Juda.  »  Lorsque  Dieu  dit,  comme  le  porte  le 

texte  de  l'Écriture,  a  je  consommerai  une  nou- 

velle alliance,  n'est-ce  pas  comme  s'il  disait  : 

Je  ferai,  j'établirai  une  nouvelle  alliance,  non 

pas  comme  celle  que  j'ai  faite  avec  leurs  pères, 
le  jour  où  je  les  ai  pris  par  la  main  pour  les  ti- 

rer de  la  terre  d'Égypte.  »  [Jerem,  xxi,  31.) 
Chapitre  XX.  —  L'ancienne  loi  et  la  loi  nou- 

velle. —  35.  Si  l'on  dit  qu'il  y  a  une  ancienne 

alliance,  c'est  donc  que  Dieu  en  a  formé  une 

nouvelle.  Mais  pourquoi  appeler  l'une  ancienne 
et  l'autre  nouvelle,  puisque  la  même  loi  qui  dit 
dans  l'ancienne.  «  Vous  ne  convoiterez  pas,  » 

s'accomplit  également  dans  la  nouvelle?  «  C'est 

parce  que,  dit  le  Seigneur,  ils  n'ont  pas  observé 
l'alliance  que  j'avais  faite  avec  eux  et  je  les  ai 

abandonnés.  »  {Ibid.  33.)  C'est  donc  à  cause  de 
l'iniquité  du  vieil  homme  que  la  lettre,  qui  or- 

donne et  qui  menace,  ne  pouvait  guérir,  que 

l'une  est  appelée  l'ancienne  alliance,  et  que 

l'autre,  à  cause  du  renouvellement  de  l'esprit 

Deus  Filium  suum  in  similitudine  carnis  peccati, 
et  de  peccato  damnavit  peccatum  in  carne,  ut  justi- 

tia legis  impleretur  in  nobis,  qui  non  secundum 
carnem  ambulamus,  sed  secundum  spirilum.  » 
{Rom.  VIII,  3.)  Unde  et  in  isto  prophelico  testimo- 
nio  :  «  Consummabo,  inquit,  super  domum  Israël 
et  super  domum  Juda  testamentum  novum  :  quid  est, 
consummabo,  nisi  implebo  ?  non  secundum  testa- 

mentum quod  feci  patribus  eorum  in  die  qua  ap- 
prehendi  manum  eorum,  ut  educerem  eos  de  terra 
iEgypti.  >»  {Jerem.  xxxi,  3L) 

Caput  XX.  —  Lex  vêtus.  Lex  nova.  —  35.  Ergo 
illud  velus  erat,  quia  hoc  novum  est.  Unde  igitur 
illud  velus,  hoc  novum,  cum  lex  eadem  impleatur 
per  testamenlum  novum,  quae  dixit  in  velere  :  «  Non 
concupisces (Exod.  xx,  ̂ 7.)  Quia  ipsi,  inquit,  non 
perseveraverunt  in  testamento  meo,  et  ego  neglexi 
eos,  dicit  Dominus  »  {Jerem.  xxxi,  32.)  Ergo  propter 
veteris  hominis  noxam,  quae  per  litteram  jubentem 
et  minantem  minime  sanabatur,  dicitur  illud  lesla- 
menlum  velus;  hoc  autem  novum,  propter  novita- 
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qui  guérit  riiomme  nouveau  des  défauts  de 

l'ancienne,  est  appelée  «  Talliance  nouvelle.  » 
Faites  maintenant  attention  à  ce  qui  suit,  et  voyez 

avec  quelle  lucidité  l'Écriture  explique  ce  que 

les  hommes,  qui  mettent  leur  confiance  en  eux- 

mêmes,  ne'Veulent  pas  comprendre.  «Voici  l'al- 

liance que  je  ferai  avec  la  maison  d'Israël. 
Après  ces  jours-là,  dit  le  Seigneur,  je  graverai 

ma  loi  dans  leur  esprit  et  je  l'écrirai  dans  leur 

cœur.  »  {Ibid.  38.)  C'est  ce  qui  fait  dire  à 

l'Apôtre  les  paroles  que  nous  avons  citées  plus 
haut  que  cette  loi  a  été  écrite  «  non  sur  des 

tables  de  pierre,  mais  sur  des  tables  de  chair 

qui  sont  les  cœurs,  non  avec  l'encre,  mais 
avec  l'esprit  du  Dieu  vivant.  »  (II.  Cor.  m,  3,) 

Et  c'est  pour  cette  raison  que  dans  ce  passage, 

l'Apôtre  a  voulu  faire  mention  du  Nouveau- 

Testament,  lorsqu'il  dit  :  «  C'est  Dieu  qui  nous 

a  rendus  capables  d'être  les  ministres  de  la  nou- 

velle alliance,  non  la  lettre  mais  dans  l'esprit.  » 

[Ibid,  6.)  N'est-il  pas  évident  que  saint  Paul  en 
disant  que  «  la  loi  de  la  foi  a  été  écrite  non  sur 

des  tables  de  pierre,  mais  sur  des  tables  de 

chair  qui  sont  nos  cœurs,  »  avait  en  vue  le  pas- 

sage du  prophète  où  Dieu  dit  :  «  J'écrirai  ma 
loi  dans  leur  cœur,  »  passage  où  la  nouvelle  al- 

liance est  expressément  et  en  propres  termes 

promise  par  le  Seigneur? 
Chapitre  XXI.  —  La  loi  écrite  dans  les  cœurs. 

tem  spiritus,  quae  hominem  novum  sanat  a  vilio  ve- 
tustalis.  Denique  adlende  quod  sequitur,  et  vide 
quanta  luce  fiai  perspicuum,  quod  sibi  fidentes  no- 
lunl  homines  inlueri  :  «  Quia  hoc  testamenlum  est, 
inquit,  quod  ordinabo  domui  Israël.  Post  dies  iilos 
dicit  Dominus,  dabo  leges  meas  in  cor  illorum;  et 
in  mente  eorum  seribam  eas.  »  {Ibid  33.)  Ecce  est 
unde  Apostolus  ait,  quod  supra  commemoravimus  : 
«  Non  in  labulis  lapideis,  sed  in  tabulis  cordis  ;  quia 
non  alramento,  sed  spiritu  Dei  vivi.  «  (II.  Cor.  ui.  3.) 
Nec  ob  aliud  arbilror  in  eo  loco  Aposlolum  voluisse 
commemorare  testamentum  novum,  (ibi  quippe  ait  : 
«  Qui  et  idoneos  nos  fecil  ministros  novi  testamen- 
li,  non  Htterœ,  sed  spiritus,)  »  {Ibid.  6.)  nisi  quia 
islam  inluebatur  prophetiam,  cum  diceret  :  «  Non 
in  labulis  lapideis,  sed  in  tabulis  cordis  carnali- 
bus  :  »  {Ibid.  3.)  quoniam  hic  dictum  est  :  «  In 
cordibus  eorum  seribam  eas,  »  {Jerem.  xxxi,  33.) 
ubi  nominalim  promissum  est  testamenlum  no- 
vum. 

Caput  XXI.  —  Lex  script  a  in  cordibus.  — 

(a)  Am.  Er.  et  plerique  Mss.  carnali  lege.  —  (h)  Sic  Mi 
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—  36.  Quelles  sont  donc  ces  lois  de  Dieu  écrites 

par  Dieu  lui-même  dans  les  cœurs,  sinon  la 

présence  du  Saint-Esprit,  qui  est  le  doigt  de 

Dieu,  et  qui,  lorsqu'il  est  présent  en  nous,  ré- 
pand dans  nos  cœurs  la  charité  qui  est  la  pléni- 

tude de  la  loi  et  la  fin  du  précepte?  Les  pro- 

messes de  l'ancienne  alliance  étaient  toutes 

terrestres;  cependant  à  l'exception  des  sacre- 
ments qui  n'étaient  que  la  figure  d'événements 

futurs,  tels  que  la  circoncision,  l'observation  du 

sabbat  et  quelques  autres  jours,  l'abstention  de 
certaines  viandes,  la  multiplicité  des  sacrifices 

et  des  cérémonies  religieuses,  toutes  choses  con- 

venant à  la  vieillesse  d'une  loi  charnelle,  et  à 
ceux  qui  en  portaient  servilement  le  joug,  cette 

loi  néanmoins  renferme  des  préceptes  de  justice 

que  nous  sommes  encore  tenus  d'observer  au- 

jourd'hui, comme  ceux  qui  sont  sans  figure 
exprimés  sur  les  deux  tables,  par  exemple  ; 

«  vous  ne  commettrez  ni  adultère,  ni  homicide, 

vous  ne  convoiterez  pas,  »  {Exod.  xx,  14.)  et 

d'autres  commandements  semblables  contenus 
dans  le  Décalogue,  et  qui  se  réduisent  tous  à 

ces  simples  paroles  :  «  Vous  aimerez  votre  pro- 
chain comme  vous-même.  »  [Rom.  xiii,  19.)  Ce- 

pendant, comme  je  l'ai  dit,  tous  les  biens  que 

promettait  l'ancienne  alliance  étaient  des  biens 
terrestres  et  temporels,  qui  regardent  cette 

chair  mortelle,  quoiqu'ils  fussent  la  figure  des 

36.  Quid  sunt  ergo  leges  Dei  ab  ipso  Deo  scriptae  in 
cordibus,  nisi  ipsa  praesenlia  Spiritus-saneti,  qui  est 
digitus  Dei,  quo  prœsenle  diffunditur  carilas  in  cor- 

dibus nostris,  quae  plénitude  legis  est,  et  prœcepti 
finis.  Nam  quia  veteris  testamenti  promissa  lerrena 
sunl,  licet  (exceptis  sacramenlis,  qua3  umbra  erant 
futurorum,  sicut  est  circumcisio,  et  sabbatum,  et 
aliae  dierum  observationes,  et  quarumdam  escarum 
cerimoniae,  (II.  Retract,  cap.  xxxvn.)  et  multiplex 
sacrificiorum  sacrorumque  rilus  quaî  velusiati  {a) 
carnalis  legis  jugoque  servili  congruebuant,)  lalia  {b) 
contineat  praecepla  justitiae,  qualia  nunc  quoque  ob- 
servare  praecipimur,  quae  maxime  duabus  illis  tabulis 
sine  figura  adumbratae  significationis  expressa  sunt, 
sicuti  est  :  «  Non  adulterabis,  non  hofnicidium  faciès 
non  concupisces,  et  si  quod  aliud  est  mandatum  quod 
in  hoc  sermonerecapitulalur,  Diligesproximumtuum 
sicut  te  ipsum  :  «(ilom.  xni,  9.)  tamen  quia  in  eo,  sicut 
dixi,  promissa  terrena  et  temporalia  récitant ur,  quae 
bona  sunt  hujus  corruptibilis  carnis,  quamvis  eis  sem- 
piterna  atque  cœlestia  ad  novum  scihcet  testamenlum 

is.  At  editi,  contineant. 
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biens  célestes  et  éternels  qui  appartiennent  à  la 

nouvelle  alliance  ;  tandis  que  ce  sont  les  biens 

du  cœur,  les  biens  de  l'intelligence,  les  biens  de 
l'esprit,  les  biens  qui  se  conçoivent,  que  Dieu 

promet  dans  la  loi  nouvelle,  lorsqu'il  dit  : 
«  J'écrirai  ma  loi  dans  leur  esprit  et  je  la  gra- 

verai dans  leur  cœur.  »  [Jerem,  xxxi,  33.)  Il 

nous  apprend  par  là  que  ceux  dans  le  cœur  des- 
quels il  gravera  sa  loi,  ne  seront  plus  exposés  à 

la  crainte  qu'inspire  la  loi  extérieure,  mais  que 
pénétrés  intérieurement  de  la  justice  même  de 

la  loi,  il  n'éprouveront  que  de  l'amour  pour 
cette  justice. 

Chapitre  XXII.  —  La  récompense  éternelle.  — 

37.  Et  pour  montrer  quelle  sera  leur  récom- 
pense, le  Seigneur  ajoute  :  «  Je  serai  leur  Dieu 

et  ils  seront  mon  peuple.  »  Lorsque  David  dit  à 

Dieu  :  «  Pour  moi,  mon  unique  bien  est  d'être 

uni  à  Dieu.  »  {Ps.  lxxii,  28.)  N'est-ce  pas 
la  môme  chose  que  lorsque  Dieu  dit  à  ceux  qui 

seront  remplis  de  l'amour  de  la  justice  :  a  Je 
serai  leur  Dieu  et  ils  seront  mon  peuple?  »  Est-il, 
en  effet,  un  bien  plus  grand,  une  félicité  plus 

parfaite  que  de  vivre  de  Dieu  et  pour  Dieu 
«  qui  est  la  source  de  la  vie  et  dans  la  lumière 

de  qui  nous  verrons  la  lumière.  »  [Ps.  xxxv, 

10.)  C'est  de  cette  vie  que  parle  le  Seigneur 
quand  il  dit  :  «  La  vie  éternelle  est  de  vous 

connaître,  vous  le  seul  Dieu  véritable,  et  Jésus- 

pertinenlia  figurentur;  nunc  ipsius  bonum  cordis 
promiltitur,  mentis  bonum,  spirilus  bonum,  hoc  est, 
intelligibile  bonum,  cum  dicitur  :  «  Dabo  leges  meas 
in  mente  eorum,  et  in  cordibus  eorum  scribam  eas.  » 
{Jerem.  xxxi,  33.)  Unde  significavit  eos  non  forinse- 
cus  terrentem  legem  formidaluros,  sed  intrinsecus 
habitantem  ipsam  legis  justitiam  dilecturos. 

Capuï  XXII.  —  Merces  xterna.  —  37.  Deinde  ad- 
didit  et  mercedem  :  «  Et  ero  eis  in  Deum,  et  ipsi 
erunt  mihi  in  populum?  »  {Jerem.  xxxi,  33.)  Hoc 
est  illud  quod  {a)  Deo  ait  ille  :  «  Mihi  autem  adhœ- 
rere  Deo  bonum  est.  {Ps.  lxxh,  28.)  Ero,  inquit, 
illis  in  Deum,  et  ipsi  erunt  mihi  populus.  »  Quid 
hoc  bono  melius,  quid  hac  felicitate  felieius,  vivere 
Deo  (6),  vivere  de  Deo,  apud  quem  est  fons  vila3,  et 
in  cujus  lumine  videbimus  lumen?  {Ps.  xxxv.  10.) 
De  hac  vila  dicit  ipse  Dominus  :  «  Hœc  est  autem 
vita  aeterna,  ut  cognoscant  te  unum  verum  Deum, 
et  quem  misisli  Jesum  Christum  »  {Joan.  xvn,  3)  : 
id  est,  te  et  quem  misisti  Jesum  Christum  unum 
verum  Deum.  Hoc  enim  et  ipse  promittit  dilectori- 

(a)  Editi,  de  Deo.  Abest  de  a  Mss.  —  (b)  In  editis  Er. 
vivere  Deo  :  praetermisso,  de.  —  (c)  Am.  Er.  et  plerique 

Christ  que  vous  avez  envoyé.  »  {Jean,  xviii,  3.) 

C'est  ce  qu'il  promet  à  ceux  qui  l'aiment  en  di- 
sant :  a  Celui  qui  a  mes  commandements  et  les 

garde,  c'est  celui-là  qui  m'aime.  Or,  celui  qui 
m'aime  sera  aimé  de  mon  Père,  je  l'aimerai 
aussi  et  je  me  manifesterai  à  lui;  »  {Ibid.  xiv, 

21.)  Savoir  sous  la  forme  de  Dieu  par  la- 
quelle il  est  égal  à  son  Père,  et  non  sous  la 

forme"  de  serviteur  dans  laquelle  il  se  montrera 
aux  impies.  Car  alors  arrivera  ce  qui  est  écrit  : 

((  Faites  disparaître  l'impie  pour  qu'il  ne  voie 

pas  la  gloire  du  Seigneur.  »  {h.  xxvi,  10.)  C'est, 
en  effet,  ce  qui  aura  lieu,  lorsque  ceux  qui  se- 

ront à  gauche  seront  précipités  dans  le  feu  éter- 

nel, et  que  les  justes  entreront  dans  l'éternelle 

vie  qui  consiste,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  et 
comme  l'a  définie  l'Évangile,  à  connaître  le 

seul  et  vrai  Dieu.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint 
Jean  :  a  Mes  bien-aimés.  nous  sommes  mainte- 

nant les  enfants  de  Dieu,  mais  ce  que  nous 

serons  un  jour  ne  parait  pas  encore.  Nous  sa- 
vons que  lorsque  le  Seigneur  apparaîtra  dans 

sa  gloire,  nous  serons  semblables  à  lui,  parce 

que  nous  le  verrons  tel  qu'il  est.  »  (I.  Jean,  m, 
2.)  Cette  ressemblance  commence  déjà  à  se  faire 

en  nous,  à  mesure  que  l'homme  intérieur  se  re- 

nouvelle de  jour  en  jour,  selon  l'image  de  celui 

qui  l'a  créé. 
CuAPiTRE  XXIII.  —  Comparaison  du  renouvela 

bus  suis,  dicens  :  «  Qui  diligit  me,  mandata  mea 
custodit;  et  qui  diligit  me,  diligelur  a  Pâtre  meo,  et 
ego  diligam  eum,  et  ostendam  me  ipsum  illi.  » 
{Joan,  XIV,  21.)  utique  in  forma  Dei,  in  qua  œqualis 
est  Patri  ;  non  in  forma  servi,  in  qua  se  et  impiis  {c) 
ostcndet.  Tune  enim  fiet  quod  scriplum  est  :  «  Tol- 
latur  impius,  ut  non  videas  gloriam  Domini.  »  {Js. 
xwi,  10.)  Quando  ibunt  sinislri  in  ignem  œternum, 
justi  autem  in  vitam  aeternam.  {Matth.  xxv,  46.) 
Quae  vita  œterna,  sicut  commemoravi,  defmita  est 
ea  esse,  ut  cognoscant  unum  verum  Deum.  {Joan. 
xvn,  3.)  Hinc  dicit  et  Joannes  :  «  Dileclissimi  fdii 
Dei  sumus,  et  nondum  apparuit  quid  erimus.  Scimus 
quia  cum  apparueril,  similes  ei  erimus,  quoniam 
videbimus  eum  sicuti  est.  »  (I.  Joan,  m,  2.)  Haec 
simililu  lo  nunc  incipit  reformari,  quamdiu  homo 
inlerius  renovatur  de  die  in  diem  secundum  ima- 
ginem  ejus  qui  creavit  eum.  (I.  Cor.  iv,  16;  Colos, 
m,  10.) 

Caput  XXIII.  —  Reformatio  gux  nunc  agitur, 
collata  cmn  perfectione  futurx  vitse.  —  38.  Sed 
et  Lov.  deerat,  vivere  de  Deo,  Apud  Am.  repetebatur, 

Mss.  ostendebat. 
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lement  de  cette  vie  avec  la  perfection  de  la  vie  fu- 

ture.—Mais  qu'est-ce  en  comparaison  de  cette 

perfection  qui  nous  est  réservée  ?  C'est  pour 
nous  faire  comprendre  ce  bonheur  ineffable, 

que  l'Apôtre  ayant  recours  à  un  exemple  tiré 

de  choses  qui  nous  sont  connues,  compare  l'état 
de  l'enfance  à  celui  de  l'âge  viril.  «  Lorsque 

j'étais  enfant,  dit-il,  je  parlais  en  enfant,  je  ju- 

geais en  enfant,  je  raisonnais  en  enfant  ;*  mais 

lorsque  je  suis  devenu  homme,  je  me  suis  dé- 

gagé de  tout  ce  qui  tenait  à  l'enfance.  »  Et  pour 
mieux  faire  comprendre  le  sens  de  ses  paroles, 

il  ajoute  :  «  Nous  ne  voyons  Dieu  maintenant 

qu'en  énigme  et  comme  dans  un  miroir,  mais 
alors  nous  le  verrons  face  à  face.  Je  ne  le  con- 

nais aujourd'hui  qu'imparfaitement,  mais  alors 
je  le  connaîtrai  comme  je  suis  moi-même  connu 
de  lui.  »  (L  Cor.  xiii,  11.) 

Chapitre  XXIV.  —  La  récompense  éternelle  de 
la  nouvelle  loi  prédite  expressément  par  le  prophète 

Jérémie.  —  39.  C'est  pour  cela  que  le  prophète 
dont  nous  expliquons  le  passage,  fait  voir  que 

c'est  Dieu  qui  est  notre  récompense,  notre  fin, 
la  perfection  de  notre  félicité,  la  plénitude  de 
la  vie  éternelle  et  bienheureuse.  En  effet,  après 
avoir  dit  «  Je  serai  leur  Dieu  et  ils  seront 

mon  peuple,  »  il  ajoute  aussitôt  :  «  Et  nul  n'ins- 
truira plus  son  prochain  ni  son  frère,  disant  : 

Connais  le  Seigneur,  car  tous  me  connaîtront 

IT  ET  LA  LETTRE. 

depuis  le  plus  petit  jusqu'au  plus  grand  »  [Jérem. 
XXXI,  34.)  Nous  sommes  certainement  au  temps 

de  la  nouvelle  alliance  que  Jérémie  nous  a  pro- 
mise par  les  paroles  que  nous  avons  tirées  de 

sa  prophétie;  pourquoi  donc  chacun  de  nous 
dit-il  à  son  prochain  et  à  son  frère  :  «  Connais 

le  Seigneur?  »  N'est-ce  pas,  en  effet,  ce  que  l'on 

dit,  quand  on  prêche  l'Évangile,  et  n'est-ce 
point  parce  qu'on  le  répète  de  toutes  parts  que 
l'Évangile  est  prêché  sur  toute  la  terre?  Si 

l'Apôtre  peut  se  dire  le  docteur  des  nations, 
n'est-ce  point  parce  que  s'accomplit  chaque 

jour  ce  qu'il  dit  lui-même  :  «  Comment  invo- 
queront-ils Dieu,  s'ils  ne  croient  pas  en  lui?  et 

comment  croiront-ils  en  lui,  s'ils  n'en  ont  pas 
entendu  parler?  et  comment  en  entendront-ils 
parler  si  personne  ne  le  leur  prêche?»  [Rom, 

X,  14.)  Or,  si  cette  prédication  se  répand  cha- 
que jour  de  plus  en  plus  sur  la  terre,  comment 

peut-il  être  vrai  que  nous  soyons  au  temps  de 
la  nouvelle  alliance,  dans  laquelle,  selon  les 

paroles  du  prophète,  «  nul  n'instruira  plus  son 
prochain  ou  son  frère  lui  disant  :  Connais  le 

Seigneur  puisque  tous  le  connaîtront  depuis  le 

plus  petit  jusqu'au  plus  grand?  »  C'est  qu'à  la 
promesse  de  la  nouvelle  alliance  le  prophète  a 

joint  celle  de  l'éternelle  récompense,  c'est-à-dire 
l'ineffable  bonheur  de  contempler  éternelle- 

ment Dieu. 

ad  iliius  eminentise  perfectionem  quae  lune  futura 
esl,  quid  hoc,  aut  quantum  est  ?  Si  quidem  Aposto- 
lus  ad  illa  ineffabilia  qualeeumque  adhibens  de  no- 
lis  rebub  exemplum,  parvulam  celalem  virili  com- 
paiavil  aîtali.  «  Cum  essem,  inquit,  parvulus,  quasi 
parvulus  loquebar,  quasi  parvulus  sapiebam,  quasi 
parvulus  cogitabam  :  cum  autem  factus  sum  vir, 
dcposui  ea  quœ  parvuli  erant.  »Cum  autem  hoc  di- 
xeril,  consequenter  oslendens  :  «  Videmus,  inquit, 
iiunc  pcr  spéculum  in  œnigmate,  lune  aulem  facie 
ad  iacieiri  :  nunc  scio  ex  parle,  lune  aulem  cognos- 
cam  sicul  cl  cognitus  sum.  »  (I.  Co7\  xiii,  \  \.) 

Caput  XXIV.  —  yEterna  merces  novi  testamenti 
j)ropria  prxdicta  per  prophetam.  —  39.  Proinde 
eliam  per  hune  Prophelam,  cujus  leslimonium  per- 
Iraclamus,  hoc  addilur  :  ut  in  eo  merces,  in  eo  fi- 

nis, in  eo  perfeclio  felicilalis,  in  eo  bealœ  œlernee- 
que  vilœ  summa  consistai.  Cum  enim  dixissel  :  »  Et 
ero  illis  in  Deum,  etipsi  erunlmihi  populus  :t(  con- 

tinue addidit,  «  Et  non  docebit  unusquisque  civem 
suum  et  unusquisque  fratrem  suum,  dicens,  Cog- 

gnosce  Dominum':  quia  omnes  cognoscent  me,  a 

minore  iisque  ad  majorem  eorum.  »  {Jerem.  xxxi, 
34.)  Nunc  certe  jam  tempus  est  testamenti  novi, 
cujus  per  Prophelam  facta  est  promissio  per  haec 
verba,  quae  ex  illa  prophetia  commemoravimus  : 
cur  ergo  adhuc  dicit  unusquisque  civi  suo  et  fratri 
suo,  Cognosce  Dominum? An  forte  non  dicitur,  cum 
Evangelium  prœdicelur,  et  ejus  ipsa  sit  prsedicalio, 
ut  hoc  ubique  dicatur?  (I.  Tim.  n,  7.)  Nam  unde  se 
Apostolus  genlium  dicit  esse  doetorem,  nisi  quia 
hoc  fil  quod  ipse  ait  :  «  Quomodo  invocabunt  in 
quem  non  crediderunt?  Aut  quomodo  credent  quera 
non  audierunl?  Quomodo  aulem  audient  sine  prae- 
dicante  {Rom.  x,  14.)  Cum  ergo  nunc  ista  prœdica- 
tio  usquequaque  crebrescat,  quomodo  tempus  est 
testamenti  novi,  de  quo  Prophela  dixit  :  «  Et  non 
docebit  unusquisque  civem  suum  et  unusquisque 
fratrem  suum,  dicens,  Cognosce  Dominum;  quia 
omnes  cognoscent  me,  a  minore  usque  ad  majo- 

rem eorum  (Jerem.  xxxi,  34)  :  nisi  quia  ejusdem 
testamenti  novi  seternam  mercedem,  id  est,  ipsius 

Dei  bealissimam  contemplationem  promittendo  con- 

junxit  .î* 



40.  Mais  que  veut-il  dire  par  ces  paroles  : 
«  Tous  connaîtront  Dieu  depuis  le  plus  petit 

jusqu'au  plus  grand,  »  sinon  tous  ceux  qui  ap- 

partiennent spirituellement  à  la  maison  d'Israël 
et  à  la  maison  de  Juda,  c'est-à-dire  ceux  qui 

sont  les  descendants  d'Isaac  et  la  postérité 
d'Abraham?  Car  telle  est  la  promesse  qui  a  été 

faite  par  Dieu  à  ce  patriarche  :  «  C'est  d'Isaac 
que  sortira  la  race  qui  doit  porter  votre  nom  ; 

c'est-à-dire  que  ce  ne  sont  pas  les  enfants  de  la 
chair  qui  sont  enfants  de  Dieu,  mais  que  ce 

sont  les  enfants  de  la  promesse  qui  sont  réputés 

être  la  postérité  d'Abraham.  Car  voici  les  ter- 
mes de  la  promesse  :  Je  viendrai  dans  un  an  en 

ce  même  temps  et  Sara  aura  un  fils.  Et  cela  ne 

se  voit  pas  seulement  dans  Sara,  mais  aussi 

dans  Rebecca,  qui  eut  deux  enfants  à  la  fois 

d'Isaac  notre  père.  Avant  qu'ils  fussent  nés  et 
qu'ils  eussent  fait  ni  bien  ni  mal,  afin  que  le 
décret  de  Dieu  demeurât  ferme  selon  son  élec- 

tion, et  non  à  cause  de  leurs  œuvres,  mais  par 

la  volonté  de  celui  qui  appelle,  il  lui  fut  dit  : 

L'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune.  »  [Rom.  ix, 

7.)  Voilà  quelle  est  la  maison  d'Israël  ou  la  mai- 
son de  Juda,  par  rapport  à  Jésus-Christ  qui  est 

sorti  de  la  tribu  de  Juda;  et  c'est  là  la  maison 
des  enfants  de  la  promesse,  non  par  leurs  pro- 

pres œuvres,  mais  par  la  grâce  de  Dieu.  Dieu, 

î  XXIV.  •  159 

en  efî'et,  ne  promet  que  ce  qu'il  fait  lui-même, 
et  un  autre  ne  saurait  faire  ce  que  Dieu  a  pro- 

mis, car  ce  ne  serait  plus  promettre  mais  pré- 
dire. Et  cela  est  la  conséquence  non  des  œuvres, 

mais  de  la  vocation  de  Dieu  afin  que  ce  soit 

l'ouvrage  non  de  ceux  qui  sont  appelés  mais  de 
Dieu  seul,  et  que  la  récompense  qui  les  attend 

ne  soit  pas  regardée  comme  une  chose  qui  leur 
est  due,  mais  comme  une  grâce.  Autrement  la 

grâce  ne  serait  plus  une  grâce,  comme  le  dit 

cet  ardent  défenseur  de  la  grâce,  celui  qui  s'ap- 
pelle le  moindre  des  apôtres,  et  qui  a  cependant 

travaillé  plus  qu'eux  tous  ensemble,  non  par 
lui-même,  mais  par  la  grâce  de  Dieu  qui  était 
en  lui.  (I.  Cor,  xv,  9.)  «  Tous  connaîtront  le 

Seigneur,  »  dit  le  prophète,  c'est-à-dire  tous 

ceux  qui  composent  la  véritable  maison  d'Israël 
et  de  Juda,  «  car  tous  ceux  qui  sont  sortis  d'Israël, 
ne  sont  pas  pour  cela  d'Israël  ))(/?om.  ix,  6),  mais 
seulement  ceux  dont  il  est  parlé  dans  le  psaume 

intitulé  pour  l'étoile  du  matin,  c'est-à-dire  pour 

la  nouvelle  lumière,  qui  n'est  autre  que  celle  de 
la  nouvelle  alUance.  «  Que  toute  la  race  de  Ja- 

cob glorifie  le  Seigneur,  que  toute  la  postérité 

d'Israël  le  craigne.  »  {Ps.  xxi,  24.)  Toute  la 
race  signifie  évidemment  tous  les  enfants  de  la 

promesse  et  ceux  qui  ont  été  appelés,  mais  ap- 

pelés selon  les  décrets  de  Dieu.  «  Car  ceux  qu'il 

40.  Quid  ergo  est,  «  omnes  a  minore  usqiic  ad 
majorem  eorum  :  »  nisi  omnes  pertinentes  spiritali- 
1er  ad  domum  Israël,  et  ad  domum  Juda,  hoc  est, 
ad  lilios  Isaac,  ad  seraen  Abraham  ?  Ipsa  est  enim 
promissio,  qua  ei  dictum  est  :  «  In  Isaac  vocabitur 
tibi  semen.  Non  enim  qui  filii  carnis,  hi  filii  Dei  ; 
sed  filii  promissionis  dcputanlur  in  (a)  semen.  Pro- 
missionis  aulem  verbum  hoc  est,  Ad  hoc  tempus  ve- 
niam,  et  erit  Sarae  iilius.  Non  solum  aulem,  sed  et 
Rebecca  ex  uiio  concubitu  habens  Isaac  patris  nos- 
tri.  De  nondum  enim  natis,  neque  qui  aliquid  ope- 
rali  fueraut  boni  aut  mali,  ut  secundum  clectionem 
propositum  Dei  manerct,  non  ex  operibus,  sed  ex 
voeante  dictum  est  ei,  quia  major  serviet  minori.  » 
{Rom.  IX,  7.)  llœc  est  domus  Israël,  vel  domus  Juda 
propler  Ghristum,  qui  vcnit  ex  tribu  Juda.  Domus 
fiiiorum  promissionis  (b)  haîc  est,  non  operum  pro- 
priorum,  sed  bcneficii  Dei.  Hoc  enim  Deus  promit- 
til,  quod  ipso  facit  :  non  est  ipse  promittit  et  alius 
facil,  quod  jam  non  est  promittere,  sed  prœdicere. 
Ideo  «  non  ex  operibus,  sed  ex  voeante  :  »  ne  ipso- 

rum  sil,  non  Dei;  ne  merccs  non  impuletur  secun- 
dum gratiam,  sed  secundum  debilum,  atque  ita  gra- 

lia  jam  non  sit  gratia  (liom.  iv,  4),  cujus  vchemens 
defensor  est  atque  assertor  minimus  Aposlolorum, 
qui  plus  omnibus  illis  laboravit,  non  ipse  autem, 
sed  gratia  Dei  cum  illo.  (I.  Cor.  xv.  9.)  «  Omnes 
enim,  inquit,  agnoscciit  me  {Jerem.  \xxi,  3î)  :  Om- 

nes, »  domus  Israël  et  domus  Juda.  «  Neque  enim 
omiies  qui  ex  Israël,  hi  sunt  Israël  {Rom.  ix,  6)  : 
sed  omnes  quibiis  dicitur  in  «  Psalmo  pro  suscep- 
tione  matutina,  »  hoc  est,  pro  luce  nova,  teslamenti 
scilicet  novi  :  «  Universum  semen  Jacob  magaili- 
cate  cum,  timcat  eum  omne  semen  Israël.  »  {Ps. 
XXI,  2^.)  Universum  omnino  semen,  prorsus  omne 
semen  promissum  atque  vocatorum,  sed  eorum  qui 
secundum  propositum  vocati«unt.  {Rom.  vni,  28  et 
30.)  «  Quos  enim  pra3deslinavit,  illos  et  vocavit, 
quos  aulem  vocavit,  illos  et  justificavit;  quos  autem 
justiticavit,  illos  et  gloriticavit.  {Rom.  iv,  16.)  Ideo 
{c)  ex  Ode,  ut  secundum  gratiam  firma  sit  promissio 
omni  semini,  non  ei  tantum  quod  ex  lege  est,  »  id 

(a)  Sic  Mss.  juxta  Grsec.  elç  aT:ép[xa.  At  editi,  in  semine.  —  (b)  Sex  Mss.  hoc  est  non  operum  propn'orum..  — (c)  Editi,  Ideoque.  At  Mss.  non  aliter  quam  Apostolus. 
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a  prédestinés  il  les  a  aussi  appelés  ;  mais  ceux 

qu'il  a  appelés  il  les  a  justifiés,  et  ceux  qu'il  a 
justifiés,  il  les  a  glorifiés.  Et  cela  par  la  foi,  afin 

que  ce  soit  par  la  grâce  que  la  promesse  de- 

meure ferme  à  l'égard  de  tous  les  descendants 
d'Abraham,  non-seulement  pour  ceux  qui  ont 

reçu  la  loi,  »  [Rom.  iv,  16)  c'est-à-dire  ceux 
qui  ont  passé  de  l'ancienne  alliance  à  la  nou- 

velle, mais  encore  pour  ceux  qui  appartiennent 

à  la  foi,  quoiqu'ils  n'aient  pas  encore  reçu  la 

loi.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  Ceux  qui  appar- 
tiennent à  la  foi,  »  il  entend  ceux  qui  «  sui- 

vent la  foi  d'Abraham,  c'est-à-dire  les  imita- 

teurs de  la  foi  d'Abraham,  qui  est  le  père  de 
nous  tous  selon  ce  qui  est  écrit  :  Je  vous  ai  éta- 

bli le  père  de  plusieurs  nations.  »  {Ibid.  17.)  Ce 
sont  donc  tous  ceux  qui  ont  été  prédestinés, 

appelés,  justifiés,  glorifiés,  qui  depuis  le  plus 

petit  jusqu'au  plus  grand,  connaîtront  Dieu  par 
la  grâce  de  la  nouvelle  alliance. 

41.  Ainsi  de  même  que  c'est  à  l'ancienne  al- 

liance qu'appartiennent  la  loi  des  œuvres  écrites 
sur  des  tables  de  pierre,  et  la  terre  de  la  pro- 

messe qui  en  était  la  récompense,  et  dont  les 

descendants  d'Israël  selon  la  chair  entrèrent  en 
possession,  lorsque  Dieu  les  délivra  de  la  capti- 

vité d'Égypte  ;  de  même  c'est  à  l'alliance  nou- 

velle qu'appartiennent  la  loi  écrite  dans  les 
cœurs,  et  la  contemplation  de  Dieu  qui  en  est  la 

récompense,  et  dont  les  desv^endants  d'Israël  se- 

LIVRE  SUR  L'ESPMT  ET  LA  LETTRE. 

Ion  l'esprit  jouiront,  lorsqu'ils  seront  délivrés 
de  la  captivité  de  ce  monde  terrestre.  Alors 

s'accomplira  ce  que  dit  l'Apôtre  ;  «  Les  prophé- 
ties seront  anéanties,  les  langues  cesseront,  et 

la  science  sera  abolie,  »  (I.  Cor.  xiii,  8)  c'est-à- 
dire  cette  science  que  nous  possédons  pendant 

cette  vie,  et  qui  n'est  pour  ainsi  dire  que  celle 
des  enfants,  cette  science  qui  nous  fait  voir  les 

choses  en  énigme  et  comme  dans  un  miroir; 

cette  science  qui  a  encore  besoin  de  prophéties, 

tant  que  le  futur  succède  au  passé  ;  cette  science 

qui  doit  encore  avoir  recours  aux  langues,  c'est- 
à-dire  à  cette  multiplicité  de  signes  qui  explique 

une  chose  par  une  autre  à  ceux  dont  l'esprit 
n'est  pas  assez  pur  pour  contempler  la  lumière 
de  l'éternelle  vérité.  «  Mais  quand  la  perfection 
sera  venue  et  que  tout  ce  qui  est  imparfait  sera 

aboli,  ))  {Ibid.  10)  alors  celui  qui  sous  une  enve- 

loppe charnelle  s'est  montré  aux  yeux  de  la 

chair,  apparaîtra  tel  qu'il  est  à  ceux  qui  l'ai- ment. Alors  commencera  cette  vie  éternelle 

dans  laquelle  nous  connaîtrons  le  seul  et  vrai 

Dieu;  «  Alors  nous  serons  semblables  à  lui, 

parce  que  nous  pourrons  le  connaître  comme  il 
nous  connaît  nous-mêmes.  (I.  Cor.  xiii,  12). 

Alors  nul  n'instruira  plus  son  prochain  ou  son 
frère  en  lui  disant  :  Connais  le  Seigneur  car 

tous  le  connaîtront  depuis  le  plus  petit  jusqu'au 

plus  grand.  »  {Jérem.  xxxi,  34.)  Paroles  qu'on 
peut  entendre  de  plusieurs  manières,  soit  que 

est,  quod  ex  vetere  testamento  venit  ad  novum; 
«  sed  et  ei  quod  ex  iide  est,  »  non  sibi  (a)  prœmissa 
lege.  «  Ex  fidc  aulem  Abraham,  »  id  est,  imitatores 
fidei  Abraham  :  «  qui  est  pater  omnium  nostrum, 
sicul  scriplum  est,  Quia  palrem  muitarum  gentium 
posui  le.  »  Omnes  ergo  hi  praedestinati,  vocali,  jus- 
lificali,  gloridcali  eognoscent  Deum  gralia  testa- 
merili  novi,  a  minore  usque  ad  majorem  eorum 

41.  Sicul  ergo  lex  faclorum  scripta  in  tabulis  la- 
pideis,  mercesquc  ejus  terra  illa  promissionis,  quam 
carnalis  domus  Israël  cum  ex  /Egyplo  iiberata  esset, 
accepil,  perlinet  ad  lestamentum  velus  :  ita  lex  lidei 
scripta  in  cordibus,  mcrcesque  ejus  species  contem- 
plalionis,  quam  spiritàlis  domus  Israël  ad  hoc  mun- 
do  liberala  percipiet,  perlinet  ad  teslamenlum  no- 

vum. Tune  liel  quod  dicit  Aposlolus  :  «  Sive  pro- 
pheliie  evacuabuntur,  sive  linguœ  cessabunl,  sive 
scientia  evacuabilur  «  (I.  Cor.  xni,  8),  illa  scilicet 
parvulorum  scientia  in  qua  hic  vivitur,  quee  ex 

parte  est  per  spéculum  in  senigmate  :  propter  hanc 
enim  necessaria  est  prophelia,  cum  adhuc  praeteritis 
futura  succedunt;  propter  hanc  linguae,  id  est,  mul- 
tiplicitas  significationum,  cum  exalioatquealio  aliud 
atque  aliud  admonetur,  qui  nondum  aeternam  lucem 
perspicuae  veritatis  mente  purgalissima  contempla- 
tur.  «  Cum  autem  venerit  quod  perfectum  est,  »  et 
totum  hoc  «  quod  ex  parte  est  fuerit  evacuatum  » 
{Ibid.  ̂ 0),  tune  (6)  quod  assumta  carne  carni  ap- 
paruit,  ostendet  se  ipsum  dilectoribus  suis  (Joan. 
xvii,  3)  :  tune  erit  vita  aeterna,  ut  cognoscamus 
unum  verum  Deum  (I.  Joan.  ni,  2)  ;  tune  similes 
ei  erimus,  quoniam  tune  cognoscemus  sicut  et  cog- 
nili  sumus.  (I.  Cor.  xni,  ̂ 2.)  Tune  «  non  docebit 
unusquisque  civem  suum,  autfratrem  suum,  dicens, 
Cognosee  Dominum.  Omnes  enim  eognoscent  eum, 
a  minore  usque  ad  majorem  eorum.  »  {Jerem.  xxxi, 
34.)  Quod  multis  modis  intelligi  potest.  Sive  quia  et 
illic  quisque  sanctorum  tamquam  Stella  ab  Stella  dif- 

^J^J.^"^^'^  P'^^'^''''' f^r/  recedunt  a  Mss.  cum  iis  postea  convemunt  n.  46,  ubi repetitur,  pr^missa  sibi  lege,  -  (b)  In  tribus  Mss.  qui.  lu  quinque,  Verbum  quod. 



par  ces  mots  :  les  plus  petits  et  les  plus  grands, 

l'Écriture  veuille  dire  que  dans  le  ciel  les  saints 
diffèrent  entre  eux  de  gloire,  comme  les  étoiles 

diffèrent  entre  elles  de  splendeur  et  de  clarté, 

car  pour  la  chose  en  elle-même  peu  importe 

qu'on  dise  depuis  le  plus  petit  jusqu'au  plus 

grand,  ou  depuis  le  plus  grand  jusqu'au  plus 
petit,  le  sens  restant  toujours  le  même;  soit 

que  par  les  plus  petits,  elle  veuille  faire  enten- 

dre ceux  qui  n'ont  pu  atteindre  que  par  la  foi 

à  la  connaissance  de  l'incorporelle  et  immuable 
lumière,  et  par  les  plus  grands  ceux  qui  ont  pu 

la  connaître  par  l'intelligence,  autant  toutefois 

qu'on  peut  y  parvenir  pendant  cette  vie.  Soit 

que  par  les  plus  petits  l'Écriture  ait  voulu  dési- 

gner ceux  qui  sont  venus  les  derniers  dans  l'or- 
dre des  temps,  et  par  les  plus  grands  ceux  qui 

les  ont  précédé.  Toujours  est-il  que  pour  les 

uns  et  pour  les  autres  s'accomplira  également 
la  promesse  qui  leur  a  été  faite,  celle  de  con- 

templer la  grandeur  de  Dieu,  Dieu  ayant  voulu 

par  une  faveur  particulière  pour  nous,  que  ceux 

qui  nous  ont  devancé  ne  reçussent  pas  sans 

nous  la  plénitude  de  leur  perfection  et  de  leur 

félicité.  C'est  ainsi  que  les  derniers  se  trouvent 

les  premiers,  parce  qu'ils  auront  moins  long- 

temps attendu  leur  récompense,  comme  l'Evan- 
gile nous  le  fait  voir  dans  la  parabole  du  de- 
nier que  reçurent  avant  tous  les  autres  ceux 

qui  étaient  venus  les  derniers  à  la  vigne.  {Matth, 
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XX,  8).  Peut-être  encore  que  le  prophète  donne 
à  ces  paroles,  les  plus  petits  et  les  plus  grands, 

quelque  autre  sens  que  je  ne  saisis  pas  présen- 
tement. 

Chapitre  XXV.  —  Différence  qui  existe  entre 

l'ancienne  et  la  nouvelle  alliance.  —  42.  Donnez, 
je  vous  prie,  autant  que  vous  le  pourrez,  toute 
votre  attention  à  ce  que  je  cherche  de  tous  mes 

efforts  à  vous  faire  voir.  Lorsque  le  prophète 

promet  la  nouvelle  alliance,  non  selon  celle  qui 

fut  faite  autrefois  avec  le  peuple  d'Israël, 

lorsqu'il  fut  délivré  de  la  captivité  d'Égypte,  il 

ne  fait  nulle  mention  d'un  changement  de  sa- 
crifice ni  d'aucune  pratique  religieuse,  quoique 

le  changement  dût  être  nécessairement  la  con- 

séquence de  la  nouvelle  alliance,  comme  elle  l'a 

été  efi'ectivement,  et  comme  elle  a  été  prédite 

par  plusieurs  autres  passages  de  l'Écriture.  La 
seule  différence  qu'il  établit  entre  ces  deux  al- 

liances, c'est  que  Dieu  graverait  ses  lois  dans  le 

cœur  de  ceux  qui  appartiennent  à  l'alliance 
nouvelle,  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre,  «  que  ces 

lois  seraient  écrites  non  avec  l'encre,  mais 
avec  l'esprit  du  Dieu  vivant,  non  sur  des 
tables  de  pierre  mais  sur  des  tables  de  chair  qui 

sont  les  cœurs.  »  (IL  Cor.  m.  3.)  Le  même  pro- 
phète dit  encore  que  la  récompense  éternelle 

de  ceux  qui  seront  justifiés  ne  sera  pas  la  terre 

d'où  ont  été  chassés  les  Amorrhéens  et  les 
Hélhéens  ainsi  que  tous  les  autres  peuples  dont 

fert  in  gloria.  (L  Cor.  xv,  4L)  Née  ad  rem  quid- 
quam  interest,  utrum  «  a  minore  usque  ad  majo- 

rera, »  sicut  diclum  est,  an  si  a  majore  usque  ad 
minorera  dicerelur  :  quod  simililcr  niliil  interest, 
etiam  si  minores  inlellexerimus,  qui  lanlummodo 
credere,  majores  autem  qui  eliara  inlclligere,  quan- 
lura  in  hac  vita  potest,  luraen  incorporeum  alque 
incommutabile  valuerunt.  Sive  minores,  tempoîe 
posteriores  ;  majores  autera  lempore  priorcs  inteiligi 
voluil.  Simul  enim  promissam  Dei  contemplationem 
accepturi  sunl  oranes  (Hebr.  xi,  40);  quia  et  iili  pro 
nobis  raeliora  providerunt,  ne  sine  nobis  perfeeti 
perficerenlur.  Et  ideo  velut  priores  reperiuntur  mi- 

nores, quia  minus  dilali  sunt  ;  sicut  in  illo  evange- 
lico  denario  per  similitudinera  dicilur,  quem  prius 
accipiunt  qui  posterius  venerunt  advineam.  [Matth. 
XX,  8.)  Sive  quolibet  alio  modo,  qui  rae  in  praîsen- 
tia  forsitan  fugit,  minores  raajoresque  accipiendi 
sunt. 

Caplt  XXV.  —  Distantia  veteris  et  novi  testa- 
menti.  —  42  Illud  tamcn,  quantum  potes,  diligen- 
ter  adtende,  quod  lanlo  molimino  conor  oslenderc  : 
cum  testamentum  novura  Propheta  promitleret, 
{Jerew.  xxxi,  32.)  non  secundum  testamentum  quod 
prius  factura  est  populo  Israël  ex  ̂ îlgypto  liberato, 
nihil  eum  de  sacriliciorum  vcl  quoruraquc  sacra- 
mentorura  commulatione  dixisse,  quaravis  et  ipsa 
sine  dubio  fucrat  seculura,  sicut  secutara  videmus, 
quod  multis  aliis  locis  cadera  prophetica  scriptura 
lestatur  :  sed  lantummodoistam  commendasse  distan- 

liam,  quod  loges  suas  daturus  esset  Deus  in  men- 
tera  corura,  qui  pertinercnl  ad  hoc  testamentum,  et 
eorura  («)  scripturus  in  cordibus;  unde  Apostolus 
sumsit,  «  non  atramento,  sed  spirilu  Dei  vivi,  non 
in  tabulis  iapideis,  sed  in  tabulis  cordis  carnali- 
bus  :  (II.  Cor.  m,  3.)  scmpiternamque  raercedem 
justificationis  hujus,  non  terram  de  qua  pulsi  sunt 
Araraorhiei  et  Ilethœi,  et  alia^  gentes  quœ  ibi  cora- 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  scripturas. 
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il  est  parlé  dans  l'Ancien -Testament,  mais  que 
cette  récompense  sera  Dieu  même,  à  qui  les 

hommes  doivent  s'attacher  comme  au  seul  bien 

digne  de  leur  amour,  et  dont  rien  ne  saurait 

les  séparer,  si  ce  n'est  le  péché,  qui  lui-même 
ne  peut  nous  être  remis  que  par  la  grâce 

de  la  nouvelle  alliance.  C'est  pourquoi  le  pro- 
phète après  avoir  dit  :  «  Tous  connaîtront  le 

Seigneur,  depuis  le  plus  petit  jusqu'au  plus 
grand,  »  ajoute  aussitôt  :  «  Parce  que  je  leur 

pardonnerai  leur  iniquité  et  que  je  ne  me  sou- 
viendrai plus  de  leurs  péchés.  »  {Jerem,  xxxi,  34.) 

Ainsi  par  la  loi  des  œuvres  Dieu  dit  :  «  Vous  ne 

convoiterez  pas,  »  et  par  la  loi  de  la  foi,  le  Sei- 
gneur dit  :  «  Sans  moi  vous  ne  sauriez  rien 

faire.  »  {Jean,  xv,  5.)  c'est-à-dire  aucune 
œuvre  de  bien  représentée  par  les  fruits  de  la 

vigne  dont  il  est  question  dans  les  paroles  qu'il 
adressa  à  ses  apôtres.  Il  vous  est  donc  facile  de 

voir  que  la  différence  de  l'ancienne  et  de  la 
nouvelle  alliance  consiste,  en  ce  que  dans  la 

première,  la  loi  est  écrite  sur  des  tables  de 

pierre,  tandis  que  dans  la  seconde  elle  est  gra- 

vée dans  les  cœurs  ;  que  l'une  tout  extérieure, 
ne  fait  qu'inspirer  la  terreur,  que  l'autre  tout 

intérieure  nous  remplit  de  joie;  que  l'ancienne 

rend  l'homme  prévaricateur  par  la  lettre  qui 
tue,  et  que  l'autre  fait  aimer  cette  même  loi 

par  l'esprit  qui  vivifie.  Il  n'est  donc  point  vrai 
de  dire  que  Dieu  nous  aide  à  pratiquer  la  jus- 
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tice,  et  qu'il  opère  en  nous  le  faire  et  le  vouloir 

selon  sa  volonté,  seulement  parce  qu'il  fait  re- 
tentir extérieurement  à  nos  oreilles  des  pré- 

ceptes de  justice,  mais  parce  qu'il  nous  donne 
intérieurement  l'accroissement,  en  répandant 
la  charité  dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit 

qui  nous  a  été  donné.  [Rom.  v,  S*) 
Chapitre  XXVI.  —  Comment  il  faut  entendre 

ce  passage  de  V  Apôtre,  que  les  nations  qui  n'ont 
point  de  lois  et  qui  font  naturellement  ce  que  la  loi 

commande,  se  tiennent  lieu  de  lois  à  elles-mêmes, 

en  ce  qu'elles  portent  écrit  dans  leurs  cœurs  ce  qui 

est  prescrit  par  la  loi.  —  43.  L'Apôtre  dit  : 
((  Lorsque  les  gentils  qui  n'ont  pas  de  lois,  font 
naturellement  les  choses  que  la  loi  commande, 

n'ayant  pas  de  loi,  ils  sont  à  eux-mêmes  la  loi 
et  ils  font  voir  que  ce  que  la  loi  ordonne  est 

écrit  dans  leurs  cœurs.  »  [Ibid.  ii,  14.)  Il  s'agit 
donc  de  bien  examiner  le  sens  de  ces  paroles  de 

saint  Paul,  dans  la  crainte  que  la  différence  qui 

sépare  l'ancienne  de  la  nouvelle  alliance  ne  pa- 
raisse point  assez  évidente  et  certaine,  parce 

que  le  Seigneur  a  promis  de  graver  dans  le 

cœur  de  son  peuple  des  lois  que  les  gentils  ont 

naturellement  dans  le  leur.  C'est  une  question 

assez  importante  qu'il  faut  traiter  avec  soin.  Si 

Dieu,  dira-t-on  peut-être,  n'a  établi  de  diffé- 
rence entre  son  ancienne  et  sa  nouvelle  alliance, 

que  parce  que  dans  la  première  il  a  écrit  la  loi 
sur  des  tables  de  pierre,  et  que  dans  la  seconde 

memoranlur,  {Josue,  12.)  sed  Ipsum  Deum,  cui  ad- 
haîi-ere  bonum  est,  {Ps.  lxxii,  28.)  ut  bonum  Dei 
quod  diligunt,  Dcus  sit  ipso  quem  diligunl  inler 
quem  cl  homines  nisi  peccala  non  séparant,  quae 
non  nisi  pcr  eamdem  graliam  dimittunlur.  Unde 
cum  dixisset  :  «  Omncs  enim  cognoscent  me,  a  mi- 

nore usque  ad  majorem  eorum  :  mox  addidit  :  Quia 
propilius  ero  iniquitali  eorum,  et  peccala  eorum  non 
memorabor  ultra.  »  {Jercni.  xxxi,  34.)  Fer  legem  ergo 
factorum  dicit  Dominus  :  «  Non  concupisces  :  » 
{Exodi,  \x,  17.)  per  legem  fidei  dicit  Dominus  : 
«  Sine  me  nihil  poteslis  facere.  »  (Jean,  xv,  5.) 
Agebat  enim  de  bonis  operibus,  hoc  est,  de  palmi- 
lum  fructibus.  Cum  igitur  ha-c  appareal  distantia  ve- 
leris  et  novi  leslamenti,  quod  lex  ibi  in  labulis,  hic 
in  cordibus  scribilur,  ut  quod  ibi  forinsecus 
terret,  hic  delectet  inirinsecus,  ibique  flat  prœ- 
varicator  per  occidentem  lilleram,  hic  dilector 
per  vivificantem  spiritum  :  non  ideo  dicendum 
est,  quod  Deus  adjuvet  nos  ad  operandam  justi- 
liam  atque  operelur  in  nobis  et  velle  et  operari  pro 

bona  volunlate,  (Philip,  ii,  ̂3.)  quia  praeceptis  justi- 
tiae  forinsecus  insonat  sensibus  nostris  ;  sed  quia 
inirinsecus  incrementum  dat,  (I.  Cor.  m,  7.)  diffun- 
dendo  caritatem  in  cordibus  nostris  per  Spiritum- 
sanctum,  qui  datus  est  nobis.  (Rom.  v,  5.) 

Caput  XXVI.  —  Quœstio  in  locum  ̂ postoli,  de 
gentibus  quse  naturalifer  facere  legem,  eamque 
habere  script am  in  cordibus  dicuntur.  —  43.  Vi- 
dendum  est  autem  quomodo  dicat  Apostolus  :  «  Cum 
enim  gentes  quœ  legem  non  habent,  naturaliter  quae 
legis  sunt  faciunt,  hi  legem  non  habentes,  ipsi  sibi 
sunt  lex,  qui  ostendunt  opus  legis  scriptum  in  cor- 

dibus suis  :  »  (Bo7n.  ii,  ̂148.)  ne  videatur  non  esse 
certa  dislantia  novi  testamenti,  quod  loges  suas  Do- 

minus in  cordibus  populi  sui  se  scripturum  esse 
promisit,  quando  quidem  hoc  gentes  naturaliter 
habeant.  Pertraclanda  igitur  haec  quaestio,  quae  non 
mediocris  exorla  est.  Dicet  enim  aliquis.  Si  Deus 
hinc  diseernit  à  velere  testamento  novum,  quod  in 
vetere  legem  suam  scripsit  in  tabulis,  in  novo  au- 

tem scripsit  in  cordibus  :  fidèles  novi  testamenti 
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il  l'a  gravée  dans  les  cœurs  ;  quelle  différence 
y  a-t-il  entre  les  fidèles  du  Nouveau-Testament 
et  les  gentils  qui  portant  écrit  dans  leur  cœur, 

les  prescriptions  de  la  loi,  les  accomplissent  na- 

turellement? Ces  gentils  ne  sont-ils  pas  préfé- 

rables, non-seulement  au  peuple  ancien  qui  a 
reçu  la  loi  sur  des  tables  de  pierre,  mais  même 

au  peuple  nouveau  qui  n'a  que  par  la  vertu  de 
la  nouvelle  alliance  ce  que  ces  gentils  ont  natu- 
rellement? 

44.  Il  faut  d'abord  voir  si  par  ces  gentils 

l'Apôtre  n'entend  pas  uniquement  ceux  qui  ap- 
partiennent à  la  nouvelle  alliance.  Examinons, 

en  effet,  le  point  de  départ  de  l'Apôtre  pour  arri- 

ver à  ce  qu'il  avance.  Pour  faire  sentir  tout  le 

prix  de  l'Évangile,  il  avait  commencé  par  dire  : 

«  Que  l'Évangile  est  la  force  et  la  vertu  de  Dieu 
pour  sauver  tous  ceux  qui  croient,  première- 

ment les  Juifs,  puis  les  gentils,  car  c'est  dans 

l'Évangile  que  nous  est  révélée  la  justice  de 
Dieu  selon  les  différents  degrés  de  notre  foi, 

ainsi  qu'il  est  écrit  :  le  juste  vit  de  la  foi.  » 
(Rom.  I,  16.)  Ensuite  il  parle  de  ces  impies  à 

qui  la  connaissance  de  Dieu  n'a  été  d'aucune 

utilité  «  parce  que  dans  leur  orgueil  ils  n'ont 
point  glorifié  Dieu  comme  Dieu,  et  ne  lui  ont 

pas  rendu  d'actions  de  grâces.  »  {Ibid.,  21.)  De 
là  il  passe  à  ceux  qui  savent  distinguer  le  bien 

du  mal,  mais  qui  font  le  mal  qu'ils  condamnent, 

unde  discernuntur  a  gentibus,  quae  habenl  opus  le- 
gis  scriptum  in  cordibus  suis,  quo  naturalilcr  qua3 
legis  sunl  faciunt;  quasi  jain  illo  populo  vclere  po- 
tiores,  qui  legem  accepil  in  labulis,  et  novo  populo 
priores,  oui  hoc  prœstalur  per  Icslamenlum  novum, 
quod  his  natura  jam  proestilil? 

44.  An  forte  eas  gentes  commemoravit  Aposlolus, 
scriptam  in  cordibus  habere  Icgem,  qu.e  ad  novuui 
pertinent  lestamentum  ?  Ad  hoc  enim  unde  venerit, 
inluendum  est.  Primo  Evangelium  commcndans , 
ait  :  «  Virlus  enim  Dei  est  in  salulcm  omni  credcu- 
ti,  Juda^o  primum  et  Gr?eco.  Justitia  enim  Dei  in  eo 
revelatur  ex  fide  in  fidem,  sicut  scriptum  est,  Justus 
autem  ex  lide  vivit.  »  {Rom.  i,  t6.)  Deinde  loquilnr 
de  illis  impiis,  quibus  propter  superbiam  nec  eogui- 
tio  Dei  profuit,  quia  non  sicut  Deum  glorificaveruiit, 
aul  gratias  egerunt.  {Rom.  i,  21.)  Inde  transit  ad 
eos  qui  judicant  et  agunt  talia,  {Rom.  ii,  3.)  qualia 
condemnant,  nimirum  propter  Judaeos,  qui  de  lege 
Dei  gloriabantur  ;  quamvis  adhuc  eos  nominatim 
non  exprimat,  et  (a)  ideo  dicit,  «  Ira  et  indignalio, 

(a)  Duo  Mss.  et  in  eo  dicit. 

et  sans  doute  ici,  il  avait  en  vue  les  juifs,  qui 

se  glorifiaient  de  connaître  la  loi  de  Dieu,  quoi- 

qu'il ne  les  nomme  point  positivement  et  c'est 

pourquoi  il  dit  :  «  Sur  l'âme  de  tout  homme 
qui  fait  le  mal,  du  juif  premièrement,  puis  du 

gentil,  colère,  indignation,  tribulation  et  an- 
goisses, mais  gloire,  honneur  et  paix  à  tout 

homme  qui  fait  le  bien,  au  juif  d'abord  et  au 
gentil.  Car  Dieu  ne  fait  point  acception  des 

personnes.  Ceux  qui  auront  péché  sans  la  loi, 

périront  sans  la  loi,  et  tous  ceux  qui  ont  péché 

dans  la  loi,  seront  jugés  par  la  loi.  En  effet,  ce 

ne  sont  pas  ceux  qui  écoutent  la  loi  qui  sont 

justes  devant  Dieu,  mais  ce  sont  ceux  qui  ob- 
servent la  loi  qui  seront  justifiés.  »  {Ibid.  ii,  8.) 

C'est  après  ces  paroles  que  viennent  celles  que 

nous  expliquons  et  qu'il  dit  :  «  Lorsque  les 

gentils  qui  n'ont  point  la  loi  font  naturellement 
ce  que  la  loi  commande,  n'ayant  pas  la  loi,  ils 
sont  à  eux-mêmes  la  loi,  »  et  le  reste  du  texte  ci- 

té plus  haut.  Il  parait  donc  que  par  ces  gentils 

il  entend  ceux  qu'il  a  désignés  plus  haut  sous  le 

nom  de  «  Grecs  »  lorsqu'il  disait  :  «  Si  l'Évan- 
gile est  la  force  et  la  vertu  de  Dieu  pour  sauver 

tous  ceux  qui  croient,  d'abord  les  juifs  puis  les 

Grecs;  colère,  indignation,  angoisses  sur  l'âme 
de  tout  homme  qui  fait  le  mal,  du  juif  premiè- 

rement, puis  du  Grec,  mais  gloire,  honneur  et 

paix  sur  tout  homme  qui  fait  le  bien,  au  juif 

Iribulalio  et  augustia  in  omnem  animam  hominis 
operantis  malum,  Judœi  primum  et  Grœci  :  gloria 
autem  et  honor  et  pax  omni  opcranti  bonum,  Judœo 
primum  et  Graîco.  Non  est  enim  personarum  accep- 
tio  apud  Deum.  Quicumque  enim  sine  lege  peccave- 
runt,  sine  lege  et  peribunt  ;  et  quicumque  in  lege 
peccaverunt ,  per  legem  judicabuntur.  Non  enim 
audilores  legis  jusli  sunt  apud  Deum,  sed  factores 
legis  justificabuntur.  »  {Ibid.,  3.)  Ilis  vcrbis  hoc  un- 

de agitur  subjungit,  et  dicit  :  «  Cum  gentes  quœ  le- 
gem non  habcnt,  naturaliter  qua3  legis  sunt  fa- 

ciunt :  »  {[bld.,  H.)  cl  cetera  qua?  jam  supra  com- 
memoravi.  Proinde  non  videtur  alios  hic  significasse 
s  b  nomine  gentium,  quam  eos  quos  iiomine  Gra^ci 
supra  significabat,  cum  diceret  :  «  Judœo  primum 
et  Grœco.  »  {Ro)n.  i,  ̂16.)  Porro  si  Evangelium  «  vir- 
tus  Dei  est  in  salutem  omni  credenti,  Judaeo  primum 
et  Grœco  ;  et  ira  et  indignatio  et  tribulatio  et  an- 
gustia  in  omnem  animam  hominis  operantis  ma- 

lum, Judœi  primum  et  Grœci,  gloria  autem  et  honor 
et  pax  omni  operanti  bonum,  Judîeo  primum  et 
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et  au  Grec.  »  Sous  ce  nom  do  Grecs  il  indic^ue 

les  gentils  qui  font  naturellement  et  qui  portent 
écrit  dans  leurs  cœurs  ce  que  la  loi  prescrit. 

C'est  donc  à  l'Évangile  qu'appartiennent  ces 
gentils  dans  le  cœur  desquels  la  loi  est  écrite, 

et  qui  sont,  en  raison  de  leur  foi,  au  nombre  de 

ceux  dont  la  grâce  de  Dieu  opère  le  salut.  Quels 

seraient,  en  effet,  les  gentils  qui,  n'ayant  point 

part  à  la  grâce  de  l'Évangile,  pourraient  ac- 

complir l'œuvre  de  bien  et  de  justice,  et  aux- 

quels l'Apôtre  promettrait  honneur,  gloire  et 
paix?  Il  est  vrai  que  Dieu  ne  fait  point  accep- 

tion des  personnes,  et  que  ce  ne  sont  pas  ceux 

qui  écoutent  la  loi  qui  sont  trouvés  justes,  mais 

ceux  qui  la  pratiquent  qui  sont  justifiés,  soit 

juifs,  soit  gentils,  c'est-à-dire  que  quiconque 

croira  sera  sauvé  par  l'Évangile.  «  Car,  comme 

il  le  dit  ensuite,  il  n'y  a  pas  de  distinction, 

parce  que  tous  ont  péché  et  n'ont  rien  dont  ils 

puissent  se  glorifier,  si  ce  n'est  en  Dieu,  étant 
justifiés  gratuitement  par  sa  grâce,  (Rom.  m, 

23.)  Comment  l'Apôtre  aurait-il  dit  qu'il  y  a 
des  gentils  observateurs  de  la  loi  qui  puissent 
être  justifiés  sans  la  grâce  du  Sauveur? 

45.  Il  n'est  pas  cependant  en  contradiction 
avec  lui-même,  quand  il  dit  «  que  ceux  qui  ob- 

servent la  loi  seront  justifiés.  »  Il  ne  veut  pas 

dire,  en  efî'et,  que  c'est  par  les  œuvres  et  non 
par  la  grâce  que  les  hommes  seront  trouvés 

justes  devant  Dieu,  puisqu'il  déclare  expressé- 

ment «  qu'on  est  justifié  gratuitement  par  la 
grâce  sans  les  œuvres  de  la  loi.  »  [Rom.  m,  24.) 

Par  ce  mot  «  gratuitement  »  il  veut  faire  en- 

tendre que  cette  justification  n'est  l'effet  d'au- 
cune œuvre  qui  précède,  car  il  dit  ouvertement 

dans  un  autre  passage  :  «  Que  la  grâce  ne  vient 

pas  des  œuvres,  autrement  la  grâce  ne  serait 

plus  une  grâce.  »  {Rom.  xi,  6.)  Ainsi  lorsque 
saint  Paul  dit  «  que  ceux  qui  observent  la  loi 

seront  justifiés,  »  il  faut  entendre  par  ces  paro- 

les, qu'on  n'est  point  observateur  de  la  loi,  à 
moins  d'être  justifié.  Ce  n'est  donc  point  par 

l'observation  de  la  loi  qu'on  devient  juste,  mais 
il  faut  que  la  justification  précède  cette  obser- 

vation. Qu'est-ce,  en  effet,  que  d'être  justifié, 

sinon  d'être  fait  juste  par  celui  qui  justifie  l'im- 

pie, en  le  faisant  passer  de  l'impiété  à  la  jus- 
tice ?  Si  l'on  disait  par  exemple  ;  Les  hommes 

seront  délivrés,  il  faudrait  nécessairement  com- 

prendre par  là,  qu'il  n'y  a  que  ceux  qui  sont 
déjà  hommes  qui  recevront  cette  délivrance. 

Mais  si  l'on  disait  :  Les  hommes  seront  créés, 
cela  ne  voudrait  pas  dire,  que  des  hommes  qui 

le  seraient  déjà,  recevront  la  création,  mais  que 

ce  sera  par  la  création  qu'on  devient  homme. 

De  même  si  l'Apôtre  avait  dit  :  Les  observateurs 
de  la  loi  seront  honorés,  il  faudrait  entendre 

que  cet  honneur  serait  rendu  seulement  à  ceux 

qui  seraient  déjà  observateurs  de  la  loi  ;  mais 

lorsque  saint  Paul  dit  :  «  Ceux  qui  observent  la 

Graeco;  »  (iiom.  n,  8.)  iste  autem  Graecus  nomine 
genlium  significalus  est  naturaliler  quae  legis  sunt 
facienlium,  el  quaî  scriptum  habent  opus  legis  in 
cordibus  suis  :  prolecto  ad  Evangelium  pertinent 
gentes,  quibus  lex  in  cordibus  scripla  est;  eis  quip- 
pc  crcdenlibus  virlus  Dei  est  in  salutem.  Quibus  au- 
lem  genlibus  bene  operanlibus  gloriam  el  honorem 
pacemque  promillerel, extra Evangelii  graliam  eons- 
titulis  ?  Quia  enim  personarum  acceplio  non  est 
apud  Dcum,  {Ibid.,  \  \  cl  13.)  el  non  auditores  le- 

gis, sed  factorcs  justiticanlur  ;  idco  sive  Judaeus  sive 
Grœcus,  hoc  est,  quilibel  ex  genlibus  crediderit, 
salulem  in  Evaagelio  pariler  habebil.  «  Non  enim 
est  dislinctio,  »  sicul  poslea  dicil  :  «  Omnes  enim 
peccaverunt,  el  egent  gloria  Dei,  justificati  gratis 
per  graliam  ipsius.  »  (/{om.  m,  23.)  Unde  aulem 
factorem  legis  Graecum  jusliiicari  diceret,  sine  gratia 
Salvatoris  ? 

45.  Ncque  enim  contra  se  ipsum  diceret,  quod 
ail,  «  faclores  legis  jusliticabuntur-,  »  (Rom.  u,  -13.) 
lamquam  per  opéra,  non  per  graliam  justificentur  : 

cum  dicat  gratis  juslificari  hominem  per  fidem  sine 
operibus  legis,  nibil  aliud  volens  intelligi  in  eo  quod 
dicil,  «  gratis,  nisi  quia  justifîcationem  opéra  non 
praecedunl.  (Rom.  ni,  24  et  28.)  Apertè  quippe  alibi 
dicit  :  «  Si  gratia,  jam  non  ex  operibus,  alioquin 
gratia  jam  non  est  gratia.  »  (Rom,  xi,  6.)  Sed  sic  in- 
telligendum  est,  «  faclores  legis  justificabuntur,  » 
(Rom.  H,  ̂13.)  ul  sciamus  eos  aliter  non  esse  faclo- 

res legis,  nisi  justificentur  :  ut  non  justificatio  facto- 
ribus  accédai,  sed  ul  faclores  justificatio  prœeedat. 
Quid  est  enim  aliud,  justificati,  quam  justi  facli,  ab 
ilio  scilicel  qui  juslifical  impium,  ut  ex  impio  fiât 
justus  ?  (Rom.  IV,  5.)  Si  enim  ita  loqueremur,  ut  di- 
ceremus,  homines  liberabuntur  ;  hoc  uUque  inlelli- 
geretur,  eis  qui  jam.  homines  essent  accedere  libera- 
tionem  :  si  autem  diceremus,  homines  ereabuntur  ; 
non  utique  intelligerelur  eos  creari  qui  erant,  sed 
ipsa  creaiione  homines  fieri,  Ita  si  dictum  esset, 
faclores  legis  honorabuntur  ;  non  recte  acciperemus 
nisi  honorem  illis  qui  jam  essent  factores  legis  ac- 

cedere :  cum  vero  dictum  est,  «  factores  legis  jusli- 
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loi  seront  justifiés,  »  n'est-ce  pas  dire  que  ceux 
qui  sont  justes  seront  justifiés?  Car  ceux  qui 

observent  la  loi  sont  justes.  C'est  donc  comme 

si  l'on  disait  que  Dieu  créera  des  observateurs 
de  la  loi,  non  pas  ceux  qui  le  sont  déjà,  mais 

pour  qu'ils  le  deviennent.  Le  but  de  l'Apôtre 
était  donc  de  faire  comprendre  aux  juifs  «  qui 

écoutaient  la  loi,  »  que  pour  en  être  les  obser- 
vateurs, ils  avaient  besoin  de  la  grâce  de  celui 

qui  justifie.  Peut-être  aussi  par  ces  paroles,  «ils 

seront  justifiés  »  devrait-on  entendre,  qu'ils  se- 
ront reconnus,  réputés  comme  justes,  comme 

il  est  dit  dans  l'Évangile  en  parlant  d'un  cer- 

tain juif,  «  qu'il  voulait  se  justifier,  »  c'est-à- 
dire  passer  pour  juste.  Ainsi  lorsque  nous  di- 

sons :  Dieu  sanctifie  les  saints,  ce  mot  sanctifier 

a  un  tout  autre  sens  que  lorsque  l'on  dit  en 
parlant  de  Dieu  :  «  Que  votre  nom  soit  sancti- 

fié. ))  Dans  le  premier  cas,  cela  signifie  que  c'est 

Dieu  qui  fait  saints  ceux  qui  ne  l'étaient  point; 
dans  le  second  cas,  cela  veut  dire  que  ce  qui  est 

éternellement  saint  en  soi,  doit  être  regardé 

comme  saint  par  les  hommes,  et  saintement  ré- 
véré par  eux. 

46.  Si  en  parlant  des  gentils  qui  observent 

naturellement  la  loi  et  qui  en  portent  les  pres- 

criptions écrites  dans  leurs  cœurs,  l'Apôtre  a 
voulu  désigner  ceux  qui  croient  en  Jésus- 

ficabunlur;  »  quid  aliud  diclum  est  quam,  jusli  jus- 
tificabuntur  ?  faclores  enim  legis  ulique  jusli  sunl. 
Ac  per  hoc  lantumdem  est  ac  si  dicerelur,  faclores 
legis  creabunlur,  non  {a)  qui  eranl,  sed  ut  sint  :  ut 
sic  inlelligerent  eliam  Judaei  legis  audilores,  indige- 
re  se  gralia  (6)  juslificaloris,  ut  possint  esse  faclo- 

res. Aut  certe  ita  diclum  est,  «  juslificabunlur,  »  ac 
si  dicerelur,  jusli  habebunlur,  justi  depulabunlur  : 
sicut  diclum  est  de  quodam  :  «  Ille  autem  voieiis  se 
juslilicare,  »  {Luc.  x,  29.)  id  est,  ut  juslus  haberetur 
et  depularelur.  Unde  aliter  dicimus,  Deus  sanclifical 
sanclos  sucs  :  aliter  autem  :  «  Sanclificelur  nomen 
tuum.  »  {Matth.  vi,  9.)  Nam  illud  ideo,  quia  ipse 
illos  facit  esse  sanclos,  qui  non  erant  sancli  :  hoc 
aulem  ideo,  ut  quod  semper  apud  se  sanclum  csl, 
sanctum  etiam  ab  hominibus  habeatur,  id  esl,  sanclc 
limeatur. 

46.  {e).  Si  ergo  gentes  commemorans,  naluraliter 
quae  legis  sunt  facienles,  et  scriplum  habenles  opus 
legis  in  cordibus  (Rom.  u,  ̂ 4),  illos  inlelligi  voluit 
qui  credunt  in  Christum  ;  quia  non  sicul  Judaei  prœ- 

Christ,  parce  que,  comme  les  juifs,  ils  n'ont 
point  passé  de  la  loi  qu'ils  avaient  reçue,  à  la 
foi,  je  ne  vois  pas  pourquoi  nous  chercherions 
à  les  distinguer  de  ceux  à  qui  le  Seigneur,  en 

faisant  par  la  bouche  de  son  prophète,  la  pro- 

messe d'une  alliance  nouvelle,  a  dit  qu'il  écri- 
rait ses  lois  dans  leurs  cœurs  {Jérem.  xxxi,  33), 

puisque,  comme  le  dit  l'Apôtre,  «  ils  ont  été 
entés  sur  l'olivier  franc,  »  [Rom.  xi,  24)  et  que 

dès  lors  ils  ne  font  plus  qu'un  même  arbre  et 
un  même  peuple  avec  le  peuple  de  Dieu.  Ce 

passage  de  saint  Paul,  bien  loin  de  contredire, 
confirme  au  contraire  la  prophétie  de  Jérémie, 

savoir,  que  c'est  appartenir  à  la  nouvelle  alliance 
que  de  porter  la  loi  de  Dieu  écrite,  non  sur  des 

tables  de  pierre,  mais  dans  le  cœur;  c'est-à- 
dire  d'embrasser  la  loi  de  la  justice  au  plus 

profond  de  son  cœur,  «  où  la  foi  agit  par  l'a- 
mour. {Galat.  V,  6.)  Car  c'est  parla  foi  que  Dieu 

justifie  les  gentils.  »  (Ibid.  m,  8.)  Et  c'est  ce 
que  l'Écriture  dans  sa  prévoyance,  annonça 

longtemps  d'avance  à  Abraham  en  lui  disant  : 
«  toutes  les  nations  seront  bénies  en  vous,  » 

{Gen.  XII,  12)  afin  que  par  la  grâce  attachée  à 

cette  promesse,  l'olivier  sauvage  fût  enté  sur 
l'olivier  franc,  c'est-à-dire  que  les  peuples  fidè- 

les devinssent  enfants  d'Abraham,  «  dans  la 

race  d'Abraham  par  Jésus-Christ,  »  {GaL  m, 

missa  sibi  lege  veniunl  ad  fidem  :  non  esl  cur  eos 
conemur  discernere  ab  ils  quibus  Dominus  per  Pro- 
phelam  promillcns  lestamcnlum  novum,  dixit  leges 
suas  se  scripturum  iii  cordibus  eorum  {Jerem.  xxxi, 
33);  quia  cl  ipsi  per  inscrlioiiem,  quam  oleaslro 
pr?eslitam  dicit,  ad  camdem  oleam,  hoc  esl,  ad  eum- 
dem  Dei  populum  pertinent  {Hom.  xr,  2\)  :  potiusque 
concordai  prophctico  etiam  hoc  apostolicum  testi- 
monium  :  ul  hoc  sit  perlinere  ad  lestamcnlum  no- 

vum, legem  Dei  habere  non  in  tabulis,  sed  iu  cor- 
dibus scriplam,  hoc  est,  in  intimo  affeclu  justitiam 

legis  amplecli ,  ubi  lides  per  dileclionem  ope- 
ralur.  {Gai.  v,  6.)  «  Quia  ex  fide  justificat  génies 
Deus.  »  {Gai.  ui,  8.)  Quod  «  Scriplura  praîvidens, 

praenunliavil  Abrahœ,  dicens  :  In  semine  luo  bene- 
dicentur  omnes  génies  {Gen.  \xu,  ̂ 2)  :  ul  per  hanc 

promissionis  gratiam  o'.ivœ  insereretur  oleasler,  et 
fièrent  fidèles  génies  filii  Abrahœ  «  in  semine  Abra- 
hœ,  quod  est  Christus  »  {Gai.  ni,  16),  sectantes  ejus 
fidem,  qui  non  accepta  in  tabulis  lege  {Gen.  xv,  6), 

nondumque  Irabens  ipsam  circumcisionem,  «  cre- 

(«)  Editi,  quia  erant.  At  Mss.  qui  eratit,  vel  qui  jam  erant,  —  [b)  In  justi  j'usti/icatoris,  Ahest  Justi  a  Mss. —  (c)  Editi,  Sic  ergo.  Melius  Mss.  Si  ergo. 
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16)  sorti  de  la  race  de  ce  patriarche,  pourvu 

qu'ils  restassent  iidèles  à  la  foi  du  père  des 
croyants,  qui  eut  foi  en  Dieu  avant  que  la  loi 
eut  été  donnée  sur  les  tables,  «  et  même  avant 

d'avoir  reçu  la  circoncision,  ce  qui  lui  fut  ré- 

puté à  justice.  »  [Bom,  iv,  3.)  Il  n'y  a  donc  pas 
de  différence  entre  ce  que  saint  Paul  dit  de  ces 

gentils,  «  qu'ils  portent  écrit  dans  leur  cœur  ce 

que  la  loi  prescrit,  »  {Ibid.  ii,  15)  et  ce  qu'il  dit ailleurs  aux  Corinthiens  «  de  cette  lettre  du 

Christ  écrite  non  sur  des  tables  de  pierre,  mais 

sur  des  tables  de  chair  qui  sont  les  coeurs.  » 

(II.  Coi\  III,  3.)  Car  c'est  par  là  que  l'on  devient 
de  la  maison  d'Israël,  lorsque  ceux  qui  n'ont 

pas  été  circoncis  sont  réputés  comme  l'ayant 
été,  parce  que  sans  avoir  reçu  ])ar  la  circonci- 

sion de  la  chair  la  marque  de  la  justice  de  la 

loi,  ils  gardent  cette  justice  dans  la  charité  de 

leur  cœur.  En  effet,  dit  l'Apôtre,  «  si  donc  un 
homme  incirconcis  garde  les  commandements 

de  la  loi,  n'est-il  pas  vrai  que  tout  incirconcis 

qu'il  est,  il  sera  considéré  comme  circoncis?  » 

[Rom.  II,  26).  Ce  qui  fait  donc  qu'ils  sont  vrai- 

ment de  la  maison  d'Israël  «  dans  laquelle  il 

n'y  a  pas  de  déguisement,  c'est  que  Dieu  grave 
sa  loi  dans  leur  esprit,  et  l'écrit  dans  leur  cœur 

avec  son  doigt,  qui  n'est  autre  que  le  Saint- 
Esprit  qui  répand  dans  leur  cœur  la  charité, 

qui  est  la  plénitude  de  la  loi.  »  [Rom.  xiii,  10). 

didit  Dco,  et  deputatum  esl  illi  ad  justitiam.  »  (Rom. 
IV,  3.)  Ac  sic  taie  erit  hoc  quod  de  ejusmodi  genli- 
bus  dixit  Apostolus,  quod  «  opus  legis  scriptum  ha- 
bcanl  in  cordibus  suis  »  (Rom.  n,  ̂15)  :  qualc  est 
ilhid  ad  Corinlhios,  «  non  in  tabulis  lapideis,  sed  in 
tabulis  cordis  carnalibus.  »  (II.  Cor.  ni,  3.)  Ita  enim 
fiunl  de  domo  Israël,  cum  prœputium  eorum  in  cir- 
cumcisionem  depulatur,  eo  quod  justiiiani  legis  non 
praîcisionc  Garnis  oslendunt,  sed  cordis  caritale  cus- 
lodiunl  :  quoniam  «  si  prœpulium  justitias  legis  cus- 
todial,  nonne  prœpulium  ejus,  inquil,  in  circumci- 
sionem  deputabiliir?  »  (Ro?n.  n,  26.)  Et  proplerea 
in  domo  veri  Israël,  in  ([uo  dolus  non  est  (Joan.  i, 
47),  participes  sunt  teslamenli  novi,  quia  dat  Deus 
leges  in  nienlem  ipsorum,  et  in  cordibus  eorum 
scribit  cas  digilo  suo,  Spiritu-sancio  (Rotyi.  v,  5), 
quo  ibi  diffundilur  carilas,  qua?  legis  est  plenitudo! 
(Rom.  xiH,  10.) 

Caih  t  XWll.—Legem/ieriiiafiimlifer,  idem  quod 
aecundum  nattimm  gratia  repavât am.  —  M.  Nec 

{«)  Editi,  vitiose  facinnt,  At  Mss.  quinqiie,  vitio  non  faciu 
—  (h)  Particula  in  abest  a  plerisque  Mss. 

Chapitre  XXVÏI.  —  Qy!aecompUr  la  loi  natu- 

rellement n'est  autre  chose  que  V  accomplir  confor- 
mément  à  la  nature  réparée  par  la  grâce.  —  47. 

Que  l'on  ne  s'étonne  pas  si  l'Apôtre  a  dit  que 

c'est  naturellement  et  non  par  l'Esprit  de  Dieu, 
ni  par  la  foi,  ni  par  la  grâce  que  ces  gentils 

accomplissent  les  prescriptions  de  la  loi.  L'ef- 
fet de  l'esprit  de  grâce  est  de  retracer  en  nous 

l'image  de  Dieu,  selon  laquelle  nous  avons  été 

naturellement  formés.  La  dépravation  de  l'hom- 
me est  donc  une  chose  contraire  à  sa  nature, 

mais  qui  est  guérie  par  la  grâce.  C'est  ce  qui 
fait  dire  au  psalmiste  :  ((  Seigneur,  ayez  pitié 

de  moi,  guérissez  mon  âme,  car  j'ai  péché  con- 
tre vous.  »  {Psaume  xl,  5.)  Les  hommes  agissent 

donc  conformément  à  leur  nature,  quand  ils 

font  ce  que  la  loi  commande.  Lorsqu'ils  s'en 
écartent,  c'est  la  faute  de  leur  dépravation,  et 

c'est  cette  dépravation  qui  a  effacé  de  leur  cœur 
la  loi  de  Dieu.  Mais  lorsque  Dieu  guérit  cette 

dépravation  de  nos  cœurs,  en  y  inscrivant  sa 

loi,  nous  en  accomplissons  les  prescriptions  con- 
formément à  notre  nature  :  non  pas  que  la  na- 

ture soit  ici  l'abnégation  de  la  grâce,  mais  plu- 
tôt parce  que  cette  même  grâce  répare  notre 

nature.  «  En  effet,  comme  le  péché  est  entré 

dans  le  monde  par  un  seul  homme  et  la  mort 

par  le  péché,  ainsi  la  mort  a  passé  à  tous  les 

hommes,  par  ce  seul  homme  en  qui  tous  ont 

moveat,  quod  '<  naturaliter  »  eos  dixit,  «  quae  legis 
sunt  facere  »  (Rom.  n,  14),  non  spiritu  Dei,  non 
lide,  non  gratia.  Hoc  enim  agit  spiritus  gratiœ,  ut 
imaginem  Dei,  in  qua  naturaliter  facti  sumus,  ins- 
tauret  in  nobis.  Vitium  quippe  contra  naturam  esl, 
quod  ulique  sanat  gratia  :  propter  quam  Deo  dici- 
tur  :  «  Miserere  mei,  sana  animam  meam,  quoniam 
peccavi  tibi.  »  (Ps.  \l,  5.)  Proinde  naturaliter  ho- 
mines  quae  legis  sunt  faciunt  :  qui  enim  hoc  non 
faciunt,  vitio  suo  non  (a)  faciunt.  Quo  vitio  lex  Dei 
est  delela  de  cordibus  :  ac  per  hoc,  vitio  sanalo, 
cum  illic  scribitur,  tiunt  quae  legis  sunt  naturaliter  : 
non  quod  per  naturam  negata  sit  gratia,  sed  polius  per 
gratiam  reparata  natura.«  Per  unum  quippe  hominem 
peccatiim  intravit  in  mundum,  et  per  peccatum  mors, 
et  ita  in  omnes  homines  perlransivit,  in  quo  omnes 
peccaverunt  »  (Rom.  v,  12)  :  et  ideo  quia  «  non  est 
distinct io,  egent  glorii  Dei,  justificati  gratis  per  gra- 

tiam ipsius.  »  (Rom.  ni,  22.)  Qua  gratia  (b)  in  inte- 
riore  homine  renovato  juslilia  scribitur,  quam  culpa 

it,  Très,  vitio  suo  non  facitmt.  Ceter'i,  vitiose  non  faciunt. 
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péché.  {Rom.  v,  24.)  C'est  pourquoi  il  n'y  a  pas 
de  distiDction  parce  que  tous  ont  péché,  et 

n'ont  rien  dont  ils  puissent  se  glorifier  si  ce 

n'est  en  Dieu  ;  étant  justifiés  gratuitement  par 

sa  grâce.  »  {Rom,  m,  22.)  C'est  par  cette  grâce 
que  dans  l'homme  intérieur  renouvelé  est  re- 

tracée la  loi  de  justice  que  le  péché  avait  effacée. 
Telle  est  la  miséricorde  de  Dieu  envers  tous  les 

hommes  par  Jésus-Christ  Notre- Seigneur,  a  Car 

il  n'y  a  qu'un  Dieu  et  un  médiateur  entre  Dieu 
et  les  hommes  et  c'est  Jésus-Christ  homme.  » 
(I.  Tim.  II,  5.) 

48.  Ceux  qui  accomplissent  naturellement 

les  prescriptions  de  la  loi,  ne  doivent  pas 

encore  être  classés  au  nombre  de  ceux  qui  sont 

justifiés  par  la  grâce  de  Jésus-Christ.  Mais  on 
doit  plutôt  les  compter  parmi  ceux  qui  tout  en 

vivant  encore  dans  l'impiété  et  ne  rendant  point 
à  Dieu  un  culte  juste  et  véritable  accomplissent 

cependant  certaines  actions,  que  les  règles  de 

la  justice  nous  défendent  non-seulement  de 

blâmer,  mais  nous  obligent  même  d'approuver; 

avouons  toutefois  que  si  l'on  examinait  attenti- 

vement l'intention  et  le  but  de  ces  actions,  on 

en  trouverait  à  peine  une  seule  qu'on  put  re- 
garder comme  véritablement  juste. 

Chapitre  XXVIII. — Limage  de  Dieu  n'est  pas 
entièrement  effacée  dans  les  infidèles  eux-mêmes. — 

Cependant  comme  les  affections  terrestres  n'ont 

pas  tellement  efifacé  l'image  de  Dieu  dans  l'àme 

humaine  qu'elle  n'en  ait  encore  conservé  quel- 

deleverat  :  et  hœc  misericordia  super  genus  huma- 
nuin  per  Christum  Jesum  Dominuni  noslrum.  «  Unus 
enim  Deus,  unus  et  medialor  Dei  et  liomiiium  home 
Christus  Jésus.  »  (I.  Tim.  ii,  5.) 

48.  Si  autem  hi  qui  naturaliler  quœ  legis  sunt  fa- 
ciunt,  nondum  sunt  habendi  in  numéro  eorum  quos 
Christi  justificat  gratia  ;  sed  in  eorum  polius,  quo- 

rum eliam  impiorum,  nec  Deum  verum  veracitcr 
justeque  colentium,  quœdam  lamen  fada  vel  legi- 
mus,  vel  novimus,  vel  audimus,  quse  secundum  jus- 
tiliae  regulam  non  solum  vituperare  non  possumus, 
verum  etiam  mérite  recleque  laudamus  :  quamquam 
si  disculianlur  que  fine  fiant,  vix  inveniuntur  quœ 
jusliliœ  debitam  laudem  defcnsionemve  mereantur. 

Caput  XXVIII. —  Imago  Dei  non  omnino  deleta  hi 
infidelibus.  —  Verumtamen  quia  non  usqucadeo  in 
anima  humana  imago  Dei  terronorum  atTcctuum  labe 
delrila  est,  ut  nulla  in  ea  velut  lineamcnla  exirema 
remanserint,  unde  mérite  dici  possil  eliam  in  ipsa 
impietate  vitaî  suai  facere  aliqua  legis  vel  sapere  ; 

ques  traits,  on  peut  dire  avec  raison,  que  ceux 

qui  agissent  conformément  à  la  nature,  bien 

que  vivant  encore  dans  l'impiété,  comprennent 
et  accomplissent  cependant  dans  quelques  points 

ce  qui  est  prescrit  par  la  loi.  Quand  l'Apôtre  a 

dit  ((  que  les  gentils  qui  n'ont  pas  la  loi,  »  c'est-' 
à-dire  la  loi  de  Dieu,  ((  accomplissent  naturelle- 

ment les  prescriptions  de  la  loi,  »  et  que  de 

cette  manière,  «  ils  sont  à  eux-mêmes  la  loi  et 
font  voir  que  ce  que  la  loi  ordonne  est  écrit 

dans  leurs  cœurs;  »  {Rom.  ii,  14)  il  veut  sim- 

plement faire  entendre  que  ce  qui  a  été  impri- 

mé de  l'image  de  Dieu  dans  le  cœur  de  l'hom- 

me, au  moment  de  sa  création,  n'a  pas  été  en- 
tièrement effacé,  et  que  la  différence  entre 

l'ancienne  et  la  nouvelle  alliance,  différence 
qui  consiste,  en  ce  que  dans  la  nouvelle  alliance 

la  loi  de  Dieu  est  gravée  dans  le  cœur  des  fidè- 

les, tandis  que  dans  l'ancienne  elle  a  été  écrite 
sur  des  tables  de  pierre,  n'en  subsiste  pas  moins. 
Car  notre  renouvellement  intérieur  retrace  en 

ne  us  ce  que  notre  ancienne  corruption  n'avait 
pas  entièrement  détruit.  En  effet,  de  même  que 

la  nouvelle  alliance  renouvelle  dans  l'âme  des 

fidèles  fimage  de  Dieu,  que  l'impiété  n'avait 
pas  encore  effacée,  puisque  cette  âme  est  tou- 

jours capable  de  raison;  de  même  la  loi  de 

Dieu  n'a  pas  entièrement  disparu  du  cœur  de 

l'homme  par  son  iniquité,  mais  elle  y  est  re- 
tracée par  la  grâce.  La  loi  écrite  sur  des  tables 

de  pierre  ne  pouvait  pas  opérer  dans  les  Juifs 

si  hoc  est  quod  dictum  est,  quia  «  gentes  qua?  legem 
non  habent,  »  hoc  est,  legem  Dei,  «  naluraliter  quae 
legis  sunl  faciunt,  »  et  quia  hujusmodi  homines 
«  ipsi  sibi  sunt  lex,  et  scriptum  opus  legis  habent 
in  cordibus  suis  »  {Rom.  n,  14),  id  est,  non  omni 
modo  delelum  esl,  quod  ibi  pcr  imaginem  Dei  cum 
crearenlur  impressum  esl  :  eliam  sic  illa  diiferenlia 
non  perlurbabitur,  qua  dictât  a  velere  testamenlum 
novum,  eo  quod  pcr  novum  scribitur  lex  Dei  in 
corde  fidelium,  quœ  per  velus  in  tabulis  scripla  esl. 
Hoc  enim  illic  scribitur  per  renovationem,  quod  non 
omni  modo  delelum  est  per  veluslalem.  Nam  sicut 

ipsa  imago  Dei  rénovai ur  in  mente  credenlium  per 
testamenlum  novum,  qnam  non  penilus  impielas 
abolcveral  ;  nam  remanseral  ulique  id  quod  nnima 
hominis  nisi  ralionalis  esse  non  potest  :  ila  etiam 
ibi  lex  Dei  non  ex  omni  parte  dclcla  per  injuslitiam, 

profeclo  scribitur  renovata  per  graliam.  Nec  islam 

inscriplionem,  qua\iuslilic'aiio  est,  polerat  efilcere 
in  JudaMS  lex  in  t  ibulis  scripta,  sed  solum  pra^a 
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ce  renouvellement  intérieur,  qui  n'est  autre 
chose  que  la  justification  ;  elle  ne  pouvait  faire 

que  des  prévaricateurs.  Ils  étaient  hommes,  il 
est  vrai,  et  avaient  en  eux  cette  vertu  naturelle 

qui  rend  l'âme  raisonnable,  capable  de  com- 
prendre et  de  faire  quelques-unes  de  ces  bonnes 

actions  commandées  par  la  loi,  mais  il  faut  en 

outre  la  piété  qui  fait  entrer  dans  uno  vie  nou- 

velle, vie  de  bonheur  et  d'éternité,  et  dont  la 
loi  pure  convertit  les  âmes  et  les  renouvelle  par 

la  lumière  de  Dieu,  afin  qu'elles  puissent  dire  : 
«  Seigneur  vous  avez  fait  rejaillir  sur  nous  la 

lumière  de  notre  visage.  »  {Ps.  iv,  7.)  C'est 

pour  s'être  détournés  de  cette  lumière  que  les 
hommes  ont  mérité  de  tomber  dans  cet  état  de 

dépérissement,  dont  ils  ne  peuvent  sortir  sans 

être  renouvelés  par  la  grâce  de  Jésus-Christ, 

c'est-à-dire  par  l'entremise  du  Médiateur.  «  Car 

il  n'y  a  qu'un  Dieu  et  un  médiateur  entre  Dieu 

et  les  hommes,  Jésus-Christ  homme,  qui  s'est 
livré  lui-même,  pour  être  le  prix  de  la  rédemp- 

tion de  tous.  »  (I.  Tùnot.  xi,  5.)  Si  ceux  dont 

nous  parlons,  et  qui  «  acro:nplissent  naturelle- 

ment, »  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  a  ce 
qui  est  prescrit  par  la  loi,  »  sont  étrangers  à  la 

grâce  de  Jésus- Christ,  à  quoi  leur  servira  «  d'a- 
voir eu  des  pensées  qui  les  excusent,  le  jour  où 

Dieu  jugera  ce  qui  est  caché  dans  le  cœur  des 

hommes,  »  {Rom.  ii,  16)  si  ce  n'est  peut-être 
pour  obtenir  quelque  adoucissement  à  la  rigueur 

LIVRE  SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE. 
de  leur  châtiment?  En  effet,  comme  certains 

péchés  véniels  dont  la  vie  humaine  ne  saurait 

être  exempte,  n'excluent  pas  les  justes  de  la  vie 

éternelle;  de  même  le  salut  de  l'impie  ne  dé- 

pendra pas  de  quelques  bonnes  œuvres  qu'il 
aurait  accomplies,  et  qu'il  est  difficile  de  ne 
pas  trouver  dans  la  vie  même  des  plus  méchants. 

Cependant  de  même  que  dans  le  royaume  de 
Dieu,  les  saints  diffèrent  entre  eux  de  gloire, 
comme  dans  le  ciel  les  étoiles  diffèrent  entre 

elles  de  splendeur  et  d'éclat,  de  même  au  jour 
du  jugement,  les  peines  éternelles  que  Dieu  pro- 

noncera seront  plus  ou  moins  rigoureuses.  C'est 
ainsi  que  Sodome,  dans  sa  condamnation  au 

supplice  éternel  «  sera  traitée  moins  sévère- 
ment que  telle  autre  ville  »  {Luc.  x,  12)  et  que 

certains  hommes  seront  doublement  enfants  de 

damnation  ;  car  Dieu,  dans  la  justice  de  son  ju- 
gement, aura  égard  au  plus  ou  moins  de  mal 

que  chacun  aura  commis  dans  son  impiété 
même. 

49.  Quel  a  donc  été  le  dessein  de  l'Apôtre,  si 

après  avoir  dit  pour  réprimer  l'orgueil  des 
juifs,  «  que  ce  ne  sont  pas  ceux  qui  écoutent 

la  loi,  qui  sont  justes  devant  Dieu,  mais  ceux 

qui  l'observent  qui  seront  justifiés,  »  il  parle  de 

suite  de  ces  gentils  «  qui  n'ayant  point  la  loi, 
font  naturellement  ce  que  la  loi  prescrit,  » 

{Rom.  II,  15)  s'il  ne  fallait  pas  entendre  ceux 
qui  appartiennent  à  la  grâce  du  médiateur, 

ricalionem.  Nam  et  ipsi  homines  erant,  et  vis  ilia     vita  non  ducitur  :  sic  ad  salutem  aeternam  nihil 
naluraî  ineraî  eis,  qua  legitimum  aliquid  (a)  anima 
ralionalis  et  sentit  et  facil  :  sed  pietas  qiia3  in  aliam 
vilam  transfert  beatam  el  aeternam,  legem  habet  im- 
maculatam,  convertentem  animas  (Ps.  xviii,  8),  ut  ex 
illo  lumine  renovenlur,  lialque  in  eis  :  «  Signalum 
est  super  nos  lumen  vultus  fui,  Domine.  »  (Ps.  iv, 
7.)  Unde  aversi  (b)  obsolescere  meruerunt  :  renovari 
autem  nisi  gratia  Christiana,  hoc  est,  nisi  Mediatoris 
intercessionc  non  possunt.  «  Unus  cnim  Deus,  unus 
et  mediator  Dei  et  hominum  homo  Christus  Jésus, 
qui  dédit  semetipsum  redemtionem  pro  omnibus.  »' (l.  Tùn,  H,  5.)  A  cujus  gratia  si  alieni  sunt  ilh,  de 
quibus  agimus,  qui  secundum  illum  modum,  de 
quo  superius  satis  diximus,  «  naturaliter  qua?  legis 
sunt  faciunt  ;  »  quid  eis  proderunt  «  excusantes  co- 
gitationes,  in  die  qua  judicabit  Deus  occulta  homi- 

num »  (Rom.  II,  i/t,  elc),  nisi  forte  ut  mitius  pu- 
niantur?  Sicut  enim  non  impediunt  a  vita  œlerna 
juslum  quœdam  peccala  venialia,  sine  quibus  haîc 

(n)  Omiies  fere  Gallic.  Mss.  ofumol  rationale 

prosunt  impio  aliqua  bona  opéra,  sine  quibus  diffi- 
cillime  vita  cujuslibet  pessimi  hominis  invenitur. 
Verumtamen  sicut  in  regno  Dei  velut  Stella  ab  Stella 
in  gloria  differunt  sancti  (L  Cor.  xv,  41)  ?  sic  et  in 
damnatione  pœnae  sempiternae  tolerabilius  erit  So- 
domse  quam  alteri  civitati  (Luc.  x,  ̂2),  et  erunt  qui- 

dam duplo  amplius  quibusdam  gehennae  fihi;  ita 
nec  illud  in  judicio  Dei  vocabit,  quod  in  ipsa  im- 
pietate  damnabili  magis  alius  alio  minusve  pecca- 
verit. 

49.  Quid  ergo  hinc  Apostolus  efficere  voluit,  quod 
jactantiam  cohibens  Judaeorum ,  cum  dixisset  : 
«  Non  auditores  legis  justi  suntapud  Deum,  sed  fac- 
tores  legis  justificabuntur  ;  »  continuo  subjecit  de 
his,  qui  «  legem  non  habentes,  naturaliter  quœ  legis 
sunt  faciunt  «  (Roîn.  ii,  ̂ 3)  :  si  non  illi  sunt  intelli- 
gendi,  qui  pertinent  ad  gratiam  Mediatoris,  sed  illi 
potius,  qui  cum  Deum  verum  vera  pielate  non  co- 

tant, habent  lamen  quœdam  opéra  bona  in  vita  ira- 
(b)  Editi,  absolescere. 
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mais  plutôt  ceux,  qui  sans  rendre  un  culte  sin- 
cère et  véritable  à  Dieu,  ne  laissent  pourtant 

pas  dans  leur  impiété  d'accomplir  quelques 
bonnes  œuvres  ?  Aurait-il  peut-être  voulu  con- 

firmer par  là  ce  qu'il  avait  dit  précédemment 
({  que  Dieu  ne  fait  point  acception  des  person- 

nes, »  {Rom.  II,  H)  et  ce  qu'il  dit  un  peu  après  : 
«  Que  Dieu  n'est  pas  seulement  le  Dieu  des 
juifs,  mais  aussi  le  Dieu  des  gentils;  »  (Ibid.  m, 

29)  en  sorte  que  ceux  qui  n'ont  pas  reçu  la  loi 

seraient  incapables  d'accomplir  les  plus  petites 
prescriptions  de  la  loi  gravée  naturellement  dans 

l€ur  cœur,  s'ils  n'avaient  point  conservé  en  eux 

quelques  traces  de  l'image  de  Dieu,  et  que  c'est 
par  là  que  Dieu  ne  rejette  pas  ceux  qui  croient 

en  lui  et  «  ne  fait  point  acception  des  person- 

nes? ))  De  quelque  manière  qu'on  interprête  ces 

paroles  de  l'Apôtre,  toujours  est-il  que  c'est  la 
grâce  de  Dieu  qui  a  été  promise  dans  la  nou- 

velle alliance  annoncée  par  le  prophète,  et  que 

cette  grâce  consiste,  en  ce  que  la  loi  de  Dieu 

est  gravée  dans  le  cœur  des  hommes  pour  les 

faire  parvenir  à  la  connaissance  de  Dieu,  «  où 

nul  n'aura  plus  besoin  d'instruire  son  prochain 
ou  son  frère  en  lui  disant  :  Connais  le  Seigneur, 

parce  que  tous  le  connaîtront  depuis  le  plus  pe- 

tit jusqu'au  plus  grand.  Voilà  quel  est  le  don 
du  Saint-Esprit  par  lequel  la  charité  est  répan- 

due dans  nos  cœurs,  »  {Rom.  v,  5.)  non  toute 

espèce  de  charité,  «  mais  la  charité  de  Dieu, 

pia?  An  forte  hoc  ipso  probandum  credidit,  quod 
supra  dixerat,  quia  «  non  est  personarum  acceplio 
apud  Deum  »  {Rom.  ii,  II)  :  et  quod  postea  dixil, 
quia  «  non  Judœorum  est  Deus  tantum,  sed  et  gen- 
tium  »  {Rom.  m,  29)  :  quod  quantulacumque  legis 
opéra  naturaliter  insita  non  invenirentur  in  eis,  qui 
legem  non  acceperunt,  nisi  ex  reliquiis  imagiiiis 
Dei;  qua:!i  non  conlemnit,  cum  in  eum  crcdunt, 
apud  quem  non  est  acceptio  personarum  ?  Sed  quod- 
libet  horum  accipiatur,  constat  gratiam  Dei  promis- 
sam  esse  testamento  novo  eliam  per  Prophetam 
(Jerem.  xxxi,  33)  :  eamdemque  gratiam  in  eo  defi- 
nitam,  ut  scribantur  leges  Dei  in  cordibus  homi- 
num,  perveniantque  ad  eam  cognitionem  Dei,  ubi 
non  docebil  unusquisque  civem  suuin  vel  fratrem 
suura,  dicens;  Gognosce  Deum,  quia  omnes  cognos- 
cent  eum  a  minore  usque  ad  majorera  eorum.  Hoc 
donum  Spirilus-sancti  est,  quo  difîunditur  caritas 
in  cordibus  nostris  {Ro7?i.  v,  5)  ;  caritas  non  quaeli- 
bel,  sed  caritas  Dei  de  corde  puro  et  conscienlia 

{a)  Apud  Lov.  et  œm'gmata,  — ■  (6)  Nonnulli  Mss.  petit. 

partant  d'un  cœur  pur,  d'une  bonne  conscience 
et  d'une  foi  sincère,  »  (I.  Tim.  i,  5)  qui  est  la 

vie  du  juste  dans  le  pèlerinage  qu'il  fait  sur  la 

terre,  et  qui  de  l'état  où  il  ne  pouvait  voir  Dieu 
qu'imparfaitement,  comme  en  énigme  ou  dans 
un  miroir,  le  fait  arriver  à  l'état  heureux  où  il 
verra  Dieu  face  à  face,  et  le  connaîtra  comme 

il  en  est  connu  lui-même.  (I.  Cor.  xiii,  12.) 

Telle  est  la  récompense  que  les  justes  implo- 

rent chaque  jour  du  Seigneur,  celle  d'habiter 
dans  sa  céleste  demeure  pendant  tous  les  jours 

de  leur  vie,  afin  d'y  contempler  avec  délices  sa 
grandeur  et  ses  merveilles.  {Psaume  xvr,  4.) 

Chapitre  XXIX.  —  Que  la  justice  de  l'homme 
est  un  don  de  Dieu.  —  50.  u  Personne  ne  doit 

donc  se  glorifier  de  ce  qu'il  croit  avoir,  comme 
s'il  ne  l'avait  pas  reçu  ;  ou  qu'il  ne  pense  pas 

l'avoir  reçu,  »  parce  que  la  lettre  a  été  vue  de 
ses  yeux  ou  entendue  de  ses  oreilles.  «  Si  la 

justice  s'obtenait  par  la  loi,  c'est  en  vain  que 
Jésus-Christ  serait  mort.  »  {Galat.  ii,  21)  Mais 

si  le  Seigneur  n'est  point  mort  en  vain,  il  est 
monté  au  ciel,  et  par  sa  glorieuse  ascension,  «  il 

a  mené  en  triomphe  notre  captivité  captive 

{Ps.  Lxvii,  19),  et  il  a  distribué  aux  hommes  les 

dons  qu'il  lui  plait.  »  Quiconque  refuse  donc  de 

reconnaître  la  source  d'où  il  tient  ce  qu'il  a, 

n'a  point  ce  qu'il  croit  avoir,  ou  ce  qu'il  a  lui 

sera  enlevé;  «  car  c'est  le  même  Dieu  qui  jus- 
tifie dans  la  foi  les  circoncis,  et  qui  par  la  foi 

bona  et  fi'Je  non  ficta  (I.  Tim.  i,  5),  ex  qua  justus 
in  hac  peregrinatione  vivens,  ad  speciem  quoquc 
perducitur  post  spéculum  et  {a)  œnigraa,  et  quidquid 
erat  ex  parte,  ut  facie  ad  faciem  cogiioscat,  sicut  et 
coguilus  est.  (I.  Cor.  xm,  12.)  Unam  enim  (6)  pe- 
liit  a  Domino,  et  hanc  requirit,  ut  inhabitet  in  domo 
Domini  per  omnes  dies  vitaî  suœ,  ad  hoc  ut  contem- 
pietur  delectalionem  Domini.  {Ps.  xxvi,  4.) 

Caput  XXIX.  —  Jiistitia  ex  dono  Dei.  —  .^0.  Nerao 
ilaque  glorietur  ex  eo,  quod  videlur  habere,  tam- 
quam  non  acceperit  (I.  Cor.  iv,  7)  ;  aut  ideo  se  pu- 
let  accepisse,  quia  liltera  exlrinsecus,  vel  ut  legere- 
tur  apparuit,  vel  ut  audiretur  insonuit.  Nam  «  si 
per  legem  juslitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus 
est.  »  {Gai.  11,  21.)  Porro  aulera  si  non  gratis  mor- 

tuus est,  adsccndit  in  allura,  caplivam  duxit  capli- 
vitatem,  et  dédit  dona  hominibus  {Ps.  lxvii, -19); 
Ephes.  IV,  8)  :  inde  habet,  quicumque  habel.  Quis- 
quis  autem  inde  se  habere  negal,  aut  non  habet, 
aut  id  quod  habet  auferetur  ab  eo.  {Luc,  vm,  18,  et 
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justifie  les  incirconcis.  »  {Rom.  m,  30.)  Il  n'y  a    que  par  l'opération  de  Dieu; 
pas  de  différence  entre  être  justifié  a  dans  la 

foi  »  ou  l'être  ((  par  la  foi  ;  »  ce  n'est  qu'une 

manière  différente  de  s'exprimer.  En  effet,  dans 

un  autre  passage,  en  parlant  des  gentils,  c'est-à- 

dire  des  incirconcis,  saint  Paul  dit  :  «  L'Écriture 

prévoyant  que  Dieu  justifierait  les  gentils  dans 

la  foi,  »  {Gai.  m,  8)  et  dans  un  autre  endroit  où 

il  fait  mention  des  circoncis,  au  nombre  des- 

quels il  était  lui-même,  il  dit  :  «  Pour  nous  qui 
sommes  Juifs  de  naissance,  et  non  pécheurs 

parmi  les  gentils,  sachant  que  nul  n'est  justifié 
par  les  œuvres  de  la  loi,  mais  seulement  par  la 

foi  en  Jésus-Christ,  nous  avons  nous-mêmes  cru 
en  Jésus-Christ  pour  être  justifiés.  »  [Ibid.  ii, 

16.)  Ainsi  il  dit  que  les  incirconcis  le  sont  par 

la  foi  et  les  circoncis  dans  la  foi,  pourvu  qu'ils 

observent  la  justice  qui  vient  de  la  foi.  C'est 
par  là  que  «  les  gentils  qui  ne  cherchaient  pas 

la  justice,  ont  embrassé  la  justice,  mais  la  jus- 

tice qui  vient  de  la  foi,  »  {Rom.  ix,  30),  en  l'ob- 
tenant toutefois  de  Dieu,  et  non  en  présumant 

qu'ils  la  tenaient  d'eux-mêmes.  «  Les  Israélites 
au  contraire  qui  recherchaient  la  loi  de  la  jus- 

tice, ne  sont  point  parvenus  à  la  loi  de  la  jus- 

tice. Pourquoi?  Parce  qu'ils  ne  l'ont  point  re- 
cherchée par  la  foi,  mais  par  les  œuvres.  » 

{Ibid.  31.)  C'est-à-dire,  en  croyant  qu'ils 
pouvaient  obtenir  la  justice  nar  eux-mêmes, 

au  lieu  de  croire  qu'ils  ne  pouvaient  y  parvenir 

XIX,  26.)  «  Unus  enim  Deus  qui  justificat  circumci- 
sionem  ex  ficle,  et  prœpulium  per  fidem  (Rom.  m, 
30)  :  quod  non  ad  aliquam  differentiam  dictum  est, 
tamquam  aliud  sil  «  ex  fide,  »  et  aliud  «  per  fidem  ;  » 
sed  ad  varielatem  locutionis.  Alio  quippe  loco  cum 
de  gcntibus  diccret,  hoc  est,  de  prœputio  :  «  Prœvi- 
dens,  inquit,  Scriptura,  quia  ex  lide  justiticat  gcntes 
Deus.  »  {Gai.  m,  8.)  Itemque  cum  de  circumeisione 
loqucretur,uiideeratipse  :  «  Nos,  inquit,  natura  Ju- 
da3i,  et  non  ex  gentibus  pcccatores,  scienles  quia  non 
justificatur  homo  ex  operibus  legis,  nisi  per  fidem 
Jesu  Christi,  et  nos  in  Christum  Jesum  credimus.  » 
(Gai.  II,  ii^.)  Ecce  et  prœputium  dixit  justificari  ex 
lidc,  et  circumcisionem  per  lidem,  si  taraen  circum- 
cisio  justitiam  (a)  fidei  tencat.  Sic  enim  «  génies  quai 
non  scctabantur  justitiam,  apprehenderunl  justitiam, 
justiliam  autem  quee  ex  lide  est  (lioin.  i\,  30)  :  im- 
petrando  eam  ex  Deo,  non  ex  semetipsis  prœsu- 
mendo.  «  Israël  vero  perscquens  legem  justitiœ,  in 
legem  justitiœ  non  pervenit.  Quare?  quia  non  ex 

fa)  Plerique  Mss.  justitiam  Dei  teneat.  —  (h)  In  quatuor 

car  c'est  Dieu 

qui  par  sa  volonté  opère  en  nous  le  faire  et  le 
vouloir.  {Philip,  ii,  13.)  Les  Israélites  ont  donc 

heurté  contre  la  pierre  d'achoppement.  »  {Rom. 

IX,  32.)  En  effet,  l'Apôtre,  après  avoir  dit  «  que 
c'est  pour  ne  pas  avoir  recherché  la  loi  de  la 
justice  par  la  foi,  mais  par  leurs  œuvres,  que 

les  Israélites  n'y  sont  point  parvenus,  »  explique 
plus  clairement  sa  pensée,  en  ajoutant  plus  loin, 

«  parce  que  ne  connaissant  pas  la  justice  de 
Dieu,  et  voulant  y  substituer  la  leur,  ils  ne  se 

sont  pas  soumis  à  la  justice  divine,  car  Jésus- 
Christ  est  la  fin  de  la  loi  pour  justifier  tous  ceux 

qui  croiront.  »  {Ibid.  x,  3.)  Douterons-nous  en- 
core après  cela,  pour  savoir  quelles  sont  ces 

œuvres  de  la  loi  par  lesquelles  l'homme  ne  peut 

être  justifié,  tant  qu'il  les  regarde  comme  ve- 
nant de  lui-même,  sans  le  secours  et  le  bien- 

fait de  Dieu,  c'est-à-dire  «  de  la  foi  en  Jésus- 

Christ?  »  Croirons-nous  encore  que  l'apôtre 

n*ait  voulu  parler  que  de  la  circoncision  et  des 
autres  pratiques  de  ce  genre,  parce  que  dans 

d'autres  passages  de  l'Écriture  nous  lisons  quel- 
que chose  de  semblable  sur  ces  sacrements  de 

l'ancienne  loi?  Mais  il  est  évident  ici  que  ce 

n'est  pas  la  circoncision  que  les  juifs  «  voulaient 
établir  comme  leur  propre  justice,  à  la  place  de 

la  justice  divine,  »  puisque  c'est  Dieu  lui-même 
qui  a  prescrit  la  circoncision.  Il  ne  s'agit  pas 

non  plus  dans  ces  paroles  de  l'Apôtre,  de  ces 

fide,  sed  tamquam  ex  operibus  (Ibid.)  :  id  est,  tam_ 
quam  eam  per  semetipsos  opérantes,  non  in  se  cre- 
dentes  operari  Deum.  «  Deus  est  enim  qui  operatur 
in  nobis  et  velle  et  operari  pro  bona  voluntate.  » 
(Pliilip.  ii,'l3.)Ac  per  hoc  «  offenderunt  in  lapidem 
ofîensionis.  »  (Rom.  ix,  32.)  Nam  quid  dixerit,  «  quia 
non  ex  fide,  sed  tamquam  ex  operibus  :  »  apertis- 
sime  exposuit,  dicens  :  «  Ignorantes  enim  Dei  Justi- 

tiam, et  suam  volentes  constituere,  juslitia?  Dei  non 
sunt  subjecti.  Finis  enim  legis  Ghristus  ad  justitiam 
omni  credenti.  »  (Rom.  x,  3.)  Et  adhuc  dubitamus 
quae  sint  opéra  legis,  quibus  homo  non  justificatur, 
si  ea  tamquam  sua  crediderit  sine  adjutorio  et  dono 
Dei,  quod  est  «  ex  fide  Jesu  Christi?  »  et  circumci- 

sionem ceteraque  talia  suspicamur,  quia  etiam  de 
his  sacramentis  aliis  in  locis  talia  quœdam  legun- 
tur?  Sed  (b)  hic  utique  non  circumcisionem  tam- 

quam suam  justitiam  volebant  constituere  :  quia  et 
ipsam  Deus  prœcipiendo  constituit.  Nec  de  iliis  ope- 

ribus hoc  intelligi  potest,  de  quibus  Dominus  eis  di- 
Mss,  sed  hi  utiqne. 
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171 œuvres  dont  parle  le  Seigneur  quand  il  dit  aux 

Juifs  :  ((  ainsi  donc  vous  rendez  vain  le  com- 

mandement de  Dieu,  pour  garder  votre  tradi- 
tion, »  {Matth.  XV,  3.)  parce  que  comme  le  dit 

saint  Paul  aux  Romains  :  «  Les  Israélites  qui 

recherchaient  la  loi  de  la  justice  ne  sont  point 

parvenus  à  la  loi  de  la  justice,  parce  qu'ils  ne 
l'ont  point  cherchée  par  la  foi,  mais  par  les 
œuvres.  »  {Rom.  ix,  31.)  Remarquez  que  saint 

Paul  n'a  pas  dit  que  les  Israélites  recherchaient, 
c'est-à-dire  observaient  leurs  traditions,  et  que 

c'est  pour  cela  qu'ils  ne  sont  point  parvenus  à 

la  loi  de  justice,  mais  parce  qu'ils  croyaient 
pouvoir  accomplir  eux-mêmes  le  précepte  : 

((  vous  ne  convoiterez  pas  »  et  les  autres  com- 
mandements du  Seigneur,  bons  et  saints  en 

eux-mêmes,  mais  que  l'homme  ne  saurait  ac- 

complir sans  l'opération  de  Dieu  par  la  foi  qu'il 
lui  donne  en  Jésus-Christ,  qui  est  la  fin  de  la 

loi,  pour  justifier  tous  ceux  qui  croient;  c'est-à- 
dire  que  ce  n'est  qu'autant  que  nous  sommes 

incorporés  à  Jésus-Christ  par  l'Esprit  qui  nous 

fait  devenir  ses  membres,  que  l'on  peut,  avec  le 

secours  qu'il  nous  donne  intérieurement,  accom- 

pUr  des  œuvres  de  justice.  C'est  de  ces  œuvres 
là  que  le  Seigneur  veut  parler  quand  il  dit  : 

0  Vous  ne  pouvez  rien  faire  sans  moi.  »  {Jean, 

XV,  5.) 

51.  Voilà  pourquoi  il  est  dit  de  la  loi  de  jus- 

cit  :  «  Rejicilis  mandalum  Dei,  ut  Iradiliones  ves- 
tras  stalualis  {Matth.  xv,  3;  Marc,  vu,  9)  :  Quia 
perseqiiens,  inquit,  legem  jusliliic,  in  Icgem  jusliliee 
non  pei'veiiit  Israël.  »  {Rom.  ix,  31.)  Non  dixil, 
persequens  Iradiliones  suas,  id  est,  confectans.  IlaîC 
ergo  sola  distanlia  esl,  quia  ipsum  :  «  Non  concu- 
pisces  {Exod.  x,  -17),  et  cetera  mandata  ejus  sancta 
et  bona  sibi  Iribuebant  :  qua?  ut  possit  homo  facerc. 
Deus  opcratur  in  hominc  pcr  lidein  Jesu  Christi, 
qui  (inis  est  ad  justiliam  omni  crcdenti,  id  est  {a). 
oui  per  spiritum  inoorporatus  foclusque  membrum 
ejus,  potest  quisque  illo  incremenlum  intrinsecus 
danle,  operari  justitiam  :  de  eujus  operibus  etiam 
ipse  dixit,  quia  «  sine  me  nihil  potestis  facere.  » 
{Joan.  xv,  5.) 

5i.  Idco  quippc  proponilur  juslitia  legis,  quod 
qui  fecerit  cam,  vivct  in  illa,  {Levit.  xvni,  5.  Boni. 
X,  5.)  ut  cum  quisque  inOrmitatem  suam  cognoveril, 
non  per  suas  vires,  neque  per  lilteram  ipsius  legis, 
quod  fieri  non  potest,  sed  per  tidem  concilians  jus- 
tiiicalorem  pervcniat,  et  facial,  et  vivat  in  ea.  Opus 

tice,  que  celui  qui  l'accomplira  y  trouvera  la 
vie,  afin  que  chacun  connaissant  sa  faiblesse 

s'efî^orce  d'arriver  à  cette  justice,  non  par  ses 
propres  forces,  ni  par  la  lettre  de  la  loi,  moyens 
insuffisants  pour  parvenir  à  ce  but,  mais  par  la 
foi  qui  nous  concilie  la  bienveillance  de  celui 

qui  justifie,  et  qu'ainsi  on  puisse  accomplir  la 
loi  de  justice,  pour  y  trouver  la  vie.  Toute 

œuvre,  en  efî'et,  qui  donne  la  vie  ne  peut  être 
faite  que  par  celui  qui  est  justifié.  Or,  on  ob- 

tient la  justification  par  la  foi  dont  il  est  écrit  : 

«  Ne  dites  point  en  votre  cœur  :  Qui  pourra 

monter  au  ciel?  c'est-à-dire  pour  en  faire  des- 
cendre Jésus-Christ.  Ne  dites  pas  non  plus  :  Qui 

descendra  aux  enfers?  c'est-à-dire  pour  rappeler 
Jésus-Christ  d'entre  les  morts.  Mais  que  dit 

l'Écriture  :  La  parole  est  près  de  vous  ;  elle  est 
dans  votre  bouche  et  dans  votre  cœur.  Cette 

parole  est  la  parole  de  foi  que  nous  prêchons, 

parce  que  si  vous  confessez  de  bouche  que 

Jésus-Christ  est  le  Seigneur,  et  si  vous  croyez 

que  Dieu  l'a  ressuscité  après  sa  mort  vous  serez 
sauvés.  »  {Rom,  x,  6.)  Mais  pour  être  sauvé  il 

faut  être  justifié.  C'est  cette  foi  qui  nous  fait 

croire  que  Dieu  nous  ressuscitera  aussi  d'entre 

les  morts,  résurrection  qui  s'opère  dans  notre 
âme,  afin  que  par  le  renouvellement  de  la  grâce 

nous  vivions  dans  ce  siècle  avec  tempérance,  jus- 

tice et  piété,  {fit.  ii,  12.)  et  qui  s'opérera  en- 

enim  quod  qui  fcceril,  vivet  in  co,  non  fit  nisi  a  jus- 
lificato.  Jusiificalio  aulcm  ex  fide  impelratur  :  de 
qua  scriplum  est  :  «  Ne  dixeris  in  corde  luo,  quis 
adscendit  in  cœlum  ?  hoc  est  Chrislum  deducere  : 
autqui.s  descendit  in  abyssum?  hoc  est  Christum  a 
morluis  reducere.  Sed  quid  dicit?  Prope  le  est  ver- 
l)um  in  ore  luo,  et  in  corde  luo  :  hoc  est,  inquit, 
verbum  lidei  quod  prœdicamus  :  quia  si  confilearis 
in  ore  luo  quia  Dominus  est  Jésus,  et  credideris  in 
corde  luo  quia  Deus  ilium  suscilavit  a  morluis,  salvus 
eris.  »  {Boni,  x,  6.)  In  lanlum  justus,  in  quantum 
salvus.  Per  hanc  enim  fidem  credimus,  quod  eliam 
nos  Deus  a  morluis  excitet  :  intérim  spirilu,  ul  in 
novilate  ejus  gratiœ  lemperanter  et  juste  et  pie  viva- 
mus  in  hoc  sœculo;  {Tit.  n,  12.)  post  etiam  carne 
nosira  ad  immortalitatem  resurreclura,  quod  (6)  est 

meritum  spirilus,  qui  eam  in  rcsurrectione  sibi  con- 
grua,  hoc  est,  in  justificalione  pra^cedit.  «  Consc- 
pulli  enim  sumus  Chrislo  per  baptismum  in  morlem, 
ut  qucmadmodum  Chrislus  resurrexiCa  morluis  per 
gloriam  Patris,  sic  et  nos  in  novitale  vita?  ambule- 

(d)  Apud  Lov.  deest  mi  :  et  ejus  loco  apud  Er.  legitur,  qui.—  (b)  Quinque  Mss.  Quod  ei  meritum  spiritus  comparai. 
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suite  dans  notre  corps  pour  vivre  éternellement, 

récompense  que  l'âme  lui  prépare,  parce  qu'elle 

le  précède  dans  cette  résurrection  qui  lui  est  par- 

ticulière et  qui  n'est  autre  chose  que  la  justifica- 
tion. «  En  effet,  nous  avons  été  ensevelis  avec 

Jésus-Christ  par  le  baptême,  pour  mourir  ;  afin 

que,  comme  le  Christ  est  ressuscité  d'entre  les 

morts  par  la  gloire  de  son  Père,  nous  mar- 
chions aussi  dans  une  vie  nouvelle.  »  vi,4.) 

C'est  donc  par  la  foi  en  Jésus-Christ  que  nous 

sommes  sauvés,  autant  que  nous  pouvons  com- 

mencer à  l'être  dès  cette  vie  et  autant  que  nous 

espérons  l'être  pleinement  dans  la  vie  future. 
«  Car  tous  ceux  qui  invoqueront  le  nom  du 

Sauveur  seront  sauvés.  »  {Joël,  ii,  31.)  «  Quelle 

est  grande.  Seigneur,  s'écrie  le  psalmiste,  l'abon- 
dance de  votre  douceur  que  vous  cachez  à  ceux 

qui  vous  craignent  et  que  vous  donnez  dans  sa 

plénitude  à  ceux  qui  espèrent  en  vous.  »  {Ps, 

XXX,  20.)  C'est  la  loi  qui  nous  inspire  cette 

crainte,  et  c'est  la  foi  qui  nous  donne  cette  con- 
fiance en  Dieu.  La  crainte  du  châtiment  a  donc 

pour  effet  de  nous  cacher  la  grâce.  Tant  que 

sous  l'empire  de  cette  crainte  l'âme  n'aura 
point  triomphé  des  mauvais  désirs,  tant  que 

cette  crainte  elle-  même  qui  l'obsède  et  la  tient 

en  quelque  sorte  sous  sa  garde,  n'aura  pas  dis- 

paru, il  faut  qu'elle  se  réfugie  par  la  foi  dans 
la  miséricorde  de  Dieu,  afin  qu'il  lui  donne  ce 

qu'il  exige  d'elle,  et  qu'en  répandant  en  elle 
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par  le  Saint-Esprit  la  douceur  de  la  grâce,  il  lui 

fasse  trouver  plus  de  plaisir  à  accomplir  ce  qu'il 

commande,  qu'à  faire  ce  qu'il  défend.  C'est 
ainsi  que  l'abondance  des  douceurs  divines, 
c'est-à-dire  la  loi  de  la  foi  et  la  charité  écrite  et 

répandue  dans  le  cœur,  se  font  sentir  à  ceux 
qui  mettent  tout  leur  espoir  dans  le  Seigneur, 

et  que  l'âme  guérie  fait  le  bien,  non  plus  par 
crainte  du  châtiment,  mais  par  amour  de  la 

justice. Chapitre  XXX.—  Suite, —  52.Mais,dira-t-on, 

la  grâce  ne  détruit-elle  pas  le  libre  arbitre? 
Loin  de  là;  la  grâce  au  contraire  le  confirme  et 

l'établit.  De  même,  en  effet,  que  la  foi  bien  loin 

de  détruire  la  loi,  l'établit  et  la  consolide,  de 

même  la  grâce  loin  d'anéantir  le  libre  arbitre 

ne  fait  que  l'établir  sur  un  fondement  plus  so- 
lide. L'accomplissement  de  la  loi  ne  peut  partir 

que  d'une  volonté  entièrement  libre.  Mais  la  loi 
nous  donne  la  connaissance  du  péché,  et  la  foi 

nous  procure  la  grâce  pour  triompher  du  pé- 

ché. Car  cette  grâce  guérit  l'âme  en  détruisant 

le  péché.  Cette  guérison  de  l'âme  rend  la  vo- 
lonté libre,  cette  liberté  de  volonté  fait  aimer  la 

justice,  et  l'amour  de  la  justice  fait  accomplir  la 
loi.  Ainsi  de  même  que  la  foi  loin  de  détruire  la 

loi  ne  fait  au  contraire  que  l'établir,  puisque 

c'est  par  la  foi  que  nous  obtenons  la  grâce  par 
laquelle  on  accomplit  la  loi,  de  même  la  grâce, 

loind'anéantirle  libre  arbitre,  ne  fait  que  l'établir 

mus.  ».  {Rom.  vi,4.)  Fide  igitur  Jesu  Christi  impe- 
tramus  salulem,  et  quantum  nobis  inchoatur  in  re, 
et  quantum  perficienda  exspectatur  in  spe.  «  Omnis 
enim  qui  invocaverit  nomen  Domini,  salvus  erit. 
{Joël.  H,  32.  nom.  x,  13.)  Quam  multa  multitude, 
ail  Psalmista,  dulcedinis  tuœ,  Domine,  quam  abs- 
condisti  timentibus  le,  perfecisti  autem  sperantibus 
in  le!  »  {Psal.  xxx,  20.)  Ex  lege  timemus  Deum,  ex 
fide  speramus  in  Deum  :  sed  timentibus  pœnam 
absconditur  gratia.  Sub  quod  timoré  anima  iabo- 
rans,  quando  concupiscenliam  malam  non  vicerit, 
nec  timor  ille  quasi  cusios  severus  abscesserit;  per 
fidem  confugiat  ad  miscricordiam  Dei,  ut  det  quod 
jubet,  atque  (a)  inspirata  gratiœ  suavitate  per  Spiri- 
lum  sanctum  facial  plus  delectare  quod  prœcipit, 
quam  délectai  quod  impedit.  lia  multa  multiludo 
dulcedmis  ejus,  hoc  est,  lex  fidei,  caritas  ejus  cons- 
cripla  in  cordibus  atque  diffusa,  perficitur  speranti- 

bus in  eum,  ut  anima  sanata  non  limorc  pœnae,  sed 
amore  justitiae  operetur  bonum. 

Caput  XXX.  —  52.  Liberum  ergo  arbitrium  evacua- 
mus  per  gratiam  ?  Absit  :  sed  magis  liberum  arbi- 

trium statuimus.  {Rom.  ni,  31.)  Sicut  enim  lex  per 
fidem,  sic  liberum  arbitrium  per  gratiam  non  eva- 
cuatur,  sed  statuitur.  Neque  enim  lex  implelur  (6) 
nisi  libero  arbitrio  :  sed  per  legem  cognitio  peccati, 
per  tidem  impetratio  gratiae  contra  peccatum,  per 
gratiam  sanatio  animae  {c)  a  vilio  peccati,  per  ani- 
mae  sanitatem  libertas  arbitrii,  per  liberum  arbi- 

trium justitiae  diiectio,  per  justitiae  dilectionem  legis 
operatio.  Ac  per  hoc,  sicut  lex  non  evacuatur,  sed 
statuitur  per  fidem,  quia  Mes  impetrat  gratiam,  qua 
lex  implealur  :  ita  liberum  arbitrium  non  evacuatur 

per  gratiam,  sed  statuitur,  quia  gratia  sanat  volun- 
tatem,  qua  justilia  libère  diligatur.  Omnia  haec  quae 
velut  catenatim  connexui,  habent  voces  suas  in 

T  iv^  ̂""^^^  ̂ ^f- inspirais.  _  [b)  Aliquot  Mss,  sin^  Uà^ro  arbitrio.  -  (c)  Sic  Am,  Er.  et  plerique  M8<^,  At Lov.  sanatio  animsB  abolitione  peccati,  '  v  ̂  
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davantage,  puisque  c'est  la  grâce,  qui  guérit  la 
volonté,  et  lui  fait  aimer  librement  la  justice. 

Cet  enchaînement  d'idées  à  comme  son  écho 
dans  les  saintes-Écritures.  En  effet  la  loi  dit  : 

a  Vous  ne  convoiterez  pas.  La  foi  dit  :  Seigneur 

guérissez  mon  âme,  parce  que  j'ai  péché  contre 
vous.  {Rom.  XL,  5.)  La  grâce  dit  :  Vous  voilà 

guéri  maintenant,  évitez  donc  désormais  le  pé- 

ché, de  peur  qu'il  ne  vous  arrive  quelque  chose 

de  pire.  »  {Jean,  v.  14.)  L'âme  guérie  dit  ; 

«  Seigneur  mon  Dieu,  j'ai  élevé  la  voix  vers  vous 

et  vous  m'avez  guéri.  {Ps.  xxix,  3.)  Le  libre 

arbitre  dit  :  «  C'est  volontairement.  Seigneur, 

que  je  vous  off'rirai  des  sacrifices.  »  {Ps,  lui,  8.) 
L'amour  de  la  justice  dit  :  «  Les  méchants 

m'ont  raconté  ce  qui  fait  l'objet  de  leurs  dé- 

lices, mais  elles  n'ont  rien  de  comparable  à 
votre  loi.  »  {Ps.  cxviii,  83.)  Comment  donc  les 

hommes  dans  leur  misère  peuvent-ils  s'enor- 
gueillir de  leur  libre  arbitre  quand  ils  ne  sont 

point  encore  afî'ranchis,  ou  de  leurs  propres 
forces  s'ils  le  sont  déjà?  Le  nom  seul  de  ibre 
arbitre  ne  fait-il  pas  entendre  celui  de  liberté  : 

«  Mais  où  est  l'Esprit  du  Seigneur,  là  est  la  li- 
berté. »  (II.  Cor.  III.  17.)  Or,  s'ils  sont  esclaves 

du  péché,  pourquoi  se  vantent-ils  de  leur  libre 
arbitre.  «  Quiconque  est  vaincu  devient  esclave 

de  celui  qui  l'a  vaincu.  »  (II.  Pierre,  ii,  19.)  Si 
cependant  ils  sont  afi*ranchis  pourquoi  s'en  glo- 

rifient-ils comme  si  c'était  leur  ouvrage  et 

scripturis  sanclis.  Lex  dicit  :  «  Non  concupisces.  » 
{Exodi.  XX,  M.)  Fides  dicit  :  «  Sana  animam  meam, 
quoniam  peccavi  libi.  »  {Psal.  xl,  5.)  Gralia  di- 

cit :  «  Ecce  sanus  factus  es,  jam  noli  peccare,  ne 
quid  libi  deterius  contingat.  »  {Joan.  v,  14.)  Sanitas 
dicit  :  a  Domine  Deus  meus  exclamavi  ad  te,  et  sa- 
nasti  me.  »  {Psal.  xxix,  3.)  Liberum  arbitrium  di- 

cit :  «  Voluntarie  sacrificabo  tibi.  »  {Psal.  lui,  8.) 
Dilectio  jusliliae  dicit  :  «  Narraverunt  mihi  injusti 
delectationes  (a),  sed  non  sicut  lex  tua.  Domine.  » 
{Psal.  cxviii,  85.)  Ut  quid  ergo  miseri  homines  aut 
de  libère  arbitrio  audent  superbire  anle  quam  libe- 
rentur,  aut  de  suis  viribus,  si  jam  Hberati  sunt?  Nec 
adtendunt  in  ipso  nomine  liberi  arbitrii  utique  liber- 
latem  sonare.  «  Ubi  autem  spiritus  Domini,  ibi  liber- 
las.  »  (II.  Cor.  ni,  ̂ 7.)  Si  ergo  servi  sunt  peccati, 
quid  se  jactant  de  libère  arbilrie?  «(  A  que  enim  quis 
deviclus  est,  huic  et  servus  addiclus  est.  »  (II.  Pet. 
n,  19.)  Si  autem  liberali  sunt,  quid  se  jactant  vclut 

qu'ils  ne  dussent  cet  aff'ranchissement  qu'à 
eux-mêmes?  Sont-ils  donc  devenus  libres  au 

point  de  ne  plus  reconnaître  pour  maître  celui  qui 
leur  dit  :  a  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire.  » 

{Jean,  xv,  5.)  Et  ailleurs  :  «  Vous  ne  serez  vrai- 
ment libres  que  lorsque  le  Fils  vous  aura  dé- 

livrés. »  {Ibid.  VIII,  36) 

Chapitre  XXXI.  —  La  foi  dépend-elle  dé 
nous?  —  53.  Peut-être  demandera-t-on  si  cette 

foi  dans  laquelle  paraît  être  le  principe  et  1  e 
fondement  de  notre  salut,  ou  tout  ce  que  je 

viens  d'énumérer  comme  concourant  à  notre 

salut,  est  en  notre  pouvoir.  Nous  le  compren- 

drons plus  facilement,  si  d'abord  nous  exami- 
nons attentivement  ce  que  signifie  pouvoir. 

Vouloir  et  pouvoir  sont  deux  choses  tout  à  fait 

diff'érentes.  En  eff'et  on  ne  peut  pas  toujours  ce 

que  l'on  veut,  et  l'on  ne  veut  pas  toujours  ce 

que  l'on  peut.  Car  de  même  que  nous  voulons 
quelquefois  ce  que  nous  ne  pouvons  pas,  de 
même  aussi  nous  ne  pouvons  pas  ce  que  nous 

voudrions.  De  l'examen  des  mots  mêmes,  il 
ressort  que  les  expressions  de  volonté  et  de 

puissance  viennent  de  celles  de  vouloir  et  de 

pouvoir.  C'est  pourquoi,  de  même  qu'avoir  la 
volonté  d'une  chose,  c'est  la  vouloir,  de  même 

en  avoir  la  puissance  c'est  la  pouvoir.  Mais 
pour  pouvoir  faire  quelque  chose,  il  faut  le 

concours  de  la  volonté  ;  car  on  n'a  pas  coutume 

de  dire  que  quelqu'un  a  fait  une  chose  de  son 

de  opère  proprio,  et  gloriantur  quasi  non  accepe- 
riul?  An  ila  sunt  liberi,  ut  nec  illum  velinl  habere 
Dominum,  qui  eis  dicit  :  «  Sine  me  nihil  potestis  fa- 
cere  :  {Jean,  xv,  5.)  et, Si  ves  Filius  liberaverit,  lune 
vere  liberi  eritis?  »  {Joan.  viii,  36.) 

Caput  XXXI.  —  Fides  an  sit  in  nostra  potestate. 
—  53.  Quœret  aliquis,  utrum  fides  ipsa,  in  qua  sa- 
lulis  vel  ad  salulem  cennexienis  hujus,  quam  cem- 
memoravi,  esse  videlur  exordium,  in  nestra  consti- 
tula  sit  poleslale  :  quod  facilius  videbimus,  si  prius 
quid  sit  peteslas  aliquante  diligentius  perspexeri- 
mus.  Cum  enim  duo  quaedam  sint,  velle  et  posse, 
unde  nec  qui  vult  continue  potest,  nec  qui  potest 
continue  vult;  quia  sicut  velumus  aliquando  qued 
non  pessumus,  sic  etiam  possumus  aliquande  quod 
nelumus  :  salis  {L)  evelutis  ipsis  etiam  vocabulis 
resenat,  qued  ab  eo  qued  est  velle,  voluntas;  ab  eo 
autem  qued  est  pesse,  peteslas  nomen  accepil.  Qua- 
prepter  skut  qui  vult  habet  veluntatera,  ila  petesla- 

(a)  Editio  Lov.  hic  addit,  suas.  —  (6)  Mes.  saiis  ehcet  ipsis  ;  ex  liis  quidam,  salis  elucet,  et  ipsis,  etc. 
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pouvoir  s'il  la  faite  malgré  lui.  Quoique  cepen- 
dant si  l'on  voulait  examiner  plus  subtilement 

cette  question,  on  trouverait  qu'on  a  beau  faire 

une  chose  malgré  soi,  dès  qu'on  la  fait,  la  vo- 

lonté n'y  est  pas  étrangère,  et  que  c'est  simple- 

ment parce  qu'on  aimerait  mieux  s'en  abstenir 

que  l'on  prétend  avoir  agi  malgré  soi.  Suppo- 

sons que  pressé  par  quelque  mal  que  l'on  vou- 
drait éviter  ou  éloigner  de  soi,  on  se  trouve 

obligé  de  le  faire,  cependant  si  la  volonté  de  ne 

pas  le  faire  était  assez  forte  qu'on  aimât  mieux 
souffrir  ce  mal,  sans  aucun  doute  on  résisterait 

à  la  pression  qui  nous  y  pousse  et  on  ne  le  fe- 

rait pas.  C'est  pourquoi  lorsqu'on  le  fait,  bien 
que  ce  ne  soit  pas  d'une  volonté  pleine  et  libre, 

il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'on  le  fait  parce 

qu'on  le  veut.  Quand  l'effet  suit  cette  volonté, 
on  ne  peut  pas  dire  que  le  pouvoir  ait  manqué 

à  l'auteur  de  cet  acte.  Si  cédant  à  la  violence, 

il  avait  voulu  le  faire  et  n'en  eut  pas  eu  le  pou- 

voir, nous  dirions  que  l'effet  n'a  manqué  de 
suivre  cet  acte  que  faute  de  pouvoir,  mais  non 

pas  faute  de  volonté,  quoique  arrachée  par  la 

force.  Que  si  au  contraire  il  s'en  était  abstenu 

parce  que  la  volonté  s'y  refusait,  nous  dirions 

qu'il  en  avait  le  pouvoir  mais  non  la  volonté, 
puisque  c'est  en  opposant  la  résistance  à  la  force 

et  à  la  violence,  qu'il  n'a  point  accompli  l'acte 
auquel  on  voulait  le  contraindre.  De  là  vient 

que  ceux  qui  veulent  nous  forcer  ou  nous  per- 

LIVRE  SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE. 
suader  de  faire  quelque  chose  ont  coutume  de 

dire  :  Pourquoi,  afin  d'éviter  ce  mal,  ne  faites- 
vous  pas  ce  qui  est  en  votre  pouvoir  ?  Et  que 

ceux  qu'on  veut  y  contraindre,  parce  qu'on 

croit  qu'ils  le  peuvent,  répondent  pour  s'excu^ 
ser,  je  le  ferais  si  cela  était  en  mon  pouvoir. 
A  quoi  bon  nous  étendre  plus  longtemps  sur 

cette  question.  Ce  que  nous  avons  dit  suffît 

pour  faire  comprendre  qu'on  a  le  pouvoir  dès 
qu'à  la  volonté  se  joint  la  faculté  d'exécuter. 

C'est  pourquoi  on  dit  que  le  pouvoir  consiste  à 

faire  ce  que  l'on  veut,  et  à  ne  point  faire  ce  que 
l'on  ne  veut  pas. 

54.  Partons  de  là  pour  examiner  la  question 

que  nous  avons  posée,  celle  de  savoir  si  la  foi 

est  en  notre  pouvoir.  Nous  voulons  parler  de  la 

foi  par  laquelle  nous  croyons  quelque  chose,  et 

non  de  celle  que  nous  engageons  dans  des  pro- 
messes, car  cette  foi  en  est  aussi  une  :  mais 

autre  chose  est  de  dire  :  Il  n'a  pas  eu  foi  en 

moi,  autre  chose  de  dire  :  Il  n'a  pas  gardé  la 

foi  qu'il  m'avait  promise.  D'un  côté  cela  signi- 

fie :  Il  n'a  pas  cru  ce  que  je  lui  ai  dit  ;  de  l'au- 
tre :  Il  n'a  pas  fait  ce  qu'il  avait  dit.  La  foi  par 

laquelle  nous  croyons  est  celle  qui  nous  rend 

fidèles  à  Dieu.  La  foi  par  laquelle  on  accomplit 

sa  promesse  est  celle  qui  rend  Dieu  lui-même 

fidèle  à  notre  égard.  N'est-ce  pas,  en  effet,  ce 

que  dit  l'Apôtre  :  «  Dieu  est  fidèle;  il  ne  per- 
mettra point  que  vous  soyez  tenté  au-delà  de 

Icm  qui  potest.  Sed  ut  potestate  aliquid  fiât,  volun- 
tas  aderit.  Neque  enim  dici  solet  quispiam  (a)  po- 
tcslate  fecisse,  si.  quid  fccit  invitus.  Quamquam,  si 
sublilius  advertamus,  eliam  quod  quisque  invitus 
faccrc  cogitur,  si  facit,  voluntate  facit  :  sed  quia 
mallet  aliud,  ideo  invitus,  hoc  est,  noiens  facere 
dicilur.  Malo  quippe  aliquo  facere  compellitur,  quod 
volons  evilare  vel  a  se  removere,  facit  quod  cogitur. 
Narn  si  lanla  voluntas  sit,  ut  malit  hoc  non  iacere 
quam  illud  non  pati;  cogenti  procul  dubio  resistit, 
nec  lacit.  Ac  per  hoc,  si  facit;  non  quidem  plena  et 
libéra  voluntale,  sed  tamen  non  facit  nisi  voluntate  : 
quam  volunlatem  quia  elTectus  conscquitur,  non 
possumus  dicere  potestatem  defuisse  facienti.  Si 
enim  cogenti  cedens  vellet  fîicere,  nec  posset;  ei  vo- 

lunlatem adfuisse  licet  exlortam,  sed  potestatem  de- 
fuisse dicercmus.  Cum  vero  ideo  non  faciebat,  quia 

nolebal  ;  eral  utique  polestas,  sed  voluntas  deerat, 

(a)  Vaticani  duo,  et  très  Gallicani  Mss.  voluntate  fecisse. 
dam  editionis  Lov.  an.  i647.  —  (b)  In  duobus  Mss.  Valic*. 

qnamdiu  cogenti  reluctando  non  fecit.  Ilinc  est  quod 
etiam  illi  qui  cogunt,  vel  qui  suadent,  soient  dice- 

re :  Quod  habes  in  potestate,  quare  non  facis,  ut  hoc 
malo  careas?  Et  qui  omnino  facere  non  possunt, 
quod  ideo  coguntur  ut  faciant,  quia  posse  creduntur, 
soient  excusando  respondere  et  dicere,  facerem,  si 
esset  in  potestate.  Quid  igitur  ultra  quserimus,  quan- 
do  quidem  hanc  dicimus  potestatem,  ubi  volunlati 
adjacet  facultas  (b)  faciendi  ?  Unde  hoc  quisque  in 
potestate  habere  dicitur,  quod  si  vult,  facit  ;  si  non 
vult,  non  facit. 

54.  Adtende  jam  illud  quod  excutiendum  posui- 
mus,  utrum  fides  in  potestate  sit  ?  De  hac  enim  iide 
nunc  loquimur,  quam  adhibemus  cum  aliquid  cre- 
dimus,  non  quam  damus  cum  aliquid  poUicemur  ; 
nam  et  ipsa  dicitur  iides.  Sed  aliter  dicimus  :  Non 
mihi  habuit  fidem  :  aliter,  non  mihi  servavit  fidem. 
Nam  illud  est,  non  credidit  quod  dixi  :  illud,  non 

Hanc  lectionem  praetulerunt  auctores  recentioris  cujus- 
deest,  faciendi. 
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vos  forces.  »  (I.  Cor.  x,  13.)  Lorsqu'on  demande 
donc  si  la  foi  est  en  noire  pouvoir,  on  parle  de 

celle  qui  nous  fait  croire  en  Dieu  ou  à  la  parole 

de  Dieu,  c'est-à-dire  de  celle  dont  parle  l'Écri- 
ture quand  elle  dit  :  «  Abraham  crut  à  la  pa- 
role de  Dieu,  et  cela  lui  fut  imputé  à  justice,  » 

{Gen.  XV,  6.)  et  comme  le  dit  l'Apôtre  ;  «  La  foi 
est  réputée  à  justice  à  quiconque  croit  en  celui 

qui  justifie  l'impie.  »  {fiom.  iv,  3.)  Voyez  main- 
tenant si  un  homme  peut  croire  quand  il  ne  le 

veut  pas,  ou  s'il  ne  croit  pas  quand  il  le  veut. 
Cela  n'aurait  aucun  sens.  Qu'est-ce,  en  effet, 

que  croire,  sinon  regarder  comme  vrai  ce  qu'on 
nous  dit?  Or  cet  assentiment  étant  un  acte  de 

notre  volonté,  il  est  donc  évident  que  la  foi  est 

en  notre  pouvoir.  «  Mais  tout  pouvoir  vient  de 

Dieu,  »  [Ihid.  xiii,  1.)  dit  l'Apôtre.  On  peut 
donc  dire  de  la  foi,  comme  de  tout  le  reste  : 

((  Qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu?»  (I.  Cor. 
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IV,  7.; Car  même  si  nous  croyons,  c'est  Dieu 
qui  nous  en  a  donné  la  grâce.  Mais  nulle  part 

nous  ne  lisons  dans  les  saintes  Écritures  :  Il  n'y 
a  aucune  volonté  qui  ne  vienne  de  Dieu.  Et 

c'est  avec  raison  que  l'Écriture  ne  dit  point 

cela,  parce  qu'elle  ne  serait  pas  dans  la  vérité. 
Autrement  s'il  n'y  avait  point  de  volonté  qui 
ne  vînt  de  Dieu,  Dieu  serait  auteur  du  péché, 

ce  que  nous  devons  bien  nous  garder  de  pen- 
ser. La  volonté  du  mal  est  par  elle  seule  un  pé- 
ché, quand  bien  même  elle  resterait  sans  effet, 

c'est-à-dire  quand  bien  même  elle  n'aurait  pas 
le  pouvoir  de  l'accomphr.  Que  si  le  pouvoir  de 
faire  le  mal  vient  en  aide  aux  intentions  de  la 

mauvaise  volonté,  cela  arrive  par  un  dessein 

secret  de  Dieu,  a  en  qui  il  n'y  a  point  d'injus- 

tice, »  {fiom.  IX,  14.)  C'est  une  punition  juste, 

quoique  cachée,  qu'il  inflige  aux  méchants  qui 
ignorent  la  main  qui  les  châtie,  et  ne  sentent 

que  par  la  peine  qui  les  frappe  ouvertement 

malgré  eux,  toute  la  grandeur  du  mal  qu'ils 
ont  fait  par  leur  volonté.  C'est  de  ces  méchants 

que  l'Apôtre  dit  :  «  Dieu  les  a  livrés  aux  mau- 
vais désirs  de  leur  cœur,  pour  qu'ils  commet- 

tent des  choses  qu'il  n'est  pas  permis  de  faire.  » 

{Rom,  I,  14.)  C'est  aussi  dans  ce  sens  que  le 

Seigneur  a  dit  à  Pilate  :  «  Vous  n'auriez  pas  de 
pouvoir  sur  moi,  si  vous  ne  l'aviez  pas  reçu 
d'en  haut.  »  {Jeaîixix,  11.)  Dieu  cependant,  en 

donnant  ce  pouvoir,  n'en  impose  pas  la  néces- 
sité. C'est  ainsi  que  David,  bien  qu'il  eut  le 

pouvoir  de  faire  mourir  Saûl,  aima  mieux  lui 
laisser  la  vie  que  de  la  lui  ôter.  (L  Roisxxu,  7.) 

Cela  nous  apprend  que  c'est  en  punition  de  leur 
mauvaise  volonté,  que  ce  pouvoir  est  donné  aux 

fecit  quod  dixil.  Secundum  hanc  fidem  qua  crcdi- 
mus,  ûdeles  sumus  Deo  :  secundum  illam  vero  qua 
fit  quod  (a)  promillitur,  etiam  Deus  ipse  fideUs  est 
nobis.  Hoc  enim  dicit  Apostolus  :  «  Fidelis  Deus, 
qui  non  vos  permillat  tentari  super  id  quod  potes- 
tis.  »  (I.  Cor.  X,  13.)  De  illa  ilaque  fide  quœrimus, 
ulrum  in  poleslale  sil,  qua  credimus  Deo,  vel  credi- 
mus  in  Deum.  Hinc  enim  scriptum  est  :  «  Credidit 
Abraham  Deo,  et  depulalum  est  illi  ad  jusliliam  : 
(Gen.  XV,  6.)  et.  Credenti  in  eum  qui  juslificat  im- 
pium,  deputatur  fides  ejus  ad  justitiam.  »  (Rom.  iv, 
3  et  5.)  Vide  nunc  utrum  quisque  credat,  si  nolue- 
rit  ;  aut  non  credat,  si  voluerit.  Quod  si  absurdum 
est  :  quid  est  enim  credere,  nisi  consentire  verum 
esse  quod  dicitur  ?  consensio  autem  utique  Yolentis 
est  :  profecto  fides  in  potestate  est.  Sed,  sicut  Apos- 

tolus dicit  :  «  Non  est  potestas  nisi  a  Deo.  »  (Rom. 
xin,  I.)  Quid  igilur  caussae  est,  cur  non  et  de  ista 
nobis  dicatur  :  «  Quid  enim  habes,  quod  non  acce- 
pisti  ?  »  (I.  Cor.  IV,  7.)  Nam  et  (b)  ut  credamus, 
Deus  dédit.  Nusquam  autem  legimus  in  scripturis 

sanclis,  non  est  volunlas  nisi  a  Deo.  Et  recle  non 
scriptum  est,  quia  verum  non  est  :  alioquin  etiam 
peccalorum,  quod  absit,  auctor  est  Deus,  si  non  est 
voluntas  nisi  ab  illo  :  quoniam  mala  volunlas  jam 
sola  pcccalum  est,  etiam  si  desit  efîeclus,  id  est, 
si  non  habeat  polcslatcm.  Porro  cum  voluntas  mala 
potestatem  accipit  implere  quod  (c)  intendit,  ex  ju- 
dicio  Dei  venit,  apud  quem  non  est  iniquitas.  (Ro??i. 
IX,  14.)  Punit  enim  eliam  isto  modo;  nec  ideo  in- 

juste, quia  occulte.  Celerum  iniquus  puniri  se  igno- 
rât, nisi  cum  manifesto  supplicio  senserit  nolens, 

quantum  mali  sit  quod  perpelravit  volens.  Hoc  est 
quod  de  quibusdam  Apostolus  ait  :  «  Tradidit  illos 
Deus  in  concupiscent ias  cordis  illorum,  ut  faciant 
quœ  non  conveniunt.  »  (Ro)?i.  i,  2î.)  Hinc  cl  Domi- 
nus  Pilato  :  «  Non  haberes  in  me,  inquil,  potesta- 

tem, nisi  data  esset  libi  desuper.  »  (Joan.  xix,  W.) 
Scd  cum  potestas  datur,  non  nécessitas  utique  im- 
ponitur.  Unde  cum  David  Saulis  occidendi  potes- 

tatem accepisset,  maluit  parcere,  quam  ferire.  (I. 

Reg.  XXIV,  7,  xxvi,  9.)  Unde  intelligimus  malos  ac- 

(a)  Apud  Lov.  promittit.  —  (b)  Lov.  Nam  et  hoc  ut  credamus.  Abest  hoc  ab  editis  Am.  et  Er.  necnon  a  Mss. 
quinque  Vaticanis,  a  Belgicis  duobus,  et  Gallicis  prope  omnibus.  — •  (c)  Ita  plures  Mss.  Editi  vero,  mte7i' ditur. 
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méchants,  tandis  qu'il  n*est  donné  aux  justes 

que  pour  leur  fournir  l'occasion  de  manifester 
leur  bonne  volonté. 

Chapitre  XXXIÏ.  —  Quelle  est  la  foi  qui  mé- 
rite (Têtrc  louée,  —  55.  Maintenant  que  nous 

avons  fait  voir  que  la  foi  est  en  notre  pouvoir, 

puisque  l'on  croit  quand  on  le  veut,  et  que 

tiroire  est  un  pur  effet  de  la  volonté,  il  s'agit 
de  chercher,  ou  plutôt  de  se  rappeler  quelle  est 

cette  foi  que  l'Apôtre  nous  recommande  avec 

tant  de  soin.  Il  n'est  pas  bon,  en  effet,  de  croire 
indistinctement  toutes  choses,  autrement  que 

signifieraient  ces  paroles  de  saint  Jean  :  a  Mes 

frères,  ne  croyez  pas  à  tout  esprit,  mais  éprou- 

vez tout  esprit  pour  voir  s'il  vient  de  Dieu.  » 

(I.  Jean  iv,  1.)  Et  lorsque  l'Apôtre,  pour  louer 
la  grâce,  dit  «  qu'elle  croit  tout,  »  (I,  Cor.  xiii, 

7.)  il  ne  faut  pas  s'imaginer  que  c'est  manquer 
à  la  charité,  de  ne  pas  croire  sur  le  champ  tout 

ce  qu'on  entend  dire.  La  charité  elle-même  ne 
nous  avertit-elle  pas  de  ne  point  croire  facile- 

ment le  mal  qu'on  nous  dit  de  nos  frères,  et 

que  c'est  un  devoir  pour  elle  de  ne  pas  ajouter 
foi  à  des  propos  semblables?  Cette  charité  qui 

croit  tout  est  celle  «  qui  ne  croit  pas  à  tout  es- 

prit. »  Elle  croit  tout,  il  est  vrai,  mais  ce  qui 

vient  de  Dieu,  car  il  n'a  pas  été  dit  qu'elle  croit 
à  tout  le  monde.  Il  n'y  a  donc  aucun  doute 

que  la  foi  recommandée  par  l'Apôtre  est  celle 
qui  croit  à  la  parole  de  Dieu.  {Rom.  iv,  3.) 
cipere  potestatem  ad  damnationem  malœ  voluntatis 
suœ,  bonos  aulem  ad  probationem  bonse  voluntatis suœ. 

Caput  XXXII.  —  Quœ  fides  laudanda.  —  35.  Cum 
ergo  fides  in  potestate  sit,  quoniam  cum  vult  quis- 
quc  crédit:  et  cum  crédit,  volens  crédit;  deinde 
quaîrendum  est,  immo  recolendum,  quam  fldem 
tanla  conflielatione  commendet  Apostolus.  Non  enim 
quodlibel  crederc  bonum  est  :  nam  unde  est  illud  : 
«  Fratres,  nolile  omni  spiritui  credere,  sed  probate 
spirilum  (a)  qui  ex  Deo  est?  »  (I.  Jean,  iv,  I.)  Nec in  laudibus  caritalis  quod  diclum  est  :  «  Omnia  cré- 

dit, D  (I.  Cor.  xni,  7.)  sic  accipiendum  est,  ut  cari- 
lali  cujuspiam  dcrogcmus,  si  non  quod  audierit, slatim  crediderit.  Quid  quod  eadem  carilas  admo- 
net,  non  facile  de  fralre  mali  aiiquid  esse  creden- 
dum,  et  cum  laie  aiiquid  dicilur,  hoc  ad  se  magis  (6) 
judical  perliiiere  ne  credal.  Poslrcmo  ipsa  caritas 
quae  omnia  crédit,  non  omni  spiritui  crédit  :  ac  per 
hoc,  omnia  quidem  crédit,  sed  Deo  ;  quia  non  dic- 

(o)  Très  e  Vaticanis  Mss.  utrum  ex  Deo  est.  —  (6)  In  ei libet.  Sic  loqui  solet  Augustinus. 

UT  ET  LA  LETTRE. 

56.  Encore  faut-il  ici  établir  une  différence. 

Ceux,  en  effet,  qui  sont  sous  la  loi  et  qui  par 

crainte  du  châtiment  s'efforcent  d'accomplir 

leur  propre  justice  et  par  conséquent  n'accom- 

plissent pas  la  justice  de  Dieu,  dont  l'accomplis- 
sement s'opère  par  la  charité  qui  nous  fait 

aimer  seulement  ce  qui  est  permis,  et  non  pas 

la  crainte  qui  nous  force  à  faire  ce  qui  est  per- 
mis, tandis  que  notre  volonté  nous  porterait,  si 

cela  lui  était  possible,  à  faire  ce  qui  est  défendu  ; 

ceux-là,  dis-je,  qui  sont  sous  la  loi  ne  laissent  pas 

aussi  de  croire  à  la  parole  de  Dieu,  car  s'ils  n'y 
croyaient  pas  ils  ne  craindraient  pas  les  châti- 

ments de  la  loi.  Ce  n'est  point  là  la  foi  que  re- 

commande l'Apôtre  lorsqu'il  dit  :  «  Vous  n'avez 

pas  reçu  l'esprit  de  servitude  pour  vous  conduire 
encore  par  la  crainte,  mais  vous  avez  reçu  l'es- 

prit d'adoption  des  enfants  par  lequel  nous 
crions  :  Abba,  mon  Père.  »  (Rom.  viii,  15.) 

Cette  crainte  est  donc  une  crainte  servile,  et 

quoique  l'on  ajoute  foi  à  la  parole  de  Dieu,  ce 

n'est  pas  la  justice  que  l'on  aime,  mais  le  châti- 
ment qu'on  redoute.  Mais  les  enfants  crient  : 

Abba,  mon  Père.  L'une  de  ces  expressions  ap- 

partient à  la  langue  des  circoncis  c'est-à-dire 
des  juifs,  l'autre  à  celle  des  incirconcis  c'est-à- 
dire  des  grecs  ou  des  Gentils.  «  Car  il  n'y  a  pour 
les  uns  et  pour  les  autres  qu'un  seul  et  même 
Dieu  qui  justifie  les  circoncis  dans  la  foi,  les  in- 

circoncis par  la  foi.  »  (Ibid.  m,  30.)  Par  ces  cris 

lum  est  :  Omnibus  crédit.  Nulli  itaque  dubium  est, 
eam  fidem  ab  Aposlolo  commendari,  qua  creditur 
Deo.  {Rom.  iv,  3.) 

56.  Sed  adhuc  aiiquid  discernendum  est  :  quo- 
niam et  illi  qui  sub  lege  sunt,  et  timoré  pœnae  justi- 

tiam  suam  facere  conantur,  et  ideo  non  faciunt  Dci 
justitiam,  quia  caritas  eam  facit  (c),  quam  non  libet 
nisi  quod  licet,  non  timor,  qui  cogitur  in  opère  ha- 
bere  quod  licet,  cum  aliud  habeat  in  voluntate,  qua 
maliet,  si  fieri  posset,  licere  quod  non  licet  :  et  illi 
ergo  credunt  Deo  ;  nam  si  omnino  non  crederent, 
nec  pœnam  legis  utique  formidarent.  Sed  non  banc 
fidem  commendat  Apostolus,  qui  dicit  :  «  Non  enim 
accepislis  spirilum  servilutis  iterum  in  limorem,  sed 
accepislis  spiritum  adoplionis  filiorum,  in  quo  cla- 
mamus,  Abba,  pater.  »  {Rom.  vni,  ̂ 15.)  Timor  ergo 
ille  servilis  est  :  et  ideo  quamvis  in  illo  Domino 
credatur,  non  tamen  justilia  diligilur,  sed  damnatio 
timelur.  Filii  vero  clamant  «  Abba,  pater,  »  quarum 
duarum  vocum  una  est  ex  circumcisione,  altéra  ex 

litis,  indicat. —  (c)  Editi,  qua  non  libet.  At  Mss.  quam  non 
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ils  demandent  sans  doute  quelque  chose.  Que 

demandent-ils,  sinon  que  le  Seigneur  apaise 

leur  faim  et  leur  soif?  Et  qu'est-ce  qui  peut  Fa- 

paiser,  sinon  cette  justice  dont  l'Évangile  dit  : 
((  Heureux  ceux  qui  ont  faim  et  soif  de  la  jus- 

tice, parce  qu'ils  seront  rassasiés?  »  {Mattk.  v> 
6.)  C'est  là  que  doivent  tendre  les  aspirations 
de  ceux  qui  sont  sous  la  loi,  afin  que  de  servi- 

teurs ils  deviennent  enfants,  sans  cesser  toute- 

fois d'être  serviteurs,  mais  comme  doivent  l'être 
librement  des  enfants  envers  leur  Seigneur  et 

leur  Père,  et  sans  méconnaître  de  qui  ils  ont 

reçu  ce  bienfait,  a  Or,  c'est  le  Fils  unique  de 
Dieu  qui  a  donné  la  puissance  de  devenir  en- 

fants de  Dieu,  à  tous  ceux  qui  croient  en  son 

nom.  »  {Jean,  i,  12.)  C'est  lui  qui  les  a  avertis 
de  demander,  de  chercher  et  de  frapper,  afin 

de  recevoir,  de  trouver  et  de  mériter  qu'on  leur 
ouvre.  Il  les  en  conjure  même  en  leur  disant  : 

((  Si  donc,  vous  qui  êtes  mauvais,  vous  savez 

donner  de  bonnes  choses  à  vos  enfants,  combien 

plus  votre  Père,  qui  est  dans  les  cieux,  donne- 
ra-t-il  de  bonnes  choses  à  ceux  qui  les  lui  de- 

mandent? »  {Matth.  VII,  11.)  Or,  lorsque  la  loi, 

qui  est  la  force  du  péché,  rend  plus  vif  encore 

l'aiguillon  de  la  mort,  et  qu'à  l'occasion  du 
commandement  le  péché  a  produit  en  nous 

toute  concupiscence,  à  qui  faut-il  demander  ce 

qui  peut  la  réprimer,  sinon  à  celui  qui  sait  don- 

pr.iepulio,  Judaei  primum  et  Graeci  {Rom.  ii,  9)  : 
«  quoniam  unus  est  Deus,  qui  juslificat  circumci- 
sionem  ex  fide,  et  prœpulium  per  fidem.  »  {Rom. 
III,  30.)  Cum  autem  clamant,  aliquid  pelunt  :  cl  quid 
pelunt,  nisi  quod  esuriunt  et  sitiunl?  El  hoc  quid 
est,  nisi  quod  de  illis  diclum  est  :  «  Bcali  qui  esu- 
riuut  et  siliunt  justitiam,  quoniam  ipsi  salurabun- 
lur?  »  {Matth.  v,  6.)  Hue  ergo  Iranseant  qui  sub 
lege  sunt,  ut  ex  servis  filii  liant  :  iiec  sic  lamen,  ut 
servi  esse  désistant  ;  sed  ut  tamquam  tllii  Domino 
el  palri  liberaiiter  serviant,  quia  et  hoc  acceperunl  : 
«  dédit  enim  poteslatem  ille  Unicus,  liiios  Dei  fieri 
credentibus  in  nomine  ejus  »  {Joan.  i,  12)  :  eosque 
admonuit  petere,  quœrere.  pulsare,  ut  accipianl,  el 
inveniant,  et  aperiatur  eis  :  addens  increpationem, 
et  dicens  :  «  Si  vos  cum  sitis  mali,  noslis  bona  data 
dare  filiis  veslris,  quanto  magis  Pater  vesler  qui  in 
cœlis  est,  dabit  bona  petentibus  se  ?  »  {Matth.  vu, 
\\.)  Cum  ergo  virlus  peccati  lex  inflammaverit  acu- 
leum  morlis  (I.  Cor.  xv,  56),  ut  occasione  accepta 
peccatum  per  mandatum  operelur  omnem  concupis- 

(o)  In  Ms3.  quam  sperat  Justi'lia. 
TOM.  XXX. 

ner  à  ses  enfants  les  biens  qui  leur  conviennent? 

S'il  y  a  quelqu'un  d'assez  insensé  pour  ignorer 
que  sans  le  secours  de  Dieu,  personne  ne  peut 

avoir  cette  vertu  et  cette  force,  c'est  que  pour 

le  savoir,  il  a  besoin  de  la  sagesse.  Que  n'écoute- 

t  il  donc  l'esprit  de  son  père,  qui  lui  dit  par  Jé- 
sus-Christ lui-même  dans  son  Évangile  :  «  De- 

mandez et  vous  recevrez,  »  [Matih.  vu,  7)  ou 

par  la  bouche  de  l'Apôtre  du  Christ  :  «  Si  quel- 

qu'un de  vous  a  besoin  de  sagesse,  qu'il  la  de- 
mande à  Dieu,  qui  répand  ses  dons  sur  tous  li- 

béralement et  sans  reproche,  et  la  sagesse  lui 

sera  donnée  ;  mais  qu'il  la  demande  avec  foi, 

et  sans  aucune  hésitation.  »  {Jacq.  i,  5.)  C'est 

cette  foi  qui  fait  la  vie  du  juste.  C'est  cette  foi 

qui  nous  fait  croire  en  celui  qui  justifie  l'impie. 

C'est  cette  foi  qui  anéantit  notre  gloire,  c'est- 
à-dire  qui  nous  ôte  tout  sujet  de  nous  glorifier 

en  nous-mêmes,  et  qui  nous  donne  celui  de  nous 

glorifier  en  Dieu.  C'est  cette  foi  qui  nous  fait 
obtenir  l'abondance  de  l'esprit,  dont  il  est  dit  : 

«  Mais  nous,  c'est  par  l'esprit  et  en  vertu  de 
la  foi  que  nous  espérons  recevoir  la  justice.  » 

{Gai.  V,  0.) Peut-être  demandera-t-on  ce  qu'il  faut 
entendre  par  cette  espérance  de  la  justice  ;  est- 
ce  celle  par  laquelle  la  justice  espère,  ou  celle 

par  laquelle  la  justice  elle-même  est  espérée? 
Le  juste  qui  vit  ici- bas  de  la  foi  espère  la  vie 
éternelle,  comme  la  foi  qui  a  faim  et  soif  de  la 

cenliam  {Rom.  vu,  8),  a  quo  petenda  est  continen- 
lia,  nisi  ab  illo  qui  novil  bona  data  dare  filiis  suis? 
An  forte  nescit  insipiens,  quod  nemo  esse  possit 
conlinens,  nisi  Deus  det?  {Sap.  viii,  21.)  Hoc  ergo 
ut  sciât,  ipsa  iiuligel  sapienlia.  Cur  itaquc  non  audit 
Palris  sui  Spirilum  dicentem  per  Aposloium  Chrisli. 
vel  ipsuni  Christum  qui  dicil  in  Evangelio  suo  :  «  Pe- 

tite, el  accipietis?  •>  {Matth.  vu,  7)  loquentem  eliam 
in  Apostolo  suo,  cl  dicentem  :  «  Si  quis  veslrum  in- 
digcl  sapienlia,  postulet  a  Deo  qui  dat  omnibus  af- 
fluenler,  et  non  improperat,  et  dabilur  ilH  ;  postulet 
autem  in  iide,  nihil  h.nesitans  ?  »  {Jacob,  i,  5.)  Hœc 
est  fides,  ex  qua  juslus  vivit  {Rom.  i,  17)  :  hœc  est 
fides,  qua  credilur  in  eum  qui  justificat  impium 
{Rom.  IV,  5)  :  hœc  est  fides,  per  quam  excluditur 

gloriatio  {Rom.  m,  27);  sive  ul  abscedal  qua  in  no- 
bis  inflamur,  sive  ut  emineat  qua  in  Domino  gloria- 
mur  :  hœc  est  fides,  qua  impelratur  largitas  spirilus, 
de  quo  dicitur  :  «  Nos  enim  spirilu  ex  fide  spem 
justitiœ  exspeclamus.  »  {Galat.  v,  5.)  Ubi  quidem 
quœri  adhuc  potesl,  ulrum  spem  justitiae  dixerit  (a), 

12 
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justice,  et  qui,  par  le  renouvellement  de  l'hom- 
me intérieur,  fait  de  jour  en  jour  de  nouveaux 

progrès  dans  la  voie  de  cette  justice,  espère 

apaiser  la  faim  qu'il  en  éprouve  dans  la  vie 
éternelle,  où  s'accomplira  ce  qui  est  écrit  : 

{(  Dieu  comblera  vos  désirs  par  l'abondance  de 
ses  biens.  »  {Ps.  cii,  5.)  Telle  est  la  foi  qui 

sauve  ceux  dont  l'Apôtre  dit  :  «  C/est  la  grâce 
qui  nous  a  sauvés  par  la  foi;  et  cela  ne  vient 

pas  de  nous,  car  c'est  un  don  de  Dieu.  Cela  ne 
vient  pas  de  nos  œuvres,  afin  que  personne  ne 

se  glorifie.  Car  nous  sommes  l'ouvrage  de  Dieu, 
ayant  été  créés  en  Jésus-Christ  dans  les  bonnes 
œuvres  que  le  Seigneur  a  préparées,  afin  que 

nous  y  marchions.  »  (Ephes.  ii,  8.)  Telle  est  en- 

fin la  foi  qui  opère  par  l'amour  et  non  par  la 
crainte,  non  en  nous  faisant  redouter  la  justice. 

D'où  vient  donc  cet  amour,  c'est-à-dire  cette 
charité  qui  opère  en  nous  par  la  foi,  sinon  de 

celui  de  qui  la  foi  elle-même  l'a  obtenue?  A 

quelque  degré  que  nous  l'ayons,  nous  ne  l'au- 

rions pas  si  elle  n'avait  été  répandue  dans  nos 
cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné. 
{Rom.  V,  5.)  La  charité  que  Dieu  a  répandue 

dans  nos  cœurs  n'est  pas  celle  par  laquelle  il 
nous  aime,  mais  celle  par  laquelle  il  nous  fait 

la  grâce  de  l'aimer,  et  c'est  pour  cela  qu'elle 
est  appelée  la  charité  de  Dieu  ;  comme  la  justice 

par  laquelle  il  nous  justifie,  est  appelée  la  jus- 

tice de  Dieu  ;  que  le  salut  par  lequel  il  nous 
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sauve,  est  appelé  le  salut  du  Seigneur  ;  et  que 

la  foi  par  laquelle  il  nous  rend  fidèles  est  appe- 
lée la  foi  de  Jésus-Christ.  Voilà  quelle  est  la 

justice  de  Dieu  qu'il  nous  enseigne,  non-seule- 
ment par  les  préceptes  de  la  loi,  mais  encore 

par  le  don  de  son  Esprit. 

Chapitre  XXXIIL—  D'oh  nous  vient  la  volonté 

de  Ciboire.  —  57.  Pour  procéder  avec  ordre  il 

convient  maintenant  d'examiner  si  la  volonté 
par  laquelle  nous  croyons  est  aussi  un  don  de 

Dieu,  où  une  conséquence  naturelle  du  libre  ar- 
bitre que  nous  avons  reçu  en  naissant.  Si  nous 

disons  que  cette  volonté  n'est  pas  un  don  de 
Dieu,  il  est  à  craindre  que  nous  ne  pensions 

avoir  trouvé  quelque  réponse  à  faire  à  l'Apô- 
tre quand  il  dit  :  «  Qu'avez-vous  que  vous 

n'ayez  reçu,  or,  si  vous  l'avez  reçu  pourquoi 

vous  en  glorifiez-vous,  comme  si  vous  ne  l'aviez 
point  reçu.  »  (L  Cor.  iv,  7.)  Ne  pourrions-nous 

pas,  en  efî'et,  lui  dire  :  la  volonté  que  nous 
avons  de  croire,  nous  ne  l'avons  pas  reçue,  et 
voilà  ce  qui  nous  donne  le  droit  de  nous  glori- 

fier? Si  d'un  autre  côté  nous  disions  que  cette 
volonté  est  un  don  de  Dieu,  il  serait  également 

à  craindre  que  les  infidèles  et  les  impies  n'en 

prennent,  non  sans  raison  et  sans  quelqu'appa- 

rence  de  justice,  sujet  de  s'excuser,  de  ne  pas 

avoir  cru,  parce  que  Dieu  n'a  pas  voulu  leur  en 
donner  la  volonté  ?  Car  lorsque  l'Apôtre  dit  : 
«  C'est  Dieu  qui,  selon  sa  volonté,  opère  en 

(lua  speral  justilia,  an  qua  speralur  ipsa  juslitia  : 
fluoniam  juslus  ex  ftde  vivens,  sperat  utique  vitam 
ailernam  ;  itemque  (ides  esuriens  sitiensque  justitiam 
reiiovalione  de  die  in  diera  interioris  hominis  pro- 
(icit  in  ea  (II.  Cor.  iv,  16),  el  sperat  in  ea  satiari 
in  vila  œtcrna,  ubi  fiet  id  quod  in  Psalmo  de  Dec 
dicilur  :  «  Qui  saliat  in  bonis  desiderium  luum.  » 
(Ps.  eu,  3.)  Hœc  est  fides,  qua  salvi  fiunt,  quibus  di- 

cilur :  «  Gralia  salvi  facti  estis  per  fidem;  et  hoc 
non  ex  vobis,  scd  Dei  donum  est  :  non  ex  operibus, 
ne  forte  quis  exloUalur.  Ipsius  cnim  sumus  figmen- 
tum,  creali  in  Christo  Jesu  in  operibus  bonis,  quaî 
prœparavit  Deus  ut  in  illis  ambulemus.  »  {Ephes. 
n,  8.)  Poslremo  hœc  est  fides,  quae  per  diieclionem 
operatur,  non  per  limorcm;  non  formidando  pœ- 
nam,  sed  amando  juslitiam.  Unde  ergo  ista  dilectio, 
id  est,  caritas  per  quam  fides  operatur  (Galat.  v,  6), 
nisi  unde  illam  fides  ipsa  iinpelravit  ?  Neque  enim 
esset  in  nobis,  quantacumque  sit  in  nobis,  nisi  dif- 
funderctur  in  cordibus  nostris,  per  Spirilum-sanc- 
Uim  qui  dalus  est  nobis.  {Hom.  v,  5.)  Caritas  quippe 

Dei  dicta  est  diffundi  in  cordibus  nostris,  non  qua 
nos  ipse  diligit,  sed  qua  nos  facit  dilectores  suos  : 
sicut  justilia  Dei,  qua  justi  ejus  munere  eflicimur 
(Rom.  ni,  2^)  ;  et  Domini  salus,  qua  nos  salvos  facit 
(Ps.  m,  9);  et  fides  Jesu  Christi,  qua  nos  fidèles  fa- 

cit. Haec  est  justilia  Dei,  quam  non  solum  doeet  per 
legi^  praeceptum,  verum  etiam  dat  per  spiritus  do- num. (Gai.  n,  iQ.) 

Capuï  XXXIIL  —  Voluntas  credendi  unde.  — 
57.  Sed  consequens  est  paululum  quœrere,  utrum 
voluntas  illa  qua  credimus,  etiam  ipsa  Dei  donum 
sit,  an  ex  illo  naturaliter  insito  libero  adhibealur  ar- 
bitrio.  Si  enim  dixerimus  eam  non  esse  donum  Dei, 
metuendum  est  ne  existimemus  invenisse  nos  ali- 
quid,  quod  Apostolo  increpanli  et  dicenti  :  «  Quid 
enim  habes,  quod  non  accepisti  ?  si  autem  et  acce- 
pisti,  quid  gloriaris  quasi  non  acceperis?  (L  Cor.  iv, 
7.)  respondere  possimus,  ecce  habemus  voluntatem 
credendi,  quam  non  accepimus  :  ecce  ubi  gloria- 
mur,  quod  non  acceperimus.  Si  autem  dixerimus, 
etiam  hujusmodi  voluntatem  non  esse  nisi  donum 
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nous  le  vouloir  et  le  faire.  »  {Philip,  ii,  13.)  Il 
exprime  ici  un  effet  de  la  grâce  obtenue  par  la 

foi,  et  qui  rend  les  hommes  capables  de  faire  des 

bonnes  œuvres,  que  la  charité  nous  fait  accom- 

plir par  l'amour  répandu  dans  nos  cœurs,  par  le 
Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  Si  pour  obte- 

nir cette  grâce  il  faut  croire,  c'est  donc  par 
notre  volonté  que  nous  croyons;  or,  on  peut 

demander  d'où  vient  cette  volonté.  Si  c'est  de 

la  nature,  pourquoi  tous  ne  l'ont -ils  pas, 
puisque  Dieu  est  le  Créateur  de  tous?  Si  cette 

volonté  est  un  don  de  Dieu ,  pourquoi  ne 

l'accorde-t-il  pas  à  tous,  puisqu'il  veut  que 
tous  les  hommes  soient  sauvés,  et  que  tous  ar- 

rivent à  la  connaissance  de  la  vérité?  XI.  Tim, 
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II,  IV.) 

58.  Voyons  d'abord  si  on  répondrait  d'une 
manière  satisfaisante  à  cette  question,  en  disant 

que  le  libre  arbitre,  donné  naturellement  par  le 

Créateur  à  l'âme  douée  de  raison,  est  une 
espèce  de  force  tenant  le  milieu  entre  la  foi  et 

l'infidélité,  et  qui  peut  tantôt  s'élever  vers  l'une, 

tantôt  pencher  vers  l'autre,  et  que  par  consé- 

quent on  ne  peut  pas  dire  que  l'homme  ait, 

sans  l'avoir  reçue  du  ciel,  cette  volonté  par  la- 
quelle il  croit  en  Dieu,  puisque  cette  volonté 

vient  du  libre  arbitre  qu'il  a  reçu  de  Dieu,  au 
moment  de  sa  création.  Dieu  veut,  il  est  vrai, 

que  tous  les  hommes  soient  sauvés,  et  que  tous 

parviennent  à  la  connaissance  de  la  vérité,  mais 
non  toutefois  de  manière  à  leur  ôter  le  libre 

arbitre,  dont  le  bon  ou  mauvais  usage  qu'ils  en 
auront  fait,  servira  de  base  au  juste  jugement 

que  Dieu  prononcera  sur  eux.  Ainsi  quoique  les 

infidèles,  en  refusant  de  croire  à  l'Évangile, 

agissent  contre  la  volonté  de  Dieu,  ils  n'en 
triomphent  cependant  pas,  ils  ne  font  que  se 

priver  d'un  grand  et  souverain  bien,  et  s'expo- 
ser à  des  châtiments,  qui  leur  feront  connaître 

toute  la  puissance  de  celui  dont  ils  auront  mé- 
prisé les  dons  et  la  miséricorde.  La  volonté  de 

Dieu  reste  donc  toujours  invincible,  mais  elle 

serait  vaincue  si  elle  n'avait  pas  les  moyens  de 

punir  ceux  qui  la  méprisent,  ou  s'ils  pouvaient 
se  soustraire  à  ce  que  Dieu  a  décidé  sur  eux.  En 

eÛet,  si  par  exemple,  un  maître  disait  :  Je  veux 
que  tous  mes  serviteurs  travaillent  à  ma  vigne, 

et  qu'après  leur  travail  une  nourriture  abon- 
dante les  délasse  de  leur  fatigue,  mais  à  cette 

condition  que  ceux  qui  s'y  refuseraient,  soient 
réduits  à  tourner  la  meule  le  reste  de  leur  vie  ; 

celui  qui  ne  tiendrait  aucun  compte  de  cet  ordre 

agirait  contre  la  volonté  de  son  maître  sans  en 

triompher  cependant,  quand  même  par  la  fuite 
il  se  soustrairait  à  la  peine  de  tourner  la  meule. 

Mais  cela  ne  saurait  arriver  quand  on  est  sous 

Dei,  rursus  meluendum  est,  ne  infidèles  alque  impii 
non  immerito  (a)  se  veluti  juste  excusare  videantur, 
ideo  non  credidisse,  quod  dare  illis  Deus  islam  no- 
hiit  voluntatem.  Nam  illud  quod  dictum  est  :  «  Deus 
est  enim  qui  operatur  in  nobis  et  velie  et  operari 
pro  bona  volunlate  (b)  :  »  (Philip,  ii,  ̂3.)  jam  gra- 
ti»  est,  quam  fides  impetrat,  ut  possinl  esse  homi- 
nis  opéra  bona,  quae  operatur  fides  per  dilectionem, 
quœ  diffundilur  in  corde  per  Spiritum-Sanctum  qui 
dalus  est  nobis  (c).  Si  credimusut  impetremus  banc 
gratiam,  et  ulique  volunlate  credimus,  de  bac  quœ- 
rilur  unde  sil  nobis.  Si  nalura  quare  non  omnibus, 
cum  sil  idem  Deus  omnium  creatorPSi  dono  Dei, 
eliam  hoc  quare  non  omnibus,  cum  omnes  bomines 
velil  salvos  fieri,  et  in  agnilionem  verilalis  venire? 
(I.  Tim.  n,  4.) 

38.  Prius  igitur  illud  dicamus,  et  videamus  ulrum 
huic  salisfacial  quaeslioni,  quod  liberum  arbilrium 
naluraliler  adtributum  a  Crealore  animae  ralionali, 
illa  média  vis  est,  quae  vel  inlendi  ad  fidem,  vel  in- 

clinari  ad  infidelilalem  polest  :  et  ideo  (d)  nec  islam 
volunlalem  qua  crédit  Deo,  dici  polest  bomo  habere 
quam  non  acceperil;  quando  quidem  vocante  Deo 
surgil  de  libero  arbitrio,  quod  naluraliler  cum  crea- 
relur  accepil.  Vull  autem  Deus  omnes  bomines  sal- 

vos fieri,  el  in  agnilionem  verilalis  venire;  non  sic 
lamen,  ut  eis  adimal  liberum  arbilrium,  quo  vel 
bene  vel  maie  ulenles  juslissime  judicenlur.  Quod 
cum  sil,  infidèles  quidem  contra  volunlalem  Dei  la- 
ciunt,  cum  ejus  Evafigclio  non  credunl  :  nec  ideo 
lamen  eam  vincunt,  verum  se  ipsos  fraudant  ma- 
gno  el  summo  bono,  malisque  pœnalibus  implicant, 
experluri  in  suppliciis  poleslatem  ejus,  cujus  in  do- 
nis  misericordiam  conlemserunl.  lia  volunlas  Dei 

semper  invicia  est  :  vincerelur  aulem,  si  non  inve- 
nirel  quid  de  contemloribus  faceret,  aul  ullo  modo 
possenl  evadere  quod  de  talibus  ille  conslituit.  Qui 
enim  dicit,  verbi  gratta  :  Volo  ut  in  omnes  servi  mei 
operenlur  in  vinea,  el  post  laborem  requiescentes 
epulenlur,  ila  ut  quisquis  eorum  hoc  nolueril,  in 

{a)  Er.  et  Lov.  sed  veluti.  —  (6)  Lov.  gratia  est.  Editi  alii,  gratia  est;  sic  etiam  Mss.  sed  in  bis  coDstanter  pro 
quam  fides,  legitur  quod  fides.  —  (c)  Vaticani  aliique  omnes  fera  Mss.  Sed  credimus.  —  [d)  Sola  fero  editio  Lov. et  ideo  ne. 
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la  puissance  de  Dieu.  C'est  pourquoi  il  est  écrit 
((  Dieu  a  parlé  une  fois  pour  toutes,  »  {Ps. 

LXi,  12.)  c'est-à-dire  que  sa  parole  est  im- 
muable, quoique  cela  se  puisse  entendre  aussi 

de  son  Fils  unique  qui  est  son  «  Verbe  m  éter- 
nel. Le  psalmiste  pour  faire  voir  quelle  est  cette 

parole  immuable  de  Dieu  ajoute  :«  J'ai  appris 
deux  choses,  dit-il,  c'est  que  la  puissance  est  à 
Dieu,  et  à  vous,  Seigneur  la  miséricorde  ;  parce 

que  vous  rendrez  à  chacun  selon  ses  œuvres.  »11 

méritera  donc  d'être  condamné  par  le  Dieu, 
sous  la  puissance  duquel  il  se  trouve,  celui  qui, 

en  refusant  de  croire,  aura  méprisé  sa  misé- 
ricorde. Au  contraire,  celui  qui  aura  cru,  ot 

qui  se  sera  confié  à  Dieu  pour  être  absous  de 

tous  ses  péchés,  guéri  de  tous  ses  vices,  ré- 
chauffé par  le  feu  divin,  éclairé  par  la  céleste 

lumière  du  Seigneur.  Celui-là,  dis-je,  recevra 

par  la  grâce  de  Dieu  le  pouvoir  d'accomplir  des 
bonnes  œuvres,  par  lesquelles  il  rachètera  son 

corps  de  la  corruption  de  la  mort,  méritera 

d'être  couronné  et  sera,  au-delà  de  tout  ce  qu'il 
pourait  désirer,  comblé  de  biens  non  fragiles  et 

temporels,  mais  de  biens  dont  il  jouira  pen- 

dant toute  l'éternité. 

59.  Telles  sont  les  récompenses  dont  le  psal- 

miste nous  indique  l'ordre  et  la  succession  quand 
il  dit  :  ((  Bénissez  le  Seigneur,  ô  mon  âme,  et 

pistrino  semper  molat  :  videtur  quidem  quicumque 
contemserit,  contra  voluntalcm  domini  sui  lacère  ; 
sed  lune  eam  vincet,  si  cl  pistrinum  conlemnens  ef- 
fugerit  :  quod  nullo  mo;lo  fieri  potest  sub  Dei  po- 
lestale.  Uiide  scriplam  est  :  «  Semel  locutus  est 
Deus  »(P5.LXF,I2),  hoc  est,  incommutabihter  :  quam- 
quam  et  de  unico  Vcrbo  possit  inlelligi.  Deinde  sub- 
jungcns  quid  incoriimiilaljililer  sit  locutus  :  «  Duo 

lia'c,  inquit,  audivi,  quoniam  potestas  Dei  est,  et 
libi  Domine  misericordia,  quia  tu  reddes  unicuique 
secunduni  opéra  sua.  »  Ilie  igitur  reus  eril  ad  dam- 
nalionem  sub  potestate  ejus,  ([ui  conlemserit  ad  (a) 
crcdenduin  misericordiarn  ejus.  Quisquis  aulem  (b) 
crediderit,  ciquc  se  a  peccatis  omnibus  absolven- 
dum,  et  ab  omnibus  viliis  sanandum,  et  calore  ac 
iumine  ejus  accendendum  illuminandumque  com- 
miserit,  habebil  ex  ejus  gratia  opéra  bona,  ex  quibus 
eliam  secundum  corpus  a  mortis  corruptione  redi- 
malur,  eoronetur,  bonisque  salielur,  non  tempora- 

n'oubliez  jamais  ses  bienfaits.  Il  vous  a  pardonné 
toutes  vos  iniquités,  il  a  guéri  toutes  vos  lan- 

gueurs. C'est  lui  qui  a  racheté  votre  vie  de  la 
corruption  de  la  mort,  qui  vous  couronne  dans 

sa  clémence  et  dans  sa  miséricorde,  et  qui  com- 

ble tous  vos  désirs  par  l'abondance  de  ses  biens. 

Et  pour  que  notre  ancienne  corruption,  c'est-à- 
dire  l'état  de  mortalité,  où  nous  sommes  présen- 

tement, ne  nous  empêchât  pas  d'espérer  de  si 
grands  biens,  le  saint  prophète  ajoute  :  «  Il  re- 

nouvellera votre  jeunesse  comme  celle  de  Tai- 

gle.  ))  N'est-ce  pas  comme  s'il  disait  :  Tout  ce 

que  vous  venez  d'entendre  regarde  l'homme 
nouveau  et  la  nouvelle  alliance?  Repassez  un 

peu  avec  moi,  je  vous  en  prie,  ces  paroles  du 

prophète  et  contemplez  avec  délices  toute  la 

grandeur  de  la  miséricorde,  c'est-à-dire  de  la 
grâce  de  Dieu.  «  0  mon  âme,  dit-il,  bénissez  le 

Seigneur  et  n'oubliez  jamais  tout  ce  qu'il  vous 
a  donné  en  retour.  Le  psalmiste  ne  dit  pas  les 

bienfaits  de  Dieu,  mais  ce  qu'il  donne  en  retour 

{retiHbutiones),  parce  qu'il  rend  le  bien  pour  le 

mal,  et  pardonne  toutes  vos  iniquités.  »  C'est 
ce  qui  nous  arrive  dans  le  sacrement  du  bap- 

tême. ((  Il  guérit  toutes  vos  langueurs;»  c'est 
ce  qu'éprouve  l'homme  fidèle  pendant  cette  vie 
où  la  chair  forme  des  désirs  contraires  à  ceux 

de  l'esprit,  et  l'esprit  des  désirs  opposés  à  ceux 

libus,  sed  seternis,  supra  quam  petimus  et  intelligi- 
mus.  (Ephes.  ni,  20.) 

59.  Hune  ordinem  tenuit  Psalmus,  ubi  dicitur: 
«  Benedic  anima  mea  Dominum,  et  noli  obhvisci 
omnes  retributiones  ejus  :  qui  propitius  sit  omnibus 
iniquitatibus  tuis,  qui  sanal  omnes  languores  tuos, 
qui  (c)  redimit  de  corruptione  vitam  tuam,  qui  co- 
ronat  te  in  miseratione  et  misericordia,  qui  satiat 
in  bonis  desiderium  tuum.  »  (Ps.  ci,  2.)  Et  ne  forte 
haec  tanla  bona  hujus  vetustatis,  hoc  est.  mortalita- 
tis  deformitas  desperaret  :  «  Renovabitur ,  inquit, 
sicut  aquilse  juventus  tua.  »  (Ibidem,  5.)  Tamquam 
diceret,  Haec  quae  audisti,  ad  novum  hominem  et  ad 
no vum  pertinent  testamentum.  Recelé  mecum  eadem 
ipsa  paululum,  obsecro  te,  et  inspice  delectabiliter 
laudern  misericordise,  hoc  est,  gratiae  Dei.  «  Bene- 

dic, inquit,  anima  mea  Dominum,  et  noU  oblivisci 
omnes  retributiones  ejus  :  »  non  (d)  ait,  Iributiones, 
sed  «  retributiones  ejus  ;  »  quia  retribuit  bona  pro 

(a)  Editi,  ad  credendam.  Castigantur  ex  Mss.  -  (b)  Locum  hune  ad  codices  Vaticanos  duos,  ad  Sorbonicum  et alios  quosdam  Galbcanos  Mss.  redmtegramus.  Nempe  in  ante  editis  comipte  legebatur,  crediderit  ei,  qui  se  a peccatis  ommbus  absolvendum,  et  ab  onmibus  vitiis  sanandum,  et  calore  ac  lumine  ejus  accendendum  illuminandumque non  contemserit.  -  (c)  Plerique  Mss.  redimet.  -  [d)  Mss.  Non  adtributiones.  Ex  his  proximo  loco  emendantur editi,  m  qmbus  legebatur,  qui  retribuit,  pro  quia. 



de  la  chair  {Galat.  v,  17),  en  sorte  que  nous  ne 

faisons  pas  ce  que  nous  voudrions,  lorsque  nous 

sentons  dans  les  membres  de  notre  corps  une 

autre  loi  qui  combat  contre  la  loi  de  notre  esprit, 

et  qu'ayant  en  nous  la  volonté  de  faire  le  bien, 

nous  ne  trouvons  pas  le  moyen  de  l'accomplir.  » 
[Rom.  VII,  23.)  Mais  comment  guérit-il  les  lan- 

gueurs de  notre  ancienne  corruption,  sinon  par 

la  persévérance  que  nous  mettons  à  devenir 

meilleurs,  et  par  le  renouvellement  intérieur 

qui  s'accroît  de  jour  en  jour  par  la  foi  qui  opère 

par  l'amour?  «  Il  rachète  notre  vie  de  la  corrup- 

tion de  la  mort.  »  C'est  ce  qui  aura  lieu  à  la 
résurrection  des  morts.  «  Il  nous  couronne  dans 

sa  clémence  et  sa  miséricorde.  ))  C'est  ce  qui 
arrivera  au  jour  du  jugement,  où  le  roi  de  jus- 

tice assis  sur  son  trône  rendra  à  chacun  selon 

ses  œuvres.  {Matth.  xvi,  27.)  Qui  pourra  alors 

se  glorifier  d'avoir  un  cœur  parfaitement  pur? 

Qui  pourra  se  glorifier  d'être  sans  péché?  {Prov. 
XX,  8.)  Il  était  donc  nécessaire  de  rappeler  ici 

l'abondance  des  miséricordes  de  Dieu,  afin  que 

lorsqu'il  s'agira  de  punir  le  mal  et  de  récom- 

penser le  bien,  on  ne  croie  point  qu'il  n'y  aura 
pas  de  place  à  la  miséricorde  divine.  Dieu  nous 
donnera  donc  une  couronne  de  miséricorde  et 

d'amour,  mais  selon  les  œuvres  que  nous  au- 
rons accomplies.  Jésus-Christ  dira  à  ceux  qui 

seront  à  sa  droite  :  «  J'ai  eu  faim  et  vous  m'a- 

malis.  «  Qui  propilius  sit  omnibus  iniquitatibus 
tuis  :  »  hoc  agitur  in  baptismal is  sacramento.  «  Qui 
sanat  omnes  ianguorcs  tuos  :  »  hoc  agitur  in  hac 
vita  fidelis  hominis,  dum  caro  concupiscil  adversus 
spirilum  {Galat.  v,  ̂17),  et  spirilus  adversus  car- 
nem,  ut  non  quœ  volumus  'aeiamus;  dum  alia  iex 
in  membris  répugnât  legi  mcnlis  {Rom.  vu,  23); 
dum  velle  adjacet,  perficere  autem  bonum  non 
{Ibid.  18)  :  qui  languores  vetuslatis,  si  persévérante 
intentione  proficimus,  de  die  in  diem  crescente  no- 
vitate  sanantur,  ex  fide  qua3  per  dilcctionem  opera- 
tur.  [Gai.  V,  6.)  «  Qui  redimil  de  corruptione  vilam 
tuam  :  »  hoc  fit  in  ultima  rcsurrectione  mortuo- 
rum.  «  Qui  coronat  te  in  miseralione  et  misericor- 
dia  »  {Ps.  en,  4)  :  hoc  fit  in  judicio,  ubi  cum  rex 
juslus  sederit  in  throno  redditurus  unicuique  secun- 
dum  opéra  ejus  {Matth.  xvi,  27),  quis  gloriabitur 
castum  se  habere  cor?  aut  quis  gloriabitur  mundum 
se  esse  a  peccato?  »  {Prov.  xx,  8  et  9.)  Ideo  iliic  ne- 
cessarium  fuit  commemorare  miserationem  et  mise- 
ricordiam  Domini,  ubi  jam  exigi  débita  et  reddi  me- 
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vez  donné  à  manger;  {Matth.  xxv,  35.)  car  celui 

qui  n'aura  point  fait  miséricorde  sera  jugé  sans 
miséricorde.  {Jacq.  ii,  13.)  Mais  bienheureux 

les  miséricordieux,  parce  qu'ils  obtiendront  mi- 
séricorde. »  {Matth.  V,  7.)  Alors  tandis  que  les 

méchants  placés  à  sa  gauche  iront  dans  le  feu 

éternel,  les  justes  iront  à  l'éternelle  vie  c'est- 
à-dire  à  cette  vie  où  ils  vous  connaîtront,  Sei- 

gneur, comme  le  seul  et  vrai  Dieu,  et  le  Christ 

que  vous  avez  envoyé.  {Jean,  xvii,  3.)  C'est  par 
cette  connaissance,  par  cette  ineffable  vision, 

par  cette  éternelle  contemplation  des  merveilles 

de  Dieu,  que  les  désirs  de  l'àme  seront  accom- 

plis par  l'abondance  des  biens.  C'est  là  le  seul 
bonheur  qui  puisse  satisfaire  notre  âme  et  au- 

delà  duquel  elle  n'a  plus  rien  à  demander,  rien 

à  désirer,  rien  à  rechercher.  C'est  là  ce  que 
demandait  avec  ardeur  l'Apôtre  qui  disait  au 
Christ  :  «  Seigneur  faites-nous  voir  votre  Père, 
et  il  ne  nous  manquera  plus  rien,  »  et  à  qui  le 

Sauveur  répondit  :  «  Celui  qui  m'a  vu  a  vu  mon 
Père.  y){Jean,\{\,  8.) La  vie  éternelle, ô  Seigneur, 
consiste  à  vous  connaître  comme  le  seul  et  vrai 

Dieu  et  Jésus-Christ  que  vous  avez  envoyé. 
Mais  si  celui  qui  a  vu  le  Fils  a  vu  le  Père,  celui 

qui  a  vu  le  Père  et  le  Fils  voit  aussi  le  Saint- 

Esprit  du  Père  et  du  Fils.  C'est  ainsi  que  sans 
détruire  le  libre  arbitre,  notre  âme  bénit  le 

Seigneur,  et  que  n'oubliant  point  tout  ce  qu'elle 

rita  sic  possent  viderit,  ut  nul  lus  esset  misericordiae 
locus.  Coronat  ergo  in  miseratione  et  misericordia, 
sed  etiam  sic  secundum  opéra.  Segregabilur  enim 
ad  dexteram,  cui  dicatur  :  «  Esurivi,  et  dedisti 
mihi  nianducare  »  {Matth.  \xv,  35)  :  «  quoniam 
judicium  sine  misericordia,  sed  illi  qui  non  fccit 
misericordiam.  {Jacob,  ii,  13.)  Beati  autem  mi- 

séricordes, quoniam  ipsorum  miserebitur  Deus.  « 
{Matth.  V,  7.)  Jam  vero  cum  sinistri  ierint  in 
ambustionem  a^ternam,  justi  autem  in  vitam  a^lcr- 
nam  {Matth.  x\v,  16),  Quia  «  hcTC  est,  inquit,  vita 
œterna,  ut  cognoscant  te  unum  vcrum  Deum,  et 
quem  misisti  Jesum  Christum  »{Joari.  xvii,  3)  :  illa 
cognitione,  illa  visione,  illa  contemplatione  satia- 
bitur  in  bonis  anima?  desiderium.  {Ps.  en,  5.)  Hoc 
enim  solum  ei  sat  est,  ultra  non  habet  quod  appe- 

lât, quo  inhiel,  quod  requiral.  Nam  desiderio  hujus 
saticlatis  ardcbat,  qui  Domino  Christo  ait.  «  Ostendc 
nobis  Patrem,  et  sufiîcit  nobis.  »  {Joa7i.  xiv,  8.) 
Cui  responsum  est  :  «  Qui  me  {a)  vidit,  vidil  et  Pa- 

trem. ))  Quia  ipsa  est  vita  alterna,  ut  cognoscant 

{a)  Editi,  Qui  me  videt,  videt  et  Patrem.  At.  Mss.  constanter,  vidit  :  juxta  Graec. 
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a  reçu  en  retour  de  ses  iniquités,  et  que  con- 
naissant la  justice  de  Dieu  elle  ne  veut  pas  y 

substituer  la  sienne,  elle  croit  en  celui  qui  jus- 

tifie l'impie,  et  vit  de  la  foi  jusqu'à  ce  qu'elle 
arrive  à  la  claire  vision,  mais  de  cette  foi  qui 

opère  par  la  charité  répandue  dans  nos  cœurs, 

non  par  l'effet  de  notre  volonté,  ni  par  la  lettre 
de  la  loi,  mais  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a 
été  donné. 

Chapitre  XXXIV.  —  Que  la  volonté  de  croire 

vient  de  Dieu.  —  60.  Si  ce  que  nous  venons  de 
dire  suffit  pour  résoudre  la  question  qui  nous 

occupe,  c'est  bien.  Mais  peut-être  parce  que 

l'Écriture  dit  :  «  Qu'avez-vous  que  vous  n'ayez 

reçu?  »  (I.  Cor.  iv,  7)  on  nous  dira  qu'il  est  à 

craindre  qu'on  ne  regarde  Dieu  comme  l'auteur 
du  péché  qui  est  un  effet  du  libre  arbitre,  par 

la  même  raison  qu'on  attribue  à  un  don  de  Dieu 
la  volonté  de  croire,  parce  que,  comme  le  pé- 

ché, elle  vient  du  libre  arbitre  avec  lequel  nous 

avons  tous  été  créés.  A  cela  je  répondrai  :  Ce 

n'est  pas  seulement  parce  que  cette  volonté 
vient  du  libre  arbitre  que  Dieu  nous  a  donné 

en  nous  créant,  qu'il  faut  la  regarder  comme 
un  don  de  Dieu  ;  mais  aussi  parce  que  Dieu  nous 
excite  à  vouloir  et  à  croire,  soit  extérieurement 

par  les  exhortations  de  son  Évangile  et  même 

par  les  préceptes  de  la  loi,  lorsaue  ces  préceptes 

tendent  à  donner  aux  hommes  la  conscience  de 

leur  faiblesse,  afin  qu'en  croyant  ils  aient  re- 
cours à  la  grâce  qui  justifie  ;  soit  intérieure- 
ment au  fond  de  notre  âme  où  ce  qui  nous  vient 

dans  l'esprit  ne  dépend  pas  de  nous,  tandis  qu'il 
dépend  de  notre  volonté  de  lui  donner,  ou  de 
lui  refuser  son  assentiment.  Lors  donc  que  Dieu 

agit  par  ces  moyens  sur  l'âme  douée  de  raison, 
afin  qu'elle  croie  en  lui,  il  opère  en  elle  la  vo- 

lonté de  croire  en  lui,  et  elle  ne  pourrait  y 

croire  malgré  le  libre  arbitre  dont  elle  est 

douée,  sans  y  être  portée  par  quelque  vocation 

ou  quelque  exhortation  à  laquelle  elle  ajoute  foi. 

Ainsi  c'est  toujours  Dieu  qui  opère  en  nous  le 

vouloir,  et  c'est  sa  miséricorde  qui  nous  pré- 
vient en  tout.  Répondre  et  consentir  à  cet  ap- 

pel de  Dieu  ou  s'y  refuser  est,  comme  je  l'ai  dit, 
l'effet  de  notre  propre  volonté.  Mais  cela  bien 
loin  d'afîaiblir,  confirme  au  contraire  la  vérité 

des  paroles  de  TApôtre  :  «  Qu'avez-vous  que 
vous  n'ayez  reçu?»  C'est,  en  effet,  par  notre 
consentement  que  nous  pouvons  recevoir  et 

avoir  les  choses  dont  parle  l'Apôtre.  C'est  Dieu 
qui  fait  que  nous  avons  et  que  nous  recevons, 
mais  ce  sont  ceux  à  qui  il  fait  avoir  et  recevoir, 

qui  ont  et  qui  reçoivent.  Que  si  l'on  voulait 
nous  forcer  à  pénétrer  la  profondeur  de  ce  mys- 

tère :  pourquoi  l'action  de  Dieu  est- elle  assez 

unum  verum  Dcum  te,  et  quem  misisti  Jesum  Chris- 
tum.  {Jean,  xvii,  3.)  Sed  si  ille  qui  vidit  Filium, 
vidit  et  Palrem  :  profecto  qui  videt  Patrem  et  Fi- 

lium, vidcl  et  Spiritum-sanctum  Patris  et  Filii.  Ita 
nec  arbitrium  liber um  tollimus,  et  benedicit  anima 
nostra  Dominum,  non  obliviscens  omnes  retribu- 
tiones  ejus  {Ps.  cii,  2)  :  nec  ignorans  Dei  justitiam, 
suam  vult  constitucre  {Rom.  x,  3)  :  sed  crédit  in  cum 
qui  juslilicat  impium  {l\om.  iv,  5),  et  vivit  ex  fide 
donec  ad  speciem  perducatur  ;  tide  sciiicet  quse  per 
dilectionem  operalur.  {Galat.  v,  6.)  Quœ  dilectio 
ditrundilur  in  cordibus  noslris,  nec  per  sufTicien- 
tiam  propriœ  voluntalis,  nec  per  lilteram  legis,  sed 
per  Spirilum-sanctum  qui  datus  est  nobis  {Ronu V,  5.) 

Caput.  XXXW.—roluntas  credendi  a  Z)eo.— 60. 
Hîcc  dispulatio,  si  qua^slioni  illi  solvendi^  sufficit,  suf- 
ficiat.  Si  autem  respondetur,  cavendum  esse  ne  quis- 
quaiii  Dco  Iribuendum  pulet  peccalum,  quod  admit- 
titur  per  liberum  arbitrium,  si  in  eo  quod  dicilur  : 
«  Quid  habes,  quod  non  accepisli  ?  »  (L  Cor.  iv,  7.) 

propterea  etiam  voluntas  qua  credimus,  dono  Dei 
tribuitur,  quia  de  libero  existit  arbitrio,  quod  cum 
crearemur  accepimus.  Adtendat,  et  videat,  non  ideo 
tantum  istam  voluntatem  divino  muneri  tribuendam, 
quia  ex  libero  arbitrio  est,  quod  nobis  naturaliter 
concrealum  est  ;  verum  etiam  quod  visorum  suasio- 
nibus  agit  Deus,  ut  velimus,  et  ut  credamus,  sive 
extrinsecus  per  evangelicas  exhortationes,  ubi  et 
mandata  legis  aliquid  agunt,  si  ad  hoc  admonent 
hominem  infirmitatis  suœ,  ut  ad  gratiam  justifican- 
tem  credendo  confugiat,  sive  intrinsecus,  ubi  nemo 
habct  in  potestate  quid  ei  veniat  in  mentem,  sed 
consenlirc  vel  dissenlire  propriœ  voluntalis  est.  His 
ergo  modis  quando  Deus  agit  cum  anima  rationali, 
ul  ei  credal,  neque  enim  credere  potest  {a)  quodlibet 
libero  arbitrio,  si  nulia  sit  suasio  vel  vocalio  cui 
credat;  profecto  et  ipsum  velle  credere  Deus  ope- 
ratur  in  homine,  et  in  omnibus  misericordia  ejus 
praevenit  nos  :  consentirc  autem  vocationi  Dei,  vel 
ab  ea  dissentire,  sicut  dixi,  propriœ  voluntalis  esl. 
Quae  res  non  solum  non  infirmât,  quod  diclum  est  : 

(a)  Er.  et  Lov.  quolibet  libero  arbitrio. 
quodlibet  liberum  arbitrium. At  Am.  et  plerique  Mss.  quodlibet  libero  arbitrio.  Unus  e  Vaticunis  cod, 
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puissante  pour  gagner  Tun,  et  ne  Test-elle  pas 

assez  pour  gagner  l'autre,  je  ne  trouve  présen- 
tement pour  répondre  à  cela  que  ces  paroles  de 

l'Apôtre  :  «  0  profondeur  des  trésors  de  la  sa- 
gesse de  Dieu  I  »  {Rom.  xi,  33)  et  celles-ci  du 

même  Apôtre  :  «  Est-ce  qu'il  y  a  de  l'injustice 
en  Dieu?  »  {Ibid.  ix,  14.)  Que  ceux  qui  ne  se- 

raient point  satisfaits  de  cette  réponse  cherchent 

des  maîtres  plus  savants,  mais  qu'ils  prennent 
garde  de  ne  trouver  que  des  présomptueux. 

Chapitre  XXXV.  —  Conclusion  de  ce  traité. 

—  Saint  Augustin  revient  à  la  question  de  Mar- 
cellin.  — 61.  Terminons  donc  enfin  ce  traité. 

Je  ne  sais  si  les  longs  raisonnements  dans  les- 

quels nous  sommes  entrés  auront  produit  quel- 

qu'effet,  je  ne  dis  pas  sur  vous  dont  je  connais 
la  foi,  mais  sur  les  esprits  de  ceux  pour  lesquels 

vous  m'avez  engagé  à  entreprendre  cet  ouvra- 
ge; hommes  combattant  non  pas  nos  senti- 

ments, (et  pour  les  ménager  je  ne  dirai  pas  s'é- 
levant  contre  ceux  du  Seigneur,  quia  parlé  par 

la  bouche  de  ses  apôtres,)  mais  qui  soutiennent 
avec  violence  et  acharnement  leur  manière  de 

voir,  plutôt  que  de  se  rendre  aux  conseils  et  aux 

exhortations  que  le  grand  Apôtre  a  répété  tant 

de  fois,  et  de  l'écouter  «  quand  il  nous  conjure 
par  la  miséricorde  divine  et  par  la  grâce  de 

Dieu  qui  lui  a  été  donnée,  de  ne  pas  chercher  à 

avoir  plus  de  savoir  et  de  sagesse  qu'il  ne  faut, 

«  Quid  enim  habes  quod  non  accepisli  »  (î.  Cor. 
IV,  7)  :  verum  etiam  confirmât.  Accipere  quippe  et 
habere  anima  non  potest  dona,  de  quibus  hoc  audit, 
nisi  consentiendo  :  ac  per  hoc  quid  habeat,  et  quid 
accipiat,  Dei  est  :  accipere  autem  et  habere  utique 
accipientis  et  habentis  est.  Jam  si  ad  iilam  profundi- 
latem  scrulandam  quisquam  nos  coartet,  cur  illi 
lia  (rt)  suadeatur  ut  persuadeatur,  illi  autem  non  ita  ; 
duo  sola  occurrant  intérim  qua3  respondere  mihi 
placeal  :  «  0  altitudo  divitiarum!  n(lio)n.  u,  33.)  et, 
«  Numquid  iniquitas  apnd  (Deum  ?  »  (Rom.  ix,  14.) 
Cui  responsio  ista  displicct,  quanrat  doctiores,  sed 
caveat  ne  inveniat  praesumtores. 

Caput  XXXV.  —  Conclusio  operis.  Bedit  ad  gun's- 
tionem  Marcellini.—^\ .  Concludamus  igitur  librum 
aliquando,  cujus  tanta  prolixilalc  utrum  aliquid  ege- 
rimus,  nescio  :  non  apud  te,  cujus  fidem  scio;  sed 
apud  animos  eorum  propter  quos  me  scribcre  vo- 
luisli  :  qui  non  contra  nostrarn,  sed  (ut  mitius  !o- 
quar,  et  non  dicam  illius  qui  in  suis  Apostolis  est 
loculus),  certe  contra  tanti  Apostoli  Pauli  non  unam 

mais  de  garder  en  cela  une  juste  modération, 

selon  la  mesure  de  la  foi  que  Dieu  a  répartie  à 
chacun.  »  [Rom.  xii,  1.) 

62.  Pour  vous,  examinez  avec  soin  la  question 

que  vous  m'avez  proposée  et  les  longs  raison- 
nements dans  lesquels,  pour  la  résoudre,  je  suis 

entré  dans  cet  ouvrage.  Vous  avez  eu  de  la 

peine  à  comprendre  comment  on  a  pu  dire  que 

l'homme  était  sans  péché,  pourvu  que  sa  vo- 
lonté et  le  secours  divin  ne  lui  fissent  point 

défaut,  quoique  personne  dans  cette  vie  n'ait 
jamais  pu  et  ne  pourra  jamais  parvenir  à  un 
état  si  parfait  de  justice.  Voici  en  quels  termes 

j'ai  posé  la  question  dans  les  ouvrages  que  je 
vous  ai  adressés  précédemment.  {Livre  de  la 

peine  et  de  la  rémission  des  péchés,  chapitre  vi.) 

«  Si  l'on  me  demandait,  ai-je  dit,  si  un  homme 
G  peut  être  sans  péché  dans  cette  vie,  je  répon- 

((  drais  qu'il  peut  l'être  par  la  grâce  de  Dieu  et 
((  par  son  libre  arbitre,  regardant  le  libre  ar- 

ec bitre  môme  comme  une  grâce,  c'est-à-dire 
«  comme  un  don  de  Dieu,  non-seulement  parce 

«  que  c'est  Dieu  qui  nous  l'a  donné,  mais  en- 

((  core  parce  que  c'est  Dieu  qui  le  rend  bon, 
((  c'est-à-dire  qui  le  rend  capable  d'accomplir 

«  les  commandements  du  Seigneur,  et  qu'ainsi 
«  c'est  la  grâce  de  Dieu  qui,  tout  en  lui  indi- 

«  quant  ce  qu'il  faut  faire,  lui  vient  ainsi  en 

«  aide  pour  qu'il  puisse  accomplir  ce  qu'elle  lui 

sententiam,  sed  tam  vehementem,  tam  intentam  vi 
gilemque  conflictationem  malunt  suam  defensitare 
sententiam,  quam  eum  audire  «  obsccrantem  per 
miserationem  Dei,  et  dicentem,  per  gratiam  Dei  quiT? 
data  est  illi,  non  plus  sapere  prœter  quam  oportet 
sapere,  sed  sapere  ad  temperantiam,  unicuique  sicut 
Deus  partitus  est  mensuram  fidei.  »  (lioin.  \u,  l.) 

62.  Tu  autem  quid  mihi  proposueris,  et  quid  tam 
longo  disputât ionis  hujus  opère  etfecerimus  adverte. 
Movit  te  certe  quemadmodum  diclum  fuerit,  tieri 
posse.  ut  sit  homo  sine  peccato,  si  voluntas  ejus 
non  desit,ope  adjuvante  divina;  quamvis  nemo  tam 
perfectas  justitia?  in  bac  vita  fuerit,  vel  sit,  vel  tutu- 
rus  sit.  Sic  enim  hoc  ipsum  in  illis  prius  ad  te  con- 
scriptis  iibris  proposui  :  «  Si  a  me  qua^ratur,  in- 
«  quam,  utrum  homo  sine  peccato  possit  esse  in  bac 
«  vita  :  conlitebor  posse  per  Dei  gratiam,  et  liberun» 
«  ejus  arbilrium  :  ipsuin  quoque  librum  arbilrum 

«  ad  Dei  gratiam,  hoc  (^st  ad  Dei  dona  pertin(>re 
<«  non  ambigens  ;  nec  tantum  ut  sit,  verum  etiam 
«  ut  bonum  sit,  id  est,  ad  facienda  mandata  Do- 

(a)  Plures  Mss.  ita  sindeat  :  omisse,  ut  persuadeatur.  Et  quidam,  ita  suadeat  ut  persuadeat. 
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a  indiqué.  »  Mais  il  vous  a  paru  hors  de  rai-  qui  ne  s'est  pas 

son  qu'on  put  faire  une  chose  dont  on  n'avait 

jamais  vu  d'exemple,  et  c'est  là  ce  qui  nous  a 
donné  l'occasion  d'écrire  ce  traité,  dans  lequel 

nous  voulions  faire  voir  qu'une  chose  est  pos- 

sible bien  qu'il  n'y  en  ait  pas  d'exemple.  C'est 
pourquoi,  dès  le  commencement  de  ce  discours, 

j'ai  cité  quelques  passages  de  l'Évangile,  tels 

que  ceux  qui  parlent  du  passage  d'un  câble  par 
le  trou  d'une  aiguille,  de  ces  douze  millions 

d'anges  qui  auraient  pu  combattre  pour  Jésus- 

Christ  s'il  l'avait  voulu,  et  des  endroits  de  l'An- 
cien-Testament  où  il  est  dit  que  Dieu  aurait  pu 

exterminer  tout  d'un  coup  de  devant  son  peuple 
les  nations  qui  habitaient  la  terre  de  Chanaan. 

{Deui.  XXXI,  3.)  Cependant  toutes  ces  choses  ne 

sont  pas  arrivées.  On  y  pourrait  encore  ajouter 

ce  que  nous  lisons  dans  le  livre  de  la  sagesse  : 

Que  Dieu  disposant  de  ses  créatures  comme  il 

lui  plaît,  pouvait  s'en  servir  comme  d'autant 

d'instruments  pour  faire  souffrir  aux  impies  des 
tourments  jusqu'alors  inconnus.  {Sap,  xvi,  24.) 
Cependant  il  ne  l'a  pas  fait.  On  pourrait  encore 

citer  ces  paroles  de  l'Évangile,  ((  qu'avec  la  foi 

on  pourrait  transporter  des  montagnes  jusqu'au 
milieu  de  la  mer.  »  {Matth.  xr,  23.)  Or,  c'est  ce 

encore  vu  (1).  Vous  com- 

prenez donc  combien  il  serait  insensé  et  con- 
traire à  la  foi  due  aux  Saintes-Écritures,  de 

dire  que  rien  de  tout  cela  fût  impossible  à  Dieu. 

Il  y  a  encore  une  infinité  d'autres  choses  que  la 
pensée  ou  la  lecture  peuvent  fournir,  et  qui, 

sans  contredit,  ne  sont  pas  impossibles  à  Dieu 

bien  que  l'on  n'en  ait  pas  encore  vu  d'exem- 

ple. 

63.  Mais  comme  on  pouvait  dire  que  tout  cela 

est  l'ouvrage  de  Dieu,  et  qu'une  vie  sainte  et 

pure  est  uniquement  le  nôtre;  j'ai  entrepris  de 
démontrer  que  tout  ce  qui  parait  venir  de  nous 

est  encore  l'œuvre  de  Dieu,  et  c'est  le  but  que 
je  me  suis  proposé  dans  ce  livre  où  je  me  suis 

peut-être  trop  étendu  sur  cette  question.  Mais 

comme  il  s'agissait  de  combattre  les  ennemis 

de  la  grâce  divine,  il  me  semble  que  je  n'en  ai 
pas  encore  dit  assez;  et  je  n'éprouve  jamais  tant 

de  plaisir  à  parler,  que  lorsque  j'ai  pour  moi  le 
suffrage  des  Saintes-Écritures,  et  quand  il 

s'agit  de  faire  voir  à  celui  qui  se  glorifie  qu'il 
doit  se  glorifier  dans  le  Seigneur,  (L  Cor.  x,  17.) 

et  qu'en  toutes  choses  nous  devons  rendre 
d'humbles  actions  de  grâces  au  Seigneur  notre 

Dieu,  en  élevant  nos  cœurs  en  haut  d'où  le  Père 

(1)  Saint  Augustin  n'avait  pas  encore  eu  entre  les  mains  la  traduction  faite  par  Rufin  de  l'histoire  d'Eusèbe, 
qui  dans  le  livre  VÎI,  chapitre  xxiv,  rapporte  que  Grégoire  de  Néocésarée  avait  accompli  le  miracle  de  faire 
changer  de  place  un  rocher.  Bède  Jans  ses  Commentâmes  sur  saint  Marc  fait  aussi  mention  de  ce  miracle  au 
livre  III,  chapitre  n. 

«  mini  converlatur;  atque  ila  Dei  gralia,  non  so- 
«  lum  ostendat  quid  faciendum  sit,  sed  adjuvet 
«  cliam,  ut  ficri  possit  quod  ostenderit.  «  Tibi  au- 
tem  absurdum  visum  est,  sine  exemple  esse  rem 
qune  fieri  potesl.  Hinc  exorta  est  hujus  libri  quœstio, 
ac  per  hoc  ad  nos  pertincbat  ostendere,  fieri  posse 
aliquid  quamvis  desil  exemplum.  Hinc  ex  Evangelio 
et  ex  Loge  quœdam  posuimus  in  sermonis  hujus 
cxordio,  sicut  de  camcli  transita  per  foramen  acus, 
(Matth.  XIX,  2/i.)  et  de  duodecim  millibus  legionum 
Angelorum,  qui  potucrunt  si  vellct  pugnare  pro 
Chrislo,  (Matth.  xxvi,  rj3.)  et  de  illis  genlibus  quas 
Dous  dicit  poluisse  se  a  facie  populi  sui  semel  exter- 
minare  :  :  (Dent,  xxxr,  3.  (Judic.  ii,  3.)  quee  omnia 
facla  non  sunt.  llis  addi  possunl  etiam  illa  quae  le- 
guntur  in  libro  Sapienliaî,  (Sap.  xvi,  24.)  quam  mulla 
posset  nova  tormenla  Deus  (a)  cxcrcere  in  impios  ad 
nulum  sibi  servienlc  crealura,  quœ  tamen  non  exer- 
cuit.  Polest  et  de  monte  illo,  quem  fides  in  mare  trans- 
ferret  :  (Marc,  n,  23.)  quod  tamen  nusquam  faclum, 

vel  legimus,  vel  audivimus.  Quisquis  enim  horum 
aliquid  Deo  dixeril  esse  impossibile,  vides  quam  de- 
cipiat,  quamque  adversus  fidem  Scripturae  ejus  lo- 
quatur.  Multa  alia  hujusmodi  possunt  occurere  vel 
legenli  vel  cogitanli,  quœ  possibilia  Deo  negare  non 
possumus,  quamvis  corum  desit  exemplum. 

63.  Sed  quia  Jici  potest,  illa  opéra  esse  divina, 
juste  aulem  vivere  ad  nostra  opéra  pertinere  :  sus- 
cepi  ostendere  etiam  hoc  opus  esse  divinum  ;  et  hoc 
egi  libro  isto  loquacius  fortasse  quam  sat  est  :  sed 
contra  inimicos  gratiœ  Dei  eliam  parum  mihi  dixisse 
videor;  nihilquc  me  tam  multum  dicere  delectat, 
quam  ubi  mihi  et  Scriptura  ejus  plurimum  suffraga- 
lur,  el  id  agilur,  ut  qui  gloriatur  ii  Domino  glorie- 
lur,  (II.  Cor.  x,  17.)  et  in  omnibus  gralias  agamus 
Domino  Deo  noslro  sursum  cor  habentes,  unde  a 
Paire  luminum  omne  datum  optimum  et  omne  do- 
num  perfeclum  est  (Jac.  i,  i7.)  Nam  si  proplerea 
non  est  opus  Dei,  quia  per  nos  agitur,  vel  quia  illo 
donante  nos  agimus  :  nec  illud  est  opus  Dei,  ut 

(fl)  Mss.  exserere  :  et  infra  exseruit,  pro  exercuit. 
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des  lumières  fait  descendre  sur  nous  toute 

grâce  excellente  et  tout  don  parfait.  {Jacq.  i,  17.) 

Si,  en  effet,  parce  que  Dieu  agit  par  nous,  ou 

que  nous  agissons  par  sa  grâce,  nous  préten- 

dions que  l'œuvre  que  nous  accomplissons  n'est 

pas  l'ouvrage  de  Dieu,  il  ne  faudrait  pas  non 
plus  regarder  comme  un  effet  de  sa  puissance 

qu'une  montagne  fût  transportée  au  milieu  de 
la  mer.  Cependant  Jésus-Christ  lui-même  a  dit 
que  cela  pouvait  se  faire  par  la  foi,  et  attribue 

ce  miracle  à  l'œuvre  de  l'homme.  Ne  dit-il  pas 
dans  son  Évangile.  «  Si  vous  aviez  de  la  foi 

comme  un  grain  de  sénevé,  vous  diriez  à  cette 

montagne  de  se  lever  et  de  se  jeter  dans  la  mer 

et  elle  s'y  jetterait;  rien  ne  vous  serait  impos- 
sible. »  {Marc,  XI.  23.)  Le  Seigneur  dit  «  à 

vous,  »  et  non  à  moi  et  à  mon  Père.  Cependant 

l'homme  ne  saurait  accomplir  une  telle  chose 

sans  la  grâce  et  l'opération  de  Dieu.  C'est  de 

la  même  manière  que  bien  qu'il  n'y  ait  pas 
d'exemple  qu'un  homme  ait  jamais  été  parfai- 

tement juste,  la  chose  n'est  pourtant  pas  im- 
possible. Cela  se  ferait  si  la  force  de  la  volonté 

répondait  à  la  grandeur  de  la  chose.  La  vo- 
lonté aurait  cette  force  si  nous  connaissions 

tout  ce  qui  fait  la  perfection  de  la  justice,  et  si 

nous  y  trouvions  un  plaisir  qui  l'emportât  sur 
tout  autre  plaisir  et  sur  toute  douleur.  Si  donc 

ces  choses  que  la  foi  peut  accomplir  n'arrivent 

mons  transferalur  in  marc  ;  quia  por  fidem  homi- 
num  fieri  posse  Doininus  dixil,  et  hoc  ipsorum  operi 
adlribuit,  dicens  :  «  Si  habuerilis  in  vobis  (idem 
tamquam  f^ranum  slnapis,  dicelis  monti  huic,  lollere 
et  miltero  in  mare,  et  fiet,  et  nihil  impossibilc  erit 
vobis.  »  {Marc,  xi,  23.  Luc.  xvii,  6.  Matth.  xvn,  20.) 
Cerle  «  vobis  »  dixif,  non  mihi  aut  Palri  :  et  tamen 
hoc  nuilo  modo  facit  homo,  nisi  illo  donante  et  opé- 

rante. Ecce  quemadmodum  sine  exemplo  est  in 
hominibus  perlecla  justitia,  et  tamen  impossibilis 
non  est.  Fieret  enim,  si  tanta  voluntas  adhiberelur, 
quanta  suflicit  tanlae  rei.  Esset  autem  tanta,  si  et 
nihil  eorum  qua3  pertinent  ad  juslitiam  nos  laleret, 
et  ea  sic  delectarenl  animum,  ut  quidquid  aliud  {a) 
voluptatis  dolorisve  impedit,  delectatio  illa  supera- 
ret  :  quod  ut  non  sit,  non  ad  impossibililatem,  sed 
ad  judicium  Dei  pcriinet.  Quis  enim  nesciat,  non 
esse  in  hominis  potestate  quid  sciât,  nec  esse  conse- 
quens,  ut  quod  appetendum  cognitum  fuerit  appeta- 
tur,  nisi  tanlum  deleclct,  quantum  (6)  diligendum 
est?  Hoc  autem  sanitalis  est  animae. 

pas,  ce  n'est  point  p9,rce  qu'elles  sont  impos- 
sibles, mais  parce  que  Dieu  en  a  jugé  autre- 

ment. Qui  ignore,  en  effet,  qu'il  ne  dépend  pas 
de  nous  de  savoir  ce  que  nous  savons,  et  que 

bien  que  nous  sachions  ce  qu'il  faut  désirer, 
nous  ne  le  recherchons  cependant  pas, à  moins  que 

cette  chose  ne  nous  cause  un  plaisir  aussi  grand 

qu'elle  mérite  d'être  aimée.  Mais  cela  n'appar- 
tient qu'à  une  âme  parfaitement  pure. 

Chapitre  XXXVI.  ~  Quand  s'accomplira  le 

précepte  qui  nous  commande  d'aimer  Dieu.  — 
64.  Peut-être  croira-t-on  qu'il  ne  nous  manque 
rien  pour  connaître  la  justice,  parce  que  le  Sei- 

gneur abrégeant  et  résumant  sa  parole  pendant 

qu'il  vivait  sur  cette  terre,  a  réduit  toute  la  loi 
et  les  prophètes  à  ces  deux  commandements  : 

«  Vous  aimerez  le  Seigneur  votre  Dieu  de  tout 

votre  cœur,  de  tout  votre  esprit  et  de  toute 

âme,  et  votre  prochain  comme  vous-mêmes.  » 

{Matth.  XXII,  40.)  Il  est  de  toute  vérité  qu'en  ac- 
complissant ces  deux  préceptes,  on  accomplit 

entièrement  la  loi  de  justice.  (Cependant  il  ne 

faut  pas  oublier  que  chaque  jour  et  dans  une 
infinité  de  circonstances,  nous  offensons  Dieu 

que  nous  aimons,  tout  en  croyant  lui  plaire  ou 

du  moins  ne  pas  lui  déplaire  dans  ce  que  nous 

faisons;  et  qu'après  avoir  été  instruits  par  les 
Saintes  Écritures,  ou  par  quelque  raison  cer- 

taine, que  nos  œuvres  ne  sont  point  approuvées 

Caplit  XXXVI.  —  Prxcepfum  dilectionis  quando 
implcbitur.  —  6i.  Sed  fortasse  quispiam  putavcrit, 
nihil  nobis  déesse  ad  cognitionem  justitiae,  quod 
Dominus  verbum  consummans  et  brevians  {Ps.  x, 
23  ;  Rom.  IX,  28),  super  terram  dixit  in  duobus  prœ- 
ceplis  totam  legem  prophetasque  penderc;  nec  ea 
tacuit,  sed  verbis  aportissimis  promsit.  «  Diligcs, 
inquit,  Dominum  Deum  tiium  ex  toto  corde  tuo,  et 
ex  tota  anima  tua,  et  ex  tota  mente  tua;  et  diliges 
proximum  tuum  tamquam  te  ipsum.  n  {Matth.  xxn, 
40.)  Quid  verius,  his  impletis  impleri  omnino 
justitiam?  Verumtamen  qui  hoc  adtendit ,  etiam 
illud  adtendat,  quam  in  multis  offendamus  omnes 
{Jacob,  ni,  2),  dum  putamus  Deo,  quem  diligimus, 
placere,  vei  non  disphcere  quod  facimus  ;  et  postea 
per  Scripluram  ejus,  sive  certa  et  perspicua  ratione 
commoniti,  cum  didicerimus  quod  ei  non  placeat, 
paenilendo  precamur  ut  ignoscat.  Plena  humana  vila 
est  documentis  talibus.  Unde  autem  minus  novimus 
quid  ei  placeat,  nisi  quia  et  ipse  minus  notus  est 
nobis?  «  Videmus  enim  nunc  per  spéculum  ia 

{«)  Editi,  voluptas  sive  dolor.  At  Mss.  voluptatis  dolorisve. —  (6)  Belgico  duo  Mss,  deledandum  est. 
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par  lui,  nous  sommes  obligés  dans  notre  repen- 
tir de  lui  en  demander  pardon.  La  vie  humaine 

tout  entière  en  est  une  preuve  évidente.  Or, 

d'où  vient  que  nous  ignorons  ce  qui  peut  lui 
plaire,  sinon  de  ce  que  nous  ne  le  connaissons 

point  parfaitement  ?  a  Nous  ne  le  voyons,  en 

efîfet,  présentement  qu'en  énigme  et  comme 
dans  un  miroir,  mais  un  jour  nous  le  verrons 

face  à  face.  »  (I.  Cor,  xiii,  12.)  Mais  qui  pour- 

rait douter  que  lorsqu'arrivera  ce  jour  «  où  nous 
le  connaîtrons  comme  il  nous  connaît  nous- 

mêmes;  »  {Ibid.)  l'amour  que  ses  saints  éprou- 
veront pour  lui  en  le  contemplant,  ne  sera  pas 

infiniment  plus  grand  que  celui  qui  remplit 

ici-bas  le  cœur  des  fidèles,  et  que  cet  amour 

n'aura  rien  de  comparable  à  celui  qu'on  doit 
avoir  pour  son  prochain.  Or,  si  plus  on  connaît 

Dieu,  plus  on  l'aime,  il  est  évident  que  moins 

cet  amour  est  parfait,  moins  nous  avons  ce  qu'il 
faut  pour  arriver  à  la  perfection  de  la  justice. 

On  peut,  en  effet,  savoir  une  chose  et  y  croire, 

sans  pour  cela  l'aimer;  mais  on  ne  saurait  ai- 

mer ce  que  l'on  ignore  ou  que  l'on  ne  croit  pas. 

Si  c'est  par  la  foi  que  les  saints  sont  parvenus 

au  plus  haut  degré  d'amour  qu'on  puisse  avoir 

sur  cette  terre,  et  qui  consiste,  comme  l'a  dit  le 
Seigneur  lui-même,  à  donner  sa  vie  pour  la  foi 
ou  pour  ses  frères,  sans  doute,  lorsque  de  cet 

exil  où  nous  marchons  par  la  foi,  nous  serons 

parvenus  à  la  claire  vision  dont  nous  ne  jouis- 

LIVRE  SUR  L'ESPRIT  ET  LA  LETTRE. 
sons  pas  encore,  mais  que  nous  espérons  et  que 
nous  attendons  par  la  patience;  ifiom,  viii,  23), 

sans  doute,  dis-je,  l'amour  que  nous  aurons 
pour  Dieu  sera  bien  supérieur  à  celui  que  nous 

éprouvons  ici-bas,  et  à  tout  ce  que  nous  pou- 
vons demander  et  concevoir.  Cependant  cet 

amour  ne  pourra  pas  être  plus  grand  que  celui 

par  lequel  nous  aimons  Dieu  de  tout  notre  cœur, 
de  tout  notre  esprit  et  de  toute  notre  âme  ;  car 

lorsqu'on  dit  c<  tout  »  on  ne  peut  rien  dire  da- 

vantage, puisque  si  l'on  pouvait  encore  y  ajou- 
ter quelque  chose,  ce  ne  serait  pas  «  tout.  »  Ce 

sera  donc  dans  cette  vie  bienheureuse  où  nous 

verrons  Dieu  face  à  face,  que  nous  accompli- 

rons ce  premier  précepte  qui  nous  ordonne  d'ai- 
mer Dieu  de  tout  notre  cœur,  de  tout  notre  es- 
prit et  de  toute  notre  âme,  ainsi  que  le  second 

qui  nous  commande  d*aimer  notre  prochain,  et 

qui  n'est  que  la  suite  et  la  conséquence  du  pre- 
mier. Mais  si  l'observation  de  ce  précepte  nous 

est  commandée  dès  cette  vie,  c'est  pour  nous 
montrer  ce  que  nous  devons  demander  par  la 

foi,  vers  quoi  doivent  tendre  toutes  nos  espé- 

rances, et  vers  quel  but  nous  devons  nous  avan- 
cer en  oubliant  tout  ce  qui  est  derrière  nous. 

C'est  pourquoi,  me  semble-t-il,  c'est  déjà  avoir 
fait  pendant  cette  vie  de  grands  progrès  dans 

la  perfection  de  la  justice,  que  d'avoir  reconnu, 
même  en  avançant,  combien  on  est  encore  loin 
de  cette  perfection. 

aînigmate,  tune  autem  facie  ad  faciem.  »  (L  Cor. 
-13,  -12.)  Quis  vero  existimare  audeat,  cum  eo  ven- 
lum  fuerit,  quod  ait,  «  ut  cognoscam  sicul  et  cogni- 
lus  sum  {Ibid.),  tantam  Dei  dilectionem  fore  con- 
lemplaloribus  e.jus,  quanta  fidelibus  nunc  est  :  aut 
(a)  ullo  modo  hanc  illi  tamquam  de  proximo  com- 
parandam  ?  Porro  si  quarto  major  notitia,  tanto  erit 
major  dilectio  :  profecto  nunc  quantum  deest  dilec^ 
tioni,  tantum  pcrficiendœ  justitiœ  déesse  credendum 
est.  Sciri  enim  aliquid  vel  credi,  et  tamen  non  di- 
ligi  potest  :  diligi  autem  quod  neque  scitur  neque 
eredilur,  non  potest.  At  si  credendo  ad  tantam  di- 

lectionem sancti  pervenire  poluerunt,  qaa  certe  ma- 
jorem  in  hac  vita  esse  non  posse  Dominus  ipse  tes- 
latus  est  {Joan.  xv,  ̂ 3),  ut  animam  suam  pro  iide 
{b)  vel  pro  fratribus  ponerent  :  cum  ab  hac  pere- 
grinatione,  in  qua  per  tîdem  nunc  ambulatur  (II. 
Cor.  V,  7),  perventum  erit  ad  speciem,  quam  non- 

dum  visam  speramus,  et  per  patientiam  exspectamus 
{Rom.  vni,  23),  procul  dubio  et  ipsa  dilectio  non 
solum  supra  quam  hic  habemus,  sed  longe  supra 
quam  petimus  et  intelligimus  erit  {Ephes.  in,  20)  : 
nec  ideo  tamen  plus  esse  poterit,  quam  ex  loto  corde, 
ex  tota  anima,  ex  tota  mente.  Neque  enim  restât  in 
nobis  aliquid  quod  addi  possit  ad  totum  ;  quia  si 
restabit  aliquid,  illud  non  erit  totum.  Proinde  hoc 
(c)  primum  praîceptum  justitiae,  quo  jubemur  diU- 
gere  Deum  ex  toto  corde,  et  ex  tota  anima,  et  ex 
tota  mente  {Matth.  xxu,  37),  cui  est  de  proximo  di- 
ligendo  alterum  consequens,  in  il!a  vita  implebimus. 
cum  videbimus  facie  ad  faciem.  (l.  Cor.  xv,  ̂ 3.) 
Sed  ideo  nobis  hoc  etiam  nunc  praeceptum  est,  ut 
admoneremur  quid  lide  exposcere,  quo  spem  prœ- 
mitterc,  et  obliviscendo  quœ  rétro  sunt,  in  quae  an- 
teriora  nos  extendere  debeamus.  {Phil.  ni,  ̂ 3.)  Ac 
per  hoc,  quantum  mihi  videtur,  in  ea  quae  perfi- 

{«)  Editi,  aut  illo  modo  :  minus  bene.  —  (6)  In  editis,  et  pro  fratribus.  —  (c)  Hic  in  edilis  fuerat  additum,  erit  : et  mfra,  post  alterum  consequens,  legebatur,  quod  in  illa  vita  complebimus. 
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65.  11  y  a  cependant,  pour  ainsi  dire,  une 

autre  espèce  de  justice  moins  grande  que  l'autre 

et  proportionnée  à  l'état  de  la  vie  présente, 
dans  laquelle  le  juste  vit  de  la  foi,  bien  que  fort 

éloigné  du  Seigneur;  ce  qui  fait  qu'il  ne  mar- 
che encore  que  par  la  foi  et  non  par  la  claire 

vision.  Or,  esl-il  contre  la  raison  de  dire  que 

cette  espèce  de  justice  est  exempté  de  péché? 

Car  on  ne  peut  pas  regarder  comme  une  faute 

de  ne  pas  avoir  encore  pour  Dieu  un  amour 

aussi  grand  et  aussi  parfait  que  celui  qui  est  dù 

à  la  connaissance  pleine  et  entière  de  sa  nature 

et  de  sa  grandeur.  Autre  chose,  en  effet,  est  de 

n'être  pas  encore  parvenu  à  la  plénitude  de  la 
charité,  autre  chose  de  ne  se  laisser  aller  à  au- 

cune passion  mauvaise.  C'est  pourquoi  l'homme, 

quoique  n'ayant  pas  pour  Dieu  l'amour  qu'il 
aurait  pour  lui  en  le  voyant,  doit  cependant  se 

garder  de  tout  désir  illicite  ;  de  même  que  dans 

les  choses  qui  frappent  nos  sens,  l'œil  ne  trouve 

aucun  plaisir  dans  les  ténèbres,  quoiqu'il  ne 
puisse  fixer  une  lumière  trop  brillante.  Repré- 

sentons-nous donc  une  âme  humaine  encore  re- 

vêtue de  son  enveloppe  mortelle  et  qui,  bien 

que  n'ayant  pas  encore  détruit  par  l'ardeur  et 
la  perfection  de  son  amour  pour  Dieu  tous  les 

mouvements  et  les  excitations  des  passions  ter- 
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restres,  serait  cependant  parvenue  à  ce  degré 
inférieur  de  justice  dans  lequel  elle  ne  consen- 

tirait à  aucune  action  illicite,  et  repousserait 

même  toute  inclination  à  l'accomplir.  Comme 

il  appartient  à  la  justice  parfaite,  c'est-à-dire  à 
celle  de  la  vie  déjà  immortelle,  «  d'aimer  Dieu 
de  tout  son  cœur,  de  toute  son  àme  et  de  toutes 

ses  forces,  »  (Deut.  vi,  5.)  il  appartient  à  cette 

justice,  moins  parfaite,  qui  est  celle  de  la  vie 

présente,  ((  de  ne  pas  laisser  régner  le  péché 

dans  notre  corps  mortel,  de  peur  d'obéir  à  ses 
désirs;  »  (Rom.  vi,  12.)  comme  il  appartient  à 
la  première  de  ne  pas  avoir  de  convoitise,  il 

appartient  à  la  seconde  de  ne  pas  suivre  ses 

mauvais  penchants.  {EccL  xviii,  30.)  L'une  doit 

avoir  pour  unique  but,  de  rester  dans  l'état  de 
perfection  où  elle  est  arrivée,  l'autre  doit  cher- 

cher à  y  parvenir  par  ses  œuvres,  et  l'espérer 
comme  récompense  de  ses  peines.  C'est  ainsi 
que  par  cette  justice  parfaite,  le  juste  dans  le 
ciel  vivra  éternellement  dans  la  claire  vision 

qui  aura  été  sur  la  terre  l'objet  de  ses  désirs, 
comme  par  cette  justice  moins  parfaite  il  vit 

ici -bas  de  la  foi,  par  laquelle  cette  claire  vision 

est  l'objet  de  ses  aspirations.  Quoiqu'il  en  soit, 
un  homme  vivant  de  la  foi  ne  sera  pas  cepen- 

dant à  l'abri  de  tout  péché.  Ne  pout-il  pas  con- 

cienda  est  justitia  «  multum  in  hac  vita  ille  profe- 
cit,  »  qui  quam  longe  sit  a  perfcctione  justitife,  pro- 
ticiendo  cognovit. 

65.  Sed  si  dici  polest  quœdam  justitia  minor  huic 
vilae  competens,  qua  justus  ex  fide  vivit,  {Rom.  i,  17.) 
quamvis  peregrinus  a  Domino,  et  idco  pcr  fidem 
ambulans,  nondum  per  spcciem  :  (II.  Cor.  v,  7.) 
non  absurde  dicitur  etiam  ad  islam  pertinere  ne 
peccet.  Nequc  enim,  si  esso  nondum  polest  lanla 
dilectio  Dei,  quanta  illi  cognitioni  plenaî  perfeclaî- 
que  debctur,  jam  culpaî  deputandum  est.  Aliud  est 
enim  tolam  nondum  {a)  assequi  carilatem,  aliud 
nullam  sequi  cupiditalem.  Quamobrem  débet  homo, 
quamvis  longe  minus  amet  Deum,  quam  eum  potest 
amare  conspectum,  nihil  lamen  appetere  illicilum  : 
sicul  eliam  in  his  qiiœ  adjacent  sensibus  corporis, 
potest  oculus  nullis  tenebris  deleclari,  quamvis  non 
possit  in  fulgcntissima  lucc  defigi.  Verum  ecce  jam 
talem  constiluamus  animam  humanam  in  hoc  cor- 
ruplibili  corpore,  quee  etsi  nondum  illa  superemi- 

nenlissima  perfeclione  carilatis  Dei  omnes  motus 
terrenae  libidinis  absorbuerit  atque  consumserit,  at- 
tamen  in  ista  minore  juslilia  ad  illicilum  aliquid 
opcrandum  eidem  libidini  nulla  inclinalione  con- 
senlial  :  ut  ad  illam  vitam  jam  immortalem  perti- 
neal  :  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex  loto  corde 
luo,  et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  tola  virtule  tua;  » 
{Deut.  VI,  5.)  ad  hanc  autem  :  «  Non  regnet  pecca- 
lum  in  veslro  morlali  corpore  ad  obediendum  dcsi- 
deriis  ejus  :  {Rom.  vi,  12.)  ad  illam  :  Non  concupis- 
ccs;  {Exod.  XX,  17.)  ad  islam  :  Posl  concupiscenlias 
tuas  non  cas  :  »  {Eccl.  xvin,  30.)  ad  illam,  nihil 
amplius  quaîrere,  quam  in  ea  perfeclione  persislere; 
ad  islam,  hoc  quod  {b)  agit  in  opère  habere,  et 
illius  perfcclionem  pro  mercede  sperare  :  ut  per 
illam  justus  sine  fine  vivat  in  specie,  quam  in  ista 
desidcravit;  per  hanc  autem  juslus  vivat  ex  fide,  in 
qua  illam  ccrio  fine  desideral  {c).  (His  conslitutis 
poccalum  eril  hominis  ex  fide  viventis,  aliquando 
alicui  deleclalioni  illicilœ  consenlire  :  non  lanlum 

{a)  Aliquot  Mss.  exsequi  caritatem.  —  [b)  Qiiinque  Mss.  quod  ait  '.  Forte  pro,  quo  tendit,  vel  proficit.  V.  lib.  de 
perfeclione  justitife,  c.  xni.  —  (c)  Aliquid  hic  perturbatum  esse  suspicamiir.  Nam  ea  quae  parenthesis  complecti- 
tur,  non  satis  cohœrent  cum  verbis  sequentibus  :  forte  collocanda  sunt  paulo  supra,  scilicet  ante  illud,  Verum 
ecce  jam  talem  constituamus. 
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sentir  quelquefois  à  un  plaisir  défendu?  Je  ne 

dis  pas  qu'il  ira  jusqu'à  se  rendre  coupable  de 
ces  crimes  et  de  ces  excès  qui  font  horreur  ; 

mais  ne  peut-il  pas  se  laisser  aller  à  des  fautes 

moins  graves,  comme  de  prêter  l'oreille  à  quel- 

que discours  qu'il  ne  faudrait  pas  écouter,  ou 
de  laisser  échapper  de  sa  bouche  des  paroles 

qu'il  ne  faudrait  pas  prononcer,  ou  au  fond  de 
son  cœur  rouler  quelque  pensée  par  laquelle  il 

voudrait  qu'il  fut  permis  de  faire  ce  qui  lui 
plaît  et  qui  est  défendu  par  la  loi?  Cela  seul  est 

déjà  un  consentement  au  péché,  et  l'action  sui- 
vrait bien  vite,  si  l'on  n'était  pas  arrêté  par  la 

crainte  du  châtiment.  De  tels  hommes,  quoique 

justes  et  vivant  de  la  foi,  n'ont-ils  pas  besoin 
de  dire  :  «  Pardonnez-nous  nos  offenses,  comme 

nous  les  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont  offen- 

sés? »  {Matth.  VI,  12.)  Feraient-ils  mentir  l'Écri- 
ture quand  elle  dit  :  «  Seigneur,  aucun  homme 

vivant  ne  sera  trouvé  juste  devant  vous  ;  {Ps. 

CXLII,  2.)  ou  bien  :  Si  nous  disons  que  nous 

sommes  sans  péché  nous  nous  trompons  nous- 

mêmes,  et  la  vérité  n'est  pas  en  nous.  (I.  Jean  i, 

8.)  Et  ailleurs  :  Quel  est  l'homme  qui  ne  pé- 

chera pas";  ou  bien  encore  :  Il  n'y  a  pas  de  juste 
sur  Ja  terre  dont  on  puisse  dire  qu'il  ne  fera 

jamais  de  mal  et  qu'il  fera  toujours  du  bien  ?  » 
{Eccl.  VII,  21.)  Remarquez  que  dans  ces  deux 

passages,  l'Écriture  ne  parle  pas  au  passé  et  ne 

dit  point,  qu'il  n'y  a  pas  d'homme  qui  o  n'ait 
péché,  )î  mais  quelle  parle  au  futur  et  dit,  qu'il 
n'y  a  point  d'homme  qui  ne  péchera  pas.  On 

pourrait  encore  citer  beaucoup  d'autres  endroits 
des  livres  saints  qui  disent  la  même  chose.  Or, 

comme  ces  paroles  de  l'Écriture  ne  peuvent  être 
fausses,  il  est  selon  moi  impossible,  qu'à  quel- 

que degré  do  justice  que  l'on  puisse  arriver 
dans  cette  vie,  il  y  ait  un  seul  homme  qui  soit 

pur  de  tout  péché,  que  par  conséquent  tout 

homme  doit  remettre  pour  qu'il  lui  soit  remis, 

pardonner  pour  qu'il  lui  soit  pardonné,  {Luc  vi, 

38.)  et  que  s'il  se  trouve  en  lui  quelque  justice 
il  ne  doit  pas  s'en  attribuer  le  mérite  et  la 

gloire,  mais  l'attribuer  à  la  grâce  du  Dieu  qui 
justihe,  et  avoir  encore  faim  et  soif  de  la  justice 

de  celui  qui  est  le  pain  vivant  et  la  source  de 

vie.  C'est  lui,  en  effet,  qui  opère  la  justice  dans 
ses  saints  au  milieu  des  tentations  de  cette  vie, 

de  manière  cependant  à  pouvoir  toujours  ajou- 

ter, dans  l'abondance  de  ses  grâces,  quelque 

chose  à  ce  qu'ils  lui  demandent,  et  à  leur  par- 
donner dans  sa  divine  clémence  les  fautes  dont 

ils  font  un  humble  aveu. 

66.  Que  ces  gens  qui  ne  reconnaissent  pas  la 

puissance  de  Dieu  pour  accomplir  toutes  choses, 

trouvent  s'ils  le  peuvent  un  homme  vivant  en- 

in  illis  horrendis  facinoribus  et  flagitiis  perpelran- 
dis,  verum  etiam  in  levioribus  ;  ut  vel  aulem  alicui 
voci  quae  audienda  non  esset,  vel  linguam  alicui 
quae  dicenda  non  esset,  accommodet;  vel  in  ipso 
corde  aliquid  ita  cogitet,  ut  mallet  licitum  quod 
malc  delectat,  et  per  prœceplum  scitur  illicitum  : 
etiam  isla  quippe  consensio  est  ad  pecoatum,  quae 
utique  fieret,  nisi  pœna  terreret.)  Taies  justi  ex  fide 
vivcnlcs  (a),  non  opus  habent  dicere  :  «  Dimille  no- 
bis  débita  noslra,  sicut  et  nos  dimillimus  debitori- 
bus  nostris?  »  {Matth.  vi,  12.)  falsumque  esse  con- 
vincunt,  quod  scriplum  est  :  «  Non  jusliticabitur  in 
conspcclu  luo  omnis  vivens?  {Ps.  cxlu,  2.)  et  illud  : 
Si  dixerimus  quia  peccalum  non  habemus,  nosmet- 
ipsos  decipimus,  et  verilas  in  nobis  non  est?  {Joan, 
I,  8.)  et  illud  :  Quia  non  est  homo  qui  non  pecca- 
bit?  (III.  Reg.  vni,  46.)  et  illud  :  Non  est  justus  in 
terra  qui  faciet  bonum  et  non  peccabit  ?  »  {Eccl.  vn, 
22.)  (ulrumque  enim  hoc  testimonium  non  de  prœ- 
lerito  dicit,  id  est,  peccavit,  sed  de  futuro,  id  est, 

«  peccabit  :)  »  et  si  qua  alla  in  banc  sententiam 
sancta  scriptura  commémorât.  Sed  quoniam  haec 
falsa  esse  non  possunt,  illud  esse  consequens  video, 
ut  qualemlibet  vel  quantamiibet  in  bac  vita  potueri- 
mus  defmire  justitiam,  nullus  in  ea  sit  hominum 
qui  nuUum  habeal  omnino  peccatum  ;  omnique  ho- 
mini  sit  necessarium  dare  ut  delur  illi,  dimittere  ut 
dimittatur  illi;  {Luc.  vi,  38.)  et  si  quid  habet  justi- 
tise,  non  de  suo  sibi  esse  prœsumere,  sed  de  gratia 
justificantis  Dei,  et  adhuc  lamen  ab  illo  esurire  et 
sitire  justiliam,  {Matth.  v,  6.)  qui  est  panis  vivus, 
et  apud  quem  est  fons  vilae  :  {Joan.  vi,  51.)  qui  sic 
operatur  justificationem  in  sanctissuis  in  hujus  vilae 
tentatione  laboranlibus,  ut  lamen  sit  et  quod  peten- 
tibus  largiler  adjiciat,  et  quod  confitentibus  clemen- 
ter  ignoscat.  {Ps.  xxxv,  ̂ 10.) 

66.  Sed  inveniant  isti,  si  possunt,  aliquem  sub 
onere  corruptionis  hujus  vivenlem,  cui  jam  non  ha- 

beal Deus  quod  ignoscat  :  nisi  tamen  eum  fateantur 
non  doclrina  legis  {b)  dalae,  sed  etiam  infuso  spirilu 

{a)  Sigirammensis  Ms.  solus  omittit  non  :  et  infra  pro,  falsumque  esse;  habet,  aut  falsum  esse.  In  minore  quadam Polemicorum  editione  Parisiensi  an.  1644,  omissa  est  similiter  particula  negans,  et  substitutum  postea,  ne  falsum esse  convincant.  Nihil  nos  hic  mutavimus  praeter  verborum  interpunctionem.  —  (b)  Quidam  Mss.  datum.  Plerique alii,  data. 
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core  sous  le  poids  de  celle  chair  mortelle,  à  qui 

Dieu  n'ait  pas  quelque  chose  à  pardonner. 
Pourraient-ils  sans  crime  et  sans  encourir  le 

reproche  d'impiété  ne  pas  reconnaître  que  ce 
n'est  point  par  la  loi  qui  a  été  donnée,  mais 

par  l'esprit  de  grâce  répandu  dans  les  cœurs, 
qu'un  homme  peut  arriver  à  cet  état  de  pureté? 

Certes,  s'ils  comprennent  bien  les  passages  de 

l'Écriture  que  nous  avons  rapportés,  ils  ne  pré- 
tendront plus  pouvoir  trouver  un  tel  homme. 

Non  pas  toutefois  qu'il  soit  impossible  à  Dieu, 
d'aider  la  volonté  humaine  au  point  de  la  faire 

parvenir  non-seulement  jusqu'à  la  pleine  et  en- 
tière perfection  de  la  justice  qui  vient  de  la  foi, 

mais  même  à  cette  justice  qui  fera  vivre  les 

saints  dans  l'éternelle  contemplation  de  la 
grandeur  de  Dieu.  Dieu  ne  pourrait-il  pas,  dès 

cette  vie,  revêtir  d'incorruptibilité  la  chair  cor- 
ruptible de  quiconque  il  voudrait,  et  lui  donner 

l'immortalité  au  milieu  de  ceux  qui  doivent 

mourir  un  jour,  en  sorte  qu'affranchi  de  toute 
ancienne  corruption  et  de  toute  loi  contraire  à 

l'esprit,  il  put  déjà  sur  cette  terre  voir  Dieu  pré- 
sent partout,  comme  ces  saints  le  verront  dans 

le  ciel?  Qui  serait  assez  insensé  pour  dénier 

cette  puissance  à  Dieu?  Pourquoi  donc  ne  le 

fait-il  pas,  disent  les  hommes  ?  Ceux  qui  font 

cette  question  oublient  qu'ils  sont  hommes. 

gratise,  ut  talis  essel,  adjutum;  non  cujuscemodi 
peccati  crimen,  sed  ipsius  impietalis  incurrent.  Sane 
quamquam  talem,  si  testimonia  illa  divina  compe- 
lenlcr  accipiant,  prorsus  invenire  non  possunt  : 
nulle  modo  lamen  dicendum,  Dec  déesse  possibili- 
talem,  qua  voluntas  sic  adjuvelur  humana,  ut  non 
solum  juslitia  ista  quœ  ex  fide  est,  {Rom.  \,  6.)  om- 
ni  ex  parte  modo  peiTiciatur  in  homine,  verum  etiam 
illa  secundum  quam  postea  in  œternum  id  ipsa  ejus 
contemplalione  vivendum  est.  Quando  quidem  si 
nunc  velit  in  quoquam  eliam  hoc  corruptibile  iU- 
duere  incorruptionem,  (I.  Cor.  xv,  53.)  alque  hic 
inter  homines  moriluros  eum  jubere  vi\ere  minime 
morilurum,  ut  tola  penitus  velustate  consumla  nulla 
lex  in  membris  ejus  repugnet  legi  mentis,  {Rom.  vu, 
23.)  Deumquo  ubique  pra?sentem  ila  cognoscat,  si- 
cut  sancti  i)Ostea  cognituri  sunt,  quis  démens  audeat 
aflirmare,  non  posse  ?  Sed  quare  non  faciat,  quae- 
runl  homines  :  nec  qui  quœrunt,  se  adtendunt  esse 

Pour  moi,  je  sais  que  rien  n'est  impo:sible  à 
Dieu  et  qu'en  Dieu  il  n'y  a  pas  d'injustice. 

(Rom.  IX,  14.)  Je  sais  qu'il  résiste  aux  superbes, 
et  qu'il  accorde  sa  grâce  aux  humbles.  {Jacq, 
IV,  6.)  Je  sais  que  celui  à  la  chair  duquel  un  ai- 

guillon a  été  donné  comme  un  ange  de  Satan 

pour  le  souffleter,  afin  que,  la  grandeur  de  ses 

révélations  ne  lui  inspirât  pas  d'orgueil,  ne  re- 

çut pas  d'autre  réponse,  lorsqu'il  pria  jusqu'à 
trois  fois  le  Seigneur  de  l'éloigner  de  lui,  sinon  : 
((  Ma  grâce  vous  suffit,  car  la  force  se  perfec- 

tionne dans  la  faiblesse.  »  (II.  Cor.  xii,  9.)  Il  y 

a  donc  quelque  chose  qui  reste  toujours  caché 

dans  la  profondeur  des  jugements  de  Dieu,  afin 

que  la  bouche  des  justes  reste  fermée  sur  leur 

propre  louange,  et  ne  s'ouvre  que  pour  célébrer 
la  gloire  de  Dieu.  Mais  qui  pourrait  sonder  un 

tel  mystère?  qui  pourrait  le  pénétrer?  qui 

pourrait  le  comprendre  ?  «  0  que  les  jugements 

du  Seigneur  sont  impénétrables  et  ses  voies  in- 

compréhensibles î  Qui  a  jamais  connu  les  des- 
seins de  Dieu?  ou  qui  est  entré  dans  le  secret 

de  ses  conseils?  Qui  lui  adonné  le  premier  pour 

en  recevoir  la  récompense?  Tout  est  de  lui, 

tout  est  pour  lui,  tout  est  en  lui.  A  lui  soient 

honneur  et  gloire  dans  tous  les  siècles  des  siè- 
cles. Ainsi  soit-il.  »  {Rom.  xi,  33.) 

homines.  Scio  quod  sicut  impossibilitas,  ita  et  ini- 
quilas  non  est  apud  Deum.  {Rom.  ix,  Et  scio 
quod  superbis  resislit,  humilibus  aulem  dat  gratiam. 
{Jacob.  IV,  (>.)  Et  scio  quod  illi,  cui  ne  cxlollerctur 
dat  us  erat  stimulus  carnis  angélus  salanœ  qui  eum 
colaphizaret,  semcl  et  ilerum  et  tertio  deprecanti 
dictum  est  :  «  SufTicit  libi  gratia  mea,  nam  virtus  in 
infirmitate  pcrlîcitur.  »  (II.  Co7\  xn,  9.)  Aliquid  cr- 
go  est  in  abdito  et  profundo  judiciorum  Dci,  ut 
eliam  justorum  omne  os  obstruatur  in  laude  sua,  et 
non  aperiatur  nisi  in  laudem  Dei.  Hoc  autem  ali- 

quid quis  possit  scrulari,  quis  investigare,  quis  nos- 
se?  tam  sunt  «  inscrutabilia  judicia  ejus,  et  investi- 
gabiles  viœ  ejus.  Quis  enim  cognovil  scnsum  Domini, 
aut  quis  consiliarius  illi  fuit  ?  Aut  quis  prier  dédit 
illi,  et  relribuelur  ei?  Quoniam  ex  ipso,  et  per  Ip- 

sum, et  in  ipso  sunt  omnia,  ipsi  gloria  in  sœcula 
saeculorum,  Amen.  »  {Rom.  u,  33.) 



AVERTISSEMENT 

SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Le  livre  de  la  nature  et  de  la  grâce  se  place  à  la  suite  de  quelques  écrits  que  composa 

saint  Augustin,  pendant  l'année  415,  et  il  en  parle  dans  sa  lettre  à  Evodius  (169^)  écrite 

vers  la  fin  de  cette  même  année.  «  J*ai  fait,  dit-il,  un  livre  considérable  contre  l'hérésie  de 
Pélage  au  sujet  de  la  grâce,  cédant  à  la  prière  de  quelques  chrétiens  que  cette  hérésie  per- 

nicieuse avait  séduits.  »  Ce  livre  était  commencé,  sans  être  achevé,  lorsqu'Orose  quitta 

l'Afrique  et  s'embarqua  pour  la  Palestine,  au  printemps  de  cette  même  année  415.  En 

effet,  peu  après  son  arrivée,  Orose  déclara,  en  termes  positifs,  dans  l'assemblée  de  Jéru- 
salem, où  assistait  Pélage,  «  que  le  bienheureux  Augustin,  sur  la  demande  même  des 

disciples  de  Pélage  qui  avaient  fait  paraître  son  livre,  préparait  une  complète  réfutation 

de  cet  ouvrage.  »  Vers  la  même  époque  saint  Jérôme  parlait  de  cet  ouvrage.  Il  ne  Tavait 

pas  encore  vu  ;  mais  la  renommée  lui  avait  appris  que  saint  Augustin  y  attaquait  nom- 

mément Pélage.  ((  Le  bruit  court,  »  dit-il  dans  son  3^  dialogue  contre  l'hérésie  Pélagienne, 

«  qu'il  se  fait  d'autres  livres  à  ton  adresse.  »  Néanmoins,  saint  Augustin,  tout  en  réfutant 
les  erreurs  de  Pélage,  ne  voulut  pas  le  désigner  personnellement  ;  craignant,  comme  il  le 

dit  à  Paulin,  (Épitre  186,  n.  1),  qu'en  offensant  son  adversaire,  il  ne  rendit  sa  blessure 
plus  incurable.  Le  saint  Docteur  pensa  se  rendre  plus  utile  à  Pélage,  en  conservant  avec 

lui  de  bons  rapports  ;  il  épargna  donc  sa  personne,  tout  en  se  voyant  forcé  d'attaquer  ses 

écrits.  C'est  ainsi  qu'il  s'en  explique  dans  l'histoire  de  Pélage.  {Chap.  xxiii.)  Un  peu  plus 
loin,  il  dit  aussi  que  Jacques  et  Timase  lui  ont  écrit  pour  le  remercier  de  son  livre  de  la 

ADMONITIO 

Libro  de  natura  et  gratia  locum  inter  aliquot  anni  415,  scriptiones  postremum  adsignavit  Augus- 
tinus  in  epistola  169,  ad  Evodium,  vertente  eodem  anno  415,  data  :  «  Scripsi  etiam,  ait,  grandem 
quemdam  librum  adversus  Pelagii  hseresim,  cogentibus  nonnulHs  fratribus,  quibus  contra  gra- 
tiam  Christi  opinionera  perniciosissimam  ille  persuaserat.  »  Jam  erat  cœptus  idem  liber^  sed  non- 
dum  perfectus,  cum  Orosius  ex  Africa  navigavit  in  Palœstinam,  ipso  videlicet  anno  415,  verDa 
tempestate  :  hic  enim  paulo  post  quam  illuc  pervenit,  in  Jerosolymitano  conventu,  cui  prsesens 
Pelagius  adfuit,  diseriis  verbis  affirmavit,  «  contra  hbrum  Pelagii  beatum  Augustinum,  discipu- 
lis  ipsius  Pelagii  prodentibus  ac  petenlibus,  plenissime  respondere.  »  Atque  hoc  ipso  tempore  de 
lucubratioiie  quadam  Augustini  loquebatur  Hieronymus,  quse  nondum  sibi  visa  erat,  quâ  ille  Pe- 
lagium  nominatim  impugnare  ferebatur  :  «  Alios  quoque  »  (inquiens  in  dialog.  3.  contra  Pelagii 
hœresim)  libros  «  specialiter  tuo  nomini  eudere  dicitur.  »  Quamquam  Augustinus  huic  operi  suo 
nomen  Pelagii,  cujus  librum  refellebat,  non  inseruit,  ne  offensus,  uti  Pauhno  epistola  186,  n.  i, 
scribit,  insanabilior  redderetur  adversarius.  Nam  ei  se  profuturum  existimabat,  si  servata  amicitia 
adhuc  ejus  verecundiœ  parceret,  cujus  litteris  jam  parcere  non  deberet.  Sic  nimirum  in  libro  de 
gestis  Pelagii  cap.  xxiii,  mentem  suam  expromit.  Quo  posteriore  loco  proxime  subjungit  episto- 



191 

nature  et  de  la  grâce^  sans  dissimuler  l'admiralion  qu'ils  éprouvèrent  en  voyant  avec 
quelle  force  la  doctrine  Pélagienne  est  réfutée  de  point  en  point  dans  ce  fameux 
traité. 

L'année  suivante,  saint  Augustin  envoya  cet  ouvrage  avec  un  exemplaire  du  livre  de 
Pélage,  à  Jean,  évêque  de  Jérusalem,  pour  Téclairer  enfin  sur  la  doctrine  du  nouvel  hé- 

résiarque; il  lui  écrivit  aussi  dans  le  même  but;  c'est  la  lettre  179^  Il  voulut  également 
que  le  Pape  Innocent  eut  entre  les  mains  les  mêmes  pièces,  son  livre  et  celui  de  Pélage, 

et  cette  même  année  416,  il  les  envoya  avec  une  lettre  (177^)  écrite  au  nom  de  cinq 

évêques,  auxquels  Innocent  répondit  par  une  autre  lettre  (183').  C'est  dans  ces  deux  let- 

tres (183,  n.  5  et  177,  n.  6)  que  se  trouve  l'éloge  de  Timase  et  de  Jacques.  Ils  y  sont  re- 
présentés comme  «  des  jeunes  gens  remplis  de  piété  et  de  vertus,  comme  des  serviteurs 

de  Dieu,  qui,  à  la  voix  de  Pélage  lui-même,  avaient  tout  quitté  dans  le  monde,  pour 
mieux  servir  Dieu  dans  la  continence.  »  Dans  une  autre  lettre  (179,  n.  2)  on  les  montre 

comme  «  des  jeunes  gens  issus  d'illustres  familles,  et  versés  dans  les  arts  libéraux  ;  »  et 
dans  les  Gestes  de  Pélage  {Chap,  xxni),  comme  de  «  fidèles  serviteurs  de  Dieu,  hommes 
nobles  et  vertueux.  » 

JuHen,  dans  un  écrit  à  Florus  {Opus  imper fectum^  livre  IV,  n.  112)  cite  le  u  livre  à 

Timase,  et  ose  dire  calomnieusement  qu'il  est  dirigé  contre  ((  le  libre  arbitre.  » 

EXTRAIT  DU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS  (Chap.  XLII) 

AU  SUJET  DE  l'ouvrage  SUIVANT. 

11  m'est  aussi  tombé  entre  les  mains  un  livre  de  Pélage,  où  il  défend,  par  tous  les  rai- 

sonnements qu'il  peut  trouver,  la  nature  humaine  contre  la  grâce  de  Dieu,  laquelle  justi- 

fie l'impie,  et  nous  rend  chrétiens.  Aussi  le  livre,  dans  lequel  je  lui  ai  répondu,  en  dé- 

lam  sibi  a  Timasio  et  Jacobo  grati  animi  significatione  rescriptam,  ob  acceptum  volumen  de 

natura  et  gratta,  que  Pelagianœ  disputationi  «  ad  singulos  apices  responsa  reddita  stupere  »  se  tes- 
tati  sunt. 

Id  opus  sequenti  anno,  ipsumque  una  Pelagii  librum  Johanni  Jerosolymorum  episcopo,  ut  novi 
hœresiarchœ  mentem  Johannes  tandem  intelligeret,  transmisit  Augustinus,  scripta  ipsi  banc  in 
rem  epistola  179.  Eosdem  libres,  illum  Pelagii,  et  hune  suum,  anno  itidem  416,  ad  lunocenlium 

papam  perferendos  dédit,  cum  epistola  177,  ad  ipsum  nomine  quinque  episcoporum  direcla,  qui- 
bus  Innocentius  epistola  183,  respondit.  Hue  pertinet  in  ipsa  epistola  183,  locus  n.  5,  at  in  epistola 
177,  locus  n.  6,  ubi  cum  laude  nominantur  «  Timasius  et  Jacobus,  religiosi  et  honesti  adolescen- 

tes, servi  Dei,  qui  ipsius  Pelagii  exhortatione  spem  quam  habebant  in  sœculo  reliquerant, 
et  continentes  Deo  serviebant.  »  lidem  in  epistola  179,  n.  2,  adolescentes  honestissime  nati, 
et  institutis  liberalibus  eruditi  :  in  libro  de  gestis  Pelagii  cap.  x\iii,  ((  servi  Dei,  boni  et  honesti 
viri  »  dicunlur. 

Julianus  in  opère  ad  Florum,  scilicet  imperfecti  Operis  libro  IV,  n.  112,  citât  «  librum  ad  Ti- 
masium,  et  contra  hberum  arbitrium  »  esse,  calumniose  pronuntiat. 

LIBRI  II.  RETRACTATIONUM  CAPUT  XLII. 

Venit  etiam  tune  in  manus  meas  quidam  Pelagii  liber,  ubi  bominis  naturam  contra  Dei  gratiam 
qua  justificatur  impius,  et  qua  Christiani  sumus,  quanta  potuit  argumentatione  défendit.  Librum 
ergo  quo  huie  respondi,  defendens  gratiam,  non  contra  naturam,  sed  per  quam  natura  liberatur 
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fendant  la  grâce,  non  comme  contraire  à  la  nature,  mais  comme  délivrant  et  gouvernant 

cette  nature,  je  l'ai  intitulé  :  de  la  ISlaiure  et  de  la  Grâce.  Dans  ce  livre,  j'ai  défendu, 
comme  si  elles  appartenaient  réellement  à  saint  Sixte,  évêque  de  Rome,  et  martyr,  des 

paroles  que  Pélage  lui  attribue;  je  les  croyais  de  lui;  j'ai  appris  plus  tard  qu'elles  étaient 
non  de  Sixte  le  Chrétien,  mais  de  Sixte  le  Philosophe.  Ce  livre  commence  ainsi  :  «  Le 

livre  que  vous  m'avez  envoyé.  » 

et  regitur,  De  natura  et  gratia  nuncupavi.  In  que  verba  quaedam,  quœ  velut  Xisti  Romani  episcopi 
et  martyris  Pelagius  posuit,  ita  defendi,  tamquam  re  vera  ejusdem  Xysti  essent;  id  enim  putave- 
ram  :  sed  postea  legi  Xysti  phiJosophi  esse,  non  Xysti  Christiani.  {Cap,  lxiv.)  Hic  liber  sic  inci- 
pit  :  Librum  quem  misistis. 



LIVRE 

DE  LA  NATURE  ET  DE  LA  GRACE 

A  TIMASE  ET  JACQUES,  CONTRE  PELAGE 

"ir-ir      r,  -1    7,  Il 

Il  établit  d'abord  ce  qu'il  faut  penser  de  la  Nature  et  de  la  Grâce  :  la  Nature,  transmise  par  la  génération, 
depuis  le  péché  d'Adam,  n'est  plus  telle  que  Dieu  l'avait  formée  dans  le  principe,  pure  et  saine.  Elle  a 
besoin  du  secours  de  la  Grâce  pour  se  racheter  de  la  colère  de  Dieu,  et  pour  se  diriger  dans  la  voie  de  la 
Justice.  Cette  déchéance  de  la  Nature  est  un  châtiment  justement  mérité;  quant  à  la  Grâce,  elle  est 
accordée,  non  pas  à  nos  mérites,  mais  gratuitement,  et  ceux  qui  ne  la  reçoivent  pas  pour  leur  délivrance, 
sont  justement  condamnés.  Ensuite  le  livre  de  Pélage  qui  défend  la  Nature  contre  la  Grâce,  est  réfuté  de 

point  en  point  ;  surtout  quand  il  dit  que  l'homme  peut  être  sans  péché,  prétendant  et  voulant  faire  croire 
que  la  Nature  n'a  point  été  affaiblie  ni  viciée  par  le  péché;  qu'autrement  le  péché  (chose  absurde)  serait  lui- 
même  un  châtiment  de  Dieu,  si  l'homme  pécheur  était  tellement  affaibli  qu'il  fût  entraîné  à  d'autres 
péchés.  Pélage  cite  en  outre  plusieurs  justes  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Testament,  comme  ayant  vécu 
sans  péché,  pour  dire  que  l'homme  possède  naturellement  la  faculté  de  ne  pas  pécher;  et  que,  quand  on 
attribue  cette  faculté  à  la  grâce  de  Dieu,  c'est  en  ce  sens  que  Dieu  est  l'auteur  de  noire  Nature,  qu'il  a 
formée  dans  cette  condition  absolue.  Enfin  Pélage  cite  à  son  appui  plusieurs  anciens  Pères,  et  en  parti- 

culier, saint  Hilaire,  saint  Ambroise,  saint  Augusiin  lui-même.  Le  saint  Docteur  expose  et  pèse  avec  soin 
ces  divers  témoignages. 

Chapitre  premier.  —  \.  Le  livre  que  vous 

m'avez  envoyé,  très-chers  fils,  Timase  et 

Jacqu^Sj  m'a  fait  suspendre  pour  un  moment  le 

travail  auquel  j'étais  occupé.  Je  l'ai  parcouru 
rapidement,  il  est  vrai,  mais  avec  une  sérieuse 

attention;  et  j'ai  reconnu,  dans  son  auteur,  un 

homme  enflammé  d'un  zèle  ardent  pour  com- 

(1)  Écrit  l'an  415  de  l'ère  chrétienne. 

DE  NATURA  ET  GRATIA 

AD  TIMASIUM  ET  JACOBUM 

CONTRA  PELAGIUM 

I-.IBEI\  XJNXJS 

Principio  ponitur  quid  de  natura  et  gratia  exploratum 
sit  :  Naturam  scilicet  ex  Adae  praevaricatoris  carne 
propagatam,  quia  jam  non  qualem  Deus  primitus 
condiderat,  inculpabilem  et  sanam,  gratiae  auxilio, 
quo  et  ab  ira  Dei  redimatur,  et  ad  justitiam  perfi- 
ciendam  regatur,  indigere.  Naturœ  pœnale  vitium  ad 
viadictam  justissimam  pertinere  :  ipsam  autem  gra- 
tiam  non  meritis  reddi,  sed  gratis  dari  ;  et  qui  non 
per  eam  liberantur,  juste  damnari.  Mox  Pelagii  ei- 
dem  naturae  contra  gratiam  patrocinantis  liber,  res- 
ponsis  ad  singulos  apices  redditis,  confutatur;  inter 

TOM.  XXX. 

battre  ceux  qui,  au  lieu  de  faire  retomber  leurs 
fautes  sur  la  volonté  humaine,  aiment  mieux 

accuser  la  nature  de  l'homme,  pour  s'excuser 
eux-mêmes.  Il  combat  donc  ces  hommes  dange- 

reux avec  un  zèle  passionné,  et  il  répète  en 

quelque  sorte  le  langage  sérieux  de  quelques 

auteurs  profanes  qui  s'écriaient  :  «  c'est  à  tort  que 

alia  praecipue  quod  posse  esse  hominem  sine  pec- 
cato,  suadere  cupiens,  naturam  per  peccatnm  debili- 
tatam  et  mutatam  non  esse  contendat;  alioquin  ma- 
teriam  peccati  (quod  absurdum  putat)  vindictam  fore, 
si  ad  hoc  peccator  infirmatus  est,  ut  plura  peccaret. 
Prteterea  quod  conimemoratis  justis  cum  veteris  tum 
novi  Testamenti.  quos  peccato  caruisse  sentit,  dicat 
possibilitatem  non  peccandi  hjmini  a  natura  inesse  ; 
eamque  ideo  gratiae  Dei  tribuendam,  quia  illius  na- 

turae Deus  auctor  est,  cui  ea  non  peccandi  possibi- 
litas  inseparabiliter  insita  sit.  Veterum  denique,  quas 
pro  se  Pelagius  adducit,  ac  nominatim  Hilarii,  Am- 
brosii,  ipsius  quoque  Augustini,  seutentiae  expen- duntur. 

Caput  primum.  —  -1.  Librum  quem  misistis,  ca- 
rissimi  filii  Timasi  et  Jacobe,  intermissis  paululum 
quae  in  manibus  eraut,  cursim  quidem,  sed  non  me- 
diocri  intenlione  periegi  :  et  vidi  hominem  zelo  ar- 
dentissimo  accensura  adversus  eos,  qui  cum  in  suis 
peccatis  humanam  voluntatem  debeant  accusare,  na- 

13 
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l'homme  se  plaint  de  sa  nature.  »  (1)  Il  déploie 
toutes  les  forces  de  son  esprit  pour  appuyer  son 

sentiment  et  le  rendre  inattaquable.  Néanmoins, 

je  ne  suis  pas  sans  craindre  que  son  livre  ne  favo- 
rise ceux  qui  ont  du  zèle  pour  Dieu,  mais  non 

selon  la  science;  «  Car  ignorant  la  justice  qui 
«  vient  de  Dieu  et  voulant  établir  leur  justice 

«  propre,  ils  ne  sont  pas  soumis  à  la  justice  qui 
vient  de  Dieu.  »  {Rom.  x,  2  et  3.)  Or,  quelle  est 

cette  justice  qui  vient  de  Dieu?  c'est  ce  que 
nous  explique  l'apôtre  par  les  paroles  qui  sui- 

vent :  la  fm  de  la  foi,  c'est  Jésus-Christ,  pour 
justifier  tous  ceux  qui  croient  en  lui.  Or,  cette 

justice  qui  vient  de  Dieu  a  son  principe,  non 

dans  le  précepte  de  la  loi  qui  est  une  loi  de 

crainte,  mais  dans  la  grâce  de  Jésus-Christ, 
quoique  la  loi,  comme  un  maître,  puisse  nous 

conduire,  par  la  crainte  à  cette  grâce  qui  seule 

peut  nous  justifier  ;  {Gai.  m,  24.)  et  comprendre 

cette  vérité,  c'est  comprendre  pourquoi  nous 
sommes  chrétiens.  Si  la  justice  vient  de  la  loi, 

c'est  en  vain  que  le  Christ  est  mort.  {Gai.  ii,  21.) 
Mais  s'il  n'est  pas  mort  en  vain,  c'est  en  lui 

seul  qu'est  justifié  le  pécheur;  et  s'il  croit  en 
celui  qui  justifie  le  pécheur,  sa  foi  lui  est  impu- 

tée à  justice.  {Rom.  iv,  5.)  Car  tous  ont  pé- 
ché, ont  besoin  de  la  gloire  de  Dieu,  étant  jus- 

tifiés [Rom.  m,  23.)  gratuitement  par  son  sang. 

Or,  ceux  qui  s'imaginent  qu'ils  n'appartiennent 

pas  à  la  masse  des  pécheurs,  et  qu'ils  n'ont  pas 

besoin  de  la  gloire  de  Dieu,  n'ont  aucune  obli- 
gation d'être  chrétiens;  car  ce  ne  sont  pas  ceux 

qui  se  portent  bien,  mais  les  malades  qui  ont 

besoin  du  médecin;  et  Jésus-Christ  n'est  pas 
venu  pour  appeler  les  justes,  mais  les  pécheurs. 
{Matth.  IX,  12.) 

Chapitre  II.  —  2.  Si  l'homme,  né  d'Adam 
prévaricateur,  conserve  dans  sa  nature  des 

forces  différentes  pour  accomplir  la  loi  et  toute 

justice,  il  s'ensuit  qu'il  doit  être  assuré  delà  ré- 
compense qui  est  la  vie  éternelle,  quand  même 

il  appartiendrait  à  une  nation  ou  à  un  siècle 

antérieur,  où  il  n'aurait  pas  pu  connaître  la  foi 

au  rédempteur.  Car  Dieu  n'est  pas  injuste  ;  et  il 
ne  peut  frustrer  des  hommes  justes  de  la  ré- 

compense qui  leur  est  due,  s'ils  n'ont  point  en- 
tendu parler  du  mystère  de  la  divinité  et  de 

l'humanité  de  Jésus-Christ,  qui  s'est  manifesté 

dans  la  chair.  Car  comment  croiraient-ils,  s'ils 
û'ont  entendu  parler  de  rien;  ou  comment  au- 

raient-ils entendu  parler,  si  personne  ne  leur  a 

prêché  ?(i?om.x,  14.)  La  foi  vient  de  ce  qu'on  a 
entendu,  et  on  a  entendu,  parce  que  la  parole  du 

Christ  a  été  prêchée.  Mais  je  demande,  répond 

(1)  Sallust.  Prol.  de  la  guerre  de  Jugurt. 

luram  potius  accusantes  hominum,  per  illam  se 
excusare  conantur.  Nimis  exarsit  adversus  hanc 
peslilentiam,  quam  etiam  litterarum  seecularium 
auctores  graviter  arguerunt,  exclamantes  :  Falso 
queritur  de  natura  sua  genus  humanum  (a).  Hanc 
prorsus  etiam  iste  sentôntiam  quanlis  poluit  îngenii 
viribus  aggeravit.  Verumlamen  limeo  ne  illis  potius 

sutl'ragetur,  qui  zeium  Dei  habent,  sed  non  secun- dum  scientiam  :  «  ignorantes  enim  Dei  justitiam,  et 
«i  suam  volentes  constituere,  justitiae  Dei  non  sunt 
«  subjecti.  »  {Rom.  x,  2  et  3.)  Quai  sit  autem  justi- 
tia  Dei  de  qua  hic  loquilur,  consequenter  aperit  ad- 
jungens,  Finis  enim  legis  Christus  ad  justitiam  omni 
credenti.  Hanc  itaque  justitiam  Dei,  non  in  prse- 
cepto  legis,  quo  timor  incutitur,  sed  in  adjulorio 
gratiae  Christi,  ad  quam  solam  utiliter  legis  velut 
pœdagogi  timor  dueit,  {Gai.  m,  Vt.)  constitutam 
esse  qui  intelligit,  ipse  intelligit  quare  sit  Christia- 
nus.  Nam  si  per  legem  justitia,  ergo  Christus  gratis 
mortuus  est.  {Gai.  ii,  21.)  Si  autem  non  gratis  mor- 
tuus  est,  in  illo  solo  justificatur  impius,  cui  cre- 

(a)  Sallust.  in  prologo  belli  Jugurt. 

denti  in  eum  qui  justificat  impium,  deputatur  fides 
ad  justitiam.  {Rom.  iv,  5.)  Omnes  enim  peccave- 
runt,  et  egent  gloria  Dei,  justificati  gratis  per  san- 
guinem  ipsius.  {Rom.  m,  23.)  Quicumque  autem  non 
putantur  pertinere  ad  hos  omnes,  qui  peccaverunt  et 
egent  gloria  Dei,  profecto  nullam  necessitatem  ha- 

bent ut  Christiani  fiant;  quia  non  est  opus  sanis 
medicus,  sed  œgrotantibus  :  unde  non  venit  ille  vo- 
care  jusios,  sed  peccatores  {Matth.  ix,  12.) 

Caput  II.  —  2.  Ac  per  hoc  natura  humanigeneris  ex 
unius  iliius  praevaricatoris  carne  procreala,  si  potest 
sibi  suffîcere  ad  implendam  legem  perficiendamque 
justitiam,  de  prœmio  débet  esse  secura,  hoc  est,  de 
vita  œterna,  etiam  si  in  aliqua  gente  aut  aliquo  su- 
periore  tempore  fides  eam  laluit  sanguinis  Christi. 
Non  enim  injustus  Deus,  qui  justos  fraudet  mercede 
justitiae,  si  eis  non  est  annuntiatum  sacramentum 
divinilatis  et  humanitalis  Christi,  quod  manifesta- 
tum  est  in  carne.  Quomodo  enim  crederent  quod 
non  audierunt,  aut  quomodo  audirent  sine  praedi- 
cante?  {Rom.  x,        Fides  enim  ex  auditu,  sicut 
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notre  adversaire  ;  ne  l'ont-ils  pas  entendue?  Oui 
certes,  leur  voix  a  retenti  par  toute  la  terre,  et 

leur  parole  s'est  fait  entendre  jusqu'aux  extré- 
mités du  monde.  {Ps.  xyiii,  5.)  Néanmoins 

avant  que  cette  prédication  n'ait  commencé,  ou 
même  avant  qu'elle  ne  soit  arrivée  aux  extré- 
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mités  de  la  terre,  où  se  trouvent  encore, 

quoiqu'en  petit  nombre,  des  nations  qui  n'ont 

point  été  évangélisées,  que  fera  l'homme  avec 
les  seules  forces  de  la  nature,  ne  sachant  point 

si  le  Messie  doit  venir,  ou  s'il  est  déjà  venu? 

Tout  ce  qu'il  peut  faire,  c'est  de  croire  en  Dieu, 
créateur  du  ciel  et  de  la  terre,  et  de  l'homme 
lui-même,  comme  la  raison  nous  le  fait  sentir, 
et  en  second  lieu  de  vivre  dans  la  justice,  en 

accomplissant  sa  volonté,  puisqu'il  n'a  aucune 
notion  pour  croire  à  la  passion  du  Christ  et  à 
sa  résurrection.  Si  cela  suffit  et  a  pu  suffire 

pour  être  sauvé,  je  dis  et  je  répète,  comme 

l'apôtre  au  sujet  de  la  loi  :  c'est  donc  en  vain 
que  le  Christ  est  mort.  {Gai.  ii,  21.)  Si  donc 

saint  Paul  parle  ainsi  de  la  loi  Mosaïque,  don- 

née seulement  à  la  nation  Juive,  combien  n'est- 
on  pas  plus  autorisé  à  dire  de  la  loi  naturelle, 

donnée  à  tout  le  genre  humain  :  Si  la  justice 

vient  de  la  nature,  c'est  donc  en  vain  que  le 

Christ  est  mort?  Mais  si  ce  n'est  pas  en  vain  que 
le  Christ  est  mort,  la  nature  humaine  ne  peut 

donc  être  justifiée  ni  rachetée  de  la  juste  colère 

de  Dieu,  c'est-à-dire  du  châtiment  du  péché  que 
par  la  foi  et  le  mystère  du  sang  de  Jésus- 
Christ. 

Chapitre  III.  —  3.  La  nature  de  l'homme 
était  innocente  dans  sa  création  primitive  et 

n'avait  aucun  vice  ;  maintenant  cette  même  na- 

ture, que  nous  tenons  tous  d'Adam,  a  besoin 
d'un  médecin,  parce  qu'elle  est  malade.  Tous 

les  biens  qu'elle  possède  comme  créature,  la 

vie,  le  corps  et  l'àme,  tout  lui  vient  de  Dieu 

qui  l'a  créée  et  formée.  Mais  le  vice  qui  a  ob- 
scurci et  affaibli  en  elle  tous  ces  biens  naturels, 

et  qui  fait  qu'elle  a  besoin  d'un  médecin  pour 
l'éclairer  et  la  guérir,  vient,  non  pas  de  Dieu 

qui  l'a  créée  sans  défaut,  mais  du  péché  origi- 

nel commis  par  une  volonté  libre.  C'est  pour- 
quoi la  nature  coupable  mérite  une  juste  puni- 
tion. Car  si  nous  sommes  en  Jésus-Christ  une 

nouvelle  créature,  nous  étions  autrefois  par 
notre  naissance  des  enfants  de  colère,  comme 

le  reste  des  hommes.  (II.  Cor.  v,  17.)  Mais  Dieu 

qui  est  riche  en  miséricorde,  a  voulu  nous  mon- 
trer son  grand  amour  pour  nous,  et  lorsque 

nous  étions  morts  par  le  péché,  il  nous  a  rendu 

la  vie  en  Jésus- Christ  par  la  grâce  duquel  nous 
avons  été  sauvés.  [Ephes.  ii,  3.) 

CuAPiTRE  IV.  —  La  grâce  est  une  chose  gra- 

tuite.  —  4.  Or  cette  grâce  de  Jésus-Christ,  né- 
cessaire aux  enfants  et  aux  adultes  pour  obte- 

scriplum  est ,  audilus  autem  per  verbiim  Chris- 
li.  «  Sed  dico,  inquit ,  Numquid  non  audierunt? 
«  In  omnem  terram  exivit  sonus  corum  ,  et  in 
«  fines  orbis  terrœ  vcrba  corum.  »>  {Psal.  xviii,  5.) 
Sed  ante  quam  hoc  ineiperet  liei  i,  aille  quam  de- 
nique  usque  ad  fines  totius  orbis  lerrae  pnedicalio 
ipsa  perveniat,  quoniam  non  desuiit  adhuc  ultimœ 
génies,  licet  ut  perhibelur  paucissimae,  quibus  hoc 
nondum  fuerit  praedicalum  ;  quid  faciel  humana  na- 
lura,  vel  quid  fecit,  quae  vei  anle  non  audierat  hoc 
fulurum,  vel  adhuc  non  comperit  faclum,  nisi  cre- 
dendo  in  Deum,  qui  fecit  cœlum  et  lerram,  a  quo  et 
se  factam  naluraliler  sentit,  et  recte  vivendo  ejus 
impleat  volunlatem,  nulla  fide  passionis  Chrisli  et 
resurreclionis  imbula?  Quod  si  fieri  poluit  aut  po- 
lest,  hoc  et  ego  dico,  quod  de  lege  dixil  Apostolus  : 
Ergo  Christus  gratis  mortuus  est.  {Gai.  n,2l.)Si 
enim  hoc  ille  dixit  de  lege,  quam  accepit  gens  una 
Judaeorum;  quanto  justius  dicitur  de  lege  nalura», 
quam  accepit  universum  genus  humanum  ;  Si  per 
naluram  justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est? 
Si  autem  non  gratis  Christus  mortuus  est,  ergo  om- 

nis  humana  nalura  juslificari  et  redimi  ab  ira  Dei 
juslissima,  hoc  est,  a  vindicla  nullo  modo  polest, 
nisi  per  fidem  et  sacramenlum  sanguinis  Chrisli. 

Caput  III.  —  3.  —  Nalura  quippe  hominis  primi- 
lus  inculpata  et  sine  ullo  vilio  creala  est  :  nalura 
vero  isla  hominis,  qua  unusquisque  ex  Adam  nasci- 
lur,  jam  medico  indiget,  quia  sana  non  est.  Omnia 
quidem  bona,  quœ  hal)et  in  formatione,  vita,  scnsi- 
bus,  mente,  a  summo  Deo  habet  creatore  et  artifice 
suo.  Vilium  vero,  quod  ista  naturalia  bona  conlene- 
bral  et  infirmai,  ut  illuminalione  et  curatione  opus 
habeal,  non  ab  inculpabili  artifice  conlractum  est,  sed 
ex  originali  peccalo,  quod  commissum  est  libero  ar- 
bilrio.  Ac  per  hoc  natura  pœnalis  ad  vindictam  justis- 
simam  perlinet.  {f.  Etsi.)Si  enim  jam  sumus  in  Chrislo 
nova  crealura,  (II.  Cor.  v,  17.)  tamen  eramus  na- 

tura filii  irœ,  sicut  et  céleri  :  «  Deus  autem  qui 
«  dives  est  in  misericordia,  propter  multam  dilec- 
«  tionem  qua  dilexil  nos,  et  cum  essemus  morlui 
«  dclictis,  convivilicavit  nos  Chrislo ,  cujus  gratia 
«  sumus  salvi  facli.  «  {Epli.  n,  3.) 

Caput  IV.  —  4.  Hœc  autem  Chrisli  gratia,  sine 
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nir  le  salut,  n'est  pas  accordée  aux  mérites, 
mais  elle  est  donnée  gratuitement,  comme  son 

nom  l'indique  ;  c'est  une  grâce.  Nous  sommes 

justifiés  gratuitement,  dit  l'apôtre,  par  le  sang 

de  Jésus-Christ,.  {Rom.  m,  24.)  C'est  pourquoi 

tous  ceux  que  cette  grâce  n'a  pas  délivrés,  soit 

qu'ils  n'aient  pu  la  connaître,  ou  qu'ils  n'aient 

pas  voulu  la  recevoir,  soit  qu'étant  enfants, 

ils  n'ont  pas  reçu  le  baptême  qu'ils  pou- 
vaient recevoir,  et  qui  les  aurait  sauvés, 

tous  ceux-là  seront  justement  condamnés. 

Pourquoi?  parce  qu'ils  ne  sont  pas  sans  péché; 
les  uns  ayant  le  péché  originel,  les  autres,  ou- 

tre le  péché  originel,  ayant  leurs  propres  pé- 
chés. Car  tous  ont  péché,  soit  par  Adam,  soit 

par  eux-mêmes,  et  ont  besoin  de  la  grâce  de 
Dieu.  {Rom.  m,  23.) 

Chapitre  V. —  5.  Ainsi  donc  tous  les  hommes 

en  masse  méritent  d'être  punis;  et  si  tous 
étaient  condamnés  au  supplice  qui  leur  est  dû, 

il  n'y  aurait  pas  l'ombre  d'une  injustice.  Ceux 

que  la  grâce  vient  délivrer  s'appellent  pour 
cette  raison,  non  des  vases  de  mérite,  mais  des 

vases  de  miséricorde.  Or,  de  qui  vient  cette  mi- 

séricorde, si  ce  n'est  de  celui  qui  a  envoyé  en 
ce  monde  Jésus-Christ  pour  sauver  les  pécheurs, 

ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  qu'il  a 

prédestinés,  qu'il  a  appelés,  qu'il  a  justifiés,  et 
qu'il  a  glorifiés?  qui  serait  donc  assez  insensé, 
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assez  extravagant  pour  ne  pas  remercier  cette 
miséricorde  qui  sauve,  selon  son  bon  plaisir, 

puisqu'on  n'aurait  aucun  motif  d'accuser  sa 
justice,  s'il  condamnait  sans  exception  tous  les 
hommes? 

Chapitre  VL  — •  6.  Comprenons  le  vrai 

sens  des  Écritures,  et  nous  cesserons  de  dispu- 

ter contre  la  grâce  de  Jésus- Christ  et  de  tour- 
menter notre  esprit  pour  démontrer  que  la  na- 

ture humaine  dans  les  enfants  n'a  pas  besoin 

de  médecin,  comme  si  elle  n'était  pas  malade, 
et  que  dans  les  adultes  elle  peut  se  suffire  à 

elle-même  pour  accomplir  la  justice.  Une  pa- 

reille doctrine  parait,  il  est  vrai,  revêtue  d'une 
certaine  science  ;  mais  ces  beaux  discours  sont 

ceux  de  la  sagesse  humaine,  qui  anéantit  la 

croix  de  Jésus-Christ.  (L  Cor.  i,  17.)  Ce  n'est 

point  la  sagesse  qui  vient  d'en  haut.  {Jacq.  m, 
15.)  Je  ne  veux  pas  ajouter  les  autres  paroles 

du  texte,  pour  ne  point  paraître  ofîenser  nos 

frères,  dont  nous  reconnaissons  l'esprit  vif  et 

pénétrant,  et  que  nous  désirons  tirer  de  l'er- 
reur, pour  les  ramener  dans  la  bonne  voie. 

Chapitre  YII.  —  7.  Plus  l'auteur  du  livre  que 

vous  m'avez  envoyé  montre  de  zèle  contre  ceux 
qui  cherchent  un  abri  pour  leurs  fautes  sous  le 

manteau  de  l'infirmité  humaine,  plus  nous  de- 
vons combattre  avec  ardeur,  pour  que  la  croix 

de  Jésus-Christ  ne  soit  pas  anéantie.  Or,  on  Ta- 

qua  nec  infantes,  nec  aelale  grandes  salvi  fieri  pos- 
sunt,  non  meritis  reddilur,  sed  gratis  datur,  propter 
quod  et  gratia  nomiiiatur.  Justiticati,  inquit,  gratis 
par  sanguinem  ipsius.  {Ron.  ni,  2i.)  Unde  il  qui 
non  pcr  illam  liberantur,  sive  quia  audire  nondum 
potuerunt,  sive  quia  obedire  noiuerunt,  sive  etiam 
cuin  per  œtatem  audire  non  possent,  lavacrum  re- 
gencralionis  quod  acciperc  possent,  per  quod  salvi 
lièrent,  non  acceperunt,  juste  utique  damnantur  : 
quia  sine  pcccato  non  sunt,  vel  quod  originaliter 
traxerunt,  vel  quod  malis  moribus  addiderunt.  Om- 
nes  enim  peccaverunt,  sive  in  Adam,  sive  in  se  ip- 
sis,  et  egent  gloria  Dei.  {Ro?n.  m,  23.) 

Caput  V.  —  5.  Universa  igilur  massa  pœnas  dé- 
bet :  et  si  omnibus  debitum  damnalionis  supplicium 

redderetur,  non  injuste  procul  dubio  redderetur.  Qui 
ergo  inde  per  gratiam  liberantur,  non  vasa  merito- 
rum  suorum,  sed  vasa  misericordiœ  (Rom.  ix ,  23) 
nominantur.  Cujus  misericordiae ,  nisi  illius  qui 
Christum  Jesum  misit  in  hune  mundum  peccatores 
salvos  facere  (L  Ti?n.  i,  io),  quos  prœscivit  et  prse- 
destinavit  et  vocavit  et  justificavit  et  gloritîcavil  ? 

(Rom.  vni,  29.)  Quis  igitur  usque  adeo  dementis- 
sime  insaniat,  ut  non  agat  ineffabiles  gratias  mise- 
ricordiœ  quos  voluit  liberantis ,  qui  recte  nulle 
modo  posset  culpare  justitiam  universos  omnino 
damnantis  ? 

Caput  VI.  —  6.  Hoc  si  secundum  Scripturas  sa- 
piamus,  non  cogimur  contra  Christianam  gratiam 
dispulare,  et  ea  dicere  quibus  demonstrare  cone- 
mur,  naturam  humanam  neque  in  parvulis  medico 
indigere  quia  sana  est,  et  in  raajoribus  sibi  ipsam 
ad  justitiam  si  velit  posse  sufîicere.  Acute  quippe 
videntur  hsec  dici,  sed  in  sapientia  verbi,  qua  eva- 
cuatur  crux  Christi.  (I.  Cor.  i,  J7.)Non  est  ista  de- 
sursum  sapientia  descendens.  (Jacob,  ni,  Note 
quod  sequitur  dicere,  ne  amicis  nostris,  quorum 
fortissima  et  celerrima  ingénia  non  in  perversum, 
sed  in  directum  currere  volumus,  facere  existime- 
mur  injuriam. 

Caput  VII.  —  7.  Quanto  igitur  zelo  accensus  est 
libri  hujus,  quam  misislis,  condilor,  adversus  eos 
qui  peccatis  suis  patrocinium  de  naturae  humana? 
infirmitate  perquirunt  ;  tanto  et  multo  ardenliore 
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néantit,  si  Ton  prétend  que,  sans  elle,  on  peut 
parvenir  à  la  justice  et  à  la  vie  éternelle  ;  et  le 

livre  dont  il  s*agit  ici  n'a  pas  d'autre  but,  je  ne 

veux  pas  dire  dans  l'intention  de  son  auteur, 

car  il  ne  serait  plus  chrétien  ;  mais  j'aime  mieux 

croire  que  c'est  à  son  insu.  Il  y  déploie  sans 
doute  toutes  les  forces  de  son  esprit  ;  mais  je 

veux  que  son  langage  soit  l'expression  de  la  sa- 
gesse, et  non  de  la  frénésie. 

8.  Il  distingue  d'abord  en  disant  :  «  autre 
chose  est  de  chercher  si  une  chose  peut  être, 

c'est-à-dire  est  simplement  possible;  autre 
chose,  si  elle  existe  réellement.  »  Personne  ne 

conteste  cette  distinction  comme  vraie;  et  noms 

en  concluons  que  ce  qui  est,  était  possible,  sans 

dire  que  ce  qui  est  possible  soit  réellement. 

Ainsi  le  Seigneur  a  ressuscité  Lazare  {Jean,  ii, 

44),  c'est  qu'il  l'a  pu.  Mais  il  n'a  pas  ressuscité 

Judas;  dira-t-on  qu'il  n'a  pas  pu  le  faire.  Il  a 

pu  le  faire,  mais  il  ne  l'a  pas  voulu.  S'il  eut 

voulu,  il  avait  la  même  puissance  pour  l'un 

comme  pour  l'autre  ;  car  le  fils  de  l'homme  vi- 

vifie ceux  qu'il  veut  vivifier.  [Jean,  v,  21.)  Mais 
avec  cette  distinction  si  claire  et  si  nette,  que 

veut  notre  adversaire,  et  où  veut-il  en  venir? 

«  l'objet  que  nous  traitons,  dit-il,  c'est  la  possi- 

zelo  nos  oporlet  accendi,  ne  evacuetur  crux  Chrisli. 
Evacuatur  autem,  si  aliquo  modo  prîeler  illius  sa- 
cramenlum  ad  justiliam  vilamque  œlernam  perveniri 
posse  dicatur  :  quod  in  libro  isto  agilur,  nolo  di- 
cere  ab  sciente,  ne  illum  qui  cum  scripsit,  ne  Cliris- 
tianum  quidem  liabendum  judicera  ;  sed  quod  magis 
credo,  a  nescienle  :  magnis  sane  viribus  ;  sed  eas 
sanas  volo,  non  quales  phrenelici  habere  consue- 
runt. 

8.  Nam  prias  dislinguil,  «  aliud  esse  quœrere,  an 
possit  aliquid  esse ,  quod  ad  solam  possibilitalem 
pertinet;  aliud,  utrum-ne  sit.  »  Ilanc  distinctionem 
veram  esse  nemo  ambigit  :  consequens  cnim  est,  ut 
quod  est,  esse  potuerit  ;  non  est  autem  consequens, 
ul  quod  esse  potest,  etiam  sit.  Quia  enim  Dominus 
Lazarum  suscitavit  (Joan.  ii,  44),  sine  dubio  poluit  : 
quia  vero  Judam  (a)  non  suscitavit,  numquid  dicen- 
dum  est,  non  potuit?  Potuit  ergo,  sed  noluit.  Nam 
si  voluisset,  eadem  etiam  hoc  poteslate  fecisset  ; 
quia  et  FiUus  quos  vult  vivitieal.  (Joan.  v,  21.)  Sed 
bac  distinctione  vera  atque  manifesta  quo  tendat,  et 

bilité  ;  tant  qu'on  ne  sera  pas  d'accord  sur  ce 
point,  on  doit  éviter  de  passer  à  un  autre,  pour 

ne  pas  blesser  l'ordre  et  les  convenances.  »  Il 
tourne  et  retourne  sa  pensée  de  mille  manières, 

pour  qu'on  ne  puisse  pas  supposer  qu'il  traite 
une  autre  question  que  celle-ci  :  la  possibilité 
de  ne  pas  pécher.  Son  discours  est  interminable, 

mais  c'est  toujours  pour  nous  dire  :  a  Je  le  ré- 

pète encore  et  je  dis  que  l'homme  peut  être 

sans  péché.  Tous,  que  dites-vous?  Que  l'homme 
ne  peut  être  sans  péché?  Moi,  dit-il,  je  ne  dis 

pas  que  l'homme  est  sans  péché,  comme  vous 
ne  le  dites  pas  vous-même.  La  chose  est-elle 

possible,  ou  n'est- elle  pas  possible,  voilà  la 
question.  Nous  ne  discutons  pas  si  la  chose  est 

ou  n'est  pas.  »  Il  produit  ensuite  quelques 

textes  de  l'Écriture  qu'on  emploie  contre  sa 

doctrine,  et  il  rappelle  qu'ils  n'appartiennent 

pas  à  la  question  qui  est  celle-ci  :  l'homme  peut- 
il  ou  ne  peut- il  pas  être  sans  péché.  Tous  ces 

textes,  dit-il  :  «  Personne  n'est  sans  péché 

—  il  n'est  pas  d'homme  qui  ne  pèche  —  il  n'est 

pas  un  homme  juste  sur  la  terre  —  il  n'en  est 
pas  un  qui  fasse  le  bien  {Job.  xiv,  4;  III.  Bois, 

VIII,  46;  Fccle.  vu,  21  ;  Ps.  xiii,  1)  -—  tous  ces 

textes  et  autres  semblables  prouvent  que  l'hom- 

quid  efficerc  conelur,  advertite  :  «  Nos,  inquit,  de 
sola  possibilitato  traclamus;  de  qua  nisi  quid  certum 
constilerit,  transgredi  ad  aliud,  gravissimum  esse 
atque  extra  ordinem  ducimus.  »  Hoc  versât  multis 
modis  et  sermonc  diulurno,  ne  quis  eum  aUud  quam 
de  non  peccandi  possibiiilate  quœrere  existimet. 
Unde  inter  multa  quibus  id  agit,  etiam  hoc  dicit  : 
«  Idem  ilerum  repeto,  Ego  dico  posse  esse  homi- 
nem  sine  peccalo.  Tu  quid  dicis?  Non  posse  esse 
hominem  sine  peccato  ?  Neque  ego  dico,  inquit,  ho- 
mincm  esse  sine  peccalo,  neque  tu  dicis  non  esse  ho- 

minem sine  peccato  :  de  posse  et  non  posse,  non 
de  esse  et  non  esse  contendimus.  »  Deinde  nonnulla 

eorum,  quee  adversus  eos  de  Scripturis  proferri  so- 
ient, ad  istam  quœstionem  non  pertinere,  in  qua 

quœrilur,  possitne  an  non  possit  homo  esse  sine 
peccato,  ita  commémorât  :  «  Nam  nullus,  inquit, 
mundus  est  a  sorde  (Job.  xiv,  4  ;  sec  lxx)  ;  et,  non 
est  homo  qui  non  peccet  (III.  Reg.  vin,  46)  ;  et,  non 
est  justus  in  terra  (Eccle.  vu,  21);  et,  non  est  qui 
faciat  bonum  (Ps.  xni,  I);  et  cetera  his  similia,  in- 

(fl)  Petrus  Lombardus  in  i,  sent.  dist.  xliii,  cap.  ult.  ut  ostendat  Deum  multa  posse  facere  quae  non  vult,  postea 
quam  illud  ex  Enchirid.  c.  xcv,  de  Tyriis  et  Sidoniis  dictum  retiilit.  Ne  utique  injuste  Deus  7ioluit  salvos  jfieri,  ciim 
passent  salvi  esse  si  vellet  :  subjunxit  continenter  hune  ipsum  locum  praesentis  libri,  de  Judae  secundum  auimam 
suscitatione  sic  interpretatum  :  Idem  in  libro,  inquit,  de  natura  et  gratia  :  Dominus  Lazarum  suscitavit  in  corpore, 
numquid  dicendum  est,  non  potuit  Judam  suscitare  in  mente  ?  Potuit  quidem,  sed  n»luit. 
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me  n'est  pas  sans  péché,  mais  ne  prouvent  pas 
que  la  chose  soit  impossible  pour  lui.  Ils  nous 

montrent  ce  qu'ont  été  les  hommes  dans  un 

temps,  mais  non  pas  qu'ils  n'auraient  pas  pu 

être  autrement  ;  et  c'est  pour  cette  raison  qu'on 

les  trouve  coupables.  Car  s'ils  ont  été  pécheurs, 
sans  avoir  pu  être  autrement,  dès  lors  ils  sont 
innocents.  » 

Chapitre  VIII.  —  9.  Vous  Favez  entendu. 

Pour  moi,  je  dis  qu'un  enfant  qui  vient  au 

monde  dans  un  pays  où  il  n'a  pas  pu  recevoir 

le  baptême,  s'il  vient  à  mourir  sans  être  régé- 

néré par  l'eau,  il  est  dans  cet  état,  parce  qu'il 
"n'a  pas  pu  être  autrement.  Allez  donc  l'absou- 

dre, et  au  mépris  de  la  sentence  du  Seigneur, 

ouvrez -lui  le  royaume  des  cieux.  Mais  l'apôtre 

ne  l'absout  pas,  puisqu'il  dit  :  «  Par  un  seul 
((  homme  le  péché  est  entré  dans  le  monde,  et 

((  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle  a  passé  à 

«  tous  les  hommes  par  un  seul  en  qui  tous  ont 

«  péché.  ))  {Rom.  v,  12.)  Cet  enfant  est  donc 

compris  dans  cette  condamnation  qui  embrasse 

tous  les  hommes,  et  il  n'est  point  admis  dans  le 

royaume  des  cieux,  n'étant  point  chrétien  et 

n'ayant  pu  l'être. 

CuAPiTKE  IX.  —  10.  «  Il  n'est  pas  damné,  » 
répliquent  nos  adversaires,  «  en  disant  que  tous 

ont  péché  en  Adam.,  l'Écriture  signifie  non  pas 
qu'Adam  a  transmis  son  péché  par  la  généra- 

tion, mais  qu'il  a  laissé  un  exemple  funeste.  » 
Si  donc  Adam  n'est  le  père  de  tous  les  pécheurs 

qui  descendent  de  lui,  que  parce  qu'il  a  été  le 
premier  pécheur  parmi  les  hommes,  pourquoi 

n'est-ce  pas  Abel,  plutôt  que  le  Christ,  qui  soit 

le  chef  de  tous  les  justes,  puisqu'il  a  été  le  pre- 
mier juste  parmi  les  hommes?  Mais  laissons  de 

côté  l'exemple  d'un  enfant;  je  parle  d'un  jeune 

homme  ou  d'un  vieillard  qui  meurt  dans  un 

pays,  où  n'a  point  été  annoncé  le  nom  de 
Jésus-Christ.  A-t-il  pu  devenir  juste  avec  les 
seules  forces  de  la  nature  et  du  libre  arbitre,  ou 

ne  l'a-t-il  pas  pu?  Vous  dites  qu'il  l'a  pu?  Dès 

lors,  c'est  anéantir  la  croix  de  Jésus-Christ,  si 

l'on  prétend  que  sans  elle  l'homme  peut  être 
justifié  par  la  loi  naturelle  et  le  libre  arbitre. 

(I.  Co)\  I,  17.)  Disons  encoïe  ceci  :  C'est  donc 
en  vain  que  le  Christ  est  mort  {Gai.  ii,  21  )  :  Car 

tous  les  hommes  pourraient  être  justifiés,  quand 

même  il  ne  serait  pas  mort.  S'ils  ne  l'étaient 

pas,  c'est  qu'ils  le  voudraient  ainsi  sans  qu'on 
puisse  dire  qu'ils  ne  le  pourraient  pas.  La  grâce 
de  Jésus-Christ  étant  nécessaire  pour  justifier  le 

jeune  homme  ou  le  vieillard  en  question,  vous 

pouvez  l'absoudre,  si  vous  l'osez,  d'après  votre 

principe  :  a  S'il  est  tel,  qu'il  ne  puisse  être  au- 
trement, il  est  innocent.  » 

Chapitre  X.  —  11.  Mais  l'auteur  se  fait  des 

objections  à  lui-même,  comme  si  un  autre  lui 

quit,  ad  non  esse,  non  ad  non  posse  proficiunt.  Hu- 
jusmodi  enim  exemplis  ostendilur,  quales  homines 
quidam  leinpore  aliquo  fuerint  ;  non  quod  aliud  esse 
non  potuerinl  :  unde  cl  jure  inveniuntur  esse  cul- 
pahiles.  Nam  si  idcirco  taies  fuerunt,  quia  aliud  esse 
non  poluerunl,  culpa  carent. 

Caput  VIII.  —  9.  Videle  quid  dixeril.  Ego  autem 
dico  parvulum  nalum  in  eo  loco  ubi  ei  non  poluit 
pcr  Chiisli  baplismum  subveniri,  morte  prcEventum, 
idcirco  lalem  fuisse,  id  est,  sine  lavacro  regenera- 
lionis  exisse,  quia  esse  aliud  non  potuit.  Absolvat 
crgo  cum,  et  apcriat  ei  contra  sententiam  Domini 
rcgnum  cœlorum.  {Joan.  m,  5.)  Sed  non  eum  ab- 
solvit  Aposlolus,  qui  ait,  «  Per  unum  hominem  pec- 
«  catum  intravil  in  mundum  ,  et  per  peccatum 
«  mors,  et  ila  in  omnes  homines  pcrtransiit,  in 
«  quo  omnes  peccaverunt.  »  (Rom.  v,  12.)  Recte 
ergo  ca  damnatione,  qua)  per  universam  massam  cur- 
rit,  non  admittitur  in  regnum  cœlorum,quamvis Chris- 
tianus  non  solum  non  fuerit,  sed  nec  esse  potuerit. 

Caput  IX.  —  10.  «  Sed,  non  damnatur,  inquiunt  : 
quia  in  Adam  peccassc  omnes,  non  propter  pecca- 

tum nascendi  origine  adtractum,  sed  propter  imita- 
tionem,  dictum  est.  »  Si  ergo  ideo  dicitur  Adam 
auctor  omnium,  qui  subsecuti  sunt,  peccatorum, 
quia  primus  peccator  in  hominibus  fuit  :  cur  non 
potius  Abel,  quam  Christus,  ponitur  caput  omnium 
justorum ,  quia  primus  in  hominibus  justus  fuit  ? 
Sed  de  infante  non  loquor  :  juvenis  vel  senex  in  ea 
regione  defunctus  est,  ubi  non  potuit  Christi  nomen 
audire;  poluit  fieri  justus  per  naturam  et  liberum 
arbilrium,  an  non  potuit?  Si  potuisse  dicunt;  ecce 
quod  est,  crucem  Christi  evacuare  (I.  Cor.  i,  17),  sine 
illa  qucmquam  per  naturalem  legem  et  voluntalis 
arbilrium  juslificari  posse  contendere.  Dicamus  et 
hic,  Ergo  Christus  gratis  mortuus  est  {Gai.  n,  21)  : 
hoc  enim  omnes  possent,  etiam  si  mortuus  ille  non 
esset;  et  si  injusti  cssent,  quia  vellent,  essent,  non 
quia  justi  esse  non  possent.  Si  autem  sine  Christi 
gratia  justiticari  omnino  non  potuit,  etiam  istum  si 
audet  absolvat  secundum  verba  sua  :  quia  «  si  id- 

circo lalis  fuit,  quod  aliud  esse  omnino  non  poluit, 
culpa  caruit.  » 

Caput  X.  —  W.  Sed  objicit  sibi  quasi  ab  alio  die- 
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parlait,  et  il  dit  :  «  L'homme  peut  être  sans  pé- 
ché, me  direz-vous,  mais  par  la  grâce  de  Dieu.  » 

Et  il  répond  :  «  Je  vous  rends  grâces  de  cette 

parole  ;  tout  à  l'heure  vous  combattiez  ma  thèse; 
maintenant  vous  ne  la  combattez  plus  ;  je  vais 

plus  loin  «t  je  dis  que  vous  l'admettez  et  même 

que  vous  l'approuvez.  Car  dire  :  l'homme  peut 

être  juste,  mais  par  tel  ou  tel  moyen  ;  n'est-ce 

pas  avouer,  non-seulement  qu'il  peut  l'être, 

mais  encore  montrer  comment  il  peut  l'ê- 
tre. On  ne  saurait  mieux  prouver  la  possibi- 

lité d'une  chose,  qu'en  reconnaissant  son  mode 

d'existence  ;  car  le  mode  ne  peut  pas  être  sans 
la  substance.  »  Il  se  fait  encore  une  objection  : 

((  Mais  dans  votre  thèse,  me  direz-vous,  vous 

ne  parlez  point  de  la  grâce  de  Dieu,  et  par  vo- 
tre silence,  vous  semblez  la  rejeter.  »  Il  répond  : 

«  Est-ce  moi  qui  la  nie,  puisqu'en  reconnais- 

sant la  chose,  j'admets  nécessairement  les 
moyens  par  lesquels  elle  existe;  où  vous-même, 
qui  niez  la  chose  et  par  conséquent  les  moyens 

qui  font  qu'elle  est.  »  Ici  l'auteur  oublie  qu'il 
répond  à  un  homme  qui  ne  nie  pas  la  chose; 

il  venait  même  de  citer  son  objection  qui  di- 

sait :  «  l'homme  peut  être  juste,  mais  par  la 
grâce  de  Dieu.  »  Comment  nierait-il  cette  pos- 

sibilité, puisqu'il  la  soutient  et  qu'il  dit  : 

0  L'homme  peut-être  juste,  mais  par  la  grâce 

lum,  et  ait  :  «  Potest  quidcm  esse,  sed  per  gratiam 
Dei,  inquies.  »  Deinde  velul  respondendo  subjungit  : 
«  Ago  humanitati  tuae  gralias,  quod  assertionem 
meam,  quam  dudum  oppugnabas,  non  modo  non 
oppugnare,  aut  (a)  confiteri  solum  contenlus  non  es, 
verum  etiam  non  refugis  comprobare.  Nam  dicere, 
Potest  quidem,  sed  per  illud  aut  illud  :  quid  aUud 
est,  quam  non  solum  consentire  quod  possit  esse, 
verum  etiam  quomodo  vel  qualiter  possit,  ostendere? 
Nullus  itaque  magis  alicujus  rei  possibililatem  pro- 
bat,  quam  qui  ejus  eliam  qualitatem  fatetur;  quia 
neque  absque  re  esse  quaUtas  potest.  »  His  diclis 
iterum  sibi  objicit  :  «  Sed  tu,  inquies,  hoc  in  ioco 
Dei  gratiam,  quando  quidem  eam  non  commémoras, 
videris  abnuere.  »  Deinde  respondet  :  «  Egone  ab- 
nuo,  qui  rem  confilendo,  confilear  necesse  est  et  per 
quod  res  eflîci  potest;  an  tu,  qui  rem  negando,  et 
quidquid  illud  est  per  quod  res  eflTicitur  procul  du- 
bio  negas  ?  »  Oblitus  est,  jam  se  illi  respondere,  qui 
rem  non  negat,  cujus  objectionem  paulo  ante  pro- 
posueral  dicentis  :  «  Potest  quidem  esse,  sed  per 
gratiam  Dei  »  Quomodo  ergo  illam,  pro  qua  iste 

de  Dieu?  »  Néanmoins,  comme  après  avoir 

abandonné  cet  adversaire  qui  s'est  mis  d'accord 
avec  lui,  il  poursuit  encore  ceux  qui  nient  pour 

l'homme  la  possibilité  d'être  sans  péché,  ne  le 

laisserons-nous  pas?  Qu'il  fasse  comme  il  vou- 

dra, pourvu  qu'il  reconnaisse  ce  qu'on  ne  peut 
nier  qu'avec  une  «  impiété  monstrueuse,  »  sa- 

voir :  que  sans  la  grâce  de  Dieu,  l'homme  ne 
peut  pas  être  sans  péché.  Il  dit  donc  :  a  Est-ce 

par  la  grâce,  n'est-ce  pas  par  un  secours,  est-ce 
par  un  effet  de  miséricorde,  est-ce  par  un  autre 

moyen  que  l'homme  peut  être  sans  péché  ?  peu 

importe;  on  admet  tout,  du  moment  qu'on  ad- 
met la  chose  elle-même.  » 

Chapitre  XI.  —  12.  Je  vous  l'avoue,  mes 

bien-aimés,  ces  paroles,  en  les  lisant,  m'ont 

rempli  de  joie,  de  ce  qu'il  me  semblait  qu'il  ne 
niait  pas  la  grâce  de  Dieu,  seul  moyen  pour 

l'homme  d'être  justifié  ;  ces  négations,  je  l'a- 

voue, sont  la  chose  qui  m'inspire  le  plus  de 
peine  dans  ces  débats.  Mais  en  continuant  la 

lecture  du  livre,  les  comparaisons  que  j'y  ai 
trouvées  d'abord  ont  jeté  dans  mon  esprit  quel- 

ques soupçons.  Voici  ce  qu'il  écrit  :  «  Quand  je 
dis  :  l'homme  peut  discuter,  l'oiseau  voler,  le 
lièvre  courir;  bien  que  je  ne  mentionne  pas  les 

moyens  qui  servent  dans  ces  occasions,  la  lan- 
gue, les  ailes,  les  pieds,  peut-on  croire  que  je 

multum  laborat,  possibilitatem  negat,  qui  ei  jam 
dicil  :  «  Potest  esse,  sed  per  Dei  gratiam  ?  »  Verum- 
lamen  quia  islo  dimisso,  qui  rem  jam  conlitelur, 
agit  adhuc  adversus  eos,  qui  negant  esse  possibile 
hominem  esse  sine  peccato,  quid  ad  nos  ?  Contra 
quos  vult  agat,  dum  tamen  hoc  confiteatur,  quod 
«  impietale  sceleratissima  »  negatur,  sine  gralia 
Dei  hominem  sine  peccato  esse  non  posse.  Dicit 
ergo  :  «  Sive  per  gratiam,  sive  per  adjulorium,  sive 
per  misericordiam,  et  quidquid  illud  est  per  quod 
esse  homo  absque  peccato  potest,  confitetur,  quisquis 
rem  ipsam  fatelur. 

Càput  XI.  —  12.  Faleor  dilectioni  vestrae,  cum 
ista  legerem,  lœtitia  repente  perfusus  sum,  quod  Dei 
gratiam  non  negaret,  per  quam  solam  homo  jusliti- 
cari  potest  :  hoc  enim  in  disputationibus  talium  ma- 

xime detestor,  et  horreo.  Sed  pergens  légère  cetera, 
primo  ex  datis  similitudinibus  cœpi  habere  suspec- 
tum.  Ail  enim  :  «  Nam  si  dixero,  Homo  disputare 
potest,  avis  volare,  lepus  currere  ;  et  non  eliam  per 
quœ  ha^c  effici  possunt  commemoravero,  id  est,  lin- 
guam,  alas,  pedes,  num  ergo  officiorum  qualitates 

(a)  Am.  Er  et  aliquot  Mss,  aut  non  confiten  solum  contenius  non  es. 
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nie  la  manière  dont  se  fait  l'action,  puisque 

j'admets  l'action  elle-même.  »  Tout  ce  qu'il 
semble  dire  est  vrai  dans  l'ordre  naturel  ;  car 
les  êtres  dont  il  parle  ont  reçu,  dans  la  créa- 

tion, les  membres  qui  leur  sont  propres,  comme 

la  langue,  les  ailes,  les  pieds  :  mais  tout  ce  qu'il 
dit  ne  ressemble  en  rien  à  la  grâce,  sans  la- 

quelle l'homme  n'est  pas  justifié  ;  il  s'agit  ici 
d'une  natute  qu'il  faut  guérir,  et  non  d'une 
nature  à  former.  Mon  esprit  était  donc  in- 

quiet, et  en  continuant  cette  lecture,  j'ai  re- 

connu que  mes  soupçons  n'étaient  pas  sans  fon- 
dement. 

Chapitre  XII.  —  Pourquoi  les  menaces  de  la 

loi.  —  13.  Avant  d'aller  plus  loin,  voyez  ce 

qu'il  dit,  en  traitant  une  question  sur  la  diffé- 

rence des  péchés.  Après  s'être  objecté  que  sui- 

vant l'opinion  de  quelques-uns,  a  il  y  a  des  pé- 
chés légers  qui  vous  assaillissent  par  leur  mul- 

titude, et  qu'on  ne  peut  pas  tous  les  éviter;  »  il 

répond  carrément  «  qu'on  ne  doit  point  em- 
ployer la  réprimande  pour  ces  fautes,  puis- 

qu'elles sont  inévitables.  »  11  oublie  ce  qui  est 
écrit  dans  le  Nouveau  Testament,  où  nous  voyons 

que  la  loi,  quand  elle  menace,  a  pour  but  de 

rappeler  à  l'homme  ses  iniquités,  et  les  miséri- 

cordes du  Seigneur  qu'il  doit  implorer  ;  qu'elle 
est  comme  un  pédagogue,  renfermant  en  elle 

les  principes  de  la  foi,  qui  a  été  révélée  par  la 

negavi,  qui  officia  ipsa  confessus  sum?»  Videtur 
cerle,  hfec  eum  commémorasse,  quae  natura  valent  : 
creala  sunt  enim  haec  membra  hujusmodi  naturis, 
lingua,  ala3,  pedes  :  non  laie  aliquid  posuit,  quale 
de  gratia  intelligi  volumus,  sine  qua  homo  non  jus- 
tilicalur;  ubi  de  sanandis,  non  de  inslituendis  na- 

turis agitur.  Ilinc  jam  ergo  sollicitus  cœpi  légère 
cetera,  et  me  non  falso  comperi  suspicatum. 

Caput  XII.  —  13.  Que  prius  quam  veniam,  videle 
quid  dixerit.  Cum  traclaret  quœstionem  de  differen- 
tia  peccatorum,  et  objiceret  sibi,  quod  quidam  di- 
çunt,  «  levia  quœdam  peccata  ipsa  mullitudine,  quod 
sîepe  irruanl,  non  posse  cuncla  vitari  :  negavit  de- 
bere  argui  ne  levi  quidem  correplione,  si  vitari  om- 
nino  non  possunt  :  »  Scripturas  utique  non  adver- 
lens  novi  Testamcnti,  ubi  (/discimus)  dicimus  hanc 
esse  intentionem  legis  arguentis,  ut  propter  illa 
quœ  perperam  fiunt,  confugiatur  ad  gratiam  Domini 
miserantis;  velut  pœdagogo  {Gai.  m,  23)  conclu- 
dente  in  eadem  fide,  quœ  postea  revclala  est;  ubi  et 
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suite  ;  et  qu'en  tout  il  s'agit  d'obtenir  la  rémis- 
sion des  péchés  que  l'on  a  commis,  ainsi  qùe  les 

secours  de  la  grâce  pour  ne  plus  les  commettre. 
Quand  on  est  dans  la  voie,  il  faut  avancer; 

quoique  ceux  qui  sont  bien  avancés  aient  pres- 
que accompli  leur  voyage.  Il  sera  complet,  quand 

il  n'y  aura  plus  rien  à  ajouter,  et  qu'on  entrera 

en  possession  de  la  terre  où  l'on  va. 
Chapitre  XIII.  —  14.  Quand  on  lui  dit  : 

«  Vous  mêmes,  êtes-vous  sans  péché  ?  »  il  faut 
convenir  que  cette  question  ne  rentre  pas  dans 

le  sujet  qui  nous  occupe.  Mais  quand  il  répond 

que  «  s'il  n'est  pas  sans  péché,  il  faut  l'imputer 
à  sa  négligence;  il  fait  une  excellente  réponse; 

mais  il  devrait  bien  prier  Dieu  de  l'affranchir 
de  cette  négligence  qui  le  domine  ;  comme  fai- 

sait un  saint  roi,  quand  il  disait  :  dirigez  ma 

voie  selon  votre  loi,  et  que  l'iniquité  ne  me  do- 
mine jamais.  {Ps.  cxviii,  133.)  Autrement  il  doit 

craindre  qu'en  s'appuyant  sur  sa  vigilance 
comme  sur  ses  propres  forces  il  ne  parvienne 

pas  à  la  vraie  justice  ici-bas,  ni  dans  le  ciel  à 

la  perfection  que  nous  devons  désirer  et  espé- 
rer. 

Chapitre  XIV.  —  15.  On  lui  dit  encore  que 

dans  les  saints  livres  «  il  n'est  écrit  nulle  part 

en  propres  termes  que  l'homme  peut  être  sans 
péché;  »  et  il  répond,  sans  être  embarrassé, 

«  que  la  question  n'est  pas  de  savoir  en  quels 

remittantur  quae  maie  fiunt,  et  eadem  gratia  juvante 
non  fiant.  Proficientium  est  enim  via  :  quamvis  bene 
proficientes  dicantur  perfecti  viatores.  Illa  est  autem 
summa  perfeclio  cui  nihil  addatur,  cum  id  quo  ten- 
ditur,  cœperit  possideri. 

Caput  XIII.  —  14.  Jam  vero  illud  quod  {a)  ei  di- 
citur  :  «  Ipse  tu  sine  peccato  es  ?  rêvera  non  per- 
tinet  ad  eam  rem  de  qua  verlitur  quaestio.  Sed  quod 
dicit,  «  negligentiœ  suae  potius  imputari,  quod  non  est 
sine  peccato  :  »  bene  quidem  dicit  ;  sed  dignetur  inde. 
et  orare  Deum,  ne  illi  haec  iniqua  negligentia  domi- 
netur  :  quem  rogabat  quidam,  quando  dicebat,  Ilinera 
mea  dirige  secundum  verbum  tuum,  et  non  domi- 
netur  mihi  omnis  iniquitas  {Ps.  cxvni,  ̂ 133)  :  ne  dum 
suae  diligentiae  quasi  propriis  viribus  fidit,  neque  hic 
ad  veram  justitiam,  neque  illic,  ubi  sine  dubio  per- 
fecta  desideranda  est  et  speranda,  perveniat. 

Caput  XIV.  —  ̂ 5.  Et  illud  quod  ei  a  quibusdam 
dicitur,  «  nusquam  esse  scriptum  his  omnino  verbis, 
posse  esse  hominem  sine  peccato,  »  facile  refellit, 

(«)  Am.  Er.  et  pleriqiie  Mss,  hic  et  c.  xiv,  quod  eis.  Sic  infra  c.  xxvii. 



termes  une  chose  est  énoncée.  Pourtant  cette 

observation  n'est  pas  déplacée,  puisque  si  l'É- 
criture nous  dit  en  quelques  endroits  que  des 

hommes  ont  été  sans  reproche,  elle  ne  dit  point 

qu'aucun  homme  ait  été  sans  péché,  excepté  un 
seul,  désigné  ouvertement  comme  celui  qui  ne 

connaissait  pas  le  péché.  (II.  Cor.  v,  21.)  Dans 

un  autre  endroit,  parlant  des  prêtres,  l'apôtre 
dit  :  Celui-ci  a  passé  par  toutes  les  épreuves, 

ayant  pris  notre  ressemblance,  hormis  le  pé- 
ché ;  il  a  souffert  dans  cette  chair  qui  ressem- 

blait à  la  chair  de  péché,  quoiqu'elle  ne  fut  pas 

une  chair  de  péché.  (Hébr.  iv,  15.)  Or,  il  n'au- 
rait pas  cette  ressemblance,  si  toute  autre  chair 

n'était  pas  une  chair  de  péché.  D'après  cela, 
comment  faut-il  interpréter  cette  autre  parole  : 
((  Quiconque  est  né  de  Dieu  ne  pèche  pas  et  ne 

peut  pas  pécher,  parce  que  la  semence  de  Dieu 

demeure  en  lui.  »  (I.  Jean,  m,  9.)  Tandis  que 

saint  Jean,  le  même  apôtre,  comme  s'il  n'était 
pas  né  de  Dieu,  ou  qu'il  parlât  à  des  hommes 
qui  ne  fussent  pas  encore  nés  de  Dieu,  dit  po- 

sitivement et  avec  clarté  :  si  nous  disons  que 

nous  sommes  sans  péché,  nous  nous  séduisons 

nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est  point  en  nous. 

(I.  Jean,  i,  8.)  Mais  l'explication  que  demandent 
ces  deux  textes,  je  l'ai  donnée  dans  les  livres 

que  j'ai  adressés  sur  ce  sujet  à  Marcellin,  et  j'y 
ai  mis  toute  l'attention  dont  j'étais  capable. 

lE  XV.  201 

Quand  on  dit  que  cette  parole  :  «  ne  peut  pas 

pécher,  )>  n'a  pas  d'autre  sens  que  si  l'on  disait  : 
ne  doit  pécher,  cette  interprétation  ne  me  pa- 

raît en  rien  répréhensible.  Quel  contre-sens  si 

l'on  disait  qu'on  doit  pécher  ;  puisque  le  péché 

n'est  péché  que  parce  qu'il  ne  doit  pas  exis- 
ter? 

Chapitre  XV.  —  16.  Quant  à  ce  passage  de 

l'apôtre  saint  Jacques  :  «  Nul  homme  ne  peut 
dompter  sa  langue,  »  {Jacq.  m,  8.)  il  ne  faut 

pas  l'entendre,  à  mon  avis,  comme  l'auteur  du 

livre  l'a  expliqué,  a  dans  le  sens  d'un  reproche, 

comme  si  l'apôtre  disait  :  Nul  homme  ne  peut-il 
dompter  sa  langue?  Quoil  vous  pouvez  domp- 

ter les  bêtes  féroces,  et  vous  ne  pouvez  dompter 

votre  langue?  voulant  faire  entendre  qu'il  est 
plus  facile  de  dompter  sa  langue,  que  les  bêtes 

féroces.  »  Je  dis  donc  que  ce  n'est  pas  là  le  sens 

qu'il  faut  donner.  Si  l'apôtre  eut  voulu  dire 

qu'il  était  facile  de  dompter  la  langue,  sa  pen- 
sée se  serait  suivie  dans  la  comparaison  avec  les 

bêtes  féroces;  mais  il  dit  :  «  La  langue  est  un 

mal  qu'on  ne  peut  arrêter,  elle  est  pleine  d'un 
venin  mortel,  ))  {Ibid.)  plus  nuisible  assurément 

que  celui  des  reptiles  et  des  serpents  ;  l'un  tue 
le  corps,  mais  l'autre  tue  l'âme.  Car  la  bouche 

qui  distille  le  mensonge,  donne  la  mort  à  l'âme. 
{Sag.  I,  11.)  Saint  Jacques  ne  voulait  donc  pas 

dire  qu'il  était  plus  facile  de  dompter  la  langue 

«  quia  non  est  ibi  quaestio,  quibus  verbis  dicatur 
quœcumque  sententia.  »  Non  lamen  fortasse  sine 
caussa,  cum  aliquotiens  in  Scripturis  invenialur  ho- 
mines  diclos  esse  sine  querela,  non  invenilur  qui 
sit  dictus  sine  peccato,  nisi  unus  solus  de  quo  aperle 
diclum  est,  Eum  qui  non  noverat  peccatum  (II.  Cor. 
V,  21.)  Et  eo  loco  ubi  de  sacerdotibus  (a)  agebatur, 
«  Etenim  experlus  est  omnia,  secundum  similitudi- 
«  nem  absque  peccato  :  in  illa  scilicet  carne,  quaî 
«  habebat  similitudinem  »  carnis  peccati  (Hebr.  iv, 
^15),  quamvis  non  esset  caro  peccati  :  quam  lamen 
simiUtudinem  non  haberet,  nisi  cetera  omnis  esset 
caro  peccati.  Jam  illud  quomodo  accipiendum  sit  : 
«  Omnis  qui  natus  est  ex  Deo,  non  peccat,  et  non 
potest  peccare  ,  quia  semen  ejus  in  ipso  manet  » 
(I.  Joan.  ni,  9);  cum  ipse  aposlolus  Joannes,  quasi 
non  sit  natus  ex  Deo, autels  ioqueretur  qui  nondum 
nati  essent  ex  Deo,  aperte  posuerit,  «  Si  dixerimus 
«  quia  peccatum  non  habemus,  nos  ipsos  seduci- 
«  mus,  et  Veritas  in  nobis  non  est  »  (I.  Joan.  i,  8), 

in  libris  quos  de  bac  re  ad  Marcellinum  scripsi, 
sicut  potui,  explicare  curavi  (b).  Et  illud  quod  dic- 
tum  est,  ((  non  potest  peccare,  pro  eo  dictum  esse, 
ac  si  dlceretur,  non  débet  peccare  ;  non  improbanda 
mihi  videtur  hujus  assertio.  Quis  enim  insanus  dicat 
debere  peccari;  cum  ideo  sit  peccatum,  quia  non 
débet  fieri  ? 

Caput  XV.  —  16.  Sane  quod  aposlolus  Jacobus 
ait  :  «  Linguam  aulem  nullus  hominum|domare  po- 

test :  »  (Jac.  ni,  8.)  non  mihi  videtur  ita  inlelligen- 
dum,  ut  exponere  voluit,  «  quasi  per  exprobrationem 
diclum,  lamquam  diceretur,  Ergone  linguam  nullus 
hominum  domare  potest?  lamquam  objurgans  et 
dicens,  Domare  feras  polestis,  linguam  non  potes- 
tis  ?  quasi  facilius  sit  linguam  domare,  quam  feras.  » 
Non  pulo  quod  iste  sit  sensus  hoc  loco.  Si  enim  hoc 
sentiri  vellet  de  facilitale  domandœ  lingua?,  cetera 
sequerenlur  in  besliarum  comparalione  :  nunc  vero 
sequitur,  «  inquielum  malum,  plena  veneno  morli- 
fcro  ;  »  utique  nocentiorc,  quam  besliarum  est  alquc 

{a)  Omnes  fere  Mss.  sacerdotibus  sandis.  —  (6)  L.  II,  de  peccat.  merit.  et  remiss.  cap.  xiii, 
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que  les  bètes  sauvages;  non  il  ne  s'est  pas 

exprimé  ainsi,  ni  avec  le  ton  qu'on  lui  prête  ;  il 
voulait  montrer  plutôt  combien  la  langue  est 

méchante,  puisque  l'homme  ne  peut  la  domp- 

ter, tandis  qu'il  dompte  les  bètes  féroces.  Il  ne 
voulait  pas  non  plus,  par  ses  paroles,  nous  au- 

toriser à  courber  la  tête  sous  le  joug  de  cet  en- 
nemi, par  notre  négligence  ;  mais  nous  exciter 

plutôt  à  implorer  l'aide  de  Dieu  pour  le  domp- 
ter. Il  ne  dit  pas  :  personne  ne  peut  dompter  la 

langue  ;  mais  :  «  nul  homme  :  »  pour  nous  faire 

reconnaître  que,  si  elle  est  domptée,  elle  l'est 
par  la  force  que  Dieu  nous  donne  dans  sa  mi- 

séricorde, et  en  nous  aidant  par  sa  grâce.  Que 

toute  âme  s'efforce  donc  de  dompter  la  langue, 

et,  au  milieu  de  ses  efforts,  qu'elle  implora 

l'aide  de  Dieu  ;  que  la  langue  prie,  afin  que  la 
langue  soit  domptée,  par  la  force  de  celui  qui 

disait  à  ses  disciples  :  «  Ce  n'est  pas  vous  qui 

parlez,  mais  l'esprit  de  votre  Père  qui  parle  en 

vous.  ))  [Matth.  X,  20.)  C'est  pour  cela  qu'il  y  a 
un  commandement  qui  nous  avertit,  vu  l'insuf- 

fisance de  nos  efforts  et  de  nos  propres  forces, 

d'implorer  le  secours  de  Dieu. 

Chapitre  XYI.  —  17.  L'apôtre,  après  avoir 
comme  rassemblé  tous  les  maux  qui  viennent 

de  la  langue,  tout  en  disant  :  il  ne  faut  pas, 
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mes  frères,  qu'il  en  soit  ainsi,  finit  par  nous 

montrer  le  moyen  d'éviter  ces  maux  qu'il  re- 
commandait d'éviter.  {Jacq,  m,  iO  et  suiv.) 

{(  Y  a-t-il  quelqu'un  parmi  vous  qui  soit  sage 

((  et  savant?  Qu'il  fasse  paraître  ses  œuvres 
«  dans  la  suite  d'une  bonne  vie,  avec  une  sa- 
«  gesse  pleine  de  douceur.  Mais  si  vous  avez 

«  dans  le  cœur  une  jalousie  pleine  d'amertume, 
«  et  un  esprit  de  contention,  ne  vous  glorifiez 

((  point,  et  ne  mentez  point  contre  la  vérité. 

((  Car  ce  n'est  pas  là  la  sagesse  qui  vient  d'en 

«  haut,  mais  c'est  une  sagesse  terrestre,  ani- 
«  maie  et  diabolique.  Car  où  il  y  a  de  la  jalou- 
«  sie  et  un  esprit  de  contestation,  il  y  a  aussi 

«  du  trouble  et  toute  sorte  de  mal.  Mais  la  sa- 

«  gesse  qui  vient  d'en  haut  est  premièrement 
«  chaste,  puis  amie  de  la  paix,  modérée,  docile, 

({  susceptible  de  tout  bien,  pleine  de  miséri- 
«  corde  et  de  fruits  de  bonnes  œuvres  ;  elle  ne 

((  juge  point,  elle  n'est  point  dissimulée.  «Voilà 
cette  sagesse  qui  dompte  la  langue;  elle  vient 

d'en  haut;  elle  ne  jaillit  pas  du  cœur  de  l'hom- 
me. Qui  oserait  supprimer  cette  sagesse  qui 

vient  de  Dieu,  pour  conserver  à  l'homme  cette 
vaine  sagesse  qui  vient  de  l'orgueil.  Pourquoi 

la  demander  dans  la  prière,  si  l'homme  la  pos- 
sède en  lui-même  ?  Seriez-vous  par  hasard  con- 

serpentum  :  nam  illud  carnem  interficit,  hoc  vero 
animam.  Os  enim  quod  mentitur,  occidit  animam. 
{Sap.  I,  \\.)  Non  ergo  quasi  id  esset  facilius,  quain 
mansuefactio  besliarum,  sanctus  Jacobiis  illam  sen- 
lentiam  pronuntiavit,  aut  ea  voce  voluit  pronuntia- 
ri  :  sed  potius  ostendeiis  quantum  sit  in  horaine 
linguœ  malum,  ut  a  nuHo  homine  domari  possit, 
cum  ab  hominibus  domentur  et  bestise.  Neque  hoc 
ideo  dixit,  ut  hujus  in  nos  mali  dominalionem  per 
négligent iam  permanere  patiamur  :  sed  ut  ad  do- 
mandam  linguam  divinae  gratiœ  poscamus  auxilium. 
Non  enim  ait,  Linguam  nullus  domare  potest  :  sed, 
«  nullus  hominum  :  »  ut  cum  domatur,  Dei  miseri- 
cordia,  Dei  adjulorio,  Dei  gratia  fieri  fateamur.  Co- 
nelur  ergo  anima  domare  linguam,  et  dum  conatur, 
poscat  auxilium  :  et  oret  lingua,  ut  dometur  lin- 
gua  (a),  domante  illo  qui  dixit  ad  sues  :  «  Non 
«  enim  vos  estis  qui  loquimini,  sed  Spiritus  Patris 
«  vestri  qui  loquitur  in  vobis.  »  {Matth.  x,  20.)  Ita- 
que  prœcepto  facere  commonemur,  quod  conantes 
et  nostris  viribus  non  valentes,  adjutorium  divinum 
prcoemur. 

Caput  XVI.  —  ̂ 17.  Proinde  et  ipse  cum  exaggeras- 
set  linguae  malum,  inter  haec  dicens  :  Non  oportet, 
fratres  mei  haec  ita  fieri  :  {Jac.  ni,  10.)  continue 
monuit,  consummatis  his  quae  hinc  dicebat,  que  ad- 
jutorio  ista  non  fièrent,  quae  dixit  fieri  non  oporte- 
re.  Quis  enim  sapiens  et  disciplinatus  inter  vos? 
«  Ostendat  ex  bona  conversatione  operationem  suam 
«  in  mansuetudine  sapientiae.  Quod  si  zelum  ama- 
«  rum  habetis  et  contentiones  in  cordibus  veslris, 
«  nolite  gloriari  et  mendaces  esse  adversus  verita- 
«  tem.  Non  est  ista  sapientiade  sursum  descendens, 
«  sed  terrena,  animalis,  diabolica.  Ubi  enim  zelus 
«  et  contentio,  ibi  inconstantia,  et  omne  opus  pra- 
«  vum.  Qu9e  autem  de  sursum  est  sapientia,  primum 
«  quidem  pudica  est,  deinde  pacifica,  modesta,  sua- 
«  dibilis ,  plena  misericordia  et  fructibus  bonis, 
«  inaestimabilis,  sine  simulatione.  »  (Ibid.)  Haec  est 
sapientia  quae  linguam  domat,  de  sursum  descen- 

dens, non  ab  humano  corde  prosihens.  An  et  istam 
quisquam  abrogare  audet  gratiae  Dei,  et  eam  super- 
bissima  vanitate  ponit  in  hominis  potestate?  Cur 
ergo  oratur  ut  accipiatur,  si  ab  homine  est  ut  ha- 

{a)  Plures  Mss.  donante  illo. 



tre  la  prière,  sous  prétexte  qu'elle  fait  injure 
au  libre  arbitre  qui  se  suffit  à  lui-même  avec 
les  forces  de  la  nature  pour  accomplir  tous  les 

préceptes  de  la  justice?  Soyez  donc  aussi  contre 

l'apôtre  saint  Jacques;  car  c'est  lui  qui  nous 
conseille  et  nous  dit  :  «  Si  quelqu'un  de  vous 

«  manque  de  sagesse,  qu'il  la  demande  à  Dieu, 
«  qui  donne  à  tous  libéralement  sans  reprocher 

«  ses  dons,  et  la  sagesse  lui  sera  accordée. 

«  Mais  qu'il  la  demande  avec  foi,  sans  dé- 
((  fiance.  »  {Jacq,  i,  5.)  Telle  est  la  foi  qui  vient 

s'aboucher  avec  les  préceptes  de  la  loi  ;  la  loi 
commande,  et  la  foi  obtient.  Par  la  langue  que 

personne  ne  peut  dompter,  si  ce  n'est  avec  la 

sagesse  qui  vient  d'en  haut,  nous  faisons  tous, 
dit  le  même  apôtre,  une  multitude  de  fautes. 

{Jacq.  m,  2.)  Et  cette  parole,  il  la  prononce  sur 

le  même  ton  qu'il  avait  dit  :  «  Nul  homme  ne 
peut  dompter  sa  langue. 

Chapitre  XYII.  —  18.  Voici  un  autre  pas- 

sage qui  n'est  pas  pour  nos  adversaires,  et  qui 

prouve  l'impossibilité  pour  l'homme  de  ne  pas 
pécher;  car  il  est  dit  :  «  La  sagesse  de  la  chair 

est  ennemie  de  Dieu  ;  elle  n'est  pas  soumise  à 

la  loi  de  Dieu,  et  ne  peut  l'être.  Ceux  qui  vi- 
vent dans  la  cliair  ne  peuvent  plaire  à  Dieu.  » 

{Rom.  VIII,  7.)  L'apôtre  appelle  sagesse  de  la 

chair,  celle  qui  ne  vient  pas  d'en  haut  ;  et  par 
ceux  qui  vivent  dans  la  chair,  il  entend  évi- 

beatur?  An  et  huic  orationi  conlradicitur,  ne  fiât 
injuria  libero  arbitrio,  quod  sibi  sufTicit  possibilitale 
natura^  ad  implenda  omnia  pnvcepta  jiislitiae?  Con- 
tradicalur  ergo  eidem  ipsi  apostolo  Jacobo  admo- 
nenti  et  dicenti  :  «  Si  quis  autem  vestrum  iiidiget 
«  sapientia,  postulet  a  Deo,  qui  dat  omnibus  af- 
«  fluenter,  et  non  improperat,  et  dabitur  ei  :  postu- 
«  let  autem  in  fide  nihil  hsesitans.  »  {Jac.  i,  5.) 
Hsec  est  fides,  ad  quam  prœcepta  compeliunt,  ut  lex 
imperet,  et  fides  impelret.  Per  Jinguam  enim,  quam 
Tiullus  hominum  domare  potest ,  sed  sapientia  de 
sursum  descendens,  in  mullis  offendimus  omnes. 
Non  enim  et  hoc  iste  Apostolus  alio  modo  pronun- 
tiavit,  sicut  illud  quod  ait  :  «  Linguam  nullus  homi- 

num domare  potest.    {Jac.  ni,  2.) 
Caput  XVII.  —  'IS.  Nec  illud  quisquam  istis  pro 

impossibililale  non  peccandi  simililer  objecerit, 
quod  diclum  est  :  «  Sapientia  carnis  inimica  est  in 
Deum  :  legi  enim  Dei  non  est  subjecla,  non  enim 
potest.  Qui  autem  in  carne  suiit,  Deo  placere  non 
possunt.  »  {Rom,  viii,  7.)  Sapientiam  quippe  carnis 
dixit,  non  sapientiam  de  sursum  descendentem  :  et 
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demment,  non  ceux  qui  habitent  encore  leur 

corps,  mais  ceux  qui  vivent  selon  la  chair.  Mais 

la  question  qui  nous  occupe  n'est  pas  là.  Il  y  a 
une  chose  que  je  veux  savoir  de  mon  adver- 

saire, s'il  est  possible,  et  je  veux  qu'il  me  dise, 

au  sujet  de  ceux  qui  vivent  selon  l'esprit,  et  qui 

sont  sur  la  terre  comme  s'ils  n'avaient  pas  un 

corps,  s'ils  vivent  ainsi  selon  l'esprit  par  la 

grâce  de  Dieu  ;  ou  s'ils  se  suffisent  à  eux-mêmes, 

avec  les  seules  forces  qu'ils  ont  reçues  de  la  na- 

ture, et  avec  leur  propre  volonté  ;  n'oublions 

pas  que  la  plénitude  de  la  loi  n'est  pas  autre 
chose  que  la  charité  ;  {Rom,  xiii,  iO.)  et  que  la 

charité  est  répandue  dans  nos  cœurs,  non  par 

nous-mêmes,  mais  par  le  Saint-Esprit  qui  nous 
a  été  donné.  {Rom.  v,  5.) 

19.  Notre  auteur  parle  aussi  des  péchés  d'i- 

gnorance, et  il  dit  que  «  l'homme  doit  veiller 
avec  grand  soin  pour  s'instruire  ;  que  son  igno- 

rance est  coupable,  lorsque  par  sa  négligence 

il  ne  sait  pas  ce  qu'il  devrait  savoir.  Ainsi, 

l'essentiel  pour  l'homme  ce  serait  de  savoir  rai- 
sonner de  tout,  plutôt  que  de  prier  et  de  dire  : 

«  Donnez-moi  l'intelligence,  pour  que  je  con- 
naisse vos  commandements.  »  {Ps.  cxviii,  73.) 

Autre  chose  est  l'ignorance  qui  provient  de  la 
négligence  et  qui  amène  des  fautes  que  la  loi 

trouvait  encore  moyen  d'expier  par  certains 

sacrifices  ;  autre  chose  est  l'ignorance  involon- 

in  carne  esse,  non  eos  qui  nondum  de  corpore 
exieruni,  sed  eos  qui  secundum  carnem  vivunt, 
significatos  esse  manifeslum  est.  Non  autem  ibi  est 
qua^slio  quœ  versatur.  Illud  est  quod  exspecto  ab 
isto  audire,  si  possim,  eos  qui  secundum  spiritum 
vivunt,  et  ob  hoc  eliam  hic  adhuc  viventes  jam  quo- 
dam  modo  in  carne  non  sunl;  utrum  gratia  Dei  vi- 

vant secundum  spiritum  ;  an  sibi  sufficiant,  jam  data 
cum  creantur  possibilitale  natura?,  et  sua  propria 
voluntate  :  cum  pleniUido  legis  non  sit  nisi  carilas, 
{Rom.  xni,  10.)  et  caritas  Dei  diffusa  sit  in  cordibus 
nostris,  non  per  nos  ipsos,  sed  per  Spiritum-Sanc- 
tum  qui  dalus  est  nobis.  {Rom.  v,  5.) 

Traclat  etiam  iste  de  peccatis  ignoranliae,  et 
dicit,  «  horainem  praevigilare  debere  ne  ignoret; 
ideoque  esse  culpandam  ignorantiam,  quia  id  homo 
nescit  negligentia  sua,  quod  adhibita  diligentia  scire 
debuisset  :  »  dum  tamcn  omnia  potius  disputet , 
quam  ut  oret  et  dicat  :  «  Da  mihi  intellectum,  ut 
discam  mandata  tua.  «  {Ps,  cxvm,  73.)  Aliud  est 
enim,  non  curasse  scire,  quœ  negligentiae  peccala 
etiam  per  sacrificia  quœdam  legis  videbantur  expia- 
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taire,  quand  on  veut  comprendre,  sans  pouvoir 

comprendre,  et  quand  on  enfreint  la  loi,  sans 

savoir  ce  qu'elle  commande.  C'est  pour  cela 
qu'on  nous  recommande  de  demander  à  Dieu 
la  sagesse  qui  donne  à  tous  libéralement,  sur- 

tout à  ceux  qui  la  demandent  comme  elle  mé- 
rite d'être  demandée. 

Chapitre  XVIIL  —  20.  Néanmoins,  l'auleur 
du  livre  «  convient  que  les  péchés  commis  ont 

besoin  d'être  expiés  d'une  manière  surnatu- 

relle, et  qu'il  faut  prier  Dieu  pour  en  obtenir 
le  pardon  ;  car,  dit-il,  ce  qui  est  fait  ne  peut 

pas  n'être  pas  fait;  et  cette  puissance  de  la  na- 
ture, tant  vantée  par  lui,  cette  volonté  de 

l'homme,  même  de  son  aveu,  n'y  peuvent  plus 
rien.  »  L'homme  est  donc  obligé  de  prier  pour 
avoir  son  pardon.  Mais  doit-il  prier  pour  obte- 

nir la  grâce  de  ne  plus  pécher,  c'est  ce  que 

l'auteur  ne  dit  nulle  part,  ce  que  je  n'ai  point 
lu  dans  son  livre,  et  son  silence  sur  ce  point  est 

vraiment  étrange;  surtout  quandC  on  sait  que 

l'oraison  dominicale  nous  prescrit  deux  choses  à 

demander,  l'une,  que  nos  péchés  nous  soient 

remis,  l'autre,  que  nous  ne  succombions  pas  à 

la  tentation.  D'une  part  il  s'agit  d'expier  les  pé- 

chés commis,  d'autre  part,  de  les  éviter  à  l'ave- 
nir. Pour  cela  sans  doute,  la  volonté  a  besoin 

d'apporter  son  concours;  mais  la  volonté  seule 
ne  suffit  pas,  et  par  conséquent  la  prière  est  un 
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sacrifice  qui  n'est  ni  superflu  ni  désagréable  à 
Dieu.  Autrement,  ne  serait-ce  pas  une  folie  de 
demander  ce  que  vous  possédez  ? 

Chapitre  XIX.  —  21.  Remarquez  mainte- 

nant, car  c'est  ici  le  point  capital,  comment  il 
s'efforce  de  montrer  que  la  nature  humaine  n*a 
point  été  viciée,  et  de  contredire  les  passages 

les  plus  clairs  de  l'Écriture  par  les  raisonne- 
ments de  la  sagesse  humaine  qui  anéantit  la 

croix  de  Jésus-Christ.  Mais  elle  ne  sera  pas 

anéantie,  cette  divine  croix;  c'est  plutôt  la  sa- 
gesse humaine  qui  sera  pulvérisée.  Montrons  la 

vérité,  et  peut-être  que  cet  homme,  touché  par 
la  miséricorde  de  Dieu,  désavouera  son  erreur. 

{(  Avant  tout,  dit-il,  il  faut  savoir  si  la  nature 

humaine  a  été  affaiblie  et  changée  par  le  pé- 

ché ;  et  pour  cela,  la  première  chose  à  définir, 

selon  moi,  est  celle-ci  :  qu'est-ce  que  le  péché? 
est-ce  une  substance  quelconque,  ou  un  mot 

sans  réalité,  qui  n'exprime  ni  un  objet,  ni  un 
être,  ni  un  corps,  mais  simplement  un  acte 

mauvais.  Je  crois,  ajoute-t-il,  que  c'est  là  le  pé- 
ché. Or,  s'il  est  ainsi,  comment  ce  qui  n*est  rien 

comme  substance  a-t-il  pu  vicier  et  changer  la 
nature  humaine  ?  »  Voyez,  je  vous  prie,  comme 

il  s'efforce,  dans  son  ignorance,  de  réduire  à 
néant  la  prière  que  faisait  le  psalmiste  pour  la 

guérison  de  son  âme  :  «  J'ai  dit  :  Seigneur, 
«  ayez  pitié  de  moi,  guérissez  mon  âme,  parce 

ri  :  aliud,  intelligere  velle,  nec  posse,  et  facere  con- 
tra legem,  non  intelligendo  quid  lîeri  velit.  Unde 

admonemur  a  Deo  pelere  sapientiam,  «  qui  dat  om- 
nibus affluenler,  »  (Jac.  i,  5)  ulique  his  omnibus  qui 

sic  pelunl  et  tanium  petunt,  quomodo  et  quantum 
res  tanta  petenda  est. 

Caput  XVIII.  —  20.  «  Divinitus  tamen  esse  ex- 
pianda  pcccata  commissa,  et  pro  eis  Dominum  exo- 
randum  »  fatetur,  propter  veniam  scilicet  prome- 
rendam  :  «  quia  id  quod  factum  est,  facere  infeclum, 
raultum  ab  islo  laudala  potenlia  iila  nalurœ  et  vo- 
lunlas  hominis  eliam  ipso  fatente,  non  potest  :  » 
quare  hac  necessitate  restât  ut  oret  ignosci.  Ut  au- 
tem  adjuvetur  ne  peccet,  nusquam  dixit,  non  hic 
legi,  mirum  de  hac  re  omnino  siientium  :  cum 
oratio  Dominica  utrumque  petendum  esse  commo- 
neat,  et  ut  dimittantur  nobis  débita  nosira,  et  ut 
non  inferainur  in  tenfalionem;  illud  ut  proeterita 
expientur,  hoc  ut  futura  vitentur.  Quod  licet  non 
fiât,  nisi  volunlas  adsit;  tamen  ut  fiat,  voluntas 

sola  non  sufïicit  ;  ideo  pro  hac  rc  nec  superflua  nec 
irapudens  Domino  immolatur  oratio.  Nam  quid  stul- 
tius,  quam  orare  ut  facias,  quod  in  polestate  ha- 
beas  ? 

Caput  XIX.  —  2L  Jam  nunc  videte,  quod  ad  rem 
maxime  pertinet,  quomodo  humanam  naluram  tam- 
quam  omnino  sine  uUo  vitio  sit,  conetur  ostendere, 
et  contra  apertissimas  scripturas  Dei  luctetur  sa- 
pientia  verbi,  qua  evacuetur  crux  Christi.  (I.  Cor.  i, 
i7.)  Sed  plane  illa  non  evacuabitur,  isla  polius  sa- 
pientia  subvertetur.  Nam  cum  hoc  ostenderimus, 
aderit  fortasse  misericordia  Dei,  ut  et  ipsum  haeo 
dixisse  paeniteat.  «  Primo,  inquit,  de  eo  disputan- 
dum  est,  quod  per  peccatum  debilitata  dicitur  et  im- 
mutata  natura,  Unde  ante  omnia  quaerendum  puto, 
inquit,  quid  sit  peccatum  :  substantia  aliqua,  an  (a) 
omnino  substantia  carens  nomen,  quod  non  res, 
non  existenlia,  non  corpus  aliquod,  sed  perperara 
facti  actus  exprimitur.  »  Deinde  adjungit  :  «  Credo 
ila  est.  Et  si  ita  est,  inquit,  quomodo  potuit  huma- 

(«)  Plerique  Mss.  omni  substantia. 



CHAPITRE  XX 

«  que  j'ai  péché  contre  vous.  ))  {Ps.  XL,  5.)  Qu'y 
a-l-il  à  guérir,  s'il  n'y  a  ni  plaie,  ni  blessure, 

m  faiblesse,  ni  maladie?  Mais  s'il  y  a  à  guérir, 
d'où  vient  la  maladie  ?  Vous  entendez  l'aveu  du 

malade;  pourquoi  écouter  l'insensé  qui  dispute. 
Guérissez,  dit  le  malade,  guérissez  mon  âme; 

demandez-lui  d'où  vient  cette  maladie,  dont  il 
demande  à  être  guéri  et  écoutez  sa  réponse  : 

parce  que  j'ai  péché  contre  vous.  Que  le  nova- 
teur l'interroge  donc,  qu'il  lui  demande  la  défi- 

nition qu'il  croit  nécessaire  ;  qu'il  lui  dise  : 
0  vous  qui  criez  :  sauvez  mon  âme,  parce  que 

j'ai  péché  contre  vous,  qu'est-ce  que  le  péché? 
Est-ce  une  substance  quelconque,  ou  un  mot 

sans  réalité,  qui  n'exprime  ni  un  objet,  ni  un 
être,  ni  un  corps,  mais  simplement  un  acte 

mauvais.  Oui,  répond  le  psalmiste,  c'est  comme 
vous  le  dites;  le  péché  n'est  point  une  sub- 

stance, et  par  ce  mot  on  exprime  simplement 

un  acte  mauvais.  Mais,  réplique  l'autre,  pour- 
quoi donc  vous  écrier  :  guérissez  mon  âme, 

parce  que  j'ai  péché  contre  vous?  Gomment  ce 
qui  n'est  rien  comme  substance  a-t-il  pu  vicier 
votre  âme?  Mais  le  psalmiste,  tout  occupé  de 

son  mal,  et  se  gardant  bien  de  quitter  sa  prière 

pour  se  disputer,  ne  lui  répondrait-il  pas  en 

deux  mots  :  laissez-moi,  je  vous  prie  ;  allez  plu- 
tôt disputer,  si  vous  le  pouvez,  avec  celui  qui  a 
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dit  :  Ce  ne  sont  pas  ceux  qui  se  portent  bien 

qui  ont  besoin  de  médecin,  mais  les  malades; 

je  ne  suis  pas  venu  pour  appeler  les  justes, 
mais  les  pécheurs.  {Matth.  ix,  12.)  les  justes  sont 

ceux  qui  se  portent  bien  ;  les  pécheurs  sont  les 
malades. 

Chapitre  XX.  —  22.  Voyez-vous  quel  est  le 

but  et  la  tendance  de  cette  dispute?  C'est  d'a- 
néantir la  vérité  de  cette  parole  :  Vous  lui  don- 

nerez le  nom  de  Jésus;  car  il  guérira  son  peuple 

de  tous  ses  péchés.  {Matth.  i,  21.)  Comment  le 

guérira-t-il,  s'il  n'est  pas  malade?  Les  péchés 
dont  le  peuple  du  Christ  doit  être  délivré,  selon 

les  paroles  de  l'Évangile,  ne  sont  pas  des  sub- 

stances, et,  d'après  l'auteur  que  nous  combat- 
tons, ils  ne  peuvent  vicier  la  nature  humaine, 

0  mon  frère,  souvenez-vous  que  vous  êtes  chré- 
tien. Il  vous  suffirait  peut-être  de  croire;  mais 

puisqu'il  vous  plait  de  discuter,  et  que  la  dis- 
cussion est  plutôt  utile  que  nuisible,  quand  elle 

a  pour  point  de  départ  une  foi  inébranlable, 

n'allons  pas  nous  imaginer  que  la  nature  hu- 

maine n'a  point  été  viciée  par  le  péché;  croyons 
plutôt  aux  divines  Écritures  qui  nous  disent  le 

contraire,  et  cherchons  comment  la  chose  a  pu 

se  faire.  Il  est  convenu  que  le  péché  n'est  pas 
une  substance  ;  mais  n'a-t-on  pas  remarqué  que 

la  privation  de  la  nourriture  n'est  pas  non  plus 

nam  debilitare  vel  mutare  naturam,  quod  substantia 
carel?  »  Videte  quœso,  quomodo  nesciens  nitalur 
everlere  mediciiiaiium  cioquiorum  voces  saluberri- 
mas.  «  Ego  dixi,  Domine  miserere  mei,  sana  ani- 
«  mam  meam,  quia  peccavi  tibi.  »  {Ps.  xl,  5.)  Quid 
sanatur,  si  nihil  est  vulneratum,  iiihil  saucialum, 
nihil  debilitatum  alque  vitiatum  ?  Porro  si  est 
quod  sanelur,  unde  vitiatum  est  ?  Audis  confi- 
tentem  :  quid  desideras  disputantem?  «  Sana,  in- 
u  quit,  aiiimam  meam.  »  Ab  illo  quœre,  unde  vitia- 

tum sit,  quod  sanaii  rogal  :  et  audi  quod  sequitur  : 
«  Quoniam  peccavi  libi.  »  II  une  iste  interroget,  ab 
islo  quœrat  quod  quœrendum  putat,  et  dicat  :  0  tu 
qui  clamas,  Sana  animam  meam,  quoniam  peccavi 
tibi,  quid  est  peccatum  ?  Substantia  aliqua,  an  om- 
nino  substantia  carens  nomen,  quo  non  res,  non 
existentia,  non  corpus  aliquod,  sed  tantum  perpe- 
ram  facti  actus  exprimitur  ?  Respondet  ille  :  Ita  est 
ut  dicis  :  non  est  peccatum  aliqua  substantia,  sed 
tantum  hoc  nomine  perperam  facti  actus  exprimi- 

tur. Et  contra  iste  :  Quid  ergo  clamas,  Sana  animam 
meam,  quoniam  peccavi  tibi  Quomodo  potuit  vi- 
tiare  animam  tuam  quod  substantia  caret  ?  Nonne 

ille  maerore  confectus  vulneris  sui,  ne  disputatione 
ab  oratione  averleretur,  breviter  responderet  et  di- 
ccret.  Recède  a  me,  obsecro  :  cum  illo  potius  dis- 

puta, si  potes,  qui  dixit  :  «  Non  est  opus  sanis  me- 
«  dicus,  sed  œgrotantibus  ;  non  veni  vocare  justes, 
«  sed  peccatores  :  «  (Matth.  ix,  12.)  ubi  justos 
utique  sanos ,  peccatores  autem  appellavit  œgro- 
tos. 

Caput  XX.  —  22.  Cernitis-ne  quo  tendat,  et  quo 
manus  porrig.it  hœc  disputatio  ?  ut  omnino  frustra 
dictum  putetur  :  Vocabis  nomen  ejus  Jesum,  ipse 
enim  salvum  facict  populum  suum  a  peccatis  eo- 
rum.  (Matth.  i,  21.)  Quomodo  enim  salvum  faciet, 
ubi  nuila  est  œgritudo?  Peccala  quippe,  a  quibus 
dicit  Evangelium  salvum  faciendum  populum  Cliris- 
ti,  subslantioe  non  sunt,  et  secundum  istum  viliare 
non  possunt.  0  fraler,  bonum  est  ut  memineris  te 
esse  Christianum.  Credere  ista  fortasse  sufilceret  : 
sed  tamen  quia  disputare  vis,  nec  obest,  immo  etiam 
prodest,  si  iirmissima  prœcedat  fides  ;  nec  existime- 
mus  pcccato  naturam  humanam  non  posse  vitiari, 
sed  divinis  credentes  scripturis  peccato  eam  esse 
viliatam,  quomodo  id  fieri  potuerit  inquiramus. 
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une  substance?  C'est  l'éloignement  d'une  sub- 
stance, puisque  la  nourriture  est  une  substance. 

La  privation  de  la  nourriture  n'est  donc  pas 
une  substance,  et  pourtant,  par  cette  privation, 

le  corps  qui  est  une  substance,  devient  si  lan- 
guissant, si  malade,  si  épuisé,  si  fatigué  et  si 

brisé,  que  s'il  conserve  encore  un  souffle  de 
vie,  on  peut  à  peine  lui  faire  accepter  cette 

nourriture,  dont  la  privation  était  son  grand 

mal.  Ainsi  le  péché  n'est  pas  une  substance  ; 
mais  Dieu  est  une  substance  ;  c'est  la  substance 
par  excellence,  la  seule  vraie  nourriture  de  la 

créature  raisonnable  ;  aussi  le  péclieur  qui  s'é- 
loigne de  lui  par  sa  désobéissance,  tombe  dans 

l'infirmité,  et  ne  pouvant  plus  prendre  cette 

nourriture  qui  devait  faire  sa  joie,  l'entendez- 
vous  s'écrier  :  Mon  cœur  a  été  comme  l'herbe 

des  champs  que  Ton  coupe,  il  s'est  desséché, 

parce  que  j'ai  oublié  de  manger  ma  nourriture? 
{Ps.  CI,  5.) 

Chapitre  XXL  —  23.  Remarquez  comme  il 

s'obstine,  en  prenant  des  apparences  pour  des 
raisons,  contre  la  vérité  de  la  sainte  Écriture. 

Le  Seigneur  Jésus  nous  dit,  lui  qui  est  appelé 

Jésus,  parce  qu'il  délivre  son  peuple  du  péché, 
[Matth.  I,  21.)  oui,  il  nous  dit  :  ce  ne  sont  pas 

ceux  qui  se  portent  bien  qui  ont  besoin  du  mé- 

E  ET  DE  LA  GRACE. 

decin,  mais  les  malades.  Je  ne  suis  pas  venu 

pour  appeler  les  justes,  mais  les  pécheurs. 

[Matth,  IX,  12.)  Ce  qui  fait  dire  à  l'apôtre  :  «  une 
((  vérité  indubitable  et  digne  de  toute  croyance, 

«  c'est  qne  Jésus-Christ  est  venu  dans  ce  monde 

((  pour  sauver  les  pécheurs.  »  Que  fait  l'auteur 
du  livre?  Il  s'élève  contre  une  vérité  indubitable 
et  digne  de  toute  croyance,  et  il  dit  :  a  Que  le 

péché  n'a  pas  dû  produire  cette  maladie, 
puisque  le  châtiment  du  péché  serait  lui-même 
une  source  infinie  de  péchés.  »  Vous  cherchez 

le  grand  médecin  même  pour  les  petits  enfants, 

et  il  vous  dit  :  ((  Que  cherchez-vous?  Ils  se 

portent  bien,  et  ils  n'ont  pas  besoin  de  méde- 
cin. Ce  n'est  pas  pour  avoir  péché  que  le  pre- 
mier homme  lui-même  a  été  condamné  à  la 

mort.  Car  il  n'a  pas  péché  par  la  suite.  ̂   On  di- 

rait qu'il  en  sait  plus  sur  la  perfection  du  pre- 

mier homme  que  ce  que  nous  enseigne  l'Église 

en  nous  disant  qu'il  a  été,  comme  les  autres,  dé- 
livré par  la  miséricorde  de  Notre  Seigneur 

Jésus -Christ.  Il  dit  même  :  «  Que  les  descen- 

dants du  premier  homme,  sont  loin  d'être  plus 
faibles  que  lui,  puisqu'ils  ont  accompli  un  plus 

grand  nombre  de  préceptes,  tandis  qu'il  a  né- 
gligé le  seul  qui  lui  fut  donné.  »  Quand  ils  nais- 
sent, ces  descendants  du  premier  homme,  il 

Quoniam  peccatum  jam  didicimus  non  esse  substan- 
tiam  :  nonne  adtenditur,  ut  alia  omittam,  etiam  non 
manducare,  non  esse  substanliam  ?  A  subslanlia 
quippe  receditur  ;  quoniam  cibus  substantia  est.  Sed 
abstinere  a  cibo  non  est  substantia,  et  tamen  sub- 

slanlia corporis,  si  omnino  abslinelur  a  cibo,  ita 
languescil,  ita  valetudinis  intequalilate  corrumpilur, 
ita  exhauritur  viribus,  ita  iassiludine  debilitalur  et 
frangitur,  ut  si  aUquo  modo  perdurcl  in  vila,  vix 
possil  ad  eum  cibum  revocari,  unde  abslinendo  vi- 
liala  est.  Sic  non  est  subslanlia  peccatum  :  sed  sub- 

slanlia est  Deus,  suinmaque  subslanlia,  el  solus  ve- 
rus  ralionalis  creaturœ  cibus  ;  a  quo  per  inobedien- 
liam  recedendo,  et  per  intirmitalem  non  valendo 
capere  quo  debuil  et  gaudere,  audis  qucmadmodum 
dicat  (a)  :  «  Percussum  est  sicut  fœnum,  el  aruil  cor 
a  meum,  quoniam  oblilus  sum  manducare  panem 
«  meum?  »  {Ps.  ci,  5.) 
Capct  XXI.  —  23.  Adlendile  aulem  quomodo 

adhuc  se  urgeat  veri  simiiibus  rulionibus  contra 
seriplurae  sanctae  veritalem.  Dominus  Jésus  dicil, 
qui  proplerea  Jésus  vocatur,  quia  ipse  salvum  facit 

populum  suum  a  peccatis  eorum  :  {Matth.  i,  2L) 
dicil  ergo  Dominus  Jésus,  Non  est  opus  sanis  medi- 
cus,  sed  œgrotantibus.  Non  veni  vocare  justos,  sed 
peccalores.  {Matth.  ix,  12.)  Unde  dicit  et  Aposlolus, 
«  ludelis  sermoetomniacceplione  dignus,  quia  Jésus 
«  Christus  venit  in  hune  mundum  peccalores  salvos 
«  facere.  »  Et  iste  contra  fidelem  sermonem  et  omni 

acceptione  dignum,  dicit  «  non  debuisse  hanc  aegri- 
tudinem  conlrahi  peccatis,  ne  ad  hoc  essel  ista  pœna 
peccali,  ut  commitlerentur  plura  peccata.  »  Quaeri- 
lur  (6)  etiam  parvulis  tantus  medicus  opilulator  :  et 
iste  dicil  :  «  Quid  quairilis  ?  Sani  sunt  propter  quos 
medicum  quœritis.  Nec  ipse  primus  homo  ideo 
morte  damnalus  est  :  nam  postea  non  peccavit.  » 
Quasi  aliquid  postea  de  perfeclione  jusliliae  ejus  au- 
dierit,  nisi  quod  commendat  Ecclesia  et  ipsum  Do- 
mini  Chrisli  misericordia  liberatum.  «  Ejus  quoque 
posleros  iste  dicit,  non  solum  illo  non  esse  infimio- 
res,  sed  etiam  plura  implevisse  prsecepta,  cum  ille 
unum  implerc  neglexerit  :  »  quos  posleros  videl  ita 
nasci,  quomodo  certe  iile  faclus  non  est,  non  solum 
prœcepli  incapaces,  quod  omnino  non  senliunt,  sed 

(a)  Editi,  Percussus  sum.  Ai  plures  Mss.  Percussum  est.  Sic  porro  Aug.  Enarrat.  in  eumdem  Psalmum,  Ser.  i.  — (6)  Sic  Mss.  At  Editi,  Quœritur  ergo  parvulis. 
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voit  bien  qu'ils  ne  sont  pas  comme  Adam  au 

jour  de  sa  création  ;  incapables  d'obéir  à  une  loi 

qu'ils  ne  comprennent  pas,  c'est  à  peine  s'ils 
savent  trouver  la  mamelle  qui  les  nourrit  ;  et 

quand  l'Église  reçoit  dans  son  sein  ces  petits 
enfants  pour  les  sauver  par  la  grâce  de  celui 

qui  délivre  son  peuple  de  tout  péché,  il  se  ren- 
contre des  hommes  de  contradiction  qui  pré- 

tendent mieux  connaître  la  créature  que  ne  la 

connaît  le  Créateur,  et  qui  sont  assez  malades 

pour  dire  que  ces  enfants  se  portent  bien. 

Chapitre  XXII.  —  Le  péché  est  tout  ensemble 

péché  et  châtiment  du  péché. —  24.  Il  s'ensuivrait, 

dit  l'auteur  du  livre,  «  que  le  péché  serait  puni 
par  le  péché,  si  le  pécheur  est  tellement  affaibli 

par  une  faute,  qu'il  soit  entraîné  à  d'autres 
fautes.  »  Il  ne  réfléchit  pas  combien  le  prévari- 

cateur de  la  loi  mérite  de  perdre  la  lumière  de 

la  vérité  ;  en  perdant  cette  lumière  il  devient 

aveugle,  exposé  à  des  chutes  fréquentes,  et  par 

ces  chutes  il  se  brise,  il  ne  peut  plus  se  relever, 

capable  seulement  d'entendre  cette  voix  de  la 

loi  qui  lui  dit  d'implorer  la  grâce  du  Sauveur. 

Ne  faut-il  pas  voir  une  punition  dans  l'aveu- 

glement de  ces  hommes  dont  parle  l'Apôtre  : 

((  Ils  ont  connu  Dieu,  et  ils  ne  l'ont  point  glo- 
«  rifié  ni  remercié  comme  Dieu,  mais  ils  se  sont 

«  évanouis  dans  leurs  pensées,  et  leur  cœur  in- 
((  sensé  a  été  rempli  de  ténèbres?  )y{Ro7n.  i,  21.) 

Cet  aveuglement,  n'en  doutons  pas,  est  comme 
une  punition  et  un  châtiment;  et  par  suite  de  ce 

vix  capaces  papillae  cum  esuriunt  :  eos  taraen  in 
mat  ris  Ecclesia3  gremio  cum  salvos  gralia  sua  facere 
velit,  qui  salvum  facit  populum  suum  a  peccalis  eo- 
rum,  eontradicunt  homines,  et  quasi  creaturam, 
quœ  per  illum  condita  est,  melius  illo  inspicere  no- 
verint,  voce  non  sana  sanos  esse  pronuntiant. 

Caplt  XXII.  —  24.  Maleriam  peccali  dicit  esse 
vindiclam,  si  ad  hoc  peccalor  infirmalus  est,  ut 
plura  peccaret.  Nec  cogitai  pra?varicatorem  legis 
quam  digne  lux  deserat  veritatis  ;  qua  deserlus  utique 
sit  caecus,  et  plus  necesse  est  ofTendat,  et  cadendo 
vexetur,  vexatusque  non  surgal,  ut  ideo  tanlum  au- 
diat  voeem  legis,  quo  admoneatur  implorare  gratiam 
Salvaloris.  An  nulla  pœna  est  eorum,  de  quiljus  di- 

cit Apostolus,  «  Quia  cum  cognovissent  Deum,  non 
«  sicut  Deum  glorificaverunt  aut  gratias  egerunt, 
«  sed  evanuerunt  in  cogitationibus  suis,  et  obscura- 
«  tum  est  insipiens  cor  eorum?  »  (Rom.  i,  2i.)  Uti- 

que ista  obscuratio  vindicta  et  pœna  jam  fuit  :  et 
tamen  per  hanc  pœnam,  id  est,  per  cordis  caecita- 

châtiment,  c'est-à-dire  de  cet  aveuglement  qui 
s'est  produit,  quand  la  lumière  de  la  sagesse  se 
fut  retirée,  ils  sont  tombés  dans  des  fautes 

graves  et  multipliées.  «  Car  ils  se  disaient  sages 
«  et  ils  sont  devenus  insensés.  Ce  châtiment  est 

c(  terrible,  si  vous  pouvez  le  comprendre,  et 

«  vous  verrez  jusqu'où  ils  sont  allés  :  Ils  ont 

«  transféré  l'honneur  qui  n'est  dû  qu'au  Dieu 

((  incorruptible  à  l'image  d'un  homme  corrup- 
((  tible,  et  à  des  figures  d'oiseaux,  de  bètes  à 

((  quatre  pieds  et  de  reptiles.  »  Voilà  ce  qu'a 
produit  en  eux  le  péché,  en  remplissant  de  té- 

nèbres leur  cœur  insensé.  Ce  n'est  pas  tout; 
quoique  toutes  ces  fautes  soient  en  même  temps 

des  châtiments  et  des  péchés,  l'apôtre  ajoute 

encore  :  «  c'est  pourquoi  Dieu  les  a  livrés  aux 

((  désirs  de  leur  cœur,  aux  vices  de  l'impureté.  » 

"Voilà  comment  Dieu  aggrave  encore  le  châti- 
ment, en  les  livrant  aux  désir^^  de  leur  cœur, 

aux  vices  de  l'impureté.  Voyez  quelle  a  été  la 
suite  de  cette  punition  :  «  ils  en  sont  venus  à 

deshonorer  eux-mêmes  leurs  propres  corps.  » 

Et  pour  montrer  que  cette  iniquité  est  le  châ- 

timent d'une  autre  iniquité,  l'apôtre  reprend  et 
dit  :  «  Ils  avaient  mis  le  mensonge  à  la  place  de 

«  la  vérité,  et  rendu  à  la  créature  l'adoration  et 
((  le  culte  souverain,  au  lieu  de  le  rendre  au 

0  Créateur  qui  est  béni  dans  tous  les  siècles, 

c(  amen;  pour  cette  raison.  Dieu  les  a  livrés  à 
«  des  passions  honteuses.  »  Vous  le  voyez  ; 

chaque  fois  que  Dieu  punit,  la  punition  entraîne 

tem,  quœ  fit  deserente  luce  sapientia',  in  plura  et 
gravia  peccata  coliapsi  sunt.  «  Dicentes  enim  se  esse 
«  sapientes,  stulli  facti  sunt.  »  Gravis  ha?c  pœna  est, 
si  quis  intelligal,  et  ex  liac  pœna  vide  quo  ierunt  : 
«  Et  immulaverunt,  inquit,  gloriam  ineorruplibilis 
«  Dei  in  simililudinem  imaginis  corruptibilis  homi- 
«  nis,  et  volucj'um,  et  quadrupedum,  et  serpen- 
«  tium.  »  Ista  fecerunl  ex  peccati  pœna,  qua  obscu- 
ratum  est  insipiens  cor  eorum.  Et  propler  ha?c  ta- 

men, quia  licet  pœnalia,  etiam  ipsa  peccala  sunt, 
adjungil  et  dicit,  «  Propterea  tradidit  illos  Deus  in 
«  desideria  cordis  illorum  in  immundiliam.  )  Ecce 
quemadmodum  Deus  gravius  condcmnavit,  tradens 
illos  in  desideria  cordis  illorum  in  immundiliam. 

«  Yidele  eliam  ex  bac  pœna  quae  faciant  :  Ut  conlu- 
«  meliis,  inquit,  afTiciant  corpora  sua  in  semelipsis.  » 
Et  quia  pœna  est  ista  iniquilalis,  cum  sit  et  iniqui- 
tas,  evidenliùs  commendat  dicens.  «  Qui  transmu- 
«  taverunt  veritatem  Dei  in  mendacium,  et  colue- 
«  runt  et  servierunt  creaturae  potius  quam  Crealori, 
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après  elle  des  fautes  plus  graves  et  plus  nom- 
breuses. {(  Car  les  femmes  parmi  eux  ont  changé 

«  l'usage  qui  est  selon  la  nature,  eu  un  autre 
«  qui  est  contre  la  nature  ;  les  hommes  de 

«  même,  rejetant  l'union  des  deux  sexes,  qui 

((  est  selon  la  nature,  ont  été  embrasés  d'un  dé- 

«  sir  bru! al  les  uns  envers  les  autres,  l'homme 
«  commettant  avec  l'homme  des  crimes  in- 
«  fàmes.  »  On  le  voit,  dans  la  pensée  de 

l'apôtre,  tous  ces  péchés  sont  en  même  temps 

des  châtiments  du  péché,  puisqu'il  ajoute  :  a  et 
«  ils  re(^oivent  ainsi  en  eux-mêmes  la  juste  peine 

«  qui  était  due  à  leur  erreur.  »  C'est  à  remar- 

quer ;  toutes  les  fois  qu'il  y  a  punition,  la  puni- 
tion engendre  et  produit  une  multitude  de  pé- 

chés. Ecoutez  encore  :  «  et  comme  ils  n'ont  pas 

«  fait  usage  de  la  connaissance  qu'ils  avaient 
((  de  Dieu,  Dieu  aussi  les  a  livrés  à  un  sens  dé- 

«  pravé,  en  sorte  qu'ils  ont  fait  des  actions  in- 

c(  dignes,  remplis  de  toute  sorte  d'injustice,  de 

c<  méchanceté,  de  fornication,  d'avarice,  de  ma- 
«  lignité,  ils  ont  été  envieux,  incertains,  que- 

«  relieurs,  trompeurs  ;  ils  ont  été  méchants,  se- 

«  meurs  de  faux  rapports,  calomniateurs,  en- 
((  nemis  de  Dieu,  outrageux,  superbes,  altiers, 
«  inventeurs  de  crimes,  désobéissants  à  leurs 

«  pères  et  à  leurs  mères  ;  sans  prudence,  sans 

«  modestie,  sans  affection,  sans  foi,  sans  misé- 

«  ricorde.  »  —  Venez  donc  nous  dire,  nouveau 

docteur  :  «  Le  péché  n'a  pas  dû  recevoir  pour 
châtiment  d'entraîner  le  pécheur  dans  un  abime 

de  péchés.  » 
Chapitre  XXIIL  —  25.  Il  nous  dira  peut- 

être  que  Dieu  ne  force  personne  au  mal,  et 

qu'il  n'abandonne  que  ceux  qui  le  méritent.  Si 

c'est  là  sa  réponse,  disons  qu'elle  est  pleinement 

conforme  à  la  vérité.  L'homme  en  effet,  n'ayant 

plus,  comme  je  l'ai  dit,  la  lumière  de  la  justice, 
enseveli  par  conséquent  dans  les  ténèbres,  que 

produira-t-il,  sinon  les  œuvres  de  ténèbres  dont 

j'ai  parlé,  jusqu'à  ce  qu'on  lui  dise,  s'il  est  capable 
d'entendre  :  levez-vous  vous  qui  dormez;  sor* 
tez  du  tombeau,  vous  qui  êtes  morts,  et  le  Christ 

vous  illuminera.  {Ephes.  v.  14.)  La  vérité  les 

appelle  des  morts,  dans  le  sens  où  il  est  dit 
ailleurs  :  laissez  les  morts  ensevelir  les  morts  ; 

{Matth.  VIII,  22.)  et  ce  sont  ceux-là,  ceux  que  la 
vérité  appelle  des  morts,  que  notre  docteur 

appelle  des  hommes  bien  portants,  nullement 
infectés  ni  blessés  par  le  péché;  sans  doute 

parce  qu'il  a  appris  que  le  péché  n'est  pas  une 
substance.  Personne  ne  lui  a  dit  que  «  l'homme, 
par  la  condition  de  sa  nature  primitive,  pouvait 

quitter  la  justice  pour  marcher  dans  la  vie  du 

péché,  et  qu'il  ne  pouvait  pas  quitter  le  péché 

pour  revenir  à  la  justice;  »  ce  qu'on  a  dit,  c'est 
que  pour  pécher,  le  libre  arbitre  lui  a  suffi,  et 

c'est  par  là  qu'il  s'est  perdu,  mais  pour  revenir 

«  qui  est  benedictus  in  sœcula,  amen.  Propter  hoc, 
«  inquit,  tradidit  Deus  illos  in  passiones  ignomi- 
«  niro.  »  Ecce  quotiens  vindical  Deus,  et  ex  eadem 
viiidicla  plura  el  graviora  peccata  consurgunt.  «  Nam 
«  femina3  eorum  immutavcrunt  naturalem  usum  in 
«  cum  usum  qui  est  contra  naturara  :  similiter  au- 
«  tem  et  masculi  reliclo  nalurali  usu  feminœ,  exar- 
«  serunt  in  appelilum  suum  in  invicem,  masculi  in 
«  masculos  deformilalem  opérantes.  »  Atque  ut  os-, 
tenderel  sic  esse  ista  peccata,  ut  eliam  pœnœ  sunt 
peccalorum,  eliam  his  adjunxit,  «  El  mercedem 
«  muluam,  quum  oporluil,  erroris  sui  in  semelipsis 
«  recipienles.  »  Videle  quoliens  vindicel,  eadem- 
que  vindicta  quai  pariai  pulluletque  peccala.  Ad- 
huc  adlendile  :  «  El  sicul  non  probaverunl,  in- 
«  quil,  Deum  habere  in  nolilia,  Iradidil  illos  Deus 
«  in  reprobam  menlem,  ut  facianl  quœ  non  con- 
«  veniunt,  replelos  omni  iniquilale,  cum  circum- 
«  venlione,  malilia,  avaritia,  plenos  invidia,  homici- 
«  dio,  contenlione,  dolo,  malignilale,  susurrones, 
«  dclraclores,  Deo  odibiles,  conlumeJiosos,  superbos, 
«  elatos,  invenlores  malorum,  parenlibus  non  obe- 

«  dientes ,  insipientes  incompositos ,  sine  aifectu, 
«  sine  misericordia.  »  Hic  nunc  iste  dicat  :  «  Non 
debuit  sic  vindicari  peccatum,  ut  peccator  per  vin- 
dictam  plura  sic  committeret.  » 

Caput  XXIII .  —  25.  Portasse  respondeat,  Deum  ad 
ista  non  cogère,  sed  dignos  deseri  tanlum  deserere. 
Si  hoc  dicit,  verissime  dicit  :  deserli  quippe,  ul  dixi, 
luce  justiliae  per  hoc  contenebrali  quid  pariant, 
aliud,  quara  hœc  omnia,  quae  commemoravi  opéra 
tenebrarum,  donec  dicatur  eis,  si  diclo  obaudiant, 
Surge  qui  dormis,  et  exsurge  a  morluis,  et  illumina- 
bit  te  Christus?  {Ephes.  v,  14.)  Mortuos  Veritas  di- 

cit, unde  est  el  illud,  Sine  mortuos  sepelire  morluos 
suos?  {Matth.  vni,  22.)  mortuos  ergo  Veritas  dicit, 
quos  isle  dicit  lœdi  el  viliari  non  poluisse  peccato, 
quia  videlicet  didicit  peccalum  non  esse  substan- 
tiam.  Nemo  ei  dicit,  «  sic  hominem  factum,  ut  de 
juslitia  quidemposset  in  peccatum  ire,  et  de  peccalo 
ad  jusliliam.  redire  non  posset  »  :  sed  ut  in  peccatum 
iret,  sufTecit  ei  liberum  arbitrium,  que  se  ipse  vitia- 
vil,  ut  autem  redeat  ad  juslitiam,  opus  habet  me- 
dico,  quoniam  sanus  non  est;  opus  habet  vivifica- 
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4  l'état  de  justice,  il  a  besoin  d'un  médecin, 

parce  qu'il  est  malade  ;  il  a  besoin  d'un  vivifica- 

teur,  parce  qu'il  est  mort.  Telle  est  la  grâce 
dont  il  ne  dit  pas  un  mot,  comme  si  la  volonté 

seule  de  l'bomme  suffisait  pour  le  guérir 

9,insi  qu'elle  a  suffi  pour  le  perdre.  Nous  ne  lui 
disons  pas  que  la  mort  du  corps  est  un  principe 

de  péché;  non,  la  mort  n'est  qu'un  châtiment, 

mais  elle  n'est  pas  un  péché;  ce  qui  est  un  état 

de  péché,  c'est  la  mort  de  l'âme,  quand  elle  a 
perdu  son  principe  de  vie,  qui  est  Dieu,  et  dont 

les  œuvres  sont  mortes,  jusqu'à  ce  qu'elle  re- 
vive par  la  grâce  de  Jésus-Christ.  «  La  faim,  la 

soif,  toutes  les  souffrances  du  corps  sont- elles 

des  causes  de  péché?  »  gardons-nous  d'avoir 
cette  pensée;  le  juste  au  contraire  trouve  là 

l'occasion  de  s'exercer  davantage  à  la  vertu,  et 

par  la  patience  qui  sait  en  triompher,  il  n'en 
acquiert  que  plus  de  gloire;  mais  il  a  besoin 

pour  cela  d'être  aidé  par  la  grâce  de  Dieu,  par 

l'esprit  de  Dieu,  par  la  miséricorde  de  Dieu  ;  il 

faut  qu'il  abaisse  les  hauteurs  d'une  volonté 

orgueilleuse,  et  qu'il  mérite  cette  force  qui 

vient  d'en  haut  par  une  profonde  humilité.  Il 
sait,  comme  le  psalmiste,  dire  à  Dieu  :  Sei- 

gneur, c'est  vous  qui  êtes  ma  force  dans  les 

tribulations.  {Ps,  LXX,  5.)  Or,  il  n'est  pas  ques- 

tion de  cette  grâce,  de  ce  secours,  de  cette  mi- 
séricorde qui  nous  est  nécessaire  pour  bien 

vivre,  dans  l'ouvrage  que  je  réfute,  et  je  me 

demande  pourquoi  l'auteur  n'en  dit  rien  ;  il  va 
plus  loin,  et  en  avançant  que  «  la  nature  se 

suffit  en  quelque  sorte  à  elle-même,  avec  le 
concours  de  la  seule  volonté,  pour  pratiquer  la 

justice,  »  il  attaque  ouvertement  la  grâce  de 

Jésus-Christ,  seul  moyen  de  justification  pour 

nous.  J'ai  dit  ailleurs  pourquoi,  après  la  rémis- 
sion du  péché  par  la  grâce,  la  mort  qui  vient  du 

péché  devait  subsister  encore  pour  exercer  notre 

foi;  cette  explication  qui  se  trouve  dans  les 

livres  que  j'ai  adressés  à  Marcellin  de  sainte 
mémoire,  a  été  faite  avec  tout  le  soin  dont  je 
suis  capable. 

Chapitre  XXIV.  —  26.  11  nous  dit  «  que  le 

Seigneur  est  mort,  quoiqu'il  fût  sans  péché;  » 
oui,  sans  doute  :  sa  mort  a  été,  comme  sa  nais- 

sance, un  effet  de  sa  volonté  toute  puissante  et 

miséricordieuse,  et  non  une  condition  de  sa  na- 

ture; il  est  mort,  parce  qu'il  l'a  voulu,  et  sa 

mort  a  été  le  prix  de  notre  rédemption.  C'est  là 
ce  que  nos  adversaires  veulent  anéantir,  quand 

ils  prétendent  que  la  nature  humaine,  avec  son 

libre  arbitre,  n'a  pas  besoin  de  cette  rançon 

précieuse  pour  s'affranchir  de  la  puissance  des 

tore  quia  morluus  est.  De  qua  gralia  omnino  nihil 
iste  dicit,  quasi  sola  sua  voluntale  se  possit  sanare, 
quia  eum  potuit  sola  vitiare.  Non  ei  dicimus,  «  mor- 
tem  corporis  ad  peccalum  valere,  »  ubi  sola  vin- 
dicla  est;  nemo  enim  peccal  corpore  moriendo  : 
sed  ad  peccatuiu  valet  mors  animae,  quam  deseruit 
vila  sua,  hoc  est,  Deus  ejus,  qua3  necesse  est  mor- 
tua  opéra  facial,  donec  Christi  gralia  reviviscat. 
«  Famem  et  silim  et  cèleras  moleslias  corporales,  » 
absit  ul  dicamus  «  necessitatem  habere  peccandi,  » 
quibus  molesliis  exercitata  vila  justorum  spleiididius 
enituit,  et  eas  per  patienliam  superando  majorem 
gloriam  comparavil  ;  sed  ad  juta  gralia  Dei,  adjula 
spiritu  Dei,  adjula  misericordia  Dei;  non  superba 
voluntale  se  exlollens,  sed  humili  confessione  for- 
liludinem  promerens.  Noverat  enim  Deo  dicere, 
Quoniam  tu  es  palienlia  mea.  (Psal.  lxx,  5.)  De  qua 
gralia  et  adjulorio  et  misericordia,  sine  qua  bene 
non  possumus  vivere,  nescio  quare  iste  omnino  ni- 

hil dicit  :  immo  etiam  velul  sibi  ad  jusliliam  sufTi- 

cientem,  si  (a)  sola  voluntas  adsit,  defendendo  na- 
luram,  graliœ  Christi,  qua  juslificamur,  apertissime 
contradicit.  Cur  aulem  soluto  per  gratiam  peccali 
reatu  ad  exercitalionem  tidei  mors  corporis  maneal, 
quamvis  veneril  de  peccato,  jam  et  hoc  in  illis  ad 
sanclae  (6)  memoriœ  Marcellinum  libris,  ul  valui, 
disserui  (c). 

Caput  XXIV.  —  26.  Quod  vero  «  Dominum  dicit 
sine  peccato  mori  potuisse  :  »  illi  etiam  nasci,  po- 
leslas  misericordiae,  non  conditio  naturae  fuit;  sic 
etiam  morluus  est  potestate  ;  et  hoc  est  pretium  nos- 
Irum,  quo  nos  a  morte  redimeret.  Et  hoc  istorum 
disputatio  evacuare  conlendit,  cum  ab  eis  ita  natura 
humana  defenditur,  ut  possit  liberum  arbitrium  islo 
pretio  non  egere,  ut  a  potestate  lenebrarum  et  prae- 
posili  mortis  in  regnum  Christi  Domini  transferan- 
lur.  Et  tamen  quando  Dominus  ad  passionem  per- 
rexit,  Ecce,  inquit,  véniel  princeps  hujus  mundi,  et 
in  me  nihil  inveniel  :  (Joan.  xiv,  30.)  et  utique 

nihil  peccati,  unde  praeposilus  mortis  jure  suo  age- 

(fl)  Lov,  SI  voluntas  sua  adsit.  Editi  alii  et  Mss.  sola.  —  {b)  Marcellinus  tribuuus  obierat  anno  413,  mense  sep- 
tcmbri,  sub  invidia  tyrannidïs  Heradianx,  uti  Hierouymus  in  lib.  llï,  contra  Pelagianos  scribit,  ab  hsereticis  inno- 
cens  cxsus.  Hune  spedabilis  mémorise  virum  appellat  Honorius  in  lege  data  die  30,  Aug.  an  414,  in  lib.  XVI,  cod 
Theod.  5  de  hœret  1.  LV.  —  (c)  Lib.  II,  de  peccat.  merit.  cap.  xxx,  etc. 
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ténèbres  et  du  Prince  de  la  mort  et  conquérir 

le  royaume  de  Jésus -Christ.  Et  cependant, 

quand  le  Seigneur  s'avança  pour  consommer  sa 
passion;  voici,  dit-il,  que  le  Prince  de  ce  monde 
va  venir,  et  il  ne  trouvera  rien  en  moi,  {Jean, 

XIV,  30.)  il  ne  devait  trouver  en  lui  aucun  pé- 
ché qui  donnât  droit  à  ce  Prince  de  la  mort  de 

le  faire  mourir.  Mais  pour  que  tout  le  monde 

sache,  dit-il,  que  je  fais  la  volonté  de  mon 

Père,  levez-vous,  sortons  d'ici;  c'est-à-dire  il 

faut  que  le  monde  sache  que  ma  mort  n'est  pas 
une  nécessité  qui  vienne  du  péché,  mais  un 
acte  de  soumission  à  la  volonté  de  mon 
Père. 

27.  Il  dit  {(  qu'un  mal  ne  peut  pas  produire 
un  bien.  »  Comme  si  un  châtiment  était  un 

bien  en  lui-même  ;  et  pourtant  le  châtiment  a 

été  souvent  un  moyen  d'amendement.  Il  y  a 
donc  des  maux  qui  sont  utiles  entre  les  mains 

d'une  Providence  miséricordieuse.  Est-ce  que 

David  était  heureux,  quand  il  souffrait  et  qu'il 
disait  :  Vous  avez  détourné  de  moi  votre  vi- 

sage, et  mon  âme  a  été  toute  troublée?  {Ps, 

XXIX,  8.)  Non  certainement;  et  pourtant  ce 

trouble  a  été  pour  lui  un  remède  contre  l'or- 
gueil. Il  avait  dit  dans  son  abondance  :  rien  ne 

pourra  m' ébranler  ;  et  il  s'attribuait  ce  qui  était 

un  don  du  Seigneur.  Qu'avait-il  en  effet,  qu'il 

n'eût  reçu?  11  fallait  donc  lui  montrer  la  main 

ret,  ut  perimeret.  «  Sed  lU  sciant  omnes,  inquit,  quia 
«  voluntatem  Patris  mei  facio,  surgite  eamus  hinc  :  » 
id  est,  quia  non  morior  necessitate  peccati,  sed  obe- 
dientiae  voluntate. 

27.  Dicit  (a)  «  nullum  malum  boni  alicujus 
esse  caussam.  »  Quasi  pœna  bonum  sit,  qua  ta- 
men  mulli  emendati  sunl.  Sunt  ergo  mala  quse  pro- 
sunt  mirabili  misericordia  Dei.  Numquid  ille  bo- 

ni aliquid  passus  est,  qui  dixit,  Avertisti  faciem 
tuam  a  me,  et  faclus  sum  conturbalus?  {Psal. 
XXIX,  8)  Non  ulique  :  et  tamen  hsec  ei  conturbalio 
contra  superbiam  fuit  medieinalis  quodam  modo. 
Dixerat  enim  in  abundanlia  sua ,  Non  movebor 
in  œternum  :  et  sibi  Iribuebat  quod  a  Domino 
habebat.  Quid  enim  habebat,  quod  non  acceperat  ? 
(I.  Cor.  IV,  7.)  Quare  oslendendum  ei  fuerat 
unde  haberet,  ut  reciperet  humilis,  quod  super- 
bus  amiserat.  «  Ideo,  Domine,  inquit,  «  in  voluntate 
tua  praestilisli  decori  meo  virtutem.  »  In  qua  ego 
abundantia  mea  dicebam,  Non  movebor,  cum  hoc 
mihi  esset  abs  te,  non  a  me.  «  Denique  avertisti 

(a)  In  multis  Mss,  mlli. 

qui  lui  avait  tout  donné,  afin  qu'il  recouvrât 
par  son  humilité  les  biens  qu'il  avait  perdus  par 

son  orgueil.  «  Oui,  Seigneur,  dit-il,  c'est  par 

«  votre  bienveillance  que  vous  m'avez  donné  la 
«  gloire  et  la  force.  Et  moi  je  disais  dans  les 

«jours  de  mon  abondance  :  rien  ne  pourra 

«  m'ébranler;  sans  penser  que  tout  était  pos- 
«  sible  avec  vous,  et  rien  sans  vous.  Mais  vous 

«  avez  détourné  votre  visage,  et  mon  âme  a  été 
((  toute  troublée.  » 

Chapitre  XXV.  28.  Un  esprit  orgueilleux 

ne  goûte  pas  ces  vérités.  Mais  Dieu  est  grand, 

et  il  peut  persuader  comme  il  lui  convient. 

Telle  est  en  effet  la  nature  de  l'homme;  dans 
une  discussion,  nous  cherchons  plutôt  une  ré- 

ponse aux  raisons  qui  combattent  notre  erreur, 

que  nous  ne  pesons  ces  mêmes  raisons,  pour 

nous  éclairer.  C'est  pourquoi,  avec  des  hommes 
de  ce  caractère,  il  vaut  mieux  ne  pas  disputer, 

mais  prier  pour  eux  comme  pour  nous.  Nous 
ne  disons  pas  à  nos  adversaires  ce  que  leur 

chef  s'objecte  à  lui-même  que,  «  pour  la  mani- 
festation de  la  miséricorde  de  Dieu,  le  péché 

était  nécessaire.  »  Plût  au  ciel  que  cette  misère 

n'eut  jamais  existé,  pour  ne  pas  rendre  néces- 
saire cette  miséricorde.  Mais  le  péché  du  pre- 

mier homme  était  d'autant  plus  grave  qu'il  lui 
était  plus  facile  de  ne  pas  pécher,  avec  une  na- 

ture qui  n'avait  aucune  infirmité;  son  châti- 

«  faciem  tuam  a  me,  et  factus  sum  conturba- 

tus.  » Caput  XXV.  —  28.  Hoc  superbus  animus  omnino 
non  sapit  :  sed  magnus  est  Dominus,  qui  id  persua- 
deat  quomodo  ipse  novit.  Nam  procliviores  [sumus 
quœrere  potius  quid  contra  ea  respondeamus,  quae 
nostro  objiciuntur  errori,  quam  intendere  quam  sint 
salubria,  ut  careamus  errore.  Unde  cum  istis  non 
tam  disputationibus,  quam  pro  eis,  sicut  pro  nobis, 
orationibus  est  agendum.  Non  enim  hoc  eis  dici- 
mus,  quod  sibi  iste  opposuit,  «  ut  esset  caussa  mi- 
sericordiœ  Dei,  necessarium  fuisse  peccatum.  »  Uti- 
nam  non  fuisset  miseria,  ne  ista  esset  misericordia 
necessaria.  Sed  iniquitatem  peccati  tanto  graviorem, 
quanto  facilius  homo  non  pcccaret,  quem  nulla  ad- 
huc  tenebat  infirmitas,pœna  justissima  subsecutaest: 
ut  mercedem  mutuam  peccati  sui  in  semetipso  re- 

ciperet, amittens  sub  se  positam  sui  corporis  quo- 
dam modo  obedientiam  quam  prœcipuam  sub  Do- 

mino suo  ipse  contemserat.  Et  quod  nunc  cum 
eadem  lege  peccati  nascimur,  quse  in  membris  nos- 



ment  lui  fut  appliqué  dans  la  plus  stricte  justice, 

selon  qu'il  l'avait  mérité,  en  perdant  l'empire 
qu'il  avait  sur  son  propre  corps,  comme  il  avait 

méprisé  la  soumission  qu'il  devait  à  Dieu.  Notre 
condition  étant  de  naître  avec  cette  loi  du  pé- 

ché qui  combat  dans  nos  membres  contre  la  loi 

de  l'esprit,  nous  ne  devons  ni  murmurer  contre 

Dieu,  ni  disputer  contre  l'évidence  de  cette  si- 
tuation ;  mais  il  nous  faut,  pour  remédier  à  nos 

maux,  chercher  et  implorer  la  miséricorde  di- 
vine. 

Chapitre  XXVI.  —  29.  Remarquez  et  saisis- 

sez bien  comment  s'exprime  encore  le  nouveau 

docteur  :  «  Dieu,  dit-il,  applique  à  l'homme  le 
remède  de  sa  miséricorde,  quand  il  en  a  besoin; 

car  s'il  tombe  dans  le  péché,  il  faut  qu'on 

vienne  à  son  secours,  encore  que  Dieu  n'ait  pas 

désiré  qu'il  y  eut  cette  nécessité.  »  Voyez-vous 

qu'en  parlant  de  la  miséricorde  de  Dieu,  il  ne 

dit  point  qu'elle  soit  nécessaire  pour  nous  pré- 
server du  péché,  mais  seulement  pour  nous  re- 

lever du  péché?  11  continue  :  «  Ainsi  le  médecin 

doit  être  prêt  à  soigner  un  homme  déjà  malade  ; 

mais  il  ne  doit  pas  désirer  qu'il  tombe  malade, 

lorsqu'il  se  porte  bien.  »  Si  cette  comparaison 
convient  au  sujet  que  nous  traitons,  nous  ré- 

pondrons à  son  auteur  que  le  péché  n'a  pas  pu 

blesser  la  nature  humaine,  puisqu'il  n'est  pas 

une  substance.  De  même  que  l'on  soigne  un 
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blessé,  par  exemple  un  boiteux,  d'abord  pour 
le  guérir  de  son  mal,  et  ensuite  pour  le  faire 
marcher  droit  ;  ainsi  le  céleste  médecin  guérit 

nos  maux  non  seulement  pour  qu'ils  n'existent 
plus,  mais  encore  pour  que  nous  puissions  mar- 

cher désormais  d'un  pas  assuré  ;  ce  que  l'hom- 
me, même  bien  portant,  ne  peut  pas  faire  sans 

l'aide  qu'il  nous  prête.  Le  médecin  de  la  terre, 

quand  son  malade  est  guéri,  l'abandonne  à  la 

Providence,  pour  qu'il  cherche  dans  les  élé- 
ments propres  à  nourrir  le  corps  les  moyens  de 

fortifier  et  de  conserver  sa  santé  ;  et  c'est  tou- 
jours Dieu  qui  fournit  à  ceux  qui  se  portent 

bien  les  aliments  nécessaires,  comme  aux  ma- 
lades les  médicaments  dont  ils  avaient  besoin. 

Le  médecin  de  la  terre  ne  guérit  pas  un  ma- 
lade avec  des  productions  de  sa  création,  mais 

avec  les  productions  de  celui  qui  a  fait  tout  ce 

qui  était  nécessaire  pour  la  maladie  ou  la  santé. 

Or  Dieu  lui-même,  lorsque,  par  le  médiateur 

entre  Dieu  et  les  hommes,  Jésus-Christ  (I.  Tim. 
II,  5.),  il  guérit  spirituellement  un  malade  ou 

qu'il  vivifie  un  mort,  en  justifiant  un  pécheur, 
et  en  le  faisant  marcher  dans  une  vie  de  per- 

fection et  de  justice,  Dieu,  dis-je,  ne  l'aban- 
donne pas,  s'il  n'en  est  pas  abandonné,  et  il  veille 

sur  lui  pour  qu'il  continue  de  vivre  dans  la 

piété  et  la  sainteté.  De  même  que  l'œil  le  plus 

sain,  ne  peut  rien  voir  qu'avec  le  secours  de  la 

tris  répugnât  legi  mentis  {Rom.  vu,  23.)  neque  ad- 
versus  Deum  murmurare,  neque  contra  rem  ma- 
nisfestissimam  dispulare  ;  sed  pro  pœna  nostra  il- 
Hus  misericordiam  quaerere  et  orare  debemus. 

Caput  XXVI.  —  29.  Adlendite  sane  vigilauter  quo- 
modo  dixerit  :  «  Adhibet  quidem  huic  etiam  parti, 
si  quando  necessarium  fuerit,  misericordiam  suam 
Deus  ;  quia  homini  post  pecealum  ita  subveniri  ne- 
cessum  est,  non  quia  Deus  caussam  hujusce  neces- 
sitatis  oplaverit.  »  Videtisne  quemadmodum  non  di- 
cat  necessariam  misericordiam  Dei  ut  non  peccemus, 
sed  quia  peccavimus?  Deinde  subjungit  :  «  Sed  et 
medicus  ad  curandum  jam  vulneratum  paratus  esse 
débet  ;  non  débet  autem  ut  sanus  vulnerelur  optare.  » 
Si  isla  similitudo  rébus  de  quibus  agimus  congruit, 
certe  vulnerari  non  potest  natura  humana  peccato, 
quoniam  peccatum  nulla  substanlia  est.  Sicut  ergo 
vulnere,  verbi  gratia,  claudicans  ideo  curatur,  ut  sa- 
nato  malo  praeterito,  futurus  dirigatur  incessus  :  sic 
mala  nostra  non  ad  hoc  solum  supernus  medicus 

sanat,  ut  illa  jam  non  sint,  sed  ut  de  cetero  recte 
ambulare  possimus  ;  quod  quidem  etiam  sani  non 
nisi  illo  adjuvante  poterimus.  Nam  medicus  homo 
cum  sanaverit  hominem,  jam  de  cetero  sustentan- 
dum  démentis  et  alimentis  corporalibus,  ut  eadem 
sanitas  apto  subsidio  convalescat  atque  persistât, 
Deo  dimittit;  qui  praebet  ista  iu  carne  viventibus, 
cujus  erant  etiam  illa,  quœ  dum  curaret,  adhibebat. 
Non  enim  quemquam  medicus  ex  his  rébus,  quas 
ipse  creaverit  sanat  ;  sed  ex  illius  {a)  opibus,  qui 
créât  omnia  necessaria  sanis  alque  vitiosis.  Ipse  au- 

tem Deus,  cum  per  mediatorem  Dei  et  hominum 
hominem  Jesum  Chrislum  (L  Ttm.  n,  5.),  spiritua- 
liter  sanat  aegrum  vel  vivificat  mortuum,  id  est,  jus- 
titicat  impium,  et  cum  ad  perfectam  sanitatem,  hoc 
est,  ad  perfectam  vitam  justitiamque  perduxerit, 
non  deserit  si  non  deseratur,  ut  pie  semper  Justeque 
vivatur(6).  Sicut  enim  oculus  corporis  etiam  plenis- 
sime  sanus,  nisi  candore  lucis  adjutus  non  potest 
cernere  :  sic  et  homo  etiam  perfectissime  justifica- 

[a)  Sic  omnes  prope  Mss.  At  editi,  operibus,  V.  infra  cap.  lxx.  —  (6)  V.  lib.  II,  de  peccat.  merit.  c,  xv. 
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lumière,  ainsi  l'homme  qui  a  été  pleinement 

justifié  ne  peut  vivre  saintement,  s'il  n'est  aidé 
par  la  grâce  de  la  lumière  éternelle.  Dieu  nous 

guérit  donc,  non-seulement  en  effaçant  nos  pé- 
chés, mais  en  donnant  la  grâce  de  ne  plus 

pécher. 

Chapitre  XXVIL  —  Le  péché  détruit  le  péché, 
—  30.  Notre  docteur  emploie  toutes  les  finesses 

de  son  esprit  et  de  raisonnement  pour  nous 
combattre,  et  il  semble  triompher,  quand  nous 

disons  :  ((  Qu'il  était  nécessaire  à  l'homme , 

pour  lui  ôter  toute  occasion  d'orgueil  et  de 
vaine  gloire,  de  ne  pouvoir  pas  être  exempt  de 

tout  péché.  Il  croit  que  le  comble  de  l'absurdité 
et  de  la  folie,  c'est  de  poser  l'existence  du  pé- 

ché comme  moyen  d'empêcher  le  péché,  l'or- 
gueil étant  certainement  un  péché  ;  »  comme 

s'il  n'y  avait  pas  douleur  et  dans  l'ulcère  qui 

nous  gêne,  et  dans  l'opération  qui  nous  l'en- 
lève, et  où  nous  voyons  que  la  douleur  est  gué- 

rie par  la  douleur.  Supposez  que  ce  traitement 

nous  soit  inconnu,  et  que  nous  en  entendions 

parler  dans  un  pays  où  il  ne  se  pratique  pas, 

il  est  certain  que  des  paroles  de  moquerie  ac- 

cueilleraient ce  récit,  et  peut-être  dirions- 

nous  comme  notre  docteur  :  C'est  le  comble 

de  l'absurdité,  de  poser  l'existence  de  la  dou- 
leur, comme  moyen  d'empêcher  la  douleur  de 

Tulcère. 

tus,  nisi  (a)  seterna  luce  jiistitiae  divinitus  adjuvetur, 
recle  non  potest  vivere.  Sanat  ergo  Deus,  non  solum 
ut  deleat  quod  peccavimus,  sed  ut  praestet  eliam  ne 
pcceemus. 

Caput  XXVII .  —  30.  Acute  sane  tractât  et  wsat, 
cl  quantum  sibi  videtur  redarguit  atque  convincit 
quod  (6)  dicitur,  «  etiam  neccssarium  fuisse  homi- 
ni  ad  auferendam  superbiae  vel  gloriae  occasionem, 
ut  absque  peccalo  esse  non  posset.  Absurdissimum 
quippe  et  stulussimum  pulat,  peccatum  fuisse  ne 
pcccatum  esset,  quoniam  et  ipsa  superbia  utique 
peccatum  est  :  »  quasi  non  et  ulcus  in  dolore  est, 
et  sectio  dolorem  operalur,  ut  dolor  dolore  tollalur. 
Hoc  si  expert]  non  essemus,  et  in  aliquibus  terris 
ubi  ista  nunquam  conligerant,  audiremus,  sine  dubio 
utique  deridentes,  fortassis  eliam  verbis  hujus  utere- 
mur  et  diceremus,  absurdissimum  est  dolorem  ne- 
cessarium  fuisse,  ne  ulceris  dolor  esset. 
3L  «  Sed  Deus,  inquiunl,  potest  omnia  sanare.  » 

Hoc  utique  agit,  ut  sanet  omnia  :  sed  agit  judicio 
suo,  nec  ordinem  sanandi  accipit  ab  aegroto.  Procul 

31.  c(  Mais  Dieu,  disent  nos  adversaires,  peut 

guérir  toutes  choses.  »  C'est  en  effet  ce  qu'il 
s'occupe  de  faire,  agissant  comme  il  l'entend, 
sans  consulter  le  malade.  Il  voulait  sans  doute 

que  son  apôtre  s'élevât  à  une  grande  vertu, 

quoiqu'il  lui  ait  dit  :  la  vertu  se  perfectionne 
dans  l'infirmité  ;  et  malgré  ses  instantes  prières, 
il  ne  lui  enlève  pas  cet  aiguillon  de  la  chair 

que  l'apôtre  lui-même  dit  lui  avoir  été  donné, 
pour  que  la  grandeur  de  ses  révélations  ne  Té- 
levât  pas  à  ses  propres  yeux.  (II.  Cor,  xii,  9.) 

Les  autres  vices  ont  pour  essence  un  acte  mau- 

vais ;  mais  l'orgueil,  seul  entre  tous,  se  glisse 

dans  les  actes  qui  sont  bons,  si  Ton  n'y  prend 

garde.  C'est  pourquoi  on  dit  aux  fidèles  qu'en 
s* attribuant  les  dons  de  Dieu  et  en  se  livrant  à 

l'orgueil,  ils  sont  plus  en  danger  de  se  perdre, 

que  s'ils  ne  faisaient  aucun  bien,  par  cet  avis 

que  leur  donne  l'apôtre  :  faites  votre  salut  avec 
crainte  et  tremblement  {Philip,  ii,  13.)  :  car 

c'est  Dieu  qui  opère  en  vous  le  vouloir  et  le 
faire  selon  la  bonne  volonté.  Pourquoi  dit- il  ; 

avec  crainte  et  tremblement,  plutôt  qu'avec  sé- 
curité, si  c'est  Dieu  qui  opère?  sans  doute  parce 

que  notre  volonté  devant  apporter  sa  coopéra- 

tion, l'homme  peut  très-facilement  s'imaginer 

que  le  bien  qu'il  fait  est  seulement  son  œuvre, 
et  dire  dans  son  abondance  :  rien  ne  pourra 

m'ébranler.  Aussi  celui  qui,  par  sa  bienveil- 

dubio  quippe  fîrmissimum  Apostolum  volebat  effî- 
cere,  cui  tamen  dixit,  Virtus  in  infirmitate  perfici- 
tur  :  (II.  Cor.  xn,  9.)  et  non  ei  totiens  oranti  aufert 
nescio  quem  stimulum  carnis,  quem  sibi  dicit  da- 
lum,  ne  magnitudine  revelationem  extolleretur.  Ce- 

tera enim  vilia  tantum  in  malefactis  valent,  sola 
autem  superbia  eliam  in  recte  faclis  cavenda  est. 
Unde  admonentur  illi,  ne  dona  Dei  suae  potestati 
tribuendo  seseque  extoUendo  gravius  pereant,  quam 
si  nil  operarentur  boni,  quibus  dicitur,  cum  timoré 
et  tremore  veslram  ipsorum  salutem  operamini  : 
«  Deus  enim  est  qui  operatur  in  vobis  et  velle  et 
«  operari  pro  bona  voluntate.  »  {Philip,  n,  ̂13.) 
Quare  ergo  cum  timoré  et  tremore,  et  non  potius 
cum  securitale,  si  Deus  operatur  ;  nisi  quia  propter 
voluntalem  noslram,  sine  qua  bene  non  possumus 
operari,  cito  potest  subrepere  animo  humano,  ut 
quod  bene  operatur,  suum  tanlummodo  existimet,  et 
dicat  in  abundanlia  sua  :  Non  movebor  in  aeternum  ? 
{Ps.  XXIX,  7.)  Ideo  qui  in  voluntate  sua  praestiterat 
decori  ejus  virtutem,  avertit  paululum  faciem  suam, 

(«)  Gisterciensis  codex,  êeternœ.  —  (ô)  Sigiramnensis  cod.  quod  ei  dicitur. 
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■lance,  lui  avait  donné  la  gloire  et  la  force  dé- 
tourne un  peu  son  visage,  pour  laisser  dans  le 

trouble  cette  âme  trop  satisfaite  [Ps.  xxix,  7.)  ; 

car  c'est  par  la  douleur  qu'il  faut  guérir  cette 
tumeur  de  l'orgueil. 

Chapitre  XXVIII.  —  Dieu  se  retire  quelque- 

fois y  pour  empêcher  1* orgueil.  —  32.  Nous  ne  di- 
sons donc  pas  :  «  11  faut  pécher,  pour  ne  pas 

pécher  ;  »  mais  nous  disons  :  Dieu  vous  aban- 
donne quelquefois,  quand  vos  pensées  tournent 

à  l'orgueil,  afin  que  vous  sachiez  que  rien  n'est 
à  vous,  que  tout  est  à  lui,  et  que  vous  ne  soyez 

pas  orgueilleux.  Rappelez-vous  ce  que  dit  l'apô- 
tre; chose  étonnante  qu'on  ne  voudrait  pas 

.4îroire,  s'il  ne  le  disait  lui-même,  et  s'il  était 
permis  de  le  contredire.  En  effet,  quel  est  le 

chrétien  qui  ignore  que  la  première  instigation 

du  péché  vient  de  Satan,  et  qu'il  est  le  premier 
auteur  de  tous  les  péchés  (I,  Tim.  i,  20.)?  Et 

pourtant  il  y  a  des  hommes  qu'on  livre  à  Satan, 

pour  qu'ils  apprennent  à  ne  pas  blasphémer. 
Comment  se  fait-il  donc  que  l'œuvre  de  Satan 

soit  détruite  par  l'œuvre  de  Satan  ?  Que  notre 
docteur  y  fasse  donc  attention,  et  il  verra  que 

ses  raisonnements  si  subtils,  qui  ont  pour  l'o- 
reille un  son  si  délicat,  ne  sont  plus,  en  passant 

par  la  discussion,  que  des  pauvretés.  Que  sont 

les  comparaisons  qu'il  emploie ,  et  où  nous 
trouvons  des  réponses  pour  le  confondre?  «  Que 

dirai-je  encore,  poursuit-il,  sinon  qu'on  pourra 

croire  que  le  feu  est  éteint  par  le  feu,  si  l'on 
peut  croire  que  le  péché  est  guéri  par  le  péché?  » 
Quand  même  le  feu  ne  pourrait  pas  être  éteint 

par  le  feu,  est-ce  que  les  douleurs,  comme  je 

l'ai  dit,  ne  sont  pas  guéries  par  les  douleurs  ? 

Le  poison,  s'il  veut  bien  se  faire  renseigner, 
peut  être  chassé  par  le  poiscn.  Il  pourra  remar- 

quer aussi  que  le  feu  de  la  fièvre  est  quelquefois 

combattu  par  la  chaleur  de  certains  médica- 
ments, et  peut-être  conviendra-t-il  que  le  feu  est 

éteint  par  le  feu. 

Chapitre  XXIX.  —  33.  «  Comment  faire, 

dit-il  encore,  pour  séparer  l'orgueil  du  péché?  » 

Où  est  la  nécessité,  puisqu'il  est  évident  que 

l'orgueil  est  un  péché?  «  Le  péché,  dit-il,  ren- 

ferme autant  d'orgueil,  que  l'orgueil  renferme 

de  péché.  Cherchez  en  effet  ce  que  c'est  qu'un 

péché,  quelqu'il  soit,  et  vous  verrez  s'il  y  en  a 
un  seul  qui  ne  mérite  pas  le  nom  d'orgueil.  » 
Il  poursuit  sa  pensée  qu'il  s'efforce  de  prouver 
ainsi  :  «  Tout  péché,  si  je  ne  me  trompe,  est  un 

mépris  de  Dieu  ;  et  tout  mépris  de  Dieu  est  un 

acte  d'orgueil.  Quoi  de  plus  orgueilleux  en  effet 
que  de  mépriser  Dieu?  Tout  péché  est  donc 

aussi  un  acte  d'orgueil,  puisque  l'Écriture  nous 

dit  :  Le  commencement  de  tout  péché,  c'est 

l'orgueil.  »  {Eccli.  x,  15.)  Qu'il  cherche  soi- 

gneusement et  il  trouvera  dans  la  loi  qu'il  y  a 
une  grande  différence  entre  les  autres  péchés 

et  le  péché  d'orgueil.  Il  y  a  beaucoup  de  péchés 

ut  qui  hoc  dixerat  fierel  conturbatus  :  quoniam  ipsis 
est  iile  tumor  sanandus  doloribus. 

Caput  XXVIIL  —  32.  Non  ilaque  dicitur  homini  : 
«  Necesse  est  peccare,  ne  pecces  :  »  sed  dicitur  homi- 

ni, Deserit  aliquantum  Deus  unde  superbis,  ut  scias 
non  tuum,sed  ejusesse,  et  discas  superbus  non  esse. 
Namillud  etiam  Apostoli  quale  est,  nonne  ilamirabi- 
le,  ut  nisi  quia  ipse  dicit,  cui  vera  dicenti  contradicere 
nefas  est,  non  sit  credibile.  Quis  enim  neseiat  fide- 
lium,  a  satana  venisse  primam  peccali  suasionem 
(Gen.  ni,  'l.),  et  quod  ille  prin.us  auctor  sit  omnium 
peccatorum?  Et  tamen  quidam  tradunlur  salanœ,  ut 
discant  non  blasphemare.  (I.  Tim.  i,  20.)  Quomodo 
igitur  opus  satanée  excluditur  opère  satanae  ?  Haec 
alque  hujusmodi  intueatur,  ne  videanlur  ei  nimis 
acuta,  quae  acutule  sonant,  et  discussa  inveniunlur 
obtusa.  Quid  quod  etiam  similitudines  adhibet,  qui- 
bus  magis  admoneat  quid  ei  debeat  responderi  ? 
«  Quid  amplius  dicam,  inquit,  nisi  quia  potest  crcdi 
quod  ignés  ignibus  exstinguunlur,  si  credi  potest 
quod  peccalis  peccata  curenlur  ?  »  Quid  si  ignés 

exstinguere  quisquam  non  potest  ignibus,  sed  ta- 
men possunt,  ut  docui,  dolores  curari  doloribus.? 

Possunt  etiam,  si  quaerat  et  discat,  venenis  vene- 
na  depelli.  Nam,  si  et  adverlit  aliquando  calo- 
res  febrium  quibusdam  caloribus  medicinalibus 
frangi,  etiam  ignés  ignibus  forlasse  concedet  exstin- 

gui. 

Capi;t  XXIX.  —  33.  «  Quonam  modo,  inquit,  su- 
perbiam  ipsam  a  peccato  separabimus?  »  Quid  enim 
hoc  urget,  cum  manifestum  sit  etiam  ipsam  esse 
peccatum?  «  Tam  peccare,  inquit,  superbire  est, 

quam  superbire  peccare.  Nam  quœre  quid  sit  quod- 
cumque  peccatum,  et  vide  si  invenies  ahquod  sine 

superbiœ  appellationc  peccatum.  »  Hanc  autem  sen- 
tenliani  sic  exsequilur,  et  sic  probare  conalur  : 

«  Omne,  inquit,  peccatum,  nisi  fallor,  Dei  contem- tus  est  :  et  omnis  Dei  contemtus  superbia  est.  Quid 
enim  tam  superbum ,  quam  Deum  contemnere  ? 
Omne  ergo  peccatum  et  superbia  est,  etiam  Scriptu- 
ra  dicente,  Inilium  omnis  peccati  superbia  est.  » 
{Eccli.  X,  ̂5.)  Quœrat  diligenter,  et  inveniet  in  lege 
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qui  proviennent  de  l'orgueil,  mais  tous  n'en 

proviennent  pas  ;  il  y  a  les  péchés  d'ignorance, 
les  péchés  de  faiblesse,  les  péchés  qui  ont  leur 
source  dans  la  douleur  et  les  larmes.  Quant  à 

l'orgueil,  qui  est  le  grand  péché,  il  existe  par 
lui-même,  indépendamment  des  autres,  de  telle 

sorte  que  souvent,  comme  je  l'ai  dit,  sans  se 
mêler  aux  fautes  ordinaires,  il  se  glisse  et  pé- 

nètre comme  un  éclair  dans  nos  bonnes  œuvres. 

C'est  donc  avec  raison  qu'on  a  dit,  mais  dans 

un  sens  que  notre  Docteur  n'a  pas  compris  :  le 
commencement  de  tout  péché,  c'est  l'orgueil. 

Car  l'orgueil  a  renversé  Satan,  en  qui  se  trouve 
la  source  du  péché  ;  comme  aussi  il  a  fait  tom- 

ber l'homme  par  la  jalousie  de  Satan  qui  l'a 
entraîné  dans  sa  ruine.  L'orgueil  fut  donc 
comme  la  porte  par  où  voulut  entrer  ce  ser- 

pent, quand  il  dit  :  Vous  serez  comme  des 

dieux.  {Gen.  m,  5.)  Voilà  pourquoi  il  est  dit  : 

le  commencement  de  tout  péché,  c'est  l'or- 

gueil, et  le  commencement  de  l'orgueil  pour 
l'homme,  c'est  de  s'éloigner  de  Dieu.  {Eccli.  x, 
15  et  14.) 

Chapitre  XXX.  —  34.  Que  veut-il  dire  par 

ces  autres  paroles  :  «  Comment  l'homme  pour- 
ra-t-il  accepter  devant  Dieu  la  culpabilité  d'une 

faute  qui  n'est  pas  la  sienne.  Elle  n'est  pas  la 
sienne,  dit-il,  si  elle  est  imposée  par  la  néces- 

sité ;  ou  si  elle  est  la  sienne,  c'est  qu'elle  est 
volontaire,  et  dans  ce  cas,  elle  peut  être  évi- 

tée. »  Nous  répondons  :  elle  est  complètement 

la  sienne.  Sans  doute  la  corruption  qui  en  est 

la  source  n'est  pas  encore  entièrement  guérie  ; 

mais  elle  doit  son  origine  à  l'abus  que  l'homme 
a  fait  de  ses  forces  ;  c'est  de  là  que  lui  vient  cet 

état  de  faiblesse  et  d'aveuglement,  qui  l'en- 
traîne à  tant  de  fautes.  Il  faut  donc  prier  pour 

que  le  malade  soit  guéri,  et  qu'il  puisse  vivre 
désormais  dans  une  santé  perpétuelle;  il  ne 

faut  pas  se  livrer  aux  pensées  d'orgueil,  com- 
me si  l'homme  avait  le  pouvoir  de  se  gué- 
rir; comme  il  a  eu  le  pouvoir  de  se  bles- 

ser. 

Chapitre  XXXL  — -  35.  En  parlant  ainsi,  j'a- 

voue que  j'ignore  les  profonds  desseins  de  Dieu, 
et  pourquoi  il  ne  déracine  pas  complètement 

du  cœur  de  l'homme  cet  orgueil  qui  se  glisse 
même  dans  ses  bonnes  œuvres  ;  cet  orgueil  dont 

les  âmes  pieuses  demandent  à  Dieu  la  guérison 

avec  beaucoup  de  larmes  et  de  gémissements, 

le  suppliant  de  leur  tendre  la  main  pour  les 
aider  à  le  vaincre,  à  le  terrasser  et  à  le  briser 

en  quelque  sorte.  Si  l'homme  en  effet  se  ré- 

jouit, en  faisant  une  bonne  action,  d'avoir 
étouffé  tout  mouvement  d'orgueil,  voilà  qu'au 
milieu  de  sa  joie  le  monstre  dresse  la  tête  et 

dit  :  je  vis,  pourquoi  triomphes-tu?  et  je  vis, 

parce  que  tu  triomphes.  Il  n'est  pas  encore 
temps  sans  doute  de  nous  réjouir  et  de  triom- 

pher d'un  ennemi,  comme  s'il  était  vaincu  ;  ses 

mullum  discrelum  esse  a  céleris  peccalis  peccalum 
supcrbiœ.  Mulla  enim  pcccala  per  superbiam  com- 
millunlur,  sed  neque  omnia  superbe  fiunt,  quse  per- 
pcram  fiunt;  certe  a  nescientibus,  certe  ab  infirmis, 
cerle  plcrumque  a  flenlibus  et  gemenlibus.  Et  qui- 
dem  supcrbia,  cum  magnum  sit  ipsa  peccatum,  ita 
sine  al  lis  per  se  ipsa  est^  ut  etiam  plerumque,  ut 
dixi,  non  in  peccalis,  sed  in  ipsis  recte  factis  pede 
ccleriore  supervenial  et  obrepal.  Sed  ideo  verissime 
diclum  est,  quod  isie  aliter  inteilexit,  Inilium  omnis 
peccati  superbia  :  quoniam  diabolum,  à  quo  exslitit 
origo  peccati,  ipsa  dejecit,  et  subséquente  invidentia 
hominem  stantem,  unde  ipse  cecidit,  inde  subvertit. 
Nam  utique  jaclantiaî  januam,  qua  iniraret,  serpens 
ille  quœsivil,  quando  ait  :  Erilis  sicut  dii.  {Gen.  m, 
5.)  Ideo  dictum  est,  Inilium  omnis  peccati  superbia, 
et  inilium  superbiœ  hominis  aposlalare  a  ï)Qo.{Eccli. 
X,  Vô  et  \\.) 

Caput  XXX.  —  34.  Quid  aulem  sibi  vult  quod  di- 
cit  :  «  Deinde  quomodo  Deo  pro  iliius  peccali  realu 
subdilus  esse  poleril,  quod  suum  non  esse  cognove- 

rit?  Suum  enim  non  est,  inquit,  si  necessarium  est. 
Aut  si  suum  est,  voluntarium  est  :  et  si  voluntarium 
est,  vitari  potest.  »  Nos  respondemus  :  Suum  est  om- 
nino;  sed  vitium  quo  committitur,  nondum  omni  ex 
parte  sanalum  est  :  quod  quidem  ut  inolesceret,  de 
non  recte  usa  sanilate  descendit  :  ex  quo  vitio  jam 
maie  valens,  vel  infirmilate,  vel  csecitate  plura  com- 
mittit  :  pro  quo  supplicandum  est,  ut  sanetur,  et 
deinceps  in  perpétua  sanilate  vivatur;  non  super- 
biendum,  quasi  homo  eadem  potestate  sanetur,  qua 
polestale  vitiatus  est. 

Caput  XXXI.  —  35.  Et  hsec  quidem  ita  dixerim, 
allius  Dei  consiiium  me  fatear  ignorare,  cur  etiam 
ipsam  superbiam,  quœ  et  in  recte  factis  animo  insi- 
diatur  humano,  non  cilo  Deus  sanet  ;  pro  qua  sa- 
nanda  illi  piae  animae  cum  lacrymis  et  magnis  ge- 
mitibus  suppiicant,  ut  ad  eam  superandam  et  quodam 
modo  calcandam  et  obterendam,  dexleram  conanti- 
bus  porrigat.  Ubi  enim  lœtatus  homo  fuerit,  in  ali- 
quo  bono  opère  se  etiam  superasse  superbiam,  ex 
ipsa  isBlitia  caput  erigit,  et  dicit,  Ecce  ego  vivo, 
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dernières  ombres  ne  disparaîtront,  je  pense, 

que  quand  viendra  la  grande  lumière  du  midi, 

que  nous  annonce  l'Écriture  :  Et  le  Seigneur 
fera  briller  votre  justice  comme  une  vive  lu- 

mière, et  votre  sagesse  comme  le  soleil  de  midi. 

{Ps.  XXXVI,  6.)  Mais  auparavant  il  faut  accom- 
plir ce  qui  est  écrit  :  découvrez  au  Seigneur 

votre  voie,  espérez  en  lui,  et  il  agira  lui-même 

{Ibid.  5.)  ;  non  pas  comme  s'imaginent  certains 
hommes,  qu'ils  agiront  eux-mêmes.  Le  pro- 

phète me  parait  les  avoir  désignés,  quand  il  a 

dit  :  et  il  agira  lui-même  ;  oui,  il  n'en  a  pas  dé- 

signé d'autres  que  ceux  qui  disent  :  nous  agis- 
sons nous-mêmes,  c'est-à-dire,  nous  nous  justi- 
fions nous-mêmes.  Nous  avons  sans  doute  notre 

part  dans  ce  travail  ;  mais  c'est  Dieu  qui  opère, 
et  nous  opérons  avec  lui,  parce  que  sa  miséri- 

corde nous  prévient.  (Ps.  lviii,  11.)  Elle  nous 

prévient  pour  nous  guérir,  comme  elle  nous 
suit  pour  nous  maintenir;  elle  nous  prévient 

pour  nous  appeler,  elle  nous  suivra  pour  nous 

glorifier;  elle  nous  prévient  pour  nous  faire 
vivre  dans  la  piété  ;  elle  nous  suivra  pour  nous 

faire  vivre  dans  l'éternité  ;  car  sans  lui  nous  ne 

pouvons  rien  faire.  {Jean  xv,  5.)  L'Écriture 
nous  parle  de  la  grâce  prévenante  et  de  la 

grâce  subséquente,  par  ces  paroles  :  Mon  Dieu 
me  préviendra  par  sa  miséricorde  (Ps,  lviii, 

11.)  —  votre  miséricorde,  0  mon  Dieu,  me  sui- 

quid  triumphas?  et  ideo  vivo,  quia  triumphas.  Anle 
tempus  enim  fortasse  de  illa  quasi  vicia  triumphare 
délectai,  cum  exlrema  ejus  umbra  illo  meridie, 
quantum  arbitrer,  absorbebitur  :  qui  meridies  Scrip- 
lura  dicente  promittitur  :  Et  educet  sicut  lumen 
justitiam  tuam,  et  judicium  tuum  sicut  meridiem  : 
(Ps.  xxxvi,  6.)  si  fiat  quod  supra  scriptum  est  :  Ré- 

véla ad  Dominum  viam  tuam,  et  spera  in  eum,  et 
ipse  faciet  :  (Ibid.  5.)  non  sicut  quidam  putant, 
quod  ipsi  faciant.  Nulles  enim  videtur  adtendisse, 
cum  dixit  :  Et  ipse  faciet;  nisi  ees  qui  dicunt  :  Nés 
facimus,  id  est,  nés  ipsi  nés  ipses  justificamus.  Ubi 
quidcm  operamur  et  nés  :  sed  ilie  opérante  ceope- 
ramur,  quia  misericordia  ejus  prœvenit  nés.  (Ps. 
Lvni,  \\.)  Prœvenit  autem  ut  sanemur,  quia  et  (a) 
subsequelur  ut  eliam  sanati  vegetemur  :  praevenit 
ut  vecemur,  subsequetur  ut  gloriticemur  :  prœvenit 
ut  pie  vivamus,  subsequetur  ut  cum  ille  semper  vi- 
vamus  :  quia  sine  ille  nihil  possumus  facere.  (Joan. 
XV,  5.)  Utrumque  enim  scriplum  est,  et,  Deus  meus 
misericerdia  ejus  praeveniet  me,  et,  Misericordia  tua 

(a)  Sigiram.  et  aliquot  Vatic.  Mss,  subsequitur. 

vra  pendant  tous  les  jours  de  ma  vie.  (Ps.  xxii, 

6.)  Découvrons  donc  au  Seigneur  notre  voie 
par  un  humble  aveu  de  notre  misère  ;  ne  nous 

défendons  pas  en  nous  donnant  de  vaines 

louanges.  Si  nous  ne  marchons  pas  dans  la  voie 

du  Seigneur,  mais  dans  la  nôtre,  il  est  cer- 
tain que  nous  ne  sommes  pas  dans  la  voie 

droite.  Découvrons-la  par  un  humble  aveu; 
il  la  connaît,  quand  même  nous  voudrions  la 

cacher.  (Ps.  xci,  2.)  Il  est  bon  de  tout  avouer  au 

Seigneur. 
Chapitre  XXXII. —  36.  Ainsi  Dieu  nous  don- 

nera ce  qui  lui  plaît,  si  ce  qui  lui  déplaît  en 

nous,  nous  déplaît  à  nous-mêmes.  Il  nous  dé- 
tournera, comme  il  est  écrit,  de  la  voie  où  se 

dirigent  nos  pas  (Ps.  xliii,  19),  et  il  fera  que  sa 

voie  soit  la  nôtre,  parce  qu'il  sera  avec  ceux 
qui  croient  en  lui  et  qui  espèrent  en  lui  pour 

agir  lui-même.  Telle  est  en  réalité  la  voie  juste 
que  ne  connaissent  point  ceux  qui  ont  du  zèle 

pour  Dieu,  mais  non  selon  la  science,  et  qui 

voulant  établir  leur  propre  justice,  ne  recon- 
naissent pas  la  justice  de  Dieu.  {Rom.  x,  2.) 

Car  la  fin  de  la  loi,  c'est  Jésus-Christ  qui  justifie 
tous  ceux  qui  croient,  et  qui  a  dit  :  Je  suis  la 

voie.  {Jean,  xiv,  6.)  Et  pourtant,  même  pour 

ceux  qui  marchent  dans  cette  voie,  Dieu  fait 

entendre  une  parole  redoutable,  pour  les  em- 

pêcher de  s'énorgueillir,  comme  s'ils  y  mar-, 

subsequetur  me  per  eranes  dies  vitaemeœ.  (Ps.  lviii, 
W  ;  Ps  XXII,  6.)  Revelemus  ergo  ad  eum  viam  nes- 
tram  cenfessione,  nen  defensiene  laudemus.  Si  enim 
nen  est  ipsius  via,  sed  nestra,  precul  dubie  nen  est 
recta.  Revelemus  eam  cenfilende  ;  quia  nen  eum  la- 
tet,  eliam  si  eperire  conemur.  Benum  est  autem 
confiteri  Démine.  (Ps.  xci,  2.) 

Caput  XXXII.  —  36.  Ita  enim  qued  ei  placet  dabit 
nebis,  si  qued  ei  displicet  in  nebis,  displiceat  et  ne- 
bis.  Advertet,  sicut  scriptum  est,  semitas  neslras  a 
via  sua  (Psal.  xliii,  -19),  et  nestram  faciet  esse  quaB 
sua  est  ;  queniam  ab  ipse  praebelur  credentibus  in 
eum  et  sperantibus  in  eum  ut  ipse  faciat.  Ipsa  est 
enim  via  justa,  quam  ignorantes  qui  zelum  Dei 
habent,  sed  nen  secundum  scientiam  (Ro7n.  x,  2), 
et  suam  velentes  censtituere  justitiam,  justitiœ  Dei 

nen  sunt  subjecti.  Finis  enim  legis  Christus  ad 
justitiam  emni  credenti,  qui  dixit.  Ego  sum  via. 

(Joan.  Mv,  6.)  In  qua  jam  ambulantes  tamen  ter- 
ruit  vex  divina,  ne  quasi  de  prepriis  in  ea  viri- 
bus  exteliantur.  Nam  quibus  prepler  hoc  ait  Apos- 
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cliaient  par  leurs  propres  forces.  Car  l'apôtre 
leur  dit  :  Faites  votre  salut  avec  crainte  et 

tremblement  ;  c'est  Dieu  qui  opère  en  vous  le 
vouloir  et  le  faire  selon  la  bonne  volonté  ;  le 

Psalmiste  leur  dit  également  :  servez  le  Sei- 

gneur dans  la  crainte,  et  réjouissez -vous  en 
lui  avec  tremblement  ;  observez  sa  loi,  de  peur 

que  le  Seigneur  ne  s'indigne  contre  vous,  et 
que  vous  ne  perdiez  la  route  de  la  justice,  au 

moment  où  sa  colère  s'allumera  comme  un 
éclair.  Il  ne  dit  pas  :  de  peur  que  le  Seigneur 

ne  s'indigne  contre  vous,  et  qu*il  ne  vous  mon- 
tre pas  la  voie  de  la  justice,  ou,  ne  vous  intro- 

duise pas  dans  la  voie  de  la  justice  ;  mais  il  s'a- 
dresse à  ceux  qui  y  marchent  déjà,  et  il  les  ef- 

fraye en  leur  disant  :  de  peur  que  vous  ne  per- 

diez la  voie  de  la  justice.  Pourquoi?  si  ce  n'est 

parce  que  l'orgueil,  comme  je  l'ai  dit  tant  de 
fois,  et  comme  il  faut  le  répéter  souvent,  est  le 

grand  ennemi  dont  il  faut  se  défier,  même 

quand  on  fait  le  bien,  c'est-à-drre,  quand  on  est 

dans  la  voie  de  la  justice,  de  peur  que  l'homme, 

en  s'attribuant  ce  qui  est  à  Dieu,  ne  perde  le 
don  de  Dieu,  pour  rentrer  dans  son  propre 
fonds.  Faisons  donc,  suivant  cette  conclusion  du 

psaume  :  Bienheureux  ceux  qui  mettent  leur 

confiance  dans  le  Seigneur.  Oui,  il  faut  qu'il 

E  ET  DE  LA  GRACE. 

agisse  lui-même,  et  pour  cela  qu'il  nous  mon- 
tre sa  voie,  selon  cette  parole  :  montrez-nous, 

Seigneur,  votre  miséricorde  ;  qu'il  nous  donne 
le  salut,  afin  que  nous  puissions  marcher,  selon 

cette  autre  parole  :  donnez-nous  le  salut,  qui 

vient  de  vous  ;  qu'il  nous  conduise  dans  cettè 
même  voie,  selon  cette  parole  :  conduisez-moi, 

Seigneur,  dans  votre  voie,  et  je  marcherai  se- 

lon votre  vérité  ;  qu'il  nous  fasse  arriver  à  cette 
terre  de  promission,  où  aboutit  la  voie,  selon 

cette  parole  :  votre  main  me  conduira,  et  vo- 

tre droite  me  fera  toucher  au  terme  ;  qu'il  ras- 
sasie tous  ceux  qui  sont  assis  à  son  banquet 

avec  Abraham,  Isaac  et  Jacob,  selon  cette  pa- 
role :  Il  les  fera  tous  asseoir,  et  il  passera  et  il 

les  servira.  Ces  passages  que  nous  énumérons 

n'ôtent  rien  au  libre  arbitre,  mais  ils  procla- 

ment la  grâce  de  Dieu.  Pour  que  l'homme  en 

profite,  il  faut  qu'il  le  veuille,  et  qu'il  le  veuille 
humblement,  sans  avoir  l'orgueil  de  compter 
sur  les  forces  de  sa  volonté  comme  si  la  vo- 

lonté toute  seule  suffisait  pour  nous  justi- 
fier. 

Chapitre  XXXIII.  —  37.  On  n'est  pas  égal  à 
Dieu,  pour  être  exempt  de  tout  péché.  Nous  ne 

dirons  pas  à  notre  adversaire  ce  qu'il  nous  rap- 

porte que  d'autres  ont  dit  pour  le  combattre  : 

tolus,  Cum  iimore  et  tremore  veslram  ipsorum 
operamini  salutem.  «  Deus  enim  est  qui  operatur  in 
»  vobis  et  velle  et  operari  pro  bona  voluntate  :  » 
{Philip.  II,  -12.)  eis  propter  hoc  ipsum  dicit  etiam 
Psalmus,  «  Servite  Domino  in  timoré,  et  exsultate  ei 
cum  tremore;  apprehendite  disciplinam,  ne  quan- 
»  ;lo  irascatur  Dominus,  et  pereatis  de  via  justa,  cum 
»  exarserit  in  brevi  ira  ejus  super  vos.  »  {Psal.  ii, 
W  .)  Non  ait,  ne  quando  irascatur  Dominus,  et  non 
vobis  ostendat  viam  justam,  aut,  non  vos  inlroducat 
in  viam  Justam  :  sed  jam  iilic  ambulantes  sic  terre- 
re  potuit  ut  diceret,  ne  pereatis  de  via  justa.  Unde, 
nisi  quia  superbia,  quod  totiens  dixi,  et  ssepe  dicen- 
dum  est,  etiam  in  ipsis  recte  factis  cavenda  est,  id 
est,  in  ipsa  via  justa,  ne  homo  dum  quod  Dei  est 
députât  suum,  amiltat  quod  Dei  est,  et  redeal  ad 
suum  ?  Idco,  quo  Psalmus  iste  concluditur,  facia- 
mus  :  Beali  omnes  qui  confidunt  in  eo  :  utique  ut 
ipse  faciat,  ipse  ostendat  viam  suam,  cui  dicitur, 
Ostende  nobis  Domine  misericordiam  luam  {PsaL 

Lxxxiv,  8)  :  et  ipse  det  salutem,  ut  ambulare  possi- 
mus,  cui  dicitur.  Et  salutare  luum  da  nobis  :  ipse 
in  eadem  via  deducat,  cui  dicitur,  Deduc  me  Domine 
in  via  tua,  et  ambulabo  in  veritate  tua  {Psal. 
Lxxxv,  \\)  :  ipse  ad  illa,  quo  via  ducit,  promissa 
perducat,  cui  dicitur,  Etenim  illuc  manus  tua  de- 
ducet  me,  et  perducet  me  dextera  tua  {Psal.  cxxxvni» 
iO)  :  ipse  ibi  pascat  recumbentes  cum  Abraham, 
Isaac,  et  Jacob,  de  quo  dictum  est,  Faciet  eos  re- 
cumbere,  et  transibit,  et  ministrabit  eis.  Non  enim, 
cum  ista  commemoramus,  arbitrium  voluntalis  tol- 
Umus,  sed  Dei  gratiam  praedicamus.  Cui  enim  pro- 
sunt  ista  nisi  volenti,  sed  humiliter  volenli,  non  se 
de  voluntatis  viribus,  tamquam  ad  perfectionem  jus- 
titiœ  sola  suflîciat,  extollenti. 

Caput  XXXIII.  —  37.  Absit  autem  ut  ei  dicamus, 
quod  a  (a)  quibusdam  contra  se  dici  ait,  «  compa- 
rari  hominem  Dco,  si  absque  peccato  esse  assera- 
lur  :  »  quasi  vero  angélus,  quia  absque  peccato  est, 
comparetur  Deo.  Ego  quidem  hoc  senlio,  quia  etiam 

(a)  Non  probat  id  Pelaj?io  objectari  î  quo  quidem  adversus  eum  argumento  utitur  Hieronymus  in  epistola  ad Ltesiphontem  :  Numqmd,  ait,  prœcepit  miki  Deus  ut  essem  quod  Deus  est,  ut  nihil  inter  me  esset  et  Dominum creat6rem,  ut  major  essem  nngelorum  fastigio,  ut  haberem  quod  angeli  non  habeni7  De  illo  scriptumesi  quasi  pro- 
pr.rm.  Qui  peccntum  non  frcii.  f  ^  t- 
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«  que  l'homme  serait  égal  à  Dieu,  si  l'on  sou- 

tenait qu'il  est  sans  péché.  »  Comme  si  l'ange, 

parce  qu'il  est  sans  péché,  était  comparable  à 

Dieu.  Je  pense,  quant  à  moi,  qu'en  supposant 
notre  justice  arrivée  au  comble  de  la  perfection, 

sans  qu'on  puisse  rien  y  ajouter,  jamais  la  créa- 

ture ne  sera  égale  au  Créateur.  Si  d'autres  pen- 

sent que,  dans  notre  élévation  future,  nous  at- 

teindrons jusqu'à  Dieu  pour  être  changés  en  sa 

substance  et  devenir  tout- à-fait  ce  qu'il  est, 
c'est  à  eux  de  soutenir  leur  opinion,  comme  ils 

l'entendent;  j'avoue  que  je  ne  la  partage 
point. 

Chapitre  XXXIV.  —  38.  Je  suis  complète- 

ment d'accord  avec  l'auteur  du  livre,  pour  la 

réponse  qu'il  fait  à  ?es  adversaires,  quand  ceux- 
ci  lui  disent  :  «  Yos  assertions  paraissent  con- 

formes à  la  raison  ;  mais  dire  que  l'homme  peut 

être  sans  péché,  c'est  de  l'orgueil;  »  et  il  leur  ré- 

pond que,  si  c'est  la  vérité,  on  ne  peut  pas  dire 

que  ce  soit  de  l'orgueil.  Et  par  une  réflexion 
aussi  fine  que  vraie,  il  ajoute  :  Où  placerez- 

vous  l'humilité  ?  dans  la  fausseté  évidemment, 

si  la  vérité  est  avec  l'orgueil.  Il  montre  par  là, 

-et  avec  raison,  que  l'humilité  doit  marcher  avec 
la  vérité,  et  non  pas  avec  la  fausseté.  Nous  en 

tirons  cette  conséquence,  c'est  que  l'apôtre  qui 

a  écrit  ces  paroles  :  si  nous  disons  que  nous  n'a- 
vons pas  de  péchés,  nous  nous  trompons  nous- 

cum  fuerit  in  nobis  tanta  justitia,  ul  ei  addi  omnino 
nihil  possit,  non  œquabitur  crealura  Creatori.  Si  au- 

I  ■  tem  aliqui  putant  tantum  nostrum  futurum  esse  pro- 
vectum,  ul  in  Dei  substanliam  convertamur,  et  hoc 
efTiciaraiir  prorsus  quod  ille  est  :  viderint  quemad- 
modum  adslruant  sentenliam  suam  ;  mihi  hoc  faleor 
non  esse  persuasum. 

Caput  XXXIV.  —  38.  Jam  sane  hoc  multum  faveo 
libri  hujus  auclori,  quod  adversus  eos  qui  dicunt  : 
«  Rationabile  quidem  videtur  esse  quod  asseris,  sed 
superbum  est  dici  hominem  absque  peccato  esse 
posse;  »  ita  respondet,  ut  omnino  si  verum  est, 
nuUo  modo  superbum  esse  dicendum  sit.  Ait  enim 
acutissime  atque  verissime  :  «  In  qua  magis  parte 
humilitas  collocanda  est  ?  sine  dubio  falsitatis,  si  in 
ea  quae  veritatis  probatur  esse  superbia  est.  »  Ac  per 
hoc  placet  ilU,  et  recte  placet,  ut  in  parle  veritatis, 
non  in  parte  falsitatis  magis  humilitas  collocelur. 
Ex  quo  est  consequens,  ut  ille  qui  dixit,  Si  dixeri- 
mus  quia  peccalum  non  habemus,  nos  ipsos  decipi- 
mus,  et  Veritas  in  nobis  non  est  (I.  Joan.  i,  8.)  : 

mêmes,  et  la  vérité  n'est  point  en  nous,  a  ex- 
primé une  grande  vérité,  personne  ne  doit  en 

douter,  et  n'a  point  prétendu  cacher  une  faus- 

seté sous  le  voile  de  l'humilité.  Pourquoi  a-t-il 

ajouté  :  et  la  vérité  n'est  point  en  nous?  il  au- 
rait suffi  de  dire  :  nous  nous  trompons  nous- 

mêmes;  mais  l'apôtre  avait  en  vue  certains 
hommes  qui  pouvaient  interpréter  cette  pa- 

role :  nous  nous  trompons  nous-mêmes,  dans 

le  sens  de  l'orgueil  qui  n'exclut  pas  la  réalité 
du  bien  qu'on  s'attribue.  Mais  en  ajoutant  :  et 

la  vérité  n'est  point  en  nous,  il  montre  claire- 
ment, et  sans  user  de  dissimulation,  comme  le 

désire  avec  raison  notre  adversaire,  que  ce  se- 
rait absolument  contraire  à  la  vérité,  si  nous 

disons  que  nous  sommes  sans  péché,  ne  voulant 

pas  que  l'humilité,  si  elle  s'appuyait  sur  la  faus- 
seté, perde  le  prix  inestimable  de  la  vérité. 

39.  Notre  docteur  croit  se  faire  le  champion 

de  la  cause  de  Dieu,  en  défendant  la  nature; 

mais  il  ne  réfléchit  pas  qu'en  la  disant  saine,  il 
fait  injure  à  la  miséricorde  du  médecin.  Car 

celui  qui  nous  a  créés  est  aussi  celui  qui  nous 
sauve.  Ne  louons  donc  pas  le  Créateur,  au  point 

d'être  forcés  et  convaincus  de  dire  que  nous  re- 
jetons le  Rédempteur ,  louons  et  honorons, 

comme  elle  le  mérite,  la  nature  humaine,  et 

que  ce  soit  pour  nous  une  raison  de  glorifier  le 
Créateur  ;  mais  si  nous  sommes  reconnaissants 

verum  dixisse  minime  dubiletur  (a),  ne  caussa  hu- 
militatis  hoc  falsum  dixisse  videalur.  Propterea 
enim  addidil,  Et  veritas  in  nobis  non  est  :  cum  forte 
sufliceret  dicere,  Nos  ipsos  decipimus  ;  nisi  adtende- 
ret  quosdam  putare  posse,  ideo  dictum,  nos  ipsos 
decipimus,  quia  eliam  de  vero  bono  qui  se  laudat 
extollitur.  Addendo  itaque,  Et  veritas  in  nobis  non 
est,  manifeste  ostendit,  sicul  eliam  huic  rectissime 
placet,  hoc  omnino  verum  non  esse,  si  dixerimus 
quia  peccalum  non  habemus  :  ne  humilitas  consti- 
tuta  in  parle  falsitatis,  perdat  praemium  veritatis. 

39.  Porro  aulem  quod  Dei  caussam  sibi  agere  vi- 
detur, defendendo  naluram  ;  non  adlendit  quod 

eamdem  naluram  sanam  esse  dicendo,  medici  repel- 
lit  misericordiam.  Ipse  est  aulem  creator  ejus,  qui 
salvator  ejus.  Non  ergo  debemus  sic  laudare  crealo- 
rem,  ut  cogamur,  immo  (6)  vere  convincamur  dicere 
superfluum  salvatorem.  Naluram  itaque  hominis  dig- 
nis  laudibus  honoremus,  easque  laudes  ad  crealoris 
gloriam  referamus  :  sed  quia  nos  creavit,  ita  simus 
grali,  ut  non  simus,  quia  sanat,  ingrati.  Vilia  sane 

(a)  Am.  Er.  et  quinque  Mss.  nec,  —  [b)  Sigiramneusis.  Ms.  immo  vero. 
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pour  Dieu  qui  nous  a  créés,  ne  soyons  pas  in- 

grats, parce  qu'il  nous  a  guéris.  Sachons  que 

nos  maladies  qu'il  guérit  ne  sont  pas  l'œuvre  de 
Dieu,  mais  l'œuvre  de  notre  volonté  et  un  juste 

châtiment.  Nous  reconnaissons  qu'il  était  en 
notre  pouvoir  de  les  éviter,  tout  en  convenant 

que  pour  les  guérir  il  faut  plus  compter  sur  la 
miséricorde  divine  que  sur  nos  propres  forces. 
Notre  adversaire  fait  consister  la  miséricorde 

du  Sauveur  uniquement  dans  la  rémission  des 

fautes  passées,  et  non  dans  le  secours  qu'il 
donne  pour  les  éviter  dans  la  suite.  Erreur  per- 

nicieuse ;  car,  sans  le  savoir,  il  supprime  la  vi- 

gilance et  la  prière  que  l'on  fait  pour  ne  pas 
succomber  à  la  tentation,  sous  prétexte  que 

pour  y  résister,  nos  forces  personnelles  sont  suf- 
fisantes. 

Chapitre  XXXV.  — -  40.  «  Les  fautes  que 

mentionne  l'Écriture  au  sujet  de  certains  per- 
sonnages ne  sont  pas  rapportées,  dit-il  avec  rai- 

son, pour  nous  faire  désespérer  de  ne  pas  pé- 
cher, ni  pour  nous  autoriser  à  pécher.  »  Cela 

est  vrai;  mais  l'Écriture,  par  ces  exemples, 
veut  nous  apprendre  à  nous  humilier  par  la  pé- 

nitence, et  à  ne  pas  nous  désespérer,  quand 

nous  tombons  dans  de  pareilles  fautes.  Il  y  a 
des  pécheurs  en  effet  que  le  désespoir  enfonce 

davantage  dans  l'abime;  non  seulement  ils  né- 
gligent le  remède  de  la  pénitence ,  mais  pour 

assouvir  des  désirs  infâmes  et  coupables,  ils  de- 

viennent esclaves  de  leurs  passions  et  de  leurs 

convoitises  criminelles.  On  dirait  qu'ils  ont  fait 

une  perte,  quand  ils  n'ont  pas  contenté  leur 

passion,  par  l'idée  qu'ils  ont  que  leur  damna- 
tion est  certaine.  C'est  pour  nous  préserver  d'une 

maladie  si  dangereuse  et  si  funeste  que  l'Écri- 
ture nous  rappelle  les  fautes  où  sont  tombés  de 

justes  et  saints  personnages. 

41.  Mais  notre  docteur  devient  subtil  quand 

il  nous  demande  :  «  Comment  faut-il  croire  que 
ces  justes  ont  quitté  cette  vie?  avec  le  péché, 

ou  sans  le  péché?  »  Si  l'on  dit  :  avec  le  péché, 

on  pourrait  croire  qu'ils  sont  damnés,  ce  qui 

n'est  pas  possible  ;  si  vous  dites  qu'ils  ont  quitté 
cette  vie  sans  péché,  vous  prouvez  par  là  même 

que  l'homme  a  été  sans  péché  en  ce  monde,  au 
moins  à  l'instant  de  la  mort.  S'il  était  aussi 
attentif  que  subtil,  il  verrait  pourquoi  les  justes 

eux-mêmes  disent  dans  la  prière  :  Remettez- 
nous  nos  dettes,  comme  nous  remettons  à  nos 

débiteurs  ;  il  verrait  que  Notre-Seigneur,  après 
avoir  enseigné  cette  prière,  a  ajouté  ces  paroles 

d'une  vérité  subUme  :  Si  vous  pardonnez  aux 
hommes,  mon  père  aussi  vous  pardonnera  vos 

péchés.  Tel  est  l'encens  spirituel  qu'il  faut  ap- 

porter chaque  jour  devant  Dieu  sur  l'autel  de 
son  cœur,  que  l'on  doit  élever  en  haut,  selon 
l'avis  qui  nous  est  donné;  et  par  ce  moyen,  si 

l'on  ne  vit  pas  sans  péché  sur  la  terre,  on  peut 
mourir  sans  péché,  tandis  que  le  pardon  efface 

noslra  quœ  sanat,  non  divine  operi,  sed  humanee 
volunlali  justaeque  iilius  vindictse  tribuamus  :  sed 
ut  in  noslra  poteslale  fuisse  ne  acciderent  confite- 
mur,  lia  ut  sanenlur  in  illius  magis  esse  misericor- 
dia  quam  in  noslra  potestate  faleamur.  Hanc  iste 
misericordiam  et  médicinale  salvaloris  auxilium 
lanlum  in  hoc  ponit,  ut  ignoscal  commissa  praete- 
rila,  non  ut  adjuvet  ad  fulura  vitanda.  Hic  perni- 
ciosissime  fallilur  :  hic,  etsi  nesciens,  prohibet  nos 
vigilare  et  orare  ne  intremus  in  lentationem,  cum 
hoc  ne  nobis  accidat,  in  noslra  tantum  potestate  esse 
conlcndil. 

Caput  XXXV.  —  40.  «  Quorumdam  sane  exem- 
pla,  quos  peccasse  legimus,  non  ideo  scripta  »  di- 
cit,  qui  sanum  sapit,  «  ad  desperationem  non  pec- 
candi  valeanl,  et  securilalem  peccandi  nobis  quo- 
dam  modo  praebere  videanlur  :  »  sed  ut  disceremus, 
vel  pœnitendi  humililatem,  vel  eliam  in  talibus  la- 
psi  bus  non  despcrandam  salutem.  Quidam  enim  in 
peccala  prolapsi  desperatione  plus  pereunt,  nec  so- 
lum  pœnitendi  negligunt  medicinam,  sed  ad  explcnda 

inhonesta  et  nefaria  desideria  servi  libidinum  et  sce- 
leratarum  cupiditatum  fiunt  ;  quasi  perdant,  si  non 
fecerint,  quod  instigat  libido,  cum  eos  jam  maneat 
certa  damnatio.  Adversus  hune  morbum  nimium  pe- 
riculosum  et  exitiabilem,  valet  commemoralio  pec- 
catorum  etiam  in  quae  justi  sanclique  prolapsi  sunt. 

41.  Sed  acutevidetur  interrogare,  «  quomodo  istos 
sanctos  de  hac  vita  abiisse  credendum  sit,  cum  pec- 
cato,  an  sine  peccato  ?  »  Ut  si  responsum  fuerit, 
cum  peccato,  putetur  eo^  secuta  damnatio,  quod 
nefas  est  credere  :  si  autem  sine  peccato  dictum 
fuerit  eos  exisse  de  hac  vita,  probet  hominem  sal- 
tem  propinquante  morte  fuisse  sine  peccato  in  hac 
vita.  Ubi  parum  adtendit,  cum  sit  acutissimus,  non 
frustra  etiam  justos  in  oratione  dicere,  Dimitte  no- 

bis débita  noslra,  sicut  et  nos  dimiltimus  debitori- 
bus  nostris  {Math,  vi,  \2)  :  Dominumque  Christum, 
cum  eamdem  orationem  docendo  explicuisset,  ve- 
racissime  subdidisse,  «  Si  enim  dimiseritis  peccata 
'>  hominibus,  dimittet  vobis  Pater  vester  peccata 
»  vestra.  »  Per  hoc  enim  quolidianum  spiritale  que- 
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à  mesure  les  fautes  que  commet  l'ignorance  ou 
la  fragilité. 

Chapitre  XXXVI.  —  42.  Il  rappelle  ensuite 

«  ceux  que  l'Écriture  désigne  non-seulement 

pour  n*avoir  pas  péché,  mais  pour  avoir  même 
vécu  saintement  :  Abel,  Enoch,  Melchisédech, 

Abraham,  Isaac,  Jacob,  Jésus  fils  de  Navé,  Phi- 

nées,  Samuel,  Nathan,  Elle,  Joseph,  Elisée,  Mi- 
chée,  Daniel,  Ananias,  Azarias,  Misael,  Ezéchiel, 

Mardochée,  Siméon,  Joseph  l'époux  de  la  vierge 
Marie,  Jean.  »  Il  cite  aussi  les  saintes  femmes  : 

((  Debbora,  Anne  mère  de  Samuel,  Judith, 

Esther,  une  autre  Anne  fille  de  Phanuel,  Elisa- 

beth, et  aussi  la  mère  de  Notre-Seigneur,  que 

la  piété ,  dit-il ,  doit  nécessairement  procla- 
mer sans  péché.  »  Ici,  nous  mettons  à  part  la 

vierge  Marie,  dont  je  ne  veux  pas  qu'il  soit 

question,  quand  il  s'agit  du  péché,  par  respect 
pour  Notre-Seigneur.  Comment  en  effet  pou- 

vons-nous savoir  les  privilèges  de  grâce  qu'elle 

a  reçues  pour  s'afîranchir  totalement  du  péché, 

elle  qui  a  mérité  de  concevoir  et  d'enfanter  ce- 

lui qui  n'a  jamais  eu  aucun  péché?  La  vierge 
Marie  étant  donc  exceptée,  réunissons  par  la 

pensée  tous  les  saints  de  l'un  et  l'autre  sexe,  et 
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demandons-leur  s'ils  étaient  sans  péché  en  ce 
monde,  quelle  sera  leur  réponse?  Pensons-nous 

qu'ils  nous  répondront  comme  notre  nouveau 

docteur,  ou  bien  comme  l'apôtre  Jean?  Je  vous 

le  demande,  quelque  saints  qu'ils  aient  été  pen- 
dant leur  vie,  à  une  pareille  demande,  ne  se  se- 

raient-ils pas  écrié  d'une  voix  unanime  :  Si 
nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous 

nous  trompons  nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est 
point  en  nous  ?  Dira-t-on  que  leur  réponse  serait 

dictée  par  l'humilité  plus  que  par  la  vérité? 
mais  notre  adversaire  est  d'accord  avec  nous 

pour  dire  que  l'humilité  n'est  pas  une  vertu, 
quand  elle  est  fausse.  Donc,  leur  réponse  étant 
la  vérité,  ils  auraient  le  péché  ;  leur  aveu  étant 

humble,  la  vérité  serait  en  eux  ;  s'ils  mentaient, 
ils  n'en  auraient  pas  moins  le  péché,  puisque  la 
vérité  ne  serait  point  en  eux. 

Chapitre  XXXVII.  —  43.  «  On  me  dira  peut- 

être,  réplique  notre  docteur  :  l'Écriture  a-t-elle 
pu  mentionner  tous  les  péchés?  »  On  aura 

raison  de  le  dire,  et  je  ne  vois  pas  ce  qu'il  peut 

répondre  de  solide  à  cette  objection;  quoiqu'il 
ne  se  résigne  pas  volontiers  au  silence.  Ecoutez, 

je  vous  prie,  ce  qu'il  répond.  «  Oui,  dit-il,  la 

dam  modo  incensum,  quod  ante  Deum  inallare  cor- 
dis,  quod  sursum  habere  admonemur,  infertur, 
etiam  si  non  hic  vivalur  sine  peccato,  licet  mori 
sine  peccato,  dum  subinde  venia  delelur,  quod  su- 
binde  ignorantia  vel  infirmitale  committilur. 

Caput  XXXVI.  —  42.  Deinde  commémorai  eos, 
«  qui  non  modo  non  peccasse,  verum  etiam  juste 
vixisse  referuntur,  Abel,  Enoch,  Melchisédech, 
Abraham,  Isaac,  Jacob,  Jésus  Nave,  Phinees,  Samuel, 
Nathan,  Elias,  Joseph,  Elisseus,  Micheas,  Daniel, 
Ananias,  Azarias,  Misael,  Ezéchiel,  Mardochseus, 
Simeon,  Joseph  cui  desponsata  erat  virgo  Maria, 
Joannes.  »  Adjungit  etiam  feminas,  «  Debboram, 
Annam  Samuelis  malrem,  Judith,  Esther,  alleram 
Annam  filiam  Phanuel,  Elizabeth,  ipsam  eliam  Do- 
mini  ac  Salvatoris  nostri  matrem,  quam  dicit  sine 
peccato  confiteri  necesse  esse  pietati.  »  Excepta  ita- 
que  sancla  virgine  Maria,  de  qua  propler  honorem 
Domini  nullam  prorsus  cum  de  peccatis  agitur,  ha- 
beri  volo  qusestionem  {a)  :  unde  enim  scimus,  quid 
ei  plus  gratiae  collalum  fuerit  ad  vincendum  omni 
ex  parte  peccatum,  quœ  concipere  ac  parère  meruit, 
quem  constat  nullum  habuisse  peccatum }  hac  ergo 

Virgine  excepta,  si  omnes  illos  sanctos  et  sanctas, 
cum  hic  viverent,  congregare  possemus,  et  interro- 
gare  utrum  essent  sine  peccato,  quid  fuisse  respon- 
suros  pulamus,  utrum  hoc  quod  iste  dicit,  an  quod 
Joannes  apostolus  ?  Rogo  vos,  quantalibet  fuerint  in 
hoc  corpore  excellentia  sanctitatis,  si  hoc  interro- 
gari  poluissent  (6),  nonne  una  voce  clamassent,  Si 
dixerimus  quia  peccatum  non  habemus,  nos  ipsos 
decipimus,  et  verilas  in  nobis  non  est.^  (I.  Joan,  i, 
8.)  An  illud  humilius  responderent  fortasse,  quam 
verius  ?  Sed  huic  jam  placet,  et  recte  placel  :  «  lau- 
dem  humililatis  in  parte  non  ponere  falsilalis.  » 
Itaque  hoc  si  verum  diccrent,  haberent  peccatum  ; 
quod  humiliter  {c)  quia  faterentur,  veritas  in  eis  es- 
sel  :  si  autem  hoc  menlirentur,  nihilo  minus  habe- 

rent peccatum,  quia  veritas  in  eis  non  esset. 
Caput  XXXVII.  —  43.  «  Dicent  forsilan,  inquit, 

Numquid  omnium  potuit  Scriptura  commemorare 
peccata }  »  Et  verum  ei  dicent,  quicumque  dicent  : 
nec  eum  contra  hoc  aliquid  validum  video  respon- 
disse;  quamvis  videam  tacere  noluisse.  Quid  enim 
dixerit,  quœso  adlendile.  «  Hoc,  inquit,  recte  potest 
dici  (le  his,  quorum  neque  bonorum,  neque  malo- 

(a)  Duo  ex  quinqne  Valicanis  Mss.  inde  enim  scimus  quod  ei  plus  gratiœ  coUatum  fuerit  ad  vincendum  omni  ex 
porte  peccatum,  quod  concipere  etc.  Sic  etiam  legebat  S.  Thomas  in  3,  p.  q.  27,  a.  4.  —  {b)  Fer  Lov.  additum  hic 
nonne  ex  uno  codice  Belg.  Sed  abest  a  ceteris  editis  et  Mss.  —  (c)  Apud  Er.  et  Lov.  mutato  verborum  ordine  le- 
gitur,  quod  humiliter  faterentur,  quia  veritas  in  eis  esset. 
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chose  peut  être  ainsi,  lorsque  l'Écriture  men- 
tionne des  hommes  qui  ne  sont  ni  bons  ni  mau- 

vais; mais  quand  il  s'agit  des  hommes  justes 

dont  elle  raconte  la  vie,  elle  n'aurait  pas  ou- 

blié leurs  péchés,  s'ils  en  avaient  commis.  » 

Qu'il  dise  donc  qu'elle  n'était  pas  selon  la  jus- 
tice la  grande  foi  de  cette  multitude  qui  accom- 

pagnait de  ses  louanges  Notre  Seigneur  monté 

sur  l'ânon,  et  qui,  malgré  les  frémissements  de 
ses  ennemis  qui  demandaient  raison  de  cette 

ovation,  s'écriait  :  Hosanna,  fils  de  David,  béni 
soit  celui  qui  vient  au  nom  du  Seigneur. 

(Matth.  XXI,  9.)  Qu'il  ose  donc  dire,  s'il  le  peut, 

qu'il  n'y  avait  personne,  dans  cette  grande 

foule,  qui  eut  le  moindre  péché.  Si  c'est  une 
absurdité  de  le  dire,  je  me  demande  pourquoi 

la  sainte  Écriture  n'a  point  parlé  des  péchés  de 
cette  multitude,  après  avoir  si  bien  proclamé 
la  grandeur  de  sa  foi? 

44.  Mais,  comme  s'il  eut  prévu  cette  ré- 

ponse, il  passe  outre  et  ajoute  :  «  soit;  j'accorde 
que  dans  les  siècles  où  la  multitude  était  nom- 

breuse, l'Écriture  n'a  pu  rappeler  les  péchés  de 
tous;  au  commencement  du  monde,  lorque  le 

genre  humain  se  composait  de  quatre  per- 

sonnes, comment  expliquons-nous,  dit-il,  pour- 

quoi l'Écriture  n'a  pas  voulu  rappeler  les  pé- 
chés de  tous?  Est-ce  à  raisou  de  la  grande  mul- 

titude qui  n'existait  pas  encore;  ou  bien  parce 

rum  Scriplura  sil  memor  :  de  illis  vero  quorum  jus- 
titiae  meminit,  et  peccatorum  sine  dubio  merainisset, 
si  qua  eos  peccasse  sensisset  »  (a).  Dical  ergo  non 
perlinuisse  ad  justiliam  tantam  illorum  fidem,  qui 
magna  multitudine  précédentes  et  conséquentes 
cum  laudibus  Domini  asellum,  etiam  inter  fre- 
mentes  quare  hoc  facerent  inimicos,  clamabant  di- 
centes,  Hosanna  (f.  filio)  fili  David,  benedictus  qui  ve- 
nit  in  nomine  Domini.  (Matth.  xxi,  9.)  Audeat  ergo dicere  iste,  si  potest,  neminem  fuisse  in  tanla  illa 
muUitudinc,  qui  ulium  haberet  omnino  peccatum. 
Quod  si  absurdissimum  est  dicere,  cur  nulla  pec- 
cata  eorum  Scriptura  commemoravit,  quœ  tan- 
tum  bonum  fidei  ipsorum  commemorare  cura- vit. 

44.  Sed  hoc  etiam  forsitan  ipse  vidit,  et  ideo  sub- 
jecit  atque  ait  :  «  Sed  esto,  aliis  temporibus  turbse 
numerositale  omnium  dissimulaverit  peccata  con- 
texere  :  in  ipso  statim  mundi  primordio,  ubi  non 
nisi  quatuor  homines  erant,  quid,  inquit,  dicimus, 
cur   non   omnium    voluerit   delicla  memorare? 

(fl)  V.  epist.  179,  ad  Jean.  n.  8.  —  {b)  Sic  Mss.  At  Lov. 

qu'elle  parle  seulement  de  ceux  qui  ont  péché, 

et  qu'elle  ne  peut  rien  dire  de  celui  qui  n'a  pas 
péché?  »  Il  entre  dans  des  détails  pour  dévelop- 

per sa  pensée  et  la  rendre  plus  claire.  «  Au  pre- 

mier âge  du  monde,  dit-il,  l'Écriture  nomme 
Adam  et  Eve,  Gain  et  A  bel  leurs  enfants,  en 

tout  quatre  personnes;  Eve  a  péché,  comgie 

l'Écriture  le  rapporte;  Adam  a  péché  de  même, 

suivant  la  même  Écriture  ;  Gain  a  péché  d'après 
les  mêmes  livres  qui  parlent  non-seulement  de 

leurs  péchés,  mais  de  l'espèce  des  péchés  qu'ils 
ont  commis.  Je  dis  que  si  Abel  eut  péché, 

l'Écriture  n'eut  pas  manqué  de  le  dire;  mais 

elle  n'en  dit  rien,  donc  il  n'a  pas  péché;  bien  plus 
elle  nous  le  montre  comme  un  juste.  Groyons 

donc  ce  qui  est  écrit;  mais  ce  qui  n'est  pas 
écrit,  il  ne  nous  est  pas  permis  de  le  faire 

croire.  » 

Ghapitre  XXXVIII.  —  45.  Ce  dernier  passage 

montre  qu'il  oublia  ce  qu'il  venait  de  dire  : 

{(  que  le  genre  humain  s'étant  multiplié,  l'Écri- 
ture, à  cause  de  la  multitude,  a  pu  ne  pas  men- 

tionner les  péchés  de  tous.  »  S'il  eut  pesé  celte 
parole,  il  aurait  vu  que  dans  un  seul  homme  il 
y  a  une  foule,  une  multitude  de  péchés  légers 

qu'il  était  impossible,  ou  du  moins  inutile  de 

rappeler.  L'Écriture  ne  rapporte  que  ce  qui  est 
nécessaire,  et  quelques  exemples  lui  suffisent 

pour  instruire  le  lecteur  de  ce  qu'il  doit  savoir. 

Utrumne  ingentis  multitudinis  caussa,  quae  nondum 
erat  ;  an  quia  illorum  tantum  qui  commiserant  me- 

minit, illius  vero  qui  nulla  commiserat  meminisse 
non  potuil?  »  (b)  Adhuc  adjungit  verba,  quibus  ista 
sententia  uberius  et  planius  adstrualur  :  «  Certe,  in- 

quit, primo  in  tempore  Adam  et  Eva,  ex  quibus  Gain 
et  Abel  nati  sunt,  quatuor  tantum  homines  fuisse  re- 
feruntur  :  peccavit  Eva,  Scriptura  hoc  prodidil  ;  Adam 
quoque  deliquit,  eadem  Scriptura  non  tacuit  :  (Gen. 
ni,  6)  sed  et  Gain  peccasse,  ipsa  aeque  Scriptura  tes- 
tata  est  (Gen.  iv.  8.)  quorum  non  modo  peccata,  ve- 
rum  etiam  peccatorum  indicat  qualitatem.  Quod  si 
et  Abel  peecasset,  et  hoc  sine  dubio  Scriptura  dixis- 
set  :  sed  non  dixit,  ergo  necille  peccavit;  quin etiam 
justum  ostendit.  Credamus  igitur  quod  legimus,  et 
quod  non  legimus,  nefas  credamus  adstruere.  » 

Caput  XXXVIIL  —  45.  Haec  dicens,  parum  adten- 
dit  quod  paulo  ante  ipse  dixerat,  «  jam  exorta  mul- 

titudine generis  humani,  turbœ  numerositale  po- 
tuisse  Scripturam  dissimulare  omnium  peccata  con- 
texere.  »  Hoc  enim  si  satis  adtendisset,  videret  etiam 

Ad  hssc  :  et  infra  plenius,  pro  planius. 
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Ainsi  la  première  génération,  quoique  peu 

nombreuse,  ne  nous  est  pas  complètement  con- 

nue, l'Écriture  n'ayant  pas  voulu  nous  dési- 
gner, par  leurs  noms,  tous  les  fils,  ni  toutes  les 

filles  d'Adam.  Et  cette  omission  que  n'ont  pas 
remarquée  certains  auteurs  a  fait  supposer  que 

Gain  a  eu  des  rapports  avec  sa  mère,  et  qu'il 
fût  ainsi  le  père  de  la  race  qui  porte  son  nom, 

l'Écriture  ne  disant  point  en  cet  endroit  que  les 

fils  d'Adam  eussent  des  sœurs,  quoique  plus 
loin,  dans  sa  récapitulation,  e\le  complète 

son  récit  en  disant  qu'Adam  eut  des  fils  et  des 
filles,  sans  indiquer  néanmoins  la  date  de  leur 
naissance,  ni  leur  nombre,  ni  leurs  noms. 

L'Écriture  n'a  donc  pas  besoin  de  nous  dire,  si 

Abel,  quoiqu'il  mérite  le  nom  de  juste,  a  été 

quelquefois,  plus  qu'il  ne  convenait,  immodéré 
dans  sa  joie,  dans  ses  passe-temps,  dans  ses  re- 

gards; s'il  n'a  pas  été  sensuel  dans  l'usage  des 
fruits  et  intempérant  dans  la  nourriture;  si, 

dans  la  prière,  il  n'a  pas  eu  des  pensées  qui  dé- 
tournaient ailleurs  son  attention  ;  elle  garde  le 

silence  sur  toutes  ces  fautes,  sur  d'autres  sem- 
blables, et  sur  leur  nombre.  Dirons-nous  que 

toutes  ces  choses  ne  sont  pas  des  péchés,  quand 
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l'apôtre  nous  recommande  généralement  de  les 
éviter  et  de  les  corriger,  par  cet  avertissement  : 

Que  le  péché  ne  régne  donc  point  dans  votre 

corps  mortel,  en  sorte  que  vous  obéissiez  à  ses 

désirs  déréglés?  [Rom,  vi,  12.)  Or,  pour  ne  pas 
obéir  à  ces  désirs,  quand  ils  ont  pour  objet  des 

choses  défendues,  ou  peu  convenables,  il  faut 

lutter  chaque  jour,  il  faut  lutter  sans  cesse.  Car 

c'est  par  un  vice  de  notre  nature  que  nos  re- 

gards se  portent  d'un  côté  et  d'un  autre,  où  il 

ne  faut  pas;  s'il  n'est  pas  réprimé,  s'il  vient  à 

prédominer,  il  aura  pour  résultat  l'adultère, 
oui,  l'adultère,  conçu  d'abord  dans  le  cœur,  et 

conçu  d'autant  plus  promptement,  que  la  pen- 

sée est  plus  prompte,  et  l'obstacle  nul.  Ceux 
qui  ont  à  peu  près  dompté  par  le  frein  ce  pé- 

ché, ou  plutôt,  les  emportements  de  cette  pas- 
sion déréglée,  pour  ne  pas  obéir  à  ses  désirs,  et 

ne  pas  faire  de  leurs  membres  des  instruments 

d'iniquité,  ceux-là  ont  mérité  d'être  appelés 
justes,  et  ils  le  doivent  à  la  grâce  de  Dieu.  Mais, 

comme  le  péché  a  trouvé  moyen  de  se  glisser  en 

eux  pour  des  fautes  légères,  ou  par  surprise, 

quand  ils  n'étaient  pas  sur  leurs  gardes,  on 

peut  dire  qu'ils  ont  été  justes,  et  qu'ils  n'ont 

in  une  homine  turbam  et  multiludinem  peccatorura 
levium,  vel  non  potuisse,  vel  si  eliam  potuit,  non 
debuisse  conscribi.  Ea  quippe  scripta  sunt,  quibus 
et  modus  adhibendus  fuit,  et  paucis  exemplis  ad 
multa  necessaria  leclor  instruendus.  Nam  cum  ipsos 
lune  homines,  licet  adhuc  paucos,  quoi  vel  qui  fue- 
rint,  id  est,  Adam  et  Eva  quoi  filios  et  filias  procrea- 
verint,  et  quae  illis  nomina  imposuerint,  Scriptura 
commemorare  noluerit  :  (unde  nonnuUi  parum  con- 

sidérantes quam  multa  Scriptura  tacite  praetereat, 
ipsum  Gain  cum  matre  concubuisse  putaverunt, 
unde  prolem  quaj  commemorala  est  procrearet,  pu- 
tantes  illis  filiis  Adam  sorores  non  fuisse,  quia  eas 
Scriptura  tune  taeuit,  postea  reeapilulando  inferens 
quod  praelermiserat,  Adam  fdios  et  tilias  procréasse, 
(Gen.  v,  A.)  née  tempus  quo  nati  sunt,nec  numerum, 
nec  voeabula  ostendens  :)  ita  née  eommemoran- 
dum  fuit,  si  Abel,  quamvis  merito  justus  appellatus 
est,  paulo  immoderatius  aliquando  risit,  vel  animi 
remissione  joeatus  est,  vel  vidit  aliquid  ad  coneu- 
piseendum,  vel  aliquanto  immoderatius  poma  de- 
cerpsit,  vél  pluseulo  eibo  erudior  fuit,  vel  cum 
craret  cogitavit  aliquid,  unde  ejus  in  aliud  avocare- 

tur  intentio,  et  quotiens  illi  ista  ac  similia  multa  su- 
brepserini,.  An  forte  peecata  non  sunt,  de  quibus  ge- 
neraliler  cavendis  atque  eohibendis  admoncmur 

pr.-Bceplo  Apostolieo,  ubi  dicit.  Non  ergo  regnetpee- 
catum  in  veslro  mortali  eorpore  ad  obediendum  desi- 
deriis  ejus?  (Rom.  vi,  12.)  Ilis  quippe  ne  obediamus 
ad  ea  quae  non  lieent,  vel  minus,  quotidiana  et  per- 

pétua eonflielalionc  eertandum  est.  Nam  utique  ex 
hoc  vitio  miltitur,  vel  dimittitur  oeulus,  quo  non 
oportet  :  quod  vllium  si  convaluerit  et  praîvaluerit, 
eliam  adulterium  perpelratur  iii  eorpore,  quod  in 
corde  tanto  lit  cilius,  quanlo  est  eogitalio  celerior, 
et  nullum  impedimentum  morarum.  Hoc  peccatum, 
id  est,  hune  viliosae  alTeelionis  appetitum  qui  ma- 

gna ex  parte  frenarunt,  ut  non  obedirent  desideriis 
ejus,  née  exhibèrent  ei  membra  sua  arma  iniquila- 
lis,  eliam  jusli  appellari  meruerunt;  et  hoc,  adjuto- 
riograliag  Dei.  Verum  quia  srepe  in  levissimis  et  ali- 

quando ineaulis  obrepit  peccatum  ;  et  jusli  fucrunl, 
et  sine  peecato  non  fuerunt.  Postremo  si  in  Abel 
juste  earitas  Dei,  qua  una  vere  justus  est  quicumque 
justus  est,  adhuc  erat  quo  posset  et  deberet  (a)  au- 
geri,  quidquid  minus  erat,  ex  vitio  erat.  El  cui 

[a)  Intellige,  quo  posset  et  deberet  hac  in  vita  augeri.  Neque  enini,  ait  lib.  de  spiritu  et  lit.  c.  xxxvi,  n.  65, 
si  esse  nondum  potest  tanta  dileclio  Dei,  quanta  illi  cognitioni  pleti^e  perfedxque  debetur,  jam  culpœ  depvdandum  ̂ sL 
Vide  lib.  de  perfectione  justitiœ  c.  vi. 



pas  été  sans  péché.  Enfin  Abel  était  juste,  parce 

qu'il  avait  l'amour  de  Dieu,  sans  lequel  on  ne 
peut  pas  être  véritablement  juste;  mais  si  cet 

amour  pouvait  et  devait  être  plus  grand,  tout 

ce  qui  manquait  venait  de  l'infirmité  humaine. 
Et  quel  est  l'homme  à  qui  rien  ne  manque, 

tant  qu'il  n*est  pas  entré  dans  cette  force  divine, 
où  disparait  toute  faiblesse  humaine? 

Chapitre  XXXIX.—  46.  Notre  docteur,  après 

avoir  développé  son  sentiment,  pose  cette  magni- 
fique conclusion  :  a  Croyons  donc  ce  qui  est 

écrit;  mais  ce  qui  n'est  pas  écrit,  il  ne  nous  est 
pas  permis  de  le  faire  croire  ;  et  je  dis  cela  de 

tout  sans  exception.  »  Moi,  je  dis  au  contraire 

que  nous  ne  devons  pas  croire  tout  ce  que  nous 

lisons,  d'après  cet  avis  de  l'apôtre  :  lisez,  et 
gardez  ce  qui  est  bon;  (I.  Thess  v,  21.)  et  que 

l'enseignement  d'une  vérité  qu'on  n'a  lue  nulle 

part,  n'offre  rien  d'illicite.  Nous  pouvons,  par 
votre  sincère  témoignage,  affirmer  une  chose 

dont  nous  avons  fait  l'expérience  quoique  nous 

ne  l'ayons  lue  en  aucun  livre.  Peut-être  nous 
répondra-t-il  ici  :  «  quand  je  parlais  ainsi,  je 

n'avais  en  vue  que  la  Sainte -Écriture.  »  Plut  à 

Dieu  qu'il  ne  voulût  pas  affirmer,  je  ne  dis  pas 

autre  chose  que  ce  qu'il  a  lu  dans  le  livre  sacré, 

mais  le  contraire  de  ce  qu'il  y  a  lu  ;  il  enten- 
drait avec  foi  et  soumission  ce  passage  que  nous 

lisons  en  toutes  lettres  :  «  Par  un  seul  homme 

((  le  péché  est  entré  dans  le  monde,  et  avec  le 

LIVRE  DE  LA  NATURE  ET  DE  LA  GRACE. 

((  péché  la  mort  ;  et  ainsi  elle  a  passé  à  tous  les 
((  hommes  par  ce  seul  homme,  en  qui  tous  ont 

((  péché  :  »  {Rom,  v,  12.)  et  il  ne  réduirait  pas 
à  rien  la  grâce  du  céleste  médecin,  en  refusant 

de  reconnaître  que  la  nature  humaine  a  été 

viciée.  Plût  à  Dieu  qu'il  lût  avec  les  yeux  d'un 
chrétien  qu'en  dehors  de  Jésus-Christ  il  n'y  a 
pas  d'autre  nom  sous  le  ciel,  en  qui  nous  puis- 

sions être  sauvés;  [Act.  iv,  12.)  et  il  ne  défen- 
drait pas  la  puissance  de  la  nature  humaine 

jusqu'à  dire  que  l'homme,  avec  son  libre  arbitre 
et  sans  le  secours  de  ce  nom,  peut  être  sauvé. 

Chapitre  XL.  —  47.  Peut-être  pense-t-il  que 

le  nom  de  Jésus-Christ  est  nécessaire  pour  nous 
enseigner  son  Évangile  avec  les  préceptes  de  la 

vie  chrétienne,  sans  que  nous  ayons  besoin  de 

sa  grâce  pour  bien  vivre.  Qu'il  avoue  donc  du 
moins  que  les  ténèbres  sont  bien  profondes 

dans  l'esprit  humain,  si  l'homme  qui  sait  domp- 
ter les  lions,  ne  sait  pas  comme  il  doit  vivre. 

Pour  le  savoir  suffit-il,  je  le  demande,  qu'il  ait 
le  libre  arbitre  et  la  loi  naturelle?  C'est  là  la 

sagesse  humaine  qui  anéantit  la  croix  de  Jésus- 
Christ.  (I  Cor,  I,  17.)  Mais  celui  qui  a  dit  :  je 

perdrai  la  sagesse  des  sages;  parce  que  cette 

croix  ne  peut  pas  être  anéantie,  il  veut  détruire 
cette  sagesse  par  la  folie  de  la  prédication,  qui 

sauve  ceux  qui  croient.  {Ibid.  i^.)  Si  la  na- 

ture en  eff'et,  avec  son  libre  arbitre,  se  suffit  à 
elle-même  et  pour  connaître  le  bien  et  pour  le 

non  minus  sit,  donec  ad  illam  ejus  fortitudinem 
veniatur,  ubi  tota  hominis  absorbealur  infirmi- 
tas. 

Caput  XXXIX.  —  46.  Magna  plane  sententia  con- 
clusit  hune  locum,  cum  ait  :  «  Credamus  igitur  quod 
legimus,  et  quod  non  legimus,  nefas  credamus 
adslruere,  quod  de  eunctis  etiam  dixisse  sufficiat.  « 
Contra  ego  dico,  nec  omne  quod  legimus  credere 
nos  deberc,  propter  illud  quod  Apostolus  ait,  Omnia 
legite,  quœ  hona  sunt  tenete  :  et  adstruere  aliquid 
cliam  quod  non  legimus  (1.  Thess.  v,  21),  nefas  non 
esse.  Possumus  enim  aliquid  bona  fide  testes  ads- 

lruere quod  experli  sumus,  etiam  si  forte  non  legi- 
mus. Hic  fortasse  rcspondet  :  «  Ego  cum  hoc  dice- 

rem,  de  scripturis  sanctis  agebam.  »  0  ulinam,  non 
dico  aliud  quam  in  illis  lilteris  legit,  verum  contra 
id  quod  legit,  nihil  vellet  adstruere;  fideliter  et  obe- 
dienter  audiret  quod  scriptum  est,  «  Per  unum  ho- 
»  minem  peccatum  inlravit  in  mundum,  et  per  pec- 
»  calum  mors,  et  ita  in  omnes  homines  pertransiit, 
»  in  quo  omnes  peccaverunt:  »  {Rom.  v,  12.)  et  non 

infirmaret  tanti  medici  gratiam,  dum  fateri  non 
vult  naturam  humanam  esse  vitiatam.  0  utinam  si- 
cut  Christianus  legeret,  praeter  Jesum  Christum  nul- 
lum  esse  nomen  sub  cœlo,  in  quo  oportet  salves 
fieri  nos  {Act.  iv,  12)  :  et  non  possibiUtatem  naturae 
humanae  ita  defenderet,  ut  homo  per  liberum  arbi- 
trium  etiam  sine  isto  nomine  salvus  esse  posse  cre- datiir. 

Caput  XL.  —  47.  Sed  putat  fortasse  ideo  necessa- 
rium  esse  Christi  nomen,  ut  per  ejus  Evangelium 
discamus  quemadmodum  vivere  debeamus ,  non 
etiam  ut  ejus  adjuvemur  gratia,  quo  bene  vivamus. 
Vel  hinc  saltem  confiteatur  esse  miserabiles  tenebras 
in  animo  humano,  qui  scit  quemadmodum  debeat 
leonem  domare,  et  nescit  quemadmodum  vivere.  An  et 
hoc  ut  sciât  sufficit  ei  liberum  arbitrium  lexque  natura- 
lis?  Haec  est  sapientia  verbi,  qua  evacuatur  crux  Chris- 

ti. (I.  Cor.  I,  17.)  Sed  qui  dixit,  Perdam  sapientiam 
sapientum  {Ibid.  19),  quia  isla  crux  non  potest  eva- 
cuari,  profecto  islam  sapientiam  per  slulliliam  prae- 
dicationis,  qua  credentes  sanantur,  everlit.  Si  enim 
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pratiquer,  c'est  donc  en  vain  que  le  Christ  est 
mort,  le  scandale  de  la  croix  est  donc  anéanti. 

(Gai.  II,  21.)  Pourquoi  ne  pas  m'écrier  ici?  Oui 
je  crierai,  et  je  ferai  entendre  à  ces  hommes  qui 

se  perdent  les  accents  d'une  douleur  chrétienne  : 

Vous  êtes  sortis  d'avec  le  Christ,  vous  qui  cher- 
chez la  justification  dans  la  nature;  vous  êtes  dé- 
chus de  la  grâce;  car  oubliant  la  justice  qui 

vient  de  Dieu,  et  voulant  établir  la  vôtre,  vous 

ne  vous  êtes  point  soumis  à  la  justice  de  Dieu. 

Car  de  même  que  le  Christ  est  la  fin  de  la  loi, 

{Rom  X,  3.)  ainsi  il  est  le  sauveur  de  notre  na- 

ture malade,  pour  justifier  tous  ceux  qui  croi- 
ront en  lui. 

Chapitre  XLI.  —  48.  Quant  à  Tobjection  que 
lui  font  ses  adversaires  en  citant  cette  parole  : 

«  Tous  ont  péché  {Rom.  m,  25.),  il  est  mani- 

feste pour  lui  que  l'apôtre  n'avait  en  vue  que 
les  hommes  de  cette  époque,  les  Juifs  et  les 

Gentils.  «Mais  ce  passage  que  j'ai  cité  :«  Par  un 
«  seul  homme  le  péché  est  entré  dans  le  monde, 

((  et  avec  le  péché  la  mort,  et  ainsi  elle  a  passé 

((  à  tous  les  hommes  par  ce  seul  homme  en  qui 

«  tous  ont  péché  ;  o  {Rom.  v,  12.)  ce  passage 

comprend  tous  les  hommes  évidemment,  an- 
ciens, modernes,  nous  et  nos  descendants.  Il 

nous  oppose  un  autre  témoignage,  pour  prou- 
ver que  le  mot,  «  tous,  »  ne  doit  pas  toujours 

s'entendre  de  tous  les  hommes  sans  exception. 

possibilitas  naturalis  per  liberum  arbilrium,  et  ad 
cognoseendum  quomodo  vivere  debeat,  et  ad  bene 
vivendum  sufficit  sibi  ;  ergo  Christus  gratis  mortuus 
est  {Gai.  II,  21),  ergo  evacuatum  est  scandalum  cru- 

els. {Gai.  V,  U.)  Cur  non  etiam  ego  hic  exclamem? 
immo  exclamabo,  et  istis  increpitabo  dolore  Chris- 
tiano  :  Evacuai!  estis  a  Christo  {Ibid.  4),  qui  in  na- 
tura  justificamini,  a  gralia  excidi^tis  :  ignorantes 
enim  Dei  justitiam,  et  vestram  volentes  constituere, 
justitiae  Dei  non  estis  subjecti.  {Roi7i.  x,  3.)  Sicut 
enim  finis  legis,  ita  etiam  naturae  humanœ  viliosae 
salvator  Christus  est,  ad  justitiam  omni  credenti. 

Caput  XLI.  —  48.  Quod  autem  sibi  opposuit  ab 
eis  dici,  contra  quos  loquitur  :  «  Omnes  enim  pec- 
caverunt  :  »  {Rom.  iii,  23.)  manifestum  est  quod 
(t  de  his  dicebat  Apostolus  qui  tune  erant,  hoc  est, 
de  Judœis  et  genlibus.  »  Sed  plane  illud  quod  com- 
memoravi.  «  Per  unum  hominem  peccatum  intravit 
«  in  mundum,  et  per  peccatum  mors,  et  ita  omnes 
«  homines  pertransiit,  inquo  omnes  peccaverunt  :  » 
{Rom.  V,  ̂2.)  et  antiques  et  recenliores,  et  nos  et 

(a)  V.  Supra  lib.  I,  de  peccatorum  meritis  c.  xxviii. 

Le  voici  :  «  Comme  c'est  par  le  péché  d'un  seul 
que  tous  les  hommes  sont  tombés  dans  la  con- 

damnation, ainsi  c'est  par  la  justice  d'un  seul 
que  tous  les  hommes  sont  justifiés  pour 

avoir  la  vie.  Puisque  en  effet,  dit-il,  tous  les 
hommes  ne  sont  pas  justifiés  par  la  justice  du 

Christ,  mais  ceux-là  seulement  qui  ont  voulu 
lui  obéir  et  se  purifier  par  son  baptême.  » 

{Rom,  V,  18.)  Avec  ce  témoignage  notre  doc- 

teur ne  prouve  pas  évidemment  ce  qu'il  veut 

prouver.  En  effet,  de  même  qu'il  est  écrit  : 
((  Comme  c'est  par  le  péché  d'un  seul  homme 
que  tous  les  hommes  sont  tombés  dans  la  con- 

damnation, ))  sans  qu'on  fasse  aucune  excep- 

tion ;  ainsi  quand  on  dit  :  «  C'est  par  la  justice 
d'un  seul  que  tous  les  hommes  sont  justifiés 

pour  avoir  la  vie;  »  personne  n'est  excepté. 
Non  pas  que  tous  les  hommes  croient  en  Jésus- 
Christ  et  soient  baptisés;  mais  parce  que  per- 

sonne n'est  justifié,  s'il  ne  croit  en  lui  et 
n'est  baptisé.  C'est  pourquoi  on  a  dit  : 

((  tous,  »  pour  que  nul  homme  ne  s'imagine 
pouvoir  se  sauver  autrement  que  par  Jésus- 

Christ.  Quand  il  n'y  a  dans  une  ville  qu'un  seul 
maître  pour  enseigner  les  lettres,  nous  disons 
avec  raison  :  Ce  maître  instruit  tous  les  ci- 

toyens ;  cela  ne  veut  pas  dire  que  tous  les  ci- 
toyens apprennent  les  lettres  ;  mais  on  veut 

dire  que  personne  ne  les  apprend  sans  les  le- 

posleros  nostros  sententia  ista  complectilur.  Ponit 
etiam  illud  testimonium,  unde  probet  cum  dicun- 
tur  «  omnes,  »  non  semper  omnes  omnino  nullo 
prœtermisso  inlelligi  oportere.  «  Sicut  per  unius, 
inquit,  deliclum  in  omnes  homines  in  condemnatio- 
nem,  sic  et  per  unius  justitiam  in  omnes  homines 
in  justificalionem  vitae.  {Rotn.  v,  i8.)  Cum  per 
Chrisli,  inquit,  justitiam,  non  omnes,  sed  eos  tan- 
tum  qui  illi  obedire  voluerunt,  et  baptismi  ejus 
ablutione  purgati  sunt,  sanclificatos  esse  non  du- 
bium  sit.  »  Non  plane  isto  teslimonio  probat  quod 
vult.  Nam  sicut  dictuin  est  :  «  Sicut  per  unius  de- 

liclum in  omnes  homines  in  condemnalionem,  »  ut 
nuUus  prœtermitteretur  :  sic  et  in  eo  quod  dictum 
est,  «  per  unius  justitiam  in  omnes  homines  in  jus- 

tificalionem vitœ,  »  nullus  prœlermissus  est  :  non 
quia  omnes  in  eum  credunlel  baplismo  ejus  abluun- 
tur,  sed  quia  nemo  justificalur  nisi  in  eum  credat 
et  baplismo  ejus  abluatur  (a).  Ilaque  «  omnes  » 
dictum  esi,  ne  aliquo  modo  alio  praeter  ipsum  quis- 
quam  salvus  fieri  posse  credalur.  Sicut  enim  uno  Ht- 
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çons  du  maître.  C'est  ainsi  que  personne  n'est 

justifié,  si  ce  n'est  celui  que  le  Christ  a  jus- 
tifié. 

Chapitre  XLIL  —  49.  «  Soit,  dit  notre  ad- 

versaire, j'admets  que,  d'après  l'Écriture,  tous 

les  hommes  ont  été  pécheurs.  Elle  dit  ce  qu'ils 

ont  été,  non  qu'ils  n'aient  pas  pu  être  autre 
chose.  Aussi,  dit-il,  quand  même  il  serait  prou- 

vé que  tous  les  hommes  sont  pécheurs,  notre 

proposition  n'en  resterait  pas  moins  tout  en- 

tière, puisque  nous  discutons,  non  l'état  actuel, 
mais  l'état  possible  de  l'homme.  «Ici,  il  a  raison 

d'admettre  enfin  que  nul  homme  vivant  n'est 
juste  devant  Dieu.  [Ps.  cxlii,  2.)  Toutefois  la 

question  pour  lui  n'est  pas  là  ;  elle  se  trouve 

uniquement  dans  la  possibilité  pour  l'homme 
de  ne  pas  pécher,  et  j'avoue  que  mon  intention 
n'est  pas  de  le  suivre  sur  ce  terrain.  En  effet, 

je  n'ai  pas  à  m'inquiéter  pour  savoir  s'il  y  a, 
s'il  y  a  eu,  s'il  y  aura  des  hommes  qui  aient, 

qui  ont  eu,  ou  qui  auront  l'amour  de  Dieu  dans 
la  mesure  la  plus  complète  ;  c'est  là  véritable  - 

ment la  justice  dans  sa  perfection  et  sa  pléni- 

tude ;  la  volonté  de  l'homme,  aidée  de  la  grâce 

de  Dieu  peut  arriver  jusque-là,  j'en  conviens 
et  c'est  mon  avis  ;  mais  la  chose  a-t-elle  existé, 

quand,  et  où?  là  je  m'arrête  et  je  ne  vais  pas 
plus  loin.  Je  ne\eux  pas  non  plus  discuter  sur  la 

possibilité  elle-même,  puisque,  dans  la  suppo- 

sition où  la  volonté  de  l'homme  est  guérie  et 
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aidée  par  la  grâce,  cette  possibilité  elle-même 

se  réalise  dans  les  saints,  lorsque  l'amour  de 
Dieu,  suivant  la  capacité  de  notre  nature  re- 

nouvelée et  purifiée,  se  répand  avec  sa  plénitude 

dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a 
été  donné.  {Rom.  v,  5.)  La  cause  de  Dieu  que 
prétend  servir  notre  adversaire  en  défendant  la 

nature,  exige  donc  que  Ton  reconnaisse  à  la 
fois  le  Créateur  et  le  Sauveur  ;  et  non  pas  que 

l'on  donne  à  la  nature  une  puissance  et  uni§ 

force  qu'elle  n'a  pas,  pour  anéantir  les  secours 
du  Sauveur. 

Chapitre  XLIII.  —  50.  Mais  il  ne  se  trompe 

pas  quand  il  dit  «  que  Dieu,  bon  a^utant  qu'il 
est  juste,  a  fait  l'homme  capable  de  se  suffire  à 

lui-même  pour  ne  pas  pécher,  s'il  l'eût  voulu.  » 

Qui  ne  sait  en  effet  qu'il  a  créé  l'homme  pur  et 
innocent,  ayant  son  libre  arbitre  et  capable  de 

vivre  dans  la  justice?  Mais  maintenant  il  s'agit 
de  l'homme  que  les  voleurs  ont  laissé  à  demi  * 
mort  sur  le  chemin,  et  qui,  blessé,  meurtri  de 

coups,  ne  peut  plus  remonter  sur  les  hauteurs 

de  la  justice,  comme  il  a  pu  en  descendre  ;  s'il 
est  déjà  dans  l'hôtellerie,  il  est  encore  en  traite- 

ment. {Luc.  X,  30.)  Dieu  ne  commande  donc 

pas  des  choses  impossibles;  mais  en  comman- 
dant, il  vous  exhorte  à  faire  ce  que  vous  pou- 

vez, et  à  demander  ce  que  vous  ne  pouvez  pas.. 

Voyons  maintenant  comment  il  peut  et  com- 

ment il  ne  peut  pas.  J'entends  dire  à  notre  ad- 

lerarum  magistro  in  civilate  constiluto,  rectissime 
dicimus,  Omiies  isle  hic  litteras  docet;  non  quia 
omnes  cives  lilteras  discunl,  sed  quia  nemo  disait, 
nisi  quem  ilie  docuerit  :  sic  nemo  justificatur,  nisi 
quem  juslificalur,  nisi  quem  justificaverit  Chrislus. 

Caput  XLIL— 49. «  Sed  esto,inquit, consentiam, quia 
omnes  peccalores  fuisse  testatur.  Dicit  enim  quid  fue- 
rint,  non  quod  aliud  esse  non  potuerint.  Quamobrem 
et  si  omnes  homines  peccatores,  inquit,  possent  pro- 
bari,  defmilioni  tamen  nostrœ  nequaquam  id  obes- 
set,  qui  non  tam  quid  homines  sint,  quam  quid  pos- 

sent esse  defcndimus.  »  Hic  recle  facit,  aliquando 
consentire,  quia  non  juslificabitur  in  conspectu  Dei 
omnis  vivons.  (Psal.  cxlii,  2.)  Non  tamen  ibi  esse 
quîBslionem,  sed  in  ipsa  non  peccandi  possibililale 
contendit,  in  qua  nec  nos  adversus  eum  certare  opus 
est.  Nam  neque  illud  nimis  euro,  utrum  fueriiit  hic 
aliqui,  vel  sinl,  vel  esse  possint,  qui  perfectam,  cui 
nihil  addendum  esset,  habucrint,  vel  habeant,  vel 
habiluri  sint  caritatem  Dei  ;  (ipsa  est  enim  verissima, 
plenissima,  perfectissimaque  justitia  :)  quoniam  id, 

quod  voluntate  hominis  adjuta  per  Dei  gratiam  fieri 
posse  confiteor  et  defendo,  quando  vel  ubi  vel  in 
quo  fiat,  nimium  certare  non  debeo.  Neque  de.  ipsa 
possibiUtate  contendo,  cum  sanata  et  adjuta  homi- 

nis voluntate  possibililas  ipsa  simul  cum  effectu  in 
sanclis  proveniat,  dum  caritas  Dei,  quantum  plenis- 
sime  natura  nostra  sana  atque  purgata  capere  potest 
ditTunditur  in  cordibus  nostris  per  Spiritum-sanctum, 
qui  datus  est  nobig.  {Rom.  v,  5.)  MeUus  itaque  Dei 
caussa  agitur  (quam  se  iste  agendo  dicit  defensarc 
naturam),  cum  et  creator  et  salvalor  agnoscilur, 
quam  cum  defensa  velut  sana  viribusque  integris 
creatura  opitulatio  salvatoris  inanitur. 

Caput  XLIII.  —  30.  Verum  est  autem  quod  ait  : 
«  Quod  Deus  tam  bonus  quam  justus  talem  homi- 
nem  fecerit,  qui  peccati  malo  carere  sufficeret,  sed 
si  voluisset  :  »  Quis  enim  eum  nescit  sanum  et  in- 
culpabiiem  faclum,  et  Hbero  arbilrio  atque  ad  juste 
vivendum  potestate  libéra  constilutum?  Sed  nunc 
de  illo  agitur,  quem  scmivivum  latrones  in  via  reli- 
querunl  (Luc.  x,  30),  qui  gravibus  saucms  confossus- 
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versaire  ;  «  L'homme  n'est  pas  par  sa  volonté, 

ce  qu'il  peut  être  par  sa  nature.  »  Je  réponds  : 
Oui  sans  doute,  c'est  par  sa  volonté  que  l'hom- 

me n'est  pas  juste,  s'il  peut  l'être  par  sa  nature; 
mais  avec  le  secours  du  médecin  il  pourra  ce 

qu'il  ne  peut  pas  étant  malade. 
Chapitre  XLIV. —  51.  Mais  pourquoi  nous 

arrêter  dans  ces  détails  ?  Entrons  dans  la  ques- 
tion, et  traitons  le  point  qui  fait  seul  ou  pres- 

que seul  l'objet  de  cette  discussion.  Notre  adver- 

saire dit  donc  :  «  Que  la  question  n'est  pas  de 

savoir  s'il  y  a  eu,  ou  s'il  y  a  des  hommes  sans 

péché  sur  la  terre,  mais  s'il  a  pu,  ou  s'il  peut  y 
en  avoir;  »  Et  moi  je  lui  réponds  et  je  soutiens 

qu'en  admettant  l'existence  de  ces  justes,  ils 

n'ont  pu  et  ne  peuvent  exister  qu'autant  qu'ils 
ont  été  justifiés  par  la  grâce  de  Dieu,  en  vertu 

des  mérites  de  Jésus- Christ  Notre-Seigneur  et 

de  sa  croix.  C'est  cette  foi  qui  a  sauvé  les  jus- 

tes des  temps  anciens,  comme  c'est  elle  qui 
nous  sauve,  je  veux  dire  la  foi  en  Jésus-Christ, 
médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  la  foi  en 

son  sang,  la  foi  en  sa  croix,  la  foi  en  sa  mort  et 

en  sa  résurrection.  Ayant  donc  le  même  esprit 

de  foi,  nous  croyons  aussi  nous-mêmes  et  nous 
parlons  suivant  ce  que  nous  croyons. 

question  que  nous  traitons,  et  qui  scandalise  les 
âmes  chrétiennes.  Il  dit  donc  :  a  Ce  qui  est  un 

scandale  pour  plusieurs,  me  direz-vous,  c'est 

que  vous  soutenez  que  l'homme  peut  être,  sans 
la  grâce  de  Dieu,  exempt  de  péché.  )>  Evidem- 

ment, c'est  là  ce  qui  scandalise;  c'est  là  le  sujet 
de  nos  reproches.  Il  dit  la  vérité  ;  nous  ne  pou- 

vons qu'avec  une  amêre  douleur  supporter  un 
pareil  langage  ;  quoil  des  chrétiens  discuter 
une  semblable  question  I  notre  charité  pour  les 

autres  et  pour  eux-mêmes  ne  nous  permet  pas 
de  le  souffrir.  Ecoutons  comment  il  se  tire  de 

cette  objection.  «  0  ignorance  aveugle,  dit-il, 

o  misère  de  l'esprit  humain  !  On  suppose  que 

j'exclus  la  grâce  de  Dieu,  quand  je  dis  au  con- 
traire que  tout  doit  être  attribué  à  Dieu.  ))Si  nous 

ne  connaissions  pas  les  paroles  qui  suivent,  ce 

que  nous  venons  d'entendre  nous  porterait  à 
croire  que  nous  avons  mal  jugé  nos  adversai- 

res, en  ajoutant  foi  au  bruit  public  et  au  témoi- 

gnage pourtant  respectable  de  quelques  chré- 

tiens. Pouvait-on  dire  d'une  manière  plus  pré- 
cise et  plus  vraie  que  la  possibilité  de  ne  pas 

pécher,  quelle  qu'elle  soit  ou  puisse  être  dans 
l'homme,  ne  doit  être  attribuée  qu'à  Dieu? 

c'est  ce  que  nous  disons  nous-mêmes  ;  soyons 

52.  Notre  docteur  s'objecte  ici  à  lui-même  la    donc  en  paix. 

,que  vulnexibus  non  ita  potest  ad  juslitiae  cuhnen 
adscendere,  sicut  potuit  inde  descendere  :  qui  eliam 
si  jam  in  stabulo  est,  adhuc  curalur.  Non  igilur 
Deus  impossibiiia  jubet  :  sed  jubendo  admonet,  cl 
facere  quod  possis,  et  petcre  quod  non  possis.  Jam 
nunc  videamus  unde  possit,  undc  non  possit.  Isle 
dicil  :  «  Volunlate  non  est,  quod  natura  potest.  » 
Ego  dico,  Voluntate  quidem  non  est  tiomo  juslus,  si 
natura  potest  :  sed  medicina  polerit,  quod  vilio  non 
potest. 

Caput  XLIV.  —  5^.  Quid  ergo  jam  opus  est  in 
pluribus  immorari  ?  Veniamus  interius  ad  caussam, 
quam  in  hac  dumtaxat  quœstione  vel  solam,  vel  pê- 

ne solam  cum  istis  habemus.  Sicut  enim  ipse  dicit, 
«  ad  quod  nunc  agit  non  pertinere  ut  quaeratur, 
utrum  fuerint,  vel  sint  aliqui  homines  in  hac  vilasine 
peccato,  sed  utrum  esse  potuerint,  sive  possint  »  :  ita 
ego  etiamsi  fuisse  vel  esse  consentiam,  nullo  modo  ta- 
men  potuisse  vel  posse  confirmo,  nisi  justiticatos 
gralia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  noslrum 
et  hune  crucitixum.  (L  Cor.  n,  2.)  Ea  quippe  lîdes 
justos  sanavit  antiquos,  quae  sanal  et  nos,  id  est, 
medialoris  Dei  et  hominum  hominis  Jesu  Christi,  fi- 
des  sanguinis  ejus,  fides  cruels  ejus,  tides  mortis  et 

rcsurrectionis  ejus.  Habcnles  ergo  eumdem  spi- 
ritum  lidei,  et  nos  credimus,  propter  quod  et  loqui- 
mur. 

52.  Iste  vero  objecta  sibi  qua3slione,  in  qua  re 
vera  intolerabiiis  videlur  cordibus  Christianis,  quid 
respondeat  adtendamus.  Ait  enim  :  «  Sed  hoc  est 
quod  multos  movel,  inquies,  quod  non  per  Dei  gra- 
tiam  hominem  sine  peccato  esse  posse  défendis.  » 
Prorsus  hoc  est  quod  movel,  hoc  est  quod  objici- 
mus.  Rem  ipsam  dicil;  hoc  omnino  œgerrime  susti- 
nemus  :  hinc  a  Christianis  lalia  dispulari,  ea  quam 
in  alios  et  in  ipsos  habemus,  dilcctione  non  feri- 
mus.  Audiamus  igilur  quomodo  se  ab  objeclione 
qua^siionis  hujus  expédiât.  «  0  ignoranliœ  cnecilas, 
inquil,  o  imperitae  mentis  ignavia,  qua?  id  sine  Dei 
gralia  defensari  cxislimal,  quod  Deo  tantum  audiat 
debere  reputari.  »  Si  nesciremus  qua^  sequantur,  his 
tanlummodo  audilis,  falsa  nos  de  illis,  jactante  fa- 
ma  et  quibusdam  fratribus  idoneis  testibus  asseve- 
ranlibus,  credidisse  pularemus.  Quid  enim  dici  bre- 
vius  potuit  et  verius,  quam  possibilitatem  non  pec- 
candi,  quanlacumque  est  vel  erit  in  homine,  nonnisi 
Deo  debere  reputari?  Hoc  et  nos  dicimus,  junga- 
mus  dexteras. 

TOM.  XXX. 
15 
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Chapitre  XL  V.— 53.  Faut-il  voir  la  suite?  oui, 

sans  doute,  puisqu'il  faut  corriger  et  nous  met- 
tre en  garde.  «  Quand  on  avance,  dit  il,  que  le 

pouvoir  radical  n*appartient  pas  à  la  volonté 

humaine,  mais  à  l'auteur  de  la  nature,  c'est-à- 

dire  à  Dieu,  comment  se  fait-il  que  l'on  com- 

prenne l'exclusion  de  la  grâce  de  Dieu,  là  où 
tout  au  contraire  semble  appartenir  à  Dieu?  » 

Sa  pensée  commence  déjà  à  nous  apparaître  ; 

mais  pour  ôter  toute  ombre  de  doute,  il  la  dé- 

veloppe avec  plus  d'étendue  et  de  clarté,  u  Pour 
mettre  mieux  au  jour  ma  pensée,  dit-il,  il  faut 

quelques  explications,  nous  disons  donc  que  la 

possibilité  pour  l'homme  de  faire  une  chose  ré- 
side moins  dans  la  puissance  de  sa  volonté  que 

dans  la  nécessité  de  sa  nature.  »  Il  apporte  ici 

des  exemples  et  des  comparaisons  pour  mettre 

en  lumière  ce  qu'il  avance.  ((  Par  exemple,  dit- 

il,  j'ai  le  pouvoir  de  parler;  mais  ce  pouvoir  ne 

m'appartient  pas  ;  l'usage  de  la  parole  m'appar- 
tient, puisqu'il  dépend  de  ma  volonté  ;  aussi, 

comme  l'usage  de  la  parole  m'appartient,  je 
puis,  quand  je  veux,  parler  et  me  taire;  et 

comme  le  pouvoir  de  parler  ne  m'appartient 

pas,  parce  qu'il  n'est  pas  dans  ma  dépendance 
et  ma  volonté,  il  est  nécessaire  que  je  le  possède 

toujours  ;  aussi  quand  même  je  ne  voudrais  pas 

l'avoir,  il  m'est  impossible  de  me  l'enlever,  à 

moins  que  je  ne  me  prive  de  l'organe  qui  sert 
à  l'exercer.  »  On  pourrait  lui  répliquer  que 

l'homme  a  bien  d'autres  moyens  de  s'enlever  la 

possibilité  de  parler,  sans  se  priver  de  l'organe 
de  la  parole.  S'il  arrive,  par  exemple,  que  la 

voix  vienne  à  s'éteindre,  l'homme  ne  peut  plus 

parler,  quoiqu'il  ne  lui  manque  aucun  organe 
puisque  la  voix  n'en  est  pas  un  ;  il  suffit  donc 

pour  cela  qu'un  organe  intérieur  soit  malade, 
sans  qu'il  soit  enlevé.  Mais  je  ne  veux  pas  dis- 

puter sur  des  mots,  pour  qu'on  ne  me  dise  pas  : 

léser  un  organe,  c'est  comme  si  on  l'enlevait. 
Nous  pouvons  même  nous  fermer  la  bouche 

d'une  manière  si  étroite  et  si  absolue,  que  nous 

ne  puissions  plus  l'ouvrir  et  qu'il  ne  soit  plus 
en  notre  pouvoir  de  l'ouvrir;  quoique  nous 

ayons  pu  nous  la  fermer,  sans  toucher  à  l'inté- 
grité de  nos  organes. 

Chapitre  XLVL  —  54.  Que  nous  importe 

tout  cela?  Voyons  les  conséquences  qu'il  en  tire  : 
((  Il  n'y  a  pas  de  volonté,  dit-il,  il  n'y  a  pas  de 
liberté j  là  où  se  trouve  la  nécessité  naturelle,  n 

C'est  une  question.  Car  il  serait  absurde  de  dire 

que  notre  volonté  n'est  pour  rien  dans  le  désir 
que  nous  avons  d'être  heureux,  parce  que  ce 
désir,  qui  est  comme  une  conséquence  excel- 

lente d'une  loi  naturelle,  nous  entraine  d'une 

manière  irrésistible;  nous  n'oserons  pas  dire 

Caput  XLV.  — •  53.  An  audienda  sunt  cetera?  Au- 
dienda  plane,  et  corrigenda  utique  vel  cavenda. 
«  Nam  cum  dicitur,  iuquit,  Ipsum  posse,  arbitrii 
humani  omnino  non  esse,  sed  auctoris  nalura?,  Dei 
scilicet;  ecqui  fieri  potest,  ut  absque  Dei  gratia  in- 
lelligatur,  quod  ad  Deum  proprie  pertinere  cense- 
lur  ?  »>  Jam  cœpil  apparere  quid  dicat  :  sed  ne  forte 
fallamur,  latius  id  explanat  et  clarius.  «  Sed  ut  hoc 
manifestius,  inquit,  fiat,  paulo  latius  disputandum 
est.  Dicimus  enim  cujusque  rei  possibilatem,  non 
tam  in  arbitrii  humani  potestatc,  quam  in  naturœ 
necessitate  consisterc  (a).  »  Exemplis  etiam  vel  si- 
miiitudinibus  quid  dicat  illustrât  :  «  Ut  pula,  inquit, 
loqui  possum  :  quod  loqui  possum,  meum  non  est; 
quod  loquor,  meum  est,  id  est,  propriae  voluntatis  : 
et  quia  quod  loquor,  meum  est,  utrumque  facere 
possum,  id  est,  et  loqui  et  non  loqui  :  quia  vero 
quod  loqui  possum,  meum  non  est,  id  est,  arbitrii 
mei  atque  voluntatis,  necesse  est  me  sempcr  loqui 
posse  ;  et  si  voluero  non  posse  loqui,  non  possum 
tamen  non  posse  loqui,  nisi  forte  membrum  illud 
adimam,  quo  loquendi  impleri  ofTicium  potest.  » 

Multa  quidem  dicit  possent,  quibus,  si .  velit,  homo 
adimat  sibi  possibilitatem  loquendi,  non  ademto  illo 
membro  quo  loquimur.  Velut  si  aliquid  fiat  unde 
vox  ipsa  tollatur,  loqui  nemo  poterit  manentibus 
membris  :  non  enim  vox  hominis  membrum  est  : 
vexato  sane  aliquo  interiore  membro  fieri  potest, 
non  ademto.  Sed  ne  verbo  premere  videar,  mihique 
contentiose  dicatur,  Etiam  vexare  adimere  est  :  pos- 
sumus  quidem  id  efficere  et  ore  aliquibus  vinculis 
sic  clauso  atque  obserato,  ut  id  aperire  minime  va- 
leamus  neque  ut  aperiatur  in  nostra  sit  potestate, 
cum  in  potestate  fueril,  ut  clauderetur  manente  in- 
tegritate  et  sanitate  membrorum. 

Caput  XLVI.  —  54.  Sed  quid  ad  nos?  Videamus 
quid  exinde  contexat  :  «  Voluntatis  enim  arbitrio, 
inquit,  ac  deliberatione  privalur,  quidquid  naturali 
necessitate  constringitur.  »  Et  hic  nonnulla  quaestio 
est  (6).  Per  enim  absurdum  est,  ut  ideo  dicamus 
non  pertinere  ad  voluntatem  nostram  quod  beati 
esse  volumus,  quia  id  omnino  nolle  non  possumus, 
nescio  qua  et  bona  constriclione  naturae  nec  di- 
cere  audemus,  ideo  Deum  non  voluntatem,  sed  ne- 

(a)  Coûfer.  lib.  de  gratia  Christi,  c.  iv.  —  (6)  Sic  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  Perquam  enim. 



également  que  la  justice  en  Dieu  n'est  pas  un 
acte  de  sa  volonté,  mais  une  loi  de  la  nécessité, 

parce  qu'il  ne  peut  pas  vouloir  pécher. 
Chapitre  XLVIÏ. —  55.  Ecoutez  la  suite.  «  Il 

en  est  de  même,  dit-il,  de  l'ouïe,  de  l'odorat  et 

de  la  vue  ;  c'est  qu'il  est  en  notre  pouvoir  d'en- 
tendre, de  sentir  et  de  voir,  quoique  cette  tri- 

ple faculté  ne  dépende  pas  de  nous,  et  qu'elle 
soit  une  nécessité  de  notre  nature.  »  Ou  je  ne 

comprends  pas,  ou  il  ne  se  comprend  pas  lui- 
même.  Comment  en  effet  la  possibilité  de  voir 

ne  dépend-elle  pas  de  nous,  s'il  dépend  de  nous 
de  ne  pas  voir,  puisque  nous  pouvons  nous 

aveugler,  en  nous  ôtant,  par  notre  volonté,  l'or- 

gane même  de  la  vue?  Comment,  d'un  autre  côté, 
dépend-il  aussi  de  nous  de  voir,  à  notre  volonté, 

puisque  malgré  l'intégrité  naturelle  de  nos 
membres  et  de  nos  yeux,  nous  ne  pouvons  pas 

voir  ce  que  nous  voulons,  soit  qu'on  nous  en- 
lève les  flambeaux  qui  nous  éclairent  dans  la 

nuit,  soit  qu'on  nous  enferme  dans  un  endroit 
ténébreux?  Nous  dirons  la  même  chose  de 

l'ouïe  ;  si  la  possibilité  d'entendre  ou  de  ne  pas 

entendre  ne  dépend  pas  de  nous,  parce  qu'elle 
est  dans  les  conditions  de  la  nature  ;  si  au  con- 

traire il  dépend  de  nous  d'entendre  ou  de  ne 
pas  entendre,  comment  se  fait-il,  car  il  oublie 
de  nous  le  dire,  que  nous  entendions  malgré 

nous  tant  de  sons  qui  viennent  frapper  nos 

cessitatem  habere  juslitiae,  quia  non  polest  velle 
peccare. 

Caput  XLVII.  —  55.  Adtendile  etiam  quse  sequun- 
tur  :  «  Hoc,  inquit,  et  de  audilu,  odoratu,  vel  visu 
senliri  possibile  est,  quod  audire,  odorari,  videre 
potestatis  nostra?  sit  ;  posse  vero  audire,  vel  odorari, 
vel  videre  potestatis  nostrae  non  sil,  sed  in  naturali 
necessitate  consistât.  »  Aut  ego  non  intelligo  quid 
dicat,  aut  ipse.  Quomodo  enim  in  potestale  nostra 
non  est  videndi  possibilitas,  si  in  polestate  nostra 
est  non  videndi  nécessitas,  quia  in  potestale  est  cae- 
eitas,  qua  id  ipsum  videre  posse  nobis,  si  volumus, 
adimamus  ?  Quomodo  autem  in  potestate  nostra  est 
videre,  si  velimus,  cum  etiam  saiva  integritatc  na- 
turae  corporis  oculorumque  nostrorum,  nec  volentes 
videre  possimus,  sive  per  noctem  luminibus  quae 
forinsecus  adhibentur  ademlis,  sive  nos  quisquam 
in  tenebroso  loco  aliquo  includat?  Item  si  quod  au- 

dire possumus  vel  non  possumus,  in  nostra  potes- 
tate non  est,  sed  in  naturae  constriclione  ;  quod  vero 

audimus  vel  non  audimus,  hoc  est  propriœ  volun- 
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oreilles,  même  quand  elles  sont  fermées,  comme 
le  cri  de  la  scie,  ou  le  grognement  du  porc? 

Vous  fermez  vos  oreilles  ;  preuve  qu'il  ne  dé- 
pend pas  de  vous  de  ne  pas  entendre,  quand 

elles  sont  ouvertes  ;  sans  compter  que  cette  opé- 

ration peut  vous  ôter  le  sens  de  l'ouïe,  en  vous 

montrant  qu'il  dépend  de  vous  de  perdre  la 
possibilité  d'entendre.  Est-il  plus  sérieux,  quand 

il  parle  de  l'odorat,  en  nous  disant  «  qu'il  ne 
dépend  pas  de  nous  de  pouvoir  ou  de  ne  pou- 

voir pas  sentir;  mais  que  ce  qui  dépend  de 

nous,  »  comme  le  propre  de  notre  libre  volonté, 

((  c'est  de  sentir  ou  de  ne  pas  senlir?  »  Comme 
si  nous  étions  libres,  quand  nous  sommes  dans 

un  lieu  empesté,  et  que  nous  avons  les  mains 

liées,  tout  en  conservant  l'intégrité  de  nos  or- 
ganes, de  ne  pas  sentir  une  odeur  insupporta- 

ble ;  puisque  l'obligation  de  respirer  nous  ap- 
porte forcément  cette  odeur  avec  l'air. 

Gdapitre  XLVllI. — 56.  Toutes  ces  compa- 
raisons sont  donc  fausses,  et  aussi  fausses  que 

l'assertion  qu'il  veut  établir.  Il  dit  en  consé- 
quence :  «  Il  faut  entendre  ainsi  la  possibilité 

de  ne  pas  pécher  ;  c'est  qu'il  dépend  de  nous  de 
ne  pas  pécher  ;  mais  la  possibilité  de  ne  pas  pé- 

cher ne  dépend  pas  de  nous.  »  Veut-il  parler  de 

la  nature  de  l'homme  dans  sa  constitution  pri- 
mitive? nous  n'en  sommes  plus  à  cet  état.  Car 

nous  n'avons  le  salut  que  par  l'espérance  ;  or, 

tatis;  cur  non  adtendil,  quanta  audiamus  inviti, 
quae  pénétrant  in  sensum  noslrum  etiam  auribus 
obluralis,  sicuti  est  de  proximo  serrae  slridor,  vel 
grunnitus  suis  ?  Quamquam  obturatio  aurium  osten- 
dit,  non  in  potestate  nostra  esse,  apertis  auribus 
non  audire  :  facit  etiam  fortasse  talis  obturatio  quae 
ipsum  sensum  noslrum  adimat,  ut  in  nostra  poles- 

tate sit  etiam  audire  non  posse.  De  odoralu  aulem 
(a)  quod  dicil,  nonne  parum  adtendil,  «  non  esse 
in  nostra  potestate  posse  odorari  vel  non  posse,  sed 
in  nostra  potestale  esse,  «hoc  est,  in  libéra  volunlate, 
((  odorari  vel  non  odorari  :  »  cum  inter  odores  gra- 

ves et  raoleslos  quando  constiluli  fuerimus,  si  quis 
nos  illic  manibus  ligalis  constituai,  servata  prorsus 
integrilale  ac  salule  membrorum  velimus  non  odo- 

rari, nec  omnino  possimus  ;  quia  cum  spirilum  du- 
cere  cogimur,  simul  et  odorem  quem  nolumus,  tra- himus  ? 

Caput  XLVIII.  —  56.  Sicut  ergo  istae  similitudines 
falsae  sunt,  ila  et  illud  propler  quod  eas  voluit  adhi- 
bere.  Sequitur  enim  et  dicit  :  «  Simili  ergo  modo 

(a)  Plerique  Mss.  quid  dicit,  nisi  parum  quod  dicit  adtendit. 
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quand  on  voit  ce  qu'on  espère,  ce  n'est  plus 
l'espérance  {Rom.  viii,  24);  si  donc  nous  espé- 

rons ce  que  nous  ne  voyons  pas  encore,  nous 

l'attendons  par  la  patience.  Et  encore,  s'il  vou- 
lait parler  de  l'état  primitif,  il  ne  pourrait  pas 

dire  qu'il  dépend  seulement  de  nous  de  ne  pas 
pécher,  quoique  le  péché  fut  notre  œuvre  per- 

sonnelle ;  car,  même  alors,  le  secours  de  Dieu 

serait  nécessaire,  comme  la  lumière  est  néces- 

saire aux  yeux  pour  voir.  Mais  comme  il  s'agit 
de  cette  vie,  telle  qu'elle  est,  où  le  corps  qui  se 

corrompt  est  un  fardeau  pour  l'âme,  où  l'intel- 
ligence se  trouve  rabaissée  dans  une  maison  de 

i)oue,  je  me  demande  comment  notre  adver- 
saire a  le  courage  de  dire  que,  même  sans  le 

secours  du  céleste  médecin,  il  dépend  de  nous 

de  ne  pas  pécher,  et  que  la  possibilité  de  ne  pas 

pécher  est  dans  la  nature  humaine,  dont  la  ma- 

ladie est  si  évidente,  qu'il  faut  être  plus  malade 

qu'elle  encore  pour  ne  pas  la  voir. 
Chapitre  XLIX.  —  S7.  «  Comme  il  dépend  de 

nous,  dit-il,  de  ne  pas  pécher,  nous  pouvons  pé- 
cher et  ne  pas  pécher.  »  Que  dirait-il,  si  Ton  ve- 

nait lui  parler  ainsi  :  comme  il  dépend  de  nous  de 

ne  vouloir  pas  être  malheureux,  nous  pouvons 
vouloir  et  ne  vouloir  pas  être  malheureux?  on 

sait  bien  que  nous  ne  pouvons  pas  le  vouloir. 

de  non  peccandi  possibilitale  intelligendum  est, 
quod  non  peccare  nostrum  sit,  posse  vero  non  pec- 
care  non  nostrum.  »  Si  de  intégra  et  sana  hominis 
natura  loqueretur,  quam  modo  non  habemus  ;  (Spe 
enim  salvi  facti  sumus  ;  spes  autem  quae  videlur  non 
est  spes  ;  si  autem  quod  non  videmus  speramus,  per 
palientiam  exspectamus  :  )  {Rom.  vin,  24.)  nec  sic 
recte  diceret,  quod  non  peccare  nostrum  lantum- 
modo  sit,  quamvis  peccare  nostrum  esset  :  nam  et 
(a)  tune  esset  adjutorium  Dei,  et  tamquam  lumen 
sanis  coulis  quo  adjuti  videanl,  se  (6)  praeberet  vo- 
lentibus.  Quia  vero  de  hac  vila  disputât,  ubi  corpus 
quod  corrumpitur,  aggravât  animam,  et  deprimit 
tcrrena  inhabitatio  sensum  mulla  cogitantem  {Sap. 
IX,  -15);  miror  quo  corde,  etiam  sine  adjutorio  me- 
dicinae  Salvatoris  nostri,  nostrum  putet  esse  non  pec- 

care, posse  vero  non  peccare  naturae  esse  contendat, 
quam  sic  apparet  esse  vitiatam,  ut  hoc  majoris  vitii sit  non  videre. 

Caput  XLIX.  —  57.  «  Quia  non  peccare,  inquit, 
nostrum  est,  possumus  peccare  et  non  peccare.  » 
Quid  si  alius  dicat.  Quia  nolle  infelicitatem,  nos- 

trum est,  possumus  eam  et  nolle  et  velle?  Et  tamen 

(a)  lu  libris  edltis,  et  ibi  esset.  —  (b)  Legebatur,  se  pn 
mus  se  prœberet.  —  (c)  Duo  Vatic.  Mss.  aliquid  vult. 

Quel  est  l'homme  en  eflfet  qui  pourrait  avoir 
cette  vOiOnté,  même  quand  il  poursuit  un  objet 

qui  doit,  malgré  lui,  le  rendre  malheureux? 
De  plus,  comme  il  est  dans  la  nature  de  Dieu  de 

ne  pas  pécher,  oserons-nous  dire  aussi  qu'il 
peut  pécher  et  ne  pas  pécher?  Loin  de  nous  un 

pareil  blasphème.  Il  n'est  pas  possible,  comme 
se  l'imaginent  les  insensés,  que  Dieu  soit  moins 

tout-puissant,  parce  qu'il  ne  peut  ni  mourir,  ni 
se  nier  lui-même.  Que  veut-il  dire  avec  son 

style  et  avec  ses  phrases,  et  pourquoi  veut-il 

nous  persuader  ce  qu'il  ne  veut  point  examiner? 
Il  dit  encore  :  «  Gomme  la  possibilité  de  ne  pas 

pécher  ne  dépend  pas  de  nous,  quand  même 
nous  voudrions  ne  pas  pouvoir  ne  pas  pécher, 

nous  ne  pouvons  pas  ne  pas  pouvoir  ne  pas  pé- 
cher. »  Voilà  un  style  bien  entortillé,  et  par 

conséquent  assez  obscur.  Il  aurait  pu  dire  plus 

clairement  :  comme  la  possibilité  de  ne  pas  pé- 
cher ne  dépend  pas  de  nous;  bon  gré,  mal  gré, 

nous  pouvons  ne  pas  pécher.  Il  ne  dit  pas  :  soit 

que  nous  le  voulions,  soit  que  nous  ne  le  voulions 

pas,  nous  ne  péchons  pas;  il  est  évident  que 
nous  péchons,  si  nous  voulons  ;  mais  néanmoins, 

que  nous  le  veuillons  ou  ne  le  veuillons  pas,  il 

assure  que  nous  avons  la  possibilité  de  ne  pas 

pécher,  et  que  cette  possibilité  nous  est  natu- 

eam  velle  omnino  non  possumus.  Quis  enim  ullo 
modo  velle  esse  possil  infelix,  etiam  si  (c)  aliud 
vult  ubi  eum  et  nolentem  infelicitas  consequatur? 
Deinde,  quia  Dei  multo  magis  est  non  peccare,  num 
audebimus  eum  dicere  et  peccare  posse  et  non  pec- 

care ?  Absit  a  nobis,  ut  Deum  peccare  posse  diéa- 
mus.  Non  enim,  ut  stulti  putant,  ideo  non  erit  om- 
nipotens,  quia  nec  mori  potest,  et  negare  se  ipsum 
non  potest.  Quid  est  ergo  quod  loquitur,  et  quibuâ 
locutionum  regulis  conatur  persuadere,  quod  non 
vult  considerare?  Adhuc  addit  et  dicit  :  «  Quia  vero 
posse  non  peccare,  nostrum  non  est;  et  si  volueri- 
mus  non  posse  non  peccare,  non  possumus  non 
posse  non  peccare.  »  (II.  Tint,  n,  -13.)  Intorte  hoc 
dixit,  et  ideo  subobscure.  Sed  ila  posset  dici  pla- 
niu8  :  Quia  posse  non  peccare,  noslfum  non  est; 
seu  velimus,  seu  nolimus,  possumus  non  peccare. 
Non  enim  ait,  seu  velimus,  seu  nolimus,  non  pec- 
camus  ;  sine  dubio  enim  peccamus.  si  volumus  :  sed 
tamen  velimus  nolimus,  habere  nos  asserit  non  pec- 

candi possibilitatem,  quam  naturae  insitam  dicit. 
Sed  de  homine  sanis  pedibus  tolerabiliter  dici  po- 

test, velit  nolit  habet  ambulandi  possibilitatem  : 

w)'e,  Duorum  Vaticanorum  codicum  auctoritate  restitui- 



CHAPITRE  LI. 
229 

relie.  Passe  encore  s'il  disait  d'un  homme  qui  a 

la  jambe  vigoureuse  :  qu'il  le  veuille  ou  ne  le 
veuille  pas,  il  a  la  possibilité  de  marcher.  Mais 

s'il  est  estropié,  quand  même  il  le  voudrait,  il 

ne  l'a  plus.  La  nature  dont  il  parle  est  malade. 
Pourquoi  s'élever,  quand  on  est  terre  et  cen- 

dre? [Eccli,  X,  9.)  Elle  est  malade;  elle  implore 

le  médecin  ;  sauvez-moi,  Seigneur,  crie-t-elle  • 

guérissez  mon  âme,  s'écrie-t-elle  {Ps,  xi,  2; 
Ps,  XL,  5.)  Pourquoi  étouffe-t-il  ces  plaintes,  en 
voulant  lui  attribuer  une  puissance  imaginaire 

ici-bas,  pour  empêcher  sa  guérison  future? 

Chapitre  L.— 58.  Voyez  les  preuves  qu'il  donne 
pour  confirmer  sa  doctrine.  «  Il  n'y  a  pas  de 
volonté,  dit-il,  qui  puisse  enlever  à  la  nature  ce 

qui  tient  à  son  essence.  »  Pourquoi  l'apôtre  dit- 
il  :  vous  faites  les  choses  que  vous  ne  voulez 

pas?  (GaL  v,  17.)  Pourquoi  dit-il  encore  :  Je  ne 
fais  pas  le  bien  que  je  veux,  et  je  fais  le  mal 

que  je  hais?  {Rom,  vu,  15.)  Où  est  cette  possi- 

bilité qui  tient  à  l'essence  de  la  nature  ?  vous 

le  voyez  ;  les  hommes  font  les  choses  qu'ils  ne 
veulent  pas;  il  s'agit  bien  ici  du  verbe  vouloir , 

et  non  du  verbe  voler  puisqu'il  s'agit  des  hom- 
mes et  non  des  oiseaux.  Vous  le  voyez,  l'homme 

ne  fait  pas  le  bien  qu'il  veut,  et  il  fait  le  mal 
qu'il  ne  veut  pas  ;  il  trouve  en  lui  la  volonté  de 

faire  le  bien,  mais  il  n'y  trouve  pas  la  force  de 

l'accomplir.  Où  est  cette  possibilité  qui  tient  à 

confraclis  vero,  et  si  velit,  non  habet.  Vitiata  est 
nalura  de  qua  loquitur.  Quid  superbit  terra  et  cinis  ? 
{Ecçli.  X,  9.)  Vitiati  est,  medicum  implorât  :  Sal- 
vum  me  fac  Domine  {Ps.  xi,  2),  clamât  :  Sana  ani- 
mam  meam  {Ps.  xl,  5),  clamât.  Quid  intercludit 
bas  voces,  ut  defendendo  quasi  prœsentem  possibi- 
litatem,  futuram  impediat  sanilalem  ? 

Caput  L.  —  58.  Et  videle  quid  adjungat,  unde 
illud  confirmari  existimat.  «  Quia  nulla,  inquit, 
adimere  voluntas  potest,  quod  inseparabiiiler  insi- 
lum  probatur  esse  naturae.  »  Unde  ergo  illa  vox  :  Ut 
non  quœ  vuitis  illa  faciatis  ?  (Ga/.  v,  17.)  Unde 
etiam  illa  :  Non  enim  quod  voie  facio  bonum,  sed 
(juod  odi  malum  hoc  ago.?  (tto//t.  vu,  Ubi  est 
possibilitas,  quae  inseparabiliter  insila  probatur  esse 
naturœ.?  Ecce  homines  non  ea  quae  volunt  faciunt  : 
et  de  non  peccaudo  utique  agebat,  non  de  volando, 
quia  homines,  non  alites  erant.  Ecce  homo  quod 
vult  bonum  non  agit,  sed  quod  non  vult  malum  hoc 
agit  :  velle  illi  adjacet,  perlicere  autem  bonum  non 
adjacet.  Ubi  est  possibihlas,  quae  inseparabiliter  in- 

(a)  Aliquot  Gallic.  Mss,  ut  evacueiur  cruoo  Chrîsti, 

l'essence  de  la  nature?  Quel  que  soit  l'homme 

que  veuille  représenter  l'apôtre,  s'il  ne  s'appli- 
que pas  à  lui-même  ce  qu'il  dit,  il  est  certain 

qu'il  représente  dans  sa  personne  l'homme  tel 
qu'il  est.  Et  l'adversaire  que  je  combats  pré- 

tend, lui,  que  la  possibilité  de  ne  pas  pécher  est 

inséparable  de  la  nature  humaine.  Et  cette  doc- 
trine pernicieuse,  répétée  par  les  ignorants, 

mais  propagée  avec  intention  parmi  les  âmes 

simples  et  craignant  Dieu,  a  pour  but  d'anéan- 
tir la  croix  de  Jésus-Christ,  du  moment  que  la 

nature  humaine  se  suffît  à  elle-même  pour  se 

justifier. 
Chapitre.  LI.  —  Dans  quel  sens  Pelage  attri- 

bue à  la  grâce  de  Dieu  la  possibilité  de  ne  pas  pé- 
cher. —  59.  Mais  il  fallait  calmer  les  alarmes 

des  chrétiens  qui  réclamaient  dans  l'intérêt  de 
leur  salut  et  qui  disaient  :  pourquoi  niez-vous 

que  l'homme  ait  besoin  de  la  grâce  de  Dieu 
pour  ne  pas  pécher?  «  La  possibilité  de  ne  pas 

pécher,  répond-il,  dépend  moins  de  notre  vo- 
lonté, que  de  la  condition  de  notre  nature.  Tout 

ce  qui  constitue  la  nature  humaine,  appartient 

évidemment  à  son  auteur,  c'est-à-dire  à  Dieu. 

Comment  peut-on  croire  à  l'exclusion  de  la 

grâce  dans  une  œuvre  que  l'on  présente  comme 
l'œuvre  de  Dieu  ?  »  La  pensée  qui  se  cachait 
dans  les  ténèbres  vient  de  faire  explosion; 

elle  n'y  rentrera  plus.  Voilà  comment  il  attri- 

sila  probatur  esse  naturae?  Quemlibel  enim  in  se 
transfiguret,  si  de  se  ipso  ista  non  dicit  Apostolus, 
hominem  certe  in  se  transfigurât.  Ab  isto  autem 
ipsa  humana  natura  inseparabilem  nihil  peccandi 
possibilitatem  habere  defendilur.  Sed  his  verbis  id 
agitur,  etiam  a  nesciente  qui  loquitur,  non  autem 
nesciente  illo  qui  haec  loquenda  incaulis  etiam 
Deum  tiraentibus  suggerit,  ut  evacuetur  {a)  Ghristi 
gratia,  humana  sibi  ad  justitiam  suam  quasi  sufli- 
cienle  nalura. 

C.vpuT  LI.  —  59.  Ut  autem  decUnetur  invidia,  qua 
Chrisliani  (6)  pro  salute  sua  clamant  et  dicunt, 
Quare  sine  adjutorio  graliae  Dei  dicis  hominem  posse 
non  peccare?  «  Ipsa,  inquit,  non  peccandi  possibi- 

litas non  tam  in  arbilrii  potestate,  quam  in  naturae 
necessilate  est.  Quidquid  in  naturae  necessitate  po- 
situm  est,  ad  naturae  pertinere  non  dubitatur  aucto- 
rem,  utique  Deum.  Quomodo  ergo,  inquit,  absque 
Dei  gratia  dici  existimalur,  quod  ad  Deum  proprie 
pertinere  monslratur!  >»  Expressa  est  sententia  quae 
latebat,  non  est  quemadmodura  possit  abscondi. 

(6)  Hic  editi  addunt,  etiam. 
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bue  à  la  grâce  de  Dieu  la  possibilité  de  ne 

pas  pécher,  en  disant  que  Dieu  est  l'auteur 
de  notre  nature,  et  qu'il  lui  a  donné  cette 
possibilité  comme  attribut  inséparable.  Ainsi 

l'homme  fait  ce  qu'il  veut,  il  ne  fait  pas  ce 

qu'il  ne  veut  pas.  Du  moment  que  cette  pos- 
sibilité est  inséparable  de  notre  nature,  on  ne 

peut  plus  supposer  que  la  volonté  soit  impuis- 

sante, ou  plutôt  que  la  volonté  existe  d'un  côté, 

et  que  la  force  manque  de  l'autre.  S'il  en  est 
ainsi,  pourquoi  l'apôtre  dit-il  :  Je  trouve  eu 
moi  la  volonté  de  faire  le  bien,  mais  je  n'y 

-trouve  pas  la  force  de  l'accomplir?  [Rom.  vu, 

18.)  Si  l'auteur  du  livre  que  je  réfute  parlait  de 
la  nature  humaine,  comme  elle  était  à  son  ori- 

gine, lorsqu'elle  était  pure  et  saine,  on  pour- 
rait accepter  son  langage  peut-être,  quoique  avec 

réserve  ;  car  on  ne  peut  pas  dire  que  cette  pos- 
sibilité de  ne  pas  pécher  était  inhérente  à  notre 

nature,  et  pour  ainsi  dire  inadmissible,  puisque 

cette  nature  était  faillible  et  qu'elle  est  tombée; 

l'homme  ayant  besoin  d'un  médecin  pour  lui 
rendre  la  lumière  avec  la  possibilité  de  voir 

qu'il  avait  perdue  en  devenant  aveugle;  car  je 

pense  qu'on  est  aveugle,  quand  on  veut  voir  et 

qu'on  ne  le  peut  pas  ;  si  on  le  veut  sans  le  pou- 

voir, on  a  la  volonté,  mais  on  n'a  plus  la  pos- 
sibilité. 

Chapitre  LIL  —  60.  Il  faut  voir  les  efforts 

qu'il  fait  pour  rompre  les  obstacles  et  faire  pré- 
valoir sa  doctrine.  Voici  l'objection  qu'il  se 

pose  :  ((  Mais,  me  direz-vous,  d'après  l'apôtre, 
la  chair  nous  est  contraire.  »  Et  il  répond  : 

,c(  Comment  peut-elle  être  contraire  à  celui  qui 

est  baptisé,  puisque  d'après  le  même  Apôtre, 
le  chrétien  ne  vit  plus  selon  la  chair.  Car  il  dit  : 

Pour  vous,  vous  ne  vivez  plus  selon  la  chair.  » 

{Rom.  VIII,  9.)  Notons  en  passant  ce  qu'il  dit, 

que  pour  ceux  qui  sont  baptisés,  la  chair  n'est 
pas  contraire.  La  chose  est-elle  vraie?  nous  le 
verrons  plus  loin.  Mais  du  moins  il  montre  par 

là  qu'il  n'a  pas  tout-à-fait  oublié  son  baptême, 
et  ce  léger  souvenir  lui  fait  abandonner  la  dé- 

fense de  la  nature.  Où  est  donc  cette  possibilité 

inséparable?  Faut-il  mettre  hors  la  nature  ceux 

qui  ne  sont  pas  baptisés?  C'est  ici,  oui  c'est  ici 
que  le  sectaire  pourrait  se  réveiller,  et  il  le  peut, 

s'il  le  veut.  «  Comment,  dit-il,  comment  la 
chair  pourrait-elle  être  contraire  à  celui  qui  est 
baptisé  ?  ))  Donc  elle  peut  être  contraire  à  ceux 

qui  ne  sont  pas  baptisés.  Qu'il  expose  comment 
la  chose  est  possible,  lui  qui  a  défendu  envers 

Ideo  Dei  graliaB  tribuit  non  peccandi  possibiiitatem, 
quia  ejus  nalura?  Deus  auclor  est,  cui  possibiiitatem 
non  peccandi  inseparabiliter  insilam  dicit.  Cum  vult 
ergo  (a)  facit,  quia  non  vult  non  facit.  Ubi  enim  est 
insoparabilis  possibilitas,  ei  accidere  non  polest  vo- 
luntalis  infirmitas,  vel  potius  voluntatis  adjacentia 
et  perfectionis  indigentia.  Si  ergo  ila  est,  unde  venit, 
VcUe  adjacet  {Rom.  vif,  iS),  perficere  aulem  bonum 
non  adjacet  ?  Si  enim  iste  qui  hune  librum  scripsit, 
de  iila  hominis  nalura  loqueretur,  quae  primo  in- 
culpala  et  (6)  sana  condita  est,  utcumque  acceptare- 
tur  hoc  dictum  :  quamquam  inseparabilem  habere 
possibiiitatem,  id  est,  ut  ita  dicam,  inamissibilem, 
non  debuit  il  la  natura  dici,  quae  vitiari  (c)  posset, 
et  medicum  quœrere,  qui  cœci  oculos  sanaret,  et  vi- 
dendi  possibiiitatem  restitueret,  quœ  fueral  amissa 
per  cœcitatem  :  quoniam  cœcus  puto  quod  velit  vi- 
dere,  sed  non  potest  :  si  autem  vult  et  non  potest, 
inest  voluntas,  sed  amissa  est  possibilitas. 

Caput  LI[.  —  60.  Adhuc  videte  quas  moles  cone- 
tur  (rf),  qua  suam  sentcntiam  ducat,  irrumperc,  si 

valeret.  Objicit  enim  sibi  quaestionem,  dicens  :  «  Sed 
caro  nobis  secundum  Apostolum  contraria  est  {Gai. 

V,  47),  inquies.  »  Deinde  respondet  :  «  Qui  fieri  po- 
test, ut  cuicumque  baptizalo  sit  caro  contraria,  cum 

secundum  eumdem  Apostolum  in  carne  non  esse 
intelligafur?  Ita  enim  ait  :  Vos  autem  in  carne  non 
eslis.  »  {Rom.  vin,  9.)  Bene,  quod  baptizatis  dicit 
carnem  conlrariam  esse  non  posse  ;  quod  ulrum  ve- 
rum  sit,  post  (Capite  proximo)  videbimus  :  nunc 
vero  quia  non  potuil  penitus  se  obUvisci  esse  Chris- 
tianum,  sed  id  licet  tenuiter  recordatus  est,  recessit 
a  defensione  nalurae.  Ubi  est  ergo  inseparabilitas 
possibilitatis  ?  An  forte  nondum  baptizati  in  natura 
hominum  non  sunt?  Hic  prorsus,  hic  posset  {e)  evi- 
gilare,  et  si  advertat  potest.  «  Qui  fieri  potest,  inquit, 
ut  cuicumque  baptizato  sit  caro  contraria  ?  »  Ergo 
non  baptizatis  potest  caro  esse  contraria.  Exponat 
quemadmodum  ;  cum  sit  etiarh  in  ipsis  illa  ab  eo 
multum  defensa  natura  :  certe  vel  in  eis  concedit 
esse  viliatam,  si  jam  in  baptizatis  ille  saucius  sanus 
de  stabulo  cgressus  est,  aut  sanus  in  stabulo  est, 

{a)  Sic  habet  vêtus  codex  Sigiramnensis.  Editi  vero,  Am.  Er.  et  Lov.  faciat  :  iisque  consentiunt  alii  Mss.  que- 
mm  très  Vaticani  sic  poslca  prosequuntur,  quia  cum  non  vult  non  facit.  —  (6)  Editi  et  Mss.  uno  excepte  Gallic. 

«.codice,  salva.  —  (c)\xv  editioue  Lov.  hic  additum,  potuit.  -  (d)  Apud  Lov.  oui.  —  fe)  Sic  aliquot  Mss.  At  editi, mgilare. 
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et  contre  tous,  les  droits  de  la  nature  même 

dans  les  infidèles  ;  il  accorde  donc  qu'elle  a  été 
viciée  dans  les  chrétiens,  si  le  baptême  les  a 

guéris  comme  le  blessé  de  Jéricho,  amené  dans 

l'hôtellerie  par  le  charitable  Samaritain.  [Luc, 

X,  34  )  S'il  accorde  que  la  chair  est  contraire 
même  à  ceux  qui  ne  sont  pas  baptisés,  il  doit 

nous  dire  d'où  provient  ce  désaccord,  puisque 
les  deux  substances  dans  l'homme,  la  chair  et 

l'esprit,  sont  l'œuvre  d'un  seul  et  même  créa- 
teur, bonnes  par  conséquent,  comme  il  est  bon. 

D'où  provient  donc  le  désaccord,  sinon  d'un 

vice  qui  est  l'œuvre  de  notre  propre  volonté? 
et  pour  que  ce  vice  soit  guéri  dans  notre  nature, 

il  faut  pour  médecin  celui  qui  a  créé  notre  na- 
ture. Voilà  le  médecin  avec  son  divin  remède  ; 

c'est  le  Verbe  qui  s'est  fait  chair  pour  habiter 
parmi  nous  {Jean^  i,  14);  si  nous  reconnaissons 

qu'il  est  nécessaire  aux  petits  comme  aux 

grands,  à  l'enfant  qui  pleure  dans  son  berceau, 
comme  au  vieillard  dont  la  tête  blanchit,  la 

controverse  entre  nous  n'a  plus  d'objet,  et  la 
discussion  est  terminée. 

Chapitre  LUI.  —  61.  Voyons  maintenant  s'il 
est  dit  que  la  chair  soit  contraire  aussi  à  ceux 

qui  sont  baptisés.  A  qui  l'apôtre  disait-il  :  «  La 

«  chair  a  ses  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit, 
((  et  l'esprit  en  à  de  contraires  à  ceux  de  la 

c(  chair;  ils  sont  opposés  l'un  à  l'autre,  de  sorte 
«  que  vous  ne  faites  pas  toujours  ce  que  vous 

«  voudriez. »(Ga/.v,  17.)  C'est  aux  Galates  qu'il 
écrivait,  si  je  ne  me  trompe,  et  il  leur  disait 
encore  :  «  Celui  qui  vous  communique  son 

«  Esprit,  et  qui  fait  des  miracles  parmi  vous, 

((  le  fait- il  par  les  œuvres  de  la  loi  ou  par  la  foi 
«  que  vous  avez  entendu  prêcher?  »  {Gai.  m,  5.) 

Il  est  clair  qu'il  parlait  à  des  chrétiens,  à  des 

hommes  qui  avaient  reçu  l'esprit  de  Dieu,  et 
baptisés  par  conséquent.  Il  est  donc  vrai  que 

la  chair  est  contraire  aussi  à  ceux  qui  sont  bap- 

tisés, et  qu'il  n'est  pas  question  pour  eux  de 

cette  possibilité,  que  l'on  prétend  inséparable  de 
la  nature  humaine.  Que  devient  la  question  du 

sectaire  :  a  Comment  la  chair  pourrait-elle  être 
contraire  à  celui  qui  est  baptisé.?  »  Quelle  que 

soit  l'idée  qu'il  attache  à  ce  mot,  qu'il  faut  en- 
tendre en  effet  non  dans  le  sens  de  notre  nature 

qui  est  bonne,  mais  dans  le  sens  de  la  concupis- 

cence charnelle,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'elle 
est  contraire  à  ceux  qui  sont  baptisés. Et  comment? 

Parce  qu'ils  font  ce  qu'ils  ne  veulent  pas.  Vous 

voyez  ici  que  l'homme  veut  ;  où  est  pour  lui 
cette  possibilité  de  la  nature?  Reconnaissons 

que  la  grâce  est  nécessaire;  crions  :  malheu- 
reux homme  que  je  suis,  qui  me  délivrera  de 

ce  corps  de  mort?  {Rom.  vu,  24.)  Et  on  nous 

répondra  :  c'est  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 
Christ  Notre  Seigneur. 

62.  De  quelle  grâce  s'agit-il  dans  cette  con- 
troverse? Quand  on  dit  très-justement  aux  sec- 

quo  eum  curandum  misericors  Samarilanus  advexit. 
{Luc.  X,  34.)  Porro  si  vel  istis  concedit  carnem  esse 
contrariam,  dicat  quid  contigerit,  eum  sit  utrumque, 
hoc  est,  et  caro  et  spiritus  creatura  unius  ejusdem- 
que  ereatoris,  procul  dubio  bona,  quia  boni  :  nisi 
quia  hoc  est  vitium,  quod  propria  infliclum  est  vo- 
luntale;  et  hoc  ut  in  nalura  sanetur;  eo  ipso  opus 
est  salvatore,  que  instituta  est  nalura  crealore.  Hoc 
salvatore,  eaque  illius  medicina,  qua  Verbum  caro 
factum  est,  ut  habitaret  in  nobis  (Joan.  i,  iA),  si 
opus  esse  fateamur  parvis  et  magnis,  id  est,  a  va- 
gitibus  infantum  usque  ad  canes  senum  ;  tota  quae 
inter  nos  est,  hujus  quaeslionis  conlroversia  disso- 
lula  est. 

Caput  lui.  —  6^.  Nunc  jam  videamus,  utrum  et 
baptizatis  legatur  caro  esse  contraria.  Ubi  quaero, 
quibus  dicebat  Apostolus,  «  Caro  concupiscit  adver- 
«  sus  spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem  ;  haec 
«  enim  invicem  adversantur,  ut  non  ea  quae  vultis 
«  faciatis?  »  (Gai.  v,  ̂7.)  Ad  Galatas,  ut  opinor,  id 
scripsit  :  quibus  dicil,  «  Qui  ergo  tribuil  vobis  Spi- 

«  ritum,  et  virtutes  operatur  in  vobis,  ex  operibus 
«  legis,  an  ex  audilu  fidei?  »  (Gai.  m,  5.)  Unde  ap- 
paret  eum  Christianis  loqui,  et  quibus  Deus  tribue- 
rat  Spiritum  :  ergo  etiam  baptizatis.  Ecce  et  baptiza- 

tis caro  invenitur  esse  contraria,  et  non  adesse  pos- 
sibiUtas  illa,  quam  inseparabiliter  insitam  dicit  esse 
naturse.  Ubi  est  quod  ait  :  «  Qui  fieri  potest,  ut  cui- 
cumque  baptizato  sit  caro  contraria?  »  Quomodolibet 
inlelligat  carnem,  quia  re  vera  non  nalura  ejus  quae 
bona  est,  sed  villa  carnalia  carnis  hoc  loco  nomine 

nuncupanlur;  ecce  tamen  etiam  baptizatis  caro  con- 
traria est  :  et  quomodo  contraria.?  ut  non  quod  vo- 

lunt  faciant.  Ecce  adest  voluntas  in  homine,  ubi  est 

possibilitas  illa  naturae?  Faleamur  gratiam  necessa- 
riam,  ciamemus,  Miser  ego  homo,  quis  me  Hberabit 

de  corpore  mortls  hujus.?  (Ro)n.  yii,  24.;  Et  respon- 
deatur  nobis,  Gratla  Del  per  Jcsum  Christum  Domi- num  nostrum. 

62.  Quando  enim  Istis  rectlssime  dicitur,  Quare 

sine  adjulorio  gratiae  Del  dicitls  hominemposse  esse 
sine  peccalo?  non  tune  de  illa  gratia  quœstio  est, 
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taires  :  Pourquoi  dites -vous  que  l'homme  peut 
sans  la  grâce  de  Dieu  être  exempt  de  péché?  Il 

ne  s'agit  pas  de  cette  grâce  qui  crée  l'homme, 
mais  de  celle  qui  le  sauve  par  Jésus- Christ 

notre  Seigneur.  Les  fidèles  disent  dans  la 

prière  :  ne  nous  induisez  point  en  tentation, 

mais  délivrez-nous  du  mal.  {Matth,  vi,  13.)  S'ils 

peuvent  par  eux-mêmes,  pourquoi  prient-ils? 

De  quel  mal  demandent-ils  à  être  délivrés,  si  ce 

n'est  particulièrement  de  ce  corps  de  mort?  Et 

rien  ne  nous  en  délivre,  si  ce  n'est  la  grâce  de 
Dieu  par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur.  Il  ne 

s'agit  pas  de  notre  corps  qui  est  bon  dans  sa 
substance;  mais  des  vices  de  la  chair,  dont 

l'homme  n'est  pas  délivré  sans  la  grâce  du  sau- 
veur, même  quand  la  mort  vient  le  séparer  de 

son  corps.  Avant  d'en  venir  à  cette  conclusion, 

qu'avait  dit  l'apôtre?  «  Je  sens  dans  les  mem- 
((  bres  de  mon  corps  une  autre  loi  qui  combat 

((  contre  la  loi  de  mon  esprit,  et  qui  me  tient 

«  captif  sous  la  loi  du  péché  qui  est  dans  les 

((  membres  de  mon  corps.  »  {Rom.  vu,  23.)  Voilà 

l'infirmité  de  la  nature  humaine  produite  par 
la  désobéissance  volontaire  d'Adam.  Il  faut 

donc  que  l'homme  prie,  pour  qu'il  soit  guéri. 
Pourquoi  tant  présumer  des  forces  de  la  na- 

ture? Elle  est  blessée,  meurtrie,  brisée,  perdue. 

Il  faut  donc  reconnaître  son  infirmité  qui  est 

réelle,  et  ne  pas  vanter  sa  force  qui  n'existe  pas. 

qua  est  homo  conditus;  sed  de  ista,  qua  fit  salvus 
per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  Fidèles 
enim  oranles  dicunt,  Ne  nos  inferas  in  tenlationem, 
sed  libéra  nos  a  malo.  (Matfh.  vi,  -13.)  Si  adest  pos- 
sibiiitas,  ut  quid  orant  ?  Aut  a  quo  malo  se  liberari 
orant,nisi  maxime  de  corpore  morlis  hujus  Pundenon 
libérât  nisi  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum.  Non ulique  de  substantia corporis, quae  bona 
est;  sed  de  viliis  carnalibus,  unde  non  liberalus 
homo  sine  gratia  Salvatoris,  nec  quando  per  mortem 
corporis  discedit  a  corpore.  Et  hoc  ut  diceret  Apo- 
slolus,  quid  supra  dixerat?  «  Video  aliam  legem  in- 
«  membris  meis  repugnanlem  legi  mentis  meee,  et 
«  captivum  me  ducentem  in  lege  peccati  quœ  est  in 
«  membris  meis.  »  (Rom.  vu,  23.)  Ecce  quod  vitium naturae  humaaaî  inobedicnlia  voluntatis  inflixit. 
Orare  sinalur,  ut  sanclur.  Quid  lanlum  de  naturœ 
possibilitale  prsesumilur?  Vulncrala,  sauciata,  vexala, 
perdila  est  :  vera  confcssione,  non  fa  Isa  defensione 
opus  habet.  Gratia  ergo  Dei,  non  qua  instituatur,  sed 
qua  restiluatur,  quœratur  ;  qua3  ab  isto  sola  clama- 

{(')  Infra  cap.  xvi. 
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Cherchons  la  grâce  de  Dieu,  non  celle  qui  nous 

a  formés,  mais  celle  qui  répare  notre  nature  ; 
cette  grâce  dont  ne  dit  rien  le  Novateur,  comme 

si  elle  n'était  pas  nécessaire.  S'il  n'avait  pas 
amené  lui-même  cette  question  de  la  grâce, 
sous  prétexte  de  se  justifier,  on  aurait  pu  croire 

qu'il  était  dans  la  bonne  doctrine,  et  que  s'il 
n'en  avaii.  rien  dit,  c'est  qu'il  n'est  pas  possible 
de  parler  de  tout.  Il  a  donc  amené  cette  ques- 

tion de  la  grâce  ;  Il  a  dit  ce  qu'il  en  pensait  ;  il 

en  a  parlé,  non  comme  nous  l'aurions  voulu, 
mais  de  manière  a  ne  plus  nous  laisser  aucun 
doute  sur  ses  sentiments. 

Chapitre  LIV.  —  63.  Il  fait  ensuite  de  grands 
efforts  pour  montrer,  chose  incontestée,  que 

l'apôtre,  «  quand  il  parle  de  la  chair,  comme  il 

le  fait  souvent,  veut  que  l'on  entende,  non  la 
chair  en  substance,  mais  les  œuvres  de  la 

chair.  »  Qu'est-ce  que  cela  prouve?  Les  vices 
de  la  chair  sont  contraires  à  la  volonté  de 

l'homme  ;  on  n'accuse  pas  la  nature,  mais  on 
cherche  un  médecin  pour  sa  maladie.  Que  si- 

gnifient ses  interrogations  et  ses  réponses?  Il 

demande  :  «  qui  a  fait  l'âme  de  l'homme?  il 

répond  :  Dieu,  c'est  évident.  Il  demande  :  qui  a 

créé  la  chair?  il  répond  :  je  crois  que  c'est  le 
même  Dieu.  Il  demande  encore  :  Dieu  qui  a 

créé  l'âme  et  le  corps,  est-il  bon?  il  répond  : 

personne  n'en  doute.  Il  demande  ensuite  :  ces 

tur  non  esse  necessaria,  cum  tacetur.  Qui  si  omnino 
nihil  de  gratia  Dei  diceret,  nec  eam  quaestionem  sol- 
vendam  sibi  proponeret,  ut  a  se  de  hac  re  invidiam 
removeret,  posset  putari  hoc  quidem  sentire,  quod 
Veritas  habet  ;  sed  non  dixisse,  quia  non  ubique  om- 
nia  dicenda  sunt  :  proposait  de  gratia  quaestionem, 
id  respondit  quod  habebat  in  corde  ;  dcfinita  queestio 
est,  non  quam  volebamus,  sed  ubi  quid  sentiret,  du- 
bitabamus. 

Caput  LIV.  —  63.  Deinde  multis  verbis  Apostoli 
conatur  ostendere,  unde  non  est  controversia,  «  quod 
caro  ab  illo  ita  saepe  nominetur,  ut  velit  intelligi, 
non  substantiam,  sed  opéra  Garnis  (a).  »  Quid  hoc 
ad  rem?  Vitia  carnis  contraria  sunt  voluntati  homi- 
nis  :  non  naluraaccusatur,  sed  vitiis  medicus  quae- 
ritur.  Quid  est  quod  inlerrogat  :  «  Quis  fecit  homini 
spiritum?  et  respondet  sibi,  Sine  dubio  Deus.  Et 
item  interrogat,  Carnem  quis  crcavit?  itemque  res- 

pondet, Idem  credo  Deus.  Interrogat  tertio,  Bonus 
est  qui  utrumque  creavit  Deus?  respondet,  Nulli  du- 
bium  est.  Adhuc  interrogal,  Et  utrumque  quod  bo- 
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Mais  quand  nous  disons 

sont-elles  bonnes?  et  il  répond  :  il  faut  en  con- 

venir. Voici  sa  conclusion  :  si  l'âme  est  bonne, 

si  la  chair  e  ̂t  bonne,  comme  étant  l'œuvre  d'un 
Dieu  bon,  comment  se  fait-il  que  deux  choses 

qui  sont  bonnes  soient  contraires  l'une  à 
l'autre  ?  »  Inutile  de  dire  que  pour  faire  crouler 
toute  cette  argumentation,  il  suffirait  de  lui  de- 

mander :  qui  a  fait  le  chaud  et  le  froid?  car  il 

répondrait  :  Dieu,  c'est  évident.  Je  me  borne  à 

cette  question;  c'est  à  lui  de  conclure  et  de 
dire  si  ces  deux  choses  ne  sont  pas  bonnes,  ou 

si  elles  ne  sont  pas  contraires  l'une  à  l'autre.  Il 
dira  peut-être  :  a  le  froid  et  le  chaud  sont  les 
propriétés  des  substances,  et  non  les  substances.  » 

Oui,  j'en  conviens;  mais  des  propriétés  natu- 
relles et  inhérentes  à  la  créature  que  Dieu  a 

faite  ;  puisque  les  substances  quand  elles  sont 

contraires  l'une  à  l'autre,  comme  l'eau  et  le  feu, 

ne  le  sont  pas  par  elles-mêmes,  mais  par  l'oppo- 
sition de  leurs  propriétés.  Qui  sait  s'il  n'en  est 

pas  ainsi  de  la  chair  et  de  l'esprit?  Je  n'affirme 
rien  sur  ce  point:  mais  je  montre  que  le  rai- 

sonnement de  notre  adversaire  n'a  pas  une 

conclusion  rigoureuse;  c'est  tout  ce  que  j'ai 
voulu  dire.  Du  reste  il  peut  arriver  que  des 

choses  contraires  s'accordent  entre  elles,  et  pro- 

duisent par  suite  d'un  sage  mélange  un  bon  ré- 

sultat; ainsi,  l'élément  sec  tempéré  par  l'élément 
humide,  le  chaud  par  le  froid  donnent  au  corps 

que  la  chair  est  contraire  à  l'esprit,  et  que  nous 
ne  faisons  pas  ce  que  nous  voulons,  reconnais- 

sons qu'il  y  a  là  un  vice,  et  non  pas  un  état  na- 
turel; cherchons  le  remède  de  la  grâce,  et  ces- 

sons la  discussion. 

64.  Or  ces  deux  choses  qui  sont  bonnes,  la 

chair  et  l'esprit,  faites  par  un  Dieu  qui  est  bon, 
comment,  par  une  contradiction  manifeste  de 

notre  adversaire,  peuvent-elles  être  contraires 

l'une  à  l'autre  dans  les  hommes  non  baptisés? 
Ne  se  repenti ra-t- il  pas  de  cet  aveu  qui  lui 

échappe  comme  une  réminiscence  d'un  senti- 
ment chrétien  ?  Lorsqu'il  disait  en  effet  :  a  Gom" 

ment  peut-il  se  faire  que  la  chair  soit  contraire 

à  l'homme  baptisé;  c'est  comme  s'il  eût  dit 

qu'elle  pouvait  l'être  à  l'homme  non  baptisé. 

Pourquoi  a-t-il  ajouté,  «  baptisé,  »  lorsqu'il 
pouvait  dire  tout  simplement  :  «  Gomment 

peut-il  se  faire  que  la  chair  soit  contraire  à 

l'homme?  »  et  donner  ensuite  son  argumenta- 
tion, pour  prouver  que  les  deux  choses  étant 

bonnes,  faites  par  un  Dieu  bon,  elles  ne  pou» 

valent  pas  être  contraires  l'une  à  l'autre.  Je 
suppose  que  ces  hommes  non  baptisés,  en  qui  il 
reconnaît  que  la  chair  est  contraire,  viennent  à 

à  le  presser  de  leurs  questions  et  lui  disent  : 

qui  a  fait  l'âme  de  l'homme  ?  il  répondra  :  c'est 
Dieu,  ils  diront  ensuite  :  qui  a  créé  la  chair?  il 

répond  :  toujours  Dieu.  Troisième  demande  : 

nus  auctor  creavit,  bonum  est?  et  ad  hoc  respondet, 
Conlitendum  est.  Deinde  concludit,  Si  igilur  et  spi- 
rilus  bonus  est,  et  caro  bona,  ut  a  bono  auctore  con- 
dita,  qui  tieri  pot  est,  ut  duo  bona  possint  sibi  esse 
contraria?  »  Omitlo  dicere,  quia  tota  hujus  ralioci- 
nalio  turbarelur,  si  quis  ab  eo  qusereret,  yEslum  et 
frigus  quis  fecit?  responderet  enim,  Sine  dubio 
Deus.  Non  ego  multa  interrogo  :  ipse  concludat, 
utrum  aut  islas  possint  dici  non  bona,  aut  non  ap- 
pareant  inter  se  esse  contraria.  Ilic  forte  dicit  : 
«  Qualitates  sunt  istaj  substantiarum,  non  substan- 
tiae.  »  Ita  est,  verum  est  ;  sed  quaUtates  naturales,  et 
ad  Dei  crcaturam  sine  dubio  pertinentes  :  substan- 
tiœ  quippe  non  per  se  ipsas,  sed  per  suas  qualitates, 
sicul  aqua  et  ignis,  dicuntur  sibi  esse  contrariae. 
Quid  si  ita  sunt  caro  et  spiritus  ?  quod  quidem  non 
alTirmamus;  sed  ut  ratiocinationem  ejus  non  neces- 
saria  ilJalionc  conclusam  oslendcreraus,  hoc  dixi- 
mus.  Possunt  enim  et  contraria  non  invieem  adver- 
sari,  sed  ex  alterutro  temperari  et  bonam  valetudi- 
nera  reddere  :  sioul  in  corpore  siecitas  et  humiditas, 

frigus  et  calor,  quorum  omnium  temperatione  bona 
corporalis  valetudo  consistil.  Sed  quod  contraria  est 
caro  spiritui,  ut  non  ea  quae  volumus  faciamus;  vi- 
lium  est,  non  natura  :  gratia  medicinalis  quaeratur, 
et  controversia  tiniatur. 

64.  Duo  quippe  ista  bona,  a  bono  Deo  condita, 
quomodo  contra  hujus  ratiocinationem  in  non  bap- 
tizatis  hominibus  possunt  sibi  esse  contraria  ?  An  et 
hoc  eum  dixisse  paenitebit,  quod  affeclu  aliquo  lidei 
Christianœ  locutus  est  ?  Cum  enim  dixit  :  «  Qui  fieri 

potest,  ut  cuicumque  jam  baptizato  sit  caro  contra- 
ria :  «  signilicavit  non  baptizalis  carnem  posse  esse 

contrariam.  Nam  cur  addidit,  «  jam  baptizato;  » 
cum  posset  etiam  hoc  non  addito  dicere  :  «  Qui  fieri 
potest,  ut  cuicumque  sit  caro  contraria  :  »  atque  ad 
hoc  probandum  subjicere  illlam  ratiocinationem 
suam,  quia  utrumque  bonum  est  a  bono  conditum, 
et  ideo  non  potest  inter  se  esse  contrarium  ?  Si  ergo 
non  baptizati,  quibus  certe  fatetur  carnem  esse  con- 

trariam, suis  illum  interrogationibus  urgeant  et  di- 
cant,  Quis  fecit  homini  spiritum  ?  iste  respondebit, 
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Dieu  qui  a  créé  l'àme  et  le  corps  est-il  bon?  et 

il  répond  :  personne  n'en  doule.  S'ils  lui  font 
encore  la  dernière  question  :  et  ces  deux  choses 

réunies  œuvres  d'un  Dieu  bon,  sont-elles  bon- 
nes? il  en  conviendra.  Alors  ces  hommes,  lui 

portant  à  la  gorge  sa  propre  épée  lui  diront 

pour  conclusion  :  si  l'âme  est  bonne,  si  la  chair 

est  bonne,  comme  étant  l'œuvre  d'un  Dieu  bon, 
comment  peut -il  se  faire  que  deux  choses  qui 
sont  bonnes  puissent  être  contraires  Tune  à 

l'autre.  Il  répondra  peut-être  :  faites  moi  grâce  ; 

j'ai  eu  tort  de  parler  ainsi,  en  disant  que  la 

chair  ne  pouvait  être  contraire  à  l'homme  bap- 
tisé, et  laissant  entendre  qu'elle  était  contraire 

à  vous  qui  ne  l'êtes  pas  ;  j'aurais  dû  dire  sans 

exception  qu'elle  n'était  contraire  à  personne. 
Voilà  comme  il  s'embarrasse,  et  comme  parle 

celui  qui  ne  veut  pas  crier  avec  l'Apôtre  :  «  Qui 
«  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  la  grâce  de 

«  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur.  »  {Rom, 

VII,  24.)  «  Mais  dit-il,  pourquoi  crierais-je,  moi 

qui  suis  baptisé  dans  le  Christ?  c'est  aux  autres 

à  crier,  à  ceux  qui  n'ont  pas  encore  reçu  ce 

bienfait,  et  que  l'apôtre  faisait  parler  dans  sa 
personne,  si  toutefois  ils  parlent  ainsi.  »  La 

nature,  défendue  de  cette  manière,  ne  s'ébran- 
lera pas  chez  les  hommes  non  baptisés  pour 

pousser  le  cri  de  l'apôtre.  Car  elle  n'existe  ainsi 

ni  chez  l'homme  baptisé,  ni  chez  l'homme  qui 

Deus  :  Ilemquc  ilii,  Carnem  quis  creavit?  respondet 
isle,  Idem  credo  Deus.  Illi  lerlio,  Bonus  est  qui 
uirumque  creavit  Deus?  et  iste,  Nulli  dubium  est. 
Atque  illi  unum  quod  restai  inquirant,  Et  utrumque 
quod  bonus  auctor  creavit  bonum  est  ?  iste  falebitur. 
Tune  illi  cum  suo  gladio  jugulabunt  inferentes  con- 
clusionern  ejus  et  dicentes,  Si  igilur  spiritus  bonus, 
et  caro  bona,  ut  a  bono  auctore  condita,  qui  fieri 
polest,  ut  duo  bona  sibi  possint  esse  contraria?  Hic 
forte  illc  respondebit,  Date  veniam,  quia  non  debui 
dicerc,  cuicumque  baptizato  carnem  non  posse  esse 
conlrariam,  ut  hoc  modo  vobis  non  baptizatis  con- 
Irariam  confiterer;  sed  sine  ulla  exceptione  dicere 
debui,  carnem  nulli  esse  conlrariam.  Ecce  quo  se 
ipse  corapingit  ;  ecce  quœ  loquilur,  qui  non  vult 
clamare  cum  Aposlolo,  «  Quis  me  liberabit  de  cor- 
«  pore  mortis  hujus?  Gratia  Dei  per  Jesum  Chrislum 
«  Dominum  nostrum.  »  {Rom.  vu,  2î.)  «  Sed  cur, 
inquit,  clamem,  jam  baptizatus  in  Ghristo?  Illi  hoc 
clament,  qui  nondum  laie  beneficium  perceperunt, 
quorum  in  se  voces  tigurabat  Apostolus  :  si  tamen 
vel  hoc  dicunt.  »  Sed  natura?  ista  defensio,  nec  illos 
hac  voce  exclamare  permiltit.  Neque  enim  in  ba- 

ne  l'est  pas.  Ou  si  vous  accordez  qu'elle  est  ma- 

lade chez  celui-ci,  pour  qu'il  s'écrie  avec  rai- 
son :  malheureux  homme  que  je  suis,  qui  me 

délivrera  de  ce  corps  de  mort  ?  il  faut  accorder 

également  que  chez  l'autre  elle  a  été  reparée 
suivant  cette  parole  :  la  grâce  de  Dieu  par 

Jésus  Christ  Notre  Seigneur;  et  de  toutes  ma- 
nières, nous  devons  reconnaître  que  la  nature 

humaine  a  besoin  du  médecin  qui  est  Jésus- 
Christ. 

Chapitre  LV.  —  65.  Ici  je  me  demande  com- 
ment la  nature  a  perdu  cette  liberté  que  réclame 

si  vivement  l'apôtre,  quand  il  dit  :  qui  me  déli- 
vrera? Car  il  n'accuse  pas  la  chair  elle-même, 

quand  il  désire  être  délivré  de  ce  corps  de  mort, 

le  corps  aussi  bien  que  l'âme  étant  l'œuvre  d'un 
Dieu  parfaitement  bon.  Il  veut  parler  des  vices 

de  la  chair.  La  mort  vient  nous  séparer  de  notre 

corps  ;  mais  les  vices  que  fait  contracter  la  chair 

s'attachent  à  nous  et  doivent  être  punis,  comme 

l'est  dans  l'enfer  ce  riche  de  l'Evangile.  (Luc, 
XVI,  23.)  Telle  est  la  servitude  dont  ne  pouvait 

s'affranchir  l'apôtre,  quand  il  disait  :  qui  me 
délivrera  de  ce  corps  de  mort?  {Rom.  vu,  24.) 

Mais  de  quelque  manière  qu'il  ait  perdu  cette 
liberté,  s'il  reste  à  l'homme  la  possibilité  insé- 

parable de  la  nature,  s'il  a  le  pouvoir  par  son 
énergie  naturelle,  et  le  vouloir  par  son  libre 

arbitre,  pourquoi  a-t-il  recours  au  sacrement  de 

ptizatis  natura  est,  et  in  non  baptizatis  natura  non 
est.  Aut  si  vel  in  illis  vitiata  esse  conceditur,  ut  non 
sine  caussa  clament,  Infelix  homo,  quis  me  libera- 

bit de  corpore  mortis  hujus?  eisque  subveniatur  in 
eo  quod  sequitur,  Gratia  Dei  per  Jesum  Christum 
Dominum  nostrum  :  concedalur  jam  tandem  ali- 
quando  humanam  medico  Chrislo  indigere  natu- 
ram. 

Caput.  LV.  —  65.  Quaero  aulem,  ubi  natura 
islam  perdiderit  libertatem,  quam  sibi  dari  exoplal, 
cum  dicit,  quis  me  liberabit  ?  Non  enim  et  ille  sub- 
slanliam  carnis  accusai,  ciim  dicil  liberari  se  cu- 
pere  de  corpore  mortis  hujus  ;  cum  etiam  corporis, 
sicut  animas,  natura  Deo  bono  auclori  tribuendasil  : 
sed  utique  de  vitiis  corporis  dicit.  Nam  de  corpore 
mors  corporis  séparai  :  sed  contracta  ex  illo  vilia  co- 
haerent,  quibus  jusla  pœna  debelur,  quam  etiam  in 
inferno  ille  dives  invenit.  {Liœ.  xvi,  23.)  Hinc  se 
non  polerat  ulique  liberare  qui  dicil,  Quis  me  libe- 

rabit de  corpore  mortis  hujus  ?  {Rom.  vu,  24.)  Ubi- 
cumque  aulem  islam  perdiderit  libertatem,  certè 
inseparabilis  est  possibilitas  illa  naturae,  habet  posse 
per  nalurale  subsidium,  habel  velle  per  liberum  arbi- 



baptême?  Est-ce  seulement  pour  obtenir  le  par- 

don des  fautes  passées  quisubsistentnécessaire- 

mcnt?  Laissez  cet  homme,  qu'il  continue  de 

crier.  Car  ce  qu'il  désire,  ce  n'est  pas  seulement 
le  pardon  des  fautes  passées  ;  mais  il  a  besoin 

pour  l'avenir  d'être  fort  et  robuste  pour  ne  pas 

pécher.  Selon  l'homme  intérieur,  il  trouve  du 
plaisir  dans  la  loi  de  Dieu  ;  mais  il  sent  dans  les 

membres  de  son  corps,  une  autre  loi  qui  combat 

contre  la  loi  de  son  esprit;  {Rom.  vu,  22.)  Il  la 

sent  actuellement,  sans  penser  au  passé  ;  c'est  le 
présent,  et  non  le  passé,  qui  le  préoccupe.  Il 

sent  que  cette  autre  loi,  non-seulement  combat 
contre  lui,  mais  encore  le  tient  captif  sous  la  loi 

du  péché,  qu'elle  est  actuellement  dans  ses 
membres,  loin  d'être  morte,  voilà  pourquoi  il 

s'écrie  :  malheureux  homme  que  je  suis,  qui  me 
délivrera  de  ce  corps  de  mort?  Laissez- le  donc 

prier;  laissez-le  demander  l'aide  du  puis- 
sant médecin;  pourquoi  le  contredire?  pour- 

quoi l'importuner?  Pourquoi  l'empêcher, 
ce  malheureux,  d'implorer  la  miséricorde  du 
Christ?  Et  ce  sont  des  chrétiens  qui  agis- 

sent ainsi?  Ils  sont  comme  ceux  qui  accom- 

pagnaient le  Sauveur,  et  qui  empêchaient  l'a- 
veugle de  crier  pour  demander  la  lumière; 

(Marc.  X,  46.)  Mais  Jésus,  malgré  le  tumulte 

des  opposants,  entend  les  cris  de  l'aveugle  ;  et  il 
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lui  fit  une  réponse  qui  signifiait  :  la  grâce  de 

Dieu  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur. 
66.  Or,  quand  même  nos  adversaires  ne  nous 

accorderaient  que  ce  seul  point,  que  les  hommes 

non  baptisés  ont  besoin  d'implorer  le  secours  de 
la  grâce,  je  dis  que  cette  concession  serait  con- 

sidérable contre  leur  fausse  doctrine  sur  les 

forces  suffisantes  de  la  nature  et  du  libre  arbitre  ; 

car  l'homme  ne  se  suffit  pas  à  lui-même,  quand 
il  dit  :  ((  Malheureux  homme  que  je  suis,  qui  me 

délivrera?  »  On  ne  peut  pas  dire  qu'il  ait  non 
plus  sa  pleine  liberté,  quand  il  demande  ainsi 
sa  délivrance. 

Chapitre  LVI.  —  Cependant  nous  avons  à 
voir  si  ceux  qui  sont  baptisés  font  réellement  le 

bien  qu'ils  veulent,  sans  avoir  à  lutter  contre  la 

concupiscence  de  la  chair.  D'abord  tout  ce  que 
nous  pourrions  dire  à  ce  sujet,  notre  adversaire 
le  dit  lui-même  dans  la  conclusion  de  son  arti- 

cle. «  Nous  le  répétons,  dit-il,  le  passage  où  il 
est  dit  :  La  chair  a  des  désirs  contraires  à  ceux 

de  l'esprit,  {Gai.  v.  17.)  doit  nécessairement  s'en- 
tendre, non  de  la  substance,  mais  des  œuvres 

de  la  chair.  C'est  ce  que  nous  disons  nous-mêmes  ; 

non  il  ne  faut  pas  entendre  ces  paroles  de  l'A- 
pôtre, de  la  chair  elle-même,  mais  des  œuvres 

de  la  chair  qui  proviennent  de  la  concupiscence 

charnelle,  ou  du  péché,  que  le  même  apôtre  nous 

Irium,  cur  quaerit  baplismatis  sacramentum  ?  An 
propter  commissa  praeterila,  ut  ea  lantum  ignoscan- 
tur,  quae  fieri  infecta  non  possunt  ?  Dimitte  hominem, 
clamet  quod  clamabat.  Non  enim  lantum  desiderat, 
ut  per  indulgenliam  lit  de  praeteritis  impunitus,  sed 
etiam  ut  sil  de  cetero  ad  non  peccandum  fortis  et 
validas.  Condelectatur  enim  legi  Dei  secundum  inte- 
riorem  hominem,  {Rom.  vn,  22.)  videtautem  aliam 
legem  in  membris  suis  repugnantem  legi  mentis  suce  : 
videt  esse,  non  recolit  fuisse-,  prasentibus  urgetur, 
non  prœterita  reminiscitur.  Nec  tanlum  repugnantem 
videt,  verum  etiam  captivantem  se  in  lege  peccati, 
quaî  est  in  membris  ejus,  non  quae  fuit.  Hinc  est 
quod  clamât,  Infelix  homo,  quis  me  liberabit  de 
corpore  mortis  hujus?  Sinatur  orare,  sinatur  adjuto- 
rium  medici  potentissimi  flagitare.  Quid  contradici- 
tur?  quid  obstrepilur  ?  quid  misericordiam  Chrisli 
peterc  prohibetur,  et  tioc  à  Christianis?  Nam  et  illi 
cum  Chrislo  ambulabant  :  qui  caecum  lumen  cla- 
mando  petere  (Marci  x,  46.)  sed  etiam  inter  tumul- 
lum  contradicentium  audit  il  le  clamantem  :  undc 

huic  responsum  est,  Gratia  Dei  per  Jesum  Christum 
Dominum  nostrum. 

66.  Porro  si  ab  istis  vel  hoc  impeiramus,  ut  non- 
dum  baptizati  implorent  auxilium  gratiae  Salvatoris, 
non  est  hoc  quidem  parum  adversus  illam  falsam 
defensionem  tamquam  sibi  sufticientis  nalurae  et 
potestatis  liberi  arbitrii  :  neque  enim  sibi  sufficit  qui 
dicit,  Infelix  homo,  quis  me  liberabit?  aut  plenam 
libertatem  habere  dicendus  est,  qui  se  adhuc  postu- 

lat iiberari. 
Caput  LVI.  —  Verumtamen  etiam  illud  videa- 

mus,  utrum  illi  qui  baptizali  sunt  faciant  bona  quae 
volant,  nulla  carnis  concupiscentia  répugnante.  Sed 
quid  hinc  dicamus,  ipse  commémorât,  ubi  conclu- 
dens  hune  locum,  «  Ut  diximus,  inquit,  illud  quo 
conlinetur,  Caro  concupiscit  adversus  spirilum, 
{Galat.  v,  17.)  non  de  carnis  substanlia,  sed  de  ope- 
ribus  sentire  necesse  est.  »  Hoc  et  nos  dicimus,  non 
de  carnis  substanlia,  sed  de  operibus  dictum,  quae 
veniunt  {a)  de  carnali  concupiscentia,  de  peccato 
scilicet,  de  quo  prœcepit,  ut  non  regnet  in  nostro 

{a)  Carnis,  Mss.  Vaticani  omnes  et  Gallicani,  carnalù 
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recommande  de  ne  pas  laisser  régner  dans  notre 

corps  mortel,  pour  obéir  à  ses  désirs  déréglés. 

{Rom.  VI,  12.) 
Chapitre  LVIL  —  67.  Notre  docteur  fera 

bien  de  remarquer  que  l'Apôtre  s'adressait  aux 
chrétiens  baptisés,  quand  il  disait  :  «  La  chair 

u  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  Tesprit,  et  Tes- 
((  prit  en  a  de  contraires  à  ceux  de  la  chair,  en 
«  sorte  que  vous  ne  faites  pas  les  choses  que 

«  vous  voudriez.  »  Et  pour  montrer  qu'il  n'en- 
tendait pas  leur  permettre  quelque  relâche  dans 

eette  lutte,  ni  leur  accorder  quelque  latitude 

pour  pécher,  il  ajoute  :  Si  vous  êtes  conduits 

par  l'esprit,  vous  n'êtes  plus  sous  la  loi.  Or,  on 
est  sous  la  loi,  quand  on  obéit  plutôt  à  la  crainte 

du  châtiment  dont  la  loi  nous  menace,  qu'à  l'a- 
mour de  la  justice,  pour  ne  pas  commettre  le 

mal;  on  n'est  pas  libre  encore  ni  affranchi  de 

la  volonté  de  pécher.  L'homme  est  en  effet  cou- 

pable dans  sa  volonté,  en  préférant  qu'il  n'y 
eût  point,  s'il  était  possible,  aucun  châtiment  à 

redouter,  pour  pouvoir  faire  librement  ce  qu'il 

désire  dans  le  secret  de  son  cœur.  C'est  pourquoi, 

dit  l'Apôtre,  si  vous  êtes  conduits  par  l'esprit, 

vous  n'êtes  plus  sous  la  loi  ;  sous  cette  loi  qui 
donne  la  crainte,  et  qui  ne  donne  pas  la  charité; 

cette  charité  qui  est  répandue  dans  nos  coeurs, 

non  par  la  lettre  de  la  loi,  mais  par  le  Saint- 

Esprit  qui  nous  a  été  donné  {Rom,  v,  5.)  Voilà 

la  loi  de  la  liberté,  où  il  n'y  a  plus  de  servi- 

tude ;  parce  qu'elle  est  la  loi  de  la  charité,  qui 

bannit  la  crainte;  loi  que  l'apôtre  Saint- Jacques 
appelait  la  loi  parfaite  delà  liberté.  {Jacq.  i,  25.) 

Aussi,  selon  cet  Apôtre,  l'homme  n'était  plus 
effrayé  de  la  loi  de  Dieu  comme  un  esclave,  mais 

il  se  complaisait  en  elle  selon  l'homme  intérieur  ; 
et  cependant  il  sent  encore  dans  ses  membres 

une  autre  loi  qui  combat  contre  la  loi  de  son 

esprit.  Saint-Paul  dit  dans  le  même  sens  :  Si 

vous  êtes  conduits  par  l'esprit,  vous  n'êtes  plus 
sous  la  loi.  Plus  on  est  conduit  par  l'esprit, 
moins  on  est  sous  la  loi  ;  car  plus  on  se  com- 
plait  dans  la  loi  de  Dieu,  moins  on  est  sous  la 

crainte  de  la  loi  ;  la  crainte  étant  plutôt  un  sup- 

plice qu'un  plaisir.  (L  Jean,  iv,  18.) 
Chapitre  LVIIL  68.  Si  nous  sommes  bien 

inspirés,  nous  devons  remercier  Dieu  pour  ceux 

qui  sont  guéris,  mais  aussi  le  prier  pour  ceux 
qui  sont  encore  malades,  afin  que  nous  ayons 

tous  une  santé  parfaite,  un  bonheur  complu 

dans  la  jouissance  de  Dieu,  et  une  pleine  liberté. 
Nous  ne  refusons  pas  à  la  nature  humaine  la 

possibilité  d'être  sans  péché,  et  nous  ne  nions 

pas  qu'elle  soit  perfectible,  puisque  nous  disons 
qu'elle  doit  faire  des  progrès,  mais  avec  la  grâce 
de  Dieu  par  Jésus^Ghrist  Notre-Seigneur  ;  avec 
le  secours  de  Dieu,  elle  peut  recevoir  la  justice 

et  la  béatitude,  comme  elle  a  reçu  de  lui  l'exis- 

mortali  corpore  ad  obediendum  desideriis  ejus. 
(Rom.  VI,  \2.) 

Caput  LVII.  —  67.  (a)  Sed  adtendat  etiam  ipse, 
jam  baptizalis  fuisse  diclum,  <f  Caro  concupiscit 
ad  versus  spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem,  ut 
non  ea  quœ  vultis  facialis.  »  El  ne  ab  ipsa  pugna 
desides  faceret,  el  per  hanc  sententiam  laxa- 
menlum  peccandi  dédisse  videretur,  adjungit^ 
Quod  si  spirilu  ducimini,  non  adhuc  eslis  sub 
lege.  Sub  lege  est  enim,  qui  timoré  supplicii  quod 
lex  minatur,  non  amore  justiliae,  se  sentit  abslinere 
ab  opère  peccali,  nondum  liber  necalienusà  volun- 
tate  peccandi.  In  ipsa  enim  voluntate  reus  est,  qua 
mallet  si  fieri  posset  non  esse  quod  limeal,  ut  libère 
faciat  quod  occulte  desiderat.  Ergo  si  spiritu,  inquit, 
ducimini,  non  adhuc  eslis  sub  lege  :  ulique  lege  quœ 
limorem  inculit,  non  tribuit  caritalem  ;  quae  caritas 
Dei  diffusa  est  in  cordibus  noslris,  non  per  legis  lit- 
teram,  sed  per  Spirilum-sanctum  qui  datus  est  nobis. 
(Ro)n.  V,  5.)  llsdc  est  lex  iiberlatis,  non  servilutis; 
quia  caritatis  ulique,  non  timoris  :  de  qua  et  Jacobus 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  Nec  adtendit. 

apostolus  ait,  Qui  autem  perspexeril  in  legem  perfec- 
tam  libertatis.  (Jac.  i,  23)  Unde  et  ilie,  non  quidem  jam 
lege  Del  terrebatur  ul  servus,  sed  condeleclabatur  ei 
secundum  interiorem  hominem  :  videt  lamen  adhuc 
aliam  legem  in  membris  suis  repugnantem  legi  men- 

tis suse.  Ita  et  hic,  Si  spiritu,  inquit,  ducimini,  non 
adhuc  estis  sub  lege.  In  quantum  quisque  spirilu 
ducitur,  non  est  sub  lege  :  quia  in  quantum  conde- 
lectatur  legi  Dei,  non  est  sub  legis  timoré  :  quia 
timor  tormentum  habct,  non  delectationem.  (I. Joan.  IV,  48.) 

Caput  LVIII.  —  68.  Proiude  si  recte  senlinius, 
sicut  pro  membris  sanatis  gratias  agere,  ita  pro 
sanandis  orare  debemus,  ut  absolutissima  cui  nihil 
addi  possit  sanitate,  perfecta  Dei  suavitate,  plena 
libertate  perfruamur.  Non  enim  abnuimus  humanam 
naturam  posse  esse  sine  peccato,  aut  ulio  modo 
negare  debemus  perfici  posse,  quam  proficere  non 
negamus,  sed  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Domi- 
num  nostrum  :  eo  adjuvante  fieri  dicimus,  ut  jusla 
et  beata  sit,  à  quo  creata  est  ut  sit.  Facile  itaque 
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tence.  Il  ii*est  donc  pas  difficile  de  réfuter  une 
objection  que  notre  adversaire  rapporte  comme 
lui  étant  adressée  :  «  Le  diable  combat  contre 

nous.  »  Nous  y  répondrons  comme  il  y  répond 

lui-même,  en  nous  servant  de  ces  paroles  : 

«  Résistons  au  démon,  et  il  s'enfuira.  Résistons 
lui,  dit  le  bienheureux  Apôtre,  et  il  fuira  loin 

de  vous.  Vous  pouvez  comprendre  quelle  est  sa 

puissance  sur  ceux  qu'il  fuit,  et  quelle  force  on 
doit  supposer  à  celui  qui  ne  triomphe  que  quand 

on  ne  résiste  pas.  »  {Jacq,  iv,  7.)  Je  ne  parlerai 
pas  autrement  ;  car  on  ne  peut  mieux  exprimer 

la  vérité.  La  différence  qu'il  y  a  entre  nos  adver- 

saires et  nous,  c'est  que,  pour  résister  au  démon, 
loin  de  nier  la  nécessité  de  la  grâce,  nous  la 

proclamons  au  contraire  ;  quant  à  eux,  ils  attri- 
buent tant  de  pouvoir  à  la  volonté  humaine,  que 

la  piété  n'a  plus  rien  à  demander.  Pour  nous, 
quand  nous  voulons  résister  au  démon  et  le 

mettre  en  fuite,  nous  disons  par  la  prière  :  Ne 

nous  induisez  point  en  tentation.  (MaM.  vi,  13.) 
Car  voici  ce  que  nous  dit  notre  chef  comme  un 

capitaine  qui  exhorte  ses  soldats  :  Veillez  et 

priez  pour  ne  point  succomber  à  la  tentation. 

{^Marc  XIV,  38.) 

Chapitre  LIX.  —  69.  11  rapporte  encore  une 

autre  objection  qu'on  lui  fait  en  ces  termes  : 

«  Quel  est  l'homme  qui  ne  voudrait  pas  être  sans 
péché,  si  cela  était  en  son  pouvoir  ?  net  il  répond 

très-bien  en  disant  :  «  que  par  là  même  on  re- 

refellilur,  quod  à  quibusdam  sibidicit  opponi,  «  Dia- 
bolus  nobis  adversalur,  »  Prorsus  huic  objectioni  et 
eadem  verba  respondemus,  quae  ipse  respondit  : 
«  Resistamus  illi,  et  fugiet.  Resistite,  inquit  beatus 
Apostolus,  diabolo,  et  fugiet  à  vobis.  (Jacobi,  v,  7.) 
Unde  animadverlendum  est,  (juid  possit  bis  nocere 
quos  fugit,  vel  quam  virlulem  habere  intelligendus 
sit,  qui  solis  prœvalere  non  resislentibus  polest.  » 
lla3C  et  mea  verba  sunt  :  verius  enim  dici  non  potest. 
Sed  hoc  interest  inler  nos  et  istos,  quod  nos  eliam 
cum  diabolo  resistitur,  posoendum  Dei  adjutorium, 
non  solum  non  negamus,  verum  etiamprœdicamus  : 
isti  autem  tantam  tribuunt  poleslatem  voluntali,  ut 
pietali  auferant  orationem.  Nam  ulique  ut  diabolo 
resistamus  et  fugiat  k  nobis,  ideo  precanles  dicimus, 
Ne  nos  inferas  in  tentationem  :  {Matth,  vi,  ̂ 3.)Ideo 
et  admoniti  sumus  tamquam  ab  imperatore  milites 
exhortante  et  dicente,  Vigilate,  et  orale,  ne  intretis 
in  tentationem.  {Marci  xiv,  38.) 

Caput  LIX.  —  69.  Quod  vero  contra  eos  disputât, 
qui  dicunt  :  «  Et  quis  noiil  sine  peccato  esse,  si 
hoc  in  hominis  esset  positum  potestate  ?  »  Recte  qui- 

connaissait  que  la  chose  n'était  pas  impossible, 
puisque  plusieurs  et  même  tous  les  hommes  ont 

ce  désir.  »  Mais  comment  la  chose  est-elle  pos- 

sible? Qu'il  le  dise  et  la  paix  est  faite.  Or,  le 

seul  moyen,  c'est  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 
Christ  Notre-Seigneur  ;  grâce  que  nous  devons 
implorer  dans  la  prière  pour  ne  pas  pécher,  et 

dont  il  n'a  jamais  reconnu  la  nécessité.  S'il  l'a 
reconnue  dans  sa  pensée  intime,  il  doit  bien 

pardonner  à  ceux  qui  ont  soupçonné  sa  foi. 
Car  il  a  tout  fait  pour  exciter  les  soupçons  à  ce 

sujet,  en  voulant  d'une  part  garder  la  doctrine 
de  l'Église,  et  ne  voulant  pas  la  reconnaître  ni 
la  professer.  Où  était  la  difficulté  de  dire  sa 

pensée,  puisque  son  but,  en  composant  son  li- 

vre, était  pour  ainsi  dire  de  faire  parler  d'au- 
tres personnes  et  d'exposer  contre  nous  leurs 

sentiments?  Pourquoi  se  fait-il  uniquement  le 

défenseur  de  la  nature,  et  pose-t-il  en  principe 

que  l'homme  a  été  créé  avec  la  possibilité  de  ne 

pas  pécher,  s'il  n'eût  pas  voulu  pécher  ;  présen- 
tant cette  possibilité  comme  une  condition  de 

sa  création  et  comme  étant  la  grâce  de  Dieu, 

par  laquelle  l'homme  ne  pèche  pas,  s'il  ne  veut 
pas  pécher?  Pourquoi  ne  dit-il  pas  un  mot  pour 
rappeler  que  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ 
Notre-Seigneur  guérit  cette  même  nature, 

parce  qu'elle  est  malade,  et  la  fortifie  parce 
qu'elle  est  faible? 

Chapitre  LX.—  Y  a-t-il  sur  la  terre  un  homme 

dem  disputai,  «  hoc  ipso  eos  confiteri  non  esse  im- 
possibile,  quia  hoc  vel  multi,  vel  omnes  volunt  :  » 
sed  hoc  unde  sit  possibile  confitealur,  et  pax  est. 
Ipsa  est  enim  gratia  Dei  per  Jesum  Chrislum  Domi- 
num  nostrum,  qua  omnino  iste  nos  orantes  adjuvari 
ut  non  peccemus,  nusquam  dicere  voluit.  Quod  si 
forte  latenter  sentit,  ignoscat  aliter  suspicanlibus. 
Ipse  enim  hoc  facit,  qui  cum  tantam  de  hac  re  pa- 
tialur  invidiam,  sentire  id  vult,  et  confiteri  vel  pro- 
fiteri  non  vult.  Quid  erat  magnum  ut  hoc  dioeref, 
cum  prœserlim  sibi  hoc  tamquam  ex  persona  adver- 
sariorum  opposilum  Iraclare  et  aperire  susceperil? 
Cur  illic  solam  naturam  defendere  voluil,  et  quia 
horao  ita  creatus  est,  ut  non  peceare  posset,  si  pec- 
care  noluisset,  asseruit,  ac  per  hoc  quod  ita  creatus 
est,  eam  possibilitatem  ad  gratiam  Dei  pertinere  de- 
finivit,  qua  possibilitate  si  noluerit  peceare,  non 
peccat  ;  et  noluit  aliquid  dicere  de  eo,  quod  ipsa  na- 
tura  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- 

trum vel  sanatur  quia  vitiata  est,  vel  quia  sibi  non 
suflicit  adjuvatur  ? 

Caput  LX.  —  70.  Utrum  enim  in  hoc  sseculo  fue^ 
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sans  péché.  —  70.  A-t-il  existé,  existe -t-il,  peut- 

il  exister  un  homme  tellement  juste,  qu'il  n'ait 
absolument  aucun  péché  ?  Cette  question  peut 
être  débattue  entre  les  chrétiens  sincères  et 

pieux,  quoiqu'il  n'y  ait  pas  à  balancer  pour 
l'autre  vie.  Car  le  doute  serait  une  folie.  Pour 
ce  qui  est  de  la  vie  présente,  je  ne  voudrais 

même  pas  me  prononcer.  Et  pourtant  il  me 

semble  qu'il  est  difficile  d'entendre  autrement 

cette  parole  de  l'Écriture  :  nul  homme  vivant 
ne  sera  justifié  devant  vous  {Ps,  cxlii,  2),  et 

autres  semblables.  Qu'on  me  montre,  je  le  veux 

bien,  qu'il  est  possible  de  les  interpréter  autre- 
ment, et  que  cet  état  de  justice  entière  et  par- 

faite n*est  pas  une  chimère  ;  qu'on  en  a  vu  des 

exemples  dans  le  passé,  qu'il  y  en  a  aujour- 
d'hui, et  qu'on  en  verra  plus  tard.  Mais  il  fau- 

dra bien  accorder  que  les  hommes,  pour  le 

grand  nombre,  auront  besoin,  jusqu'à  la  der- 
nière heure  de  cette  vie,  de  répéter  en  toute 

sincérité  :  Remettez-nous  nos  dettes,  comme 
nous  remettons  leurs  dettes  à  nos  débiteurs; 

{Matth.  VI,  d2)  sans  se  laisser  ébranler  néan- 

moins dans  la  confiance  qu'ils  doivent  avoir  en 

Jésus-Christ  et  en  ses  promesses.  Quoiqu'il  en 

soit,  il  n'y  a  pas  d'autres  moyens  que  la  grâce 
de  Jésus-Christ  crucifié,  avec  le  don  du  Saint- 
Esprit^  soit  pour  arriver  à  la  justice  la  plus 

absolue,  soit  pour  parvenir  à  un  degré  quel- 

conque de  la  vraie  piété  ;  pour  ceux  qui  le  nie- 

raient, je  ne  sais  pas  s'il  serait  possible  d'accor- 
der qu'il  leur  reste  un  lambeau  de  christia- 

nisme. 

Chapitre  LXL  —  71.  Quant  aux  passages 

qu'il  rapporte,  et  qui  sont  tirés,  non  des  livres 
canoniques,  mais  de  quelques  opuscules  catho- 

liques, parce  qu'il  voulait  répondre  à  ceux  qui 
l'accusaient  d'être  seul  de  son  avis,  ces  passages 

sont  tellement  peu  accentués  qu'ils  ne  sont  ni 
contre  nous  ni  contre  lui.  Il  a  même  donné 

quelques  extraits  de  mes  livres,  me  prenant 

pour  un  personnage  digne  de  figurer  avec  les 
autres.  Je  ne  dois  pas  être  ingrat  sans  doute, 

et  je  veux  le  payer  de  cet  honneur  qu'il  me  fait 

par  une  sincère  afî'ection  en  cherchant  à  le  dé- 

tromper. Le  premier  passage  qu'il  cite  est  sans 
nom  d'auteur  ;  du  moins  je  ne  l'ai  pas  lu,  soit 

qu'il  ait  été  oublié  à  dessein,  soit  que  le  manus- 

crit que  vous  m'avez  envoyé  se  trouve  défec- 

tueux sous  ce  rapport.  Dès  lors  à  quoi  bon  m'en 
occuper?  Du  reste  je  veux  garder  ma  liberté 
vis-à-vis  de  tout  écrit  de  ce  genre,  ne  voulant 

accepter  avec  une  soumission  sans  réserve  que 

les  seuls  livres  canoniques;  par  conséquent  no- 
tre adversaire  perd  son  temps,  en  prenant  dans 

un  livre  dont  il  ne  cite  pas  l'auteur,  le  passage 

rit,  vel  sit,  vel  possit  esse  aliquis  ila  juste  vivens,  ut 
nullum  habeat  omnino  peccatura,  potest  esse  ali- 
qua  (a)  quaestio  inter  veros  piosque  Christianos  : 
posse  tamen  esse  cerle  post  hanc  vitam  quisquis  am- 
bigit,  desipit.  Sed  ego  nec  de  ista  vita  volo  conten- 
dere.  Quamquam  enim  mihi  non  videatur  aliter  in- 
lelligendum  quod  scriptum  est,  Non  justificabitur 
in  conspectu  tuo  omnis  vivens  {Ps.  cxlii,  2),  et  si 
quai  simiiia  (6)  :  utinam  tamen  possit  ostendi,  vel 
haec  testimonia  meiius  aliter  intelligi  posse,  vel  per-. 
fectam  plcnamque  justitiam  cui  prorsus  nihil  ad- 
dendum  sit,  et  heri  fuisse  in  aliquo,  dum  in  isto 
corpore  viveret,  et  hodie  esse,  et  cras  futuram  ;  dum 
tamen  longe  plures  sint,  qui  cum  sibi  usque  ad  ul- 
timum  vilaî  hujus  diem  necessarium  esse  non  du- 
bitent,  ut  veraciter  dicant,  Dimitle  nobis  débita 
nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris 
{Matth.  VI,  \2)  :  spera  suam  tamen  in  Christo  atque 
in  ejus  promissionibus  veram,  eerlam,  firmam  esse 
contidant.  Nulle  tamen  modo  nisi  adjuvante  gratia 
salvatoris  Christi  crucifixi,  et  d:no  Spiritus  ejus,  vel 

quoslibet  ad  plenissimam  perfectionem,  vel  quem- 
quam  ad  qualemcumque  provectum  verae  piaeque 
justitiae  pervenire,  qui  negaverint,  nescio  utrum  recte 
possint  in  qualiumcumque  Christianorum.  numéro 
deputari. 

Caput  LXI.  —  71 .  Ac  per  hoc  et  ea  testimonia, 
quae  non  quidem  de  scripturis  canonicis,  sed  de 
quibusdam  catholicorum  tractatorum  opusculis  po- 
suit,  volens  occurrere  lis  qui  eum  solum  dicerent  ista 
defendere,  ita  sunt  média,  ut  neque  contra  nostram 
sententiam  sint,  neque  contra  ipsius.  In  quibus 
etiam  nonnihil  de  libris  meis  interponere  voluit,  me 

quoque  aliquem  deputans,  qui  cum  illis  commemo- 
rari  dignus  videret.  Unde  ingratus  esse  non  debeo, 
et  familiariore  affectu  nolim  ut  erret,  qui  hune  mihi 
detulit  honorem.  Prima  enim  quœ  posuit,  quia  no- 
men  ejus  (c)  qui  ea  dixit,  non  ibi  legi,  sive  quia 
iile  non  seripsit,  sive  quia  codex  quem  misistis,  id 
aliqua  forte  mendositale  non  habuit,  pertractare 
quid  opus  est?  Maxime  quoniam  me  in  hujusmodi 
quorumlibet  hominum  scriptis  liberum  (quia  solis 

(a)  V.  infra  Admonitionem  ad  lib,  de  perfectioue  justitiae.—  (6)  Editi,  ut  tamen,  Emendantur  ex  Mss.  —  (c)  Lac- 
tantiu3  is  est,  ex  quo  testimonia  prima  petlvit  Pelagius. 



que  voici  :  «  11  fallait  que  le  docteur  et  le  maî- 
tre de  la  vertu  fut  eo  tout  semblable  à  Thomme, 

afin  qu'en  triomphant  du  péché  il  apprit  à 
l'homme  qu'il  pouvait  en  triompher.  »  Que  l'au- 

teur entende  et  explique  la  chose  comme  il  le 

voudra;  quant  à  nous,  nous  n'avons  pas  le 
moindre  doute  et  nous  croyons  que  le  Christ 

n'avait  point  en  lui  aucun  péché  à  vaincre, 
étant  avec  la  ressemblance  de  la  chair  du  pé- 

ché, mais  non  avec  la  chair  du  péché.  Voici  un 

autre  passage  du  même  livre  :  «  Il  voulait  en- 
core nous  montrer,  en  triomphant  des  désirs 

de  la  chair,  que  le  péché  n'était  pas  pour  nous 
une  nécessité,  mais  un  acte  de  notre  propre 

volonté.  »  On  peut  admettre,  s'il  n'est  pas  ici 
question  des  convoitises  illicites,  les  désirs  de  la 

chair  dont  il  parle,  comme  la  faim,  la  soif,  le 

besoin  du  repos  après  la  fatigue,  et  autres 

de  ce  genre  ;  ces  désirs,  quoiqu'irrépréhensibles 
en  eux-mêmes,  sont  quelquefois  une  occasion  de 

péché  ;  mais  jamais  pour  le  sauveur,  quoiqu'il 

les  ait  éprouvés,  selon  le  témoignage  de  l'Évan- 
gile, à  cause  de  la  ressemblance  de  la  chair  du 

péché. 
Chapitre  LXII. — 72.  Le  bienheureux  Hilaire 

s'exprime  ainsi  dans  le  passage  qu'on  cite  de 
lui  :  «  Il  faut  que  nous  soyons  parfaits  d'es- 

prit et  transformés  par  l'immortalité,  privilège 
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uniquement  accordé  aux  cœurs  purs,  pour  qu'il 
nous  soit  possible  de  contempler  ce  qui  est  im- 

mortel en  Dieu.  »  Qu'y  a-t-il  dans  ce  passage 
qui  contredise  nos  paroles,  ou  qui  favorise  no- 

tre adversaire,  si  ce  n'est  un  témoignage  que 
l'homme  peut  avoir  le  cœur  pur?  qui  dit  le 
contraire?  mais  en  admettant  la  grâce  de  Dieu 

par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  et  non  la 
seule  puissance  du  libre  arbitre.  Voici  un  autre 

passage  emprunté  au  même  Docteur  :  ((  Où  Job 

avait-il  appris  à  s'abstenir  de  toute  œuvre  mau- 

vaise? car  il  adorait  Dieu  avec  un  cœur  qu'au- 
cun souffle  du  vice  ne  ternissait  ;  et  c'est  ainsi 

que  le  culte  de  Dieu  est  la  fonction  spéciale  de 

la  justice.  «Or  le  bienheureux  Hilaire  raconte  la 

piété  de  Job  ;  il  ne  dit  pas  qu'il  ait  été  sans  péché 
sur  la  terre  ;  il  ne  dit  pas  non  plus  que  sans  la 

grâce  du  Sauveur  qu'il  a  même  prophétisé,  il 

ait  pu  faire  ce  qu'il  a  pratiqué,  ou  vivre  sans  pé- 
ché. Car  l'homme  s'abstient  de  toute  œuvre  mau- 

vaise, même  quand  il  a  le  péché  qu'il  ne  laisse 
pas  régner  en  lui,  même  quand  il  se  glisse  dans 

son  cœur  une  mauvaise  pensée,  qu'il  ne  laisse  pas 
arriver  à  la  consommation  de  l'acte.  Autre  chose 

est  d'accomplir  le  précepte  :  Tu  ne  convoiteras 

]^3is;  {Exode  xx,lG.)  Autre  chose  est  d'observer, 
par  un  certain  effort  qu'on  s'impose  à  soi-même 
cette  autre  prescription  :  Ne  cours  pas  après 

canonicis  debeo  sine  ulla  recusatione  eonsensum,) 
(a)  nihil  movet  quod  de  illius  scriplis,  ciijus  nomen 
non  ibi  inveni,  ille  posuit  :  «  Oportuit  magislrum 
doctoremque  virlulis  homini  simillimum  fieri,  ut 
vincendo  peccalum  doceat  hominem  vincere  posse 
peccalum.  »  (6)  Quomodo  enim  diclum  sit,  auctor 
hujus  senlenliœ  viderit,  qualiter  possit  exponere  : 
dum  tamen  nos  minime  dubitemus,  peccalum  Chris- 
lum  in  se  non  habuisse  quod  vinceret,  qui  natus  est 
in  simiiitudine  carnis  peceali,  non  in  carne  peccati. 
Aliud  ejusdem  ila  posuit  :  «  Et  iterum,  ut  deside- 
riis  carnis  edomitis,  doeeret  non  necessilatis  esse 
peccare,  sed  (c)  propositi  ac  voluntatis.  »  (d)  Ego 
desideria  carnis  (si  non  illicitarum  coneupiscentia- 
rum  hic  dicunlur)  accipio,  sieuti  est  famés,  sitis, 
refectio  lassiludinis,  et  si  quid  hujusmodi  est.  Per 
haec  enim  quidam  quamvis  ea  sinl  inculpabilia,  in 
culpas  décidant;  quod  ab  iilo  Saivatorc  abfuit, 
etiamsi  haec  in  eo  fuisse  propter  simiHtudinem  car- 

nis peccati,  Evangelio  teste  videamus. 

Caput  LXII.  —  72.  Beatus  vero  Hilarius,  cujus 
verba  haec  posuit  :  «  Non  enim  nisi  spirilu  perfecti 
et  immortalitale  mulali,  quod  solis  mundis  corde 
dispositum  est,  hoc  quod  in  Deo  est  immortale  cer- 
nemus  :  «  (e)  quid  dixerit  contra  id  quod  dicimus, 
vel  quid  islum  adjuvet,  nescio,  nisi  quia  posse  esse 
hominem  mundo  corde  leslatus  est.  Quod  quis  ne- 
gatPsed  gralia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum,  non  sola  arbitrii  libertate.  Item  quod  cum 
dixisse  commémorât  :  «  Quas  Job  litteras  legerat,  ui 
abstineret  se  ab  omni  re  maligna;  quia  Deum  sola 
mente  viliis  non  admixta  venerabatur,  Deum  autem 
colère  juslilise  proprium  officium  est  :  »  quid  fecis- 
set  Job  dixit,  non  quid  in  hoc  sœculo  perfecisset, 
aut  sine  gratia  Salvatoris,  quem  eliam  prophetavit, 
vel  fecisset,  vel  perfecisset.  Abstinet  enim  se  ab 
omni  re  mala,  etiam  qui  habet  peccalum,  quod  in  se 
regnare  non  sinit,  cui  subrepit  improbanda  cogila- 
tio,  quam  pervenire  ad  tinem  operis  non  permiltit. 
Sed  aliud  est  non  habere  peccalum,  aliud  non  obe- 

(a)  Ita  Sorbonicus  Ms.  At  Am.  Er.  et  Lov.  non  nihil  movet.  —  (b)  Lactant,  lib.  IV,  divin,  instit.  cap.  ixiv.  — 
(c)  Am.  Er.  et  plures  Mss.  sed  proprias  voluntatis.  —  {d)  Lactant,  lib.  IV,  divin,  instit.  cap.  xxv.  —  (e)  Hilariuà in  illud  Mat.  5.  Beati  mundo  corde. 
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tes  convoitises.  {Eccli,  xviii,  30.)  Et  cependant  il 

faut  savoir  qu'on  ne  peut  rien  faire  de  tout  cela 
sans  la  grâce  du  Sauveur.  On  pratique  donc  la 

justice,  lorsque,  pour  rendre  à  Dieu  le  culte  qui 

lui  est  dû,  on  combat,  par  un  effort  intérieur, 

la  concupiscence  qui  est  en  nous  ;  on  la  pratique 

dans  sa  perfection,  lorsqu'on  n'a  plus  à  com- 

batlre  cet  ennemi.  Car  celui  qui  combat  n'est 

pas  sans  courir  quelques  dangers,  ni  sans  rece- 

voir quelque  blessure,  même  quand  il  n'est  pas 

terrassé  ;  mais  celui  qui  n'a  plus  d'ennemi,  jouit 

d'une  paix  complète.  Voilà  l'homme  que  Ton 

peut  dire  véritablement  sans  péché,  parce  qu'au- 
cun péché  n'habite  en  lui  ;  mais  non  celui  qui 

renonçant  à  toute  œuvre  mauvaise  ne  peut  que 

dire  ;  Ce  n'est  plus  moi  qui  fait  cela,  mais  le 
péché  qui  habite  en  moi.  {Rom,  vu,  20.) 

73.  Job  lui-même  ne  garde  pas  le  silence  sur 
ses  fautes  ;  et  comme  votre  ami  veut  avec  raison 

que  l'humilité  ne  soit  pas  l'expression  d'un  sen- 
timent simulé,  il  s'ensuit  que  l'aveu  de  Job, 

véritable  adorateur  de  Dieu,  sera  indubitable- 

ment l'expression  de  la  vérité.  Le  bienheureux 

Hilaire  en  expliquant  aussi  cet  endroit  d'un 

psaume  :  Vous  avez  méprisé  tous  ceux  qui  s'éloi- 
gnent de  vos  commandements,  (Ps.  cxviii,  8.) 

fait  cette  réflexion  :  «  Si  Dieu  méprisait  les 

pécheurs,  il  mépriserait  tous  les  hommes,  puis- 

que personne  n'est  sans  péché,  mais  il  méprise 
ceux  qui  se  retirent  de  lui,  et  qu'on  appelle  les 
Apostats.  »  Il  ne  dit  pas,  comme  vous  voyez, 

que  personne  n'a  été  sans  péché,  comme  s'il 
parlait  du  passé,  mais  que  personne  n'est  sans 
péché.  Sur  ce  point,  je  le  répète,  je  ne  veux  pas 
entrer  en  discussion.  Quand  on  ne  veut  pas 

céder  à  l'apôtre  Jean  qui  ne  dit  pas  :  Si  nous 

disons  que  nous  n'avons  pas  eu  de  péché  ;  mais  : 

que  nous  n'en  avons  pas  (I.  Jean,  i,  8)  ;  com- 

ment pourrait-on  céder  à  l'évêque  Hilaire?  Je 
réclame  pour  la  grâce  de  Jésus- Christ,  sans  la- 

quelle personne  n'est  justifié,  contre  la  suffi- 
sance du  libre  arbitre.  Jésus-Christ  lui-même 

réclame  pour  elle;  cédez-lui  donc,  quand  il 
vous  dit  :  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire. 
{Jean,  xv,  5.) 

Chapitre  LXIIL  —  74.  Saint  Ambroise,  il 
est  vrai,  dans  le  passage  que  cite  de  lui  notre 
adversaire ,  combat  ceux  qui  prétendent  que 

l'homme  ne  peut  pas  être  sans  péché  dans  cette 

vie.  Il  parle  ainsi,  à  l'occasion  de  Zacharie  et 
d'Élizabeth,  dont  l'Évangile  nous  raconte  qu'ils 
marchaient  dans  tous  les  commandements  de 

la  loi  d'une  manière  irréprochable;  voulait-il 
dire  néanmoins  que  la  chose  avait  lieu  sans  la 

dire  desideriis  ejus.  Aliud  est  implere  quod  praecep- 
tum  est,  Non  concupisces  :  (Exod.  xx,  46.)  et  aliud 
est  per  quemdain  abstinentiae  conatum  saltein  id 
agere  quod  item  seriptum  est,  Post  concupiscentias 
tuas  non  eas  :  {Eccli.  xvin,  30.)  nihii  iiorum  lamen 
scire  se  recte  posse  sine  gratia  Salvatoris.  Facere  est 
ergo  justitiam,  in  vero  Dei  cultu  cum  interno  con- 
cupiscenliae  malo  interna  conflictatione  pugnare  : 
perficere  autem,  omnino  adversarium  non  habere. 
Nam  qui  pugnat,  et  adhuc  periclitatur,  et  aliquando 
perculitur,  etiam  si  non  slernitur  :  qui  autem  non 
habet  adversarium,  plena  pace  laetatur.  Et  ipse  esse 
sine  peeealo  verissime  dicitur,  in  quo  nullum  habi- 

tat peccatum;  non  qui  per  abslinentiam  mali  operis 
dicit,  Jam  non  ego  operor  illud,  sed  id  quod  in  me 
habitat  peccatum.  (Ro?w.  vu,  20.) 

73.  Nam  et  ipse  Job  de  peccatis  suis  non  tacet,  et 
ulique  huic  amico  {a)  veslro  merito  placet,  humili- 
talem  nullo  modo  in  falsitalis  parte  ponendam  : 
unde  id  quod  Job  confitetur,  quia  verax  Dei  ̂ ^ultor 
est ,  procul  dubio  veraciter  confitetur.  Et  ipse 
Hilarius  cum  locum  Psalmi  exponeret,  ubi  seriptum 

est,  Sprevisli  omnes  discedentes  à  justifîcationibus 
tuis,  ait  :  «  Si  enim  Deus  peccatores  sperneret, 
omnes  utique  sperneret  ;  quia  sine  peccato  nemo  est. 
Sed  spernit  discedentes  à  se,  quos  apostatas  vocant.  » 
Videtis  quemadmodum  non  dixerit,  quia  sine  pec- 

cato nemo  fuerit,  tamquam  de  praeteritis  loquens, 
sed  quod  sine  peccato  nemo  sit  ;  unde  quidem,  ut  dixi, 
non  contendo.  Quisquis  enim  non  cedit  Joanni 
apostolo,  qui  nec  ipse  ait,  Si  dixerimus  quia  pecca- 

tum non  habuimus  ;  sed,  non  habemus  :  (I,  Joan. 
I,  8.)  episcopo  Hilario  quomodo  cessurus  est?  Pro 
gratia  Chrisli  clarao,  sine  qua  nemo  justificatur, 
tamquam  sufficiente  naturae  libero  arbitrio.  Imrao 
ipse  pro  ea  clamât  :  ei  cedatur  dicenti.  Sine  me  ni- 

hii potestis  facere.  {Joan.  xv,  5. 
Caput  LXIII.  —  74.  Sanctus  autem  Ambrosius  re 

vera  in  eo  loco  quem  iste  commémorât,  illis  resistit 
qui  dicunt  hominem  non  esse  posse  sine  peccato  in 
hac  vita.  {Ambrosius  in  Luc.  vi,  \  .)  Ut  enim  ea  di- 
ceret,  aceepit  occasionem  de  Zacharia  et  Elizabeth, 
quod  in  Evangelio  commémorât!  sunt  ambulasse  in 
omnibus  justifîcationibus  legis  sine  querela  :  num- 

(n)^  Vaticani  quatuor  et  Gallicani  Mss.  amico  nostro  :  nou  maie,  Nam  et  nos,  ait  Augustinus  in  epist.  186,  ad Pauhnum,  n.  1,  noîi  solum  dileximus,  verum  etiam  diligimus  eum.  Melius  tamen,  amico  vestro,  Timasii  nimirum  et Jacobi. 
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grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur? 

On  n'ignore  pas  que  les  justes  de  l'ancienne 
loi  ont  vécu  dans  cette  foi,  avant  la  passion  du 

Sauveur  qui  nous  a  envoyé  le  Saint-Esprit  que 

nous  avons  reçu,  et  par  qui  la  charité  est  ré- 
pandue dans  nos  cœurs,  la  charité  qui  est  la 

seule  justice  de  tout  homme  qui  est  juste.  Le 

même  saint  évèque  qui  ne  croyait  pas  que  la 

propre  volonté  suffisait  à  l'homme  sans  la 
grâce,  recommande  de  prier  pour  obtenir  le 

Saint-Esprit,  quand  il  dit  dans  une  de  ses 
hymnes  : 

Il  accorde  à  vos  ferventes  prières 

De  recevoir  le  Saint-Esprit. 

75.  J'emprunterai  aussi  moi-même  un  passage 
à  ce  même  ouvrage  de  saint  Ambroise,  comme 

notre  adversaire  a  jugé  à  propos  de  le  faire, 

«  J'ai  trouvé  bon,  dit  l'Évangiliste.  {Luc.  i,  3.) 

Il  peut  n'être  pas  seul  à  trouver  bon  ce  qu'il 

déclare  avoir  trouvé  bon.  Car  ce  n'est  pas  seu- 
lement d'après  sa  volonté  qu'il  a  trouvé  bon, 

mais  suivant  le  bon  plaisir  de  celui  qui  parle  en 

moi,  dit-il,  de  Jésus-Christ  qui  fait  que  ce  qui 

est  bon  nous  paraisse  bon  aussi  à  nous-mêmes. 

Car  si  Dieu  a  pitié  de  quelqu'un  il  l'appelle, 

c'est  pourquoi,  quand  un  homme  suit  le  Christ, 
si  on  lui  demande  pourquoi  il  veut-être  chré- 

tien, il  peut  répondre  :  Je  l'ai  trouvé  bon.  Et 

quid  tamen  negat  gratia  Dei  fieri  per  Jesum  Chris- 
tum  Dominum  nostrum  ?  Ex  qua  fide  ctiam  anle  ejus 
passionem  justes  vixisse  nondubium  est,  qui  prœstat 
Spiritum  sanctum  qui  datus  est  nobis,  per  quem 
diffunditur  earitas  in  cordibus  noslris,  qua  una  justi 
sunt  quicumque  justi  sunL  Quem  Spiritum  memo- 
ratus  Episcopus  etiam  precibus  impetrandum  admo- 
net,  (ita  illa  voluntas  divinitus  non  adjuta  non  suf- 
ficil),  ubi  in  hymno  suo  dicit, 

Votisque  (a)  praestat  sedulis, 
Sanctum  mereri  Spiritum. 

75.  Commemorabo  et  ego  de  hoc  ipso  opère  sancti 
Ambrosii  aliquid,  ex  quo  iste  commemoravit  quod 
commemorandum  putavit.  «  Visum  est,  inquit,  mihi, 
Potest  non  soU  visum  esse,  quod  visum  sibi  esse 
déclarât.  Non  enim  volunlate  tantum  humana  visum 
est,  sed  sicut  placuit  ei  qui  in  me,  inquit,  loquitur 
(6)  Christus,  qui  ut  id  quod  bonum  est,  nobis  quo- 
que  bonum  videri  possit  operatur.  Quem  enim  mise- 

en  parlant  ainsi,  il  ne  nie  pas  que  Dieu  le 

trouve  bon  ;  car  c'est  Dieu  qui  prépare  la  vo- 
lonté de  l'homme;  et  quand  Dieu  est  honoré 

par  un  saint,  c'est  la  grâce  de  Dieu  qui  le 
forme.  »  Voilà  où  notre  adversaire,  s'il  aime  les 
paroles  de  saint  Ambroise,  doit  apprendre  que 

c'est  Dieu  qui  prépare  la  volonté  des  hommes; 
il  importe  peu,  si  toutefois  il  importe,  quand  et 

comment  l'homme  arrive  à  la  perfection,  pourvu 

qu'il  soit  reconnu  qu'on  n'y  peut  arriver  sans 
la  grâce  de  Jésus-Christ.  De  plus  qui  empêchait 
notre  adversaire  de  porter  son  attention  sur  un 

mot  qui  se  trouve  dans  le  discours  d'Ambroise, 

qu'il  rapporte.  Le  saint  Évèque  ayant  dit  : 

«  Puisque  l'Église  est  composée  de  Gentils, 
c'est-â-dire  de  pécheurs,  comment,  avec  des 
membres  souillés,  peut-elle  être  immaculée,  si  ce 

n'est  d'abord  parce  que  la  grâce  de  Jésus-Christ 

l'a  purifiée  de  son  péché;  et  ensuite,  parce 

qu'ayant  reçu  la  vertu  de  ne  pas  pécher,  elle 
s'abstient  de  toutes  fautes?  »  11  ajoute  un  mot 
que  notre  adversaire,  nous  savons  pourquoi, 

jugea  à  propos  de  supprimer.  Voici  cette  parole  : 

«  Elle  n'est  pas  immaculée  dans  sa  source,  c'est 
impossible  à  la  nature  humaine;  mais  avec  la 

grâce  de  Dieu  et  la  force  qu'elle  reçoit  pour  ne 

plus  pécher,  il  arrive  qu'elle  paraît  immacu- 
lée. »  Pourquoi  ces  paroles  ont  elles  été  suppri- 

mées? On  le  comprend  assez.  La  chose  capitale 

ratur,  et  vocat.  Et  ideo  qui  Christum  sequitur,  potest 
interrogatus  cur  esse  voluerit  Christianus,  respon- 
dere,  Visum  est  mihi.  Quod  cum  dicit,  non  negat 
Deo  visum  ;  a  Deo  enim  prœparalur  voluntas  homi- 
num  :  ut  enim  Deus  honorificelur  à  sancto,  Dei  gra- 

tia est.  ))(In  Luc.  i,  10.)  Ecce  quid  iste  sapiat,  si  verbis 
Ambrosii  delectalur,  quod  a  Deo  prœparatur  volun- 

tas hominum  ;  et  nulla,  vel  non  magna  quaestio  est, 
quis  vel  quando  perficialur,  dum  tamen  sine  gratia 
Christi  idipsum  fieri  posse  minime  dubitetur.  Deinde 
quantum  erat,  ut  adlonderet  iste  unum  versum  de 
Ambrosii  verbis  quae  posuit.  Cum  enim  ille  dixisset, 
«  Num  cum  Ecclesia  ex  genlibus,  hoc  est,  ex  pecca- 
toribus  congregata  sit,  quomodo  ex  maculalis  imma- 
culata  potest  esse,  nisi  primo  per  Christi  gratiam, 
quod  abluta  deliclo  sit  ;  deinde,  quod  per  qualitatem 
non  peccandi  abstineat  a  deiictis.^*  »  ille  addidit, 
quod  isie  apparet  cur  addere  noluerit.  Ait  namque 
ille,  «  Nec  ab  initio  immaculata,  humanae  enim  hoc 
impossibile  naturae  :  sed  per  Dei  gratiam  et  quaUta- 

{«)  Sola  fero  editio  Lov.  perstat.  Hymnus  ille  Ambrosianus  a  monachis  Cisterciensibus  canitur  ad  Tertiam  Do- 
minica  Palmarum,  et  proxime  sequentibus  diebus.  —  (b)  Quatuor  Vaticani  Mss.  loquitur  Spiritus. 

TOM.  XXX.  46 
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en  cette  vie,  c'est  que  la  sainte  Église  arrive  à 
cet  état  que  désirent  tous  les  saints,  à  cette  pu- 

reté immaculée,  afin  que  dans  l'autre  vie,  où  il 
n'y  aura  ni  mélange  des  méchants,  ni  combat 

de  la  loi  du  péché  contre  la  loi  de  l'esprit,  elle 
soit  ornée  d'une  grande  pureté  pendant  toute 
la  durée  de  l'éternité.  Je  veux  néanmoins  que 

notre  adversaire  remarque  ce  que  dit  saint  Am- 

broise,  d'après  l'Écriture  :  a  L'Église  n'est  pas 

immaculée  dans  sa  source,  c'est  impossible  à  la 
nature  humaine;  quand  il  parle  de  la  source,  il 

entend  l'origine  d'où  nous  sortons  comme  en- 
fants d'Adam.  Adam  sans  doute  est  redevenu 

immaculé  ;  mais  ceux  qui  sont  par  nature  en- 

fants de  colère,  parce  qu'ils  apportent  en  nais- 
sant la  corruption  qui  était  dans  le  premier 

père,  ils  ne  sont  pas  immaculés  dans  leur 

source  ;  saint  Ambroise  déclare  que  c'est  impos- 
sible à  la  nature  humaine. 

Chapitre  LXIV.  —  Jean,  Évêque  de  Constan- 
tinople,  dont  il  exprime  la  pensée,  dit  «  que  le 

péché  n'est  pas  une  substance,  mais  un  acte 
mauvais.  ))Qui  dit  le  contraire?  et«  que  le  péché 

n'étant  pas  dans  la  nature,  la  loi  a  été  donnée 
contre  le  péché,  qui  a  sa  source  dans  le  libre 
arbitre.  »  Qui  dit  encore  le  contraire?  Mais  il 

s'agit  ici  de  la  nature  qui  a  été  viciée  ;  il  s'agit 

de  la  grâce  de  Dieu  qui  guérit  cette  nature  par 

le  médecin  qui  est  Jésus-Christ,  et  dont  elle 

n'aurait  pas  besoin,  si  elle  était  saine,  quoique 

dise  notre  adversaire  qui  prétend  qu'elle  est 
saine,  et  que  avec  son  libre  arbitre  elle  se  suffit 

à  elle-même  pour  pouvoir  ne  pas  pécher. 

77.  Quel  est  le  chrétien  qui  ignore  ce  que  di- 

sait le  Bienheureux  Xiste,  évêque  de  l'Église 
Romaine  et  martyr  du  Seigneur,  ainsi  que  le 

rapporte  notre  adversaire  :  «  Que  Dieu  a  donné 

le  libre  arbitre  aux  hommes,  pour  qu'en  vivant 
purement  et  sans  péché,  ils  deviennent  sem- 

blables à  Dieu.  »  Mais  il  dépend  du  libre  arbitre 

d'écouter  celui  qui  nous  appelle,  de  croire  à  sa 
parole,  et  de  lui  demander  la  grâce  de  ne  pas 

pécher.  Quand  il  dit  :  «  Afin  qu'ils  deviennent 
semblables  à  Dieu,  »  il  entend  qu'ils  le  devien- 

dront par  la  charité  qui  a  été  répandue  dans 

nos  cœurs,  et  non  par  les  forces  de  la  nature,  ni 

par  le  libre  arbitre,  mais  par  le  Saint-Esprit 

qui  nous  a  été  donné.  Et  quand  le  même  Pon- 
tife qui  a  été  martyr  nous  dit  :  «  Le  temple  le 

plus  saint  pour  Dieu,  c'est  âme  pure,  et  l'autel 
le  plus  agréable,  c'est  un  cœur  qui  est  pur  et 
sans  péché  ;  »  Ne  voit -on  pas  que  le  cœur  doit 
arriver  à  cette  perfection  de  pureté,  à  mesure 

que  l'homme  intérieur  se  renouvelle  de  jour  en 

tem  sui,  quia  jam  non  peccat,  fit  ut  immaculata 
videalur.  »  Haec  verba,  iste  cur  non  addiderit,  quis 
non  intelligat  ?  Hocagitiir  utiquenunc  in  hoc  sseculo, 
ut  ad  islam,  quam  omnes  sancti  cupiunt,  immacula- 
tissirnam  puritatem  Ecclesia  sancla  perveniat,  quae 
in  fuluro  saeculo  ncque  aliquo  malorum  hominum 
sibi  permixlo,  neque  aliqua  in  se  lege  peccati  resis- 
lenle  legi  mentis,  ducat  mundissimam  vilam  in 
œlernitate  divina.  Tamen  adtendat  iste  quid  secun- 
dum  Scripluras  Ambrosius  episcopus  dixeril,  «  Nec 
ab  inilio  immaculata,  humanae  enim  hoc  impossibile 
naturœ.  »  Ulique  enim  ab  initio  dicit,  quo  ex  Adam 
nasoimur.  Nam.  et  ipse  Adam  immaculalus  procul 
dubio  faclus  est  ;  sed  in  eis  qui  sunt  natura  filii  ira, 
ducenles  ex  illo  quod  vitiatum  est  in  illo,  ab  initio 
esse  immaculalos,  humanœ  naturae  impossibile  defi- 
nivit. 

CaputLXIV.  —76.  Item  Joannes  Constantinopoli- 
tanus episcopus, cujusposuitsenlentiam,  «  dicilpecca- 
lum  non  esse  substantiam,  sed  actum  malignum  :  » 

quis  hoc  negat  ?  «  Et  quia  non  est  naturale,  ideo  contra 
illud  legem  datam,  et  quod  de  arbitrii  libertate  des- 

cendit »  etiam  hoc  quis  negat?  Sed  (a)  nunc  agitur 
de  humana  natura  quae  vitiata  est  ;  agitur  et  de  gratia 
Dei  qua  sanatur  per  medicum  Christum,  quo  non 
indigeret  si  sana  esset,  quœ  ab  isto  tamquam  sana, 
vel  tamquam  sibi  sufïïciente  voluntalis  arbitrio,  posse 
non  peccare  defenditur. 

77.  Quis  item  Christianus  ignorât,  quod  bealissi- 
mum  (b)  Xystum  Romanse  Ecclesiae  episcopum  et 
Domini  martyrem  dixisse  commémorât,  «  Quialiber- 
latem  arbitrii  sui  permisit  hominibus  Deus,  ut  pure 
et  sine  peccalo  viventes  similes  fiant  Deo.  »  Sed  ad 
ipsum  arbitrium  pertinetvocanlem  audire  etcredere, 
et  ab  eo  in  quem  crédit  non  peccandi  adjutorium 
postulare.  Nam  ulique  cum  dicit,  «  similes  fiant 
Deo  :  »  per  carilalem  Dei  fuluri  sunt  similes  Deo, 
quœ  diffusa  est  in  cordibus  nostris,  non  nalurae  pos- 
sibililale,  nec  libero  arbitrio  quod  est  in  nobis,  sed 
per  Spiritum  sanctum  qui  datus  est  nobis.  {Rom.  v, 

_(a)  Editi,  Sed  non  id  agitur  de  humana  natura,  qux  in  hac  vita  est;  sed  agitur  de  gratia  Dei,  Castigantur  ex 
Mss.  —  (b)  Verba  illa,  quae  valut  Xysti  Romani  episeopi  et  martyris  Pelagius  ipse  protulerat,  didicit  postmodum Augustinus  Xysti  sive  Sexti  esse  philosophi  Pythagoraei,  ex  lectione  forsitan  Hieronymi  epist.  ad  Ctesiphontem, ubi  is  errorem  hune  detegens,  ejus  caussam  in  Rufinum  referit. 
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jour,  mais  avec  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 
Christ  Notre  Seigneur?  Cette  autre  parole  du 

même  Pontife  :  «  L'homme  chaste  et  sans  pé- 

ché a  reçu  de  Dieu  le  privilège  d'être  enfant  de 
Dieu,  »  n'est  autre  chose  qu'un  avertissement 

qu'il  adresse  à  tout  homme  qui  est  arrivé  à  cet 
état  de  perfection.  Où  et  quand  y  arrive-t-on, 

c'est  là  une  question  que  peuvent  débattre  entre 
eux  les  chrétiens,  tout  en  sachant  bien  que  si 

on  y  arrive,  la  chose  n'est  pas  possible  sans  le 
Médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  qui  est 

Jésus-Christ.  Je  dis  donc  que,  par  cette  parole 

que  nous  venons  de  citer,  le  Pontife  Xiste  vou- 

lait prudemment  avertir  l'homme  parfait  et  en- 

rôlé parmi  les  enfants  de  Dieu,  de  ne  pas  s'at- 
tribuer à  lui-même  cette  vertu  qu'il  a  reçue  de 

Dieu  par  sa  grâce,  puisqu'il  ne  la  possédait  pas 
dans  la  nature  viciée  et  corrompue,  selon  cette 

parole  de  l'Évangile  :  il  a  donné  le  pouvoir  de 
devenir  enfants  de  Dieu  à  tous  ceux  qui  l'ont 

reçu.  {Jean,  i,  12.)  Ils  ne  l'étaient  donc  pas  par 
nature,  ils  ne  l'auraient  jamais  été,  si  en  le  re- 

cevant, Dieu  ne  leur  eut  donné  ce  pouvoir  par 

sa  grâce.  Tel  est  le  pouvoir  que  revendique  pour 

elle  la  force  de  la  charité  qui  n'est  en  nous  que 
par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné. 

(1)  Livre  II  contre  Joviuien. 

Chapitre  LXV.  —  78.  Le  vénérable  Prêtre 

Jérôme  est  cité  à  son  tour  par  notre  adver- 

saire, et  en  expliquant  ce  texte  de  l'Évangile  : 
Bienheureux  ceux  qui  ont  le  cœur  pur,  parce 

qu'ils  verront  Dieu,  [Matth,  v.)  il  dit  :  «  Ce  sont 
ceux  dont  la  conscience  est  pure  de  tout  pé- 

ché, et  il  ajoute  :  Pour  voir  celui  qui  est  pur, 

il  faut  un  cœur  pur;  le  temple  de  Dieu  ne  peut 

pas  être  souillé.  »  Comment  cela  se  fait-il?  Il 
nous  faut  faire  des  efforts,  travailler,  prier,  ob- 

tenir, pour  arriver  à  cette  perfection  où  nous 

puissions  voir  Dieu  avec  un  cœur  pur,  moyen- 

nant la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- Christ  Notre 

Seigneur.  Notre  adversaire  cite  encore  cette  pa- 
role du  même  Prêtre  saint  Jérôme  (1).  «  Dieu 

nous  a  créés  avec  le  libre  arbitre,  et  ce  n'est 
point  par  nécessité  que  nous  faisons  le  bien  ou 

le  mal;  autrement,  s'il  y  a  nécessité,  il  n'y  a 
pas  de  mérite.  »  Qui  pourrait  contredire  cette 

parole?  qui  ne  l'applaudirait  de  tout  son  cœur? 
qui  pourrait  nier  que  la  nature  humaine  ait  été 
créée  dans  ces  conditions?  Quand  on  fait  le  bien, 

on  n'est  point  entraîné  par  la  force  de  la  né- 

cessité parce  qu'on  jouit  de  toute  la  liberté  de 
la  charité. 

Chapitre  LXVI.  —  79.  Reviens  donc,  frère 

5.)  Et  quod  dicit  idem  martyr,  «  Templum  {a)  sanc- 
tum  est  Deo  mens  pura,  et  altare  optimum  est  et  cor 
mundum  et  sine  peceato  :  »  quis  nescit  ad  islam 
perfectionem  perducendum  cor  mundum,  dum  inte- 
rior  homo  renovatur  de  die  in  diem,  non  lamen 
sine  gralia  Dci  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- 
trum.  Item  quod  ait  ipse,  «  Vir  caslus  et  sine  pec- 

eato polestatem  accepit  a  Deo  esse  filius  Dei  ?  »  uti- 
que  admonuit,  ne  cum  quisque  foetus  fuerit  ita  cas- 
tus  et  sine  peecalo,  (quod  ubi  et  quando  in  eo  perfi- 
cialur,  nonnulla  quaestio  est,  sed  inter  pios  bene 
quaerilur,  inter  quos  lamen  constat  fieri  posse,  et 
sine  medialore  Dei  et  hominum  hominc  Christo  Jesu 

lieri  non  posse  :)  tamen,  ut  dicere  cœperam,  pru- 
denter  Xystus  admonuit,  ne  cum  fuerit  quisque  talis 
foetus,  et  per  hoc  recte  inter  filios  Dei  depulalus, 
putelur  ipsius  fuisse  potestalis,  quam  per  gratiam 
accepit  à  Deo,  cum  eam  non  liaberet  in  nalura  jam 
viliata  atque  depravata,  sicul  in  Evangelio  legilur, 
«  Quotquot  autem  receperunt  eum,  dédit  eis  potes- 
«  talem  filios  Dei  iieri  :  »  {Joan.  i,  12.)  Quod  uti- 
que  non  erant  per  naturam,nec  omnino  essent,  nisi 
eum  recipiendo  accepissent  per  ejus  gratiam  hujus- 

(a)  Plures  Mss.  omittunt,  sanctum.  —  (b)  Hieronymus  in  5  cap. 
bene.  —  (d)  Am.  et  Er.  est  caritas.  —  (e)  Lib.  II.  contra  Joviniauum. 

modi  polestatem.  Ilaîc  est  polestas,  quam  sibi  vindi- 
cat  fortiludo  carilatis,  quaî  non  est  in  nobis,  nisi  per 
Spiritum  sanctum  qui  datus  est  nobis. 

Caput  LXV.  —  78.  Quod  vero  presbyter  venerabilis 
Hieronymus  dixil,  in  ils  quœ  ilium  dixisse  commé- 

morât, cum  exponerel  quod  scriptum  est,  Beati 
mundo  corde,  quoniam  ipsi  Dcum  videbunt  :  «  Quos 
non  arguit  conscientia  ulla  peccati;  (6)  et  adjecit, 
Mundus  mundo  corde  conspicitur,  templum  Dei  non 
potcst  esse  poUutum  :  »  hoc  (c)  utique  agitur  in  no- 

bis conando,  laborando,  orando,  impetrando,  ut  ad 
illam  perfectionem,  in  qua  possimus  Deum  mundo 
corde  conspiccre,  ejus  gratia  perducamur  per  Je- 

sum Christum  Dominum  nostrum.  Item  quod  ait  a 
memoralo  dictum  esse  presbytero  :  «  Liberi  arbitrii 
nos  condidit  Deus,  nec  ad  virtutem,  nec  ad  vitia 
necessitate  Irahimur;  alioquin  ubi  nécessitas,  nec 
corona  est  :  »  (d)  quis  non  agnoscat.?  quis  non  toto 
corde  suscipial.?  quis  aliter  conditam  humanam  ne- 
get  esse  naturam  ?  Sed  in  recte  faciendo  ideo  nullum 
est  vinculum  necessitatis,  quia  libertas  est  (e)  ca- rilatis. 

Caput  LXVI.  —  79.  Redi  ergo  ad  aposlolicam  sen- 

Matth.  —  (cj  Apud  Lov.  hoc  itaque  :  minus 
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égaré,  à  la  doctrine  de  l'apôtre  :  la  charité  de  Dieu 
a  été  répandue  dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit 

qui  nous  a  été  donné.(/?om.v,  5.)  Par  qui?  n'est-ce 
pas  par  celui  qui  étant  monté  au  plus  haut,  a  mené 

en  triomphe  une  grande  multitude  de  captifs,  et 

qui  a  répandu  ses  dons  sur  les  hommes?  [Ephes, 

IV,  8.)  Mais  si  l'homme,  par  suite  des  vices  de 
sa  nature,  et  non  par  la  condition  de  sa  nature, 

éprouve  une  certaine  nécessité  de  pécher,  qu'il 

écoute,  et  pour  la  faire  cesser,  qu'il  apprenne  à 
dire  à  Dieu  :  Délivrez-moi  de  mes  nécessités. 

{Ps.  XXIV,  17.)  Cette  prière  est  une  réfutation 
de  la  doctrine  de  notre  adversaire,  et  prouve 

que  avec  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre 

Seigneur,  nous  pouvons  être  délivrés  de  la  né- 

cessité du  mal,  et  obtenir  une  pleine  U- 
berté. 

Chapitre  LXVIL  —  80.  C'est  maintenant 

notre  tour.  «  L'Évèque  Augustin,  dit-il,  écrit 
dans  son  livre  du  libre  arbitre  :  quel  que  soit 

le  mobile  de  la  volonté,  si  on  ne  peut  pas  lui 

résister,  on  n'est  pas  coupable  en  cédant;  mais 

si  l'on  peut  résister,  on  le  doit,  pour  être  irré- 

prochable. Mais  l'homme  ne  peut-il  pas  être 

trompé?  qu'il  prenne  donc  garde,  pour  ne 

l'être  pas.  Mais  ne  peut-il  pas  l'être  à  un  tel 

point  qu'il  ne  puisse  l'éviter?  S'il  en  est  ainsi, 
il  ne  pèche  point.  Comment  pourrait-il  pé- 

cher, si  la  chose  est  inévitable.  Or  il  pèche? 

donc  il  peut  l'éviter.  »  —  Je  le  reconnais;  ce 
sont  bien  là  mes  paroles.  Mais,  il  voudra  bien 

prendre  connaissance  de  tout  çe  qui  précède, 

pour  avoir  l'ensemble  de  la  question.  Il  s'agit 
en  effet  de  la  grâce  de  Dieu  qui  nous  est  don- 

née par  le  Médiateur  comme  un  secours  et  un 

remède.  Je  ne  parle  pas  de  l'impossibilité  de  la 
justice.  L'homme  peut  donc  résister  à  ce  mo* 

bile  de  la  volonté,  quel  qu'il  soit;  oui,  il  le 

peut.  C'est  pour  cela  que  nous  demandons  du 
secours,  quand  nous  disons  :  Ne  nous  induisez 

point  en  tentation.  {Matth.  vi,  13.)  Nous  ne  fe- 
rions pas  cette  demande,  si  nous  pensions  que 

toute  résistance  fut  impossible.  On  peut  donc 

éviter  le  péché,  mais  avec  l'aide  de  celui  qui  ne 

peut-être  trompé.  C'est  encore  un  moyen  d'évi- 
viter  le  péché  que  de  dire  du  fond  du  cœur  : 

a  Remettez-nous  nos  dettes,  comme  nous  re- 

«  mettons  à  nos  débiteurs  ce  qu'ils  nous  doi- 
{(  vent.  ))  Car  il  y  a  deux  manières  d'éviter  la 
maladie  corporelle,  en  la  prévenant,  si  elle 

n'existe  pas  encore,  ou  en  la  guérissant,  si  elle 
existe  déjà.  Pour  la  prévenir,  il  faut  dire  :  Ne 

nous  induisez  point  en  tentation.  Pour  la  guérir, 

nous  disons  :  remettez  -  nous  nos  dettes.  Qu'elle 

soit  imminente,  ou  présente,  on  peut  l'éviter. 
81.  Mais  je  veux,  non-seulement  pour  mon 

tentiam  :  Caritas  Dei  diffusa  est  in  cordibus  nostris 

per  Spiritum-sanctum  qui  dalus  est  nobis  {Rom. 
V,  5.)  A  quo,  nisi  ab  il!o  qui  adscendit  in  altum, 
captivavit  captivitalem ,  dédit  dona  hominibus  ? 
{Ephes.  IV,  8.)  Quod  aulem  ex  viliis  nalurae,  non  ex 
conditione  naturse,  sit  qusedam  peccandi  nécessitas 
audiat  homo,  alque  ut  eadem  nécessitas  non 
sit,  discat  Dec  dicere,  De  necessitatibus  meis  educ 
me.  {Psal.  xxiv,  17.)  Quia  et  in  hujusmodi  ora- 
lione  certamen  est  adversus  tentatorem  de  ipsa  con- 

tra nos  necessitate  pugnantem;  ac  per  hoc  opitu- 
lantes  gratia  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum, 
et  mala  nécessitas  removebitur,  et  libertas  plena  tri- 
buetur. 

Caput  LXVII.  —  80.  Veniamus  ad  nos  :  «  Item,  in- 
quit,  Augustinus  episcopus  in  libris  de  libère  arbi- 
trio,  Quaecumque  ista  caussa  est  voiuntatis,  si  non 
potest  ei  resisti,  sine  peccato  ei  ceditur  :  si  autem 
potest,  non  ei  cedatur,  et  non  peccabilur.  An  forte 
fallit  incautum?  Ergo  caveat,  ne  fallatur.  An  tanta 
fallacia  est,  ut  caveri  omnino  non  possit Si  ita  est, 
nuUa  ergo  peccata  sunt.  Quis  enim  peccat  in  eo, 

quod  caveri  nullo  modo  potest  ?  Peccatur  autem  : 
caveri  igitur  potest  (a).  »  Agnosco,  verba  mea  sunt  : 
sed  etiam  ipse  dignelur  agnoscere  superius  cuncla 
qu9e  dicta  sunt  (6).  De  gratia  quippe  Dei  agitur,  quae 
nobis  per  Mediatorem  medicina  opitulatur,  non  de 
impossibilitate  justitiae.  Potest  ergo  ei  caussœ,  quae- 

cumque illa  est,  resisti  :  potest  plane.  Nam  in  hoc 
adjutorium  postulamus,  dicentes,  Ne  nos  inferas  in 
tentationem  {Matth.  vi,  13,)  quod  adjutorium  non 
posceremus,  si  resisti  nullo  modo  posse  crederemus. 
Potest  peccatum  caveri,  sed  opitulante  illo,  qui  non 
potest  falli.  Nam  et  hoc  ipsum  ad  cavendum  pecca- 

tum pertinet,  si  veraciter  dicimus,  Dimitte  nobis 
débita  nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus 
nostris.  Duobus  enim  modis  etiam  in  corpore  cave- 
tur  morbi  malum,  et  ut  non  accidat,  et  ut  si  accide- 
rit,  cito  sanetur  :  ut  non  accidat,  caveamus  dicendo. 
Ne  nos  inferas  in  tentationem  :  ut  cito  sanetur,  ca- 

veamus dicendo,  Dimitte  nobis  débita  nostra.  Sive 
ergo  immineat,  sive  insit,  caveri  potest. 

81.  Sed  ut  non  tantum  illi,  verum  etiam  iis  qui 
eosdem  libros  meos,  quos  iste  legit,  do  libero  arbi- 

(a)  Aug.  lib.  m,  de  libero  arbit.  cap.  xviii.  —  (b)  Habet  lib.  I,  Retract,  cap.  ix. 
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adversaire  qui  a  lu  mes  livres  sur  le  libre  ar- 
bitre, mais  aussi  pour  ceux  qui  ne  les  ont  pas 

lus  et  qui  ont  peut-être  lu  le  sien,  je  veux,  pour 

que  ma  pensée  soit  bien  connue  à  ce  sujet,  pro- 

duire ici  d'autres  citations  qu'il  lui  suffirait  de 

bien  sentir  et  d'ajouter  à  ses  lettres,  pour  qu'il 

n'existât  plus  entre  nous  sur  ce  point  l'ombre 
d'une  difficulté.  Immédiatement  après  la  cita- 

tion qu'il  a  faite  de  mes  paroles,  il  a  pu  lire  le 
passage  qui  suivait  et  où  je  dis  :  «  Et  cependant 
il  y  a  des  actes  qui  proviennent  même  de 

l'ignorance,  et  qui  n'en  sont  pas  moins  réprou- 
vés et  jugés  dignes  de  châtiment,  comme  nous 

le  lisons  dans  les  saintes  Écritures.  »  Je  cite  en- 

suite des  exemples,  comme  preuve  de  l'infirmité 
humaine,  et  je  dis  :  «  Il  y  a  des  actes  que  la 

nécessité  même  n'excuse  pas;  par  exemple, 

quand  l'homme  veut  faire  le  bien,  et  qu'il  ne 

peut  pas  le  faire.  D'où  viennent  en  effet  ces 
plaintes  de  l'homme  :  Je  ne  fais  pas  le  bien  que 
je  veux,  et  je  fais  le  mal  que  je  déteste?  »  Je 

rappelle  encore  d'autres  témoignages  des  saints 
livres  pour  montrer  la  dégradation  humaine  et 

je  dis  :  «  Toutes  ces  plaintes  viennent  de  la  ma- 

lédiction prononcée  contre  l'homme.  Si  cette 

misère  n'était  pas  un  châtiment,  mais  la  condi- 

tion naturelle  de  l'homme,  tout  ce  qu'il  fait 
ne  serait  pas  péché.  Je  dis  un  peu  plus  loin  : 

Il  ne  reste  donc  plus  qu'à  dire  que  cet  état  vient 
justement  de  la  malédiction  prononcée  contre 
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l'homme.  Et  il  ne  faut  pas  s'étonner  si,  par 

ignorance,  il  n'a  pas  le  libre  arbitre  de  sa  vo- 
lonté pour  choisir  ce  qui  est  bien,  ou  si,  par 

l'entraînement  de  la  concupiscence  charnelle 

qui  s'est  implantée  en  lui  comme  une  seconde 

nature,  voyant  le  bien  qu'il  faut  faire  et  le  dé- 

sirant, il  ne  peut  pas  l'accomplir.  Comme  châ- 
timent de  son  péché,  il  était  très-juste  que 

l'homme  perdit  le  privilège  dont  il  ne  voulut 

pas  et  qui  consistait  à  faire  le  bien,  s'il  le  vou- 
lait, puisqu'il  le  pouvait  sans  la  moindre  diffi- 
culté ;  c'est-à-dire  que  connaissant  le  bien  et  ne 

le  faisant  pas,  il  mérita  de  perdre  cette  connais- 

sance; et  que  ne  voulant  pas  faire  le  bien,  lors- 

qu'il le  pouvait,  il  perdit  le  pouvoir  de  le  faire, 

lorsqu'il  le  voulait.  Voilà  en  effet  la  double  pu- 

nition de  toute  âme  qui  pèche,  l'ignorance  et  la 

difficulté.  L'ignorance  amène  l'erreur  qui  dé- 
grade ;  et  la  difficulté  est  un  supplice  qui  tour- 

mente. Prendre  le  faux  pour  le  vrai  sans  pou- 

voir éviter  l'erreur,  vivre  dans  une  chair  qui  vous 

résiste  et  qui  vous  harcèle  sans  pouvoir  s'afiran- 
chir  des  œuvres  de  la  convoitise.  Telle  n'est  pas 
sans  doute  la  condition  naturelle  de  l'homme 

que  Dieu  a  créé,  mais  celle  de  l'homme  coupable 
que  Dieu  punit  :  quand  nous  disons  que 

l'homme  avait  la  libre  volonté  de  faire  le  bien, 

nous  voulons  parler  de  l'homme  tel  que  Dieu 
l'avait  fait.  »  Quant  aux  hommes  qui  se  croient 
autorisés  à  se  plaindre  de  cette  transmission  de 

trio  non  legerunt,  atque  illis  non  lectis,  hune  forsi- 
lan  legunt,  de  hac  re  sententia  raea  salis  appareat, 
ex  ipsis  libris  commemorare  me  oportet,  quod  iste 
si  senliret  atque  in  suis  litteris  poneret,  nulia  inter 
nos  de  hac  re  controversia  remaneret.  Continuo 
quippe  post  verba  mea  quae  iste  commemoravit,  quod 
occurere  polerat  ipse  subjeci,  et  quantum  potui  per- 
tractavi,  dicens  :  «  El  lamen  etiam  per  ignorantiam 
facta  quaedam  improbantur,  et  corrigenda  judican- 
lur,  sicut  in  divinis  aucloritatibus  legimus.  »  Atque 
hinc  adhibilis  exemplis,  etiam  de  infirmitate  locutus 
sum,  dicens  :  «  Sunl  etiam  necessitate  facta  impro- 
banda,  ubi  vult  homo  recte  facere,  et  non  potest. 
Nam  unde  sunl  iliae  voces,  Non  enim  quod  vole  fa- 
cio  bonum,  sed  quod  odi  malum,  hoc  àgo  ?  »  Atque 
aliis  in  haac  senlentiam  commemoratis  lestimoniis 
divinorum  eloquiorum  :  «  Sed  haec,  inquam,  omnia 
hominum  sunl  voces  ex  illa  mortis  damnatione  ve- 
nientium.  Nam  si  non  est  ista  pœna  hominis,  sed 
natura,  nulla  ista  peccata  sunl.  Deiade  paulo  post  : 
Relinquitur  ergo,  inquam,  ul  haec  pœna  jusla  de 

damnatione  hominis  veniat.  Nec  mirandum  est, 
quod  vel  ignorando  non  habet  liberum  arbitrium 
volunlatis  ad  eligendum  quid  recte  faciat,  vel  resi- 
slente  carnali  consuetudine,  quae  violentia  mortalis 
successionis  quodam  modo  naturaliler  inolevit,  vi- 
deat  quid  recte  faciendum  sit,  et  velit,  nec  possit 
implere.  Illa  est  enim  peccati  pœna  justissima,  ut 
amitlat  quisque  quo  bene  uli  noiuit,  cum  sine  ulla 
posset  diflicuhale,  si  vellet  :  id  est  autem,  ut  qui 
sciens  recte  non  facil,  amitlat  scire  quid  reclumsil; 
et  qui  recte  facere  cum  posset  noiuit,  amittat  posse 
cum  velil.  Nam  sunl  re  vera  omni  peccanti  animas 

duo  istapœnalia,  ignorantia,  et  difTicultas.  Ex  igno- 
rantia  dehoneslat  error,ex  difficultate  crucialus  aiTi- 
git.  Sed  approbare  falsa  pro  veris,  ut  erret  invilus, 
et  resistente  atque  lorquente  dolore  carnalis  vinculi 
non  posse  a  libidinosis  operibus  temperare,  non  est 
natura  instiluli  hominis,  sed  pœna  damnati.  Cum 
autem  de  libéra  voluntate  recte  faciendi  loquimur, 
de  illa  scilicet  in  qua  homo  faclus  est  loquimur.  » 
Hinc  jam  hominibus  de  ipsius  ignoranlise  di 
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rignorance  et  de  la  concupiscence  dans  les  en- 
fants du  premier  homme,  voici  la  réponse  qui 

leur  a  été  faite  :  «  Je  les  invite  à  garder  le 

silence  et  à  ne  pas  murmurer  contre  Dieu.  Leurs 

plaintes  seraient  peut-être  fondées,  s'il  n'était 

personne  qui  triomphât  de  l'erreur  et  de  la 
concupiscence;  mais  le  Seigneur  qui  est  présent 

partout  emploie  de  mille  manières  les  créatures 

qui  le  servent  pour  appeler  celui  qui  s'égare, 
enseignerl'homme  de  bonne  volonté,  consoler  ce- 

lui qui  espère,  exhorter  celui  qui  aime,  aider  ce- 
lui qui  fait  des  efforts,  et  exaucer  celui  qui  prie  ; 

il  ne  vous  fera  pas  un  crime  de  votre  ignorance 

involontaire,  mais  de  votre  négligence  à  vous 

instruire;  ce  ne  sera  pas  votre  faute,  s'il  y  a 
des  malades  ;  mais  il  vous  reprochera  de  dédai- 

gner celui  qui  veut  guérir.  »  Voilà  comment 

j'exhortais,  selon  mon  pouvoir,  à  vivre  bien  ; 

je  n*ai  point  anéanti  la  grâce  de  Dieu,  sans  la- 
quelle notre  nature  aveuglée  et  corrompue  ne 

peut-être  illuminée  et  guérie.  Le  débat  que 
nous  avons  avec  nos  adversaires  roule  tout  en- 

tier sur  ce  point,  c'est  que  nous  ne  voulons  pas 
anéantir  la  grâce  de  Dieu  qui  est  en  Jésus-Christ 
Notre  Seigneur,  pour  exalter  faussement  la  na- 

ture. Un  peu  plus  loin  je  parlais  ainsi  de  la 

nature  de  l'homme  :  «  La  nature  humaine  doit 

dans  son  sens  propre,  c'est  l'homme  innocent 

dans  son  état  primitif;  dans  un  autre  sens,  c'est 
l'homme  déchu  et  maudit,  ce  qui  fait  que  nous 

naissons  sujets  à  l'ignorance  et  à  la  concupis- 

cence, selon  cette  parole  de  l'apôtre  :  nous 
avons  été  par  notre  nature  enfants  de  colère, 
comme  les  autres.  »  {Ephes,  ii,  3.) 

Chapitre  LXVIII.  —  82.  Voulons-nous  «  ré- 
veiller et  échauffer  les  cœurs  froids  et  endormis 

pour  la  pratique  du  bien;  »  commençons  par 

les  exhorter  à  la  foi,  afin  qu'ils  deviennent 
chrétiens,  en  s'enrôlant  sous  le  nom  de  celui, 

sans  lequel  ils  ne  peuvent  être  sauvés.  S'ils 
sont  déjà  chrétiens  et  qu'ils  négligent  de  bien 
vivre  ;  il  faut  les  frapper  par  la  crainte,  et  les 

encourager  par  la  grandeur  des  récompenses  ; 

n'oubliant  pas  de  les  exhorter  non- seulement  à 
faire  les  bonnes  œuvres,  mais  aussi  de  pieuses 

prières  ;  leur  inculquant  la  saine  doctrine,  afin 

qu'ils  remercient  Dieu  et  de  pratiquer  le  bien, 

s'ils  le  pratiquent,  et  de  le  pratiquer  sans  diffi- 

culté; les  excitant,  s'ils  trouvent  quelque  diffi- 
culté, à  redoubler  de  fidélité  et  de  persévérance 

dans  la  prière  et  dans  l'accomplissement  des 
œuvres  de  miséricorde  pour  obtenir  de  Dieu  la 

facilité  qui  leur  manque.  Qu'ils  marchent  donc 
dans  cette  voie,  et  je  ne  m'inquiète  pas  com- 

être  envisagée  sous  deux  rapports  différents;    ment  ni  quand  ils  arriveront  à  la  perfection 

tisque  in  prolem  primi  hominis  trajectis  vitiis  atque 
Iransfusis,  velut  justam  querelam  deponenlibus  lia 
responsum  est.  «  Quibus  breviter,  inquam,  respon- 
detur,  ut  quiescant,  et  adversas  Deum  murmurare 
désistant.  Recte  enim  forlasse  quererentur,  si  erro- 
ris  et  libidinis  nuUus  hominum  victor  exsisteret  : 
cum  vero  ubique  sit  prœsens,  qui  mullis  modis  per 
creaturam  sibi  Domino  servienlem,  aversum  vocet, 
doceat  credentem,  consolelur  sperantem,  diligen- 
lem  adhorletur,  conantem  adjuvet,  exaudiat  depre- 
canlem;  non  tibi  dcpulalur  ad  culpam  quod  invitus 
ignoras,  sed  quod  negligis  quœrere  quod  ignoras; 
neque  illud  quod  Tulnerala  raembra  non  colligis, 
sed  quod  volentem  sanare  contemnis  »  (a).  lia  et 
exhortatus  sum,  quantum  potui,  ad  recte  vivendum  : 
et  graliam  Dei  non  evacuavi,  sine  qua  nalura  hu- 
mana  jam  contenebrala  alque  viliata  illuminari  non 
potest  et  sanari  :  de  qua  re  cum  islis  tota  verlilur 
quoRstio,ne  gratiam  Dei  quœ  est  in  Christo  Jesu  Do- 

mino nostro,  perversa  naturse  defensione  frustre- 

mus.  De  qua  natura  item  paulo  post  dixi  :  «  Etiam 
ipsam  naturam  aliter  dicimus,  cum  proprie  loqui- 
mur,  naturam  hominis  in  qua  primum  in  suo  gé- 

nère inculpabilis  factus  est;  aliter  istam,  in  qua  ex 
illius  damnati  pœna  (6)  et  ignari  et  carni  subditi 
nascimur,  justa  quem  modum  dicit  Aposlolus,  Fui- 
mus  enim  et  nos  naturahter  filiiirœ,  sicutetceteri .  » 
{Ephes.  II,  3.) 

Caput  LXVIII.  —  82.  Si  ergo  volumus  (c)  «  ani- 
mes ad  recte  vivendum  frigidos  et  pigros  Christianis 

exhortationibus  excitare  et  accendere;  »  primitus 
exhortemur  ad  fidem,  qua  Christiani  fiant,  et  ejus 
nomini  subjiciantur,  sine  quo  salvi  esse  non  pos- 
sunt.  Si  autem  jam  Christiani  sunt,  et  recte  vivere 
negligunt;  verberentur  terroribus,  et  praemiorum 
laudibus  erigantur  :  ita  sane,  ut  non  solumadbonas 
actiones,  verum  etiam  ad  pias  orationes  eos  exhortari 
meminerimus,  atque  hac  instruere  sanitate  doctrinae, 
ut  et  illinc  gratias  agant,  cum  instituerint  bene  vi- 

vere, quod  aliquid  sine  difTicultate  fecerint  ;  et  ubi 

«rhUr-^^^'  ̂ ^/^r^  "^*       ~  prœterit,  et  mortales  :  quod  ipse  locus  habet  in  lib.  III,  de  libère 
rnrliîl^,fo'       "  '^^^  characterc  hœc  et  alla  inferius,  quae  objecta  esse  videntur  a  Pélagie,  notanda 
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complète  de  la  justice  ;  mais  qu'ils  y  arrivent 
d'une  manière  ou  d'une  autr  e,  j'affirme  qu'ils 

ne  peuvent  y  arriver  qu'avec  la  grâce  de  Dieu 
par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  J'ajoute  que 

s'il  leur  était  démontré  qu'ils  n'ont  pas  de  pé- 

ché, ils  ne  doivent  pas  dire  qu'ils  ont  le  péché  ; 
car  la  vérité  ne  serait  pas  en  eux,  comme  elle 

n'est  pas  dans  ceux  qui  sont  pécheurs  el  qui  se 
prétendent  justes. 

Chapitre  LXIX.  —  83.  Dieu  ne  commande 

rien  d'impossible,  tout  étant  facile  pour  la  cha- 
rité. «  Les  préceptes  sont  excellents,  »  si  nous 

savons  nous  en  servir  comme  il  convient.  Car 

du  moment  que  nous  croyons  fermement 

«  qu'un  Dieu  juste  et  bon  ne  peut  pas  comman- 

der l'impossible,  »  nous  savons  d'avance  ce  qu'il 

faut  faire  dans  les  choses  faciles,  et  ce  qu'il  faut 
demander  pour  les  choses  difficiles.  Tout  est 

facile  pour  la  charité  qui  seule  trouve  «  léger 

le  fardeau  du  Christ,  »  {Matth.  xi,  30)  ou  plu- 
tôt qui  trouve  que  le  fardeau  du  Christ  est  le 

seul  qui  soit  léger.  C'est  pourquoi  il  est  écrit  : 
«  et  ses  préceptes  ne  sont  pas  difficiles  ;  »  {Jean, 

V,  3)  de  sorte  que  l'homme  qui  les  trouve  dif- 

ficiles doit  considérer  que  Dieu  n'a  pas  pu  dire  : 

«  ils  ne  sont  pas  difficiles,  si  ce  n'est  que  pour  les 
trouver  faciles  il  faut  les  aimer  et  demander  ce 

qui  manque  pour  les  accomplir.  Ce  que  l'on  dit 
à  Israël  dans  le  Deutéronome,  pris  dans  un  sens 

spirituel  et  pieux,  présente  la  même  significa- 

tion, et  ce  n'est  pas  sans  raison  que  fapôtre 
rappelle  ce  passage  quand  il  dit  :  «  la  parole  du 

Seigneur  n'est  pas  loin,  elle  est  dans  ta  bouche 
et  dans  ton  cœur;  »  {Deut.  xxx,  14)  ou  comme 

porte  le  livre  :  «  dans  tes  mains;  »  car  c'est 
dans  le  cœur  que  sont  les  mains  spirituelles  ; 

«  voilà,  dit-il,  cette  parole  de  la  foi  que  nous 
vous  prêchons.  »  {Rom.  x,  8.)  Il  est  donc  certain 
que  celui  qui  se  tournera  vers  le  Seigneur, 

comme  l'ordonne  la  loi,  de  tout  son  cœur,  et 
de  toute  son  âme,  ne  trouvera  pas  difficile  le 

commandement  de  Dieu.  Gomment  serait-il  dif- 

ficile, puisqu'il  est  un  commandement  d'amour? 
ou  l'on  n'aime  pas,  et  il  est  difficile  ;  ou  bien 

l'on  aime,  et  il  ne  peut  pas  être  difficile.  Or,  on 

aime,  si  selon  l'invitation  faite  à  Israël,  on  se 
tourne  vers  le  Seigneur  son  Dieu  de  tout  son 
cœur  et  de  toute  son  âme.  Je  vous  donne  un 

commandement  nouveau,  dit  le  Sauveur,  c'est 
que  vous  vous  aimiez  les  uns  les  autres  [Jean, 

XIII,  34)  —  celui  qui  aime  son  prochain,  a 

accompli  la  loi  —  la  plénitude  de  la  loi,  c'est  la 

charité.  {Rom.  xiii,  8;  Ibid,  10.)  C'est  dans  le 

même  sens  qu'il  est  écrit  ailleurs  :  «  S'ils  mar- 

difïïcultatem  aliquam  sentiunt,  fidelissimis  et  persc- 
verantissimis  precibus  et  misericordiîe  promlis  opc- 
ribus  faciUtatem  a  Domino  impetrare  persistant.  Sic 
autem  proficientes,  ubi  et  quando  plenissima  juslitia 
perficiantur,  non  nimis  euro  :  ubicumque  autem 
et  quandocumque  perfecti  fuerint,  non  nisi  gratia 
Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum  perfici 
posse  confirmo.  Sane  quando  liquide  cognoverint 
nullum  peccatum  se  habere,  non  se  dicant  (a)  ha- 
bere  peccatum,  ne  veritas  in  eis  non  sit  :  sicut  in 
eis  veritas  non  est,  qui  cum  habeant,  non  habere 
se  dicunt. 

Caput  LXIX.  —  83.  Valde  autem  «  bona  sunt  pr?R- 
cepta  (I.  Tim.  i,  8),  si  légitime  bis  utamur.  Eo 
quippe  ipso  quo  firmissime  creditur  :  «  Deum  jus- 
tum  et  bonum  impossibilia  non  potuisse  prœcipere 
(b)  ;  hinc  admonemur,  et  in  facilibus  quid  agamus, 
et  in  difficilibus  quid  pelamus.  Omnia  quippe  liunt 
facilia  caritati  :  cui  uni  «  Ghristi  sarcina  levis  est 
(Matth.  XI,  30),  aut  ea  una  est  sarcina  ipsa  quae 

levis  est.  Secundum  hoc  dictum  est  :  (f  Et  praecepla 
ejus  gravia  non  sunt  :  ut  cui  gravia  sunt,  consideret 
non  potuisse  divinitus  dici,  «  gravia  non  sunt,  »  (I. 
Joan.  V,  3),  nisi  quia  potest  esse  cordis  afîectus  cui 
gravia  non  sunt,  et  petat  quo  destituitur,  ut  impleat 
quod  jubetur  (c).  Et  quod  dicitur  ad  Israël  in  Deu- 
teronomio,  si  pie,  si  sancte,  si  spiritaliter  intelliga- 
tur,  hoc  idem  significat  :  qua  utique  cum  hoc  tes- 
timonium  commemorasset  Apostolus  :  «  Prope  te 
est  verbum  in  ore  tuo,  et  in  corde  tuo  (Deut.  xxx, 
14),  (quod  (c^)  hic  habet,  «  in  manibus  tuis;  »  in 
corde  enim  sunt  spirilales  manus  :)  «  hoc  est,  in- 
quil,  verbum  fidei  quod  praedicamus.  »  (Rom.  x,  8.) 
Conversus  ergo  quisquc,  sicut  ibi  prœcipitur,  ad  Do- 

minum Deum  suum  ex  tolo  corde  suo,  et  ex  tota 
anima  sua,  raandatum  Dei  non  habebit  grave.  Quo- 
modo  est  enim  grave,  cum  sit  dilectionis  manda- 
tum.^  Aut  enim  quisque  non  diligit,  et  ideo  grave 
est  :  aut  diligit,  et  -grave  esse  non  potest.  Diligit 
autem,  si  quod  illic  admonetur  Israël,  conversus 

(a)  Aui.  Er.  et  recentiores  quaedam  Polemicorum  editiones,  ̂ lon  habere  peccatum  :  manifeste  errore. —  (b)  Unus 
et  Vatic.  Mss.  hoc  admonemur,  —  (c)  Confer.  lib.  de  perfectione  justitiae,  c.  x.  —  (d)  Quod  hic  :  Vel  Pelagii  quem 
refellit,  vel  certe  Deuteronomii  librum  indicat,  qui  secundum  lxx,  addit,  et  in  manibus  tuis.  Coofer.  lib.  V,  quaes- 
tonum  Deuteron.  q.  liy. 
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chaient  dans  la  bonne  voie,  ils  trouveraient  que 

la  voie  de  la  justice  n'est  pas  pénible.  »  {Prov. 
II,  20.  sel.  les  lxx.)  Comment  le  Psalmiste 

peut-il  dire  :  Pour  observer  vos  commande- 

ments, j'ai  marché  dans  une  voie  pénible?  {Ps, 

XVI,  4.)  La  chose  est  vraie  sous  les  deux  rap- 

ports, la  crainte  la  fait  trouver  dure,  l'amour facile. 

Chapitre  LXX.  —  84.  La  charité  qui  com- 

mence, c'est  donc  la  justice  qui  commence  ;  la 

charité  qui  croît,  c'est  la  justice  qui  croit;  la 

charité  qui  est  grande,  c'est  la  justice  qui  est 

grande;  «  la  charité  parfaite,  c'est  la  justice 

parfaite  ;  »  mais  la  charité  qai  vient  d'un  cœur 

pur,  d'une  bonne  conscience  et  d'une  foi  sin- 

E  ET  DE  LA  GRACE. 

cère  ;  «  elle  arrive  à  son  dernier  degré  en  cette 

vie,  quand  pour  elle  on  méprise  sa  propre  vie.  » 

Néanmoins  je  m'étonnerais  qu'elle  n'eût  pas 
encore  un  degré  à  monter,  au  sortir  de  cette 

vie.  Mais  que  ce  soit  ici  ou  ailleurs,  un  jour  ou 

un  autre,  qu'elle  arrive  à  sa  plénitude,  sans 
que  son  accroissement  soit  possible,  je  dis  que 

sa  diffusion  dans  nos  cœurs  n'est  pas  l'œuvre  de 
la  nature  ni  de  notre  volonté,  mais  l'œuvre  du 
Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné  pour  aider 
notre  faiblesse  et  soutenir  notre  force.  Telle  est 

véritablement  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ 

Notre- Seigneur,  à  qui  appartient  avec  le  Père 
et  le  Saint-Esprit,  Téternité,  la  bonté  pendant 
les  siècles  des  siècles.  Amen. 

fuerit  ad  Dominum  Deum  suum  ex  toto  corde  suc, 
et  ex  tota  anima  sua.  Mandatum,  inquit,  novum  do 
vobis,  ut  vos  iuvicem  diligatis  {Joan.  xiii,  34)  :  et, 
Qui  diligit  proximum,  legem  implevit  {Rom.  xui,  8)  : 
et,  Plénitude  legis,  caritas.  {Ibid.  JO.)  Secundum 
et  illud  dictum  est  :  (f  Si  ambularent  semitas  bonas, 
invenissent  utique  semitas  justitiae  levés.  »  {Prov. 
II,  20,  sec  LXX.)  Quomodo  ergo  dicitur,  Propter  verba 
labiorum  tuorum  ego  custodivi  vias  duras  {Ps.  xvi, 
4)  :  nisi  quia  utrumque  verum  est?  Duras  sunt  li- 
mori,  levés  amori. 

Caput  LXX.  —  8^.  Caritas  ergo  inchoata,  inchoata 
juslitia  est;  caritas  provecta,  provecta  justitia  est; 
caritas  magna,  magna  justitia  est;  «  caritas  perfecta, 

perfecta  justitia  est  :  »  sed  caritas  de  corde  pure,  et 
conscientia  bona,  et  fide  non  ficta  ;  «  quae  tune  ma- 
xima  est  in  bac  vita,  quando  pro  illa  ipsa  contem- 
nilur  vita  :  »  sed  miror  si  non  habet  quo  crescat, 
cum  de  morlali  excesserit  vita.  Ubicumque  autem 
et  quandocumque  ita  plena  (a)  sit,  ut  ei  non  sit 
quod  adjiciatur  ;  non  tamen  diffunditur  in  cordibus 
nostris,  vel  naturae,  vel  voluntatis  {b)  opibus  quae 
sunt  in  nobis,  sed  per  Spiritum-Sanctum  qui  datus 
est  nobis,  qui  et  intirmitati  noslrae  opitulatur,  et 
sanitati  cooperatur.  Ipsa  est  enim  gratia  Dei  per 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum,  cui  est  cum 
Pâtre  et  Spiritu-Sancto  aeternitas.  bonitas,  in  saecula 
saeculorum.  Amen. 

(a)  Apud  Lov.  plena  sit.  —  (b)  km.  Er.  et  quinque  Mss.  operibus.  Vide  supra  cap.  xxvi. 



AVERTISSEMENT 

SUR  LE  LIVRE  DE  LA.  PERFECTION  DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME 

Saint  Augustin  ne  parle  point  de  cet  Opuscule  dans  ses  Rétractations,  sans  doute  parce 

qu'il  appartenait  à  la  série  des  lettres  qu'il  pensait  revoir  en  particulier.  Dans  tous  les 
exemplaires  il  porte  en  tête  cette  salutation  toute  épistolaire  :  ((  Augustin,  à  ses  vénéra- 

bles frères  et  collègues  dans  l'épiscopat,  Eutrope  et  Paul.  »  Néanmoins  le  nom  de  livre  lui 

a  été  généralement  conservé,  non-seulement  dans  les  volumes  qu'on  a  fait  paraître,  mais 
encore  dans  les  écrits  des  anciens  qui  en  parlent.  Les  principaux,  ceux  surtout  qui  étaient 

versés  dans  la  lecture  de  Saint- Augustin,  Possidius,  dans  son  index,  ch.  iv.  Fulgence,  dans 

son  premier  livre  à  Monime,  chap.  in,  appellent  cet  ouvrage  u  Livre  sur  la  Perfection  de 

la  Justice  de  l'homme.  »  Tous  les  manuscrits  sont  d'accord  sur  ce  titre  ;  mais  ceux  de  Saint- 
Ouen,  de  Presles  et  quelques  autres  y  ajoutent  ces  mots  :  «  contre  ceux  qui  enseignent 

que  l'homme  peut  devenir  juste  par  ses  propres  forces.  )>  Dans  l'exemplaire  de  l'Église  de 

Rheims,  on  lit  cette  inscription  :  «  Livre  sur  les  Définitions  qu'on  dit  être  de  Célestius.  » 
Prosper,  dans  son  livre  contre  le  Collateur,  chap.  xlhi,  exhorte  à  lire,  entre  autres  ouvrages 

de  Saint- Augustin,  le  livre  «  aux  Prêtres  Paul  et  Eutrope  contre  la  question  de  Pélage  et 
de  Célestius.  » 

Prosper,  en  cet  endroit,  cite  plusieurs  passages  des  œuvres  de  saint  Augustin  contre  les 

Pélagiens,  sans  s'astreindre  à  l'ordre  des  dates  respectives.  On  ne  pourrait  donc  pas  en  con- 

clure que  le  livre  sur  la  perfection  de  la  justice  de  l'homme  est  postérieur  aux  livres  sur 

ADMONITIO 

IN  LIBRUM  DE  PERFECTIONE  JUSTITIiE  HOMINIS 

Hoc  Opusculiim  Augustinus  in  librorum  suorum  retractatione  silentio  praeteriit,  eo  nimirum 
quod  pertineret  ad  seriem  epistolarum,  de  quibus  seorsim  retractandis  cogitabat.  Nam  exordium 
ejus  in  omnibus  codicibus  ducitur  ab  ista  epistolari  salutatione,  a  Sanctis  fratribus  et  coepiscopis 
Eutropio  et  Paulo  Augustinus  :  »  tametsi  eum  hœc  epistola  locum  apud  omnes  obtinuit,  ut  liber 
semper,  non  modo  in  iis  voluminibus  quse  exemplar  illius  continent,  sed  in  veterum  etiam  qui 
illam  citant  scriptis,  appelletur.  Inter  hos  illustriores  magisque  in  Augustini  lectione  versati, 
Possidius  in  indiculo  cap*  iv,  et  Fulgentius  in  libro  I,  ad  Monimum,  cap.  m,  hoc  opus  vocant 
a  Librum  de  perfectione  justitiae  hominis.  »  Gonsentiunt  omnia  fere  exemplaria  calamo  scripta  :, 
sed  ex  iis  Audoenense,  Pratellense,  et  quœdam  alla  eidem  titulo  addunt  hœc  verba,((  adversus  eos 
qui  asserunt  hominem  posse  fieri  justum  solis  suis  viribus.  »  In  Remensis  Ecclesiae  codice  inscriptio 

hœc  legitur.  «  Liber  de  definitionibus  quœ  dicuntur  Gœlestii.  »  Prosper  in  libro  adversus  CoUato- 
rem,  cap.  xliii,  hortatur  ad  legendum,  inter  alios  Augustini  libros,  eum  quem  scriptum  dicit 
«  ad  Paulum  et  Eutropium  sacerdotes  contra  Pelagii  et  Gœlestii  quœstiones.  » 

Ex  hoc  autem  loco  Prosperi,  ubi  quœdam  ex  opusculis  Augustini  contra  Pelagianos,  parum 
habita  ordinis  ratione  recensuit,  nemo  recte  probaverit,  librum  de  perfectione  justitiœ  hominis, 
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les  noces  et  la  concupiscence,  ou  aux  six  livres  contre  Julien,  parce  que  Prosper  les  nomme 

les  premiers.  En  terminant  son  livre,  il  n'osa  pas  encore  en  effet  condamner  positivement 

ceux  qui  affirmaient  qu'il  existait  ou  qu'il  avait  existé  dans  cette  vie  des  hommes  complè- 

tement exempts  de  péché  ;  et  cette  opinion  qu'il  ménage  dans  son  livre  de  l'esprit  et  de  la 
lettre  {Chap.  n),  et  dans  son  livre  de  la  nature  et  de  la  grâce  {Chap.  xlu  et  lx),  saint 

Augustin  pense  également  qu'il  ne  doit  pas  trop  la  combattre  ici.  Rien  n'avait  été  défmi 

sur  cette  matière,  et  on  n'avait  pas  encore  rédigé  les  trois  fameux  canons  du  Concile  de 

Carthage,  tenu  en  418,  le  sixième,  le  septième  et  le  huitième,  suï  l'autorité  desquels  saint 

Augustin  proscrit  désormais  cette  opinion  comme  une  erreur  pernicieuse,  ainsi  qu'on  peut 
le  voir  dans  ses  livres  contre  les  deux  lettres  des  Pélagiens,  et  notamment  dans  le  livre  IV, 

chap.  X,  où  il  dit  :  «  Voyons  maintenant  le  troisième  article  des  sectaires,  également  dé- 

testé de  tout  chrétien  et  de  l'Église  entière,  quand  ils  prétendent  qu'il  existe  ou  qu'il  a 

existé  en  cette  vie  des  justes  complètement  exempts  de  péché.  »  Il  est  certain  qu'en  l'an- 

née 414,  lorsque  dans  sa  lettre  à  Hilaire  (157®)  il  répondait  aux  questions  que  l'on  soulevait 

en  Sicile,  il  parle  de  l'exemption  du  péché  {avocijiapzndia)  sur  le  même  ton  et  presque  dans 
les  mêmes  termes  qu'il  emploie  dans  la  conclusion  de  son  livre  sur  la  perfection  de  la  justice 

de  l'homme.  «  Il  faut  bien,  dit-il  dans  cette  lettre  {Chap.  ii),  tolérer  ces  honimes,  quand 

ils  disent  qu'il  existe  ou  qu'il  a  existé,  outre  celui  qui  est  l'unique  Saint  des  saints,  quelque 

juste  absolument  exempt  de  péché  ;  mais  lorsqu'ils  disent  que  le  libre  arbitre  suffit  à 

l'homme  pour  accomphr  les  préceptes  du  Seigneur,  quand  même  il  ne  serait  pas  aidé  par 
la  grâce  de  Dieu  et  par  le  don  du  Saint-Esprit,  il  faut  anathématiser,  exécrer  et  détester 

une  pareille  doctrine.  »  En  rapprochant  ces  paroles  de  celles  qui  terminent  le  livre  suivant, 

on  trouvera  très- vraisemblable  que  ce  livre  où  sont  réfutées  les  définitions  de  Célestius,  ap- 

portées de  Sicile,  a  été  composé  peu  de  temps  après  la  lettre  à  Hilaire.  Possidius,  dans  son  in- 
dex, le  place  immédiatement  après  le  livre  de  la  nature  et  de  la  grâce,  et  avant  le  livre  sur 

aut  libris  de  nuptiis  et  concupiscentia,  aut  sex  primis  contra  Julianum  libris,  quia  ibidem  prius 
nominantur,  tempore  posteriorem  esse.  Enimvero  in  fine  libri  nondum  eos  reprehendere  audet, 
qui  justes  sine  ullo  prorsus  peccato  existere  in  bac  vita  vel  exstitisse  aliquos  affirmarent,  quorum 
opinioni,  quemadmodum  in  libre  de  spiritu  et  littera,  cap.  ii,  et  in  libre  de  natura  et  gratia,  cap. 

XLii  et  LX,  ita  hic  Augustinus  adhuc  existimat  nen  nimis  reluctandum.  Nihil  erge  super  ea  re  de- 
finitum  hactenus  erat,  neque  conditi  adversus  illam  epinienem  très  Garthaginensis  cencilii,  quod 
anne  418,  habitum  est,  uetissimi  canones,  sextus,  septimus  et  ectavus,  quorum  aucteritate  illam 

deinceps  ut  perniciosum  errorem  caveri  jubet,  sicuti  videre  licet  passim  in  libris  contra  duas  epis- 
telas  Pelagianorum,  praesertim  hbre  IV,  cap.  x,  ubi  ait  :  «  Illud  jam  tertium  videamus,  qued  nen 
minus  in  istis  emne  Ghristi  membrum  et  tetum  ejus  corpus  exhorret,  quia  centendunt  esse  in  hac 
vita  vel  fuisse  justes  nullum  habentes  emnine  peccatum.  c<  Gerte  anne  Ghristi  414,  cum  epistelam 
157,  scriberet  Hilario,  respendens  ad  quaestienes  quse  in  Sicilia  mevebantur,  eedem  plane  mode 
ac  iisdem  fere  verbis  de  dvatxapxTiaia  lequitur,  quibus  in  libri  hujus  cenclusiene.  a  Sed  isti,  »  inquit 
in  ipsa  epistola,  cap.  ii,  «  utcumque  tolerandi  sunt,  quande  dicunt,  vel  esse,  vel  fuisse  hic  aliquem, 
praeter  unum  Sanctum  sanctorum,  qui  nullum  haberet  emnine  peccatum  :  illud  vere  qued  dicunt, 
sufficere  hemini  liberum  arbitrium  ad  deminica  prsecepta  implenda,  etiamsi  Dei  gratia  et  Spiri- 
tus-sancti  deno  ad  epera  bona  nen  adjuvetur,  emnine  anathematizandum  est  et  omnibus  exse- 
crationibus  detestandum.  »  His  ad  extrema  verba  subsequentis  libri  cemparatis,  nihil  veri  simi- 
lius  apparebit,  quam  ipsum  librum,  que  definitienes  Gselestii  ex  SiciUa  pariter  allatae  refelluntur, 
nen  lenge  pest  epistelam  tempère  conscriptum  esse.  Illum  Possidius  in  indice  prexime  post  hbrum 
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les  actes  du  procès  de  Pelage.  Mais  saint  Augustin^  dans  sa  lettre  169^  qui  fut  écrite  à 

Evode  vers  la  fin  de  l'année  415,  ne  fait  aucune  mention  de  cet  ouvrage;  il  dit  pourtant 

qu'il  a  répondu  à  un  commonitoire  d'Orose,  où  celui-ci  disait  que  «  les  évêques  Eutrope  et 

Paul  »  avaient  eux-mêmes  adressé  à  l'évêque  d'Hippone  «  un  commonitoire  pour  lui  signa- 

ler certaines  hérésies.  »  Il  y  en  a  qui  pensent  que  ce  sont  les  lettres  qu'ils  ont  envoyées 

avec  les  définitions  de  Célestius.  Quoiqu'il  en  soit,  on  peut  croire  sans  témérité  que  c'est 

peu  de  temps  après  l'arrivée  d'Orose  en  Afrique,  c'est-à-dire  vers  le  milieu  de  l'année  415, 
que  les  évêques  Eutrope  et  Paul  ont  envoyé  ces  définitions,  et  que  saint  Augustin,  après 

avoir  répondu  à  Orose,  ne  tarda  pas  à  leur  répondre  aussi. 

Or,  Célestius  qui  a  donné  son  nom  au  livre  des  définitions,  «  avant  Tapparition  de  l'hé- 
résie Pélagienne,  avait  écrit  à  ses  parents,  du  monastère  où  il  était,  »  comme  le  rapporte 

Gennadius  dans  son  livre  sur  les  Écrivains  écclésiastiques  ((  trois  lettres  en  forme  de  petits 

livres,  nécessaires  à  tous  ceux  qui  cherchent  Dieu.  »  Ayant  plus  tard  embrassé  l'hérésie 
Pélagienne,  il  fit  paraître  un  petit  livre  qui  démontre  que,  entre  autres  articles,  il  confessa  la 

nécessité  du  baptême,  même  pour  les  enfants,  dans  l'Église  de  Carthage,  au  milieu  du 

Synode  épiscopal  qui  s'était  réuni  vers  le  commencement  de  l'année  412.  C'est  ce  que  nous 
apprend  la  lettre  de  saint  Augustin  au  Pape  Innocent  (175%  n.  1);  une  autre  lettre  déjà 

citée  (157%  n.  22)  ;  le  livre  premier  des  mérites  du  péché,  chap.  xxxiv,  et  le  livre  deuxième, 

dernier  chapitre  ;  le  livre  du  péché  originel,  chap.  xix,  et  le  livre  troisième  contre  Julien, 

chap.  ni.  Il  parut  encore  un  autre  ouvrage  sans  nom  d'auteur,  mais  qu'on  attribuait  à  Cé- 
lestius, et  dont  saint  Augustin  fait  mention  dans  le  livre  qui  vient  après  celui-ci,  sur  les 

actes  de  Pélage,  chap.  xni,  xiv  et  xxxv.  Enfin,  vers  l'année  417,  il  existait  plusieurs  opus- 

cules de  Célestius  qu'il  aurait  allégués,  en  présence  du  Pape  Zozime,  dans  les  affaires  ecclé- 
siastiques qui  se  traitaient  à  Rome,  comme  saint  Augustin  nous  le  fait  entendre  dans  son 

livre  sur  la  grâce  de  Jésus-Christ,  chap.  xxx  et  xxxni.  Quant  à  l'ouvrage  dont  parle  saint 

de  natura  et  gratia  collocat,  praemittitque  libre  de  gestis  Pelagii.  Augustinus  vero  in  epistola  169, 
quae  sub  anni  415,  fînem  ad  Evodium  data  est,  hujus  quidam  operis  non  meminit  :  verum  ibi 
significat  se  ad  Orosii  commonitorium  respondisse,  in  que  ille  commonitorio  dicebat  «  Eutropium 
et  Paulum  episcopos,  quoddam  etiam  commonitorium  eidem  Augustino  jam  dédisse  de  aliquantis 
hseresibus.  »  Sunt  qui  hoc  non  aliud,  quam  litteras  ab  iis  cum  Caelestii  definitionibus  datas  intel- 
ligant.  Ut  ut  est,  liaud  temere  creditur  eos,  non  multo  post  appulsum  Orosii  in  Africam,  scilicet 

ante  médium  annum  415,  dédisse  easdem  definitiones,  atque  adversus  illas  Augustinum,  respon- 
sione  Orosio  prius  reddita,  mox  Eutropio  et  Paulo  rescripsisse. 

Gselestius  porro,  cujus  nomen  definitiones  illse  prseferebant,  «  ante  quam  Pelagianum  dogma 

incurreret,  scripsit  ad  parentes  suos  de  monasterio,  »  ut  Gennadius  in  libro  de  Scriptoribus  eccle- 
siasticis  testatur,  «  epistolas  in  modum  libellorum  très,  omnibus  Deum  desiderantibus  necessa- 
rias.  »  Gœlestio  postea  Pelagianam  liseresim  professe  éditas  ab  ipso  est  libellus,  que  inter  alla, 

per  baptismum  Ghristi,  etiam  parvulorum  fieri  redemtionem  confessus  est  in  Carthaginensi  Ec- 
clesia,  episcopali  judicio  ibidem  sub  initium  anni  412,  habito,  ut  discimus  ex  epistola  ad  Innocen- 
tium  papam,  inter  Augustinianas  175,  n.  1  et  6,  ex  citala  item  epistola  157,  n.  22,  ex  libro  I,  de 
peccatorum  meritis,  cap.  xxxiv,  et  libro  II,  cap.  ultimo,  ex  libro  de  peccato  originali,  cap.  xix,  et 
ex  libro  contra  Julianum  III,  cap.  m.  Alius  prseterea,  nomine  quidem  auctoris  sui  carens,  sed  qui 
perliibebatur  esse  Gœlestii  liber,  in  capitula  distributus,  memoratur  in  proxime  secuturo  libro  de 
gestis  Pelagii,  cap.  xiii,  xiv  et  xxxv.  Exstabant  denique  anno  417,  opuscula  Cœlestii  plura  sive 
libelli,  quos  in  hbro  de  gratia  Ghristi,  cap.  xxx  et  xxxiii,  dicitur  ipse  Romse  gestis  ecclesiasticis 
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Augustin  en  commençant  son  livre  sur  la  perfection  de  la  justice  de  l'homme,  ouvrage 

qu'il  a  vu  comme  étant  bien  de  Célestius,  et  dont  l'esprit  était  tout-à-fait  conforme  aux  dé- 

finitions, c'était  le  même  sans  doute  que  celui  dont  fait  mention  saint  Jérôme  dans  sa  lettre 

à  Ctésiphon,  l'an  413  ou  414,  et  qu'il  caractérise  par  ces  paroles  :  «  Un  de  ses  disciples  (de 

Pélage),  disons  plutôt  le  maître  et  le  chef  de  toute  l'armée  qui  combat  l'apôtre,  vase  de 
perdition,  se  promenant,  non  pas  sur  les  épines  des  syllogismes,  comme  le  répétaient  ses 

disciples^  mais  sur  les  épines  des  solécismes,  fait  le  grand  raisonneur  et  voici  comme  il 

argumente.  Si  je  ne  fais  rien  sans  le  secours  de  Dieu,  s'il  est  l'âme  de  toutes  mes  actions, 

donc  ce  n'est  pas  moi  qui  travaille,  et  ma  récompense  appartient  à  Dieu.  C'est  en  vain  qu'il 

m'a  donné  la  puissance  du  libre  arbitre,  si  je  ne  puis  en  user,  qu'avec  son  assistance  conti- 

nuelle. Il  n'y  a  plus  de  volonté,  quand  un  secours  étranger  est  nécessaire.  Mais  Dieu  m'a 

donné  le  libre  arbitre  ;  or  ce  n'est  plus  le  libre  arbitre,  si  je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux. 

C'est  pourquoi  j'use  du  pouvoir  qui  m'a  été  donné,  pour  conserver  mon  libre  arbitre;  s'il 

me  faut  un  secours  étranger,  je  n'ai  plus  de  liberté.  » 

apud  Zosimum  allegasse.  Quod  autem  Augustinus  hic  in  exordio  libri  de  perfectione  justitiae 
hominis  testatur  a  se  visum  opus  Cœlestii  indubitatum,  ex  que  intelligebat  illas  definitiones  seu 
raliocinationes  ab  ejus  ingénie  non  abhorrere,  idem  illud  forsitan  erat,  quod  Hieronymus  in 
epistola  ad  Gtesiphontem  anno  413,  aut  414,  scripta  citât  in  haec  verba  :  «  Unus  discipulorum 
ejus  (Pelagii  nimirum),  immo  jam  magister  et  totius  ductor  exercitus  et  contra  Apostolum  vas 

perditionis,  per  solœcismorum,  et  non  ut  sui  jactitant,  syllogismorum  spineta  decurrens,  sic  phi- 
losophatur  et  disputât.  Si  nihil  ago  absque  Dei  auxilio,  et  per  singula  opéra  ejus  est  omne  quod 

gessero  :  ergo  non  ego  qui  laboro,  sed  Dei  in  me  coronabitur  auxilium;  frustraque  dédit  arbi- 
trii  potestatem,  quam  implere  non  possum,  nisi  ipse  me  semper  adjuverit.  Destruitur  enim  vo- 
luntas,  quae  alterius  ope  indiget.  Sed  liberum  dédit  arbitrium  Deus,  quod  aliter  non  erit  liberum, 

nisi  fecero  quod  voluero.  Ac  per  hoc,  aut  utor  semel  potestate  quae  mihi  data  est,  ut  liberum  ser- 
vetur  arbitrium;  aut  si  alterius  ope  indigeo,  libertas  in  me  arbitrii  destruitur* 



ÉPITRE  OU  LIVRE 

SUR  U 

PERFECTION  DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME 
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Saint  Augustin,  ayant  entre  les  mains  l'écrit  qu'on  disait  être  la  Définition  de  Célestius,  examine,  article 
par  article,  les  raisonnements  par  lesquels  ce  sectaire,  ou  quelque  disciple  de  la  même  école,  définissent 

très-faussement  que  l'homme  ici-bas  pouvait  être  sans  péché.  Ses  réponses  sont  courtes,  mais  péremp, 
toires,  et  il  enseigne  au  contraire  que  la  perfection  et  cette  plénitude  de  justice,  qui  suppose  l'exemption 
de  tout  péché,  n'est  point  possible  à  la  nature,  surtout  à  la  nature  corrompue,  sans  la  grâce,  et  qu'elle 
n'appartient  point  à  la  vie  présente.  Il  examine  ensuite  les  autorités  que  renfermait  cet  écrit  et  qui  sont 
tirées  des  saints  livres,  les  unes  faisant  à  l'homme  un  précepte  de  vivre  d'une  manière  pure  et  parfaite, 
les  autres,  lui  rappelant  que  les  commandements  de  Dieu  ne  sont  pas  pénibles,  d'autres  enfin  qu'on 
mettait  en  opposition  avec  les  témoignages  qu'alléguaient  les  Catholiques  contre  les  Pélagiens. \ 

Augustin,  à  ses  vénérables  frères  et  collègues,  dans 
l'Épiscopat  Eutrope  et  Paul. 

Chapitre  premier.  —  Votre  charité  qui  est  si 

grande  et  si  persuasive  que  c'est  un  bonheur 
de  vous  obéir,  me  demande  une  réponse  aux 

définitions  qu'on  dit  être  de  Célestius.  Car  l'é- 

crit que  vous  m'avez  envoyé  a  pour  titre  :  Dé- 

finitions qu*on  dit  être  de  Célestius;  quoique  à 
mon  avis,  il  ne  soit  pas  de  lui,  mais  de  ceux 

qui  l'ont  apporté  de  Sicile,  où  l'on  prétend  que 
Célestius  n'est  pas,  mais  où  se  trouvent  une 

(1)  Écrit  vers  la  fin  de  l'année  415. 

DE  PERFECTION!  JUSTITIJl 

HOMINIS 

AD  EPISCOPOS  EUTROPIUM  ET  PAULUH 

EPISTOLA  sive  LIBER 

Data  sibi  chartula  definitionum,  quœCœlestii  esse  dice^ 
bantur,  Augustinus  ratiocinationes  primum  singulas, 
quibus  ille,  vel  si  quis  alius  erroris  socius,  perperam 
definiebat  posse  hominem  hic  sine  peccato  esse,  dis- 
solvit  brevibus  respousis,  docens  perfectionem  ple- 
ûitudinemque  justitidb  illam,  qua  homo  £>ine  ullo 

foule  de  ses  disciples  qui  se  livrent  à  l'intempé- 
rance de  leur  langue,  et  qui,  selon  l'Apôtre, 

suivent  les  sentiers  de  l'erreur  et  y  font  mar- 

cher les  autres.  (II.  7Vm.  m,  13.)  Il  n'en  est  pas 

moins  vrai  que  ces  définitions  sont  l'expression 
de  la  doctrine  de  ce  sectaire,  ou  de  quelques 

disciples,  et  c'est  notre  conviction.  Car  elles 
sont  conformes  à  son  esprit,  comme  nous  avons 

pu  le  constater  en  lisant  un  autre  ouvrage  dont 

il  est  sans  contredit  l'auteur  ;  et  je  ne  doute  pas 
que  les  frères  qui  ont  apporté  cet  écrit  de  la 

prorsus  peccato  sit,  nec  sine  gratia  possibilem  per 
vires  naturœ,  praesertim  vitiatae,  nec  umquam  esse 
praesentis  hujus  vitae.  Pergit  inde  ad  auctoritates, 
quas  eadem  chartula  de  Scripturis  corrogatas  conti- 
nebat,  alias  quibus  homini  prœcipitur  ut  sit  immacu- 
latus  et  perfectus,  alias  quibus  commemoratur  non 
esse  gravia  Dei  mandata ,  alias  tandem  quasi  his, 
quae  a  Catholicis  contra  Pelagianos  proferri  solerent, 
auctoritatibus  contrarias. 

Sanctis  fratribus  et  coepiscopis,  Eutropio  et  Paulo 
Augustinus. 

Caput  PRIMUM.  —  Caritas  vestra,  quae  in  vobis  tanta 
est,  et  tam  sancta,  ut  etiara  jubenti  servire  deleclei, 
petivit  ut  definitionibus  quae  dicuntur  Caelestii  esse, 
respondeam.  Sic  enim  prœnotata  est  eadem  chartula 
quam  dedistis,  «  Definitiones,  ut  dicitur,  Caelestii  :  » 
quae  prœnotalio  credo,  quod  non  illius,  sed  eorum  sil 
qui  hoc  adtulerunt  de  Sicilia,  ubi  Caelestius  non  esse 
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Sicile  n'aient  recueilli  cette  doctrine  dans  ses 
discours  ou  dans  ses  ouvrages.  Je  voudrais 

donc,  s'il  était  possible,  me  conformer  à  votre 
bienveillance  fraternelle,  de  telle  manière  que 

ma  réponse  fût  aussi  courte  que  la  série  des 

questions.  Mais  je  suis  obligé  de  rappeler  les 

objections;  comment  pourrait-on  sans  cela  ju- 

ger de  ma  réponse?  Je  m'efforcerai  néanmoins, 
selon  mon  pouvoir,  et  avec  le  secours  de  vos 

prières  auprès  du  Seigneur  miséricordieux,  de 

ne  pas  prolonger  mon  discours  au-delà  des  li- 
mites nécessaires. 

Chapitre  IL  —  1.  «  Avant  tout,  dit-il,  il  faut 

demander  à  celui  qui  dénie  à  l'homme  la  pos- 

sibilité d'être  sans  péché,  ce  que  c'est  que  le 

péché  ;  si  on  peut  l'éviter,  ou  si  l'on  ne  peut 

pas  l'éviter.  Si  on  ne  peut  pas  l'éviter,  ce  n'est 

plus  un  péché;  si  on  peut  l'éviter,  l'homme 

peut-être  sans  péché,  puisqu'il  peut  l'éviter.  La 
raison ,  la  justice ,  ne  permet  pas  d'appeler 
péché,  ce  qui  est  inévitable.  »  Nous  répondons 

qu'on  peut  éviter  le  péché,  si  la  grâce  de  Dieu 
par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur  guérit  notre 

nature  malade.  Car  elle  est  d'autant  plus  ma- 
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lade,  qu'elle  manque  de  lumière  pour  connaî- 
tre la  loi,  ou  de  force  pour  l'accomplir  ;  la  chair 

luttant  contre  l'esprit  et  l'esprit  contre  la  chair, 

au  point  que  l'homme  ne  fait  pas  ce  qu'il  veut. 
{GaL  v,  17.) 

2.  c(  Il  faut  demander  encore,  dit-il,  si  le  pé- 
ché est  un  acte  de  la  volonté  ou  de  la  néces- 

sité. S'il  est  nécessaire,  ce  n'est  pas  un  péché; 

s'il  est  volontaire,  on  peut  l'éviter.  »  Même  ré- 
ponse que  ci-dessus  ;  et  pour  être  guéris,  nous 

invoquons  celui  qu'invoquait  le  Psalmiste,  en 
disant  :  «  Tirez-moi  de  mes  nécessités.  »  \Ps, 
XXIV,  17.) 

3.  «  Il  faut  demander  encore,  dit-il,  si  le  pé- 

ché est  naturel,  ou  accidentel.  S'il  est  dans  la 

nature,  il  n'est  pas  péché  ;  s'il  est  accidentel, 

on  peut  s'y  soustraire;  si  l'on  peut  s'y  sous- 
traire, on  peut  l'éviter,  et  si  Ton  peut  l'éviter, 

l'homme  peut  donc  être  sans  péché.  »  On  ré- 

pond que  le  péché  n*est  pas  dans  la  nature  ;. 
mais  que  notre  nature,  et  surtout  notre  nature 

viciée,  par  laquelle  nous  naissons  enfants  de 
colère,  ne  trouvant  plus  dans  le  libre  arbitre 
de  la  volonté  la  force  de  résister  au  péché, 

perhibetur,  (a)  sed  multi  talia  garrientes,  et,  sicut 
ait  Apostolus,  ipsi  erranles,  et  alios  in  errorem  mit- 
tentes.  (IL  Tim.  III,  13.)  Ex  illius  tamen  hœc  esse 
doetrina,  vel  etiam  quorumdam  (6)  socioriim  ejus, 
et  nos  possumus  arbitrari.  Nam  neque  istaî  brèves 
delinitiones,  vel  potius  ratiocinationes,  ad  illius  abhor- 

rent ingenio;  quod  in  opère  alio  ejus  inspexi,  cujus 
eum  esse  constat  auclorem  :  et  non  frustra  islos  fra- 
tres  qui  hsec  adtulerunt,  in  Sicilia  existirno  audisse, 
quod  ipse  docuerit  ista  vel  scripserit.  Vellem  autem, 
si  possem,  ita  obtemperare  vestrse  fraterna?  benevo- 
lenliae,  ut  etiam  ego  tam  breviter  responderem. 
Sed  nisi  et  illa  commemorem  quibus  respondeo,  quis 
poleril  quemadmodum  responderim  judicare?  Cona- 
bor  lamen,  quantum  valuero,  adjuvantibus  me  apud 
Domini  misericordiam  etiam  orationibus  vestris,  ut 
non  ultra  quam  nccesse  est  meus  sermo  procur- 
rat. 

Caput  il  —  \.  «  Ante  omnia,  inquil,  inlerrogan- 
dus  est  qui  negat  hominem  sine  peccalo  esse  posse, 
quid  sit  quodcumque  peccatum,  quod  vitari  potest, 

an  quod  vitari  non  potest.  Si  quod  vitari  non  potest, 
peccatum  non  est  :  si  quod  vitari  potest,  potest  homo 
sine  peccato  esse,  quod  vitari  potest.  NuUa  enim 
ratio  vel  justitia  patitur  saltem  dici  peccatum,  quod 
vitari  nullo  modo  potest.  »  Respondemus,  vitari  posse 
peccatum.  si  natura  vitiata  sanetur  gratia  Dei  per 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  Intantum  enim 
sana  non  est,  in  quantum  id  quod  faciendum  est,  aut 
cœcitate  non  videt,  aut  infirmitate  non  implet;  dum 

^caro  concupiscit  adversus  spirilum,  et  spiritus  adver- 
sus  carnem,  {Gai.  v,  17.)  Ut  non  ea  quse  vult  homo 
faciat. 

2.  «  Iterum  quœrendum  est,  inquit,  peccatum 
voluntatis,  an  necessitatis  est.  Si  necessitatis  est, 
peccatum  non  est  :  si  voluntatis  est,  vitari  potest.  » 
Respondemus  quod  supra  :  et  ut  sanemur,  invoca- 
mus  eum,  cui  dicitur  in  Psalmo,  necessitatibus  meis 
educ  me.  {Psul.  XXIV,  17.) 

3.  «  Iterum,  inquit,  quserendum  est,  quid  est  pec- 
catum, naturale,  an  accidens.  Si  naturale,  pecca- 

tum non  est  :  si  autem  accidens  est,  et  recedere  po- 

(a)  Lov.  Sunt  enim  mulli  :  mendose  ac  reluctantibus  editis  antiquioribus  et  omnibus  Mss.  In  epistola  157,  ad 
Hilarium  paulo  ante  hoc  opus  data,  cap.  ni,  n.  22,  ubi  Caelestium  ac  eirorum  ipsius  a  Carthaginensi  concilio  con- 
demnationem  memorat,  veritus  ne  forte  in  Sicilia  ipse  esset,  qui  catholicorum  fidem  perturbare  conaretur  :  Sed 
sive  ipse  sit,  ait,  sive  alii  consortes  ejus  erroris  ;  plures  enim  smit  quam  sperare  possumus,  et  ubi  non  redarguuntur, 
etiam  alios  ad  suam  sectam  seducunt,  et  sic  crebrescunt,  ut  nesciam  quo  sint  erupturi,  etc.  —  {b)  Sic  omnes  Mss.  At 
editi,  sectatorum  ejus  :  non  intoleranter,  quando  Cœlestius  evaserat  jam  magister  et  totius  ductor  exercitus,  ut  lo- quitur  Hieronymus  in  epistola  ad  Ctesiphontem  anno  413,  aut  414,  scripta. 



elle  a  besoin  de  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 

Christ  Noire-Seigneur,  pour  être  guérie  et  for- 
tifiée. 

4.  «  Il  faut  demander  encore,  dit-il,  si  le  pé- 

ché est  un  acte,  ou  une  chose.  Si  c'est  une 

chose,  on  est  forcé  de  dire  que  c'est  une  créa- 

tion, et  dire  que  c'est  une  création,  c'est  insi- 

nuer qu'un  autre  que  Dieu  peut  être  créateur  ; 
or,  comme  ce  serait  une  impiété,  il  faut  donc 

reconnaître  que  tout  péché  est  un  acte,  non  une 

chose.  Si  c'est  un  acte,  et  seulement  un  acte, 

on  peut  donc  l'éviter.  »  Nous  répondons  qu'à  la 
vérité  le  péché  est  un  acte,  non  une  chose.  11 
est  un  acte  comme  la  claudication  est  un  acte, 

non  une  chose  ;  la  chose,  c'est  le  pied,  c'est  le 

corps,  c'est  l'homme  lui-même  qui  boite  et  qui 
boitera,  tant  que  son  pied  ne  sera  pas  guéri. 

C'est  ainsi  que  l'homme  intérieur  arrive  y  la 
guérison,  mais  avec  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 
Christ  Notre-Seigneur.  Le  vice  qui  fait  boiter 

l'homme  n'est  ni  le  pied,  ni  le  corps,  ni  l'hom- 

me, ni  même  la  claudication  qui  n'existe  pas, 

quand  l'homme  se  repose,  et  qui  montre  son 
état  vicieux,  quand  il  marche.  Comment  fau- 

dra-t-il  appeler  ce  défaut?  une  chose,  un  acte, 

ou  plutôt  une  infirmité,  d'où  résulte  un  acte 

difforme.  Ainsi,  pour  ce  qui  concerne  l'homme 
intérieur,  l'âme  est  une  chose,  la  rapine  est  un 

III.  255 

acte,  mais  l'avarice  est  une  infirmité,  c'est-à- 

dire  une  disposition  d'après  laquelle  l'âme  est 
mauvaise,  même  quand  elle  ne  fait  rien  pour 
contenter  son  avarice,  même  quand  elle  se 

blâme,  en  entendant  cette  parole  :  tu  ne  con- 

voiteras pas;  {Exod.  xx,  17),  puisqu'elle  reste 
toujours  avare.  Mais  la  foi  peut  la  guérir  et  la 

renouveler  de  jour  en  jour,  pourvu  qu'elle  soit 
aidée  de  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- Christ  No- 

tre-Seigneur. (II.  Cor.  IV,  16.) 

Chapitre  III.  —  5.  «  Il  faut  savoir  encore, 

dit-il,  si  l'homme  doit  être  sans  péché.  Sans 

doute,  il  le  doit.  S'il  le  doit,  il  le  peut.  S'il  ne 

le  peut  pas,  il  ne  le  doit  pas.  Et  si  l'homme  ne 
doit  pas  être  sans  péché,  il  doit  donc  être  avec 

le  péché  ;  et  dès  lors  il  n'y  a  plus  de  péché,  s'il 
y  a  obligation.  Si  ce  langage  est  une  absurdité, 

il  faut  donc  reconnaître  que  l'homme  doit  être 

sans  péché,  et  il  est  certain  qu'il  ne  doit  être 

que  ce  qu'il  peut.  »  La  comparaison  du  boiteux 
va  nous  aider  à  répondre.  Quand  nous  voyons 

un  boiteux  qui  peut  être  guéri,  nous  disons 
avec  raison  :  cet  homme  doit  ne  pas  boiter,  et 

s'il  le  doit,  il  le  peut.  Cependant  il  ne  saurait  se 
guérir  au  gré  de  sa  prompte  volonté.  11  faut 

que  les  soins  de  la  médecine  viennent  à  son  se- 

cours. C'est  ce  qui  a  lieu  pour  l'homme  inté- 
rieur, au  sujet  du  péché  qui  est  une  claudica- 

test,  cl  quod  recedere  potest,  vilari  polest,  et  quod 
vilari  polest,  polest  homo  sine  eo  esse  quod  vilari 
potest.  »  Respondelur,  nalurale  non  esse  peccatum  : 
sed  (a)  natura?,  prœsertim  vilialœ,  unde  facti  sumus 
natura  filii  irae,  (Ephes.  ii,  3.)  parum  esse  ad  non 
peccandum  volunlalis  arbitrium,  nisi  adjula  sanelur 
gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum. 

4.«  Ilerum,  ait,  quœrendum  est,  quid  est  peccatum, 
actus,  an  res.  Si  res  est,  auctorem  habeat  necesse 
est  ;  et  si  auctorem  habere  dicitur,  jam  aller  prêter 
Deum  rei  alicujus  auctor  induci  videbitur  :  at  si  hoc 
dici  impium  est,  confileri  necesse  est  peccatum  omne 
actum  esse,  non  rem.  Si  igitur  actus  est,  immo  quia 
vere  actus  est,  vilari  polest.  »  Respondemus,  pecca- 

tum quidem  actum  dici  et  esse,  non  rem.  Sed  etiam 
in  corpore  claudicatio  eadem  ratione  actus  est,  non 
res  :  quoniam  res,  pes  ipse  vel  corpus  vel  homo  est, 
qui  pede  vilialo  claudicat  ;  nec  tamen  vitare  polest, 
homo  claudicalionem,  nisi  habeat  sanatum  pedem. 
Quod  eliam  in  interiore  homine  fieri  potest,  sed  gra- 

tia Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum. 

Ipsum  sane  vitium  quo  claudicat  homo,  nec  pes  est, 
nec  corpus,  nec  homo,  nec  ipsa  claudicalio;  quae 
utique  non  est  quando  non  ambulal,  cum  tamen 
insit  vilium  quo  fit  claudicatio  quando  ambulal. 
Quaîrat  ergo  quod  eidem  vilio  nomen  imponat,  utrum 
rem  velil  dicere,  an  actum,  an  rei  polius  qualilalem 
malam,  qua  deformis  actus  exsistit.  Sic  et  in  homine 
inleriore  aninius  res  est,  rapina  actus  est,  avaritia 
vilium  est,  id  est,  qualitas  secundum  quam  malus 
est  animus,  eliam  quando  nihil  agit  unde  avaritiœ 
sua3  serviat,  etiam  quando  audit.  Non  concupisces, 
(Exod.  XX,  17.)  Seque  vitupérai,  et  tamen  avarus 
manet  :  sed  per  fidem  rénovai ur,  id  est,  sanatur,  de 
die  in  diem,  nec  lamen  nisi  gralia  Dei  per  Jesum 
Christum  Dominum  nostrum.  (II.  Coj\  iv,  16.) 

Caput  III.  —  5.  «  Ilerum,  inquil,  quaerendum  est, 
utrum-ne  debeat  homo  sine  peccato  esse,  Procul 
dubio  débet.  Si  débet,  polest  :  si  non  polest,  ergo 
nec  débet.  Et  si  non  débet  homo  esse  sine  peccato, 
débet  ergo  cum  peccato  esse  ;  et  jam  peccatum  non 
eril,  si  illud  deberi  constiterit.  Aut  si  hoc  eliam  dici 

(a)  Editiones  posteriores  hic  addebant,  accidens  :  sicque  confirmato  alio  superiorum  editionum  errato,  post 
natura  filii  irse^  ferebant,  parumque  esse  ad  non  peccandum,  Castigantur  auctoritate  Mss. 
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tion  spirituelle,  par  la  grâce  de  Celui  qui  est 

venu  non  pas  appeler  des  justes,  mais  des  pé- 

cheurs; car  ce  ne  sont  pas  les  gens  bien  por- 

tants qui  ont  besoin  du  médecin,  mais  les  ma- 
lades. {Matth.  IX,  13  et  12.) 

6.  «  11  faut  encore  savoir  s'il  est  commandé  à 

l'homme  d'être  sans  péché.  S'il  ne  le  peut  pas, 

il  n'y  a  pas  de  précepte  ;  s'il  y  a  un  précepte  il 

le  peut.  Pourquoi  commanderait-on  ce  qui  se- 
rait absolument  impossible?  »  On  répond  que 

rien  n'est  plus  utile  à  l'homme  que  la  loi  qui 
lui  ordonne  de  marcher  dans  la  droiture,  afin 

que  s'il  se  reconnaît  incapable,  \\  cherche  les 
moyens  de  guérir  son  infirmité,  et  le  remède 

qui  guérit  la  claudication  spirituelle,  c'est  la 

grâce  de  Dieu  par  Jésus  -  Christ  Notre  -  Sei- 

gneur. 
7.  «Il  faut  encore  savoir  si  Dieu  veut  que 

l'homme  soit  sans  péché.  Sans  doute  il  le  veut, 

et  sans  doute  l'homme  le  peut.  Quel  homme 

assez  insensé  pour  douter  qu'une  chose  soit  pos- 
sible, quand  on  sait  que  Dieu  la  veut?  d  On  ré- 

pond :  Si  Dieu  ne  voulait  pas  que  l'homme  fût 
sans  péché,  il  n'enverrait  pas  son  fils  qui  est 
sans  péché  pour  guérir  les  hommes  de  leurs 

péchés.  Cette  guérison  s'accomplit  pour  ceux 
qui  croient  et  qui  se  développent  progressive- 
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ment  en  se  renouvelant  de  jour  en  jour  dans 

l'homme  intérieur,  jusqu'à  ce  que  la  justice  qui 

est  la  santé  de  l'âme,  soit  parfaite. 
8.  «  Il  faut  encore  savoir ,  dit-il ,  comment 

Dieu  veut  que  soit  l'homme;  avec  le  péché,  ou 

sans  le  péché.  Sans  doute,  il  ne  veut  pas  qu'il 
soit  avec  le  péché.  Quelle  impiété  et  quel  blas- 

phème, si  l'on  disait  que  l'homme  peut  être 

avec  le  péché,  contre  la  volonté  de  Dieu,  si  l'on 
déniait  à  l'homme  la  possibilité  d'être  sans  pé- 

ché, comme  Dieu  le  veut;  comme  si  Dieu  don- 

nait l'existence  à  une  créature,  pour  qu'elle 

puisse  être  ce  qu'il  ne  veut  pas,  et  qu'elle  ne 

puisse  pas  être  ce  qu'il  veut,  résistant  plutôt 
qu'obéissant  à  sa  volonté.  »  Nous  avons  déjà 

répondu  plus  haut.  Mais  j'ajoute  ici  «  que  nous 

((  ne  sommes  encore  sauvés  qu'en  espérance. 

((  Or,  l'espérance  qui  se  voit  n'est  plus  espé- 

((  rance  ;  car  qui  est-ce  qui  espère  ce  qu'il  voit 
«  déjà?  Si^nous  espérons  ce  que  nous  ne  voyons 

«  pas  encore,  nous  l'attendons  avec  patience.  » 

[Rom.  VIII,  24.)  C'est  alors  que  la  justice  sera 
complète,  quand  l'âme  sera  pleinement  guérie; 
l'âme  sera  pleinement  guérie,  quand  la  charité 

sera  parfaite;  car  la  plénitude  de  la  loi,  c'est  la 

charité  {Rom.  xiii,  10)  ;  mais  la  charité  n'aura 
sa  mesure  pleine,  que  quand  nous  le  verrons 

absurdum  est,  confileri  necesse  est,  debere  horrinem 
sine  peccato  esse,  et  constat  eum  non  aliud  debere 
quam  potest.  »  Respondetur  eadem  similitudine,  qua 
supevius  jam  respondimus,  Cum  enim  videmus  clau- 
dum,  qui  sanari  polest,  recte  ulique  dicimus,  Débet 
homo  iste  esse  sine  claudicatione;  et  si  débet,  potest. 
Nec  tamen  cum  vult  continuo  potest,  sed  cum  fuerit 
adhibita  curatione  sanatus,  et  medicina  adjuverit 
volunlatem.  Hoc  fit  in  inleriore  homine,  quod  ad 
peccatum  adlinet  tamquam  ejus  claudicalionem,  per 
ejus  graliam  qui  venit  non  vocare  justes,  sed  pecca- 
tores  ;  quia  non  est  opus  sanis  medicus,  sed  maie 
habenlibus.  {Matth.  ix,  ̂13  el  -12,) 

G.  «  Ilerum,  ait,  quœrendum  est,  utrum-ne  prœ- 
ceplum  sit  homini  sine  peccato  esse.  Aut  enim  non 
potest,  et  praeceptum  non  est  :  aut  quia  praeceplum 
est  potest.  Namcur  prœciperelur,  quod  fieriomnino 
non  possot  ?  »  Respondetur,  consultissime  homini 
praecipi,  ut  rectis  passibus  ambulet,  ut  cum  se  non 
posse  perspexerit,  medicinam  requirat,  quae  interioris 
hominis  ad  sanandam  peccali  claudicalionem,  gra- 
tia  Dei  est  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum. 

7.  «  Ilerum,  ait,  quaerendum  est,  an  velit  Deus 
hominem  sine  peccato  esse.  Procul  dubio  vult,  et 
procul  dubio  potest.  Quis  enim  tara  démens  est,  ut 

vel  dubitet  fieri  posse,  quod  Deum  velle  non  dubi- 
lat  ?  »  Respondetur  :  Si  nollet  Deus  hominem  sine 
peccato  esse,  non  milteret  Filium  suum  sine  pec- 

cato, qui  sanaret  homines  a  peccalis.  Hoc  fit  in  cre- 
denlibus  et  proficientibus  renovatione  interioris  ho- 

minis de  die  in  diem,  donec  fiat  perfecta  justilia 
tamquam  sanitas  plena. 

8.  «  Ilerum,  ait,  quaerendum  est,  quomodo  vult 
Deus  hominem  esse,  cum  peccato,  an  sine  peccato. 
Procul  dubio  non  vult  esse  cum  peccato.  Quanta 

haec  impietatis  blasphemia  sit,  cogitandum  'est,  ut dicatur  hominem  posse  esse  cum  peccato,  quod  Deus 
non  vult;  et  negetur  posse  esse  sine  peccato,  quod 
Deus  vult  :  quasi  aliquem  ad  hoc  Deus  creaverit,  ut 
posset  esse  quod  nolit,  et  non  posset  esse  quod  ve- 

lit, et  ut  contra  suam  magis  quam  ut  secundum 
suam  exsisteret  volunlatem.  »  Jam  superius  respon- 
sum  est  :  sed  addendum  video,  quod  spe  salvi  facti 
sumus.  «  Spes  autem  quae  videtur,  non  est  spes  : 
'<  quod  enim  videt  quis,  quid  sperat  ?  Si  autem  quod 
«  non  videmus  speramus,  per  patientiam  exspecta- 
«  mus.  »  {Rom,  vni,  24.)  Tune  ergo  erit  plena  jus- 

tilia, quando  plena  sanitas  :  tune  plena  sanitas, 
quando  plena  caritas  ;  plénitude  enim  legis  caritas 
(Bom.  xni,  10)  :  tune  autem  plena  caritas,  quando 
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tel  qu'il  est.  (I.  Jean,  m,  2).  Car  il  ne  manquera 
rien  à  l'amour  quand  la  foi  sera  devenue  la  vi- 
sion. 

Chapitre  IV.  —  9.  «  Il  faut  savoir  encore, 

dit- il,  comment  l'homme  pèche.  Est-ce  parla 
nécessité  de  la  nature  ou  par  le  libre  arbitre  ? 

Si  c'est  par  nécessité  de  nature,  l'homme  n'est 

pas  coupable  ;  si  c'est  par  libre  arbitre,  de  qui 

l'a-t-il  reçu?  De  Dieu  sans  doute.  Or,  ce  que 
Dieu  donne  ne  peut  être  que  bon  ;  la  chose  est 

évidente.  Comment  peut-on  démontrer  que  le 

libre  arbitre  soit  bon,  s'il  incline  au  mal  plutôt 

qu'au  bien?  Car  il  porte  au  mal  plutôt  qu'au 

bien,  si  l'homme,  avec  le  libre  arbitre,  peut 
être  avec  le  péché,  et  ne  peut  pas  être  sans  le 

péché.  »  On  répond  que  l'homme  pèche  par  son 
libre  arbitre.  Mais  une  corruption  pénale  a 

changé  la  liberté  humaine  en  une  sorte  de  né- 

cessité qui  fait  pousser  vers  Dieu  ce  cri  :  «  Ti- 

rez-moi de  mes  nécessités.  »  (Ps.  xxiv,  17.) 
Placés  sous  leur  empire,  ou  bien  nous  ne  pou- 

vons pas  comprendre  ce  que  nous  voulons,  ou 

bien  nous  ne  pouvons  pas  accomplir  ce  que 
nous  avons  compris.  Le  Libérateur  a  promis  la 

liberté  aux  croyants.  Vous  serez  libres,  a-t-il 
dit,  quand  le  Fils  vous  aura  délivrés.  {Jean,  viii, 

36.)  Vaincue  par  le  vice  dans  lequel  elle  est 

tombée  volontairement,  la  nature  a  perdu  de 

sa  liberté.  Voilà  pourquoi  l'Écriture  a  dit  :  On 

videbimus  eum  sicuti  est.  (I.  Joan.  m,  2.)  Neque 
enim  (a)  erit  quod  addatur  ad  dilectionem,  cum  fi- 
des  pervenerit  ad  visionem. 

Caput  IV.  —  9.  «  Iterum  quéerendum  est,  inquit, 
per  quid  efficitur  homo  cum  peccato,  per  naturae 
necessitatem,  an  per  arbitrii  libertalem.  Si  per  na- 

turae necessilatem,  culpa  caret  :  si  per  arbitrii  liber- 
tatem,  quaerendum  est  a  quo  ipsam  arbitrii  liberta- 
tem  acceperit;  procul  dubio  a  Deo.  Deus  autem 
quod  dédit,  certe  bonum  est,  negari  enim  non  po- 
lest.  Qua  igitur  ratione  bonum  probalur,  si  magis 
ad  malum  quam  ad  bonum  pronum  est  ?  Magis  enim 
ad  malum  quara  ad  bonum  pronum  est,  si  homo 
per  illud  potest  esse  cum  peccato,  et  non  poiest  esse 
sine  peccato.  «  Respondetur,  per  arbitrii  libertatem 
factum,  ut  esset  homo  cum  peccato  ;  sed  jam  pœnaiis 
vitiosilas  subsecuta,  ex  liberlate  fecit  necessitatem. 
Unde  ad  Deum  fides  clamât,  De  necessitatibus  meis 
educ  me.  {Ps.  xxiv,  -17.)  Sub  quibus  positi,  vel  non 
possumus  quod  volumus  intelligere,  vel  quod  intel- 
lexerimus,  volumus,  nec  valemus,  implere.  Nam  et 

est  esclave  de  celui  par  qui  on  a  été  vaincu. 

(II.  Pierre,  ii,  19.)  De  même  que  ce  sont  les  ma- 
lades, et  non  pas  les  gens  bien  portants,  qui 

ont  besoin  de  médecin  {Matth.  ix,  12),  de  même 

ce  sont  les  esclaves,  et  non  pas  les  hommes  li- 

bres, qui  ont  besoin  d'un  libérateur,  pour  lui 
chanter  ensuite  l'hymne  de  la  reconnaissance 
et  de  la  liberté  :  Vous  avez  sauvé  mon  âme  de 

ses  nécessités.  [Ps.  xxx,  8.)  La  santé  de  l'âme, 
c'est  sa  vraie  liberté  qui  n'aurait  point  été  per- 

due, si  la  volonté  n'avait  point  failli.  Mais  la 

volonté  ayant  péché,  l'homme  pécheur  tomba 
sous  la  dure  nécessité  d'avoir  le  péché,  jusqu'à 

ce  qu'il  soit  guéri  de  toute  infirmité,  et  qu'il 
eût  recouvré  toute  sa  liberté,  mais  si  parfaite- 

ment que  ce  soit  pour  lui  une  heureuse  nécessité 

de  vouloir  bien  vivre,  comme  c'est  pour  lui  une. 
nécessité  de  vouloir  être  heureux. 

10.  De  plus,  dit-il,  Dieu  a  fait  l'homme  bon, 
et  outre  qu'il  l'a  fait  bon,  il  lui  a  commandé  de 

faire  le  bien.  N'est-ce  pas  une  impiété  de  dire 

que  l'homme  est  mauvais,  contrairement  à  sa 

nature  et  à  la  loi  qu'il  a  reçue  ;  et  de  lui  dénier 

la  possibilité  d'être  bon,  suivant  sa  nature  et  la 
loi  qui  lui  a  été  donnée?  »  Nous  répondons  : 

l'homme  ne  s'est  donc  pas  fait  lui-même,  mais 

c'est  Dieu  qui  l'a  fait  bon.  C'est  encore  Dieu,  et 

non  pas  l'homme,  qui  répare  sa  nature  dégra- 
dée, lorsque,  moyennant  sa  bonne  volonté,  sa 

ipsa  libertas  credentibus  a  liberatore  promillitur.  Si 
vos,  inquit,  Filius  liberaverit,  tune  vere  liberi  eritis. 
{Joan,  vni,  36.)  Vieta  enim  vilio  in  quod  cecidit 
voluntale,  caruit  libertate  natura.  Hinc  alia  scrip- 
tura  dicit,  A  quo  enim  quis  devictus  est,  huic  et 
servus  addiclus  est.  (II.  Pet.  n.  19.)  Sicut  ergo  non 
est  opus  sanis  medicus,  sed  maie  habenlibus  : 
{Matth.  IX,  ̂12.)  ita  non  est  opus  liberis  liberator, 
sed  servis,  ut  ci  dicat  gratulatio  liberlatis,  Salvam 
fecisti  de  necessitatibus  animam  meam.  {Ps.  xxx, 
8.)  Ipsa  enim  sanitas  est  vera  libertas,  quae  non  pe- 
risset,  si  bona  permansisset  voluntas.  Quia  vero 
peccavit  voluntas,  sccuta  est  peccantem  peccatum 
habendi  dura  nécessitas,  donec  tota  sanetur  infir- 
mitas,  et  accipiatur  {b)  tanta  libertas,  in  qua  sicut 
necesse  est  permaneat  béate  vivendi  et  voluntas,  ita 
ut  sit  etiam  bene  vivendi  et  numquam  peccandi  vo- 
luntaria  felixque  nécessitas. 

'lO.  «  Proinde,  inquit,  Deus  bonum  hominem  fecit, 
et  prœter  quam  illum  bonum  fecit,  bonum  ei  insu- 

per ut  faceret  imperavit.  Quam  impium,  ut  conti- 

—  (b)  Unu8  e  Vatic.  Mss.  tota  libertas» 17 (a)  Am.  Et.  et  Mss.  Yaticani  et  Gallicani,  Neque  enim  non  erit, 
TOM,  XXX. 
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foi  et  sa  prière,  il  le  délivre  du  mal  qu'il  s'est 

fait  à  lui-même.  Cette  délivrance  s'accom- 

plit, lorsque,  avec  le  secours  de  la  grâce  de 

Dieu  par  Jésus-Christ  Notre  Seigneur,  l'homme 
intérieur  se  renouvelle  de  jour  en  jour,  pour 

que  l'homme  extérieur  ressuscite  au  dernier, 
non  plus  pour  la  damnation,  mais  pour  la  vie 
éternelle. 

Chapitre  V.  —  11.  «  H  faut  savoir,  dit-il  en- 

core, en  combien  de  manières  on  peut  pécher. 

En  deux  manières,  si  je  ne  me  trompe,  soit  en 

faisant  ce  qui  est  défendu,  soit  en  ne  faisant 

pas  ce  qui  est  commandé.  Il  est  aussi  facile  d'é- 

viter ce  qui  est  défendu  que  d'accomplir  ce 
qui  est  commandé.  Il  ne  servirait  de  rien  de 
commander  ou  de  défendre ,  si  la  loi  était 

inexécutable.  Comment  donc  dénier  à  l'homme 

la  possibilité  d'être  sans  péché,  quand  on  est 

obligé  de  reconnaître  qu'il  peut  éviter  ce  que 

la  loi  défend,  et  faire  ce  qu'elle  ordonne.  »  On 
répond  que  la  sainte  Écriture  contient  une  mul- 

titude de  préceptes  qu'il  serait  trop  long  d'énu- 
mérer.  [Rom.  ix,  28.)  Mais  le  Seigneur,  qui  nous 

a  apporté  un  sommaire  et  un  abrégé  de  sa  pa- 
role, a  dit  que  toute  la  loi  et  les  prophètes  étaient 

renfermés  dans  deux  préceptes  {Matth.  xxii, 

40),  pour  nous  faire  comprendre  que  ces  deux 

teamur  hominem  malum  esse,  quod  nec  factus  est, 
nec  ei  prœceptum  est  (a)  ;  et  negemus  eum  bonum 
posse  esse,  quod  factus  est,  et  quod  ei  ut  faceret 
imperatum  est.  »  Respoiidemus  :  Quia  ergo  non  se 
ipse  homo,  sed  Deus  bouum  hominem  fecit;  Deus 
eum,  non  se  ipse,  ut  sit  bonus  reficit,  dum  volen- 
tem,  credentem,  iavocantem  libérât  a  malo,  quod 
sibi  ipse  fecit.  Roc  autem  fit,  dum  gratia  Dei  per 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum  renovalur  homo 
interior  de  die  in  diem,  ut  ad  sempiternam,  non 
pœnam,  sed  vilam  resurgat  homo  exterior  in  novis- 
simo  die. 

Caput  V.—  W.n  Iterum,  ait,  quœrendum  est,  quot 
modis  constel  omne  peccalura,  duobus,  ni  fallor,  si 
aut  illa  fiant  quae  prohibenlur,  aut  ilia  non  fiant 
quae  jubentur.  Tarn  certe  omnia  illa  quœ  prohibita 
sunt,  vitari  possunt,  quam  quae  praecepta  sunt,  per- 
fici.  Nam  frustra  aut  prohiberetur  aut  juberelur, 
quod  vel  caveri  vel  impleri  non  posset.  Et  quomodo 
negabimus  posse  esse  hominem  sine  peceato,  cum 
eonfiteri  necesse  sit,  eum  tam  omnia  illi  quae  vetan- 
lur  posse  cavere,  quam  quae  imperantur  eflicere? 
Respondetur,  multa  esse  in  scripturis  sanctis  divina 
praecepta,  quae  omnia  commemorare  nimis  operosum 

préceptes  étaient  le  but  et  le  centre  de  tous  les 
commandements  de  Dieu.  «  Vous  aimerez  le 

((  Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de 
«  toute  votre  âme  et  de  tout  votre  esprit  ;  et  vous 

((  aimerez  votre  prochain  comme  vous-même. 
«  Dans  ces  deux  commandements,  a-t-il  dit, 
((  sont  renfermés  toute  la  loi  et  les  prophètes.  » 

Tout  ce  que  défend,  tout  ce  qu'ordonne  la  loi 
de  Dieu  n'a  pas  d'autre  but  que  l'accomplisse- 

ment de  ces  deux  préceptes.  Il  faut  sans  doute 

prendre  en  général  la  défense  qui  nous  dit  :  Tu 

ne  convoiteras  pas,  ainsi  que  la  prescription  ; 

Tu  aimeras.  C'est  pour  cela  que  l'apôtre  saint 
Paul  rappelle  en  abrégé  ces  deux  points,  dans 

un  certain  endroit,  lorsqu'il  dit,  pour  les  choses 
défendues  :  gardez-vous  de  vous  conformer  au 

siècle  ;  et  pour  les  choses  prescrites  :  réformez- 
vous  dans  la  nouveauté  de  votre  esprit.  {Rom» 

XII,  2.)  Ces  deux  paroles  de  l'Apôtre  appartien- 
nent, l'une  au  précepte  de  ne  pas  convoiter, 

l'autre  au  précepte  d'aimer  ;  l'une  à  la  conti- 

nence, l'autre  à  la  justice;  l'une  à  la  fuite  du 

mal,  l'autre  à  la  pratique  du  bien.  La  fuite  des 
convoitises  nous  dépouille  du  vieil  homme  ;  la 

pratique  de  l'amour  nous  revêt  du  nouvel 
homme.  Mais  personne  ne  peut-être  continent, 

si  Dieu  ne  donne  de  le  devenir  ;  et  quant  à  l'a- 

est  :  sed  Dominus  qui  verbum  consummans  et  bre- 
vians  (Rom.  ix,  28)  fecit  super  terram,  in  duobus 
praeceptis  dixit  Legem  Prophetasque  pendere  (Matth. 
XXII,  40);  ut  inteliigeremus,  quidquid  aliud  divini- 
tus  praeceptum  est,  in  his  duobus  habere  finem,  et 
ad  haec  duo  esse  référendum  :  «  Diliges  Dominum 
«  Deum  tuum  ex  toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima 
«  tua,  et  ex  tota  mente  tua,  et  diliges  proximum 
«  tuum  tamquam  te  ipsum.  In  his,  inquit,  duobus 
«  praeceptis  tota  Lex  pendet  et  Prophetae.  »  (Ibid. 
37.)  Quidquid  ergo  Dei  lege  prohibemur,  et  quidquid 
jubemur  facere,  ad  hoc  prohibemur  et  jubemur,  ut 
duo  ista  compleamus.  Et  forte  generalis  prohibitio 
est.  Non  concupisces  ;  et  generalis  jussio,  Diliges. 
(Excel.  XX,  il  ;  Deut.  vi,  5.)  Unde  breviter  et  apos- 
tolus  Paulus  quodam  loco  utrumque  complexus  est. 
Prohibitio  enim  est,  Nolite  conformait  huic  saeculo  : 
jussio  autem,  Sed  (b)  reformamini  in  novitate  men- 

tis vestrae.  (Rom.  xii,  2.)  Illud  pertinet  ad  non  con- 
cupiscere,  hoc  ad  diligere  ;  illud  ad  continentiam, 
hoc  ad  justitiam;  illud  ad  dechnandum  a  malo,  hoc 
ad  faciendum  bonum.  Non  concupiscendo  enim  ve- 
tustate  exspoliamur,  et  novitate  induimur  diligendo. 
Sed  nec  quisquam  potest  continens  esse,  nisi  Deus 

(a)  Am.  Er.  et  omnes  Uss.si  negèmus,^  (b)  Editi,  nvoramini,  At  Mss.  reformamini:  juxta  Grsec.  H-exaiAopfouvQ*. 
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mour  de  Dieu,  il  est  répandu  dans  nos  cœurs, 

non  par  nous-mêmes,  mais  par  le  Saint-Esprit 
qui  nous  a  été  donné.  Cette  transformation  se 

fait  de  jour  en  jour  pour  tout  homme  qui  se 

développe  par  la  bonne  volonté,  par  la  foi  et 

par  la  prière,  tournant  le  dos  au  passé  et  se 

portant  vers  les  choses  qui  sont  en  avant.  [Phi- 

h'pp.  III,  13.)  Toutes  les  prescriptions  de  la  loi 
tendent  vers  ce  but,  et  quand  l'homme  a  tra- 

vaillé pour  les  accomplir,  il  ne  doit  pas  s'enfler 
d'orgueil,  mais  recourir  à  la  grâce  pour  se 

redonner  des  forces.  C'est  ainsi  que  la  loi  se 
fait  craindre,  comme  un  pédagogue,  mais 

c*est  pour  conduire  l'homme  à  l'amour  du 
Christ. 

Chapjtkl  VI. — 12.  ((Il  faut  savoir  encore,  dit-il, 

comment  l'homme  ne  peut  pas  être  sans  péché. 
Est-ce  par  sa  volonté  ;  est-ce  par  sa  nature?  si 

c'est  par  sa  nature,  il  ne  pèche  pas  ;  si  c'est  par 

sa  volonté,  rien  n'est  plus  facile  que  de  changer 
une  volonté  par  une  autre  volonté.  »  Nous  com- 

mençons notre  réponse  en  faisant  remarquer 

que  c'est  une  grande  présomption  de  dire  que 
non-seulement  il  est  possible  (avec  la  grâce  de 

Dieu  sans  doute  rien  n'est  impossible)  mais 

((  qu'il  est  même  très-facile  de  changer  une  vo- 
lonté par  une  autre  volonté  ;  »  quand  on  sait 

que  l'apôtre  dit  :  ((  la  chair  lutte  contre  l'esprit, 

det  (Sap.  VIII,  2^)  :  et  caritas  Dei  diffundilur  in  cor- 
dibus  nostris,  non  per  nos  ipsos,  sed  per  Spiiilum- 
Sanctum  qui  datus  est  nobis.  (Rom.  v,  5.)  Hoc  au- 
lem  fit  de  die  in  diem  in  lis,  qui  volendo  et  cre- 
dendo  et  invocando  proficiunt,  et  praeterita  oblivis- 
centes  in  ea  quaî  ante  sunl  extenduntur.  (Philip. 
m,  ̂13.)  Ad  hoc  enim  lex  ista  prsecipit,  ut  cuin  in 
his  implendis  homo  defecerit,  non  se  extollat  super- 
bia  tumidus,  sed  ad  gratiam  confugiat  fatigatus;  ac 
sic  eum  lex  terrendo,  ad  Christum  diligendum  pœ- 
dagogi  perducat  officio. 

Caput  VI.  —  \2.  (i  Iterum  quœrendum  est,  in- 
quit,  quomodo  non  potest  homo  sine  peccato  esse, 
voluntate,  an  natura.  Si  natura ,  peccatum  non 
est  :  si  voluntate,  perfacile  potest  voluntas  voluntate 
rautari.  »  Respondemus,  admonentes  esse  cogitan- 
dum  quanta  sit  ista  praesumtio,  qua  dicitur  non  so- 
lum  posse,  (quod  quidem  adjuvante  gratia  Dei  ne- 
gandum  non  est,)  sed  etiam  «  perfacile  posse  volun- 
latem  voluntate  mutari  :  eum  dicat  Apostolus,  Caro 
«  concupiscit  adversus  spiritum  et  spiritus  adversus 
«  carnem  ;  hœc  enim  invieem  adversantur,  ut  non 
«  ea  qua3  vultis  faciatis.  »  (Gai.  v,  i7.)  Non  enim 
ait,  Hœc  invieem  adversantur,  ut  quœ  potestis  fii- 

«  et  l'espi  it  contre  la  chair  ;  ils  sont  ennemis 
«  l'un  de  l'autre,  et  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous 
((  voulez.  »  {Gai.  v,  17.)  Il  ne  dit  pas  :  ils  sont 

ennemis  l'un  de  l'autre,  et  vous  ne  voulez  pas 
faire  ce  que  vous  pouvez  ;  mais,  vous  ne  faites 

pas  ce  que  vous  voulez.  Pourquoi  donc  la  con- 

cupiscence de  la  chair,  (car  c'est  elle  qui  est 

coupable  et  vicieuse,  n'étant  autre  chose  que 

le  désir  du  péché,  que  l'apôtre  nous  recom- 
mande de  ne  pas  laisser  régner  dans  notre  corps 

quoique  il  y  soit  enraciné),  pourquoi  donc  cette 

concupiscence  n'est- elle  pas  changée  par  notre 

volonté,  d'après  laquelle,  selon  l'apôtre,  vous 

ne  faites  pas  ce  que  vous  voulez,  s'il  est  si  fa- 
cile de  changer  une  volonté  par  une  autre  vo- 

lonté? n'allez  pas  croire  qu'en  parlant  ainsi 

nous  accusions  la  nature,  soit  de  l'âme,  soit  du 
corps,  que  Dieu  a  créée,  et  qui  est  complète- 

ment bonne  ;  mais  n(ms  disons  qu'elle  a  été  vi- 

ciée par  notre  volonté,  et  qu'elle  ne  peut  être 
guérie  sans  la  grâce  de  Dieu. 

13.  ((  Si  l'homme  ne  peut  être  sans  péché, 
dit-il  encore,  d'où  cela  vient-il?  Est-ce  de 
l'homme  lui-même,  ou  d'une  autre  cause?  si  cela 

vient  de  l'homme,  comment  serait-il  coupable, 

s'il  n'est  pas  ce  qu'il  ne  peut  être.  »  Nous  ré- 

pondons que  si  l'homme  n'est  pas  sans  péché, 

c'est  par  sa  propre  faute,  puisque,  dans  l'ori- 

cere,  nolilis  :  sed,  ut  non  ea  quœ  vullis  faciatis. 
Cur  ergo  concupiscentia  carnis,  (quœ  utique  culpa- 
bilis  atque  vitiosa  est,  nihilque  est  aliud  quam  desi- 
derium  peccati,  quod  idem  Apostolus  prœcipit,  ne 
regnet  in  nostro  mortali  corpore  (Rom.  vi,  ̂ 2)  ;  ubi 
satis  ostendit  esse  lamen  in  nostro  mortali  corpore, 
quod  permittendum  non  sit  ut  regnet  :  )  cur  ergo  ista 
concupiscentia  non  mutata  est  ea  voluntate,  quam 
volunlatem  satis  evidenter  expressit  Apostolus  di- 
cens,  ut  non  ea  quœ  vullis  faciatis;  si  facile  potest 
voluntas  voluntate  mutari?  Nec  sane  isto  modo  na- 
turam,  sive  animœ,  sive  corporis,  quam  Deus  crea- 
vit,  et  quae  tota  bona  est,  accusamus  :  sed  eam  dici- 
mus  propria  voluntate  vitiatam,  sine  Dei  gratia  non 

posse  sanari. 
^13.  «  Iterum,  ait,  quœrendum  est,  Si  non  potest 

homo  sine  peccato  esse,  cujus  culpa  est,  ipsitisne 
hominis,  an  cujuslibet  alterius  :  si  ipsius  hominis, 
quomodo  culpa  hominis  est,  si  hoc  non  est  quod 
esse  non  potest  ?  »  Respondemus,  ideo  esse  culpam 
hominis,  quod  non  est  sine  peccato,  quia  sola  ho- 

minis voluntate  factum  est,  ut  ad  istam  necessita- 
tem  veniret,  quam  sola  hominis  voluntas  superare 

non  possit. 
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gine,  la  volonté  de  l'homme  a  été  Tunique 

cause  de  sa  chute,  et  qu'elle  ne  suffit  pas  pour 
l'aider  à  se  relever. 

14.  «  Si  la  nature  de  l'homme  est  bonne,  dit- 
il  encore,  et  pour  le  nier,  il  faut  être  Marcion  ou 

Manès,  comment  peut-elle  l'être,  si  elle  ne  peut 

pas  exister  sans  le  mal?  Tout  péché  n*est-il  pas 
un  mal?  »  Nous  répondons  que  la  nature  de 

l'homme  est  bonne  et  qu'elle  peut  exister  sans 

le  mal.  C'est  pour  cela  que  nous  crions  :  Déli- 
vrez-nous du  mal  ;  {Matth,  vi,  13)  quoique  cette 

délivrance  ne  soit  point  complète,  tant  que  no- 

tre corps  qui  se  corrompt  appesantit  l'âme.  {Sag, 
IX,  15.)  Mais  elle  s'opère  avec  la  grâce  pàr  la 

foi,  pour  qu'un  jour  on  puisse  dire  :  0  mort, 
où  est  ta  victoire?  0  mort,  où  est  ton  aiguillon? 

(I.  Cor.  XV,  55.)  L'aiguillon  de  la  mort  c'est  le 
péché;  la  force  du  péché,  c'est  la  loi.  Car  la  loi, 
par  sa  nature  prohibitive,  allume  le  feu  de  la 

concupiscence,  à  moins  que  le  Saint-Esprit  ne 
répande  la  charité,  qui  sera  pleine  et  parfaite, 

quand  nous  verrons  face  à  face. 

15.  ((  Il  est  certain,  dit-il  encore,  que  Dieu 
est  juste;  on  ne  peut  pas  le  nier.  Or  Dieu  impute 

à  l'homme  tout  péché  qu'il  commet.  Mais  il  ne 
faut  pas,  je  pense,  regarder  comme  un  péché 

ce  que  Dieu  n'imputera  point  comme  un  pé- 

ché. Si  pourtant  il  se  trouve  un  péché  qu'on  ne 
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puisse  éviter,  comment  Dieu  serait-il  juste,  en 

imputant  une  chose  qu'il  n'a  pas  été  possible 
d'éviter?  »  Notre  réponse  est  celle  qui  a  été 
déjà  faite  autrefois  aux  orgueilleux  :  bienheu- 

reux celui  à  qui  Dieu  n'a  point  imputé  son  pé- 

ché. (Ps.  XXXI,  2.)  Car  Dieu  n'impute  rien  à 
ceux  qui  lui  disent  avec  confiance  :  Pardonnez- 
nous,  comme  nous  pardonnons.  {Matth,  vi,  12.) 

C'est  avec  raison  qu'il  n'impute  rien,  parce  qu'il 
a  dit  avec  raison  :  On  se  servira  pour  vous  de  la 

même  mesure  dont  vous  vous  serez  servi  pour 

les  autres.  {Matth.  vu,  2.)  Mais  le  péché  subsiste, 

quand  la  charité  n'existe  pas,  ou  qu'elle  n'est 

pas  dans  la  mesure  qu'elle  doit  avoir,  soit  qu'on 

puisse  ou  qu'on  ne  puisse  pas  l'éviter.  Car  si  on 

peut  l'éviter,  la  volonté  y  consent  donc  au  mo- 

ment même  ;  si  on  ne  peut  pas  l'éviter,  la  vo- 
lonté y  a  consenti  par  le  passé.  Disons  pourtant 

qu'on  peut  l'éviter,  quand  la  volonté,  au  lieu 
de  s'enfier  d'orgueil,  demande  humblement  le 
secours  de  la  grâce. 

Chapitre  VII.  —  16.  Après  cela,  Tauteur  du 

petit  écrit  s'introduit  lui-même  sur  la  scène, 

comme  s'il  disputait  avec  un  autre  personnage 

qui  l'interroge  et  lui  dit  :  Donnez-moi  un 
homme  sans  péché?  et  il  répond  :  je  vous  en 

donne  un  qui  peut  l'être.  Quel  est-il,  dit  l'in- 
terlocuteur? C'est  vous-même.  Si  vous  dites  : 

14.  «  Iterum,  ait,  quaerendum  est,  Si  nalura  ho- 
minis  bona  est,  quod  nullus  negare  nisi  Marcion 
aut  Manichaeus  audebit,  quomodo  igitur  bona  est,  si 
malo  ei  carere  non  est  possibile  ?  Omne  enim  pec- 
catum  malum  esse  quis  dubitet?  »  Respondemus, 
et  naluram  hominis  bonam  esse,  et  eam  malo  ca- 

rere posse.  Nam  ideo  clamamus.  Libéra  nos  à  malo 
(Matth.  VI,  ̂13)  :  quod  non  perficitur,  quamdiu  cor- 

pus quod  corrumpitur,  aggravât  animam.  (Sap.  ix, 
15).  Sed  hoc  agitur  gralia  per  fidem,  ut  aliquando 
dicatur,  Ubi  est  mors  conlenlio  tua,  ubi  est  mors 
aculeus  tuus?  «  Aculeus  autem  mortis  peccatum, 
»  virtus  vero  peccati  lex.  »  (L  Cor.  xv,  55.)  Quo- 
niam  lex  prohibendo  auget  peccati  cupiditatem,  nisi 
diffundat  Spirilus  caritatem,  quae  plena  et  perfecta 
tune  erit,  cum  videbimus  facie  ad  faciem. 

15.  «  Et  hoc,  inquit,  dieendum  est  :  Certe  justus 
est  Deus  ;  negari  enim  non  potest.  Imputât  autem 
Deus  homini  omne  peccatum.  Et  hoc  quoque  con- 
lîtendum  puto,  quia  neque  peccatum  est,  quidquid 
non  imputabitur  in  peccatum.  Et  si  est  aliquod  pec- 

catum quod  vilari  non  possit,  quomodo  justus  Deus 
dicitur,  si  imputare  cuiquam  creditur,  quod  vitari 
non  possit?»  Respondemus,  jam  olim  contra  su- 
perbos  esse  clamatum,  Reatus  cui  non  (a)  imputavil 
Dominus  peccatum.  (Ps.  xxxi,  2.)  Non  enim  impu- 

tât hi.s  qui  fideliter  ei  dicunt,  Dimitte  nobis  débita 
nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris, 
(Matth.  VI,  -12.)  Et  juste  non  imputât,  quia  justum 
est  quod  ait,  «  In  qua  mensura  mensi  fueritis,  in  ea- 
«  dem  remetietur  vobis.  »  (Matth.  vu,  2.)  Peccatum 
est  autem,  cum  vel  non  est  caritas  quae  esse  débet, 
vel  minor  est  (b)  quam  débet  ;  sive  hoc  voluntate 
vitari  possit,  sive  non  possit  :  quia  si  potest,  prai- 
sens  voluntas  hoc  facit  :  si  autem  non  potest,  prœ- 
terita  voluntas  hoc  fecit;  et  tamen  vitari  potest,  non 
quando  voluntas  superba  laudatur,  sed  quando  hu- 
milis  adjuvatur. 

Caput  vil  —  16.  Post  hœc  ille  qui  ista  conscrip- 
sit ,  introducit  personam  suam  quasi  cum  altero 
disputantem,  et  facit  se  interrogari,  et  quasi  ab  in- 
terrogante  sibi  dici  (c),  «  Da  mihi  hominem  sine 

(a)  In  Mss.  imputabit.  Graece  est,  Xoyi'ixr^xcxt  —  (b)  V.  supra  lib.  de  spiritu  et  lit.  c.  xxxvi,  et  lib.  de  nat.  et  grat. c.  xxxviii.  —  (c)  Yaticani  Mss.  Bas  mihi. 
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je  ne  puis  pas  l'être,  on  vous  répondra  :  à  qui 
la  faute  ?  et  si  vous  dites  :  c'est  la  mienne  ;  on 
vous  dira  :  comment  est-ce  votre  faute,  si  vous 
ne  pouvez  pas  être  sans  péché?  Il  se  fait  ensuite 

adresser  d'autres  questions  par  son  interlocu- 
teur, comme  celle-ci  :  Ètes-vous  sans  péché, 

vous  qui  dites  que  l'homme  peut  être  sans  pé- 
ché? Et  il  répond  :  si  je  ne  suis  pas  sans  péché, 

à  qui  la  faute,  et  s'il  dit  :  c'est  la  vôtre,  on  lui 
répondra  :  comment  est-ce  ma  faute,  si  je  ne 

puis  être  autrement.  Nous  répondons  qu'il  n'est 
point  nécessaire  de  nous  mêler  à  ce  débat.  Il 

n'ose  point  dire  que  l'homme  est  sans  péché,  ni 
lui,  ni  un  autre  ;  il  se  borne  à  dire  qu'il  peut 

l'être  ;  ce  que  nous  ne  discutons  pas.  Quand 

peut-il  l'être,  et  par  qui  peut-il  l'être,  voilà  la 
question.  Est-ce  pendant  l'existence  actuelle? 

Dans  ce  cas  l'âme  chrétienne  n'aura  pas  besoin 
de  prier,  ni  de  dire  :  pardonnez-nous  nos 
offenses  ;  le  saint  baptême  ayant  surtout  effacé 

tous  les  péchés  passés.  Or,  enseigner  une  pa- 

reille doctrine  aux  fidèles,  ne  serait-ce  pas 

s'exclure  du  christianisme?  Si  l'homme,  par  ses 

propres  forces,  peut  être  sans  péché,  c'est  en 
vain  que  le  Christ  est  mort.  Or,  le  Christ  n'est 

pas  mort  en  vain  ;  l'homme  ne  peut  donc  pas 
être  sans  péché,  quand  même  il  le  voudrait, 

s'il  n'est  aidé  de  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 

peccalo.  »  Et  respondet  :  «  Do  libi  qui  esse  possil.  » 
El  rursus  ab  interrogante  dicilur  ei  :  «  Quis  est  ?  » 
Et  respondet  :  «  Ipse  tu.  Quod  si  dixeris,  inquit, 
ego  esse  non  possum  :  respondendum  est,  cujus 
culpa  est?  Quod  si  dixeris,  mea  :  dicendum  est.  Et 
quomodo  tua  est,  si  esse  non  potes  ?  »  Iterum  facit 
se  iriterrogari  et  dici  sibi  :  «  Tu  ipse  sine  peccato 
es,  qui  dicis  hominem  sine  peccato  esse  posse  ?  » 
Et  respondet  :  «  Quod  non  sum  sine  peccato,  cujus 
culpa  est?  Quod  si  dixerit,  inquit,  tua  est  :  respon- 

dendum est,  Quomodo  mea,  si  esse  non  possum  ?  » 
Nos  respondemus,  nullum  cum  eis  de  his  verbis 
esse  debere  conflictum  :  quia  non  est  ausus  dicere 
hominem  esse  sine  peccato,  vel  aliquem,  vel  se  ip- 
sum,  sed  lantummodo  esse  posse,  rcspondit;  quod 
ncque  nos  negamus.  Quando  autem  possit,  et  per 
quem  possit,  hoc  quœritur.  Si  cnim  modo  est,  non 
omni  anima?  fideli  positae  in  corpore  morlis  hujus 
orandum  est,  et  dicendum,  Dimitte  nobis  débita 
nostra  {Matth.  \\,  12)  :  cum  jam  in  sancto  baptismo 
universa  fuerint  dimissa  pra>terita.  Quisquis  aulem 
mcmbris  fideUbus  Chrisli  hoc  non  esse  orandum, 
persuadere  conatur,  nihil  aliud  quam  se  ipsum 
Christianum  non  esse  protitetur.  Porro  si  per  se  ip- 

Christ  Notre-Seigneur.  Avant  d'arriver  au  but, 
il  faut  que  cette  œuvre  se  prépare  et  se  déve- 

loppe ici-bas,  et  elle  sera  tout-à-fait  complète, 
quand  la  mort  sera  vaincue,  et  que  la  charité, 

après  s'être  nourrie  de  foi  et  d'espérance,  verra 
et  possédera  le  souverain  bien. 

Chapitre  VIII.  —  17.  Ensuite  il  produit  des 

passages  de  l'Écriture  pour  appuyer  ses  opi- 

nion?. Voyons  comment  il  y  réussit  :  a  L'Écri- 
ture, dit-il,  vient  à  notre  aide  pour  prouver 

qu'il  est  commandé  à  l'homme  d'être  sans  pé- 

ché. »  Nous  répondons  :  la  question  n'est  pas 
de  savoir  s'il  existe  un  commandement  de  ce 

genre,  car  il  existe  réellement;  mais  si  ce  com- 
mandement peut  se  réaliser  pendant  que  nous 

sommes  dans  ce  corps  de  mort,  où  la  chair  lutte 

contre  l'esprit  et  l'esprit  contre  la  chair,  au 
point  que  nous  ne  faisons  pas  ce  que  nous  vou- 

lons. {Gai.  V,  17.)  Nous  sommes  donc  dans  un 

corps  de  mort,  et  tout  homme  n*en  est  ])as  dé- 
livré en  terminant  sa  vie,  mais  celui  qui  pen- 

dant sa  vie  a  reçu  la  grâce,  en  la  faisant  fruc- 
tifier par  les  bonnes  œuvres.  Autre  chose  est  de 

quitter  ce  corps  que  tous  les  hommes  sont  for- 

cés d'abandonner  à  leur  dernier  jour;  autre 

chose  est  d'être  délivré  de  ce  corps  de  mort,  par 

un  privilège  que  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 

Christ  Notre-Seigneur  n'accorde  qu'aux  saints 

sum  potest  homo  esse  sine  peccato,  ergo  Christus 
gratis  mortuus  est  {Gai.  n,  21)  :  Non  autem  gratis 
Christus  mortuus  est  :  non  igilur  potest  homo  esse 
sine  peccato,  etiamsi  velit,  nisi  adjuvetur  gratia  Dei 
per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  Quod  ut 
perficiatur,  et  nunc  in  proficientibus  agitur,  et  omni 
modo  implebilur,  contentione  morlis  absumla,  etca- 
rilate  quœ  credendo  et  sperando  nulritur,  videndo  et 
obtinendo  perfecla. 

Caput  VIII.  —  M.  Deinde  instiluit  divinis  tesli- 
moniis  agere  quod  intendil  :  quod  quale  sit,  dili- 
genlius  advertamus.  «  Testimonia,  inquit,  quibus 
probalur,  praeceplum  esse  homini  ut  absque  pec- 

cato sit.  «  Ad  hoc  respondemus  :  Non  ulrum  prœ- 
cepl'um  sit  quaeritur,  quod  valde  manifestum  est; 
sed  hoc  ipsum  quod  praeceplum  esse  constat,  utrum 
in  corpore  morlis  hujus  possit  impleri ,  ubi  caro 
concupiscit  adversus  spiritum,  et  spirilus  adversus 
carnem  {Gai.  v,  17),  ut  non  ea  quœ  volumus  fa- 
ciamus.  De  quo  corpore  morlis  hujus,  non  omnis 
liberalur  qui  finit  hanc  vilam,  sed  qui  in  hac  vita 
susceperit  gratiam,  et  ne  in  vanum  suscipial  bonis 
operibus  cgerit.  Aliud  est  enim,  exire  de  hoc  cor- 
porc,  quod  omnes  homines  dies  vitœ  hujus  ullimus 
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et  aux  fidèles.  Or,  après  cette  vie,  viendra  la 

récompense  qui  comblera  tous  les  désirs  ;  mais 

elle  ne  sera  donnée  qu*à  ceux  qui  l'auront  mé- 
ritée pendant  cette  vie.  Pour  être  rassasié  de 

la  justice  après  cette  vie,  il  faut  ici-bas  en  avoir 
faim  et  soif.  Bienheureux  ceux  qui  ont  faim 

et  soif  de  la  justice,  parce  qu'ils  seront  rassa- 
siés. [Matth.  V,  6.) 

18.  Tant  que  nous  sommes  exilés  du  Sei- 
gneur, nous  marchons  avec  le  flambeau  de  la 

foi,  sans  être  encore  en  pleine  lumière,  ce  qui 

a  fait  dire  :  le  juste  vit  de  la  foi.  Or,  notre  jus- 

tice, pendant  ce  pèlerinage,  ne  peut  pas  arri- 
ver à  cet  état  de  perfection  et  de  plénitude 

qu'elle  aura  dans  la  gloire,  lorsque  la  charité 
sera  pleine  et  parfaite.  {Habac.  ii,  4.)  Ici-bas 
nous  y  tendons  par  la  voie  la  plus  directe,  nous 

y  courons  avec  ardeur,  en  châtiant  notre  corps 

et  en  le  réduisant  en  servitude,  en  faisant  avec 

joie  et  de  bon  cœur  des  œuvres  de  miséricorde, 

en  pardonnant  à  nos  ennemis,  en  persévérant 

dans  la  prière,  sans  nous  écarter  de  la  saine 

doctrine  qui  est  le  fondement  de  la  vraie  foi, 

de  la  ferme  espérance,  et  de  la  charité  pure. 

Telle  est  donc  notre  justice  ici-bas  ;  elle  consiste 

à  courir  avec  la  faim  et  la  soif  vers  cette  per- 
fection et  cette  plénitude  de  la  justice,  dont 

cogit  ;  aliud  est  autem,  liberari  de  corpore  mortis 
hujus,  quod  sola  Dei  gralia  per  Jesum  Christum  Do- 
minum  nostrum,  sanctis  et  fidelibus  ejus  impertit. 
Post  hanc  autem  vitam  merces  perficiens  redditur, 
sed  eis  lantum  a  quibus  in  hac  vita  ejusdem  mer- 
cedis  merilum  comparatur.  Non  enim  ad  saturita- 
tem  justitiae,  cum  bine  exicril,  quisque  perveniet, 
nisi  ad  eam  cum  hic  est,  esuriendo  et  sitiendo  cu- 
currerit.  Beati  quippe  qui  esuriunt  et  sitiunt  justi- 
liam,  quoniam  ipsi  saturabuntur.  (Matth.  v,  6.) 

18.  Quamdiu  ergo  peregrinantes  a  Domino  per  fi- 
dem  ambulamus,  non  per  speciem  (II.  Cor.  v,  6), 
undc  dictum  est,  Justus  ex  lide  vivit  (Habac.  u'  A)  \ hœc  est  noslra  in  ipsa  peregrinatione  jusiitia,  ut  ad 
illam  pcrfectionem  plenitudinemque  justitise,  ubi  in 
specie  decoris  ejus  jam  piena  et  perfecta  caritas  erit, 
nunc  ipsius  cursus  reclitudine  et  perfeclione  tenda- 
mus,  castigando  corpus  nostrum  et  scrvituti  subji- 
ciendo,  et  eleemosynas  in  dandis  beneficiis,  et  di- 
mittendis  quœ  in  nos  sunt  commissa  peccatis,  hila- 
riter  et  ex  corde  faciendo,  et  orationibus  indesinen- 
ler  instando,  et  hœc  faciendo  in  doctrina  sana,  qua 
œdificatur  fides  recta,  spes  firma,  caritas  pura.  Hœc 
est  nunc  nostra  justilia,  qua  currimus  esurientes  et 

(a)  Sic  plures  Mss.  Alii  cum  editis,  sufficifur. 
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nous  serons  plus  tard  rassasiés.  Aussi  le  Sei- 

gneur dans  l'Évangile,  après  avoir  dit  :  ne  fai- 
tes pas  votre  justice  devant  les  hommes  pour 

en  être  vus  {Matth.  vi,  1),  ne  voulant  pas  que 

la  gloire  humaine  fut  notre  but,  expose  la  jus- 

tice que  nous  devons  pratiquer,  et  n'y  comprend 

que  ces  trois  choses  :  le  jeûne,  l'aumône  et  la 
prière.  Par  le  jeûne,  il  entend  toutes  les  mor- 

tifications du  corps;  par  l'aumône,  toutes  les 
œuvres  de  charité  pour  donner  ou  pour  par- 

donner; et  par  la  prière,  toutes  les  saintes  aspi- 

rations de  la  piété.  Or  la  mortification  corpo- 
relle qui  est  un  frein  pour  la  concupiscence,  ne 

la  détruit  pas  quoiqu'elle  doive  l'être,  comme 
elle  le  sera  plus  tard,  dans  cet  état  de  justice 

parfaite,  oû  ne  subsistera  plus  l'ombre  même 
du  péché  ;  mais  souvent  elle  montre  encore  ses 

exigences  même  dans  l'usage  des  choses  licites 
et  permises.  Quant  à  la  pratique  de  la  bienfai- 

sance que  l'homme  juste  exerc3  envers  son  pro- 
chain, on  nuit  quelquefois,  tout  en  voulant  se 

rendre  utile;  quelquefois  notre  charité  n'est 
pas  au  niveau  des  besoins,  on  ne  remplit  pas 

son  but  qui  est  d'être  profitable  ;  ou  bien  c'est 
l'ennui  qui  se  glisse  à  travers  nos  œuvres,  et 
qui  ôte  à  notre  visage  cet  air  gai  qui  plait  à 

Dieu  dans  celui  qui  donne;  (II.  Cor.  ix,  7)  il  se 

silientes  ad  pcrfectionem  plenitudinemque  justitiae, 
ut  ea  postea  saturemur.  Unde  Dominus  in  Evange- 
lio  cum  dixisset,  Nolite  facere  justitiam  vestram  co- 
ram  hominibus,  ut  videamini  ab  eis  (Matth.  vi,  i); 
ne  istum  nostrum  cursum  fine  humanae  glorise  me- 
tiremur,  non  est  in  expositione  justitiae  ipsius  exse- 
cutus,  nisi  tria  ista,  jejunium,  eieemosynas,  oratio- 
nes;  jejunio  scilicet  universam  corporis  castigatio- 
nem  significans  ;  eieemosynis  omnem  benevolentiam 
et  beneficentiam,  vel  dandi,  vel  ignoscendi;  et  ora- 
tione  insinuans  omnes  régulas  sancti  desiderii  :  ut 
quoniam  in  castigatione  corporis  frenatur  concupis- 
centia,  quœ  non  frenari,  sed  omnino  esse  non  dé- 

bet, nec  erit  in  illa  perfectione  justitiœ,  ubi  nuUum 
erit  omnino  peccatum  ;  et  saepe  in  usu  rerum  etiam 
concessarum  atque  licitarum  exserit  immoderatio- 
nem  suam  :  in  ipsa  vero  beneficentia  qua  justus 
consulit  proximo,  quœdam  fmnt  quœ  obsint,  cum 
prodesse  putata  sint;  et  aliquando  per  infirmitatem, 
vel  cum  minus  (a)  sufficit  necossitatibus  aliorum, 
vel  parum  in  eis  proficit,  quod  benignitatis  ac  labo- 
ris  impenditur,  subrepit  t«dium,  quo  fuscetur  hila- 
ritas,  in  qua  datorem  diligit  Deus  (II.  Co?\  ix,  7)  ; 
subrepit  autem  tanto  magis,  quanto  minus  quisque, 
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glisse  plus  ou  moins,  selon  notre  degré  de  per- 
fection. Tout  bien  considéré,  nous  avons  mille 

fois  raison  de  dire  :  pardonnez-nous  nos  offenses 
comme  nous  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont 

offensés".  {Matth.  yi,  12.)  Mais  il  faut  faire  ce 

que  nous  disons,  et  en  venir  jusqu'à  aimer 
même  nos  ennemis.  Si  un  chrétien  est  encore 

trop  faible  pour  pouvoir  le  faire,  il  faut  du 

moins  qu'il  pardonne  du  fond  du  cœur  à  son 
frère  qui  se  repent  et  qui  implore  son  par- 

don, s'il  veut  que  le  Père  Céleste  exauce  sa 
prière. 

19.  Cette  prière  du  Seigneur,  si  nous  voulons 

l'examiner  sans  esprit  de  contention,  est  un 
miroir  où  se  découvre  dans  toute  sa  vérité  la 

vie  des  justes  qui  vivent  de  la  foi,  et  qui  cou- 

rent avec  bonne  volonté,  quoiqu'ils  ne  soient 
pas  sans  péché.  Ils  disent  :  pardonnez-nous, 

parce  qu'ils  n'ont  pas  encore  atteint  leur  but. 

Voilà  pourquoi  l'apôtre  disait  :  {Philip,  m,  12.) 

«  Je  n'ai  pas  encore  reçu  ce  que  j'espère,  et  je 
«  ne  suis  pas  encore  parfait.  Non,  mes  frères, 

«  je  ne  pense  point  avoir  encore  atteint  où  je 

((  tends;  mais  tout  ce  que  je  fais  maintenant, 

{(  c'est  qu'oubliant  ce  qui  est  derrière  moi,  et 

«  m'avançant  vers  ce  qui  est  devant  moi,  je 
«  cours  incessamment  vers  le  bout  de  la  car- 

«  rière,  pour  remporter  le  prix  de  la  félicité  du 

«  ciel,  à  laquelle  Dieu  nous  a  appelés  par  Jésus- 

et  tanlo  minus,  quanto  magis  profecerit  :  his  atque 
hujusmodi  consideratis,  merito  in  oralione  dicimus, 
Dimitte  nobis  débita  nostra,  sicut  et  nos  dimittimus 
debitoribus  nostris.  (Matth.  vi,  ̂ 2.)  Si  tamen  quod 
dicimus,  faciamus,  ut  vel  ipsi  etiam  diligantur  ini- 
mici  :  vel  si  quisquam  adhuc  in  Christo  parvulus 
hoc  nondum  facit;  paenitenli  tamen  quod  in  eum 
quisque  peccavit,  et  veniam  petenti,  ex  iiitimo  cor- 
dis  ignoscat,si  vult  ut  ejus  oralionem  Pater  cœlestis 
•xaudiat.  (F.  Enchirid.  c.  lxxi.) 

19.  In  qua  oratione,  si  contentiosi  esso  no'.umus, 
satis  nobis  proposilum  spéculum  est,  ubi  inspiciatur 
vita  juslorum,  qui  ex  fide  vivunt,  et  perfecte  cur- 
runt,  quamvis  sine  peccato  non  sint.  Unde  dicunt, 
Dimitte  nobis  ;  quia  nondum  quo  curritur  pervcne- 
runt.  Hinc  dicit  Apostolus,  «  Non  quia  jam  accepe- 
«  rim,  aut  jam  perfeclus  sim  :  fralres,  ego  me  non 
«  arbitror  apprehendisse;  unum  aulem,  quœ  rétro 
«  oblitus,  in  ea  quae  ante  sunt  extentus,  secundum 
«  intenlionem  sequor  ad  palmam  superna?  vocatio- 
«  nis  Deî  in  Christo  Jesu.  Quotquot  ergo  perfecti, 
«  hoc  sapiamus;  {Philip,  m,  ̂ 2.)  id  est,  quotquot 
«  perfecte  currimus,  »  hoc  sapiamus,  quod  nondum 

«  Christ.  Tout  ce  que  nous  sommes  donc  de  par- 

ce faits,  soyons  dans  ce  sentiment  ;  c'est-à-dire 
«  nous  qui  courons  dans  la  bonne  voie,  soyons 

«  dans  ce  sentiment  ;  »  n'oubliant  pas  que  nous 
ne  sommes  pas  encore  parfaits,  afin  que  nous 

arrivions  à  cette  perfection  qui  est  le  but  de 

notre  course  ;  alors  quand  viendra  pour  nous 

l'état  parfait,  tout  ce  qui  est  imparfait  sera 
aboli  ;  on  ne  possédera  plus  en  partie,  mais  en 

totalité;  (I.  Cor.  xiii,  10.)  et  la  réalité  succé- 

dera à  la  foi  et  à  l'espérance,  non  plus  comme 

un  objet  de  foi  et  d'espérance,  mais  comme  un 
bien  dont  nous  aurons  la  vue  et  la  jouissance  ;  la 

charité  qui  est  la  plus  grande  des  trois  vertus 

ne  disparaîtra  pas;  elle  atteindra  son  dernier 

degré  de  plénitude,  en  contemplant  ce  qu'elle 

croyait,  et  en  possédant  ce  qu'elle  espérait. 
C'est  alors  que  sera  pleinement  accompli  ce  pré- 

cepte de  la  charité  :  vous  aimerez  le  Seigneur 
votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de  toute  votre 

âme  et  de  tout  votre  esprit.  {Deut.  vi,  5.)  Tant 

que  nous  vivons  avec  quelque  reste  de  concu- 
piscence charnelle,  quoique  réprimée,  on  ne 

peut  pas  dire  que  nous  aimions  Dieu  complète- 
ment de  toute  notre  âme.  Car  la  chair  ne  con- 

voite pas  sans  l'àme,  bien  qu'on  attribue  la  con- 

cupiscence à  la  chair;  c'est  l'àme  qui  convoite 
d'une  manière  charnelle.  Dans  l'autre  vie,  le 
juste  sera  complètement  exempt  de  péché,  puis- 

perfecti  sumus,  ul  illic  perficiamur,  quod  perfecte 
adhuc  currimus  :  ul  cum  venerit  quod  perfectum 
est,  quod  ex  parte  est  destruatur  ;  (I.  Cor.  xin,  10.) 
id  est,  non  jam  ex  parte  sit,  sed  ex  loto  ;  quia  fidei 
et  spei  jam  res  ipsa,  non  quœ  credatur  et  speretur, 
sed  quœ  videatur  teneaturque  succedet  :  carilas  au- 

lem, quae  in  his  tribus  major  est,  non  auferetur; 
sed  augebitur  et  implebilur  contemplata  quod  cre- 
debat,  et  quod  sperabal  indepta.  In  qua  plenitudine 
caritalis  prœceplum  illud  implebitur,  Diligcs  Domi- 
num  Deum  tuum  ex  loto  corde  luo,  et  ex  tota  ani- 
m  i  lua,  et  ex  tota  mente  tua.  {Deut.  vr,  5.)  Nam 
cum  est  adhuc  aliquid  carnalis  concupiscentiae,  quod 
vel  contincndo  frenetur,  non  omni  modo  ex  tota 
aniira  diligilur  Deus.  Non  enim  caro  sine  anima 
concupiscit,  quamvis  caro  concupiscere  dicatur,  quia 
carnaliter  anima  concupiscit.  Tune  erit  justus  sine  ulio 

omnino  peccato,  quando  nu  lia  lex  erit  in  membris 
ejus  rcpugnans  legi  mentis  ejus,  {Rom.  vn,  23.)  sed 
prorsus  loto  corde,  tota  anima,  tota  mente  diliget 
Deum,  quod  est  primum  summumque  praîceptum. 
{Matth.  XXII,  37.)Cur  ergo  non  prîcciperetur  homini 

ista  perfectio,  quamvis  eam  in  hac  vita  nemo  ha- 
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qu'aucune  loi  dans  ses  membres  ne  s'élèvera 
contre  la  loi  de  son  esprit;  mais  il  aimera  Dieu 
de  tout  son  cœur,  de  toute  son  âme  et  de  tout 

son  esprit,  ce  qui  est  le  suprême  commande- 
ment. Pourquoi  donc  ne  pas  commander  à 

l'homme  cette  perfection^  quoique  personne  ne 
la  possède  en  cette  vie?  On  ne  peut  guère  diri- 

ger sa  course,  sans  connaître  le  but.  Et  com- 
ment le  savoir,  si  aucune  prescription  ne  vous 

l'indique?  Courons  donc,  de  manière  à  at- 
teindre le  but.  (I.  Coi\  IX,  24.)  Tous  ceux  qui 

dirigeront  bien  leur  course,  l'atteindront;  non 

pas  comme  dans  les  jeux  de  l'amphithéâtre,  où 
tous  courent,  mais  un  seul  reçoit  la  palme. 

Courons,  soutenus  par  la  foi,  par  l'espérance 
et  par  la  prière,  courons  en  châtiant  notre 

corps,  et  en  répandant  avec  joie  et  d'un  bon 

cœur  l'aumône  des  bienfaits  et  du  pardon; 
prions  en  demandant  la  force  pour  ceux  qui 

courent,  et  comprenons  bien  les  préceptes  de  la 

perfection,  pour  ne  pas  négliger  de  courir  à  la 
plénitude  de  la  charité. 

Chapitre  IX.  —  20.  Après  ces  raisonnements, 

l'auteur  que  nous  réfutons  produit  les  passages 
suivants,  et  il  les  produit  comme  s'il  ne  faisait 

que  les  répéter  d'après  nous.  Ecoutons-les.  On 
lit  dans  le  Deutéronôme  :  quant  à  toi,  tu  seras 

beat?  {a)  Non  enim  recte  curritur,  si  que  curren- 
dum  est  nesciatur.  Quomodo  autem  sciretur,  si  nul- 
Hs  prœceplis  ostcnderetur  ?  Sic  crgo  curramus,  ut 
comprehendamus.  (I.  Cor.  ix,  24.)  Omnes  enim 
qui  recte  currunl,  comprehendent  :  non  sicut  in 
agone  Iheatrico,  omnes  quidem  currunt,  sed  unus 
accipit  palmam.  Curramus  credendo,  sperando,  de- 
siderando  ;  curramus  corpus  castigando,  et  eleerao- 
synas  in  bonis  dandis  malisque  ignoscendis,  hilari- 
ter  et  ex  corde  faciendo,  et  currentium  vires  ut 
adjuventur  orando;  et  sic  audiamus  prœcepta  perfec- 
tionis,  ne  currere  negligamus  ad  plenitudinem  cari- latis. 

Caput  IX.  —  20.  His  praemissis,  ea  lestimonia  quse 
posuit  iste  cui  respondemus,  tamquam  nos  ea  pro- 
lulerimus,  diHgenler  audiamus.  «  In  Deuteronomio  : 
Tu  autem  perfeclus  eris  coram  Domino  Deo  tuo. 
{Deut.  xvin,  ̂ 13.)  Item  illic  :  Et  non  erit  (6)  incon- 
summalus  in  filiis  Israël.  Item  Salvator  in  Evange- 
lio  :  Estote  perfecli,  quia  Pater  vester  qui  in  cœlis 
est,  perfectus  est.  {Matth.  v,  48.)  Item  Apostolus  ad 

(a)  V.  Supra  lib.  de  spiritu  et  littera  c.  xxxvi,  n.  64.  - 
Nec  tamen  alio  ex  loco  Deuter.  sumtum  id  testimoi 
operibus  malis.  —  {d)  Duo  ex  Vatic.  Mss.  ut  exhiberet  Vi 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 

parfait  devant  le  Seigneur  ton  Dieu.  Et  encore  : 

il  n'y  aura  point  d'imparfait  parmi  les  enfants 

d'Israël.  {Deut.  xviii,  13.)  Le  Sauveur  dit  aussi 

dans  l'Évangile  :  soyez  parfaits,  parce  que  votre 
Père  qui  est  dans  les  cieux,  est  parfait.  (Matth, 

V,  48.)  L'apôtre  dit  aussi  dans  sa  seconde 
épitre  aux  Corinthiens  :  Du  reste,  mes  frères, 

réjouissez-vous,  soyez  parfaits.  (II.  Cor.xiii,  H.) 
Il  dit  aux  Corinthiens  :  Reprenez  tout  homme, 

instruisez -le  dans  la  sagesse,  afin  que  tout 

homme  soit  parfait  en  Jésus-Christ.  {CoL 
I,  28.)  Il  dit  aux  Philippiens  :  faites  tout  sans 
murmure  et  sans  répugnance,  afin  que  vous 

soyez  simples  et  irréprochables,  comme  doivent 

l'être  des  enfants  de  Dieu.  {Philip,  ii,  14.)  Il 
dit  aux  Ephésiens  :  {Ephes.  i,  3.)  béni  soit  Dieu 

et  le  Père  de  Notre  Seigneur  Jésus-Christ,  qui 
nous  a  comblés  en  Jésus- Christ  de  toutes  sortes 

de  bénédictions  spirituelles  pour  le  ciel,  ainsi 

qu'il  nous  a  élus  en  lui  avant  la  création  du 

monde,  par  l'amour  qu'il  nous  a  porté,  afin  que 
nous  soyons  saints  et  irrépréhensibles  devant 

ses  yeux.  Il  dit  encore  aux  Colossiens  :  Vous 

étiez  vous-mêmes  autrefois  éloignés  de  Dieu  ;  et 

votre  esprit,  abandonné  à  des  œuvres  crimi- 
nelles, vous  rendait  ses  ennemis  ;  mais  mainte- 

nant Jésus-Christ  vous  a  réconciliés  par  sa  mort, 

Corinthios  secunda  :  De  cetero  fratres  gaudete,  per- 
fecli estote.  (II.  Cor.,  xni,  II.)  Item  ad  Coiossenses  : 

Corripientes  omnem  hominem,  et  docentes  in  omni 
sapientia,  ut  exhibeamus  omnem  hominem  perfectum 
in  Ghrislo. (^7o/o5.  i,  28.)  Item  ad  Philippenses:  Omnia 
facite  sine  murmuratione  et  haesitatione,  ut  sitis  ir- 
reprehensibiles  et  simplices,  sicut  filii  Dei  immacu- 
lati.  (Philip.  H,  14.)  Item  ad  Ephesios  :  Benedictus 
Deus  et  Pater  Domini  nostri  Jesu  Christi,  qui  bene- 
dixit  nos  in  omni  benedictione  spiritali,  in  cœlesti- 
bus  in  Christo,  sicut  elegit  nos  in  ipso  ante  mundi 
constitutionem,  ut  essemus  sancti  et  immaculati  in 
conspeclu  ejus.  (Ephes.  i,  3.)  Item  ad  Coiossenses  : 
Et  vos  cum  essetis  aliquando  alienati  et  inimici  (c) 
sensu  in  operibus  malis,  nunc  autem  reconciliali  in 
corpore  carnis  ejus  per  mortem  ejus  (d),  exhibete 
vos  sanctos  et  immaculatos  et  irreprehensibiles 
(Col.  I,  21.)  Item  ad  Ephesios  :  Ut  exhiberet 
ipse  sibi  gloriosam  Ecclesiam,  non  habentem  macu- 
lam  aut  rugam,  aut  aUquid  hujusmodi,  ut  sit  sancta 
et  immaculata.  (Ephes.  v,  27.)  Item  ad  Corinthios 

(b)  Deuter.  xxiir,  18,  sec.  lxx,  est,  TeXi<Tv«5(j.evoç,  initiatus. 
im  videtur.  —  (c)  In  omnibus  Mss.  inimici  sensus  ejus  in 
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dans  son  corps  mortel,  pour  vous  rendre  saints, 

purs  et  irrépréhensibles  devant  lui.  {CoL  i,  21.) 
Il  dit  encore  aux  Ephésiens  :  Il  a  voulu  que 

son  Eglise  parût  devant  lui,  pleine  de  gloire^ 

n'ayant  ni  tache,  ni  ride,  ni  rien  de  semblable, 
mais  étant  sainte  et  irrépréhensible.  {Ephes. 

v,  27.)  On  lit  aussi  dans  la  première  épitre  aux 

Corinthiens  :  soyez  sobres,  justes,  et  gardez- 

vous  de  pécher,  (i.  Cor.  xv,  34.)  Et  dans  l'épitre 

de  saint  Pierre  :  (I.  Pierre,  i,  13.)  c'est  pour- 
quoi ceignant  les  reins  de  votre  âme,  et  vivant 

dans  la  tempérance,  attendez  avec  une  espé- 
rance parfaite  la  grâce  qui  vous  sera  donnée  à 

l'avènement  de  Jésus-Christ,  évitant  comme  des 

enfants  d'obéissance,  de  devenir  semblables  à  ce 
que  vous  étiez  autrefois,  lorsque,  dans  votre 

ignorance,  vous  vous  abandonniez  à  vos  pas- 
sions ;  mais  soyez  saints  dans  toute  la  conduite 

de  votre  vie,  comme  celui  qui  vous  a  appelés 

est  saint,  selon  qu'il  est  écrit  :  soyez  saints,  parce 

que  je  suis  saint.  {Lev.  xix,  2.)  C'est  pour  cela  que 
le  saint  roi  David  s'écriait  :  Seigneur,  qui  habi- 

tera dans  votre  sanctuaire,  qui  reposera  sur 

votre  montagne  sainte?  c'est  celui  qui  marche 
sans  souillure,  et  qui  pratique  la  justice.  {Ps. 
XIV,  1.)  Et  ailleurs  :  je  serai  pur  devant  lui. 

{Ps.  XVII,  24.)  Et  ailleurs  :  bienheureux  ceux 

qui  marchent  dans  l'innocence,  ceux  qui  suivent 

prima  :  Sobrii  estote,  et  justi,  et  nolite  peccare. 
(I.  Cor.  XV,  34.)  Item  in  epistola  sancti  Pétri  : 
(I.  Pet.  I,  ̂3.)  Propler  quod  succincli  lumbos  men- 

tis vestrae  sobrii,  perfecte  sperate  in  eam  quœ  of- 
ferlur  vobis  graliam,  quasi  filii  obedientiaî,  non  con- 
figurati  prioribus  ignorantiae  vestrae  (a)  concupis- 
centiis,  sed  secundum  eum  qui  vocavit  vos  sanctum, 
et  ipsi  sancti  in  omni  conversatione  sitis;  quia 
scriptum  est,  Sancti  eritis,  quia  ego  sanctus  sum. 
{Levit,  xix,  2.)  Unde  et  beatus  David  dieit,  Domine 
quis  habitabit  in  tabernaculo  tuo,  aut  quis  requies- 
cet  in  monte  sancto  tuo  ?  Qui  ingreditur  sine  ma- 

cula, et  operatur  justitiam.  {Psal.  XIV,  \.)  Et  ali- 
bi :  Et  ero  immaculatus  cum  eo.  {Psal.  xvii,  24.) 

Et  alibi  :  Beati  immaculali  in  via,  qui  ambulant  in 
lege  Domini.  (Psal.  cxviii,  1.)  Item  apud  Salomo- 
nem  :  Diligit  Dominus  sancta  corda,  accepti  sunt 
autem  illi  omnes  immaculati.  »  (Prov.  xi,  20. 
sec.  Lxx.)  Ilorum  teslimoniorum  aliqua  currentes 
exhorlantur,  ut  perfecte  currant;  aliqua  ipsum  fi- 
nem   commémorant,   quo   currendo  pertendant. 

la  loi  du  Seigneur.  {Ps.  cxviii,  1 .)  Salomon  dit 

aussi  :  le  Seigneur  aime  les  cœurs  purs  ;  il  ac- 
cueille tous  ceux  qui  sont  innocents.  {Prov. 

XI,  20.  selon  les  lxx.)  Tous  ces  passages  ont 

pour  but,  les  uns  d'animer  ceux  qui  sont  dans 

la  vie  pour  qu'ils  courent  avec  ardeur,  les  autres 
de  montrer  le  terme  où  ils  tendent.  On  peut 

bien  dire,  sans  absurdité,  qu'un  homme  mar- 
che sans  souillure  lorsque,  sans  être  encore 

parfait,  il  court  d'une  manière  irréprochable 
vers  la  perfection,  évitant  les  crimes  abomi- 

nables, et  s'appliquant  à  se  purifier  des  péchés 
véniels  par  des  aumônes.  11  y  a  encore  un 

moyen  de  sanctifier  notre  marche,  c'est-à-dire  la 

voie  qui  nous  mène  à  la  perfection,  c'est  la 
prière  pure.  Or  la  prière  est  pure,  quand  on  dit 

avec  sincérité  :  pardonnez-nous,  comme  nous 
pardonnons  ;  et  ainsi  Dieu  ne  nous  reprochant 

pas  ce  qu'il  ne  nous  impute  pas,  nous  courons 

vers  la  perfection  sans  reproche,  c'est-à-dire  sans 

tache;  et  quand  nous  y  serons  parvenus,  c'est 

alors  que  le  pardon  n'aura  plus  rien  à  puri- 
fier. 

Chapitre  X.  —  21.  Notre  auteur  apporte 
ensuite  des  témoignages  pour  montrer  que  les 
commandements  de  Dieu  ne  sont  pas  difficiles. 

Qui  ne  sait  que  la  charité  étant  la  loi  générale, 

puisque  la  fin  du  précepte  est  la  charité,  (I.  Tîm. 

Ingredi  autem  sine  macula  non  absurde  eliam  ille  di- 
citur,  non  qui  jam  perfeclus  est,  sed  quiadipsam  per- 
fectionem  irreprehensibiliter  currit,  carens  crimini- 
bus,damnebilibiisatqueipsapeccala  venialianon  ne- 
gligens  mundareeleemosynis.Ingressum  quippe,  hoc 
est,iter  nosirumquo  tendimusadperfeclionem,mun- 
da  mundat  oralio.  Munda  est  autem  oralio  ubi  veraci- 
terdicitur,  Dimilte  nobis,  sicut  et  nos  dimitlimus  : 

{Matth.  VI,  \'2.)  ut  dum  non  reprehenditur,  quod 
non  imputatur,  sine  reprehensione,  hoc  est,  sine 
macula  noster  ad  perfectionem  cursus  habeatur  :  in 
qua  perfeclione,  cum  ad  eam  venerimus,  jam  non 
sit  omnino  quod  ignoscendo  mundetur. 

CaputX.  — 21.  Deindeisle  adhibet  teslimonia,qui- 
bus  ostendat,  non  esse  gravia  divina  prnecepta.  Quis 
autem  nesciat,  cum  praeceptum  sit  générale  caritas, 
(quia  linis  prœcepti  est  caritas,  (I.  Tim.  i,  5.)  et  plé- 

nitude legis  est  carilas),(^om.  xiii,  10.)  Non  esse  grave 
quod  diligendo  fit,  non  timendo  }  Laborant  autem  in 
Dei  praeceplis,  qui  ea  timendo  conantur  implere  : 
{b)  sed  perfecta  caritas  foras  mitlit  timorem,  (I. 

(a)  Am.  et  plerique  Mss.  omittunt,  concupiscentiis  :  cujus  loco  nounuUi  codices  habent  tenebris  :  et  quidam, 
desideriis.  —  (b)  V.  liv.  de  nat.  et  grat.  c.  lxix. 
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1, 5.)  et  que  la  plénitude  de  la  loi  est  la  charité, 

(Rom.  XIII,  10.)  qui  ne  sait  que  rien  n'est  diffi- 
cile quand  on  agit  par  amour,  et  non  par  crainte  ? 

Or,  l'observation  des  commandements  est  un 
travail  pénible,  quand  on  ne  les  accomplit  que 

par  crainte  ;  tandis  que  la  charité  parfaite  chasse 

la  crainte,  et  pour  elle  le  joug  de  la  loi  n'est 
plus  un  fardeau  qui  pèse,(I.  Jem.  iv,  18.)  ce  sont 
des  ailes  qui  vous  rendent  léger.  Cependant  pour 

avoir  cette  charité,  même  autant  qu'on  peut  l'a- 
voir dans  ce  corps  de  mort,  notre  volonté  serait 

insuffisante,  sans  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus- 

Christ  Notre-Seigneur.  [Rom.  vu,  25.)  Elle  est 

en  efïet  répandue  dans  nos  cœurs,  répétons-le 

souvent,  non  par  nous-mêmes,  par  le  Saint- 
Esprit  qui  nous  a  été  donné.  {Rom.  v,  5.)  Si 

l'Ecriture  nous  témoigne  que  les  commande- 

ments de  Dieu  ne  sont  pas  difficiles,  c'est  pour 

que  l'âme  qui  les  trouve  pénibles,  comprenne 

qu'elle  est  encore  faible,  et  que  pour  cette  rai- 

son ils  ne  sont  pas  pour  elle  ce  que  dit  l'Ecri- 

ture, c'est-à-dire  doux  et  légers  ;  par  conséquent 
elle  doit  prier  et  gémir,  pour  obtenir  le  don  de 

les  pratiquer  avec  joie.  Quand  on  dit  :  que  mon 

cœur  devienne  pur.  Dirigez  mes  pas  suivant 

votre  parole,  et  que  l'iniquité  ne  règne  point 
en  moi.  [Ps.  cxviii,  80  et  133.)  Que  votre  volonté 

soit  faite  sur  la  terre,  comme  au  ciel.  Ne  nous 

laissez  pas  succomber  à  la  tentation;  (V.  Mat. 

Joan.  IV,  8.)  et  facit  prœcepti  sarcinam,  (a)  non  solum 
non  premenlem  oncre  ponderum,  verum  eliam  suble- 
vantcm  vice  pennarum.  Qu.ne  tamen  caritas  ut  habe- 
alur,  etiam  tanla  quanta  in  corpore  morlis  hujus 
habcri  potest,  parum  estnosirœ  voluntatis  arbitrium, 
nisi  adjuvetgratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum 
noslrum.  {Rom.  vn,  25.)  DifTanditur  quippe  in  cordi- 
bus  noslris,  quod  sa?pe  dicendum  est,  non  per  nos 
ipsos,  sed  per  Spirilum-sanctum  qui  datus  est  nobis. 
(/îom.  v,5.)Ncc  aliam  ob  caussam  Scriptura  comme- 
moral  non  esse  gravia  divinapra3cepta,nisi  ut  anima 
quae  illa  gravia  sentit,  intelligat  se  nondum  accepisse 
vires,  quibus  talia  sint  praeccpla  Domini  qualiacom- 
mendanlur,  levia  scilicet  atque  suavia,  et  oret  gemitu 
voluntatis,  ut  impetret  donum  {b)  facilitalis.  Qui  enim 
dicit,  Fiat  cor  meum  immaculatum,  {Psal.  cxvni, 
80.)  Et,  Itinera  mea  dirige  secuiidum  vert)um  tuum, 
et  ne  dominetur  mihi  omnis  iniquilas;  {Ibid.  ̂ 33.) 
El,  Fiai  voluntas  tua,  sicut  in  cœlo  et  in  terra,  et,  Ne 
nos  inferas  in  lentalionem,  (Matth.  vi,  ̂ 0  et  ̂ 3.) 
Et  cetera  hujusmodi  quai  commemorare  longum  est, 

(«)  Hic  levem  addunt  Am.  Er.  et  Mss.  Gallic.  ac  Vatic. 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 

VI,  10  et  13.)  Par  ces  paroles  et  autres  sem- 

blables qu'il  serait  trop  long  de  citer,  on 

demande  à  Dieu  la  grâce  d'accomplir  ses  com- 

mandements; commandements  qu'il  serait  inu- 
tile de  donner,  si  notre  volonté  n'était  pour  rien 

dans  leur  observation  ;  grâce  qu'il  serait  inutile 
de  demander,  si  notre  volonté  suffisait  à  les 

accomplir.  Ils  nous  sont  donc  présentés  comme 

n'étant  pas  difficiles,  afin  que  celui  qui  les 

trouve  pénibles  comprenne  qu'il  n'a  pas  encore 

reçu  le  don  de  les  trouver  faciles,  et  qu'il  ne  s'i- 
magine pas  les  bien  accomplir ,  quand  il  le 

fait  péniblement.  Car  Dieu  aime  qu'on  lui 

donne  avec  joie.  (II.  Co?'.  ix,  7.)  Et  pourtant  s'il 
les  trouve  pénibles ,  ce  n'est  pas  une  raison 

pour  lui  de  se  désespérer  ni  de  s'abattre  ;  il  doit 
au  contraire  chercher,  demander  et  frapper  à 

la  porte. 
22.  Voyons  donc  encore  par  les  témoignages 

qu'il  allègue,  en  quel  sens  Dieu  nous  dit  que  ses 
commandements  ne  sont  pas  pénibles,  a  Les 

commandements  de  Dieu,  dit -il,  loin  d'être 
impossibles,  ne  sont  pas  même  difficiles.  Il  est  dit 

dans  le  Deutéronome  :  [Deut.  xxx,  9.)  Et  le  Sei- 
gneur reviendra  à  vous  pour  mettre  sa  joie  à 

vous  combler  de  biens,  comme  il  l'avait  fait  à 

l'égard  de  vos  pères  ;  pourvu  néanmoins  que 
vous  écoutiez  la  voix  du  Seigneur  votre  Dieu, 

que  vous  observiez  ses  préceptes,  et  les  cérémo- 

hoc  utique  oral,  ut  prœcepta  Dei  facial  :  quae  ut  fiè- 
rent, nec  juberetur,  si  nihil  ibi  nostra  voluntas  age- 

rel;  nec  oraretur,  si  sola  sufficeret.  Commendantur 
ergo  non  esse  gravia,  ut  cui  gravia  sunl,  intelligat 
nondum  se  accepisse  donum,  quo  gravia  non  sint  ; 
nec  arbitretur  ea  se  perficere,  quando  ita  facit,  ut 
gravia  sint.  Hilarem  enim  datorem  diligit  Deus.  (II. 
Cor.  IX,  7.)  Nec  tamen,  cum  ea  gravia  sentit,  despe- 
rando  frangatur  :  sed  ad  quaerendum,  petendum,  pul- 
sandumque  cogalur. 

22.  Audiamus  ergo  et  in  bis  teslimoniis  qua? 
deinde  posuit,  Deum  sua  prsecepta  non  gravia  com- 
mendanlem.  «  Quod  Dei  mandata,  inquit,non  modo 
impossibilia  non  sint,  verum  ne  gravia  quidem.  In 
Deuteronomio  :  Et  convertetur  Dominus  Deus  tuus 
epulari  in  te  super  bonis,  sicut  epulatus  est  super 
patres  tuos,  si  audieritis  vocem  Domini  Dei  veslri, 
ouslodire  et  facere  omnia  mandata  ejus,  et  justilias, 
et  judicia  quae  scripta  sunl  in  libro  legis  hujus  :  si 
conversus  fueris  ad  Dominum  Deum  tuum  ex  loto 
corde  luo,  et  ex  tola  anima  tua.  Quia  mandalum  hoc, 

—  (6)  Lov.  facultatis. 



CHAPITRE  XI. 

nies  qui  sont  écrites  dans  la  loi  que  je  vous  pro- 
pose, et  que  vous  retourniez  au  Seigneur  votre 

Dieu  de  tout  votre  cœur  et  de  toute  votre  âme. 

Ce  commandement  que  je  vous  prescris  aujour- 

d'hui n'est  ni  au-dessus  de  vous  ni  loin  de  vous. 

Il  n'est  point  dans  le  ciel,  pour  que  vous  disiez  : 
Qui  de  nous  peut  monter  au  ciel,  pour  nous 

apporter  ce  commandement,  afin  que  l'ayant 
entendu,  nous  puissions  faire  ce  qu'il  nous 

ordonne?  Il  n'est  point  au  delà  des  mers,  pour 
que  vous  disiez  :  Qui  de  nous  pourra  passer  la 

mer,  pour  l'apporter  jusqu'à  nous,  afin  que 
l'ayant  entendu,  nous  l'accomplissions  par  nos 
œuvres  I  Mais  ce  commandement  est  tout  proche 

de  vous,  il  est  dans  votre  bouche  et  dans  votre 

cœur,  afin  que  vous  le  mettiez  en  pratique.  Le 

Seigneur  dit  aussi  dans  J'Evangile  :  {Matth.  xi, 
28.)  Venez  à  moi,  vous  qui  êtes  fatigués  et  qui 
êtes  chargés,  et  je  vous  soulagerai.  Prenez  mon 

joug  sur  vous,  et  apprenez  de  moi  que  je  suis 
doux  et  humble  de  cœur  ;  et  vous  trouverez  le 

repos  de  vos  âmes  ;  car  mon  joug  est  doux,  et 

mon  fardeau  est  léger.  Saint- Jean  dit  aussi  dans 

son  Epitre  :  {{.Jean,  v,  3.)  L'amour  de  Dieu  con- 
siste à  garder  ses  commandements,  et  ses 

commandements  ne  sont  point  pénibles.  » 

Ces  textes  de  l'ancienne  loi,  de  l'Evangile 

et  de  l'Apôtre  nous  montrent  l'œuvre  de  la 
grâce  que  ne  comprennent  pas  nos  adver- 
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que  leur  propre  justice  et  ne  sont  point  soumis 

à  celle  de  Dieu.  {Rom,  x,  3.)  S'ils  ne  compren- 
nent pas  le  passage  du  Deutéronome  dans  le 

sens  où  l'applique  Saint-Paul  quand  il  dit  :  on 
croît  de  cœur  pour  être  justifié,  et  on  confesse 

de  bouche  pour  être  sauvé  ;  {Ibid.  10,)  car  ce  ne 

sont  pas  les  gens  bien  portants  qui  ont  besoin 
du  médecin,  mais  les  malades;  {Matth,  ix,  12.) 

Ils  devraient  du  moins  peser  le  texte  de  l'apôtre 
Saint- Jean,  qui  termine  la  citation  du  petit 

écrit,  l'amour  de  Dieu  consiste  à  garder  ses  com- 
mandements, et  ses  commandements  ne  sont 

point  pénibles,  et  savoir  que  le  commandement 

n'est  pas  pénible  pour  tout  homme  qui  à  la  cha- 
rité ;  laquelle  est  répandue  dans  nos  cœurs  par 

le  Saint-Esprit,  et  non  par  décret  de  la  volonté 
humaine.  Car  en  accordant  à  cette  volonté  plus 

qu'il  ne  convient,  ils  ignorent  la  justice  de  Dieu; 
et  pourtant  la  charité  ne  sera  parfaite,  que 

lorsque  la  crainte  pénale  sera  complètement 
bannie. 

CuAPiTRE  XI.  —  23.  Il  rapporte  ensuite  les 

témoignages  que  l'on  a  coutume  de  leur  objec- 
ter; il  ne  les  résout  pas,  mais  en  citant  d'autres 

textes  comme  s'ils  étaient  en  opposition,  il  y 
rattache  des  questions  assez  subtiles.  «  Nous 

avons,  dit-il,  dans  les  livres  saints  des  témoi- 
gnages à  opposer  contre  ceux  qui  prétendent, 

avec  l'autorité  des  écritures,  pouvoir  détruire 

saires.  Ils  ignorent  la  justice  de  Dieu,  ne  voient    la  liberté  de  l'homme,  et  la  possibilité  de  ne  pas 

quod  ego  mando  libi  hodie,  non  est  grave,  neque  a 
le  longe  est.  Non  est  in  cœlo,  ut  dicas,  Quis  adscen- 
det  in  cœlum,  et  accipiet  illud  nobis,  et  audicntes 
faciemus?  Non  est  trans  mare,  ut  dicas,  Quis  trans- 
fretabit  mare  et  accipiet  illud  nobis,  et  audientes 
faciemus?  Juxla  te  est  enim  verbum  in  ore  tuo,  in 
corde,  et  in  manibus  tuis  facere  illud.  (Deut.  xxx, 
9.)  Item  Dominus  in  Evangelio  :  Venite  ad  me 
omnes  qui  laboratis  et  onerali  eslis,  et  ego  vos  requies- 
cere  faciam.  ToUile  jugum  meum  super  vos,  et  dis- 

cite a  me  quia  mitis  sum  et  humilis  corde;  cl  inve- 
nietis  requiem  animabus  vesiris  :  jugum  enim  meum 
suave  est,  et  onus  meum  levé  est.  (Matth.  x.,  28.) 
Item  in  epistola  sancli  Joannis  :  Heec  est  caritas 
Dei,  i  l  ma.jJala  ejus  observemus,  et  mandata  ejus 
}.  lavia  non  sunt.  »  (I.  Joan.  v,  3.)  Ilis  audilis  Legi 
timii  et  Evangelicis  et  Apostolicis  testimoniis  œdifi- 
06)  lur  a'i  graliam,  quam  non  inlelligunt,  qui  igno- 

ra .îles  bci  juslitiam  cl  suam  volenles  constituere, 
«  justitiie  Dei  non  sunt  subjecli.  »  (Rom.  x,  3.)Si  enim 
non  inlelligunt  illud  ex  Deuleronomio,  quemadmo- 

dum  apostolus  Paulus  commemoraverit,  ul  corde  cre- 
datur  ad  justitiam,  ore  autem  confessio  fiai  ad  salu- 
lem;  (Ibidem  10.)  Quia  non  est  opus  sanis  medicus, 
sed  maie  habenlibus  :  (Matth.  ix,  12.)  isto  certe 
Joannis  apostoli  teslimonio,  quod  ad  istam  senten- 
liam  ullimum  posuit,  ubi  ait,  «  Hœc  est  caritas  Dei, 
ut  mandata  ejus  servemus,  et  mandata  ejus  gravia 
non  sunt,»  debent utique commoncri,caritali Dei  non 
esse  grave  mandatum  Dei  ;  quœ  non  nisi  per  Spiri- 
tum-sanctum  difl'unditur  incordibus  nostris,  non  per 
arbitrium  humana3  voluntalis  ;  cui  plus  dando  quam 
oportet,  ignorant  justitiam  Dei  :  quœ  lameii  caritas 
lune  perfecta  erit,  cum  pœnalis  limoromnis  absces- serit. 

Caplt  XI.  —  23.  Post  hœc  proposuit  testimonia 
qUcTe  contra  eos  dici  soient  :  nec  ea  solvit,  sed  com- 
memorando  quasi  contraria,  quœstiones  arctius  illi- 
gavit.  Ait  enim  :  «  Testimonia  Scripturarum,  quae  e 
diverso  ponenda  sunt  bis,  qui  arbitrii  liberlatem,  vel 
non  peccandi  possibililalem  imperite  exislimant  se 
Scripluram  aucloritate,  posse  deslruere.  Objicere 
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pécher.  Ils  nous  citent,  comme  objection,  que  le 
saint  homme  Job  a  dit  :  [Job,  xiv,  4,  selon  les 

LXX.)  Qui  est  pur  de  tout  péché?  Pas  même 

l'enfant  qui  n'a  vécu  qu'un  jour  sur  la  terre.  » 

Ensuite  il  répond  à  ce  texte  par  d'autres  textes, 
comme  celui-ci  où  Job  s'exprime  en  ces  termes  : 

((  Je  suis  juste  et  sans  reproche,  et  on  m'a 
tourné  en  dérision.  »  Il  ne  comprend  pas  qu'on 
peut  être  appelé  juste  sans  être  encore  parfait  ; 
il  suffît  de  se  rapprocher  le  plus  possible  de  la 

perfection,  et  dans  ce  sens  nous  ne  disconve- 

nons pas  qu'il  a  pu  se  trouver  plusieurs  justes 
en  cette  vie,  où  l'on  vit  de  la  foi. 

24.  A  ce  témoignage,  il  enjoint  un  autre  qui 

est  encore  une  parole  du  saint  homme  Job  :  «  Je 

ne  suis  pas  éloigné  de  mon  jugement,  et  je  sais 

qu'il  n'y  aura  point  de  faute  en  moi.  »  [Job. 
XIII,  18,  Sel.  les  lxx.)  Il  est  ici  question  du  juge- 

ment dont  parle  ailleurs  l'Ecriture  :  Il  fera 
paraître  votre  jugement  comme  une  lumière  et 
votre  justice  comme  le  soleil  à  son  midi.  [Ps. 

xxxvi,  6.)  Du  reste  Job  ne  dit  pas  :  Je  suis  arrivé 

à  ce  point;  mais,  «jen'en  suis  pas  éloigné.  »  S'il 
n'entend  pas  ici  le  jugement  par  lequel  il  se 
jugera  lui-même,  mais  le  jugement  final  où  il 

comparaîtra,  il  est  certain  qu/il  n'y  aura  que  des 
justes  parmi  tous  ceux  qui  disent  de  cœur  :  par- 

donnez-nous nos  offenses,  comme  nous  pardon- 

énim  soient,  inquit,  quod  sanotus  Job  dixerit,  Quis 
mundus  est  a  peccato  ?  Nec  infans,  cujus  est  unius 
diei  vita  super  lerram.  »  {Job.  xiv,  4.  sec.  lxx.)  De- 
inde  quasi  respondet  huic  teslimonio  aliis  testimo- 
niis,  quod  ipse  Job  dixerit  :  «  Justus  enim  vir  et 
sine  querela  faclus  sum  in  derisum.  »  {Job.  xn,  4. 
sec.  LXX.)  Non  intelligens  possc  diei  hominem  jus- 
tum,  qui  perfeclioni  justiliee  plurimum  accessit,  ita 
ut  ei  proximus  ticret  :  quod  multos  etiam  in  hac  vita 
potuisse,  in  qua  ex  fide  vivitur,  non  negamus. 

24.  Hoc  et  illo  testimonio  confirmatur,  quod  isle 
consequenler  adjunxit  ab  eodem  Job  dictum  :  «  Ecce 
ego  proximus  sum  judicio  meo,  et  seio  quia  justus 
inveniar.  »  {Job.  xni,  18  sec.  lxx.)  Hoc  enim  est  ju- 
dicium,  de  quo  alibi  dicitur,  Et  educet  quasi  lumen 
justitiam  tuam,  et  judicium  tuum  velut  meridiem. 
{Psal.  XXXVI,  6.)  Denique  non  dixit,  ibi  sum  ;  sed 
«  proximus  sum.  »  Quod  si  judicium  suum  illudin- 
telligi  voluit,  non  quo  ipse  {a)  judicabit,  sed  quod  in 
fine  est  judicandus,  jusli  in  illo  judicio  invenientur 
omnes,  qui  non  fallaciter  dicunt,  Dimitte  nobis  dé- 

bita nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nos- 
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nons  à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  {Matth.  vi, 

12.)  Ce  pardon  des  offensas  les  fera  trouver 

justes;  parce  que  les  œuvres  de  charité  auront 

anéanti  les  péchés  qu'ils  avaient  sur  la  terre. 
C'est  pourquoi  le  Seigneur  nous  dit  ̂   faites  des 
aumônes,  et  tout  sera  pur  en  vous.  {Luc.  xi,  41.) 

Enfin  il  dira  aux  justes,  en  les  envoyant  dans 

son  royaume  :  j'ai  eu  faim,  et  vous  m'avez 
donné  à  manger,  et  le  reste.  {Matth.  xxv,  3o.) 

Mais  autre  chose  est  d'être  sans  péché,  ce  qui 

n'appartient  sur  la  terre  qu'au  fils  de  Dieu  ;  autre 

chose,  d'être  sans  reproche,  ce  qui  peut  se  dire 
de  plusieurs  justes  en  cette  vie;  car  il  y  a  une 
manière  de  vivre  si  bonne  et  si  juste,  au  milieu 

des  autres  hommes  ;  qu'il  ne  serait  pas  possible 

d*y  trouver  à  reprendre.  Qui  pourrait  en  effet 
trouver  à  blâmer  dans  un  homme,  qui  ne  veut 

du  mal  à  personne,  qui  fait  du  bien,  autant  qu'il 
le  peut,  qui  ne  cherche  point  à  se  venger  de  ses 

ennemis,  et  qui  peut  dire  avec  sincérité  :  comme 

nous  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont  offensés. 

{Matth.  VI,  12.)  Et  pourtant,  par  là  même  qu'il 
est  dans  la  vérité  quand  il  dit  :  Pardonnez-nous, 
comme  nous  pardonnons,  {Matth.  vi,  12.)  il 

déclare  qu'il  n'est  pas  sans  péché. 
25.  Job  disait  encore  :  «  Mes  mains  ne  sont 

souillées  d'aucune  iniquité  et  ma  prière  est 
pure.  »  {Job,  xvi,  18.)  Sa  prière  était  pure, 

tris.  {Matth.  vi,  Per  hanc  enim  dimissionem 
justi  invenientur  ;  (6)  eo  quod  ea  quae  hic  habebant 
peccata,  eleemosynis  deleverunt.  Unde  Do  minus  di~ 
cit.  Date  eleemosynam,  et  ecce  omnia  munda  sunt 
vobis.  {Luc.  XI,  41.)  Denique  hoc  dicetur  justis  in 
regnum  promissum  ituris,  Esurivi  enim,  et  dedistis 
mihi  manducare  :  {Matth.  xxv,  35.)  et  cetera  hujus- 
modi.  Sed  aliud  est,  esse  sine  peccato,  quod  de  solo 
in  hac  vita  Unigenito  dictum  est;  aliud,  esse  sine 
querela,  quod  de  multis  justis  etiam  in  hac  vita  diei 
potuit  :  quoniam  est  quidam  modus  bonœ  vitœ,  de 
quo  etiam  in  ista  humana  conversatione,  justa  que- 

rela esse  non  possit.  Quis  enim  juste  queritur  de 
homine,  qui  nemini  maie  vult,  et  quibus  potesl  fide- 
liter  consulit,  nec  contra  cujusquam  injurias  tenet 
libidinem  vindicandi,  ut  veraciter  dicat,  Sicut  et  nos 
dimittimus  debitoribus  nostris,  {Matth.  vi,  12.)  Et 
tamen  eo  ipso  quod  verum  dicit,  Dimitte,  sicut  et 
nos  dimittimus;  sine  peccato  se  non  esse  décla- rât. 

25.  Inde  est  quod  dicit  :  «  Nihil  iniquum  erat  in 
roanibus  meis,  sed  munda  oralio  mea.  »  {Job.  xvi,  18.) 

(a)  Sic  Mss,  At  editi,  judkavit.  —  {b)  Plerique  Mss.  et  quod  ea  quas  habebant  peccata,  eleemosynis  diluerunt. 
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parce  qu'il  pouvait  compter  sur  la  miséri- 
corde de  Dieu,  étant  lui-même  miséricordieux 

pour  les  autres. 

26.  Il  dit  encore  :  «  Le  Seigneur  m'a  acca- 
blé de  plusieurs  afflictions,  sans  que  je  les  aie 

méritées.  »  Il  ne  dit  pas  qu'il  n'en  a  mérité  au- 

cune, mais  qu'il  ne  les  a  pas  toutes  méritées. 
Car  les  afflictions  nombreuses  qui  tombèrent 

sur  Job  n'avaient  pas  pour  but  de  punir  ses  pé- 

chés, mais  d'éprouver  sa  patience.  Les  péchés 

dont  il  reconnaît  d'ailleurs  qu'il  n'est  pas 

exempt,  n'étaient  pas  la  principale  cause  de  ses 
souffrances. 

27.  Il  dit  également  ;  «  J'ai  gardé  les  voies 
du  Seigneur,  je  ne  me  suis  pas  écarté  de  ses  com- 

mandements, et  je  ne  m'en  écarterai  pas.  »  On 

garde  les  voies  du  Seigneur,  du  moment  qu'on 

ne  sort  pas  des  limites,  et  qu'on  avance  dans 
sa  course,  quand  même  le  pied  chancellerait  ou 

ferait  un  faux  pas;  et  je  dis  qu'on  avance,  lors- 

qu'on diminue  le  nombre  de  ses  péchés,  jusqu'à 
ce  qu'on  arrive  au  terme  où  l'on  ne  pèche  plus. 

Il  n'y  a  pas  une  autre  manière  d'avancer,  c'est 

de  garder  les  voies  du  Seigneur.  S'écarter  des 
commandements  de  Dieu  et  les  abandonner, 

c'est  une  apostasie  ;  mais  il  n'est  pas  dans  ce 

cas  l'homme  qui,  quoique  pécheur,  ne  cesse  pas 

de  combattre  en  lui  le  péché,  jusqu'à  ce  qu'il 

arrive  au  terme  où  il  n'a  plus  rien  à  démêler 

Hinc  enim  erat  munda  oralio,  quia  veniam  non  in- 
juste petebat,  qui  veraciter  dabat. 

26.  Et  quod  dicit  de  Domino  :  «  Multas  enim  con- 
triliones  meas  fecit  sine  caussa  :  »  {Job.  ix,  M .)  non 
ait,  nullas  fecit  cum  caussa,  sed,  «  multas  sine  caus- 

sa. »  Non  enim  propler  multa  peccata  ejus  faclae 
sunt  ei  multae  contritiones,  sed  propter  probationem 
patienliae.  Nam  propter  peccata,  sine  quibus,  ut 
alibi  confitetur,  non  fuit,  pauciora  se  pati  debuisse 
judicat. 

27.  Item  quod  dicit  :  «  Vias  enim  ejus  custodivi, 
et  non  declinavi  a  mandalis  ejus,  neque  discedam.  » 
Custodit  vias  Dei,  qui  non  sic  exorbitat,  uteas  relin- 
quat,  sed  in  eis  currendo  proficit;  etsi  aliquando  ut 
infirmus  ofTendit  aut  titubât  :  proticit  aulem  minu- 
endo  peccata,  donec  perveniat  ubi  sine  peccato  sit. 
Non  enim  aliter  potest  eo  modo  proficere,  nisi  cus- 
todiendo  vias  ejus.  Déclinât  autem  a  mandatis  Do- 
mini  atque  discedit  apostata;  nouille  qui,  etiamsi 
habeat  peccatum,  confligendi  lamen  cum  eo  perse- 
verantiam  non  relinquit,  donec  eo  perveniat  ubi 

avec  la  mort.  C'est  donc  dans  ce  combat  que 

nous  sommes  revêtus  de  la  justice  comme  d'une 
cuirasse,  pour  vivre  de  la  foi.  Nous  prenons 
aussi  avec  nous  le  jugement,  dont  nous  nous 

servons  contre  nous-mêmes,  en  accusant  et  en 
condamnant  nos  propres  péchés,  suivant  cette 

parole  :  le  juste  commence  par  s'accuser  lui- 

même;  [Prov.  XVIII,  17.)  c'est  pourquoi  le  saint 
homme  Job  disait  encore  :  «Lajustice  était  mon 

vêtement,  et  le  jugement  me  couvrait  comme 
une  chlamide.  »  {Job.  xxix,  14.)  La  chlamide 

est  un  vêtement  de  guerre  qu'il  faut  avoir  pour 
combattre  ici-bas  la  concupiscence,  et  qui  ne  sera 

plus  nécessaire,  quand  on  sera  dans  le  royaume 

de  la  justice  parfaite,  tout  ennemi  ayant  dis- 
paru, et  la  mort,  notre  dernier  ennemi,  étant 

détruite. 

28.  Job  dit  encore  :  «  Mon  cœur  ne  me  reproche 

rien  pendant  toute  ma  vie.  »  [Job,  xxvii,  6.)  En 

effet,  pendant  cette  vie,  où  nous  vivons  de  la 

foi,  notre  cœur  n'aura  rien  à  nous  reprocher,  si, 
en  vertu  de  cette  même  foi  qui  nous  fait  croire 

pour  être  justifiés,  nous  avons  soin  de  condam- 

ner notre  péché.  C'est  dans  ce  sens  que  l'apôtre 
disait  :  Je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux, 

mais  je  fais  le  mal  que  je  déteste.  {Rom,  vu,  15.) 

Le  bien  c'est  de  ne  pas  convoiter,  et  telle  est  la 
volonté  du  juste  qui  vit  de  la  foi;  et  cependant 

il  fait  ce  qu'il  déteste,  parce  qu'il  convoite, 

nulla  cum  morte  contentio  remanebit.  In  isto  ergo 
confliclu  induimur  ea  justitia,  quo  hic  ex  lide  vivi- 
tur,  et  ea  quodam  modo  lorieamur.  Assumimus  que- 
que  judicium,  quod  etiam  contra  nos  pro  nobis  fa- 
cimus,  quando  peccata  nostra  accusando  damnamus  : 
unde  scriplum  est,  Justus  ipse  sui  accusator  est 
{Prov.  XVIII,  17.)  in  primordiD  sermonis.  Hinc  item 
dicit  ;  «  Justifia  vestitus  eram,  et  circumdedi  mihi 
judicium  sicut  chlamydem.  »  (Jo6.,  xxix,  14.)  Nam 
et  ista  veslis  belii  magis  solet  esse  quam  pacis,  ubi 
adhuc  expugnatur  concupiscentia,  non  ubi  erit  plena 
sine  aliquo  prorsus  hoste  justitia,  novissima  inimica 
morte  deslructa. 

28.  Quod  autem  iterum  ait  idem  sanctus  Job  : 
«  Non  enim  reprehendit  me  cor  meum  in  omni  vita 
mea  :  »  {Job.  xxvii,  6.)  tune  nos  in  ista  vita,  in  qua 
ex  fide  vivimus,  non  reprehendit  cor  nostrum,  si  ea- 
dem  iides  (a)  qua  corde  credilur  ad  justitiam,  non 

negligit  reprehendere  peccatum  nostrum.  Unde  dicit 
Apostolus,  Non  enim  quod  volo  facio  bonura,  sed 
quod  odi  malum  hoc  ago.  {Rom.  vu,  15.)Bonum  est 

(a)  Am.  Er.  et  Mss.  in  qua  :  particula  in  expuncta  fuit  per  Lovanienses. 
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quoiqu'il  ne  suive  pas  ses  convoitises;  s'il  les 
suivait,  il  serait  responsable,  en  cédant,  en  con- 

sentant, en  obéissant  aux  désirs  du  péché.  Son 

cœur  lui  ferait  des  reproches  ;  et  ces  reproches 

viendraient  de  son  cœur,  et  non  du  péché  qui  ha- 

bite dans  ses  membres.  Tant  qu'il  ne  permet  pas 
que  le  péché  règne  dans  son  corps,  en  cédant  aux 

mauvais  désirs,  ni  que  ses  membres  deviennent 

des  instruments  d'iniquité,  le  péché  réside  bien 

dans  ses  membres,  mais  il  n'y  règne  pas, 

parce  qu'on  lutte  contre  les  mauvais  désirs.  Le 

juste  fait  donc  ce  qu'il  ne  veut  pas,  c'est-à-dire  il 
ne  veut  pas  convoiter,  etilconvoite(/?om.vii,16.) 

et  par  conséquent  il  reconnaît  que  la  loi  est 

bonne.  Il  veut  ce  que  veut  la  loi  ;  il  ne  veut  pas 

convoiter,  et  la  loi  dit  :  Tu  ne  convoiteras  pas. 

{Exod,  XX,  17.)  En  tant  qu'il  veut  ce  que  veut  la 
loi,  il  est  d'accord  avec  la  loi,  c'est  évident; 

néanmoins  il  convoite,  parce  qu'il  n'est  pas  sans 

le  péché;  mais  ce  n'est  pas  lui  qui  convoite, 

c'est  le  péché  qui  habite  en  lui.  C'est  pourquoi 
son  cœur  ne  lui  fait  aucun  reproche  au  sujet  de 

toute  sa  vie,  c'est-à-dire  au  sujet  de  sa  foi, 
parce  que  le  juste  vit  de  la  foi,  et  que  la  foi, 

c'est  sa  vie.  Il  sait  que  le  bien  n'habite  pas  dans 

sa  chair,  puisqu'elle  est  la  résidence  du  péché; 

mais  en  n'y  consentant  pas,  il  vit  de  la  foi,  et 

enim  non  concupisoere,  et  hoc  bonum  vult  juslus, 
qui  ex  fide  vivit  :  {Habac.  ii,  4.)  et  lamen  facit 
quod  odit,  quia  coneupiscit;  quamvis  post  concupis- 
centias  suas  non  eat  :  (Eccli.  xviii,  30.)  quod  si  fe- 
cerit,  tune  vere  ipse  fccit  ut  cedat,  ut  consentiat,  ut 
desiderio  peccati  obediat.  Tune  eum  cor  ejus  repre- 
hendit  (a)  quia  ipsum  reprehendit ,  non  illud 
peccatum  ejus,  quod  habitat  in  membris  ejus. 
Cum  vero  non  sinit  regnare  peccatum  in  suo  mor- 
lali  corpore  ad  obediendum  desideriis  ejus,  nec 
exhibet  membra  sua  arma  iniquitatis  peccato; 
{Rom.  VI,  -12.)  inest  quidem  peccatum  in  membris 
ejus,  sed  non  régnât,  quia  non  obeditur  desideriis 
ejus.  Et  ideo  dum  quod  non  vult  agit,  id  est,  non 
vult  concupisoere  et  coneupiscit;  consentit  legi, 
quia  bona  est,,  (liom.  vu,  16.)  Hoc  enim  vult  et  ipse 
quod  lex;  quia  vult  ipse  non  concupiscere,  et  lex 
dicit,  Non  concupisces.  {Exod.\x,i7.)  In  hoc  quo- 
niam  vult  quod  et  lex  vult,  procul  dubio  consentit 
legi  :  coneupiscit  tamen,  quia  non  est  sine  peccato  ; 
sed  jam  non  ipse  operatur  illud,  sed  id  quod  in  illo 
habitat  peccatum.  Ideo  non  eum  reprehendit  cor 
ejus  in  omni  vita  ejus;  hoc  est,  in  fide  ejus,  quia 

[a)  Unus  e  Vat.  Mss.  omittit,  quia  ipsum  reprehendit. 
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il  implore  le  secours  de  Dieu  pour  pouvoir  lut- 
ter contre  le  péché;  pour  en  triompher,  il 

trouve  en  lui  le  vouloir,  mais  il  n'y  trouve 

point  le  moyen  d'accomplir  le  bien.  Le  bien 
n'est  pas  contraire  à  sa  nature,  mais  il  n'a  pas 

la  force  de  l'accomplir.  Quand  il  ne  consent  pas, 
il  fait  bien  ;  quand  il  déteste  ses  convoitises,  il 

fait  bien  ;  quand  il  persévère  dans  ses  œuvres 

de  miséricorde,  il  fait  bien  ;  quand  il  pardonne 

à  son  ennemi,  il  fait  bien  ;  quand  il  deman-le 
pardon  de  ses  fautes,  en  disant  sincèrement 

qu'il  pardonne  à  ses  ennemis;  quand  il  prie 
pour  ne  pas  succomber  à  la  tentation,  et  pour 

être  délivré  du  mal,  il  fait  bien  ;  et  pourtant  il 

ne  trouve  pas  en  lui  le  moyen  d'accomplir  le 
bien,  et  il  ne  jouira  de  cet  avantage,  que  lorsque 

la  concupiscence  qui  habite  dans  ses  rnembi  es 
sera  anéantie.  Son  cœur  ne  lui  fait  donc  point 

de  reproche;  car  il  déteste  le  péclié  qui  habite 

dans  ses  membres,  et  il  ne  trouve  pas  en  lui  la 

moindre  infidélité.  Sa  vie,  c'est-à-dire  sa  foi  est 
exempte  de  reproche,  et  malgré  cela,  il  est  évi- 

dent qu'il  n'est  pas  sans  péché,  c'est  l'aveu  du 
saint  homme  Job  lui-même,  quand  il  dit  :  mes 
péchés  ne  vous  sont  pas  cachés  ;  vous  avez  mis 

en  réserve  et  scellé  mes  iniquités,  et  mes  trans- 

gressions même  involontaires  vous  sont  présen- 

justus  ex  fide  vivit  :  et  ideo  fides  ejus  est  vita  ejus. 
Scit  enim  quia  non  habitat  in  carne  ejus  bonum,  (Ro)n. 
VH.  18.)  ubi  habitat  peccatum  :  sed  non  ci  consen- 
tiendo  vivit  ex  fide,  qua  invocat  Deum  ut  adjuvetur 
pugnans  contra  peccatum  ;  quod  ut  omnino  ibi  non 
sit,  adjacet  ei  velle,  sed  perficere  bonum  non  adjacet. 
Non  facere  bonum  non  adjacet,  sed  perficeret.  (Ibid.) 
Nam  in  eo  quod  non  consentit,  bonum  facit;  et  in  eo 
quod  odit  concupiscentiam  suam,  bonum  facit;  et 
in  eo  quod  eleemosynas  façere  non  cessât,  bonum 
facit  ;  et  in  eo  quod  illi  qui  in  eum  peccat  ignoscit, 
bonum  facit;  et  in  eo  quod  petit  sibi  dimitti  débita 
sua,  et  veraciter  dicit  quod  dimitlit  etiam  ipse  debi- 
toribus  suis,  et  orat  ut  ne  inferalur  in  tentationem, 
sed  liberetur  a  malo,  bonum  facit  :  ei  tamen  perfi- 

cere bonum  non  adjacet,  quod  tune  erit,  quando  illa 
concupiscentia  quse  habitat  in  membris  ejus,  nuUa 
erit.  Non  ergo  eum  reprehendit  cor  ejus,  quando 
reprehendit  peccatum  quod  habitat  in  membris  ejus, 
et  non  habet  (6)  quarn  reprehendat  infidelitatem 
ejus.  Ita  nec  in  vita  sua,  id  est  in  fide  sua,  a  corde  suo 
reprehenditur,  et  sine  peccato  non  esse  convinci- 
tur.  Quod  et  ipse  Job  de  se  confitetur,  ubi  dicil, 

(6)  Plures  Mss.  quod  reprehendat  infidelitatem  tjus. 



tes.  {Job.  XIV,  16.)  Voilà  les  passages  qu'allègue 
notre  adversaire,  du  livre  de  Job;  nous  les  avons 

expliqués,  comme  nous  avons  pu,  dans  le  sens  le 

plus  raisonnable  ;  et  nous  attendons  qu'il  nous 
explique  à  son  tour,  cette  autre  parole  du  même 

livre  :  «  Qui  est  pur  de  tout  péché?  Pas  même 

l'enfant  qui  n'a  vécu  qu'un  jour  sur  la  terre.  » 
{Job,  XIV,  4.) 

Chapitre  XII.  —  29.  «  On  nous  oppose  en- 
core cette  parole,  dit  notre  adversaire  :  tout 

homme  est  menteur.  {Ps.  cxv,  2.)  Il  devrait  du 
moins  nous  en  donner  la  solution;  non,  il  se 

hâte,  sans  respect  pour  la  divine  parole,  de  ra- 

masser d'autres  passages  qui  paraissent  une 

contradiction,  pour  ceux  qui  n'ont  pas  l'intel- 
ligence de  la  Sainte  Écriture.  «  Il  faut  répon- 

dre, dit-il,  qu'il  est  écrit  dans  le  livre  des  Nom- 

bres :  l'homme  est  vrai.  {Nomb.  24.)  Il  est  dit 
aussi  du  saint  homme  Job  :  Il  y  avait  un  homme 

dans  le  pays  de  Hus  (d'Ausitide)  nommé  Job; 
il  était  vrai,  irréprochable,  juste,  adorateur  de 

Dieu,  et  s'abstenant  de  toute  chose  mauvaise.  » 

{Job.  I,  1.)  Je  m'étonne  que  notre  adversaire 

ait  osé  citer  ce  passage  qui  porte  :  ((  s'abste- 
nant de  toute  chose  mauvaise  ;  »  où  nécessaire- 

ment il  est  question  du  péché  ;  surtout  après 
avoir  dit  précédemment  que  le  péché  était  un 

acte,  et  non  une  chose.  Qu'il  n'oublie  donc  pas 
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que  si  le  péché  est  un  acte,  on  peut  dire  aussi 

qu'il  est  une  chose.  Or,  l'homme  s'abstient  de 
toute  chose  mauvaise,  quand  il  ne  consent  pas 

au  péché,  quoique  il  réside  en  lui  ;  ou  si  parfois 

il  est  aux  prises  avec  lui,  il  ne  se  laisse  pas  ter- 
rasser; semblable  au  lutteur  qui  est  le  plus 

fort  ;  son  adversaire  peut  bien  le  saisir  parfois, 

mais  il  ne  le  dompte  pas.  On  dit  sans  doute  que 

Job  était  sans  crime,  on  dit  qu'il  était  sans  re- 

proche ;  cela  ne  veut  pas  dire  qu'il  était  sans 

péché,  ce  qui  n'appartient  qu'au  fils  de  l'homme 
qui  est  aussi  le  fils  unique  de  Dieu. 

30.  «  On  lit  encore,  dit  notre  adversaire,  au 

sujet  du  saint  homme  Job  :  c'était  un  prodige 
de  véracité.  Salomon  dit  en  parlant  de  la  sa- 

gesse :  Les  hommes  menteurs  ne  pensent  point 
à  elle,  mais  les  hommes  vrais  sont  avec  elle. 

{Eccli.  XV,  8.)  Lisez  aussi  dans  l'Apocalypse  : 
Le  mensonge  ne  s'est  point  trouvé  dans  leur 
bouche  ;  ils  sont  sans  tache.  »  {Apoc.  xiv,  5.) 

Nous  répondons  à  ces  différents  textes,  en  di- 

sant que  l'homme  est  vrai  par  la  grâce  de  Dieu 
qui  est  vérité,  mais  que  par  lui-même  il  est 

menteur.  C'est  pour  cela  qu'il  est  écrit  :  «  Tout 

homme  est  menteur.  »  {Ps.  cxv,  2.)  C'est  aussi 
le  sens  du  passage  de  la  Sagesse,  rapportée  par 
notre  adversaire  :  «  Les  hommes  vrais  seront 

avec  elle  ;  »  comme  pour  dire  que  ce  n'est  pas 

«  Nihil  le  latuit  peecatorum  meorum.  Signasti  ini- 
«  quitates  meas  in  sacculo,  et  annotasli  si  quid  in- 
«  vilus  transgressus  sum.  »  {Job.  xiv,  16.)  Teslimo- 
nia  crgo  quœ  posuit  de  verbis  sancli  Job,  nos  sicut 
potuimus,  quemadmodum  sint  accipienda  mons- 
Iravimus  :  nec  tamen  ille  solvit,  quod  eumdem  Job 
dixisse  proposuil  :  «  Quis  enim  mundus  est  a  peccato  ? 
Nec  infans  cujus  est  diei  unius  vita  super  terram.  » 
{Job.  xiv,  4.  sec.  lxx.) 

Caput  XII.  —  29.  «  Iterum  proponere  soient,  in- 
quit,  Omnis  homo  mendax.  »  {Ps.  cxv,  2.)  Neque 
hoc  contra  (a)  se  ipsum  a  se  ipso  propositum  solvit  : 
sed  commemorando  alia  velut  conlraria  teslimonia, 
apud  eos  qui  non  intelligunt  sanciam  scripturam, 

'divina  eloquia  in  lile  dimisit.  Ait  enim  :  «  Quibus 
respondendum  est,  quod  in  Numerorum  hbro  scrip- 
lum  est.  Homo  verax.  (Num.  24,  sec  lxx.)  Et  de 
sancto  Job  legitur  ita  :  Erat  vir  habitans  in  regione 
Ausitide,  nomine  Job,  verax,  sine  crimine,  justus, 
Dei  cultor,  abstinens  se  ab  omni  re  mala.  »  (Job. 
I,  \  .)  Miror  quod  ausus  est  ponere  hoc  testimonium, 

ubi  dictum  est,  «  abstinens  se  ab  omni  re  mala,  » 
cum  hoc  ab  omni  peccato  vellet  inteliigi;  cum  su- 
perius  (Cap.  u)  dixerit,  peccalum  actum  (b)  esse, 
non  rem.  Reminiscalur  ergo  quia  etiam  si  aclus  sit, 
res  potest  dici.  Abstinet  se  autem  ab  omni  re  mala, 
qui  peccato,  sine  quo  non  est,  vel  numquam  om- 
nino  consentit,  vel  si  aliquando  premitur,  non  op- 
primilur;  sicut  luctator  fortior,  et  si  aliquando  tene- 
tur,  non  ideo  perdit  quo  superior  invenitur.  Legitur 
sane  homo  sine  crimine,  legilur  sine  querela  :  at 
non  legilur  sine  peccato,  nisi  filius  hominis,  unus 
idemque  Dei  tilius  unicus. 

30.  «  Ilem,  inquit,  apud  ipsum  Job  :  El  miracu- 
lum  tenuil  veracis  hominis.  Item  apud  Salomonem 
de  Sapienlia  :  Viri  mendaces  non  erunt  illius  mcmo- 
res,  viri  autem  veraces  invenientur  in  il  la,  (Eccli. 
XV,  8.)  Item  in  Apocalypsi  :  Et  in  ore  ipsorum  non 
est  inventum  mendacium  ;  sine  macula  sunl.  » 
(Jpoc.  XIV,  5.)  Ad  haec  et  nos  respondemus,  admo- 
nentes  quomodo  dicendus  sit  homo  verax  per  Dei 
gratiam  atque  verilalem,  qui  per  se  ipsum  sine  du- 

(a)  Plerique  Mss.  contt'a  sè  ipsos  a  se  ipso.  —  {b)  Am,  Er.  et  omnes  Mss.  uno  tantum  excepte,  peccatum  actum malum  esse. 
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avec  elle,  mais  en  eux-mêmes  que  les  hommes 

sont  menteurs.  C'est  ainsi  que  l'apôtre  dit  : 
Vous  étiez  autrefois  ténèbres,  maintenant  vous 

êtes  lumière  dans  le  Seigneur.  [Ephes.  v,  8.) 

En  disant,  ténèbres,  il  n'ajoute  pas,  dans  le 
Seigneur;  quand  il  dit  lumière,  il  ajoute,  dans 

le  Seigneur;  par  la  raison  qu'ils  ne  pouvaient 
pas  être  lumière  en  eux-mêmes  ;  afin  que  celui 

qui  se  glorifie,  se  glorifie  dans  le  Seigneur. 

(L  Cor.  I,  31.)  Ceux  qui  sont  désignés  dans 

l'Apocalypse  comme  des  hommes  «  dont  la  bou- 

che n'a  pas  connu  le  mensonge,  »  ce  sont  ceux 

qui  se  sont  bien  gardés  de  dire  qu'ils  n'avaient 

pas  le  péché.  S'ils  l'avaient  dit,  ils  se  seraient 

trompés  eux-mêmes,  et  la  vérité  n'aurait  point 
été  en  eux  :  or  la  vérité  n'étant  pas  en  eux,  le 
mensonge  se  serait  donc  trouvé  dans  leur  bou- 

che. Admettons  qu'étant  sans  péché,  ils  eussent 

dit,  par  un  sentiment  de  modestie,  qu'ils  n'é- 
taient pas  sans  péché,  cette  parole  eut  été  un 

mensonge,  et  il  eut  été  faux  de  dire  :  «  leur 

bouche  n'a  pas  connu  le  mensonge.  »  Ils  sont 

donc  sans  tache,  parce  que,  de  même  qu'ils  ont 
pardonné  à  leurs  ennemis.  Dieu  leur  a  par- 

donné, et  ils  ont  été  purifiés.  Voilà,  selon  nous, 

l'interprétation  des  textes  que  notre  adversaire 

a  cités  en  faveur  de  sa  thèse.  Quant  à  lui,  il  n'a 

bio  mendax  est.  Unde  diclum  est  :  «  Omnis  homo 
mendax.  »  {Ps.  cxv,  2.)  Hoc  et  testimonium  sonal 
de  Sapienlia,  quod  ipse  posuit  :  «  Viri  autem  vera- 
ces  invenienlur  in  illa  :  »  qui  procul  dubio  non  in 
illa,  sed  in  se  ipsis  invenienlur  esse  mendaces.  Si- 
cuti  est,  fuislis  aliquando  tenebrae,  nunc  autem  lux 
in  Domino.  {Ephes.  v,  8.)  Gur  diceret,  tenebraî; 
non  addidil,  in  Domino  :  cum  autem  dixit,  lux; 
addidit  utique,  in  Domino  :  quia  in  se  ipsis  lux  esse 
non  possent;  ut  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur. 
(L  Cor.  I,  31.)  Illi  vero  in  Apocalypsi  propterea  taies 
dicti  sunt,  quod  «  non  sit  invenlum  in  ore  eorum 
mendacium  »  {Apoc.  xiv,  5)  :  quia  non  dixcrunt  se 
non  habere  peecatum;  quod  si  dieerent,  se  ipsos 
deciperent,  et  veritas  in  eis  non  esset  (l.  Joan.  i. 
8)  :  porro  si  veritas  in  eis  non  esset,  inveniretur  in 
ore  corum  mendacium.  Quod  si  propter  invidiam, 
cum  essent  sine  peccato,  dieerent  se  non  esse  sine 
peccato  ;  hoc  ipsum  esset  mendacium,  falsumque 
esset  quod  dictum  est  :  Non  est  inventum  in  ore  ip- 

sum mendacium.  »  Ideo  ergo  «  sine  macula  sunt;  » 
quia  sicut  ipsi  dimiserunt  debitoribus  suis,  sic  illis 
Deo  dimittente  mundati  sunt.  Ecce  nos,  utvaluimus, 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 

point  expliqué  cette  parole  de  l'Écriture  : 
((  Tout  homme  est  menteur  ;  »  {Ps,  cxv,  2)  et  il 

ne  pourra  l'expliquer  qu'en  quittant  son  erreur, 

et  en  cessant  de  croire  que  l'homme  n'a  pas  be- 
soin de  la  grâce  de  Dieu,  et  que  sa  propre  vo- 

lonté lui  suffit  pour  être  vrai. 

.  Chapitre  XIII.  —  31.  Il  fait  de  même  pour 

une  autre  question  qu'il  propose  et  qu'il  ne  ré- 
sout pas.  Je  dis  plus,  il  s'embarrasse  davantage, 

en  produisant  contre  lui  l'objection  qu'on  lui 
fait  :  «  Il  n'est  pas  un  homme  qui  fasse  le  bien, 
non,  pas  un  seul;  »  quels  que  soient  les  passa- 

ges qu'il  apporte  en  sens  contraire,  pour  mon- 
trer qu'il  y  a  des  hommes  qui  font  le  bien.  Sans 

doute  il  y  en  a  j  mais  autre  chose  est  de  ne  pas 

faire  le  bien,  autre  chose  de  ne  pas  être  sans 

péché,  quand  même  on  ferait  plusieurs  bonnes 

œuvres.  Les  passages  qu'il  cite  n'infirment  en 

rien  cette  proposition  :  qu'il  n'y  a  pas  d'homme 
en  cette  vie  sans  péché.  Il  ne  montre  pas  dans 

quel  sens  il  a  été  dit  :  «  Il  n'est  pas  un  homme 
qui  fasse  le  bien,  pas  un  seul.  Le  saint  roi  Da- 

vid, dit-il,  s'exprime  ainsi  :  espérez  dans  le 
Seigneur,  et  faites  le  bien.  »  {Ps.  xxxvi,  3.) 

Cette  parole  est  un  précepte,  non  une  action, 

et  ce  précepte  n'était  guère  observé  par  ceux 

que  désignait  David,  quand  il  disait  :  «  il  n'est 

exposuimus  quomodo  accipienda  essent  lestimonia, 
quae  pro  sua  eaussa  commemoravit.  Ipse  autem  quo- 

modo sit  accipiendum  quod  scriptum  est  :  «  Omnis 
homo  mendax  »  {Ps.  cxv,  2),  omnino  non  solvit  ; 
nec  solvere  poterit,  nisi  correcte  errore,  quo  crédit 
hominem  sine  adjutorio  gratise  Dei,  per  solam  pro- 
priam  voluntatem  possc  esse  veracem. 

Caplt  XIII.  —  31 .  Sic  aliam  quae  sequitur  quaestio- 
nem  proposuit,  nec  solvit  :  immo  vero  auxit,  et  dif- 
ficiliorem  reddidit,  proponendo  adversum  se  (a)  pro- 
latum  testimonium  :  «  Non  est  qui  facial  bonum, 
non  est  usque  ad  unum  »  {Ps.  xni,  3)  :  et  quasi  con- 

traria testimonia  referendo,  quibus  ostenderet  esse 
homines  qui  faciunt  bonum.  Quod  quidem  ostendil  : 
sed  aliud  est,  non  facere  bonum  ;  aliud,  non  esse 
sine  peccato,  etiam  si  homo  faciat  multa  bona.  Qua- 
propter  ea  testimonia  quae  posuit,  non  sunt  contra 
illud  quod  dicitur,  non  esse  in  hac  vita  hominem 
sine  peccato.  Ipse  autem  non  ostendit  quemadmo- 
dum  dictum  sit  :  «  Non  est  qui  faciat  bonum,  non 
est  usque  ad  unum.  Ait  enim,  inquit,  sanctus  David, 
Spera  in  Domino,  et  fac  bonitatem.  »  {Ps.  xxxvi,  3.) 
Hoc  prœceptum  est,  non  factum  :  quod  praeceptum 

(a)  Unus  Vatic,  cod.  propheticum.  Plures  Mss.  cum  Am.  et  Er.  probatum. 
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pas  un  homme  qui  fasse  le  bien,  pas  un  seul. 

Le  saint  homme  Tobie,  continue  notre  adver- 

saire, disait  à  son  fils  {Tobie,  iv,  23)  :  ne  crai- 
gnez rieo,  mon  fils;  nous  sommes  pauvres; 

mais  nous  aurons  de  grands  biens,  si  nous  crai- 

gnons Dieu,  si  nous  nous  éloignons  de  tout  pé- 
ché, et  si  nous  faisons  le  bien.  »  Il  est  très-vrai 

que  l'homme  possédera  de  grands  biens,  quand 
il  sera  entièrement  sorti  de  la  voie  du  péché. 

C'est  alors  que  tout  mal  aura  disparu,  et  il 

n'aura  plus  besoin  de  dire  :  Délivrez-nous  du 
mal.  {Matth.  vi,  13.)  Néanmoins  tout  homme 

qui  marche  dans  la  voie,  et  qui  marche  avec 

une  intention  droite,  s'éloigne  du  péché,  et  il 

s'en  éloigne  d'autant  plus,  qu'il  s'approche  da- 
vantage de  la  justice  pleine  et  parfaite;  car  la 

concupiscence  elle-même,  qui  est  le  péché  rési- 

dant dans  notre  chair,  bien  qu'attachée  encore 
à  nos  membres  mortels,  disparait  néanmoins 

peu  à  peu,  à  mesure  que  nous  avani^ons.  Autre 

chose  est  donc  de  s'éloigner  du  péché,  ce  que 

nous  faisons,  autre  chose  de  s'en  être  éloigné 

complètement,  ce  qui  aura  lieu  dans  l'état  par- 
fait. On  peut  dire  néanmoins  que  celui  qui  s'en 

est  éloigné  et  que  celui  qui  s'en  éloigne  font 
Tun  et  l'autre  le  bien.  Dans  quel  sens  est-il  donc 

non  ulique  faciebant  de  quibus  dictum  est  :  «  Non 
est  qui  faciat  bonum,  non  est  usque  ad  unum.  Ait 
etiam  dixisse  sanctum  Tobiam,  No!i  limcre 

pauperem  vitam  gerimus,  sed  multa  bona  habebi- 
mus,  si  timuerimus  Deum,  et  recesserimus  ab  omni 
peccato,  et  fecerimus  bona.  »  (Tob.  iv,  23.)  Veris- 
sime  tune  erunt  homini  multa  bona,  eum  recesserit 
ab  omni  peccato,  Tune  enim  ei  nulla  erunt  mala, 
ut  non  opus  habeat  dicere,  Libéra  nos  a  malo. 
(Matth.  VI,  ̂13.)  Quamvis  et  nunc  omnis  qui  profi- 
cit,  recta  intenlione  proficiens,  reeedit  ab  omni  pec- 

cato, et  tanto  inde  fit  longinquior,  quanto  plenilu- 
dini  juslitiîe  perfectionique  propinquior  :  quia  et 
ipsa  concupiscentia,  quod  est  peccatum  habitans  in 
carne  nostra,  etsi  manet  adhuc  in  membris  morta- 
libus,  minui  tamen  non  desinit  in  proficientibus. 
Aliud  est  ergo,  recedere  ab  omni  peccato,  quod  nunc 
in  opère  est;  aliud,  recessisse  ab  omni  peccato, 
quod  in  illa  perfectione  tune  erit.  Sed  tamen  et  qui 
jam  recessit,  et  qui  adhuc  reeedit,  non  est  negandus 
faccre  bonum.  Quomodo  ergo  dictum  est  :  «  Non  est 

dit  :  ((  11  n'est  pas  un  homme  qui  fasse  le  l)ien, 
non  pas  un  seul?  »  {Ps.  xiir,  3.)  Notre  adver- 

saire qui  cite  ce  passage  n'en  donne  pas  la  so- 
lution. Le  Psalmiste  voulait  signaler  évidem- 

ment un  peuple,  où  il  n'était  pas  un  seul  homme 
qui  fit  le  bien,  où  tous  voulaient  être  enfants 

des  hommes,  et  non  enfants  de  Dieu,  par  la 

grâce  de  qui  l'homme  devient  bon  et  capable 
de  faire  le  bien.  Le  bien  dont  il  est  ici  question 

est  indiqué  au  même  endroit  où  il  est  dit  :  Dieu 

a  regardé  du  haut  du  ciel  sur  les  enfants  des 

hommes  pour  voir  si  quelqu'un  comprenait  ou 
recherchait  Dieu.  {Ibid.  2.)  Voilà  donc  le  bien 
qui  consiste  à  rechercher  Dieu,  que  personne 

ne  faisait,  pas  un  seul  homme,  parmi  ce  peuple 

prédestiné  à  la  mort.  Dieu,  dans  sa  prescience, 

a  vu  ces  hommes,  et  il  a  porté  sa  sentence. 

Chapitre  XIV.  —  32.  «  On  nous  objecte  en- 

core, dit  notre  adversaire,  cette  parole  du  Sau- 

veur :  Pourquoi  m'appelez-vous  bon?  Personne 
n'est  bon  que  Dieu  seul.  »  {Luc»  xviii,  19.)  Il 
laisse  de  côté  cette  parole,  suivant  son  habitude, 

sans  la  résoudre,  pour  y  opposer  d'autres  pas- 

sages et  prouver  que  l'homme  aussi  est  bon. 
((  11  faut  répondre,  dit-il,  que  le  Sauveur  dit 

aussi  dans  un  autre  endroit  :  L'homme  bon  tire 

qui  faciat  bonum,  non  est  usque  ad  unum  xni, 
3);  quod  ille  proposuit,  et  non  solulum  reliquit; 
nisi  quia  populum  quemquam  Psalmus  ille  culpat, 
in  quo  nec  unus  erat  qui  faceret  bonum,  dum  vo- 
lunt  rcmnnere  filii  hominum,  et  non  esse  filii  Dei, 
cujus  gratia  homo  fit  bonus,  ut  faciat  bonum  ?  De 
illo  enim  bono  dictum  hic  debemus  accipere,  quod 
ibi  ait,  Deus  de  cœlo  respexit  fi!ios  hominum,  ut 
\idcat  si  est  intelligcns  aut  rcquirens  Deum.  (Ibid. 
2.)  Hoc  ergo  bonum,  quod  est  requirere  Deum,  non 
erat  qui  faceret,  non  erat  usque  ad  unum,  sed  in  eo 
génère  hominum,  quod  (a)  prœdeslinatum  est  ad 
inlcritum.  Super  hos  enim  respexit  Dei  prœscientia, 
protulitque  sententiam. 

Caplt  XIV.— 32.  «  Item  dicunt,  inquit,  illud  quod 
Salvalor  ait,  Quid  me  dicis  bonum Nemo  bonus, 
nisi  solus  Deus.  •>  (Luc.  xvni,  19.)  Hanc  item  pro- 
positionem  oranino  non  solvit  :  sed  opposuit  velut 
ex  adverse  alla  testimonia,  quibus  probaret  esse  et 
hominem  bonum.  Dixit  enim  «  esse  respondendum 
quod  idem  Dominus  alibi  ait,  Bonus  homo  de  bono 

{a)  In  hune  locum  Fulgentius,  lib.  I,  ud  Monimum,  c.  t.  Nihil  aliud.  inquit.  accipiejidum  existimo  in  illo  sancti 
Augustini  sermone,  quo  ad  interitum  quosdam  pi^xdestinatos  p.rmat,  nisi  ad  intei'itum  supplicii,non  delicti;  neque  ad 
malum  quod  injusti  admittunt,  sed  ad  cruciaium  quem  justissime  patientur  ;  nec  ac  peccatum  quo  priinœ  i^emrrectio- 
nis  beneficium  aut  non  accipiunt,  aut  amittunt,  sed  ad  tormentum  quod  illis  propria  iniquitas  mole  parit  et  œquitas 
divina  bene  retribuit. 

TOM.  XXX. 18 
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de  bonnes  choses  du  bon  trésor  de  son  cœuj-. 

{Matth.  XII,  35.)  Et  ailleurs  :  il  fait  lever  son  so- 
leil sur  les  bons  et  sur  les  méchants.  {Matlh.  y, 

45.)  Il  est  encore  écrit  :  Les  bonnes  choses  ont 

été  créées  pour  les  bons  dès  le  commencement. 

[Eccli,  XXXIX,  30.)  Et  ailleurs  :  ceux  qui  sont 
bons  habiteront  la  terre.  »  {Prov,  ii,  21.)  Il  faut 

donc  répondre  de  manière  à  faire  comprendre 

dans  quel  sens  il  a  été  dit  :  «  Personne  n'est 

bon  que  Dieu  seul.  »  Je  dis  d'abord  que  toutes 
les  créatures,  quoique  Dieu  les  ait  faites  très- 

bonnes,  ne  sont  rien  en  comparaison  du  Créa- 
teur ;  car  seul  il  a  pu  dire  de  lui-même  et  dans 

un  sens  profond  :  «  Je  suis  qui  je  suis.  »  [Exod. 

m,  14.)  C'est  ainsi  qu'il  a  été  dit  :  «  Personne 
n'est  bon  que  Dieu  seul.  )^  On  a  dit  aussi  de 

Jean  :  il  n'était  pas  la  lumière;  {Jean,  i,  8) 

et  pourtant  le  Seigneur  l'appelle  lumière  {Jean, 
V,  35),  comme  ses  disciples,  quand  il  leur  dit  : 

Vous  êtes  la  lumière  du  monde  ;  on  n'allume 
pas  la  lumière  pour  la  mettre  sous  le  boisseau  ; 

{Matth.  V,  14)  mais  si  l'on  compare  Jean  à  cette 
autre  lumière,  qui  est  la  vraie  lumière,  éclai- 

rant tout  homme  venant  en  ce  monde  {Jean^  i, 

9),  Jean  n'était  pas  la  lumière.  Je  dis,  en  second 
lieu,  que  les  enfants  de  Dieu  eux-mêmes,  si 
Ton  compare  leur  état  présent  avec  leur  état 

thesauro  cordis  sui  profert  bona.  {Matth,  xii,  35.) 
El  iterum,  Qui  solem  suiim  oriri  facit  super  bonos 
(3l  malos.  {Matth.  v,  45. j  Et  alibi  scriptum  est,  in- 
quil,  Bona  bonis  creata  sunt  ab  initio.  {Eccli.  x\xix, 
30.)  Et  ilerum,  Qui  sunt  boni,  erunt  habitatores 
lerraî.  »  {Prov.  n,  2L)  Cui  sic  respondendum  est, 
ul  et  illud  intelligatur  quomodo  dictum  sit  :  «  Nemo 
bonus,  nisi  unus  Dcus.  »  {Marc.  \,  ̂8.)  Sive  quia 
omnia  quae  creata  sunt,  quamvis  ea  Deus  fecerit 
l)ona  Yaldc,  Creatori  lamen  comparât  a,  nec  bona 
sunt,  cui  comparata  nec  sunt  (a)  :  altissime  quippe 
et  proprio  modo  quodam  de  se  ipso  dixit,  Ego  sum 
qui  sum  {h).  {Exod.  ni,  \  \.)  Sic  dictum  esl  :  «  Nemo 
bonus,  nisi  unus  Dcus  :  »  quemadmodum  de  Joanne 
dictum  est,  Non  erat  ille  lumen  {Joan.  i,  8)  :  cum 
Dominus  eum  esse  dical  lucernam  {Joan.  v,  35), 
sicut  discipulos,  quibus  dixit,  Vos  estis  lumen  mun- 
di;  nemo  accendit  lucernam  et  ponit  eam  sub  mo- 
dio  {Matth.  v,  \^)  :  scd  in  comparalione  luminis 
illius,  quod  est  verum  lumen,  illuminans  om- 
nem  hominem  venientem  in  hune  mundum  {Joan. 
I,  9),  non  erat  ille  lumen.  Sive  quia  ipsi  etiam 
lilii  Dei  comparai!  sibi  ipsis  quales  in  illa  perfec- 
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futur,  ne  sont  pas  tellement  bons  qu'ils  ne 
soient  encore  méchants.  Je  n'oserais  pas  parler 
ainsi,  et  appeler  méchants  ceux  qui  ont  Dieu 

pour  père,  si  Notre-Seigneur  lui-même  ne  di- 
sait :  «  Puisque  vous  qui  êtes  méchants,  vous 

c(  savez  donner  de  bonnes  choses  à  vos  enfants, 

«  combien  plus  votre  père,  qui  est  dans  le  ciel, 

c(  saura  vous  donner  de  bonnes  choses,  quand 

vous  les  lui  demanderez?»  {Matth,  vu,  11.) 

Quand  il  dit  :  votre  père,  iF  montre  qu'ils  sont 
déjà  les  enfants  de  Dieu,  sans  dissimuler  cepen- 

dant qu'ils  sont  encore  méchants.  Notre-Sei- 

gneur n'explique  pas  néanmoins  comment  les 
disciples  sont  bons,  et  comment  «  personne 

n'est  bon  que  Dieu  seul.  »  Mais  le  riche  qui 
l'interrogeait  sur  ce  qu'il  fallait  faire,  apprit 

qu'il  devait  chercher  celui  par  la  grâce  duquel 
il  deviendrait  bon,  celui  qui  est  le  bien  par  na- 

ture et  par  essence,  parce  qu'il  est  bon,  sans 
pouvoir  changer  ni  devenir  mauvais. 

Chapitre  XV.  —  33.  «  On  nous  objecte  en- 

core, dit-il,  cette  autre  parole  :  qui  pourra  se 

glorifier  d'avoir  un  cœur  chaste?  »  {Prov.  xx, 

9.)  Il  répond  à  cette  objection  par  d'autres  pas- 

sages pour  montrer  que  l'homme  peut  avoir  un 

cœur  chaste  ;  mais  sans  prendre  souci  d'expli- 

quer la  parole  qu'on  objecte  :  «  Qui  peut  se 

tione  œterna  futuri  sunt,  ita  boni  sunt,  ut  adhuc 
et  mali  sint.  Quod  de  illis  dicere  non  auderem, 
(quis  enim  audeat  dicere  malos  esse,  quorum 
pater  est  Deus  :  )  nisi  ipse  Dominus  diceret, 
«  Si  ergo  vos  cum  sitis  mali,  nostis  bona  data  dare 
«  filiis  vestris,  quanto  magis  Pater  vester,  qui  in 
«  cœlis  est,  dabit  bona  petentibus  se.  »  {Matth.  vu, 
W.)  Cum  ait  utique,  Pater  vester  ;  filios  Dei  jam  esse 
monstravil,  quos  tamcn  adhuc  malos  esse  non  la- 
cuit.  Ille  lamen  non  solvit,  quomodo  et  isli  boni 
sint,  et  «  nemo  sit  bonus,  nisi  unus  Deus  :  »  unde 
est  ille  admonitus,  qui  interrogaverat  quid  boni  fa- 
ceret,  ut  illum  quœreret  cujus  gralia  bonus  esset, 
cui  bonum  esse,  hoc  est  ipsum  esse  ;  quia  incom- 
mutabiliter  bonus,  et  non  polest  omnino  malus 
esse. 

Caput  XV.  —  33.  «  Item  dicunl,  inquil,  Quis  glo- 
riabitur  castum  se  habere  cor  ?  »  {Prov.  xx,  9.)  Et 
ad  hoc  respondit  multis  testimoniis,  volens  oslen- 
dere  posse  esse  in  homine  caslum  cor  :  nec  lamen 
dicit  quomodo  accipiendum  sil,  quod  proposuit  con- 

tra se  dici  :  «  Quis  gloriabilur  caslum  se  habere 
cor,  »  ne  scriplura  divina  in  hoc  lestimonio,  cl  in 

{(>)  ApuU  LoY.  altissimo,  —  (6)  Editi,  sicut  :  minus  recte. 
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glorifier  d'avoir  un  cœur  chaste?  »  Supprimant 
ainsi  les  difficultés  qui  se  rencontrent  entre  ce 

passage  de  la  Sainte  Écriture,  et  ceux  qu'il 
allègue.  Nous  lui  répondrons  que  cette  parole  : 

((  qui  peut  se  glorifier  d'avoir  un  cœur  chaste  ?  » 
fait  suite  à  une  autre  parole  qui  précède  et  que 

voici  :  ((  Lorsque  le  roi  de  justice  s'assoiera  sur 

son  trône.  »  {Ibid.  8.)  Car  l'homme,  quelque 

juste  qu'il  soit,  doit  penser  et  craindre  qu'il  ne 

se  trouve  en  lui  quelque  faute  qu'il  ne  voit  pas, 

lorsque  le  roi  de  justice  viendra  s'asseoir  sur 
son  trône,  sans  que  rien  puisse  échapper  à  sa 

connaissance,  pas  même  les  fautes  dont  il  est 

dit  :  qui  connaît  ses  péchés?  {Ps.  xviii,  15.) 

((  Lors  donc  que  le  roi  de  justice  viendra  s'as- 
seoir sur  son  trône,  qui  pourra  se  glorifier, 

d'avoir  un  cœur  chaste,  ou  se  glorifier  d'être 
pur  de  tout  péché?  »  Ceux-là  peut-être  qui  veu- 

lent se  glorifier  dans  leur  justice,  et  non  dans 
la  miséricorde  du  souverain  juge. 

34.  Néanmoins  on  ne  peut  qu'applaudir  aux 

passages  qu'il  cite  dans  sa  réponse,  comme  ce- 
lui ((  où  le  Sauveur  dit  dans  l'Évangile  :  Bien- 

heureux ceux  qui  ont  le  cœur  pur,  parce  qu'ils 
verront  Dieu.  [Matth.  v,  8.)  Et  cette  pai-ole  de 
David  :  Qui  montera  sur  la  montagne  du  Sei- 

gneur, et  qui  se  reposera  dans  le  sanctuaire 

qu'il  habite?  C'est  celui  dont  les  mains  sont 
innocentes  et  le  cœur  pur.  [Ps.  xxiii,  3.)  Et 

his  per  qufe  respondil,  sibi  ipsa  adversaria  videalur. 
Nos  aulem  huie  respondentes  dicimus,  idco  secu- 
tum  esse  :  «  Quis  gioriabilur  castum  se  habere 
cor?  ))  quoniam  prœcessit  :  »  Cuiu  rex:  jusius  sederil 
in  throno.  »  (Ibid.  8.)  Quantalibet  eiiim  juslilia  sit 
prœditus  homo,  cogilare  debcl  ne  aliquid  in  illo, 
quod  ipse  non  videt,  invenialur  esse  culpandurn, 
cura  rex  justus  sederit  in  throno,  cujus  cognilionem 
fugere  delicla  non  possunl,  nec  illa  de  quibus  dic- 
luni  est,  Delicta  quis  inlelligil  ?  (P5.  wiif,  15.)  «  Cum 
ergo  rex  jusius  sederil  in  Ihrono,  quis  gloriabilur 
caslum  se  habere  cor,  aul  quis  gloriabilur  mundum 
se  esse  a  peccalo?  »  Nisi  forte  isli,  qui  volunt  in 
sua  juslilia,  non  in  ipsius  judicis  misericordia  gio- 
riari. 

34.  Tamen  eliam  illa  vera  sunt,  quœ  respondendo 
subjecil,  quod  «  Salvalor  ail  in  Evangelio,  Beali 
niundicordes,  quoniam  ipsi  Deum  videbunt  (Matth. 
v,  8)  :  El  quod  David  dicit,  Quis  adscendel  in  nion- 
tem  Domini,  aul  quis  stabil  in  loco  sanclo  ejus  ? 
(Ps.  x\Hi,  3.)  Innocens  manibus  el  mundus  corde. 
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cette  autre  :  Bénissez,  Seigneur,  ceux  qui.  sont 
bons  et  qui  ont  le  cœur  droit.  {Ps.  cxxiv,  4.) 

Ce  que  dit  aussi  Salomon  :  l'âme  bonne  est 
celle  qui  ne  porte  point  le  péché  dans  sa  con- 

science. {Fccli.  XIII,  30. j  Et  ailleurs  :.  détour- 

nez-vous du  péché,  faites  le  bien,  et  purifiez 
votre  cœur  de  tout  mal.  [Eccli.  xxxvm,  \0.) 
Saint  Jean  dit  aussi  dans  son  épitre  :  Si  notre 

cœur  ne  nous  reproche  rien^  nous  avons  con- 

fiance en  Dieu,  et  il  nous  donnera  tout  ce  que 
nous  lui  demanderons.  »  (L  Jean,  m,  21.)  Voilà 

ce  que  fait  la  volonté  de  l'homme,  quand  il 

s'inspire  de  la  foi,  de  l'espérance  et  de  la  cha- 

rité; quand  il  châtie  son  corps,  qu'il  fait  des 

aumônes,  qu'il  pardonne  les  injures,  qu'il  per- 

sévère dans  la  prière,  qu'il  demande  la  force 
d'avancer  toujours,  et  qu'il  dit  avec  sincérité  : 
pardonnez-nous,  comme  nous  pardonnons  —  ne 
nous  laissez  pas  succomber  à  la  tentation,  mais 

délivrez-nous  du  mal.  Le  travail  de  l'homme, 

c'est  donc  de  purifier  son  cœur,  de  faire  dispa- 

raître le  péché,  et  d'obtenir  que  le  roi  de  jus- 

tice, quand  il  viendra  s'asseoir  sur  son  trône, 
s'il  trouve  en  lui  quelque  faute  secrète,  quel- 

que reste  de  souillure,  lui  fasse  miséricorde, 

afin  qu'il  soit  complètement  sain  et  pur  pour 
voir  Dieu,  a  Car  le  jugement  sera  sans  miséri- 

«  corde,  mais  pour  celui  qui  n'a  pas  fait  misé- 
«  ricorde.  Or  la  miséricorde  est  au-dessus  du 

El  alibi,  Bene  fac  Domine  bonis  el  redis  corde. 
(Ps.  cxxiv,  4.)  Ilem  apud  Salomonem,  Bona  est  subs- 
lantia,  cui  non  csl  peccalum  in  conseienlia.  (EcciL 
x-iu,  30.)  Ilem  illic,  Averle  le  a  deliclo,  el  dirige 
manus,  el  ab  omni  deliclo  munda  cor  luum  (Eccli. 
xxxvm,  ̂ 0.)  Item  in  epislola  Joannis,Si  cornoslrum 
nos  non  rcprehendat,  fiduciam  habemus  ad  Deum, 
et  qua?cumque  pelierimus,  accipiemus  ab  eo.  «  (I. 
Joaii.  MI,  21.)  Hoc  enim  agilur  volunlale,  credendo, 
sperando,  diligendo,  corpus  casiigando,  eleeinosynas 
faciendo,  injurias  iguoscendo,  inslanler  orando,  et 
proticiendi  vires  precando,  veracilerquc  dicendo, 
Dimilte  nobis,  sicul  et  nos  diniillimus  ;  el.  Ne  in- 

feras nos  in  lenlalionem,  sed  libéra  nos  a  malo. 
Hoc  prorsus  agilur,  ul  cor  mundelur,  el  peccalum 
omne  lollalur;  el  quod  (a)  rex  jusius,  cum  iu  Ihrono 
sederil,  occuHum  inveneril  niinusque  mundatum, 
ejus  misericordia  reinillalur;  ul  Deo  videndo  lolum 
sanuin  mundumquo  reddalur.  «  Judicium  enim  sine 
«  misericordia,  sed  illi  qui  non  fecil  misericordiam. 
«  Superexaltal  aulem  misericordia  judicio.  »  (Jac. 

[a)  Am.  Er.  et  Mss.  et  quod  judex  justus. 
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«jugement.  »  {Jacq.  ii,  13.)  S'il  n'en  était  pas 
ainsi,  qu'aurions-nous  à  espérer?  En  effet, 

«  quand  le  roi  de  justice  viendra  s'asseoir  sur 

son  trône,  qui  pourra  se  glorifier  d'avoir  un 

cœur  chaste;  qui  pourra  se  glorifier  d'être  pur 
de  tout  péché  ?  »  C'est  donc  par  sa  miséricorde 
que  les  justes  seront  alors  complètement  puri- 

fiés, et  ils  brilleront  comme  le  soleil  dans  le 

royaume  de  son  Père.  {Matth.  xiii,  43.) 

35.  Alors  l'Église  sera  dans  son  état  de  per- 

fection pleine  et  entière,  n'ayant  ni  tache,  ni 

ride,  ni  rien  de  semblable,  parce  qu'elle  sera 

véritablement  glorieuse.  {Ephes.  v,  27.)  L'apô- 
tre ne  dit  pas  seulement  que  le  Christ  fera  pa- 

raître devant  lui  son  Église  sans  tache,  ni  ride, 

mais  en  ajoutant  qu'elle  sera  glorieuse,  il  fait 

assez  connaître  qu'elle  ne  sera  ainsi,  sans  ta- 

che, ni  ride,  ni  rien  de  semblable,  qu'à  l'épo- 
que de  sa  gloire.  On  ne  peut  pas  dire  mainte- 

nant, au  milieu  de  tant  de  maux,  parmi  tant  de 

scandales,  avec  un  si  grand  mélange  d'hommes 

pervers,  outragée,  comme  elle  l'est  par  les  im- 

pies, que  l'Église  est  glorieuse,  parce  que  les 

rois  la  servent;  c'est  plutôt  un  danger  pour 
elle  et  une  tentation  ;  mais  elle  sera  véritable- 

ment glorieuse,  lorsque  s'accomplira  cette  pa- 

role de  l'apôtre  :  «  Quand  le  Christ,  qui  est  vo- 
c(  tre  vie,  viendra  à  paraître,  vous  paraîtrez 

II,  'IS.)  Quod  si  non  esset,  quDe  spes  esset?  Quando 
quidem  «  cum  rex  justus  sederit  in  throno,  quis 
gloriabitur  caslum  se  habere  cor,  aut  quis  gloriabi- 
tur  mundum  se  esso  a  peccato?  »  Tune  ergo  per 
cjus  misericordiam  justi  plene  perfecteque  mundati, 
fulgebunt  in  regno  Palris  sui  sicut  sol.  {Matth. 
XIII,  43.) 

35.  Tune  {a)  plene  atque  perfecle  erit  Ecclesia  non 
habens  maculam  aut  rugam  aut  aliquid  hujusmodi, 
quia  tune  etîam  erit  vere  gloriosa.  Cum  enim  non 
lantum  ait,  ut  exhiberet  sihi  Ecclesiam  non  haben- 
tcm  maculam  aut  rugam  v,  27),  sed  addidit, 
gloriosam  :  satis  significavit,  quando  erit  sine  macula 
et  ruga  aut  aliquo  hujusmodi  :  lune  ulique,  quando 
gloriosa.  Non  enim  modo  in  tantis  malis,  in  tantis 
seandalis,  in  lanta  permixtione  hominum  pessimo- 
rum,  in  tantis  opprobriis  impiorum  dieendum  est  eam 
esse  gloriosam,  quia  reges  ci  serviunt,  ubi  est  pe- 
rieulosior  majorque  tenlatio  :  sed  tune  potius  gloriosa 
erit,  quando  fiet  quod  idem  ait  Apostolus,  «  Cum 
«  Christus  apparuerit  vita  vestra,  tune  et  vos  appa- 

(«)  Sic  Mss.  Editi  vero,  Tune  plena  atque  perfecta.  ■ Vatic. 
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«  aussi  avec  lui  dans  la  gloire.  »  {CoL  m,  4.) 

Le  Seigneur  lui-même,  dans  la  forme  d'esclave, 

qu'il  avait  prise  pour  s'unir  à  l'Église,  n'ayant 
été  glorifié  que  par  sa  résurrection,  (ce  qui  fît 

dire  que  l'Esprit  n'avait  pas  été  donné,  parce 
que  Jésus  n'avait  pas  encore  été  glorifié)  {Jean, 

VII,  39.)  Comment  pourrait-on  dire,  qu'avant 
d'être  ressuscitée,  l'Église  est  glorieuse?  Main- 

tenant il  la  purifie  dans  le  baptême  de  l'eau, 
par  la  parole  ;  lavant  ses  péchés  passés,  la  déli- 

vrant de  la  domination  des  mauvais  anges; 

{Ephes.  v,  26)  ensuite  la  perfectionnant  par 

l'infusion  des  vertus  qui  la  fortifient,  il  la  fait 
marcher  à  la  rencontre  de  cette  portion  glo- 

rieuse qui  n'a  ni  tache,  ni  ride.  «  Ceux  qu'il  a 
((  prédestinés,  il  les  a  aussi  appelés  ;  et  ceux 

«  a  appelés  il  les  a  aussi  justifiés;  et  ceux 

«  qu'il  a  justifiés,  il  les  a  aussi  glorifiés.  »  {Rom, 

VIII,  30.)  On  peut  croire  que  c'est  en  vue  de  ce 

mystère  que  le  Sauveur  disait  :  J'ai  encore  à 
chasser  les  démons  et  à  rendre  la  santé  aux 

malades  aujourd'hui  et  demain,  et  le  troisième 

jour  je  serai  consommé,  c'est-à-dire  complète- 
ment achevé.  {Luc,  xiii,  32.)  Il  parlait  ainsi  au 

nom  de  son  corps  mystique  qui  est  l'Église,  dé- 
signant les  jours  comme  des  époques  distinctes 

et  successives,  comme  il  a  figuré  la  chose  dans 

les  trois  jours  qui  ont  précédé  sa  résurrection. 

«  rebitis  cum  ipso  in  gloria.  {Colos.  ni,  4.)  Cum 
enim  Dominus  ipse  seeundum  formara  servi,  per 
quam  se  mediator  conjunxit  Ecclesiae,  non  fuerit 
glorificatus  nisi  resurreetionis  gloria,  (unde  dictum 
est,  Spiritus  non  erat  datus,  quia  Jésus  nondum 
fuerat  gloritieatus,)  (Joan,  vu,  39)  quomodo  dicenda 
est  ante  résurrection em  suam  Ecclesia  ejus  esse 
gloriosa?  Mundat  ergo  eam  nunc  lavacro  aquae  in 
verbo  {Ephes.  v,  26),  abluens  peceata  praeterita,  et 
pellens  ab  ea  dominationem  malorum  angelorum  : 
deinde  perficiens  ejus  sanitales,  facit  eam  occurrere 
in  illam  gloriosam,  sine  macula  et  ruga.  «  Quos 
«  enim  praedestinavit,  illos  et  vocavit  ;  et  quos  vo- 
«  eavit,  ipsos  et  justitieavit;  quos  autem  justificavit, 
«  illos  et  glorifieavif.  »  {Rom.  vni,  30.)  In  hoc  mys- 
terio  dictum  arbitrer,  Eece  ejieio  daemonia,  et  sa- 
nitates  perfieio  hodie  et  cras,  et  tertia  die  consura- 
mor  {Luc.  xin,  32),  id  est,  perfieior.  Dixit  enim 
hoc  ex  persona  eorporis  sui,  quod  est  Ecclesia  (6)  : 
dies  ponens  pro  dislinctis  ordinatisque  lemporibus, 
quod  et  in  sua  resurrectione  significavit  in  Iriduo. 

{b)  Editi,  Ecclesia  Dei  :  ponens.  Emendantur  a  codice 



36.  Je  pense  qu'il  faut  distinguer  entre  le 
cœur  droit  et  le  cœur  pur.  Le  cœur  droit 

se  porte  vers  les  choses  qui  sont  en  avant, 

oubliant  les  choses  qui  sont  en  arrière,  pour 

marcher  droit  {Philip,  m,  13),  c'est  à-dire 
avec  une  foi  droite  et  une  intention  droite, 

et  arriver  là  où  habite  le  cœur  pur.  C'est 

ainsi  qu'il  faut  mettre  chaque  mot  à  sa  place 
dans  cet  endroit  du  psaume  :  «  Qui  montera 

sur  la  montagne  du  Seigneur,  et  qui  se  repo- 

sera dans  le  sanctuaire  qu'il  habite?  Celui  qui 
est  innocent  dans  ses  mains  et  qui  est  pur  dans 

son  cœur.  »  {Ps,  xxiii,  3.)  L'homme  innocent 
dans  ses  mains  montera,  l'homme  pur  dans  son 

cœur  se  reposera;  d'un  côté  c'est  le  travail; 

d'un  autre  côté,  c'est  la  fin,  c'est  ce  qui  nous 
fait  mieux  comprendre  encore  cette  parole  : 

«  L'homme  possède  un  bon  patrimoine,  quand 

il  n'a  aucun  péché  dans  sa  conscience.  »  {Eccli. 
XIII,  30.)  Il  aura  ce  patrimoine,  cette  véritable 

richesse,  quand  la  pauvreté  aura  disparu  toute 
entière,  et  que  toute  infirmité  sera  détruite. 

L'homme  maintenant  doit  «  s'éloigner  du  pé- 
ché, »  en  marchant  en  avant,  et  en  se  renouve- 
lant de  jour  en  jour  ;  «  il  doit  diriger  ses  mains  » 

vers  les  œuvres  de  miséricorde,  et  o  purifier  son 

cœur  de  tout  péché  ;  »  il  doit  faire  miséricorde. 
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afin  que  s'il  reste  en  lui  quelque  faute  il  lui  soit 
fait  miséricorde.  On  peut  donc  interpréter 

d'une  manière  salutaire,  et  sans  aucune  pensée 

de  frivole  vanité,  cette  parole  de  l'apôtre  saint 
Jean  :  «  Si  notre  cœur  ne  nous  reproche  rien, 

nous  avons  confiance  en  Dieu,  et  il  nous  don- 
nera tout  ce  que  nous  lui  demanderons.  »  (I. 

Jean,  m,  21.)  Il  semble  vouloir  nous  faire 
comprendre  que  notre  cœur  ne  doit  rien  nous 

reprocher,  dans  la  prière  même  que  nous  adres- 

sons à  Dieu;  il  ne  faut  donc  pas,  qu'après 
avoir  dit  :  pardonnez-nous,  comme  nous  par- 

donnons, nous  éprouvions  la  confusion  de  ne 

pas  faire  ce  que  nous  disons,  ou  que  nous 

n'osions  pas  dire  ce  que  nous  ne  faisons  pas, 
et  que  nous  perdions  la  confiance  pour  de- 
mander. 

Chapitre  XVI.  —  37.  Voici  un  autre  témoi- 

gnage de  l'Écriture  que  rapporte  notre  adver- 

saire comme  une  objection  qu'on  lui  fait  ordi- 

nairement, «  c'est  qu'il  n'y  a  point  d'homme 
juste  sur  la  terre,  qui  fasse  le  bien,  et  qui  ne 

pèche.  ))  {Eccli.  vu,  21.)  Pour  répondre,  il  cite 

d'autres  témoignages,  a  c'est  que  le  Seigneur  a 
dit  du  saint  homme  Job  :  avez-vous  considéré 

mon  serviteur  Job?  Il  n'y  a  pas  d'homme  sem- 
blable à  lui  sur  la  terre;  il  est  sans  reproche, 

36.  Puto  autem  interesse  inter  rectum  corde,  et 
mundum  corde.  Nam  et  rcctus  corde  in  ea  quae  anie 
sunt  extenditur,  ea  quae  rétro  sunt  obliviscens  {Phi- 

lip. III,  13),  ut  recto  cursu,  id  est,  recla  fidc  alque 
intenlione  perveniat ,  ubi  habitet  mundus  corde. 
Sicut  illa  singula  reddenda  sunt  singulis,  ubi  dictum 
est  :  «  Quis  adscendel  in  monlcm.  Domini,  aut  quis 
stabit  in  loco  sancto  ejus?  Innocciis  maiiibus  et 
mundus  corde.  »  {Ps.  xxiii,  3.)  Iiinocens  nianibus 
adscendel,  et  mundus  corde  slabil  :  illud  in  opère 
est,  illud  in  (a)  fine.  Et  illic  magis  intelligendum 
quod  dictum  est  :  «  Bona  est  subslanlia,  cui  non  est 
peccalum  in  conscienlia.  »  {Eccli.  xiii,  30.)  Tune 
enim  erit  vere  bona  substantia,  id  est,  vcrœ  divilia?, 
cum  Iransierit  tota  pauperlas,  id  est,  cum  (6)  con- 
sumta  fuerit  omnis  infirmitas.  Nunc  vero  «  averlat 
se  homo  a  deliclo,  »  cum  proficiendo  inde  (c)  dis- 
ccdit,  et  renovatur  de  die  in  diein;  «  et  dirigal  raa- 
nus  »  in  {d)  opéra  misericordiœ,  «  et  ab  omni  de- 

liclo mundet  cor  suum  ;  »  {e)  miserealur,  ut  quod 

restai,  per  veniam  dimiltatur.  Hoc  enim  salubriter 
et  sine  vana  inanique  jactantia  bene  inteiligitur,  in 
eo  quod  dixit  sanclus  Joannes  :  «  Si  cor  nostrum 
nos  non  reprehendal,  fiduciam  habemus  ad  Deum, 
et  quaicumque  petierimus,  accipiemus  ab  eo.  »  (I. 
Joan.  m,  21 .)  Hoc  enim  videtur  isto  loco  admonuisse, 
ne  cor  nostrum  nos  in  ipsa  oratione  et  pelitione  re- 
prehendat  :  hoc  est,  ne  forle  cum  cœperimus  di- 
cere,  Dimilte  nobis,  sicut  et  nos  dimillimus;  com- 
pungamur  non  facere  quod  dicimus,  aut  etiam  non 
audeamus  diccre  quod  non  facimus,  et  fiduciam  pe- lendi  amitlamus. 

Caput  XVI.  —  37.  Item  sibi  opposuit  testimonium 
Scriplurarum,  quod  eis  dici  solet  :  «  Quia  non  est 
homo  justus  in  terra  qui  faciat  bonum,  et  non  pec- 
cet.  »  {Eccl.  VII,  2L)  Et  quasi  respondit  aliis  testi- 
moniis,  quia  «  Dominus  de  sancto  Job  ait,Numquid 
considerasti  servum  mcum  Job }  Non  enim  est  ei 

similis  quisquam  in  terris,  homo  sine  querela,  ve- 
rus  Dei  cultor,  abstinens  se  ab  omni  malo.  {Job. 

(a)  Editi,  illud  in  fide  :  maie  ac  dissentientibus  Mss.  —  [b)  Editi  et  Mss.  praeler  uuum  e  Vatic.  habebant,  con- 
summata.  —  (c)  Sic  plures  Mss.  At  Am.  disccdat,  et  retiovetur.  Lov.  discedit;  et  re^iovetur.  —  [d)  Plerique  Mês. 
in  opère,  quidam  codex,  in  opus.  —  [e)  Unus  ex  Vaticanis  Mss.  viundet  cor  suum,  dum  per  opéra  misericordise 
merçtur  ut  quod  restât  etc. 
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véritable  adorateur  de  Dieu,  et  s'abstenant  de 
tout  mal.  »  [Job.  i,  8.)  Nous  avons  déjà  discuté 

ce  passage..  Mais  notre  adversaire  lui-même  ne 

nous  montre  pas  comment  Job  d'un  côté,  à 
prendre  ces  paroles  comme  il  les  entend,  a  été 

sans  péché  sur  la  terre,  et  comment,  d'un  autre 
côté,  sera  vraie  cette  parole  de  l'Écriture  :  il 
n'est  pas  sur  la  terre  un  homme  juste  qui  fasse 
le  bien,  et  qui  ne  pèche. 

-  Chapitre  XVIL  —  38.  «  On  nous  objecte  en- 

core, dit-il,  cet  autre  texte  :  nul  parmi  les  vi- 
vants ne  sera  justifié  en  votre  présence.  »  {Ps. 

cxLii,  2.)  Et  pour  toute  réponse,  il  se  borne 

presque  à  dire  que  les  saintes  Écritures  ne  sont 

pas  d'accord  entre  elles.  Pour  nous,  c'est  un  de- 

voir de  montrer  qu'elles  s'accordent.  ((  11  faut 
répondre,  dit-il,  par  le  témoignage  que  rend 

l'Évangéliste  à  Elisabeth  et  à  Zacharie  :  Za- 
cliarie  et  Elisabeth  son  épouse  étaient  tous 

deux  justes  devant  Dieu,  marchant  dans  tous 
les  commandements  et  les  ordonnances  du  Sei- 

gneur d'une  manière  irrépréhensible.  »  [Luc.  i, 
6.)  Ces  deux  justes  avaient  lu  sans  aucun  doute 

dans  les  commandements,  comment  ils  devaient 

se  purifier  de  leurs  péchés.  Zacharie,  selon  ce  qui 

est  dit  dans  l'Épitre  aux  Hébreux,  {Heb.  v,  3.) 
faisait  sans  doute  comme  tout  prêtre  choisi 

parmi  les  hommes,  il  offrait  des  sacrifices  pour 

ses  propres  péchés.  Quand  on  dit  qu'ils  étaient 

I,  8.)  Unde  jam  sLiperius  disseruimus.  Nec  tameii 
ipso  ostendit  nobis,  quomodo  et  Job,  si  hœc  yerba 
ita  intelligenda  suiit,  sine  ullo  peccato  fuerit  in  ter- 

ra, et  verum  sil  quod  scriptum  esse  dixit  :  <(  Non 
est  homo  justus  in  terra  qui  facial  bonura,  et  non 
peccet. 

Caput  XVII.  —  38.  «  Iteiri  dicunt,  inquil  :  «  Quia 
non  justilicabilur  iii  conspectu  tuo  omnis  vivons.  » 
{Psal.  (:xi,ii,  2.)  Et  huic  tcstimonio  quasi  respondit 
ad  nihil  aliud,  nisi  ut  scriplura3  sanctiiî  inter  se  liti- 
jîare  videautur  :  quarum  concordiam  nos  debemus 
ostendere.  Ait  enim  :  «  Quibus  respondendum  est, 
quod  de  sancto  Zacliaria  et  Elisabeth  Evangelisla  tcb- 
latur,  dicens,  Erant  aulem  Zachariaset  Elisabeth  uxor 
cjus  justi  arabo  in  conspectu  Domini,  et  incedentes 
in  omnibus  inandatis  et  justihcationibus  Domini 
sine  querela.  «  {Lilc.  i,  6.)  Qui  justi  arabo  utique  le- 
gerant  inter  ipsa  mandata,  quemadmodum  sua  pec- 
cala  mundarent.  Nam  Zacharias,  quod  de  omni  sa- 
cerdote  ex  hominibus  accepto  in  epistola  ad  Mebrœos 
dicitur,  etiam  pro  suis  peccatis  utique  hoslias  otTe- 
rebal.  {Ilebr.  \,  3.)  Quomodo  autem  inleliigendum 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 
«  sans  reproche,  »  nous  avons  suffisamment 

expliqué,  précédemment,  comment  il  fallait  l'en- 
tendre. ((  Le  bienheureux  Apôtre,  dit-il,  veut  : 

que  nous  soyons  purs  et  sans  tache  en  sa  pré- 

sence. »  {Ephes.  1, 4.)  H  s'agit  de  savoir  s'il  faut 
entendre  par  ces  paroles,  ceux  qui  sont  exempts 

de  tout  péché.  Si  l'on  entend  ceux  qui  sont 
exempts  de  crime  nous  ne  pouvons  pas  discon- 

venir qu'il  y  a  eu  et  qu'il  y  a  des  hommes  sans 
tache  sur  la  terre.  Mais  on  n'est  pas  sans  pé- 

ché, pour  n'être  pas  criminel.  Aussi  l'apôtre, 
dans  le  choix  qu'il  faisait  des  ministres  pour  les 
fonctions  saintes,  ne  disait  pas  :  il  faut  être 

sans  péché,  ce  qui  n'était  pas  possible;  mais 

il  faut  être  sans  crime,  {Tit.  i,  7.)  ce  qui  n'était 
pas  impossible.  Néanmoins  notre  adversaire 

s'abstient  de  nous  montrer  le  rapport  qu'il  y  a 

entre  sa  doctrine  et  cette  parole  de  l'Écriture  : 
((  nul  parmi  les  vivants  ne  sera  justifié  en  votre 

présence.  »  {Ps.  cxlii,  2.)  Or,  cette  parole  devient 

lumineuse,  si  on  la  rattache  au  verset  qui  pré- 

cède. «  N'entrez  point  en  jugement  avec  votre 
serviteur,  dit  le  psalmiste,  parce  que  nul  parmi 

les  vivants  ne  sera  justifié  en  votre  présence.  » 

Il  craint  le  jugement;  il  implore  la  miséricorde 

qui  est  au-dessus  du  jugement.  «  N'entrez  point 
en  jugement  avec  votre  serviteur  »  ne  me  jugez 

pas  d'après  vous  qui  êtes  sans  péché  ;  «  car  nul 
entre  les  vivants  ne  sera  justifié  en  votre  pré- 

sit  quod  dicitur,  «  sine  querela  »  jam  (Cap.  m.)  su- 
pra satis,  quantum  opinor,  ostendimus.  «  Et  beatus, 

inquit,  Apostolus  ait.  Ut  simus  sancli  et  immaculati 
in  conspectu  ejus,  {Ephes.  i,  4.)  Hoc  agitur,  ut  hoc 
simus  ;  si  immaculati  intelligendi  sunt,  qui  omnino 
sine  peccato  sunt.  Si  autem  immaculati  sunt,  qui 
sunt  sine  crimine  :  etiam  in  hac  vita  fuisse  atque 
esse  negare  non  possumus  :  quia  non  ideo  sine  ullo 
peccato  est  aliquis,  quoniam  non  habet  maculam 
criminis.  Unde  et  Apostolus  cum  ministres  eligeret 
ordinandos,  non  ait,  Si  quis  sine  peccato;  quod  in- 
venire  non  posset  :  sed  ait,  «  Si  quis  sine  crimine  ;  » 
{TU.  1,  7.)  quod  utique  posset.  Nec  tamen  iste 
ostendit,  quemadmodum  socundum  suam  caussam 
debeamus  accipere  quod  scriptum  est  :  «  Quoniam 
non  justiticabitur  in  conspectu  tuo  omnis  vivons.  » 
{Ps.  cxLu,  2.)  Aperta  quippe  sententia  est  de  su- 
periore  versu  illustrius  declarata  :  «  Non  inlres,  in- 

quit, in  judicium  cum  servo  tuo,  quoniam  non  justi- 
ficabitur  in  conspectu  tuo  omnis  vivons.  »  Judicium 
tiinet,  quia  misericordiam  desiderat,  quae  super- 
exaltat  judicio.  Hoc  est  enim  :  «  Ne  inlres  in  judi- 
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sence.  »  Il  s*agit  ici  de  ceux  qui  vivent  sur  la 
terre,  a  Ne  sera  justifié,  »  cela  se  rapporte  à  la 

justice  parfaite  qui  n'existe  pas  en  cette  vie. 
Chapitre  XVIII.  —  39.  a  Autre  objection, 

dit-il  :  «  Si  nous  disons  que  nous  sommes  sans 
péché,  nous  nous  séduisons  nous-mêmes,  et  la 

vérité  n'est  point  en  nous.  »  (I.  Jean,  i,  8.)  Il 
essaye  de  réfuter  un  texte  si  clair  par  d'autres 
textes,  en  disant  que  «  le  même  Apôtre  saint 

Jean  s'exprime  ainsi  dans  la  même  lettre  :  Je 
vous  le  dis,  Mes  frères,  ne  péchez  point.  Qui- 

conque est  né  de  Dieu  ne  commet  point  le  pé- 
ché, parce  que  la  semence  de  Diou  demeure  en 

lui,  (I.  Jean,  m,  9.)  et  il  ne  peut  pécher.  Il  dit 

encore  :  quiconque  est  né  de  Dieu  ne  pèche 

point;  mais  la  naissance  qu'il  a  reçue  de  Dieu 
le  conserve  pur,  et  le  malin  esprit  ne  le  touche 

point.  ))  (I.  Jean,  v,  18.)  Il  dit  aussi  en  parlant 

du  Sauveur  :  »  Il  s'est  rendu  visible  pour  se 
charger  de  nos  péchés.  Quiconque  demeure  en 

lui  ne  pèche  point.  Quiconque  pèche,  ne  l'a 

point  vu  et  ne  l'a  point  connu.  (T.  Jean,  m,  3.) 
Mes  bien  aimés,  dit-il  au  même  endroit,  nous 
sommes  déjà  enfants  de  Dieu  ;  mais  ce  que  nous 

serons  un  jour  ne  parait  pas  encore.  Nous  sa- 

vons que  lorsque  Jésus-Christ  paraîtra  dans  sa 
gloire,  nous  serons  semblables  à  lui,  parce  que 

nous  le  verrons  tel  qu'il  est;  et  quiconque  a 

cium  eum  servo  tuo,  »  noii  me  judicare  sccundum 
te,  qui  es  sine  peccato  :  «  Quia  non  justificabilur  in 
conspcctu  tuo  omnis  vivens  ;  »  quod  de  tiac  vila  dic- 
lum  sine  difficili  qusestionc  intelligitur  ;  et  quod  ail, 
«  non  justificabitur,  »  ad  illam  perfcclionem  justitia? 
retuHt,  quœ  in  liac  vita  non  est. 

Caput  XVIII.  —  39.  ((  Ilem  dicunt,  inquit,  Si  dixc- 
rimus  quia  peccatum  non  hal)emus,  ipsi  nos  seduei- 
mus,  et  Veritas  in  nobis  non  est.  »  (I.  Joan.  i,  8.) 
Et  huic  evidentissimo  testimonio  quasi  contrariis 
tcstimoniis  respondere  conatus  est,  «  quod  idem  sanc- 
tus  Joannes  in  eadem  epistola  dicat,  Hoc  autem  dico, 
fratres,  ut  non  peccetis.  Omnis  qui  nalusest  ex  Deo, 
peccatum  non  facit,  quia  semen  ipsius  ni  eo  manet, 
et  T>on  potest  pcccarc.  (I.  Joan.  ni,  9.)  Item  illie  : 
Qui  natus  est  ex  Deo,  non  peccat,  quia  generalio 
Dei  conservât  eum,  et  mali^nus  non  tangit  eum. 
(I.  Joan.  V,  18.)  Item  iliic,  inquit,  ubi  de  Salvalore 
ait  :  Quoniam  ille  apparuit,  ut  peccafa  tolleret.  Om- 

nis qui  in  eo  manet,  non  peccat.  Omnis  qui  peccat, 
non  vidit  eum,  nec  cognovit  eum.  (I.  Joan.  ni,  5.) 
Item  ilIic  :  Carissimi,  nunc  filii  Dei  sumus,  et  non- 
dum  apparuit  quid  erimus.  Scimus  quoniam  cum 
apparucrit,  similes  ci  erimus,  quoniam  videl)imus 

cette  espérance  en  lui  se  sanctifie,  comme  il  est 

saint  lui-même.  »  Disons  que  tous  ces  passages 

sont  l'expression  de  la  vérité,  comme  cet  autre 

qu'il  a  pris  pour  objection,  sans  la  résoudre. «  Si 
nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous 

nous  séduisons  nous  mêmes,  et  la  vérité  n'est 
point  en  nous.  »  (I.  Jean,  i,  8.)  Sans  doute,  en  ce 

que  nous  sommes  nés  de  Dieu,  nous  demeurons 

en  celui  qui  s'est  rendu  visible  pour  effacer  nos 

péchés,  c'est-à-dire  dans  le  Christ.  C'est  l'homme 
intérieur  qui  se  renouvelle  de  jour  en  jour. 

Mais  en  ce  que  nous  sommes  nés  du  premier 

homme,  par  qui  le  péché  est  entré  dans  le 
monde,  et  avec  le  péché  la  mort,  pour  passer 

ainsi  à  tous  les  hommes,  nous  ne  sommes  pas 

sans  péché,  parce  que  nous  portons  toujours 
cette  infirmité  de  notre  première  naissance, 

jusqu'à  ce  qu'elle  ait  disparu  complètement, 
par  un  renouvellement  quotidien,  en  vertu  de 

notre  seconde  naissance;  et  c'est  pour  cela  que 

nous  ne  sommes  pas  sans  péché.  L'homme  in- 
térieur, malgré  ses  progrès  journaliers,  con- 

serve toujours  des  restes  de  corruption,  «  et  si 
nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous 

nous  séduisons  nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est 
point  en  nous.  »  Comment  est-il  vrai  de  dire  : 

«  quiconque  pèche,  ne  l'a  point  vu  et  ne  l'a 

point  connu?  »  La  vision  et  la  connaissance  ob-  * 

eum  sicuti  est  :  et  omnis  qui  habet  spem  banc  in 
cum,  sanctificat  se,  sicut  et  ipse  sanctus  est.  » 
(Ibidem  2.)  Et  tamen  cum  h  rc  omnia  testimonia 
vera  sint,  verum  est  iUud  quod  proposuit,  et  non 
sol  vit  :  «  Quod  si  dixerimus  quia  peccatum  non  ha- 
bemus,  nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in  nobis  non 
est.  )>  (I.  Joan.  I,  8.)  Ac  per  hoc,  secundum  id  quod 
ex  Deo  nati  sumus,  in  eo  qui  apparuit  ut  peccata 
tolleret,  id  est,  in  Christo  manemus,  et  non  pecca- 
mus;  hoc  est  autem,  quod  homo  interior  renovatur 
de  die  in  diem  :  (H.  Cor.  iv,  16.)  secundum  autem 
quod  de  homine  illo  nali  sumus,  per  quem  pecca- 

tum inl ravit  in  mundum,  et  per  peccatum  mors,  et 
ila  in  omnes  homines  pertransiil,  (/îo?;?.  v,  12.)  sine 

peccato  non  sumus-,  quia  sine  illius  intirmilale non- 
dum  sumus,  donec  illa  rénovai ione,  qua=!  sit  de  die 
in  diem,  quoniam  secundum  ipsam  ex  Deo  nati  su- 

mus, iutirmilas  tola  sanelur,  in  qua  ex  primo  ho- 
mine nati  sumus,  et  in  qua  sine  peccato  non  sumus  : 

cujus  reliquiis  in  homine  interiore  manentibus, 

quamvis  de  die  in  diem  minuantur  in  proiicienli- 
bus,  «  si  dixerimus  quia  peccatum  non  habemus, 
nos  ipsos  seducimus,  et  verilas  in  nobis  non  est.  » 
Quomodo  enim  verum  est,  «  Omnis  qui  peccat, 
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jective,  personne  ne  peut  l'avoir  ici-bas;  (pant 
à  la  vision  et  à  la  connaissance  parla  foi,  beau- 

coup de  pécheurs,  les  apostats  eux-mêmes  qui 
ont  cru  autrefois  ont  eu  cette  vision  et  celte 

connaissance,  de  sorte  qu'on  ne  pourrait  pas 

dire  d'aucun  d'eux  :  il  ne  l'a  point  vu  et  ne  l'a 

point  connu.  Je  crois  donc  qu'il  faut  entendre 

ainsi  cette  parole;  c'est  que  l'homme,  par  la 

partie  qui  se  renouvelle  en  lui,  le  voit  et  le  con- 
naît ;  et  par  la  partie  infirme  et  aveugle  qui 

tend  à  disparaître,  ne  le  voit  pas  et  ne  le  con- 
naît pas;  ces  restes  du  vieil  homme  étant  ainsi 

plus  ou  moins  inhérents  à  notre  nature,  «  si 
.  nous  disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous 

nous  séduisons  nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est 
point  en  nous.  »  Il  est  donc  vrai  que  par  la 

grâce  de  la  rénovation  a  nous  sommes  les  en- 
fants de  Dieu;  »  mais,  à  cause  des  restes  de  la 

corruption,  «  ce  que  nous  serons  un  jour  n'appa- 
raît pas  encore  ;  »  nous  savons  que  lorsque  Jé- 

sus-Christ paraîtra  dans  sa  gloire,  nous  serons 
semblables  à  lui,  parce  que  nous  le  verrons  tel 

qu'il  est.  Alors  le  péché  n'existera  plus,  l'infir- 
mité soit  intérieure,  soit  extérieure,  aura  dis- 

paru. «  Et  quiconque  a  cette  espérance  en  lui  se 

sanctifie,  comme  il  est  saint  lui-même.  »  Il  se 

sanctifie,  non  par  lui-même,  mais  en  croyant  en 

'  lui  et  en  l'invoquant  comme  le  principe  de  sanc- 

Doii  vidileum,  nec  cognovit  eum?  »  (I.  Joan.  m,  6.) 
cum  secundum  visionem  et  cognitionem  quae  erit  in 
specie,  nemo  eum  in  hac  vita  videat  atque  cognos- 
cat  ;  secundum  aulem  visionem  atque  cognitionem 
quae  est  in  fide,  multi  sint  qui  peccent,  certe  ipsi 
apostatse,  qui  tamen  in  eum  aliquando  crediderunt, 
ut  de  nullo  eorum  dici  possit,  secundum  visionem  et 
cognitionem  quae  adhuc  in  fide  est,  non  vidit  eum 
neque  cognovit  eum.  Sed  inleiligendum  arbitror, 
quia  renovalio  perficienda  videt  et  cognoscit  :  infir- 
mitas  vero  absumenda  non  videt,  nec  cognoscit 
eum  :  in  cujus  quanliscumque  reliquiis  interius 
constitutis,  «  si  dixerimus  quia  peccatum  non  habe- 
mus,  nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in  nobis  non 
est.  .)  Cum  ergo  per  graliam  renovationis  filii  Dei 
simus,  tamen  propter  reliquias  inlirmilatis  nondum 
apparuit  quid  erimus  :  scimus  quoniam,  cum  appa- 
ruerit,  similes  ci  erimus,  quoniam  videbimus  cum 
siculi  est.  »  Tune  peccatum  nullum  erit,  quia  infir- 
mitas  nec  interior  nec  exierior  ulla  remanebit.  «  Et 
omnis  qui  habet  banc  spem  in  eum,  sanctificat  se, 
sicut  et  ipse  sanctus  est.  »  Sanctificat  se,  non  per  se 
ipsura,  sed  credendo  in  illum  et  invocando  illum 
qui  sanctificat  sanctos  suos  :  cujus  sanctiticationis 
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tification,  et  ce  travail  qui  se  continue  et 

s'avance  de  jour  en  jour,  fera  disparaître,  une 

fois  terminé,  tous  les  restes  d'infirmité. 
Chapitre  XIX.  —  40.  «  Autre  objection,  dit- 

il.  Cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de 

celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséri- 

corde. {Rom.  IX,  16.)  Il  faut  répondre,  dit-il, 

ce  que  l'apôtre  disait  dans  une  autre  circon- 
stance :  qu'il  fasse  ce  qu'il  voudra,  (I.  Cor,  vu, 

36.)  Le  même  Apôtre  dit  aussi  à  Philémon  au  su- 

jet d'Onésime  :  j'avais  pensé  le  retenir  auprès 

de  moi,  afin  qu'il  me  rendit  quelque  service  à 

votre  place  ;  mais  je  n'ai  rien  voulu  faire  sans 
votre  consentement,  désirant  que  le  bien  que  je 

vous  propose  n'ait  rien  de  forcé,  mais  soit  en- 
tièrement volontaire.  (PA^Vem.  13.)  On  lit  dans  le 

Deutéronome  :  il  a  mis  devant  vos  yeux  la  vie 

et  la  mort,  le  bien  et  le  mal  ;  choisissez  donc  la 

vie  afin  que  vous  viviez.  Écoutez  Salomon  : 

Dieu,  dès  le  commencement  a  créé  l'homme,  et 
il  l'a  laissé  dans  la  main  de  son  conseil.  Il  lui  a 
donné  de  plus  ses  ordonnances  et  ses  préceptes  ; 

si  vous  voulez  observer  les  commandements,  ils 

vous  conserveront,  du  moment  que  vous  restez 

toujours  fidèle  à  Dieu.  Il  a  mis  devant  vous 

l'eau  et  le  feu  ;  étendez  la  main  vers  ce  que  vous 
voudrez.  Le  bien  et  le  mal,  la  vie  et  la  mort 

sont  devant  l'homme;  ce  qu'il  aura  choisi  lui 

perfectio,  quae  nunc  proficit  et  crescit  de  die  in 
diem,  omnes  infirmitatis  reliquias  ablatura  est. 

Caput  XIX.  —  40.  «  Item  dicunt,  inquit,  Non  volen- 
tis  neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei.  {Rom  ix, 
16.)  Quibus  respondendum  esse  dicit,  quod  idem 
Apostolus  alibi  de  quodam  ait,  Quod  vult  faciat,  (I. 
Cor.  VII,  36.)  Item,  inquit,  ad  Philemonem  de  Onesi- 
mo  :  Quem  ego  volueram  apud  me  detinere,  ut  pro  te 
mihi  ministraret  ;  sed  sine  consilio  tuo  nihil  volui  fa- 
cere,  ut  non  quasi  ex  necessitate  bonum  tuura  essel, 
sed  voluntarium.  (P/i^7e/7^.  ̂ 13.)  Item  in  Deuterono- 
mio  :  Vilam  et  mortem  dédit  ante  faciem  tuam,  bonum 
et  malum,  elige  vitam ut vivas.  (Deut.  xxx,  I5etI9.) 
Ite:!i  apud  Salomonem  :  Deus  ab  inilio  constituit  ho- 
minem,  et  reiiquit  eum  in  manu  consilii  sui  :  ad- 
jecit  ci  mandata  et  prsecepla;  si  voles  prsecepta,  ser- 
vabunt  te,  et  in  posterum  fidem  placitam  facere. 
Apposuit  tibi  aquam  et  ignem,  ad  quod  vis  porrige 
manum  tuam.  Ante  hominem  bonum  et  malum, 
(Eccli.  XV,  14,  et  seq.)  vita  et  mors,  paupertas  et 
honestas  a  Domino  Deo  sunt.  Item  apud  Isaiam  :  Et 
si  voluerilis  et  audieritis  me,  quae  bona  sunt  terraô 
manducabitis  ;  si  aulem  noiueritis  nec  obaudieritis 
me,  gladius  vos  comedet.  Os  enim  Domini  locutum 
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sera  donné.  (Eccli,  xv,  14.)  Ecoutez  Isaie  {Isa, 

I,  19.)  Si  vous  voulez  m'écouter,  vous  jouirez 
des  biens  de  la  terre, si  vous  ne  le  voulez  pas, 

el  si  vous  m'iriitez,  l'épée  vous  dévorera;  c'est 

le  Seigneur  qui  l'a  prononcé  de  sa  bouche.  » 
C'est  ici  que  nos  adversaires,  malgré  le  soin 

qu'ils  prennent  de  se  cacher,  se  mettent  à  dé- 
couvert, en  discutant  contre  la  grâce  ou  la  mi- 

séricorde de  Dieu  que  nous  implorons  quand 

nous  disons  :  que  votre  volonté  soit  faite  sur  la 

terre  comme  au  ciel,  ne  nous  laissez  pas  suc- 

comber à  la  tentation,  mais  délivrez-nous  du 
mal.  {Matth,  vi,  10.)  Pourquoi  gémir,  pourquoi 

prier,  si  tout  dépend  de  l'homme  qui  veut  et 
qui  court,  et  non  de  Dieu  qui  fait  miséricorde? 

Ce  n'est  pas  que  notre  volonté  soit  étrangère  aux 

œuvres  du  salut  ;  mais  elle  ne  fait  rien  qu'avec 

Taide  de  la  grâce.  La  foi  qui  nous  sauve,  c'est 
celle  qui  nous  fait  chercher,  pour  que  nous 

trouvions,  demander  pour  que  nous  recevions, 

frapper  à  la  porte  pour  qu'on  nous  ouvre.  {Luc. 

XI,  9.)  Disputer  contre  cette  foi,  c'est  se  fermer 
à  soi-même  la  porte  de  la  miséricorde  divine. 
Je  ne  veux  pas  en  dire  davantage  ;  un  sujet  si 

grave  est  plus  fait  pour  exciter  les  gémissements 

des  fidèles,  que  pour  être  la  matière  de  mes  dis- 
cours. 

41.  Voyez  les  magnifiques  raisons  de  notre 
adversaire.  Selon  lui,  la  miséricorde  de  Dieu  ne 
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serait  pas  nécessaire  à  celui  qui  veut  et  qui 

court,  quoiqu'elle» l'ait  prévenu,  pour  qu'il 

puisse  courir,  parce  que  l'apôtre  aurait  dit  dans 
une  circonstance  :  ((  qu'il  fasse  ce  qu'il  vou- 

dra. )).  (ï.  Cor,  VII,  36.)  Il  s'agissait  du  ma- 

riage, si  je  ne  me  trompe,  puisqu'il  ajoute 

aussitôt  :  a  II  ne  pèche  pas,  s'il  marie  sa  fille.  » 

On  dirait  que  la  question  du  mariage  est  d'une 

grande  importance,  quand  il  s'agit  de  discuter 
sur  le  secours  de  la  grâce  divine.  Si  même  sous 

ce  rapport  il  est  bon  de  vouloir  quelque  chose, 

il  faut  que  Dieu,  par  sa  providence  qui  gou- 

verne toutes  choses,  prépare  l'union  des  époux. 

Quand  l'apôtre  «  écrit  à  Philémon  pour  qu'il 
fasse  le  bien,  non  d'une  manière  forcée,  mais 

avec  bonne  volonté,  »  {Philém.  14.)  c'est  que  le 
bien  n'est  volontaire,  qu'autant  que  Dieu  opère 
en  nous  le  vouloir  et  le  faire  suivant  son  bon 

plaisir.  {Philip,  ii,  13.)  Vous  dites  qu'il  est  écrit 
dans  le  Deutéronome  :  «  Dieu  a  placé  devant 

l'homme  la  vie  et  la  mort,  le  bien  et  le  mal,  » 

{Deut.  XXX,  \o.)  en  l'exhortant  «  à  choisir  la 
vie;  ))  comme  si  cette  exhortation  ne  venait 

pas  de  la  miséricorde  ;  comme  si  l'homme  ga- 
gnait quelque  chose  à  choisir,  sans  que  Dieu  lui 

fasse  aimer  la  chose,  et  ne  la  lui  donne,  suivant 

cette  parole  :  sa  colère  vient  de  son  indigna- 

tion, mais  la  vie  qu'il  accorde  est  un  pur  effet 

de  sa  volonté.  {Ps.  xxix,  6.)  Vous  dites  qu'il 

est  haec.  «  (Isa.  i,  19.)  Hic  vero,  quanlumlibet  isti  se 
obtegant,  aperiunfur.  Déclarant  enim  se  contra  Dei 
graliam  vel  misericordiam  dispularo,  quam  volumus 
impetrare  cum  dicimus.  Fiat  voluntas  tua  sicut  in 
cœ!o  et  in  terra  {Matth.  vi,  10.  et  ̂ 3.)  vel,  Ne  nos 
inferas  in  tentationem,  scd  libéra  nos  a  malo. 
{Ibid.  13.)  Ut  quid  enim  ista  orando  tanio  gemitu 
pelimus,  si  volenlis  hominis  et  currenlis,  non  mise- 
renlis  est  Dei  ?  Non  quia  hoc  sine  volunlate  nostra 
agitur,  sed  quia  voluntas  non  implet  quod  agit,  ni- 
si  divinitus  adjuvetur.  Haec  est  lidei  sanitas,  quïe  nos 
facit  quœrere  ut  inveniamus,  pelere  ut  accipiamus, 
pulsare  ut  aperiatur  nobis.  {Luc.  xi,  9.)  Contra  islam 
qui  disputât,  contra  se  ipsum  claudit  oslium  miseri- 
cordiae  Dei.  Noio  plura  dicere  de  re  tanla,  quia  me- 
lius  eam  ccmmitto  Gdeîium  gemitibus,  quam  sermo- 
nibus  mois. 

41.  Videte  tamen  obsecro  quale  sit,  ideo  volenti  et 
currenli  misericordiam  Dei  non  essenecessariam,qu8e 
illum  eliam  prœvcnit,  ut  curreret,  quia  de  quodam 
ait  Apostolus:  «  Quod  vult  facial  :  »  (I.  Cor.  vu,  36.) 
\S\  ul  arbîlror,  ubi  scquitur  et  dicit  :  «  Non  peccat, 

si  nubat.  »  Quasi  pro  magno  habendum  sit,  velle 
nubere,  ubi  de  adjutorio  divina?  misericordiae  ope- 
rosius  dispulatur.  Aut  vero  etiam  ibi  prodesl  aliquid 
velle,  nisi  Deus  providentia,  qua  gubernat  omnia, 
marem  fcminamquo  conjungat.  Aut  quoniam  «  ad 
Philemonem  scripsit  Apostolus,  ut  non  quasi  ex  ne- 
cpssitafe  bonum  ejus  esset,  sed  voluntarium  :  »  {Phi- 
lem.  \\.)  quasi  aliter  sit  voluntarium  bonum,  nisi 
cum  Deus  operatur  in  nobis  et  velle  et  operari  pro 
bona  voluntale.  Aut  quia  in  Deuleronomio  scriplum 
est  :  «  Vitam  et  mortem  dédit  ante  faciem  hominis, 
bonum  et  malum  ;  »  {Philip,  n,  -13.)  et  admonuit  ut 
«  eligeret  vitam  :  »  {Deut.  xxx,  ̂ 5  et  ̂ 9.)  quasi  et 
ipsa  admonitio  non  de  misericordia  veniat;  vel  ali- 

quid prodesset  eligere  vitam,  nisi  Deus  eligendi  ca- 
ritatem  inspiraret,  eleclam  habere  prœstaret  :  de  quo 
diclum  est,  Quoniam  ira  in  indignatione  ejus,  et  vita 
in  volunlate  ejus.  (Psal.  xxix,  6.)  Aut  quia  dictum 
est  :  «  Si  voles  prrecepta,  scrvabunt  te  :  »  (Eccli. 
XV,  ̂  6.)  quasi  non  debeat  Deo  agere  gratias,  quia  proe- 
ccpta  voluit,  qui  desertus  omni  lumine  veritalis  haec 
velle  non  posset.  «  Positis  ante  hominem  igne  et 
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est  écrit  :  «  si  vous  observez  les  préceptes,  ils 

vous  conserveront.  »  {Emii.  xv,  16.)  Mais 

l'homme  ne  doit-il  pas  remercier  Dieu,  quand 

il  les  observe,  puisque  par  lui-même  il  manque 

de  lumière  et  de  force  pour  le  faire  ?  «  Sans 

doute  il  a  mis  devant  l'homme  l'eau  et  le  feu, 

et  il  étend  la  main  vers  ce  qu'il  voudra.  »  Mais 

celui  qu'il  appelle  se  dérobe  par  sa  hauteur  et 

sa  profondeur  à  toute  pensée  humaine;  carie 

commencement  de  tout  bon  mouvement  dans 

le  cœur,  c'est  la  foi,  selon  cette  parole  de  l'Écri- 
ture :  vous  viendrez  et  vous  passerez  par  le 

commencement  de  la  foi;  {Cant,  4.)  l'homme 
choisit  le  bien,  suivant  la  mesure  de  foi  que 

Dieu  a  départie  à  chacun.  [Rom.  xii,  13.)  Per- 
sonne ne  vient  à  moi,  dit  le  maître  de  la  foi,  si 

mon  Père  qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire.  {Jean, 

VI,  44.)  11  parlait  de  la  foi  par  laquelle  on  croit 

en  lui,  comme  le  montre  évidemment  la  suite 

du  discours  :  «  Les  paroles  que  je  vous  ai  dites 

((  sont  esprit  et  vie;  mais  il  y  en  a  parmi  vous 

((  qui  n'y  croient  pas.  Car  Jésus  connaissait  dès 

c(  le  principe  ceux  qui  croiraient  et  celui  qui  de- 

((  vait  le  trahir,  et  il  disait  :  c'est  pourquoi  je 
«  vous  ai  dit  que  personne  ne  peut  venir  à 

((  moi,  s'il  ne  lui  est  donné  par  mon  Père.  » 
{Ibid.  64.) 

42.  Notre  adversaire  s'imagine  avoir  trouvé 
pour  sa  cause  une  raison  triomphante  dans  le 

aqiia,  quo  vult  quidem  porrigil  manuin  ;  »  sed  (a) 
allior  est  qui  vocal  allius  quam  omiiis  humana  co- 
gilalio  :  quando  quidem  initium  corrigendi  cor  fides 
esl,  sicut  scriplum  est,  Yenics,  et  portransies  ab  ini- 
tio  lidei  :  {Gant,  iv,  «ec.  lxx.)  et  quisque  ila  eligit 
bonum,  sicul  uuicuique  Deus  parti  tus  est  mensuram 
lidei  :  {Rom,,  xu,  -13.)  et,  Nemo  potesl  ad  me  venire, 
ail  princcps  lidei,  nisi  Pater  qui  misil  me,  traxerit 
cum.  {Joan.  vi,  44.)  Quod  de  îide  diclum esse  qua  in 
cuiii  creditur,  talis  evidenterposleaexplaiial,  ubi  dicit 
«  Verlm  quie  ego  loculus  sum  vobis,  spirilus  et  vita 
<f  sunt,  sed  quidam  sunl  ex  vobis  qui  non  credunt. 
«  Sciehal  euim  ab  initio  Jésus,  qui  cssent  ercdentes, 
'(  cl  quis  eum  Iraditurus  cssct,  et  dicebat,  Proplerea 
«  fiixi  vobis,  quia  nemo  potest  ad  me  venire,  nisi 
«  fiieril  ci  dalum  a  Paire  mec.  »  {Ibid.  64.) 

42.  Magnum  autem  aliquid  pro  sua  caussa  se  in- 
venisse  arbitratus  est  apud  Isaiam  prophetam,  quia 
Deus  dixit  :  «  Si  volueritis  et  audieritis  me,  quœ 
bona  sunt  terra)  manducabitis  ;  si  autem  noiueritis 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 

prophète  Isaïe,  parce  que  Dieu  dit  :  «  si  vous 

voulez  m'écouter,  vous  jouirez  des  biens  de  la 

terre;  mais  si  ne  voulez  pas  m'obéir,  l'épée 
vous  dévorera.  C'est  le  Seigneur  qui  l'a  pro- 

noncé de  sa  bouche.  »  {Fsaie,  i,  19.)  Comme  si 

la  loi  n'était  pas  remplie  de  ces  conditions  ;  ou 

bien  encore  comme  si  elle  n'avait  pas  été  don- 

née à  l'homme  orgueilleux  pour  faire  recon- 

naître les  transgressions,  jusqu'à  l'avènement 
de  ce  fils  d'Abraham  auquel  la  promesse  avait 
été  faite.  {Gai.  m,  19.)  La  loi  est  donc  survenue 

pour  donner  lieu  à  l'abondance  du  péché  ;  mais 
où  il  y  a  eu  abondance  de  péché,  il  y  a  eu  sura^ 

bondance  de  grâce;  c'est-à-dire  il  fallait  que 
l'homme  reçut  une  loi,  lui  qui  se  confiait  or- 

gueilleusement dans  ses  propres  forces,  pour  lui 

faire  comprendre,  par  ses  défections  et  même 

par  ses  prévarications,  qu'il  avait  besoin  d'un 
libérateur  et  d'un  sauveur;  et  qu'ainsi  la 
crainte  de  la  loi,  en  le  rendant  plus  humble,  le 

conduisit,  comme  un  maître,  jusqu'à  la  foi  et  à 

la  grâce.  Les  misères  de  l'homme  se  sont  ainsi 
multipliées  de  plus  en  plus,  {Ps.  xv,  4.)  et  le 

Christ  est  venu  au  temps  qu'il  fallait  pour  les 
guérir.  Les  justes  des  anciens  temps  croyaient 

à  la  grâce  du  Sauveur,  et  aidés  de  cette  même 

grâce,  ils  étaient  remplis  de  joie  et  heureux  de 

la  connaître  d'avance;  quelques-uns  même  ont 
annoncé  sa  venue;  tels  sont,  parmi  le  peuple 

et  non  audieritis  me,  gladius  vos  comedet.  Os  enim 
Domini  locutum  est  haec.  »  {fsai,  i,  19.)  Quasi  non 
lex  tota  hujusmodi  conditionibus  plena  sit  :  aut  ob 
aliud  superbis  prtecepta  ista  data  sint,  nisi  quia  lex 
praevaricationis  gratia  posita  esl,  donec  veniret  se- 
men  cui  promissum  est.  {Gai.  ni,  ̂ 9.)  Unde  subin- 
travit  ul  abundaret  deliclum,  et  ubi  abundavil  de- 
liclum,  superabundavit  gratia  :  {Rom.  v,  20.)  id 
est,  ut  acciperet  homo  prœcepta,  superbe  de  suis  vi- 
ribus  fidens,  in  quibus  deficiens  elfactus  eliam  prœ- 
varicator,  liberalorem  salvatoremque  requireret;  at- 
que  ila  cum  timor  legis  humilem  factum,  tamquam 

pœdagogus  ad  fidem  gratiamque  perduceret.  lia  mul- 
tiplicatis  infirmitatibus  postea  acceleraverunt,  {Psal. 
XV,  4.)  quibus  sanandis  opportune  Christus  advenit. 
In  cujus  graliam  eliam  jusli  antiqui  crediderunl  ea- 
dem  ipsa  gratia  ejus  adjuli,  ul  gaudentes  eum  prae- 
noscerenl,  et  quidam  eliam  prœnunliarent  esse  ven- 
turum  ;  vel  in  illo  populo  Israël,  sicut  Moyses,  cl 
Jésus  Nave,  et  Samuel,  et  David,  et  céleri  laies  ;  vel 

(a)  Velus  codex  Corb.  hoc  et  allero  loco,  altius.  Contra  ahi  quatuor  Mss.  Utroque  loco  constanter  habeut, altm\ 
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d'Israël,  Moïse,  Josué,  Samuel,  David,  et  d'autres 
encore  ;  Job,  parmi  les  nations,  et  antérieurement 

Abraham,  Noé,  et  plusieurs  autres  dont  parle 

ou  ne  parle  pas  la  sainte  Écriture.  Car  il  n'y  a 
qu'un  seul  Dieu,  et  un  seul  Médiateur,  entre 
Dieu  et  les  hommes,  Jésus-Christ,  fait  homme, 

sans  la  grâce  duquel  personne  n'est  délivré  de 

la  condamnation  qu'il  a  méritée ,  (I.  Tim, 
II,  5.)  soit  par  celui  en  qui  tous  ont  péché, 

soit  par  les  propres  fautes  qu'il  a  commises  en- 
suite. 

Chapitre  XX.  —  43.  Voyons  ce  que  dit  notre 
adversaire,  comme  conclusion  de  son  livre  : 

«  Si  quelqu'un  dit  :  Est-il  possible  que  l'homme 
ne  pèche  pas,  même  en  parole?  Répondez  :  Si 
Dieu  le  veut,  il  le  peut,  or  Dieu  le  veut,  donc  il 

le  peut.  ))  Il  continue  :  «  Si  quelqu'un  dit  :  Est- 

il  possible  que  l'homme  ne  pèche  pas,  même  en 
sa  pensée?  Répondez  :  Si  Dieu  le  veut,  il  le 

peut;  or,  Dieu  le  veut,  donc  il  le  peut.  »  Re- 

marquez qu'il  ne  veut  pas  dire  :  Si  Dieu  vient  à 

son  aide,  il  le  peut.  Et  pourtant  c'est  à  Dieu  que 

nous  disons  :  Soyez  mon  aide,  ne  m'abandon- 

nez pas.  (Ps.  XXVI,  9.)  Et  quand  nous  l'appe- 
lons ainsi,  ce  n'est  pas  pour  obtenir  les  biens  ou 

détourner  les  maux  de  la  vie  présente,  mais 

pour  marcher  et  nous  avancer  dans  la  voie  de 

la  justice;  c'est  pourquoi  nous  disons  :  ne  nous 

exira  Ipsum  populum,  sicut  Job,  vel  anlc  Ip- 
sum populum,  sicut  Abraham,  sicut  Noe,  et  qui- 

cumque  alii  sunt,  quos  vel  commémorât  vel  la- 
cet scripluia  diviiia.  Unus  enim  Deus,  et  uuus  mc- 

diator  Dei  et  hominum,  liomo  Clirislus  Jésus, 
(I.  Tim.  II,  5.)  sine  cujus  gratia  nemo  a  condemna- 
tione  iiberatur,  sivc  quam  traxit  ex  illo  in  quo  om- 
nes  peccaveruiil,  sive  quam  postca  suis  iuiquitatibus 
addidit. 

Caput  XX.  —  43.  Quale  est  aulem,  quod  iste  po- 
suit  in  extremo  :  «  Si  quis  dixerit,  Potest  fieri,  ut 
homo  vel  verbo  non  peccet?  Respondcndum  est, 
inquit.  Si  vult  Deus,  potest  :  vuit  enim  Dcus,  crgo 
potest.  »  Item  ait  :  «  Si  quis  dixerit,  Fieri  potest,  ut 
homo  non  in  cogitatione  delinquat.^  Rcspondendum 
est.  Si  vuit  Deus,  potest  :  vult  enim  Deus,  ergo  po- 

test. »  Videte  quemadmodum  noluerit  dicere,  Si 
Deus  adjuvet,  potest,  oui,  dicitur.  Adjutor  meus  este, 
ne  derelinquas  me  {Ps.  xxvi,  9)  :  non  utique  ad  cor- 
poralia  boiia  capessonda  et  maia  cavenda,  sed  ad 
gercndam  pcrliciciidamque  justitiam  ;  propter  quod 
dicimus.  Ne  nos  inferas  in  tentationem,  sed  libéra 

laissez  pas  succomber  à  la  tentation,  mais  dé- 

livrez-nous du  mdX'>{Matth.  vi,  13.)  Pour  être 

aidé,  il  faut  que  l'homme  fasse  lui-même  quel- 

que chose;  il  est  aidé,  s'il  prie,  s'il  croit,  s'il  est 

appelé  selon  le  décret  de  Dieu  ;  «  car  ceux  qu'il 
((  a  connus  par  sa  prescience,  il  les  a  aussi  pré- 

ce  destinés  pour  être  conformes  à  l'image  de  son 
((  fils,  afin  qu'il  fût  l'ainé  entre  plusieurs  frères; 

{(  et  ceux  qu'il  a  prédestinés,  il  les  a  aussi  appe- 

((  lés;  et  ceux  qu'il  a  appelés,  il  les  a  aussi  jus- 
((  tifiés;  et  ceux  qu'il  a  justifiés,  il  les  a  aussi 
((glorifiés.»  [Rom.  viii,  29.)  Notre  course,  ce 

sont  les  progrès  que  nous  faisons,  et  notre  état 

s'améliore  à  mesure  que  nous  avançons  ;  c'est 

ainsi  que  l'on  dit  qu'une  plaie  marche  bien, 
quand  elle  est  bien  soignée.  Soyons  donc  par- 

faits sous  tous  rapports,  sans  qu'il  nous  reste  la 
moindre  infirmité;  Dieu  le  veut,  mais  de  plus 

il  nous  aide  et  agit  avec  nous  dans  l'accomplis- 
sement de  cette  œuvre.  Oui,  la  grâce  de  Dieu 

agit  avec  nous,  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur 

{Rom.  V,  25),  non-seulement  au  moyen  des  pré- 
ceptes, des  sacrements  et  des  exemples,  mais 

encore  lorsque  nous  recevons  le  Saint-Esprit 
qui  forme  mystérieusement  dans  nos  cœurs  la 

charité,  qui  prie  en  nous  par  des  gémissements 

inénarrables,  jusqu'à  ce  que  l'homme  nouveau 
soit  achevé  complètement,  et  que  Dieu  se  mon- 

nos  a  malo.  (Matth.  vi,  13.)  Nec  adjuvatur,  nisi  qui 
et  ipse  aliquid  agit  :  adjuvatur  autem,  si  invocat,  si 
crédit,  si  sccuiidum  proposilum  vocatus  est  :  quo- 
niam  quos  anle  priuscivit,  et  praîdestinavit  confor- 

mes imaginis  Filii  sui,  ut  sit  ipse  primogenilus  in 
multis  fralribus,  quos  aulem  praedestinavit,  illos  et 
vocavit;  quos  autem  vocavit ,  illos  et  justiticavit  ; 
quos  aulem  juslilicavil,  illos  et  glorilicavit.  (Rom, 
viii,  2!).)  Currimus  crgo,  cum  prolicimus,  dum  sa- 
nilas  nostra  in  prolicicnlibus  currit  :  (sicut  etiam 
cicatrix  currerc  dicitur,  quando  bene  vulnus  dili- 
genterque  curalur  :  )  ut  ex  omni  parte  perfecti  sine 
ulla  simus  omiiino  iulirmilate  peccali  ;  quod  non 
solum  vuit  Deus,  verum  eliam  ut  implealur  facil  at- 
que  adjuvat.  Et  hoc  nobiscum  agit  gralia  Dei  per 
Jesum  Christum  Dominum  noslrum  (Rom.  v,  25), 
non  solum  prœceplis,  sacramentis,  exemplis;  sed 
etiam  Spiritu-Sancto,  per  qucm  latenter  ditlundilur 
carilas  in  cordibus  noslris  (a)  ;  (Ibid.  5)  qua?  inter- 

pellât gemitibus  iiienarrabilibus  (Rom.  vni,  26),  do- 
nec  in  nobis  perlicialur  sanitas,  et  Deus  (b)  sicuti 
est  videndus  œterna  veritafe  monstretur. 

((fl)  Sola  editio  Lov.  qui.  —  (b)  Sic  meliores  Mss.  At  editi,  et  Deus  sicut  videndus  est. 
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tre  à  nous,  tel  qu'il  est,  dans  sou  éternelle  vé- 
rité. {Rom.  VIII,  26.) 

Chapitre  XXI.  —  44.  Nous  disons  donc  pour 

conclusion  :  Quiconque  pense  qu'il  a  existé  ou 

qu'il  existe  en  cette  vie  un  homme  ou  des  hom- 

mes, excepté  l'unique  Médiateur,  qui  n'aient 
pas  eu  besoin  de  la  rémission  des  péchés,  con- 

tredit la  Sainte -Écriture  et  cette  parole  de  l'A- 
pôtre :  a  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par 

a  un  seul  homme,  et  avec  le  péché  la  mort,  et 

«  ainsi  elle  a  passé  à  tous  les  hommes  par  un 

ff  seul  en  qui  tous  ont  péché.  »  {Rom.  v,  12.) 

L'impiété  ira  plus  loin  et  dira  qu'il  peut  y  avoir 
des  hommes  qui,  sans  le  Médiateur,  peuvent 

s'affranchir  et  se  délivrer  du  péché  ;  à  rencon- 
tre de  cette  parole  du  Sauveur  lui-même  :  Ce 

ne  sont  pas  les  gens  bien  portants  qui  ont  be- 
soin du  médecin,  mais  ceux  qui  sont  malades; 

—  je  ne  suis  pas  venu  pour  appeler  les  justes, 
mais  les  pécheurs.  {Matth.  ix,  12.)  Quiconque 

dit  encore  qu'après  la  rémission  des  péchés 

Hiomme,  quel  qu'il  soit,  a  pu  ou  peut  vivre  si 
saintement  sur  la  terre,  qu'il  ne  commette  au- 

cun péché,  contredit  cette  parole  de  l'apôtre 
saint  Jean  ;  Si  nous  disons  que  nous  sommes 

sans  péché,  nous  nous  séduisons  nous-mêmes, 

et  la  vérité  n'est  point  en  nous.  (I.  Jean,  i,  8.) 
Il  ne  dit  pas  :  que  nous  avons  été,  mais  que 

nous  sommes.  Prétendrez- vous  qu'il  est  ques- 
tion du  péché  qui  habite  dans  notre  chair  mor- 

Caput  XXI.  —  44.  Quisquis  ergo  fuisse  vel  esse  in 
hac  vita  aliquem  hominem,  vel  aliquos  homines  pu- 
tal,  exceplo  uno  mediatore  Dei  et  hominum,  quibus 
necessaria  non  fuerit  remissio  peccatorum,  contra- 
rius  est  divinae  scriplurœ,  ubi  Apostolus  ait,  «  Per 
«  unum  hominem  pcccatum  inlravit  in  mundum, 
«  et  per  peccatum  mors,  et  ita  in  omnes  homines 
«  pertransiil,  in  quo  omnes  peccaverunt.  »  {Rom.  v, 
12.)  E'i  neccsse  est,  ul  impia  contenlione  asserat, 
esse  posse  homines,  qui  sine  mediatore  Christo  li- 

bérante atque  salvante  sint  liberi  salvique  a  peccato; 
cum  ille  dixerit,  Non  est  opus  sanis  medicus,  sed 
maie  hahentibus  :  Non  veni  vocare  justes,  sed  pec- 
catorcs  {Matth.  ix,  Quisquis  autem  dicit,  post 
acceptam  remissionem  peccatorum  ita  quemquam 
hominem  juste  vixisse  in  hac  carne,  vel  vivere,  ut 
nullum  habeat  omnino  peccatum,  coniradicit  apos- 
tolo  Joanni  qui  ait,  Si  dixerimus,  quia  peccatum 
non  habemus,  nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in 
nobis  non  est.  (I.  Joan,  i,  8.)  Non  enim  ail,  habui- 
)[ï>us;  sed,  habemus,  Quod  si  quisquam  asserjl  de 

DE  LA  JUSTICE  DE  L'HOMME. 

telle  par  suite  de  la  corruption  originelle  que 

nous  contractons,  et  dont  nous  devons  combat- 
tre les  entraînements,  suivant  la  recommanda^ 

tion  de  l'Apôtre;  [Rom.  vi,  12)  mais  que 

l'homme  ne  pèche  point,  du  moment  que  cette 
corruption  qui  habite  dans  sa  chair  ne  le  fait 

consentir  à  aucun  acte  mauvais,  ni  en  pensée, 

ni  en  parole,  ni  en  action,  malgré  les  mouve- 

ments de  la  concupiscence,  qui  s'appelle  aussi 
le  péché,  quand  on  y  consent,  et  qui  nous  excite 

malgré  nous.  Je  dis  que  cette  distinction  n'est 

qu'une  subtilité  ;  voyez  plutôt  ce  que  devien- 
drait l'oraison  Dominicale  où  nous  disons  :  par- 

donnez-nous nos  offenses;  {Matth.  vi,  12)  il 
faudrait,  si  je  ne  me  trompe,  supprimer  cette 

demande,  si  jamais,  ni  en  parole,  ni  en  pensée, 

nous  he  donnions  pas  le  plus  petit  consente- 
ment aux  désirs  de  cette  même  concupiscence. 

Il  suffirait  de  dire  :  ne  nous  laissiez  pas  suc- 

comber à  la  tentation,  mais  délivrez-nous  du 

mal.  {Ibid.  13.)  L'apôtre  saint  Jacques  n'aurait 
pas  prononcé  cette  parole  :  Nous  péchons  de 
bien  de?  manières.  {Jacq.  m,  2.)  Or,  on  pèche, 

quand  on  obéit  à  la  concupiscence  en  violant 

l'ordre  de  la  justice,  par  des  paroles,  des  pen- 

sées ou  des  actions  mauvaises,  soit  qu'on  se 

laisse  tromper,  soit  qu'on  se  laisse  entraîner. 

Enfin  quant  à  l'opinion  qui  soutient,  sans  par- 

ler ici  de  notre  chef  et  Sauveur,  qu'il  a  existé  et 
qu'il  existe  en  cette  vie  des  justes  exempts  de 

illo  peccato  esse  dictum,  quod  habitat  in  carne  mor- 
tali  nostra  secundura  vitium  quod  pcccanlis  primi 
hominis  voluntate  contractum  est,  cujus  peccati  de- 
sideriis  ne  obediamus  {Rom.  vi,  12);  Paulus  apos- 

tolus prœcipit  ;  non  autem  peccare,  qui  eidem  pec- 
cato, quamvis  in  carne  habitant!,  ad  nullum  opus 

malum  omnino  consentit,  vel  facti,  vel  dic!i,  vel 
cogitati,  quamvis  ipsa  concupiscentia  moveatur,  quae 
alio  modo  peccati  nomen  accepit,  quod  ei  consen- 
tire  peccare  sit,  nobisque  moveatur  invitis  :  subtili- 
ter  quidem  ista  discernit,  sed  videat  quid  agalur  de 
Dominica  oratione,  ubi  dicimus,  Dimilte  nobis  dé- 

bita nostra  {Matth.  vi,  12)  :  quod,  nisi  fallor,  non 
opus  esset  dicere,  si  numquam,  vel  in  lapsu  lingua^, 
vel  in  oblectanda  cogitatione,  ejusdem  peccati  desi- 
deriis  aliquantulum  conscntiromus;  sed  tantummodo 
dicendum  esset.  Ne  nos  inferas  in  tentationem,  sed 
libéra  nos  a  malo.  Nec  Jacobus  apostolus  dicerel,  In 
multis  ofïendimus  omnes.  {Jac.  ni,  2.)  Non  enim 
offendit,  nisi  cui  mala  concupiscentia  contra  justitiae 
rationem  appelendo  seu  vitando,  faciendum  vel  di- 
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péché  ou  parce  qu'ils  n'ont  jamais  cédé  à  la 

tentation,  ou  parce  qu'ils  ne  sont  pas  responsa- 

bles du  péché  que  Dieu  n'impute  pas  à  leur 
piété,  (quoique  on  ne  dise  pas  dans  le  même 

sens  :  bienheureux  celui  qui  est  sans  péché  — 

et  bienheureux  celui  à  qui  Dieu  n'impute  pas  le 

péché)  quant  à  cette  opinion,  je  pense  qu'il 
n'est  pas  nécessaire  de  la  combattre  à  outrance. 
En  voyant  certains  personnages  pencher  de  ce 

côté,  je  n'ose  pas  la  blâmer,  sans  pourtant  me 
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ranger  à  cé  sentiment.  Mais  si  quelqu'un  disait 

positivement  que  nous  n'avons  pas  besoin  de 
prier  pour  ne  pas  succomber  à  la  tentation,  ou 

en  d'autres  termes  que  la  grâce  de  Dieu  n'est 

pas  nécessaire  à  l'homme  pour  ne  pas  pécher, 
sa  volonté  lui  suffisant  avec  la  connaissance  de 

la  loi,  je  répète  qu'une  semblable  proposition 
ne  doit  jamais  être  écoutée,  et  que  tous  les 

chrétiens  doivent  l'anathématiser. 

cendum  vel  cogitandum  aliquid,  quod  non  debuit, 
sive  fallens,  sive  praevalens  persuadet.  Postremo  si 
exceplo  illo  capite  noslro,  sui  corporis  salvalore, 
asserunlur  vel  fuisse,  vel  esse  in  hac  vita  aliqui  ho- 
iiiines  justi  sine  aliquo  peccato,  sive  numquam  con- 
sentiendo  desideriis  ejus,  sive  quia  pro  nullo  peccato 
h.ibendum  est,  quod  tantum  est,  ut  hoc  (a)  pielati 
non  imputet  Deus,  (quamvis  aliter  sit  beatus  sine  pec- 

cato, aliter  autem  beatus  cui  non  imputât  Dominus 
peccatum,)  (Ps.  xxxi,  2)  non  nimis  existimo  reluc- 

tandum.  Scio  cnim  quibusdam  (b)  esss  visura,  quo- 
rum de  hac  re  sententiam  non  audeo  reprehendere, 

quamquam  nec  defendere  (c)  valeam.  Sed  plane 
quisquis  negat,  nos  orare  debere,  ne  intremus  in 
lentationem  :  (negat  autem  hoc  qui  contendit  ad 
non  peccandum  gratiae  Dei  adjutorium  non  esse  ho- 
mini  necessarium,  sed  sola  lege  accepta  humanam 
sufïïcere  voluntatem,)  ab  auribus  omnium  remo- 
vendum,  et  ore  omnium  analhemalizaudum  esse  non 
dubito. 

(a)  Corbiensis  codex  et  unus  ex  Belgicis  Mss.  pietate.  —  [b]  V.  lib.  de  natura  et  grat.  c.  lxhi.  •—  (c)  Mss.  très 
Gallicani  et  duo  Vaticani,  audeam. 



AVERTISSEMENT 

SUR   LE   LIVRE  SUIVANT 

L'an  de  Jésus-Christ  41S,  Pelage  qui  était  en  Palestine,  fut  accusé  d'hérésie  et  comparut 
en  jugement  à  deux  reprises  différentes.  La  première  fois,  ce  fut  à  Jérusalem,  dans  une 

assemblée  de  prêtres  présidée  par  l'évéque  Jean,  le  30  juillet,  quoiqu'il  n'existe  aucun 

procès-verbal  de  cette  réunion,  ainsi  que  l'écrit  saint  Augustin,  dans  le  livre  suivant,  n. 

39  et  n.  35.  Mais  il  savait  l'époque  et  le  jour  de  cette  assemblée  par  Orose,  prêtre  espa- 

gnol, qui  était  présent  et  qui  consigna  dans  son  apologie  quelques  détails  importants  qu'il 

nous  a  conservés,  disant  que  u  après  plusieurs  débats,  l'évéque  Jean  prononça  comme 

sentence  définitive  qu'on  enverrait  des  lettres  portées  par  des  frères  au  bienheureux  pape 

Innocent  de  Rome,  et  qu'on  se  conformerait  à  sa  décision.  » 
Il  comparut  une  seconde  fois  devant  une  assemblée,  dont  nous  avons  le  procès-verbal,  et 

qui  se  tint  à  Diospolis,  ville  de  Palestine  en  présence  de  quatorze  évêques.  Saint  Augustin 

cite  avec  éloge  chacun  de  ces  évêques  (liv.  I,  contre  Julien,  chap.  v  et  vu),  et  les  nomme 

dans  l'ordre  suivant  :  Euloge,  Jean,  Ammonianus,  Porphyre,  Eutonius,  un  autre  Porphyre, 
Fidus,  Zoninus,  Zoboennus,  Nymphidius,  Chromatius,  Jovinus,  Eleuthère  et  Clématius. 

Il  est  certain  qu'Euloge  était  évêque  de  Césarée  et  primat  de  la  Palestine,  puisque  saint 
Augustin  le  nomme  constamment  avant  les  treize  autres  évêques,  sans  excepter  Jean, 

évêque  de  Jérusalem. 

ADMONITIO 

IN  LIBRUM  DE  GESTIS  PELAGII 

Anno  Ghristi  415,  Pelagius  apud  Palsestinam  hseresis  postulatus,  in  judicium  semel  atque  ite- 
rum  adducitur.  In  primo  quidem  judicio,  quod  Joannes  Jerosolymorum  episcopus  in  presbytero- 
riim  convenlu  die  30.  Julii  liabuit,  nulla  gesta  confecta  esse  scribit  Augiistinus  in  subséquente 
libro,  n.  30  et  n.  35.  Tempus  hujus  conveiitus  ac  diem  licuit  ab  Orosio  Hispano  presbytère  dis- 
cere,  qui  conventui  eidem  interfuit,  et  ex  ejus  actis  nonnulla  memoratur  digna  htteris  consignavit 
in  Apologia  sua  :  ubi  «  multis  »  ex  utraque  parte  «  actitatis  »  tandem  «  Joannem  episcopum  no- 
vissimam  sententiam  protulisse  dicit,  ut  ad  beatum  Innocentium  papam  Romanum  fratres  et 
epistolœ  mitterentur,  universis  quod  ille  decerneret  secuturis.  » 

Alterum  poslea  judicium  cum  gestorum  conscriptione  liabitum  fuit  apud  Diospolim  Palœstinse 
urbem,  ab  episcopis  quatuordecim.  Singulos  episcopos  suis  ipsorum  nominibus  laudat  Augustinus 
in  libre  I,  coûtra  Julanium,  cap.  y  et  yii,  hoc  ordine  :  Eulogium,  Joannem,  Ammoiiianum, 
Porphyrium,  Eutonium,  Porpbyrium  alium,  Fidum,  Zoninum,  Zoboennum,  Nymphidium, 
Chromatium,  Jovinum,  Eleutherium,  et  Clematium.  Porro  quin  Eulogius  ipse  Cœsareensis 
episcopus  ac  provinciai  Palœstinse  primas  fuerit,  ambigit  nemo  :  quippe  cum  aliis  tredecim  epis- 

copis, ipsimet  etiam  Joanni  Jerosolymitano,  constanter  ab  Augustino  prseponatur. 
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Ce  synode  eut  lieu,  aux  approches  de  la  fête  de  Noël,  comme  nous  le  fait  comprendre 

une  lettre  de  Lucien,  sur  l'invention  du  corps  de  saint  Etienne.  Après  avoir  raconté  les 

trois  visions  qu'il  eut  en  Tannée  415,  le  3  décembre,  le  10  et  le  17  du  même  mois,  il  nous 

apprend  qu'il  en  informa  Jean,  évêque  de  Jérusalem,  et  que  celui-ci  lui  ordonna  de  faire 

des  fouilles  pour  trouver  le  tombeau  ;.  qu'après  avoir  trouvé  le  tombeau,  il  se  rendit  de 

nouveau  auprès  de  Jean,  ((  lorsqu'il  était  à  Lidda,  qui  est  Diospolis,  occupé  au  Synode.  » 
Or,  ceci  se  passait  vers  le  21  décembre.  Car  Lucien  continue  son  récit  en  disant  que  Jean 

prit  avec  lui  deux  autres  évêques,  Eutonius,  de  Sébaste,  et  Eleuthère,  de  Jéricho,  qu'il  vint 
à  Jérusalem,  et  que  la  translation  du  saint  Martyr  se  fit  en  leur  présence  le  26  du  même 
mois. 

On  croit  qu'un  certain  Annianus,  diacre  de  Céléda,  prit  la  défense  de  Pélage  dans  le 

Synode.  C'est  l'opinion  de  quelques  érudits  qui  pensent  que  saint  Jérôme  voulait  parler  de 
ce  diacre,  plutôt  que  de  Pélage,  dans  sa  lettre  à  Alype  et  à  saint  Augustin  (202''  de  la  col- 

lection des  lettres  de  saint  Augustin,  n.  2),  où  il  dit  :  ((  Tout  ce  qu'il  nie  avoir  enseigné 
dans  ce  misérable  Synode  de  Diospolis^  il  le  professe  dans  cet  ouvrage.  »  Si  saint  Jérôme 

qualifie  ainsi  le  Synode  de  Diospolis,  c'est  parce  que,  suivant  nous,  il  connaissait,  par  les 
actes  de  ce  Synode,  que  les  évêques  avaient  été  trompés  par  Pélage.  Le  pape  Innocent^  après 

avoir  pris  connaissance  de  ces  mêmes  actes,  se  prononce  en  disant  que  ((  il  ne  peut  ni 

blâmer  ni  approuver  le  jugement  des  quatorze  évêques  (1).  «Du  reste  saint  Augustin  n'hésite 
pas  à  dire  dans  le  livre  suivant,  chap.  ni,  que  ces  évêques  étaient  «  des  juges  pieux,  »  et 

dans  le  livre  I,  contre  Julien,  chap.  v,  qu'ils  étaient  des  juges  catholiques,  en  ce  que,  Pé- 

lage ayant  abjuré  les  erreurs  qui  lui  étaient  reprochées,  ils  l'ont  cru  catholique  et  l'ont 
absous  pour  ce  motif. 

Saint  Augustin  ne  connaissait,  des  actes  du  Synode,  que  ce  qu'il  avait  entendu  dire, 
(1)  Lettre  de  saint  A\ig.  183,  n.  4. 

Synodum  Natali  Dominico  imminente  celebratam  intelhgimus  ex  Luciani  epistola  de  revelatione 
corporis  Stephani  martyris.  Nam  iibi  narravit  très  visiones  anno  415,  sibi  divinitus  ostensas, 
primam  die  3  Decembris,  secundam  die  10,  tertiam  die  17,  tumque  se  Joanni  apud  Jerosolymam 
rem  nuntiasse,  sibi  vero  ab  Jeanne  jussum  ut  sepulcrum  efFossa  terra  quœreret  :  testatur  deinde 

se  reperlo  sepulcro  mox  ad  Joannem  rursum  adiisse,  «  cum  esset,  ait,  in  Lidda,  quœ  est  Dios- 
polis, synodum  agens.  »  Hoc  nimirum  in  diem  circiter  21  Decembris  incidit  :  si  quidem  pergil 

Lucianus,  Joannem  assumtis  secum  aliis  duobus  episcopis,  Eutonio  Sebastensi,  et  Eleutherio 
Jerichontino,  venisse,  atque  iis  prœsentibus  martyris  reliquias  die  26,  ejusdem  mensis  translatas 
fuisse. 

Pelagii  caussam  in  synodo  défendisse  Annianus  quidam  diaeonus  Celedensis  putatur,  eruditis 

nonnullis  de  hoc  diacono,  quam  de  Pélagie,  facihus  interpretantibus  Hieronymum  Alypio  et  Au- 
gustino  epistola  inter  Augustinianas  202,  n.  2,  scribentem  :  «  Quidquid  enim  in  illa  miserabili 
synodo  Diospolitana  dixisse  se  denegat,  in  hoc  opère  profitetur.  Ubi  Diospolitanam  synodum 
Hieronymus  miserabilem  »  dixit,  non  ob  aliud,  opinamur,  nisi  quod  a  Pelagio  delusam  ex  actis 
cognosceret.  Innocentius  papa  visis  iisdem  actis  professus  est,  se  {a)  «  non  posse,  episcoporum 
illorum  nec  culpare,  nec  approbare  judicium.  »  Ceterum  Augustinus  illos  in  subséquente  libro 
c.  III,  ((  pios  judices,  »  et  lib.  I,  contra  Julianum  c.  y,  «  catliolicos  judices  »  vocat,  qui  Pelagium 
objectos  sibi  errores  ejurantem,  arbitrali  catholicum,  absolverunt  :  saepe  vero  eosdem  14  antistiies 
contra  Julianum  veritatis  catholicœ  testes  citât. 

(o)  Epist.  183,  inter  Aug.  u.  4, 
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comme  il  le  marque  dans  ses  lettres  au  pape  Innocent  (175,  n.  4  —  177,  n.  2)  écrites  en 
416.  Il  pressait  vivement  Tévêque  de  Jérusalem  de  les  lui  envoyer,  par  sa  lettre  179% 

n.  4.  Mais  ces  pièces  étaient  entre  ses  mains,  lorsqu'il  écrivît  à  Paulin  (lettre  186,  n.  31 

et  suiv.)  vers  le  milieu  de  l'année  417.  La  date  de  ce  livre  qui  parut  immédiatement  après 

la  réception  de  ces  actes,  peut  donc  être  fixée  au  commencement  de  cette  même 
année  417. 

Cet  ouvrage,  dans  le  livre  du  péché  originel,  chap.  xiv,  est  nommé  sous  le  titre  :  «  Des 

actes  de  la  Palestine,  »  et  c'est  ainsi  que  le  désigne  Prosper  dans  son  livre  contre  le  CoUa- 
teur,  chap.  xlih.  Cependant  nous  lui  conserverons  son  nom  :  a  Des  actes  de  Pélage,  »  qui 
se  trouve  dans  les  anciens  exemplaires,  et  que  saint  Augustin  lui  a  donné,  dans  la  revue 

qu'il  en  a  faite  (1).  Ce  titre  s'explique  du  reste,  ou  parce  qu'on  s'était  habitué  à  nommer 

ainsi  les  actes  où  Pélage  se  prétendait  disculpé  (2),  ou  parce  qu'il  s'agissait  de  discuter  ces 
mêmes  actes,  dont  Pélage  avait  fait  paraître  un  abrégé  avec  des  altérations  considérables. 

C'est  pour  cela  que  Possidius,  dans  son  Index,  chap.  iv,  appelle  ce  livre  de  saint  Augustin  : 
((  contre  les  actes  de  Pélage.  » 

C'est  dans  ce  livre  que  Photius  a  puisé  une  notice  très-exacte  sur  le  Synode  de  Diospolis, 

pour  la  placer  dans  sa  bibliothèque,  sous  le  numéro  54.  C'est  ce  qui  nous  fait  voir  que  ce 

livre  de  saint  Augustin  fut  du  nombre  de  ceux  que  l'on  a  traduits  en  grec,  comme  nous 

l'apprend  Possidius  dans  la  vie  du  saint  docteur,  chap.  ii.  Aurélius,  à  qui  le  livre  est  adressé, 

n'est  autre  que  l'évêque  de  Carthage,  comme  le  dit  Photius,  dans  sa  notice  et  avant  lui 

Prosper,  dans  le  livide  contre  le  Collateur,  chap.  xlui.  Quand  même  le  titre  n'aurait  pas  porté 

autrefois  cette  adresse,  il  suffirait  à  l'un  et  à  l'autre  de  lire  le  chapitre  ii  du  livre  pour  s'en 
assurer. 

(1)  Liv.  II.  Retract,  ch.  xlvii.  —  (2)  Liv.  des  actes  de  Pélage,  ch.  xxix. 

De  Synodi  gestis,  prseter  auditum,  nihil  habere  se  significabat  in  epistolis  175,  n.  4  et  177, 
n,  2,  ad  Innocentium  datis  anno  416.  Et  Joannem  Jerosolymitanum  ut  illa  sibi  trarismitteret, 
enixe  petebat  epistola  179,  n.  4.  Sed  ea  panes  ipsum  erant,  cum  epistolam  186,  n.  31  et  seq.,  ad 
Paulinum  circa  médium  annum  417,  scripsit.  Hic  itaque  liber,  post  accepta  gesta  continue  editus, 
ad  initium  ejusdem  anni  417,  revocatur. 

Etsi  autem  hoc  opus  in  libre  de  peccato  orig.  c.  xiv,  vocetur,  a  De  gestis  Palaestinis;  »  quo  id 
ipsum  titulo  désignât  Prosper  in  lib.  cent.  Collât,  c.  xliii,  tamen  retinenda  inscriptio,  «  De  gestis 

Pelagii,  »  quse  et  antiquis  exemplaribus,  et  ipsi  {à)  Retractationi  operis,  ab  Augustino  recognita, 
prsefigitur.  Sic  videlicet  opus  inscripsit,  sive  quod  jam  vulgo  receptum  esset,  ut  gesta  Pelagii  (b) 
purgationisque  ipsius  dicerentur,  quibus  se  ille  purgatum  jactabat  ;  sive  quod  hic  agendum  esset 
de  ipsis  gestis,  quœ  idem  ille  prius  emiserat  breviata  et  corrupta.  Hinc  Possidius  in  indic.  c.  iv, 
«  Contra  gesta  Pelagii  »  librum  nuncupavit. 

Ex  eo  libre  Photius  Diespelitanœ  synedi  netitiam  cepit  per  quam  accuratam,  et  bibliethecœ 
su9e  cedici  54,  commendavit.  Atque  hinc  intelligas  eum  Augustini  librum  ex  illis  esse,  ques  «  in 
graecum  sermenem  translates  »  narrât  Possidius  in  ejus  vita  cap.  ii.  Aurelium  ipsum,  oui  liber 
scriptus  est,  «  Garthaginis  episcepum  »  Photius  ibidem,  et  ante  illum  Prosper  in  lib.  cent.  Collât, 
c.  xuii,  appellavit.  Id  si  non  decebat  elim  titulus,  ambe  ex  libri  lectiene  cap.  ii,  nulle  negotio 
cempererunt. 

(a)  Lib.  II.  Retract,  ad  cap.  lïvii.  —  [b]  Lib.  de  gest.  Pelag.  c.  xxix. 
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LES  RÉTRACTATIONS,  LIVRE  H  (Chap  XLVII) 

Pendant  le  même  temps,  en  Orient,  c'est-à-dire  en  Syrie  ou  en  Palestine,  Pelage  conduit 

au  tribunal  des  évêques  par  quelques  frères  catholiques,  fut,  en  l'absence  de  ceux  qui  avaient 

dressé  l'accusation  contre  lui,  et  qui  n'avaient  pu  se  trouver  au  jour  du  Synode,  entendu 
par  quatorze  évêques;  et  là,  comme  il  condamnait  les  doctrines  hostiles  à  la  grâce  de 

Jésus-Christ,  que  formulait  l'acte  d'accusation,  il  fut  reconnu  pour  catholique.  Mais  les 

actes  de  cette  procédure  étant  venu  entre  nos  mains,  j'ai  écrit  un  livre  sur  ces  actes,  pour 

montrer  que  les  juges,  en  l'absolvant,  étaient  loin  d'approuver  ces  doctrines,  et  que  si  Pé- 
lage  ne  les  eut  condamnées,  il  eût  été  sans  rémission  condamné  lui-même.  —  Ce  livre  com- 

mence ainsi  :  «  Aussitôt  que  j*eus  entre  les  mains. 

LIBRI  II.  RETRACTATIONUM  CAPUT  XLVII. 

Per  idem  tempus  in  Oriente,  hoc  est,  in  Syria  Palaestina,  Pelagins  a  quibusdam  catholicis  fra- 
tribus  {a)  ad  episcopalia  gesta  perductus,  eisque  abseotibus  qui  de  illo  libellum  dederant,  quoniam 
ad  diem  Synodi  non  potuerunt  occurrere,  ab  episcopis  quatuordecim  auditusest,  ubi  eum  dogmata 
ipsa  damnantem,  quse  inimica  gratise  Ghristi  adversus  eum  de  libello  legebantur,  catholicum 
pronuntiarunt.  Sed  eum  in  manus  nostras  eadem  gesta  veuissent,  scripsi  de  bis  Ubrum,  ne 

illo  velut  absolu to  eadem  quoque  dogmata  putarentur  judices  approbasse;  quae  ille  nisi  dam- 
nasset,  nullo  modo  ab  eis  nisi  damnatus  exisset.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Postea  quam  in  manus 
nostras.  » 

(a)  Herote  et  Lazaro. 

TOM.  XXX. 



LIVRE 

SUR  LES  ACTES  DE  PELAGE 

A  L'ÉVEQUE  AURÉLIUS 

On  y  discute  de  poini  en  point  el  en  particulier  chacune  des  erreurs  dont  fut  accusé  Pélage  pardevant 

le  Synode  de  la  Palestine,  avec  les  réponses  qu'il  donna.  Quoique  le  Synode  l'ait  absous,  saint  Augustin 
démontre  que  Pélage  n'était  pas  purgé  de  tout  soupçon  d'hérésie,  et  que  si  l'homme  fut  absous,  Phérésie, 
pour  laquelle  il  fut  appelé  en  jugement,  n'en  fût  pas  moins  condamnée. 

Prologue.  — 1.  Aussitôt  que  j'eus  entre  les 
mains,  Saint  Père  Aurélius,  les  actes  ecclésias- 

tiques, où  Pélage  est  déclaré  catholique  par  les 

quatorze  Évêques  de  la  Province  de  Palestine, 

mon  hésitation  a  complètement  cessé  ;  aupara- 

vant je  n'osais  pas  entamer  une  discussion  sur 
cette  affaire.  J'avais  bien  lu  cette  déclaration 

sur  un  papier  que  Pélage  lui-même  m'avait  en- 

voyé, mais  comme  cette  pièce  n'était  accompa- 
gnée d'aucune  lettre  écrite  de  sa  main,  je  crai- 

gnais de  m' exprimer  d'une  manière  qui  fût  en 
désaccord  avec  les  actes  épiscopaux;  et  dans  le 

cas  où  Pélage  aurait  désavoué  la  note  qu'il 

m'avait  envoyée  ;  en  l'absence  d'autres  témoi- 

(1)  Écrit  vers  le  cummen cernent  de  l'année  417. 

DE  GESTIS  PELAGII 

AD  AURELIUM  EPISCOPUM 

Singula  errorum  capita  Pelagio  apud  Palsestinam  Sy- 
nodum  objecta,  cum  ejusdem  ad  illa  responsionibus, 
minutatim  excutiuntur.  Quamquam  autem  absolutio- 
nem  a  Synodo  Pelagius  consecutus  sit,  in  eo  tamen 
residere  adhuc  suspicionem  haereseos,  monstrat  Au- 
gustinus  :  ac  denique  hominem  Synodi  sententia  sic 
esse  absolutum,  ut  ipsa  haeresis,  propter  quam  in  ju- 
dicium  venit,  incunctanter  damnata  fuerit. 

Proœmium.  ~  Postea  quam  in  manus  nostras, 
sancte  papa  Aureli,  ecclesiastica  gesta  venerunt,  ubi 
Pelagius  ab  episcopis  quatuordecim  provinciae  Pa- 
laestinae  catholicus  est  pronunliatus,  cunctatio  mea 

gnages,  ses  partisans  auraient  pu  m'accuser 
d'avoir  falsifié,  ou  au  moins  d'avoir  été  trop 
crédule.  Maintenant  je  suis  fixé  pour  mon  tra- 

vail, ayant  sous  les  yeux  les  pièces  authenti- 

ques, et  les  intentions  de  Pélage  ne  me  parais- 
sant plus  douteuses.  Vous  pourrez  donc,  et  tout 

lecteur  pourra  juger  plus  facilement  et  plus  sû- 
rement la  défense  de  Pélage,  et  le  livre  que 

nous  avons  écrit. 

Chapitre  premier.  —  2.  D'abord  je  remercie, 

plus  que  je  ne  puis  l'exprimer.  Dieu  le  souve- 
rain Maître,  mon  guide  et  mon  gardien,  d'a- 

voir permis  que  mes  dignes  frères  et  collègues 

dans  l'épiscopat ,  juges  dans  cette  affaire, 

terminum  accepit,  qua  disserere  aliquid  plenius  at- 
que  fidentius  de  ipsa  ejus  defensione  dubitabam. 
Hanc  enim  jam  in  quadam  chartula,  quam  mihi 
ipse  miserat,  legeram.  Sed  quia  ejus  cum  illa  nullas 
(/.  ad  me)  (a)  a  se  datas  litteras  sumseram,  verebar 
ne  aliquid  aliter  in  meis  verbis  inveniretur,  quam 
legerelur  episcopalibus  gestis  :  atque  iita  forsitan 
negante  Pelagio,  quod  ipse  mihi  illam  chartulam 
miserit,  quoniam  facile  convinci  uno  teste  non  pos- 
set,  ego  potius  ab  iis  qui  ei  neganti  faverent,  aut 
suppositsR  falsitatis,  aut  (ut  mitius  dicam)  lemerarise 
credulitalis  arguerer.  Nunc  (6)  ergo  cum  ea  per- 
tracto  quse  gesta  testantur,  jam  quantum  mihi  vide- 
lur,  utrum  pro  se  ille  sic  egerit,  dubitatione  sublata, 
profeclo  et  de  ipsius  defensione,  et  de  hoc  opère 
nostro  sanctitas  tua,  atque  omnis  qui  legerit,  faci- 
lius  et  certius  judicabit. 

Caput  primum.  —  2.  Primum  itaque  Domino  Deo, 
rectori  custodique  (c)  meo,  ineffabiles  ago  gratias, 
quod  me  de  sanctis  fratribus  et  coepiscopis  nostris, 
qui  in  ea  caussa  judices  consederunt,  opinio  non  fe- 

(o)  V.  infra,  cap.  xxxii.  —  (b)  Sic  veteres  codices,  Yatic&nus  et  Colbertinus.  Editi  vero,  'Nunc  pertracto  ergo quœ  gesta  testantur.  —  (c)  Colbertinus  Ms.  nostro. 
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n'aieût  point  trompé  mon  attente.  C'est  avec 

raison  qu'ils  ont  approuvé  ses  réponses,  laissant 
de  côlé  les  objections  tirées  de  ses  livres,  et 

prenant  acte  de  ce  qu'il  répondait  en  présence 
du  tribunal  qui  l'interrogeait.  En  effet,  autre 
chose  est  erreur  dans  la  doctrine,  autre  chose 

une  imperfection  dans  le  langage.  Enfin,  parmi 

les  objections  que  l'on  fit  à  Pélage,  et  qui 
étaient  tirées  du  petit  livre  que  mirent  au  jour 

Héros  et  Lazare,  nos  frères  de  la  Gaule,  et  nos 

collègues  dans  l'épiscopat,  lesquels  ne  purent 
assister  au  Synode,  à  cause  d'une  grave  indis- 

position de  l'un  d'eux,  comme  on  nous  l'a  dit 
plus  tard,  parmi  ces  objections,  dis-je,  voici  la 

principale  que  Pélage  écrit  dans  un  de  ses  ou- 

vrages :  «  L'homme  ne  peut  pas  être  sans  pé- 
ché, s'il  n'a  la  connaissance  de  la  Loi.  »  Cet 

article  ayant  été  lu,  le  Synode  dit  à  Pélage  : 

«  Voilà  ce  que  vous  avez  dit,  Pélage?  »  Il  ré- 

pondit :  «  Oui,  je  l'ai  dit,  mais  dans  un  autre 

sens  qu'on  ne  l'a  compris;  je  n'ai  pas  dit  que 
l'homme  ne  peut  pas  pécher,  quand  il  a  la  con- 

naissance de  la  loi,  mais  qu'il  est  aidé  par  la 
connaissance  de  la  loi  pour  éviter  le  péché,  sui- 

vant ce  qui  est  écrit  :  Il  leur  a  donné  la  loi  pour 

les  aider.  »  (/s.  viii,  20,  selon  les  Sept.)  Le  Sy- 

node répondit  :  «  Cette  assertion  de  Pélage  n'a 
rien  de  contraire  à  la  foi  de  l'Église.  »  Sa  ré- 

ponse sans  doute  n'avait  rien  de  contraire; 

fellil.  Responsiones  enim  ejus  non  immerito  appro- 
baverunt,  non  curantes  quomodo  ea,  qua3  objieie- 
bantur,  in  opsculis  suis  posuerit,  sed  quid  de  his  in 
praesenti  examinalione  responderit.  Alla  esl  enim 
caussa  fidei  non  sanae,  alla  locutionis  incauiœ.  De- 
nique  in  his  quae  de  libello,  quem  dederunl  (a) 
sancti  fralres  et  coepiscopi  nosli  i  Galli,  Héros  et  La- 
zarus,  qui  propter  gravem  (sieut  postea  probabilius 
comperimus)  unius  eorum  a^gritudinem,  présentes 
esse  minime  potuerunt,  recilata  sunt  objecta  Pela- 
gio,  iilud  est  primum,  quod  in  iibro  suo  quodam 
scribit  :  «  Non  posse  esse  sine  peccalo,  nisi  qui 
legis  scientiam  habuerit.  »  Quo  recitato  Synodus 
dixit  :  «  Tu  hoc  edidisti,  Pelagi?  »  At  iile  respondit  : 
«  Ego  quidem  dixi,  sed  non  sicut  illi  intell igunl  : 
non  dixi,  non  posse  peccare,  qui  scientiam  legis  ha- 

buerit ;  sed  adjuvari  per  legis  scientiam  ad  non  pec- 
candum,  sicut  scriptum  est,  Legem  in  adjutorium 
dédit  illis.  »  (Is.  vni,  20,  sec.  lxx.)  Hoc  audito,  Sy- 

nodus dixit  :  «  Non  sunt  aliéna  ab  Ecclesia,  quœ 
dicta  sunt  a  Pelagio.  »  Plane  aliéna  non  sunt,  quae 

(a)  Eulogio  episcopo,  infra  cap.  ni. 

mais  dans  son  livre  on  trouvait  tout  autre  chose. 

Il  faut  dire  que  les  évêques  qui  parlaient  grec 

et  qui  n'entendaient  le  rapport  que  par  inter- 

prète, n'entrèrent  dans  aucune  discussion, 
n'ayant  d'autre  but  que  de  connaître  les  senti- 

ments de  Pélage  par  sdh  interrogatoire,  sans 

se  préoccuper  de  ce  qu'il  avait  écrit  dans  son 
livre  pour  exprimer  sa  véritable  pensée. 

3.  Autre  chose  est  de  dire  que  l'homme  est 
aidé  par  la  connaissance  de  la  loi  pour  éviter 

le  péché;  autre  chose,  de  dire  qu'il  ne  peut  pas 

être  sans  péché,  s'il  n'a  la  connaissance  de  la 
loi.  Nous  voyons,  en  effet,  qu'on  peut  broyer 

le  grain  dans  l'aire  sans  le  secours  de  la  meule, 

quoiqu'elle  soit  d'un  meilleur  service;  que  les 

enfants  peuvent  se  rendre  à  l'école  sans  être 
conduits  par  un  pédagogue,  quoique  le  péda- 

gogue ne  soit  pas  inutile;  qu'un  malade  peut 

se  guérir  sans  l'aide  du  médecin,  quoique  l'u- 
tilité du  médecin  soit  incontestable;  que  l'hom- 

me peut  vivre  avec  d'autres  aliments,  sans  faire 
usage  du  pain,  quoique  le  pain  soit  une  nour- 

riture bien  préférable ,  sans  parler  d'autres 
choses  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  rappeler, 

parce  que  l'intelligence  y  supplée  facilement  ; 
toujours  est-il  que,  d'après  ces  exemples,  on 
peut  conclure  que  les  secours  sont  de  deux  sor- 

tes. Les  uns  sont  tellement  nécessaires,  que  sans 

eux  on  ne  peut  rien  faire  ;  ainsi  il  faut  un  vais- 

respondil  :  illud  vero  quod  de  libro  ejus  prolatum 
est,  aliud  sonat.  Sed  hoc  episcopi,  Graeci  homines, 
et  ea  verba  per  interpretem  audientes,  discutere  non 
curarunt;  hoc  tantuni  intuentes,  quid  ille  qui  inter- 
rogabatur,  sensisse  se  diceret,  non  quibus  verbis  ea- 
dem  sententia  in  ejus  libro  scripta  diceretur. 

3.  Aliud  est  autem,  hominem  per  scientiam  legis 
ad  non  peccandum  adjuvari  ;  et  aliud  est,  non  posse 
esse  sine  peccato,  nisi  qui  scientiam  legis  habuerit. 
Cum  (6)  enim  videamus,  exempli  gratia.  et  sine 
tribulis  areas  triturari,  quamvis  adjuvent,  si  adsint, 
et  sine  pœdagogis  posse  pueros  pergere  in  scholam, 
quamvis  ad  hoc  non  sint  inutil ia  paedagogorum  ad- 
jumenta,  et  multos  sine  medicis  ab  OBgriludine  con- 
valescere,  quamvis  manifesta  sint  adjutoria  medico- 
rum,  et  aliis  cibis  sine  pane  homines  vivere,  quamvis 
panis  adjutorium  valere  plurimum  non  negetur;  et 
alia  multa,  quae  nobis  tacentibus  cogitanti  facile 
occurrunt  :  profecto  adinonemur  adjutoriorum  gê- 

nera esse  duo.  Alia  quippe  sunt,  sine  quibus  illud 
ad  quod  adjuvant,  effici  non  potest;  sicut  sine  navi 

—  (bj  Hic  particulam  enim  ex  Mss.  adjecimus. 
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seau  pour  naviguer,  une  voix  pour  parler,  des 

pieds  pour  marcher,  et  ainsi  pour  d'autres  cho- 
ses; comme  il  faut  également  la  grâce  de  Dieu 

pour  vivre  dans  la  justice.  Quant  aux  secours 

de  la  seconde  sorte,  ils  ne  sont  pas  tellement 

indispensables,  qu'on*ne  puisse  sans  eux  arri- 
ver à  son  but;  tels  sont  les  moyens  dont  nous 

avons  parlé,  la  meule  pour  moudre  le  grain,  le 

pédagogue  pour  conduire  l'enfant,  le  médica- 
ment préparé  par  le  médecin  pour  guérir  une 

maladie,  et  le  reste.  Il  s'agit  donc  de  savoir  à 
quel  genre  de  secours  appartient  la  connais- 

sance de  la  loi,  et  comment  elle  nous  aide  pour 

ne  pas  pécher.  Si  on  l'entend  dans  ce  sens  que 
la  connaissance  de  la  loi  est  nécessaire  pour 

accomplir  la  loi  elle-même,  non-seulement  Pé- 

lage  a  dit  vrai  dans  sa  réponse  devant  le  Sy- 

node, mais  encore  il  a  dit  vrai  dans  ce  qu'il  a 
écrit  dans  son  livre.  Si  on  l'entend  dans  ce  sens 
que  cette  connaissance  nous  est  utile,  quand  on 

la  possède,  mais  qu'elle  n'est  pas  indispensable, 
si  elle  manque  ;  la  réponse  que  fit  Pélage  est 

encore  vraie,  et  les  Évêques  ont  eu  raison  d'ap- 

prouver «  que  l'homme  est  aidé  par  la  connais- 
sance de  la  loi  pour  éviter  le  péché.  »  Mais  il 

n'est  pas  vrai  de  dire  comme  il  l'a  écrit  dans 

son  livre  «  que  l'homme  ne  peut  pas  être  sans 

péché,  s'il  n'a  pas  la  connaissance  de  la  loi;  » 

navigat  nemo,  nemo  sine  voc3  loquitur,  nemo  sine 
pedibus  graditur,  nemo  sino  iuce  intuetur,  et  multa 
hujusmodi  :  unde  est  eliam  illud,  quod  nemo  sine 
Dei  gralia  recLe  vivit.  Aiia  vero  sunt  adjutoria,  qui- 
bus  sic  adjuvamur,  uL  etiam  si  desint,  possit  a'io 
modo  fieri  propler  quod  ea  requirimus  :  sicut  il  la 
sunl  quse  commemoravi  ;  tribula  ad  fruges  terendas, 
pœdagogus  ad  puerum  ducendtim,  medicamentum 
(a)  humana  arte  confectum  ad  recipiendam  salutem, 
et  cetera  talia.  Quaerenduip  est  igitur,  ex  quo  duo- 
rum  istorum  generum  sit  legisscientia  ,  id  est,  quo- 
modo  adjuvet  ad  non  peccandum.  Si  eo  modo,  ut 
sine  illa  hoc  non  possit  impleri  ;  non  solum  Pela- 
gius  verum  respondit  in  judicio,  sed  etiam  verum 
scripsit  in  libro  :  si  vero  eo  modo,  ut  adjuvet  qui- 
dem  si  adfuerit,  possit  lamen  illud  ad  quod  juvat, 
alio  modo  fieri,  etiam  si  ista  defuerit;  verum  quidem 
respondit  in  judicio,  quod  merito  episcopis  placuit  : 
«  adjuvari  hominem  ad  non  peccandum  legis  scien- 
tia;  »  sed  non  verum  scripsit  in  libro,  «  non  esse 
hominem  sine  peccato,  nisi  qui  scientiam  legis  ha- 
buerit,  »  quod  indiscussum  judices  reliquerunt,  La- 

::tes  de  pélage. 

point  que  les  Pères  du  Synode  n'ont  pas  dis- 
cuté, ne  connaissant  pas  la  langue  latine,  et  se 

trouvant  satisfaits  des  aveux  de  Pélage,  surtout 

quand  personne  n'était  là  pour  soutenir  l'accu- 
sation, en  forçant  l'interprète  d'expliquer  cer- 

tains passages  de  ce  livre,  et  en  montrant  que 

les  fidèles  ne  s'étaient  pas  émus  sans  raison. 
En  effet,  on  trouve  rarement  des  hommes  qui 

connaissent  parfaitement  la  loi;  la  multitude 

des  chrétiens,  répandue  partout,  et  complète- 

ment étrangère  à  la  science  d'une  loi  si  pro- 

fonde et  si  compliquée,  n'a  pour  se  recomman- 
der devant  Dieu  que  sa  piété  dans  la  simplicité 

de  la  foi,  son  espérance  inébranlable,  et  sa  cha- 
rité sincère  ;  enrichie  de  ces  dons,  elle  est  pleine 

de  confiance  en  la  grâce  de  Dieu  pour  être 

purifiée  de  ses  péchés  par  Jésus-Christ  Notre 

Seigneur. 
Chapitre  II.  —  4.  Pélage  pourrait  nous  ré- 

pondre qu'il  entend,  par  la  science  de  la  loi, 
l'instruction  nécessaire  à  l'homme  pour  être 

sauvé,  celle  que  l'on  donne  aux  Néophytes,  par 

l'enseignement  de  la  foi,  et  même  aux  Caté- 

chumènes avant  le  baptême,  par  l'explication 

du  symbole;  mais  ce  n'est  pas  ainsi  qu'on  l'en- 
tend ordinairement,  quand  on  dit  qu'un  homme 

possède  la  science  de  la  loi  ;  on  veut  dire  qu'il 
connaît  la  loi  comme  un  docteur.  Néanmoins, 

lini  sermonis  ignari,  et  ejus  qui  caussam  dicebat, 
confessione  contenti  ;  prœsertim  ubi  ex  adversp  nul- 
lus  adstabat,  qui  verba  libri  ejus  exponendo  aperire 
interpretem  cogeret,  atque  unde  fratres  non  frustra 
moverentur,  ostendere.  Paucissimi  quippe  sunt  legis 
perili  :  multitudinem  aulem  membrorum  Ghristi  us- 
quequaque  diffusam,  et  legis  tam  profundae  ac  mul- 
tiplicis  imperitam,  simplicis  fidei  pietas  et  spes 
firmissima  in  Deo  et  caritas  sincera  commendat, 
quae  bis  donis  praedita,  gratia  Dei  se  confidit  a  pec- 
catis  posse  mundari  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum. 

Caput  II.  —  4.  Ad  hoc  si  forte  Pelagius  responde^ 
ret,  hanc  ipsam  se  dixisse  scientiam  legis,  sine  qua 
non  polest  homo  liber  esse  a  peccatis,  quae  per  doc- 
trinam  fidei  neopliytis  atque  in  Chrislo  parvulis  tra- 
ditur,  qua  etiam  baptizandi  catechizantur,  ut  Sym- 
bolum  noverint;  non  quidem  ista  intelligi  solet, 
quando  habere  quisquam  scientiam  legis  dicitur  ; 
sed  illa  secundum  quam  legis  periti  appellantur  : 
verumtamen,  si  haec  verba,  quae  pauca  numéro,  sed 
magna  sunt  pondère,  et  more  omnium  Ecclesiarum 

{a)  lu  Ms9.  humanitate  confectum. 



supposons  que  cette  instruction,  courte  en  pa- 

roles, mais  grande  par  les  choses  qu'elle  ren- 
ferme, obligatoire  dans  toutes  les  églises  pour 

ceux  qui  doivent  être  baptisés,  soit  ce  qu'il  ap- 
pelle la  science  de  la  loi ,  quand  il  dit  : 

((  L'homme  n'est  pas  sans  péché,  s'il  n'a  pas  la 
science  de  la  loi  ;  »  c'est-à-dire  s'il  ne  connaît 

pas  tout  ce  qu'on  doit  croire  et  savoir,  avant 
de  se  présenter  au  baptême  pour  la  rémission 

des  péchés;  je  dis  que, .même  dans  ce  cas,  il  y 

.  aurait  contre  Pélage  une  réclamation  générale 

de  la  part  d'une  multitude  d'enfants  qui  ont 

reçu  le  baptême,  et  qui  viendraient  l'entou- 
rer non  pour  disputer,  mais  pour  faire  en- 

tendre leurs  plaintes,  non  pour  parler,  mais 

pour  montrer  l'innocence  de  leur  âme,  comme 
une  voix  qui  crierait  :  que  signifie,  Pélage,  que 

signifie  ce  que  vous  avez  écrit  :  «  Qu'on  ne 

peut  être  sans  péché,  si  l'on  n'a  pas  la  science 
de  la  loi;  »  nous  voici  tous  comme  un  troupeau 
de  tendres  agneaux,  nous  sommes  sans  péché, 

et  pourtant  nous  n'avons  pas  la  science  de  la  loi. 
Ces  enfants,  du  moins,  par  leur  langage  muet, 

le  forceraient  peut-être  à  se  taire,  ou  à  confes- 

ser qu'il  veut  quitter  ses  erreurs  perverses;  ou 
bien  il  dirait  que  ses  sentiments  sont  ceux  qu'il 
a  professés  devant  le  tribunal  ecclésiastique, 

sans  avoir  eu  l'intention  d'y  mettre  aucune  res- 
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triction  de  langage,  et  que,  par  conséquent,  sa 

foi  n'est  pas  douteuse,  et  que  son  livre  doit  être 
corrigé.  Car,  selon  l'Écriture ,  l'homme  peut  pé- 

cher par  le  langage,  sans  pécher  dans  son  cœur. 

{Eccli.  XIX,  16.)  S'il  parlait  ainsi,  qui  voudrait  se 
montrer  sévère  pour  des  expressions  qui  n'ont 
pas  été  mesurées  par  la  réflexion  de  la  prudence, 

lorsqu'il  ne  voudrait  pas  défendre  le  sens  de 

ces  paroles  impropres,  pour  ne  s'attacher  qu'à 
ce  que  la  vérité  approuve.  Il  faut  croire  que  les 

pieux  juges  qui  ont  prononcé  dans  cette  affaire 
ont  formé  leur  opinion  dans  cette  disposition 

d'esprit;  même  en  supposant  que  le  livre  de 
Pélage  écrit  en  latin  leur  ait  été  suffisamment 

expliqué,  et  ils  ont  jugé  que  ses  réponses  faites 

en  grec  et  faciles  à  comprendre  pour  eux,  n'é- 
taient point  en  désaccord  avec  la  doctrine  de 

l'Église.  Continuons. 
Chapitre  III.  —  3.  Le  synode  épiscopal  ajouta 

et  dit  :  qu'on  lise  un  autre  article.  Et  on  lut  que 
Pélage  avait  écrit  dans  son  livre  :  a  que  tous  les 

hommes  sont  gouvernés  par  leur  volonté  pro- 
pre. »  Après  cette  lecture,  Pélage  répondit  : 

«  je  l'ai  dit  à  cause  du  libre  arbitre,  que  Dieu 

aide,  quand  il  choisit  le  bien  ;  mais  l'homme 
qui  pèche  porte  son  péché,  a  cause  du  libre  ar- 

bitre. ))  Après  l'avoir  entendu,  les  Évêques 

dirent  :  «  cela  n'est  point  en  désaccord  avec  la 

fideliter  baptizandis  intimantur,  scientiam  legis  nun- 
euparet,  asserens  de  hac  (a)  se  dixisse,  «  non  esse 
sine  peccato,  nisi  qui  scientiam  legis  habuerit,  » 
quas  necesse  est  Iradalur  credenlibus,  anle  quam  ad 
ipsam  remissionem  veniant  peccalorum;  eliam  sic 
circumdarel  eum,  non  disputantium,  scd  vagicntium 
baplizalorum  multitudo  iniiumerabilis  parvulorum, 
qui  non  verbis,  sed  ipsa  innoceiiticTe  verilate  clama- 
rent,  Quid  est,  quid  est  quod  scripsisli,  «  non  posse 
esse  sine  peccato^  nisi  qui  scientiam  legis  habue- 

rit ?  »  Ecce  nos  grex  magnus  agnorum  sine  peccato 
sumus,  et  legis  lamen  scientiam  non  liabemus. 
Nempe  isti  eum  saltem,  lingua  tacente,  tacere  com- 
pellercnt,  aut  forte  etiam  confiteri,  vel  nunc  se  ab 
illa  perversitate  {f.  correctum)  correptum,  vel  certe 
hoc  se  quidem  et  ante  sensissc,  quod  nunc  in  eccle- 
siastico  dixit  examine  ;  sed  ejus  scntentiae  non  se 
circumspecta  verba  posuisse^  et  ideo  fidem  suam 
esse  approbandam ,  librum  emendandum.  Est 
enim,  ut  scriptum  est,  qui  labitur  in  lingua, 
et  non  in  corde.    (  Eccli.    xix ,  26.  )   Quod  si 

diceret,  vel  si  dicat,  quis  eisdem  verbis  incautius 
negligentiusque  conscriplis  non  facillime  ignoscat, 
cum  sententiam,  quam  verba  illa  continent,  non  de- 
fendal,  sed  eam  dicat  suam,  quam  verilas  probat  ? 
IIoc  etiam  pios  judices  cogitasse  credendum  est  :  si 
tamen  hoc  quod  in  libro  ejus  Latino  est,  diligenter 
interpretatum,  salis  intelligere  potucrunt,  sicut  ejus 
responsionem  Gra?co  eloquio  prolatam,  et  ob  hoc 
facile  intelleclam,  alienam  non  esse  ab  Ecclesia  ju- 
dicaverunt.  Sed  jam  cetera  videamus. 

Caput  III.  —  5.  Adjecitenim  episcopalis  Synodus, 
(;t  ait  :  «  Legatur  et  aliud  capitulum.  »  Et  leclum 
est  in  eodem  libro  suo  posuisse  Pelagium  :  «  Omnes 
voluntate  propria  régi.  »  Quo  leclo  Pelagius  respon- 
dit  :  «  Et  hoc  dixi  propler  liber u m  arbitrium,  oui 
Deus  adjulor  est  eligenli  bona  :  homo  vero  peccans, 
ipse  in  cuipa  est,  quasi  liberi  arbitrii.  »  Quo  audito 
episcopi  dixerunt  :«  Neque  hoc  alienum  estabcccle- 
siaslica  doctrina.  «  Quis  enim  condemnaret  libe- 
rum  arbitrium,  vel  negaret,  cura  quo  Dei  adjutorium 
prœdicatur?  Quapropter  et  sententia  respondentis 

(o.)  lia  Colbertinus  codex.  At  plures  editiones,  de  hac  re.  Editio  Masiana,  id  est,  Lovani  apud  Bernardinum 
Masium  an.  1647  confecta,  de  hac  oraiione. 
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doctrine  de  l'Église.  »  Comment  en  effet  con- 
damnerait-on le  libre  arbitre,  ou  le  nierait-on, 

lorsqu'on  proclame  que  le  secours  de  Dieu  lui 
est  nécessaire?  Les  Évêques  approuvèrent  donc 

avec  raison  le  sens  de  sa  réponse  ;  et  pourtant 

ce  n'était  pas  sans  raison  que  le  passage  de  son 
livre  :  «  tous  les  hommes  sont  gouvernés  par 

leur  volonté  propre,  »  avait  ému  les  fidèles 

qui  connaissaient  les  disputes  habituelles  de  la 
secte  contre  la  grâce  de  Dieu.  Le  vrai  sens  de 

ce  passage,  selon  Pélage,  serait  donc  que  a  tous 
les  hommes  sont  gouvernés  par  leur  volonté 

propre,  »  comme  si  Dieu  n'était  pour  rien  dans 

le  gouvernement  de  l'homme,  et  que  l'Écriture 
eut  dit  en  vain  :  a  Sauvez  votre  peuple,  Sei- 

((  gneur,  et  bénissez  ceux  qui  sont  votre  héri- 

«  tage;  gouvernez-les,  et  glorifiez-les  pendant 

«  la  durée  des  siècles;  »(^5.  xxvii,  9.)  afin  qu'ils 

ne  soient  pas,  s'ils  sont  gouvernés  sans  Dieu  par 

leur  propre  volonté,  comme  des  brebis  qui  n'ont 
plus  de  Pasteur.  {Marc,  vi,  24.)  Loin  de  nous 

pareille  calamité.  Etre  poussé,  c'est  plus  que 

d'être  gouverné;  car  celui  qui  est  gouverné,  fait 
par  lui-même  quelque  chose  ;  et  s'il  est  gou- 

verné par  Dieu,  c'est  pour  qu'il  fasse  le  bien, 
mais  celui  qui  est  poussé  semble  à  peine  faire 

quelque  chose  lui-même;  et  cependant  la  grâce 
du  Sauveur  à  une  si  grande  part  dans  nos  dé- 

terminations, que  Tapôtre  ne  craint  pas  de  dire  : 

tous  ceux  qui  sont  poussés  par  l'esprit  de  Dieu, 
sont  les  enfants  de  Dieu.  [Rom.  viii,  14.)  Notre 

volonté  ne  peut  faire  un  meilleur  usage  de  sa 

liberté  qu'en  se  confiant  à  l'impulsion  de  ce  di- 
vin esprit  qui  ne  peut  nous  égarer;  et  cet  acte 

de  confiance  ne  peut-être,  croyons-le,  qu'une 
inspiration  de  celui  que  chante  le  psalmite  :  il 

est  mon  Dieu,  et  c'est  sa  miséricorde  qui  me 
préviendra.  {Ps,  lviii,  11.) 

6.  Dans  le  livre  où  se  trouvent  les  points  que 

nous  avons  signalés,  Pélage  s'attache  à  cette 
proposition  :  «  que  tous  les  hommes  sont  gou  - 
vernés  par  leur  propre  volonté,  et  que  chacun 

est  livré  à  son  propre  désir;  »  ajoutant  quelques 

passages  des  livres  saints  qui  suffiraient  à  mon- 

trer que  l'homme  ne  doit  pas  se  livrer  à  sa 
propre  conduite.  Voici  ce  que  dit  Salomon  de 

lui-même  dans  le  livre  de  la  Sagesse  :  «  Je  suis 

moi-même  un  homme  mortel,  semblable  aux 
autres  hommes,  et  formé  de  terre,  comme  le 

premier  homme  ;  »  et  le  reste  jusqu'à  la  fin  du 
chapitre  qui  se  termine  ainsi  :  «  Tous  les 

hommes  n'ont  donc  qu'un  même  chemin  pour 

entrer  dans  la  vie  et  pour  en  sortir;  c'est  pour- 

quoi j'ai  désiré,  et  l'intelligence  m'a  été  don- 
née; j'ai  prié,  et  l'esprit  de  sagesse  est  descendu 

sur  moi.  »  {Sag.  vu,  1.)  Ce  texte  ne  prouve-t-il 

mérite  episcopis  placuit  :  et  tamen  illud  quod  in 
libro  ejus  positum  est  :  «  Omnes  voluntate  propria 
régi,  »  fratres  qui  noverant  quid  ad  versus  Dei  gra- 
tiam  isti  soleant  disputare,  procul  dubio  debuit  per- 
movere.  Sic  enim  dictum  est  :  «  Omnes  voluntate 
propria  régi,  »  tamquam  Deus  nemiiiem  regat,  et 
frustra  scriptum  sit,  «  Salvum  facpopuium  tuum,  et 
benedic  hereditatem  tuam,  et  rege  eos,  et  ex  toile 
illos  usque  in  saîculuni  »  :  {Psal.  xxvu,  9.)  ne  re- 
maneant  utique,  si  voluntate  propria  sine  Deo  re- 
guntur,  vclut  oves  non  habentes  pastorem  ;  (Marci. 
VI,  24.)  quod  absit  a  nobis.  Nam  procul  dubio  plus 
est  agi,  quam  régi  :  qui  enim  regitur,  aliquid  agit  ; 
et  a  (a)  Deo  regitur,  ut  recte  agat  ;  qui  autem  agi- 
tur,  agere  aliquid  ipse  vix  intelligitur  :  et  tamen 
tantum  prœstat  voluntatibus  nostris  gratia  Salvato- 
ris  ut  non  dubitet  Apostolus  dicere,  Quotquot  spi- 
ritu  Dei  aguntur,  hi  filii  sunt  Dei.  (Rom.  vni, 
Nec  aliquid  in  nobis  libéra  voluntas  nielius  agere 
potesl,  quam  ut  illi  (6)  se  agendam  commendet,''qui 

maie  agere  non  potest;  hoc  cum  feceril,  ab  illo  se 
ut  faceret,  adjutam  esse  non  dubitet,  cui  dicitur  in 
Psalmo,  Deus  meus,  misericordia  ejus  prœveniet  me. 
(Psal.  Lviii,  ii.) 

6.  Denique  in  illo  libro,  ubi  illa  capitula  Pelagius 
scripsit,  huic  (c)  positioni,  qua  dixit  :  «  Omnes  vo- 

luntate propria  régi,  et  suo  desiderio  unumquemque 
dimitti,  »  subjecit  aliquid  de  testimonio  Scriptura- 
rum,  quo  satis  appareat,  non  se  sibi  hominem  re- 
gendum  debere  committere.  Ait  enim  de  hoc  ipso  (d) 
Sapientia  Salomonis  :  «  Sum  quidem  et  ego  mortalis 
homo,  similis  omnium,  ex  génère  terreno  illius  qui 
prior  tinctus  est  :  »  et  cetera  usque  ad  eum  capi- 
tuli  finem,  ubi  legitur  :  «  Unus  ergo  omnibus  in- 
troitus  ad  vitam,  et  similis  exitus  :  propter  hoc  op- 
lavi,  et  datus  est  mihi  sensus,  et  invocavi,  et  venit 
in  me  spiritus  sapientiae.  »  (Sap.  vu,  \.)  Nonne 
luce  clarius  apparet,  quemadmodum  iste  considerata 
miseria  fragilitalis  humanae,  non  est  ausus  se  re- 
gendum  sibi  committere  ;  sed  optavit,  et  datus  est  ei 

Cnims  rs?.^^^  '  coufirmatur.  -  (c)  In  Colbertino  codice,  proposLm. 
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pas,  plus  clairement  que  le  jour,  que  Salomon, 
après  avoir  considéré  les  misères  de  la  fragilité 

humaine,  n'a  pas  osé  se  confier  à  sa  propre  di- 
rection? mais  il  a  désiré,  et  Tintelligence  lui  a 

été  donnée,  celle  dont  parle  l'apôtre  quand  il 

dit  :  nous  avons  l'intelligence  du  Seigneur; 

(I.  Cor.  II,  16.)  il  a  prié,  et  l'esprit  de  sagesse 

est  descendu  sur  lui.  C'est  par  cet  esprit,  et  non 
par  les  forces  de  la  volonté  propre,  que  sont 
gouvernés  et  conduits  les  enfants  de  Dieu. 

7.  Nous  trouvons  encore,  dans  ce  même  livre 

de  Pélage,  un  passage  qu'il  emprunte  au 
psaume,  comme  pour  prouver  que  «  tous  les 
hommes  sont  gouvernés  par  leur  volonté 

propre,  »  et  qu'il  rapporte  ainsi  :  «  Il  a  aimé  la 

malédiction,  et  elle  viendra  sur  lui;  il  n'a  pas 
voulu  la  bénédiction,  et  elle  se  retirera  de  lui.  » 

(Ps.  GYiii,  18.)  Qui  ne  sait  que  cela  est  le  fait  non 

de  la  nature,  telle  que  Dieu  l'a  créée,  mais  de  la 
volonté  de  l'homme  qui  s'est  éloignée  de  Dieu  ? 

Il  faut  dire  néanmoins  que  l'homme,  répoussât- 
il  la  malédiction,  et  voulùt-il  la  bénédiction, 

s'il  ne  reconnaît  pas  la  nécessité  de  la  grâce 
pour  aider  sa  volonté,  sera  abandonné  à  lui- 

même  comme  un  ingrat  et  un  impie,  et  il  ap- 

prendra à  ses  dépens,  loin  de  Dieu  qui  n'est  plus 

son  guide,  qu'il  n'était  point  capable  de  se  gou- 
verner lui-même.  Tel  est  encore  ce  passage  que 

nous  trouvons  dans  le  même  livre  sous  le  même 

sensus,  de  quo  dicit  Apostolus.  Nos  autem  sensu  m 
Domini  habemus;  (I.  Cor.  ii,  16.)  et  iavocavit,  et 
venit  in  eum  spiritus  sapientiae  ?  Hoc  enim  spiritu, 
non  viribus  propriœ  voluntatis,  rogunlur  et  aguntur 
qui  filii  sunt  Dei. 

7.  Nam  et  illud  quod  posuit  de  Psaîmo  in  eodcm 
Capilulorum  libro,  ut  quasi  probarel  :  «  Omnes  vo- 
luntate  propria  régi  :  Dilexit  malediclum,  et  veniet 
ei;  et  noluit  beaedictionem,  et  elongabilur  ab  eo  :  » 
{Psal.  cviH,  \^.)  quis  nesciat  hoc  vitiuni  esse,  non 
naturae,  sicut  eam  condidit  Deus,  sed  voluntatis  hu  - 
manae,  quae  recessit  a  Deo  ?  Verumtamen  si  non  di- 
lexisset  malediclionem,  et  (6)  voluisset  bencdiclio- 
nem,  et  in  hoc  ipso  voluntatem  suam  divina  gralia 
negarel  adjutam,  ingratus  atquc  impius  sibi  regen- 
dus  dimilteretur,  ut  sine  rcctore  Deo  prœcipitatus, 
non  se  a  se  ipso  régi  potuisse,  paeniscxperirelur.  Sic 
eliam  in  illo  testimonio,  quod  in  eodoni  libro  eidem 
titulo  subdidit  :  «  Apposuit  libi  aquam  et  ignem,  ad 
quod  vis  porrige  manum  tuam  ;  antc  homineni  bo- 
num  et  malum,  vila  et  mors,  quod  placuerit  ei,  da- 

titre  :  «  Il  a  mis  devant  vous  l'eau  et  le  feu  ; 
étendez  la  main  et  prenez  ce  que  vous  voudrez. 

En  présence  de  l'homme  il  y  a  le  bien  et  le  mal, 

la  vie  et  la  mort;  il  peut  choisir,  il  aura  ce  qu'il 
veut.  »  {Eccli.  XV,  17  et  18.)  Il  est  clair  que  si 

l'homme  étend  sa  main  vers  le  feu,  et  qu'il 

choisisse  le  mal  et  la  mort,  c'est  sa  volonté  qui 

agit;  mais  s'il  préfère  le  bien  et  la  vie,  non-seu- 
lement il  le  doit  à  sa  volonté,  mais  à  la  grâce 

de  Dieu  qui  l'aide.  L'œil  tout  seul  ne  voit  rien, 
il  reste  dans  les  ténèbres  ;  sa  propre  lumière  ne 

lui  suffit  donc  pas  pour  voir  ;  il  a  besoin  qu'un 
flambeau  lui  prête  sa  lumière  extérieure.  Gar- 

dons nous  de  dire  que  ceux  qui  sont  appelés 

selon  le  décret  de  Dieu,  qu'il  a  connus  dans  sa 

prescience,  qu'il  a  prédestinés  pour  être  confor- 
mes à  l'image  de  son  fils,  {Rom.  viii,  29)  soient 

abandonnés  à  leur  propre  désir  pour  leur  per- 

dition. C'est  le  sort  qui  est  réservé  aux  vases  de 
colère  qui  ont  été  formés  pour  cela,  et  même 

en  les  perdant  Dieu  fait  encore  éclater  sa  gloire 

envers  les  vases  de  miséricorde.  C'est  pourquoi 
le  Psalmiste,  après  avoir  dit  :  il  est  mon  Dieu, 
et  sa  miséricorde  me  préviendra,  {Ps.  lviii,  11.) 

ajoute  aussitôt  :  il  m'a  élevé  au  milieu  de  mes 
ennemis.  {Ibid^  12.)  Les  réprouvés  vérifient  la 

parole  de  l'Écriture  :  Dieu  les  a  livrés  aux  dé- 

sirs de  leur  cœur.  {Rom.  i,  24.)  Il  n'en  est  pas 

ainsi  des  prédestinés  que  gouverne  l'esprit  de 

bitur  illi  :  «  {Eccli.  xv,  17  et  18.)  manifestum  est, 
quod  si  ad  ignem  manum  mittit,  et  malum  ac  mors 
ei  placet,  id  voluntas  hominis  operatur,  si  autem 
bonum  et  vilam  diligit,  non  solum  voluntas  id  agit, 
sed  divinitus  adjuvalur.  Sufficit  enim  sibi  oculus  ad 
non  videndum,  hoc  est,  ad  tenebras  :  ad  videndum 
vero  lumine  suo  non  sibi  sufficit,  nisi  illi  extrinse- 
cus  adjutorium  clari  luminis  praebeatur.  Absit  au 
tem,  ut  ii  qui  sccundum  proposilum  vocati  sunt, 
quos  praescivil,  et  pra.'destinavil  conformes  imaginis 
Filii  sui,  {Rom.  viii,  29.)  suo  ut  pereant  desiderio 
dimiltanlur.  Hoc  enim  patiuntur  vasa  iras,  quae  per- 
fecta  sunt  ad  perdilionem  :  in  quorum  eliam  ipsa 
perdilione  notas  facit  Deus  divilias  gloriae  suae  in 
vasa  misericordiae  suae.  {Rom..  i\,  22.)  Propter  hoc 
enim,  cum  dixisset,  Deus  meus,  misericordia  ejus 
praîveniet  me  :  {Psal.  lviii,  II.)  continuo  subjecit, 
Deus  meus  demonsi ravit  mihi  in  inimicis  meis. 

{Ibidem  12.)  Illis  ergo  fit  quod  scriptum  est,  Tradi- dit  illos  Deus  in  dcsideria  cordis  eorum.  (iîom. 

I,  21)  Non  autem  fit  praedestinalis,  quos  régit  Spi- 

(a)  Colbertinus  cod.  et  noluisset. 
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Dieu,  et  qui  ne  disent  pas  en  vain  :  ne  me  li- 

vrez pas,  Seigneur,  par  les  mauvais  désirs,  au  pé- 
cheur qui  veut  me  perdre.  {Ps.  cxxxix,  9.)  Car  le 

juste  a  prié  pour  combattre  ces  désirs,  quand  il 
disait  :  délivrez-moi  des  convoitises  charnelles, 

et  qu'un  désir  impur  ne  souille  pas  mon  âme. 
{Eccli.  XXIII,  6.)  Dieu  donne  cette  grâce  à  ceux 

qni  se  laissent  conduire  avec  docilité;  il  la  re- 

fuse à  ceux  qui  se  croient  capables  de  se  gou- 
verner eux-mêmes,  et  relèvent  fièrement  la 

tète  en  dédaignant  de  se  soumettre  à  un 

guide. 

8.  D'après  cela,  comprenez-vous  quelle  a  dû 
-être  l'émotion  des  chrétiens  qui  connaissent  la 

nécessité  de  la  grâce,  et  qui  se  félicitent  d'être 

.gouvernés  et  conduits  par  l'esprit  de  Dieu, 
quand  ils  entendaient  ou  lisaient  cette  parole 

de  Pélage  ;  «  que  tous  les  hommes  sont  gou- 
vernés par  leur  propre  volonté,  et  que  chacun 

est  livré  à  son  propre  désir?»  Et  cependant  in- 

terrogé par  les  Évêques,  il  pressentit  l'interpré- 
tation défavorable  que  faisait  naître  cette  pa- 

role, et  ayant  répondu  qu'elle  «  n'avait  rapport 

qu'au  libre  arbitre,  »  il  se  hâta  d'ajouter  : 
«  mais  Dieu  vient  à  son  aide  pour  faire  le  bien  ; 

quant  à  l'homme  qui  pèche,  il  est  responsable 
de  son  péché,  à  cause  du  libre  arbitre.  »  Les 

juges  qui  étaient  des  hommes  pieux  approu- 
vèrent cette  interprétation,  sans  vouloir  exa- 
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d'une  manière  inconsidérée,  ou  dans  un  sens 

erroné  ;  se  contentant  de  l'aveu  qu'il  faisait  sur 
le  libre  arbitre,  en  disant  que  Dieu  donne  sa 

grâce  à  l'homme  qui  veut  le  bien,  tandis  que 

l'homme  qui  pèche  est  responsable  de  son  pé- 

ché, n'ayant  besoin  pour  cela  que  de  sa  propre 
volonté.  C'est  ainsi  que  Dieu  gouverne  ceux 

qu'il  aide  de  sa  grâce  pour  faire  le  bien  ;  et  tout 

ce  qu'ils  font,  ils  le  font  bien,  parce  qu'ils  sont 
inspirés  par  le  principe  de  tout  bien. 

9.  On  lut  encore  ce  passage  du  livre  de  Pé- 

lage :  «  Au  jour  du  jugement,  on  n'épargnera 
pas  les  injustes  et  les  pécheurs,  mais  ils  iront 

brûler  dans  les  feux  éternels.  Ce  qui  scandait^ 

sait  les  fidèles  et  ce  qu'on  reprochait  à  Pélage, 
c'était  d'avoir  parlé  de  la  sorte,  comme  si  tous 
les  pécheurs  devaient  subir  le  supplice  éternel, 

sans  excepter  ceux  qui  ont  le  Christ  pour  fon- 

dement, quoiqu'ils  aient  bâti  sur  ce  fondement 
un  édifice  de  bois,  de  foin,  de  paille,  et  dont 

l'apôtre  dit  :  a  Si  l'ouvrage  de  quelqu'un  est 
«  brûlé,  il  en  souffrira  la  perte  :  il  ne  laissera 

((  pas  néanmoins  d'être  sauvé,  mais  comme  en 
((  passant  par  le  feu.  «(L  Cor.  m,  15.)  Mais  Pé- 

lage ayant  répondu  qu'il  avait  parlé  dans  le  sens 
de  l'Évangile,  où  il  est  dit  des  pécheurs  :«  Ceux- 
ci  iront  au  supplice  éternel,  mais  les  justes  iront 

dans  la  vie  éternelle  ;  {Matth.  xxv,  46)  un  tri- 
bunal composé  de  juges  chrétiens  ne  pouvait 

miner  si  l'auteur  du  livre  n'avait  pas  écrit    pas  désapprouver  une  parole  qui  appartenait  à 

rilus  Dei  ;  quoniam  non  inanis  est  vox  eorum  :  Ne 
iradas  me  Domine  a  desiderio  mec  peccatori.  {Psal. 
cxxxix,  9.)  Quando  quidem  et  contra  ipsa  desideria 
sic  oralum  est,  ut  dicerelur,  «  Aufer  a  me  concupis- 
«  centias  ventris,  et  desiderium  concubitus  ne  appre- 
«  hendat  me.  »  {Eccli.  xxiu,  0.)  Prœstat  hoc  Deus 
illis,  quos  subditos  régit;  non  autem  illis,  qui  se 
idoneos  ad  se  ipsos  regendos  putant,  et  prœfidenti 
ecrvice  propriœ  voluntatis  illum  dedignantur  habere rcctorem, 

8.  Qua3  cum  ita  sini,  filii  Dei  qui  hoc  noverunt, 
et  se  Dei  Spiritu  régi  et  agi  gratulantur,  quomodo 
moveri  poluerunt,  cum  audirent  vel  legerent  a  Pela- 
gio  scriptum  :  «  Omnes  volunlale  propria  régi,  et 
suo  desiderio  unumquemque  dimitli?  »  Et  tamen 
quia  interrogalus  ab  episcopis,  quid  mali  sonarent 
illa  verba  persensit,  responditque  hoc  se  dixisse  prop- 
ter  liberum  arbitrium;  «continuo  subjiciens,  oui  Deus 
adjutor  est  eligenti  bona,  homo  vero  peccans,  ipse 
in  cuipa  est,  quasi  liberi  arbitrii  :  »  hanc  quoque 
sententiam  pii  judices  approbantes,  quam  incaute. 

vel  que  sensu  illa  in  libre  ejus  verba  sint  posita, 
considerare  vel  quaerere  noluerunt,  sufficere  existi- 
mantes  ita  eum  confessum  esse  liberum  arbitrium, 
ut  eligenti  bona  Deus  esset  adjutor,  peccans  vero 
esset  iu  culpa,  ad  hoc  sibi  sufliciente  propria  volun- 
tate.  Ac  per  hoc  Deus  régit,  quibus  adjutor  est  eli- 
gentibus  bona.  Et  ideo  bene  regunt  quidquid  regunt, 
quoniam  ipsi  reguntur  a  bono. 

9.  Item  recitatum  est  quod  in  libro  suo  Pelagius 
posuit  :  «  In  die  judicii  iniquis  et  peccatoribus  non 
esse  parcendum,  sed  aeternis  eos  ignibus  exuren- 
dos.  »  Quod  ideo  fratres  moverat,  ut  objiciendum 
putaretur,  quod  ita  dictum  est,  tamquam  omnes  pec- 
catores  aeterno  essent  supplicio  puniendi,  non  eis 
exceptis  qui  fundamentum  babent  Christum,  quam- 
vis  superaedificent  Jigna,  fœnum,  stipulam,  de  qui- 

bus dicit  Apostolus  :  «  Si  cujus  opus  exustum  fue- 
»  rit,  detrimentum  patietur;  ipse  autem  salvus  erit, 
«  sic  tamen  quasi  per  ignem.  »  (I.  Cor.  in,  ̂ 5.) 
Sed  cum  respondissel  Pelagius,  «  hoc  secundum 
Evangelium  se  dixisse,  ubi  dicitur  de  peccatoribus, 



CHAPITRE  III. 

rÉvangile  et  au  Seigneur  lui-même;  ils  igno- 
raient ce  que  renfermait  le  livre  de  Pélage, 

comment  il  avait  scandalisé  les  fidèles  habitués 

à  l'entendre,  lui  ou  ses  disciples,  dans  leurs  con- 

férences. D'un  autre  côté,  ceux  qui  avaient  re- 

mis au  saint  évèque  Euloge  le  libelle  d'accusa- 
tion contre  Pélage  étaient  absents,  et  personne 

n'était  là  pour  presser  l'inculpé  de  faire  une 
distinction  entre  les  pécheurs  qui  doivent  pas- 

ser par  le  feu  temporel  et  les  pécheurs  qui  doi- 
vent rester  dans  le  feu  éternel  ;  autrement  les 

juges  auraient  compris  le  reproche  qu'on  lui 
faisait,  et  s'il  n'eut  pas  voulu  établir  une  dis- 

tinction, ils  l'auraient  justement  condamné. 
10.  Pélage  ayant  ajouté  cette  parole  :  «  Et 

celui  qui  croit  autrement,  est  Origéniste;  »  les 

juges  y  souscrivirent  comme  à  la  condamnation 

d'une  opinion  que  l'Église  réprouve  dans  Ori- 

gène;  lorsqu'il  dit  que  les  pécheurs  condamnés, 
selon  la  parole  du  Seigneur,  au  supplice  éter- 

nel, que  le  diable  lui-même  et  ses  anges,  après 

un  temps  plus  ou  moins  long  d'expiation,  se- 
ront délivrés  de  leurs  peines,  et  seront  réunis  à 

la  société  des  saints  qui  régnent  avec  Dieu  dans 

le  séjour  de  la  béatitude.  Le  synode  dit  donc 

que  ((  cette  doctrine  n'avait  rien  de  contraire  à 

la  foi  de  l'Église  ;  »  mais  il  parlait,  non  dans  le 

sens  de  Pelage,  mais  dans  le  sens  de  l'Évangile, 
voulant  dire  que  tous  les  pécheurs  jugés  dignes 

Illi  ibunt  in  supplicium  peternum,  jusii  autem  in 
vitam  œternam  :  »  (Matth.  xxv,  46)  nullo  modo  po- 
luit  Chrislianis  judicibus  evangclici  et  dominica  dis- 
plicere  scntenlia,  nescienlibus  quid  in  verbis  de 
libro  Pelagii  prolalis  moveril  fralres,  qui  dispulatio- 
nes  ejus  vei  discipulorum  ejus  audire  consueverunl  : 
quando  bis  absentibus,  qui  libcllum  contra  Pelagium 
sancto  cpiscopo  Eulogio  dederunt,  nullus  urgebat, 
ut  peccalores  per  ignem  salvandos  a  peccatoribus 
aeterno  supplicio  puniendis  aliqua  exceplione  dis- 
lingueret  (a),  et  eo  modo  intelligentibus  judicibus 
cur  fuerit  illud  objeclum,  si  noUel  dislinguere,  me- 
rito  culparelur. 

■10.  Quod  autcm  addidit  Pclagius  :  «  Et  si  quis 
aliter  crédit,  Origenista  est.  »  Hoc  acceperunt  judi- 
ces,  quod  re  vera  in  Origene  dignissime  detesla- 
lur  Ecclesia,  id  est,  quod  etiam  illi,  quos  Dominus 
dicit  œlerno  supplicio  puniendos,  et  ipse  diabolus 
al  que  angeli  ejus,  post  tempus  licet  prolixum  pur- 
gali  liberabuntur  a  pœnis  ;  et  sanctis  cum  Deo 
regnantibus  societale  beatiludinis  adhaerebunt.  Hoc 

du  supplice  éternel,  selon  la  parole  de  l'Évan- 
gile, brûleraient  éternellement  ;  et  qu'on  pro- 

fesserait avec  Origène  une  opinion  détestable  si 

l'on  disait  que  le  supplice  des  réprouvés  fini- 

rait, quand  le  Seigneur  avait  dit  qu'il  ne  fini- 
rait pas.  Quant  aux  autres  pécheurs  dont  parle 

l'apôtre,  et  qui  doivent  être  sauvés  comme  par 
le  feu  qui  brûlera  leur  ouvrage,  comme  il  ne 

fut  posé  à  ce  sujet  aucune  question  à  Pélage, 

les  Pères  n'eurent  point  à  se  prononcer.  C'est 
pourquoi,  celui  qui  dit  que  les  pécheurs  vérita- 

blement condamnés  au  supplice  éternel  pour- 

ront un  jour  être  délivrés,  méritera  bien  que 

Pélage  l'appelle  un  Origéniste  ;  mais  aussi  celui 

qui  s'imagine  qu'aucun  pécheur  ne  trouvera 
grâce  au  tribunal  de  Dieu,  nommez-le  comme 

vous  voudrez  celui-là  doit  savoir  que  cette 

erreur  n'est  pas  reçue  dans  l'Église.  Car  celui 

qui  n'aura  point  fait  miséricorde  sera  jugé  sans 
miséricorde.  {Jacq.  ii,  13.) 

11.  Comment  se  fera  ce  jugement?  C'est  ce 

qu'il  est  difficile  de  dire  d'après  la  Sainte-Écriture 
qui  l'annonce  de  plusieurs  façons,  quoique  il 
doive  se  faire  d'une  seule  manière.  Tantôt  le 

Seigneur  dit  à  ceux  qu'il  ne  veut  pas  recevoir 

dans  son  royaume,  qu'il  leur  fermera  la  porte  ; 
et  quand  ils  crieront  pour  lui  dire  :  «  Ouvrez- 

((  nous,  nous  avons  mangé  et  bu  en  votre  nom, 

((  et  le  reste  que  rapporte  l'Écriture,  il  leur  ré- 

ergo  Synodus  dixit,  «  alienum  non  esse  ab  Eccle- 
sia, ))  non  secundum  Pelagium,  scd  potius  secundum 

Evangclium,  ({uod  laies  iniqui  et  peccalores  œlernis 
ignibus  exurentur,  qualcs  tali  supplicio  dignos  ju~ 
dicat  Evangelium,  et  quod  delestabiliter  cum  Ori- 

gene senlial,  quisquis  dixeril  aiiquando  eorum  fmiri 
posse  supplicium,  quod  Dominus  dixil  œlernum.  De 
illis  vero  peccatoribus,  quos  dicit  Apostolus  exusto 
eorum  opère,  tamquam  per  ignem  salvos  fuluros, 
quoniam  nihil  Pclagio  de  iis  evidenter  objectum  est, 
nihil  judicavcrunt.  Quapropter,  qui  dicit  iniquos  et 
peccalores,  quos  œterno  supplicio  verilas  damnât, 
aiiquando  inde  posse  libcrari,  non  inconvenienter 
eum  Pelagius  Origenistam  vocal  :  sed  rursus,  qui 
nullum  peccatorem  in  Dei  judicio  misericordia  dig- 
num  existimat,  quod  vult  ei  nomen  imponat,  dum 
lamen  et  hune  errorem  ecclesiastica  verilale  non 
recipi  inlelligat.  Judicium  enim  sine  misericordia 
fiel  illi,  qui  non  fecit  misericordiam.  (Jacob,  ii,  ̂3.) 

U.  Quomodo  autem  liet  hoc  judicium,  difficile  in 
scripturis  comprehendi  potest  :  modis  enim  Tuultis 

(«)  V.  lib.  î,  cent.  Julian.  c.  ni. 
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('  pondra  :  Je  ne  vous  connais  pas,  ouvriers 

a  d'iniquité.  »  {Luc,  xiii,  26.)  Tantôt  il  nous  dit 

qu'il  donnera  ses  ordres  pour  que  ceux  qui 

n'ont  pas  voulu  de  son  règne,  lui  soient  ame- 
nés, et  mis  à  mort  en  sa  présence.  Ou  bien  il 

nous  annonce  qu'il  viendra  avec  ses  anges  dans 
toute  sa  majesté,  que  toutes  les  nations  seront 

rassemblées  devant  lui,  qu'il  les  séparera,  pla- 
çant les  uns  à  sa  droite,  ceux  dont  il  énumère 

les  bonnes  œuvres,  pour  leur  ouvrir  les  portes 
de  la  vie  éternelle  ;  les  autres  à  sa  gauche,  ceux 

qui  sont  restés  stériles  pour  le  bien,  pour  les 

condamner  au  feu  éternel.  Tantôt  c'est  le  ser- 
viteur méchant  et  paresseux  qui  a  négligé  de 

faire  fructifier  l'argent  de  son  maître  ;  tantôt 

c'est  cet  homme  qu'il  trouve  au  festin  des  noces 

sans  la  robe  nuptiale,  et  qu'il  ordonne  de  jeter 
les  pieds  et  les  mains  liés,  dans  les  ténèbres 
extérieures.  Ailleurs  vous  le  voyez  recevoir  les 

cinq  vierges  sages,  et  fermer  la  porte  aux  cinq 

vierges  folles.  Toutes  ces  paraboles,  et  les  au- 

tres que  je  pourrais  oublier,  ont  rapport  au  ju- 

gement futur  ;  et  il  est  certain  qu'il  doit  s'exer- 
cer non  contre  un  seul,  ni  contre  cinq,  mais 

contre  plusieurs.  Car  s'il  n'était  question  que 
d'un  seul,  de  cet  homme  qui  n'a  pas  la  robe 
nuptiale,  et  qui  de  la  salle  du  festin  est  jeté 

dans  les  ténèbres,  le  Sauveur  ne  dirait  pas  de 

LIVRE  SUR  LES  ACTES  DE  PÉLAGE. 

suite  :  Il  y  en  a  beaucoup  d'appelés,  mais  peu 
d'élus  ;  tandis  qu'au  contraire  un  seul  est  chassé 
et  condamné,  les  autres  en  grand  nombre  étant 
restés  dans  la  maison.  Mais  il  serait  trop  long 

de  discuter  sur  tous  ces  points.  Néanmoins  je 

puis  dire  en  deux  mots,  sans  préjudice,  selon  le 

langage  des  hommes  d'affaires,  d'une  meilleure 
discussion,  qu'il  n'y  aura  qu'une  seule  forme  de 
jugement,  inconnu  pour  nous,  sans  autre  diffé- 

rence que  celle  des  mérites  pour  les  peines  et 

les  récompenses,  quelle  que  soit  la  variété  des 

figures  qui  l'annoncent  dans  l'Écriture- Sainte. 
Mais  pour  nous  renfermer  dans  la  question  qui 

nous  occupe,  il  est  certain,  si  Pélage  a  voulu 
dire  que  tous  les  pécheurs  seront  punis  par 

le  feu  éternel ,  que  tout  homme  qui  approu- 

verait une  pareille  doctrine  prononcerait  con- 
tre lui  -  même  avant  tout  une  sentence  de 

condamnation.  Qui  peut  en  effet  se  glorifier 

d'être  pur  de  toute  souillure?  {Prov.  xx,  selon 

les  Lxx.)  Quoiqu'il  en  soit,  Pélage  ayant  parlé 
d'une  manière  indéterminée,  sans  généraliser 

ni  particulariser,  et  ayant  répondu  qu'il  n'avait 

pas  un  autre  sens  que  celui  de  l'Évangile,  sa 
doctrine  qui  était  vraie  fut  confirmée  par  le  ju- 

gement des  évêques  ;  néanmoins  les  sentiments 

de  Pélage  restent  toujours  dans  l'obscurité,  et 
même  après  le  jugement  des  évêques,  on  ne 

significalur,  quod  une  modo  futurum  est.  Namque 
aliquando  dicit  Dominus  adversus  eos,  quos  in  suum 
regnum  non  recipit,  ostium  se  (a)  clusurum,  cla- 
manlibusque  iUis  el  dicentibus,  «  Aperi  nobis,  in 
«  nomine  lue  manducavimus  et  bibimus,  et  cetera 
«  quae  illos  dicere  scriptum  est,  se  responsurum, 
«  Nescio  vos,  qui  operamini  iniquitatem.  »  (Luc. 
XIII,  26.)  Aliquando  jussurum  se  commémorât,  ut 
hi  qui  nolucrunl  eum  regnare,  sibi  adducantur,  et 
interficiantur  coram  illo.  (Luc.  xix,  27.)  Aliquando 
venlurum  se  dicit  cum  Angelis  suis  in  majestale  sua, 
ut  congregentur  ante  eum  omnes  gentes,  et  dividat 
cas,  el  alios  ponat  ad  dexteram,  quorum  bona  opéra 
commemorans  (b),  reportel  in  vitam  seternam;  alios 
ad  sinistram,  quibus  bonorum  sterilitatem  impu- 
tans,  eos  œterno  igne  condemnet.  (Matth.  xxv,  ̂ 3.) 
Aliquando  servum  nequam  et  pigrum,  qui  pecuniam 
cjus  neglexit  impendere  (Luc.  xix,  22),  vel  eliam 
hominem  inventum  in  convivio  non  habentem  ves- 
tem  nuplialem,  jubet  ligatis  manibus  et  pedibus 
mitti  in  tenebras  exteriores.  (Matth.  xxii,  -II.)  Ali- 

quando susceptis  quinque  prudentibus,  ostium  con- 

tra slultas  alias  quinque  virgines  claudit.  (Matth. 
XXV,  ̂ 0.)  Haec,  et  si  quid  est  aliud  quod  in  praesen- 
tia  non  occurrit,  de  judicio  dicuntur  futuro,  utique 
non  in  uno  vel  quinque,  sed  in  mullis  exercendo. 
Nam  si  unus  esset,  qui  de  convivio,  quod  non  ha- 
bebat  vestem  nuplialem,  in  tenebras  jussus  est  mit- 

ti ;  non  continuo  sequeretur,  et  diceret,  Multi  enim 
sunt  vocati,  pauci  vero  electi  :  (Matth.  xxii,  14)  cum 
potius  uno  projecto  atque  damnato,  multi  in  domo 
remansisse  videantur.  Sed  de  his  omnibus  nunc 

quantum  salis  est  disputare  perlongum  est.  Hoc  la- 
men  breviter  possum  dicere,  sine  praejudicio,  (quod 
in  pecuniariis  rationibus  dici  solet)  melioris  discus- 
sionis,  unum  aliquem  judicii  modum,  qui  est  ins- 
crutabilis  nobis,  servata  dumtaxat  in  praemiis  et 
pœnis  diversitate  merilorum,  mullis  per  scripturas 
sanctas  signiticari  modis.  Quod  aulem  huic  caussse, 
de  qua  nunc  agitur,  salis  est,  si  dixisset  Pelagius, 
omnes  omnino  peccalores  œlerno  igne  et  aeterno 
supplicio  puniendos  :  quisquis  id  (f.  judicum)  judi- 
cium  approbasset,  in  se  ipsum  primitus  sententiam 
protulisset.  Quis  enim  gloriabilur  se  mundum  esse 

(a)  In  posterioribus  tantum  editionibus,  clausurum.  -  (b)  Vigner.  reponat  forte  legend,  eos  portet. 



Toffense  pas,  quand  on  cherche  à  les  con- 
naître. 

Chapitre  IV.  —  12.  Autre  objection  faite  à 

Pelage,  comme  s'il  eut  écrit  dans  son  livre  : 

«  Que  le  mal  n'entre  même  pas  dans  la  pen- 

sée. ))  Il  répondit  :  a  Ce  n'est  pas  là  ce  que 
nous  avons  écrit,  mais  nous  avons  dit  :  que  le 

chrétien  doit  veiller  pour  ne  pas  penser  mal  ;  » 

réponse  que  les  évêques  ne  manquèrent  pas 

d'approuver.  Qui  pourrait  douter  en  effet  qu'il 

ne  faut  pas  penser  le  mal?  S'il  dit  dans  son  li- 

vre que  «  le  mal  n'entre  pas  dans  la  pensée,  » 

et  qu'on  y  lise  :  «  ne  doit  pas  entrer  dans  la 

pensée,  »  cela  veut  dire  évidemment  qu'il  ne 
faut  pas  penser  le  mal.  Le  nier,  ce  serait  dire 

qu'il  faut  penser  le  mal;  ce  serait  détruire  cet 

éloge  que  l'apôtre  fait  de  la  charité,  quand  il 
dit  :  Elle  ne  pense  pas  le  mal.  (I.  Cor,  xiii, 

5*)  Néanmoins  dire  que  le  mal  n'entre  pas  dans 
la  pensée  des  justes  et  des  saints,  ce  serait  dire 

une  chose  peu  raisonnable,  puisqu'on  appelle 

pensée  tout  ce  qui  vient  à  l'esprit,  même  quand 

on  n'y  consent  pas.  Mais  la  pensée  qui  est  cou- 

pable et  défendue,  c'est  celle  qui  est  consentie. 
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Les  accusateurs  de  Pélage  avaient  lu  peut-être 
un  exemplaire  défectueux,  quand  ils  lui  ont  re- 

proché d'avoir  dit  :  «  Le  mal  n'entre  pas  même 
dans  la  pensée,  »  c'est-à-dire,  que  les  saints  et 
les  justes  n'ont  jamais  dans  l'esprit  une  pensée 
mauvaise.  Rien  de  plus  absurde  qu'une  sem- 

blable proposition;  car  lorsque  nous  blâmons 

le  mal,  il  faut  bien  qu'il  soit  dans  notre  pensée, 
avant  de  passer  dans  nos  expressions.  Mais, 

comme  nous  l'avons  dit,  la  pensée  du  mal 

n'est  coupable,  que  lorsqu'il  y  a  consente- 
ment. 

Chapitre  V.  —  13.  Les  évêques  ayant 
approuvé  celte  réponse  de  Pélage,  on  lut  un 
autre  article  de  son  livre,  conçu  en  ces  termes  : 

«  Le  royaume  des  cieux  est  aussi  promis  dans 

l'Ancien  Testament.  »  Sur  quoi  Pélage  donna 
cette  explication  :  «  Ce  point  peut  être  prouvé 

par  l'Écriture,  quoique  les  hérétiques  le  nient 
en  haine  de  l'Ancien  Testament.  Quant  à  moi 

je  me  suis  fondé  sur  l'autorité  de  l'Écriture,  et 

j'ai  parlé  ainsi,  parce  qu'il  est  dit  dans  le  pro- 
phète Daniel  :  les  saints  entreront  dans  le 

royaume  du  Très-Haut.  »  {Daniel,  vu,  8.)  Celte 

a  peccatis?  {Prov.  xx,  sec.  lxx.)  Quia  vero  nec  om- 
nes  dixit,  nec  quosdam,  sed  {a)  indefinilc  posuit, 
et  hoc  secundum  Evangelium  se  dixisse  respondit  : 
vera  quidem  senlenlia  episcopali  est  confirmala  ju- 
dicio  ;  sed  adhuc  {b)  quid  sentiat  Pelagius  non  ap- 
paret,  et  post  hoc  etiam  episcopale  judicium  non 
(c)  irnpudenter  inquiritur. 

Caput  IV.  —  12.  Objectum  est  et  illud  Pelagio, 
tamquam  in  suo  libro  scripserit  :  «  Malum  nec  iii 
cogitationem  venire.  »  Respondit  autem  :  «  Hoc  non 
ita  posuimus,  sed  diximus,  debere  studere  Christia- 
num,  ne  maie  cogitet  :  »  quod,  sicut  decuit,  epis- 
copi  approbarunt.  Quis  enim  dubilat,  malum  cogi- 
tari  non  oportere?  Et  re  vera  in  libro  suo  {d)  quod 
ait,  «  malum  nec  cogitari,  »  si  ita  legitur,  «  nec  co- 
gilandum  quidem,  »  hoc  intelligi  solet,  malum  nec 
cogitari  debere  quidem.  Hoc  autem  qui  negal,  quid 
aliud  dicit,  quam  debere  cogitari  malum  ?  Quod  si 
verum  esset,  non  diceretur  in  laude  caritatis.  Non 
cogitât  malum  (e).  (I.  Cor.  xin,  5.)  «  Non  venire 

tamen  in  cogitai ionem  »  justorum  atque  sanctorum, 
ideo  non  tam  probe  asseritur,  quia  cogitatio  vocari 
solet  etiam  cura  aliquid  in  menlem  venit,  etsi  con- 
sensio  non  sequalur.  Cogilalio  vero  quœ  culpam 
contrahit,  et  merilo  prohibetur,  consensione  non 
caret.  Potuit  ergo  iieri,  ut  mendosum  codicem  lo- 

gèrent, qui  hoc  ita  objiciendum  arbitrati  sunt,  tam- 
quam Pelagius  dixerit  :  «  Malum  nec  in  cogitatio- 

nem venire,  »  id  est,  justis  et  sanctis  in  mentem 
non  venire  quod  malum  est.  Quœ  sententia  profeclo 
absurdissima  est;  cum  enim  mala  reprehendimus, 
nisi  cogilata  verbis  enunliare  non  possumus  :  sed 
illa,  ut  diximus,  culpabiiis  appellatur  cogitatio  mali, 
quîE  consenslonem  trahit. 

Caput  V.  —  ̂ 3.  Cum  ergo  et  hanc  Pelagii  respon- 
sionem  judices  approbassent,  recitatum  est  aliud, 
quod  in  suo  libello  scripsit  :  «  Regnum  cœlorum 
etiam  in  veleri  testamento  promissum.  »  Ad  quod 
Pelagius  :  «  Hoc  et  per  Scripturas  probari  possibile 
est  :  hœretici  autem  in  injuriam  veteris  teslamenti, 

(a)  In  Mss.  et  in  Velseriana  editione,  quae  nempe  Marco  Velsero  et  Antonio  Velsero  procurantibus  prima  om- 
nium Augustae  Vindelicorum,  anno  1611,  prodiit,  nec  non  in  ea  quae  per  Franciscum  Suarez  concinnata  est, 

legebatur,  sed  nec  indefinite  posuit. — (6)  lidem  Mss.  et  editio  Vels.  et  Suar.  sed  adhucne  aliquid  sefitiat.  Forte  pro, 
sed  aliudne  aliquid  sentiat.  —  (c)  Sic  Vels.  Suar.  et  Mss.  At  posteriores  editiones,  imprudenter.  —  (d)  Locus  iste 
amanuensium  vitio  fœde  corruptus  in  Mss.  sic  liabebat  :  Et  re  vera  m  libro  suo  ad  malum  cujus  ita  legitur,  nec 
cogitandum,  quod  in  hac  intelligi  solet.  Nihil  mutatum  in  Velseriana  editione,  sed  tantum  pro,  ad  malum  cujus^ 
apposita  fuerat  ad  oram  libri  conjectura,  ad  Mela^iiam  :  quam  nullo  suffragante  veteri  codice  posteriores  quidam 
hujus  libri  editores  temere  in  textum  induxerunt.  —  {e)  Hic  deerat  non  :  et  iufra  pro,  ideo  non  tam;  legebatur 
prius,  Deo  notum  :  manifesto  librariorum  lapsu. 
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réponse  fut  approuvée  du  synode  qui  dit  : 

a  Cette  explication  n'a  rien  de  contraire  à  la 
foi.  )) 

14.  Est-ce  donc  sans  motif  que  nos  frères  se 
sont  émus  et  ont  signalé,  parmi  leurs  griefs, 

cette  parole  de  Pélage?  Non  certainement.  Il 

s'agit  de  savoir  ce  que  l'on  entend  par  Ancien 
Testament,  dont  le  nom  présente  deux  signifi- 

cations :  l'une  selon  l'autorité  des  divines  Écri- 

tures, l'autre  selon  l'opinion  générale.  En  efïet, 
l'apôtre  saint  Paul  dit  aux  Galates  :  «  Dites-moi, 
((  je  vous  prie,  vous  qui  voulez  être  sous  la  loi, 

«  n*entendez-vous  point  ce  que  dit  la  loi?  Car 

«  il  est  écrit  qu'Abraham  eut  deux  fils,  l'un  de 
«  la  servante,  et  l'autre  de  la  femme  libre.  Mais 
«  celui  qui  naquit  de  la  servante,  naquit  selon 

«  la  chair  ;  et  celui  qui  naquit  de  la  femme  li- 
«  bre,  naquit  en  vertu  de  la  promesse  de  Dieu. 

«  tout  ceci  est  une  allégorie.  Ces  deux  femmes 

((  sont  les  deux  alliances,  dont  la  première  qui 

((  a  été  établie  sur  le  mont  Sina,  et  qui  n'en- 
«  gendre  que  des  esclaves,  est  figurée  par  A  gar. 

((  Car  Sina  est  une  montagne  d'Arabie  qui  re- 

«  présente  la  Jérusalem  d'ici-bas,  qui  est  esclave 
«  avec  ses  enfants  ;  au  lieu  que  la  Jérusalem 

«  d'en  haut  est  vraiment  libre,  et  c'est  elle  qui 

((  est  notre  mère.  »  {Gai.  iv,  21.)  Or,  l'Ancien 

Testament  étant  relatif  à  l'esclavage,  puisqu'il 

hoc  negant.  Ego  vero  Scripturarum  auctoritatem  se- 
quiilus  dixi,  quoniam  in  propheta  Daniele  scriptum 
est.  Et  accipient  sancti  regnum  Allissimi.  »  (Dan. 
VII,  18.)  Qua  ejus  accepta  responsione,  Synodus 
dixil  :  «  Neque  hoc  alienum  est  a  fide  ecclesias- 
lica.  » 

•14.  Numquidnam  ergo  fratres  noslros,  ut  etiam 
hoc  inter  c(»,lera  objicerent,  sine  caussa  verba  ista 
moverunt?  Non  utique  :  sed  veteris  testamenti  no- 
mcn  modis  duobus  dici  solet,  uno  modo  secundum 
divinarum  scripturarum  auctoritatem,  alio  secun- 

dum loquendi  vulgatissimam  consuetudinem.  Paulus 
namque  aposlolus  dicit  ad  Galatas  :  «  Dicite  mihi, 
«  inquit,  sub  lege  volentes  esse,  legem  non  audis- 
«  lis?  Scriptum  est  enim,  quod  Abraham  duos  filios 
«  habuit,  unum  de  ancilla,  alterum  de  libéra  :  quee 
«  sunt  in  allegoria.  Haîc  enim  sunt  duo  testamenta, 
«  unum  quidem  in  servitulem  generans,  quod  est 
«  Agar.  Sina  mons  est  in  Arabia,  quae  conjuncta  est 
«  ei,  quae  nunc  est  Jérusalem,  servit  enim  cum  fi- 
«  liis  suis  :  quae  autem  sursum  est  Jérusalem,  libéra 
«  est,  quGe  est  mater  noslra.  »  (Gai.  iv,  21.)  Cum 
ergo  vêtus  testamentum  ad  servit utem  pertineat, 
unde  etiam  dictum  est,  «  Ejice  ancillam  et  tilium 
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est  dit  :  «  Chassez  la  servante  et  son  fils  ;  car  le 

{(  fils  de  la  servante  ne  sera  point  héritier  avec 

«  le  fils  de  la  femme  libre  ;  »  {Ibid.  30)  d'un  au- 
tre côté,  le  royaume  des  cieux  étant  relatif  à  la 

liberté,  comment  le  royaume  des  cieux  serait  il 

une  promesse  de  l'Ancien  Testament?  Mais 

attendu,  comme  je  l'ai  dit,  que  d'après  l'opi- 

nion la  plus  générale,  l'Ancien  Testament  re- 
présente pour  nous  tous  les  livres  de  la  loi  et 

des  prophètes,  qui  ont  été  donnés  avant  l'Incar- 
nation du  Seigneur,  et  qui  forment  le  canon 

des  Saintes-Écritures,  serait-il  possible  d'igno- 
rer, même  avec  une  science  médiocre  dans  les 

connaissances  ecclésiastiques ,  que  ces  livres 

peuvent  renfermer  la  promesse  du  royaume 

des  cieux,  aussi  bien  que  ceux  du  Nouveau 

Testament  qui  a  pour  but  le  royaume  des 

cieux  ?  Car  nous  y  lisons  ces  paroles  formelles  ; 

«  Voici  que  les  jours  sont  bientôt  arrivés,  dit  le 

((  Seigneur,  et  je  conclurai  avec  la  maison  d'Is- 
((  raël  et  avec  la  maison  de  Jacob  une  nouvelle 

«  alliance,  non  comme  celle  que  j'ai  faite  avec 
«  leurs  pères,  lorsque  je  les  ai  pris  par  la  main, 

((  pour  les  faire  sortir  de  la  terre  d'Égypte.  » 

{Jérem.  xxxi,  31.)  L'alliance,  dont  il  est  ici  ques- 
tion, c'est  le  Testament  du  mont  Sina.  Le  pro- 

phète Daniel  n'existait  point  alors,  et  il  n'avait 
pas  pu  dire  ;  «  Les  saints  entreront  dans  le 

«  ejus,  non  enim  hères  erit  filius  ancillae  cum  filio 
«  meo  Isaac;  »  {Ibid.,  30)  regnum  autem  cœlorum 
ad  libertatem  :  quomodo  etiam  regnum  cœlorum  ad 
vêtus  pertinet  testamentum  ?  Sed  quoniam,  ut  dixi, 
etiam  sic  solemus  loqui,  ut  Scripturas  omnes  legis 
et  prophetarum,  qua3  ante  Incarnationem  Domini 
minlstratae,  auctoritate  canonica  continentur,  no- 
mine  testamenti  veteris  nuncupemus  ;  quis  ecclesias- 
ticis  litteris  vel  mediocriter  erudifus  ignorât,  ita 
Scripturis  illis  promitti  potuisse  regnum  cœlorum, 
sicut  etiam  iliud  testamentum  novum,  ad  quod  per- 

tinet regnum  cœlorum  ?  Certe  enim  in  illis  litteris 
apertissime  scriptum  est  (Jerem.  xxxi,  31)  :  «  Ecce 
«  dies  veniunt,  dicit  Dominus,  et  consummabo  do- 
«  mui  Israël  et  domui  Jacob  testamentum  novum, 
«  non  secundum  testamentum  quod  disposui  patri- 
«  bus  eorum,  in  die  qua  apprehendi  manum  eorum, 
«  ut  educerem  eos  de  terra  vEgypti.  »  Hoc  enim  fac- 
tum  est  in  monte  Sina.  Tune  autem  Daniel  propheta 
nondum  erat  qui  (f.  dicerel)  dixerat  :  «  Accipient 
sancti  regnum  Altissimi.  »  (Dan.  vu,  iS.)  His  enim 
verbis  praemium,  non  veteris,  sed  novi  testamenti 
prophetabat  :  sicut  ipsum  Christum  venturum  iidem 
Prophetae  prœnuntiarunt,  cujus  sanguine  dedicatum 
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royaume  du  Très-Haut.  »  {Dan.  vu,  18.)  Ces 

paroles  prophétiques  se  rapportaient  à  la  ré- 

compense, non  de  l'ancien,  mais  du  Nouveau 

Testament,  C'est  donc  le  Christ  que  les  prophè- 

tes annonçaient  dans  l'avenir,  le  Christ,  par  le 
sang  duquel  fut  consacré  le  Testament  Nouveau, 
et  dont  les  apôtres  sont  devenus  les  ministres, 

suivant  cette  parole  du  bienheureux  Paul  : 

«  C'est  lui  qui  nous  a  rendus  capables  d'être 
(i  les  ministres  de  la  nouvelle  alliance,  non  pas 

«  de  la  lettre,  mais  de  l'esprit,  car  la  lettre  tue, 

«  et  l'esprit  vivifie.  »  (H.  Cor.  m,  6.)  Or,  dans 
ce  testament  qui  est  proprement  l'ancien,  et 
qui  fut  donné  sur  le  mont  Sina,  on  ne  voit  pas 

qu'il  soit  promis  autre  chose,  d'une  manière 

claire  et  directe,  que  la  félicité  terrestre.  C'est 
pourquoi  la  terre  où  le  peuple  est  introduit, 

après  les  pérégrinations  du  désert,  s'appelle  la 

terre  promise  ;  et  c'est  là  qu'il  doit  trouver,  sui- 

vant les  promesses  de  l'Ancien  Testament,  la 
paix,  le  royaume,  la  victoire  sur  les  ennemis, 

la  multiplication  des  enfants,  et  l'abondance  des 
fruits  de  la  terre  ;  et  quoique  ces  biens  soient 

une  figure  des  biens  spirituels  qui  appartien- 

nent au  Nouveau  Testament,  on  peut  dire  néan- 
moins que  celui  qui  reçoit  la  loi  en  vue  de  ces 

biens  terrestres,  est  un  héritier  de  l'Ancien 

Testament.  Oui,  l'Ancien  Testament  promet- 
tait et  donnait  les  biens  que  convoitait  le  vieil 

est  testamentum  novum  :  cujus  teslameiili  ministri 
Apostoli  facti  sunl.  dieeiite  bcatissimo  Paulo,  «  Qui 
«  et  idoneos  nos  fecit  ministres  novi  testamenli,  non 
«  lillera,  sed  spiritu.  Littera  enim  occidit,  spiritus 
«  autem  vivificat.  »  (II.  Co7\  iii,  6.)  In  illo  vero  tes- 
lamento  quod  proprie  velus  dicitur,  et  datum  est  in 
monte  Sina,  non  invenilur  promitli  apertissime,  nisi 
terrena  félicitas.  Unde  iila  terra,  quo  est  populus 
introduclus,  et  per  eremum  ductus,  terra  promissio- 
nis  vocatur,  in  qua  pax  et  regnum,  et  ab  inimicis 
vicloriarum  reportatio,  et  ahundantia  filiorum  ac  fruc- 
tuum  terrenorum,  et  si  qua  hujusmodi,  hœc  sunt 
promissa  veteris  lestamenti  :  quibus  etsi  figurantur 
ad  novum  testamentum  pertinenlia  spiritualia,  ta- 
men  qui  propler  illa  terrena  suscipit  legem  Dei, 
ipse  est  hères  veteris  testamenti.  Ea  quippe  secun- 
dum  velus  testamentum  promilluntur  atque  tribuun- 
tur,  quœ  secundum  hominem  veterem  concupiscuu- 
tur.  Quae  autem  illic  ad  novum  testamentum  perti- 
nentia  figurantur,  novos  homines  quœrunt.  Neque 
nesciebat  enim  quid  loqueretur  tantus  Apostolus, 

homme.  Mais  ceux  qui  sont  dans  l'esprit  du 
Nouveau  Testament  demandent  des  hommes 

nouveaux.  Il  savait  donc  ce  qu'il  disait,  le  grand 
apôtre,  quand  il  distinguait  les  deux  testaments 

figurés  sous  l'allégorie  de  la  servante  et  de  la 
femme  libre,  les  enfants  de  la  chair  apparte- 

nant à  l'ancien,  et  les  enfants  de  la  promesse 
au  nouveau.  Ceux  qui  sont  enfants  de  la  chair, 

dit-il,  ne  sont  pas  pour  cela  enfants  de  Dieu  ; 
ce  sont  les  enfants  de  la  promesse  qui  sont  ré- 

putés les  enfants  légitimes.  {Rom.  ix,  8.)  Les 

enfants  de  la  chair  appartiennent  donc  à  la  Jé- 

rusalem terrestre  qui  est  esclave  avec  ses  en- 

fants; {Gai.  IV,  25)  mais  les  enfants  de  la  pro- 
messe appartiennent  à  la  Jérusalem  céleste,  qui 

est  la  femme  fibre,  et  notre  mère  dans  l'éter- 
nité. Il  est  donc  facile  de  voir  qui  sont  ceux  qui 

relèvent  du  royaume  de  la  terre,  et  qui  sont 

ceux  qui  relèvent  du  royaume  des  cieux.  Les 

anciens  que  la  grâce  de  Dieu  éclairait  ont  connu 
cette  distinction,  et  devenus  les  enfants  de  la 

promesse,  ils  ont  été  réputés,  par  un  secret 

dessein  de  Dieu,  comme  les  héritiers  du  Nou- 
veau Testament,  tout  en  se  conformant  aux 

prescriptions  de  l'Ancien  Testament  que  Dieu, 

suivant  l'ordre  des  temps,  avait  donné  à  l'an- 
cien peuple. 

15.  Comment  donc  les  enfants  de  la  pro- 
messe, les  enfants  de  la  Jérusalem  libre  qui 

qui  duo  teslamenta  in  ancilla  et  libéra,  allegorica 
signiticalione  distincta  esse  dicebat,  veteri  fiiios  Gar- 

nis, novo  niios  promibsionis  adtribuens  :  «  Non  qui 
«  lilii  Garnis,  inquit,  hi  fifii  Dei,  sed  filii  promissio- 
tt  nis  deputantur  in  semen.  »  {Rom.  ix,  8.)  Filii 
ergo  Garnis  pertinent  ad  terrenam  Jérusalem,  quae 
servit  cum  tiliis  suis  {Gai.  iv,  25)  :  filii  autem  pro- 
missionis  ad  eam  quœ  sursum  est,  iiberam  malrem 
nostram  in  cœlis  œlernam.  Unde  perspicilur,  qui 
ad  regnum  terrenum,  et  qui  pertineant  ad  regnum 
Goelorum.  Islam  distinclionem  qui  etiara  illo  tem- 
pore  per  Dei  gratiam  intelligentes,  filii  promissionis 
effecti  sunt,  novi  testamenti  heredes  in  OGGulto  Dei 
Gonsilio  depulali  sunl,  eliamsi  velus  testamentum 
(a)  per  temporum  distribulionem  divinilus  datum 
populo  veleri  congruenter  ministraverunl. 

Quomodo  ergo  non  merito  commoverentur 
filii  promissionis,  Qlii  liberœ  Jérusalem  in  cœlis 
aîlernœ,  cum  isla  discrelio  aposlolica  atque  eatho- 
lica  Pelagii  verbis  viderelur  auferri,  et  Agar  quodam 
modo  Sarae  crederelur  aequari  ?  Ilie  igitur  hseretica 

(a)  Editio  Suar.  pro  temporum  dùtri'butïone. 
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est  éternelle  dans  le  ciel,  n'auraient  -  ils  pas 
été  scandalisés  des  discours  de  Pélage,  quand 

celui-ci  semblait  ne  tenir  aucun  compte  de  cette 

distinction  que  fait  l'apôtre  et  l'Église,  et  met- 
tre au  même  niveau  Agar  et  Sara?  Il  faut  être 

hérétique  et  impie  pour  dire  que  TAncien  Tes- 

tament ne  vient  point  d'un  Dieu  bon,  souverain 
et  véritable  ;  c'est  faire  injure  à  la  Sainte-Écri- 

ture, comme  Marcion,  Manès,  et  toute  cette 

école  empoisonnée.  C'est  pourquoi  je  dirai  en 
deux  mots  mon  sentiment  sur  ce  point  :  de 

même  qu'on  outrage  l'Ancien  Testament,  en 

niant  qu'il  ait  pour  auteur  un  Dieu  bon  et  sou- 
verain, ainsi  on  fait  injure  au  Nouveau  Testa- 

ment, si  on  le  met  au  niveau  de  l'ancien.  Mais 

Pélage  s'étant  expliqué,  dans  sa  réponse,  sur 
cette  promesse  du  roj^aume  des  cieux  attribuée 

à  l'Ancien  Testament,  en  citant  le  prophète 
Daniel  qui  annonce  clairement  que  les  saints 

entreront  dans  le  royaume  du  Très-Haut,  on 

prononça  avec  raison  que  cette  explication  n'a- 
vait rien  de  contraire  à  la  foi.  Ce  jugement 

n'avait  pas  pour  base  la  distinction  des  deux 

Testaments,  d'après  laquelle  le  vieux  Testament 
donné  sur  le  mont  Sina  ne  promettait  que  des 

biens  temporels  ;  cette  distinction  du  reste  n'é- 
tait pas  nécessaire,  puisque,  suivant  Tacception 

générale,  on  désigne  sous  le  nom  d'Ancien  Tes- 

tament tous  les  livres  canoniques  de  l'Écriture- 
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Sainte,  qui  ont  paru  avant  Jésus-Christ.  Car  il 

n'y  a  pas  d'autre  royaume  du  Très-Haut  que  le 

royaume  de  Dieu.  Personne  n'oserait  dire  que 
le  royaume  de  Dieu  n'est  pas  le  royaume  des 
Cieux. 

Chapitre  VI.  —  16.  Ensuite  on  reprocha  à 

Pélage  d'avoir  écrit  dans  le  même  livre  «  que 
l'homme,  s'il  le  veut,  peut  être  sans  péché,  »  et 
d'avoir  dit  en  écrivant  à  une  veuve  sur  un 
ton  de  flatterie  excessive  ;  «  La  piété  trouvera 

près  de  vous  un  asile  qu'elle  ne  trouve  nulle 

part;  la  justice  repoussée  partout  s'abritera 
sous  votre  toit  ;  la  vérité  que  l'on  ne  connaît 
plus,  sera  votre  confidente  et  votre  amie  ;  la  loi 

de  Dieu,  méprisée  de  tous  les  hommes,  n'aura 
que  chez  vous  un  sanctuaire.  »  Il  dit  lui  encore  : 

((  Que  votre  sort  est  heureux  et  digne  d'envie  l 

Si  la  justice  qui  semble  n'être  qu'au  Ciel,  trouve 
aussi  son  habitation  près  de  vous  sur  la  terre.  » 

Dans  un  autre  livre  adressé  à  la  même  veuve, 

il  enseigne,  après  avoir  cité  l'oraison  de  Notre - 
Seigneur,  comment  les  saints  doivent  prier  et 
il  dit  :  c(  Pour  élever  dignement  ses  mains  vers 

le  Seigneur,  pour  faire  une  prière  avec  une 
bonne  conscience,  il  faut  que  le  chrétien  puisse 

dire  :  Vous  savez,  Seigneur,  combien  ces  mains 

que  j'élève  vers  vous,  sont  saintes,  innocentes 
et  pures  de  toute  action  méchante,  inique  et 

injuste;  combien  sont  intactes,  pures  et  enne- 

impieta'e  scripturae  veteris  testamenti  facil  injuriam, 
qui  eam  ex  Deo  bono,  summo  et  vero,  fronte  sacri- 
lejçaî  impielalis  negat  :  sicut  Marcion,  sicut  Mani- 
chœus,  et  si  quae  alia  peslis  hoc  sentit.  Quapropter, 
ut  de  hac  re  quod  sentio,  qua  possum  brevilale  com- 
pleclar  :  sicut  veleri  teslamento,  si  esse  ex  Deo  bono 
et  summo  negetur  ;  ita  et  novo  sit  injuria,  si  veteri 
sequelur.  Sed  eum  Pelagius  respondisset,  cur  etiam 
dixerit  in  vetere  teslamento  promilti  regnum  cœ- 
lorum,  Danielis  propliela3  commemorans  lestimo- 
nium,  qui  sanclos  accepturos  regnum  Altissimi,  aper- 
lissime  prophelavit,  non  esse  hoc  alienum  a  fide 
catholica,  merito  judicalum  esl,  non  secundum  illam 
dislinctionem,  qua  in  monte  Sina  promissa  terrena 
ad  velus  teslamentum  proprie  perlinere  monstran- 
lur;  nec  tamen  improbe,  secundum,  hanc  loquendi 
consueludinem,  qua  univers»  scriplura3  canonicae 
anle  incarnationem  Domini  ministralae  veleris  tes- 

tamenti appellalione  censentur.  Non  enim  aliud  est 
regnum  Altissimi,  quam  Dei  regnum;  aut  quisquam 

contendere  au  débit,  aliud  esse  Dei  regnum,  aliud 
regnum  cœlorum. 

Caput  VI.  —  ̂ 16.  Post  hsec  objectum  est,  quod 
Pelagius  in  eodem  libro  scripserit  suo  :  «  Posse  ho- 
minem,  si  velit,  esse  sine  peccato  :  »  et  quod  scri- 
bens  ad  viduam  adulatorie  dixerit  :  «  Inveniat  apud 
te  pietas,  quœ  nusquam  invenit,  locum  :  inveniat 
ubique  peregrina  in  te  sedem  justitia  :  verilas  quam 
jam  nemo  cognoscit,  domestica  tibi  et  amica  fiat  : 
et  lex  Dei  quae  ab  omnibus  prope  hominibus  con- 
temnilur,  a  te  sola  honoretur.  »  Et  iterum  ad  ip- 
sarn  :  «  0  te  felicem  et  bealam,  si  justitia,  quae  in 
cœlo  lantum  esse  credenda  est,  apud  te  solam  inve- 
niatur  in  terris!  »  Et  in  alio  ad  ipsam  libro,  post 
orationem  Domini  et  Salvaloris  noslri,  docens  quem- 
admodum  debeant  sancti  orare  ,  ait  :  «  Ille  ad 
Deum  digne  élevât  manus,  ille  orationem  bona  con- 
scientia  efîundit,  qui  potest  dicere,  Tu  nosti,  Do- 

mine, quam  sancta»,  et  innocentes,  et  mundae  sunt 
ab  omni  (a)  molestia  et  iniquitate  et  rapina,  quas 

(a)  Posteriores  editioiies  ex  Antonii  Velseri,  ut  putamus,  conjectura,  ab  omni  malitia. 



mies  de  tout  mensonge,  ces  lèvres,  avec  les- 
quelles je  vous  offre  ma  prière,  pour  que  vous 

ayez  pitié  de  moi.  »  Voici  comment  Pélage  a 

répondu  :  «  Nous  avons  dit,  c'est  vrai,  que 

l'homme  peut  être  sans  péché  et  garder  les 

commandements,  s'il  le  veut  ;  car  c'est  Dieu  qui 

lui  a  donné  cette  possibilité.  Mais  nous  n'avons 

point  dit  qu'il  ait  existé  un  homme  qui  n'ait 

jamais  péché  depuis  l'enfance  jusqu'à  la  vieil- 

lesse ;  ce  que  nous  avons  dit  c'est  qu'une  fois 
converti  et  sorti  de  l'état  du  péché,  l'homme 
par  ses  efforts,  et  avec  la  grâce  de  Dieu,  peut 

ne  plus  tomber,  sans  prétendre  néanmoins  qu'il 
soit  impeccable.  Quant  aux  autres  citations 

qu'on  a  produites,  elles  ne  sont  point  dans  nos 

livres,  et  nous  n'avons  jamais  rien  dit  de  sem- 
blable. ))  Après  cette  réponse,  le  synode  lui 

dit  :  ((  Puisque  vous  reniez  ces  écrits,  anathé- 

matisez-vous  ceux  qui  pensent  ainsi?  Je  les 

anathématise,  répondit  Pélage,  comme  des  in- 

sensés et  non  comme  des  hérétiques;  car  il  n'est 

pas  question  d'un  dogme.  »  Les  évèques  pro- 
noncèrent leur  jugement  en  ces  termes  :  «  Puis- 

que Pélage  anathématise  de  sa  propre  bouche 

un  écrit  insensé  dont  il  n'est  pas  l'auteur,  ré- 

pondant d'autre  part  avec  raison,  que  l'homme 
avec  le  secours  de  Dieu  et  de  la  grâce  peut  être 

sans  péché,  que  l'on  passe  à  d'autres  ar- 
ticles. 
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17.  Les  juges  pouvaient- ils,  devaient-ils  con- 
damner un  écrit  vague  et  inconnu,  quand  per- 

sonne n'était  là  pour  soutenir  l'accusation  con- 
tre Pélage  et  prouver  qu'il  avait  écrit  ces  cho- 

ses répréhensibles  à  une  veuve?  Ce  n'était  pas 
assez  de  produire  le  livre,  ni  d'en  lire  des 
extraits  ;  il  fallait  des  témoins  pour  le  contre- 

dire, s'il  eut  nié  comme  de  lui,  les  citations.  Les 

juges  ont  fait  tout  ce  qu'il  était  possible  de 
faire,  en  demandant  à  Pélage  si  non-seulement 

il  niait  être  l'auteur  de  ces  écrits,  mais  encore 
s'il  anatliématisait  ceux  qui  pensaient  ainsi. 

L'accusé  ayant  répondu  qu'il  les  anatliématisait 
comme  des  insensés,  que  pouvaient  faire  de 

plus  les  juges,  en  l'absence  des  accusa- 
teurs? 

18.  On  pourrait  peut-être  se  demander  s'il 
suffisait  «  d'anathématiser  comme  des  insensés, 
et  non  comme  des  hérétiques,  ceux  qui  pen- 

saient ainsi,  parce  qu'il  n'était  pas  question  d'un 
dogme.  »  Sur  cette  question  qui  est  assez 

grave,  quand  il  s'agit  d'hérésie,  les  juges  pen- 
sèrent qu'il  était  prudent  de  s'abstenir  pour  le 

moment.  Qu'un  homme,  par  exemple,  vienne 

nous  dire  que  l'aigle,  pour  sauvegarder  sa  di- 
gnité paternelle,  prend  ses  petits  dans  ses 

serres,  qu'il  les  tient  suspendus  dans  l'air,  en 
les  présentant  aux  rayons  du  soleil,  et  que  si 
leur  œil  ne  reste  pas  fixe,  il  les  jette  à  terre, 

ad  te  extendo  manus,  quomadmodum  justa  et  munda 
labia,  et  ab  omni  mendacio  libéra,  quibus  offero 
tibi  deprecationem,  ut  mihi  miserearis.  »  Ad  hoc 
autem  Pelagius  respondens  ail  :  «  Posse  quidem  ho- 
minem  sine  peccato  esse,  et  Dei  mandata  cuslodire, 
si  velif,  diximus  :  banc  enim  possibilitatem  Deus 
iUi  dédit.  Non  autem  diximus,  quod  invenialur  ali- 
quis,  ab  infantia  usque  ad  senectam,  qui  numquam 
peccaverit  :  sed  quoniam  a  peccatis  conversus,  pro- 
prio  labore  et  Dei  gratia  possit  esse  sine  peccato  ; 
nec  per  hoc  tamen  in  poslerum  inconversibilis.  Re- 
liqua  vero  quae  subjecerunt,  neque  in  libris  nostris 
sunt,  neque  talia  umquam  diximus.  »  His  auditis 
Synodus  dixit  :  «  Quoniam  negas  te  talia  scripsisse, 
analhemalizas  ilios  qui  sic  tenent?  «  Pelagius  res- 
pondit  :  «  Analhematizo  quasi  stullos,  non  quasi 
hœreticos  ;  si  quidem  non  est  dogma.  »  Deinde  ju- 
dicaverunt  episcopi  dicentes  :  «  Nunc  quoniam  pro- 

pria voce  anath".*matizavit  Pelagius  incertum  stulti- 
loquium,  recte  respondens,  hominem  cum  adjutorio 

Dei  et  gratia  posse  esse  sine  peccalo,  respondeat  et 
ad  alia  capitula.  » 

il.  Numquid  hic  poterant  judices,  vel  debebant, 
incognita  et  incerta  damnare,  quando  nemo  contra 
aderat,  qui  ea  quae  ad  viduam  reprehensibilia  scripta 
dicebanlur,  Pelagium  scripsisse  convinceret  ?  Ubi 
profeclo  parum  esset  codicem  ferre,  et  de  scriptis 
ejus  haec  légère,  nisi  et  testes  adhiberentur,  si  ilia 
scripta  sua  esss,  eliam  cum  recitarentur,  negarel. 
Verumtamen  in  his  quoque  fecerunt  judices,  quod 
facere  poluerunt,  interrogantes  Pelagium ,  utrum 
analhemalizaret  illos,  qui  talia  sentiunt,  qualia  se 
negavit  scripsisse,  sive  dixisse  :  quos  (a)  ubi  se 
tamquam  stullos  anathematizare  respondit,  quid  am- 
plius  de  hac  re  judices,  adversariis  absentibus,  quae- 
rere  debuerunl  ? 

iS.  An  et  illud  fortasse  Iraclandum  est,  utrum 

recte  diclum  sit,  «  non  tamquam  hc-ereticos,  sed  tam- 
quam stullos  anathematizandos  qui  ita  sentirent, 

quoniam  dogma  non  esset  ?  »  Sed  ab  hac  qurestione 

(a)  Editi,  gms  ibi,  vel,  quos  ille.  Colbertinus  cod.  quos  ubi. 
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cette  épreuve  de  la  lumière  ayant  démontré 

en  quelque  sorte  qu'ils  sont  illégitimes;  cette 
histoire  peut  n'être  qu'un  conte;  mais  cet 
homme  ne  sera  pas  un  hérétique.  Gomme  ce 

récit  se  trouve  consigné  dans  les  écrits  des  sa- 
vants et  répété  par  le  peuple,  on  ne  peut  point 

dire  qu'il  soit  insensé,  quand  même  il  ne  serait 
pas  vrai  ;  et  notre  foi  catholique  ne  perd  et  ne 

gagne  rien,  si  nous  y  croyons.  Mais  que,  sur  la 

foi  d'un  pareil  récit,  un  homme  soutienne  que 

les  oiseaux  sont  doués  d'une  âme  raisonnable, 
en  vertu  de  la  métempsycose,  cette  croyance  de- 

vient une  hérésie  pestilentielle,  qu'il  faut  extir- 
per de  toute  manière  ;  nous  devons  agir  et  dé- 

montrer que,  même  en  admettant  l'histoire  de 
l'aigle,  comme  toutes  les  merveilles  que  nous 
offre  le  travail  des  abeilles,  la  raison  est  bien 

supérieure  à  l'instinct  des  animaux,  quelque 
merveilleux  qu'il  soit,  et  qu'elle  est  le  partage, 
non  des  hommes  et  des  animaux,  mais  des 

hommes  et  des  anges.  Il  faut  avouer  qu'il  se 
débite  une  foule  de  sottises  qui  proviennent  de 

l'ignorance  et  de  la  vanité,  sans  qu'il  y  ait  hé- 
résie ;  c'est  ainsi  qu'on  se  prononce  sans  savoir 

sur  un  art  qui  est  étranger,  et  qu'on  n'a  point 

appris;  qu'on  blâme  ou  qu'on  loue  avec  une 

passion  aveugle  et  immodérée  ceux  qu'on  aime 

non  levi,  ubi  quaerilur,  quatenus  sit  defniiendus  hœ- 
relicus,  recte  se  in  praesentia  judices  (a)  abstinue- 
runt.  Non  enim,  si  quisquam,  verbi  gralia,  dixerit 
aquilarum  pullos  paterne  ungue  suspenses  et  radiis 
soUs  oblatos,  si  oculis  palpitaverint,  tamquam  adul- 

térines in  lerram,  luce  quedam  medo  cenvincente, 
dimilli,  si  forte  hoc  falsum  est,  haerelicus  judican- 
dus  est.  El  hoc,  quia  in  herainum  doctorum  litteris 
invenilur,  famaque  vulgatum  est,  nec  stulte  dici  pu- 
tandum  est,  etiam  si  yerum  non  est  ;  nec  fidem  nos- 
tram,  propter,  quam  fidèles  vecamur,  aut  (6)  credi- 
lum  laîdil,  aut  credituin  juvat.  Porro,  si  (c)  ex  hoc 
sensu  quis  contenderit,  animas  ratienabiles  inesse 
volucribus,  ex  ee  quod  in  eas  rcvolvanlur  humanœ  : 
lum  vero  tamquam  hteretica  pestis,  ab  auribus  ani- 
meque  pellenda  est;  agendumque  et  demonstran- 
dum,  etiam  si  hoc  de  aquiUs  verum  est,  sicut  multa 
mira  ante  ocules  nostros  de  apibus  vera  sunt,  longe 
lamen  ab  hujusmedi  irralienabilium  animanlium, 
quamvls  mirabili  sensu,  distare  ralionem,  quae  non 
hominibus  et  pecoribus,  sed  hominibus  angelisque 
communis  est.  Multa  vero  etiam  stulta  dicuntur  ab 
imperitis  cl  vanis,  nec  tamen  hœreticis  ;  qualia  sunl 

ou  qu'on  déteste;  et  ainsi  en  général  de  tout  ce 

qui  entre  dans  les  habitudes  du  langage,  ou  l'on 
parle  sans  idée  arrêtée,  mais  au  hasard,  selon 

l'occasion,  avec  une  légèreté  irréfléchie,  soit 

qu'on  se  livre  à  la  conversation,  ou  à  la  compo- 

sition littéraire.  Pour  plusieurs,  il  suffit  qu'on 
leur  fasse  remarquer  ces  inconséquences,  et  ils 

conviennent  de  leur  tort  ;  tant  il  est  vrai  que 

ces  idées  n'étaient  point  à  l'état  fixe  dans  leur 
esprit,  mais  comme  choses  volages  et  irréflé- 

chies. Il  est  difficile  d'échapper  à  ces  inconvé- 
nients ;  où  est  l'homme  en  effet  qui  ne  pèche 

pas  par  la  langue,  et  qui  ne  soit  pas  coupable 

en  parole.  {Eccli.  xix,  16,  Jacq»  m,  2.)  Il  faut 

donc  examiner  l'importance  de  la  chose,  le  mo- 

tif qui  a  fait  parler,  si  l'on  est  docile  aux  avis, 
ou  obstiné  à  soutenir  comme  dogme  ce  qui 

n'était  d'abord  qu'une  parole  légère.  Disons 
donc  que  tout  hérétique  est  un  insensé,  mais 

que  tout  insensé  n'étant  pas  pour  cela  héré- 
tique, les  juges  ont  bien  fait  de  prononcer  que 

Pélage  avait  anathématisé  une  folie  dont  l'au- 
teur était  inconnu;  car  si  l'écrit  était  une  héri- 

sie,  il  était  évidemment  une  folie,  et  sans  en- 

trer dans  le  fond  de  la  question,  ils  ont  carac- 
térisé la  chose  par  son  nom  général.  Mais 

l'auteur  avait-il  voulu  dogmatiser;  ou  bien 

eorum,  quis  de  alienis  artibus,  quas  non  didicerunt, 
temere  judicanl,  aut  immoderato  et  cœco  affectu  vel 
laudanl  quos  diligunt,  vel  vitupérant  quos  oderunt; 
et  quidquid  aliud  in  consuetudine  sermonis  humani, 
non  slatuto  degmate,  sed  passim,  ut  ad  lempus  oc- 
currerit,  per  stultiliae  levitalem,  vel  ore  profertur, 
vel  stilo  etiam  lilterisque  committitur.  Multos  de- 
nique  de  his  paululum  admonitos,  talia  dixisse  mox 
psBnitet  :  ita  ea  non  placito  quedam  fixa  retinebant, 
sed  quasi  undecumque  rapta,  et  non  considerata, 
profuderant.  Vix  est  aulem  carere  istis  malis  :  et 

quis  est,  qui  non  labitur  lingua,  et  efi'endit  in  ver- be? {Eccli.  xix,  ̂ 6.  Jacobi.  ni,  .2.)  Sed  inlerest 
quantum,  interest  unde,  inlerest  poslremo  utrum 
admenitus  corrigal,  an  pertinaciter  defendendo  etiam 
dogma  facial,  quod  levitale,  non  degmate  dixerat. 
Cum  igitur  omnis  haerelicus  censequenler  et  stultus 
sit,  non  aulem  omnis  stultus  continue  sit  appellalus 
hœreticus;  recte  judices  incerlum  slultiloquium  pro- 

pria voce  Pelagium  anathematizasse  dixerunt  :  quia 
et  si  haeresis  essel,  precul  dubio  stulliloquium  essel. 
Proinde  quidquid  illud  sit,  generalis  vitii  nomine  ap- 
pellaverunl.  Utrum  aulem  ex  alique  degmate  ista 

(rt)  In  Mss.  et  prima  editione  Vels.  ac  Suar.  abstulerunt.—(b)  Editio  sola  Mas.  aut  non  creditum  lœdit,—{c)  Locus 
ex  conjectura  correctus.  In  prima  editione  et  aliquot  Mss.  legebatur,  ex  hoc  senis  ('vel  sentis)  quod. 
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avait-il  parlé  d'une  manière  irréfléchie,  sans 
préméditation,  et  plutôt  par  vanité?  Du  mo- 

ment que  l'accusé,  sans  expliquer  le  sens  de 

l'écrit,  disait  qu'il  n'en  était  pas  l'auteur,  les 

juges  ne  pensèrent  pas  qu'il  fût  utile  d'entrer 
en  discussion. 

19.  Lorsque  nous  lisions  cette  défense  de  Pé- 
lage  dans  le  petit  écrit  que  nous  avons  reçu, 

c'était  en  présence  de  quelques  frères  très-re- 
commandables.  Ils  me  dirent  qu'ils  avaient  entre 
les  mains  des  livres  d'exhortation  et  de  conso- 

lation écrits  à  une  veuve  qui  n'est  pas  nom- 

mée, et  qu'il  serait  bon  de  s'assurer  si  les  pas  - 

sages  désavoués  par  Pélage  s'y  trouvaient,  ne 
le  sachant  pas  eux-mêmes.  On  lut  donc  ces  li- 

vres d'un  bout  à  l'autre,  et  on  trouva  ce  qu'on 
y  cherchait  :  or,  les  possesseurs  de  ces  livres 

affirmaient  que  depuis  près  de  quatre  ans  qu'ils 

les  avaient,  ils  n'avaient  douté  ni  appris  que 
d'autres  eussent  douté  qu'ils  ne  fussent  de  Pé- 

lage. La  bonne  foi  de  ces  chrétiens  qui  nous 

était  connue,  ne  donnait  lieu  à  aucun  soupçon 

de  mensonge,  et  il  n'était  guère  possible  de 
supposer  autre  chose  sinon,  ou  que  Pélage 

avait  menti  devant  les  juges,  où  que  depuis  plu- 
sieurs années  il  circulait  sous  son  nom  un  écrit 

dont  il  n'était  point  l'auteur,  les  chrétiens  qui 

sint  dicta,  an  vero  non  fixa  placilaque  senlcnlia, 
sed  facile  emendabili  vanilale,  quoniam  ille  qui 
audiebalur,  quoquo  modo  dicta  essent,  sua  esse 
negaverat  ,  discutiendum  in  pra3seiitia  non  pula- 
runt. 

^9.  Nos  sane  cum  liane  Pelagii  defensionem  in 
illa,  quam  prius  accepimus,  (a)  charlula  legeremus, 
aderant  quidam  sancti  fratres,  qui  se  Pelagii  libros 
exhorlalorios  vel  consolatorios  ad  quamdam  viduam 
conscriplos,  cujus  nomen  {b)  non  est  expressum,  se 
liabere  dixerunt;  et  admonuerunt  requirendum, 
ulrum  illic  ista  quae  sua  negavit,  essent  forte  con- 
scripta;  quoniam  hoc  et  ipsi  se  ignorare  asserebanl. 
Tum  vero  cum  iidem  libri  ab  exordio  legerenlur, 
quaisita,  et  inventa  sunt.  AfTirmabant  autem  illi,  qui 
prolulerant  codicem,  ante  quatuor  ferme  annos  se 
istos  tamquam  Pelagii  libros  habere  cœpisse,  nec 
umquam  utrum  ejus  essent,  ab  aliquo  se  audisse 
dubilari.  Considérantes  ilaque  oplime  nobis  servo- 
rum  Dei  cognilam  fidem  de  bac  re  non  posse  men- 
liri,  restare  videbatur,  ut  Pelagium  potius  in  episco- 
pali  judicio  crederemus  fuisse  inentituni,  nisi  lieri 
potuisso  cogilaremus,  etiam  anle  annos  tam  mullos 

conversaient  avec  nous  n'affirmaient  point  en 

effet  qu'ils  eussent  reçu  ces  livres  ;  de  Pélage, 

ni  qu'ils  eussent  appris  de  lui  qu'il  en  fut  l'au- 
teur. C'est  ainsi  que  des  opuscules  ont  circulé 

sous  mon  nom  en  Espagne;  ceux  qui  avaient  lu 

mes  livres  ne  croyaient  pas  qu'ils  étaient  de 

moi  ;  mais  d'autres  le  croyaient. 
20.  Quant  aux  articles  dont  Pélage  se  recon- 

naît l'auteur,  je  n'y  vois  pas  bien  clair;  espé- 

rons que  la  lumière  se  fera,  dans  l'examen  des 

pièces  suivantes.  «  Nous  avons  dit,  c'est  lui  qui 

parle,  que  l'homme  peut  être  sans  péché,  et 

garder  les  commandements,  s'il  le  veut;  car 
c'est  Dieu  qui  lui  a  donné  cette  possibilité.  Mais 

nous  n'avons  point  dit  qu'il  ait  existé,  ni 

qu'il  existe  un  homme  qui  n'ait  jamais  péché 

depuis  l'enfance  jusqu'à  la  vieillesse;  ce  que 
nous  avons  dit,  c'est  qu'une  fois  converti  et 

sorti  de  fétat  du  péché,  l'homme,  par  ses  efforts 
et  avec  la  grâce  de  Dieu,  peut  ne  plus  tomber, 

sans  prétendre  néanmoins  qu'il  soit  impec- 

cable. »  Dans  ces  paroles  il  ne  dit  pas  ce  qu'il 
entend  par  la  grâce  de  Dieu;  mais  les  juges  ca- 

tholiques n'ont  pas  pu  entendre  autre  chose 

que  la  grâce,  si  clairement  définie  par  l'a- 
pôtre. Cette  grâce  est  celle  que  nous  donne 

l'espérance  d'être  délivré  de  ce  corps  de  mort 

aliquid  sub  ejus  nomine,  non  lamen  ab  illo  fuisse 
conscriplum  :  neque  enini  isti  eosdem  libros  ab  ipso 
se  accepisse,  vel  quod  ipsius  essent,  ab  eodem  au- 

disse dicebant.  Nam  et  mihi  quidam  fratres  noslri 
nonnalla  opuscula  sub  meo  nomine  in  Hispaniam 
venisse  dixerunt,  quœ  quidem  ab  iis,  qui  alia  nostra 
legissent,  non  agnoscerenlur  ;  ab  aliis  lamen  nostra 
esse  crederentur. 

20.  Illud  sane  quod  Pelagius  suum  esse  confessus 
est,  adhuc  latebrosum  est,  :  sed  pulo  quod  in  istorum 
gcstorum  consequentibus  parlibus  elucebil.  Ait  enim: 
«  Posse  quiJein  homincm  esse  sine  peccalo,  et  Dei 
mandata  cuslodire,  si  velit,  diximus  :  banc  enim 
possibilitalem  Dms  illi  dédit.  Non  autem  diximus, 
quod  invenialur  aliquis,  ab  infantia  usque  ad  senec- 
tam,  qui  numquam  peccaverit  :  sed  quoniam  a  pec- 
catis  conversus,  proprio  labore  et  Dei  gralia  possit 
esse  sine  peccato  ;  nec  per  hoc  tamen  in  posterum 
inconversibilis.  »  In  bis  verbis,  quam  dicat  Dei 
graliam,  prorsus  latet  :  et  judices  quidem  catholici 
nullam  aliam  inlelligcre  putucrunl,  nisi  quam  nobis 
plurimum  apostolica  doclrina  commendat.  Hœc  est 
enim,  qua  nos  liberari  posse  speramus  de  corpore 

(g)  V.  infra  cap.  xxxii.  —  (6)  Livaniam  nominat  Mercator  iu  Commonit.  de  Gœlestio. 
TOM.  XXX. 

20 
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par  Jésus  -  Christ  Notre  -  Seigneur.  {Rom. 
VII,  24.) 

Chapitre  YIl.  —  C'est  pour  l'obtenir  que 
nous  prions  Dieu  de  ne  pas  nous  laisser  suc- 

comber à  la  tentation.  {Matth.  vi,  13.)  Cette 

grâce  n'est  pas  la  science  de  la  loi  ;  mais  celle 

dont  l'apôtre  dit  :  je  ne  veux  pas  rejeter  la  grâce 

de  Bien;  {Gai.  ii,  21.)  car  si  la  justice  s'acquiert 
par  la  loi,  Jésus-Christ  donc  sera  mort  en  vaiu  ; 

elle  n'est  pas  la  lettre  qui  tue,  mais  l'esprit  qui 
vivifie.  (L  Cor.  m,  6.)  La  science  de  ]a  loi,  sans 

la  grâce  spirituelle,  excite  en  l'homme  toutes 

sortes  de  convoitises.  «Car  je  n'ai  connu  le  pé- 

ché, dit  saint  Paul,  que  par  la  loi;  je  n'aurais 

({  point  connu  la  concupiscence,  si  la  loi  n'avait 
«  dit  :  Vous  n'aurez  point  de  mauvais  désirs. 

«  Mais  le  péché  ayant  pris  occasion  de  s'irriter 
«  par  les  préceptes,  a  produit  en  moi  toutes 
«  sortes  de  mauvais  désirs.  {Rom.  vu,  7.)  En 

parlant  ainsi  il  ne  blâme  pas  la  loi;  il  la  loue 

au  contraire  quand  il  dit  :  «  la  loi  est  véritable- 
((  ment  sainte,  et  le  commandement  est  saint, 

«  juste  et  bon.  Ce  qui  était  bon  en  soi,  m'a-t-il 
«  donc  causé  la  mort?  nullement;  mais  c'est  le 

«  péché  qui  m' ayant  causé  la  mort  par  une  chose 

((  qui  était  bonne,  a  fait  paraître  ce  qu'il  était 
«         12.)  nous  savons,  dit-il  encore,  que  la 

ITES  DE  PÉLAGE. 

G  loi  est  spirituelle  ;  mais  pour  moi  je  suis  char- 
((  nel,  vendu  pour  être  assujetti  au  péché.  Car 

((je  n'approuve  pas  ce  que  je  fais;  ne  faisant 
((  pas  le  bien  que  je  veux,  et  faisant  le  mal  que 
((  je  hais.  Si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  je 

((  consens  à  la  loi  et  je  reconnais  qu'elle  est 

((  bonne.  »  {Ibid.  14.)  Vous  voyez  qu'il  connaît 

la  loi,  il  la  loue,  il  y  consent,  c'est-à-dire  il  re- 
connaît qu'elle  est  bonne.  Ce  qu'elle  ordonne, 

il  le  veut  ;  ce  qu'elle  défend  et  condamne,  il  le 

déteste  ;  et  pourtant  il  fait  ce  qu'il  hait.  Il  sait 
que  la  loi  est  sainte,  et  la  concupiscence  le  do- 

mine ;  la  bonne  volonté  est  en  lui,  et  les  actes 

sont  mauvais.  Il  y  a  donc  en  lui  deux  lois  qui 

se  combattent,  la  loi  qui  est  dans  ses  membres 

et  qui  combat  contre  la  loi  de  son  esprit,  pour 

le  rendre  captif  sous  la  loi  du  péché;  ce  qui  fait 

qu'il  s'écrie  :  ((  malheureux  homme  que  je  suis, 
a  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort  ?  La 

((  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre  Sei- 
((  gneur.  »  {Ibid.  24.) 

Chapitre  VIII.  —  21.  Ce  n'est  donc  pas  la 
nature  qui  nous  délivre  de  ce  corps  de  mort. 

Elle  est  vendue  au  péché,  blessée  et  malade,  et 

il  lui  faut  un  rédempteur  et  un  sauveur.  Ce 

n'est  pas  non  plus  la  science  de  la  loi  ;  elle  nous 
fait  connaître  la  concupiscence,  mais  elle  ne 

raortis  hujus  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- 
Irum.  {Rom.  vu,  24.) 

Caput  VII.  —  Et  {a)  pro  qua  impelranda  oramus, 
ne  intremus  in  lentationem.  {Matth.  vi,  13.)  Haec 
gratia  non  est  natura  :  sed  qua  subvenitur  fragili  vi~ 
tiatseque  naturœ.  Hœc  gratia  non  est  legis  scienlia  : 
sed  ea  est,  de  quadicit  Apostolus,  «  Non  irrilam  fa- 
«  ciam  graliam  Dei;  {Gai.  ii,  21.)  nam  si  per  le- 
«  gem  justitia,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est  »  : 
et  ideo  non  est  liltera  occidens,  sed  spiritus  vivifi- 
cans.  (II.  Cor.  in,  6.)  Sciontia  quippe  legis  sine  gra- 
tia  spiritus,  operatur  in  homine  omnem  concupis- 
centiam.  Peccatum  enim,  inquit,  non  cognovi,  nisi 
per  legem  :  «  nam  concupiseentiam  nesciebam,  nisi 
«  lex  diceret.  Non  concupisces.  Occasione  autem 
»  accepta,  peccatum  per  mandatum  operatum  est 
«  in  me  omnem  concupiseentiam.  »  {Rom.  vn,  7.) 
Nec  ista  dicendo  legem  vitupérât,  immo  etiam  lau- 
dat,  cum  dicit,  Lex  quidem  sancta  et  mandatum 
sanctum,  et  juslum,  et  bonum.  {Ibid.  12.)  «  Quod 
«  ergo  bonum  est,  inquit,  mihi  factum  est  mors  ?  Ab- 
«  sit  :  sed  peccatum,  ut  appareat  peccatum,  per  bo- 
«  num  mihi  operatum  est  mortem.  Et  iterum  legem 

laudat,  dicendo,  «  Scimus  enim  quod  lex  spiritualis 
«  est,  ego  autem  carnalis  sum,  venumdatus  sub  pec- 
«  cato.  Quod  enim  operor  ignoro.  Non  enim  quod 
«  volo,  hoc  ago  :  sed  quod  odi,  iiiud  facio.  Si  autem 
«  quod  nolo,  hoc  facio  ;  consentio  legi,  quoniam  bona 
«  est.  »  {Ibid.  14.)  Ecce  jam  legem  novit,  laudat, 
eique  consentit,  hoc  est,  eam  bonam  esse  consen- 

tit :  quoniam  quod  illa  jubet,  hoc  et  ipse  vult;  et 
quod  illa  vetat  et  damnât,  hoc  et  ipse  odit  :  et  la- 
men  quod  odit,  hoc  facit.  Inest  ergo  legis  sanctae 
scientia,  nec  tamen  sanatur  viliosa  concupiscentia  : 
inest  voluntas  bona,  et  valet  operatio  mala.  Hinc  est 
quod  duabus  legibus  inter  se  coUuctantibus,  dum 
legi  mentis  lex  répugnât  in  membris,  et  captivât  sub 
lege  peccali,  a  confitente  exclamatur,  et  dicitur  : 
«  Infelix  ego  horao,  quis  me  liberabit  de  corpore 
«  mortis  hujus?  Gratia  Dei  per  Jesum  Christum 
«  Dominum  nostrum.  »  {Ibid.  24.) 

Caput  VIII.— 21 .  Non  ergo  natura,  quae  sub  peccato 
venumdata  et  vitio  sauciala  redemtorem  salvatorem»- 
que  desiderat,  nec  legis  scienlia,  per  quam  fit  con- 
cupiscentiœ  cognitio,  non  (6)  evictio,  libérai  a  cor- 
pore  mortis  hujus  :  sed  gratia  Domini  per  Jesum 

{a)  Ha  Golbertinus  Ms,  Editi  vero,  Sed  pro  qua.  —  (b)  Mas.  Yigner.  et  codex  Rom.  non  e  vitio. 
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nous  en  affranchit  pas.  C'est  la  grâce  du  Sei- 
gneur par  Jésus-Glirist  notre  sauveur.  {Rom, 

VII,  25.) 

Chapitre  IX.  —  Cette  grâce  n'est  pas  la  na- 
ture qui  se  meurt,  ni  la  lettre  qui  tue,  mais 

l'esprit  qui  vivifie;  l'apôtre  avait  la  nature  avec 
la  volonté,  car  il  disait  :  la  volonté  est  en  moi. 

{Ibïd.  18.)  Mais  sa  nature  n'était  pas  guérie  ni 
purgée  de  sa  corrruption;  car  il  disait  :  je 

sais  que  le  bien  ne  se  trouve  pas  en  moi,  c'est- 
à-dire  dans  ma  chair.  Il  connaissait  la  loi  qui 

est  sainte;  car  il  disait  :  je  n'ai  connu  le  péché 

que  par  la  loi.  Mais  il  n'avait  pas  les  forces  né- 
cessaires pour  agir  et  pratiquer  la  justice;  car 

il  disait  :  {Ibid.  7.)  je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux, 
et  je  fais  ce  que  je  hais;  et  encore  :  je  ne  trouve 

pas  en  moi  le  moyen  d'accomplir  le  bien. 
{Ibid,  15.)  La  volonté  ne  suffisait  donc  pas,  la 

connaissance  de  la  loi  ne  suffisait  pas  pour  le 

délivrer  de  ce  corps  de  mort;  il  avait  ces 

deux  choses;  mais  il  implorait  le  secours  de 

la  grâce  divine  par  Jésus-Christ  Notre  -  Sei- 
gneur. 

Chapitre  X.  —  Le  concile  crut  que  Pelage  con- 

fessait la  grâce  reconnue  par  V Eglise.  —  22.  Les 
évêques  crurent  que  Pélage  reconnaissait  la 

(1)  Jacques  et  Timase. 

Christum   Dominum   noslium.    (Rom.  vu,  25.) 
Caput  IX.  —  Isla  est  non  nalura  morieus,  nec  lit- 

tera  occidens,  sed  spirilus  -vivificans.  Jam  enim  ha- 
bebat  isle  naturam  cum  volunlatis  ai  bitrio  ;  nam 
dicebat,  Velle  adjacet  mihi  :  (Ibid.  18.)  sed  non  ba- 
bebat  naturam  cum  sanilale,  sine  vilio;  nam  dice- 

bat, Scio  quod  non  habitat  in  me,  hoc  est,  in  carne 
mea,  bonum.  Jam  habebat  cognilionem  legis  sano- 
tsB;  nam  dicebat,  Peccatum  non  cognovi,  nisi  per 
legem  :  (Ibid.  7.)  sed  non  habebat  vires  agenda?  per- 
ficiendaeque  juslitiœ;  nam  dicebat,  Non  quod  volo 
hoc  ago,  sed  quod  odi  hoc  facio  ;  et  Perfieere  bonum 
non  invenio.  (Ibid.  13  et  18.)  Ideo  nec  volunlatis 
arbitrium,  nec  legis  prseceplum,  unde  libcratur  de 
corpore  mortis  hujus;  quia  utrumque  jam  habebat, 
aliud  in  natura,  aliud  in  doctrina  :  sed  gratiœ  Dei 
poscebat  auxilium,  per  Jesum  Christum  Dominum 
nostrum. 

Caput  X.  —  Gratiam  in  Ecclesia  notissimam  cre- 
didit  Synodus  confiteri  Pelagiuvi.  —  22.  Hanc 
itaque  graliam,  quam  in  catholica  Ecclesia  notissi- 

mam noverant,  episcopi  crediderunt  Pelagium  con- 
fiteri, cum  audirent  eum  dicere,  «  hominem  a  pec- 

grâce,  telle  que  l'enseigne  l'Église  catholique, 
lorsqu'il  disait  en  leur  présence  :  «  que  l'homme 
sorti  de  l'état  du  péché  peut,  avec  la  grâce  de 
Dieu  et  par  ses  propres  ejfforts,  être  sans  pé- 

ché. »  Mais  ces  paroles  ne  me  rassurent  pas, 

car  le  livre  que  m'ont  remis,  pour  le  réfuter, 
les  serviteurs  de  Dieu,  qui  ont  été  ses  dis- 

ciples et  ses  amis  (1),  en  me  disant  qu'il  était 
de  lui,  donne  un  démenti  à  son  affirmation  ; 

en  efi'et,  cette  question  lui  ayant  été  soumise 
parce  que  plusieurs  personnes  avaient  été 

scandalisées  de  ce  qu'il  parlait  contre  la 

grâce  de  Dieu,  il  dit  dans  ce  livre  d'une  ma- 
nière claire  et  précise  :  ((  que  par  la  grâce  de 

Dieu,  il  entend  la  possibilité  de  ne  pas  pécher 

que  possède  notre  nature  par  la  condition  de 

son  existence,  ayant  été  créée  avec  le  libre  ar- 

bitre. »  Ce  livre,  d'une  part,  les  discussions  que 
plusieurs  chrétiens  ont  entendues  de  sa  bouche, 

d'autre  part,  tout  nous  fait  craiodre  que  sa  ré- 

ponse devant  le  synode  n'ait  été  ambiguë  et  peu 
sincère,  et  qu'un  jour  il  ne  vienne  déclarer  à 

ses  disciples  qu'il  a  parlé  sans  préjudice  de  sa 
doctrine,  en  leur  disant  :  «  J'ai  répondu  que 

l'homme,  par  ses  propres  efi*orts  et  avec  la 

grâce  de  Dieu,  peut  être  sans  péché;  j'en  con- 

calis  convcrsum,  proprio  labore  et  Dei  gratia  posse 
esse  sine  pcccalo.  »  Ego  autem  propter  illum  li- 
brum,  quem  mihi  refellcndum  servi  Dei  dederunt 
(a),  qui  discipuli  ejus  fuerunt,  et  cum  eumdem  Pela- 

gium valde  diligerent,  ejus  esse  dixerunt,  ubi  hac 
quœstione  sibi  proposila,  quia  hoc  in  eo  jam  pluri- 
mos  olfenderal,  quod  ad  versus  Dei  gratiam  loquere- 
tur,  apertissime  expressit,  «  hanc  se  dicere  Dei  gra- 

tiam, quod  possibilitatem  non  peccandi  natura  nostra 
cum  conderetur,  accepit,  quoniam  condila  est  cum 
libero  arbitrio  :  »  propter  hune  ergo  librum  ego, 
plurimi  autem  fratres  propter  ejus  disputationes, 
quas  dicunt  sibi  esse  notissimas,  adhuc  sumus  de  is- 
torum  verborum  ejus  ambiguitale  solliciti,  ne  forte 
quid  in  ea  lateat,  atque  se  hoc  dixisse  sine  projudi- 
cio  sui  dogmatis  exponat  poslea  discipulis  suis,  ita 
disserens  :  «  Dixi  quidem,  proprio  labore  et  Dei  gra- 

tia posse  hominem  esse  sine  peccato  ;  sed  quam  di- 
cam  graliam  optime  nostis,  et  legendo  recolere  po- 
testis,  quod  ea  sit,  in  qua  creati  sumus  a  Deo  cum 
libero  arbitrio.  »  Atque  ita  dum  eum  credunt  epis- 

copi eam  dixisse  graliam,  non  qua  homines  creati 
sumus,  sed  qua  in  novam  creaturam  adoptati,  (hanc 

(a)  Timasius  et  Jacobus. 
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viens;  mais  vous  savez  très-bien  ce  que  j'en-  l'oubli  de  ce  qu'il  avait  écrit  dans  son  livre, 

tends  par  la  grâce,  et  en  me  lisant  vous  pouvez  Continuons  l'examen  du  procès.  Les  pièces  qui 

vous  rappeler  que  c'est  la  grâce  dans  laquelle  nous  restent  à  voir  nous  montreront,  Dieu 

nous  avons  été  créés  par  Dieu  avec  le  libre  ar-  aidant,  que,  même  après  la  justification  et  l'ab- 

bitre.  »  Ainsi  donc  les  évêques  supposant  qu'il  solution  de  Pélage  devant  les  hommes,  cette 

entend  la  grâce  dans  le  sens  si  clair  de  l'Écri-  hérésie,  dont  nous  voulons  arrêter  les  progrès 

turc,  non  pas  comme  un  don  essentiel  à  notre  et  les  ravages,  a  été  formellement  condam- 

nature,  mais  comme  un  privilège  qui  fait  de  née. 

nous  des  hommes  nouveaux,  n'ont  pas  pu  sa-  Chapitre  XL  ̂   Pélage  réprouve  certaines  pro- 

voir  qu'il  était  hérétique  et  l'ont  absous  comme  positions  de  Célestiiis. —  23.  On  objecta  à  Pélage 
catholique.  Pélage  m'est  d'autant  plus  suspect  les  articles  suivants,  comme  étant  enseignés 

que  dans  ce  même  livre,  auquel  j'ai  répondu  par  Célestius  son  disciple  :  «  qu'Adam  a  été 
ailleurs  (i),  il  dit  ouvertement  :  x  Le  juste  Abel  créé  mortel,  et  que  péchant  ou  ne  péchant  pas, 

n'a  jamais  commis  le  moindre  péché  ;  )^  et  il  il  devait  mourir.  Que  son  péché  n'a  porté  pré- 

vient de  répondre  en  présence  du  synode  :  judice  qu'à  lui  seul,  sans  atteindre  le  genre 
«  Nous  n'avons  pas  dit  qu'il  existe  un  homme  humain  —  Que  la  loi  conduit  au  royaume  du 

qui,  depuis  l'enfance  jusqu'à  la  vieillesse,  n'ait  ciel,  aussi  bien  que  l'Évangile  —  Qu'avant  l'ar- 

jamais  péché;  nous  avons  dit  que  l'homme,  rivée  du  Christ,  il  y  a  eu  des  hommes  exempts 
sorti  de  l'état  du  péché,  peut,  par  ses  propres  de  péché  —  Que  les  enfants  naissent  dans  l'état 
efforts  et  avec  la  grâce  de  Dieu,  ne  plus  tom-  où  était  Adam,  avant  la  prévarication  —  Que 

ber  dans  le  péché.  »  Il  ne  dit  pas  qu'Abel,  après  la  mort  qui  frappe  le  genre  humain  n'est  point 
être  sorti  du  péché,  par  une  vraie  conversion  une  conséquence  de  la  mort  ou  du  péché 

n'y  est  plus  retombé  mais  «  qu'il  n'a  jamais  d'Adam,  comme  la  résurrection  des  hommes 

commis  le  moindre  péché.  »  Si  donc  le  livre  est  n'est  point  une  conséquence  de  la  résurrection 

de  Pélage,  il  faut  le  réformer  d'après  sa  réponse,  de  Jésus-Christ.  »  On  rappela,  dans  cette  cir- 
Je  ne  veux  pas  dire  que  sa  réponse  fût  un  men-  constance,  que  ces  propositions  avaient  été  dé- 

songe; il  alléguerait  peut-être  pour  excuse  noncées  à  Carthage  (2)  et  condamnées  par  vo- 

(1)  Voir  le  Livre  de  la  Nature  et  df  la  Grâce,  ch.  xxxvii.  —  (2)  Livre  du  Péché  originel,  ch.  xi. 

enim  apertissime  gratiam  divina  scriplura  commen- 
dat,)  ignorantes  hœrelicum,  tamquam  eatholicum 
absolverunt.  Suspectum  enim  me  facit  eliam  iliud, 
quod  cum  in  eodem  libro,  cui  respondi,  apertissime 
dixerit  :  «  Abel  justum  numquam  omnino  peccasse  : 
modo  ait  :  Non  autem  diximus,  quod  inveniatur 
aliquis,  ab  infantia  usque  ad  senectam,  qui  numquam 
peccaveril  ;  sed  quoniam  a  peccatis  conversus,  pro- 
prio  labore  et  Del  gratia  possit  esse  sine  peccato.  » 
Abel  quippe  justum,  non  a  peccatis  conversum  in 
cetera  vita  dixit  faclum  esse  sine  peccato,  sed  «  quod 
peccalum  nullum  umquam  fecerit.  »  Unde  si  ille 
ipsius  liber  est,  profeclo  ex  ipsa  responsione  emen- 
dandus  est.  Nolo  enim  eum  dicere  modo  fuisse 
mentitum,  ne  forte  (a)  quod  in  libro  illo  scripserit, 
se  dical  oblitum  :  proinde  cetera  videamus.  Ea  quippe 
consequuntur  in  ecclesiaslicis  gestis,  quibus,  adju- 

vante Domino,  possumus  ostendere,  etiam  Pelagio, 
sicut  nonnuUis  videtur,  in  illa  examinatione  pur- 
gato,  et  certe  apud  judices  dumtaxat  homines  abso- 
luto,  banc  talem  hœresim,  quam  etulterius  progredi 

et  in  pejus  proticere  nolimus,  sine  dubio  esse  dam- na tam. 

Caput  XL  —  Capitula  Cœlestii  objecta  Pelagio, 
et  ab  ipso  reprobata.  —  23.  Haec  enim  sequuntur 
objecta  Pelagio,  quae  in  docirina  Cœlestii  discipuli 
eius  referuntur  inventa.  «  Adam  mortalem  factum, 
qui  sive  peccaret ,  sive  non  peccaret ,  moriturus 
esset.  Quoniam  peccatum  Adœ  ipsum  solum  lœserit, 
et  non  genus  humanum.  Quoniam  Lex  sic  millit  ad 
regnum,  quemadmodum  Evangelium.  Quoniam  anle 
adventum  Christi  fuerunt  homines  sine  peccato. 
Quoniam  infantes  nuper  nati  in  illo  statu  sunt,  in 
quo  Adam  fuit  ante  praevaricationem.  Quoniam  ne- 
que  per  mortem  vel  praevaricationem  Adae  omne 
genus  hominum  moriatur,  neque  per  resurrectionem 
Christi  omne  genus  hominum  resurgat.  »  Haec  ita 
objecta  sunt,  ut  etiam  apud  Carthaginem  a  sancti- 
tate  tua  et  ab  aliis  tecum  episcopis  dicerentur  au- 
dita  atque  damnala.  Ubi  quidem,  ut  recolis,  ipse  non 
fui,  sed  postea  cum  venissem  Carthaginem,  eadem 
gesta  recensui,  ex  quibus  aliqua  memini  :  sed  nes- 

{o)  Colbertimus  Ms.  quid. 
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tre  Sainteté  et  par  les  autres  évèques  réunis 

avec  vous.  Je  n'étais  pas  présent,  vous  vous  en 
souvenez  ;  mais  plus  tard  étant  venu  à  Cartilage 

j'ai  voulu  prendre  connaissance  des  pièces,  où 
se  trouvent  quelques-unes  de  ces  propositions, 
sans  que  je  puisse  dire  si  elles  y  sont  toutes. 

Mais  qu'importe-t-il  qu'elles  y  soient  toutes, 

et  que  toutes  n'aient  pas  été  condamnées,  si 
elles  sont  vraiment  condamnables?  On  produi- 

sit encore  d'autres  articles,  où  se  trouve  mêlé 

mon  nom,  articles  qui  m'avaient  été  envoyés 
de  Sicile,  et  que  nos  frères  catholiques  avaient 

été  scandalisés  d'entendre;  je  les  ai  refutés  dans 
un  livre  que  j'ai  adressé  au  bienheureux  Hi- 
laire  (1)  qui  me  les  avait  envoyés  pour  avoir 

mon  avis;  j'espère  que  ma  réponse  l'aura  satis- 
fait. Or,  les  articles  en  question  sont  ainsi  for- 

mulés :  «  Que  l'homme,  s'il  le  veut,  peut  être 
sans  péché.  —  Que  les  enfants,  même  non  bap- 

tisés, possèdent  la  vie  éternelle.  —  Que  les  ri- 

ches baptisés,  s'ils  ne  renoncent  pas  à  tout, 

n'ont  aucun  mérite  à  faire  des  bonnes  œuvres, 

et  qu'ils  ne  peuvent  pas  posséder  le  royaume  de Dieu. 

24.  Sur  tous  ces  points,  voici,  comme  l'attes- 
tent les  pièces  du  procès,  ce  que  répondit  Pe- 

lage :  «  Pour  ce  qui  est  de  la  possibilité  d'être 

(1)  Lettre  157  de  saint  Augustin  à  Hilaire. 

cio  utrum  (a)  eis  haec  omnia  teneantur.  Quid  autem 
interest,  utrum  aliqua  inibi  non  sint  forte  corame- 
morata,  et  ideo  nec  damnata,  cum  constet  esse  dam- 
nanda  ?  Deinde  objecta  sunt  et  alia  quaedam  capi- 

tula, commemoratione  mei  nominis  interposita,  quae 
mihi  de  Sicilia  missa  fucrant,  cum  ibi  tVatres  ca- 
tholici  hujusmodi  quaestionibus  turbarentur,  quibus 
per  librum  ad  Hilarium  scriptum.  qui  ea  mihi  in 
epistola  sua  consulens  miserat,  satis  sufTicienter,  ut 
mihi  videtur,  respondi.  Isla  sunt  autem  :  «  Posse 
hominem  sine  peccato,  si  velit,  esse.  Infantes,  etsi 
non  baplizentur,  habere  vilam  aeternam.  Divites 
baptizatos,  nisi  omnibus  abrenuntient,  si  quid  boni 
visi  fuerint  facere,  non  reputari  illis,  neque  regnum 
Dei  posse  cos  habere.  « 

24.  Ad  hœc  sibi  objecta,  sicut  gesta  testantur,  Pe- 
lagius  ita  respondit  :  «  De  posse  quidam  hominem 
sine  peccato  esse,  dictum  est,  inquit,  superius  :  de 
eo  autem  quod  fuerint  ante  adventum  Domini  ho- 
mines  sine  peccato,  dicimus  et  nos  quoniam  ante 
adventum  Christi  vixerunt  quidam  sancte  et  juste. 

sans  péché,  nous  avons  expliqué  plus  haut  no- 
tre sentiment;  quant  à  savoir  si  avant  la  venue 

du  Seigneur,  il  a  existé  des  hommes  sans  péché, 

nous  avons  dit  qu'avant  Jésus -Christ  il  y  avait 
eu  sur  la  terre  des  hommes  justes  et  saints, 

selon  le  récit  des  Saintes-Écritures.  Les  autres 

articles,  mes  accusateurs  sont  là  pour  le  dire,  ne 

sont  pas  de  moi,  et  je  n'ai  rien  à  répondre; 
néanmoins,  pour  donner  pleine  satisfaction  au 

saint  synode,  j'anathématise  tous  ceux  qui  par- 

lent ou  qui  ont  parlé  dans  ce  sens.  »  D'après 
cette  réponse  le  synode  s'exprima  ainsi  :  «  Sur 
tous  ces  points  Pélage  ici  présent  a  répondu 

d'une  manière  satisfaisante,  en  anathématisant 

ce  dont  il  n'est  pas  l'auteur.  »  Nous  voyons 
donc,  et  pour  nous  la  chose  est  certaine,  que 

Pélage  aussi  bien  que  les  évèques  qui  étaient 

les  juges,  ont  condamné  les  erreurs  pernicieuses 

de  cette  hérésie,  savoir  :  «  qu'Adam  a  été  créé 

mortel,  »  avec  l'explication  qu'on  avait  ajoutée, 
((  et  que  péchant  ou  ne  péchant  pas,  il  devait 

mourir.  —  Que  son  péché  n'a  porté  préjudice 

qu'à  lui  seul,  sans  atteindre  le  genre  humain. 
—  Que  la  loi  conduit  au  royaume  du  ciel  aussi 

bien  que  l'Évangile.  —  Que  les  enfants  nais- 
sent dans  l'état  où  était  Adam,  avant  la  préva- 

rication. —  Que  la  mort  qui  frappe  le  genre 

secundum  scripturarum  sanctarum  tradiiionem.  Re- 
liqua  vero  et  secundum  ipsorum  testimonium  a  me 

dicta  non  sunt,  pro  quibus  ego  salisfacere  non  do- beo  :  sed  tamen  ad  satistactionem  sanctae  Synodi, 

analhematizo  illos  qui  sic  tenent,  aut  aliquando  te- 
nuerunt.  »  Post  hanc  ejus  responsionem  Synodus 
dixit  :  «  Ad  haec  praedicta  capitula  suflicienter  et 
recle  satisfecit  praesens  Pelagius,  anathematizans  ea 
quae  non  erant  ejus.  »  Videmus  igitur,  et  lenemus, 
non  solum  a  Pélagie,  verum  etiam  a  sanctis  episco- 
pis  qui  illi  judicio  praesidebant,  mala  perniciosissima 
hujusmodi  haeresis  esse  damnata  :  «  Adam  mortalem 

factum,  «  quod  ut  plenius  exponeretur  quoraodo  dic- 
tum sit,  addilum  est,  «  qui  sive  peccaret,  sive  non 

peccaret,  moriturus  essel.  Quod  peccatum  ejus  ipsum 
solum  laeserit,  et  n®n  genus  humanum.  Quod  Lex 

sic  mittat  ad  regnum,  quemadmodum  et  Evange- 
lium.  Quod  infantes  nuper  nati  in  ilio  statu  sint,  in 
quo  Adam  fuit  ante  praevaricationem.  Quod  neque 
per  mortem  vel  praevaricationem  Ada?  omne  genus 
hominum  moriatur,  neque  per  resurrectionem  Christi 

(fl)  Editi,  e/us.  Colbertinus  Ms.  eis  :  subaudi,  gestis. 



310 

humain  n'est  point  une  conséquence  de  la  mort 

ou  du  péché  d'Adam,  comme  la  résurrection 
des  hommes  n'est  point  une  conséquence  de 
la  résurrection  de  Jésus-Christ.  —  Que  les  en- 

fants, même  non  baptisés,  possèdent  la  vie 

éternelle.  —  Que  les  riches  baptisés,  s'ils  ne 

renoncent  pas  à  tout,  n'ont  aucun  mérite  à 

faire  des  bonnes  œuvres,  et  qu'ils  ne  peuvent 
pas  posséder  le  royaume  de  Dieu. 

25.  Toutes  ces  questions  échauffaient  les  es- 
prits, suscitaient  des  disputes,  et  scandalisaient 

les  chrétiens  faibles.  C'est  pourquoi  l'amour 
que  Jésus-Christ  nous  a  inspiré  pour  son  Église 
a  réveillé  toute  notre  sollicitude,  et  nous  avons 

traité  ces  questions  et  surtout  le  baptême  des 

enfants,  en  écrivant  à  Marcellin,  de  bienheu- 

reuse mémoire,  qui  souffrait  d'entendre  ces 

éternelles  disputes,  et  qui  m'avait  consulté. 
Plus  tard,  sur  votre  ordre,  je  traitai  aussi  cette 

question  du  baptême  des  enfants,  dans  la  basi- 
lique des  anciens;  dans  cette  circonstance  je 

tenais  à  la  main  une  lettre  du  bienheureux 

martyr  Cyprien,  et  aidé  de  la  puissance  de  vos 

prières  je  tirais  de  cette  lettre  des  passages  et 

des  développements,  pour  éclairer  les  chrétiens 

que  cette  erreur  avait  séduits,  et  arracher  de 

leurs  cœurs  ces  opinions  perverses  dont  nous 

voyons  la  condamnation  dans  le  procès  de  Pé- 

LIVRE  SUR  LES  ACTES  DE  PELAGE. 

lagc.  Ceux  qui  les  professaient  allaient  même 

jusqu'à  tromper  quelques-uns  de  nos  frères,  en 

leur  disant  que  les  Églises  d'Orient,  s'ils  n'étaient 
pas  fidèles  à  ces  points  de  doctrine,  finiraient 
par  les  anathématiser.  Et  pourtant  quatorze 

prélats  de  cette  Eglise  d'Orient,  vivant  dans  ces 
lieux  qu'a  illustrés  la  présence  de  Notre-Sei- 

gneur,  n'auraient  pas  absous  Pelage,  s'il  n'eut 
condamné  ces  opinions  comme  contraires  à  la 

foi  catholique.  Par  conséquent,  si  Pélage  fut 

absous  pour  les  avoir  anathematisées,  évidem- 
ment elles  ont  été  condamnées.  Nous  allons  le 

voir  d'une  manière  surabondante  et  plus  que 
lumineuse. 

26.  Arrêtons-nous  d'abord  à  ces  deux  points 
que  Pélage  ne  voulut  pas  anathématiser,  tout 

en  reconnaissant  qu'il  en  était  l'auteur,  et  re- 
marquons comment  il  adoucit,  par  ses  expres- 

sions, ce  que  le  premier  point  pouvait  avoir 

d'offensant.  «  Sur  ce  que  l'homme  peut  être 
sans  péché,  dit-il,  nous  avons  fait  connaître 
notre  sentiment.  »  Cela  est  vrai,  nous  nous  en 

souvenons;  mais  la  pensée  était  modifiée,  et 

les  juges  l'ont  approuvée,  parce  qu'on  y  ajou- 

tait la  grâce  de  Dieu,  dont  il  n'était  pas  ques- 
tion dans  les  articles  incriminés.  Sur  le  second 

point,  il  est  bon  d'être  attentif  à  la  réponse 
qu'il  fait.  «  Quant  à  savoir,  dit-il,  si  avant  la 

omne  genus  hominum  resurgat.  Quod  infantes,  etsi 
non  baptizentur,  habeant  Yilam  œternam.  Quod  di- 
vites  baptizati,  nisi  omnibus  abrenunlient,  si  quid 
boni  visi  fuerinl  facere,  non  illis  repuietur,  neque 
regnum  Dei  possint  habere,  »  Hsee  certe  omnia  ju- 
dicio  illo  ecclesiaslico,  anathemalizante  Pelagio,  et 
episcopis  inteiioquenlibus,  constat  esse  damnata. 

25.  His  autem  quaeslionibus,  et  istarum  senten- 
liarum  contentiosissimis  asserlionibus  jam  usque- 
quaque  feivenlibus,  multorum  fratrum  perlurbaba- 
lur  infirmitas.  Unde  coacti  sumus  sollicitudine  cari- 
lalis,  quam  erga  Ecclesiam  Chrisli  per  gratiam 
Chrisli  nos  habere  convenit,  eliam  ad  beatae  memo- 
i  ia3  MarcelHnum,  qui  eos  quolidie  dispulatores  mo- 
lestissimos  patiebatur,  el  me  per  litleras  consulebal, 
de  quibusdam  istarum  quœstionibus  scribere,  et 
maxime  de  baptismo  parvulorum  :  de  quo  etiam 
postea,  te  jubente,  in  basilica  (a)  Majorum,  geslans 
quoque  in  manibus  epistolam  gloriosissimi  martyris 
Cypriani,  et  de  bac  re  verba  ejus  recilans  atque  per- 

tractans,  ut  error  iste  nefarius  de  quorumdam  cor- 
dibus  auferretur  quibus  persuasa  fuerant,  quae  in 
his  geslis  videmus  damnata,  adjutus  orationibus  luis, 
quantum  potui,  laboravi.  Hœc  sunt,  quae  nonnullis 
fratribus,  quidam  talia  sentientes,  ita  persuadere 
conabantur,  ut  de  orientalibus  comminarentur  Ec- 
clesiis,  quod  nisi  haec  tenerent,  earum  possent  judi- 
cio  condemnari.  Ecce  quatuordecim  (6)  antistites 
orientalis  Ecclesiae,  in  ea  terra  oui  Dominus  prae- 
sentiam  suae  (c)  carnis  exhibuit,  Pelagium  non  ab- 
solverent,  nisi  ea  tamquam  fidei  catholicae  adversa 
damnaret.  Unde,  si  propterea  est  iste  absolutus,  quod 
anathematizaverit  taha;  procul  dubio  iila  damnata 
sunt  :  quod  multo  cumulatius  atque  clarius  in  con- 
sequentibus  apparebit. 

26.  Unde  nunc  duo  illa  videanjus ,  quae  noluit 
anathematizare  Pelagius  (d),  qui  etiam  sua  esse  co- 
gnovit;  sed  ut  illud,  quod  in  eis  offendedat  auferret, 
quomodo  ea  sentiret  exposuit.  «  Fosse  quidem,  in- 
quit,  hominem  sine  peccato  esse,  dictum  est  supe- 

(d)  Postenores  editiones,  Majorini,  At  prima  editio  Vels.  et  Suar,  cum  Mss.  Majorum.  Consentit  inscriptio  citatî bermonis,  nunc  ordme  294,  Tom.  V  —  [h)  Horum  uomina  recenset  Augustinus  in  libre  contra  Julianum  primo, 
cap.  V.  —  (c)  Mss.  Rom.  et  Colbert.  suœ  incornatmiis,  —  [d)  lidem  duo  Mss.  et  Suar.  quia  etiam. 
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venue  du  Seigneur  il  a  existé  des  hommes  sans 

péché,  nous  disons  qu'avant  Jésus-Christ,  il  y  a 
eu  sur  la  terre  des  hommes  justes  et  saints,  se- 

lon le  récit  des  Saintes-Écritures.  »  Il  n'a  pas 
osé  dire  :  Avant  la  venue  de  Jésus-Christ,  il  y 

a  eu  des  hommes  sans  péché.  C'était  l'objection 
tirée  des  écrits  de  Célestius.  Il  a  compris  que 

cette  voie  était  pleine  de  périls  et  de  difficultés; 

mais  il  s'est  exprimé  ainsi  :  «  Nous  disons 

qu'avant  la  . venue  de  Jésus-Christ,  il  y  a  eu  sur 
la  terre  des  hommes  justes  et  saints.  »  Qui  dit 

le  contraire?  Parler  de  la  sorte,  ce  n'est  pas 

dire  qu'ils  étaient  sans  péché  ;  ils  pouvaient  vi- 
vre dans  la  justice  et  dans  la  sainteté,  tout  en 

disant  avec  sincérité  :  «  Si  nous  disons  que 

«  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous  sédui- 

a  sons  nous-mêmes  et  la  vérité  n'est  point  en 

a  nous.  »  (I.  Jean,  i,  8.)  Aujourd'hui  même,  il 
y  a  sur  la  terre  beaucoup  de  chrétiens  qui  sont 
justes  et  saints,  et  néanmoins  ils  ne  mentent 

pas,  quand  ils  disent  dans  la  prière  :  Pardon- 
nez-nous nos  offenses,  comme  nous  pardonnons 

à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  {Matth.  vi,  12.) 

La  réponse  de  Pélage  plut  donc  aux  juges,  dans 

le  sens  qu'il  s'exprima  ;  non  dans  le  sens  que 
présentait  l'écrit  de  Célestius.  Examinons  ce 
qui  reste  à  voir,  autant  que  nous  le  pour- 
rons. 

rius.  »  Diclum  sane,  et  nos  meminimus  :  sed  ideo 
mitigatum,  et  a  judicibus  approbalum,  quod  addita 
est  Dei  gralia,  quae  in  illis  capitulis  tacebalur.  De 
hoc  autem  altère  quemadmodum  responderit,  dili- 
gentius  intuendum  est.  «  De  illo  autem,  inquit,  quod 
fuerint  ante  advenlum  Domini  homines  sine  pec- 
cato,  dicimus  et  nos  quoniam  ante  adventum  Chrisli 
vixerunt  quidam  sancte  et  juste,  secuiidum  sancta- 
rum  scripturarum  traditionem.  »  Non  est  ausus  di- 
cere,  Dicimus  et  nos  quoniam  ante  advenlum  Christi 
fuerunt  homines  sine  peccato:  cum  hoc  illi  de  Cœ- 
leslii  diclis  fuisset  objectum;  sensit  cnim  quam  esset 
periculosum  et  molestum  :  sed  ait  :  «  Dicimus  et 
nos  quoniam  ante  adventum  Christi  vixerunt  qui- 

dam sancte  et  juste.  »  Quis  hoc  negaverit?  Sed  aliud 
est  hoc,  et  aliud  fuisse  sine  peccato  :  quia  et  illi 
sancte  justeque  vivebant,  qui  veraciter  tamen  dice- 
bant,  «  Si  dixerimus  quia  peccatum  non  habemus, 
«  ipsi  nos  seducimus,  et  verilas  in  nobis  non  est.  » 
(I.  Joan.  I,  8.)  Et  hodie  multi  juste  sancteque  vi- 
vunt,  nec  (amen  in  oratione  mentiuntur,  cum  di- 
cunt,  Dimitte  nobis  débita  nostra,  sicut  et  nos  di- 
mittimus  debitoribus  noslris.  {Matth.  vi,  ̂12.)  Hoc 
ergo  judicibus  placuit,  quemadmodum  se  dicere  as- 

Chapitre  XII.  —  27.  On  reprocha  à  Pélage 

d'avoir  dit  :  «  que  l'Église  sur  la  terre  est  sans 

tache  et  sans  ride.  »  Ce  fut  aussi  le  sujet  d'une 
grande  contestation  entre  nous  et  les  Donatistes 
dans  notre  conférence  ;  nous  insistions  avec 

eux  sur  la  comparaison  du  grain  et  de  la  paille 

dans  l'aire,  pour  leur  démontrer  le  mélange 

des  bons  et  des  méchants  dans  l'Église  ;  cette 
même  comparaison  peut  nous  servir  de  réponse 

contre  les  Pélagiens,  à  moins  qu'ils  ne  préten- 

dent que  l'Église  se  compose  uniquement  des 
bons,  de  ceux  qui  sont  exempts  de  tout  péché, 

pour  qu'elle  puisse  être  sur  la  terre  sans  tache 
et  sans  ride.  Si  telle  est  leur  prétention,  je  leur 

ferai  toujours  la  même  réponse  :  comment  se- 

ront-ils membres  de  l'Église,  ceux  qui  disent 

avec  autant  de  vérité  que  d'humilité  :  si  nous 
disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous 

séduisons  nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est  point 

en  nous?  (I.  Jean,  i,  8.)  Comment  l'Église  pour- 
ra-t-elle  répéter  la  prière  du  Seigneur  :  Par- 

donnez-nous nos  offenses,  si  dans  ce  monde 
elle  est  sans  tache  et  sans  ride?  Enfin  deman- 

dons aux  Pélagiens  eux-mêmes  s'ils  reconnais- 

sent qu'ils  sont,  oui  ou  non,  sans  péché.  S'ils 
disent  qu'ils  sont  sans  péché,  nous  répondons 

qu'ils  se  trompent  eux-mêmes,  et  que  la  vérité 

n'est  point  en  eux.  S'ils  se  reconnaissent  pé- 

severavit  Pelagius;  non  quemadmodum  objiciebatur 
dixisse  Cœlestius.  Nunc  ea  quœ  restant  pertracle- 
mus,  ut  possumus. 

Caput  XII.  —  27.  Objectum  est  Pelagio,  quod  di- 
ceret  :  «  Ecclesiara  hic  esse  sine  macula  et  ruga.  » 
Unde  etiam  Donatistœ  diuturnum  nobiscum  habue- 
runt  in  nostra  Collatione  conflictum  ;  sed  illos  de 
permixtione  malorum  hominum  tamquam  paleae 
cum  frumentis,  propter  areae  similitudinem  potius 
urgebamus  :  qua  similitudine  etiam  istis  respondere 
possumus,  nisi  Ecclesiam  in  solis  bonis  vellent  for- 
tasse  intelligi,  quos  nullum  omnino  asserunt  habere 
peccatum,  ut  possit  Ecclesia  hic  esse  sine  macula 
et  ruga.  Quod  si  ila  est,  eadem  repeto,  quae  paulo 
anie  memoravi  :  Quomodo  sunt  membra  Ecclesiœ, 
de  quibus  verax  clamai  humilitas,  Si  dixerimus  quia 
peccatum  non  habemus,  ipsi  nos  seducimus,  et  ve- 

rilas in  nobis  non  est?  (I.  Joan.  i,  8.)  vel  quomodo 

id  quod  eam  Dominus  docuit,  orabit  Ecclesia,  Di- 
mitte nobis  débita  noslra  {Matth.  vi,  -12)  :  si  in  hoc 

saeculo  est  Ecclesia  sine  macula  et  ruga?  Postremo 

ipsi  de  se  ipsis  inlerrogandi  sunt,  ulrum  necne  fa- 
teantur  aliqua  se  habere  peccala.  Quod  si  negabunl, 
dicendum  est  eis,  quod  se  ipsos  decipiant,  et  veritas 



312  LIVRE  SUR  LES  A' 

cheurs,  ils  avouent  donc  qu'ils  ne  sont  pas  sans 
tache  ni  sans  ride.  Ils  ne  sont  donc  pas  mem- 

bres de  l'Église  puisqu'elle  est  sans  tache  et 

sans  ride,  et  qu'eux  ne  le  sont  pas. 
28.  Sur  ce  point  Pélage  répondit  avec  une 

.  grande  circonspection  qui  plut  évidemment  aux 

juges.  «  La  chose  a  été  dite  par  nous,  répliqua- 

t-il,  mais  dans  ce  sens  que  l'Église,  par  l'eau  du 
baptême,  est  purifiée  de  toute  tache  et  de  toute 

ride,  et  que  le  Seigneur  la  veut  toujours  dans 

cet  état  de  sainteté.  »  Le  s}  node  dit  :  a  Cette 

réponse  nous  satisfait.  »  Qui  de  nous  en  effet 

n'admettrait  pas  que  les  péchés  sont  remis  par 

■  le  baptême,  et  que  tous  les  fidèles,  en  sortant 
du  bain  de  la  régénération,  sont  sans  tache  et 

sans  ride?  Quel  est  le  catholique  qui  ne  désire 

pas,  comme  le  veut  le  Seigneur,  et  comme  la 

chose  sera  un  jour,  que  l'Église  demeure  sans 
tache  et  sans  ride?  Ce  travail  s'accomplit  main- 

tenant par  la  miséricorde  de  Dieu  et  par  l'en- 

seignement de  la  vérité,  afin  que  l'Église  arrive 
à  cette  perfection  qui  sera  son  état  permanent 

dans  l'éternité.  Mais  entre  le  baptême  qui  en- 
lève les  taches  et  les  rides  du  passé,  et  le 

royaume  du  ciel  qui  sera  l'état  permanent  de 

l'Église,  il  y  a  la  vie  présente,  temps  de  prière 
où  tout  chrétien  doit  dire  :  Pardonnez-nous  nos 

offenses.  Pourquoi  reprochait-on  aux  Pélagiens 

in  eis  non  sit.  Si  autem  peccatum  se  habere  fate- 
buntur,  quid  aliud  quam  de  ruga  sua  vel  macula  fa- 
lebuntur.  Non  sunl  ergo  isti  Ecclesia?  raembra,  quia 
illa  est  sine  macula  et  ruga,  hi  autem  cum  macula 
et  ruga. 

28.  Sed  ad  hoc  objectum  vigilanti  circumspectione 
respondil,  quam  sine  dubio  catholici  judices  appro- 
baverunt.  «  Dictum  est,  inquit,  a  nobis,  sed  ila, 
quoniam  lavacro  ab  omni  macula  et  ruga  purgalur 
Ecclesia,  quam  velil  lia  Dominus  permanere.  »  Ad 
quod  Synodus  dixit  :  «  Hoc  et  nobis  placet,  »  Quis 
enim  nostrum  negal,  omnium  in  baplismo  peccata 
dirait! i,  el  omnes  lideles  sine  macula  et  ruga  de  la- 

vacro regencrationis  adscendere?  Aut  cui  Chrisliano 
catholico  non  placel,  quod  et  Domino  placet,  idque fulurum  est,  ut  Ecclesia  permaneat  sine  macula  et 
ruga?  Quando  quidem  id  nunc  agitur  Dei  miscri-- 
cordia  et  veritate,  ul  ad  illam  pcrfeclionem,  ubi  sine 
macula  et  ruga  in  relornum  mansura  est,  sancta  Ec- 

clesia perducalur.  Sod  inter  lavacruni,  ubi  omnes 
pra3teritaî  macul.-e  rugœque  loUunlur,  el  regnum, 
ubi  sine  macula  et  ruga  perpétue  manebit  Ecclesia, 
tempus  hoc  médium  est  orationis,  ubi  necesse  est 
dicat,  Dimitte  nobis  débita  nostra.  Propter  hoc  ob- 
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de  dire  que  «  l'Église  était  ici-bas  sans  tache  et 

sans  ride?  »  On  craignait  qu'ils  ne  fussent  assez 
téméraires  pour  supprimer  la  prière,  par  la- 

quelle l'Église  baptisée,  demande  nuit  et  jour 
le  pardon  des  péchés.  Avec  Pélage,  il  ne  fut  pas 

question  du  temps  intermédiaire ,  entre  le 

baptême  qui  remet  les  péchés,  et  l'état  perma- 
nent de  sainteté  dans  le  ciel.  Les  évêques  se 

contentèrent  de  la  déclaration  faite  par  l'accusé, 
qu'il  n'avait  pas  parlé  dans  le  sens  que  supposait 

l'accusation.  En  répondant  :  c  la  chose  a  été 
dite  par  nous,  mais  de  telle  manière,  »  que 

voulait-il,  sinon  déclarer  que  sa  pensée  était 

toute  différente  de  celle  qu'on  lui  avait  prêtée? 
Il  nous  est  suffisamment  démontré  pourquoi 

les  juges  ont  prononcé  que  la  réponse  était  sa- 
tisfaisante, puisque  Pélage  admettait  le  baptême 

qui  lave  les  péché?,  et  le  royaume  de  Dieu  où 

l'Église,  après  sa  purification  temporelle,  se 
trouvera  dans  son  état  permanent  de  sain- 
teté. 

Chapitre  XIIL  —  29.  On  exposa  ensuite  des 

extraits  du  livre  de  Célestius,  chapitre  par  cha- 
pitre, dont  on  donna  le  sens  plutôt  que  le  texte 

qu'on  abrégea,  les  auteurs  du  mémoire  contre 

Pélage  ayant  déclaré  qu'ils  ne  pouvaient  y  ren- 
fermer tout.  On  prit  donc  dans  le  premier  cha- 

pitre cette  citation  :  «  que  nous  faisons  plus 

jeclum  est  eos  dicere,  «  hic  esse  Ecclesiam  sine  ma- 
cula et  ruga,  »  {f.  ut  non)  utrum  per  hanc  senten- 

tiam  auderent  prohibera  orationem,  qua  diebus  et 
noclibus  veniam  peccalorum  jam  baptizata  sibi  pos- 
cit  Ecclesia.  De  quo  medio  tempore  inter  remissio- 
nem  peccatorum  quae  fit  in  lavacro,  et  permansio- 
nem  sine  peccatis  quae  futura  est  in  regno,  cum 
Pelagio  nihil  est  actum,  nihil  ab  episcopis  pronun- 
tiatum  :  sed  tantum  hoc  quod  breviter  signilican- 
dum  putavit,  non  se  ita  dixisse,  ut  videbatur  objec- 

tum. Cum  enim  hoc  ait  :  «  Dictum  est  a  nobis,  sed 
ita  :  »  quid  voluit  videri,  nisi  non  ita,  quemadmo- 
dum  dixisse  ,  ab  his  qui  objecerant  credebatur  ? 
quid  lamen  secuti  sint  judices  ,  ut  dicerent  sibi 
hoc  placere,  id  est,  baptismum,  quod  abluitur  a 
peccatis,  et  regnum  ubi  permanebil  sine  peccatis 
sancta,  quae  nunc  mundatur,  Ecclesia,  satis  quantum 
existimo  apparet. 

Caput  XIII.  —  29.  Deinde  objecta  sunt  de  libro 
Cœlestii,  quid  in  unoquoque  capitule  contineat,  ina- 

gis secundura  sensum,  quam  secundum  verba  :  quae 
quidem  ille  lalius  exsequilur;  sed  tune  subjicere 
omnia,  qui  libellum  adversus  Pelagium  dederunt, 
se  non  potuisse  dixerunt.  Ergo  in  primo  capitulo 
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qu'il  n'est  commandé  dans  la  loi  et  dans  l'Évan- 
gile.  »  Pelage  répondit  :  «  On  a  voulu  nous 
attribuer  cette  parole  ;  elle  est  de  nous,  en  effet, 

conformément  à  la  pensée  de  l'apôtre  sur  la 

virginité,  quand  il  dit  :  Je  n'ai  pas  un  précepte 
du  Seigneur.  »  (I.  Cor,  vu,  25.)  Le  synode  dit  : 

«  C'est  la  doctrine  de  l'Église.  »  J'ai  lu  moi- 
même  pour  savoir  dans  quel  sens  Célestius  avait 

écrit  cette  parole  dans  son  livre,  si  toutefois  il 

ne  nie  pas  en  être  l'auteur  ;  or  son  intention  est 
bien  de  montrer  que  nous  avons  par  la  nature 
de  notre  libre  arbitre,  et  dans  une  mesure  si 

grande,  la  possibilité  de  ne  pas  pécher,  que 

nous  faisons  plus  que  la  loi  n'ordonne  ;  et  la 

preuve,  c'est  que  plusieurs  gardent  toute  leur 
vie  la  virginité  ,  qui  n'est  pas  commandée, 

lorsque,  pour  ne  pas  pécher,  il  suffît  d'accom- 
plir les  commandements.  Les  juges  approuvè- 

rent la  réponse  de  Pélage,  non  pas  dans  ce 

sens  qu'un  chrétien  accomplit  tous  les  préceptes 

de  la  loi  et  de  l'Évangile,  du  moment  qu'il  gar- 

de encore  la  virginité  qui  n'est  pas  de  précepte; 
mais  dans  ce  sens  que  la  virginité  qui  est  vo- 

lontaire l'emporte  sur  la  pureté  conjugale  qui 

est  obligatoire;  et  qu'il  est  plus  méritoire  de 

garder  l'une  que  de  garder  l'autre.  Et  pourtant 

l'une  n'est  pas  plus  possible  que  l'autre  sans  la 

grâce  de  Dieu,  puisque  l'apôtre  dit  à  ce  sujet  : 
Je  voudrais  que  vous  fussiez  tous  comme  moi  ; 

libri  Cœlestii  hoc  scriplum  esse  posuerunt  :  «  Quo- 
niam  plus  facimus,  quam  in  Loge  et  Evangelio  jus- 
lum  est.  »  Ad  quod  Pelagius  rèspondit  :  «  Hoc  quasi 
nostrum  posucrunl  :  diclum  est  vero  a  nobis  secun- 
dum  Aposlolum  de  virginitale,  de  qua  Paulus  dicit, 
Prœceplum  Domini  non  habeo.  »  (L  Cor.  vn,  2o.) 
Synodus  dixit  :  «  Hoc  et  Ecclesia  recipit.  »  Legi 
ego,  quo  sensu  id  Cœlestius  in  libro  suo  posuerit  : 
si  lamen  eum  suum  esse  non  negat.  Dixit  enim  hoc, 
quo  videlicet  persuaderet,  tantam  nos  habere  per 
naluram  liberi  arbitrii  non  peccandi  possibilitatem, 
ut  plus  etiam  quam  prœceptum  est  faciamus;  quo- 
niam  perpétua  servatur  a  plerisque  virginitas,  quae 
prœcepla  non  est,  cum  ad  non  peccandum  praecepta 
implore  sufTiciat.  Quod  autem  a  Pelagio  responsum 
esl,  ul  approbarent  judices,  non  sic  acceperunt, 
taraquam  omnia  Logis  et  Evangelii  pra?cepta  custo- 
diant,  qui  virginilatem,  quae  praecepta  non  est,  in- 

super servant;  sed  ad  hoc  tantum,  quod  plus  est 
virginitas  quae  non  est  praecepta,  quam  conjugalis 
pudicilia  quîe  praecepta  est,  et  cuslodire  istam,  quam 
illam,  ulique  plus  est  :  cum  lamen  neulrum  eorum 
habeatur  sine  gralia  Dei  ;  quando  quidem  Aposlolus 

mais  chacun  a  son  don  particulier,  selon  qu'il 

le  reçoit  de  Dieu,  l'un  d'une  manière,  l'autre 
d'une  autre.  (I.  Cor.  vu,  7.)  Les  disciples  dirent 
un  jour  au  Seigneur  :  si  la  condition  d'un 

homme  est  telle  à  l'égard  de  sa  femme,  il  n'est 

pas  avantageux  de  se  marier  (l'expression  latine 
vaut  mieux  ici  que  l'expression  grecque).  Tous, 
leur  dit-il,  n'entendent  pas  cette  parole,  mais 
ceux  à  qui  il  a  été  donné.  {Matth.  xix,  10.)  Les 

évêques  ont  donc  prononcé,  conformément  à  la 

doctrine  de  l'Église,  que  la  virginité  perpé- 

tuelle, qui  n'est  pas  commandée,  vaut  mieux 
que  la  chasteté  conjugale  qui  est  de  précepte. 
Quel  était  le  sens  de  Pélage  ou  de  Célestius? 

les  juges  ne  le  connurent  pas. 

Chapitre  XIV.  —  30.  A  partir  de  ce  mo- 
ment, on  lut  à  Pélage  les  autres  chapitres  de 

Célestius,  où  se  trouvent  les  erreurs  capitales, 

et  évidemment  condamnables,  qu'il  fallait  ana- 

thématiser,  sous  peine  d'être  condamné  avec 
elles.  Célestius  aurait  dit  dans  le  troisième  cha- 

pitre :  «  que  la  grâce  de  Dieu  ne  nous  est  pas 
donnée  pour  chacune  de  nos  actions,  mais 

qu'elle  est  attachée  au  libre  arbitre,  à  la  loi, 
et  à  la  doctrine.  —  De  plus  :  que  Dieu  nous 

donne  sa  grâce  selon  nos  mérites,  parce  que  s'il 
la  donnait  aux  pécheurs,  il  paraîtrait  injuste, 

—  C'est  pourquoi,  dit-il  encore,  la  grâce  elle- 
même  est  dans  ma  volonté,  soit  que  je  sois  di- 

de  hac  ro  loquens  ait,  «  Volo  autem  homines  esse 
«  sicut  me  ipsum;  scd  unusquisque  proprium  do- 
«  num  habet  a  Deo,  alius  sic,  alius  autem  sic.  » 
{Ibid.  7.)  Et  ipsi  Domino  cum  dixissent  discipuli, 
K  Si  haec  hominis  est  caussa  cum  uxore,  non  expe- 
«  dit  nubere,  vel  quod  latine  melius  dicitur,  non 
«  expedit  ducere  :  Non,  inquit,  omnes  capiunt  ver- 
«  bum  hoc,  sed  (}uibus  datum  est.  »  {Matth.  xix, 
10.)  Hoc  ergo  episcopi  Ecclesiam  recipere  pronun- 
tiarunt,  quod  plus  sit  virginitas  perseverans,  quas 
praecepta  non  esl,  quam  nuptiarum  castitas,  quae 
praecepta  est.  Quo  autem  sensu  illud  Pelagius  sive 
Cœlestius  dixerit,  judices  nescierunt. 

Caput  XIV.— 30.  Ilincjam  objiciuntur  Pelagio  alia 
Cœlestii  capitula  capitalia,  et  sine  dubilatione  dam- 
nanda,  quae  nisi  analhematizasset,  cum  his  sine  dubio 
damnaretur.  In  tertio  capitulo  scripsisse  Cœlestium  : 
«  Gratiam  Dei  et  adjutorium  non  ad  singulos  actus 
dari,  sed  in  libero  arbitrio  esse,  vel  in  lege  ac  doc- 
trina.  »  Et  iterum  :  «  Dei  gratia  secundum  mérita 
nostra  dari,  quia  si  peccatoribus  illam  dei,  videtur 
esse  iniquus  :  »  et  his  verbis  intulisse  :  «  Propterea 
et  ipsa  gratia  in  raea  volunlale  posila  est,  sive  di- 
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gne  ou  indigue.  Car  si  nous  faisons  tout  par  la 

grâce,  il  s'ensuit  qu'étant  vaincus  par  le  péché, 
ce  n'est  plus  nous  qui  sommes  vaincus,  mais  la 
grâce  de  Dieu  qui  voulait  nous  aider,  et  qui  ne 

l'a  pas  pu  »  —  Il  dit  encore  :  «  Si  c'est  avec  la 
grâce  de  Dieu  que  nous  triomphons  du  péché, 

Dieu  est  responsable,  quand  nous  succombons  ; 

parce  que  ou  il  n'a  pas  pu,  ou  il  n'a  pas  voulu 
nous  préserver.  »  Pélage  répondit  :  «  Mes  accu- 

sateurs ont  à  voir  eux-mêmes  si  ces  propositions 

sont  de  Céiestius  ;  pour  moi,  je  n'ai  jamais  pensé 

ainsi,  et  j'anathématise  tous  ceux  qui  pensent 
de  la  sorte.  »  Les  évêques  dirent  :  «  Le  saint 

synode  vous  approuve,  du  moment  que  vous 
condamnez  ces  monstruosités.  »  Il  est  donc  bien 

clair  que  la  réponse  de  Pélage  les  a  anathéma- 
tisées,  et  quejle  jugement  des  évêques  les  a 
condamnées.  Qui  avait  propagé  ces  erreurs? 

Est-ce  Pélage,  est-ce  Céiestius?  Est-ce  l'un  et 
l'autre,  ou  ni  l'un  ni  l'autre?  Peut-être  d'autres 
personnes  qui  ont  parlé  et  qui  parlent  encore, 
soit  de  connivence  avec  eux,  soit  en  empruntant 

leur  nom.  Quoiqu'il  en  soit,  la  chose  est  dou- 
teuse ou  complètement  ignorée;  et  pourtant  il 

est  suffisamment  démontré  que  les  évêques  les 

ont  condamnées,  et  que  Pélage  aurait  été  con- 

damné s'il  ne  les  avait  condamnées  lui-même. 
31.  Je  place  ici  une  observation  qui  me  con- 

(1)  Ce  livre  lui  fut  envoyé  par  Jacques  et  Timase  et  il 

gnus  fuerim,  sive  indignas.  Si  enim  per  graliam 
omnia  facimus  ;  quando  vincimur  a  peccalo,  non  nos 
vincimur,  sed  Dei  gratia,  quae  voluit  nos  adjuvare 
omni  modo,  et  non  poluit  :  »  Et  iterum  ail  :  «  Si 
gialia  Dei  est,  quando  vincimus  peccata;  ergo  (a) 
ipse  est  in  culpa,  quando  a  peccalo  vincimur,  quia 
omnino  custodire  nos  aul  non  poluit,  aut  noluil.  » 
Ad  isla  Pelagius  respondit  :  «  Haec  ulrum  Cœlestii 
sint,  ipsi  viderinl  qui  dicunt  ea  Cœlestii  esse  ;  ego 
vero  numquam  sic  tenui,  sed  analhemalizo  qui  sic 
lenet.  »  Synodus  dixit  :  «  Recipil  te  sancta  Synodus, 
ila  verba  reproba  condemnanlem.  »  De  bis  cerle 
omnibus,  et  Pelagii  eadem  anathematizantis  mani- 

festa responsio  esl,  et  episcoporum  isla  damnantium 
absolulissima  judicatio.  Ulrum  ea  Pelagius,  an  Cœ- 
lestius,  an  ulerque,  an  neuler  illorum,  an  alii  sive 
cum  ipsis,  sive  sub  nomine  illorum  senserint,  sive 
adhuc  senlianl,  sit  dubium  vel  occullum  :  salis  la- 
men  hoc  judicio  declaralum  est,  esse  damnata,  et 
Pelagium  simul  fuisse  damnandum,  nisi  haec  etiam 

(a)  Colbertinus  Ms.  ipsa.  —  (6)  Editi,  latins.  Romanum 
sollicitude  mea  removeatur. 

sole.  Je  craignais,  quand  Pélage  disait  plus  haut 

(chap.  vi),  ((  qu'avec  la  grâce  de  Dieu  l'homme 
pouvait  être  sans  péché,  )>  qu'il  n'entendit  par 
là  cette  possibilité  naturelle  que  Dieu  nous  a 
donnée  avec  le  libre  arbitre,  comme  il  le  dit 

dans  le  livre  que  j'ai  reçu  sous  son  nom,  et 

auquel  j'ai  répondu  (1),  et  qu'ainsi  il  ne  trom- 
pât la  bonne  foi  des  juges.  Mais  du  moment 

qu'il  anathématise  ceux  «  qui  enseignent  que 
la  grâce  ne  nous  est  pas  donnée  pour  chacune 

de  nos  actions,  et  qu'elle  est  attachée  à  notre 
volonté,  ou  à  la  loi,  ou  à  la  doctrine,  »  le  doute 

disparaît,  et  on  sait  qu'il  entend  la  grâce  qui 

est  enseignée  dans  l'Église  de  Jésus-Christ,  qui 
est  donnée  par  le  secours  du  Saint-Esprit,  pour 
nous  aider  dans  chacune  de  nos  actions  ;  grâce 

que  nous  demandons  toujours  selon  la  circon- 
stance, pour  ne  pas  succomber  à  la  tentation. 

Je  ne  crains  plus,  s'il  a  dit  quelque  part  «  que 

l'homme  ne  peut  être  sans  péché,  qu'autant 

qu'il  connaît  la  loi,  »  et,  dans  son  explication, 

«  que  Dieu  avait  donné  sa  loi  à  l'homme  pour 

l'aider  à  ne  pas  pécher,  »  je  ne  crains  plus,  dis- 
je,  que  par  la  science  de  la  loi,  il  veuille  enten- 

dre la  grâce  de  Dieu.  Vous  voyez  qu'il  anathé- 
matise ceux  qui  pensent  de  la  sorte  ;  il  ne  veut 

pas  que  ni  le  libre  arbitre,  ni  la  loi,  ni  l'ensei- 
gnement soient  cette  grâce  qui  nous  aide  dans 

répondit  dans  son  livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce. 

ipse  damnaret.  Nunc  certe  post  hoc  judicium,  quando 
conlra  hujusmodi  sententias  dispulamus,  adversus 
damnalam  hseresim  dispulamus. 

31 .  Dicam  eliam  aliquid  (6)  laelius.  Superius  {Su- 
jjra  cap.  vi)  metuebam,  cum  dicerel  Pelagius,  «  ad- 

juvante gratia  Dei  posse  esse  hominem  sine  pec- 
calo ,  »  ne  forte  eamdem  gratiam  possibililatem 

dicerel  esse  nalurge  a  Deo  conditae  cUm  libero  arbi- 
Irio,  sicut  in  libro  illo  est,  quem  tamquam  ejus  ac- 
cepi,  cui  respondi,  et  eo  modo  nescienles  judices 
falleret  :  nunc  vero  cum  anathematizat  eos,  «  qui 
gratiam  Dei  et  adjutorium  non  ad  singulos  aclus  di- 

cunt dari,  sed  in  hbero  arbitrio  esse,  vel  in  lege 
alque  doclrina;  »  salis  evidenter  apparel,  eam  illum 
dicere  gratiam,  quœ  in  Chrisli  Ecclesia  praedicalur, 
qu£B  subminislralione  sancti  Spirilus  datur,  ut  ad 
noslros  aclus  singulos  adjuvemur  :  unde  et  oramus 
semper  adjutorium  opporlunum ,  ne  inferamur  in 
lentalionem.  Nec  illud  jam  metuo,  ne  forte  ubi  di- 

xit {Supra  cap.  i)  :  «  Non  posse  esse  sine  peccato, 

exemplar  magis  concinne,  l^tius  :  id  est,  quo  metus  et 



chacune  de  nos  actions.  Quelle  est  donc  cette 

grâce  qu'il  entend,  si  ce  n'est  celle  dont  parle 

l'apôtre  et  qui  nous  est  donnée  par  l'inspiration 
du  Saint-Esprit?  celle  dont  parle  Notre-Sei- 
gneur,  quand  il  dit  :  «  Ne  vous  mettez  point  en 

«  peine  ni  comment  vous  parlerez,  ni  de  ce  que 

«  vous  direz  ;  car  ce  que  vous  leur  direz  vous 

«  sera  donné  à  l'heure  même.  Car  ce  n'est  pas 

«  vous  qui  parlez,  mais  l'Esprit  de  votre  Père 
«  qui  parle  en  vous.  »  {Math,  x,  19.)  Il  ne  faut 

pas  craindre  non  plus,  quand  il  a  dit  :  «  que 

tous  les  hommes  sont  gouvernés  par  leur  vo- 

lonté propre,  »  et  dans  son  explication;  a  qu'il 
a  parlé  ainsi  à  cause  du  libre  arbitre  que  Dieu 

aide  dans  son  choix  pour  faire  le  bien,  »  que 
par  le  libre  arbitre  et  par  la  science  de  la  loi  il 

ait  voulu  désigner  la  grâce.  Car  du  moment 

qu'il  anathématise  ceux»  qui  disent  que  la  grâce 
de  Dieu  ne  nous  est  pas  donnée  pour  chacune  de 

nos  actions,  mais  qu'elle  est  attachée  au  libre 
arbitre,  ou  à  la  loi,  ou  à  la  doctrine,  il  recon- 

naît donc  que  la  grâce  de  Dieu  nous  est  donnée 

pour  chacune  de  nos  actions,  en  dehors  du  li- 

bre arbitre,  de  la  loi  ou  de  la  doctrine  ;  qu'en 
conséquence  nous  sommes  gouvernés  par  Dieu 

dans  tous  nos  a(  tes,  lorsque  nous  faisons  le  bien, 

et  que  nous  avons  raison  de  faire  cette  prière  : 

((  Dirigez  mes  voies  selon  votre  parole,  afin  que 
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«je  ne  sois  pas  esclave  de  l'iniquité.  »  {Ps. cxviii,  133.) 

32.  Ce  qui  vient  ensuite  ramène  mes  craintes. 

On  exposa  donc  que  dans  le  cinquième  chapitre 
du  livre  de  Célestius  il  était  dit  :  «  que  tout  homme 

peut  avoir  toutes  les  vertus  et  toutes  les  grâces, 

et  qu'ainsi  on  faisait  disparaître  la  diversité  des 

grâces  dont  parle  l'apôtre.  Pélage  répondit  :  la 
chose  a  été  dite  par  nous;  mais  nos  accusa- 

teurs la  rapportent  avec  méchanceté  et  sans  la 

comprendre.  Nous  ne  faisons  pas  disparaître 

la  diversité  des  grâces;  mais  nous  disons  que 

Dieu  donne  à  celui  qui  s'en  rend  digne  toutes 

les  grâces,  comme  il  les  a  données  à  l'apôtre 
saint  Paul.  Le  synode  dit  :  «  vous  ne  vous  êtes 

point  écarté  du  sentiment  de  l'Église,  en  par- 
lant du  don  des  grâces  que  Dieu  a  accordées  au 

saint  Apôtre.  »  On  me  dira  peut-être  :  pour- 

quoi vous  alarmez -vous?  Direz-vous  que  l'apô- 
tre n'avait  pas  toutes  les  vertus  et  toutes  les 

grâces?  Je  réponds  :  si  l'on  entend  toutes  les 

grâces  que  cite  l'apôtre  lui-même  dans  un  en- 
droit, et  comme  les  évêques  l'ont  compris,  je 

pense,  quand  ils  ont  approuvé  et  prononcé  que 

Pélage  ((  ne  s'était  pas  écarté  du  sentiment  de 

l'Église,  »  oui,  je  n'en  doute  pas,  saint  Paul  les 
possédait  toutes.  «  Dieu,  dit-il,  a  établi  dans 

a  son  église,  premièrement  des  apôtres,  secon- 

nisi  qui  scieiiliam  legis  hal)uerit,  »  atque  id  ila  ex- 
posait, »  ut  ad  non  peccandura  in  legis  scientia  po- 

neret  adjulorium,  »  eamclem  legis  scienliam  Dci 
graliam  velit  Intel ligi.  Ecce  aiialhematizat  qui  hoc 
sentiunt  :  ecce  nec  naturam  liberi  arbitrii,  nec  le- 
gem  atque  doctrinam  vult  intelligi  gratiam,  qua  per 
actus  singulos  adjuvamur.  Quid  ergo  restât,  nisi  ut 
eam  intelligat  quam  dicit  Apostolus,  subministra- 
tione  Spiritus-Saiicli  dari  ?  (Philij).  i,  19.)  de  qua 
dicit  Dominus,  «  Nolite  cogitare  quomodo  aut  quid 
«  loquamini  ;  dabitur  enim  vobis  in  illa  hora  quid 
«  loquamini  :  non  enim  vos  estis  qui  loquimiiii,  sed 
«  spiritus  Patris  vestri  qui  loquitur  in  vobis.  » 
{Matth.  X,  ̂9.)  Nec  illud  metuendum  est,  ne  forte 
ubi  ait  {Supra  cap.  iir)  :  «  Omnes  voluntate  propria 
régi;  »  idque  exposuit,  «  ideo  se  dixisse,  propter  li- 
berum  arbitrium ,  cui  Deus  adjutor  est  eligenli 
bona,  ))  etiam  hic  per  naturam  liberi  arbitrii  et  per 
doctrinam  legis  {a)  adjutorem  dixerit.  Cum  enim 
rectc  anathematizaverit  eos,  «  qui  dicunt  gratiam 
Dei  et  adjutorium  non  ad  singulos  actus  dari,  sed 
in  iibero  arbitrio  esse,  vel  in  lege  ac  doctrina  :  » 

profeclo  Dei  gralia  vel  adjulorium  ad  singulos  actus 
datur.  excepto  libero  arljitrio,  vel  lege  atque  doc- 

trina; ac  per  hoc  per  singulos  actus  a  Deo  regimur, 
quando  rectc  agimus;  nec  frustra  crantes  dicimus, 
«  Itinera  mea  dirige  secundum  verbum  tuum,  ne 
«  dominetur  mihi  omnis  iniquitas.  »  {Ps.  cxvni,  ̂ 33.) 

32.  Sed  quod  ista  se  [uitur,  me  rursum  sollicitât. 
Cum  enim  de  quinto  capitulo  libri  Caelestii  huic 
fuisset  objectum,  quod  <  affirment  unumque  homi- 
nem  omnes  virtutes  posse  habere  et  gratias,  et  aufe- 
rant  diversitatem  gratiarum,  quam  Apostolus  do- 
cet  :  »  Pelagius  respondit  :  'f  Dictum  est  a  nobis, 
sed  maligne  et  imperite  rep^ehenderunt.  Non  enim 
auferimus  gratiarum  diversitatem  :  sed  dicimus  do- 
nare  Deum  ci,  qui  fuerit  dignus  accipere,  omnes 
gratias,  sicut  Paulo  apostolo  donavit.  »  Ad  hoc  Sy- 
nodus  dixit  :  «  Consequenter  et  ecclesiastico  sensu 
et  ipse  sensisti  de  dono  gratiarum,  quœ  in  sancto 
Apostolo  continentur.  »  Hic  dicet  aliquis,  Quid  ergo 
sollicitât?  An  lu  negabis  omnes  virtutes  et  gratias 
fuisse  in  Apostolo?  Ego  vero,  si  illae  accipiantur 
omnes,  quas  uno  quodam  ipse  Apostolus  commemo- 

{a)  Nonnulli  ex  editis,  adjutorium. 
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«  dément  des  prophètes,  troisièmemeût  des  doc- 
((  teurs;  eosuile  ceux  qui  ont  la  vertu  de  faire 

«  des  miracles,  puis  ceux  qui  ont  le  don  de  gué- 

«  rir  les  maladies,  d'assister  les  frères,  de  gou- 
«  verner,  de  parler  diverses  langues.  »  (I.  Cor. 

XII,  28.)  Quoi  donc!  dirons-nous  que  l'apôtre 
Paul  n'avait  pas  tous  ces  dons?  Qui  l'oserait? 

Comme  apôtre ,  il  avait  d'abord  l'apostolat. 
Ensuite  il  était  prophète.  N'est-ce  pas  lui  qui  a 

fait  cette  prophétie?  «  L'Esprit  de  Dieu  me  dit 
((  ouvertement  que,  dans  les  temps  à  venir, 

«  quelques-uns  abandonneront  la  foi,  en  sui- 

«  vant  des  esprits  d'erreur  et  des  doctrines  dia- 
({  boliques.  (L  Tim.  iv,  1.)  Il  était  aussi  le  doc- 

teur des  Gentils  pour  enseigner  la  foi  et  la  vé- 
rité; (L  Tim.  II,  7.)  il  opérait  des  miracles  et 

des  guérisons  :  témoins,  la  vipère  qui  le  mor- 

dait à  la  main,  et  qu'il  secoua  sans  avoir  de 

mal;  {Act.  xxviii,  5.)  le  paralytique  que,  d'une 
parole,  il  rendit  à  la  santé.  {Act.  xiv,  19.)  L'as- 

sistance dont  il  parle,  est  un  terme  un  peu 

vague  qui  ne  présente  pas  une  idée  bien  déter- 

minée; pourrait-on  dire  néanmoins  que  l'apôtre 

n'a  pas  eu  ce  don,  lui  qui  a  tant  travaillé  pour 
soutenir  les  frères  dans  la  voie  du  salut?  Où 

trouver  un  homme  plus  consommé  que  l'apôtre 

dans  l'art  de  gouverner,  puisque  le  Seigneur 

s'est  servi  de  lui  pour  gouverner  tant  d'églises, 

ravit  loco,  quas  et  episcopos  intellexisse  arbitrer, 
ut  hoc  approbarent,  et  pronuiiliarent  «  sensu  eccle- 
siastico  diclum,  »  non  eas  dubito  habuisse  aposlo- 
ium  Paulum.  ̂ (  Ait  enim.  Et  quosdam  quidem  posuit 
«  Deus  in  Ecclesia,  primo  apostolos,  secundo  pro- 
«  phetas,  terlio  doctores,  deinde  virlules,  doinde  do- 
«  natioaes  sanitatum,  adjutoria,  gubernationes,  ge- 
«  nera  iinguaruin.  »  (I.  Cor.  xii,  28.)  Quid  ergo, 
dicemus  quod  hœc  omnia  non  habuerit  aposlolus 
Paulus?  Quis  hoc  audeat  dicere?  Nam  eo  ipso  quod 
Aposlolus  erat,  habebat  utique  aposlolatum.  Sed  ha- 
bebat  et  prophcliam.  An  non  prophetia  ejus  est? 
«  Spirilus  enim  manifeste  dicit,  quia  in  novissimis 
«  temporibus  recèdent  quidam  a  fide,  intendentes 
«  spirilus  seductoribus,  doclrinis  dœmoniorum.  » 
(L  Tim.  IV,  \  .)  Ipse  erat  el  doclor  gentium  in  fide 
el  verilale  :  (L  Tim.  n,  7.)  et  operabalur  virlules  et 
sanilates,  nam  mordenlem  viperam  n^anu  excussit 
illœsa,  {Act.  xwni,  5.)  et  paralylicus  ad  verbum 
ejus  restilula  conlinuo  salute  surrexil.  {Ibid.  xiv,  9.) 
Adjutoria  quae  dical,  obscurum  est;  quoniam  vis  hu- 
jus  verbi  laie  palet  :  quis  lamen  huic  el  istam  gra- 
liam  defuisse  dicat,  per  cujus  laborem  salutem  ho- 
jl^iuum  sic  constat  adjulam?  Quid  vero  ejus  giiber- 

et  pour  les  gouverner  encore  aujourd'hui  par 
ses  lettres?  Quant  aux  langues  diverses,  était- il 

en  défaut,  puisqu'il  dit  lui-même  :  je  loue  mon 
Dieu  de  ce  que  je  parle  toutes  les  langues  que 

vous  parlez?  (I.  Cor.  xiv,  18.)  Saint  Paul  ayant 
donc  possédé  tous  ces  dons,  on  comprend  que 

les  juges  aient  approuvé  Pélage,  lorsqu'il  «  ré- 
pondit que  toutes  les  grâces  avaient  été  don- 

nées à  l'apôtre.  »  Mais  outre  les  dons  qu'on 

vient  de  rappeler,  il  y  en  a  d'autres  encore.  Et 

en  effet,  quelle  que  soit  l'excellence  de  saint 
Paul,  comme  membre  du  corps  de  Jésus  Christ, 

on  ne  peut  pas  dire  que  le  chef  du  corps  tout 

entier  n'ait  pas  reçu  des  grâces  plus  nombreuses 
et  plus  abondantes,  soit  dans  sa  chair,  soit  dans 

son  àme,  lorsque  le  Verbe  de  Dieu  unit  à  sa  per- 

sonne sa  propre  créature,  pour  qu'il  devienne 
notre  chef,  et  que  nous  devenions  son  corps. 

Si  donc  vous  dites  que  chaque  membre  peut 

avoir  tous  les  dons,  il  n'y  a  plus  aucune  raison 

de  comparer  l'église  aux  membres  de  notre 
corps.  Dans  notre  corps,  il  y  a  des  choses  qui 
sont  communes  à  tous  les  membres,  comme  la 

santé,  comme  la  vie;  d'autres  qui  sont  propres 

à  chaque  membre  ;  ainsi  l'oreille  ne  perçoit  pas 

les  couleurs,  pas  plus  que  l'œil  n'entend  les 
sons;  ce  qui  fait  dire  au  même  apôtre  :  si 

tout  le  corps  était  œil,  où  serait  l'ouie?  et  s'il 

natione  praeclarius,  quando  et  per  eum  Dominas 
tune  tôt  Ecclesias  gubernavit,  et  per  ejus  epistolas 
nunc  gubernal?  Jara  gênera  linguarum,  quaî  illi  de- 
esse  poluerunl,  cum  ipse  dicat,  Gralias  Deo,  quod 
omnium  vestrum  lingua  loquor?  (I.  Cor.  xiv,  i8.) 
Quia  ergo  islorum  omnium  nihil  aposloio  Paulo  de- 

fuisse credendum  est,  proplerea  responsionem  Pela- 
gii,  ̂«  omnes  grattas  ei  donatas  esse  dicentis,  »  ju- 
dices  approbaverunt.  Sed  sunt  el  aliae  graliœ,  quas 
hic  commemoratae  non  sunt.  Neque  enim,  quamvis 
esset  aposlolus  Paulus  mullum  excellons  membrum 
corporis  Christi,  nullas  plures  et  amphores  gralias 
accepit  ipsum  lolius  corporis  caput,  sive  in  carne, 
sive  in  anima  hominis,  quam  creaturam  suam  Ver- 

bum Dei  in  unilatem  personae  suae,  ul  nostrum  ca- 
put esset,  et  corpus  ejus  essemus,  assumsit.  El  re 

vera  si  esse  possent  in  singuiis  orania,  frustra  de 
membris  corporis  noslri  ad  hanc  rem  data  simili- 

tude videretur.  Sunt  enim  quœdam  communia  om- 
nibus membris,  sicul  sanilas,  sicut  vita  :  sunt  autem 

alia  eliam  singuiis  propria,  unde  nec  auris  sentit  co» 
lores,  nec  oculus  voces;  propter  quod  dicitur.  Si  lo- 
tum  corpus  oculus,  ubi  audilus?  Si  tolum  audilus, 
ubi  odoratus?  (I.  Cor.  xn,  17.)  Quod  quidem  non 



était  tout  oiiie,  où  serait  l'odorat?  (L  Cor, 

XII,  17.)  Et  pourtant  il  ne  prétendait  pas  qu'il 
fût  inripossible  à  Dieu  de  donner  à  l'oreille  la 
faculté  de  voir,  et  à  l'œil  la  faculté  d'entendre. 

Quoiqu'il  en  soit,  nous  savons  quelle  est  l'action 
de  Dieu  dans  le  corps  de  Jésus-Christ,  qui  est 

l'Église,  et  quelJe  est  la  pensée  de  l'apôtre, 
quand  il  nous  parle  de  la  diversité  des  églises 

qui  sont  comme  les  membres  de  ce  corps,  avec 

les  dons  qui  sont  propres  à  chacune.  Nous  com- 

prenons donc  maintenant  pourquoi  les  accusa- 

teurs de  Pélage  lui  reprochaient  de  vouloir  sup- 
primer la  différence  des  grâces,  et  pourquoi 

les  évêques,  reconnaissant  comme  nous  que 
Paul  avait  réuni  tous  les  dons  énumérés  dans 

son  épitre,  ont  pu  donner  leur  approbation  à  la 

réponse  de  Pélage. 

33.  D'où  viendrait  donc,  comme  je  l'ai  dit, 

mon  inquiétude  sur  ce  cinquième  chef  d'accu- 
sation? Précisément  de  ce  que  Pélage  a  répondu 

«  que  Dieu  donne  à  celui  qui  s'en  rend  digne, 
toutes  les  grâces,  comme  il  les  a  données  à 

l'apôtre  saint  Paul.  »  Cette  réponse  ne  nous 
alarmerait  point,  si  elle  ne  touchait  à  la  ques- 

tion de  la  grâce  qui  nous  occupe  particulière- 

ment, et  que  nous  ne  devons  pas  laisser  atta- 
quer sans  rien  dire,  comme  si  nous  pouvions 

dissimuler.  Comme  il  ne  dit  pas  que  Dieu  donne 
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à  qui  il  lui  plait,  mais  qu'il  dit  au  contraire  que 
{(  Dieu  donne,  à  celui  qui  s'en  rend  digne, 

toutes  les  grâces;  »  j'avoue  qu'en  lisant  ces  pa- 

roles, il  m'a  été  impossible  de  n'être  pas  soup- 
çonneux. Le  mot  grâce  perd  sa  signification,  si 

elle  n'est  pas  donnée  gratuitement,  mais  seule- 
ment quand  on  la  mérite.  Dira-t-on  que  je  fais 

injure  à  l'apôtre,  en  prétendant  qu'il  n'était  pas 
digne  de  la  grâce?  Je  vais  plus  loin;  je  dis  que 

je  manque  à  l'apôtre  et  à  moi-même,  si  je  ne 

crois  pas  à  son  affirmation.  N'a-t-il  pas  défini 

la  grâce,  en  disant  qu'elle  était  ainsi  appelée, 

parce  qu'elle  était  donnée  gratuitement?  Écou- 

tez :  «  si  c'est  par  la  grâce,  ce  n'est  donc  pas  à 
«  cause  des  œuvres;  autrement  la  grâce  ne  se- 

«  rait  plus  grâce  »  {Rom.  ii,  6.)  il  ajoute  en- 

core :  «  la  récompense  qui  se  donne  à  quelqu'un 
((  pour  ses  œuvres,  ne  lui  est  pas  imputée 

((  comme  une  grâce,  mais  comme  une  dette.  » 

{Rom.  IV,  4.)  Quand  on  est  digne,  c'est  une 
dette;  si  c'est  une  dette,  ce  n'est  plus  une 
grâce;  car  une  grâce  est  un  don,  et  une  dette, 

c'est  un  droit.  La  grâce  est  donc  donnée  à  ceux 

qui  sont  indignes,  pour  qu'ils  deviennent  dignes 

de  la  récompense.  Et  c'est  Dieu  lui-même  qui 

fait  avoir  à  l'homme  tout  ce  qu'il  doit  récom- 

penser, après  lui  avoir  donné  ce  qu'il  ne  méri- 
tait pas. 

lia  dicilur,  tamquam  impossibile  Deo  sit,  el  auribus 
praeslare  sensum  videndi,  et  oculis  audiendi.  Quid 
lamen  facial  in  Chrisli  corpore  quod  est  Ecclesia,  et 

quam  diversilalem  (/*.  graliarum.)  Ecclesiarum  ve- 
lut  per  membra  diversa,  ut  essent  doua  etiam  sin- 
gulis  propria,  significaverit  Aposlolus,  (a)  certum  est. 
Quapropter,  et  qua  causa  hi  qui  illud  objecerunt, 
auferri  noluerint  dislaDliam  gratiarum,  et  qua  caussa 
episcopi  propler  Paulum  aposlolum,  in  quo  dona 
omnia,  quœ  loco  iino  commemoravit,  agnoscimus, 
iJ  quod  respondit  Pelagius  poluerint  approbare, 
jam  clarum  est. 

33.  Quid  est  ergo,  unde  me  de  hoc  capitulo  sollici- 
lum  faclum  esse  praîdixi?  Hoc  videlicet  quod  ait 
Pelagius  :  «  Donare  Deum  ei,  qui  fuerit  dignus  acci- 
pere,  omnes  gratias,  sicul  Paulo  apostolo  donavit.  »> 
Nihil  essem  de  hac  ejus  responsione  sollicilus,  nisi 
quod  adlinet  ad  banc  caussam,  cujus  maxime  cura 
gorenda  est,  ne  scilicet  gralia  Dei,  nobis  lacentibus 
et  lantum  malum  dissimulantibus,  oppugnelur. 
Cum  ergo  non  ait,  Donare  Deum  cui  voluerit;  sed 

ait  :  «  Donare  Deum  ei,  qui  fuerit  dignus  accipere, 
omnes  gratias  ;  »  non  polui,  cum  legerem,  non 
esse  (6)  suspiciosus.  Ipsum  quippe  gratiae  nomen,  et 
ejus  nominis  intelleclus  aufertur,  si  non  gratis  da- 
tur,  sed  eam  qui  dignus  est  accipit.  An  forte  quis 
dicet,  Apostolo  me  facere  injuriam,  quia  cum  gratia 
dignum  fuisse  non  dico?  Immo  tune  facio,  et  illi 
injuriam,  et  mihi  pœnam,  si  quod  ipse  dicit, 
non  credo.  An  ille  graliam  non  ita  defmivit, 
ut  eam  sic,  quod  daretur  gratis  ,  appellatam  os- 
tenderel?  Nempe  ipse  dixit  :  Si  autem  gratia^ 
jam  non  ex  operibus  ;  alioquin  gratia  jam  non 
est  gratia.  {Rom.  ii,  6.)  «  Unde  item  dixit,  Ei  autem 
«  qui  opcratur,  merces  non  impulalur  secundum 
«  gratiam,  sed  secundum  debitum.  «  {Rojïi.  iv,  4.) 
Quisquis  ergo  dignus  est,  debitum  est  ei  ;  si  autem 
debitum  est,  gratia  non  est  :  gratia  quippe  donatur, 
debilum  redditur.  Gralia  ergo  donatur  indignis,  ut 
reddatur  debilum  dignis  :  ipse  autem  facil  ut  ha- 
beant  quœcumque  reddilurus  est  dignis,  qui  ea  qu» 
non  habebanl  donavit  indignis. 

(a)  Apud  Suar,  incertum  est.  (bj  Editi,  suspectus  :  bene.  si  quidem  supra  Legeretnr,  non  potuit  :  alioquin 
legend.  soUicitus;  aut  juxta  Colbertinum  Ms.  suspiciosus. 
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34.  Pélage  dira  peut-être  :  je  n'ai  pas  dit  que 
c'était  à  cause  de  ses  œuvres,  mais  à  cause  de  sa 

foi  que  l'apôtre  a  mérité  de  recevoir  toutes  ces 
grâces  extraordinaires;  non,  ce  ne  sont  pas  ses 

œuvres  qui  étaient  nulles  et  sans  valeur,  mais  sa 

foi  qui  l'en  a  rendu  digne.  Quoi  I  Pensons-nous 

que  la  foi  n'opère  point?  Je  dis  au  contraire 

que  c'est  elle  qui  opère  véritablement,  quand 
elle  opère  par  la  charité.  {Gai.  v,  6.)  Vantez, 

tant  qu'il  vous  plaira,  les  œuvres  des  infidèles, 
nous  savons  que  le  même  Apôtre  nous  dit  selon 
la  vérité  et  avec  une  conviction  inébranlable  : 

tout  ce  qui  ne  vient  pas  de  la  foi,  est  péché. 

{Rom,  XIV,  23.)  C'est  pour  cela  qu'il  revient 
souvent  à  dire  que  ce  n'est  pas  à  cause  des 
œuvres,  mais  à  cause  de  la  foi  que  la  justice 

nous  est  imputée;  la  foi  étant  plutôt  le  principe 

qui  opère  par  l'amour,  et  personne  ne  devant 

s'imaginer  qu'on  arrive  à  la  foi  par  le  mérite 

des  œuvres,  puisque  la  foi  est  la  source  d'où 
proviennent  les  bonnes  œuvres;  car,  comme 

nous  l'avons  déjà  dit,  tout  ce  qui  ne  vient  pas 

d'elle,  est  péché.  Voilà  pourquoi  on  dit  à 

l'Église  dans  le  Cantique  des  cantiques  :  vous 
viendrez,  et  vous  passerez  par  le  commence- 

ment de  la  foi.  [Cant.  iv,  8,  selon  les  lxx.)  Par 
conséquent,  bien  que  la  foi  nous  obtienne  la 

grâce  de  faire  le  bien,  rien,  de  notre  part,  n'a 
pu  nous  mériter  la  foi  elle-même;  mais  pour  la 
posséder  et  suivre  son  impulsion  vers  le  Sei- 

34.  Hoc  forte  dicet  :  Ego  non  ex  operibus,  sed  ex 
fide  dixi  Aposlolum  dignum  fuisse,  oui  tantœ  illae 
gratiae  donarenlur;  non  enim  opéra,  quai  bona  anle 
non  hubuK,  sed  tamcn  fides  ejus  hoc  raeruit.  Quid 
enim,  pulamus  quod  lides  non  operelur?  Immo 
ipsa  veracilcr  operatur,  quaî  per  dileclionem  opera- 
tur.  (Gai.  V.  6.)  Quanlumlibel  aulem  opéra  infide- 
Uum  prœdicenlur,  ejusdem  Apostoli  seritenliam  ve- 
ram  novimus  cl  invictam,  Omne  quod  non  est  ex 
fide,  peccatum  esl.  {Hom.  xiv,  23.)  Ideo  vero  sœpe 
dicit,  non  ex  operibus,  sed  ex  fide,  nobis  jusliliam 
depulari,  cum  potius  (ides  per  dileclionem  operelur, 
ne  quisquam  exislimet  ad  ipsam  lidem  meritis  operum 
perveniri,  cum  ipsa  sit  initium,  unde  bona  opéra 
incipiunl;  quoniam,  ut  diclum  est,  quod  ex  ipsa 
non  est,  peccalum  est.  Ilinc  et  Ecclesiae  dicitur  in 
Cantico  canlicorum,  Venies,  et  transies  ab  inilio 
fidei.  (Cant.  iv,  8.  sec.  lxx.)  Quapropler  quamvis 
bene  operandi  graliam  fides  impeiret  :  ipsam  cerle 
fidem  ut  haberemus,  nulia  fide  meruimus;  sed  in  ea 
nobis  danda,  in  qua  Dominum  sequoremur,  miseri- 

TES  DE  PÉLAGE. 

gneur,  il  a  fallu  que  la  miséricorde  du  Sei- 
gneur nous  prévint  (Ps.  Lviii,  H.)  et  nous  la 

donnât.  Est-ce  que  nous  avons  pu  nous  la  don- 

ner nous-mêmes,  et  nous  faire  fidèles  par  nous- 

mêmes?  C'est  ici  surtout  qu'il  faut  s'écrier  : 

c'est  lui  qui  nous  a  faits,  et  nous  ne  nous  sommes 

pas  faits  nous-mêmes.  {Ps.  xcix,  3.)  L'apôtre 

n'enseigne  pas  autre  chose,  quand  il  dit  :  a  Je 
«  vous  exhorte  aussi,  vous  tous,  selon  le  mi- 

(i  nistère  qui  m'a  été  donné  par  grâce,  de  ne 
«  point  vous  élever  au-delà  de  ce  que  vous  de- 
ce  vez  dans  les  sentiments  que  vous  avez  de 

«  vous-mêmes,  mais  de  vous  tenir  dans  les 
«  bornes  de  la  modération,  selon  la  mesure  du 

((  don  de  la  foi  que  Dieu  a  départie  à  chacun  de 

((  vous.  »  {Rom.  XII,  3.  Il  dit  encore  dans  le 

même  sens  :  qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu? 
(L  Cor.  IV,  7.)  Oui,  nous  avons  tout  reçu, 

même  les  éléments  qui  forment  en  nous  les 
bonnes  œuvres. 

35.  Comment  donc  entendre  ces  autres  pa- 

roles de  l'Apôtre?  «  J'ai  bien  combattu,  j'ai 

t(  achevé  ma  course  ;  j'ai  gardé  la  foi.  Au  reste 

«  la  couronne  de  justice  m'est  réservée,  cou- 
((  ronne  que  le  Seigneur,  comme  un  juste  juge, 

«  me  rendra  en  ce  grand  jour.  »  {Tim.  iv,  7.) 

Comment,  dis-je,  entendre  ces  paroles,  si 

l'homme  ne  mérite  rien,  et  s'il  reçoit  tout 

comme  un  don  qu'il  n'a  pas  mérité?  Il  faut 
considérer  que  si  la  couronne  est  une  récom- 

cordia  ejus  prsevenit  nos,  (Psal.  lvih,  U.)  An  ipsam 
nobis  nos  dedimus,  et  ipsi  nos  ipsos  fidèles  fecimus? 
Prorsus  etiam  hic  clamabo,  Ipse  fecit  nos,  et  non 
ipsi  nos.  (Psal.  xcix,  3.)  Nihil  vero  aliiid  aposloiica 
doctrina  commendat,  ubi  ait  :  «  Dico  autem  per 
«  gratiam  Dei,  quae  data  est  mihi,  omnibus  qui  sunt 
«  in  vobis,  non  plus  sapere,  quam  oporlet  sapere, 
«  sed  sapere  ad  temperantiam,  sicut  unicuique  Deus 
«  parlitus  est  mensuram  fidei.  »  (Ron.  xii,  3.)  Hinc 
est  quippe  et  illud  :  Quid  enim  habes,  quod  non  ac- 
cepisli?  (I.  Cor.  iv,  7.)  Quando  et  hoc  accepimus, 
unde  incipit  quidquid  in  noslris  actibus  habemus 
boni. 

35.  Quid  est  ergo  quod  idem  dicit  Apostoius, 
«  Bonum  certamen  certavi;  cursum  consummavi, 
«  fidem  servavi;  de  celero  superest  mihi  corona 
«  justitiae,  quam  reddet  mihi  Dominus  in  iilo  die 
«  juslus  judex;  »  (II.  Tùn.  iv,  7.)  Si  hœc  non  red- 
duntur  dignis,  sed  donantur  indignis?  Roc  qui  dicit, 
parum  considérât  coronam  reddi  non  potuisse  digne, 
nisi  gratia  data  esset  indigne.  Ait  enim,  Bonum  cer- 
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pense  méritée,  la  grâce  qu'on  a  reçue  n'était 
pas  méritée.  Si  l'apôtre  dit  :  J'ai  bien  com- 

battu, il  dit  aussi  :  nous  rendons  grâces  à  Dieu 

qui  nous  a  donné  la  victoire  par  Jésus-Cbrist 

Notre-Seigneur.  (I.  Cor.  xv,  57.)  S'il  dit  :  j'ai 
achevé  ma  course,  il  dit  également  :  cela  ne 

dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui 

court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  {Rom. 

IX,  16.)  S'il  dit  :  j'ai  conservé  la  foi,  il  dit  aussi  : 
je  sais  à  qui  je  me  suis  confié  ;  et  je  suis  per- 

suadé qu'il  est  assez  puissant  pour  me  garder 

mon  dépôt  jusqu'à  ce  grand  jour;  (II.  Tim.  i, 
12)  «  mon  dépôt,  c'est-à-dire  le  dépôt  qu'il  m'a 
confié,  »  pour  suivre,  malgré  certains  exemplai- 

res, une  version  plus  exacte.  Que  demandons- 

nous  à  Dieu  de  nous  conserver,  si  ce  n'est  les 

dons  qu'il  nous  a  fait«,  et  parmi  ces  dons  notre 
foi  elle-même?  Que  demandait  le  Seigneur 

pour  l'apôtre  Pierre,  quand  il  lui  disait  :  j'ai 
prié  pour  vous,  Pierre,  afin  que  votre  foi  ne 

défaille  point  ;  [Luc.  xxii,  32)  si  ce  n'est  que 
Dieu  lui  conservât  la  foi,  et  qu'il  ne  cédât  pas 
à  la  tentation?  Je  dirai  donc  sans  crainte,  ô 

bienheureux  Paul,  illustre  prédicateur  de  la 

grâce  (qui  pourra  mieux  que  vous  me  le  par- 

donner ;  car  vous  l'avez  dit  vous-même  et  vous 

l'avez  enseigné),  je  dirai  sans  crainte  :  Dieu 
couronne  vos  mérites,  mais  vos  mérites  sont  ses 
dons. 

lamen  cerlavi  :  sed  idem  ipse  ail,  Gralias  Deo,  qui 
dédit  nobis  victoriam  per  Dominum  nostrum  Jesum 
Chrislum.  (I.  Cor.  xv,  57.)  Ait,  eursum  consummavi  : 
sed  ipse  idem  ait,  Non  volcnlis,  nequc  eurrentis,  sed 
miserenlis  est  Dei.  (Rom.  ix,  16.)  Ail,  Fidem  servavi  : 
sed  ipse  idem  ail,  Scio  enim  oui  eredidi,  et  certus 
sum,  quia  polens  est  deposilum  meum  servare  in illum 
diem,  (II.  Tim.  i,  12.)  Id  est,  commendalum  meum  : 
nam  codices  nonnulli  non  hahenl  cl ejjositu )n;  sed 
quod  est  planius,  commendatum.  Quid  aulem  com- 
mendamus  Deo,  nisi  (a)  quse  oramus  ut  servel,  in 

quibus  et  ipsa  est  fides  noslra  ?  Nam  quid  aliud  (/*  de aposlolo.)  Aposlolo  Pelro  Dominus  commendavit 
orando,  unde  ilii  ail.  Ego  rogavi  pro  le,  Pelre,  ne 
deficiat  fides  tua;  {Lucse  xxii,  32.)  Nisi  ut  ejus  Deus 
servaret  fidem,  ne  tenlationi  cedendo  deficeret? 
Quocirea,  ô  (6)  béate  Paule,  magne  graiise  praedica- 
tor,  dicam,  née  timeam  ;  (quis  enim  mihi  minus  suc- 
eenscbit  isla  dicenti,  quam  lu,  qui  ea  dicenda  dixisti 
et  docenda  docuisti  ?)  dicam,  inquam,  nec  timeam  : 
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36.  L'apôtre  reçoit  donc  la  récompense  qu'il 
a  méritée;  mais  pour  l'apostolat,  il  ne  lui  était 
pas  dû,  et  il  ne  l'avait  pas  mérité.  Est-ce  mal  à 
moi  de  parler  ainsi?  non  ;  car  l'apôtre  lui-même, 
prendrait  ma  défense,  et  personne  n'oserait 
m'accuser,  sans  l'accuser  lui-même  de  men- 

songe. J'entends  sa  voix,  j'entends  son  témoi- 

gnage, je  l'entends,  pour  montrer  que  Dieu  lui 
a  tout  donné,  et  qu'il  ne  se  glorifie  point  en 
lui-même,  mais  dans  le  Seigneur  (I.  Cor.  i,  31), 

publier  qu'il  n'a  rien  fait  de  bien  pour  mériter 

d'être  apôtre,  et  que,  tout  au  contraire,  il  a  fait 
toutes  sortes  de  mal,  pour  mieux  manifester  et 

préconiser  la  grâce  de  Dieu.  Je  ne  suis  pas  ca- 

pable, dit-il,  d'être  appelé  apôtre;  (I.  Cor.  xv, 
9)  n'est-ce  pas  comme  s'il  disait  :  je  ne  suis  pas 
digne?  c'est  l'expression  que  l'on  trouve  dans 
la  plupart  des  exemplaires  latins,  et  celle  qui 

revient  à  notre  thèse.  Or,  cette  fonction  de  l'a- 
postolat suppose  toutes  les  grâces  dont  nous 

avons  parlé.  Il  ne  convenait  pas,  en  effet,  il  ne 

fallait  pas  qu'il  fut  apôtre,  sans  avoir  le  don 
de  prophétie,  sans  être  docteur,  sans  avoir  la 
vertu  de  faire  des  miracles,  sans  posséder  le 

don  de  guérir,  d'assister  les  frères,  de  gouver- 
ner les  églises,  ou  de  parler  diverses  langues, 

l'apostolat  suppose  donc  tous  ces  dons.  Je  veux 

donc  consulter  l'apôtre  lui-même;  écoutons-le 
plutôt;  disons-lui  :  Bienheureux  Paul,  le  moine 

reddilur  quidem  merilis  luis  coiona  sua,  sed  Dei 
dona  sunl  merila  lua. 

36.  Reddilur  ergo  debilum  praemium  Aposlolo 
digno  :  sed  ipsum  aposlolalum  indebilum  {c)  gralia 
donavil  indigno.  Ad  hoc  me  dixisse  pœnilebil  Absit  : 
ejus  enim  leslimonio  ab  bac  invidia  defensabor,  nec 
me  quisquam  vocabil  audacem,  nisi  qui  fueril  ausus 
ipsum  vocare  mendacem.  Ipse  clamai,  ipse  leslalur, 
ipse  ut  in  se  Dei  dona  commendet,  nec  {d)  in  se  ipso, 
sed  in  Domino  glorielur,  (I.  Cor.  i,  31.)  Non  so!um 
nulla  se  habuisse  dicit  merila  bona,  ul  aposlolus 
fierel  ;  sed  eliam  mala  merila  sua  dicit,  ul  Dei  gra- 
tiam  manifeslet  el  praedicet.  Non  sum,  inquit,  ido- 
neus  vocari  aposlolus  :  (I.  Cor.  xv,  9.)  Quod  quid  est 
aliud,  quam  non  sumdignus.^  nam  hoc  plerique 
Latini  codices  habent.  Hoc  est  nempe  quod  quoeri- 
mus  :  nempe  isto  munere  apostoialus  illœ  omnes 
graliae  conlinenlur.  Non  enim  decebat  aul  oporlcbal 
apostolum  non  haberepropheliam,  aut  non  esse  doc- 
torem,  aut  non  clarescere  virlutibus,  donationibusque 

(a)  Ita  Colbertinus  cod.  At  editi,  nisi  qui;  aut,  nisi  quod.  —  (b)  Duo  Mss.  o  benedide  Paule.  —  (c)  Editi  plerique, 
gratise.  Colbertinus,  cod.  et  Suar.  gratia.  —  (d)  Edltiones  quaedam  non  in  se  ipso,  sed  in  Domino  gloriahir. 
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Pélage  prétend  que  vous  étiez  digne  de  recevoir 

toutes  les  grâces  de  l'apostolat,  qu'en  dites-vous 
vous-même?  Non,  répond-il,  je  ne  suis  pas 

digne  d'être  appelé  apôtre.  Ainsi,  pour  honorer 

Paul,  faudra-t-il  que  je  croie  plutôt  ce  que  Pé- 

lage dit  de  Paul,  que  ce  que  Paul  dit  de  lui- 
même?  Je  ne  le  ferai  pas  ;  car  en  le  faisant,  je 

ferais  plus  de  tort  que  d'honneur  à  l'apôtre. 

Écoutons  encore  pourquoi  il  n'est  pas  digne 

d'être'appelé  apôtre.  Parce  que,  dit-il,  j'ai  per- 
sécuté l'église  de  Dieu.  En  s'arrêtant  à  cette 

idée,  peut-on  s'empêcher  de  croire  que  Jésus- 

Christ  va  plutôt  le  condamner  que  l'appeler? 
Sa  prédication  peut-  elle  faire  oublier  sa  persé- 

cution? Il  a  donc  raison,  et  il  est  dans  la  vérité, 

quand  il  dit  :  je  ne  suis  pas  digne  qu'on  m'ap- 

pelle apôtre,  parce  que  j'ai  persécuté  l'Église 
de  Dieu.  Après  avoir  fait  tant  de  mal,  comment 

avez-vous  mérité  un  si  grand  bienfait?  Écoutez, 

ô  nations,  écoutez  toute  sa  réponse  :  mais  c'est 
par  la  grâce  de  Dieu  que  je  suis  ce  que  je  suis. 

(L  Cor,  XV,  10.)  Peut-on  mieux  recommander 

la  grâce,  qu'en  disant  qu'on  l'a  reçue,  sans  l'a- 

voir méritée?  Et  sa  grâce,  dit-il,  n'a  point  été 
stérile  en  moi.  [Ibid.  10.)  Il  recommande  aussi 

aux  autres  d'agir  de  la  même  manière,  pour 
montrer  que  la  volonté  doit  faire  son  office,  et 

sanilalum,  aut  adjuloria  non  praebere,  aut  Ecclesias 
non  gubernare,  aut  linguarum  generibus  non  excel- 
lere.  Omnia  heec  unum  nomen  apostolaliis  amplec- 
lilur.  Ipsum  igilur  consulamus  :  ipsumpolius  audia- 
amus  :  dicamus  ei,  Sancte  Paule  aposlole,  Peîagius 
monachus  dignum  te  dicit  fuisse,  qui  accipcres 
omnps  graliasaposlolalus  lui,  tuipse  quid  dicis  ?  Non 
sum,  inquit,  dignus  vocari  aposloius?  liane,  ul 
deferam  honorem  Paulo,  Pelagio  inagis  de  Paulo  cre- 
dere  audebo,  quam  Paulo? Non  faeiam  :  me  namque 
polius  onerabo,  quam  illum  honorabo,  si  fecero. 
Audiamus  etiam,  cur  non  sil  dignus  vocari  aposloius  : 
Quia  perseculus  sum,  inquil,  Ecclesiam  Dei.  Si  sen- 
sum  sequeremur,  quis  non  islum  a  Christo  damnan- 
dum  censeret  polius  quam  vocandum?  Quis  ila  dili- 
gat  praîdicalorem,  ut  non  deteslelur  persecutorem  ? 
Optime  ergo  ipse  alquc  veraciter,  Non  sum,  inquit, 
dignus  vocari  aposloius,  quia  perseculus  sum  Eccle- 

siam Dei.  Faciens  igilur  lanlum  mali,  undemeruisti 
tantum  boni?  Audianl  respoadenlcm  omnes  génies  : 
Sed  gratia  Del  sum  id  quod  sum.  {Ibid.  Num 
quid  aliter  est  gratia  commendala,  nisi  quia  esl  indi- 
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il  dit  :  Nous  vous  prions  et  vous  exhortons  à  ne 

pas  recevoir  en  vain  la  grâce  de  Dieu.  (II.  Cor. 

VI,  i.)  Comment  prouve-t-il  que  la  grâce  de 

Dieu  n'a  pas  été  stérile  en  lui?  En  disant  les 

paroles  qui  suivent  :  j'ai  travaillé  plus  que  tous 
les  autres.  Or,  il  n'a  rien  fait  pour  recevoir  la 

grâce,  mais  il  l'a  reçue  pour  travailler  ;  et  ainsi, 
pour  mériter  la  récompense  qui  lui  était  due,  il 

a  reçu  gratuitement  la  grâce  qui  ne  lui  était 

pas  due.  Son  travail  même,  il  n'a  point  eu  la 

prétention  de  se  l'attribuer.  Car  après  avoir 

dit  :  j'ai  travaillé  plus  que  tous  les  autres,  il 
ajoute  incontinent  :  non  pas  moi  toutefois,  mais 
la  grâce  de  Dieu  avec  moi.  (1.  Cor.  xv,  10.)  0 

maître,  ô  confesseur,  ô  prédicateur  incompa- 

rable de  la  grâce  1  Que  dites-vous?  J'ai  plus 
travaillé,  non  pas  moi.  La  volonté  faisait  mine 

de  s'élever  :  aussitôt  la  piété  se  montre,  l'humi- 

lité tremble,  parce  que  l'infirmité  se  recon- naît. 

37.  Les  actes  du  procès  témoignent  que  Jean, 

évêque  de  Jérusalem  cita  le  même  passage  de 

saint  Paul,  comme  il  le  raconta  lui-même  aux 

autres  évèques  qui  formaient  avec  lui  l'assem- 
blée des  juges.  On  lui  demandait  comment  les 

choses  s'étaient  passées  précédemment  à  Jéru- 

salem, et  il  dit  qu'en  entendant  les  murmures 

gno  data?  Et  gratia  ejus,  inquit,  in  me  vacua  non 
fuit.  Hoc  et  aliis  prœcipit,  ut  etiam  arbitrium  volun- 
latis  ostendat,  ubi  ait,  Praecipientes  autem  et  roga- 
mus,  ne  in  vacuum  gratiam  Dei  suscipiatis.  (II.  Cor. 
VI,  \  .)  Unde  autem  probat  quod  gratia  ejus  in  eo 
vacua  non  fuit,  nisi  ex  eo  quod  sequitur,  Sed  plus 
omnibus  illis  laboravi?  (L  Cor.  xv,  -10.)  Proindenon 
laboravit  ut  gratiam  acciperet,  sed  accepit  ut  labora- 
let  :  atque  ila,  unde  ad  accipienda  débita  prœmia 
fieret  dignus,  gratiam  gratis  accepit  indignus.  Nec 
ipsum  sane  laborem  sibi  ausus  est  arrogare.  Cum  enim 
dixisset.  Plus  omnibus  illis  laboravi  continuo  subje- 
cit,  Non  ego,  sed  gratia  Dei  mecum.  0  magnum  gra- 
tiae  praeceptorem,  confessorem,  prœdicalorem,  Quid 
est  hoc?  Plus  laboravi,  non  ego?  Ubi  sese  extulit 
aliquantum  voluntas,  ibi  continuo  vigilavit  pietas,  et 
tremuit  humilitas,  quia  se  agnovit  infirmitas. 

37.  Merito,  quod  gesta  indicant,  etiam  hoc  usus 
est  testimonio  sanctus  Joannes  Jerosolymiianse 
autistes  Ecclesiae,  sicut  interrogatus  quae  apud 
illum  (a)  ante  judicium  gesta  fuerint,  cocpiscopis  nos- 
tris,  qui  simul  in  illo  judicio  praesidebant,  ipse  nar- 

(a)  Gonventu  scilicet  Jerosolymis  habite  m  fine  Julii  anni  415,  quem  describit  Orosius  Apologetico  :  hune  habes infra  in  2  parte  Appendicis. 
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dont  Pelage  était  l'objet  parce  qu'il  enseignait 

((  que  sans  la  grâce  de  Dieu  l'homme  pouvait 
devenir  parfait,  »  ou  suivant  son  autre  expres- 

sion, c<  pouvait  être  sans  péché;  »  j'ai  désap- 

prouvé cette  doctrine,  répliqua-t-il,  et  j'ai 

prouvé  que  l'apôtre  saint  Paul,  tout  en  travail- 

lant beaucoup,  n'attribuait  rien  à  sa  propre 
vertu,  mais  rapportait  tout  à  la  grâce  de  Dieu, 

puisqu'il  dit  :  J'ai  travaillé  plus  que  tous  les  au- 
tres, non  pas  moi  toutefois,  mais  la  grâce  de 

Dieu  avec  moi.  (I.  Cor,  xv,  10.)  Il  dit  encore  : 

cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui 

qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde. 

{Rom,  IX,  16.)  Je  rappelai  cette  autre  parole  : 

Si  le  Seigneur  ne  bâtit  la  maison,  c'est  en  vain 

que  travaillent  ceux  qui  l'édifient  ;  ainsi  que 
plusieurs  autres  passages  de  la  Sainte-Écriture. 
Mais  comme  ces  citations  ne  faisaient  point  ces- 

ser les  murmures,  Pélage  parla  lui-même  et 

dit  :  Telle  est  ma  croyance;  j'anathématise  qui- 
conque soutient  que  sans  le  secours  de  Dieu 

l'homme  peut  arriver  à  la  pratique  de  toutes  les 
vertus. 

Chapitre  XV.  —  38.  Tel  est  le  récit  que  fît 

l'évêque  Jean.  Pélage  était  présent,  et  il  aurait 
pu,  sans  manquer  de  respect,  lui  dire  :  Votre 
Sainteté  se  trompe  ;  vous  ne  vous  souvenez  pas 

(1)  Voyez  le  livre  III  des  Mérites  du  péché. 

bien,  et  quand  vous  avez  cité  les  passages  de  la 

Sainte-Écriture,  je  n'ai  pas  dit  :  «  Telle  est  ma 
croyance;  »  car  je  ne  les  entends  pas  dans  ce 

sens  que  la  grâce  de  Dieu  travaille  avec  l'hom- 

me, et  que  s'il  ne  pèche  pas,  cela  dépend  non 
de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de 

Dieu  qui  fait  miséricorde. 
Chapitre  XVI.  —  39.  Il  existe  des  commen- 

taires de  l'Épitre  aux  Romains,  qu'on  attribue 

à  Pélage  (1),  et  selon  son  explication  ce  n'est 
pas  saint  Paul  qui  disait  :  a  cela  ne  dépend  ni 
de  celui  qui  veut  ni  de  celui  qui  court,  mais  de 

Dieu  qui  fait  miséricorde.  Ce  serait  un  person- 

nage mis  en  scène  par  l'apôtre  pour  interroger, 
objecter  et  contredire.  »  Cependant,  lorsque 

l'évêque  Jean  cita  ce  passage  comme  la  pensée 

de  l'apôtre,  pour  montrer  à  Pélage  que  l'homme 
ne  pouvait  être  exempt  de  péché  sans  la  grâce 

de  Dieu;  lorsqu'il  dit  que  Pélage  fit  cette  ré- 
ponse :  telle  est  ma  croyance,  nous  ne  voyons 

pas  que  Pélage  qui  était  présent  et  qui  enten- 
dait ce  récit,  ait  prononcé  un  seul  mot  pour  le 

contredire.  Cette  explication  où  il  suppose  que 

l'apôtre  n'exprime  pas  son  sentiment,  mais  la 

pensée  d'un  contradicteur  est  donc  une  expli- 
cation perverse;  Pélage  doit  la  désavouer 

comme  son  œuvre,  ou  il  doit  la  corriger  et  la 

ravit.  Ail  enim,  lune  quibusdam  susurrantibus,  et 
dicenlibus,  quod  «  sine  Dei  gralia  »  diceret  Pela- 
gius  «  posse  hominem  perfici,  »  id  est,  quod 
superius  dixerat,  «  esse  posse  hominem  sine  pec- 
calo  :  (a)  Culpans,  inquit,  super  hoc  etiam  inluli, 
quia  et  apostolus  Paulus  mullum  lahorans, 
sed  non  secundum  suam  virtutem,  sed  secundum 
gratiam  Dei,  dixit  :  Amplius  omnibus  illis  labo- 
ravi  ;  non  ego  autem ,  sed  gralia  Dei  mccum  : 
(l.  Co7\  XV,  10.)  El  ilerum.  Non  est  volenlis,  neque 
currenlis,  sed  miserentis  Dei  :  (Boni,  ix,  16.)  El 
illud,  Nisi  Dominus  aedificaveril  domum,  in  vanum 
laboraverunt,  qui  aedificant  eam.  (Psal.  cxxvi,  1.) 
El  alia  mulla  similia  diximus,  inquit,  de  scripluris 
sanctis.  Illis  autem  non  suscipienlibus  quœ  dice- 
banlur  a  nobis  de  sanelis  scripluris,  sed  adhuc  susur- 

rantibus, dixit  Pelagius,  El  ego  sic  credo  :  analhema 
sil,  qui  dicit  absqueadjulorio  Dei  posse  hominem  ad 
profeclum  omnium  venire  virlulum.  » 

Gaput  XV. —  38.  Haec  narravil  episcopus  Joannes, 

audiente  Pelagio,  qui  utique  posset  honorifice  di- 
cere,  Fallitur  sanctilas  tua,  non  bene  meministi, 
non  dixi  ad  ista  lestimonia,  quœ  de  Scripluris  com- 
memorasli  :  «  Ego  sic  credo  :  »  quoniam  non  ea  sic 
inlelligo,  quod  gralia  Dei  sic  laborel  cum  homine, 
ut  quod  non  peccat,  non  volenlis,  neque  currenlis, 
sed  miserentis  sil  Dei. 

Caput  XVI.  —  39.  Sunl  enim  qucedam  exposilio- 
nes  epistolœ  Pauli,  quic  scribilur  ad  Romanes,  qua? 
ipsius  Pelagii  esse  dicuntur,  ubi  hoc  quod  scriptum 
est  :  «  Non  volenlis,  neque  currenlis,  sed  miserentis 
est  Dei  (Rom.  ix  16)  :  non  ex  persona  Pauli  asserit 
diclum  ;  sed  eum  voce  interrogantis  et  redarguenlis 
usum  fuisse,  cum  hoc  diceret,  lamquam  hoc  dici 
utique  non  deberet.  »  Non  ergo,  cum  episcopus 
Joannes  plane  islam  senlentiam  (b)  esse  Aposloli 
agnovit,  eamque  ideo  commemoravit,  ne  Pelagius 
sine  Dei  gralia  non  peccare  quemquam  pularet,  et 
dixit  respondisse  Pelagium  :  «  Et  ego  sic  credo;  » 
neque  cum  hoc  prœscns  audirel,  rospondit,  Non  sic 

[a]  Editi  constanter,  Culpam.  Corrigendi  ex  illis  verbis  n.  55,  koc  se  dixerit  culpasse  Joannes.--  (b)  Editiones  hic 
omittunt  esse  :  et  postea  agnovit,  mutant  in  cognovit.  Emendari  debent  auctoritate  Colbertini  Ms.  ut  nimirum 
intelligatur,  sententiam  illam,  Non  volentis  etc.  a  Joannc  episcopo  habitam  esse  pro  sententia  Pauli  loquentis  ex 
propria  persona. 
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purger  de  ses  erreurs.  Quoi  qu'ait  pu  dire 
l'évêque  Jeau  sur  nos  frères  absents,  les  évê- 
ques  Héros  et  Lazare,  le  prêtre  Orose,  et  sur 
les  autres  qui  ne  sont  pas  nommés,  il  a  compris, 

je  pense,  que  rien  ne  pouvait  les  atteindre. 

S'ils  eussent  été  présents,  ils  auraient  pu,  je  le 
présume,  non  pas,  loin  de  moi  cette  pensée,  le 

convaincre  de  mensonge,  mais  peut-être  lui 

rappeler  certaines  choses  qu'il  oubliait,  ou  les 

erreurs  que  commettait  l'interprète  latin,  sans 
le  vouloir,  mais  par  la  difficulté  de  comprendre 
suffisamment  une  langue  étrangère  ;  surtout  en 

l'absence  de  tout  procès-verbal,  si  nécessaire 
pour  empêcher  les  méchants  de  mentir,  et  les 

bons  d'oublier.  Si  quelqu'un  s'avise  d'incrimi- 
ner ces  mêmes  frères,  et  de  les  faire  comparaî- 

tre en  jugement,  ils  sauront  bien  se  défendre. 

Nous  n'avons  pas  à  nous  en  occuper,  puisque 

les  juges  eux-mêmes,  après  le  récit  de  l'évêque 
Jean,  ont  cru  devoir  passer  outre. 

Chapitre  XYII.  —  40.  Pélage,  après  qu'on 
eut  cité  en  sa  présence  les  témoignages  de 

i'Écrilure,  et  dit  qu'il  y  donnait  son  assenti- 

ment, reconnaît  donc  par  son  silence  que  c'était 
la  vérité.  Mais  comment  n'a-t-il  pas  vu,  en  re- 

passant le  texte  de  saint  Paul  où  il  dit  :  Je  ne 

suis  pas  digne  qu'on  m'appelle  apôtre,  parce 
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que  j'ai  persécuté  l'Église  de  Dieu;  c'est  par  la 
grâce  de  Dieu  que  je  suis  ce  que  je  suis;  com- 

ment, dis-je,  n'a-t-il  pas  vu  son  étrange  erreur, 
en  disant  au  sujet  des  grâces  extraordinaires 

qu'avait  reçues  cet  apôtre,  «  qu'il  était  digne 
de  les  recevoir?  »  Admettons  que  le  récit  de 

l'évêque  Jean  fut  sorti  de  sa  pensée  ou  de  sa 

mémoire  ;  il  suffisait  qu'il  réfléchit  à  la  réponse 
qu'il  venait  de  faire;  à  son  anathème  contre  les 

erreurs  qu'on  venait  de  lui  citer  de  Célestius,  et 
entre  autres  celle-ci  :  «  que  la  grâce  de  Dieu 

nous  est  donnée  selon  nos  mérites.  »  S'il  a 
prononcé  sincèrement  cet  anathème,  pourquoi 

dit-il  que  toutes  les  grâces  ont  été  données  à 

l'Apôtre  selon  son  mérite  ?  Y  aurait-il  une  dif  - 
férence entre  être  digne,  et  mériter?  Trouvera- 

t-il  moyen,  avec  toutes  les  subtilités  de  son 

esprit,  de  nous  montrer  qu'un  homme  est  digne, 
mais  qu'il  ne  mérite  pas?  Mais  Célestius,  ou 

tout  autre,  quelqu'il  soit,  dont  il  a  condamné 
plus  haut  les  erreurs,  ne  lui  laisse  pas  même 
cette  ressource  de  subterfuge,  car  il  insiste  en 

disant  :  «  la  grâce  elle-même  réside  dans  ma 

volonté,  que  j'en  sois  digne  ou  indigne.  »  Si 
donc  Pélage  a  condamné  véritablement  et  sin- 

cèrement cette  proposition  :  «  la  grâce  de  Dieu 
est  donnée  selon  le  mérite  et  à  ceux  qui  en  sont 

credo.  Oporlet  ut  illam  exposilionem  perversam, 
ubi  hoc  non  sensisse  Aposlolum,  sed  polius  redar- 
guisse  intelligi  voluit,  aut  suam  nejret,  aut  corrigere 
atque  emendare  non  dubitet.  Nam  quidquid  dixit 
episcopus  Joannes  de  absentibiis  fralribus  noslris, 
sive  coepiscopis  Herole  ac  Lazaro,  sive  de  presby- 
tero  Orosio,  sive  de  aliis  (a)  quorum  ibi  non  sunt 
nomina  expressa,  credo  quod  intelligat  ad  eorum 
praejudicium  non  valere.  Si  enim  présentes  essent, 
possent  eum  fortasse,  absit  ut  dicam,  conviiicere  de 
mendacio,  sed  forte  commemorare,  quid  forte  fuis- 
set  oblitus,  aut  in  quo  eum  fefellerit  Latinus  inter- 
pres,  elsi  non  studio  menliendi,  cerle  aiienœ  linguae 
minus  intelieclae  nonnulla  difiicultate  :  prsesertim 
quia  non  in  gestis  {b)  agebalur,  quee,  improbi  ne 
mentianlur,  boni  autem  ne  aliquid  obliviscantur, 
ulililer  institula  sunt.  Si  quis  aulem  memoratis  fra- 

lribus nostris  ex  hoc  aliquid  qugeslionis  intulerit, 
eosque  ad  judicium  episcopale  vocaveril,  sibi  ut  po- 
lerunt,  aderunt  :  nobis  hic  laborare  quid  opus  est  ; 

quando  ne  ipsi  quidem  judices,  post  coepiscopi 
nostri  narrationem,  aliquid  inde  pronuntiare  volue- 
runt  ? 

Caput  XVII.  —  40.  Cum  ergo  Pelagius  prœsens, 
ad  ilia  lestimonia  Scriplurarum  dixisse  se  ita  cre- 
dere  tacitus  agnoverit,  quomodo  iliud  Aposloli  testi- 
monium  paulo  superius  recolens,  et  inveniens  eum 
dixisse,  Non  sum  dignus  vocari  apostolus,  quia  per- 
secutus  sum  Ecclesiam  Dei,  sed  gralia  Dei  sum  id 
quod  sum  (I.  Cor.  xv,  9)  ;  non  vidit,  non  se  dicere 
debuisse,  cum  agerelur  de  abundanlia  graliarum, 
quas  idem  accepit  Apostolus,  «  dignum  fuisse  qui 
acciperet  ;  »  cum  ipse  se  non  solum  dixerit,  sed  et 
aliam  caussam  reddens,  probarit  indignum,  et  eo 
ipso  gratiam  vere  gratiam  commendaverit.?  Sed  si 
forte  illud  jam  dudum  a  sancto  Joanne  narratum,  co- 
gitare  vel  meminisse  non  potuit  ;  recentissimam  suam 
responsionem  respiceret,  et  quae  paulo  ante  de  Cœ- 
lestio  sibi  objecta  anathematizaverit ,  adverteret. 
Nempe  eliam  inter  illa  est,  quod  objeclum  est  di- 

(a)  Avito  forsitat),  Passerio,  et  Domino  ex  duce,  quorum  nomina  quœ  in  gestis  Diospolitanis  expressa  non  erant, 
invenies  in  Apologetico  Orosii,  cap.  ni.  —  (b)  Editi  plerique,  non  in  gestis  agitatnr.  Verius  Suar.  et  Colbertinus 
cod  agebatur.  Forte  legendum,  non  gestis  agebatur  :  deleta  praepositione  in,  ut  infra  n.  55.  Dicit  Augustinus  de  lis 
quse  apud  Joannem  episcopum  in  Jerosolymitano  eonfessu  ante  judicium  Diospolitanum  acta  fuerant,  ut  perspi- 
cuum  est  ex  cap.  xiv,  n.  37. 
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dignes,  »  comment  a-t-il  pu  penser,  comment 

a  t-il  pu  prononcer  cette  parole  :  «  Nous  disons 
que  Dieu  donne,  à  celui  qui  est  digne  de  les 

recevoir,  toutes  les  grâces?  »  En  examinant  de 

près  la  conduite  de  Pelage,  ses  réponses,  sa  dé- 

fense, peut-on  n'être  pas  inquiet? 

41.  Pourquoi,  dira-t-on,  les  juges  l'ont-ils 

approuvé  ?  J'avoue  que  leur  conduite  me  cause 

de  l'embarras;  et  pourtant  la  brièveté  de  la 
prononciation  a  pu  tromper  leur  oreille  et  leur 

attention  ;  ou  ils  ont  cru  qu'on  pouvait  inter- 
préter cette  réponse  dans  un  sens  favorable,  à 

cause  des  aveux  bien  nets  qu'ils  avaient  obte- 

nus, et  ils  n'ont  pas  voulu,  pour  un  seul  mot  en 
quelque  sorte,  troubler  la  discussion.  Peut-être 
aurions-nous  agi  comme  eux,  si  nous  eussions 
fait  partie  de  ce  tribunal.  Si  au  lieu  du  mot 

digne,  on  eut  employé  le  mot  prédestiné,  ou 

autre  terme  équivalent,  notre  esprit  n'aurait 
pas  eu  le  moindre  scrupule;  peut-être  même 

pourrait-on  dire  que  celui  qui  est  justifié  par 

l'élection  de  la  grâce,  sans  l'avoir  mérité  d'une 
manière,  a  été  jugé  digne  néanmoins  de  celte 

vocation,  par  suite  de  cette  élection,  comme 

prédestiné  ;  et  il  serait  difficile  de  prononcer  si 
cette  expression  blesse  ou  ne  blesse  pas  une 

oreille  délicate.  Pour  ce  qui  me  concerne,  je  la 
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laisserais  passer  volontiers,  si  le  livre  de  Pélage 

que  j'ai  refuté,  et  où  il  dit  que  la  grâce  de  Dieu 
n'est  pas  autre  chose  que  notre  nature  avec  le 
libre  arbitre,  que  Dieu  a  bien  voulu  créer,  ne 
me  rendait  suspecte  sa  pensée,  et  ne  me  faisait 

craindre  qu'il  a  parlé,  non  par  inadvertance, 
mais  avec  préméditation.  Les  autres  chefs 

d'accusation  qui  nous  restent  à  examiner  ont 

tellement  ému  les  juges,  qu'ils  ont  cru  devoir 
les  condamner. 

Chapitre  XVIII.  —  Autres  articles  de  Cèles- 

tins  réprouvés  par  Pélage.  —  42.  Voici  ce  qu'on 
lut  encore  et  ce  que  disait  Célestius  dans  le 

sixième  chapitre  de  son  livre  :  ((  que  personne 

ne  pouvait  être  appelé  enfant  de  Dieu,  à  moins 

qu'il  ne  fut  complètement  exempt  de  péché.  » 

D'où  il  s'ensuit  que  l'apôtre  saint  Paul  lui- 

même  n'était  pas  enfant  de  Dieu,  puisqu'il  di- 
sait :  Je  n'ai  pas  encore  atteint  le  but,  et  je 

ne  suis  pas  encore  parfait.  {Philipp.  m,  22.) 

Dans  le  septième  chapitre  :  «  que  l'oubli  et  l'i- 
gnorance n'étaient  pas  coupables  puisqu'ils 

n'étaient  pas  volontaires,  mais  inévitables.  » 
Et  pourtant  David  disait  :  Ne  vous  souvenez 

pas  des  péchés  de  ma  jeunesse  et  de  mon  igno- 
rance; {Ps.xxiy,  7)  et  pourtant  sous  la  loi  on 

offrait  des  sacrifices  pour  l'ignorance  comme 

xissc  Cœlestium  :  «  Dei  gratiara  secundiim  mérita 
nostra  dari.  »  Si  ergo  vcraciter  hoc  Pclagius  ana- 
Ihcmalizavit,  quid  est  quod  dicil ,  gratias  oumes 
Apostolo  sccuiidum  mcritum  datas  ?  An  aliud  est 
dignum  esse  acciperc;  aliud,  secundurn  mcrilum 
accipere  ?  et  potesl  aliqua  sublililale  disputationis 
ostendere,  dignum  esse  aliquem,  scd  non  mereri  ? 
Verumlamen  Cœleslius,  vel  quis  alius,  cujus  omnes 
superiores  anathematizavit  sentenlias,  nec  de  hoc 
verbo  eum  nebulas  obtendere  atque  in  eis  lalere 
pcimitlit.  Urget  enim  et  dicit  :  «  Et  ipsa  gralia  in 
mea  volunlate  posila  est,  sive  dignus  fuerim,  sive 
indignus.  »  {Supra  cap.  xiv,  n.  30.)  Si  ergo  recle 
hoc  a  Pelagio  vcraciterque  damnatuin  est,  ubi  dici- 
lur  :  «  Dei  graliam  secundum  mérita  cl  dignls  dari  :  » 
quo  corde  cogilavit,  quove  ore  protulil.  quod  ail  : 
«  Dicimus  donare  Deum  ei,  qui  fuerit  dignus  acci- 

perc, omnes  gralias?  »  {Ibid.  n.  32.)  Quis  non  isla 
si  diligenler  adverteril,  fiai  de  illius  responsione  vel 
defcnsionc  sollicitus  ? 

41.  Cur  ergo,  ait  aliquis,  hoc  judiccs  approbave- 
runl?  Fatcor,  ideo  jam  ipse  ambigo  :  sed  nimirum, 
aut  brève  diclum  eorum  audientiam  cl  iulonlionein 
facile  subterfugit,  aut  aliquo  modo  id  recle  posse 
accipi  exislimanles,  cujus  de  hac  re  confessiones 

liquidas  sibi  habere  videbanlur,  pene  de  uno  verbo 
nihil  ei  conlroversiœ  movendum  putarunl.  Quod  et 
nobis  forsitan  conligissel.  si  cum  eis  in  illo  judicio 
sedissemus.  Si  enim  pro  eo  quud  positum  est  dignus, 
posituin  esspl  pra?deslinatus,  vel  aliquid  hujusmodi, 
nihil  certe  scrupuli  langerel  alque  angeret  animum  : 
et  tamen  si  dicalur,  eum  qui  per  eleclionem  graliae 
jusliticalur,  nuUis  quidem  prœcedentibus  meritis 
bonis,  sed  deslinalione  dignum  vocari,  sicut  electus 
vocalur,  utrum  vel  certe,  vel  minima  offensione  in- 
lelligenlia3  dici  possit,  difficile  judicalur.  Nam  quan- 

tum ad  me  adlinet,  ab  hoc  verbo  facile  transirem, 
nisi  me  liber  ille,  cui  respondi,  ubi  omnino  nullam 
dicil  Dei  graliam,  nisi  nalurain  noslram  cum  libero 
arbilrio  {f.  gratis  creatam),  graliam  creaturam,  de 
ipsius  Pelagii  sensu  sollicitum  redderel ,  ne  forte 
hoc  verbum  non  de  negligenlia  loculionis,  sed  de 
diligenlia  dogmatis  curarit  insercre.  Jam  ea  quaî 
restant  novissima,  ita  judiccs  commoverunt,  ut  ante 
rcsponslonem  Pelagii  damnanda  censerent. 

Caput  XVIÏI.  —  ri  lia  Cœlesfii  capitula  ab  ipso 
Pelagio  rej.robata.  —  'tl.  Nam  in  sexto  capilulo 
Cœleslii  libri  positum  objcctum  est  :  «  Filios  Dei 
non  posse  vocari,  nisi  omni  modo  absque  peccato 
fuerinl  eirecli.  »  Undc  secundum  ipsum  diclum  est, 
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pour  le  péché.  {Lévit,  iv,  .)  Dans  le  dixième 

chapitre  :  «  que  la  volonté  n'était  plus  libre,  si 
la  grâce  de  Dieu  était  nécessaire,  puisque  cha- 

cun possède  dans  sa  propre  volonté  le  pouvoir 

de  faire  ou  de  ne  pas  faire.  »  Dans  le  douzième 

chapitre  :  «  que  notre  victoire  était  due,  non  à 

la  grâce  de  Dieu,  mais  à  notre  libre  arbitre.  » 

Et  il  explique  sa  pensée  de  cette  manière  :  «  la 
victoire  nous  appartient,  parce  que  nous  avons 

pris  librement  les  armes  ;  la  défaite  aussi  vient 

de  notre  faute,  parce  que  nous  n'avons  pas 
voulu  nous  armer.  »  Il  s'appuie  aussi  du  témoi- 

gnage de  saint  Pierre  pour  dire  :  «  Nous  sommes 

participants  de  la  nature  divine.  »  (II.  Pierre,  i, 

4.)  D'où  il  fait  ce  raisonnement  :  a  si  l'âme  ne 

peut  pas  être  sans  péché,  c'est  donc  Dieu  qui 
la  soumet  à  cette  nécessité,  l'âme  étant  une 
partie  de  lui-même.  »  Il  dit  dans  le  treizième 
chapitre  :  «  que  Dieu  pardonne  aux  pécheurs 

pénitents,  non  par  grâce  et  par  miséricorde, 

mais  parce  qu'ils  ont  mérité  leur  pardon  par 
leur  travail  et  des  œuvres  de  repentir.  » 

Chapitre  XIX.  —  Réponse  du  moine  Pélage, 

et  sa  profession  de  foi. —  43.  Après  cette  lecture, 
le  synode  dit  :  «  Le  moine  Pélage  ici  présent 

vient  d'entendre  ces  articles  ;  qu'a-t-il  à  y  ré- 

neque  apostolum  Paulum  esse  filium  Dei,  qui  dixit, 
Non  quod  jam  acceperim,  aiit  quod  jam  perfeclus 
sim.  (Philip,  ni,  22.)  In  septimo  capitulo  :  «  Obli- 
vionem  et  ignorantiam  non  subjacere  peccato,  quo- 
niam  non  secundum  voluntatem  eveniunt,  sed  se- 
cnndum  necessitatem.  »  Cum  David  dicat,  Delicta 
juventutis  meœ  ne  memineris  et  ignorantiae  meae  : 
(Ps.  XXIV,  7)  et  cum  in  iege  sacrificia  pro  ignorantia 
sicut  pro  peccato  offerantur.  (Levif.  iv.)  In  decimo 
capitulo  :«  Non  esse  liberura  arbitrium,  si  Dei  indi- 
geat  auxilio,  quoniam  in  propria  voluntale  habet 
unusquisque  aut  facere  aliquid,  aul  non  facere.  »>  In 
diiodecimo  capitulo  :  «  Vicîoriam  nostram  non  ex 
Dei  esse  adjutorio,  sed  ex  libero  arbitrio  :  »  quod 
inferre  diclus  est  his  verbis  :  «  Nostra  est  Victoria, 
quoniam  propria  volunlate  arma  suscepimus,  sicut  e 
contrario  nostrum  est  quando  vincimur,  quoniam 
armari  propria  voluntate  contômsimus.  »  Et  de  apos- 
lolo  Petro  posuit  testimonium,  «  divinae  nos  esse 
consortes  naturde.  »  (II.  Pet.  i,  4.)  Et  syllogismum 
facere  dicitur  :  «  Quoniam  si  anima  non  potest  esse 
sine  peccato,  ergo  et  Deus  subjacet  peccato,  cujus 
pars,  hoc  est  anima,  peccalo  obnoxia  est.  »  In  ter- 

tio decimo  capitulo  dicit  :  «  Quoniam  pœnilentibus 
venia  non  datur  secundum  gratiam  et  misericordiam 

:tes  de  pelage. 

pondre?  Le  synode  les  réprouve,  avec  la  sainte 

Église  catholique.  »  Pélage  répondit  :  «  Je  ré- 

pète, et  mes  accusateurs  le  témoignent  eux- 

mêmes,  que  je  ne  suis  pas  l'auteur  de  ces  arti- 
cles; je  n'ai  donc  point  à  donner  satisfaction 

sur  ce  point.  Ceux  qui  viennent  de  moi,  je  les 

ai  reconnus,  et  je  les  déclare  conformes  à  la  vé- 

rité; ceux  qui  ne  sont  pas  de  moi,  je  les  ré- 
prouve comme  le  veut  la  sainte  Église,  et  je  dis 

anathème  à  quiconque  contrevient  et  contredit 

à  la  doctrine  de  la  sainte  Église  catholique.  Je 

crois  qu'en  Dieu  il  y  a  unité  de  substance  et 

trinité  de  personnes;  je  crois  tout  ce  qu'ensei- 

gne l'Église  catholique  ;  si  quelqu'un  pense  au- 

trement, qu'il  soit  anathème. 
Chapitre  XX.  —  44.  Le  Synode  dit  :  «  Puis- 

que Pélage  ici  présent  nous  donne  satisfaction 

pleine  et  entière,  en  admettant  tout  ce  qu'en- 

seigne l'Église,  et  en  réprouvant  et  anathéma- 
tisant  tout  ce  qu'elle  réprouve,  nous  déclarons 

qu'il  est  dans  la  communion  de  l'Église  catho- 

lique. » 
Chapitre  XXI.  —  La  justification  de  Pélage 

est  suspecte.  —  45.  Admettons  ces  pièces  que 
prônent  les  amis  de  Pélage  comme  une  preuve 

de  sa  justification.  Quant  à  nous,  malgré  son 

Dei,  sed  secundum  mérita  et  laborem  eorum,  qui 
per  pœnitentiam  digni  fuerint  misericordia.  » 

Capet  XIX.  —  Pelagii  monachi  responsio,  et 
professio  fidei  suœ.  —  43.  His  recitatis  Synodus  di- 

xit :  «  Quid  ad  haec  quae  lecta  sunt  capitula  dicit 
prœsens  Pelagius  monachus  ?  Hoc  enim  reprobat 
sancta  Synodus,  et  sancta  Dei  catholica  Ecclesia.  » 
Pelagius  respondit  :  «  Iterum  dico,  quia  haec  et  se- 

cundum ipsorum  testimonium,  non  sunt  raea;  pro 
quibus,  ut  dixi,  satisfactionem  non  debeo  :  quse  vero 
mea  esse  confessus  sum,  haec  recta  esse  affirmo  : 
quae  autem  dixi  non  esse  mea,  secundum  judicium 
sanclae  Ecclesiae  reprobo,  anathema  dicens  omni 
contravenienti  et  contradicenli  sanctae  catholicae 
Ecclesiae  doctrinis.  Ego  enim  in  uni  us  substantiae 
Trinitalem  credo  ,  et  omnia  secundum  doclrinam 
sanctae  catholicaî  Ecclesiae  :  si  quis  vero  aliéna  ab 
hac  sapif,  analhema  sit. 

Caput  XX.  —  Absolutio  Pelagii.  —  44.  Synodus 
dixit  :  «  Nunc  quoniam  satisfactum  est  nobis  pro- 
sequutionibus  praesentis  Pelagii  monachi,  qui  qui- 
dem  piis  doctrinis  consentit,  contraria  vero  {a)  Ec- 

clesiae fidei  reprobat  et  anathematizat,  communionis 
ecclesiasticae  eum  esse  et  catholicae  confitemur.  » 

Caput  XXI.  —  Purgatîo  Pelagii  suspecta  habe- 

(«)  Colbertinus  Ms.  Ecdesiasticœ  fidei. 
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empressement  à  s'appuyer  sur  notre  amitié,  en 
montrant  nos  lettres  particulières,  lues  devant 

le  tribunal  et  insérées  dans  les  actes  du  procès, 
nous  désirons  sans  doute  et  nous  souhaitons  vi- 

vement son  salut  en  Jésus-Christ;  mais  nous 

n'avons  pas  lieu  de  nous  réjouir  de  cette  préten- 

due justification  qu'il  est  plus  facile  de  croire 
que  de  démontrer.  En  parlant  ainsi,  je  suis  loin 

d'accuser  les  juges  de  négligence  ou  de  conni- 
vence et  surtout  de  complicité  pour  des  dogmes 

impies  qu'ils  avaient  certainement  en  abomina- 
tion; mais  tout  en  donnant  à  leur  jugement 

l'approbation  et  l'éloge  qu'il  mérite,  il  me  sem- 
ble que  Pélage,  vis-à-vis  des  personnes  qui  le 

connaissent  mieux  et  plus  à  fond,  n'est  pas  du 
tout  justifié.  Les  évèques  du  synode  jugeaient 
sans  être  bien  informés,  surtout  en  Tabsence 

de  ceux  qui  avaient  formulé  l'acte  d'accusation, 

et  il  leur  était  impossible  d'examiner  sérieuse- 
ment l'accusé  ;  néanmoins  ils  ont  déraciné  for- 

mellement cette  hérésie  pernicieuse,  si  ses  adhé- 
rents veulent  se  conformer  à  leur  jugement. 

Quant  à  ceux  qui  connaissent  bien  Pélage  et  ce 

qu'il  enseignait  habituellement,  ou  parce  qu'ils 
le  combattaient,  ou  parce  qu'ils  se  félicitent 

d'avoir  quitté  ses  erreurs,  comment  peuvent  ils 

tur.  —  45.  Si  (a)  ista  sint  gesta,  quibus  amici  Pcla- 
gii  gaudent  eum  esse  purgatum  :  nos,  quoniam  erga 
se  nostram  quoque  amicitiam,  prolatis  etiam  fami- 
liaribus  epistolis  nostris,  atque  in  hoc  judicio  reci- 
tatis,  quas  insertas  continent  gesta,  satis  prohare 
curavit,  salutem  quidem  ejus  in  Christo  cupimus  et 
optamus  ;  de  ista  vero  ejus  purgatione,  quae  magis 
creditur,  quam  liquide  demonstratur,  gaudere  te- 
mere  non  debemus.  Neque  hoc  diceiis,  judicum  ar- 
guo  vel  negligentiam,  vel  conniventiam,  vel  quod  ab 
eis  longe  abhorrere  certissimum  est,  impiorum  dog- 
matum  conscientiam  :  sed  eorum  judicio  pro  merito 
approbato  atque  laudato,  Peiagius  tainen  apud  eos 
quibus  amplius  (6)  cerliusque  nolus  est,  non  mihi 
videtur  esse  purgalus.  lUi  enim  tamquam  de  ignolo 
judicantes,  his  prœsertim  absentibus  qui  contra  eum 
libellum  dederant,  hominern  quidem  diligentius  exa- 
minare  minime  poluerunt  :  haeresim  lamen  ipsam,  si 
eorum  sequantur  judicium  qui  pro  ejus  perversitate 
certabant,  penitus  peremerunt.  Illi  autem  qui  bene 
sciunt  qua3  Peiagius  doeere  consuevit,  sive  qui  ejus 
disputationibus  restiterunt,  sive  qui  ex  ipso  errore 
se  libérales  esse  gratulantur,  quomodo  possunt  eum 

n'être  pas  en  défiance,  quand  ils  lisent,  non  pas 
une  rétractation  formelle  de  ses  erreurs,  mais 

une  profession  de  foi  supposant  qu'il  a  toujours 
eu  les  sentiments  dont  les  évèques  ont  approuvé 
la  manifestation. 

Chapitre  XXII.  Comment  saint  Augustin 

connaissait  Pélage.  —  46.  Pour  parler  de  mes 
rapports  avec  Pélage,  je  dirai  que,  avant  de 

l'avoir  vu,  et  lorsqu'il  était  encore  à  Rome,  j'ai 
entendu  citer  son  nom  avec  éloge  ;  plus  tard  on 

me  rapporta  qu'il  attaquait  la  grâce  de  Dieu. 
Cette  nouvelle  m'affligea,  et  quoiqu'elle  me  fut 
rapportée  par  des  personnes  dignes  de  foi,  je 
désirais  néanmoins  connaître  quelque  point 

particulier,  quelque  passage  de  ses  livres,  pour 

pouvoir  le  réfuter,  et  l'empêcher  de  nier.  Quel- 
que temps  après,  il  vint  lui-même  en  Afrique 

et  aborda  sur  le  rivage  d'Hippone,  lorsque  j'é- 
tais absent,  mais  sans  laisser  aucune  trace  de 

ses  erreurs,  selon  le  rapport  de  nos  frères  :  car 

il  s'éloigna  plus  tôt  qu'il  ne  pensait.  Je  l'ai  vu 

à  Cartilage,  autant  qu'il  m'en  souvient,  une  ou 
deux  fois,  dans  le  moment  où  la  conférence  que 

nous  devions  avoir  avec  les  Donatistes  m'absor- 

bait tout  entier;  mais  il  ne  tarda  pas  à  s'embar- 
quer. Cependant  ceux  qui  passaient  pour  ses  dis- 

non  habere  suspectum,  quando  ejus  non  simplicem 
confessionem  praîterita  errata  damnantem,  sed  talem 
confessionem  legunt,  quasi  numquam  aliter  senserit, 
quam  islo  judicio  in  ejus  est  responsionibus  appro- 
batum. 

Caput  XXII.  —  Peiagius  unde  notus  Augustino. 
—  46.  Nam,  ut  de  me  ipso  polissimum  dicam,  prius 
absentis  et  Rom»  constituti  Pelagii  nomen  eum 
magna  ejus  laude  cognovi  :  postea  cœpit  ad  nos 
fama  perferre,  quod  adversus  Dei  graliam  disputa- 
ret;  quod  licet  dolerem,  et  ab  eis  mihi  diceretur, 
quibus  crederem,  ab  ipso  tamen  taie  aliquid,  vel  in 
ejus  aliquo  libre  nosse  cupiebam,  ut  si  inciperem 
redarguere,  negare  non  posset.  Postea  vero  quam  in 
Africam  venit,  me  absente,  nostre,  id  est,  Hippo- 
nensi  littore  exceplus  est,  ubi  omnine ,  sicut  {c) 
comperi  a  nostris,  nihil  ab  illo  hujusmedi  auditum 
est  :  quia  et  citius  quam  putabatur,  inde  profectus 
est.  Pestmodum  ejus  faciem  Carlhagine,  quantum 
recelé,  semel  vel  iterum  vidi,  quando  cura  Collatio- 
nis,  quam  cum  haereticis  Donatislis  habituri  eramus, 
occupatissimus  fui  :  ille  vero  etiam  ad  transmarina 
properavit.  Interea  per  era  eorum,  qui  ejus  disci- 

(«)  Idem  cod.  Sed  ipsa  sM  gesta.  —  (b)  Duo  Mss.  artiusque  notus  est.  —  (c)  Ita  Suar.  et  Colbertinus  Ms.  In 
prima  editione  Velser.  omisse  comperi  a,  legebatur  sicui  7iostiis.  Hinc  vero  in  posterioribus  editionibus  factum 
erat,  sicut  nostis. 
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ciples  étaient  très-ardents  à  semer  ses  erreurs;     le  Christianisme.  Dans  le 
au  point  que  Céleslius  fut  obligé  de  comparaitre 

devant  le  tribunal  ecclésiastique  et  fut  con- 
damné comme  il  le  méritait.  Nous  avons  pen- 

sé que,  dans  une  affaire  de  cette  nature,  il  va- 
lait mieux  ménager  les  personnes  sans  les 

nommer,  et  s'attaquer  aux  erreurs  pour  les  ré- 
futer, la  crainte  du  jugement  ecclésiastique 

étant  plutôt  capable  de  corriger  que  le  châti- 

ment. Nous  n'avons  donc  épargné  ni  les  livres 
ni  les  discours  pour  extirper  ces  mauvaises  doc- 
trines. 

■  Chapitre  XX 111.  —  Le  livre  de  Pélage  est  re- 
mis à  saint  Augustin  par  Jacques  et  Timase,  et 

réfuté  par  lui  dans  le  livre  de  la  Nature  et  de  la 

Grâce.  —  47.  Sur  ces  entrefaites,  Jacques  et 
Timase,  bons  et  honnêtes  serviteurs  de  Dieu, 

m'ont  remis  le  livre  de  Pélage,  où  il  traite  ou- 
vertement la  question  de  la  grâce.  Il  suppose 

que  c'est  un  adversaire  qui  parle,  car  il  était 
déjà  grandement  suspect,  et  il  semble  donner 

uniquement  comme  solution  que  la  grâce  de 

Dieu,  c'est  notre  nature  douée  du  libre  arbitre. 
Parfois,  sans  paraître  y  toucher,  et  en  termes 

couverts,  il  admet  ou  le  secours  de  la  loi,  ou  la 
rémission  des  péchés.  La  lecture  de  ce  livre  ma 

démontré  tout  le  venin  qu'il  contenait  contre 
({)  Livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce. 

puli  ferebanlur,  dogmata  ista  fervebant  :  ila  ut  Cœ- 
leslius  ad  ecclesiaslicum  judicium  perveniret,  et  re- 
porlaret  dignam  sua  perversitate  sententiam.  Salu- 
brius  sane  adversus  eos  agi  putabamus,  si  hominum 
nominibus  lacitis,  ipsi  refutarenlur  et  redargueren- 
tur  errores,  atque  ila  melu  polius  ecclesiaslici  judi- 
cii  corrigerenlur  homines,  quam  ipso  judicio  puni- 
renlur.  Nec  librisigilur  adversus  malailla  disserere, 
nec  popularibus  tractatibus  eessabamus. 

Capijt  XXIII.  Liber  Pelagii  Augustino  traditus 
a  Timasio  et  Jacobo,  per  eum  refatatus  libro  de 
natura  et  gratia.  —  47.  Cum  vero  mihi  eliam  liber 
ille  datus  esset  a  servis  Dei  bonis  et  honeslis  viris 
Timasio  et  Jacobo,  ubi  apertissime  Peiagius  objec- 
tam  sibia  se  ipso  tamquam  ab  adversario,  uiide  jam 
grandi  invidia  laborabaL,  de  Dei  gratia  quœstionem 
non  aliter  sibi  solvere  visus  est,  nisi  ut  naluram 
cum  libero  arbilrio  conditam,  Dei  diceret  gratiam  : 
aliquando,  idque  tenuiter,  nec  aperte,  ei  conjungens 
vel  legis  adjutorium,  vel  remissionem  etiam  pecca- 
torum  :  lum  vero  sine  ulla  dubitalione  mihi  claruit, 
quam  esset  Christianae  saluli  venenum  illius  perver- 
sitalis  inimiçum.  Nec  sic  lamen  operi  meo,  quo eumdem  librum  refelli,  Pelagii  nomen  inserui  :  fa- 

ivre  que  j  ai  écrit 

pour  le  réfuter,  je  me  suis  abstenu  de  nommer 

Pélage;  persuadé  qu'il  valait  mieux  conserver 
les  bons  rapports,  ménager  les  personnes  sans 
pour  cela  ménager  les  écrits.  Yoilà  pourquoi 

je  suis  peu  satisfait  que  Pélage  ait  dit  devant  le 

tribunal  :  u  j'anathématise  ceux  qui  ont,  ou 
qui  ont  eu  ces  sentiments.  »  Il  suffisait  de  dire  : 

((  qui  ont  ces  sentiments;  »  pour  nous  faire 
croire  à  son  amendement;  mais  en  ajoutant  : 

«  qui  ont  eu  ces  sentiments,  »  ne  voyez-vous 

pas  qu'il  pousse  l'audace  jusqu'à  condamner  des 
hommes  qu'il  a  trompés  lui-même  et  qui  ne  le 
méritent  pas  ?  Ces  hommes  qui  le  connaissaient, 

qui  savaient  qu'il  avait  ces  sentiments,  mais 

encore  qu'il  les  professait,  pouvaient-ils  croire 
à  sa  sincérité,  quand  il  anathématisait  les  sec- 

taires du  moment,  comme  il  anathématisait  les 

sectaires  du  passé,  parmi  lesquels  on  le  voyait 

figurer  comme  maître?  Comment,  sans  parler 

des  autres,  pourra-t-il  se  trouver  en  présence  de 

Timase  et  de  Jacques,  ses  amis,  ses  anciens  dis- 

ciples, qui  m'ont  écrit,  après  avoir  reçu  mon 
livre  où  je  réfute  celui  de  Pélage  (i).  J'ai  pensé 
bien  faire,  en  donnant  ci-dessous  une  copie  de 
leur  lettre. 

Chapitre  XXIV.  —  Lett^^e  de  Timase  et  Jacques 

ciiius  me  existimans  profuturum,  si  servata  amici- 
tia,  adhuc  ejus  verecundiae  parcerem,  cujus  litteris 
jam  parcere  non  deberem.  Hinc  est,  quod  nunc  mo- 

leste fero,  in  hoc  judicio dixisse  illum  quodam  loco  : 
«  Anathematizo  illos  qui  sic  tenent,  aut  aliquando 
lenuerunt.  »  Sulîecerat  dicere,  «  qui  sic  tenent  ;  » 
ut  eum  crederemus  esse  correctum  :  cum  vero  ad- 
didil,  «  aut  aliquando  tenuerunt;  »  primum  quam 
injuste  damnare  immérités  ausus  est,  qui  illo,  quem 
sive  aliis,  sive  ipso  doclore  didicerant,  errore  carue- 
runt.^  Deinde  quis  eorum,  qui  eum  ista  non  solum 
aliquando  tenuisse,  verum  etiam  docuisse  noverunt, 
non  merito  suspicelur,  simulate  anathematizasse  qui 
hagc  tenent,  cum  eodem  modo  anathematizare  non 
dubitavit  qui  haic  aliquando  lenuerunt,  in  quibus 
eum  ipsum  recordabuntur  magistrum?  Ecce,  ut  alios 
taceam,  Timasium  et  Jacobum,  quibus  oculis,  qua 
fronte  conspiciet,  suos  et  dileclores,  et  aliquando 
discipulos,  ad  quos  librum  scripsi,  ubi  libro  ejus 
respondi  :  qui  certe  quemadmodum  mihi  rescripse- 
rint,  tacendum  et  prsetereundum  non  putavi  ;  sed 
exemplum  lillerarum  subter  annexui. 

Caput  XXIV. — Emstola  Timasii  et  Jacobi ad  Jug . 
accepto  iibro  de  natura  et  gratia.  —  48.  Domino 
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à  saint  Augustin,  après  la  réception  de  son  liv>'e 
sur  la  Nature  et  la  Grâce. —  48.  Au  bienlièureux 

Seigneur  et  vénérable  père,  l'évêque  Augus- 
tin, Jacques  et  Timase;  salut  dans  le  Seigneur. 

((  La  grâce  que  Dieu  nous  a  communiquée  par 

((  votre  parole,  nous  a  fait  tant  de  bien  et  causé 

((  tant  de  joie,  Bienheureux  Seigneur  et  véné- 

((  rable  père,  que  nous  disons  en  toute  sincé- 
((  rité  :  Il  a  envoyé  sa  parole,  et  il  les  a  guéris. 

((  {Ps.  cvi,  20.)  Votre  sainteté  a  mis  tant  de 

«  soin  pour  passer  au  crible  le  texte  de  ce  livre, 

((  et  le  discuter  de  point  en  point,  que  nous 
((  sommes  dans  une  véritable  surprise,  en 

«  voyant,  d'un  côté,  ce  que  doit  réfuter,  détes- 
te ter  et  fuir  un  chrétien,  et  d'un  autre  côté, 

<(  comment,  même  dans  les  choses  qui  ne  parais- 
((  sent  pas  erronées,  le  sectaire  a  trouvé  moyen, 

«  dans  les  ruses  de  son  esprit,  de  supprimer  en- 
((  core  la  grâce  de  Dieu.  Le  seul  regret  que 

«  nous  ayons,  c'est  de  n'avoir  pas  eu  plus  tôt 
((  ce  brillant  flambeau  que  nous  a  envoyé  la 

«  bonté  de  Dieu,  et  qui  eut  été  très-utile  pour 

«  quelques  personnes  qui  sont  absentes  aujour- 

((  d'iiui,  en  les  éclairant  de  sa  vive  lumière. 
«  Espérons  que,  plus  tard,  elles  auront  cette 
((  faveur,  et  que  Dieu  la  leur  accordera  dans  sa 

«  miséricorde,  lui  qui  veut  que  tous  les  hommes 

«  soient  sauvés  et  qu'ils  arrivent  à  la  connais - 

vere  beatissimo,  et  merito  vcnerabili  patri  episcopo 
Auguslino,  Timasius  et  Jacobus  in  Domino  salulcni. 
«  Ita  nos  refecit  et  recreavit  gratia  Dci  miiiistrala 
«  per  verbum  tuum,  ut  prorsus  germane  dicamus, 
«  Misit  verbum  suum,  et  sanavitcos,  (Psal.  cvr,  20.) 
((  Domine  bcalissime  et  merito  venerabilis  pater. 
«  Sane  ea  diligenlia  ventilasse  sanctilatom  luam  tex- 
«  tum  ejusdem  libelli  reperimus,  ut  ad  singulos 
«  apices  responsa  reddita  stupeamus,  sive  in  bis  qune 
«  refutare,  detestari,  ac  fugere  deceal  Chrislianum; 
«  sive  in  illis,  in  quibus  non  satis  invenilur  errasse-, 
«  quamvis,  neseio  qua  callidilate,  in  ipsis  quoque 
«  gratiam  Dei  crcdidit  supprimendam.  Sed  unum 
«  est,  quod  nos  in  tanto  beneticio  atTicit,  quia  tarde 
(f  hoc  tam  prœelarum  gratis  Dei  munus  elTulsil.  Si 
«  quidem  contigit  absentes  licri  quosdam,  quorum 
«  caecilati  ista  tam  perspicuae  verilatis  illuslratio  de- 
«  borctur;  ad  quos,  etsi  lardius,  non  difTidimus 
«  propitio  Deo  eamdem  gratiam  pervenire,  qui  vult 
«  omnes  homines  salvos  iieri,  et  ad  agnitionem  ve- 
«  ritatis  venire.  (I.  Tim.  u,  4.)  Nos  vero,  etsi  olim 
«  spiritu  (a)  caritatis,  qui  in  te  est,  docti  subjectio- 

«  sance  de  la  vérité.  (I.  Tim.  ii,  4  )  Nous  que 
«  votre  charité  a  instruits  et  retirés  de  cette  ser- 

((  vitude,  nous  avons  encore  à  vous  remercier  de 

«  ce  qu'après  nous  avoiréclairés,  vous  nous  avez 

((  donné  le  moyen  d'éclairer  les  autres,  par  ce 
«  livre  où  votre  Sainteté  déploie  tant  de  science, 

a  Une  autre  main  vous  écrit  :  que  la  miséri- 
((  corde  de  Dieu  conserve  votre  Béatitude, 

((  qu'elle  vous  fasse  souvenir  de  nous,  et  vous 
«  glorifie  à  jamais.  » 

Chapitre  XXV.  —  49.  Si  Pélage  avait  con- 

fessé simplement  qu'il  avait  adopté  l'erreur 
autrefois,  qu'il  s'était  trompé,  et  qu'il  anathé- 
matisait  ceux  qui  ont  de  pareils  sentiments,  il 

serait  digne  d'éloges  pour  être  ainsi  rentré  dans 
la  voie  de  la  vérité,  et  ne  pas  le  féliciter,  ce  se- 

rait manquer  de  charité.  Mais,  loin  de  recon- 
naître son  erreur,  il  anathématise  ceux  qui  ont 

quitté  l'erreur,  ceux  qui  sont  ses  amis,  et  qui 
désirent  sa  conversion;  et  parmi  ses  amis  se 

trouvaient  ceux  qui  lui  témoignent  tant  de 

bienveillance  dans  la  lettre  qu'ils  m'ont  adres- 
sée; car  ils  pensaient  à  lui  surtout  quand  ils  di- 

saient que  leur  seul  regret,  c'était  de  n'avoir 
pas  reçu  plus  tôt  mon  livre,  u  II  eut  été  très- 
«  utile,  ce  sont  leurs  expressions,  pour  quelques 

((  personnes  qui  sont  absentes  aujourd'hui,  en 
«  les  éclairant  de  sa  vive  lumière.  Espérons, 

«  nem  ejus  abjecerimus  erroris,  in  hoc  etiam  nunc 
«  gralias  agimus,  quod  haec  quœ  ante  credidimus, 
«  nunc  aliis  aperire  didicimus,  viam  facililatis  ube 
«  riore  sanclitatis  sua?  sermone  pandente.  Et  alia 
<(  manu  :  Incolumem  beatitudinem  luam,  nostri- 
«  que  memorem,  misericordia  Dei  nostri  glorificet 
«  in  œternum.  » 

Caput  XXV.  —  49.  Si  ergo  et  iste  confiteretur,  ita 
in  hoc  errore  se  fuisse  aliquando,  ut  hominem  prae- 
occupatum,  sed  nunc  anathemalizare  qui  haec  le- 
nent;  quisquis  ei  non  gralularetur,  tenente  jam  illo 
viam  veritatis,  ipse  amitteret  viscera  caritatis.  Nunc 
vero  parum  est,  quod  se  non  confessus  est  ab  ea 

peste  liberatum,  sed  analhemalizavit  insuper  libera- 
tos,  qui  eum  sic  diligunt,  ut  etiam  ipsum  cupiant 
liberari  :  in  quibus  et  isli  sunt,  qui  benevolentiam 
suam  crga  illum  signiticaverunt,  bis  ad  me  datis  lit 
teris  suis;  nam  et  ipsum  prœcipue  cogitabant,  eum 
dicerent,  hoc  se  afïïci,  quod  tarde  illum  librum 
scripserim?  «  Si  quidem  contigit,  inquiunt,  ab- 
«  sentes  tieri  quosdam,  quorum  caecitati  ista  tara 
«  perspicuœ  verilatis  illuslratio  deberetur,  ad  quos 

(o)  Sic  Suar.  Editi  vero  alii,  daritatis.  Tn  codem  versu  loco  suhjectionem^  Florentinus  cod.  habet,  subsedionem. 
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«  disent-ils,  que  plus  tard,  elles  auront  cette  fa- 
ce veur,  et  que  Dieu  la  leur  accordera  dans  sa 

«  miséricorde.  »  Dans  cette  lettre  ils  préférèrent 

ne  nommer  personne,  pour  laisser  subsister 

l'amitié,  n'ayant  en  vue  que  la  destruction  de 
l'erreur. 

50.  Si  Pélage  réfléchit  devant  Dieu,  s'il  com- 

prend qu'il  doit  à  sa  miséricorde  d'avoir  com- 
paru en  présence  des  Évêques  pour  mettre  un 

terme  à  une  doctrine  pernicieuse  et  savoir  ce 

qu'il  fallait  détester  et  rejeter,  il  aimera  mieux 
les  lettres  où  nous  le  nommons  pour  le  guérir, 

que  celles  où,  par  crainte  de  le  blesser,  nous 

avons  à  regretter  d'avoir  augmenté  son  or- 

gueil. S'il  est  fâché  contre  moi,  qu'il  examine 
combien  c'est  à  tort,  et  pour  vaincre  son  ressen- 

timent, qu'il  implore  la  grâce  de  Dieu,  dont  il 
a  reconnu  la  nécessité,  devant  le  tribunal,  pour 

chacun  de  nos  actes;  et  ainsi,  avec  l'aide  de 
Dieu,  il  remportera  une  véritable  victoire.  Que 

lui  sert-il  d'avoir  été  loué  par  les  Évêques,  de 
montrer  leurs  lettres,  de  les  rappeler,  de  les 

faire  lire,  comme  si  tous  ceux  qui  l'ont  en- 

tendu, lorsqu'il  prêchait  avec  force  et  même 
avec  feu  pour  exhorter  au  bien,  avaient  pu  fa- 

cilement se  rendre  compte  de  ses  sentiments 

pervers. 

Chapitre  XXYl.  —  51.  Moi-même,  dans  la 
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lettre  que  je  lui  avais  adressée  et  qu'il  a  pro- 
duite, j'ai  évité  de  faire  son  éloge;  j'ai  mieux 

aimé,  autant  qu'il  m'a  été  possible,  et  sans  sou- 

lever la  question  de  la  grâce,  l'inviter  à  la  bien 
comprendre.  Dans  la  salutation  je  l'appelle  Sei- 

gneur, selon  l'usage  épistolaire,  même  quand 

on  écrit  quelquefois  à  une  personne  qui  n'est 

pas  chrétienne;  et  ce  langage  n'a  rien  de  faux; 
puisque  nous  devons  en  quelque  sorte  nous 
mettre  librement  au  service  de  tous  pour  les 

gagner  au  salut  en  Jésus- Christ.  Je  l'appelle 
très-aimé;  je  le  dis  encore,  et  quand  même  il 
serait  fâché  contre  moi,  je  le  dirais  toujours; 

car  je  dois  l'aimer,  même  quand  il  m'en  veut, 
sous  peine  de  me  faire  un  grand  tort  à  moi- 

même.  Je  l'appelle  très-désiré;  en  efî'et  je  dési- 
rais vivement  le  voir  et  m'entretenir  avec  lui; 

car  j'avais  appris  qu'il  était  opposé  à  la  grâce 

qui  nous  justifie,  et  que,  suivant  l'occasion  qui 

se  présentait,  il  s'efforçait  de  la  combattre  ou- 
vertement. Le  texte  de  ma  lettre  qui  est  très- 

courte  est  là  du  reste  pour  le  prouver.  Je  com- 

mence par  le  remercier  du  plaisir  qu'il  m'a 
causé  par  ses  lettres,  en  me  donnant  de  bonnes 
nouvelles  de  sa  santé  et  de  la  santé  des  siens  :  En 

effet  si  nous  faisons  des  vœux  pour  que  nos  frè- 
res se  corrigent,  nons  devons  en  faire  aussi  pour 

qu'ils  se  portent  bien.  Après  cela  je  lui  ai  sou- 

«  etsi  tardius,  inquiuni,  non  diffidimus  propitio 
«  Dec  eamdem  gratiam  pervenire.  »  Nomen  quippe 
vel  nomina  ipsi  quoque  adhuc  tacenda  putaverunl, 
ut  vivente  amicilia,  error  poilus  moreretur  amico- 
rum. 

50.  At  nunc  si  Pelagius  Deum  cogilal,  si  non  est 
ingratus  ejus  misericordiae,  qui  eum  ad  episcoporum 
judicium  propterea  perduxit,  ut  haec  analhemala  de- 
fendere  postea  non  auderet,  jamque  deteslanda  et 
abjicienda  cognosceret,  graiius  accipiel  Utleras  nos- 
Iras,  quando  expresso  nomiiie  ulcus  sanandum  po- 
tius  aperimus,  quam  (subaud.  accepit.)  illas,  ubi 
cum  dolorem  facere  timeremus,  lumorem,  quod  nos 
paenitet,  augebamus.  Si  aulein  mihi  fuerit  iratus, 
quam  inique  irascatur  adtendal,  et  ut  vincat  iram, 
tandem  aliquando  Dei  poslulet  graliam,  quam  in  hoc 
judicio  confessus  est  singulis  noslris  actibus  neces- 
sariam;  ut  veram  consequatur  illo  adjuvante,  victo- 
riam.  Quid  enim  ei  prosunt  tantae  ejus  laudes  in 
epistoHs  episcoporum,  quas  pro  §e  commemorandas, 
vel  etiam  legendas  atque  allegandas  putavit,  quasi 
eum  haec  perversa  sentire,  omnes  qui  véhémentes 

et  quodam  modo  ardentes  ad  bonam  vilam  ex- 
hortationes  ejus  audiebant,  facile  scire  potue- 
rint. 

Caput  XXVI.  —  51.  Et  ego  quidem  in  epistola 
mea,  quam  proluht,  non  solum  ab  ejus  laudibus 
temperavi;  sed  etiam  quantum  potui,  sine  (a)  ejus 
commotione  quœstionis,  de  Dei  gratia  recte  sapere 
admonui.  Dixi  eum  quippe  in  salutatione.,  Domi- 
num  :  quod  epistolari  more  etiam  non  Christianis 
quibusdam  scribere  solemus;  neque  id  mendaciter, 
quoniam  omnibus  ad  salutem,  quîB  in  Christo  est, 
consequendam  ,  debemus  quodam  modo  libe- 
ram  servilutem.  Dixi  dilectissimum  :  quod  et 
nunc  dico,  etsi  iratus  fuerit,  adhuc  dicam  ; 
quoniam  nisi  erga  eum  dilectionem  tenuero,  illo 
irascente,  ipse  mihi  magis  nocebo.  Dixi  desideralis- 
simum  :  quoniam  valde  cupiebam  cum  praesente 
aliquid  colloqui  :  jam  enim  audieram  contra  gra- 

tiam, qua  justificamur,  quando  hinc  aliqua  com- 
memoratio  fieret,  aperta  eum  contentione  conari. 
Denique  lilterarum  ipsarum  brevis  textus  hoc  in- 
dicat  :  nam  cum  egissem  gratias,  quod  me  scriplis 

(a)  Romanus  Ms.  ullius,  Colbertinus,  itlius  commemoratione.  Alius  quidam  cod.  commoniiione. 
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haité  les  biens  qui  viennent  du  Seigneur,  non 

pour  la  santé  du  corps,  mais  ceux  qu'il  croyait 
et  qu'il  croit  peut-être  encore  posséder  dans  sa 
volonté  seule  et  en  sa  propre  puissance,  priant 
Dieu  de  lui  donner  en  outre  la  vie  éternelle. 

Ensuite,  comme  dans  les  lettres  qu'il  m'avait 
écrites,  il  m'adressait  quelques  louanges  avec 
une  bienveillance  excessive,  je  lui  ai  demandé 

de  prier  pour  moi,  afin  que  le  Seigneur  me 

donnât  les  vertus  qu*il  me  supposait;  et  par  là 
je  lui  donnais  à  comprendre,  contrairement  à 

ses  opinions,  que  la  justice,  qu'il  voulait  bien 
m'attribuer,  ne  dépendait  ni  de  celui  qui  veut, 
ni  de  celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  mi- 

séricorde. {Rom,  IX,  16.)  C'est  là  toute  ma 

lettre,  et  l'intention  qui  me  l'a  dictée.  La 
voici  : 

Chapitre  XXVII.  —  52.  Au  Seigneur  bien 

aimé,  et  à  notre  frère  bien  désiré,  Pélage,  Au- 
gustin, salut  dans  le  seigneur. 

Chapitre  XX VIII.  —  Je  vous  remercie  mille 

fois  du  plaisir  que  vous  m'avez  causé  par  vos 
lettres  et  en  me  disant  que  vous  vous  portez  bien  : 

que  le  Seigneur  vous  accorde  ses  dons,  pour  que 
vous  marchiez  toujours  dans  la  voie  du  bien  et 

que  vous  viviez  éternellement  avec  lui.  Sei- 

gneur bien  aimé  et  frère  très-désiré.  Pour  moi, 

sans  me  flatter  d'avoir  les  qualités  que  vous 

voulez  bien  m'attribuer  dans  votre  lettre,  je  ne 
veux  pas  méconnaître  votre  bienveillance  pour 
ma  faible  personne,  et  en  même  temps  je  vous 
recommande  avant  tout  de  prier  pour  moi,  afin 

que  le  Seigneur  me  donne  les  vertus  que  vous 
me  supposez  ^ 

.  .  .  Souvenez -vous  de  moi,  bien  aimé  Sei- 

gneur, et  très-désiré  frère,  que  Dieu  vous 
conserve  la  santé,  et  soyez  agréable  au  Sei- 

gneur. Chapitre  XXIX.  —  53.  En  lui  souhaitant  à  la 

fin  de  ma  lettre  d'être  agréable  au  Seigneur, 
je  faisais  plutôt  allusion  à  la  grâce  de  Dieu, 

qu'au  Jibre  arbitre  de  l'homme;  car  je  n'em- 

ployais point  l'exhortation,  ni  le  précepte,  ni  le 
raisonnement,  je  me  bornais  à  faire  un  vœu.  Je 

suppose  que  je  l'aie  exhorté,  pressé,  raisonné, 
on  aurait  pu  dire  que  je  m'adressais  au  libre 

arbitre,  sans  que  pour  cela  j'aie  dérogé  à  la 
grâce  de  Dieu;  ainsi  en  lui  souhaitant  d'être 
agréable  au  Seigneur,  je  mettais  en  avant  la 

grâce,  sans  faire  tort  au  libre  arbitre.  Pourquoi 

donc  a-t-il  produit  ma  lettre  devant  le  tribunal? 

Si  dès  le  principe  il  s'était  inspiré  de  ce  qu'elle 

contenait,  jamais  peut-être  les  chrétiens  qu'il 
avait  révoltés,  malgré  leur  charité,  par  ses 

disputes  scandaleuses,  ne  l'auraient  forcé  de 
comparaître  devant  le  tribunal.  Vous  voyez  que 

suis  exhilarasset,  cerlum  faciendo  de  sua  salulo  ac 
suorum,  quos  ulique  si  correclos  volumus,  eliam 
corporali  salute  salvos  velle  debemus;  mox  ei  bona 
oplavi  a  Domino  retribui,  non  ad  salutem  corporis 
perlinentia,  sed  ea  polius,  quae  pulabal  esse,  vel 
forte  adhuc  pulal,  iii  solo  arbilrio  voluntalis  et  pro- 

pria poteslate  posila,  simul  optans  et  propler  hoc 
vitam  œleriiam.  Deinde  quia  Ulteris  suis,  quibus  res- 
pondebam,  lalia  qusedam  in  me  bona  mullum  be- 
nigneque  laudaverat  ;  etiam  ibi  petivi  ab  eo,  ut  pro 
me  oraret,  quo  polius  a  Domino  talisfierem,  qualem 
me  esse  jam  crederel  :  ut  eum  sic  admonerem,  con- 

tra quod  ille  sapiebal,  ipsam  quoque  juslitiam,  quam 
in  me  laudandam  pulaverat,  non  esse  volentis  ne- 
que  currentis,  sed  miserentis  Dei,  {Rom.  ix.  16.) 
Hoc  est  lolum,  quod  brevis  illa  epistola  mea  con- 
tinel,  eaque  inlentione  dictata  est  :  nam  ita  se  ha- 
bel. 

Caput  XXVII.  —  52.  Domino  dilectissimo,  et  desi- 
dcralissimo  fratri  Pelagio,  Augustinus  in  Domino 
vSalulem. 

CvpuT  XXVIII.  —  Gratias  ago  plurimum,  quod  me 
iitleris  luis  exhilarare  dignalus  es,  et  cerlum  facere  de 
salule  veslra.  Rétribuai  tibi  Domiuus  bona,  quibus  sem- 

persis  bonus,  et  cum  illo  œterno  vivas  in  œternum, 
Domine  diiectissime,  et  desideratissime  fraler.  «  Ego 
«  aulem,  etsi  in  me  non  agnosco  prœconia  de  me 
«  lua,  qune  tuœ  benignitalis  epistola  continet  :  bene- 
«  volo  lamen  animo  erga  exiguitatem  mearn,  ingra- 
«  tus  esse  non  possum  :  simul  admonens,  ut  polius 
«  ores  pro  me,  quo  talis  a  Domino  tiam,  qualem  me 
«  jam  esse  arbitraris.  Et  alia  manu  :  Memor  nostri 
«  incolumis  Domino  placeas.  Domine  diiectissime,  et 
«  desideratissime  fraler.  » 

Caput  XXIX.  —  53.  In  ipsa  quoque  subscriplionc 
quod  posui,  ut  Domino  placeal,  magis  hoc  esse  si- 
gnificavi  in  ejus  gralia,  quam  in  sola  hominis  vo- 
luntale,  quando  id  nec  horlatus  sum,  nec  praecepi, 
nec  docui,  sed  oplavi.  Quemadmodum  vero  si  hor- 
larer,  aut  prœcipercm,  vel  docerem,  perlinere  hoc 
et  ad  liberum  arbitrium  demonsirarem,  nec  lamen 
Dei  graliœ  derogarem  :  ila  quia  optavi,  Dei  quidem 
commendavi  gratiam,  non  lamen  arbitrium  volunta- 

lis exstinxi.  Ut  quid  ergo  in  hoc  judicio  protulit 
hanc  epistolam  ?  secundum  quam  si  ab  inilio  sa- 
puisset,  nullo  modo  fortassis,  licet  a  bonis  fratribus, 
sed  lamen  perversilale  disputationum  ejus  offensis, 
ad  episcopale  judicium  vocarelur.  Porro  aulem,  sicut 
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je  viens  d'expliquer  le  sens  de  ma  lettre  ;  or, 
ceux  dont  Pélage  a  montré  les  lettres  pour- 

raient aussi,  en  cas  de  besoin,  les  expliquer  de 

leur  côté,  en  faisant  connaître  ce  qu'ils  ont 

pensé,  ce  qu'ils  ne  savaient  pas,  et  dans  quel 
sens  ils  ont  écrit.  Par  conséquent,  quoique 

fasse  Pélage,  pour  vanter  ses  liaisons  avec  des 

personnes  considérables,  pour  montrer  les 

lettres  d'éloges  qu'il  en  a  reçues,  pour  produire 
des  actes  en  faveur  de  son  innocence  disculpée, 

s'il  ne  reconnaît  et  s'il  n'anathématise  tout  ce 

qu'il  a  écrit  dans  ses  livres,  comme  nous  le  sa- 
vons par  des  témoignages  irrécusables,  contre 

la  grâce  Dieu,  qui  nous  appelle  et  nous  justifie, 

s'il  ne  se  rétacte  pas  en  écrivant  dans  un  sens  con- 
traire, jamais  ceux  qui  le  connaissent  le  mieux 

ne  croiront  qu'il  s'est  amendé. 
Chapitre  XXX.  —  Lettre  de  Pélage  on  il  pré- 

tend que  les  quatorze  évêques  ont  approuvé  ses 

erreurs.  —  54.  Mais  il  est  bon  de  savoir  ce  qui  s'est 
passé  après  le  jugement,  et  on  verra  que  Pélage 

n'a  pu  qu'augmenter  les  soupçons.  Nous  avons 

entre  les  mains  une  lettre  qu'on  lui  attribue  et 
qu'il  écrivait  à  un  prêtre  de  ses  amis.  Celui-ci, 

comme  la  lettre  l'indique,  lui  avait  écrit  d'abord 
pour  le  prier  charitablement  da  ne  donner  à 

personne  occasion  de  se  séparer  du  corps  de  l'E- 

glise. Et  dans  sa  réponse  qu'il  serait  trop  long 
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et  inutile  de  donner,  voici  ce  que  dit  Pélage  : 

((  Quatorze  évêques,  ont  approuvé  nos  écrits  où 

nous  disons,  que  l'homme  peut  être  sans  péché, 
et  observer  facilement  les  commandements  de 

Dieu,  s'il  le  veut.  Cette  sentence  a  couvert  de 
honte  nos  accusateurs,  et  les  a  dispersés  comme 

une  troupe  de  conspirateurs  dangereux.  »  Soit 

que  Pélage  ait  écrit  cette  lettre,  soit  qu'un  autre 
l'ait  fabriquée  sous  son  nom,  ne  voit-on  pas 
comment  cette  erreur  fait  passer  pour  une  vic- 

toire le  jugement  même  qui  la  convainct  et  la 

condamne?  Dans  son  livre  des  chapitres,  se  trou- 

vent en  effet  les  paroles,  telles  qu'il  vient  de  les 
transcrire,  et  non  comme  elles  ont  été  dites 

dans  l'accusation  et  la  défense.  Car  les  accusa- 

teurs, par  un  oubli  qu'on  ne  peut  expliquer,  ont 

laissé  de  côté  un  mot  qui  n'est  pas  d'une 
médiocre  importance  dans  la  question.  Ils  accu- 

sent Pélage  d'avoir  dit  :  u  Que  l'homme,  s'il  le 
veut,  peut  être  sans  péché,  et  garder  les  com- 

mandements de  Dieu,  »  sans  parler  de  la  facilité. 

Et  Pélage  répond  :  «  Cela  est  vrai,  nous 

avons  dit  que  l'homme,  s'il  le  voulait,  pouvait 
être  sans  péché  et  garder  les  commandements 

de  Dieu;  »  il  ne  dit  pas  «  garder  facilement,  » 

mais  seulement,  «  garder.  »  Ainsi,  dans  un 

autre  endroit,  parmi  certains  points  sur  les- 

quels Hilaire  m'a  consulté,  et  auxquels  j'ai 

ego  rationem  de  hac  mea  epislola  reddidi  ;  ila  de 
suis,  si  esset  necesse,  redderent  quorum  allegavil, 
dicentes  vel  quid  putaverlnt,  vel  quid  ignoraverint, 
vel  qua  ratione  scripserint.  Proinde  Pelagius  de 
quorumlibet  sanclorum  amicitia  se  jactaverit,  quo- 
rumlibet  de  suis  laudibus  lilteras  legerit,  quaelibel 
purgalionis  sua?  gesta  prolulerit,  nisi  ea  qu9e  contra 
Dei  gratiam,  qua  vocamur  et  justificamur,  posuisse 
in  (a)  libris  suis  idoneorum  testium  tide  probalur, 
confessus  anathematizaverit,  ac  (b)  deinde  contra 
haec  ipsa  scripserit  et  disputaverit,  nequaquam  his 
quibus  plenius  nolus  est,  videbitur  esse  corre- 
clus. 

Caput  XXX.  —  De  epistola  Pelagii  qua  suas  erro- 
res  ab  epùcopis  quatuordecim  probatos  fuisse 
gloriatur.  —  54.  Jam  enim,  quœ  posl  hoc  judicium 
consecuta  sint,  quae  hanc  suspicionem  magis 
augeant,  non  tacebo.  Pervenil,  in  manus  nostras  non- 
nuUa  epistola,  qua3  ipsius  Pelagii  dicerelur,  scriben- 
tis  ad  amicum  suum  quemdam  presbyterum,  qui 
eum  litteris,  sicut  eadem  epistola  continetur,  béni- 

gne admonuerat,  ne  perejus  occasionem  se  aliquisa 
corpore  Ecclesias  separaret.  Ibi  inter  cèlera,  quae 
inserere  longum  est,  nec  opus  est,  ait  Pelagius, 
«  Quatuordecim  episcoporum  senlentia  definilio  nos- 
tra  comprobala  est,  qua  diximus,  posse  hominem 
sine  peccalo  esse,  et  Dei  mandata  facile  cusiodire,  si 
velit.  Quae  sententia,  inquit,  (c)  contradiclionis  os  con- 
fusione  perfudit,  etomnem  in  malum  conspirantem 
societatem  ab  invicem  separavit.  »  Sive  ergo  istam 
epistolam  Pelagius  vere  scripserit,  sive  sub  ejus  nomi- 
ne  a  quocumque  conficta  sit,  quis  non  videat, quemad- 
modum  hic  error  et  de  judicio,  ubi  convictus  atque 
damnatus  est,  tamquam  de  Victoria  glorielur?  Sic 
enim  posuit  haec  verba,  quemadmodum  leguntur  in 
libro  ejus,  qui  Capitulorum  vocatur,  non  quemadmo- 

dum objecta  sunt  in  judicio,  vel  ejus  etiam  respon- 
sione  repetita.  Nam  et  ilii  qui  objecerunt,  nescio  qua 
incuria,  minus  posuerunt  verbum,  de  quo  non  parva 
est  controversia.  Posuerunt  enim  eum  dixisse,  «  Posse 
hominem,  si  velit,  esse  sine  peccato,  et  Dei  mandata 
custodire  si  velit  :  »  de  facilitate  nihil  est  dictum. 

[a)  Suar.  et  Colbertinus  Ms.  m  litteris  suis.  —  (b)  Rotnanus  Ms.  ac  demum,  —  (c)  Colbert.  Ms.  contradictiones omnes. 
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répondu,  il  était  dit  :  «  Que  riiomme  peut-être 

sans  péché,  s'il  le  veut.  »  Quelle  fut  la  réponse 

de  Pélage  :  o  Oui,  nous  l'avons  ditprécédemment, 
l'homme  peut-être  sans  péché.  »  Nous  voyons 

donc  que  ni  l'accusateur  ni  l'accusé  n'ajoutent 

le  mot  :  «  facilement.  »  L'évêque  Jean,  dans 
son  récit  dont  nous  avons  parlé  plus  haut,  dit 

également  :  Les  frères  insistaient  et  disaient 

que  Pélage  est  un  hérétique,  puisqu'il  enseigne 

que  l'homme,  s'il  le  veut,  peut-être  sans  péché  ; 
et  comme  nous  l'interrogions  sur  ce  point,  il 

nous  fit  cette  réponse  :  Je  n'ai  pas  dit  que  la 
nature  donnée  à  l'homme  soit  impeccahle  ;  mais 

j'ai  dit  que  celui  qui  veut  travailler  pour  son 
propre  salut,  faire  des  efforts  pour  ne  pas  pécher 
et  marcher  dans  la  voie  des  commandements  de 

Dieu,  possède  ce  pouvoir  que  Dieu  lui  a  donné. 
Alors  comme  il  y  avait  encore  des  murmures 

contre  Pélage  et  qu'on  l'accusait  de  dire  que, 

sans  la  grâce  de  Dieu,  l'homme  pouvait  devenir 

parfait,  j'ai  désapprouvé  cette  doctrine,  répliqua 

l'Evêque,  et  j'ai  démontré  que  l'apôtre  saint 

Paul,  tout  en  travaillant  beaucoup,  n'attribuait 
rien  à  sa  propre  vertu,  mais  rapportait  tout  à  la 

grâce  de  Dieu,  puisqu'il  dit  :  j'ai  travaillé  plus 
que  tous  les  autres,  non  pas  moi  toutefois, 

(I.  Cor.  XY,  10.)  mais  la  grâce  de  Dieu  avec  moi  ; 
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et  le  reste  que  j'ai  rapporté  plus  haut.  {Ch.  xiv, 
n.  37.) 

53.  D'où  vient  donc  que,  dans  cette  lettre,  les 
Pélagiens  osent  se  glorifier  et  même  se  vanter 

d'avoir  amené  à  leur  sentiment  les  quatorze 
évêques  qui  étaient  juges,  non-seulement  sur  la 
possibihté  mais  encore  sur  la  facilité  de  ne  pas 

pécher,  comme  l'écrit  Pélage  dans  son  livre  des 
Chapitres,  puisque  les  actes  du  procès  qui  con- 

tiennent les  accusations  mille  fois  répétées  n'of- 
frent aucune  trace  de  cette  parole.  Comment  ne 

contredirait-elle  pas  la  défense  et  les  réponses 

de  Pélage,  puisque,  selon  le  récit  de  l'évêque 

Jean,  Pélage  «  entendait  que  l'homme  pouvait 
ne  pas  pécher,  quand  il  voulait  travailler  et 
combattre  pour  son  salut;  »  puisque  dans  sa 

défense,  devant  le  tribunal,  il  déclara  que, 

«  moyennant  ses  efforts  et  la  grâce  de  Dieu, 

l'homme  pouvait  être  sans  péché  ?  »  Or,  la  chose 
est-elle  facile,  quand  il  faut  de  grands  efforts 

pour  l'accomplir?  Tout  le  monde,  je  pense,  sera 
d'accord  avec  nous  pour  dire  que  là,  où  il  y  a 

lutte,  il  n'y  a  pas  facilité.  Cependant  la  lettre 

s'envole  de  tous  côtés  portée  par  le  vent  de  l'en- 
flure et  de  l'orgueil  ;  on  retarde  la  production 

des  pièces  du  procès  pour  qu'elle  arrive  partout 
la  première,  répétant  à  toutes  les  oreilles  que 

Dcinde  ipse  rcspondens  ait,  «  Posse  quidem  homi- 
nem  esso  sine  peccato,  et  Dei  mandata  custodire,  si 
velit,  diximus  :  »  neque  ipse  dixit,  «  facile  custodire  ;  » 
sed  tanlummodo,  «  cusiodirc.  »  lia  alio  loco  inter 
illa  de  quibus  me  Hilarius  consuluit,  atque  rescripsi, 
sic  objectum  est,  «  Posse  hominem  esse  sine  peccato, 
si  velit.  »  Ad  quod  ipse  ita  respondit,  «  Posse  qui- 

dem liomiiiem  sine  peccato  esse,  dictum  est  supe- 
rius.  »  Neque  hic  erj^o,  vcl  abeis  qui  objecerunt,  vel 
ab  ipso  qui  respondit,  additum  esl,  <.  facile.  »  Supe- 
rius  eliam  in  narratione  sancii  Joannis  episcopi  ita 
commemoratum  esl:  «  lUis,  inquil;  instantibus  et 
dicenlibus,  Quia  h«rcticus  esl,  dicit  enim,  quoniam 
potesl  homo,  si  voluerit,  esse  sine  peccato  :  et  de  hoc 
interroganlibus  nobis  eurn,  respondil,  Non  dixi,  quo- 

niam recepit  natura  hominis,  ut  impeccabilis  sil  ;  sed 
dixi,  quoniam  qui  voluerit  pro  propria  salute  laborare, 
et  agonizare,  ut  non  peccel,  et  ambulet  in  prîEceplis 
Dei,  habere  eum  hanc  possibilitatem  a  Deo.  Tune 
quibusdam  susurraniibus,  et  dicenlibus,  quod  sine 
Dei  gratia,  dicerct  Pelagius,  posse  hominem  perfici  : 

Culpans,  inquil,  super  hoc  eliam  intuli,  quia  et  apos- 

tolus  Paulus  mullum  laborans,  sed  non  secundum 
suam  virtutem,  sed  secundum  graliam  Dei,  dixit, 
Amplius  omnibus  illis  laboravi,  non  ego  aulem,  sed 
gratia  Dei  mecum  :  »  (I.  Cor.  xv,  10.)  et  cetera  quœ 

jam  (a)  commemoravi. 
55.  Quid  sibi  ergo  vull,  quod  in  hac  epistola  ita 

gloriari  ausi  sunl,  ul  non  solum  possibililalem  non 
pcccandi,  sed  eliam  faciiilatem,  sicut  in  libro  Capi- 
lulorum  ejusdem  Pelagii  positum  esl,  judîcantibus 
qualuordecim  episcopis  se  persuasisse  jactarent,  cum 
loliens  eadem  objecta  gesli?  atque  repetila  nusquam 
hoc  habere  inveniantur?  Quomodo  enim  eliam  ipsi 
defensioni  et  responsioni  Pelagii  non  esl  hoc  verbum 
conlrariurn,  cum  et  episcopus  Joannes  sic  eum 
apud  se  rcspondisse  dixerit,  ut  «  eum  vellet  intelligi 

posse  non  peccare,  qui  voluerit  pro  salute  sua  labo- rare et  agonizare  ;  »  el  ipse  jam  geslis  {b)  agens, 

seque  defendens,  «  proprio  labore  el  Dei  gratia,  dixe- 
rit, hominem  posse  esse  sine  peccato.?  »  Quomodo 

ergo  facile  fit,  si  laboratur  ul  fiai  ?  Pulo  enimomnem 
sensum  hominum  nobiscum  agnoscere,  quod  ubi 

labor  est,  facilitas  non  est.  Et  lamen  epistola  carna- 

{a)  Supra  cap.  xiv,  n.  37.  -  (b)  Jam  gestis  agens,  scilicet  apud  episcopos  Synodi  Diospolitauae,  qui  prius  a
pud 

Joanncm  non  confectis  gestis  ad  sibi  objecta  responderat.  V.  supra  cap.  xvi. 
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les  quatorze  évèques  orientaux  ont  approuvé 

cette  doctrine,  savoir  que  ((  non- seulement 

l'homme  peut-être  sans  péché  et  garder  les  com- 
mandements de  Dieu,  mais  encore  les  garder 

facilement  ;  »  sans  faire  mention  de  la  grâce  de 

Dieu,  se  bornant  à  dire  :  «  Si  l'homme  le  veut.  » 

C'est  ainsi  qu'en  passant  sous  silence  cette  divine 
grâce,  qui  était  le  grand  objet  du  débat,  on  ne 

laissait  prédominer  dans  cette  lettre  et  fausse- 
ment triompher  que  le  malheureux  orgueil  de 

l'homme.  Gomme  si  l'évêque  Jean  n'avait  pas 

exprimé  son  blâme  contre  l'erreur,  et  n'avait 
pas  renversé  avec  trois  paroles  de  la  sainte  Ecri- 

ture, comme  avec  la  foudre,  ces  montagnes 

gigantesques  élevées  contre  la  sublimité  de  la 

grâce  céleste;  comme  si  les  autres  évèques  qui 

jugeaient  avec  lui,  eussent  permis  à  Pélage  de 

dire  :  «  Oui,  nous  enseignons  que  l'homme,  s'il 
le  veut,  peut-être  sans  péché,  et  garder  les  com- 

mandements de  Dieu,  »  s'il  n'eût  ajouté  incon- 

tinent :  «  Car  c'est  Dieu  qui  lui  a  donné  cette 
possibilité;  »  (Les  évèques  ne  savaient  pas  que 

Pélage  entendait  ici  la  nature,  et  non  la  grâce 

enseignée  par  l'Apôtre)  et  s'il  n'eut  dit  encore  : 

«  Nous  ne  prétendons  pas  qu'il  existe  un  homme 

qui,  depuis  l'enfance  jusqu'à  la  veillesse,  n'ait 

jamais  péché;  nous  voulons  dire  qu'après  sa 

:;tes  de  pélage. 

conversion,  il  peut,  par  ses  propres  efforts  et  par 

la  grâce  de  Dieu,  être  sans  péché.  »  Les  Evèques 

prononcèrent  donc  leur  sentence,  et  déclarèrent 

que  Pélage  avait  bien  répondu  en  disant 

«  qu'avec  le  secours  et  la  grâce  de  Dieu  l'homme 
pouvait  vivre  sans  péché.  »  Toute  autre  réponse 

ne  mettait-elle  pas  en  péril,  non  le  pouvoir  de 

l'homme,  mais  la  grâce  même  de  Dieu  ?  Quand 

l'homme  est-il  sans  péché  ?  Rien  ne  fut  statué 

sur  ce  point,  et  l'on  décida  seulement  que  la 
chose  ne  pouvait  avoir  lieu  sans  la  grâce  de 

Dieu.  On  ne  décida  rien  sur  la  question  de  savoir, 

si,  dans  cette  chair  qui  convoite  contre  l'esprit, 
il  a  existé,  existe  ou  existera  un  homme,  jouis- 

sant de  sa  raison  et  de  son  libre  arbitre, 

soit  au  milieu  de  la  société,  soit  dans  la  soli- 

tude, qui  n'ait  pas  besoin,  non  pour  les  autres, 
mais  pour  lui-même,  de  dire  dans  la  prière  : 
Pardonnez-nous  nos  offenses.  {Matth,  vi,  Ou 

bien  cet  état  de  perfection  est-il  un  privilège  de 

l'autre  vie,  quand  nous  serons  semblables  à  Dieu, 

quand  nous  le  verrons  tel  qu'il  est;  (I,  Jean  m, 
2.)  quand  on  dira,  non  plus  comme  sur  le  champ 
de  bataille  :  je  sens  une  autre  loi  dans  mes 

membres  s'opposer  à  la  loi  de  mon  esprit 
{Rom,  VII,  23.)  mais  dans  le  séjour  du  triomphe  : 
0  mort;  où  est  ta  victoire?  0  mort,  où  est  ton 

lis  ventositalis  et  elalionis  voiat,  et  gestorum  tardi- 
lale  procurata,  celerilate  praecedens,  in  manus  homi- 
num  prnevolat,  ul  quatuordecirn  episcopis  orientalibus 
placuisse  dicalur,  non  solum  «  posse  esse  hominem 
sine  peccalo,  et  Dei  mandata  cuslodire,  sed  et  facile 
cuslodire  :  »  nec  nominato  Deoju vante,  sed  tantum, 
«  si  velit  :  »  ut  videlicet  tacila,  pro  qua  vehcmentis- 
sime  pugnabalur,  divina  gralia,  restet,  ut  sola  in 
epislola  legalur  infelix,  etse  ipsam  decipiens  velut 
victrix,  huniana  superbia.  Quasi  non  hoc  se  dixcrit 
culpasse  Joannes  cpiscopus,  et  velut  giganteos  mon- 

tes adversus  supereminentiam  gratiaî  eœlestis  struc- 
los  Iribus  divinorum  tcstimoniorum  lamquam  fulmi- 
num  ictibus  dejccisse  :  aut  vero  cum  illo  eliam  ceteri 
episcopi  judices,  vel  mente,  vel  ipsis  auribus  ferrent 
Pelagium  dicentcm,  «  Posse  quidem  hominem  sine 
peccato  esse,  et  Dei  mandata  cuslodire,  si  velit,  dixi- 
mus  :  »  nisi  continue  sequerelur,  «  hanc  enim  pos- 
sibililatem  Deus  illi  dédit  :  »  (quod  nesciebant  illi, 
eum  dicere  de  natura,  non  de  illa,  quam  in  aposto- 
lica  praîdicatione  noverant,  gralia  :)  ac  deinde  con- 
jungere,  «  Non  aulem  diximus,  quod  invenialur  ali- 

quis,  ab  infantia  usque  ad  senectam,  qui  numquam 
peccaverit  ;  sed  quoniam  a  peccatis  conversus,  pro- 
prio  labore  et  Dei  gralia  possil  esse  sine  peccato.  »  {a) 
Quod  eliam  sua  sententia  declararunl,  dicentes,  eum 
recte  respondisse,  «  hominem  cum  adjutorio  Dei  et 
gratia  posse  esse  sine  peccato  :  »  quid  aliud  me- 
luenles,  nisi  ne  hoc  negando,  non  possibilitati  homi- 
nis,  sed  ipsi  Dei  gratiae  facere  viderenlur  injuriam  ? 
Nec  tamen  definitum  est,  quando  fiai  homo  sine  pec- 

calo, quod  fieri  posse  adjuvante  Dei  gratia,  judica- 
tum  est  :  non  est,  inquam,  definitum,  {b)  utrum  in 
hac  carne  concupiscente  adversus  spiritum,  fuerit, 
vel  sit,  vel  futurus  sit  aliquis,  jam  ratione  utens  et 
volunlalis  arbitrio,  sive  in  ista  frequentia  hominum, 
sive  in  solitudine  monachorum,  cui  non  sit  jam 
necessarium,  non  propter,  alios,  sed  etiam  propter 
se  ipsum  dicere  in  oratione,  Dimilte  nobis  débita 
nostra  :  {Matth.  vi,  An  vero  lune  perficiatur  hoc 
donum,  quando  similes  ei  erimus,  quando  videbi- 
mus  eum,  siculi  est;  (I.  lohan.  ni,  2.)  Quando 
dicetur,  non  a  pugnantibus,  Video  aliam  legem  in 
membrismeis  repugnanlem  legi  mentis  meae;  {Rom. 

(a)  Romanus  Ms.  Qui  etiam.  —  (b)  Res  haec  post  unum  aut  alterum  annum  definita  fait  a  Carthaginensi  conci- ho  can.  6,  7  et  8.  Vide  supra  Adraonilionem  in  librum  de  perfectione  justitiœ  hominis. 
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aiguillon?  (I.  Cor.  xv,  55.)  Question  que  n'ont 
point  à  démêler  entre  eux  les  catholiques  et 

les  hérétiques,  mais  dont  les  catholiques  peu- 

vent faire  entre  eux  l'objet  d'un  débat  paci- 
fique. 

Chapitre  XXXT.  —  56.  Comment  est-il  donc 

croyable  que  Pélage,  s'il  est  l'auteur  de  cette 
lettre,  ait  sincèrement  reconnu  la  grâce  de  Dieu 

qui  n'est  ni  la  nature  avec  le  libre  arbitre,  ni  la 
science  de  la  loi,  ni  même  uniquement  la  rémis- 

sion des  péchés,  mais  une  inspiration  nécessaire 

dans  tous  nos  actes  ;  comment  a-t-il  été  sincère, 

en  anathématisant  quiconque  avait  d'autres  sen- 
timents; puisque  dans  sa  lettre  il  pose  en  prin- 

cipe la  facilité  de  ne  pas  pécher,  qui  n'était  point 

en  question,  comme  si  les  juges  l'eussent  approu- 

vée ;  et  qu'il  ne  parle  point  de  la  grâce,  qu'il 
reconnut  néanmoins  devant  le  tribunal,  pour 

échapper  à  la  peine  de  la  condamnation  ecclé- 
siastique? 

Chapitre  XXXII.  —  Pélage  use  de  fraude  en 

rapportant  les  actes  de  Palestine  dans  la  justifica- 

tion quil  envoie  à  saint  Augustin.  —  57.  Autre 

chose  encore  qu'il  ne  faut  pas  taire.  Dans  son 

mémoire  de  défense,  qu'il  m'a  envoyé  par  un 

nommé  Charus,  citoyen  d'Hippone,  mais  atta- 

ché comme  diacre  à  l'Église  d'Orient,  il  ne  se 

met  pas  d'accord  avec  les  actes  épiscopaux.  Le 
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contenu  des  actes  est  meilleur,  plus  ferme,  plus 
en  harmonie  avec  la  vérité  catholique,  contre 

cette  hérésie  pestilentielle.  En  lisant  son  mé- 
moire, avant  que  les  actes  du  procès  ne  me 

fussent  parvenus,  j'ignorais  qu'il  eut  prononcé 
certaines  paroles  dont  il  s'est  servi  devant  le 

tribunal.  La  différence  à  la  vérité  n'est  pas 

considérable  et  je  ne  veux  pas  m'en  inquié- 
ter. 

Chapitre  XXXIII. — Mais  ce  qui  me  causait  un 

vif  déplaisir,  c'est  que  dans  son  mémoire  il  peut 
paraître  conserver  certaines  maximes  de  Céles- 

tius,  qu'il  a  évidemment  anatliématisées  dans  les 
actes.  Il  dit  bien  que  ces  maximes  ne  sont  pas  de 

lui,  et  qu'il  n'a  point  à  en  répondre;  mais  dans 

son  mémoire  il  n'a  point  d'anathème  pour  ces 

maximes,  comme  sont  les  suivantes  ra  qu'Adam 
a  été  créé  mortel,  et  que,  péchant  ou  ne  pé- 

chant pas,  il  devait  mourir;  que  le  péché  d'A- 
dam n'a  nui  qu'à  son  auteur,  et  nullement  au 

genre  humain  ;  que  la  loi  conduit  au  royaume 

des  cieux,  aussi  bien  que  l'Évangile;  que  les 
enfants  nouvellement  nés  sont  dans  l'état  où  se 
trouvait  Adam  avant  la  prévarication  ;  que  la 

mort  ou  le  péché  d'Adam  n'est  point  la  cause 
de  notre  mort,  comme  la  résurrection  du  Christ 

n'est  point  cause  de  notre  résurrection  ;  que  les 
enfants,  même  non  baptisés,  ont  la  vie  éter- 

Vîï,  25.)  Sed  a  triuniphantibus,  Ubi  est  mors  Victoria 
lua  ?  ubi  est  mors  aculeus  tuus  ?  (I.  Cor.  xv,  55.)  Quod 
non  inter  calholicos  et  hœrclicos,  sed  inter  ipsos 
calholicos  (a)  forlasse  pacifice  requirendum  est. 

Caput  XXXI.  —  56.  Quomodo  igitur  credi  potesl, 
Pelagium,  (si  taraen  hœc  epistola  ejus  esl,)  et  Dei 
graliam,  quso  neque  nalura  est  cum  libero  arbilrio, 
neque  legis  scientia,  neque  lanlum  remissio  pecca- 
lorum,  sed  ea  quœ  in  singulis  noslris  est  aclibus 
nocessaria,  veraciter  fuisse  confessum,  et  veraciler 
analhematizasse  quisquis  conira  istasenliret;  quando 
in  epistola  sua  et  facililatein  pobuit  non  peccandi,  de 
qua  nulla  in  hoc  judicio  quaîslio  fuit,  quasi  judicibus 
eliam  de  hoc  verbo  placueril,  et  graliam  Dei  non 
posuit,  quam  confitendo  et  addendo,  pœnam  eccle- 
siaslicai  damnalionis  cvasit. 

Caput  XXXÏI.  —  Fraudes  Pelagii  in  referendis 
actis  Palœstinis,  in  chartula  defensionis  suse  ad 
Jugustinum.—Dl .  Esl  el  aliud  quod  silere  non  debeo. 
lu  charlula  defensionis  suœ,  quam  mihi  per  quem- 
dam  Charum  (6)  nostrum  Hipponensem  civem , 
orientalem  autem  diaconum,  misit,  fecit  aliquid, 

(a)  Hic  fortasse  addidimus  ex  Colbertino  Ms.  — 

quod  aliter  se  habeat ,  quam  geslis  episcopalibus 
continetur.  Quod  autem  habent  gesta,  longe  me- 
lius  est  ac  firmius,  et  omino  enodatius  pro  catholica 
verilate  conira  illius  haîresis  pestem.  Nam ,  cum 
eamdem  chartulam  iegerem,  prius  quam  ad  nos 
gesta  venissent,  nesciebara  ea  ipsa  verba  posuisse, 
quibus,  cum  sibi  adesset,  usus  est  in  judicio  :  pauca 
enim,  et  non  mullum  aliter  se  habent,  de  quibus 
non  nimis  euro. 

Caput  XXXIII.  —  Moleste  aulem  ferebam,  quod 
aliquarum  sententiarum  Cœlestii,  quas  cum  gestis 
anathematizasse  perspicuum  est,  servasse  sibi  de- 
fensionem,  potest  videri.  Nam  earum  quasdam  suas 
negavit  esse,  dicens  tanlummodo,  «  pro  eis  non  se 
debere  satisfactionem  :  »  anathemalizare  autem  in 
eadem  chartula  noluit,  qucie  istae  sunt  :  «  Adam 
mortalem  esse  factum,  qui  sive  peccaret,  sive  non 
peccaret,  esset  morilurus.  Quod  peccalum  Adœ  so- 
lum  ipsum  nocuerit,  et  non  genus  humanum.  Quod 
lex  sic  millat  ad  regnum  cœlorum,  quemadmodum 
et  Evangelium.  Quod  infantes  nuper  nali  in  ille 
statu  sint,  in  quo  fuit  Adam  ante  prœvaricationem. 

(b)  Romanus  Ms.  vestrum. 
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nelle;  que  les  riches  baptisés,  s'ils  ne  renon- 
cent à  tout,  n'auront  aucun  mérite  à  faire  le 

Lien,  et  qu'ils  ne  posséderont  point  le  royaume 

des  Cieux.  »  D'après  son  mémoire  voici  ce  qu'il 
répondit  :  «  mes  accusateurs  savent  bien  que 

tout  cela  n'est  point  de  moi  et  que  je  n'ai  point 
à  en  répondre.  »  Mais  dans  les  actes  il  va  plus 

loin,  et  il  dit  :  «  mes  accusateurs  savent  bien 

que  tout  cela  n'est  point  de  moi  et  que  je  n'ai 
point  à  en  répondre.  Néanmoins  pour  la  satis- 

faction du  saint  synode,  j'anathématise  tous 
ceux  qui  pensent,  ou  qui  ont  pensé  de  la 

sorte.  »  Pourquoi  n'a-t  il  pas  écrit  la  même 
chose  dans  son  mémoire?  Il  ne  fallait,  je  pense, 

pour  le  faire,  ni  beaucoup  d'encre  ni  beaucoup 
d'écriture,  ni  beaucoup  de  temps,  ni  beaucoup 

de  papier.  Qui  pourra  s'empêcher  de  croire 

que  ce  mémoire  n'est  devenu  un  abrégé  des 
actes  du  procès,  que  pour  avoir  la  facilité  de  se 

répandre  partout,  et  donner  ainsi  à  penser  que 

les  maximes  qu'il  contient  n'ont  point  été  in- 

terdites ;  qu'on  s'est  contenté  de  les  produire  au 

tribunal  pour  montrer  qu'elles  n'étaient  point 
de  Pélage,  mais  sans  les  anathématiser  ni  les 
condamner. 

58.  Pélage  rassemble  en  outre  dans  son  mé- 

moire plusieurs  points  qu'on  lui  objecta,  du  li- 
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vre  de  Gélestius,  sans  les  diviser,  comme  ils  le 

sont  dans  les  actes,  et  sans  les  anathématiser 

séparément  par  deux  fois,  mais  tous  ensemble 
une  seule  fois.  On  voulait  sans  doute  abréger, 

et  j'admettrais  ce  motif  si  la  question  qui  nous 

occupe  n'était  pas  notablement  changée  par  ce 

moyen.  Voici  donc  comment  il  s'exprime  :  «  Je 

répète  que  même  d'après  le  témoignage  de  mes 
accusateurs  ces  maximes  ne  sont  point  de  moi, 

et  que  je  n'ai  pas  à  en  répondre.  Ge  qui  est  de 
moi,  j'affirme  l'avoir  dit  selon  la  vérité;  et  ce 

qui  n'est  pas  de  moi,  je  le  réprouve  selon  le 
jugement  de  la  sainte  Église,  disant  anathème 

à  tout  homme  qui  s'élève  contre  la  doctrine  de 
l'Église  sainte  et  catholique,  et  aussi  à  tous  ceux 
qui,  par  des  inventions  calomnieuses,  nous  ont 
accusés  faussement.  »  Cette  dernière  phrase 

n'est  pas  dans  les  actes  ;  mais  peu  importe. 
Qu'ils  soient  donc  anathème  tous  ceux  qui,  par 
des  inventions  calomnieuses,  les  ont  accusés 

faussement.  Mais  en  lisant  ces  mots  :  «  ce  qui 

n'est  pas  de  moi,  je  le  réprouve  selon  le  juge- 

ment de  la  sainte  Église;  »  j'ignorais  que  l'É- 

glise eut  prononcé  son  jugement,  Pélage  n'en 

parlant  point  dans  son  mémoire,  et  moi  n'ayant 
point  vu  les  actes.  Par  conséquent,  je  ne  pouvais 

imaginer  autre  chose  sinon  que  Pélage  pro- 

Quod  neque  per  mortem  vel  prœvaricalionem  Adae 
omne  genus  humanum  morialuf,  neque  per  resur- 
rectionem  ChrisLi  omne  genus  humanum  resurgal. 
Infantes,  etiam  si  non  baptizenlur,  habere  vitam 
œlernam.  Divites  baplizatos,  nisi  omnibus  abrenun- 
tiaverint,  si  quid  boni  videnlur  facere,  non  illis  re- 
pulari,  neque  habiluros  ilios  regnum  cœlorum.  » 
Ad  ista  quippe  in  chartula  illa  ita  respondit  :  «  Haec 
omnia  secundum  ipsorum  leslimonium  a  me  dicta 
non  sunt,  née  pro  eis  debeo  salisfaclionem.  »  In 
geslis  autcm  ad  eadem  ipsa  ita  loquutus  est  :  «  Se- 

cundum ipsorum  testimonium  a  me  dicta  non  sunt, 
pro  quibus  ego  satisfacere  non  debeo  ;  sed  tamen  ad 
satisfactionem  sanctœ  Synodi  anathematizo  cos  qui 
sic  teneni,  aut  aliquando  tenuerunt.  »  Cur  ergo  non 
ita  et  in  illa  chartula  scriptum  est?  Non  multum,  ut 
opinor,  atramenti,  nec  iitlerarum,  nec  morae,  nec 
ipsius  chartuliB,  si  ita  fieret,  impenderelur.  Sed  quis 
non  credat  id  fuisse  procuratum,  ut  lamquam  pro 
geslorum  illorum  brcviatione,  ista  charla  usque- 
quaque  discurreret  ?  ubi  putaretur,  non  esse  ablatam 
quamlibct  earum  sealentiarum  defendendi  licen- 
liam,  quod  ei  tantummodo  oljjectie,  nec  ejus  pro- 
bataî  fuissent,  non  tamen  anathemalizataî  atque 
damnatae. 

58.  Postea  etiam  de  libro  Cœleslii  capitula  sibi 
objectam  eadem  chartula  multa  congessit  :  neque  his 
intervallis  quœ  continent  gesta,  duas  responsiones, 
quibus  eadem  capitula  anathemalizavit;  sed  unam 
simul  omnibus  subdidit.  Quod  studio  brevifatis  fac- 
tum  putarem,  nisi  plurimum  ad  id  quod  nos  movet, 
interesse  perspicerem.  lia  enim  clausit  :  «  ïterum 
dico,  quoniam  ista  et  secundum  eorum  testimonium 

non  sunt  mea,  pro  quibus,  ut  dixi,  satis'actionem 
non  debeo  ;  quae  autem  mea  esse  confessus  sum, 
ha3C  recte  me  dicere  afTirmo  ;  quœ  autem  dixi  mea 
non  esse,  secundum  judicium  sanctae  Ecclesiae  re- 
probo,  anathema  dicens  omni  contravenienli  sanctae 
et  catholicse  Ecclesiae  doctrinis  :  similiter  et  his  qui 
falsa  fmgentes,  nobis  calumniam  commoverunt.  » 
Hune  ultimum  versum  non  habent  gesta,  sed  nihil 
ad  rem  de  qua  solliciti  esse  debemus,  Sint  enim 
prorsus  anathema  et  hi  qui  falsa  fmgentes,  eis  ca- 

lumniam commoverunt.  Sed  cum  primum  legi  : 
«  Quse  autem  dixi  mea  non  esse,  secundum  judi- 

cium sanctae  Ecclesiae  reprobo  :  »  factum  illud  esse 
judicium  Ecclesiae  nesciens,  quoniam  hic  tacilum 
est,  et  gesta  non  legeram,  nihil  aliud  exislimavi, 
quam  eum  fuisse  pollicitum  hoc  se  de  his  sen- 
surum  esse  capitulis,  quod  Ecclesia  jam  non  ju- 
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mettait  de  se  conformer,  sur  ces  points,  au  ju- 

gement que  n'avait  point  encore  porté  l'Église, 
mais  qu'elle  porterait  ;  et  de  réprouver,  comme 

si  elle  ne  l'eut  déjà  fait,  ce  qu'elle  réprouverait, 

ajoutant  comme  par  une  conséquence  qu'il  di- 
sait anatlième  à  quiconque  contrevenait  et  con- 

tredisait à  la  doctrine  de  la  sainte  Église  catho- 

lique. Or,  comme  les  actes  en  font  foi,  les  qua- 

torze évêques  avaient  déjà  prononcé  leur  juge- 

ment, lorsque  Pélage  déclara  qu'il  réprouvait 

ces  maximes  et  qu'il  anathématisait  ceux  qui 
pensent  contrairement  au  jugement,  déjà  porté. 

Car  les  juges  avaient  dit  :  «  sur  tous  ces  points 

qu'on  vient  de  lire,  que  répond  le  moine  Pé- 
lage ici  présent?  Le  saint  synode  les  réprouve, 

avec  la  sainte  Église  de  Dieu.  »  Ceux  qui  ne 

connaissent  pas  ces  faits  et  qui  ne  lisent  que  le 

mémoire  s'imaginent  qu'on  peut  licitement 
soutenir  quelques-unes  de  ces  opinions,  comme 

n'ayant  pas  été  jugées  contraires  à  la  doctrine  de 

l'Église,  Pélage  disant  qu'il  était  prêt  à  se  con- 
former à  sa  décision,  quand  elle  la  donnerait. 

Il  ne  s'est  donc  pas  exprimé  dans  le  mémoire 
qui  nous  occupe,  de  manière  à  reproduire  fidè- 

lement les  actes  du  procès,  et  à  faire  connaître 

que  toutes  les  erreurs  de  cette  hérésie  qui  se 

glissait  partout,  et  qui  envahissait  tout  avec 

une  audace  persévérante,  avaient  été  condam- 

dicassel,  sed  quandoque  judicaret,  et  ea  se  re- 
probalurum,  quse  illa  jam  non  reprobassel,  sed 
quandoque  reprobaret  ;  ut  ad  hoc  peilineret  eliam 
quod  adjunxit,  «  analhema  dicens  omni  coiitrave- 
nienti  vel  conlradicenli  sanclîe  calholicaî  Ecclesiae 
doclrinis.  »  Verum  aulem,  ut  gesta  lestantur,  jam 
de  his  ecclesiaslicum  judicium  ab  episcopis  qua- 
luordecim  factum  erat,  secundum  quod  judicium 
se  dixit  ista  omnia  reprobare,  et  anathema  dicere 
his,  qui  lalia  sentiendo,  contra  judicium  veniunl, 
quod  jam  factum  fuisse  gesta  indicant.  Jam  enim 
dixerant  judices  :  «  Quid  ad  haec,  quge  lecta  sunt 
capitula,  dicil  prœsens  Pelagius  monachus  ?  Hœc 
enim  reprobat  sancta  Synodus,  et  sancta  Dei  catho- 
lica  Ecclesia.  »  Sed  hoc  qui  nesciunt,  et  istam  char- 
tam  iegunt,  putant  aliquid  illorum  licite  posse  de- 
fendi,  lamquam  non  fuerit  judicatum,  catholicae 
contrarium  esse  doctrinse,  paratumque  se  Pelagius 
dixerit,  id  de  his  rébus  sapere,  quod  Ecclesia,  non 
judicavit,  sed  judicaverit.  Non  itaque  sic  scripsit  in 
ea,  de  qua  nunc  agimus  chartula,  ut  agnoscerelur 
quod  habet  gestorum  (ides,  omnia  scilicet  illa  dog- 
mata,  quibus  eadem  hœresis  proserpebat,  et  conten- 
liosa  convalescebat  audacia  ,  ccclesiastico  judicio 

nées  par  un  tribunal  ecclésiastique  où  siégeaient 

quatorze  évêques.  Si  c'est  la  crainte  qui  lui  a 

fermé  la  bouche,  qu'il  se  corrige  et  qu'il  ne 
s'irrite  pas  contre  les  réclamations  quoique  tar- 

dives de  notre  vigilance.  Si  la  crainte  n'a  point 
été  son  mobile ,  si  nos  soupçons  sont  fautifs, 

qu'il  nous  pardonne ,  pourvu  qu'à  l'avenir  il 
combatte  les  doctrines  que  le  tribunal  où  il  a 

comparu,  a  réprouvées  et  anathématisées.  Car 

en  les  ménageant,  il  ferait  croire  non-seule- 

ment qu'il  les  a  professées,  mais  qu'il  les  pro- 
fesse encore. 

Chapitre  XXXIV.  —  L absolution  de  Pélage 

a  été  la  condamnation  de  son  hérésie.  —  59.  J'ai 
voulu  vous  adresser  ce  livre,  Vénérable  Auré- 

lius;  peut-être  ne  sera-t-il  pas  trop  long,  vu 

l'importance  et  la  gravité  du  sujet.  Si  votre  ju- 
gement ne  le  désapprouve  pas,  il  pourra,  sous 

l'autorité  de  votre  nom,  plutôt  que  par  la  mé- 
diocrité de  notre  talent,  être  utile  à  ceux  que 

vous  croirez  en  avoir  besoin,  pour  rabattre  de 

vaines  prétentions.  Car  il  est  des  hommes  qui 

s'imaginent  que  les  évêques  d'Orient,  en  absol- 
vant Pélage,  ont  approuvé  ces  funestes  doctri- 

nes qui  poussent  comme  l'ivraie  contre  la  foi 
chrétienne,  et  contre  la  grâce  de  Dieu,  qui  nous 

appelle  et  nous  justifie.  La  vérité  chrétienne 
les  condamne  invariablement  ;  elle  les  a  con- 

prœsidentibus  quatuordecim  episcopis  esse  damnata. 
Quam  rem,  si  ut  est,  innotesccre  limuit,  se  polius 
corrigat,  quam  noslrœ  licet  sera?  vigiianli.e  quali- 
cumque  succenseat.  Si  autem  hoc  eum  timuisse  fal- 
sum  est,  et  sicut  homines  suspicamur ,  ignoscat, 
dum  tamen  ea,  quœ  gcslis,  quibus  auditus  est,  ana- 
themalizata  et  reprobata  sunt,  de  cetero  oppugnet  ; 
ne  paicendo  illis,  non  solum  ha?c  antea  credidisse, 
sed  credere  videatur. 

Caput  XXXIV.  —  59.  Proinde  istum  librum,  in 
tam  gravi  et  grandi  caussa  non  frustra  fortasse  pro- 
lixum,  ob  hoc  ad  tuam  vcnerationem  scribere  volui, 
ut  si  luis  sensibus  non  displicuerit,  auctorilate  po- 
tius  tua,  qua?  longe  major  est  quam  noslrœ  exigui- 
tatis  industria  ,  quibus  necessarium  exislimavcril, 
innotescat,  ad  corum  vanitales  contenlionesque  op- 
primendas,  qui  pu  tant  absolulo  Pelagio,  judicibus 
episcopis  orientalibus  illa  dogmala  placuisse,  quœ 
adversum  Chrisliauam  tîdem,  et  Dei  gratiam  qua  vo- 
camur  et  justificamur,  perniciosissime  pullulanlia, 
Chrisliana  semper  veritas  damnât,  et  istorum  etiam 
quatuordecim  episcoporum  aucloritate  damnavit, 
quae  simul  et  Pelagium  nisi  ab  illo  essent  anathe- 
matizata,  damnasset.  Nunc  jam,  quoniam  reddidi- 
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damnées  par  la  bouche  des  quatorze  évêques, 

et  elle  aurait  condamné  Pélage,  s'il  ne  les  eut 
anatliématisées.  Maintenant,  puisque  nous  nous 

sommes  occupés  de  Pélage  avec  l'attention 
d'une  charité  toute  fraternelle,  et  avec  la  solli- 

citude que  réclamait  sa  cause,  disons  en  peu  de 

mots  que,  même  après  son  absolution,  l'héré- 
sie qu'on  examinait  et  que  rien  ne  pouvait  jus- 

tifier, n'en  a  pas  moins  été  condamnée  par  les 

quatorze  évêques  d'Orient. 
Chapitre  XXXV.  —  60.  Voici  comment  s'ex- 

primèrent les  juges  en  dernier  lieu.  Le  synode 

a  dit  :  «  Le  moine  Pélage  ici  présent  ayant  ré- 

pondu d'une  manière  satisfaisante  dans  cette 

procédure,  en  admettant  ce  que  l'Église  admet, 

et  en  réprouvant  ce  qu'elle  condamne,  nous  dé- 

clarons qu'il  n'a  point  cessé  d'appartenir  à  la 
communion  catholique.  »  Les  juges  ont  com- 

pris deux  choses  remarquables  dans  leur  courte 
sentence  sur  le  moine  Pélage  :  la  première, 

c'est  «  qu'il  admet  tout  ce  que  l'Église  admet;  » 

la  seconde,  «  qu'il  réprouve  tout  ce  que  l'Église 
réprouve.  »  Pour  ces  deux  motifs,  on  a  déclaré 

que  Pélage  «  était  dans  la  communion  de 

l'Église.  »  Voyons  donc  si  les  débats  ont  mon- 
tré clairement  les  sentiments  de  Pélage  sur  ces 

deux  points,  autant  qu'il  est  permis  à  l'homme 

de  juger  d'après  ce  qu'il  voit,  et  faisons  une 
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courte  récapitulation.  Parmi  les  chefs  d'accu- 
sation qu'il  repoussa  comme  n'en  étant  pas 

responsable,  on  déclara  qu'il  les  réprouvait  et 
les  anathématisait.  Il  n'est  donc  pas  inutile  de 

résumer,  en  peu  de  mots,  s'il  est  possible,  toute 
cette  affaire. 

61.  Il  faut,  suivant  la  prédiction  de  l'apôtre 
saint  Paul,  il  faut  qu'il  y  ait  des  hérésies,  pour 
la  manifestation  de  ceux  qui  sont  bons  parmi 

vous.  (I.  Cor.  XI,  19.)  Après  les  anciennes  hé- 
résies^ une  nouvelle  vient  de  se  montrer  parmi 

nous.  Ce  ne  sont  pas  des  évêques,  ni  des  prê- 
tres, ni  personne  du  clergé,  mais  quelques 

prétendus  moines  qui  lui  ont  donné  naissance. 

Elle  dispute  contre  la  grâce  de  Dieu  que  nous 

avons  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  sous 

prétexte  de  défendre  le  libre  arbitre  ;  elle  s'ef- 
force de  renverser  le  fondement  de  la  foi  chré- 

tienne, dont  il  est  écrit  :  a  La  mort  est  venue 

((  par  un  seul  homme,  et  par  un  seul  homme 
«  aussi  la  résurrection  des  morts  ;  car  de  même 

«  que  tous  meurent  en  Adam,  tous  aussi  sont 

((  vivifiés  en  Jésus-Christ.  »  (I.  Cor,  xv,  21.) 
Elle  ne  veut  point  de  la  grâce  de  Dieu  pour 

inspirer  nos  actes,  et  elle  dit  :  a  que  pour  ne 

pas  pécher  et  accomplir  la  justice,  la  nature 
humaine  peut  se  suffire,  ayant  été  créée  avec 

le  libre  arbitre  ;  que  la  grâce  de  Dieu,  c'est  d'a- 

mus  homini  curam  fraternae  carilalis,  et  de  illo  ac 
pro  illo  nostram  sollicitudinem  lideliter  promsimus, 
videamus  quomodo  breviler  possit  adverti,  etiam 
illo,  quod  clarum,  apud  homines  absolulo,  haeresim 
lamcn  ipsam  divino  judicio  semper  damnabilem, 
eliam  judicio  quatuordecim  episcoporum  orienta- 
lium  esse  damnatam. 

Caput  XXXV.  —  60.  Haec  est  illius  judicii  pos- 
Irema  sententia.  Synodus  dixit  :  «  Nunc  quoniam 
satisfaclum  est  nobis  proseculionibus  praesentis  Pe- 
lagii  monachi,  qui  quidem  piis  doctrinis  consentit, 
contraria  vero  Ecclesiae  fidei  reprobat  et  anathema- 
lizat,  communionis  ecclesiasticae  eum  esse  et  catho- 
licœ  confilemur.  »  Duo  quidam  satis  perspicua  de 
Pelagio  monacho  sancti  episcopi  judices  suae  sen- 
tentia3  brevilate  complexi  sunt  :  unum  quidem  «  piis 
eum  consentire  doctrinis  :  »  alterum  aulem  :  «  Ec- 

clesiae fidei  reprobare  et  anathemalizare  contraria.  » 
Pelagius  propter  haec  duo  «  communionis  ecclesias- 
tic(«  et  catholicae  pronunliatus  est.  »  Quibus  ergo 
verbis  ejus  intérim,  quantum  homines  in  praesentia 
de  manifestis  judicare  potuerunt,  ulrumque  clarue- 

rit,  omnia  breviter  recapitulando  videamus.  In  his 
enim  sibi  objectis,  quae  sua  non  esse  respondit,  dic- 
tus  est  reprobare  et  anathematizare  contraria.  Bre- 

viter ergo  totam  istam  caussam  ila,  si  possumus, 
colligamus. 

6  L  Quoniam  necesse  erat  impleri  quod  praedixit 
apostolus  Paulus,  Oportet  et  haereses  esse,  ut  probati 
manifesti  fiant  in  vobis  (I.  Cor.  n,  -19)  :  post  veleres 
haereses,  invecta  eliam  modo  haeresis  est,  non  ab 

episcopis,  seu  presbyteris,  vel  quibuscumque  cieri- 
cis  ;  sed  a  quibusdam  veluti  monachis,  quae  contra 
Dei  gratiam,  quae  nobis  est  per  Jesum  Christum  Do- 
miuum  nostrum,  lamquam  defendendo  liberum  ar- 
bitrium,  disputaret,  et  conaretur  Christianae  fidei  (a) 
firmamentum  evertere,  de  quo  scriptum  est,  «  Per 
«  unum  hominem  mors,  et  per  unum  hominem  re- 
«  surrectio  mortuorum  :  sicut  enim  in  Adam  omnes 
«  moriuntur,  sic  et  in  Christo  omnes  vivificabuntur  :  » 
(I.  Cor.  XV,  21)  et  in  actibus  nostris  Dei  adjutorium 
denegaret,  dicendo,  «  ut  non  peccemus,  impleamus- 
que  justitiam,  posse  sufficere  naturam  humanam, 
quae  condita  est  eum  libero  arbilrio;  eamque  esse 

{a)  Editio  Suar.  fundamentv.m  evertere.  Confer.  lib.  de  peccato  orig,  c.  xxiii. 
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voir  été  créés  comme  nous  l'avons  été,  avec  le 
pouvoir  de  la  volonté,  Dieu  nous  donnant  aussi 
le  secours  de  sa  loi  et  de  ses  commandements, 

et  pardonnant  à  ceux  qui  reviennent  à  lui  les 

péchés  de  la  vie  passée.  »  Selon  les  novateurs, 

la  grâce  ne  serait  pas  autre  chose,  loin  d'être 
un  secours  nécessaire  pour  inspirer  chacun  de 

nos  actes.  Car  l'homme  peut  être  sans  péché, 

et  garder  facilement,  s'il  le  veut,  les  comman- 
dements de  Dieu. 

62.  Cette  hérésie  ayant  séduit  plusieurs  chré- 

tiens et  troublant  ceux  qu'elle  n'avait  pas  sé- 
duits, Célestius,  un  des  principaux  sectaires, 

fut  cité  à  comparaître  devant  le  tribunal  de 

l'église  de  Carthage  et  fut  condamné  par  la 
sentence  des  évêques.  Quelques  années  après, 

Pélage  qui  passait  pour  être  le  maître  de  Cé- 
lestius, fut  accusé  de  cette  même  hérésie,  et 

comparut  en  personne  devant  un  tribunal  épis- 

copal.  On  lut  les  chefs  d'accusation  que  deux 
évêques  des  Gaules,  Héros  et  Lazare,  avait  ras- 

semblés dans  un  libelle  contre  lui  et  quoiqu'ils 
fussent  absents,  car  ils  s'étaient  excusés  sur 

la  maladie  de  l'un  d'eux,  Pélage  répondit  à 

tout,  et  d'après  ses  réponses,  les  quatorze  évê- 
ques de  la  province  de  Palestine  déclarèrent 

qu'il  ne  trempait  en  rien  dans  la  perversité  de 
cette  hérésie,  tout  en  la  condamnant  expressé- 

337 

ment.  Ils  approuvèrent  sa  réponse,  quand  il  di- 

sait sur  l'un  des  chefs  d'accusation  :  a  que  l'hom- 
me irouvait  un  secours  dans  la  science  de  la  loi 

pour  ne  pas  pécher,  selon  celte  parole  de  l'Écri- 
ture :  Il  leur  a  donné  la  lui  comme  un  se- 

cours. ï)[Is.,  Yiii,  20,  selon  les  lxx.)  Cela  ne  veut 

pas  dire  néanmoins  qu'à  leurs  yeux  la  science 
de  la  loi  ne  fût  cette  grâce  de  Dieu,  dont  il  est 

dit  :  c(  Qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort? 

«  La  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre- 
a  Seigneur.  »  {Rom.  vu,  24.)  Cette  parole  de 
Pélage  :  u  tous  les  hommes  sont  gouvernés  par 

leur  propre  volonté,  »  ne  signifiait  pas  pour  les 

évêques  que  Dieu  ne  gouverne  pas  les  hommes, 

puisque  Pélage  répondit  :  «  qu'il  n'avait  parlé 
ainsi  qu'à  cause  du  libre  arbitre  auquel  Dieu 
vient  en  aide,  quand  il  se  tourne  du  côté  du 

bien  ;  mais  que  l'homme  qui  pèche  est  respon- 
sable de  son  péché,  à  cause  de  son  libre  arbi- 

tre. »  Ils  approuvèrent  encore,  «  qu'au  jour  du 

jugement  les  injustes  et  les  pécheurs  n'obtien- 
draient point  miséricorde,  mais  qu'ils  seraient 

punis  éternellement.  »  Car  Pélage  expliqua 

((  qu'il  avait  parlé  selon  l'Évangile,  où  il  est 
dit  :  ceux-ci  iront  au  supplice  éternel,  et  les 
justes  à  la  vie  éternelle.  »  {Matth.  xxv,  46.)  Il 

n'avait  donc  pas  prétendu  que  tous  les  pécheurs 
seraient  punis  éternellement,  comme  pour  cou- 

Dei  gratiam,  quia  sic  conditi  sumus,  ul  hoc  volun- 
tale  possimus,  et  quod  adjutoriuin  logis  mandalo- 
rumque  suorum  dédit,  et  quod  ad  se  conversis  pcc- 
cata  praeterita  ignoscit;  »  in  his  solis  esse  Dei  gra- 

tiam deputandam,  non  in  adjutorio  noslrorum  ac- 
tuum  singulorum.  «  Posse  enim  hominem  esse  sine 
peccato,  et  mandata  Dei  facile  custodire,  si  velit.  » 

62.  Ista  hœresis  cum  plurimos  decepisset,  et  fra- 
tres,  quos  non  deceperat,  conturbaret  :  Cœleslius 
quidam  talia  sentions,  ad  judicium  Carthaginiensis 
Ecclesiîe  perductus  (a),  episcoporum  sentonlia  con- 
demnatus  est.  Deinde  post  aliquot  (6)  annos  Pelagio, 
qui  magisler  ejus  pcihiberetur ,  cura  ista  hœrosis 
fuisset  objecta,  ad  episcopalo  judicium  etiam  ipso 
pervenit  :  recitatisque  omnibus,  quœ  in  libeilo  con- 

tra eum  dalo  Héros  ot  Lazarus  episcopi  Galli  posuo- 
rant  ;  illis  quidem  absenlibus,  et  de  ivgriludine  unius 
eorum  excusantibus,  Pelagium  ad  omnia  responden- 
lem,  quatuordocim  episcopi  provincia3  Palœslinœ, 
secundum  responsiones  ejus  alienum  a  pervorsiiale 

hujus  hœresis  pronuntiarunt,  eam  tamen  haeresim 
sine  ulla  dubilaliono  damnantes.  Approbavorunt  enim 
socundum  quod  illo  ad  oa  qua3  objeeta  sunt,  rospon- 
dobat,  «  adjuvari  bomincm  por  logis  scionliam  ad 
non  poccandum,  sicut  scriptum  est,  Legem  in  adju- 
lorium  dédit  illis.  »  {Is  vni,  20,  soc.  lxx.)  Non  ta- 
mon  ox  hoc  eamdom  logis  scionliam  illam  Dei  gra- 

tiam {c)  esse  approbavorunt,  do  qua  scriptum  est, 
«  Quis  mo  liborabit  de  corpore  mortis  hujus  ?  Gratia 
«  Dei  por  Josum  Chrislum  Dominum  nostrum.  » 
(Rom.  vu,  24.)  Noc  ideo  dixisso  Pelagium  :  «  Omnes 
voluntate  sua  régi,  »  ut  non  oos  regorot  Dous  :  res- 
pondit  enim,  »  hoc  se  dixisso  proptor  liberum  arbi- 
trium,  cui  Dous  adjutor  est  eligenli  bona;  hominem 
vero  poccantem  ipsum  esse  in  culpa,  quasi  iiberi 
arbilrii.  »  Approbarunt  etiam,  «  iniquis  et  poccato- 
ribus  in  die  judicii  non  esse  parcendum  sod  œternis 
eos  ignibus  punicndos.  »  Quoniam  «  hoc  se  ille  se- 

cundum Evangelium  dixisso,  »  rospondit ,  «  ubi 
scriptum  est,  Isli  ibunt  in  supplicium  aetcrnum, 

(a)  Judicium  istud  Aurelio  Carthaginiensi  opiscopo  habitnni  est  sub  iuitium  anni  412,  ut  intelligitur  ex  epistola 
ad  Innoceutium,  quae  apud  August.  est  175,  n.  1  et  6.  —  {b)  Anno  415,  Pelagius  lueresis  accusatus  in  judicium 
venit,  celebtarum  apud  Diospolim  mense  Decembri.  —  (c)  Suar  et  Colbertinus  Ms,  esse  jndicaverunt. 
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tredire  l'apôtre  qui  veut  que  certains  pécheurs 
seront  sauvés,  mais  pour  ainsi  dire  en  passant 

par  le  feu.  (I.  C&r,  m,  15.)  D'après  les  évêques, 
Pélage  a  pu  dire  aussi  que  «  le  royaume  des 

cieux  est  promis  dans  l'Ancien  Testament,  » 
puisqu'il  cite  un  témoignage  du  prophète  Da- 

niel, où  il  est  écrit  :  «  et  les  saints  entreront 

dans  le  royaume  du  Très-Haut.  »  {Dan.  vu, 

18.)  Par  Ancien  Testament  ils  entendaient  ici 

non-seulement  la  loi  donnée  sur  le  mont  Si- 

naï,  mais  tous  les  livres  canoniques  de  la  sainte 
Écriture  avant  la  venue  du  Seigneur.  Quant  à 

celte  maxime,  u  que  l'homme  peut  être  sans  pé- 

ché, s'il  le  veut,  »  les  évêques  ne  l'approuvè- 
rent pas  au  sens  que  Pélage  semble  lui  avoir 

donné  dans  son  livre,  comme  si  la  chose  dé- 

pendait uniquement  de  l'homme,  par  le  moyen 
de  son  libre  arbitre,  car  Pélage  était  accusé  de 

penser  ainsi,  parce  qu'il  disait  :  «  s'il  le  veut;  » 
mais  suivant  le  sens  de  sa  réponse,  ou  plu- 

tôt comme  ils  l'ont  expliqué  eux  -  mêmes 

d'une  manière  plus  courte  et  plus  claire,  en 

disant  que  l'homme,  avec  le  secours  de  Dieu 
et  de  sa  grâce,  pouvait  être  sans  péché.  Et 

néanmoins  ils  n'ont  point  fixé  le  temps  où 
les  saints  atteindraient  cet  état  de  perfec- 

tion ,  si  la  chose  aurait  lieu  dans  ce  corps 

de  mort,  ou  quand  la  mort  sera  absorbée  par 
la  victoire. 

LIVRE  SUR  LES  ACTES  DE  PÉLAGE. 

63.  Parmi  les  maximes  reprochées  à  Pélage, 

et  qui  appartenaient  a  Célestius  son  disciple, 

Pélage  en  accepta  quelques-unes,  tout  en  di- 

sant qu'il  y  attachait  un  autre  sens  que  l'accu- 
sation. 11  dit  par  exemple  «  qu'avant  Jésus-Christ, 

certains  personnages  avaient  vécu  dans  la  sain- 

teté et  dans  la  justice  ;  »  tandis  que,  selon  Cé- 

lestius, ((  ils  auraient  été  sans  péché.  »  On  si- 
gnale également  cette  parole  de  Célestius  : 

((  que  l'Église  était  sans  tache  et  sans  ride.  » 

Mais  Pélage  répondit  :  «  qu'il  avait  lui-même 

parlé  ainsi,  voulant  dire  que  l'Église  est  puri- 
fiée dans  le  baptême  de  toute  tache  et  de  toute 

ride,  et  que  le  Seigneur  désire  qu'elle  soit  tou- 
jours dans  cet  état.  »  Sur  cette  autre  assertion 

de  Célestius  :  «  que  nous  faisons  plus  qu'il  ne 
nous  est  commandé  dans  la  Loi  et  dans  l'Évan- 

gile, Pélage  répondit  qu*il  l'entendait  de  la  vir- 
ginité, selon  cette  parole  de  saint  Paul  :«  Je  n'ai 

point  un  précepte  du  Seigneur.  »  (L  Cor, 

VII,  25.)  On  cite  encore  cette  affirmation  de  Cé- 
lestius :  ((  que  tout  homme  peut  avoir  toutes  les 

vertus  et  toutes  les  grâces,  »  affirmation  qui 

anéantissait  la  diversité  des  grâces  dont  parle 

l'apôtre.  Mais  Pélage  répondit  :  «qu'il  n'anéan- 

tissait point  la  diversité  des  grâces  ;  qu'il  se  bor- 
nait à  dire  que  Dieu  donne  à  celui  qui  en  est 

digne  toutes  les  grâces,  comme  il  les  a  données 

à  l'apôtre  saint  Paul.  » 

justi  autem  in  vitam  selernam.  »  {Matth.  xxv,  46,) 
Non  autem  dixerat,  Omiies  peccalores  ad  œternum 
pertinere  suppliciura,  ut  merilo  contra  Apostolum 
dixisse  videretur,  qui  quosdam  salvos  ait  futuros, 
sic  tamen  quasi  per  ignem.  (L  Cor.  ni,  ̂ 5.)  «  Re- 
gnum  cœlorum  »  ideo  approbaverunt  «  etiam  in  ve- 
tere  Teslamento  esse  promissum,  »  quoniam  lesli- 
monium  dédit  de  Propheta  Daniele,  ubi  dictum  est  : 
«  Et  accipient  sancti  regnum  altissimi.  »  {Dan.  vu, 
\%.)  Hoc  loco  vêtus  Tebtamentum  intelligentes  ab 
illo  appellalum,  non  illud  solum  quod  factum  est  in 
monte  Sina,  sed  Scripturas  omnes  canonicas  ante 
adventum  Domini  ministratas.  «  Fosse  autem  ho- 
minem  esse  sine  peccalo,  si  velit,  »  non  sic  appro- 
batum  est,  quomodo  ab  illo  in  libro  suo  positum 
videbatur,  tamquam  hoc  in  sola  potestate  esset  ho- 
minis  per  liberum  arbilrium  ;  hoc  quippe  arguebatur 
sensisse  dicendo,  «  si  velit  :  »  sed  quomodo  nunc 
ipse  respondit;  immo  quomodo  id  brevius  et  aper- 
tius  judices  episcopi  sua  interlocutione  commemo- 
raverunt,  hominem  cum  adjulorio  Dei  et  gratia  posse 
esse  sine  peccato.  Nec  tamen  definitum  est,  quando 
islam  perfeclionem  sancli  asseculuri  sunt,  ulrum  in 

corpore  raortis  hujus,  an  quando  absorbebitur  mors 
in  victoriam. 

63.  Ex  iis  etiam,  quae  Caelestium  dixisse  vel  scrip- 
sisse,  tamquam  dogmata  discipuli  ejus,  sunt  objecta 
Pelagio,  sua  qusedam  et  ipse  cognovit,  sed  aliter  se, 
quam  objiciebantur,  sensisse  respondit.  Hinc  est 
illud  :  «  Quod  ante  adventum  Christi  vixerunt  qui- 

dam sancte  ac  juste  :  »  Gaelestius  autem  dixisse  per- 
hibebalur,  «  quod  sine  peccato  fuerint.  «Item  objec- 
tum  est,  dixisse  Caelestium  :  «  Ecclesiam  esse  sine 
macula  et  ruga.  »  Pelagius  autem  dixit,  «  dictum  a 
se  quidem,  sed  ila,  quoniam  lavacro  ab  omni  ma- 

cula et  ruga  purgatur  Ecclesia,  quam  velit  Dominus 
ita  permanere.  »  Item  illud  dictum  a  Caelestio  : 
«  Quoniam  plus  faciamus,  quam  in  Lege  et  Evange- 
lio  jussum  est.  »  Pelagius  autem  «  de  virginitale  se 
dixisse  respondit,  de  qua  Paulus  dicit,  «  Praeceptum 
Domini  non  habeo.  »  (I.  Cor.  vu,  25.)  Item  objec- 
lum  est,  aflirmare  Cœlestium  :  «  Unumquemque  ho- 

minem posse  habere  omnes  virtules  et  gratias;  »  ac 
sic  auferri  diversitatem  gratiarum,  quam  Apostolus 
docet.  Pelagius  autem  respondit,  «  non  se  auferre 
gratiarum  diversitatem  j  sed  dicere,  dgnare  Deuin  ei, 
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64.  Lôs  Évêques  n*ont  donc  pas  approuvé 
ces  quatre  maximes  de  Célestius  dans  le  sens 
où  il  était  accusé  de  les  avoir  formulées,  mais 

dans  le  sens  qu'exprimait  Pélage  en  faisant  ses 

réponses.  Ils  ont  en  effet  compris  qu'autre  chose 
est  de  vivre  sans  péché,  et  autre  chose  de  vivre 

saintement,  comme  ont  vécu  certains  person- 
nages avant  la  venue  de  Jésus  Christ,  selon  le 

témoignage  de  l'Écriture.  Et  quoique  l'Église 
ici-bas  ne  soit  pas  sans  tache  et  sans  ride,  on 
peut  dire  néanmoins  que  dans  le  baptême  elle 

est  purifiée  de  toute  tache  et  ride,  et  que  le 

Seigneur  veut  qu'elle  soit  toujours  dans  cet 

état;  et  elle  y  sera  toujours  en  effet,  puisqu'elle 
doit  régner  sans  tache  et  sans  ride  dans  l'éter- 

nelle félicité.  Quant  à  l'état  de  virginité,  qui 

n'est  pas  obligatoire,  il  n'est  pas  douteux  qu'il 
l'emporte  sur  la  pudeur  conjugale,  qui  est  de 
précepte  ;  quoique  plusieurs,  tout  en  pratiquant 
la  virginité,  ne  soient  pas  exempts  de  péché. 

Ils  comprirent  aussi  que  l'apôtre  eut  toutes  les 

grâces  qu'il  rappelle  dans  un  endroit  de  ses  épi- 
tres;  entendant  d'une  certaine  façon  qu'il  avait 
été  digne  de  les  recevoir,  sinon  par  ses  mérites, 

du  moins  par  une  certaine  prédestination  ;  car 

il  dit  lui-même  :  je  ne  suis  pas  digne,  je  ne  suis 

pas  capable  d'être  appelé  apôtre.  Ou  bien,  leur 

qui  fuerit  dignus  accipere,  omnes  gratias,  sicut  Pau- 
lo  apostolo  donavit.  » 

64.  Has  ex  nomine  Cœlestii  quatuor  senlentias  non 
sic  approbaverunt  episcopi  judices,  sicut  eas  Cœles- 
tius  sensisse  dicebatur  :  sed  sicut  de  his  respondit 
Pelagius.  (e)  Viderunt  enim,  quod  aliud  sit  sinepec- 
calo  esse,  aliud  sancte  et  juste  vivere,  sicut  etiam 
anle  adventum  Christi  quosdam  vixisse  Scriptura 
teslatur.  Et  quamvis  non  sit  hic  Ecclesia  sine  ma- 

cula et  ruga  ;  tamen  eam  et  lavacro  regeneralionis 
ab  omni  macula  rugaque  purgari,  et  eam  ita  velle 
Dominum  permanere  :  nam  et  ita  permanebit,  quia 
sine  macula  et  ruga  utique  in  reterna  felicilate  re- 
gnabit.  Et  quod  perpétua  virginitas,  quœ  praecepla 
non  est,  sine  dubio  plus  sit,  quam  conjugalis  pudi- 
citia,  quae  praecepta  est;  quamvis  in  multis  virgini- 

tas perseveret,  qui  tamen  non  sunt  sine  peccato.  Et 
quos  eas  omnes  gratias,  quas  loco  uno  commémorai, 
habuit  apostolus  Paulus  :  quas  tamen  eum  dignum 
fuisse  accipere,  aut  non  secundum  mérita,  sed  po- 

ilus secundum  praedeslinationem  aliquo  modo  in- 
telligere  potuerunt  ;  ipse  enim  dicit,  Non  sum  di- 

gnus, vel  non  sum  idoneus  vocarl  Apostolus  :  (I. 
Cor.  XV,  9.)  aut  eorum  intenlionem  subterfugit  ver- 

fa;  Ita  Colbert.  cod.  At  editi,  ViJetur. 

pensée  n'aura  pas  saisi  la  réponse  et  les  pa- 
roles de  Pélage.  Voilà  comment  les  Évêques 

ont  prononcé  que  Pélage  était  d' accord  avec  la 
doctrine  de  l'Église. 

65.  Voyons  maintenant,  dans  un  résumé  suc- 

cinct, les  points  particuliers  d'erreur  que  les 
Évêques  ont  obligé  Pélage  à  réprouver  et  à  ana- 
thématiser.  Je  laisse  de  côté  ce  passage  où  on 

l'accuse  de  flatter  une  veuve  qui  n'est  pas  nom- 
mée, et  dont  Pélage  repousse  la  responsabilité, 

comme  a  n'ayant  jamais  rien  écrit  ni  rien  dit 
de  semblable  ;  et  anathématisant,  non  comme 

des  hérétiques,  mais  comme  des  insensés,  ceux 

qui  sont  capables  de  parler  ainsi.  »  Voici  donc, 

par  quelles  ramifications,  cette  hérésie  menaçait 
de  tout  envahir,  à  notre  grande  douleur, 

comme  nous  voyons  les  broussailles,  et  même 

les  forêts  envahir  la  terre.  Elle  enseignait 

qu'Adam  avait  été  créé  mortel,  et  que,  péchant 
ou  ne  péchant  pas,  il  devait  mourir;  que  le  pé- 

ché d'Adam  n'avait  nui  qu'à  son  auteur,  sans 
atteindre  le  genre  humain  ;  que  la  Loi  pro- 

cure le  salut,  aussi  bien  que  l'Évangile;  que  les 
enfants  qui  viennent  de  naître  sont  dans  le 

même  état  qu'Adam  avant  la  prévarication; 

que  notre  mort  n'est  point  une  conséquence  de 

la  mort  ou  du  péché  d'Adam  comme  notre 

bum,  quod  Pelagius  quemadmodum  posueril,  ipse 
viderit.  Haec  sunt  in  quibus  episcopi  Pelagium  pro- 
nuntiaverunt  plis  consentire  docirinis. 

65.  Nunc  simililer  recapitulando  illa  paulo  adlen- 
tius  videaraus,  quae  illum  contraria  reprobare  et  ana- 
thematizaredixerunt  \\\{f.  In  his.)  hocenimpotius  to- 
ta  hœresis  isla  consistit.  Exceplis  ergo  illis,  quae  in 
adulalione  nescio  cujus  viduaein  libris  suis  posuisse 
dictus  est,  quae  ille  «  neque  in  libris  suis  esse,  ne- 
que  talia  umquam  se  dixisse  respondit;  et  eos  qui 
talia  sapèrent,  non  lamquam  haereticos,  sed  tamquam 
stultos  anathemalizavil  :  »  haec  sunt  quibus  haeresis 
illius  dumeta  quolidie  pullulare,  immo  jam  silvescere 
dolebamus.  «  Adam  morlalem  factum,  qui  sive  pec- 
caret,  sive  non  peccaret,  moriturus  esset.  Quod  pec- 
catum  Adae  ipsum  solum  laeserit,  et  non  genus  hu- 
manum.  Quod  Lex  sic  millal  ad  regnum,  quemad- 

modum et  Evangelium.  Quod  infantes  nuper  nati  in 
illo  statu  sint,  in  quo  Adam  fuit  anle  praevaricatio- 
nem.  Quod  neque  per  mortem  vel  praevaricationem 
Adae  omne  genus  hominum  morialur,  neque  per  re- 
surrectioncm  Chrisli  omne  genus  hominum  resur- 
gat.  Quod  infantes,  etsi  non  baplizentur,  habeant 
vitam  aelernam.  Quod  divites  baptizati  nisi  omnibus 
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résurrection  n'est  point  une  conséquence  de 
la  résurrection  de  Jésus- Christ;  que  les  enfants, 

même  sans  le  baptême,  possèdent  la  vie  éter- 

nelle; que  les  riches  qui  sont  baptisés,  s'ils  ne 
renoncent  à  tout,  n'auront  aucun  mérite  à  faire 
le  bien,  et  ils  ne  pourront  posséder  le  royaume 

de  Dieu;  que  la  grâce  de  Dieu  ne  nous  est  pas 

donnée  pour  chacun  de  nos  actes,  mais  qu'elle 
réside  dans  le  libre  arbitre,  dans  la  loi  et  dans 

la  doctrine  ;  que  la  grâce  de  Dieu  nous  est  donnée 

selon  nos  mérites,  et  qu'en  conséquence  la 
grâce  elle-même  réside  dans  la  volonté  de 

l'homme,  digne  ou  indigne  ;  qu'on  ne  peut  pas 

être  appelé  enfant  de  Dieu,  si  l'on  n'est  com- 

plètement exempt  de  péché;  que  l'oubli  et 

l'ignorance  ne  sont  pas  coupables,  puisqu'ils  ne 

sont  pas  volontaires,  mais  inévitables;  qu'il  n'y 
a  point  de  libre  arbitre,  si  le  secours  de  Dieu 

est  nécessaire,  puisque  tout  homme  a  la  volonté 

de  faire  ou  de  ne  pas  faire  une  chose;  que  notre 

victoire  ne  vient  pas  du  secours  de  Dieu,  mais 

de  notre  libre  arbitre;  que  du  moment,  comme 

dit  saint  Pierre,  que  nous  sommes  participants 

de  la  nature  divine,  la  conséquence  est  que 

notre  âme  «  peut  être  sans  péché,  comme  Dieu.  » 

J'ai  lu  moi-même  dans  un  livre  qui  ne  porte 
pas  le  nom  de  son  auteur,  mais  qu'on  attribue 
à  Célestius,  les  paroles  que  voici  :  «  Comment 

un  homme  est-il  participant  d'une  chose,  quand 
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on  dit  qu'il  est  étranger  à  la  nature  et  aux  qua- 

lités de  cette  chose?»  C'est  pourquoi  les  chrétiens 

qui  ont  élevé  ces  accusations  ont  compris  qu*il 
faisait  l'âme  et  Dieu  de  même  nature;  que,  se- 

lon lui,  l'âme  était  une  partie  de  Dieu,  et 

qu'elle  avait  avec  lui  la  même  nature  et  les 
mêmes  qualités.  Enfin,  comme  dernier  chef 

d'accusation,  il  était  dit  :  «  que  le  pardon 

n'était  pas  accordé  selon  la  grâce  et  la  miséri- 
corde de  Dieu,  mais  selon  le  mérite  et  le  tra- 

vail de  l'homme,  qui,  par  son  repentir,  se  ren- 
dait digne  de  miséricorde.  »  Or  Pélage  ayant 

déclaré  qu'il  était  étranger  à  toutes  ces  erreurs 

et  à  tout  ce  qui  pouvait  s'y  rattacher,  et  qu'il 
les  anathématisait,  les  juges  approuvèrent  ses 

sentiments  et  prononcèrent  que,  par  cette  ré- 
probation et  cet  anathème,  il  avait  condamné 

tout  ce  qui  était  contraire  à  la  foi  de  l'Église.  En 

conséquence,  quelque  soit  ce  qu'ait  écrit  ou  n'ait 
pas  écrit  Célestius,  quelque  soit  ce  qu*ait  pensé 

ou  n'ait  pas  pensé  Pélage,  cette  hérésie  nouvelle 
et  pernicieuse  a  été  condamnée  par  le  jugement 

des  Evêques.  Réjouissons-nous  donc;  rendons 
grâces  à  Dieu,  et  chantons  ses  louanges. 

66.  Que  dirons-nous  des  excès  auxquels  se  sont 
portés  dans  cette  contrée,  après  ce  jugement,  des 

hommes  perdus  qui  passaient  pour  être  triste- 
ment dévoués  à  Pélage.  Ils  les  ont  accomplis  avec 

une  incroyable  audace  et  ils  ont  poussé  la  scélé- 

abrenuntient,  si  quid  boni  visi  fuerinl  facere,  non 
eis  reputelur,  neque  regnum  Dei  possint  habere. 
Quod  gralia  Dei  et  ad  ulorium  non  ad  singulos  actus 
detur;  sed  in  libero  arbitrio  sit,  et  in  lege  alque 
doctrina.  Quod  Dei  gralia  secundum  mérita  noslra 
detur  ;  et  propterea  ipsa  gratia  in  hominis  sit  posiia 
Yoluntate,  sive  dignus  {f.  fueril.)  tiat,  sive  indignus. 
Quod  filii  Dei  non  possint  vocari,  nisi  omnino  absque 
peccato  fuerint  efîecli.  Quod  oblivio  et  ignorantia 
non  subjaceant  peccato  ;  quoniam  non  eveniant  se- 

cundum voluntatem,  sed  secundum  necessitatem. 
Quod  non  sit  iiberum  arbitrium,  si  indigeat  auxilio 
Dei:  quoniam  propriam  voluntatem  habeat  unus- 
quisque  aut  facere  aliquid,  aut  non  facere.  Quod 
Victoria  nosîra  ex  Dei  non  sit  adjutorio,  sed  ex  libero 
arbilrio.  Quod  ex  illo,  quod  ait  Petrus,  divinae  nos 
esse  consortes  naturœ,  consequens  sit,  ut  ita  possit 
esse  anima  sine  peccato,  quemadmodum  Deus.  » 
Hoc  enim  in  undecimo  capitule  libri,  non  quidem 
habentis  auctoris  sui  titulum,  sed  qui  perhibetur 
esse  Cœlestii,  his  verbis  positum  ipse  legi  :  «  Quo- 
modo  quispiam,  inquit,  illius  rei  consortium  susce- 

pit,  a  cujus  statu  et  virlute  exlraneus  definitur?  » 
Ideo  fralres  qui  hœc  objecerunt,  sic  eum  intellexe- 
runt,  tamquam  ejusdem  naturaî  animam  et  Deum, 
et  parlem  Dei  dixerit  animam  :  sic  enim  acceperunt, 
quod  ejusdem  status  atque  virtulis  eam  esse  cum 
Dgo  senserit.  In  extremo  autem  objectorum  positum 
est  :  «  Quod  pœnitentibus  venia  non  detur  secun- 

dum gratiam  et  misericordiam  Dei ,  sed  secun- 
dum meritum  et  laborem  eorum,  qui  per  pœnilen- 

tiam  digni  fuerint  misericordia.  »  Haec  omnia,  et  si 
quœ  argumentaliônes  ad  ea  confirmanda  interpositae 
sunt,  sua  negantem,  et  anthematizanlem  Pelagium 
judices  approbaverunt  :  et  ideo  pronuntiaverunt, 
eum  contraria  ecclesiasticae  fidei  reprobando  et  ana- 
thematizando,  damnasse.  Ac  per  hoc  quomodolibet 
ea  Cœleslius  posuerit  aut  non  posueril,  vel  Pelagius 
senserit  aut  non  senserit,  tan  la  mala  tam  novse  hu- 
jus  haeresis  illo  ecclesiastico  judicio  damnala  gau- 
deamus,  et  Deo  gratias  agamus,  laudesque  dica- mus. 

66.  De  his  autem,  quae  post  hoc  judicium  ibi  a 
nescio  quo  cuneo  perditorum,  qui  valde  la  perver- 
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ratesse  jusqu'à  massacrer  les  serviteurs  et  les 
servantes  de  Dieu  qui  vivaient  sous  la  conduite 

du  saint  prêtre  Jérôme  ;  un  diacre  a  péri,  les 

monastères  ont  été  brûlés,  et  Jérôme  lai-même 

n'aurait  pas  échappé  à  la  violence  de  ces  im- 
pies, si  la  miséricorde  de  Dieu  ne  lui  eut  mé- 
nagé un  refuge  dans  une  tour  fortifiée.  Mais  il 

vaut  mieux  garder  le  silence,  et  attendre  que 

nos  frères  les  Evêques  aient  pris  des  mesures 

pour  remédier  à  de  si  grands  maux.  Peut-on 

croire  en  effet  qu'ils  fermeraient  les  yeux  sur 
de  semblables  désordres?  En  tout  cas,  les  doc- 

trines impies  que  professent  ces  hommes  doi- 

vent-être combattues  par  tous  les  catholiques, 

fussent-ils  très-éloignés  de  cette  contrée  mal- 

heureuse, pour  qu'elles  ne  portent  pas  la  dévas- 
tation, là  où  elles  pourraient  s'implanter.  Quant 

aux  actes  de  cruauté,  dont  la  répression  appar- 

sum  perhibentur  Pélagie  suffragari,  incredibili  auda- 
ciaperpetrata(a)  dicuntur,  ut  Dei  servi  et  ancillae  ad 
curam  sancti  Ilieronymi  prcsbylcri  pertinentes,  scc- 
leratissima  cxde  afficerentur,  Diaconus  occiderelur, 
aedificia  monastcriorum  incenderentur,  vix  ipsum 
ab  hoc  impetu  atque  incursu  impiorum  in  Dei  jnise- 
ricordia  turris  munilior  tuerelur;  tacenduni  nobis 
potius  video,  et  exspeclandum  quid  illic  fratres  nos- 
tri  episcopi  de  his  tantis  malis  agendum  existiment, 
a  quibus  eos  dissimulare  posse,  quis  credat?  Impia 
quippe  dogmata  hujuscemodi  honiinum,  a  quibusli- 
betcatholicis,eliam  qui  ab  illis  terris  longe  absunt,re- 
darguenda  sunt  ;  ne  ubicumque  noccre  possint,  quo 
pervenire  potuerint  :  impia  vero  facla,  quorum  coer- 
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tient  à  la  vigilance  des  Evêques,  il  faut  qu'ils 
soient  punis  sur  les  lieux  où  ils  se  sont  accom- 

plis, et  ce  soin  regarde  surtout  les  Pasteurs  de 

la  contrée  et  du  voisinage  qui  doivent  s'y  em- 
ployer avec  autant  de  sévérité  que  de  charité. 

Nous  qui  sommes  loin  de  la  Palestine,  nous  de- 
vons désirer  que  toutes  ces  causes  de  troubles 

aient  une  fin,  qu'on  n'ait  plus  à  les  juger  nulle 

part,  et  qu'on  puisse  prêcher  en  toute  liberté  ; 
et  qu'ainsi  les  esprits  qui  ont  été  scandalisés  par 
le  récit  de  tant  de  crimes  se  trouvent  apaisés 

par  un  effet  de  la  miséricorde  divine.  Il  est 

temps  aussi  que  je  termine  ce  livre  qui  sera, 

je  l'espère,  moyennant  votre  bienveillante  ap- 
probation et  le  secours  du  Seigneur,  utile  à 

ceux  qui  le  liront.  Car  votre  nom  plus  que  le 

mien  sera  sa  recommandation,  et  il  vous  sera 

redevable  de  sa  publicité. 

citio  ad  episcopalem  pertinet  disciplinam,  ubi  com- 
mitluntur,  ibi  potissimum  a  praesentibus  vel  in 
proximo  constitulis,  diligentia  pastorali  et  pia  seve- 
rilate  plectenda  sunt.  Nos  itaque  tam  longe  posili, 
optare  debemus  his  caussis  talem  illic  finem  dari,  de 
quo  non  sit  necesse  ubilibet  ulterius  judicare  ;  sed 
quœ  nobis  potius  pr;ed Icare  conveniat  :  ut  animi 
omnium,  qui  illorum  scc'.erum  fama  usquaquaque  vo- 
litante  graviter  vulnerali  sunt,  Dei  misericordia  con- 

séquente sanentur.  Unde  jam  hujus  libri  terminus 
iste  sit,  qui,  ut  spero,  si  sensibus  tuis  placere  mc- 
ruerit,  adjuvante  Domino,  uliîis  erit  legentibus,  tuo 
quam  meo  nomine  commendatior,  et  tua  diligentia 

plurimis  notior. 

(a)  Hue  spectat  epistola  32.  Innoceutii  Papae  ad  Joannem  Jerosolymitanum,  incipiens  :  Direptiones,  csedes,  incen- 
dia, omne  facinus  extremœ  dementix,  generosissimœ  sanctse  virgines  Eitstochium  et  Pavla  deploraveru7it  ùi  locis  eccle- 

sise  tuse  perpétrasse  diabolum,  etc.  Epistola  quoque  ejusdem  33,  ad  Hieronymum,  cujus  initium  est,  Numquam  boni 
aliquid  contentionem  fecisse  in  Ecdesia,  testatur  Apostolus.  Exibeatur  in  Appendice  pag.  90. 



SUR  LES  DEUX  LIVRES 

DE  U  GRACE  DU  CHRIST  ET  DU  PECHE  ORIGINEL 

ENVOYES  A  ÂLBINÂ,  PINIEN  ET  MÉLANIE 

LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS  (Chapitre  L) 

Après  que  l'hérésie  de  Pélage  eut  été  convaincue  et  condamnée,  d'abord  par  Innocent  et 

ensuite  par  Zosime,  évêques  de  l'église  de  Rome,  les  lettres  des  conciles  d'Afrique  ayant 

contribué  à  cette  condamnation,  j'ai  écrit  deux  livres  contre  les  Pélagiens,  le  premier 
intitulé  :  de  la  Grâce  du  Christ,  et  le  second  :  du  Péché  originel.  Le  premier  livre 

commence  ainsi  :  «  Je  ne  saurais  vous  dire  toute  la  joie  que  j'ai  ressentie,  etc.  » 

IN  DUOS  LIBROS 

DE  GRATIA  CHRISTI  ET  DE  PECCATO  ORIGINALI 

AD  ALBINAM,  PINIANUM  ET  MELANIAM  SCRIPTOS 

LIBRI  II.  RETRACTATIONUM.  CAPUT  L 

Postea  quam  Pelagiana  haeresis  cum  suis  auctoribus  ab  episcopis  Ecclesiae  Romanse,  prius  Inno-  ■ 
centio,  deinde  Zosimo,  cooperantibus  conciliorum  Africanorum  litteris,  convicta  atque  (a)  dam- 
nata  est,  scripsi  duos  libros  adversus  eos,  unum  «  de  gratia  Christi,  »  alterum  «  de  peccat  )  origi- 
nali.  »  Hoc  opus  ?ic  incipit  :  «  Quantum  de  vestra  corporali  et  maxime  spiritali  salute  gau- 
deamus.  » 

{a)  Hinc  fit,  ut  libri  de  gratia  Christi  et  de  peccato  originali  ad  annum  418,  referantur.  Nam  hocanno  Pelagiana 
haeresis  ab  ipso  Zosimo  daranata  est,  sub  idem  illud  tempus,  quo  in  eam  haeresim  ab  Africains  episcopis  Cartha- 
gine  habitum  est  Concilium  universale,  quod  Kaleudis  Maii  anni  ejusdem  418,  consignatur.  Ab  isto  Concilio  re- 
mansit  Augustinus  Carthagine,  fuitque  diuturnior  ipsius  apud  eamdem  urbem  commoratio,  ut  intelligitur  ex 
Concilii  Africani  canone  94,  seu  ex  codice  canonum  Ecclesiae  Africanœ,  c.  cxxvn,  nec  non  ex  epistola  93,  ad 
Mercatorem,  n.  1,  atque  hoc  intérim  spatio  temporis,  prius  quam  inde  in  Mauritaniam  Ceesareesem  proficiscere- 
tur,  hos  ad  Albinam,  Pinianum  et  Melaniam  libros  conscripsit  :  quos  idcirco  in  Retractationibus  coUocat  proxime 
ante  gesta  cum  Emerito,  quae  apud  Caesaream  eodem  ipso  anno  418,  die  20  Septembris  confecta  sunt.  Julianus  in 
suo  ad  Turbantium  opère  calumniose  carpebat  locum  libri  de  gratia  Christi,  qui  aL  Augustino  in  libre  IV,  contra 
Jul.  c.  vni,  n.  47,  vindicatur,  ubi  ejusdem  primi  libri  sui  ad  sanctum  Pinianum^  ut  vocat,  titulum  esse  ait,  De gratia  contra  Pelagium. 



DEUX  LIVRES 

SUR  LA  GRACE  DE  JÉSUS -CHRIST  ET  LE  PÉCHÉ  ORIGINEL 

CONTRE  PELAGE  ET  CÉLESTIUS 

LIVRE  PREMIER 

DE  LA  GRACE  DE  JÉSCS-CHRFSï 

Saint  Auguslin  démontre  que  Pelage  a  fait  preuve  de  peu  de  sincérité  en  confessant  la  grâce,  car  cet  héré- 
siarque qui  fait  consister  la  grâce,  ou  dans  la  nature  et  le  libre  arbitre,  ou  dans  la  loi  el  la  doctrine,  et 

prétend  que  ce  que  la  grâce  de  Dieu  aide  en  nous,  ce  n'est  ni  la  volonté  ni  l'action,  qu'il  soutient  ne  venir 
que  de  nous,  mais  seulement  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire,  ou  selon  l'expression  dont  il  se  sert,  la 
possibilité  de  la  volonté  et  de  l'action.  Il  ajoute  en  outre  que  la  grâce  dont  Dieu  nous  aide,  nous  est  ac- 

cordée en  vertu  de  nos  mérites,  et  n'a  d'autre  effet  que  de  nous  aider  à  accomplir  plus  facilement  les 
préceptes  divins.  Saint  Augustin  examine  les  divers  passages  des  livres  de  Pélage  où  il  se  vantait  d'avoir 
éloquemment  défendu  la  grâce  de  Dieu,  et  fait  voir  que  tout  ce  que  Pélage  a  dit  peut  s'appliquer  ou  à  la 
loi,  ou  à  la  doctrine,  ou  à  la  révélation  divine  et  à  l'exemple  des  vertus  que  nous  a  donné  Jésus-Christ 
(points  que  l'on  peut  rapporter  également  à  la  doctrine)  ou  à  la  rémission  des  péchés  ;  mais  ne  prouve 
pas  que  Pélage  reconnaisse  véritablement  la  grâce  chrétienne,  c'est-à-dire  le  secours  par  lequel  Dieu,  pour 
nous  permettre  de  faire  le  bien,  vient  en  aide  à  la  nature  et  à  la  doctrine  par  l'inspiration  et  les  lumières 
de  la  divine  et  ardente  charité.  Saint  Augustin  invite  Pélage,  qui  a  fait  un  si  grand  éloge  d'Ambroise,  à 
écouter  les  paroles  de  ce  saint  docteur  sur  la  vertu  de  la  grâce  divine. 

Chapitre  premier  (2).  —  d .  Je  ne  saurais  vous 
dire  mes  très-chers  frères  et  bien  aimés  de 

Dieu,  (3)  Albine,  Pinien  et  Mélaaie  toute  la  joie 

que  j'ai  ressentie  en  apprenant  le  bon  état  de 

votre  santé  physique  et  spirituelle.  Je  vous 

laisse  le  soin  de  penser  et  de  croire  ce  qu'il  en 
est  afin  de  répondre  plus  vite  et  de  préférence 

aux  questions  sur  lesquelles  vous  m'avez  con- 

(1)  Écrits  vers  l'an  418  de  Jésus-Christ.  —  (2)  Albine,  Pinien  et  Mélanie  avaient  adressé  une  lettre  à  saint  Au- 
gustin, pour  le  consulter  sur  une  déclaration  que  Pélage  avait  faite  en  leur  présence,  pour  se  justifier  de  l'hérésie 

dont  on  l'accusait  concernant  la  grâce  et  le  péché  originel.  Saint  Augustin  se  trouvait  alors  à  Carthage  pour  as- 
sister à  un  concile  qui  s'y  tenait  contre  les  Pélagiens,  le  premier  mai  de  l'an  418.  C'est  dans  cette  ville  qu'il  com- 

posa ce  traité  et  où  il  resta  jusqu'au  voyage  qu'il  fit  à  Césarée.  —  (3)  Albine  était  belle-fille  de  Pinien  et  mère  de 
Mélanie.  Voyez  la  lettre  124  que  saint  Augustin  écrivit  d'Afrique  aux  mêmes  personnages,  l'an  411,  et  la  lettre  126 
qu'il  adresse  à  Albine. 

DE  GRATIA  CHRISTI 

ET  DE 

PEGCATO  OUIGINALI 

CONTRA  PELAGIUM  ET  CJELESTIUM 

LIBRi  DUO 

LIBER  PRIMUS 

De  Gratia  Christi 

Pelagium  gratiae  confessione  fucum  facere  ostendit  : 
quippe  qui  gratiam  vel  in  natura  et  libero  arbitrio 
ponat,  vel  in  lege  atque  doctrina  :  qui  praeterea  di- 
vina  gratia  solam  voluntatis  etactionis  possibilitatem, 

ut  vocat,  non  ipsam  voluntatem  et  actionem  adjuvari 
dicat;  et  illam  insuper  adjuvantem  gratiam  a  Deo  se- 
cundum  mérita  hominum  dari,  atque  ad  id  solum  ju- 
vare  eos  putet,  ut  praecepta  facihus  possint  implere. 
Expendit  Augustinus  loca  opusculorum  ipsius,  quibus 
ille  Dei  gratiam  diserte  a  se  commandatam  jactabat; 
et  haec  de  lege  ac  doctrina,  seu  de  divina  revelatione 
ac  de  Christi  exemplo,  quae  ad  doctrinam  aeque  revo- 
cantur,  aut  de  peccatorum  remissione  interpretari 
posse  demonstrat;  nec  apparere  omnino,  an  vere 
Christianam  gratiam,  id  est,  «  adjutorium  bene  agendi 
adjunctnm  naturae  atque  doctrinae  per  inspirationem 
flagrantissimae  et  luminosissimae  caritatis  »  agnoscat 
Pelagius  :  qui  prostremo  Ambrosium,  tantopere  ab 

ipso  laudatum,  prœclara  quaedam  in  commendatio- 
nem  divin*  gratiae  dicentem  audire  jubetur. 

Caput  primum.  —  i.  Quantum  de  vestra  corporali  et 

maxime  spiritali  salute  gaudeamus^  sincerissimi  fra- 
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suite.  Celui  qui  doit  vous  porter  cette  lettre  est 

pressé  de  partir  et  c'est  au  milieu  de  mes  occu- 
pations, qui  sont  à  Carthage  plus  nombreuses 

que  partout  ailleurs,  que  j'ai  dicté,  comme  je  l'ai 

pu,  selon  les  lumières  que  Dieu  a  daigné  m'ac- 
cordcr,  le  présent  écrit  que  je  vous  adresse. 

Chapitre  II.  —  Que  Von  ne  doit  point  admettre 

comme  sincère  la  profession  de  foi  de  Pelage  sur 

la  grâce  nécessaire  pour  toutes  les  actions  de  la  vie. 

—  2.  Vous  m'annonciez  dans  votre  lettre  que 
vous  aviez  engagé  Pélage  à  condamner  par 

écrit,  les  erreurs  dont  on  l'accuse  et  qu'en  votre 
présence  il  avait  dit  :  «  Anatlième  à  quiconque 

pense  et  dit  que  la  grâce  de  Dieu,  par  laquelle 

Jésus-Christ  est  venu  au  monde  pour  sauver  les 

pécheurs,  n'est  pas  nécessaire,  non-seulement  à 
chaque  heure  et  à  chaque  moment,  mais  encore 

pour  chacune  de  nos  actions,  et  peines  éter- 

nelles à  ceux  qui  s'efforcent  de  détruire  cette 
grâce.  »  On  croirait  en  entendant  ces  paroles 

de  Pélage,  sans  être  instruit  de  ses  véritables 

sentiments  qu'il  a  dévoilés  dans  ses  livres,  non 

pas  dans  ceux  qu'il  prétend  lui  avoir  été  sous- 

traits avant  qu'il  les  eût  corrigés,  ou  dont  il 

déclare  n'être  pas  l'auteur,  mais  dans  ceux  dont 

il  fait  mention  dans  la  lettre  même  qu'il  a 
envoyée  à  Rome,  on  croirait,  dis-je,  queses  sen- 

timents sont  conformes  à  la  vérité.  Mais,  en 

examinant  plus  attentivement  ce  qu'il  dit,  on 

ne  peut  s'empêcher  de  regarder  comme  sus- 
pectes les  paroles  que  vous  me  rapportez.  En 

effet,  s'il  fait  consister  dans  la  rémission  des 
péchés  la  grâce  de  Dieu,  par  laquelle  Jésus-Christ 
est  venu  au  monde  pour  sauver  les  pécheurs,  il 

peut  interpréter  ces  paroles  dans  ce  sens,  que  la 

grâce  de  Dieu  nous  est  nécessaire  à  chaque 

heure  et  à  chaque  moment  et  pour  chacune  do 

nos  actions,  afin  que  nous  souvenant  sans  cesse 

que  nos  péchés  nous  ont  été  remis,  nous  ne 

péchions  plus  à  l'avenir  ;  sans  être  aidés  d'un 
secours  divin,  mais  des  seules  forces  de  no- 

tre volonté  qui  se  rappelle  dans  chacune 

de  nos  actions  le  bienfait  qu'elle  a  reçu  par  la 
rémission  des  péchés.  De  même,  lorsque  ces 

hommes  que  nous  combattons  disent,  que  le 

secours  que  Jésus-Christ  nous  a  donné  pour 

nous  préserver  du  péché  consiste  dans  l'exem- 
ple de  la  sainteté  de  sa  vie  et  les  salutai- 

res enseignements  qu'il  nous  a  donnés ,  ils 
peuvent  encore  interpréter  ces  paroles  dans 

ce  sens,  que  cette  sorte  de  grâce  nous  est  néces- 
saire à  chaque  instant  et  pour  chacune  de  nos 

actions,  c'est-à-dire  que  dans  toute  notre  con- 
duite nous  devons  prendre  pour  modèle  celle  de 

1res,  dilecti  a  Dec,  {a)  Albina,  Piniane,  el  Melania, 
quia  efïari  non  possiimiis,  vobis  cogitandum  creden- 
dumquo  commillimus,  ut  ca  de  quibus  nos  consu- 
luistis,  polius  jam  loquamur.  Festinanle  elenim  per- 
latore  inter  occupationes  nostras,  multo  apud  Car- 
thaginem  quam  ubicumque  alibi  densiores,  quantum 
Deus  donare  dignatus  est,  ut  potuimus,  ista  dictavi- 
mus. 

CaputII.  —  2.  Scripsislis  mihi,  cum  Pelagio  vos 
egisse,  ul  qucecumquc  adversus  eum  dicerentur, 
scripto  damnarel  :  eumque  dixisse  audientibus  vobis, 
«  Anathema  qui  vel  senlit  vel  dicit,  gratiam  Dei  qua 
Christus  venit  in  hune  mundum  peccalores  salves 
facere,  (1.  Tim.  \,  Lo.)  Non  solum  per  singulas  horas, 
aut  per  singula  momenta,  sed  eliam  per  singulos 
actus  noslros  non  esse  nccessariam;  et  qui  hanc 
conantur  auferre,  pœnas  (6)  sorliantur  œternas.  » 
Quisquis  hœc  audit,  el  sensuni  ejus  ignorât,  quem 
in  libris  suis  salis  evidenter  expressit,  non  illis  quos 
dicit  inemendalos  sibi  fuisse  subreptos,  aul  omnino 

suos  negat,  sed  in  illis  quos  litteris  suis  quas  Romam 
misit  commémorai,  omnino  eum  putat  hoc  sentire 
quod  verilas  habel.  Quisquis  autem  quid  in  eis  aper- 
lius  dicat  advertit,  débet  habere  etiam  ista  verba  sus- 

pecta. Quia  et  si  gratiam  Dei,  qua  Christus  venit  in 
mundum  peccalores  salvos facere,  in  sola  remissione 
peccalorum  constituât,  polest  huic  sensui  veiba  isla 
coaptare  dicens,  ideo  eam  per  singulas  horas,  per 
singula  momenta,  et  per  actus  singulos  necessariam, 
ut  semper  in  memoria  retinenles  et  reminiscentes 
dimissa  nobis  esse  peccala,  non  peccemus  ullcrius, 
adjuti  non  aliqua  subminislralione  virlutis,  sed  viri- 
bus  propriae  \olunlatis,  quid  sibi  remissione  pecca- 

lorum prœslilum  fuerit  per  a(3tus  singulos  (c)  recor- 
danlis.  Rem  quoniam  soient  dicere,  nobis  in  eo 
Christum  ad  non  peccandum  prœbuisse  adjulorium, 
quia  juste  ipse  vivendo  {d)  justeque  docendo  reliquit 
exemplum  :  possunl  etiam  ad  hoc  ista  verba  coap- 

tare, ut  dicant,  per  singula  momenta,  per  singulos 
actus  necessariam  nobis  esse  hujusmodi  gratiam,  id 

(a)  EdiH,  Albine.  Vaticanus  codex  et  nostri  omnes  Gallicani  Mss.  Albina.  Convenit  operis  inscriptio  in  Mss. 
Retract.  1.  Il,  c.  l,  et  Possid.  indic.  c.  iv.  Ad  Albinam,  etc.  Heec  socrus  Piniani  et  Melaniae  mater  fuit.  Confer. 
epistolom  124,  ab  Aiigustino  iisdem  in  Africa  anno  4H,  constitutis,  et  126,  ipsi  Albinœ  script^im.  —  (b)  Sic  plares 
Mss.  Editi  vero,  sorthmtur.  —  (c)  Editi  Am.  Er.  et  Lov.  recordantes .  k^Wn.^  Mss  recordantis,  scilicet  voluntatis  :  non 
eniiii  alio  referri  boc  potest,  quid  sibi,  etc.  —  {d)  Am.  et  V.v.  Justeque  dicendo,  forte  Xeg^mlum,  justaque  docendù. 
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Notre-Seigneur.  Votre  foi  est  trop  éclairée  pour 

ne  pas  voir  quelle  différence  il  y  a  entre  la 

grâce,  telle  que  l'admet  Pelage  et  celle  qu'il  faut 
professer  et  dont  il  est  question  ici.  Cependant 

vous  comprenez  quelles  erreurs  on  peut  dégui- 
ser sous  un  langage  aussi  ambigu. 

Chapitre  III.  —  3.  Du  reste  il  ne  faut  pas 

vous  en  étonner  puisque  Pélage  lui-même,  dans 
le  concile  épiscopal  de  Diospolis,  (1)  a  condamné, 
sans  restriction  aucune,  tous  ceux  qui  disent 

que  la  grâce  et  le  secours  du  Seigneur  ne  nous 

sont  pas  donnés  pour  chacune  de  nos  actions  ; 

mais  qu'ils  consistent  dans  le  libre  arbitre  ou 
dans  la  loi  et  la  doctrine.  Nous  ne  pouvions  par 

là  nous  empêcher  de  croire  qu'il  en  avait  fini 

avec  tous  ses  détours  et  ses  tergiversations,  d'au- 

tant plus  qu'il  avait  également  condamné  tous 
ceux  qui  enseignent  que  la  grâce  divine  nous 
est  donnée  en  vertu  de  nos  mérites.  Cependant 

par  le  livre  qu'il  publia  pour  défendre  le  libre 
arbitre,  et  dont  il  fait  mention  dans  la  lettre 

qu'il  écrivit  à  Rome,  il  est  facile  de  voir  qu'il 

n'avait  pas  d'autres  sentiments  que  ceux  qu'il 
avait  condamnés.  En  effet,  il  fait  consister  la 

grâce  et  le  secours  que  Dieu  nous  accorde  pour 

nous  aider  à  ne  pas  pécher,  ou  dans  la  nature  et 
le  libre  arbitre  ou  dans  la  loi  et  la  doctrine  ;  en 

sorte  que,  lorsque  Dieu  vient  au  secours  de 

(1)  Livre  des  Actes  de  Pélage,  ch.  xix, 

est,  ul  in  omni  conversalione  noslra  iatueamur 
dominicae  conversalionis  exemplum.  Pervidet  autem 
lides  vestra,  a  confessione  gratiœ,  de  qua  qua\stio  est, 
quam  sil  distiiiguenda  ista  confcssio  :  et  taraeu 
obtegi  potest  istorum  ambiguitate  vcrborum. 

Caput  III.  —  3.  Sed  quidmirum?  Quando  quidem 
ipse  Pelagius  cum  episcopalibus  geslis  sine  ulla  recu- 
salione  damnaverit  eos,  qui  dicunt  graliam  Dei  et 
adjutoriuni  non  ad  singulos  actus  dari,  sed  in  libero 
arbitrio  esse,  vel  in  lege  atque  doclrina;  ubiputaba- 
mus  ejus  de  hac  reomnes  tergiversationes  esse  con- 
sumtas;  damnaverit  eliam  eos,  qui  docent  gratiam 
Dei  secundum  mérita  noslra  dari  :  lamen  in  libris 
quos  edidit  pro  libero  arbitrio,  quorum  mentionem 
facit  in  cpistoia  quam  Romam  misit,  nihil  aliud  sen- 
tire  monslratur,  quam  id  quod  damnasse  videbatur. 
Nam  graliam  Dei  et  adjutorium,  quo  adjuvamur  ad 
non  peccandum,  aul  in  nalura  et  libero  ponit  arbi- 

trio, autin  lege  alque  doctrina  :  ut  videlicet,  cum 
adjuvat  Deus  horainem,  ut  declinet  a  malo  et  facial 
bonum,  revelando  et  ostendendo  quid  fieri  debeat, 

l'homme  pour  qu'il  s'éloigne  du  mal  et  fasse  le 

bien,  ce  n'est,  selon  Pélage,  qu'en  lui  révélant  et 
en  lui  montrant  ce  qu'il  doit  faire,  mais  non  en 
opérant  conjointement  avec  lui  et  en  lui  inspi- 

rant l'amour  et  le  désir  de  faire  le  bien  dont  il 
a  connaissance. 

4.  Pélage,  en  effet,  établit  et  distingue  trois 

choses  par  lesquelles  il  dit  qu'on  peut  accomplir 

les  préceptes  divins,  le  pouvoir,  la  volonté,  l'ac- 

tion ;  le  pouvoir,  par  lequel  l'homme  peut  être 
juste,  la  volonté,  par  laquelle  il  veut  être 

juste,  l'action,  par  laquelle  il  le  devient  effecti- 
vement. Il  avoue  que  la  première  de  ces  trois 

choses,  c'est-à-dire  le  pouvoir,  nous  est  accor- 
dée par  le  créateur  de  la  nature,  et  ne  dépend 

pas  de  nous,  mais  que  nous  l'avons  quand  bien 
même  nous  ne  le  voudrions  pas.  Il  affirme  que 

les  deux  autres,  c'est-à-dire  la  volonté  et  l'action, 
viennent  de  nous  et  il  nous  les  attribue  de  telle 

sorte  qu'il  n'admet  pas  qu'elles  puissent  venir 

d'autre  part  que  de  nous  mêmes.  Enfin  il  pré- 
tend que  ce  que  Dieu  aide  en  nous  par  sa  grâce, 

ce  n'est  ni  la  volonté,  ni  l'action  qu'il  attribue 
entièrement  à  nous  seuls,  mais  seulement  le 

pouvoir  qui  vient  de  Dieu  et  qu'il  ne  dépend 
pas  lie  nous  d'avoir  ou  de  ne  pas  avoir.  Comme 

si  ces  choses  qui  sont  en  notre  pouvoir,  c'est-à- 

dire  la  volonté  et  l'action,  étaient  a<5sez  puis- 

adjuvare  credalur;  non  eliam  cooperando  et  dilec- 
tionem  inspirando,  ut  id  quod  faciendum  esse  cogno- 
ver il  facial. 

4.  Nam  cum  tria  constituai  alque  distinguât,  qui- 
bus  divina  mandata  dicit  impleri,  possibilitatem, 
voiunlalem,  actionem;  possibilitatem  scilicet,  qua 
polesl  homo  esse  juslus  ;  voiunlalem,  qua  vult  esse 
juslus;  actionem,  qua  juslus  est  :  horum  trium  pri- 
mum,  id  est,  possibililalem  dalam  confitelur  a  cre- 
alore  nalurae,  nec  esse  in  noslra  polestate,  sed  eam 
nos  habere  eliam  si  nolimus  :  duo  vero  reliqua,  id 
est,  voiunlalem  et  aclionem,  noslra  esse  asseril, 
atque  ita  nobis  Iribuit,  ul  nonnisi  a  nobis  esse  con- 
lendal.  Denique  gratia  Dei,  non  ista  duo,  quœ  noslra 
omnino  vull  esse,  id  est,  voiunlalem  et  aclionem  ; 
sed  illam  quœ  in  polestate  noslra  non  est,  et  nobis 
ex  Deo  est,  id  est,  possibilitatem,  perhibet  adjUvari  : 
lamquam  illa  quœ  noslra  sunl,  hoc  est,  voluntas  et 
aclio,  lam  sint  valenlia  ad  declinandum  a  malo  et 
faciendum  bonum,  ul  divino  adjulorio  non  indigeant  ;. 
illud  vero  quod  nobis  ex  Deo  est,  hoc  (a)  sit  invî^U^ 

{n)  Sola  editio  fvOV.  hoc  est  possibilitnft,  tam  sit  invalidum,  ut  semper. 
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santés  pour  porter  rhomme  â  faire  le  bien  et 
éviter  le  mal  sans  le  secours  divin;  tandis  que 

ce  qui  nous  vient  de  Dieu,  c'est-à-dire  le  pou- 

voir, n'aurait  de  force  qu'autant  qu'il  serait  aidé 
par  le  secours  continuel  de  la  grâce. 

Chapitre  IV.  —  5.  Mais  de  peur  qu'on  ne  dise 

que  nous  n'avons  pas  bien  compris  les  paroles 
de  Pélage,  (1)  ou  que  par  malveillance  nous  les 

interprétons  dans  un  sens  différent  que  celui 

qu'il  a  exprimé,  voici  ses  propres  termes  : 
«  Nous  distinguons,  dit-il,  trois  choses,  et  nous 

les  rangeons  dans  un  ordre  qui  nous  parait  con- 

venable. Au  premier  rang,  nous  plaçons  le  pou- 

voir, au  second  le  vouloir,  au  troisième  l'être. 
Le  pouvoir  est  dans  la  nature,  le  vouloir  dans  le 

libre  arbitre,  et  l'être  dans  l'effet.  La  première 

de  ces  choses,  c'est-à-dire  le  pouvoir  appartient 

proprement  à  Dieu  qui  ]*a  donné  à  sa  créature. 
Les  deux  autres,  c'est-à-dire  le  vouloir  et  l'être 

appartiennent  à  l'homme,  parce  qu'ils  provien- 
nènt  du  libre  arbitre.  C'est  donc  dans  la  volonté 
et  les  bonnes  œuvres  que  consiste  la  gloire  de 

l'homme,  ou  plutôt  cette  gloire  appartient  tout 

à  la  fois  à  l'homme  et  à  Dieu  qui  a  donné  à 

l'homme  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire  le 
bien,  et  qui  aide  ce  pouvoir  par  le  secours  cons- 

tant de  sa  grâce.  Mais  le  pouvoir  que  l'homme 
a  de  vouloir  et  de  faire  le  bien  vient  de  Dieu 

(1)  Livre  III  du  Libre  arbitre. 

diim,  id  est,  possibilitas,  ut  semper  gratiae  adjuvetur 
auxilio. 

Caplt  IV.  — -  5.  Sed  ne  quis  forsitan  dicat,  nos  vel 
non  recte  inlelligere  quœ  ioquitur,  vel  malevolo 
animo  in  aliura  sensum  quae  non  ita  dicta  sunt  ver- 
lere,  ipsa  jam  verba  ejus  accipite.  «  Nos,  inquit,  sic 
tria  isla  distinguimus,  et  certum  velut  in  ordinem 
digesia  partimur.  Primo  ioco  posse  staluimus, 
secundo  velle,  terlio  esse.  Prsse  in  nalura,  velle  in 
arbilrio,  esse  in  effectu  locamus.  Primum  illud,  id 
est,  posse,  ad  Deum  proprie  pertiriet,  qui  illud  crea- 
lurae  suae  contulit  :  duo  vero  reliqua,  hoc  est,  velle 
et  esse,  ad  hominem  referenda  sunt,  quia  de  arbitrii 
fonte  descendunt.  Ergo  in  voluntate  et  opère  bono 
îaus  hominis  est  :  immo  et  hominis,  et  Dei,  qui  ipsius 
voluntalis  etoperis  possibilitalem  dédit,  quique  ipsam 
possibilitatem  gratiœ  suae adjuvat  semper  auxilio.  Quod 
vero  potest  hom3  velle  bonum  atque  perticere,  solius 
Dei  est.  Potest  itaque  illud  unum  esse,  etiam  si  duo 
isla  non  fuerint  :  ista  vero  sine  illo  esse  non  possunt. 

seul.  Ce  pouvoir  peut  donc  être  seul  dans 

l'homme  sans  que  la  volonté  et  l'action  s'y 

trouvent  également,  tandis  que  l'action  et  la 

volonté  ne  peuvent  y  être  sans  le  pouvoir.  C'est 

pourquoi  il  m'est  libre  de  ne  pas  avoir  la  volonté 
et  l'action,  mais  d'aucune  manière  je  ne  puis  ne 
pas  avoir  le  pouvoir  de  faire  le  bien.  Il  est  en 

moi,  indépendamment  de  ma  volonté,  c'est  un 
droit  dont  la  nature  ne  se  départit  jamais.  Expli- 

quons notre  pensée  par  quelques  exemples.  De 
ce  que  nous  avons  la  possibilité  de  voir  avec  les 

yeux,  cela  ne  dépend  pas  de  nous,  mais  il  dépend 
de  nous  de  faire  du  sens  de  la  vue,  un  bon  ou 

mauvais  usage.  Et  pour  tout  dire  en  peu 

de  mots  :  pouvoir,  faire,  dire  et  penser  tout 

ce  qui  est  juste  et  bon,  nous  le  devons  à  celui 

qui  nous  en  a  donné  le  pouvoir  et  dont  la  grâce 
rend  efficace  ce  pouvoir  même.  Mais  faire,  dire 

et  penser  le  bien,  cela  dépend  de  nous,  parce  que 

nous  pouvons  faire  tourner  au  mal  nos  actions, 

nos  pensées  et  nos  paroles.  C'est  pourquoi  afin 
de  nous  disculper  de  toutes  vos  colomnies  nous 

ne  saurions  trop  répéter  que,  lorsque  nous  disons 

que  l'homme  peut  être  sans  péché,  et  que  nous 

confessons  que  ce  pouvoir  vient  du  ciel,  c'est  un 
hommage  que  nous  rendons  à  Dieu  pour  le 

remercier  de  nous  l'avoir  donné,  et  en  cela 

nous  ne  cherchons  pas  à  glorifier  l'homme, 

Itaque  liberum  mihi  est,  nec  volunlatem  bonam 
habere,  nec  aclionem  :  nullo  autem  modo  possum 
non  habere  possibilitatem  boni  :  inest  mihi  etiam  si 
noluero,  nec  otiumsui  aliquando  in  hoc  natura  reci- 
pit.  Quem  nobis  sensum  exempla  aliqua  facient  cla- 
norem.  Quod  possumus  videre  oculis,  nostrum  non 
est  :  quod  vero  bene  aut  maie  videmus,  hoc  nos- 

trum est  (a).  Et  ut  generaliter  universa  complectar, 
quod  possumus  omne  bonum  facere,  dicere,  cogilare. 
illius  est  qui  hoc  posse  donavit,  qui  hoc  posse  adju- 

vat :  quod  vero  bene  vel  agimus,  vel  loquimur,  vel 
cogitamus,  nostrum  est;  quia  haec  omnia  vertere  in 
malum  etiam  possumus.  Unde,  quod  propter  calum- 
niam  (6)  vestram  sœpe  repetendum  est,cum  dicimus 
hominem  posse  esse  sine  peccato,  et  confessione 
possibilitatis  acceptae  laudamus  Deum,  qui  nobis 
hoc  posse  largitus  est,  nec  est  ibi  uUa  laudandi  homi- 

nis occasio,  ubi  solius  Dei  caussa  tractatur  :  non 
enim  de  velle,  nec  de  esse,  sed  lantummodo  de  eo 
quod  potest  esse,  disseritur.  » 

(a)  Omissa  hicalia  exempla,  quae  excutiuntur  lib.  de  natura  et  gratia,  c.  xlvii.  —  (b)  Am.  et  Er,  et  Victorimis M&.  nostram. 
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puisqu'il  s'agit  uniquement  de  Dieu.  Nous  ne 

parlons  en  effet,  ici  ni  du  vouloir,  ni  de  l'être, 
mais  seulement  de  ce  qui  peut  être.  » 

Chapitre  V.  —  6.  Voilà  toute  la  doctrine 

de  Pélage  fidèlement  tirée  de  son  troisième  li- 
vre pour  «  la  défense  du  libre  arbitre  »  et  telle 

qu'il  l'a  lui-même  exprimée  lorsqu'il  distingue 

trois  choses  ;  la  première,  ce  que  c'est  que  pou- 
voir, la  seconde  ce  que  c'est  de  vouloir,  la  troi- 

sième ce  que  c'est  qu'être,  c'est-à-dire  le  pou- 
voir, la  volonté  et  l'action  ;  et  il  a  établi  cette 

distinction  avec  tant  de  soin  que,  lorsque  nous 

lirons  ou  que  nous  entendrons  désormais  sa 

profession  de  foi  sur  le  secours  de  la  grâce  di- 
vine pour  éviter  le  mal  et  faire  le  bien,  soit 

qu'il  fasse  consister  cette  grâce  dans  la  loi  et  la 
doctrine  ou  dans  tout  autre  chose,  nous  saurons 

ce  qu'il  veut  dire  et  nous  ne  pourrons  plus  nous 
tromper  sur  ses  véritables  sentiments.  En  effet, 

nous  ne  pourrons  désormais  ignorer  qu'il  n'ad- 

met pas  que  la  volonté  et  l'action  soient  aidées 
par  le  secours  divin,  mais  seulement  le  pouvoir 

de  vouloir  et  de  faire,  pouvoir  que,  parmi  les 

trois  choses  qu'il  a  nommées,  il  reconnaît  être  la 
seule  qui  vienne  de  Dieu  ;  comme  si  ce  que  Dieu 

lui-même  a  mis  dans  la  nature  de  l'homme  était 
sans  force  et  eut  besoin  de  secours,  et  que  les 
choses  que  Pélage  reconnaît  comme  venant  de 

nous  seuls  fussent  assez  puissantes  et  efficaces, 

pour  n'avoir  besoin  d'aucun  secours  étranger; 

Caput  V.  —  6.  Ecce  est  totum  dogma  Pelagii  in 
libro  ejus  tertio  pro  libero  arbitrio,  bis  omnino  ver- 
bis  diligenter  expressum,  quo  tria  ista,  unum  quod 
est  posse,  alterum  quod  est  velle,  tertium  quod  est 
esse,  id  est,  possibilitatem,  volunlatem,  actionem, 
tanta  curavit  subtilitafe  distinguere,  ut  quandocum- 
que  legimus  vel  audimus,  divinae  gratiae  adjutorium 
confiteri,  ut  a  raalo  declinemus  bonumque  faciamus, 

1  sive  in  lege  atque  doctrina,  sive  ubilibet  constituât, 
1  sciamus  quid  loquitur  ;  nec  erremus,  aliter  eum  in- 

leiligendo  quam  sentit.  Scire  quippe  debemus,  quod 
nec  voluntatem  nostram,  nec  actionem  divino  adju- 
vari  crédit  auxilio,  sed  solam  possibilitatem  volun- 
latis  atque  operis,  quam  solam  in  bis  tribus  nos  ha- 
bere  affirmât  ex  Deo  :  tamquam  hoc  sit  infirmum, 
quod  Deus  ipse  posuit  in  natura;  cetera  vero  duo 

!  qua3  nostra  esse  voluit,  ita  sint  firma,  et  fortia,  et 
sibi  sufficientia,  ut  nullo  indigeant  ejus  auxilio,  et 
ideo  non  adjuvet  ut  velimus,  non  adjuvet  ut  agamus: 
sed  tantummodo  adjuvet  ut  velle  et  agere  valeamus. 
Contra  autem  Aposlolus,  Gum  timoré,  inquit,  et 

en  sorte  que  Dieu  ne  nous  aiderait  pas,  pour 

que  nous  voulions  ou  que  nous  agissions,  mais 
seulement  afin  que  nous  puissions  vouloir  et 

agir.  L'Apôtre,  au  contraire,  nous  dit  :  «  Opé- 
rez votre  salut  avec  crainte  et  trembleme-it,  » 

{Philipp.  II,  12)  et  pour  faire  comprendre  à  ceux 

à  qui  il  écrivait  que  ce  n'est  pas  seulement  dans 

le  pouvoir  d'agir  (pouvoir  qu'ils  avaient  déjà 
reçu  dans  la  nature  et  dans  la  doctrine),  qu'ils 
sont  aidés  par  le  secours  du  ciel,  mais  aussi  dans 

tout  ce  qu'ils  font,  saint  Paul  ne  dit  pas  :  c'est 

Dieu  qui  opère  en  vous  le  pouvoir;  comme  s'ils 
avaient  déjà  par  eux-mêmes  le  vouloir  et  l'action, 
sans  avoir  besoin  du  secours  de  Dieu  pour  ren- 

dre efficaces  l'action  et  le  vouloir,  mais  il  leur 

dit  {Ibid.  II,  13)  :  C'est  Dieu  qui  opère  en  vous 
le  vouloir  et  le  parfaire,  ou  comme  le  por- 

tent d'autres  exemplaires  et  particulièrement 

les  exemplaires  grecs,  le  vouloir  et  l'opérer. 

Voyez  si  l'apôtre  inspiré  par  le  Saint-Esprit 
n'a  pas  prévu  longtemps  auparavant  qu'il  y 
aurait  des  ennemis  de  la  grâce  de  Dieu,  et  si  ce 

n'est  pas  pour  cela  qu'il  a  dit  que  c'est  Dieu 

seul  qui  opère  en  nous  la  volonté  et  l'action  que 
Pélage,  au  contraire,  regarde  comme  venant 

de  nous-mêmes  et  n'ayant  pas  besoin  du  se- 
cours de  la  grâce  divine. 

CuAPiTRE  VI.  —  7.  Que  les  faibles  et  ceux 

qui  ne  sont  pas  sur  leurs  gardes  ne  se  laissent 

pas  tromper  par  Pélage  et  que  Pélage  ne  s'a- 

Iremore  vestram  ipsorum  operamini  salutem.  (Phi- 
lip. II,  ̂2.)  Et  ut  scirent,  quia  non  tantum  in  eo 

quod  operari  possint,  (hoc  enim  in  natura  et  in  doc- 
trina jam  acceperant  ;)  sed  etiam  in  eo  quod  ope- 

rantur,  divinitus  adjuvantur,  non  ait,  Deus  est  enim 
qui  operalur  in  vobis  posse,  tamquam  ipsi  jam  et 

velle  et  operari  per  se  ipsos  habeant,  nec' in  bis duobus  adjutorio  ejus  indigeant;  sed  ait,  Deus  enim 
est  qui  operatur  in  vobis  et  velle  et  periicere  (Ibid. 
'13);  vel  sicut  in  aliis  et  maxime  Graecis  codicibus 
legitur,  et  velle  et  (tô  evspyeiv)  operari.  Videte  si  non 
Apostolus  gratiae  Dei  futuros  adversarios  sancto  Spi- 
ritu  tanlo  ante  praevidit,  et  haec  duo,  id  est,  et  velle 
et  operari,  quae  iste  ita  noslra  esse  voluit,  tamquam 
ipsa  divinae  gratiae  non  adjuvenlur  auxilio,  Deum  in 
nobis  dixit  operari. 

Caput  VL  — -  7.  Neque  hinc  Pelagius  incautos  fal- 
lat  et  simplices,  vel  etiam  se  ipsum,  quoniam  cum 
dixisset  :  «  Ergo  in  voluntate  et  opère  bono  laus 
hominis  est  :  »  velut  correxit  atque  addidit,  «  immo 
et  hominis,  et  Dei.  »  Non  enim  hoc  propterea  dixit, 
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buse  pas  lui-même  parce  qu'après  avoir  dit  : 

a  que  c'est  la  volonté  et  les  tonnes  œuvres  qui 

font  la  gloire  de  l'homme,  »  il  se  reprend  aussi- 
tôt et  ajoute  :  «  mais  cette  gloire  appartient  et 

à  l'homme  et  à  Dieu.  »  Ce  n'est  pas  toutefois 

qu'il  ait  voulu  dire,  conformément  à  la  saine 

doctrine,  que  Dieu  opère  en  nous  le  vouloir  et 

le  faire,  mais  il  fait  assez  voir  ce  qu'il  a  voulu 

dire  en  ajoutant  aussitôt  :  a  que  c'est  Dieu  qui 
a  donné  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire  le 

Men.  »  Or,  d'après  ses  paroles  précédentes,  il  est 

clair  qu'il  fait  consister  ce  pouvoir  dans  la  na- 

ture. Mais  pour  qu'il  ne  parut  pas  n'avoir  pas 
parlé  de  la  grâce,  il  ajoute  «  que  Dieu  aide 

toujours  ce  pouvoir  même  de  sa  grâce.  »  Il  ne 

dit  pas  que  Dieu  aide  la  volonté  même  ou  l'ac- 

tion même,  car  s'il  s'était  expi  imé  ainsi  il  ne 
gérait  pas  éloigné  de  la  doctrine  apostolique, 
mais  il  dit  seulement  que  Dieu  aide  toujours  ce 

pouvoir  de  sa  grâce  ;  or,  ce  pouvoir,  une  des 
trois  choses  qui  composent  sa  doctrine,  il  le  fait 
résider  dans  la  nature.  Quand  il  dit  que  la 

gloire  de  la  volonté  et  des  bonnes  œuvres  ap- 

partient à  Dieu  et  à  l'homme,  ce  n'est  pas  qu'il 
reconnaisse  que,  lorsque  l'homme  veut  le  bien, 
c*estDieu  qui  lui  inspire  la  divine  ardeur  de  la 

charité  ou  que,  quand  l'homme  fait  le  bien, 
c'est  avec  la  coopération  du  Seigneur,  et  cepen- 

dant qu'est-ce  que  l'homme  sans  le  secours  du 
ciel?  mais  il  mêle  la  gloire  de  Dieu  à  celle  de 

US-CHRIST  ET  LE  PÉCHÉ  ORIGINEL. 

l'homme,  parce  que  si  la  nature  dans  laquelle 
Dieu  nous  a  créés  n'était  pas  capable  de  vouloir 

et  d'agir,  nous  ne  pourrions  ni  agir,  ni  vou- 
loir. 

8.  A  l'égard  même  de  cette  grâce  divine,  qu'il 
reconnaît  comme  aidant  ce  pouvoir  que  nous 

tenons  de  la  nature,  il  n'exprime  pas  claire- 
ment dans  ce  passage  quelle  est  cette  grâce  et 

jusqu'à  quel  point  elle  vient  en  aide  à  la  na- 
ture, mais  d'après  ce  qu'il  dit  plus  nettement 

dans  d'autres  endroits,  on  voit  qu'il  n'entend 
point,  par  cette  grâce  qui  aide  le  pouvoir  na- 

turel, autre  chose  que  la  loi  et  la  doctrine. 

Chapitre  VII.  —  En  effet,  voici  comment  il 

s'exprime  dans  un  autre  endroit  :  a  Des  hom- 
mes ignorants  regardent  comme  une  injure 

faite  à  la  grâce  divine,  lorsque  nous  disons 

qu'elle  n'opère  point  en  nous  la  sainteté  sans  le 
concours  de  notre  volonté  :  Comme  si  c'était  à 
sa  grâce  que  Dieu  eut  imposé  des  préceptes  et 

que  ce  fût  à  ceux-là  même  à  qui  il  les  avait 

imposés  qu'il  refusât  le  secours  de  sa  grâce, 

afin  qu'ils  pussent  plus  facilement  accomplir 
par  cette  grâce  divine  ce  qui  leur  est  ordonné 
de  faire  par  le  libre  arbitre.  »  Ensuite  comme 

pour  mieux  faire  voir  ce  qu'il  entend  par 
«  grâce  »  il  ajoute  aussitôt  :  «  Nous  ne  la  fai- 

sons pas  consister,  comme  vous  le  croyez,  uni- 
quement dans  la  loi,  mais  aussi  dans  le  secours 

de  Dieu.  »  Qui  ne  désirerait  qu'il  s'expliquât 

quia  secunduin  sanam  doctrinam  intelligi  voluit, 
quod  et  velle  et  operari  Deus  operetur  in  nobis  : 
sed  cur  hoc  dixerit,  satis  evidenler  ostendit,  conti- 
nuo  subjungendo,  «  qui  ipsius  volunlatis  el  operis 
possibilitatem  dédit.  »  Hanc  autem  possibilitatem  in 
natura  eum  ponere,  de  verbis  ejus  superioribus  cla- 
i-um  est.  Sed  ne  nihil  de  gratia  dixisse  videretur, 
adjunxil,  «  quique  ipsam  possibilitatem  gratiae  suée 
adjuvat  semper  auxiho  :  »  non  ait,  ipsam  volunta- 
tem,  vel  ipsam  operationem;  quod  si  diceret,  non 
abhorrere  a  doctrina  apostolica  videretur  :  sed  ait, 
«  ipsam  possibilitatem,  »  illud  videlicet  ex  tribus 
quod  in  natura  locavit,  «  graliae  suae  adjuvat  semper 
auxiho  :  »  ut  scihcet  in  voluntale  et  actione  non 
ideo  laus  sit  et  Dei  et  horainis,  quia  sic  vult  homo, 
ut  taraen  Deus  volunlali  ejus  ardorem  dilectionis 
inspirel  ;  et  sic  operatur  homo,  ut  tamen  Deus  coo- 
peretur,  sine  cujus  adjutorio  quid  est  homo  ?  sed 
ideo  ad  hanc  laudem  adjunxit  et  Deum,  quia  nisi 
natura  esset,  in  qua  nos  condidit,  qua  velle  et  agere 
p«9semus,  nec  vellemus,  nec  ageremus. 

8.  Hanc  autem  naturalem  possibilitatem  quod  ad- 
juvari  Dei  gratia  conlitetur,  non  est  hic  aperlum  vel 
quam  dicat  gratiam,  vel  quatenus  ea  naturam  sen- 
tiat  adjuvari  :  sed  sicut  aliis  locis,  in  quibus  evi- 
dentius  loquitur,  intelligi  potest,  non  vult  aliud  ac- 
cipi  quam  legem  atque  doctrinam  ,  qua  naturalis 
possibilitas  adjuvetur. 

Caput  vil  —  Nam  quodam  loco  ail  :  «  Hic  nos 
imperitissimi  hominum  putant  injuriam  divinae  gra- 
tiae  facere,  quia  dicimus  eam  sine  voIuntat&  noslra 
nequaquam  in  nobis  perficere  sanctitatem  :  quasi 
Deus  gratiae  suae  aliquid  imperaverit,  et  non  illis 
quibus  imperavit,  etiam  gratiae  suae  auxilium  sub- 
ministret,  ut  quod  per  liberum  homines  facere  ju- 
bentur  arbitrium,  facilius  possent  implere  per  gra- 

tiam. »  Et  tamquam  explicaturus  quam  dicat  gratiam, 
secutus  adjunxit,  dicens  :  «  Quam  nos  non,  ut  tu 
putas,  in  lege  tantummodo,  sed  et  in  Dei  esse  adju- 

torio confitemur.  »  Quis  non  hic  desideret,  ut  os- 
tendat  quam  velit  intelligi  gratiam.?  Propter  hoc 
enim  maxime  de  illo  exspectare  debemus,  ut  dicat 
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ici  clairement  sur  ce  qu'il  veut  qu'on  entende 

par  «  grâce?  »  Nous  serions  d'autant  plus  en 

droit  d'attendre  cela  de  lui,  qu'il  déclare  que 

ce  n'est  pas  uniquement  dans  la  loi  qu'il  fait 
consister  la  grâce.  Mais  après  nous  avoir  tenus 

dans  cette  attente,  écoutez  ce  qu'il  ajoute  : 
«  Dieu,  dit-il,  nous  aide  par  sa  doctrine  et  sa 

révélation,  lorsqu'il  ouvre  les  yeux  de  notre 
cœur  ;  lorsque  pour  détourner  notre  esprit  des 
choses  de  cette  vie  il  nous  découvre  celle  de  la 

vie  future,  lorsqu'il  met  au  jour  les  embûches 

du  démon  ;  lorsqu'il  nous  éclaire  de  l'ineffable 

don  de  sa  grâce  divine  qu'il  répand  en  nous  de 
diverses  manières.  »  Ensuite ,  comme  pour 

s'absoudre  de  tout  reproche  qu'on  pourrait  lui 
faire,  il  conclut  en  disant  :  «  Celui  qui  parle 

ainsi  vous  parait- il  nier  la  grâce?  Ne  recon- 

naît-il pas,  au  contraire,  et  le  libre  arbitre  de 

l'homme  et  la  grâce  divine  I  »  Dans  tout  cela  il 

ne  cherche  qu'à  faire  valoir  la  vertu  de  la  loi  et 

de  la  doctrine,  qu'à  inculquer  dans  les  esprits 

que  c'est  en  cela  que  consiste  la  grâce  qui  nous 

aide,  et  il  ne  fait  que  développer  ce  qu'il  avait 
avancé,  en  disant  :  «  Nous  confessons  que  la 

grâce  consiste  dans  le  secours  de  Dieu.  »  En 

définitive,  en  quoi  fait-il  consister  sous  diffé- 
rents termes  la  grâce  du  Seigneur,  sinon  dans 

la  doctrine,  dans  la  révélation,  dans  la  lumière 

qui  ouvre  les  yeux  du  cœur,  qui  nous  découvre 

hoc  (a)  quod  dicit,  non  in  lege  lanlummodo  se  gra- 
tiam  conlileri.  Sed  nobis  hac  exspectalione  suspen- 
sis,  quid  addiderit  inluemini  :  «  Adjuvat  enim  nos 
Deus,  inquit,  per  doclrinam  et  revelationem  suam, 
dum  cordis  nostri  oculos  aperit  ;  dum  nobis,  ne  prœ- 
sentibus  occupemur,  futura  demonstrat;  dum  dia- 
boli  pandit  insidias;  dum  nos  multiformi  et  ineffa- 
bili  donc  graliae  cœlestis  illuminât.  »  Deinde  sen- 
tentiam  suam  quadam  velut  absolulione  concludens  : 
«  Qui  hœc  dicil,  inquit,  gratiam  tibi  videlur  negare? 
An  et  liberum  hominis  arbitrium,  et  Dei  graliam 
confitelur?  »  In  his  omnibus  non  recessit  a  com- 
mcndalione  legis  atque  doclrinaB,  banc  esse  adju- 
vanlem  gratiam  diligenter  inculcans,  et  hoc  exse- 
quens  quod  proposueral,  cum  diceret,  «  sed  in  Dei 
esse  adjutorio  confitemur.  »  Denique  Dei  adjulorium 
multipliciler  insinuandum  putavit,  commemorando 
doclrinam  el  revelationem,  et  oculorum  cordis  ada- 
pertionem,  et  demonslrationem  fulurorum  et  aper- 
tionem  diabolicarum  insidiarum,  et  b)  multiformi 
atque  inelfabili  dono  gratiae  caeleslis  illuminationem  : 

les  biens  de  la  vie  future,  qui  met  à  jour  les 

embûches  du  démon,  et  dans  l'ineffable  don  de 
la  grâce  divine  qui  se  répand  en  nous  de  di- 

verses manières,  mais  toujours  dans  le  but  de 

nous  apprendre  les  préceptes  et  les  promesses 

du  Seigneur.  Or,  n'est-ce  pas  faire  consister 
la  grâce  de  Dieu  dans  la  loi  et  la  doctrine? 

Chapitre.  YIII.  —  Différence  de  la  loi  et  de  la 

grâce.  —  9.  Il  est  donc  évident  que  la  grâce 
que  reconnaît  Pélage  est  celle  par  laquelle 
Dieu  nous  révèle  ce  que  nous  devons  faire  mais 

non  la  grâce  par  laquelle  il  nous  donne  le  pou- 

voir de  faire  le  bien  et  nou.^  aide  à  l'accomplir. 
Or  à  quoi  peut  nous  conduire  la  connaissance 
de  la  loi,  sans  le  secours  de  la  grâce,  sinon  à 

nous  rendre  prévaricateurs  de  la  loi.  a  En  effet, 

là  où  la  loi  n'exi'^te  pas,  il  n'y  a  pas  de  préva- 
rication. »  {Rom.  IV,  15.)  Et  dans  un  autre  en- 

droit :  «  Je  n'aurais  pas  connu  la  convoitise  si 

la  loi  n'avait  pas  dit  :  vous  ne  convoiterez 

pas.  »  {Ibid.  VII,  7.)  C'est  pourquoi  la  loi  dif- 
fère tellement  de  la  grâce  que,  sans  le  secours 

de  la  grâce,  non-seulement  la  loi  ne  sert  de 

rien,  mais,  au  contraire ,  est  très-nuisible. 
Toute  l'utilité  de  la  loi  consiste  à  forcer  ceux 

qu'elle  rend  prévaricateurs  à  recourir  à  la  grâce 
pour  être  sauvés  et  à  implorer  son  secours  pour 
triompher  du  mal  de  la  concupiscence.  La  loi^ 

en  effet,  ordonne  plutôt  qu'elle  n'aide.  Elle 

ad  hoc  ulique  ut  divina  prœcepta  et  promissa  dis- 
camus. Hoc  est  ergo  graliam  Dei  ponerc  in  lege  at- 

que doctrina. Caput  VIII.  —  Âliiid  lex,  aliud  gratia.  —  9. 
Hinc  itaque  apparet,  hanc  eum  gratiam  confiterî^ 
qua  demonstrat  et  révélât  Deus  quid  agere  debea-? 
mus;  non  qua  donat  atque  adjuvat  ut  agamus  :  cura 
ad  hoc  potius  valeat  legis  agnitio,  si  graliœ  desil 
opitulatio,  ut  liai  mandat!  praevaricatio.  Ubi  enim 
non  est  lex,  ait  Aposlolus,  nec  praevaricatio.  {nom. 
IV,  15.)  El,  Concupiscenliam  nesciebam ,  nisi  lex 
diceret,  Non  concupisces.  {Rom.  vu,  7;  Exod.  xx, 
17.)  Ac  pcr  hoc,  usque  adeo  aliud  est  lex,  aliud  est 
gralia,  ut  lex  non  solum  nihil  prosil,  verum  elia» 
plurimum  obsit,  nisi  adjuvcl  gratia;  el  haec  osten- 
dalur  legis  ulilitas,  quoniam  quos  facil  praevarica- 
lionis  reos,  cogil  confugere  ad  graliam  liberandos, 
el  ut  concupiscenlias  malas  superenl  adjuvandos. 
Jubet  enim  magis,  quam  juvat;  docet  morbum  esse, 
non  sanal;  immo  ab  ea  polius  quod  non  sanatur 
augetur,  ut  adlentius  et  sollicitius  gratia?  medidna 

(a)  Sigiramnensis  Ms.  quid  dicit.  ̂   (bj  Am.  et  Er.  et  muîtiformem  et  ineffabilem. 
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indique  la  maladie  mais  elle  ne  la  guérit  pas. 

Elle  l'augmente,  au  contraire,  pour  nous  faire 

rechercher  avec  plus  d'empressement  et  d'ar- 
deur le  remède  salutaire  de  la  grâce.  «  En 

effet,  dit  l'apôtre,  la  lettre  tue  mais  l'esprit  vi- 
vifie. (IL  Cor.  III,  6.)  Car  si  la  loi  qui  a  été 

donnée  pouvait  justifier,  la  justice  viendrait 

entièrement  de  la  loi.  {Galat.  m,  21.)  Cepen- 

dant pour  montrer  jusqu'à  quel  point  la  loi 

peut  nous  être  utile,  il  ajoute  :  «  L'Écriture  a 
tout  renfermé  sous  le  péché  afin  que  ce  que  Dieu 

avait  promis,  fût  donné  par  la  foi  en  Jésus- 
Christ  à  ceux  qui  croiraient  en  lui.  Ainsi  la  loi 

nous  a  servi  de  conducteur  pour  nous  mener  à 

Jésus-Christ.  »  [Galat.  m,  21.)  Il  est  donc  utile 

aux  superbes  d'être  enfermés  étroitement  et 
d'une  manière  évidente  sous  la  loi  du  péché, 

afin  qu'on  ne  présume  pas  que  les  seules  forces 
du  libre  arbitre  nous  suffisent  pour  opérer  la 

justice,  «  mais  pour  que  toute  bouche  soit  fer- 

mée, et  que  tout  le  monde  se  reconnaisse  cou- 

pable devant  Dieu,  parce  que  nul  homme  ne  se- 
ra justifié  devant  Dieu  par  les  œuvres  de  la 

loi  :  car  la  loi  ne  donne  que  la  connaissance  du 

péché,  mais  maintenant  la  justice  que  Dieu 
donne  sans  la  loi  nous  a  été  découverte  ;  elle  a 

été  attestée  par  la  loi  et  les  prophètes.  »  {Rom. 

III,  19.)  Mais  comment  la  justice  de  Dieu  peut- 
elle  avoir  été  manifestée  sans  la  loi ,  si  elle 

est  attestée  par  la  loi?  C'est  que,  bien  que 
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la  justice  ne  soit  pas  manifestée  sans  la  loi  ; 

cette  justice  cependant  ne  vient  pas  de  la  loi; 

parce  que  la  justice,  dont  parle  saint  Paul,  est  la 

justice  de  Dieu,  c'est-à-dire  une  justice  qui  ne 
nous  est  point  donnée  par  la  loi  mais  par  Dieu 

même  ;  non  une  justice  commandée  par  Dieu 

et  dont  la  connaissance  n'inspire  que  la  crainte, 

mais  une  justice  donnée  par  Dieu  et  que  l'on 
observe  avec  amour,  afin  que  «  celui  qui  se  glo- 

rifie, se  glorifie  dans  le  Seigneur.  »  (I.  Cor, 
I,  31.) 

Chapitre  IX.  —  En  quoi  la  loi  nous  est-elle 
utile?  —  10.  Comment  donc  Pélage  peut-il 
placer  la  grâce  qui  nous  aide  à  opérer  la  justice 
dans  la  loi  et  la  doctrine,  dont  le  plus  grand 
secours  consiste  à  nous  faire  rechercher  la 

grâce  même?  Personne,  en  effet,  ne  peut 

accomplir  la  loi  par  la  loi,  car  la  charité  est 
la  plénitude  de  la  loi.  {Rom.  xiii,  10.)  Or, 

ce  n'est  point  par  la  loi  que  la  charité  de  Dieu 
est  répandue  dans  nos  cœurs,  mais  par  le  Saint- 
Esprit  qui  nous  a  été  donné.  »  {Ibid.  v,  5.) 

Ainsi,  la  grâce  est  démontrée  par  la  loi,  afin 

que  la  loi  soit  accomplie  par  la  grâce.  A  quoi 

donc  sert-il  à  Pélage  de  répéter  la  même  chose 
en  termes  différents,  afin  de  ne  pas  faire  voir 

qu'il  fait  consister  dans  la  loi  et  la  doctrine,  la 
grâce  dont,  selon  lui,  le  secours  est  nécessaire 

au  pouvoir  que  nous  tenons  de  la  nature? 

S'il  l'exprime  de  manière  à  ne  pas  être  compris 

quaeratur.  Quia  litlera  occidit,  spiritus  autem  vivifi- 
cat.  (II.  Cor:  m,  6.)  «  Si  enim  data  esset  iex  quae 
K  possel  (a)  vivificare,  omnino  ex  lege  esset  justi- 
«  lia.  »  {Gai.  m,  21.)  In  quantum  tamen  etiam  lex 
adjuvel,  adjungit  et  dicit,  «  Sed  conclusit  Scriptura 
«  omnia  sub  peccato,  ut  promissio  ex  fide  Jesu  Chrisli 
«  daretur  credentibus.  »  Itaque  lex,  inquit,  pœda- 
gogus  nosler  fuit  in  Christo  Jesu.  Hoc  ipsum  ergo 
superbis  est  utile,  sub  peccato  arlius  mani'estiusque 
concludi,  ne  ad  faciendam  juslitiain  de  liberi  arbi- 
trii  quasi  propriis  viribus  praesumatur  ;  sed  omne 
os  obstrualur,  et  reus  liât  omnis  munJus  Deo,  «  quia 
«  non  justificabilur  ex  lege  omnis  caro  coram  iilo. 
«  Per  legem  enim  cognilio  peccati  :  nunc  autem 
«  sine  lege  juslitia  Dei  manifeslata  est,  lestifieala  per 
«  legem  et  prophetas.  »  (Rom.  m,  J9.)  Quomodo 
ergo  sine  lege  manifeslata,  si  per  legem  leslilicata? 
Non  (6)  itaqiie  sine  lege  manifeslata,  sed  sine  lege 
justitia,  quia  juslitia  Dei  est,  id  est,  quœ  nobis  non 

(a)  Ajb,  Er.  et  codex  Sigiramnensis,  justificare.  — 

ex  lege  sit,  sed  ex  Deo  :  non  quae  illo  imperante 
cognoscendo  timeatur,  sed  quae  illo  douante  dili- 
gendo  teneatur,  ut  et  qui  glorialur  in  Domino  glo- rietur.  (I.  Cor.  i,  31.) 

Caput  IX.  —  Jd  quid  lex  adjuvet.  —  10.  Quid 
ergo  est,  quod  iste  legem  atque  doclrinam  députât 
graliam,  qua  juvamur  ad  operandam  justitiam,  quae 
ut  mullum  adjuvet,  ad  hoc  adjuvat  ut  gratia  requi- 
ratur?  Nemo  enim  polest  legem  implere  per  legem. 
Plenitudo  enim  legis  carilas.  {Rom.  xiii,  'lO.)  Cari- 
tas  autem  Dei  non  per  legem  diffusa  est  in  cordibus 
nostris,  sed  per  Spiritum-Sanctum  qui  datus  est  no- 

bis. {Rom.  V,  5.)  Proinde  per  legem  gratia  demons- 
Iratur,  ut  lex  per  gratiam  complealur.  Quid  enim 
juvat  Pelagium,  quia  diversis  verbis  eamdem  rem 
dicit,  ut  non  intelligatur  in  lege  atque  doctrina  gra- 

liam consiiluere,  qua  possibililatem  nalurae  asserit 
adjuvari?  Quantum  autem  exislimo,  ideo  veretur  in- 
telligi,  quia  damnavil  eos,  qui  dicunt  gratiam  Dei  et 

(b)  Sic  Mss.  Editi  vero,  Non  ita. 
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c'est,  à  mon  avis,  parce  qu'il  a  condamné  ceux 
qui  disent  que  la  grâce  et  le  secours  de  Dieu  ne 

nous  sont  pas  donnés  pour  chaque  action,  et 
que  ce  secours  et  cette  grâce  consistent  dans  le 

libre  arbitre,  ou  dans  la  loi  et  la  doctrine,  et  il 

croit  avoir  bien  caché  le  fond  de  sa  pensée  en 

employant  une  multitude  d'expressions,  dont 
le  sens,  en  définitive,  revient  toujours  à  celui  de 
la  loi  et  de  la  doctrine. 

Chapitre  X.  —  Pélage  fait  consister  la  grâce 
dans  la  loi  et  la  doctrine,  —  11.  Dans  un  autre 

passage,  après  avoir  longtemps  discuté  pour 

prouver  que  ce  n'est  point  par  le  secours  de 
Dieu,  mais  par  nos  propres  forces  que  la  bonne 

volonté  se  produit  en  nous,  il  se  pose  une 

question  tirée  d'une  épitre  de  saint  Paul  et  dit  ; 
Comment  accorder  cela  avec  cette  maxime  de 

l'Apôtre  :  «  C'est  Dieu  qui  opère  en  nous  le  vou- 
loir et  le  faire?  »  {Philipp.  ii,  13.)  Ensuite, 

comme  pour  résoudre  cette  difficulté  entière- 
ment opposée  et  contraire  à  son  dogme,  il 

poursuit  en  disant  :  «  Dieu  opère  en  nous  la 

puissance  de  vouloir  ce  qui  est  bon,  de  vouloir 

ce  qui  est  saint,  lorsque,  quand  nous  sommes 

entraînés  par  des  affections  terrestres  et  que, 

comme  les  animaux  privés  de  raison,  nous  n'a- 

vons d'amour  que  pour  les  biens  présents,  il 
anime  et  relève  notre  âme  par  la  grandeur  de 

la  gloire  future  et  la  promesse  des  récompenses 

éternelles  ;  lorsqu'en  nous  éclairant  des  rayons 
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de  sa  divine  sagesse  il  réveille  notre  volonté 

assoupie  et  nous  fait  désirer  le  ciel  ;  lorsqu'enfîn 
il  nous  donne  de  saintes  aspirations  pour  tout 
ce  qui  est  bien.  »  Et  cependant  Pélage  ne  craint 
pas  dans  un  autre  endroit  de  refuser  cette  vertu 

à  la  grâce.  N'est-il  pas  de  toute  évidence  que 
pour  lui  la  grâce,  par  laquelle  Dieu  opère  en 

nous  le  vouloir  et  le  faire,  n'est  autre  chose 

que  la  loi  et  la  doctrine[?  Car  c'est  dans  la  loi  et 
la  doctrine  des  Saintes-Écritures  que  nous  est 
promise  la  grandeur  de  la  gloire  future  et  des 

récompenses  éternelles.  C'est  aussi  à  la  doctrine 

qu'appartiennent  les  révélations  de  la  sagesse, 
et  les  exhortations  au  bien,  et  quoiqu'il  paraisse 

exister  quelque  difi'érence  entre  instruire  et 
conseiller,  ou  plutôt  exhorter,  tout  cela  cepen- 

dant est  compris  généralement  dans  la  doctrine 

qui  renferme  tout  ce  que  la  parole  et  les  livres 

peuvent  enseigner.  En  eff'et,  si  les  saintes  Écri- 
tures instruisent  et  exhortent,  les  hommes 

aussi  peuvent  instruire  et  exhorter.  Mais  nous 

voulons  enfin  que  Pélage  reconnaisse  la  grâce 

qui  non-seulement  promet  mais  encore  qui  fait 

croire  et  espérer  la  grandeur  de  la  gloire  fu- 
ture, qui  ne  révèle  pas  seulement,  mais  aussi 

qui  fait  aimer  la  sagesse  et  qui  ne  se  l)orne 

point  à  conseiller  le  bien,  mais  qui  le  persuade. 

Tous  ceux,  en  efi'et,  qui  entendent  dans  ces 
saiutes  Écritures  la  voix  du  Seigneur  qui  leur 

promet  le  royaume  des  cieux,  n'ont  pas  fol  en 

adjulorium  non  ad  singulos  aclus  dari,  sed  in  libero 
arbitrio  esse,  vel  in  lege  atque  doctrina  :  et  tamen 
lalere  se  putat,  cum  aliis  atque  aliis  locutionibus 
versât  significalionem  legis  atque  doctrinae. 

Caput  X.  — Gratiam  in  lege  atque  doctrina  po- 
nit  Pelagius.  —  ii.  Et  alio  quippe  loco,  cum  diu 
asseruisset,  non  adjulorio  Dei,  sed  ex  nobis  ipsis  in 
nobis  efiici  voluntatem  bonam,  opposuit  sibi  ex 
Apostoli  epistola  quœstionem,  atque  ait  :  «  Et  quo- 
inodo,  inquit,  stabit  illud  Apostoli,  Deus  est  enim 
qui  operalur  in  vobis  et  velle  elperfieere?  »  (Philip. 
II,  ̂13.)  Deinde  ut  banc  opposilionem  veluli  solveret, 
quam  videbat  dogmati  sue  vehementer  esse  contra- 
riam,  secutus  adjunxit  :  «  Operatur  in  nobis  velle 
quod  bonum  est,  velle  quod  sanclum  est,  dum  nos 
terrenis  cupiditatibus  deditos,  et  mulorum  more  ani- 
malium  laulummodo  praesenlia  diligentes  ,  fulurae 
gloriae  magnitudine  et  praemiorum  poUicitalione  suc- 
cendit,  dum  revelatione  sapientiae  in  desiderium  Dei 

(a)  Vaticanus  Ms.  quod  alibi  negare  non  metuit.  —  {b)  Editio  Am.  et  Ms.  Victorinus,  edm  gratiam  nolumus.  hti 
aliquando  fateantur.  Et,  eam  gratiam  nolumus,  Istam  aliquando  fateatur. 

stupenlem  suscitât  voluntatem,  dum  nobis  (quod  (a> 
tu  alibi  negare  non  meluis,)  suadet  omne  quod  bo- 

num est.  »)  Quid  manifestius,  nihil  aliud  eum  dicere 
gratiam,  qua  Deus  in  nobis  operatur  velle  quod  bo- 

num est ,  quam  legem  atque  doctrinam  ?  In  lege 
namque  et  doctrina  sanctarum  scripturarum  futur» 
gloriœ  atque  prœmiorum  promittilur  magnitudo.  Ad 
doctrinam  pertinet  eliam  quod  sapientia  revelatur,  ad 
doctrinam  pertinet  cum  suadelur  omne  quod  bonum 
est.  Et  si  inter  docere  et  suadere,  vel  potius  exhor- 
tari,  distare  aliquid  videlur;  etiam  boc  tamen  doc- 
trinae  generalitale  concluditur,  qua?  quibusque  ser- 
monibus  vel  litteris  continetur  :  nam  et  sancta3 
scripturae  et  docent  et  exhortanlur,  et  potest  esse  in 
docendo  et  exhortando  etiam  hominis  operatio.  Sed 
nos  eam  gratiam  (6)  volumus  iste  aliquando  fateatur, 
qua  fulurae  gloriae  magnitudo  non  solum  promittilur, 
verum  eliam  creditur  et  speratur  ;  nec  solum  revela- 

tur sapientia,  verum  et  amatur  ;  nec  solum  suade- 
Victorinus, 
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ces  divines  promesses.  Tous  ceux  qu'il  invite  à 
venir  à  lui  en  leur  disant  :  a  Venez  à  moi  vous 

tous  qui  êtes  chargés  et  fatigués,  »  {Matth.  xi, 

28)  ne  sont  pas  convaincus  pour  cela.  Quels  sont 
donc  ceux  qui  ont  foi  dans  les  promesses  du 

Seigneur  et  qui  sont  persuadés  de  venir  à  lui? 
Jésus-Christ  lui-même  la  suffisamment  fait 

voir  quand  il  dit  :  u  Personne  ne  vient  à  moi, 

si  mon  Père  qui  m'a  envoyé  ne  l'attire  »  {Jean^ 
VJ,  44)  et  un  peu  après  en  parlant  de  ceux  qui 

ne  croient  pas  il  ajouta  :  «  Je  vous  ai  dit  que 

nul  ne  peut  venir  à  moi  s'il  ne  lui  a  été  donné 
par  mon  Père.  »  [Ibid.  66.)  Voilà  la  grâce  que 

Pélage  doit  reconnaître  s'il  veut  non-seule- 
ment avoir  le  nom  de  chrétien,  mais  l'être  vé- 

ritablement. 

Chapitre  XL  —  12.  Que  dirai-je  de  la  révé- 
lation de  la  sagesse?  On  ne  peut  guère  espérer 

d'atteindre  dans  cette  vie  à  la  grandeur  des  ré- 

vélations que  l'apôtre  Paul  a  reçues  du  ciei,  et 

Ton  ne  peut  pas  croire  non  plus  qu'il  lui  ait  été 
révélé  autre  chose  que  ce  qui  appartient  à  la 

sagesse.  Cependant  il  dit  lui-même  :  «  De  peur 
que  la  grandeur  de  mes  révélations  ne  me  cau- 

sât de  l'orgueil,  un  aiguillon  a  été  donné  à  ma 
chair  comme  un  ange  de  Satan  pour  me  don- 

ner des  soufflets.  C'est  pourquoi  j'ai  prié  trois 

fois  le  Seigneur  de  l'éloigner  de  moi  et  il  m'a 
répondu  :  ma  grâce  vous  suff  t,  car  la  force  se 

lur  omne  quod  honum  est,  verum  el  persuadelur. 
Non  enim  omnium  est  fides  (IL  Thess.  m,  2),  qui 
audiunl  per  Scripluras  Dominum  regnum  cœlorum 
polliccnlcm  ;  auL  omnibus  persuadetur  quibuscum- 
que  suadelur,  ut  veniant  ad  eum  qui  dicit,  Yenite 
ad  me  omnes  qui  laboralis.  {Matth.  xi,  28.)  Quorum 
aulcm  sit  fides,  et  quibus  persuadetur,  ut  ad  eum 
veniant,  salis  ipse  demonstravit,  ubi  ait,  Nemo  venit 
ad  me,  nisi  Pater  qui  misit  me,  traxerit  eum.  {Joan. 
VI,  \\.)  Et  paulo  post,  eum  de  non  credenlibus  io- 
querelur,  Dixi,  inquil,  vobis,  quia  nemo  polest  ve- 
nirc  ad  me,  nisi  fueril  ei  datum  a  Pâtre  meo.  {Ibid. 
66:)  Uanc  débet  Pelagius  gratiam  conliteri,  si  vult 
non  solum  voeari,  verum  eliam  esse  Christianus. 

Caput  XL  —  12.  Quid  autem  dicam  de  revelatione 
sapientic-e?  Neque  enim  facile  quisquam  speraverit 
in  bac  vita  posse  pervenire  ad  magniludinem  reve- 
lationum  apostoli  Pauli  :  et  ulique  in  eis  quid  aliud 
credendum  est  ei  revelari  solere,  nisi  quod  ad  sa- 
pientiam  perlineret  Et  tamen  dicil.  <  In  magnitu- 
«  dine  revelalionum  mearum  ne  exlollar,  datus  est 

(a)  Vaticanus  cod.  numquam,  forte  pro,  nequaquam. 

SUS-CHRIST  ET  LE  PÉCHÉ  ORIGINEL. 

perfectionne  dans  la  faiblesse.  »  (IL  Cor.  xii, 

7.)  Sans  aucun  doute  si  la  charité  de  l'apôtre 
eut  alors  été  parfaite  sans  rien  laisser  à  désirer 

et  à  l'abri  de  tout  orgueil  il  n'eut  pas  eu  besoin 

qu'un  ange  de  Satan  lui  donna  des  soufflets 

pour  réprimer  les  sentiments  d'élévation  que 
pouvait  lui  inspirer  la  grandeur  de  ses  révéla- 

tions. Mais  qu'est-ce  qu'une  élévation  sinon 

une  enflure  du  cœur  causé  par  l'orgueil?  Or 
saint  Paul  a  dit  avec  vérité  «  que  la  charité  ne 

connaît  ni  l'envie  ni  l'orgueil.  »  (I.  Corinth. 
XIII,  4.)  Cette  charité  dans  un  si  grand  apôtre 

devait  donc  s'accroître  de  jour  en  jour  à  me- 

sure que  de  jour  en  jour  s'accomplissait  en  lui 
le  renouvellement  de  l'homme  intérieur  et  ne 
pouvait  recevoir  sa  perfection  que  dans  le  ciel 

où  l'orgueil  ne  saurait  l'atteindre.  Mais  alors 

l'âme  de  l'Apôtre  à  cause  de  la  grandeur  de  ses 

révélations  n'était  pas  encore  hors  des  atteintes 

de  l'orgueil  jusqu'à  ce  que  le  solide  édifice  de 
la  charité  fut  accompli  en  elle.  Saint  Paul,  en 

efîet,  n'était  pas  encore  arrivé  au  but  où  il 
tendait  par  de  continuels  progrès. 

Chapitre  XIL  —  13.  C'est  donc  avec  raison 

que,  lorsque  l'Apôtre  n'ayant  point  encore 
atteint  ce  suprême  degré  de  charité  ne  voulait 

pas  soufî'rir  l'humiliation  qui  devait  servir  de 
frein  à  son  orgueil,  il  lui  fut  dit  :  «  Ma  grâce 

vous  suffit;  la  force  se  perfectionne  dans  la 

«  mihi  stimulus  carnis  meae,  angélus  satanœ  qui  me 
«  colaphizet.  Propter  quod  ter  Dominum  rogavi,  ut 
«  auferret  eum  a  me  :  et  dixit  mihi,  Suflîcit  libi 
«  gratia  mea,  nam  virtus  in  infirmilale  perficitur.  » 
(IL  Cor.  XII,  7.)  Procul  dubio  si  jam  summa,  et  cuî 
nihil  esset  addendum,  caritas  in  Apostolo  tune  fuis- 
sot,  quae  omnino  non  posset  inflari  (a),  numquid 
necessarius  esset  angélus  salanœ,  quo  colaphizante 
reprimerelur  elalio,.  quae  in  magniludine  revelalio- 

num posset  exsistere  ?  Quid  est  aulcm  aliud  elatio, 
quam  inflatio  ?  Et  utique  de  caritale  verissime  dic- 
tum  est,  Caritas  non  œmulatur,  non  inflalur.  (1.  Cor. 
xm,  4.)  Hœc  itaque  caritas  adhuc  eliam  in  tanlo 
Apostolo  de  die  in  diem  profecto  augebalur,  quamdiu 
homo  ejus  interior  de  die  in  diem  renovabalur,  (IL 
Cor.  IV,  16),  perficienda  sine  dubio  ubi  jam  non 
posset  inflari.  Tune  autem  mens  ejus  adhuc  erat  ubi 
inflaretur  magniludine  revelalionis,  donec  implere- 
tur  solido  aediticio  caritatis  :  nondum  enim  perve- 
niendo  appréhenderai,  quo  profieiendo  currebat. 

Capuï  XIL  ■—      Ideoque  nolenli  perpeli  moles- 
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faiblesse.  »  De  quelle  faiblesse  parle  l'Apôtre? 

de  la  faiblesse  de  l'âme  et  du  corps  et  non  de 
celle  de  la  chair,  comme  le  pense  Pélage.  En 

effet,  l'âme  de  saint  Paul  était  faible  en  com- 
paraison de  cette  suprême  perfection  à  laquelle 

il  aspirait,  et  c'est  pour  le  préserver  de  tout 
mouvement  d'orgueil  qu'un  ange  de  Satan, 

l'aiguillon  de  la  chair  lui  fut  donné,  quoique 
cependant  elle  fut  forte  en  comparaison  de  ces 

hommes  terrestres  et  «  charnels  »  (I.  Corinth. 

'  II,  14)  qui  n'ont  pas  encore  la  conscience  des 
•  choses  qui  viennent  de  l'esprit  de  Dieu.  C'est 
pourquoi  si  la  force  se  perfectionne  dans  la  fai- 

blesse, quiconque  ne  se  reconnaît  pas  faible  ne 

saurait  arriver  à  la  perfection.  Mais  la  grâce, 

par  laquelle  la  force  se  perfectionne  dans  la 

faiblesse,  conduit  au  plus  haut  degré  de  per- 
fection et  de  gloire  les  prédestinés  et  ceux  qui 

sont  appelés  selon  les  décrets  de  Dieu.  L'effet 
de  cette  grâce  est  non-seulement  de  nous  faire 

connaître  ce  que  nous  devons  faire,  mais  en- 
core de  nous  porter  à  accomplir  ce  que  nous 

connaissons  et  tout  en  proposant  à  notre  foi  ce 

que  nous  devons  aimer,  de  nous  faire  aimer  ce 

que  nous  devons  croire. 

Chapitre  XIII.  —  Fn  quel  sens  la  grâce  peut 

elle  être  appelée  une  doctrine.  —  14.  Si  l'on  veut 
d(mner  à  cette  grâce  le  nom  de  doctrine,  que 

ce  soit  du  moins  pour  nous  pénétrer  intime- 

tiam,  qua  ejus  cohiberelur  elalio,  aille  quam  esset 
in  eo  carilalis  ullima  et  summa  perfectio,  rectissime 
dicilur,  Sufficit  tibi  gratia  mea,  nain  virlus  in  inflr- 
milatc  perficitur  (II.  Cor.  xii,  9)  :  «  in  inlîrmitate  » 
scilicet,  non  ut  ille  putat,  «  carnis  lanlum;  »  sed  et 
carnis  et  animi  :  quia  et  animas  erat  in  compara- 
lione  summae  illius  perfeclionis  infirmus,  cui,  ne 
exlollerelur,  proinde  stimulus  carnis  angélus  salanae 
inlelligebalur  dalus  :  quamvis  esset  in  carnalium 
vel  animalium,  nondum  percipienlium  quœ  sunt 
Spirilus  Dei  (I.  Cor.  u,  14),  comparationc,  firmissi- 
mus.  Quocirca  si  virlus  in  inlîrmitate  perficitur, 
quisquis  se  non  fatetur  infirraum,  non  perficitur. 
Haec  autem  gratia  qua  virtus  in  infirmitale  perficitur, 
praedestinalos  et  secundum  proposilum  vocatos  (Rom. 
vin,  28)  ad  summam  perfectionera  glorificalionem- 
que  perducit.  Qua  gratia  agitur,  non  soîum  ut  fa- 
cienda  noverimus,  verum  etiara  ut  cognita  faciamus  ; 
nec  solum  ut  diligenda  credamus,  verum  etiam  ut 
crédita  diligamus. 

Cai'ut  XIII.  —  Quomodo  doctrina  possit  dici  gra- 

ment  de  cette  croyance  que  c'est  Dieu  qui  la 
répand  avec  une  ineffable  bonté  au  fond  de  no- 

tre cœur,  non-seulement  «  par  le  ministère  de 
ceux  qui  plantent  et  arrosent,  »  (I.  Cor.  m,  7) 

mais  aussi  «  par  lui-même  »  en  donnant  l'ac- 
croissement par  une  opération  secrète,  qui  ne 

se  borne  pas  à  faire  voir  la  vérité,  mais  qui 

inspire  aussi  la  charité.  C'est  ainsi  que  Dieu 
instruit  a  ceux  qui  sont  appelés  selon  ses  im- 

muables décrets,  »  [Rom,  viir,  £8)  leur  donnant 

tout  à  la  fois  la  grâce  et  de  savoir  ce  qu'ils  doi- 

vent faire  et  de  faire  ce  qu'ils  savent.  C'est 

pourquoi  l'Apôtre  dit  aux  Thessaloniciens  : 
((  Quant  à  la  charité  fraternelle,  vous  n'avez 
pas  besoin  que  je  vous  en  écrive,  puisque  vous 

avez  appris  de  Dieu  à  vous  aimer  les  uns  les 

autres.  »  (I.  Thes.  iv,  9.)  Et  pour  leur  prouver 

que  c'était  Dieu  qui  leur  avait  enseigné  cette 

charité  il  ajoute  :  «  Car  vous  faites  ainsi  à  l'é- 
gard de  tous  vos  frères  qui  sont  en  Macédoine.  » 

Comme  si  la  preuve  la  plus  certaine  que  ce  que 

l'on  sait  on  l'a  appris  de  Dieu,  soit  de  faire  ce 

que  l'on  a  appris.  C'est  ainsi  que  «  ceux  qui 
sont  appelés  selon  le  décret  de  Dieu  sont,  » 
comme  il  est  écrit  dans  le  livre  des  prophètes, 

«tous  enseignés  par  Dieu.  »  [Jean^  vi,  45.)  Mais 

celui  qui  connaît  ce  qu'il  doit  faire  et  qui  ne  le 

fait  pas,  n'a  encore  rien  appris  de  Dieu  selon  la 

grâce,  mais  selon  la  loi,  et  n'a  pas  été  instruit 

tia. —  14.  Ilaec  gratia  si  doctrina  dicenda  est,  certe 
sic  dicatur,  ut  allius  et  interius  eam  Deus  cum 
ineflabili  suavitate  credalur  infundere,  non  solum 
per  eos  qui  plantant  et  rigant  extrinsecus,  sed  etiam, 
per  se  ipsum  qui  incrementum  suum  ministrat  oc- 
cultus  (I.  Cor.  III,  7),  ita  ut  non  ostendat  lanlum- 
modo  veritatem,  verum  etiam  impertiat  caritalem. 
Sic  eniin  docet  Deus  eos  qui  secundum  propositum 
vocati  sunt,  simul  donans  et  quid  agant  scire,  et 
quod  sciunt  agere.  Unde  a  l  Thessalonicenses  sic 
Apostolus  loquitur  (I.  Thess.  iv,  9)  :  De  caritate  au- 

tem fralernitalis  non  opus  habelis  vobis  scribi  ;  nam 
ipsi  vos  a  Deo  didiclstis  ut  diligalis  invicem.  Atque 
ut  probaret  eos  a  Deo  didicisse,  subjunxit,  Etenim 
facitis  illud  in  oinnes  fratres,  in  univcrsa  Macedo- 
nia.  Tamquam  hoc  sit  certissimuin  indicium  quod  a 
Deo  didiceris,  si  id  quod  didiceris  feceris.  Isto  modo 
sunt  omnes  secundum  proposilum  vocati  ,  sicul 
scriptum  est  in  Prophetis,  doci!)iles  Dei.  {Joan.  vi, 
45.)  Qui  autem  novit  (a)  quidem  quod  fieri  debeat, 
et  non  Tacit,  nondum  a  Deo  didicit  secundum  gra- 

(a)  Apud  Lov,  quid  est  quod. 
TOM.  XXX. 
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selon  l'esprit  mais  selon  la  lettre.  Il  y  en  a  tou- 
tefois beaucoup  qui  paraissent  faire  ce  que  la 

loi  ordonne,  mais  ils  agissent  par  crainte  du 

châtiment  et  non  par  amour  de  la  justice.  Cette 

justice  que  l'Apôtre  dit  être  la  sienne  et  qui 
vient  de  la  loi,  n'est  pas  donnée  par  Dieu,  mais 
imposée  par  le  commandement.  Celle  qui  nous 

est  donnée,  l'Apôtre  ne  l'appelle  pas  notre  jus- 
tice, mais  la  justice  de  Dieu,  parce  que  tout 

en  devenant  notre  propre  justice  ,  elle  nous 

vient  cependant  de  Dieu.  C'est  ce  qui  lui  fait 
dire  :  afin  que  je  sois  trouvé  en  lui,  non  pas 

avec  ma  propre  justice  qui  vient  de  la  loi,  mais 

avec  celle  qui  naît  de  la  foi  en  Jésus- Christ  qui 
est  la  justice  de  Dieu.  La  loi  diffère  donc  telle- 

ment de  la  grâce  que,  quoique  la  loi  vienne 

certainement  de  Dieu,  la  justice  cependant  qui 

vient  de  la  loi  n'est  pas  la  justice  de  Dieu,  tan- 
dis que  celle  qui  est  accomplie  par  la  grâce  est 

une  justice  qui  vient  de  Dieu.  On  appelle  jus- 

tice de  la  loi  celle  que  l'on  pratique  par  crainte 
des  peines  que  la  loi  prononce  contre  les  préva- 

ricateurs, et  on  appelle  justice  de  Dieu,  celle  qui 

nous  est  donnée  par  le  bienfait  de  la  grâce, 

afin  de  rendre  le  commandement  non  terrible, 

mais  doux  et  agréable  selon  les  paroles  du 

psalmiste  :  Vous  êtes  bon,  Seigneur,  enseignez- 

moi  votre  justice  dans  votre  douceur.  C'est-à- 
dire  faites  que  je  ne  me  soumette  point  servile- 

tiam,  sed  secundum  legam  ;  non  secundum  spiri- 
tuin,  sed  secundum  litleram.  Quamvis  multi,  quod 
imperat  lex ,  facere  videantur  timoré  pœnae ,  non 
amore  jusLitia3  :  quam  dicit  Apostolus  justitiam  suam 
quœ  ex  lege  est;  lamquam  sit  iraperala,  non  data. 
Si  autem  data  est,  non  dicitur  justitia  nostra,  sed 
Dei  :  quia  sic  fit  nostra,  ut  sit  nobis  ex  Deo.  Dicit 
enim.  Ut  inveniar  in  illo  non  habens  meam  justi- 

tiam, quse  ex  lege  est,  sed  eam  qua?  ex  fide  est  Jesu, 
juslitiam  ex  Deo.  {Philip,  m,  9,)  ïantum  igitur  in- 
ter  legem  distat  et  graiiam,  ut  cum  lex  esse  non  du- 
biletur  ex  Deo,  justitia  tamen  quao  ex  lege  est,  non 
sit  ex  Deo  ;  sed  justitia  quae  per  gratiam  consuma- 
tur,  ex  Deo.  Quia  ex  lege  justitia  dicitur,  quœ  fit 
propter  legis  (a)  malediclum  :  justitia  ex  Deo  dici- 

tur, quœ  datur  per  gratiœ  beneficium-,  ut  non  sit  ter- 
ribile,  sed  suave  mandatum,  sicut  oratur  in  Psalmo, 
Suavis  es  Domine,  et  in  tua  suavitate  doce  me  jus- 

litiam tuam  (Ps.  cxvni,  68)  :  id  est,  ut  non  formi- 
dine  pœnae  serviliter  cogar  esse  sub  lege,  sed  libéra 

ment  à  la  loi  par  crainte  du  châtiment,  mais 

que  j'aime  à  l'observer  en  toute  liberté  et  avec 
amour.  Car  il  n'y  a  que  celui  qui  accomplit  le 
précepte  librement,  qui  faccomplit  avec  joie  ; 

comme  il  n'y  a  que  celui  qui  a  été  instruit  par 

Dieu  qui  accomplit  entièrement  tout  ce  qu'il  a 

appris  qu'il  doit  faire. 
Chapitre  XIV.  —  Celui  qui  est  instruit  par 

la  grâce  vient  au  Seigneur,  mais  celui  qui  n'a 
pas  été  instruit  par  elle  ne  vient  point  à  Jésus- 

Christ.  —  15.  C'est  de  cette  manière  d'ensei- 
gner que  parle  le  Seigneur  quand  il  dit  :  [Jean, 

VI,  45.)  «  Quiconque  a  entendu  la  voix  de  mon 
Père  ))  et  a  été  instruit  par  lui  vient  à  moi.  Il 

n'est  donc  pas  vrai  de  dire  d'un  homme  qui  ne 

vient  pas  à  Jésus-Christ,  qu'il  a  entendu  la  voix 

du  Père  et  qu'il  a  appris  qu'il  devait  venir  au 

Seigneur;  mais  qu'il  ne  veut  pas  faire  ce  qui 

lui  a  été  enseigné  ;  comme  c'est  également  mal 

apprécier  la  manière  d'enseigner  de  Dieu  quand 
il  instruit  par  sa  grâce.  En  effet  si,  comme  le  dit 

la  vérité  même,  quiconque  a  appris,  vient,  il 

est  certain  que  quiconque  ne  vient  pas  n'a  point 
appris.  On  ne  peut  nier  cependant  que  ce  ne 
soit  par  un  libre  effet  de  sa  volonté  que  chacun 

vient  ou  ne  vient  point  à  Jésus-Christ.  S'il  n'y 
vient  pas,  cela  peut  être  par  l'effet  seul  de  son 

libre  arbitre,  mais  quand  il  y  vient  c'est  que 
ce  libre  arbitre  est  aidé  par  Dieu  même  et  ce 

caritate  délecter  esse  cum  lege.  Praeceplum  quippe 
liber  facit,  qui  iibens  facit.  Et  hoc  modo  quisquis 
discit,  agit  omniiio  quidquid  agendum  didicerit. 

Gaput  XIV.  —  Qui  per  gratiam  didicit,  venit  ; 
qui  non  venit  non  didieit  (b).  —  -15.  De  isto  do- 
cendi  modo  eliam  Dominus  ait,  Omnis  qui  audivit  a 
Pâtre  meo  et  didicit,  venit  ad  me.  (Joan.  vi,  45.)  Qui 
ergo  non  venerit,  non  de  illo  recte  dicitur,  Audivit 
quidem  et  didicit  sibi  esse  veniendum,  sed  facere 
non  vult  quod  didicit.  Prorsus  non  recte  dicitur  de 
isto  docendi  modo,  quo  per  gratiam  docet  Deus.  Si 
enim,  sicut  Veritas  loquitur,  Omuis  qui  didicit,  ve- 

nit :  quisquis  non  venit,  profecto  nec  didicit.  Quis 
autem  non  videat,  et  venire  quemquam  et  non  ve- 
nire  arbitrio  vokmtatis?  Sed  hoc  arbitrium  potest 
esse  soluni,  si  non  venit  :  non  autem  potest  nisi  ad- 
jutum  esse,  si  venit;  et  sic  adjutum,  ut  non  solum 
quid  faciendum  sit  sciât,  sed  quod  scierit  etiam  fa- 
ciat.  Ac  per  hoc,  quando  Deus  docet,  non  per  legis 
litteram,  sed  per  Spiritus  gratiam  ;  ita  docet,  ut  quod 

r.rïvJlft'lî^-''  ̂ /^^«^f  Aptius  ad  antithesim  in  Mss.  Sigiram.  et  Casai,  legis  maledidum  :  quo  scilicet prœvaricatori  malum  denuntiatur,  ita  ut  sit  terribile  mandatum.  -  (b)  V.  lib,  de  praedestinatione  SS.  c.  viii. 
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secours  divin  lui  fait  connaître  non-  seulement 

ce  qu'il  doit  faire  mais  aussi  le  porte  à  faire 

ce  qu'il  connaît.  C'est  pourquoi  lorsque  Dieu 
nous  instruit,  non  par  la  lettre  de  la  loi,  mais 

parla  grâce  du  Saint-Esprit,  il  le  fait  de  manière 

que  celui  qu'il  daigne  instruire  non-seulement 
connaisse  parfaitement,  mais  encore  veuille  sin- 

cèrement accomplir  et  accomplisse  effective- 

ment ce  qu'il  a  appris.  Cet  enseignement  divin 
ne  vient  point  en  aide  au  seul  pouvoir  naturel 

de  vouloir  et  de  faire,  mais  à  la  volonté  elle- 

même  et  à  l'œuvre  de  la  volonté.  En  effet,  si 

c'était  le  pouvoir  naturel  seul  qui  fut  aidé  par 
cette  grâce  le  Seigneur  aurait  dit  :  quiconque 
a  entendu  la  voix  de  mon  Père  et  a  été  instruit 

par  lui,  peut  venir  à  moi;  mais  Jésus-Christ  ne 

s'est  point  exprimé  ainsi.  «  Quiconque,  dit-il  a 
entendu  la  voix  de  mon  Père,  et  a  été  instruit 

par  lui  vient  à  moi.  »  Selon  Pélage,  c'est  à  la 

nature  seule  qu'appartient  ce  pouvoir  de  venir, 
ou  comme  il  semble  le  dire,  ce  pouvoir  est  un 

effet  de  la  grâce,  quel  que  soit  du  reste  le  sens 

qu'il  attache  à  cette  grâce,  «  par  laquelle  dit- il 
le  pouvoir  naturel  est  aidé  ;  »  mais  venir  réelle- 

ment à  Dieu  est  toujours  d'après  lui,  un  effet 
de  la  volonté  et  de  l'action.  Or,  parce  que  l'on 

peut  venir  ce  n'est  pas  une  raison  pour  que 
l'on  vienne  réellement,  à  moins  qu'on  ne  le 

veuille  et  qu'on  ne  le  fasse;  tandis  que  qui- 
conque a  été  instruit  par  le  Père,  non-seule- 

ment peut  venir  au  Seigneur,  mais  encore 
vient  à  lui.  Ce  qui  renferme  tout  à  la  fois  la 
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réalisation  du  pouvoir  et  la  coopération  de  la 
volonté. 

CaAPiTRE  XV.  —  16.  A  quoi  servent  donc 
les  exemples  cités  par  Pélage  sinon  à  nous 
faire  mieux  voir  le  fond  de  sa  pensée,  comme 

il  l'avait  promis?  Mais  ses  exemples,  loin  de 

nous  porter  à  les  adopter,  ne  sont  propres  qu'à 
nous  faire  connaître  plus  clairement  sa  doc- 

trine. «  De  ce  que,  dit-il,  nous  pouvons  voir 
avec  nos  yeux,  cela  ne  dépend  pas  de  nous,  mais 

de  ce  que  nous  voyons  bien  ou  mal,  cela  vient 

de  nous-mêmes.  »  Qu'il  écoute  la  réponse  que 
lui  fait  le  Psalmiste  quand  il  dit  à  Dieu  :  a  Sei- 

gneur, détournez  mes  yeux  afin  qu'ils  ne  voient 
point  la  vanité.  {Ps.  cxvirr,  37.)  Quand  bien 

même  le  prophète  parlerait  des  yeux  de  l'âme, 
ce  qu'il  dit  s'applique  également  à  ceux  du 

corps,  puisque  c'est  par  les  yeux  de  l'âme  que 
ceux  du  corps  voient  bien  ou  mal.  En  effet,  il 

n'est  pas  question  de  ceux  qui  voient  bien  les 

choses  parce  qu'ils  ont  les  yeux  sains,  ni  de 
ceux  qui  les  voient  mal  parce  que  leurs  yeux 

sont  malades  ;  mais  voir  bien  c'est  considérer 
comment  on  peut  secourir  son  prochain;  voir 

mal  c'est  concevoir  de  mauvais  désirs,  car 

quoique  ce  soit  par  les  yeux  du  corps  que  l'on 
voit  le  pauvre  qu'on  soulage,  ou  la  femme  qui 
allume  notre  convoitise,  c'est  cependant  par  les 

yeux  intérieurs  de  l'âme  que  nait  en  nous 
la  charité  qui  fait  voir  bien  ou  la  passion  qui 

nous  fait  voir  mal.  Pourquoi  donc  le  psalmiste 

dit-il  à  Dieu  :  «  Seigneur  détournez  mes  yeux 

quisque  didicerit,  non  tantum  cognoscendo  videal, 
sed  etiam  volendo  appelât,  agendoque  perficiat.  Et 
isto  divino  docendi  modo  etiam  ipsa  voluntas  et  ipsa 
operalio,  non  scia  volendi  et  operandi  naturalis  pos- 
sibilitas  adjuvatur.  Si  enim  solum  posse  noslrum  hac 
gratia  juvaretur,  ita  diceret  Dominus  :  Omnis  qui 
audivit  a  Pâtre  et  didicit,  potest  venire  ad  me.  Non 
autem  ita  dixit  :  sed,  Omnis  qui  audivit,  inquit,  a 
Pâtre  et  didicit,  venit  ad  me.  Venire  posse  in  natura 
ponit  Peiagius,  vel  etiam,  ut  modo  dicere  cœpit,  in 
gratia,  qualemlibet  eam  senliat,  «  qua  ipsa,  »  ut  di- 
cit,  «  possibiiilas  adjuvatur  :  »  venire  autem  jam  in 
voluntate  et  opère  est.  Non  est  autem  consequens, 
ut  qui  potest  venire,  etiam  veniat,  nisi  id  voluerit 
atque  fecerit.  Sed  omnis  qui  didicit  a  Paire,  non  so- 
-lum  potest  venire,  sed  venit  :  ubi  jam  et  possibilita- 
lis  profeclus,  et  voluntatis  affectus,  et  aclionis  effec- 
1U8  est. 

Caput  XV.  —  46.  Quid  sibi  ergo  volunt  exempta, 
nisi  quia  re  vera  nobis  ejus  sensum  fecerunt,  sicut 
pollicitus  est,  clarioreni;  non  ut  ea  sentire  debea- 
mus,  sed  ut  id  quod  ipse  sensit,  manifestius  aper- 
tiusque  noscamus  ?  «  Quod  possumus,  inquit,  videra 
oculis,  nostrum  non  est  :  quod  vero  bene  aut  maie 
videmus,  hoc  nostrum  est.  »  Respondeat  illi  Psal- 
mus,  ubi  Deo  dicitur,  Averte  oculos  meos,  ne  vide- 
ant  vanitatem.  (Ps.  cxvin,  37.)  Quod  et  si  de  oculis 
mentis  dictum  est,  inde  utique  procedit  in  hos  ocu- 

los carnis,  vel  bene  videre,  vel  maie  :  non  que- 
madmodum  dicuntur  bene  videre  sanis  oculis  intu- 
enles,  et  maie  lippientes  ;  sed  bene  videre  ad  sub- 
veniendum,  maie  videre  ad  concupiscendum.  Quam- 
vis  enim  per  hos  exteriores  oculos  videatur  et  pauper 
cui  subvenitur,  et  mulier  quae  concupiseitur  ;  tamen 
ex  interioribus  ad  maie  vel  bene  videndum  miseri- 
cordia  vel  libido  procedit.  Cur  ergo  dicitur  Deo, 
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afin  qu'ils  ne  voient  pas  la  vanité.  »  Pourquoi 
lui  demande -t-il  ce  qui  dépend  uniquement  de 

nous,  si  le  secours  de  Dieu  est  inutile  à  la  vo- 
lonté? 

Chapitre  XVL  —  17.  «Le  pouvoir  que  nous 

avons  de  parler,  continue  Pelage,  est  un  don 

de  Dieu,  mais  quand  nous  parlons  bien  ou  mal 

•cela  dépend  de  nous.  »  Ce  n'est  pas  là  ce  que 
nous  enseigne  celui  qui  parle  toujours  bien. 

«Ce  n'est  pas  vous,  dit  Jésus-Cbrist  à  ses  dis- 

ciples, qui  parlez;  mais  c'est  l'esprit  de  votre 
Père  qui  parle  en  vous.  {Matth.  x,  20.)  Et  pour 
tout  dire  en  un  mot,  ajoute  Pélage,  le  pouvoir 

"  que  nous  avons  de  faire,  de  dire,  de  penser  tout 
ce  qui  est  bien  vient  de  celui  qui  nous  a  donné 

et  qui  aide  ce  pouvoir.  »  Ici,  il  ne  fait  que  ré- 

péter ce  qu'il  a  dit  précédemment  que,  parmi 

les  trois  facultés  qui  se  trouvent  dans  l'homme, 

le  pouvoir,  la  volonté  et  l'action,  il  n'y  a  que  le 
pouvoir  qui  soit  aidé  par  Dieu.  Enfin,  pour 
compléter  sa  pensée  il  ajoute,  «  mais  lorsque 

nous  agissons,  nous  parlons  ou  nous  pensons 

bien,  cela  dépend  uniquement  ae  nous.  »  11 

paraît  avoir  oublié  ce  qu'il  avait  avancé  plus 
haut,  lorsqu' après  avoir  dit  a  que  la  gloire  de 
la  bonne  volonté  et  de  la  bonne  œuvre  appar- 

tient à  l'homme,  »  il  ajoute  comme  correctif  à 

ce  qu'il  avance  •  «  disons  mieux  cette  gloire 

appartient  et  à  l'homme  et  à  Dieu  qui  nous  a 
donné  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire  le  bien.  » 

Averte  oeulos  meos,  ne  videant  vanitatem?  Cur  pe- 
tilur  quod  ad  nostram  perlinel  potestatem,  si  Deus 
non  adjuvat  voluntatem? 

Caput  XVI.  —  -17.  «  Quod  loqui  possumus,  inquit, 
,  Dei  est  :  quod  vero  bene  vel  rnale  loquimur,  nos- 
trum  est.  »  Non  hoc  docet  ille,  qui  (a)  loquilur 
bene.  Non  enim  vos  estis,  inquit,  qui  ioquimini, 
sed  Spirilus  Patris  vestri  qui  loquilur  in  vobis. 
{Matth.  x,20.)  «  Et  ut  generaliter,  iaquit,  universa 
compleclar;  quod  possumus  omne  bonum  facere, 
dicere,  cogitare,  illius  est  qui  hoc  posse  donavit, 
qui  hoc  posse  adjuvat.  »  Ecce  etiam  hic  superiorein 
repelit  sensum,  quod  illorum  trium,  id  est,  possibi- 
litatis,  volunlalis,  aclionis,  non  nisi  possibilitas  ad- 
juvatur.  Denique  adjungens,  ut  impleat  quod  inten- 

dit :  «  Quod  vero  bene,  inquit,  vel  agimus,  vel 
loquimur,  vel  cogitamus,  nostrum  est.  »  Oblitus  est 
quod  superius  quasi  correxerat,  ubi  cum  dixisset  : 
«  Ergo  in  volunlate  et  opère  bono  laus  hominis  est; 
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Pourquoi  ne  parle-t-il  pas  ainsi  à  la  suite  des 

exemples  qu'il  a  allégués?  Pourquoi  ne  dit-il 
pas  du  moins  en  finissant  :  le  pouvoir  que  nous 

avons  de  faire,  de  dire  et  de  penser  tout  ce  qui 

est  bien  vient  de  celui  qui  nous  a  donné  et  qui 

aide  ce  pouvoir,  mais  lorsque  nous  agissons, 

nous  parlons  et  nous  pensons  bien  cela  vient  de 

nous  et  de  Dieu?  Si  je  ne  me  trompe,  je  crois 

voir  ce  qui  l'a  retenu  de  s'expliquer  ainsi. 
Chapitre  XVH.  —  Motif  de  la  'réticence  de 

Pélage.  —  18.  Comme  Pélage  voulait  montrer 

que  le  vouloir  et  l'action  viennent  de  nous,  il 

dit  que  c'est  parce  que  nous  pouvons  faire  tour- 

ner toutes  choses  au  mal.  S'il  n'a  pas  dit  que  la 
bonne  volonté  et  la  bonne  action  viennent  de 

nous  et  de  Dieu,  c'est  qu'il  craignait  qu'on  ne 
lui  répondit  :  si,  lorsque  nos  actions,  nos  pa- 

roles et  nos  pensées  ont  le  bien  pour  objet  cela 

vient  de  nous  et  de  Dieu,  parce  que  Dieu  nous 

en  a  donné  le  pouvoir  ;  lorsque  le  mal  est  l'ob- 
jet de  nos  actions,  de  nos  paroles  et  de  nos  pensées 

cela  vient  donc  aussi  et  de  nous  et  de  Dieu,  puis- 
que Dieu,  nous  a  donné  le  pouvoir  de  faire  le  bien 

et  le  mal.  Or,  il  en  résulterait  cette  conséquence 

que  l'on  ne  saurait  admettre  que,  comme  Dieu 
est  loué  avec  nous  dans  nos  bonnes  œuvres,  il 

doit  aussi  partager  le  blâme  que  nous  encou- 

rons en  faisant  le  mal,  puisque  le  pouvoir  qu'il 
nous  a  donné  nous  rend  capables  de  faire  le  mal 
comme  le  bien. 

adjunxit  atque  ait,  immo  et  hominis,  et  Dei  qui  ip- 
sius  voluntalis  et  operis  possibilitatem  dédit.  »  Cur 
etiam  in  his  exemplis  hoc  non  recordatus  est,  ut 
galtem  in  eorum  fine  diceret,  Quod  possumus  omne 
bonum  facere,  dicere,  cogitare,  ilJius  est  qui  hoc 
posse  donavit,  qui  hoc  posse  adjuvat;  quod  vero 
bene  vel  agimus,  vel  loquimur,  vel  cogitamus,  et 
nostrum  est,  et  illius?  Non  hoc  dixit  :  sed,  nisi  fal- 
lor,  videor  mihi  videre  quid  timuit. 

Caput  XVII.  —  Âperit  metus  Pelagii  caussam. 
—  18.  Cum  enim  vellel  ostendere  quare  nostrum 
sit  :  «  Quia  hase,  inquit,  omnia  vertere  etiam  in  ma- 
lum  possumus.  »  lUud  ergo  timuit,  ut  non  diceret, 
et  nostrum  est  et  Dei,  ne  sibi  responderelur.  Si 
quod  bene  agimus,  loquimur,  cogitamus,  ideo  est  et 
nostrum  et  Dei,  quia  ille  nobis  hoc  posse  donavit  ; 
ergo  et  quod  malum  agimus,  loquimur,  cogitamus, 
et  nostrum  est  et  Dei,  quia  illud  posse  ad  utrumque 
donavit;  atque  ita,  quod  absit,  quemadmodum  euro 

(a)  Sigiramnensis  Ms,  qui  loquuturis  bene.  Non  enim  vos  estis,  inquit. 
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Chapitre  XVIII.  —  19.  Dans  son  premier 
livre  sur  le  libre  arbitre,  Pélage  parle  ainsi  du 

pouvoir  naturel  de  l'homme  :  «  Nous  avons, 
dit-il,  reçu  de  Dieu  un  pouvoir  qui  peut  se  por- 

ter de  deux  côtés,  c'est  comme  une  racine  fé- 

conde qui,  selon  la  volonté  de  l'homme,  pro- 
duit des  fruits  différents  et  qui  peut,  au  gré  de 

celui  qui  la  cultive,  se  couvrir  des  fleurs  de 
toutes  les  vertus,  ou  se  hérisser  des  ronces  de 

tous  les  vices.  »  Pélage  ne  fait  point  attention 

à  ce  qu'il  dit.  Il  donne  une  seule  et  même  ra- 
cine au  bien  et  au  mal,  ce  qui  est  contraire  à  la 

vérité  évangélique  et  à  la  doctrine  des  apôtres  : 

Le  Seigneur,  en  efi'et,  dit  «  qu'un  bon  arbre  ne 

peut  pas  produire  de  mauvais  fruits,  et  qu'un 
mauvais  arbre  ne  peut  en  produire  de  bons  ;  » 

{Matth.  VII,  18.)  et  saint  Paul,  en  disant  que  la 
cupidité  est  la  racine  de  tout  mal  nous  avertit 

et  nous  fait  entendre  que  par  opposition,  la 

charité  est  la  racine  de  tout  bien.  Si  donc  il  y 

a  deux  arbres  ;  l'un  bon,  l'autre  mauvais,  il  y  a 
aussi  deux  hommes,  le  bon  et  le  mauvais  ;  quel 

est  celui  qui  est  bon,  sinon  «  l'homme  de  bonne 

volonté,  ))  c'est-à-dire  l'arbre  dont  la  racine  est 

bonne,  et  quel  est  au  contraire  l'homme  mau- 
vais sinon  celui  dont  la  volonté  est  mauvaise, 

(^'est-à-dire  l'arbre  qui  a  une  mauvaise  racine  ? 
Or,  les  fruits  qui  proviennent  de  (;es  racines  et 

Deo  laudamur  in  operibus  bonis,  sic  cum  illo  cul- 
paraur  in  malis.  Possibilitas  quippe  illa,  quam  dé- 

dit, tam  nos  facit  bona  posse  quam  mala. 
Caput  XVIII.—  19.  De  qua  possibililate  Pelagius  in 

libro  primo  pro  libero  arbitrio  ita  loquilur  :  «  Ilabe- 
mus  autem,  inquit,  possibilitatem  utriusque  partis  a 
Deo  insilam,  velut  quamdam,  ul  ita  dicam,  radicem 
frucliferam  atque  fecundam,  quœ  ex  voluntate  ho- 
minis  diversa  gignat  et  pariât,  et  quae  possil  ad  pro- 
prii  cultoris  arbitrium,  vel  nitere  Hore  virtulum, 
vcl  sentibus  horrere  viliorum.  »  Ubi  non  intuens 
quid  loquatur,  unam  eamdemque  radicem  consùluit 
bonorum  et  malorum,  contra  evangelicam  veritatem 
doclrinamque  apostolicam,  Nam  et  Dominus  nec 
arborera  bonam  dicit  posse  facere  fructus  malos, 
nec  malam  bonos  :  {Matth.  vu,  -18.)  et  aposlolus 
Paulus  (I.  Tim.  vi,  10.)  cum  dicil  radicem  malorum 
omnium  esse  cupiditalem,  admonet  utique  inlelligi 
radicem  bonorum  omnium  cnritatcm.  Unde  si  duœ 
arbores  bona  el  mala,  duo  sunt  homines  bonus  et 
malus,  quid  est  bonus  homo  nisi  volunlalis  bonae, 
hoc  est,  arbor  radicis  bonae  ?  el  quid  est  homo  malus 

(a)  Vaticanus  cod.  nuntiat. 

de  ces  arbres  ce  sont  les  actions,  les  paroles  et 

les  pensées,  qui  lorsque  elles  sont  bonnes  vien- 
nent de  la  bonne  volonté;  et  qui  sont  mauvaises, 

quand  elles  viennent  d'une  volonté  qui  n'est 

pas  bonne. 
Chapitre  XIX.  —  £n  quel  sens  l'homme  fait-il 

l'arbre  bon  ou  mauvais.  —  20.  L'homme  rend 
l'arbre  bon  en  recevant  de  Dieu  le  don  de  la 

grâce.  Car  ce  n'est  pas  par  lui-même  (fu'il  peut 
devenir  bon  de  mauvais  qu'il  était,  mais  par 
celui  et  en  celui  dont  la  bonté  est  inaltérable. 

Mais  pour  que  l'arbre  soit  tout  à  la  fois  bon  et 
capable  de  produire  de  bons  fruits,  il  a  besoin 
du  secours  de  la  grâce  sans  laquelle  il  ne  peut 

rien  faire  de  bon.  Car  si  la  coopération  divine 

est  indispensable  à  l'homme  pour  produire  le 
fruit  dans  les  bons  arbres,  «  c'est  Dieu  aussi  qui 

par  lui-même  donne  l'accroissement  intérieur  à 
l'arbre  qu'il  arrose  et  cultive  extérieurement 
par  les  mains  de  ses  ministres.  »  (I.  Cor.  m,  7.) 

L'homme,  au  contraire,  rend  l'arbre  mauvais 

quand  il  devient  mauvais  lui-même  en  s'éloi- 

gnant  du  bien  immuable  et  suprême.  Car  c'est 
l'éloignement  de  ce  souverain  bien  qui  est  la 
source  de  la  mauvaise  volonté,  et  cet  éloigne- 

ment  ne  donne  pas  l'origine  à  une  autre  nature 
mauvaise  ;  mais  il  altère  et  déprave  celle  qui 

avait  été  créée  bonne  et  pure.  Quand  le  vice 

nisi  volunlalis  malae,  hoc  est,  arbor  radicis  malae  ? 
Fruclus  autem  harum  radicum  atque  arborum,  facta 
sunl,  dicta  sunt,  cogitala  sunt,  quae  bona  de  bona 
voluntate  procedunt,  et  mala  de  mala. 

Caput  XIX.  —  Jrboi^em  bonam  vel  malam  quo 
sensu  faciat  homo.  —  20.  Facil  autem  homo  arbo- 

rera bonam,  quando  Dei  accipit  gratiam.  Non  enim 
se  ex  malo  bonum  per  se  ipsum  facil  ;  sed  ex  illo  et 
per  illum  el  in  iilo  qui  seraper  est  bonus  :  nec  lan- 
lum  ul  arbor  sit  bona,  sed  etiara  ut  faciat  fruclus 
bonos,  eadera  gralia  necessarium  esl  ul  adjuvetur, 
sine  qua  boni  aliquid  facere  non  polest.  Ipse  quippe 
in  bonis  arboribus  cooperatur  fructum,  qui  el  fo- 
rinsecus  rigal  atque  excolit  per  quemlibel  minis- 
Irura,  el  per  se  dat  intrinsecus  increraenlum.  (I.  Cor. 
III,  7.)  Malam  vero  arborera  horao  facit,  quando  se  ip- 
sura  raalum  facil,  quando  a  bono  incoramutabili  deli- 
cil  :  ab  eo  quippe  defectus  est  origo  volunlalis  malae. 
Qui  defectus  non  aliam  naluram  malam  (a)  initial, 
sed  eam  quai  bona  condita  esl  vitial.  Sanalo  autem 
vilio  nuUum  raalum  remanel;  quia  vilium  nalurae 
quidem  ineral,  sed  vilium  nalura  non  erat. 
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est  guéri  tout  mal  a  disparu,  parce  que,  bien 

que  ce  mal  fut  dans  la  nature,  il  n'était  cepen- 
dant pas  la  nature  elle-même. 

Chapitre  XX.  —  Que  la  charité  est  la  racine 

du  bien  et  la  cupidité,  celle  du  mal,  —  21.  Le 

pouvoir  que  l'homme  a  reçu  de  la  nature  n'est 
donc  point,  comme  le  pense  Pélage,  la  racine 

unique  et  commune  du  bien  et  du  mal.  Autre 
chose,  en  effet,  est  la  charité  racine  de  tout  bien, 
autre  chose  est  la  cupidité  racine  de  tout  mal. 

Il  y  a  entre  elles  la  même  différence  qu'entre 
le  vice  et  la  vertu.  Toutefois  ce  pouvoir  naturel 

peut  devenir  la  racine  du  mal  et  du  bien, 

parce  que  l'homme  peut  non-seulement  avoir 
la  charité  qui  en  fait  un  arbre  bon,  mais  aussi 

la  cupidité  qui  en  fait  un  arbre  mauvais.  Mais 

la  cupidité  de  l'homme,  qui  est  un  vice,  a 
pour  auteur  l'homme  lui-même  ou  le  démon 

séducteur  de  l'homme,  et  jamais  le  créateur 
de  l'homme.  Qu'est-ce  en  effet,  que  la  cupi- 

dité sinon  «  la  concupiscence  de  la  chair, 

la  concupiscence  des  yeux  et  l'amour  des  cho- 
ses de  la  terre,  ce  qui  ne  vient  pas  du  Père, 

mais  du  monde.  »  {Jean,  u,  16.)  Or,  qui  ne 

sait  que  l'Écriture  a  coutume  de  désigner 
sous  le  nom  de  monde,  les  habitants  mêmes 
du  monde. 

Chapitre  XXI.  —  23.  La  charité  qui  est  une 
vertu  vient  de  Dieu  et  non  de  nous-mêmes. 

L'Ecriture  l'atteste  clairement,  quand  elle  dit  : 
((  La  charité  est  un  don  de  Dieu.  Quiconque 
aime  son  prochain  est  né  de  Dieu  et  a  connu 

Dieu,  parce  que  Dieu  est  amour  et  charité.  » 

{Ibid.  IV,  7.)  Le  même  apôtre  nous  fait  encore 

mieux  comprendre  ce  que  c'est  que  la  charité  en 
disant  :  «  Celui  qui  est  né  de  Dieu  ne  pèche  pas, 
et  ne  ?aurait  pécher,  »  {Ibid.  m,  9.)  parce  que 

la  charité,  «  selon  laquelle  on  est  né  de  Dieu 

s'abstient  de  toute  action  et  de  toute  pensée 
mauvaise.  »  (I.  Corinth,  xiii,  4  et  5.)  Ainsi  lors- 

que l'homme  tombe  dans  le  péché  ce  n'est  point 

la  charité  qui  l'y  pousse,  mais  la  cupidité  selon 
laquelle  il  n'est  pas  né  de  Dieu.  La  raison  en  est, 

comme  je  l'ai  dit,  que  le  pouvoir  naturel  qui  est 
en  nous,  peut  produire  les  deux  racines  dont 

parle  l'Ecriture,  c'est-à-dire  celle  du  mal  et  celle 
du  bien.  Or,  puisque  la  sainte  Ecriture  dit:  «La 
charité  est  un  don  de  Dieu  »  et  ce  qui  est  plus 

clair  encore  ;  «  Dieu  est  amour  et  charité  ;  » 

puisque  l'apôtre  Jean  crie  hautement  :  Voyez 
quelle  charité  le  Père  nous  a  donné  pour  que 

nous  soyons  appelés  et  que  nous  soyons  en  effet 
enfants  de  Dieu,  »  (I.  Jeaniu^  1.) pourquoi  donc 

Pélage,  en  entendant  l'Apôtre  s'écrier  :  Dieu  est 
amour  et  charité,  prétend-il  encore  que,  des  trois 
choses  dont  il  parle  dans  son  livre  sur  le  libre 

arbitre,  il  n'y  a  que  le  pouvoir  que  nous  tenions 
de  Dieu,  mais  que,  pour  ce  qui  concerne  la  bonne 

volonté  et  la  bonne  action,  cela  dépend  unique- 
ment de  nous-mêmes?  Comme  si  la  bonne 

volonté  était  autre  chose  que  la  charité,  cette 

charité  que  l'Apôtre  proclame  hautement  «  venir 
de  Dieu  et  nous  avoir  été  donnée  par  le  Père 
afin  de  nous  rendre  enfants  de  Dieu.  <> 

Caput  XX.  —  Radix  bonorum  caritas,  malorum 
cupiditas.  —  2L  Illa  ergo  possibilitas,  non  ut  isle 
opinatur,  una  eademque  radix  est  bonorum,  el  ma- 

lorum. Aliud  est  enim  carilas  radix  bonorum,  aliud 
cupidilas  radix  malorum  ;  tanlumque  inler  se  diffe- 
runt,  quantum  virtus  et  vitium.  Sed  plane  illa  pos- 
sibililas  utriusque  radicis  est  capax  ;  quia  non  solum 
potest  homo  habere  caritatem,  qua  sit  arbor  bona, 
sed  potest  etiam  cupiditatem,  qua  sit  arbor  mala. 
Sed  cupiditas  hominis  qua?  vitium  est,  hominem  ha- 
bct  auctorem,  vcl  hominis  deceptorcm,  non  homi- 

nis creatorem.  Ipsa  est  enim  concupiscentia  carnis, 
cl  concupiscentia  ocu'orum,  et  ambitio  sa?culi,  (I.' Joan.  II,  Î6.)  quœ  non  est  ex  Pâtre,  sed  ex  mUndo 
est.  Quis  aulem  nesciat,  mundi  nominc  solere  ap- 
pellare  Scripturam,  a  quibus  habitatur  hic  mun- dus  ? 

Caput  XXI.  —  22. 
ex  Deo  uobis  est 

Caritas  autem 
non  ex  nobis , 

quœ  virtus  est, 
Scriptura  leste, 

quse  dicit,  Carilas  ex  Deo  est,  et  omnis  qui  diUgit, 
ex  Deo  nalus  est,  et  cognovit  Deum,  quia  Deus  cari- 

las est  (I.  Joan.  iv,  7.)  Secundum  islam  caritatem, 
melius  intelligitur  dictum  :  Qui  nalus  est  ex  Deo, 
non  peccat  :  et,  quia  non  potest  peccare.  (I.  Joan. 
III,  9.)  Quia  caritas  secundum  quam  nalus  ex  Deo 
est,  non  agit  perperam,  nec  cogitât  malum.  (I.  Cor. 
XIII,  4  et  5.)  Cum  ergo  peccat  homo,  non  secundum 
caritatem,  sed  secundum  cupiditatem  peccat,  secun- 

dum quam  non  est  nalus  ex  Deo  :  quoniam  illa  pos- 
sibililas,  ut  dictum  est,  ulriusque  radicis  est  capax. 
Cum  ergo  dical  Scriptura,  Caritas  ex  Deo  est  :  vel 
quod  est  amplius,  Deus  carilas  est  :  cum  apertissime 
clamet  Joannes  apostolus,  Ecce  qualem  caritatem 
dédit  nobis  Pater,  ut  filii  Dei  vocemur  et  simus  : 
(I.  Joan.  ni,  \  .)  Isle  audiens,  Deus  caritas  est,  quare 
adhuc  usque  contendit,  quod  ex  illis  tribus  lantum- 
modo  possibililalem  habeamus  ex  Deo,  bonam  vero 
volunlatem  bonamque  aclionem  habeamus  ex  nobis  ? 
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Chapitre  XXII. — 23.  Mais  cette  charité  ne  nous 

serait-elle  point  donnée  par  Dieu  en  vertu  de 

nos  mérites  précéden  ts  ?  Telle  est  l'opinion  émise 
par  Pélage  touchant  la  grâce  de  Dieu  dans  le 

livre  qu'il  a  adressé  à  Démétriade  et  dont  il  fit 

aussi  mention  dans  la  lettre  qu'il  écrivit  à 
Rome.  En  effet,  après  avoir  cité  le  passage  où 

l'Apôfre  Saint-Jacques  dit  :  «  Soyez  soumis  à 
Dieu,  résistez  au  démon;  il  fuira  de  tous.  »  {Jacq. 

IV,  7.)  Pélage  ajoute  et  dit  :  «  L'Apôtre  nous 
montre  comment  nous  devons  résister  au  démon 

et  nous  apprend  que  pour  cela  il  faut  être  sou- 

mis à  Dieu  et  faire  sa  volonté,  afin  d'obtenir  la 
grâce  divine  et  de  résister  plus  facilement  par 

le  secours  du  Saint-Ésprit  aux  suggestions  de 
Tesprit  du  mal  .»  (1)  Voilà  avec  quelle  sincérité 
de  cœur  il  a  condamné  dans  le  concile  de  Dios- 

polis  en  Palestine  ceux  qui  disent  que  la  grâce 

de  Dieu  nous  est  donnée  d'après  nos  mérites. 
Pourrions-nous  encore  douter  que  Pélage  ne 
pense  ainsi  et  ne  proclame  pas  ouvertement 
cette  erreur  ?  Comment  donc  regarder  comme 

sincère  la  profession  de  foi  qu'il  a  faite  dans 

cette  assemblée  d'évêques?  Aurait-il  déjà  écrit 
le  livre  où  il  dit  clairement  que  la  grâce  nous 

est  donnée  en  vertu  de  nos  mérites,  opinion 

qu'il  a  condamnée  sans  aucune  restriction  dans 
le  concile  d'Orient  ?  Alors  il  aurait  du  avouer 

(1)  Chapitre  xxv  de  la  lettre  à  Démétriade.  —  (2)  Livre 
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qu'il  avait  autrefois  partagé  cette  erreur  et  qu'il 
y  avait  renoncé.  Ce  retour  à  la  vérité  nous  aurait 

comblé  de  joie.  Mais  lorsqu'on  lui  fit  cette  objec- 

tion, entre  beaucoup  d'autres,  il  répondit  : 

((  Que  ce  soit  là  ou  non  l'opinion  de  Célestius, 

c'est  à  ceux  qui  la  lui  attribuent  à  voir  s'il  a 

raison.  Pour  moi  je  n'ai  jamais  partagé  ce  sen- 

timent et  j'anathématise  ceux  qui  le  soutien- 
nent (2).  »  Comment  donc  Pélage  peut-il  dire 

que  telle  'n'a  jamais  été  sa  manière  de  voir, 
si  avant  cet  aveu  il  avait  déjà  composé  le 

livre  qui  la  renferme  ?  ou  si  c'est  après  cette 
déclaration  qu'il  l'a  composé,  comment  peut- 
il  anathématiser  ceux  qui  pensent  de  la 
sorte? 

24.  Peut-être  répondra-t-il  que,  lorsqu'il  a 
dit  qu'en  faisant  la  volonté  de  Dieu  nous  méri- 

tons d'obtenir  la  grâce  divine,  il  voulait  faire 
entendre  que  ceux  qui  servent  le  Seigneur  avec 

fidélité  et  piété  reçoivent  la  grâce  qui  leur  per- 

met de  résister  courageusement  à  l'esprit  ten- 
tateur; mais  qu'avant  tout,  ils  avaient  déjà 

obtenu  comme  première  grâce  celle  de  faire  la 
volonté  de  Dieu.  Pour  couper  court  à  dépareilles 

réponses  écoutez  ce  qu'il  dit  sur  le  même  sujet  : 
((  Celui  qui  court  vers  le  Seigneur  et  qui  désire 

être  conduit  par  lui,  c'est-à-dire  de  conformer 
sa  volonté  à  celle  de  Dieu,  et  qui  en  se  rattachant 

des  Actes  de  Pélage,  ch.  xiv. 

Quasi  vero  aliud  sit  bona  volimlas  quam  caritas, 
quam  Scriptura  nobis  esse  clamât  ex  Deo,  et  a  Pâtre 
datam,  ut  filii  ejus  essemus. 

Caput  XXII.  —  23.  Sed  forte,  ut  daretur  nobis, 

praecedenlia  mérita  nostra  l'ccerunt  :  sicut  iste  de 
gratia  Dei  sentit  in  eo  libro,  quem  ad  sacram  virgi- 
nem  scripsit,  cujus  etiam  commemorationem  feciL 
in  litteris,  quas  Romam  misit.  Ibi  enim  interposito 
Jacobi  apostoU  testimonio,  quo  ail,  «  Subditi  estote 
Deo,  resistite  autem  diabolo,  et  iugiet  a  vobis  :  » 
subjungit  et  dicit,  «  Ostendil  quomodo  resistere 
debeamus  diabolo,  si  utique  subditi  simus  Deo,  ejus- 
que  faciendo  volunlatem,  divinam  mereamur  gratiam, 

(/".  ut.)  et  facilius  nequam  spiritui,  sancti  Spirilus 
auxilio  resistamus.  »  {Jacob,  iv,  7.)  Eeee  quam 
veraci  corde  damnavit  in  eccicsiastico  judicio  PaLTs- 
iino  eos,  qui  dicunt  gratiam  Dei  secundum  mérita 
nostra  dari.  An  adhuc  eum  id  sentire  et  aperlissime 
praedicare  dubilamus?  Quomodo  er-^o  verax  fuit  in 
cpiscopali  examine  illa  confessio?  An  fortejam  istum 

{n)  Lib.  de  gestis  Pelagii,  c.  xiv. 

scripserat  librum,  ubi  aperlissime  dicit  gratiam 
secundum  mérita  nostra  dari,  quod  in  orientali 
synodo  sine  uiia  recusalione  damnavit?  Confiterelur 
ergo  sic  se  aliquando  tenuisse,  sed  jam  non  tenere, 
ul  de  correctione  ejus  aperlissime  gauderemus.  Nunc 
vero  cum  illi  inler  cetera  et  hoc  fuisset  objectum, 
respondit,  «  Hœc  utrum  Cœlestii  sint,  ipsi  viderint, 
qui  dicunt  ea  Caelestii  esse  :  ego  vero  numquam  sic 
lenui,  sed  anathematizo  qui  sic  lenent.  (a)  Quomodo 
numquam  sic  tenuit,  si  hune  ante  condiderat  librum  ? 
Aut  quomodo  anathemalizat  eos  qui  sic  tenent,  si 
hune  librum  poslea  condidit? 

25.  Sed  ne  forte  respondeal,  ila  se  hic  dixisse, 
«  Dei  faciendo  volunlatem,  divinam  mereamur  gra- 

tiam, »  sicut  ridelib..s  et  pie  viventibus  additur 
gratia,  qua  résistant  forliter  tenlalori,  cum  lamen 
gratiam  eliam  primitus  accepissenl,  ut  Dei  facerent 
volunlatem  :  ne  forte  ergo  ita  respondeal,  alia  de 
bac  re  verba  ejus  accipile.  «  Qui  currit,  inquit,  ad 
Dominum,  et  ab  eo  se  régi  cupit,  id  est,  volunlatem 
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sans  cesse  et  uniquement  à  Dieu  ne  fait  plus     bre,  de  courir  vers  le  Seigneur,  d'avoir  le  désir 

avec  lui  selon  les  paroles  de  l'Apôtre,  qu'un  seul 
et  même  esprit,  (I.  Corinth.  vi,  17.)  ne  peut  y 

parvenir  que  par  les  forces  de  son  libre  arbitre.  » 

Considérez  la  grandeur  de  la  chose  que  Pélaga 

prétend  ne  pouvoir  être  accomplie  qu'avec  les 
forces  du  libre  arbitre.  Il  croit  donc  que  nous 

pouvons  nous  unir  à  Dieu  sans  le  secours  de 

Dieu  lui-même?  Autrement  que  signifieraient 

ces  paroles  :  «  Nous  ne  pouvons  y  parvenir 

qu'avec  les  forces  du  libre  arbitre  ?  »  Ainsi 
après  nous  être  unis  à  Dieu  sans  son  secours 
nous  mériterions  donc  le  secours  du  Seigneur 

par  le  fait  seul  que  nous  sommes  attachés  à 
lui? 

Chapitre  XXIII.  —  Pélage  poursuit  ainsi  son 

raisonnement  :  «  Celui,  dit- il,  qui  fait  un  bon 
usage  de  son  libre  arbitre,  se  livre  tout  entier 
à  Dieu  et  mortifie  tellement  toute  sa  volonté 

qu'il  peut  dire  avec  l'Apôtre  :  Ce  n'est  plus  moi 

qui  vis,  mais  c'est  Jésus  Christ  qui  vit  en  moi. 
{Galat.  II,  20.)  Il  remet  son  cœur  entre  les  mains 

de  Dieu  afin  que  Dieu  le  dirige  à  son  gré.  » 

{Prov.  XXI,  1.)  C'est  sans  doute  un  grand  secours 
que  Dieu  nous  accorde  par  sa  grâce  de  diriger 
notre  cœur  comme  il  lui  plait,  mais  selon  la 

doctrine  insensée  de  Pélage,  pour  obtenir  et 

mériter  ce  puissant  secours  il  nous  suffit,  sans 
aucun  autre  aide  que  celui  de  notre  libre  arbi- 

suam  ex  ejus  volunlale  suspendit  ;  qui  ei  adhaerendo 
jugiler,  uiius,  secundum  Aposlolum,  cum  eo  fil  spi- 
rilus,  (I.  Cor.  vi,  17.)  non  hoc  nisi  de  arbilrii  elTi- 
cit  liberlale.  »  Videte  quanlam  remdixerit  non  effici 
nisi  arbitrii  liberlale  ;  ac  per  hoc  sine  adjulorio  Dei 
nos  Deo  exislimal  adhœrcro;  hoc  est  enim,  «  non 
nisi  de  arbilrii  liberlale  :  ut  cum  adhœserimus  eo 
non  adjuvante,  lune  jam  quoniam  adhaesimus,eliam 
adjuvari  mereamur. 

Caput  XXIII.  Sequilur  enim  et  dicil,  «  Qua  qui 
bcne  utilur,  »  id  est,  arbilrii  liberlale  qui  bene  uti- 
lur,  ila  se,  inquil,  totum  Iradil  Deo,omnemquo  suam 
morlificat  volunlalcm,  ul  cum  Aposlolo  possit  dicere, 
Vivo  aulcm  jam  non  ego  ,  vivil  aulem  in  me 
Chrislus  :  (Gai.  n.  20.)  Ponilque  cor  suum  in 
manu  Dei,  ut  illud  quo  voluerit  (a),  ipse  decli- 
nct.  »  (Prov.  XM,  I.)  Magnum  pro'eclo  adjulo- rium  divina3  gralia;,  ul  cor  nosirum  quo  voluerit 
Dcus,  ipsc  dcclinet.  Scd  hoc  lam  magnum  adjulo- 

riura,  sicut  isle  desipil,  lune  meremur,"cum  sine  ullo adjulorio  non  nisi  de  arbilrii  liberlale  ad  Dominum 

d'être  gouverné  par  lui,  de  conformer  notre 
volonté  à  la  sienne,  enfin  de  nous  unir  sans  cesse 

et  entièrement  au  Seigneur,  afin  de  ne  plus  faire 

qu'un  seul  et  même  esprit  avec  lui.  C'est  à  dire, 
selon  Pélage,  que  tous  ces  devoirs  si  grands,  si 
saints,  nous  ne  les  accomplissons  que  par  les 

seules  forces  de  notre  libre  arbitre,  en  sorte  que 

c'est  en  vertu  de  ces  mérites  précédents  que  nous 

obtenons  de  Dieu  la  grâce  qu'il  dirige  notre 
cœur  à  son  gré.  Mais  comment  est-ce  une  grâce 

si  elle  n'est  pas  donnée  gratuitement  ?  Comment 

est-ce  une  grâce,  si  c'est  une  dette  que  Dieu 

acquitte  envers  nous?  L'Apôtre  aurait  donc  parlé 
contre  la  vérité  quand  il  dit  :  Cela  ne  vient  pas 

de  vous,  c'est  un  don  de  Dieu  ;  ce  n*est  pas  le 

fruit  de  vos  œuvres,  de  peur  que  quelqu'un  ne 

s'en  glorifie.  {Ephes.  ii,  8.)  Et  dans  un  autre 

endroit  :  Si  c'est  par  la  grâce,  ce  n'est  donc  point 
par  les  œuvres,  autrement  ce  ne  serait  plus  une 

grâce.  [Rom.  xi,  6.)  Comment,  dis-je  les  paroles 

de  l'Apôtre  seraient-elles  vraies  si,  pour  mériter 

d'obtenir  la  grâce  de  Dieu,  il  fallait  que  cette 
grâce  fût  la  conséquence  de  nos  bonnes  œuvres 

précédentes,  puisque  dans  ce  cas  la  grâce  ne  nous 
serait  pas  donnée  gratuitement,  mais  ne  serait 

plus  qu'une  dette  que  le  Seigneur  acquitterait 
envers  nous?  Pour  parvenir  a  obtenir  la  protec- 

tion de  Dieu  il  suffirait  donc  de  courir  vers  lui 

currimus,  ab  eo  nos  régi  cupimus,  volunlalem  nos- 
tram  ex  ejus  volunlale  suspendimus,  eique  adhae- 

rendo jugiler,  unus  cum  illo  efTicimur  spiritus.  Haec 
scilicet  lam  ingenlia  bona,  non  nisi  de  arbitrii, 
secundum  istum,  effîcimus  liberlale,  ut  his  prsece- 
denlibus  merilis  sic  ejus  gratiam  consequamur,  ut 
cor  nostrum  quo  voluerit  ipse  declinel.  Quomodo  est 
ergo  gratia,  si  non  gratis  datur?  Quomodo  est  gralia, 
si  ex  débite  reddilur  ?  Quomodo  verum  dicil  Apos- 
tolus,  Non  ex  vobis,  sed  Dei  donum  est;  non  ex 
operibus,  ne  forle  quis  exlollatur?  (Ephes.  n,  8.)  Et 
ilerum  :  Si  aulem  gralia,  inquil,  jam  non  ex 
operibus  ;  alioquin  gralia  jam  non  est  gratia. 
(Rom.  XI,  6.)  Quomodo,  inquam,  hoc  verum  est,  si 
opéra  lanta  praecedunt,  quse  nobis  adipiscendae  gra- 
lise  merilum  facianl,quo  nobis  non  donelur  gratuite, 
sed  reddalur  ex  débite  ?  Ergone  ul  perveniatur  ad 
adjulorium  Dei,  ad  Deum  currilur  sine  adjulorio 
Dei  ;  et  ul  Deo  adhérentes  adjuvemur  a  Deo,  a  Deo 
non  adjuli  adhœremus  Deo?  Quid  homini  majus, 
quidve  laie  poleril  gralia  ipsa  prsestare,  si  jam  sine 

(«)  Apnd  Lov.  hic  additum  est,  Deus. 
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sans  son  divin  secours?  Pour  être  aidés  de  Dieu 

après  nous  être  attachés  à  lui,  nous  pourrions 
donc  sans  son  divin  secours  commencer  par  nous 

attacher  à  lui?  Qu'est-ce  que  l'homme  pourrait 

alors  demander  de  plus?  Qu'est-ce  que  la  grâce 
elle-même  pourra  lui  donner  davantage  si,  sans 
elle  et  par  les  seules  forces  de  son  libre  arbitre, 

il  a  pu  devenir  un  seul  et  même  esprit  avec  le 

Seigneur? 

Chapitre  XXIV.  —  25.  Je  voudrais  bien  que 

Pélage  m'expliquât  ce  qui  a  pu  changer  si  subi- 
tement le  cœur  d'Assuérus  dont  Esther  {Esther 

V,  selon  les  Septante.)  la  pieuse  épouse  avait 
la  couche  en  horreur.  Ce  prince  assis  sur  son 

trône  était  revêtu  de  tout  l'éclat  de  la  grandeur 
royale  ;  L'or  et  les  pierres  précieuses  brillaient 
sur  tous  ses  vêlements.  Son  aspect  inspirait  la 

frayeur;  élevant  alors  ses  yeux  enflammés  de 
colère,  comme  un  taureau  furieux,  il  aperçut  la 

reine  qui  se  présentait  devant  lui.  Esther  fut 

saisie  d'effroi,  la  pâleur  couvrit  son  visage,  elle 
s'évanouit  et  laissa  tomber  sa  tête  sur  une  de  ses 
filles  qui  la  précédait.  Je  voudrais  donc  encore 

une  fois  que  Pélage  me  dit  si  ce  roi  avait  déjà 

couru  vers  le  Seigneur,  s'il  avait  eu  le  désir 

d'être  gouverné  par  lui,  s'il  avait  conformé  sa 
volonté  à  celle  de  Dieu  et  s'il  s'était  déjà  inti- 

mement uni  à  lui  afin  de  ne  faire  qu'un  seul  et 
même  esprit  avec  son  créateur,  et  tout  cela  par 
les  seules  forces  de  son  libre  arbitre  ?  Je  vou- 
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drais  que  Pélage  médit,  si  ce  prince  s*é  tait  déjà 
donné  tout  entier  à  Dieu,  s'il  avait  fait  au  Sei- 

gneur le  sacrifice  de  toutes  ses  volontés,  et  s'il 
avait  remis  son  cœur  entre  les  mains  de  Dieu. 

Il  faudrait,  je  ne  dis  pas  manquer  de  sens, 

mais  avoir  perdu  tout-à-fait  la  raison  pour  pen- 

ser cela  d'Assuérus  dans  l'état  où  il  se  trouvait 

alors.  Et  cependant  Dieu  changea  tout-à-coup 
les  dispositions  du  cœur  du  prince,  et  fit  tourner 

sa  colère  et  son  indignation  en  douceur  et  en  clé- 

mence. Qui  ne  voit  qu'il  faut  être  bien  plus  puis- 

sant pour  faire  tourner  la  colère  et  l'indignation 
en  douceur  et  en  clémence,  que  pour  changer  les 

dispositions  d'un  cœur  qui  n'est  possédé  d'au- 
cune passion  et  qui  n'est  pas  plus  porté  vers 

l'une  que  vers  l'autre.  Que  les  adversaires  de  la 
grâce  lisent  donc  et  comprennent  les  saintes 

Ecritures.  Qu'ils  reconnaissent  et  avouent  que 

ce  n'est  point  par  la  loi  et  les  instructions  qui 
sonnent  à  l'oreille,  mais  par  une  puissance  inté- 

rieure et  secrète,  merveilleuse  et  ineffable  que 

Dieu  opère  dans  le  cœur  des  hommes,  non-seu- 
lement la  connaissance  de  la  vérité,  mais  encore 

la  bonne  volonté. 

Chapitre  XXV.  —  Où  l'on  combat  la  grâce 

pelagienne  qui  ne  consiste  qu'à  aider  le  pouvoir 
naturel  de  V homme.  —  26.  Que  Pélage  cesse 

donc  de  se  tromper  lui-même  et  de  tromper  les 
autres  en  disputant  contre  la  grâce.  La  grâce 

qu'il  faut  reconnaître  n'est  pas  celle  qui  n'est 

illa  unus  cum  Domino  spiritus  efTici  poluit,  non  nisi 
de  arbilrii  liberlale  ? 

C\puT  XXIV.  —  25.  Sed  vellem  ut  iste  diceret, 
ulrum  rex  ille  {a)  Assyrius  cujus  Esiher  sancla 
mulicr  exsecrabatur  cubile,  {Esther  v.  Sec.  l\x.) 
quando  considebat  in  throno  regni  sui,  et  omni 
slolâ  illustrationis  suae  indutus  eral,  totus  auro  varia- 
tus  lapidibusque  preliosis,  et  erat  formidolosus  valde, 
et  elevata  facie  sua  inflammata  in  claritate  inUiitus 
est  eam,tamquam  taurus  (6)  in  impelu  indignationis 
suœ  ;  et  limuil  regina,  et  conversus  est  color  ejus 
per  dissolutionem,  et  inclinavit  se  super  caput  deli- 
catœ  suas,  quae  praecedebat  eam  :  vellem  ergo  dice- 

ret iste  nobis,  utrum  rex  ille  ad  Dominum  jam 
cucurreral,  et  ab  eo  se  régi  cupiverat,  suamque  vo- 
luntatem  ex  ejus  volunlate  suspenderat,  et  eijugiter 
inh.nerendo  unus  cum  illo  spiritus  faclus  erat,  non 
nisi  de  arbitrii  libertate?  utrum  se  lolum  deo  tradi- 
deral,  omnemque  suam  mortiiicaveral  voluntatem, 

et  cor  suum  in  manu  Dei  posuerat.^  Pulo  non 
dcsipere,  sed  insanire  hominem,  quisquis  de  illo 
rege,  qualis  lune  erat,  haec  senserit  :  et  tamen  con- 

vertit Deus  et  Iranstulit  indignationem  ejus  in  leni- 
tatem.  Quis  autem  non  videat,  muUo  majus  esse, 
indignationem  a  contrario  in  lenitatem  converlere 
atque  transferre,  quam  cor  neutra  affectione  praeoc- 
cupaium,  sed  inter  utramque  médium  in  aliquid 
declinare?  Lcganl  ergo  et  intelligant,  inlueantur, 
atque  fateantur  non  lege  atque  doctrina  insonanle 
forinsecus,  sed  interna  et  occulta,  mirabili  ac  inef- 
fabili  potesfate  operari  Deum  in  cordibus  hominum, 
non  solum  veras  revelationes,  sed  bonas  eliam 
voluntates. 

Caput  XXV.  —  Pelagiana  gratta  possibilita- 
tis  exploditur.  —  26.  Desinat  itaque  jam  Pela- 
gius,  et  se  ipsum  et  alios  fallere,  con'ra  Dei  gra- 
tiam  disputando.  Non  propter  illorum  trium  unum, 
id  est,  propter  possibilitalem  bonae  voluntalis  atque 

{n)  In  Colbertino  Ms.  rex  ille  Assuerus.  (b)  Hic  particula  m  restituitur  ex  Mss. 
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nécessaire  que  pour  une  des  trois  choses  dont 

Pélage  fait  mention  dans  l'exposition  de  sa 
doctrine  (1),  c'est-à-dire  pour  acquérir  le  pou- 

voir de  vouloir  et  de  faire  le  bien,  mais  une 

grâce  qui  produit  en  nous  la  bonne  volonté  et 

la  force  de  l'accomplir.  Car  Pélage  attribue  ces 

deux  effets  au  pouvoir  naturel  de  l'homme.  Ce- 
pendant on  ne  pourrait  attribuer  à  Dieu  nos 

péchés,  comme  il  prétend  lui  attribuer  nos 
bonnes  œuvres  en  vertu  de  ce  pouvoir  naturel 

que  nous  avons  reçu  de  lui.  Qu'il  ne  considère 
donc  plus  le  secours  de  la  grâce  divine  comme 

servant  uniquement  à  aider  le  pouvoir  naturel. 

Qu'il  cesse  de  dire  :  «  Le  pouvoir  que  nous 
avons  de  faire,  de  dire  et  de  penser  ce  qui  est 

bien  vient  de  celui  qui  nous  a  donné  ce  pou- 

voir et  qui  peut  l'aider,  mais  lorsque  nous  fai- 
sons, disons  et  pensons  effectivement  quelque 

chose  de  bien  cela  vient  de  nous-mêmes.  » 

Qu'il  cesse,  dis-je,  de  tenir  un  pareil  langage, 
car  Dieu  ne  nous  a  pas  donné,  non-seulement 

un  pouvoir  qu'il  se  borne  à  aider  de  son  divin 
secours,  «  mais  il  opère  aussi  en  nous  le  vouloir 

et  le  faire,  »  {Philipp.  ii,  13)  non  pas  que  nous 

ne  puissions  point  vouloir  et  agir  par  nous- 
mêmes;  mais  parce  que  nous  ne  pouvons  ni 

vouloir,  ni  faire  quelque  chose  de  bien  sans  lui. 

Comment,  en  effet,  peut-on  dire  «  que  le  pou- 
voir de  faire  le  bien  vient  de  Dieu,  mais  que 

faire  le  bien  vient  uniquement  de  nous,  »  tan 

dis  que  l'Apôtre  dit  aux  Corinthiens  à  qui  il 

écrivait,  «  qu'il  prie  Dieu  pour  eux,  afin  qu'ils 
ne  fassent  aucun  mal,  mais  qu'ils  ne  fassent 
que  le  bien?  »  Il  ne  dit  pas,  en  effet,  nous 

prions  Dieu  pour  que  vous  ne  puissiez  faire 
aucun  mal,  mais  pour  que  vous  ne  fassiez 

aucun  mal.  Il  ne  dit  pas  non  plus  :  nous  prions 

Dieu  pour  que  vous  puissiez  faire  le  bien,  mais 

pour  que  vous  fassiez  le  bien.  Puisque  l'Apôtre 
dit  :  Tous  ceux  qui  sont  mûs  par  l'esprit  de 
Dieu  sont  enfants  de  Dieu  ;  il  est  certain  que 

pour  faire  le  bien  ils  doivent  y  être  portés 

par  celui  qui  est  le  bien  par  excellence. 

Comment  donc  Pélage  peut-il  dire  «  que  le 
pouvoir  de  parler  saintement  vient  de  Dieu, 

mais  que  parler  saintement  vient  de  nous,  » 

lorsque  le  Seigneur  lui-même  dit  :  «  C'est  l'Es- 
prit de  votre  Père  céleste  qui  parle  en  vous?  » 

{Matth.  X,  29.)  Il  ne  dit  pas,  en  effet,  ce  n'est 
point  vous  qui  vous  êtes  donné  le  pouvoir  de 

bien  parler,  mais  il  dit  :  ce  n'est  pas  vous  qui 

parlez.  Il  ne  dit  pas  non  plus  :  c'est  l'Esprit  de 
votre  Père  céleste  qui  vous  donne  ou  qui  vous 

a  donné  le  pouvoir  de  bien  parler  ;  mais  :  c'est 
Tesprit  de  votre  Père  céleste  qui  parle  en  vous. 

Le  Seigneur  ne  veut  point  faire  entendre  par 

ces  paroles  d'où  part  et  d'où  vient  le  pouvoir, 

mais  la  grâce  qui  coopère  à  l'efficacité  du  pou- 

(1)  Troisième  Livre  de  Pélage  sur  le  Libre  arbitre. 

operis,  sed  eliam  propter  voluntatem  et  operationem 
bonam  erga  nos  gralia  Dei  prœdicanda  est,  Nam 
illam  possibililatem  ad  utrumque  valere  définit  :  et 
lamen  non  ideo  tribuenda  sunt  Deo  etiam  nostra 
peccata,  sicut  et  propter  eamdem  possibilitatem  vult 
tribucre  bona  opéra  nostra.  Non  ideo  tantum  adju- 
lorium  divina?  gratifie  commendelur,  quia  possibili- 

tatem adjuvat  naturaicm.  Desinat  dicere,  «  Quod 
possumus  omne  bonum  facere,  dicere,  cogitare, 
illius  est  qui  hoc  posse  donavit,  qui  hoc  posse  adju- 

vat :  quod  vero  bene  vel  agimus,  vel  loquimur,  vel 
Gogitamus,  nostrum  est.  »  Desinat,  inquam,  ista  di- 

cere. Non  solum  cnim  Dcus  posse  noslrum  donavit 
atque  adjuval,  sed  etiam  velle  et  operari  opcratur  in 
nobis.  {Philip),  ii,  13.)  Non  quia  nos  non  volumus, 
aut  nos  non  agimus  :  sed  quia  sine  ipsius  adjutorio 
nec  volumus  aliquid  boni,  nec  agimus.  Quomodo 
enim  dicitur  :  «  Quod  possumus  bene  agere,  Dei 
est  ;  quod  autem  agimus,  nostrum  est  ?  »  cum  dical 
Aposlolus,  orare  se  ad  Deum  pro  eis,  ad  quos  scri- 

bebat,  ne  quid  mali  faciant,  et  ut  quod  bonum  est 
faciant.  (II.  Cor.  xni,  7.)  Non  enim  ait,  Oramus  ut 
possitis  nihil  mali  facere;  sed,  ne  quid  faciatis  ma- 

li :  nec  ut  possitis  bonum  facere  ;  sed,  ut  bonum  fa- 
ciatis. Quoniam  de  quibus  scriptum  est,  Quotquot 

enim  Spiritu  Dei  aguntur,  hi  filii  sunt  Dei  {Rom. 
vni,  14)  :  profecto  ut  agant  quod  bonum  est,  ab  illo 

aguntur  qui  bonus  est.  Quomodo  dicit  Pe'agius  : 
«  Quod  bene  loqui  possumus,  Dei  est  :  quod  bene 
loquimur,  nostrum  est,  »  cum  dicat  Dominus,  Spi- 
ritus  Patris  vestri  est,  qui  loquitur  in  vobis  ?  (Matth. 
X,  29.)  Neque  enim  ait.  Non  vos  estis  qui  dedistis 
vobis  bene  posse  loqui  :  sed  ait,  Non  vos  estis  qui 
loquimini.  Nec  ait,  Spiritus  Patris  veslri  est  qui  vo- 

bis dat,  vel  dédit  posse  bene  loqui  :  sed  ait,  qui  lo- 
quitur in  vobis  :  non  signiticans  possibilitatis  pro- 

fectum,  sed  exprimons  cooperationis  effectum.  Quo- 
modo dicit  liberi  arbitrii  elatus  asserlor  :  «  Quod 

possumus  bene  cogitare,  Dei  est  :  quod  autem  bene 
cogitamus,  nostrum  est?  »  Cui  respondet  humilis 
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voir.  Gomment  donc  ce  superbe  défenseur  du  li- 
bre arbitre  ose-t-il  dire  «  que  le  pouvoir  de  bien 

penser  vient  de  Dieu,  mais  que  bien  penser 

vient  de  nous?  »  L'humble  prédicateur  de  la 
grâce  lui  répond  :  «  Nous  ne  sommes  point  ca- 

pables de  penser  de  nous-mêmes  quelque  chose 
comme  de  nous-mêmes,  mais  cette  capacité 
vient  de  Dieu.  »  (IL  Coi\  m,  5.)  Saint  Paul,  en 

effet,  ne  parle  pas  ici  du  pouvoir  de  penser, 

mais  de  l'acte  même  de  penser. 
CHAriTRL  XXVI.  —  Quelle  est  la  vraie 

grâce  opposée  à  la  grâce  pélagienne.  —  27.  Que 
Pélage  reconnaisse  donc  ouvertement  cette 

grâce  divine  enseignée  si  clairement  dans 

les  Saintes-Écritures.  Qu'une  fausse  honte  ne 

l'empêche  pas  d'avouer  son  erreur  si  longtemps 

prolongée  à  ce  sujet;  mais  qu'un  salutaire  re- 
pentir lui  arrache  cet  aveu,  afin  que  son  orgueil- 

leuse obstination  ne  soit  plus  un  sujet  de  trou- 

ble, mais  que  son  retour  à  la  vérité  soit  un  su- 

jet de  joie  pour  la  sainte  église.  Qu'il  sache 
bien  la  différence  qu'il  faut  faire  entre  la 
science  et  la  charité.  La  science  enfle,  dit 

l'Apôtre,  mais  la  charité  édifie.  (I.  Cor.  i,  8.) 

Et  quand  la  charité  édifie,  la  science  n'enfle 
plus,  et  comme  elles  sont  toutes  deux  un  don 

de  Dieu,  l'un  moins  grand,  il  est  vrai,  l'autre 
plus  précieux  ;  Pélage  ne  doit  donc  pas  élever 

notre  propre  justice  au-dessus  de  la  gloire  de 
celui  qui  nous  justifie,  de  manière  à  attribuer 

le  moins  grand  de  ces  dons  au  secours  qui  nous 

vient  de  Dieu,  et  le  plus  précieux  au  libre  arbi- 

tre de  l'homme.  Et  s'il  reconnaît  avec  nous  que 
c'est  à  la  grâce  de  Dieu  que  nous  sommes  rede- 

vables de  la  charité,  qu'il  ne  pense  pas  que 
nous  recevons  cette  grâce  en  vertu  de  nos  mé- 

rites précédents.  Quels  mérites,  en  effet,  pou- 

vions-nous avoir  lorsque  nous  n'aimions  pas 
Dieu?  Car  pour  recevoir  cette  charité  qui  nous 

fît  aimer  Dieu,  il  a  fallu  que  Dieu  nous  aimât 

avant  que  nous  eussions  aucun  amour  pour  lui. 

C'est  ce  que  l'Apôtre  saint  Jean  déclare  ouver- 

tement, lorsqu'il  dit  :  Ce  n'est  pas  que  nous 

ayons  aimé  Dieu,  mais  c'est  lui  qui  nous  a 
aimés.  (1.  Jean,  iv,  10.)  Et  dans  un  autre  en- 

droit :  ((  Aimons  donc  Dieu  puisqu'il  nous  a 
aimés  le  premier.  »  {Ibid.  iv,  19.)  Ces  paroles 

sont  aussi  justes  que  vraies.  D'où  recevrions- 
nous,  en  effet,  l'amour  que  nous  devons  avoir 

pour  Dieu,  sinon  de  Dieu  même,  puisque  c'est 
lui  qui  nous  a  aimés  le  premier  ?  Mais  quel  bien 

pourrions-nous  faire  si  nous  ne  l'aimions  pas 
véritablement,  et  si  nous  l'aimions  nous  serait- 
il  possible  de  ne  pas  faire  le  bien?  Quoique  la 
soumission  aux  commandements  du  Seigneur, 

soit  quelquefois  l'effet  de  la  crainte  et  non  de 

l'amour,  cependant  là  où  il  n'y  a  pas  d'amour, 

on  ne  peut  s'attribuer  aucune  bonne  œuvre,  et 
aucune  œuvre  ne  peut,  à  proprement  parler, 

être  appelée  bonne  parce  que  tout  ce  qui  ne 

graliae  praedicator  :  Non  quia  idonei  sumus  cogitare 
aliquid  a  nobis,  quasi  ex  nobisraetipsis  ;  sed  suffi- 
cientia  nostra  ex  Deo  est.  (IL  Cor.  m,  5.)  Non  enim 
ait,  posse  cogitare  :  sed,  cogitare. 

Caput  XXVI.  —  Quœ  vera  gratia  Pelagianx 
graiix  ojjj^osifa.  —  27.  Istam  Dei  gratiam  in  di- 
viiiis  eloquiis  manifeslam  etiam  Pelagius  manifeste 
fateatur,  seque  tamdiu  contra  sensisse  non  operiat 
impudentissimo  pudore,  sed  dolore  saluberrimo  ape- 
riat  ;  ut  sancla  Ecclesia  non  turbetur  pervicaci  cjus 
obstinatione,  sed  veraci  correctione  lœlelur  (a).  Co- 
gnitionem  et  dileclionem,  sicut  sunt  discernenda, 
discernât.  Quia  scientia  inflat,  caritas  œdificat.  (I. 
Cor.  I,  8.)  Et  tune  scientia  non  inflat,  quando  cari- 
las  a^diticat.  Et  cum  sil  utrumque  donum  Dei,  sel 
unum  minus,  alterum  majus  ;  non  sic  justitiam  nos- 
tram  super  laudem  justificatoris  nostri  extollat,  ut 
horum  duorum  quod  minus  est,  divino  tribuat  adju- 

torio,  quod  autem  majus  est,  humano  usurpet  arbi- 
trio.  Et  si  consenserit,  nos  graiia  Dei  accipere  cari- 
tatem  ;  non  sic  sentiat,  tamquam  ulla  mérita  bona 
nosira  prcecesserint.  Nam  quœ  mérita  bona  tune  ha- 
bere  poteramus,  quando  Deum  non  diligebamus  ? 
Ut  enim  accipcremus  dilectionem  qua  diligeremus, 
dilecli  sumus,  cum  eam  nondum  haberemus.  Hoc 
Joanncs  apostolus  apcrtissime  dicit  :  Non  quod  nos 
diiexerimus  Deum,  sed  quia  ipse  (b)  dilexit  nos.  (I. 
Joan.  IV,  10.)  Et  alibi  :  Nos  diligamus,  inquit,  quia 
ipse  prier  dilexit  nos.  (Ibid.  19.)  Oplime  omnino 
atque  verissime.  Non  enim  haberemus  unde  illum 
diligeremus,  nisi  hoc  ab  iilo,  cum  prior  nos  dilige- 
ret,  sumeremus.  Quid  autem  boni  facereraus,  nisi 
diligeremus  ?  aut  quomodo  bonum  non  facimus,  si 
diligamus?  Et  si  enim  Dei  mandalum  videtur  ali- 
quando  (c)  non  a  diligcntibus,  sed  a  timentibus  fie- 
ri  :  tamcn  «  ubi  non  est  dilectio,  nullum  bonum 

{a)  Editi,  Cogitationetn  et  eledionem.  Castigantur  auctoritate  Mss.  —  (6)  Hic  in  editis  additur,  prior  :  sed  a  Mss. 
et  ab  eo  loco  Joannis  abest.  —  (c)  Sigiramnensis  Ms.  a  non  diligenlibus. 
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vient  pas  de  la  foi  est  péché  {Rom,  xiv,  23);  et 

que  la  foi  opère  par  l'amour.  {Galat.  v,  6.) 
C'est  pourquoi  celui  qui  veut  véritablement 
confesser  la  grâce  de  Dieu  par  laquelle  la  cha- 

rité est  répandue  dans  nos  cœurs  par  le  Saint- 
Esprit  qui  nous  a  été  donné  {Rom.  v,  5) ,  doit 

reconnaître  que  sans  elle  on  ne  peut  rien  faire 

de  bien,  qui  appartienne  à  la  piété  et  à  la  vraie 

justice.  Pélage,  en  disant  «  que  la  grâce  n'est 
donnée  à  l'homme  que  pour  lui  rendre  plus 

facile  l'accomplissement  des  commandements 

de  Dieu,  »  fait  assez  voir  ce  qu'il  pense  de  la 

grâce,  puisqu'il  prétend  que  sans  elle  nous  pou- 
vons moins  facilement,  il  est  vrai,  mais  cepen- 
dant accomplir  les  préceptes  du  Seigneur. 

Chapitre  XXVII. —  Opinion  de  Pélage  sur  la 

grâce  exprimée  dans  le  vingt-cinquième  chapitre 
de  la  lettre  à  la  vierge  Démétriade.--2S.  Lorsque 

Pélage,  dans  son  livre  adressé  à  la  vierge  Dé- 
métriade  et  dont  nous  avons  fait  mention  plus 

haut,  dit  :  a  En  faisant  la  volonté  de  Dieu  nous 

méritons  sa  grâce  et  nous  pouvons  plus  facile- 

ment résister  à  l'esprit  du  mal  par  le  secours  du 
Saint-Esprit,  »  il  indique  clairement  quelle  est 
son  opinion  sur  la  grâce  divine.  Pourquoi,  en 
effet,  ce  mot  a  plus  facilement?  »  Le  sens  de  sa 

phrase  n'aurait-il  pas  été  complet  s'il  avait  dit 
seulement,  «  et  nous  pouvons  alors  résister  à 

l'esprit  du  mal  par  le  secours  du  Saint-Esprit?» 

opus  imputatur,  nec  recte  bonum  opus  vocalur  : 
quia  omne  quod  non  ex  fide  est,  peccatiim  est; 
(Roii.  xiv,  23.)  et  fides  per  dileclionem  operalur. 
(Gai.  v,  6.)  Ac  per  hoc  gratiam  Dei,  qua  caritas  Dei 
dilTundilur  in  cordibus  nostris  per  Spiritum-sanc- 
tum,  qui  dalus  est  nobis,  (iîom.  v,  5)  sic  confileatur, 
qui  vuU  veraciter  confileri,  ut  omnino  nihil  boni  si- 

ne illa,  quod  ad  pietatem  perlinet  veramque  jusli- 
tiam,  fieri  posse  non  dubitel.  Non  quomodo  iste, 
qui  cum  dicit  :  «  propterea  dari  graliam,  ul  quod  a 
Deo  pr.Tcipilur,  facilius  impleatur,  »  quid  de  illa 
sential  satis  ostendit,  sciUcel,  quod  eliam  sine  illa, 
etsi  minus  facile,  fieri  taraen  quod  divinitus  prœci- 
pitur  potest. 

Caput  XXVII.  —  28.  In  libre  quippe  ad  vlrginem 
sacram,  quod  el  supra  coraraemoravi,  cum  dicit  : 
Divinam  merearaur  gratiam,  et  facilius  nequam  spi- 
ritui,  sancti  Spiritus  auxilio,  resistamus  (a)  :  signi- 
ficat  profectp  quid  sapiat.  Ut  nuid  enim  hoc  verbura 
interposuit,  id  est,  «facilius?»  An  vero  non  erat 
inleger  sensus,  «  ut  nequam  spiritui  sancti  Spiritus 

(a)  Epist.  ad  Demelriad.  c.  xxv. 

Il  est  facile  de  comprendre  combien,  par  l'addi- 
tion de  ce  seul  mot,  il  afifaiblit  l'effet  de  la 

grâce  de  Dieu.  Lorsqu'il  attribue  tant  de  puis- 
sance aux  seules  forces  de  la  nature  humaine 

dont  il  précipite  la  ruine,  en  les  élevant  outre 

mesure,  son  but  n'est-il  pas  de  faire  croire  que, 
sans  le  secours  du  Saint-Esprit,  nous  pouvons 
moins  facilement,  il  est  vrai,  mais  cependant 

résister  en  quelque  sorte  à  l'esprit  du  mal? 
Chapitre  XXVHI.  —  29.  De  même,  dans  son- 

premier  livre  sur  le  libre  arbitre,  Pélage  ne 

craint  pas  de  dire  :  «  Quoique  le  libre  arbitre, 
qui  est  un  don  commun  du  créateur  à  toute  la 

nature  humaine,  soit  assez  puissant  pour  nous, 

préserver  du  péché,  cependant  Dieu,  dans  son 

ineffable  bonté,  nous  fortifie  encore  chaque 

jour  par  son  secours  divin.  »  Qu'avons-nous  be- 
soin de  ce  secours,  si  le  libre  arbitre  a  par  lui- 

même  assez  de  force  et  de  fermeté  pour  nous 

préserver  du  péché  ?  Mais  Pélage  veut  encore - 
ici  faire  entendre  que  ce  secours  divin  ne  sert 

qu'à  rendre  plus  facile  par  la  grâce  l'accomplis- 
sement de  ce  que  sans  la  grâce  on  peut  cepen- 

dant faire,  quoique  avec  plus  de  difficultés. 
Chapitre  XXIX.  —  30.  Dans  un  autre  endroit 

du  même  livre,  Pélage  dit  aussi  «  que  le  secours 

de  la  grâce  permet  à  l'homme  d'accomplir  plus 
facilement  ce  qui  lui  est  ordonné  par  le  libre  ar- 

bitre. »  Supprimez  le  mot  «  plus  facilement  ». 

auxilio,  resistamus?  »  Sed  quantum  detrimentum 
hoc  additamento  fecerit,  quis  non  intelligat?  Volens 
utique  credi,  tanlas  esse  naturœ  vires,  quas  extol- 
lendo  praecipitat,  ut  etiam  sine  auxilio  Spiritus 
sancti,  etsi  minus  facile,  lamen  aliquo  modo  nequam 
spiritui  resistatur. 

Caput  XXVIII.  —  29.  Item  in  primo  libro  pro  li- 
bère arbitrio,  «  Cum  autem  tam  forte,  inquit,  tam 

firmum  ad  non  peccandum  liberum  in  nobis  habea- 
mus  arbitrium,  quod  generaliter  naturae  humanae 
Creator  inseruit,  rursus  pro  ina3stimabili  ejus  benig- 
nitate,  quotidiano  ipsius  munimur  auxilio.  »  Quod 
opus  est  hoc  auxilio,  si  tam  forte,  tam  firmum  est  ad 
non  peccandum  liberum  arbitrium  ?  Sed  eliam  hic 
vult  intelligi,  ad  hoc  esse  auxilium,  ut  facilius  fiât 
per  gratiam,  quod  etsi  minus  facile,  tamen  putat 
fieri  prœter  gratiam. 

Caput  XXIX.  —  30.  Item  iii  eodem  libro  alio  lo- 
co  :  «  Ut  quod  per  liberum,  inquit,  homines  facere 
jubentur  arbitrium,  facilius  possint  implere  per  gra- 

tiam. Toile  «  facilius,  »  et  non  solum  plenus,  verum 
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et  dites  :  «  que  Thomme  peut  accomplir  par  le 
secours  de  la  grâce  ce  qui  lui  est  ordonné  par 
le  libre  arbitre.  »  Alors  le  sens  sera  non-seule- 

ment complet,  mais  aussi  conforme  à  la  saine 

doctrine.  Mais  l'addition  de  ce  mot  «  plus  faci- 

lement »  laisse  sous-entendu  que  l'homme  peut 
faire  le  bien  sans  la  grâce  divine.  Or,  cette  doc- 

trine est  contraire  à  ce  que  dit  le  Seigneur  lui- 
même  :  «  Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire.  » 

{Jean,  xv,  5.) 

'  Chapitre  XXX.  —  31 .  Il  faut  donc  que  Pé- 
lage  corrige  tous  ces  faux  principes,  afin  que, 

si  dans  des  matières  aussi  profondes,  la  fai- 

blesse humaine  l'a  induit  en  erreur,  il  n'ajoute 
pas  encore  à  ces  faux  principes  un  esprit  de 

ruse  ou  d'opiniâtreté  diabolique,  soit  en  niant 
que  tel  ait  été  son  sentiment,  soit  en  cherchant 

à  défendre  ce  qu'il  a  eu  tort  de  penser,  lorsque 
la  vérité  se  manifestant  à  son  esprit  lui  aura 
fait  reconnaîtra  la  fausseté  de  ses  sentiments. 

En  effet,  cette  grâce  par  laquelle  nous  sommes 

justifiés,  c'est-à-dire  «  cette  chanté  de  Dieu  ré- 
pandue dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui 

nous  a  été  donné,  »  {Rom.  v,  5)  je  ne  la  trouve 

exprimée  et  confessée  comme  elle  doit  l'être, 
dans  aucun  des  écrits  de  Pélage  et  de  Gélestius 

que  j'ai  pu  lire.  Ni  l'un  ni  l'autre,  comme  je 
l'ai  remarqué,  ne  reconnaissent,  conformément 

etiam  sanus  est  sensus,  si  ila  dicatur  :  «  Ut  quod 
per  iiberum  homines  facere  jubentur  arbitrium,  pos- 
sint  implere  per  gratiam.  »  Cum  autem  «  facilius  » 
addilur,  adimpletio  boni  operis  eliam  sine  Dei  gra- 

tta posse  fieri,  lacita  significalione  suggeritur.  Quem 
sensum  redarguit  qui  dicit,  Sine  me  nihil  potestis 
facere.  (Joan.  xv,  5.) 

Caput  XXX.  —  31.  Emendet  haec  omnia,  ne  si  in 
rerum  magnarum  profunditate  hurnana  erravit  infir- 
mitas,  etiam  diabolica  huic  accédât  errori,  vel  fal- 
lacia,  vel  animositas,  sive  negando  quod  sensit,  sive 
defendendo  quod  perperam  sensit,  cum  id  se  non 
debuisse  senlire  commemorata  perspicua  verilate 
cognoverit.  Istam  quippe  gratiam  qua  juslificamur, 
id  est,  qua  caritas  Dei  diftunditur  in  cordibus  nos- 
tris  per  Spirilum-sanctum,  qui  datus  est  nobis, 
(Rom.  v,  5)  in  Pelagii  et  Cœiestii  scriptis,  quaecum- 
que  légère  polui,  nusquam  eos  inveni,  quemadmo- 
dum  conlitenda  est,  confileri.  Prorsus  nusquam  eos 
adverli,  sicut  agnoscendi  sunt,  agnoscere  fiiios  pro- 
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à  ce  que  la  foi  nous  enseigne,  quels  sont  vérita- 

blement les  enfants  de  la  promesse  dont  l'Apôtre 
dit  :  «  Ce  ne  sont  pas  les  enfants  de  la  chair 
qui  sont  enfants  de  Dieu,  mais  ce  sont  les  en- 

fants de  la  promesse  qui  sont  réputés  les  vrais 

enfants  d'Abraham.  »  {Ibid.  ix'  8.)  Ce  n'est  pas 
nous,  en  effet,  qui  accomplissons  par  le  libre 
arbitre  ou  par  les  seules  forces  de  notre  nature, 

les  promesses  faites  par  le  Seigneur,  c'est  lui- 
même  qui  les  accomplit  par  sa  grâce. 

32.  Je  passe  sous  silence  les  ouvrages  de  Gé- 

lestius et  les  écrits  qu'il  a  produits  dans  les 
assemblées  ecclésiastiques.  J'ai  eu  soin  de  vous 

les  envoyer  avec  d'autres  que  j'ai  cru  néces- 
saires pour  que  vous  fussiez  à  même,  après  les 

avoir  examinés  attentivement,  d'apprécier  et  de 
juger  ses  sentiments  sur  la  grâce  de  Dieu.  Vous 

avez  dû  y  remarquer  que,  outre  le  libre  arbitre 

donné  par  Dieu  à  la  nature  de  l'homme,  il  ne 
fait  consister  la  grâce  qui  nous  aide  à  faire  le 

bien  ou  à  éviter  le  mal,  que  dans  la  loi  et  la 

doctrine,  et  qu'il  va  jusqu'à  prétendre  que  la 
prière  ne  sert  qu'à  faire  connaître  aux  hommes 

quel  doit  être  l'objet  de  leurs  désirs  et  de  leur 
amour.  Je  ne  parlerai  donc  pas,  dis-je,  des 

écrits  de  Gélestius  et  ne  m'occuperai  que  de  Pé- 
lage. Dans  sa  profession  de  foi  envoyé  à  Rome 

avec  une  lettre  adressée  au  pape  Innocent, 

missionis,  de  quibus  dicit  Apostolus,  Non  ii  qui  filii 
carnis  hi  filii  Dei,  sed  filii  promissionis  deputantur 
in  semen.  (l{o}?i.  ix,  8.)  Quod  enim  promillit  Deus, 
non  facimus  nos  per  arbitrium  seu  naturam,  sed 
facit  ipse  per  gratiam. 

32.  Nam  ut  de  Cselestii  opusculis  intérim  taceam, 
vel  libellis  ejus,  quos  judiciis  (b)  ecclesiasticis  aile- 
gavit,  quap  vobis  omnia,  cum  aliis  quas  necessarias 
exislimavimus  lilteris,  mittenda  curavimus,  quibus 
omnibus  diligentcr  inspectis,  possitis  advertere,  non 
eum  ponere  Dei  gratiam,  qua  juvamur,  vel  ad  decli- 
nandum  a  malo,  vel  ad  faciendum  bonum,  praeter 
naturale  arbitrium  voluiitatis,  nisi  in  legeatque  doc- 
trina;  ita  ut  ipsas  quoque  orationes  ad  hoc  asserat 
necessarias,  ut  ostendatur  homini  quid  concupiseat 
et  diligat  :  ut  ergo  haec  intérim  oraittam,  nempe  ipse 
Pelagius  et  litteras  nuper  et  libellum  Romam  fidei 
suœ  misit,  scribens  ad  beatœ  mémorise  papam  Inno- 
cenlium,  quem  defunctum  esse  nesciebat.  In  his 
ergo  litteris  dicit,  «  esse  de  quibus  eum  homines  in- 

(a)  Libellum  Romae  gestis  ecclesiasticis  a  Caelestio  allegatum  dicit  rursum  infra  cap.  xxxiii,  et  .^b.  de  peccato 
originali  cap.  ii  et  v,  etc.  Gesta  illa  CœlestiOy  (ut  in  lib.  II.  contra  duas  epistolas  Pelagianorum  (^.  ni,  testatur) 
.présente  et  respondente  confecta  sunt  sub  Zosimo  anno  Christi  417.  Vide  Zosimi  litteras  in  II.  parte  Appendicis. 
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d'heureuse  mémoire  et  dont  il  ignorait  la  mort, 

il  se  plaint  dans  cette  lettre  «  de  ceux  qui  s'ef- 
forcent de  le  décrier  en  lui  reprochant,  pre- 

mièrement, de  refuser  aux  enfants  le  sacrement 

du  baptême  et  de  promettre  à  quelques-uns  le 

royaume  des  cieux  sans  la  rédemption  de  Jésus- 

Christ;  secondement,  d'enseigner  que  l'homme 
peut  éviter  le  péché  sans  le  secours  divin  et 

d'avoir  dans  la  libre  volonté  humaine  une  con- 

fiance telle  qu'il  rejette  le  secours  de  la  grâce.  » 

Quoique  Pélage  avoue  qu'on  doit  conférer  le 

baptême  aux  enfants,  ce  n'est  pas  ici  la  place 
de  faire  voir  combien  sa  doctrine  sur  ce  point 
est  contraire  à  la  foi  chrétienne  et  à  la  saine 

doctrine  de  l'Église  catholique.  Je  ne  veux  pré- 

sentement que  poursuivre  l'examen  que  j'ai 
commencé  de  ses  sentiments  sur  le  secours  de 

la  grâce.  Nous  venons  de  voir  les  reproches 

qu'on  lui  adresse,  examinons  maintenant  com- 

ment il  va  y  répondre.  Après  les  plaintes  qu'il 
fait  de  ses  prétendus  ennemis  et  que  je  passe 
sous  silence,  il  en  vient  à  la  chose  même  et 

s'exprime  ainsi. 
Chapitre  XXX L  —  Que  Pélage  ne  dit  rien  sur 

la  grâce  qu'on  ne  puisse  attribuer  à  la  loi  et  à  la 

doctrine.  —  33.  «  Je  serai,  je  l'espère,  justifié 
aux  yeux  de  votre  Sainteté  par  cette  lettre,  où 

je  déclare  sincèrement  et  simplement  que, 

pour  pécher  et  ne  pas  pécher,  nous  avons  le 

libre  arbitre,  qui  dans  les  bonnes  oeuvres  est 

famare  conantur  :  unum,  quod  neget  parvulis  bap- 
lismi  sacramentum,  et  absque  redemtione  Christi 
aliquibus  cœlorum  régna  promittat  :  aliud,  quod  ita 
dical  posse  hominem  vitare  peccatum,  ut  Dei  exclu- 
dat  auxilium,  etin  tantiimiibero  conlidat  arbitrio,  ut 
graliaî  repudiet  adjutorium.  »  Sed  de  baptismo  par- 
vulorum,  quamvis  eis  daiidum  esse  concédât,  quam 
perverse  contra  fidem  Christianam  et  catholicam  sen- 
liat  verilatem,  non  hic  locus  est  ut  diligentius  dis- 
seramus  :  nuiic  enim  de  adjutorio  gratise  quod  insti- 
tuimus  peragendum  est.  Unde  ad  id  quod  proposuit, 
quid  eliam  hinc  respondeat  videamus.  Ut  enim 
omitlamus  ejus  invidiosas  de  suis  inimicis  que- 
relas,  ubi  ad  rem  venlum  est,  ita  locutus  est. 

Caput  XXXI.  —  De  gratia  nihil  Pelagius  2^rofi- 
tetur  quod  non  passif  intelligi  de  lege  ac  doctrina. 
—  33,  «  Ecce,  inquit,  apud  beatitudinem  tuam  epis- 
lola  ista  me  purget,  in  qua  pure  atque  simpliciter 
ad  peccandttiii^et  ad  non  peccandum  integrum  iibe- 
rura  arbilriufîPhabere  nos  dicimus,  quod  in  omni- 

bus bonis  opteribus  divino  adjuvatur  semper  auxi- 
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toujours  aidé  par  le  secours  divin.  »  L'intelli- 
gence que  Dieu  vous  a  donnée  suffit  pour  vous 

faire  voir  que  ces  paroles  de  Pélage  ne  suffisent 

pas  pour  résoudre  la  question.  Car  nous  lui  de- 

mandons encore  quel  est  ce  secours  qu'il  donne 
comme  auxiliaire  au  libre  arbitre  pour  faire  le 

bien,  parce  que  nous  craignons  qu'à  son  ordi- 
naire il  ne  place  ce  secours  dans  la  loi  et  la 

doctrine.  En  effet,  si  vous  lui  demandez  pour- 

quoi il  a  mis  ce  mot  «  toujours  »11  pourra  répon- 

dre que  c'est  parce  que  l'écriture  dit.  «  Le  juste 
méditera  jour  et  nuit  la  loi  du  Seigneur?  » 

(Ps.  I,  2.)  Après  avoir  ensuite  parlé  dans  le 

cours  de  cette  lettre  de  la  condition  de  l'homme 

et  du  pouvoir  naturel  qu'il  a  de  pécher  ou  de  ne 
pas  pécher,  il  ajoute  :«  Nous  disons  que  ce  pou- 

voir du  libre  arbitre  est  en  général  dans  tous 

les  hommes,  dans  tous  les  chrétiens,  les  juifs  et 

les  païens;  que  le  libre  arbitre  se  trouve  égale- 

ment dans  tous  par  la  nature,  mais  qu'il  n'y  a 
que  les  chrétiens  en  qui  il  soit  aidé  par  la 

grâce.  »  Si  nous  lui  demandons  encore  qu'elle 
est  cette  grâce,  il  pourra  nous  répondre  de 

même,  que  c'est  la  loi  et  la  doctrine  chré- 
tienne. 

34.  Mais  quelle  que  soit  la  grâce  dont  il 

veuille  parler,  il  dit  qu'elle  n'est  accordée  aux 
chrétiens  mêmes  qu'en  vertu  de  leurs  mérites, 
quoique,  dans  le  concile  de  Palestine  où  il  fit 

pour  se  justifier  cette  fameuse  déclaration  dont 

lio.  »  Cernitis  itaque,  pro  intellectu  quem  vobis 
Dominus  dédit,  haec  ejus  verba  solvendae  non  suf- 
ficere  quœstioni.  Quœrimus  enim  adhuc,  quoauxilio 
liberum  adjuvari  dicat  arbitrium,  ne  forte,  sicut  so- 
let,  velit  intelligi  legem  atque  doctrinam.  Si  enim 
queeras  cur  dixerit,  «  semper  »  :  poterit  respondere, 
quia  dictum  est.  Et  in  lege  ejus  medilabilur  die  ac 
nocte.  {Psat.  i,  2.)  Deinde  cum  de  hominis  condi- 
tione,  et  ad  peccandum  atque  non  peccandum  na- 
turali  ejus  possibilate  qusedam  interposuisset,  ad- 
junxit  dicens  :  «  Quam  liberi  arbitrii  potestatem 
dicimus  in  omnibus  esse  generaliter  in  Christianis, 
Judœis  atque  genlilibus.  In  omnibus  est  liberum 
arbitrium  aequaliter  per  naturam,  sed  in  solis  Chri- 
slianis  juvatur  a  gratia.  »  Iterum  quœrimus  qua  gra- 

tia? Et  adhuc  poterit  respondere,  lege  atque  doctrina 
Christiana. 

34.  Deinde  quamlibet  senliat  gratiam,  ipsis  Chris- 
tianis  secundum  mérita  dari  dicit  :  cum  eos  qui  hoc 
dicunt,  jam  in  Palaestina,  sicut  supra  (Cap.  xxn)  com- 
memoravi,  sua  illa  praeclara  purgatione  damnaverit. 
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j'ai  parlé  plus  haut,  (1)  il  ait  condamné  ceux  qui 
tiennent  ce  langage.  Telles  sont,  en  efifet,  ses 

paroles  :  «  Dans  ceux-là,  »  dit-il,  c'est-à-dire 
dans  ceux  qui  ne  sont  pas  chrétiens,  «  le  Hbre 

arbitre  qui  est  l'apanage  de  la  nature  humaine 
est  un  bien  qui  demeure  sans  effet;  »  et  pour 

compléter  sa  pensée,  il  ajoute  :  «  mais  dans 

ceux  qui  appartiennent  à  Jésus-Christ  le  libre 
arbitre  reçoit  une  nouvelle  force  du  secours  de 

Jésus-Christ  même.  »  Vous  voyez  encore,  selon 

ce  que  j'ai  dit  plus  haut,  qu'il  nous  laisse  tou- 
jours dans  la  même  incertitude  sur  la  nature  du 

secours  dont  il  parle.  Revenant  ensuite  à  ceux 

qui  ne  sont  pas  chrétiens  :  «  Ceux-là  dit -il,  se- 
ront justement  jugés  et  condamnés,  parce 

qu'ayant  le  libre  arbitre,  par  lequel  ils  pour- 
raient parvenir  à  la  foi  et  mériter  la  grâce  de 

Dieu,  ils  font  un  mauvais  usage  de  la  liberté 

qui  leur  a  été  accordée;  mais  une  juste  récom- 
pense est  due  à  ceux  qui,  par  le  bon  usage 

qu'ils  font  du  libre  arbitre,  méritent  la  grâce  du 
Seigneur  et  observent  ses  commandements.  » 

Il  est  donc  de  toute  évidence  que,  sans  expli- 
quer ouvertement  sa  pensée,  il  prétend  que  la 

grâce,  quelle  qu'elle  soit  et  quelqu'idée  qu'il 
s'en  forme,  est  donnée  à  l'homme  en  consé- 

quence de  ses  mérites.  Car  dire  qu'une  juste 
récompense  est  due  à  ceux  qui,  par  le  bon 

usage  qu'ils  font  du  libre  arbitre,  méritent  la 

grâce  du  Seigneur,  c'est  avouer  que  la  grâce 
est  une  dette  payée  au  mérite.  Que  devient  donc 

(1)  Voyez  chap.  xxii. 

Nam  verba  ejus  isla  sunt  :  «  In  illis,  inquil,  nudum 
et  inerme  est  conditionis  bonum  :  »  la  eis  dicit,  qui 
Christiani  non  sunt.  Deiiide  cetera  contexens  :  «  In 
liis  vero,  inquil,  quid  ad  Christum  pertinent,  Christi 
munitur  auxiiio.  »  Videlis  adhuc  incertum  esse  que 
uuxilio,  sccundum  ea  quae  supra  diximus.  Sed  adhuc 
sequitur  de  his  qui  Christiani  non  sunl,  et  dicit  : 
«  Ilh  idco  judicandi  atque  damnandi  sunt,  quia  tum 
habeanl  liberum  arbitrium,  por  quod  ad  fidem  vc- 
nire  possent,  et  Dei  gratiam  promereri,  maie  utun- 
tur  Ubertale  concessa.  Hi  vero  remunerandi  sunt, 
qui  bene  libero  utentes  arbitrio  merentur  Domini 
gratiam,  et  ejus  mandata  custodiunt.  »  Nempe  ma- 
nifeslum  est,  eum  dicere  gratiam  secundum  mérita 
dari,  quamlibct  eam,  vel  qualemlibet  signitîcet, 
quam  tamen  apcrle  non  exprimil.  Nam  cum  eos  re- 
munerandos  dieil,  qui  bene  utuntur  libero  arbitrio, 
et  ideo  mercri  Domiiii  gratiam,  debitum  eis  reddi 
fatelur.  Ubi  est  ergo  illud  Aposloli,  Justificati  gratis 

cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  Vous  avez  été  jus- 
tifiés par  la  grâce  de  Dieu,  {Rom.  m,  24.)  et 

cette  autre  parole  :  C'est  par  la  grâce  que  vous 
avez  été  sauvés.  »  {Ephes.  ii,  8.)  Et  pour  ne  pas 

laisser  croire  à  ceux  à  qui  il  s'adressait  que  c'était 
en  vertu  de  leurs  œuvres,  saint  Paul  ajoute  : 

«par  la  foi;  »  comme  aussi  dans  la  crainte 

qu'ils  ne  s'attribuassent  à  eux-mêmes,  sans  le 
secours  de  la  grâce  divine,  le  mérite  de  cette 

foi,  il  ajoute  :  «  Cela  ne  vient  pas  de  vous,  mais 

c'est  un  don  de  Dieu.  »  Ainsi  donc  ce  qui  est  en 
nous  le  commencement  de  tout  mérite  que  nous 

pouvons  acquérir,  c'est-à-dire  la  foi,  n'est-elle 
même  précédée  d'aucun  mérite.  Niera- t  on  que 
la  foi  soit  un  don  de  Dieu  ?  Mais  alors  que  si- 

gnifient ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  c'est  Dieu 
qui  a  départi  à  chacun  la  mesure  de  foi  qui  est 

en  lui.  {Rom.  12.  m.)  Si  l'on  reconnaissait  que 
la  foi  est  effectivement  un  don,  mais  non  pas 

un  don  gratuit,  parce  qu'il  est  la  récompense 
du  mérite,  ce  serait  encore  contredire  l'Apôtre, 

quand  il  dit  :  «  c'est  une  grâce  que  Dieu  vous  a 
faite,  non-seulement  de  ce  que  vous  croyez  en 

Jésus-Christ,  mais  encore  de  ce  que  vous  souf- 
frez pour  lui.  [Philip,  i,  29.)  On  ne  peut  pas 

témoigner  plus  formellement  que  croire  en  Jé- 

sus-Christ et  souff'rir  pour  lui,  est  un  double 
don  de  la  grâce  divine.  Mais  Pélage,  au  con- 

traire, fait  tellement  dépendre  la  foi  du  libre 

arbitre  que,  selon  sa  doctrine,  la  grâce  n'est 
plus  un  don  gratuit,  mais  une  dette  payée  au 

pcr  gratiam  ipsius?  (Rom.  ni,  24.)  Ubi  est  et  illud, 
Gralia  saivi  facti  estis?  (Ephes.  ir,  8.)  Et  ne  putarent 
per  opéra,  addidit,  per  fidem.  Rursus  ne  ipsam 
îidcm  sine  Dei  gralia  sibi  putarent  esse  tribuendam  : 
Et  hoc,  inquil,  non  ex  vobis,  sed  Dei  donum  est. 
Nempe  ergo  illud  unde  incipit  omne  quod  merilo 
accipere  dicimur,  sine  merilo  accipimus,  id  est 
ipsam  fidem.  Aul  si  negatur  dari;  quid  est  quod  dic- 
tum  est,  Sicul  unicuique  Deus  partilus  est  mensu- 
ram  fidei  ?  (liom.  xii,  3.)  Si  aulem  sic  dicilur  dari, 
ul  reddalur  meritis,  non  donetur;  quid  est  quod  ile- 
rum  dicit,  Vobis  donalum  est  pro  Cbrislo,  non  so- 
lum  ut  credatis  in  eum,  verum  etiam  ul  paliamini 
pro  eo  ?  (Philip,  r,  29.)  Ulrumque  enim  donatum 
esse  testalus  est,  quod  crédit  in  Christum,  et  quod 

palilur  quisque  pro  Christo.  Isti  aulem  libero  arbi- 
trio sic  applicant  fidem,  ut  fidei  videlicet  reddi  vi- 

deatur,  non  graluita,  sed  débita  gralia  :  ac  per  hoc 
jam  nec  gralia,  quia  nisi  graluita,  non  est  gralia. 
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mérite  de  la  foi.  Dès  lors  ce  n'est  plus  la  grâce, 

car  elle  n'est  grâce  qu'autant  qu'elle  est  gra- 
tuite. 

Chapitre  XXXII.  —  35.  Mais  Pelage  veut 

faire  passer  le  lecteur  de  sa  lettre  au  pape  In- 

nocent, î':  la  profession  de  foi  qu'il  a  jointe  et 

qu'il  vous  a  citée.  Il  y  traite  d'une  infinité  de 

choses  sur  lesquelles  on  ne  l'interrogeait  nulle- 
ment. Pour  ce  qui  nous  concerne  bornons-nous 

à  examiner  les  questions  que  nous  avons  à  dé- 
l)attre  avec  lui.  Après  avoir  discuté  aussi  long- 

temps qu'il  le  voulait  sur  tout  ce  qui  touche  à 

la  foi,  depuis  l'unité  de  la  Trinité  jusqu'à  la  ré- 
surrection de  la  chair,  points,  sur  lesquels  on 

ne  l'interrogeait  nullement,  il  en  vient  enfin  au 
baptême  des  enfants  et  dit  :  (1)  a  Nous  recon- 

naissons un  seul  baptême  et  nous  déclarons 

qu'il  doit  être  administré  aux  enfants  dans  les 

mêmes  termes  sacramentels  qu'on  emploie  pour 
baptiser  ceux  qui  sont  dans  un  âge  plus  avancé.  » 

Vous  l'avez  entendu  lui-même  faire  cette  déclara- 

tion, comme  vous  me  l'avez  dit  ;  mais  à  quoi  bon 
nous  déclarer  que  le  baptême  doit  être  conféré 

aux  enfants  dans  les  mêmes  termes  que  pour 

ceux  qui  sont  plus  âgés,  puisque  c'est  le  sacre- 
ment lui-même  qu'on  nous  demande  et  non 

simplement  les  paroles.  Lorsque  vous  l'avez 
interrogé  sur  ce  point  la  réponse  a  été  bien  plus 

pertinente  puisque,  comme  vous  me  l'écrivez,  il 
a  dit  «  que  les  enfants  reçoivent  le  baptême 

(1)  Chap.  II  du  livre  sur  le  péché  originel.  —  (2)  Voir  plus  haut  ch.  xxx,  n.  32. 

pour  la  rémission  des  péchés.  »11  n'a  pas  dit,  en 

effet,  qu'on  emploie  pour  baptiser  les  enfants 
des  paroles  qui  obtiennent  la  rémission  des  pé- 

chés, mais  il  a  reconnu  que  [c'est  dans  le  sa- 
crement même  du  baptême  qu'ils  reçoivent  la 

rémission  des  péchés.  Et  cependant  demandez- 

lui  de  quel  péché  il  croit  que  les  enfants  re- 

çoivent la  rémission,  il  soutiendra  qu'il  n'en  ont commis  aucun. 

Chapitre  XXXIII.  —  36.  Qui  croirait  que  les 

termes  d'une  profession  de  foi  si  nette  cachent 
un  sens  tout-à-fait  opposé  aux  paroles,  si  Céles- 

tius  ne  l'avait  fait  voir  dans  le  mémoire  qu'il 
présenta  à  Rome,  quand  on  examinait  sa 

cause  (2)?  Il  confessa  en  effet,  que  les  enfants 

étaient  baptisés  pour  la  rémission  des  péchés  et 

en  même  temps  il  niait  qu'il  y  eût  en  eux  au- 
cun péché  originel.  Mais  laissons  de  côté  ce  qui 

concerne  le  baptême  des  enfants  et  voyons  plu- 

tôt, l'opinion  que  Pelage  exprime  sur  le  se- 
cours de  la  grâce,  dans  sa  profession  de  foi 

qu'il  a  envoyée  à  Rome.  «  Nous  reconnaissons, 

dit-il,  le  libre  arbitre  de  l'homme,  mais  nous 
déclarons  aussi  que  nous  avons  toujours  besoin 
du  secours  de  Dieu.  »  Nous  lui  demandons  de 

nouveau  quel  est  le  secours  dont  il  dit  que  nous 

avons  toujours  besoin,  et  de  nouveau  nous  ne 

trouvons  encore  qu'ambiguïté  dans  ses  paroles, 

parce  qu'il  peut  répondre  que  ce  secours  n'est 
autre  chose  que  la  loi  et  la  doctrine  chrétienne 

Caput  XXXïI.  —  35.  Sed  ab  his  lilleris  Pelagius 
ad  fidei  suae  librum  vult  transirc  lectorem,  cujus 
vobis  commemoralionem  fecit  :  in  quo  ea  de  quibus 
non  interrogabalur,  multa  disseruil.  Sed  nos  de  qui- 

bus agimus  cum  illis,  ipsa  videamus.  Cum  eiiim  ab 
ufiitale  Trinilalis  usque  ad  resurreclioiiem  carnis, 
quod  ab  illo  nemo  quœrebat,  disputalionem  quan- 
lam  voluit  terminasset  (b)  :  «  Et  baplisma,  inquit, 
unum  tenemus,  quod  iisdsm  sacramenli  verbis  in 
infantibus,  quibus  etiam  in  majoribus,  diciinus  esse 
celebrandum.  »  Hoc  cerle  vos  et  a  présente  audisse 
dixislis  :  sed  quid  prodesl,  quod  eisdem  verbis  in 
parvulis,  quibus  et  in  majoribus ,  celebrari  dicit 
baptismi  sacramentum,  cum  res  a  nobis,  non  sola 
verba  quœrantur?  Plus  est  quod  vobis  ore  proprio 
inlerroganlibus  respondit,  uti  scribitis,  «  infantes 
in  remissionem  peccatorum  percipere  baptismum.  » 
Non  enim  et  hie  dixit,  in  verbis  remissionis  pocca- 

torum  ;  sed  eos  baplizari  in  ipsam  remissionem  con- 
fessus  est  :  et  tamen  si  ab  eo  quaereretis,  quid  pec- 
cati  eis  (f.  credat)  credalur  remilti,  non  eos  aliquid 
habere  contenderet. 

Caput  XXXIII.  —  36.  Quis  crederet,  sub  bac  quasi 
manifesta  confessione  sensum  latere  contrarium, 
nisi  eum  Gtelestius  aperuisset  ?  Qui  in  libello  suo, 
quem  Romae  gestis  ecclesiasticis  allegavit,  «  parvu- 
los  et  baplizari  in  remissionem  peccatorum  »  con- 
fessus  est,  et  negavit  «  uUum  habere  originale  pec- 
catum.  »  Sed  nunc  non  de  baptismale  parvulorum, 
ssd  de  adjutorio  gratiœ  potius,  etiam  in  libello  fidei 
suae,  quem  Romam  misit,  quid  Pelagius  senserit  ad- 
lendamus.  «  Liberum,  inquit,  sic  confitemur  arbi- 
Irium,  ut  dicamus  nos  indigere  Dei  semper  auxiho.  » 
Ecce  iterura  quaerimus,  quo  auxilio  nos  indigere 
fateatur  :  et  iterum  invenimus  ambiguum,  quoniam 
potest  respondere 

(a)  V.  Infra  lib.  de  peccato  orig.  cap.  xxi.  —  (b)  Am.  Er.  et  Mss.  nobïs. 
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qui  vient  en  aide  au  pouvoir  naturel.  Pour 

nous  nous  voulons  que  dans  leur  profession  ils 

ne  reconnaissent  pas  d'autre  grâce  que  celle 

dont  l'Apôtre  dit  :  «  Dieu  ne  nous  a  pas  donné 
un  esprit  de  crainte  mais  un  esprit  de  force,  de 

charité  et  de  continence.  »  (IT.  Tim.  i,  7.)  Or, 

parce  qu'un  homme  a  reçu  le  don  de  la  science, 

par  laquelle  il  connaît  les  devoirs  qu'il  a  à  rem- 

plir, il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  ait  aussi  reçu  le 

don  de  charité  qui  le  porte  à  s'en  acquitter. 

Chapitre  XXXIV.  —  37.  A  l'exception  d'une 
seule  lettre  fort  courte  que  Pélage  dit  avoir 

adressée  au  saint  évêque  Constance,  j'ai  lu  tous 

les  livres  et  tous  les  écrits  qu'il  a  composés  et 
dont  il  fait  mention  dans  sa  lettre  au  pape  Inno- 

cent; et  je  n'ai  pu  y  trouver  un  seul  passage  où  il 
reconnaisse  cette  grâce  qui  aide  le  pouvoir  natu- 

rel de  la  volonté  et  de  l'action,  pouvoir  qui,  selon 
lui,  est  toujours  en  nous  même  quand  nous  ne 

voulons  ni  n'accomplissons  pas  le  bien,  cette 

grâce,  dis-je,  qui  aide  aussi,  par  l'opération  in- 
térieure du  Saint-Esprit,  la  volonté  elle- 

même  et  l'accomplissement  des  bonnes  œu- 
vres. 

Chapitre  XXXV.  —  Passage  de  la  lettre  de 
Pélage  à  Vévêque  Paulin,  Définition  de  la  grâce 

de  Jésus-Christ.  —  38.  «  Qu'on  lise,  dit-il,  la 

lettre  que  j'ai  écrite,  il  y  a  plus  de  douze  ans, 
au  saint  évêque  Paulin.  Dans  les  trois  cents 

lignes  environ  qu'elle  contient  je  n'y  recom- 

mande et  n'y  prêche  que  la  grâce  et  le  secours 

Chrislianam,  qua  naturalis  illa  possibilitas  adjuve- 
lur.  Nos  autem  illam  gratiam  in  eorum  confessione 
requirimus,  de  qua  dicit  Aposlolus,  Non  enim  dédit 
nobis  Deus  spirilum  timoris,  sed  virlutis  et  carilalis 
el  conlinentiaî  (II.  Tim.  i,  7),  Non  est  aulem  conse- 
quens,  ut  qui  habet  donum  scienliîe,  quo  noverit 
quid  agere  debeat,  habeut  eliam  caritalis,  ut  agal. 

Caput  XXXIV.  —  37.  Illos  etiam,  quos  in  eisdem 
lilteris,  quas  misit  ad  sanclœ  memoriae  papam  Inno- 
cenlium ,  iibros  suos  vel  scripta  commémorât,  legi, 
praeter  unam  epistolam,  quani  se  brevem  misisse  ad 
sauclum  Constantium  episcopum  dicit  :  nec  ali- 
cubi  potui  reperire,  banc  eum  gratiam  confiteri, 
qua  non  solum  possibilitas  naturalis  voluntatis  et 
actionis,  quam  dicit  nos  habere  etiam  si  nec  volu- 
mus  nec  agimus  bonum,  sed  ipsa  etiam  volunlas  et 
aclio  subminislratione  sancti  Spiritus  adjuvalur. 
-  Cai'1]ï  XXXV.  —  Pelagii  episfola  ad  Pauli- 
num.  —  38.  «  Legant ,  inquit,  illam  epistolam, 
quam  ad  sanclum  virum  Paulinum  episcopum  anie 
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de  Dieu,  sans  lequel  je  confesse  que  nous  ne 

pouvons  rien  faire  de  bien.  »  J'ai  lu  cette  lettre 

et  j'ai  trouvé  que,  dans  presque  tout  ce  qu'il  y 

dit,  il  n'insiste  que  sur  la  faculté  et  le  pouvoir 

que  nous  tenons  de  la  nature  et  que  c'est  à  peu 

près  en  cela  seul  qu'il  fait  consister  la  grâce  di- 
vine. Mais  pour  ce  qui  est  de  la  grâce  chré- 

tienne, c'est  à  peine  s'il  eu  prononce  même  le 

nom,  et  cela  encore  avec  tant  de  brièveté  qu'il 

parait  seulement  craindre  qu'on  ne  lui  re- 

proche de  n'en  avoir  pas  parlé.  Fait-il  consister 
cette  grâce  dans  la  rémission  des  péchés,  ou 

dans  la  doctrine  de  Jésus-Christ  et  dans  les  di- 

vins exemples  que  le  Sauveur  nous  a  donnés, 

comme  il  l'a  fait  dans  quelques  endroits  de  ses 
autres  ouvrages,  ou  bien  croit-il  que,  pour  nous 
porter  au  bien,  il  y  a  quelque  secours  qui  vient 

en  aide  à  la  nature  et  à  la  doctrine,  par  l'inspi- 
ration de  cette  charité  qui  éclaire  et  qui  em- 

brase les  cœurs;  c'est  ce  qu'il  est  impossible 
de  voir  et  de  démêler  dans  sa  lettre. 

Chapitre  XXXVI.  —  Ce  que  l'on  doit  penser 
de  la  lettre  de  Pélage  à  Vevêque  Constance.  — 

39.  «  Qu'on  lise  aussi,  dit-il,  ma  lettre  à  l'évêque 

Constance;  j'y  confesse,  quoiqu'on  peu  de  mots 
mais  bien  clairement,  que  le  libre  arbitre  de 

l'homme  doit  toujours  être  accompagné  de  la 

grâce  et  du  secours  de  Dieu.  »  C'est  cette  lettre, 
comme  je  l'ai  dit  plus  haut,  (Ch.  xxxiv.)  que  je 

n'ai  pas  lue,  mais  si  elle  ressemble  aux  autres 
dont  il  parle  et  qui  me  sont  connues,  elle  ne 

duodecim  fere  annos  scripsimus ,  quce  trecentis 
forte  versibus  nihil  aliud  quam  Dei  gratiam  el  auxi- 
lium  conlitetur,  nosque  nihil  omnino  boni  facere 
possc  sine  Deo.  »  Hanc  ergo  epistolam  legi,  et 
inveni  eum  pene  per  totam  non  immorari,  nisi  in 
facullate  et  possibilitate  naturae,  et  pene  ibi  tantum 
Dei  gratiam  constilnere  :  Chrislianam  vero  gratiam 
tanla  brevitale  so!a  nominis  commemoralione  pers- 
Iringil,  ut  nihil  aliud  videatur,  quam  eam  lacère 
timuisse.  Ulrum  tamen  eam  in  remissione  peccato- 
rum  velit  intelligi,  an  etiam  in  doctrina  Christi,  ubi 
est  et  conversalionis  ejus  exempium,  quod  aliquot 
suorum  opusculorum  locis  facit,  an  credat  aliquod 
adjulorium  bcne  agendi  adjunctum  nalurae  atque 

doclrimne  per  inspiralionem  flagranlissimae  et  lumi- 
nosissinicTs  caritalis,  non  apparet  omnino. 

Caplt  XXXVI.  —  39.  «  Legant  eliam,  inquit,  ad 

sanclum  Conslanlium  episcopum,  ubi  breviler  qui- 
dem,  sed  plane  libero  hominis  arbilrio  Dei  gratiam 

auxiliumque  conjunxi.  »  Hanc  epistolam,  ut  supe- 

24 
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contient  pas  non  plus  ce  que  nous  deman- 
dons. 

Chapitre  XXX VH.  —  Pélage  dans  sa  let- 

tre à  la  vierge  Démétriade ,  ne  s'explique  pas 

plus  clairement  sur  ce  qu'il  entend  par  la  grâce 
divine.  —  40.  «  Qu'on  lise  encore,  dit-il  la  lettre 

que  j'ai  écrite  en  Orient  à  la  vierge  Démé- 
triade. On  y  verra  que,  dans  la  louange  que  je 

donne  à  la  nature  de  l'homme,  je  n'en  sépare 

jamais  le  secours  de  la  grâce  de  Dieu.  »  J'ai  lu 
cette  lettre  et  j'étais  presque  persuadé,  en  la  li- 

sant, que  Pélage  reconnaissait  la  vraie  grâce 
dont  il  est  question,  quoique  dans  beaucoup  de 

passages  de  cette  lettre,  il  p:iraisse  se  contre- 

dire lui-même;  mais  d'autres  ouvrages  qu'il 

écrivit  ensuite  et  avec  plus  d'étendue,  étant 

tombés  entre  mes  mains,  j'ai  compris  comment 
il  avait  pu  dans  cette  lettre  parler  nommément 

de  la  grâce,  cherchant  ainsi  sous  l'ambiguité  de 
ce  terme  général  à  cacher  ses  véritables  senti- 

ments. Par  le  mot  de  «  grâce,  »  il  voulait  se 

mettre  à  l'abri  de  tout  reproche  et  éviter 

d'offenser  la  foi  chrétienne.  En  effet  lorsqu'au 
commencement  de  cette  lettre  (Ch.  i.)  il  dit  : 

((  Donnons  tous  nos  soins  à  l'ouvrage  que  nous 
nous  sommes  proposé,  et  que  la  faiblesse  de 

notre  esprit  ne  nous  décourage  pas,  persuadés 

que  nous  sommes  que  nous  serons  aidés  dans 

notre  tâche  et  par  la  foi  de  la  mère  et  par  les 

mérites  de  la  fille,  »  j'avais  cru  d'abord  que 
Pélage  reconnaissait  enfin  la  grâce  qui  nous 

rius  d'xi,  non  legi  :  scd  si  non  est  dissimilis  ceteris, 
quœ  mihi  nota  coiTimemorat,  non  habet  etiam  ipsa 
quod  quserimus. 

Caput  XXXVIL  —  40.  «  Legant  eliam,  inquit,  quam 
ad  sacram  Christi  virginem  Dernetriadem  in  Oriente 
conscripsimus,  et  invenient  nos  ila  liominis  laudare 
naturam,  ut  Dei  semper  gratiae  addamus  auxilium.  » 
Istam  sane  legi,  mihique  pene  persuaserat,  hanc  il- 
lum  gratiam,  de  qua  quœstio  est,  confiteri  :  quam- 
vis  in  multis  ejus  opuscuii  locis  sibi  ipse  contradi- 
cere  videretur  :  sed  cum  in  manus  meas  et  alia  ve- 
nissent,  quae  poslerius  latiusque  conscripsit;  vidi 
quemadmodum  potuerit  etiam  illic  gratiam  nomi- 
nare,  sub  ambigua  gcncralitate  qiiid  senliret  abscon- 
dens,  gratiae  tamen  vocabulo  frangens  invidiam,  of- 
fensionemque  declinans.  Nam  in  ipsius  priucipio 
{Gap.  I.)  ubit  ait  :  «  Proposilo  insudemus  operi,  nec 
mediocritati  diffidamus  ingenii,  quod  credimus  fide 
matris  et  mcrito  virginis  adjuvari  :  »  gratiam  qua 
adjuvamur  ad  aliquid  agendum,  mihi  visus  fuerat 

aide  à  faire  le  bien  ;  mais  je  n'avais  point  fait 

attention  qu'il  pouvait  bien  ne  la  faire  con- 
sister que  -  dans  les  seules  lumières  de  la  doc- 

trine. 

41.  Dans  un  autre  endroit  du  même  ouvrage, 

(Ch.  m.)  ((  si,  sans  le  secours  divin,  dit-il,  les 
hommes  peuvent  faire  voir  de  quelles  qualités 

Dieu  les  a  doués  en  les  créant,  de  quoi  ne  sont 

pas  capables  les  chrétiens  dont  la  nature  a  été 

relevée  et  améliorée  par  Jésus-Christ,  et  qui  de 

plus  sont  aidés  par  le  secours  de  la  grâce  di- 

vine? »  Que  veut-il  faire  entendre  par  cette 
nature  relevée  et  améliorée,  sinon  la  rémission 

des  péchés?  Il  le  fait  assez  voir  dans  un  autre 

passage  du  même  écrit  (Ch.  xvii.),  où  il  dit  : 

((  Ceux-mêmes  qui  se  sont  comme  endurcis  par 

un  long  usage  du  péché  peuvent  se  relever  et 
revenir  à  un  état  meilleur  par  la  pénitence.  » 

Mais  ici  encore  il  peut  faire  consister  le  secours 

de  la  grâce  divine  dans  les  lumières  de  la  doc- 
trine. 

Chapitre  XXXYIÏÏ.  ~  42.  Voici,  en  effet,  ce 

qu'il  avance  dans  cette  même  lettre  à  Démé- 

triade (Chap.  viTi)  :  «  Si,  comme  nous  l'avons  dit, 
il  s'est  trouvé,  même  avant  la  loi  et  longtemps 
avant  l'avènement  de  Jésus-Christ  notre  Sau- 

veur, des  hommes  qui  ont  vécu  dans  la  justice 

et  la  sainteté,  combien  plus  après  l'éclat  et  les 
lumières  que  son  divin  avènement  a  répandus 

sur  la  terre,  devons-nous  croire  que  cela  nous 
est  possible,  à  nous  qui  avons  reçu  une  nature 

confileri,  nec  adtenderam  hanc  eum  ponere  potuisse 
in  soia  revelatione  doctrinae. 
4L  Item  in  eodem  opère  aHo  loco  :  {Cap.  m.) 

«  Quod  si  etiam  sine  Deo,  inquit,  homines  osten- 
dunt,  quales  a  Deo  facti  sunt;  vide  quid  Christiani 
facere  possint,  quorum  in  melius  per  Christum  in- 
staurata  natura  est,  et  qui  divinœ  quoque  graliae  ju- 
vantur  auxilio.  »  Naturam  in  melius  inslauratam, 
reraissionem  vult  inteîligi  peccatorum  ;  quod  alio  loco 
in  hoc  ipso  libre  satis  demonstravit,  ubi  ait,  {Cap, 
xvn.)  :  «  Etiam  ilii  qui  longo  peccandi  usu  quc- 
dam  modo  obduruere,  instaurari  per  paenitentiam 
possunt?  »  Auxilium  vero  divinae  gratiae  potesl  et  hic 
ponere  in  revelatione  doctrinae. 

Caput  XXXVIIL—  42.  Rem  alibi  in  eadem  epist)- 
la  {Cap.  vHi.)  :  «  Nam  si  etiam  ante  legem,  inquit, 
ut  diximus,  ac  multo  ante  Domini  nostri  et  Salva- 
toris  adventum,  juste  quidam  et  sancte  vixisse  refe* 
runtur  :  quanto  magis  post  illustrationem  advenlus 
ejus  nos  id  posse  credendum  est,  qui  instaurati  per 
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plus  parfaite  et  une  nouvelle  naissance  par  la 

grâce  de  Jésus -Christ,  à  nous  qui  avons  été  pu- 

rifiés par  le  sang  qu'il  a  versé  en  expiation  de 
nos  péchés,  à  nous,  à  qui  par  son  exemple  il  a 
enseigné  la  perfection  de  la  justice  I  Combien 

plus,  je  le  répète,  ne  devons-nous  pas  être  meil- 
leurs que  ceux  qui  ont  vécu  avant  la  loi  ?  Re- 

marquez bien  qu'ici  encore,  quoiqu'en  d'autres 
termes,  Pélage  fait  toujours  consister  la  grâce 

dans  la  rémission  des  péchés  et  dans  l'exemple 
de  Jésus-Christ.  Ensuite  il  ajoute  :  «  Nous  de- 

vons même  être  meilleurs  que  ceux  qui  ont  vécu 

sous  la  loi,  selon  les  paroles  de  l'Apôtre  :  Le  pé- 
ché ne  vous  dominera  plus  parce  que  vous 

n'êtes  plus  sous  la  loi,  mais  sous  la  grâce.  Nous 
avons  assez  parlé,  poursuit  Pélage,  de  la  na- 

ture et  de  la  grâce,  occupons-nous  maintenant 
de  ce  qui  contribue  à  rendre  parfaite  une 

vierge  qui  puisse  par  la  sainteté  de  sa  vie,  té- 

moigner de  l'excellence  du  bien  et  des  avan- 
tages renfermés  dans  la  grâce  et  dans  la  na- 

ture. »  Vous  devez  remarquer  que  par  ces  pa- 

roles il  a  voulu  confirmer  ce  qu'il  disait, 

c'est-à-dire  entendre  que  ces  avantages  de  la 
nature  sont  ceux  que  nous  avons  reçus,  quand 

Dieu  nous  a  créés,  et  que  ceux  de  la  grâce  vien- 

nent de  notre  constance  à  observer  l'exemple 
de  Jésus-Christ.  La  raison,  selon  Pélage,  pour 
laquelle  ceux  qui  ont  vécu  ou  vivent  encore 

^ous  la  loi,  n'ont  pas  reçu  le  pardon  du  péché 
serait  donc,  ou  qu'ils  n'ont  pas  eu  pour  se  gui- 

der l'exemple  de  Jésus-Christ,  ou  qu'ils  ne  veu- 
lent pas  y  croire. 

Chapitre  XXXIX.  —  43.  Tel  est  le  sen- 

timent de  Pélage.  Cela  ressort  évidemment 

de  ce  qu'il  dit,  non  dans  le  traité  dont  nous 
venons  de  parler ,  mais  dans  le  troisième 

livre  «  sur  le  libre  arbitre.  »  En  effet,  celui  dont 

il  combat  l'opinion  dans  cet  ouvrage  avait  allé- 

gué ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Je  ne  fais  pas  ce 
que  je  veux,  et  cet  autre  passage  :  je  sens  dans 
les  membres  de  mon  corps  une  autre  loi  qui 
combat  contre  celle  de  mon  esprit,  »  [Bom.  vu 

45  et  23.)  ainsi  que  le  reste  de  cette  épitre 
de  saint  Paul  aux  Romains.  Voici  ce  que  Pélage 

répondit  à  son  adversaire  :  «  Si  vous  croyez 

que  dans  ces  passages  l'Apôtre  a  parlé  de  lui- 
même,  vous  êtes  en  contradiction  avec  les  mem- 

bres les  plus  éclairés  de  l'Église  qui  assurent, 
au  contraire,  que  saint  Paul  parle  ici  dans  la 

personne  d'un  pécheur  et  d'un  homme  qui  est 
encore  sous  la  loi,  d'un  homme  que  la  trop 
longue  habitude  du  vice  tient  comme  enchaîné 
dans  la  nécessité  de  pécher  et  qui,  malgré  la 

volonté  qu'il  éprouve  de  faire  bien,  est  par 
suite  de  ses  mauvaises  habitudes  précipité  dans 

le  mal.  Dans  la  personne  d'un  seul  homme,  » 
continue  Pélage,  «  l'apôtre  désigne  le  peuple 

(1)  Voir  poui*  l'intelligence  de  ce  chapitre,  le  premier  livre  contre  les  deux  livres  de  Pélage,  chapitre  viii. 
livre  II  contre  Julien,  chapitres  m,  iv,  v,  vlii,  et  le  livre  sur  la  Prédestination  des  Saints,  chapitre  iv. 

Le 

Chrisli  graliam  et  in  meliorem  Iiominem  rciiali  su- 
mus,  qui  sanguine  ejus  expiati  alque  mundali,  ipsi- 
usque  exemplo  ad  perfeclionem  incilati  juslitia?, 
meliores  iilis  esse  debemus,  qui  anlc  Icgem  fuere.  » 
Videte  quemailmodum  et  hic  aliis  quidem  verbis, 
sed  lamcn  in  remissione  peccalorum  et  in  exemplo 
Chrisli  adjulorium  graliae  constituerit.  Deinde  sub- 
jungil  et  dicit  :  «  Meliores  eliam  quam  fuerunl  sub 
Icge,  diccnte  Aposlolo,  Peccatum  vobis  non  domi- 
nabitur;  non  enim  sub  lege  estis,  sed  sub  gralia. 
(Rom.  VI,  ̂ 4.)  Et  quoniam  bine,  inquit,  suflicienler, 
ut  pulo,  diximus,  nunc  perfeclam  instiluamus  vir- 
ginem,  quaî  ex  uiroque  scmper  accensa,  el  nalurae 
simul  et  graliae  bonum  morum  sanctifate  tesle- 
lur.  »  Et  in  bis  verbis  debelis  adverlere ,  ideo 
illum  quod  dicebal ,  sic  voluisse  concludere ,  ut 
natura?  bonum  inlelligamus,  quod  cum  erearemur 
accepimus;  graliae  autem,  cum  Chrisli  intuemur 

exomp'um  :  lamquam  ideo  peccalum  non  indul- 
tilm  fuerit  eis  qui  sub  lege  fucrunt  vel  sunt,  quia 

exemplum  Chrisli  sive  non  habuerunl,  sive  non  cre- 
dunl. 

Caput  XXXIX.  —43.  IIoc  autem  islura  sapere,  et 
alia  ejus  verba  ostendunl,  non  in  hoc  libre,  sed  in 
tertio  pro  libero  arbitrio,  ubi  ad  eum  loquens  contra 
quem  disputât,  quoniam  ille  posueral  verba  Apostoli 
dicentis,  Non  quod  vo!o  ago  :  el,  Video  aliam  le- 
gem  in  membris  meis  repugnantem  legi  mentis 
mea?,  (Rom.  vii,  ta  et  23.)  et  cetera  quae  ibi  dicun- 
tur  ;  iste  respondil  atque  ait  :  «  Hoc  enim  quod  lu 
de  Apostolo  intelligere  cupis,  omnes  ecclesiaslici  vi- 
ri  in  peccaloris  et  sub  lege  adhuc  posili  asserunt 
eum  dixisse  persona,  qui  nimia  vitiorum  consuetu- 
dine  velut  quadam  teneretur  necessilale  peccandi, 
et  quamvis  bonum  appelerel  volunlale,  usu  lamen 
praecipilaretur  in  malum.  In  persona  autem,  inquit, 
hominis  unius,  désignât  popuium  sub  velere  adhuc 
lege  peccanlem  ;  quem  ab  hoc  consuetudinis  malo 
dicil  liberandum  esse  per  Chrislum,  qui  credenlibus 
sibi  primo  omnia  per  baptismum  peccata  dimittit, 
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juif  encore  esclave  du  péché  sous  rancieniie  loi, 

et  il  dit  qu'il  ne  doit  être  et  ne  peut  être  délivré 

de  ce  mal  de  l'habitude  que  par  Jésus-Christ 

qui,  par  le  sacrement  du  baptême  remet  d'abord 
les  péchés  à  ceux  qui  croient  en  lui,  les  excite 

ensuite  à  l'imiter  pour  arriver  à  une  sainteté 

parfaite,  et  enfin  les  fait  triompher  de  l'habi- 

tude du  vice,  par  l'exemple  qu'il  leur  donne 
de  toutes  les  vertus.  »  Voilà  comment  Pélage 

entend  le  secours,  dont  ceux  que  la  loi  tient  en- 

core sous  l'empire  du  péché  ont  besoin  pour 
être  justifiés  et  délivrés  par  la  grâce  de  Jésus- 
Christ,  parce  que,  selon  lui,  la  trop  grande 

habitude  qu'ils  ont  de  pécher  rendrait  ineffi- 
cace le  secours  de  la  loi  seule,  sans  celui  du  Sei- 

gneur lui-même;  mais  dans  sa  pensée,  ce  secours 

n'est  pas  une  inspiration  d'amour  et  de  charité 
répandue  dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit, 

mais  l'exemple  des  vertus  de  Jésus- Christ,  que 
la  doctrine  évangélique  leur  propose  à  imiter. 

Certainement  Pélage  avait  ici  une  belle  occa- 
sion de  faire  voir  clairement  de  quelle  grâce  il 

voulait  parler,  puisque,  dans  ce  passage  auquel 

il  répond,  l'Apôtre  confirmait  tout  ce  qu'il  ve- 

nait de  dire,  en  s'écriant  :  «  Malheureux  que  je 
suis,  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  Ce 

sera  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre- 

Seigneur.  {Rom.  vu,  24.)  Or,  puisque  Pélage 
fait  consister  cette  grâce  non  dans  le  secours  de 

]a  toute  puissance  du  Sauveur  mais  dans  l'imi- 
tation de  ses  vertus,  que  pouvons-nous  encore 

attendre  d'un  homme  qui,  toutes  les  fois  qu'il 

deinde  imilatione  sui  ad  perfecîam  incitât  sanclita- 
lem,  et  vitiorum  consueludinem  virtutiim  vincit 
exemplo.  »  Ecce  quomodo  vult  intelligiadjuvari  cos, 
qui  sub  lege  peccant,  ut  per  gratiam  Cliristi  justi- 
licati  Uberentur,  tamquam  eis  non  suffîciat  sola 
iex,  propter  nimiam  peccandi  consuetudinem,  nisi 
Christi  accédât,  non  inspiratio  caritatis  per  Spiri- 
lum-sanctum,  sed  inluendum  et  imitandum  in  doc- 
Irina  evangelica  virtutis  ejus  exemplum.  Et  certe 
maxima  hic  erat  caussa  exprimendi,  quam  diceret 
gratiam,  ubi  locum  ipsum  de  quo  respondet,  sic 
conclusit  Aposlolus,  ut  diceret  :  «  Infelix  ego  homo, 
«  quis  me  hberabit  de  corpore  mortis  hujus  ?  Gratia 
«  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  » 
{Rom.  vu,  24.)  Hanc  iste  cum  constituât,  non  in  vir- 

tutis ejus  auxilio,  sed  imilationis  exemplo,  quid 
amplius  de  iilo  sperare  debemus,  ubicumque  gra- 
tiae  nomen  sub  ambigua  generalilate  commémo- 
rât? 

fait  mention  de  cette  grâce  divine,  n'en  parle 
jamais  que  sous  le  nom  vague  et  général  de 

grâce. 
Chapitre  XL.  —  44.  Dans  la  même  lettre 

dont  nous  avons  déjà  parlé  et  que  Pélage  a 

adressée  à  la  vierge  Démétriade,  il  dit  :«  Soyons 

soumis  à  Dieu  afin  qu'en  faisant  sa  volonté  nous 

méritions  d'obtenir  sa  sainte  grâce,  pour  résis- 

ter plus  facilement  à  l'esprit  du  mal  par  le  se- 
cours du  Saint-Esprit.  »  (chap.  xxv.)  Ne  voit-on 

pas  clairement  par  ces  paroles  que  son  senti- 
ment est  que,  si  nous  sommes  aidés  par  la 

grâce  du  Saint  Esprit,  ce  n'est  pas  parce  que, 
sans  la  grâce  et  par  le  seul  pouvoir  que  nous 

tenons  de  la  nature,  nous  serions  incapables  de 

résister  au  tentateur,  mais  uniquement  parce 

qu'avec  son  divin  secours  nous  pouvons  le  faire 
plus  facilement.  Quelque  faible  encore  que  soit 

ce  secours  admis  par  Pélage,  il  est  vraisembla- 

ble qu'il  le  fait  consister  dans  les  lumières  que 
le  Saint-Esprit  développe  en  nous  par  la  doc- 

trine, lumières  que  nous  ne  pouvons  avoir,  ou 

du  moins  que  très- difficilement  par  la  nature. 
Tels  sont,  dans  la  lettre  de  Pélage  â  la  pieuse 

vierge  Démétriade,  les  seuls  passages  où  j'ai  pu 

remarquer  qu'il  paraît  reconnaître  la  grâce 
divine.  Or,  vous  voyez  ce  que  signifient  ces 

passages. 
Chapitre  XLI.  —  Des  quatre  limbes  de  Pélage 

sur  le  libre  arbitre.  —  45.  «  Qu'on  lise  aussi, 

dit-il,  l'ouvrage  que  j'ai  été  obligé  de  composer 
récemment  pour  la  défense  du  libre  arbitre,  et 

Caput  XL.  —  45.  Item  in  eodem  libro  ad  virgi- 
nem  sacrara,  unde  jam  etiam  supra  disseruimus, 
ubi  ait  :  «  Subditi  simus  Deo,  ejusque  faciendo  vo- 
luntalem ,  divinam  mereamur  gratiam,  et  facilius 
nequam  spiritui ,  sancti  Spiritus  auxilio  ,  resista- 
mus.  »  (Cap.  xxv.)  In  quibus  ejus  verbis  certe  ma- 
nifestum  est,  ita  eum  velle  nos  adjuvari  gratia  Spi- 
ritus-Sancti,  non  quia  sine  illo  eliam  per  soîam 
nalurœ  possibililatem  non  possumus  resistere  tenta- 
tori,  sed  ut  facilius  resistamus.  Quod  tamen  quale- 
cumque  et  quantulumcumque  adjutorium,  eum  cre- 
dibile  est  in  hoc  constiluere,  quod  nobis  additur 
scientia  révélante  Spiritu  per  doctrinam,  quam  vel 
non  possumus  vel  difficile  habere  possumus  per  na- 
turam.  Ista  sunt  quae  in  libro,  quem  scripsil  ad 
virginem  Christi,  advertere  potui,  ubi  videtur  gra- 

tiam contiteri  :  quae  profecto  qualia  sint,  utique  cer- nitis. 

Caput  XLI.  —  45.  «  Legant,  inquit,  etiam  recens 
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Ton  reconnaîtra  avec  queWe  injustice  mes  enne_ 

mis  se  sont  plu  à  me  décrier,  comme  si  je  niais 

le  secours  de  la  grâce,  tandis  que  dans  presque 
tout  cet  ouvrage  je  confesse  absolument  et  sans 

réserve  la  grâce  et  le  libre  arbitre.  »  Pélage  a 

effectivement  composé  quatre  livres  sur  cette 

matière;  je  les  ai  lus.  J'en  ai  extrait  les  passa- 

ges que  je  m'étais  proposé  d'examiner  et  de 
discuter,  et  je  l'ai  fait  selon  la  mesure  de  mes 

forces,  avant  de  m'occuper  de  la  lettre  qu'il  a 
envoyée  à  Rome.  Mais  dans  tout  ce  qu'il  sem- 

ble dire,  dans  ces  quatre  livres,  sur  la  grâce  qui 
nous  aide  à  éviter  le  mal  et  à  faire  le  bien,  il 

enveloppe  sa  pensée  de  termes  si  vagues  et  si 

ambigus,  qu'il  peut  l'exposer  à  ses  disciples  de 
manière  à  leur  faire  entendre  qu'ils  ne  doivent 
chercber  que  dans  la  loi  et  la  doctrine  le  se- 

cours de  la  grâce  qui  aide  le  pouvoir  naturel. 

Il  va  même  jusqu'à  émettre  l'opinion,  ce  qu'il 
affirme  du  reste  positivement  dans  ses  autres 

écrits,  que  l'on  ne  doit  recourir  à  la  prière 
qu'afm  d'obtenir  du  ciel  les  lumières  nécessai- 

res à  la  connaissance  et  à  l'intelligence  de  la 
doctrine,  mais  non  pour  recevoir  un  secours  qui 

aide  notre  âme,  et  qui  nous  fasse  accomplir  avec 

amour  ce  que  nous  avons  appris  que  nous  de- 

vons faire.  Pélage  en  effet,  ne  s'écarte  jamais 
de  son  dogme  qui  consiste  en  ces  trois  choses, 

le  pouvoir,  la  volonté  et  l'action.  Le  pouvoir 

seul,  selon  lui,  est  toujours  assisté  du  secours 

divin,  mais  la  volonté  et  l'action  n'ont  pas  be- 
soin de  l'aide  du  Seigneur.  A  l'égard  de  ce  se- 

cours, dont  il  convient  que  le  pouvoir  naturel 

ne  peut  se  passer,  il  le  fait  consister  dans  la 
loi  et  la  doctrine  dont  il  avoue  aussi  que  le 

Saint-Esprit  nous  donne  l'intelligence,  et  c'est 

pour  cette  raison  qu'il  consent  à  ce  que  nous 
a3^ons  recours  à  la  prière.  Mais  comme  ce  se- 

cours de  la  loi  et  de  la  doctrine  a  existé  du 

temps  même  des  prophètes,  il  fait  consister  le 

secours  de  la  grâce  proprement  dite  dans 

l'exemple  de  Jésus-Christ.  Or,  cet  exemple  fait 
partie  de  la  doctrine  évangélique  qui  nous  est 

enseignée,  vous  devez  voir  qu'au  fond  l'opinion 
de  Pélage  est  que,  la  voie  que  nous  devons  sui- 

vre nous  étant  une  fois  démontrée  et  tracée,  les 

seules  forces  du  libre  arbitre  nous  suffisent  pour 

persévérer  dans  cette  voie,  sans  que  nous  ayons 

besoin  d'aucun  autre  secours.  Et  encore  pré- 
tend il  que  nous  pouvons  la  trouver  sans  autre 

guide  que  la  nature ,  quoique  la  grâce  en 
rende  la  découverte  plus  facile. 

Chapitre  XLII.  —  46.  Voilà  autant  que  j'ai 
pu  le  comprendre  dans  les  écrits  de  Pélage  ce 

qu'il  entend  par  «  grâce.  »  Or,  vous  voyez  que 
ceux  qui  pensent  ainsi,  a  ignorant  la  justice  de 

Dieu,  veulent  y  substituer  leur  propre  jus- 
tice, ))  {Rom.  X,  3)  et  combien  ils  sont  éloignés 

meum  opusculum,  quod  pro  libero  nuper  arbitrio 
ederc  compulsi  sumus  ;  et  agnosceut  quam  inique 
nos  negatione  graliœ  infamare  gestierint,  qui  per 

totum  pene  ipsius  texium  operis  perl'eclc  alque  in- tègre et  liberum  arbitrium  conlitcmur  et  gratiam.  » 
Quatuor  sunt  libri  operis  hujus,  et  lios  legi,  et  ex 
il  lis  sumsi  quae  tractanda  et  discutienda  proposui, 
et  ut  potui  pertractavi,  anle  quam  ad  ejus  lias  lille- 
ras,  quœ  Romam  missie  sunt,  veniremus.  Sed  in  liis 
etiam  quatuor  libris  quaecuraque  pro  gratia  vidciur 
dicere,  qua  juvamur  ut  declinemus  a  nialo  bonum- 
que  faciamus,  ita  dicit,  ut  nulio  modo  a  verborum 
ambiguitatc  discedat,  quam  discipulis  sic  possil  e\- 
ponere,  ut  nullum  auxilium  gratife  credant,  qua  na- 
turœ  possibililas  adjuvetur,  nisi  in  lege  atque  doc- 
trina  :  ita  ut  ipsas  quoque  oraliones,  ut  in  scriptis 
suis  apertissime  aihrniat,  ad  nihil  aliud  adhibendas 
opinelur,  nisi  ut  nobis  doctrina  etiam  divina  reve- 
latione  aperiatur,  non  ut  adjuvetur  mens  bominis, 
ut  id  quod  faciendum  esse  didiccrit,  eliam  dilectione 
et  actione  perticiat.  Ab  ilto  enim  suo  manifestissimo 
dogmatc  non  reccdit  omnino,  ubi  tria  illa  consti- 

tuit,  possibilitatem,  voluntatem,  actionem  :  et  solam 
possibilitalem  dicit  divino  adjuvari  semper  auxilio; 
voluntatem  autem  et  actionem  nullo  Dei  adjutorio 
existimat  indigere.  Ipsum  vero  auxilium,  quo  possi- 

bilitatem naluralem  perhibet  adjuvari,  in  lege  cons- 
tiluit  atque  doctrina,  quam  nobis  fatetur  etiam  sancto 
Spirilu  revelari,  propter  quod  et  orandum  esse  con- 
cedit.  Sed  hoc  adjutorium  legis  atque  doctrinae 
etiam  prophelicis  fuisse  temporibus  :  adjutorium 
autem  gratia?,  quiu  proprie  gratia  nuncupatur^  in 
Cbristi  esse  arbitratur  exemplo  :  quod  nihilo  minus 
ad  doctrinam  pertinerc  perspicilis,  quœ  nobis  evan- 
gclica  praedicatur  :  ut  videiicet  tamquam  via  de- 
monslrala,  qua  ambulare  debeamus,  jam  viribus  li- 
ijeri  arbitrii,  adjutorio  nullo  allerius  indigentes,  suf- 
liciamus  nobis,  ne  deliciamus  in  via  :  quamvis  et 
ipsam  viam  contcndat  etiam  sola  inveniri  posse  na- 
tura,  sed  facilius,  si  adjuvet  gratia. 

Caput  XLII.  —  'S.  Ha?c  crgo  pro  meo  captu  intel- 
ligere  polui  in  Pclagii  scriplis,  quando  nominal  gra- 

tiam. Videtis  autem,  quod  qui  ista  sentiunt,  igno- 
rantes Dei  juslitiam,  suam  volunt  constituere  {Rom, 
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«  de  la  vraie  justice  qui  vient  de  Dieu  »  [Phi- 
lipp.  III,  9)  et  non  pas  de  nous  mêmes.  Cette 

grâce  divine,  c'est  dans  les  saintes  Écritures 
qu'ils  devraient  apprendre  à  la  connaître  ;  mais 

comme  ils  ne  les  lisent  que  selon  le  sens  qu'ils 

veulent  y  attacher,  ils  n'y  découvrent  pas  ce 
qui  pourtant  y  est  clairement  exprimé.  Que  ne 

consultent-ils  du  moins  les  auteurs  catholiques 

qui,  d'après  leur  aveu  même,  les  ont  parfaite- 
ment comprises  et  interprétées?  Ils  se  forme- 

raient une  idée  plus  exacte  et  plus  chrétienne 

du  secours  de  la  grâce  divine  ;  et,  par  un  trop 

grand  attachement  à  leurs  propres  idées,  ils  ne 

passeraient  pas  légèrement  sur  l'opinion  de  ces 
docteurs  de  l'Église.  Car  voici  les  éloges  que 
Pélage  lui-même  donne  à  saint  Ambroise  dans 

son  récent  ouvrage  qu'il  invoque  pour  se  justi- 

fier, c'est-à-dire,  dans  le  troisième  livre  «  pour 
la  défense  du  libre  arbitre.  » 

Chapitre  XLIII.  —  47.  «  Le  bienheureux 

évèque  Ambroise,  dit-il,  dans  les  écrits  duquel 

brille  particulièrement  la  foi  de  l'Église  ro- 
maine, ce  saint  homme  qui  est  la  fleur  des  au- 

teurs latins,  et  dont  aucun  de  ses  ennemis  n'a 
jamais  osé  attaquer  la  foi  et  la  pureté  avec  la- 

quelle il  a  interprété  les  Saintes-Écritures.  » 

Tel  est  l'éloge  qu'il  fait  de  saint  Ambroise.  Mais 
ce  grand  évèque,  malgré  sa  science  et  sa  sain- 

teté, ne  peut  cependant  pas  avoir  une  autorité 

X,  3),  et  longe  ab  illa  sunt,  quœ  nobis  ex  Deo  est, 
non  ex  nobis  {Philip,  ni,  9),  quam  in  scripluris  (a) 
maxime  sanclis  canonicis  advertere  atque  agnoscere 
debuerunt.  Sed  quia  eas  secundum  suum  sensum 
legunt,  profecto  in  illis  nec  aperla  {b)  conluentur. 
Utinam  ergo  sallem  in  calhoUcorum  virorum  scrip- 
tis,  a  quibus  eas  rccte  intellectas  esse  non  dubitant, 
quid  sit  de  adjiUorio  divinue  gratia»  sentiendum,  non 
negligenter  adlenderent,  nec  suœ  senlentiae  amore 
nimio  prœterirenl.  Nam  isie  ipse  Pelagius  in  illo 
ipso  recenti,  opusculo  suo,  cu.jus  se  commemora- 
tione  défendit,  id  est,  in  lerlio  libro  pro  libero  arbi- 
Irio,  sanctum  Ambrosium  quemadmodum  laudet, 
accipite. 

Caplt  XLin.  —  Ambrosius  magnopere  .audatus 
a  Pelagio.  —  47.  «  Beatus,  inquit,  Ambrosius  epis- copus,  in  cujus  prœcipue  libiis  Romana  clucel  li- 
des ,  qui  scriptorum  inter  Lalinos  flos  quidam 
speciosus  enituit ,  cujus  tidem  et  purissimum  in 
Scripturis  sensum,  ne  inimicus  quidem  ausus  esl 

(«)  In  Mss.  Ai  editi  hoc  veiborum  ortliuo,  m  scripluris 
ex  Mss.  —  (c  )N.  84,  ad  Luc.  in,  22. 

comparable  à  celle  des  Écritures  canoniques. 

Si  Pelage  lui  prodigue  tant  de  louanges,  c'est 

parce  qu'il  croit  pouvoir  invoquer  un  certain 
passage  des  écrits  de  cet  évèque  pour  prouver 

que  l'homme  peut-être  sans  péché.  Il  ne  s'agit 
pas  de  cela  présentement,  mais  du  secours  de  la 

grà^e  qui  nous  aide  à  ne  point  pécher  et  à  vivre 
saintement. 

Chapitre  LXIV.  —  Ou  saint  Augustin  montre 
que  la  doctrine  de  saint  Ambroise  est  opposée  à 

celle  de  Pélage.  —  48.  Que  Pélage  écoute  donc 
ce  vénérable  évèque  qui  dit  et  enseigne,  dans  le 

second  livre  de  ses  explications  sur  l'évangile 
selon  saint  Luc,  que  le  Seigneur  coopère  à  la 
formation  de  toutes  nos  bonnes  volontés.  «  Vous 

voyez,  dit-il,  que  la  puissance  du  Seigneur 

coopère  à  toute  bonne  œuvre  de  l'homme  en 
sorte  que  personne  ne  peut  bâtir,  personne  ne 

peut  conserver,  personne  ne  peut  rien  commen- 

cer sans  le  Seigneur.  C'est  pourquoi  l'Apôtre 
veut  que,  soit  que  vous  mangiez,  soit  que  vous 

buviez,  vous  fassiez  tout  pour  la  gloire  de  Dieu.  » 

Vous  voyez  comment  saint  Ambroise  en  disant 

que  a  personne  ne  peut  rien  commencer  sans 
Dieu  »  détruit  ce  que  les  hommes  ont  coutume 

de  dire  :  «  C'est  nous  qui  commençons  et  c'e4 
Dieu  qui  achève.  nDans  le  sixième  livre  du  même 

ouvrage,  ce  qu'il  dit  de  ces  deux  hommes  qui 
devaient  à  un  seul  et  même  créancier  est  éga- 

reprehendere.  »  Ecce  qualibus  et  quantis  praedical 
laudibus,  quamîibet  sanctum  et  doclum  virum,  ne- 
quaquam  lamen  auctoritati  scripfurœ  canonicae  com- 
parandum.  Quem  propterea  sic  iste  commendat, 
quia  videtur  sibi  in  quodam  loco  librorum  ejus  eo 
teste  uti,  quo  probet  hominem  posse  esse  sine  pec- 
cato  :  unde  nunc  non  agilur,  sed  agitur  de  auxilio 
grati:i3,  quo  ad  non  peccandum  adjuvamur  justeijue 
vivendum. 

Caput  XVIV.  —  Ambrosius  Pelagio  opponitur.— 
48.  Audiat  ergo  iilum  venerabilem  antistitem  dicen- 
tem  et  docenlem  in  secundo  libro  expositionis  Evan- 
gelii  secundum  Lucam  (<?) ,  cooperari  Dominum 
eliam  voluntatibus  nostris.  «  Vides  ilaque,  inquit, 
quia  ubique  Domini  virlus  studiis  cooperatur  hu- 
manis;  ut  nemo  possit  aedificarc  sine  Domino,  nemo 
cuslodire  sine  Domino,  nemo  quidquam  incipere 
sine  Domino.  Et  ideo  juxta  Apostolum,  Sivc  man- 
ducalis,  sivc  bibitis,  omnia  in  Dei  gloriam  facite.  » 
(I.  Cor.  X,  31.)  Videlis  quemadmodum  sanclus  Am- 

sanctis  n^oxime  canonicis.  —  [h)  Editi,  aperte.  Castigautur 
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lemeDt  digne  d'attention  :  «  A  en  juger  d'après 

l'opinion  humaine,  celui  qui  devait  davantage 
était  peut-être  celui  qui  avait  le  plus  de  tort. 

Mais  la  miséricorde  de  Dieu  change  l'état  des 
choses  et  fait  que  celui  qui  devait  davantage 
est  celui  qui  aime  le  plus,  si  toutefois  Dieu  lui 

en  accorde  la  grâce.  »  (l)  Ce  saint  docteur  de 

la  foi  catholique  montre  clairement  par  ces  pa- 

roles que  l'amour  même,  «  par  lequel  on  aime 
davantage,  »  est  un  bienfait  de  la  grâce  di- 
vine. 

Chapitre  XLV.  —  49.  La  pénitence  est  sans 
contredit  un  acte  de  la  volonté  ;  cependant 
le  bienheureux  Ambroise,  dans  le  neuvième 

livre  de  son  ouvrage,  déclare  qu'elle  no  peut 
avoir  lieu  que  par  un  effet  de  la  miséri- 

corde et  du  secours  de  Dieu.  «  Heureuses  lar- 

mes, ))  dit-il  en  parlant  de  saint  Pierre,  «  qui 
effacent  le  péché  !  Ceux  que  Jésus  regarde  ver- 

sent des  pleurs  :  Pierre  renia  une  première  fois 

son  maître  et  ne  pleura  point,  parce  que  le  Sei- 

gneur ne  l'avait  pas  regardé.  Il  le  renia  une 
seconde  fois  et  ne  pleura  point,  parce  que  le 

Seigneur  ne  l'avait  pas  encore  regardé.  Il  le 
renia  une  troisième  fois,  Jésus  le  regarde,  et 

Pierre  étant  sorti  pleura  amèrement.  (2)  »  Que 

(1)  N.  25  sur  saint  Luc,  vu,  41.  —  (2)  Livre  X,  u.  I 
Luc,  XXII. 

brosius  eliam  ilhid  quod  soient  homines  dicere,  Non 
incipimus,  et  Deus  perficil,  liis  verbis  abstulit,  di- 
cens  :  «  Neminem  quidquam  vci  incipere  sine  Deo.  » 
llem  in  sexto  libro  ejusdem  operis  (a),  cum  de  duo- 
bus  illis  fœneraloris  unius  debitoribus  agercl  :  «  Se- 
cuiidum  homines,  inquit,  plus  ibriasse  otfendil,  (pii 
plus  debuerat  :  scd  per  misericordiam  Domiiii  caussa 
mulalur,  ut  amplius  diligat,  qui  aniplius  dcbuit,  si 
tainea  graliam  consequalur.  »  Ecce  aperlissime  pne- 
dicat  catholicus  doclor  eliam  ipsam  dileclionom, 
qua  quisque  amplius  diligit,  ad  bcnelicium  gialia? 
perlinere. 

^-APijT  XLV.  —  A9.  Ipsam  deniquo  pœnilenliain, 
quam  procul  dubio  voiuiilas  ao-ii,  Domini  iniseii- 
cordia  et  adjulorio  iieri  ut  agalur,  iii  (6)  noiio  ejus- 

dem operis  libro  (c)  beatus  dicit  Ambrosius,  ila  lo- 
quens  :  «  Bonœ  lacrymae,  qua^  culpam  lavanl.  De- 
nique  quos  Jésus  respicit,  ploraiit  (r/).  Negavit  primo 
Pelrus,  et  non  flevil,  quia  non  respcxerat  Domiiius  : 
negavit  secundo,  non  flevil,  quia  adhuc  non  respe- 
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les  partisans  de  Pélage  lisent  l'Évangile  et  ils  y 

verront  que,  selon  l'accord  parfait  et  unanime 

de  tous  les  évangélistes,  Jésus  était  dans  l'inté- 

rieur de  la  salle  du  conseil  des  prêtres  qui  l'in- 
terrogeaient, et  que  saint  Pierre  était  en  bas 

et  dans  le  vestibule  extérieur ,  tantôt  assis, 

tantôt  se  tenunt  debout  près  du  feu  avec  les 

serviteurs.  On  ne  peut  donc  dire  que  ce  soit 

avec  les  yeux  du  corps  que  le  Seigneur  le  re- 
garda, en  lui  faisant  quelque  signe  visible. 

Aussi  quand  l'Écriture  dit  que  le  Seigneur  le 

regarda,  ceci  se  passa  dans  l'intérieur,  dans 
l'àme,  dans  la  volonté  de  l'apôtre.  Le  Christ, 
par  un  effet  de  sa  miséricorde,  vint  au  secours 

du  disciple  qui  l'avait  renié,  toucha  son  cœur, 

lui  rappela  la  prédiction  qu'il  lui  avait  faite, 
le  visita  intérieurement  par  sa  grâce,  et  réveilla 

l'amour  de  cet  ingrat  jusqu'à  lui  faire  répandre 
des  larmes  amères.  Voilà  comment  Dieu  par 

son  divin  secours  n'est  jamais  étranger  à  notre 
bonne  volonté  et  à  nos  bonnes  actions.  Voilà 

comment,  «  il  opère  en  nous  le  vouloir  et  le 
faire.  »  {Philipp.  xi,  13.) 

50.  Dans  le  même  livre  (3)  saint  Ambroise 
dit  encore  :  «  Si  saint  Pierre  a  failli,  après  avoir 

dit  -  Quand  vous  seriez  pour  tous  les  autres  un 

sur  saint  Luc,  xxii,  61.  —  (3)  Livre  X,  n.  91  sur  saint 

xerat  Domiiius  :  negavil  et  (erlio,  respexit  Jésus,  et 
il!e  amarissime  flevit.  •>  Leganl  isli  Evangelium,  et 
videant  Dominum  Jesum  lune  inlus  fuisse,  cum  a 
sacerdotum  principibus  audiretur  :  apostolum  vero 
Petrum  loris  et  deorsura  in  alrio  cum  servis  ad  fo- 
cum  nunc  sedenlem,  nunc  stantem,  sicut  veracis- 
sima  et  concordissima  Evangelistarum  narralione 
monslralur.  Unde  non  potest  dici,  quod  corporali- 
bus  oculis  eum  Dominus  visibililer  admoncndo  res- 
pexeril.  Et  ideo  quod  ibi  scriptum  est,  Respexit  eum 
Dominus  {Lac.  xxii,  61)  :  inlus  aclum  est,  in  mente 
aclum  est,  in  volunlale  aclum  esl.  Misericordia  Do- 

minus latenler  subveiiil,  cor  leligil,  memoriam  re- 
vocavil,  inleriore  gralia  sua  visilavit  Petrum,  inle- 
rioris  bominis  usque  ad  exteriores  lacrymas  movil 

et  pi-oduxil  affeclum.  Ecce  qucmadmodum  Deus  ad- 
juvando  adesl  volunlalibus  el  aclionibus  noslris  : 
ecce  quemadmodum  el  velle  el  operari  operatur  in 
nobis. 

50.  Item  in  eodem  libro  {e)  idem  sanctus  Ambro- 

(«)  N.  25,  ad  Luc.  vu,  41.  —  [h]  Hif  editi  juxta  vnlgatam  Ambrosiani  hujus  operis  in  decem  libres  distributio- 
nem,  in  decimo.  Al  omues  Mss.  in  twno.  —  (c)  Lib.  X,  u.  89,  ad  Luc,  xxii,  Gl.  —  {d)  In  editis,  plorant  diledum. 
Hanc  vocem  nec  Mss.  addunt  nec  Ambrosius.  — -  {e)  Lib.  X,  u.  91,  ad  Luc.  xxii. 
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sujet  de  scandale,  vous  ne  le  serez  jamais  pour 

moi  {Matth.  xxvi,  33),  qui  pourrait  désormais 
avoir  le  droit  de  présumer  de  ses  forces?  Dans 

ma  prospérité,  s'écrie  David,  j'avais  dit  que  je 
ne  serais  jamais  ébranlé  ;  mais  pour  montrer 

combien  ces  orgueilleuses  paroles  lui  avaient 

été  funestes,  il  ajoute  :  Mais  vous  avez  détourné 

de  moi  votre  visage  et  je  suis  devenu  tout 

éperdu.  »  {Ps.  xxix,  7.)  Que  Pélage  prête  donc 

une  oreille  docile  aux  leçons  d'un  si  grand 

homme,  qu'il  se  fasse  le  disciple  de  celui  dont 

il  a  loué  la  foi  et  la  doctrine,  qu'il  l'écoute 

humblement,  qu'il  l'imite  fidèlement,  qu'il  re- 
nonce à  son  opiniâtre  présomption  de  lui-même, 

s'il  ne  veut  pas  se  perdre  pour  toujours.  Pour- 
quoi Pélage  veut-il  être  englouti  dans  cet 

abîme  d'où  Pierre  n'a  été  sauvé  que  par  la 
puissance  de  Jésus-Christ,  qui  est  la  pierre  sur 

laquelle  repose  l'édifice  du  salut  éternel. 
Chapitre  XLYI.  — 51.  Qu'il  écoute  encore 

ce  que  dit  le  même  saint  dans  le  sixième  livre 

du  même  ouvrage.  «  L'évangéliste  nous  apprend 
le  motif  pour  lequel  les  habitants  de  Samarie 

n'avaient  pas  voulu  recevoir  le  Seigneur.  C'est 
parce  que,  dit  saint  Luc,  Jésus-Christ  paraissait 
aller  à  Jérusalem.  Cependant  ses  disciples  dési- 

raient vivement  d'être  reçus  à  Samarie.  Mais 

Dieu  appelle  à  lui  ceux  qu'il  veut  et  rend  pieux 

(1)  Ambroise,  liv.  VII,  n.  27  sur  saint  Luc.  —  (2)  Supra,  ch.  xxii. 

ceux  qu'il  lui  plait.  »  (1).  0  belles  paroles  d'un 
homme  de  Dieu  puisées  à  la  source  même  de  la 

grâce  divine  I  «  Dieu,  dit-il,  appelle  à  lui  ceux 

qu'il  veut  et  rend  pieux  ceux  qu'il  lui  plait.  » 

Voyez  si  cela  n'est  pas  conforme  à  ce  qui  est 

prophétisé  dans  l'Écriture  :  a  Je  ferai  grâce  à 
qui  il  me  plaira  de  faire  grâce  et  miséricorde  à 

qui  je  voudrai  faire  miséricorde,  »  {Exod. 

XXXIII,  19.)  et  à  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Cela  ne 
dépend,  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui 

court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  » 

[Rom,  IX,  16.)  Et  il  en  est  ainsi  parce  que, 
comme  le  dit  aussi  cet  homme  de  Dieu  qui  a 

vécu  de  nos  jours  ;  «  Dieu  appelle  à  lui  ceux 

qu'il  veut  et  rend  pieux  ceux  qu'il  lui  plait.  » 

Or,  oserait -on  dire  qu'il  n'est  point  encore 
pieux  c(  celui  qui  court  vers  le  Seigneur,  qui 

désire  d'être  gouverné  par  lui,  qui  soumet  sa 

volonté  à  la  volonté  divine  et  qui,  en  s'attachant 
uniquement  et  constamment  à  Dieu,  ne  fait  plus 

avec  lui  qu'un  seul  et  même  esprit  (2),  »  selon 

les  paroles  de  l'Apôtre.  Cependant  ces  actes 
d'une  piété  si  grande  et  si  pure,  Pélage  prétend 

qu'ils  peuvent  être  accomplis  par  les  seules 
forces  du  libre  arbitre;  tandis  que  le  bienheu- 

reux Ambroise,  dont  Pélage  fait  un  si  grand 

éloge,  déclare  au  contraire  que  «  Dieu  appelle 

à  lui  ceux  qu'il  veut  et  rend  pieux  ceux  qu'il 

sius  :  «  Nam  si  Petrus,  iiicuil,  lapsus  esl,  qui  dixit, 
Et  si  alii  scandalizati  fuerint,  ego  non  scandalizabor 
{Matth.  XXVI,  33)  :  quis  allas  jure  de  se  praesumat? 
Denique  David  quia  dixerat,  Ego  dixi  in  mea  abun- 
dantia,  non  movebor  in  a3lei'num  (Av.  xxix,  7)  :  suani 
sibi  jactantiam  obfuisse  profitetur,  dicens,  Avertisti 
faciem  tuam,  el  faclus  sum  conlurbatus.  »  {Ibid.  8.) 
Audiat  iste  lantum  virura  docenlem,  imiletur  cre- 
dentem,  cujus  doclrlnam  fidemque  iaudavit.  Audiat 
humiiiter,  imiletur  fideliter  :  non  de  se  perlinaciter 
pra?sumat,  ne  pereat.  Quid  in  eo  pelago  vult  mergi 
Pelagius,  unde  per  pelram  liberalus  est  Pelrus? 

Caput  XLVI.  —  51.  Audiat  eumdem  antistitem  Dei 
in  sexlo  (a)  itidem  libro  ejusdem  operis  dicentem  : 
<«  Cur  aulem  non  receperint  eum,  Evangeiista  ipse 
memoravit,  dicens,  Quia  faciès  ejus  erat  cunlis  in 
Jérusalem.  Discipuli  aulem  recipi  inlra  Samariam 
gesliebant.  Sed  Deus  quos  dignatur  vocal,  et  quem 
vult  religiosum  facit.  «  0  sensum  hominis  Dei,  ex 

ipso  haustum  fonte  gratiae  Dei  !  «  Deus,  inquit,  quos 
dignalur  vocat,  et  quem  vult  religiosum  facit.  »  Vi- 
dele  si  non  illud  est  propheticum  :  Miserebor  cujus 
miserlus  cro,  et  misericordiam  praeslabo  cui  miseri- 
cors  fuero.  {Exod.  xxxiii,  19,)  Et  illud  aposlolicum  : 
Igitur  non  volentis  neque  currentis,  sed  miserenlis 
Dei.  {Rom.  ix,  16.)  Quia  ut  dicit  eliam  noslrorum 
temporum  homo  (6)  ejus  :  «  Quem  dignatur  vocal, 
et  quem  vult  religiosum  facit.  »  Numquid  aliquis 
dicere  audebil,  nondum  esse  religiosum,  «  qui  cur- 
rit  ad  Dominum,  et  ab  eo  se  régi  cupit,  et  volunla- 
lem  suam  ex  ejus  volunlate  suspendit,  el  qui  ei  ad- 
hœrendo  jugiler,  unus,  secundum  Apostolum,  cum 
eo  sit  spiritus  (c).^  »  (l.  Cor.  vi,  17.)  At  hoc  tolum 
tam  magnum  religiosi  hominis  opus,  Pelagius  «  non 
dicit  eflici  nisi  arbitrii  liberlate.  »  Contra  aulem 

beatus  Ambrosius  ipsius  tam  excellenler  ore  lauda- 
lus  :  «  Dominus  Deus,  inquit,  quem  dignatur  vocat, 
et  quem  vult  religiosum  facit.  »  Ergo  ut  curral  ad 

(a)  Apud  Ambrosium  lib.  VU,  n.  27,  ad  Luc.  ix,  53.  —  (b)  Casalerisis  cod.  h^mo  Dei,  —  (c)  Pelagii  verba supra,  cap.  xxii. 
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lui  plaît.  »  Courir  vers  le  Seigneur,  désirer 

d'être  gouverné  par  lui,  soumettre  sa  volonté 
à  la  sienne,  s'attacher  à  lui  constamment  de 
manière  à  ne  plus  faire  avec  lui,  selon  les  pa- 

roles de  l'Apôtre,  qu'un  seul  et  même  esprit,  ne 

peut  être  que  l'effet  de  la  volonté  de  Dieu; 
Dieu  rend  donc  pieux  ceux  qu'il  veut  ;  et  pour 
faire  tous  ces  actes  qui  nous  unissent  à  Dieu  il 

faut  être  véritablement  pieux.  Quel  est  donc 

l'homme  qui  pourrait  les  accomplir  si  Dieu 
ne  lui  en  donnait  le  pouvoir  et  la  grâce. 

Chapitre  XLVII.  —  //  est  très- difficile  de 

concilier  la  grâce  et  le  libre  arbitre.  —  52.  Il  est 
très-difficile  en  traitant  de  la  liberté  de  la  vo- 

lonté et  de  la  grâce  divine,  de  les  concilier 

toutes  deux  ;  en  effet,  quand  on  soutient  le  li- 

bre arbitre,  il  semble  qu'on  nie  la  grâce  de 

Dieu,  et  d'un  autre  côté,  quand  on  soutient  la 

grâce  divine,  il  semble  qu'on  veuille  anéantir 
le  libre  arbitre.  Il  est  donc  facile  à  Pélage  de 

se  retrancher  dans  l'obscurité  que  présente  une 

pareille  matière,  de  prétendre  qu'il  est  d'accord 
avec  saint  Ambroise,  et  qu'il  est  et  a  toujours 
été  du  même  avis  que  lui  dans  tous  les  passages 

que  nous  avons  cités  du  saint  Évêque.  Il  pourra 

môme  expliquer  chacun  de  ces  passages  de  ma- 

nière à  faire  croire  qu'ils  sont  conformes  à  ses 

propres  sentiments.  C'est  pourquoi  dans  tout  ce 
qui  touche  à  la  question  de  la  grâce  divine  et 

Dominum,  et  ab  eo  se  régi  cupiat,  suamque  voiun- 
lalem  ex  ejus  voluntate  suspendat,  eique  adhœrendo 
jugiter  unus,  sccuiidum  Aposlokim,  cum  eo  fiaL  spi- 
ritus,  Deus  quem  vull  religiosum  facit  :  el  hoc  to- 
lum  homo  nisi  religiosus  non  facit.  Quapropler  nisi 
a  Deo  fiât,  ut  hoc  faciat,  quis  hoc  facit  ? 

Caput  XLVII.  —  Liberi  arbitrii  et  gratix  Dei 
conciliandœ  difficultas.  —  52.  Sed  quia  isla  quœs- 
lio,  ubi  de  aibilrio  volunlatis  et  Dei  gratia  disputa- 
tur,  ita  est  ad  discerncndum  difficilis,  ut  quaiido  de- 
fenditur  liberum  arbitiium,  negari  Dei  gratia  vidca- 
lur  ;  quando  autcm  asseritur  Dei  gratia,  liberum 
arbitrium  putetur  auferri  :  potest  Pehigius  ita  se  ia- 
lebris  obscuritatis  hujus  involvere,  ut  etiam  iis  quae 
a  sancto  Ambrosio  conscripta  posuimus,  consenlire 
se  dicat  (a);  et  ea  se  quoque  senlire  prociamet,  sem- 
perque  scnsisse  ;  atque  ita  singula  conetur  expoiiere, 
ut  etiam  ejus  sciiteiitiœ  coiivenire  credaiitur.  Qua- 
propter  quantum  adtiuet  ad  istam  de  divina  gratia 
et  adjatorio  quœstionem,  tria  illa  quœ  apertissime 
dislinxit  adtendile,  posse,  velle,  esse,  id  est,  possi- 

du  secours  que  nous  en  recevons,  ne  perdez  pas 
de  vue  la  distinction  que  Pélage  fait  entre  ces 

trois  points  :  pouvoir,  vouloir  et  agir,  c'est-à- 
dire  entre  le  pouvoir,  la  volonté  et  l'action.  Si 

Pélage  reconnaît  avec  nous  que  Dieu  n'aide 

pas  seulement  le  pouvoir  naturel  dans  l'homme, 
même  quand  il  ne  veut  pas  et  ne  fait  pas  le 

bien,  mais  aussi  la  volonté  elle-même  et  l'action 

qui  ne  sont  dans  l'homme  que  lorsqu'il  veut  et 
fait  ce  qui  est  bien,  c'est-à-dire  que  Dieu  nous 
aide  à  vouloir  et  à  faire  le  bien  ;  si  Pélage,  dis- 

je,  reconnaît  avec  nous  que  la  volonté  elle- 

même  et  l'action  sont  aidées  par  Dieu,  de  ma- 
nière que,  sans  ce  divin  secours,  nous  ne  pou- 

vons ni  vouloir,  ni  faire  le  bien  et  que  c'est  en 
cela  que  consiste  la  grâce  divine  par  Notre - 

Seigneur  Jésus  -  Christ,  grâce  par  laquelle 
Dieu  nous  rend  justes,  non  par  notre  propre  jus- 

tice mais  par  la  sienne,  en  sorte  que  il  n'y  a  en 
nous  de  vraie  justice  que  celle  qui  nous  vient 

de  Dieu,  il  n'y  aura  plus,  autant  que  je  puis  en 
juger,  de  différend  entre  Pélage  et  nous  sur  la 

question  qui  concerne  le  secours  de  la  grâce  di- 
vine. 

Cn  A  PITRE  XL  VIII.  —  Comment  on  peut  dire 
que  dans  cette  vie  quelques  hommes  peuvent  être 

sans  péché.  —  53.  Le  motif  pour  lequel  Pélage 
prodigue  tant  de  louanges  à  saint  Ambroise 

c'est  parce  que,  dans  l'éloge  que  ce  saint  évê- 

biliiatem,  volunlatem,  aclionem.  Si  ergo  consenserit 
nobis,  non  solam  possibililatcm  in  homine,  etiam 
si  nec  velit,  ncc  agat  benc,  sed  ipsam  quoque  vo- 
luntatem  et  actionem,  id  est,  ut  bene  velimus  et 
bene  agamus,  qua3  non  sunt  in  homine,  nisi  quando 
bene  vuU  et  bene  agit  :  si,  ut  dixi,  consenserit, 
etiam  ipsam  voluntatem  et  aclionem  divinitus  adju- 
vari,  et  sic  adjuvari,  ut  sine  illo  adjutorio  nihil  bene 
velimus  et  agamus,  eamque  esse  gratiam  Dei  per 
Jesum  Christ um  Dominum  nostrum,  in  qua  nos  sua 
non  noslra  justilia  justes  facit  (Ro))i.  vu,  25),  ut  ea 
sit  vera  nostra  justilia,  quoe  nobis  ab  illo  est;  nihil 
de  adjutorio  gratiœ  Dei,  quantum  arbitror,  in  ter  nos 
controversiœ  relinquetur. 

Caput  XLVIII.  —  Sine  peccato  guomodo  quidam 
in  hac  vita  dicipossinf.  —  53.  Illiul  autem  propler 
quod  sic  laudavit  sanctum  Ambrosium,  quia  scilicet 

in  scriptis  ejus  invenit  ex  laudibus  Zachariœ  el  Eliza- 
belh,  posse  homhiein  in  hac  vita  esse  sine  peccalo  : 
quamquam  negandum  non  sit,  si  hoc  velit  Deus, 
apud  quem  sunt  omnia  possibilia,  consideret  lamen 

(rt)  V,  lib.  IV,  contra  Julianum,  cap.  vnr. 
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que  fait  de  Zacliarie  et  d'Élisabelh  (1),  il  pré- 
tend avoir  trouvé  un  passage  prouvant  que 

l'homme  peut-être  sans  péché  pendant  cette 

vie.  Quoique  on  ne  doive  pas  nier  que  l'homme 
puisse  être  tel  si  Dieu  le  voulait,  puisque  rien 

n'est  impossible  à  la  toute  puissance  divine,  il 
faut  cependant  considérer  dans  quel  sens  saint 

Ambroise  a  parlé  ainsi.  Or,  autant  que  je  puis 

en  juger,  il  a  voulu  faire  entendre  par  une  vie 

exempte  de  péché  une  conduite  digne  des  louan- 

ges et  de  l'approbation  des  hommes,  une  con- 
duite que  personne  ne  pourrait  blâmer  avec 

justice.  Si  saint  Luc  dit  de  Zacharie  et  d'Élisa- 

beth  {Luc,  i,  6)  «  qu'ils  étaient  l'un  et  l'autre 

justes  devant  Dieu,  »  c'est  parce  qu'ils  n'en 
imposaient  aux  hommes  par  aucune  dissimula- 

tion, et  qu'ils  étaient  réellement  aux  yeux  de 

Dieu  ce  qu'ils  paraissaient  être  aux  yeux  des 

hommes.  Mais  l'Évangéliste  n'a  pas  voulu  parler 
de  cette  perfection  de  justice  à  laquelle  nous  ne 

parviendrons  que  dans  cette  vie  où  nous  serons 
à  jamais  exempts  de  tout  péché  et  de  toute 

souillure.  Saint  Paul  aussi  dit  «  qu'il  avait 
mené  une  vie  irréprochable  selon  la  justice  de 

la  loi.  »  {Philipp.  m,  6.)  La  vie  de  Zacliarie 
pouvait  donc  bien  aussi  être  exempte  de  tout 

reproche  sel  )n  la  justice  de  cette  même  loi. 

Mais  l'Apôtre,  «  met  cette  justice  au  rang  des 

plus  viles  ordures  et  la  regarde  comme  une 

perte  en  comparaison  de  cette  justice  que  nous 

espérons,  [Ibid.  m,  8)  et  dont  nous  devons  avoir 

faim  et  soif  pendant  cette  vie,  afin  d'en  être 
rassasiés  dans  le  ciel,  »  {Matth.  v,  6)  où  nous  en 

jouirons  pleinement  et  sans  voile,  tandis  que 
nous  ne  la  possédons  que  par  la  foi,  pendant 

cette  vie((  où  le  juste  vit  de  la  foi.  )){Rom,  i,  17.) 

Chapitre  XLIX.  —  Dans  son  explication  du 
prophète  haïe,  saint  Ambroise  dit  que  personne 

dans  ce  monde  ne  peut  être  sans  péché.  —  54.  Que 
Pelage  écoute  enfin  le  vénérable  Ambroise 
lui  même  dans  son  explication  du  prophète 

Isaïc.  Il  dit  formellement  a  que  personne  dans 

ce  monde  ne  peut  être  sans  péché.  »  On  ne  peut 

dire  que  par  le  mot  de  «  monde  »  le  saint  évè- 

que  ait  entendu  «  l'amour  du  monde,  »  car  il 

parlait  de  l'Apôtre  qui  a  dit  :  «  Mais  nous, 
nous  vivons  déjà  dans  le  ciel.  »  Yoici  comment 

saint  Ambroise  explique  ces  paroles  de  saint 

Paul  :  «  L'Apôtre  dit  qu'il  y  avait  avec  lui  dans 

le  monde  beaucoup  d'hommes  parfaits  qui  ce  - 

pendant  ne  pouvaient  l'être  entièrement,  si  l'on 
veut  bien  examiner  en  quoi  consiste  la  vérita- 

ble perfection.  Parce  que,  dit-il,  nous  ne  voyons 

maintenant  Dieu  qu'en  énigme  et  comme  dans 
un  miroir,  mais  alors  nous  le  verrons  face  à 

face,  présentement  je  ne  connais  Dieu  qu'im- 

(1)  On  n'a  plus  cet  ouvrage  de  saint  Ambroise  dont  saint  Augustin  fait  mention  dans  le  livre  I,  chap.  xli,  sur 
le  péché  originel,  dans  le  livre  I,  chap.  xxxy,  du  mariage  et  de  la  concupiscence,  et  saint  Ambroise  lui-même  parle 
de  cet  ouvrage  dans  le  livre  II  sur  saint  Luc.  n.  56  ou  chap.  n,  19.  Saint  Augustin  explique  aussi  ce  passage  de 
saint  Ambroise  dans  le  chap.  lxui,  du  livre  de  la  Nature  et  de  la  Grâce,  et  dans  le  livre  II,  chap.  xni,  des  Mérites 
et  de  la  Rémission  des  péchés. 

diligenlius,  quemadmodum  dictam  sit.  Diclum  enim 
est,  quantum  mihi  videtur  secundum  quamdam 
inler  homines  conversalioneni  probabilem  al  que 
laudubilcm,  quam  nulius  hominura  juste  posset  in 
accusalionis  el  crimiaalionis  querelam  vocare.  Quani 
proplerea  in  Dei  conspeclu  Zacharias  et  ejus  uxor 

habuisse  reî'erunlur  {Luc.  i,  6),  quia  in  ea  homines 
nul  la  dissimulatione  fallcbant,  sed  ut  apparebanl 
hominibus,  ita  noli  erant  coulis  Dei.  Non  autem 
diclum  est  hoc  secundum  illam  perfectionem  justi- 
tia3,  in  qua  verc  atque  omni  modo  immaculali  per- 
fectique  vivemus.  Nam  el  aposlolus  Paulus  dixit, 
secundum  justitiam  quœ  ex  lege  est,  se  fuisse  sine 
querela  (Philipp.  m,  6);  in  qua  lege  eliam  Zacharias 
sine  querela  conversabalur  :  sed  banc  Aposlolus  jus- 
liliam  in  slercoribus  et  deirimenlis  deputavil  (Ibid. 
8),  in  comparalione  justiliœquam  speramus,  el  quam 

nu  ne  esurire  ac  silire  debemus  (Matth.  v,  6),  ul  ea 
quandoque  saturemur  in  specie,  quœ  nunc  est  in 
lide,  quamdiu  juslus  ex  fide  vivit.  (Rom.  i,  17.) 

Caput  XLIX.  —  M.  Audiat  denique  ipsum  venera- 
bilem  anlislilem,  cum  exponcret  Isaiam  prophe- 
tam,  dicentem,  «  neminem  in  hoc  mundo  esse 
posse  sine  peccato  (a).  »  Ubi  nemo  potest  dicere, 
«  in  hoc  mundo  »  eum  dixisso,  velut  in  diiectione 
hiijus  mundi.  De  Aposlolo  etenim  loquebatur,  qui 
dixil,  Conversalio  noslra  in  cœlis  esl.  (Philip}^,  m, 
20.)  Hune  ergo  sensum  memoratus  episcopus  expli- 
cans  :  «  Perfectos,  inquit,  secum  mullos  ait  Aposlo- 

lus in  hoc  adhuc  mundo  silos,  qui  si  ad  perfectio- 
nem veram  respicias,  perfecli  esse  non  poleranl. 

(I.  Cor.  xui,  12.)  Quia  ipse  dixil,  Videmus  nunc  per 
spéculum  in  œnigmale,  tune  autem  facie  ad  faciem  : 
nunc  cognosco  ex  parle,  tune  aulem  cognoscam  si- 

(a)  Ambrosius  in  Isaiam. 
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parfaitement,  mais  alors  je  le  connaîtrai, 
comme  je  suis  connu  de  lui.  (I.  Cor.  xiii,  12.) 

Voilà  comment  dans  le  monde  les  hommes  peu- 
vent être  purs  et  sans  tache,  et  voilà  comment 

ils  le  seront  dans  le  royaume  de  Dieu.  Si  ce- 
pendant on  veut  considérer  attentivement  la 

chose,  on  trouvera  que  dans  ce  monde  personne 

ne  peut  être  parfait,  parce  que  personne  n'y  est 
sans  péché.  «Ce  passage  de  saint  Ambroise,  sur 

lequel  Pélage  veut  appuyer  son  erreur,  n'est 

donc  qu'une  certaine  manière  de  s'exprimer 

dont  le  saint  évêque  s'est  servi  pour  exprimer 
son  opinion  plus  ou  moins  probable,  mais  qui 

n'est  pas  assez  mûrement  réfléchie  ;  ou  si  réel- 
lement cet  homme  si  humble  et  si  saint  a  cru 

qu'Elisabeth  et  Zacharie  étaient  parvenus  à  une 

justice  si  grande  qu'elle  ne  pouvait  pas  s'élever 
à  un  plus  haut  degré  de  perfection,  il  est  indu- 

bitable qu'après  avoir  dans  la  suite  examiné 

plus  attentivement  sa  pensée,  il  l'aura  ré- 
formée. 

Chapitre  L.  —  55.  Nous  prions  encore  Pé- 

lage d'examiner  au  même  endroit  d'où  il  a 
tiré  les  paroles  de  saint  Ambroise,  qui  lui 

ont  paru  convenables  pour  soutenir  son  opi- 
nion, il  y  verra  que  le  saint  évêque  enseigne 

«  qu'il  est  impossible  à  la  nature  humaine  d'ê- 
tre dès  le  commencement  pure  et  sans  tache.  » 

Ce  pouvoir  naturel  que  Pélage,  contrairement 

(1)  Voyez  le  chapitre  lxiii  du  livre  de  la  Nature  et  de 

cul  et  cognitus  sum.  lia  cl  immaculati  sunt  in  hoc 
mundo,  et  immaculali  eruiil  in  regno  Dei  :  cum  uli- 
quc,  si  minulius  cxculias,  immaculalus  esse  nemo 
possit,  quia  nemo  sine  peccalo.  »  Illud  ergo  sancti 
Ambrusii  Icslimonium,  qiio  pro  sua  senlenlia  Pela- 
gius  ulilur,  aut  secunduin  quemdani  modum  diclum 
esl,  probabilcm  quidcm,  sed  non  minulius  cxcus- 
sum  :  aul  cerlc  si  ille  vir  sanclus  alque  humilis  Za- 
chariam  el  Eiisabelh  sumniae  alquc  omni  modo  per- 
leclae  justitiœ,  oui  nihil  addi  jam  possel,  fuisse 
exislimavil ,  profeclo  senlenliam  suam  minulius 
exculiendo  corrcxil. 

Caplt  L.  —  35.  Adlendal,  sane  isle  in  eodem  ipso 
loco,  unde  hoc  Ambrosianum  leslimonium,  quod  ci 
placebal,  assumsil,  eliam  illud  eum  dixisse,  quod 
«  ab  inilio  esse  {f.  imm.t.culalam)  imniaculatum,  hu- 
mana3  impossibile  sil  nalurae  :  »  ubi  omnino  illam 
naluralcm  possibililalem,  quam  Pelagius  non  vull 
lid(diler  respicere  peccato  esse  vilialam,  el  ideo 

à  la  doctrine  de  l'Église,  prétend  n'avoir  pas 

été  vicié  par  le  péché,  et  qu'il  élève  si  haut;  le 

vénérable  Ambroise  au  contraire  affirme  qu'il 
est  sans  force.  Cela  sans  doute  contrarie  la  ma- 

nière de  voir  de  Pélage,  mais  est  parfaitement 

conforme  à  ce  que  dit  l'Apôtre  de  la  foi  et  de 
la  vérité,  quand  il  écrit  aux  Éphésiens  :  a  Nous 

aussi,  nous  étions  enfants  de  colère.  »  {Ephes. 

II,  3.)  Car  notre  nature  a  été  corrompue  et  con- 
damnée par  le  péché  dont  le  premier  homme 

s'est  rendu  coupable  par  son  libre  arbitre,  et 
cette  nature  ne  pouvait  être  rétablie  dans  sa 

pureté  première  que  par  le  divin  médiateur 

entre  Dieu  et  les  hommes,  par  le  médecin  tout- 
puissant  qui  nous  a  apporté,  pour  nous  guérir, 
le  secours  de  la  grâce  divine.  Mais  il  y  a  déjà 

longtemps  que  nous  discutons  sur  le  besoin  que 
nous  avons  pour  notre  justification  de  cette 

grâce,  par  laquelle  «  Dieu  dispose  tout  pour  le 

bien  de  ceux  qui  l'aiment  {Rom.  viii,  28) 
et  qu'il  a  aimés  le  premier  »  (I.  Jean,  iv,  19) 

en  leur  inspirant  famour  qu'ils  ont  pour  lui. 
Commençons  maintenant  à  parler  «  du  péché 

.  qui,  })ar  un  seul  homme  est  entré  dans  le  mon- 
de avec  la  mort  qui  a  passé  ainsi  dans  tous  les 

hommes,  »  et  tâchons,  avec  l'aide  du  Seigneur, 
de  trouver  des  raisons  suffisantes  pour  confon- 

dre ceux  qui  se  sont  jetés  ouvertement  dans 

l'erreur  contraire  à  cette  vérité. 

la  Grâce. 

jaclanler  exlollit,  enervem  infirmamque  leslalur  ve- 
nerandus  Ambrosius  :  procul  dubio  conlra  islius 
volunlalem,  sed  non  conlra  aposlolicam  verilalem, 
ubi  legitur,  Fuimus  ei  nos  aliquando  nalura  lilii 
ira3,  sicul  el  céleri.  {Ephes.  u,  3.)  Ipsa  est  cnim  per 
peccalum  prinii  hominis,  quod  ex  libero  ejus  venit 
arbilrio,  viliala  el  damnala  nalura  ;  cui  soia  per  Me- 
dialorem  Dei  el  hominum  el  omnipolenlein  medicum 

divina  subvenil  gralia.  De  cujus  adjulorio  ad  justifi- 
calionem  nostram,  quo  Deus  diligenlibus  eum  omnia 

cooperalur  in  bonum  (Rom,,  vni,  28),  quos  prior  di- 
lexil  (L  Joa7i.  iv,  10),  donans  eis  ul  diligeretur  ab 

eis,  quia  jam  diu  esl  ul  disserimus  :  deinceps  inci- 

piamus,  quantum  Dominus  adjuveril,  eliam  de  pec- 
calo, quod  per  unum  bominem  cum  morle  inlravit 

in  munduin  (lîom.  v,  12),  alque  ila  in  omnes  homi- 
nes  perlransiil,  adversus  islos,  qui  in  errorem  huic 
conlrarium  verilali  aperlius  eruperunl,  qua3  salis 
esse  videbunlur  exprimere. 

{a)  V.  lib.  de  Natura  et  Gralia,  cap.  lxhi. 
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LIVRE  DEUXIÈME 

DU  PÉCHÉ  ORIGINEL 

Saint  Augustin  fait  voir  que  Pélage,  dans  ia  question  du  Péché  originel  et  du  Baptême  des  petils  enfants 

ne  diffère  en  rien  de  l'opinion  de  son  disciple  Célestius,  qui,  refusant  de  reconnaître  le  péché  originel  c 
ayant  même  osé  le  nier  ouvertement,  fui  condamné,  d'ahord  à  Carthage  et  ensuite  à  Rome,  par  le  Concile 
des  évêques.  Il  montre  que  cette  question  n'est  pas,  comme  le  prétendaient  les  Pélagiens,  de  celles  dans 
lesquelles  on  peut  se  tromper  sans  danger  pour  la  foi,  mais  que  c'est  une  hérésie  qui  sape  les  fondements 
mêmes  de  la  foi  chrétienne.  Ensuite  il  réfute  ceux  qui  prétendaient  que  le  dogme  du  péché  originel  ôlail 

au  mariage  ce  que  ce  sacrement  a  de  bon  en  lui-même,  cl  qu'en  l'admeltant,  c'était  faire  injure  à  Dieu 
lui-même,  créateur  de  l'homme,  dont  la  naissance  est  le  fruit  du  mariage. 

Chapitre  premier.  —  1.  Dans  la  question  du 
baptême  des  petits  enfants,  on  ne  saurait  trop 
être  sur  ses  gardes  contre  les  discours  de  ceux 

qui,  dans  la  crainte  d'offenser  les  oreilles  chré- 

tiennes, n'osent  pas  refuser  ouvertement  à  cet 
âge  si  tendre  le  sacrement  du  baptême,  et  la 

rémission  des  péchés,  mais  qui  persistent  à  sou- 

tenir et  à  défendre  l'opinion  par  laquelle  ils 

pensent  que  la  génération  charnelle  n'assujettit 
pas  les  enfants  au  péché  du  premier  homme, 

quoique  cependant  ils  paraissent  leur  accorder* 
le  baptême  pour  la  rémission  des  péchés.  Vous 

m'avez  vous-même  écrit  qu'ils  disent  a  que  l'on 
doit  baptiser  les  enfants  avec  le^^  mêmes  paroles 

sacramentelles  qu'on  emploie  dans  le  baptême 
des  adultes,  »  et  que  Pélage  l'a  déclaré  devant 

vous,  en  vous  lisant  la  profession  de  foi  qu'il 

LIBER  SECUNDUS 

De  Peccato  Original! 

Ostendit  Augustinus,  Pelagium  in  quaestione  de  origi- 
nali  peccato  ac  de  parvulorum  baptismate,  nihil  re 
ipsa  dissentire  a  discipiilo  ipsius  Cselestio,  qui  pccca- 
tum  originale  confiteri  nolens,  vel  etiam  aperte  ne- 
gare  ausus,  Carthagine  prius,  ac  postea  Romae, 
episcopalibus  judiciis  damnatus  est.  Quœstionem 
enim  istam  non  earum  esse,  ut  haeretici  iidem  vole- 
bant,  in  quibus  prœter  fidei  periculum  errare  contin- 
git  :  immo  hune  eorum  errorem  ipsa  omnino  fidei 
Christianee  petere  fundamenta.  Refellit  eos  postea, 
qui  originalis  vitii  dogmate  nuptiurum  bonitati  de- 
trahi,  Deoque  ipsi,  hominis  qui  pernuptias  generatur 
conditori,  injuriam  fieri  contendebant. 

Caput  PRiMUM.  —  4.  Jam  nunc  diligenter  advertite, 
de  baptismale  parvulorum  quam  caute  debealis 
<)udire  homines  ejusmodi,  qui  neque aperte  iUi  a?lati 
lavacrum  regenerationis  et  peccatorum  renjissionis 

assurait  avoir  envoyée  à  Rome,  Qui  croirait 

après  un  tel  aveu  pouvoir  encore  leur  chercher 

la  moindre  difficulté  sur  cette  question?  En  le 

faisant  ne  serait-ce  point  paraître  les  calomnier 

si  on  n'avait  pas  à  leur  objecter  leurs  propres 
discours,  où  ils  nient  formellement  que  les 

enfants  contractent  le  péché  originel  et  préten- 

dent, qu'en  naissant  ils  sont  exempts  de  toute 
faute? 

Chapitre  II.  —  Célestius  refuse  de  condamner 

son  erreur  au  concile  de  Carthage.  — 2.  Célestius, 
il  est  vrai,  a  été  plus  franc  pour  soutenir  son 

erreur,  il  a  même  poussé  la  hardiesse  jusqu'à  ne 
pas  vouloir  condamner  dans  le  concile  de  Car- 

thage ceux  qui  disent  «  que  le  péché  d'Adam 
n'a  blessé  que  lui  seul  et  non  pas  tout  le  genre 
humain,  et  que  les  enfants  à  leur  naissance  sont 

audent  negare,  ne  hoc  Christianae  aures  ferre  no^ 
possint  ;  et  tamen  opinionem  suam,  qua  putant  pec- 

cato primi  hominis  carnalem  generationem  obno- 
xiam  non  teneri,  tueri  etdefensarepersisluni,  quam- 
vis  eis  baptismum  videantur  in  peccatorum  remis- 
sionem  concedere.  Nempe  ipsi  a  Pelagio  vos  prœsenle 
scripsistis  audisse,  recitante  vobis  de  libello  suo, 
quem  etiam  Romam  se  misisse  asserebat,  quod 
«  iisdem  sacramenti  verbis  dicant  debere  baplizari 
infantes,  quibus  et  majores.  »  Quis  post  ilia  verba 
putaref,  eis  de  hac  re  ullam  movendam  esse  quaes- 
lionem?  aut  cum  faceret,  cui  non  calumniosissimus 
videretur,  si  non  eorum  manifesta  verba  legerentur, 
ubi  negant  parvulos  trahere  originale  peccalum, 
omnesque  sine  ullo  vitio  natos  esse  contendunt? 

Caput  IL  —  Cselestiusin  judicio  Carfhag.  erro- 
rem damnare  récusât.  Libellus  Zosimo  datus  a 

Cœlesiio.  —  2.  Et  Caeleslius  quidem  in  hoc  exstilit 
errore  liberior,  usque  adeo,  ut  neque  in  episcopali 
judicio  apud  Carthaginem  damnare  voluerit  eos,  qui 
dicunt,  «  Quod  peccatum  Adae  ipsum  solum  laeserit, 
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clans  le  même  état  que  se  trouvait  Adam  avant 

sa  prévaii''ation.  »  A  Rome,  dans  la  profession 

de  foi  qu'il  présenta  au  pape  Zosime,  il  dit  ex- 
pressément ((  qu'aucun  enfant  n'est  coupable 

du  péché  originel.  »  Voici  les  propres  paroles  de 

Célestius  que  j'ai  extraites  des  actes  du  concile 
de  Cartilage. 

Chapitre  Ht.  —  Extrait  des  actes  du  concile 

de  Carthage  contre  Célestius.  —  3.  L'évêque 

Aurèle  dit  :  «  Qu'on  lise  la  suite.  Et  on  lut,  que 

le  péché  d'Adam  n'a  blessé  que  lui  seul  et  non 
tout  le  genre  humain.  Après  cette  lecture 

Célestius  a  répondu  :  J'ai  dit  que  j'avais  des 
doutes  sur  la  transmission  du  péché,  mais  que 

cependant  je  ne  refusais  pas  d'admettre  l'opi- 

nion de  ceux  à  qui  Dieu  a  fait  la  grâce  d'être 

plus  habiles.  J'ai  entendu  en  effet,  sur  ce  sujet 
des  avis  différents  de  la  part  de  ceux  qui  sont 

prêtres  dans  l'Église  catholique.  Citez  nous, 
reprit  alors  le  diacre  Paulin,  les  noms  de  ces 

prêtres.  Je  puis  nommer,  répondit  Célestius,  le 

saint  prêtre  Rufîn  qui  a  demeuré  à  Rome  avec 

saint  Pammachius  :  je  lui  ai  entendu  dire  que  le 

péché  ne  se  transmettaitpas.  N'y  a-t-il  pas  encore 

d'autres  prêtres,  ajouta  le  diacre  Paulin,  qui 
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aient  parlé  ainsi?J'en  ai  encore  entendu  plusieurs 
autres  répliqua  Célestius,  qui  étaient  du  même 
avis.  Le  diacre  Paulin  dit  :  Citez-nous  leurs 

noms,  Célestius  répondit  :  Le  nom  d'un  seul 
prêtre  ne  vous  suffit-il  pas?  »  Et  un  peu  après, 
dans  un  autre  endroit  des  actes  du  concile, 

((  l'évêque  Aurèle  dit  :  Qu'on  lise  le  reste  du 

mémoire  et  l'on  y  lut  que  les  enfants  à  leur 
naissance  sont  dans  le  même  état  que  celui 

où  se  trouvait  Adam  avant  sa  prévarication, 

jusqu'à  la  fin  du  mémoire  abrégé  inséré  plus 
haut. 

CuAPiTRE  IV.— L'évêque  Aurèle  dit  :  Célestius, 

avez-vous,  comme  l'a  déclaré  le  diacre  Paulin,  en- 
seigné quelquefois  que  les  enfants  à  leur  nais- 

sance sont  dans  le  même  état  que  Adam  avant  sa 

prévarication?  Célestius  répondit  :  Qu'il  explique 
lui-même  ce  qu'il  a  voulu  dire  par  ces  mots  : 
avant  la  prévarication.  Le  diacre  Paulin  répli- 

qua :  Niez  que  vous  ayez  enseigné  cela.  De  deux 

choses  l'une,  ou  qu'il  nie  favoir  enseigné,  ou 

qu'il  le  condamne.  Célestius  répondit  :  J'ai  déjà 
dit  et  je  répète  que  le  diacre  Paulin  explique  ce 

qu'il  a  voulu  dire  par  ces  paroles  :  avant  la  pré- 
varication. Niez  reprit  le  diacre  Paulin,  que  vous 

et  non  gciius  humanum  ;  el  quod  infantes  qui  nascun- 
lur,  in  eo  statu  sint,  in  quo  Adam  fuit  ante  praîvari- 
calionem.  »  Et  in  urbe  Roma  in  libello  suo,  qucm 
bealissimo  papœ  Zosimo  dédit,  id  asseveravil  exprès 
sius,  «  quod  parvuloruni  ncminem  obslringat  origi- 

nale peccalum.  »  De  gestis  enim  ecclesiaslicis  Car- 
ihaginensibus  hœc  ejus  verl)a  descripsiraus. 

Caput  III. — Pais  actorum  Carthaginensis judicii 
contra  Cxlestium.—^.  Aurelius«  episcopus  dixil:  Se- 
quenlia  recilentur.El  recilalum  esl  ,quod  peccalumAda3 
ipsi  soliobfueril,etnongeneri  humano.  Etcum  recita- 
lum  essel,  Ca3ieslius  dixit  :  Dixi  de  Iraduce  peccati  du- 
bium  me  esse,ila  lamen  ul  cul  donavit  Deus  graliam 
periliœ  consentiam;  quia  diversa  ab  eis  audivi,  qui 
ulique  in  Ecclesia  calholica  consliluti  suntpresbyleri. 
(a)  Paulinus  diaconus  dixiL  :  Die  nobis  nomina  ipso- 
rum.  Cœlestius  dixit  :  Sanctus  presbyter  (6)  Rufinus 

Romaî  qui  mansit  cum  sancto  Pammachio  :  ego  au- 
divi illum  diccntem,  quia  tradux  peccati  non  sit. 

Paulinus  diaconus  dixit  :  Est  aliquis  alius?  Caeleslius 
dixil  :  Audivi  el  plures  dicere.  Paulinus  diaconus 
dixil  :  Die  nomina  ipsorum.  Cœleslius  dixit  :  Non 
libi  sufficit  unus  sacerdos  ?  »  Et  posl  aliqua  alio  loco. 
«  Aureliu!'  episcopus  dixil  :  Reliqua  libelli  leganlur. 
El  recilalum  esl,  Quod  infantes  qui  nascuntur,  in  eo 
statu  sint,  in  quo  fuit  Adam  anle  Iransgressionem  : 
usque  in  fniem  libelli  minoris  superius  inserli.  » 

Caput  IV.  —  Aure  ius  episcopus  dixit  :  Docuisli 
Caelesli  aliquando,  ut  dixit  diaconus  Paulinus,  quod 
infantes  qui  nascuntur,  in  eo  statu  sint,  in  quo  fuit 
Adam  anle  Iransgressionem?  Caeleslius  dixif,  Expo- 
nat  quid  dixit,  ante  Iransgressionem.  Paulinus  diaco- 

nus dixil  :  Tu  nega  hoc  te  docuisse.  Unum  est  e  duo- 
bus,  aul  negel  se  docuisse,  aut  jam  damnel  istud. 

[a)  Paulinus  ille,  teste  Mercatore  in  Commonitorio  super  nomine  Cœlestii,  diaconus  Ambrosii  Mediolanensis 
episcopi  fnit,  et  vitae  illius,  liortante  Augustino,  seriptor,  qui  se  versatuni  esse  in  Africa  testatur,  et  vitam  scrip- 
sisse  Jeanne  praefecto  prœtorio,  id  est,  anno  412,  aut  413,  aut  422.  Judicium  porro  de  quo  agitur,  Carthagine 
habitum  fuit  sub  iuitium  anni  412,  ex  epistola  ad  Innocentium,  inter  Augustinianas  175,  n.  1  Ht  6.  Confer  lib.  de 
gestis  Pelagii,  cap.  xi,  n.  23.  —  [b)  Mercator  in  Commonitorio  adversus  haeresim  Pelagii  scribit,  Rufinuni  quem- 
dam  natione  Syrum  sub  Anastasii  pontificatu  Romam  primum  invexisse  qusestionem  contra  traducem  peccati. 
Is  est,  aliis  quidem  Rufinus  Aquilegiensis,  qui  Pelagio,  quod  ad  errorem  de  avajxapTTiCTia,  praeivisse  notatur  ab 
ilieronymo  in  epist.  ad  Ctesiphontem  :  aliis  vero  Rufinus  aller,  ex  6G.  Hieronymi  epistola  notas,  idem  ille  forte 
qui  peccati  traducem  rejicit  in  eo  libro  de  fide,  quem  Jacobus  Sirmondus  nomine  Rufini  Palaestinee  provinciœ 
presbyteri  publicavit.  Certe  Aquilegiensis  vix,  ac  ne  vix  quidem  credi  possit,  aut  Romam  ivisse  pontifice  Anas- tasio,  aut  ibi  cum  Pammachio  mansisse. 
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ayez  enseigné  cela.  L'évêque  Aurèle  ajouta  :  Per- 
mettez-moi d'expliquer  ce  que  j'ai  compris 

cette  objection.  Je  pense  donc  qu'Adam  établi 
dans  le  paradis  avait  d'abord  été  créé  immor- 

tel; que  ce  n'est  qu'après  avoir  violé  la  loi  du 
Seigneur  qu'il  est  devenu  sujet  à  la  corruption 
de  la  mort.  N'est-ce  pas  ce  que  vous  avez  voulu 

dire,  mon  frère  Paulin  ?  C'est  cela  même,  Sei- 

gneur, répondit  celui-ci. L'évêque  Aurèle  ajoute  : 

L'état  des  enfants  que  l'on  doit  maintenant 
baptiser  est-il  le  même  que  celui  où  se  trouvait 

Adam  avant  sa  prévarication,  à  cause  de  l'ori- 

gine qu'ils  tirent  de  l'auteur  du  péché?  Voilà 

sur  quoi  le  diacre  Paulin  veut  qu'on  s'explique. 

Le  diacre  Paulin  reprit  :  Célestius  a-t-il  ou  n'a-t- 

11  pas  enseigné  cela?  Célestius  répondit  :  j'ai  dit 

que  sur  la  transmission  du  péché  j'avais  entendu 

plusieurs  prêtres  de  l'Église  catholique  nier  cette 
transmission  et  d'autres  l'admettre.  Il  y  a  là 

matière  à  discussion,  mais  il  n'y  a  pas  hérésie. 

J'ai  toujours  dit  que  les  enfants  avaient  besoin 

du  baptême  et  qu'ils  devaient  être  baptisés. 
Que  demande-t-il  davantage?  » 

4.  Vous  voyez  par  là  que  Célestius,  tout  en 

accordant  la  nécessité  du  baptême  pour  les  en- 

fants, n'a  cependant  pas  voulu  avouer,  quoiqu'il 
n'ait  point  osé  le  nier,  que  le  premier  homme 
leur  transmettait  le  péché  qui  ne  peut  être 

effacé  que  par  les  eaux  régénératrices  du  bap- 

Cœleslius  dixit,  anlo  transgressionem.  Paulinus  dia- 
coiius  dixit  :  Nega  te  illa  docuisse,  Aurelius  episcopus 
dixit  ,  Rogo,  quid  collegerim  ego  ex  (a)  hujus  objectio- 
nc,  dico,  Adam  coiistilulus  iii  paradiso,  quod  ante  di- 
calur  incxlerminabilis  faclus,poslea  per  Iraiisgressio- 
nem  prœcepli  faclus  sil  eorruplibilis.  Hoc  dicis,  fra- 
ler  Pauline?  Paulinus  diaconus dixil.  :  Hoc,  Domine. 
Aurelius  episcopus  dixit  :  Slatus  corle  infaulum 
hodie  bapiizandorum,  utrum  lalissil,  qualis  fuitanle 
transgressionem  Adaî,  an  cerle  de  eadem  origine 
peccali,  de  qua  nascilur,  transgressionis  cuipam 
Iraliat;  hoc  vult  diaconus  Paulinus  audire.  Paulinus 
diaconus  dixit  :  Ulrum  docuit  hoc,  an  non,  ncget. 
Cœlcslius  dixit  :  jam  de  traduce  pcccati  dixi,  quia 
intra  Calholicam  constitutos  plui'cs  audivi  des- 
truere,  nec  non  et  alios  adslruere  :  licet  quœstio- 
nis  rcs  sit  isla,  non  hœresis.  Infantes  semper  dixi 
egere  baplismo,  ac  debere  baplizari  :  quid  quœrit 
aliud?  » 

4.  Nempe  cernilis  sic  Ciieleslium  concessisse  par- 
vulis  baptismum,  ut  in  eos  transire  primi  hominis 

téme  ;  et  c'est  pour  cela  qu'il  n'a  pas  condamné 
ceux  qui  disent  «  que  le  péché  d'Adam  n'a 
blessé  que  lui  seul  et  non  tout  le  genre  humain, 
et  que  les  enfants  à  leur  naissance  sont  dans 

le  même  état  que  celui  où  se  trouvait  Adam 

avant  sa  prévarication. 

Chapitre  V.  —  Profession  de  foi  de  Célestius 

rapportée  dans  les  actes  du  concile  romain.  —  5. 
Dans  la  profession  de  foi  que  Célestius  fit  à 

Rome,  et  qui  se  trouve  consignée  dans  les  actes 
de  ce  concile,  il  parle  de  manière  à  faire  voir 

qu'il  croit  véritablement  ce  point  de  doctrine 
sur  lequel  il  avait  dit  à  Carthage,  avoir  des 

doutes.  Voici,  en  effet,  ses  paroles  :  «  Nous  con- 

fessons que  les  enfants,  pour  obtenir  la  rémis- 
sion des  péchés,  doivent  être  baptisés  selon  les 

règles  de  l'Église  universelle,  et  selon  la  sen- 

tence de  l'Évangile,  parce  que  le  Seigneur  a 

établi  {Jean  m,  5.)  que  ceux  qni  n'étaient  point 
baptisés  ne  pouvaient  obtenir  le  royaume  des 

cieux,  et  qu'il  est  nécessaire  de  leur  conférer  par 

la  libéralité  de  la  grâce  ce  qu'ils  ne  peuvent 
avoir  par  les  seules  forces  de  la  nature.  »  Si  dans 

la  suite,  il  n'avait  rien  dit  de  plus  sur  ce  sujet, 

ne  devrait-on  pas  croire  qu'en  confessant  que 
les  enfants  doivent  être  baptisés,  pour  obtenir 

la  rémission  des  péchés,  il  reconnaît  que  même 

le  péché  originel  est  effacé  dans  les  enfants  par 

le  sacrement  du  baptême?  N'est-ce  pas  à  peu 

peccatum,  quod  iavacro  regenerationis  abluitur, 
noluerit  contileri,  quamvis  et  negare  non  ausus  sit. 
Et  propter  hanc  dubitationem  suam  non  damnaverit 
eos  qui  dicunt,  <(  Quod  peccatum  Adœ  ipsura  soluni 
hcserit,  et  non  genus  humanum  :  et  quod  infantes 
qui  nascuntur,  in  eo  statu  sint,  in  quo  Adam  fuit 
ante  prœvaricationem.  » 

Caput  V.  —  Libellus  Cxlestii  Romœ  gestis  aile- 
gatios.  —  5.  In  libelle  aulem  quem  Roma3  edidit, 
qui  gestis  ibi  ecclesiasticis  allegatus  est,  ita  de  hac 
re  loquitur,  ul  hoc  se  credere  oslendat,  unde  hic 
dubitare  se  dixeral.  Nam  verba  ejus  ista  sunt  : 
«  Infantes  autem,  inquit,  debere  baptizari  in  remis- 
sionem  peccalorum,  secundum  regulam  uni  versai  is 
Ecclesise,  et  secundum  Evangelii  sententiam,  (/ocw. 
ni,  5.)  confitemur  :  quia  Dominus  slatuit  regnum 
cœlorum  non  nisi  baptizatis  posse  conferri;  quod 
quia  vires  naturœ  non  habent,  conferri  necesse  est 

per  gratiae  (/*.  liberalitatem,  vel  largitatem.)  liberla- tem.  »  Si  nihil  de  hac  re  deinceps  diceret,  quis  non 
oum  crederct  contiteri,  etiam  infanîibus  in  baptismo 

[a]  Sic  Mss.  At  editi,  hujusmodi. 




